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LETTRE D'ENVOI 

New York, le 15 novembre 1965 
Monsieur le Secrétaire général, 

T'ai l'honneur de vous faire tenir le rapport du Comité spécial, chargé d'étudier 
la sit.uation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, adressé à l'Assemblée générale confor
mément à la résolution 1956 (XVIII) de l'Assemblée, en date du Il décembre 
1963. Ce rapport fait état des travaux du Comité spécial pendant l'année 1965. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma plus 
haute considération. 

Son Excellence U Thant 
Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies 
New York 

CHAPITRE PREMIER 

Le Président .. 
(Signé) Sori CouLIBALY 

CRÉATION, ORGANISATION ET ACTIVITÉS DU COMITÉ SPÉCIAL 

3 

A.- CRÉATION ou CoMITÉ SPÉCIAL 

1. Des renseignements concernant la création du 
Comité spécial sont contenus dans le rapport du Comité 
spécial à la dix-neuvième session de l'Assemblée géné
rale (A/5800/Rev.l, chap. I, par. 1 à 7). 

2. En 1965, le Comité spécial a continué à s'acquit
ter 1e son mandat, défini par l'Assemblée générale d~n~ 
sa resolution 1956 (XVIII) du 11 décembre 1963, amsi 
q~e ,dans d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée 
generale, notamment la. résolution 1899 (XVIII) du 
13 novembre 1963 et la résolution 1970 (XVIII) du 
16 décembre 1963. Le Comité spécial a poursuivi ses 
travaux eu égard à la déclaration faite par le Président 
de l'Assemblée générale à la 133Ü" séance plénière, le 

18 février 1965, à propos de la note distribuée par le 
Président le 10 février 1965 concernant l'état de l'exa
men de l'ordre du jour de la dix-neuvième session 
(A/5884 ). Selon cette déclaration, l'Assemblée générale 
prendrait note, dans ses comptes rendus officiels, du 
fait que des rapports ayant trait, entre autres questions, 
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux lui avaient 
été présentés . ~t .les organes qui continuaient à avoir 
des responsabilite~, comme le Comité spécial, devraient 
p~ursmvre leur tache, compte tenu des limites budgé
taires convenues pour 1965. 

3 .. ~e p_r~sent rapport rend compte des travaux du 
Comtte special pendant la période allant du 6 avril au 
10 novembre 1965, au cours de laquelle le Comité spécial 
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a tenu 74 séances plénières, dont 35 en Afrique, et son 
Groupe de travail et ses sous-comités 41 séances. 

B. - OuvERTURE DES RÉUNIONS DU CoMITÉ sPÉCIAL 

EN 1965 

4. La premtere séance de 1965 du Comité spécial 
(320e séance) a eu lieu le 6 avril 1965. 

Déclaration liminaire du Président 
S. Le Président a rappelé qu'après plus de deux 

siècles de domination coloniale la Gambie avait accédé 
à l'indépendance le 18 février 1965. Le Comité pouvait 
tirer fierté de sa contribution à cet événement, étant 
donné qu'il avait examiné la situation de la Gambie en 
1963 et en 1964 et avait adopté une résolution (voir 
A/5446/Rev.1, chap. XI, par. 105) réaffirmant les 
droits inaliénables de la population de ce pays à l'auto
détermination et à l'indépendance. Au nom du Comité, 
le Président a souhaité à la Gambie succès et prospérité 
dans l'avenir. 

6. Si le Comité spécial n'avait pas réalisé de progrès 
spectaculaires depuis sa création, il n'en avait pas moins 
contribué à une meilleure compréhension de la condi
tion des peuples vivant sous une domination étrangère. 
Le Comité demeurait l'espoir de millions d'hommes qui, 
dans des conditions difficiles et souvent mal connues, 
menaient une dure lutte, en différents points du globe, 
pour recouvrer leur droit à l'égalité et à la dignité. Le 
Président était certain que tous les membres du Comité 
se rendaient compte de l'urgente nécessité de tout mettre 
en œuvre pour la liquidation immédiate et incondition
nelle du colonialisme, afin d'établir entre les peuples 
des relations de coopération amicale fondées sur le res
pect de la dignité et de l'égalité de tous. 

7. En terminant, le Président a appelé l'attention 
sur le quinzième rapport du Groupe de travail (A/ AC. 
109/L.l89), qui recommandait que le Comité spécial 
aborde l'examen de la question de la Rhodésie du Sud 
en tant que premier point à son ordre du jour. 

Election du bureau 
8. A sa 320• séance, le 6 avril 1965, le Comité spé

cial a élu par acclamation M. Huot Sambath (Cambod
ge) au poste de second vice-président du Comité, en 
remplacement de M. Voeunsai Sonn (Cambodge), ap
pelé à d'autres fonctions par son gouvernement. M. 
Sari Coulibaly (Mali) a continué à exercer les fonc
tions de président, M. Carlos Maria Vehizquez (Uru
guay) celles de premier vice-président ct M. K. Natwar 
Singh (Inde) celles de rapporteur. 

C.- ORGANISATION DES TRAVAUX 

Déclarations de mclllbrcs du C o111ité spécial 
9. Le Comité spécial a discuté de l'organisation de 

ses travaux à ses 32Qe et 321 e séances. 
10. Le représentant de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques a déclaré que, bien que l'Assem
blée générale n'ait pas pu examiner le rapport du Comi
té spécial, le mandat confié au Comité par les résolu
tions 1654 (XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII) 
n'en. demeu~ait pas moins en vigueur. Le Comité 
de.vat~ orgamser ses .travaux de façon à assurer l'ap
pltcatton la plus raptde de la Déclaration sur l'octroi 
de. I'in.dépendance et d.es décjsio~s. prises par l' Assem
blee generale,. le Conse~l ~e secunte et le Comité spécial 
concernant dtvers terntmres coloniaux décisions dont 
l'exécution avait été sabotée par les puissances colonia
les. 

11. Aux termes de son mandat, le Comité avait non 
seulement le droit mais le devoir d'examiner de nou
veau la situation dans tout territoire colonial sur lequel 
il avait déjà adopté des recommandations, s'il estimait 
que l'évolution de la situation appelait un nouvel exa
men et que de nouvelles mesures étaient nécessaires 
pour assurer l'application de la Déclaration. 

12. La situation existant dans un certain nombre 
de territoires coloniaux à propos desquels divers organes 
des Nations Unies avaient formulé des recommandations 
suscitait de sérieuses inquiétudes, et le Comité spécial 
devait adopter à leur sujet des mesures propres à em
pêcher que les événements n'y prennent une tournure 
dangereuse. Le Comité pourrait demander aux prési
dr:nts des sous-comités de la Rhodésie du Sud, d'Aden 
et de la Guyane britannique de faire rapport sur la situa
tion en ce qui concernait l'application des décisions des 
Nations Unies relatives à ces territoires. S'agissant du 
Sud-Ouest africain, le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud prenait des mesures pour mettre en œuvre le plan 
Odendaal, qui avait pour but l'annexion de ce territoire. 
De tels actes constituaient une violation flagrante de 
la Charte des Nations Unies et un défi aux avertisse
ments formulés par divers organes des Nations Unies. 
Le Gouvernement de l'Afrique du Sud bravait ainsi les 
Nations Unies et, en particulier, les pays africains. La 
situation se détériorait également dans les territoires 
administrés par le Portugal. Les troupes de Salazar, 
équipées d'armes provenant des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni, de l'Allemagne occidentale et d'autres 
pays membres de l'OTAN, ne se contentaient pas de 
poursuivre leur guerre contre les peuples de ces terri
toires; elles se livraient également à des agressions et à 
des provocations contre des Etats indépendants d'Afri
que, créant ainsi une menace sérieuse à la paix sur le 
continent africain. Ces provocations avaient pour but de 
créer, sur les frontières des Etats africains voisins, 
une tension qui préparerait la voie à une plus large 
intervention, dans les affaires africaines, des Etats-Unis 
et d'autres puissances coloniales, qui rêvaient non seule
ment de maintenir leur domination en Afrique australe 
et centrale, mais de l'étendre aux peuples qui avaient 
déjà secoué le joug colonial. 

13. Le Comité ne devrait pas se borner à confirmer 
ses décisions antérieures, mais devrait exiger des puis
sances administrantes qu'elles rendent compte des me
sures qu'elles avaient prises, ou avaient l'intention de 
prendre dans un avenir immédiat, pour l'application de 
ces décisions. Le Comité devrait fixer des délais pour 
l'application de ses recommandations et avertir les 
puissances administrantes que la non-observation des 
décisions prises serait considérée comme un acte dé
libéré de sabotage. Il fallait inviter les puissances co
loniales de l'OTAN à liquider leurs bases militaires 
dans ces territoires, à en retirer leur personnel et à 
cesser tonte aide, militaire ou autre, aux Gouvernements 
du Portugal, de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie 
du Sud. 

14. Le Comité devait également examiner les ques
tions sur lesquelles, faute de temps, il n'avait pas pu 
formuler de recommandations à ses sessions précéden
tes. L'une de ces questions était celle des activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, dans les co
lonies portugaises, question dont l'examen avait été 
confié au Sous-Comité I. Dans son rapport de novembre 
196-f. (A/5800/Rev.l, chap. V, <Hl~lexe) le Sous
Comité avait déclaré qu'il examinerait cette question 
dès que les documents de travail nécessaires po.ur cette 
étude seraient prêts. Beaucoup de temps avatt passé 
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depuis lors, et le Secrétariat devrait être prié de fournir 
la documentation nécessaire le plus tôt possible, afin que 
le Sous-Comité puisse examiner la question et présen
ter des conclusions et recommandations au Comité 
spécial. En ce qui concernait le Brunéi et le Honduras 
britannique, la délégation soviétique pensait que le 
Comité spécial pourrait formuler lui-même les recom
mandations nécessaires, sans renvoyer aux sous-comités 
l'examen de ces territoires. D'autres problèmes encore 
devraient être abordés, parmi lesquels ceux mentionnés 
dans le quatorzième rapport du Groupe de travail 
(A/AC.109/L.172/Rev.l). On savait que le Groupe de 
travail allait continuer à étudier la question d'une liste 
de tous les autres territoires n'ayant pas encore accédé 
à l'indépendance. 

15. Pour ce qui était de l'ordre d'examen des ques
tions, la délégation soviétique pensait que des questions 
comme celles de la Rhodésie du Sud, des colonies por
tugaises et d'Aden devaient être examinées d'urgence. 
Elle approuvait la recommandation faite par le Groupe 
de travail dans son quinzième rapport (A/AC.109/L. 
189) qui tendait à ce que le Comité examine en premier 
lieu la question de la Rhodésie du Sud. 

16. L'attention du Comité devait continuer à se con
centrer sur l'Afrique australe et centrale, parce que, 
dans ces régions, la lütte des peuples pour leur libéra
tion se heurtait aux forces combinées des grands mo
nopoles impérialistes, qui amassaient d'én?rmes P\ofits 
en exploitant les ressources et les populations de 1 An
gola, du Mozambique, de la Rhodésie du Sud, du S~d
Ouest africain et d'autres territoires encore. Le Comité 
devait apporter un appui sans réserve, aux p~uples 
qui luttaient, dans ces territoires et d'autres parties du 
monde, pour secouer le joug du régime colonial. 

17. Le représentant de. l'.Inde a ~onné lec~ure d'm; 
message que Je Premier Mtmstre de 1 Inde avait envoye 
au Premier Ministre de la Gambie à l'occasion de l'ac
cession de la Gambie à l'indépendance. Il s'est félicité 
que le Conseil de sécurité ait recommandé l'admission 
de la Gambie aux Nations Unies 1• 

18. Les événements survenus dans d'autres par.ties 
de l'Afrique étaient moins encourageants. E.n parttcu
lier, la situation s'était aggravée en Rhodéste du Sud 
par suite de la dissolution du prétendu Parlement, le 
31 mars, et de l'annonce de nouvelles élections, qui de
vaient avoir lieu le 7 mai. En recourant à des superche
ries constitutionnelles le chef du gouvernement mino
ritaire blanc, M. Sm'ith, voulait essayer d'éliminer le 
panachag-e des voix des électeurs des listes A et B, afin 
de s'asst~rer une majorité des deux tiers d'une manière 
absolument antidémocratique. De toute évid~nce, le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud entendatt placer 
le Royaume-Uni devant un fait accompli en mati~re 
constitutionnelle et préparait la voie à une proclamahon 
unilatérale de l'indépendance. La délégation indienne 
attendait avec impatience la déclaration du représentant 
de la Puissance administrante, qui fournirait an Comité 
spécial, elle l'espérait, des informations ~u~ les tout 
derniers événements survenus dans le terntmre. 

19. A Aden, la situation demeurait préoccupante; le 
Comité spécial devrait examiner cette .ques~IOn , ~ar:s 
retard. Dans les colonies portugaises, la s1tuatw? s eta1t 
encore détériorée, et le Comité devrait cx~u:11.ner , ces 
territoires et étudier ce qu'y étaient les act!Vlte~ cl, en
treprises étrangères et d'autres intér~ts. 1~ Y avait ega
lement les questions de la Guyane bntan111que, du Bas
soutoland, du Betchouanaland, du Souaziland et du 

1 La Gambie a été admise à l'Organisation des Nations 
Unies le 21 septembre 1965. 

Sud-Ouest africain, et les territoires insulaires du Pa
cifique, de l'Atlantique et de l'océan Indien. Il ne pou
vait être question, de la part du Comité, de déployer 
de moindres efforts pour faire appliquer rapidement les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en 
particulier la résolution 1514 (XV). 

20. Le représentant de la Tunisie a déclaré que 
sa délégation approuvait sans réserve la recommanda
tion tendant à ce que le Comité aborde immédiatement 
la question de la Rhodésie du Sud. La situation s'ag
gravait de jour en jour dans ce territoire et la décision 
toute récente que M. Smith avait prise d'organiser des 
élections faisait que le Comité avait un devoir impé
rieux d'étudier le problème. 

21. En outre, de l'avis de la délégation tunisienne, 
la question d'Aden et celle des territoires portugais 
étaient d'une importance capitale. La question du Sud
Ouest africain devrait, également, à son avis, être pla:
cée à un haut rang de priorité. 

22. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit qu'il souhaitait que le Comité spécial ne 
tende pas à devenir un organe permanent, car des dis
cussions prolongées ne faisaient que retarder l'indépen
dance des pays dont il s'agissait. Il espérait que l'ann.é~ 
1965 verrait s'accélérer aussi bien les travaux du Comite 
que le processus de décolonisation lui-même. 

23. La Tanzanie était tout particulièrement préoccu
pée par la situation existant en Rhodésie du Sud, dont 
elle était un proche voisin; les événements qui y étaient 
survenus depuis la dernière session du Comité n'avaient 
rien de rassurant. Tout d'abord, il y avait eu la confé
rence appelée indaba, à laquelle une poignée de chefs 
avaient pris certaines décisions qui étaient censées lier 
tous les Africains de Rhodésie du Sud. Ensuite, il y 
avait eu la visite du Secrétaire d'Etat britannique aux 
relations avec le Commonwealth; i1 était regrettable 
qu'après cette visite le Gouvernement. britannique n'ait 
rien fait qui indique qu'il se proposatt d~ prendre s~s 
responsabilités et d'a~su:er que la .Rhodés~e du ~ud ait 
un gouvernement afncam. Enfin, tl y avmt les super
cheries constitutionnelles" dont Je représentant de l'Inde 
venait de parler. La Tanzanie attendait elle aussi avec 
impatience une déclaration du représentant du Royau
me-Uni. 

24. La délégation tanzanienne appu~ait pleine~ent 
la recommandation du Groupe de travail tendant a œ 
que la question de la Rhodésie du Sud soi~ examiné.e 
d'urgence. La question des colonies portugatses. devrait 
suivre immédiatement après sur l'o;dre du, JOUr d~t 
Comité spécial. La délégati~:m tanzame1;ne presenterait 
en temps utile des suggeshons quant a la faço~ dont 
toute l'œuvre de décolonisation devrait s'accomphr. 

25 Le représentant de l'Irak a déclaré qu'au moment 
où 1~ Comité spécial abordait la quatrième année de 
ses travaux, il pourrait utilement passer en revue ses 
réalisations et ses échecs. Il avait certainement fait des 
progrè~ ~ans l'~cc01:nplissen;ent des .tâches ?ont l' Assem
blée generale 1 ava1t charge. Depms le debut de 1962, 
plus d'une douzaine de nouveaux Etats étaient devenus 
Membres des Nations Unies. Il serait présomptueux de 
dire que le Comité avait été le principal instrument de 
l'accession de ces pays à l'indépendance, mais il nê 
faisait pas de doute que la lutte de leurs peuples pour 
l'indépendance avait trouvé un appui moral aux Na ti ons 
Unies, et notamment dans les travaux du Comité spé
cial. 

26. Néanmoins, il restait beaucoup de problèmes co
loniaux à résoudre. Le Comité spécial devrait donc 
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redoubler d'efforts. Il devrait d'abord examiner la ques
tion de la Rhodésie du Sud, conformément à la recom
mandation du Groupe de travail. La situation dans ce 
territoire se détériorait rapidement, étant donné notam
ment l'annonce de nouvelles élections, qui devaient 
avoir lieu en mai, et les manœuvres auxquelles se livrait 
le gouvernement Smith pour obtenir une majorité des 
deux tiers. 

27. Le Comité spécial devrait également examiner 
le problème d'Aden aussitôt que possible. Le représen
tant de l'Irak espérait que le Sous-Comité d'Aden 
pourrait bientôt faire rapport sur ces contacts avec la 
Puissance administrante et sur la situation dans le ter
ritoire, où tout allait de mal en pis. Le Comité spécial 
devrait passer ensuite à l'examen des deux graves pro
blèmes africains que constituaient le problème des terri
toires portugais et celui du Sud-Ouest africain. Bien 
que les Nations Unies se soient occupées de la question 
des territoires portugais depuis 10 ans, le Gouvernement 
portugais n'avait pas modifié en quoi que ce soit sa 
politique; le Comité spécial devrait maintenant étudier 
s'il convenait de demander à un autre organe des Na
tions Unies de prendre des mesures effectives. Le re
présentant de l'Irak était très en faveur d'une étude 
sur les intérêts et influences étrangers dans les terri
toires portugais. 

28. Bien que la Cour internationale de Justice n'ait 
pas encore statué sur l'action engagée devant elle par 
l'Ethiopie et le Libéria au sujet du Sud-Ouest africain, 
le Comité spécial devrait examiner de nouveau la ques
tion de ce territoire, notamment en ce qui concernait les 
intérêts financiers étrangers. 

Décisions 

29. A sa 320e séance, le Comité spécial a décidé, 
conformément à la recommandation formulée par le 
Groupe de travail dans son quinzième rapport (A/ AC. 
109/L.l89) d'examiner la question de la Rhodésie du 
Sud en tant que premier point de son ordre du jour 
de 1965. 

30. En adoptant le seizième rapport du Groupe de 
travail (A/AC.l09/L.l90), à sa 321• séance. le Comité 
spécial a décidé qu'après la question de la Rhodésie du 
Sud, il étudierait la question d'Aden, puis celle des 
territoires administrés par le Portugal. 

31. Le Comité spécial a en même temps prié les 
Sous-Comités I, II ct IJ 1 de poursuivre leurs tra\·aux 2 

afin d'étudier les questions dont ils n'avaient pas pu 
terminer l'examen en 196~ et, le cas échbnt, de mettre 
à jour leurs rapports sur les questions qu'ils avaient 
étudiées en 19M. 

32. En adopt;mt le dix-septième rapport du Groupe 
de travail (A/AC.l09/L.l96), à sa 331e séance, le 
Comité spécial a décidé d'accepter les invitations que 
lui avaient adressées le Gouvernement de l'Ethiopie, 
celui de b République-Unie de Tanzanie ct celui de b 
Zambie pour qu'il sc réunisse à Adclis-Ahéha, à Dar 
cs-Salam ct à Lusaka, et d'v tenir ces réunions entre 
le 20 ou le 25 mai ct le 20 juin 1965. Le Comité spécial 
a en même temps approuvé la recommandation du 
Groupe de travail tendant à ce qu'il examine. pendant 
le,; ~ét;ni~ns qu'il tiendrait en Afrique, les territoires 
admtmstres par le Portugal, b question du Sud-Ouest 
africain, la situation au Bassoutol::mù, au Iktchouana-

:! Pour la liste .~es question.s renvoyées aux Sou:;- Comités I, 
II et III a fi~ qu lis !es exann;1cnt, e! fas sent rapport, Yoir Do
cuments offiCiels de} Assemblee g~neralc, dix-11 c 11 ~·i,'m,· scssimr, 
Amrcxcs, annexe n 8 (lr .. part1e), docun1ent A/5800/Rev.l, 
par. 110. 

land et au Souaziland et la question de la Rhodésie du 
Sud. 

33. A Lusaka, le Comité spécial a reçu une invita
tion du Gouvernement somalien à se réunir à Moga
discio au cours de sa visite en Afrique. Sur la recom
mandation formulée par le Groupe de travail dans son 
dix-neuvième rapport (A/AC.109/L.205), le Comité 
spécial a décidé, à sa 341e séance, d'exprimer ses vifs 
remerciements au Gouvernement somalien, mais de 
l'informer qu'ayant déjà fixé le programme de ses 
réunions en Afrique ainsi que la date de clôture de ces 
réunions, et en raison aussi des incidences financières 
probables, il préférerait profiter de l'invitation à un 
moment plus approprié. 

34. En adoptant le vingt et unième rapport du Grou
pe de travail (A/AC.109/L.239 et Corr.1), à sa 374• 
séance, le Comité spécial a décidé d'examiner les ques
tions ci-après, dans l'ordre indiqué, au cours des réu
nions qu'il tiendrait encore en 1965. 

a) Rapport du représentant de l'Organisation des 
Nations Unies chargé de surveiller les élections aux 
iles Cook (voir A/5962); 

b) Rapport du Secrétaire général (voir A/5958) 
présenté conformément au paragraphe 5 du dispositif 
de la résolution relative au Bassoutoland, au Betchou
analand et au Souaziland, adoptée par le Comité spécial 
à sa 299e séance, le 2 novembre 1964 (voir A/5800/ 
Rev.l, chap. VIII, par. 365); 

c) Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communiqués en vertu de l'alinéa ede J'Article 
73 de la Charte des Nations Unies (par. 5 du dispositif 
de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée généra
le) ; 

d) Adoption du rapport du Comité spécial à l'As
semblée générale sur ses travaux de 1965. 

35. A sa 379" séance, le 26 août 1965, le Comité 
spécial a été saisi de deux lettres du représentant per
manent de la Somalie, dont la première (A/AC.109/ 
134) demandait que le Comité examine la question de 
la Côte française des Somalis à sa présente session et 
la deuxième (Aji\C.l09/135) demandant l'autorisation 
de participer au débat du Comité sur cette question. Le 
Comité a décidé, à la même séance, de renvoyer la pre
mière lettre au Groupe de travail et d'autoriser le Pré
sident à répondre à la seconde que le Comité examine
rait la demande de participation au débat lorsqu'il dé
ciderait d'étudier la question de la Côte française des 
Somalis. 

D.- Ri,;vr;w:-~s DU Co:--UTÉ SPÉCIAL, DE soN GRoUPE 
DE TRAVAIL ET DE SES SOUS-COMITÉS 

Comité spécial 

36. Le Comité spécial a tenu en 1965 74 séances, se 
répartissant comme suit: 

Première session, 320" à 338° séances, du 6 avril au 
17 mai 1965, au Siège de l'ONU; 339° à 347e séances, 
du 25 mai au 28 mai 1965, à Lusaka; 348•' à 363e séan
ces, du 31 mai au 10 juin 1965, ù. Dar es-Salam; 364-e 
à 373° sbnccs, du 14 au 18 juin 1965, à Addis-Abéba. 

Deuxième session, 374" à 393e séances, du 17 août au 
10 novembre 1965, au Siège de J'ONU. 

Groupe de trm.•ail 
37. Pendant la période sur laquelle port~ 1~ présent 

rapport. Je Groupe de travail a tenu neuf reumons et a 
. . t t 3 presente sep rappor s . 

a A/AC.109/L.l89, L.190, L.196, L.203/Rev.I, L.205, L.210 
et L.239 ct Corr.l. 
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Sous-Comité des pétitions 

38. A sa 61e séance, le 17 mai 1965, le Sous-Comité 
des pétitions a élu M. Leonardo Diaz Gonzales (Vene
zuela) président et M. Gabriel Rakotoniaina (Mada
gascar) vice-président. 

39. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, le Sous-Comité des pétitions a tenu 15 séances 
et a présenté 15 rapports au Comité spécial 4 • 

40. Le Sous-Comité des pétitions a examiné, au 
cours de la période considérée, 197 communications, 
dont 36 contenant des demandes d'audition. Les listes 
des pétitions dont le Sous-Comité a fait distribuer le 
texte sont données dans les chapitres du présent rapport 
qui traitent des territoires qu'elles concernent. Le Sous
Comité a fait distribuer en outre les pétitions ci-après: 

présenté un rapport sur ses travaux (voir ci-dessous 
chap. III, appendice I) au Comité spécial à sa 32Qe 
séance, le 6 avril 1965. 

45. Après avoir examiné ce rapport, le Comité spé
cial a adopté, à sa 328• séance, le 22 avril 1965, une 
résolution relative à la question de la Rhodésie du Sud 
(voir ci-dessous chap. III, par. 292) par laquelle il a 
prié le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud de continuer 
à suivre la situation et de faire rapport, selon que le 
besoin s'en ferait sentir, au Comité spécial. 

Sous-Comité d'Aden 

46. Le .Sous-Comité d'Aden a tenu trois réunions 
entre le 2 et le 26 avril 1965. A sa réunion du 2 avril 
1965, il a élu M. Huot Sambath (Cambodge) pré
sident pour pourvoir le siège devenu vacant en raison 

Pétim<>~aires Cotes des documents du départ de M. Voeunsai Sonn (Cambodge). Le Sous-
Questions d'ordre général Comité a présenté un rapport sur ses travaux (voir 
M. L. F. S. Burnham, premier ministre ci-dessous chap. VI, appendice I) au Comité spécial à 

de la Guyane britannique.. . .. . ... . .. A/AC.109/PET.332 sa 329" séance, le 27 avril 1965. 
Côte fran çaise des Somalis 47. Après avoir examiné ce rapport, le Comité spé-
M. Abdillahi Ardeye, secrétaire général cial a adopté à sa 338e séance, le 17 mai 1965, une ré-

du Front de libération de la Côte des ,.---·-··· - -- -· ---- · \ solution relative au territoire (voir ci-dessous chap. VI, 
Somalis (FLCS) . . . . . .............. .. · A/AC.l09/PET.412 par. 300) par laquelle il a prié le Sous-Comité d'Aden 

"Peuples Côte des Somalis" . ... . ..... . . .NAC.l09/PET.413 V de continuer à suivre attentivement cette question et de 
M. Ahmed Bourhan, secrétaire général, - · · ·· · --~ --..../ faire rapport au Comité en tant que de besoin. 

et M. Omar Abdullahi, secrétaire à 48. Le Sous-Comité a tenu trois autres réunions 
l'information du Mouvement de libé- entre le 23 août et le 9 septembre 1965 et a présenté 
ration de Djibouti.············ ·· · · · · A/AC.l09/PET.4l4 un rapport sur ses travaux (voir ci-dessous chap. VI, 

Sous-Comité I 

41. Le Sous-Comité I a tenu sept séances et a pré
senté un rapport (voir ci-dessous chap. V, appendice) 
concernant l'étude à laquelle il a procédé en 1955 sur 
les incidences des activités d'intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, qui font obstacle à l'application, 
dans les territoires administrés par le Portugal, de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. 

42. En adoptant le rapport du Sous-Comité I, le 
Comité spécial a approuvé, à sa 392• séance, le 28 oc
tobre 1965, l'intention, manifestée par le Sous-Comité, 
d'examiner d'autres données et de soumettre un nou
veau rapport. 

Sous-Comités II at III 

43. Faute de temps, les Sous-Comités II et III n'ont 
pu examiner les questions qui leur étaient renvoyées 
pour examen. Le Sous-Comité III a tenu une séance 
au cours cle l'année. 

Sous-Co111ité da la Rhodésie du Sud 

44. Le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud a tenu 
trois séances, entre le 31 mars et le 5 avril 1965, et a 

4 A/ AC.109/ L.l88, L.l91, L.195 ct Corr.l, L.ZOO, L.204, 
L.20S, L.209, L.211, L.213, L.215, L.218, L.238, L.248, L.2Sl et 
L.258. 

Tcrritoirrs 

appendice II) au Comité spécial à sa 386e séance, le 
16 septembre 1965. 

49. En prenant note de ce rapport et en approuvant 
les conclusions qu'il contenait, le Comité spécial a déci
dé, à la même séance, de prier le Sous-Comité d'Aden, 
conformément au paragraphe 12 du dispositif de sa 
résolution du 17 mai 1965, de continuer à suivre atten
tivement cette question et de faire rapport au Comité 
spécial en tant que de besoin. 

Sous-Comité des bons offices pour la Guyane britannique 

50. Le Sous-Comité des bons offices pour la Guyane 
britannique a présenté son rapport (voir ci-dessous 
chap. IX, annexe) à la 389e séance du Comité spécial, 
le 7 octobre 1965. En prenant note de ce rapport, le 
Comité spécial a autorisé le Sous-Comité à poursuivre 
sa tâche. 

E.- EXAMEN DE LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES 

51. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, le Comité spécial a examiné la situation dans 
les territoires ci-après 5 : 

5 Le Comité spécial a entendu un pétitionnaire au sujet des 
îles Bahamas mais n'a pas examiné la situation dans ce terri
toire (Yoir c{dessous chap. XXIII, par. 38 à 64). 

Séances 

Rhodésie du Sud 32Qe à 328e (Siège de l'ONU) 
339e à 344•, 346• et 347• (Lusaka) 
37Ze à 373e (Addis-Abéba) 

Aden 

Territoires 
Portugal 

administrés par le 

3.29<' à 338e (Siège de l'ONU) 
370• (Addis-Abéba) 
386• (Siège de l'ONU) 

345° et 346c (Lusaka) 
350• à 356•, 359•, 36le à 363e (Dar es-Salam) 
368e et 36<fe, 372e et 373e (Addis-Abéba) 
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Territoires Séances 

Sud-Ouest africain . . . . . . . . . . . . 322e (Siège de l'ONU) 
344• et 345• (Lusaka) 
349<' et 350•, 357•, 359<' et 36()e, 363• (Dar es-Salam) 
366• à 368°, 37()e à 37Je (Addis-Abéba) 

Bassoutoland, Betchouanaland et 
Souaziland .......... . ... . .. . 347• (Lusaka) 

357• à 360• (Dar · cs-Salam) 
365•, 368• à 3708 , 372• à 373• (Addis-Abéba) 
384• à 387• (Siège de l'ONU) 

Iles Cook ...... ..... .. . .. ... . . 
Guyane britannique 

37Se et 376•, 378e à 382• (Siège de l'ONU) 
389<' (Siège de l'ONU) 

F.- ExAMEN n'AUTRES QUESTIONS 

Questions concernant de manière générale l'application 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 

52. A ses 372• et 373• séances, tenues à Addis-Abéba 
le 17 et le 18 juin 1965, le Comité spécial a examiné 
un projet de résolution relatif à l'application de la ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en ce qui 
concerne la Rhodésie du Sud, les territoires adminis
trés par le Portugal, le Sud-Ouest africain et le Bas
soutoland, le Betchouanaland et le Souaziland. Il a 
adopté ce projet de résolution (A/ AC.109j128/Rev. 1) 
à sa 373• séance, le 18 juin 1965. Les débats du Comité 
spécial sur cette question sont exposés en détail au 
chapitre II du présent rapport. 

53. A sa 386• séance, le 16 septembre 1965, le Co
mité spécial a décidé de faire figurer en annexe an 
présent rapport (annexe I) une lettre adressée au Pré
sident, en date du 26 août 1965, par le représentant du 
Royaume-Uni et récapitulant les principaux événements 
de l'évolution constitutionnelle dans les territoires sous 
administration britannique de novembre 1964 à juillet 
1965. 
Rapport du représentant de l'Organisation des Nat ions 

Unies chargé de surveiller les élections au:r îles Cook 
( A/5962) 
54. Par sa résolution 2005 (XIX) du 18 février 

1965, l'Assemblée générale a autorisé Ja surveillance, 
par l'ONU, des élections qui auraient lieu aux îles Cook 
en avril 1965 ct a autorisé Je Secrétaire général à nom
mer un représentant de l'ONU qui surveillerait ces 
éJections avec l'assistance des observateurs et du per
sonnel requis ct suivrait les débats que l'Assemblée lé
gislative issue de ces élections consacrerait à la Cons
titution. Aux termes de la résolution, le représentant de 
l'ONU devait rendre compte au Comité spécial ct à 
l'Assemblée générale. 

55. Le Comité spécial a examiné le rapport du re
présentant de l'ONU chargé de surveiller les élections 
aux iles Cook à ses 375" ct 3ï8• à 382" séances, tenues 
entre le 23 ct le 30 août 1965, ct a adopté une résolu
tion à ce sujet (A/AC.l09j13G) à sa 382" séance, le 
30 août 1965. Les débats du Comité spécial sur cette 
qu~stion sont e:"posés en détail au chapitre VIII du 
present rapport. 

Rapport du Secrétaire généml sur le Bassorliola11d, 1,? 
Bctclzouanaland ct le Soua::ila11d (Aj595S) 

56. Au paragraphe 5 du dispositif de sa résolution 
du 2, n~:>Vern}lr~ 19~, le Comité spécial a\·ait prié le 
Secretatrc general d entreprendre, en consultation avec 
la Puissa~ce admit~~str~nte, une étude rclati\"e aux 
mo):en~ d a~su~er. lmdepend~nce. économique de cc" 
tcrntmres v1s-a-v1s de la Republique sud-africaine et 

de présenter un rapport au Comité spécial et à l' Assem
blée générale. 

?·. Le, C?mité ~péci~l a examJné le ,rapport du Se
cretaire general presente conformement a cette demande 
de sa 384" à sa 387• séances, entre le 9 et le 20 septem
bre 1965, et a adopté une résolution (AjAC.l09/141) 
sur cette question à sa 387• séance, le 20 septembre 
1965. Les débats du Comité spécial sur cette question 
sont exposés en détail au chapitre VII du présent rap
port. 

Renseignements relatifs a11x territoires non autonomes, 
communiqués en vertu de l'alinéa ede l'Article 73 de 
la Charte 

58. Par sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, l'Assemblée générale a décidé de dissoudre le 
Comité des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes et a confié ses fonctions au Comité spécial. 
Le Comité spécial a donc examiné, à ses 383• et 385• 
séances, tenues respectivement le 7 et le 15 septembre 
1965, le point de son ordre du jour relatif aux rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes com
muniqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la 
Charte. Les débats du Comité spécial sur cette question 
sont exposés en détail au chapitre XXVI du présent 
rapport. 

Incidences des activités d'intérêts étra1zgcrs, économi
ques et autres, qui font obstacle à l'application, dans 
les territoires administrés par le Portugal, de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance 

59. Dans la résolution sur les territoires adminis
trés par le Portugal qu'il avait adoptée à sa 2ï7" séance, 
le 3 juillet 1964 (voir Aj5800jRev.1, chap. V, par. 352), 
le Comité spécial avait prié son Sous-Comité 1 d'étu
dier, avec l'assistance du Secrétaire général, les activi
tés d'intérêts étrangers, économiques ct autres, qui font 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux territoires administrés par le 
Portugal. 

60. Le Comité spécial a examiné le rapport du Sous
Comité I à ses 391 e et 392" séances, les 2ï et 28 octobre 
1965. On trouvera des détails à cc sujet au chapitre V, 
section D du présent rapport. 

Effets drs acti·vités des intérêts étrangers, économiqrœs 
ct autres, crz Rhodésie du Sud et méthodes d'actio1J 
de ces i11th"êts 
61. Par la résolution sur la question de la Rhodésie 

du Sud (voir ci-dessous cha p. III, par. 292) qu'il 
a adoptée à sa 328" séance, le 22 avril 1965, le Comité 
spécial a décidé d'étudier, en coopération. avec le _Secré
taire ..,.énéral et les organismes des Natwns Umes, les 
efTets tcdcs actidtés des intérêts étrangers, économiques 
ct :llltrcs en Rhodésie du Sud, ainsi que leurs méthodes 

1 
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d'a~t.ion, afin d'évaluer leur influence économique et 
pollttque. Le Comité spécial espère présenter un rapport 
sur cette question à l'Assemblée générale en 1966. 
Question de la liste des territoires auxquels la Déclara-

tion est applicable 
62. En ~pprouvant le quatorzième rapport du Grou

pe de travatl (A/AC.109jL.l72jRev.l), le Comité spé
cial a pris dûment note d'une lettre, en date du 12 no
ve?Jbre 1964, du représentant permanent de la Somalie 
pnant !e Comité spécial d'inscrire à l'ordre du jour de 
sa ses~wn en cours la question de la Côte française des 
Somahs (A/AC.109/107), ainsi que de la Déclaration 
adoptée en octobre 1964 par la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui 
avait été distribuée sous forme de document de l'Assem
blée générale (A/5763). Par la même décision, le Co
mité spécial a accepté que le Groupe de travail continue 
à examiner la question de l'établissement de la liste de 
"tous autres territoires qui n'ont pas encore accédé à 
l'indépendance". 

X_ 63. A sa 28e réunion, le 18 mai 1965, le Groupe de 
travail a examiné une lettre en date du 13 avril 1965 
d,u Chargé d'affaires par intérim de la Somalie (A/ AC. 
109/110), réitérant les demandes antérieures de son 
gouvernement (A/AC.109/107 et Add.l) relatives à 
l'inscription de la question de la Côte française des 
Somalis à l'ordre du jour du Comité spécial. Après 
délibération, le Groupe de travail a recommandé au 
Comité spécial, dans son dix-huitième rapport (A/AC. 
109jL.203/Rev.l), d'accéder à cette demande. 

X 64. A sa 341e séance, le 27 mai 1965, le Comité 
spécial a adopté le dix-huitième rapport du Groupe de 
travail (A/AC.109/L.203/Rev.l). En adoptant ce rap
port du Groupe de travail, le Comité spécial a décidé 
d'inclure la Côte française des Somalis dans la liste des 
territoires auxquels s'applique la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 6• 

65. A la 389e séance, le 7 octobre 1965, le Président 
a appelé l'attention du Comité spécial sur une lettre 
datée du 1er octobre 1965 (A/AC.109j144) du Minis
tre des relations extérieures de Cuba qui, se référant 
au communiqué final de la Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue au 
Caire en octobre 1964, a demandé l'inscription de la 
question de Porto Rico à l'ordre du jour du Comité 
spécial. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
invoquant la résolution 748 (VIII) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 27 novembre 1953, a protesté contre 
la distribution du texte de ladite lettre ( 389" à 391 c 

séances). Faute de temps, le Comité spécial n'a pu 
examiner la demande contenue dans le document A/ AC. 
109/144. 

66. Sous réserve de toutes instructions que l' Assem
blée générale pourrait vouloir donner, lors de sa vingtiè
me session, pour assurer l'application rapide de la Décla
ration, le Comité spécial se propose de poursuivre l'exa
men de la question de la liste des territoires auxquels 
s'applique la Déclaration. 

G.- RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANES DES 
NATIONS UNIES 

Conseil de sécurité 
67. Dans sa résolution 1956 (XVIII) du 11 décem

bre 1963, l'Assemblée générale a invité le Comité spé-

6 A la suite de cette décision, le Comité spécial a fait distri
buer deux mémorandums relatifs à la Côte française des So
malis, l'un, en date du 25 mai 1965, adressé par le Ministère 
des affaires étrangères de la République somalie (A/ AC.109/ 
121) et l'autre, en date du 8 juin 1965, par la mission perma
nente de l'Ethiopie auprès des Nations Unies (A/ AC.109/122). 

cial à porter à la connaissance du Conseil de sécurité 
to~? faits, ~urvenu.s d.ans l'un quelconque des territoires 
qu tl examme, qu1 nsquent de menacer la paix et la 
sécurité internationales. 
Rhodésie du Sud 

68. Par le paragraphe 10 du dispositif de la résolu
tion qu'il a adoptée à sa 328e séance le 22 avril 1965 
(voir ci-?essous chap. III, par. 292) ,'le Comité spécial 
a rappele "d'urgence l'attention du Conseil de sécurité 
sur la situation grave qui existe en Rhodésie du Sud 
et, ;n ~articuli~r, ~ur les s~tit~s sérieuses qu'auraient 
les elect10ns qm dmvent avmr heu le 7 mai 1965 selon 
une Co~stitution qui a ,é~é rejetée par la majorité de la 
pop~latwn de, la, Rh~des1e du .Sud et dont l'~b~ogation 
a ete demandee a mamtes repnses par le Comlte spécial 
et l'Assemblée générale depuis 1962". 

69. Le texte de cette résolution, ainsi que les comptes 
rendus des débats du Comité spécial sur cette question 
ont été communiqués au Président du Conseil de sé~ 
curité le 23 avril1965 (S/6300). 

70. Par le paragraphe 4 du dispositif d'une autre 
résolution (voir ci-dessous chap. ·III, par. 513), qu'il a 
adoptée à sa 347e séance, le 28 mai 1965, le Comité 
spécial a attiré "l'attention du Conseil de sécurité sur 
la situation extrêmement grave qui se créerait dans 
le territoire si les autorités de la Rhodésie du Sud 
exécutaient les personnes condamnées à mort en vertu 
du Law and Order (Maintenance) Act, sous sa forme 
modifiée". Par le paragraphe 5 du dispositif de la même 
résolution, le Comité spécial a attiré en outre "l'attention 
du Conseil de sécurité sur les menaces formulées par 
les autorités de la Rhodésie du Sud, notamment les 
sabotages économiques que les autorités de la Rhodésie 
du Sud envisagent contre les Etats africains indépen
dants voisins du territoire". 

71. Par le paragraphe 6 du dispositif de cette résolu
tion, le Comité spécial a décidé "de transmettre au Con
seil de sécurité les comptes rendus des séances que le 
Comité a tenues sur la question pendant son séjour en 
Afrique, y compris les déclarations des pétitionnaires 
et du représentant de l'Organisation de l'unité africaine 
comme complément au document transmis au Conseil 
de sécurité et reproduit sous la cote Sj6300". 

72. Le texte de cette résolution, ainsi que les comptes 
rendus mentionnés au paragraphe 6 du dispositif, ont 
été communiqués au Président du Conseil de sécurité 
le 2 juin 1965 (S/6412). 

Aden 
73. Par le paragraphe 11 du dispositif de la résolu

tion qu'il a adoptée à sa 338e séance, le 17 mai 1965 
(voir ci-dessous chap. VI, par. 300), le Comité spécial 
a attiré "l'attention du Conseil de sécurité sur la grave 
situation existant dans le territoire". 

74. Le texte de cette résolution, ainsi que les comp
tes rendus des débats du Comité spécial sur cette ques
tion, ont été communiqués au Président du Conseil de 
sécurité le 18 mai 1965 (S/6368). 

Territoires administrés par le Portugal 

~5. Par le,pa:agraphe 7 ?tt dispositif de la résolution 
q~ tl a adoptee a sa 363e seance, le 10 juin 1965 (voir 
~1-~essous c~ap. V~ par. 415), le Comité spécial a attiré 
d urg~nce 1 at~ent10n du Conseil de sécurité sur l'ag

gravatwn contmue de la situation dans les territoire;; 
sous domination portugaise ainsi que sur les consé
quences des. m~na~es proférées par le Portugal contre 
les Etats afncams mdependants voisins de ces colonies". 
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76. Par le paragraphe 8 du dispositif de la même 
résolution, le Comité spécial a prié le Conseil de sécu
rité "d'envisager contre le Portugal les mesures perti
nentes prévues par la Charte pour donner effet à ses 
résolutions relatives aux territoires sous domination 
portugaise". 

77. Par le paragraphe 9 du dispositif de la même 
résolution, le Comité spécial a décidé "de transmettre 
au Conseil de sécurité les comptes rendus des séances 
que le Comité a tenues sur la question pendant son 
séjour en Afrique, y compris les déclarations des pé
titionnaires et du représentant du Comité de coordina
tion pour la libération de l'Afrique de l'Organisation 
de l'unité africaine". 

78. Le texte de cette résolution, ainsi que les comp
tes rendus mentionnés au paragraphe 9 du dispositif, 
ont été communiqués au Président du Conseil de sécu
rité le 17 juin 1965 (S/6460). 

Sud-Ouest africain 

79. Par le paragraphe 5 du dispositif de la résolu
tion qu'il a adoptée à sa 372• séance, le 17 juin 1965 
(voir ci-dessous chap. IV, par. 285), le Comité spécial 
a recommandé à l'Assemblée générale et au Conseil de 
sécurité "de prendre les dispositions appropriées pour 
sauvegarder la souveraineté du peuple du Sud-Ouest 
africain ainsi que l'intégrité du Territoire et de prendre 
à cette fin les mesures concrètes et adéquates nécessaires 
en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine". 

80. Par le paragraphe 6 du dispositif de la même 
résolution, le Comité spécial a attiré "l'attention du 
Conseil de sécurité sur la situation grave qui règne au 
Sud-Ouest africain". 

81. Le texte de cette résolution a été communiqué 
au Président du Conseil de sécurité le 21 juillet 19ô5 
(S/6565). 

Bassoutoland, B etchouanaland et S ouaziland 

82. Par le paragraphe 4 du dispositif de la résolu
tion qu 'il a adoptée à sa 372• séance, le 17 juin 1965 
(voir ci-dessous chap. VII, par. 292), le Comité spécial 
a attiré "l'attention du Conseil de sécurité sur la me
nace que constitue pour l'intégrité territoriale des Ter
ritoires la politique expansionniste du Gouvernement 
de la République sud-africaine". 

83. Par le paragraphe 5 du dispositif de la même 
résolution, Je Comité spécial a recommandé "à l' Assem
blée générale ct au Conseil de sécurité d'examiner ct 
de prendre de toute urgence les mesures nécessaires 
pour assurer l'intégrité territoriale des Territoires ct 
1a sauvegarde de leur souveraineté". 

84. Le texte de cette résolution a été communiqué 
au Président du Conseil de sécurité le 21 juillet 1965 
(S/6566). 
Application de la résolution 15J.I (XV) de l'Assemblée 

générale cn cc qui concenzc la Rhodésie du Sud, les 
ter~it~ircs ad111inistrés par le Portugal, le Sud-Ouest 
afncam ct le Bassoutoland le Bctclzouanaland ct fr 
Soua=iland ' 

8?. J?ar le paragraphe 1 du dispositif de la résolution 
(vm':. c1-d~ssous chap. !l! par. 463) qu'il a adoptée ù 
sa .3~~~, seanc~, le 1~ Jlllll 19_65, le Comité spécial a 
att1r~ 1 ~t~entzon de _1 As~cmblee générale ct du Conseil 
de sec~r~te s~r 1~ sltu~twn explosive qui existe dans 
cette regwn d Afnque a cause du comportement intolé
rable des G?u.vernei~1ent.s ~u Portugal, de J'1\friquc du 
Sud et du regime nunor1ta1re des colons de la Rhodésie 
du Sud". • • 

, 86. .Par le paragraphe 2 du dispositif de la même 
resolution, le Comité spécial a recommandé "à l'Assem
blée générale et au Conseil de securité de prendre cha
cun dans le cadre de leur compétence respective les 
mesures concrète prévues par la Charte et destinées : 
a). à assurer le respect des droits des populations afri
cames de la région, en particulier leurs droits à l'auto
détermination et à l'indépendance et à mettre fin aux 
activités dangereuses des Gouvernements du Portugal, 
de l'Afrique du Sud et du régime minoritaire des colons 
de la Rhodésie du Sud; b) à renforcer la confiance 
que les peuples sous domination coloniale placent en 
l'Organisation des Nations Unies". 

87. Le texte de cette résolution a été communiqué au 
Président du Conseil de sécurité le 21 juillet 1965 (S/ 
6567). 

Conseil de tutelle 

88. Conformément au paragraphe 8 de la résolution 
1654 (XVI) de l'Assemblée générale par lequel l'As
semblée générale a prié le Conseil de tutelle d'apporter 
son aide au Comité spécial, le Président du Conseil de 
tutelle a informé le Comité spécial, par une lettre en 
date du 30 juin 1965 (A/AC.109/130) adressée à son 
Président, que le Conseil de tutelle avait examiné, à sa 
trente-deuxième session, la situation dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique sous administration 
des Etats-Unis et dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-Guinée sous administration 
australienne. La lettre indiquait que les conclusions et 
recommandations du Conseil de tutelle, ainsi que les 
observations de membres du Conseil ne représentant que 
leurs propres opinions, figuraient dans son rapport au 
Conseil de sécurité sur le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique (S/6490) et dans son rapport à l'As
semblée générale sur Nauru et la Nouvelle-Guinée 
(A/6004). 
Comité spécial clzm·gé d'étudier la politique d'apartheid 

du Gouvernement de la République sud-africaine 

89. Le Président du Comité spécial s'est maintenu 
en contact avec le Président du Comité spécial chargé 
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de 
la République sud-africaine, pour ce qui est des ques
tions d'intérêt commun touchant les travaux des deux 
Comités. 

Institutions spécialisées 

90. La collaboration des institutions spécialisées avec 
le Comité spécial s'est poursuivie grâce à. la participa
tion aux séances du Comité de représentants de l'Orga
nisation internationale du Travail (OIT), de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation ct l'agricul
ture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science ct la culture (UNESCO) et de 
J'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

H. -RÉCAPITULATION DES TRAVAUX 7 

91. Pendant l'année, le Comité spécial a continué à 
s'acquitter du mandat que lui avait confié l'Assemblée 
générale. Au début de ses travaux, le Président du 
Comité spécial a constaté avec un profond regret que 
les espoirs renouvelés de liberté et d'indépendance im
médiates que la Déclaration avait inspiré~ aux peuples 
coloniaux lors de son adoption près de cmq ans aupa
ravant ne s'étaient pas réalisés, à part quelques excep
tions. Le Comité spécial n'ignorait pas qu'en s'abstenant 

iLes vues ott les réserves formulées par cert'!ins membres 
sur des questions exar;ninées da~s la présent~ sectiOn sont co~
signées dans les chapitres pertments du present rapport (vmr 
chap. Il à IX). 
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de fixer un délai pour l'application intégrale de la Dé- il aurait été virtuellement impossible autrement de se 
clara ti on à tous les territoires coloniaux l'Assemblée rendre à New York, de se présenter plus facilement 
générale s'attendait à ce que des mesur~s immédiates devant lui. 
fussent prises à cette fin, conformément aux vœux libre
ment exprimés des populations de ces territoires. Pour
tant, en raison de l'attitude négative et de la non-coopé
ration délibérée des puissances administrantes intéres
sées, aucun progrès n'a été fait en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration à la plupart des terri
toires -notamment aux plus grands d'entre eux situés 
en Afrique- auxquels le Comité spécial a consacré 
une attention soutenue au cours des années précédentes. 
Le Comité spécial a également noté que le Conseil des 
ministres de l'Organisation de l'unité africaine avait 
tout récemment exprimé son inquiétude à cet égard 
dans les résolutions qu'il avait adoptées à sa quatrième 
session ordinaire, tenue à Nairobi en février et mars 
1965. 

92. En même temps, le Comité spécial a pris note 
des progrès constitutionnels limités qui avaient été 
réalisés dans quelques-uns des territoires auxquels 
s'applique la Déclaration et il a accueilli avec satisfac
tion l'accession de la Gambie à l'indépendance le 18 
février 1965. A cette occasion, le Comité spécial a rap
pelé qu'il avait examiné la situation de la Gambie et 
adopté à ce sujet, en septembre 1963, une résolution 
aux termes de laquelle il réaffirmait notamment le droit 
du peuple de ce territoire à l'autodétermination et à 
l'indépendance, et il déclarait que les dispositions de la 
résolution 1514 (XV) devaient être appliquées sans 
retard à la Gambie. 

93. Le Comité spécial tient à faire savoir à l' Assem
blée générale qu'il a réexaminé, en 1965, la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration à un 
certain nombre de territoires auxquels il a consacré une 
attention soutenue l'année dernière. Au cours de cet 
examen, le Comité spécial s'est montré profondément 
inquiet de la nouvelle aggravation que des événements 
récents ont apportée à la situation déjà sérieuse existant 
dans ces territoires et des menaces de plus en plus gra
ves à la paix et à la. sécurité internationales qui en 
découlent. En ce qui concerne les autres territoires, le 
Comité spécial a pris note des renseignements contenus 
dans les documents de séance rédigés par le Secrétariat 
et a décidé de transmettre ces renseignements à l'As
semblée générale sous forme de supplément aux chapi
tres pertinents du rapport sur ses travaux de l'an der
nier, dans l'intention de permettre à l'Assemblée géné
rale, lorsqu'elle examinera ce rapport, de tenir compte 
des derniers événements relatifs aux territoires en ques
tion. 

94. Un important fait nouveau intéressant les tra
vaux du Comité spécial au cours de l'année écoulée a 
été la décision prise par ce dernier d'accepter les invi
tations des Gouvernements de l'Ethiopie, de la Répu
blique-Unie de Tanzanie et de la Zambie à se réunir 
dans les capitales de ces différents pays. Cette décision 
reflétait l'intérêt que l'Organisation des Nations Unies 
éprouve à l'égard des peuples coloniaux en général et 
s'inspirait de l'idée que c'est en Afrique que se posent 
les problèmes coloniatL-x: les plus difficiles et les plus 
graves et que se trouve le plus grand nombre de person
nes vivant sous le régime colonial. Le Comité spécial 
était persuadé qu'en établissant ainsi des contacts directs 
avec les populations de ce continent vivant sous le 
régime colonial, il serait mieux à même de les compren
dre et donc de les aider dans leur lutte pour l'indépen
dance. En outre, le Comité spécial espérait aussi per
mettre aux pétitionnaires de pays coloniaux auxquels 

95. Lors des réunions qu'il a tenues dans les trois 
capitales entre le 25 mai et le 18 juin 1965 le Comité 
spécial a examiné les questions de la Rhodé'sie du Sud 
et du Sud-Ouest africain, des territoires administrés 
par le Portugal, et du Bassoutoland, du Betchouanaland 
et du Souaziland, et entendu un grand nombre de re
quêtes au sujet de ces territoires ainsi que d'Aden. 

96. La situation en Rhodésie du Sud qui avait fait 
l'objet d'une résolution adoptée par le Comité spécial 
avant son voyage en Afrique, a continué à se détériorer 
sérieusement. Les élections organisées par le régime 
minoritaire des colons sur la base de la Constitution de 
1961, qui avait été rejetée auparavant par la majorité 
des habitants du territoire, ont enhardi ce régime à 
intensifier ses mesures de répression contre la majorité 
africaine, à restreindre encore plus les libertés démocra
tiques et les droits politiques, à avoir des gestes mena
çants à l'endroit des Etats africains voisins et à prendïe 
des mesures allant dans le sens d'une déclaration unila
térale d'indépendance. Le Comité spécial a noté que le 
Gouvernement du Royaume-Uni maintenait l'avertisse
ment qu'il avait adressé au régime minoritaire des co
lons au sujet des conséquences d'une déclaration uni
latérale d'indépendance et recherchait une solution con
certée au problème de la réforme constitutionnelle. A 
ce propos, le Comité spécial a rappelé que les objectifs 
exprimés dans ses résolutions et dans celles de l'Assem
blée générale et approuvés par la récente résolution du 
Conseil de sécurité à ce sujet, étaient la mise en place 
par le Royaume-Uni d'un véritable régime de liberté 
démocratique et d'égalité des droits politiques dans le 
territoire et l'adoption, par l'intermédiaire d'une con
férence pleinement représentative convoquée par le 
Royaume-Uni, de nouvelles dispositions constitution
nelles, fondées sur le suffrage universel des adultes, en 
vue de l'accession à l'indépendance dans les plus brefs 
délais. Aussi le Comité spécial a-t-il été extrêmement 
déçu que le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en 
insistant sur sa responsabilité exclusive concernant le 
progrès constitutionnel de la Rhodésie du Sud, n'ait 
pas pris les mesures qui s'imposent pour réaliser les 
objectifs mentionnés ci-dessus. Le Comité spécial, ayant 
déjà attiré l'attention du Conseil de sécurité sur Je 
caractère extrêmement grave de la détérioration de la 
situation et sur les menaces qu'elle fait peser sur b. 
paix et la sécurité en Afrique, pense que des mesures 
immédiates doivent être prises afin que soient appliquées 
la résolution du Conseil de sécurité lui-même ainsi que 
celles de l'Assemblée générale et du Comité spécial. 

97. A Aden, le maintien de l'état d'urgence et la 
poursuite d'opérations militaires, en dépit des nombreu
ses demandes de l'Assemblée générale et du Comité 
spécial, ont accru la tension dans la région. Tout en 
prenant acte de la déclaration du Royaume-Uni selon 
laquelle il accepte les principes d'autodétermination ct 
d'indépendance pour l'Arabie du Sud conformément à 
la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale 
relative à Aden, le Comité spécial regrette vivement 
la carence de ce gouvernement à appliquer les méthodes 
décrites dans cette résolution, méthodes qui, il convient 
de ~e. rappeler, ont. re_çu le très large appui des dirigeant~ 
pohttques .du terntmre. Le Comité spécial a noté aussi 
avec un vtf regret que le Royaume-Uni a maintenu son 
refus d'autoriser l'envoi d'une mission de visite dans le 
territoire et n'a pas accepté de façon dépourvue d'équi
voque la recommandation contenue dans la résolution 
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susmentionnée. et tendant à l'établissement d'une pré
sence des Nations Unies avant et pendant les élections. 
En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pris 
encore aucune mesure en vue de l'élimination de sa 
base militaire à Aden, bien qu'il ait déclaré lui-même 
qu'aucune base n'était justifiée militairement ou morale
ment si elle n'avait pas l'appui de la population du ter
ritoire sur lequel elle est située. De plus, des événements 
récents ont encore fortement aggravé la situation déjà 
sérieuse qui existe dans le territoire. Le Comité spécial 
tient à réaffirmer sa conviction que tout espoir d'arrêter 
la dégradation continue de la situation et de progresser 
dans la voie d'une solution pacifique du problème dépend 
de l'application de mesures immédiates en vue de donner 
strictement et complètement effet aux résolutions de 
l'Assemblée générale et du Comité spécial relatives au 
territoire. 

98. En ce qui concerne les territoires administrés par 
le Portugal, le Gouvernement de ce pays a continué à 
passer outre aux dispositions de l'Article 73 e de la 
Charte qui lui font obligation de communiquer des ren
seignements à leur sujet, et a maintenu son attitude de 
non-coopération avec le Comité spécial. Non seulement 
le Portugal n'a rien fait pour appliquer les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, de l'Assemblée géné
rale et du Comité spécial, mais encore, en poursuivant 
ses objectifs d'intégration économique et politique plus 
étroite avec les territoires qu'il administre, il a continué 
à mépriser ouvertement ces résolutions. En outre, il a 
intensifié ses activités répressives dans ces territoires, 
en même temps que les efforts militaires qu'il y déploie 
pour écraser le combat légitime que mène le peuple afri
cain pour l'autodétermination et l'indépendance. A cet 
égard, ainsi que le Comité spécial l'a noté dans la réso
lution qu'il a adoptée cette année à propos de ces terri
toires, le Gouvernement portugais s'est prévalu de l'as
sistance militaire et autre, directe et indirecte, qu'il a 
continué de recevoir de la part de certains Etats et 
notamment de certains de ses alliés dans le cadre de 
l"OTAN. Le Comité spécial a également noté avec 
inquiétude, dans la même résolution, que des déclar::t
tions menaçantes émanant de sources officielles portu~ 
gaises avaient été dirigées contre les Etats africains 
limitrophes de ces territoires. Le Comité spécial a attiré 
l'attention du Conseil de sécurité sur ces faits qui ne 
laissent pas d'être extrêmement inquiétants, ct lui a 
demandé d'envisager de prendre contre le Portugal lrs 
mesures appropriées prévues par la Charte afin d'assu~ 
rer l'exécution de ses propres résolutions concernant 
les territoires en question. 

99. Pour ce qui est du Sud-Ouest africain, le Gou
vernement sud-africain, qui a persisté dans son refus 
de coopérer aux activités du Comité spécial ct inten
sifié l'application de la politique d"apartlzcitl dans le 
territoire, a élargi en outre ses propres pou\'oirs en cc 
qui concerne la proclamation de l'état d'urgence ct 
l'adoption de mesures de répression contre les popula
tions africaines. En outre, au mépris le plus absolu cks 
résolutions de 1' Assemblée générale ct du Comité spé
cial, il a pris des mesures en vue de la mi~c en œuvre 
de plusieurs des recommandations de la Commission 
(Odendaal) d'enquête sur les afTaircs du Sud-Ouest 
africain (1962-1963), y compris des mesures préala
bles ~ la c;éation de "territoires" non européens. Dan:; 
sa resolution sur cette question, le Comité spécial a 
également noté avec inquiétude que le Gou\'crnemcnt 
sud-africain poursuivait la mise en place dïnstalbtions 
militair.e? ~ans le territoi~e, Y. compris une importante 
base tmlttatre dans la partte oncntale du bec de Caprivi, 

ce qui constituait un sujet d'inquiétudes pour les gou
vernements des Etats africains adjacents au territoire. 
Ainsi, le Gouvernement sud-africain persiste à violer 
les dispositions de la Charte et du Mandat, et à agir 
au mépris des résolutions de l'Assemblée générale et 
du Comité spécial concernant le Sud-Ouest africain. 
Comme l'a indiqué le Comité spécial dans son rapport 
sur les incidences des activités de l'industrie minière et 
des autres sociétés internationales possédant des intérêts 
dans le Sud-Ouest africain, l'intransigeance du Gouver
nement sud-africain en ce qui concerne le Sud-Ouest 
africain résulte en grande partie de ce que plusieurs 
Etats n'ont pas pris les mesures décrites au paragraphe 
7 de la résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée gé
nérale et que certains Etats admettent l'appui fourni 
à l'Afrique du Sud par ceux de leurs ressortissants qui 
possèdent et gèrent des sociétés internationales dans le 
territoire. Etant donné la détérioration constante de la 
situation, qui a été portée à l'attention du Conseil de 
sécurité comme constituant une grave menace à la 
paix et à la sécurité internationales, le Comité spécial 
estime indispensable que des mesures soient prises d'ur
gence pour assurer la mise en œuvre des résolutions 
de l'Assemblée générale et du Comité spécial concernant 
le territoire. 

100. La question de la mise en œuvre de la Déclara
tion au Bassoutoland, au Betchouanaland et au Souazi
land, conformément aux vœux de la population et aux 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Comité spécial, a également retenu l'attention du Comité 
spécial. La menace à l'intégrité territoriale de ces terri~ 
toires, qui résulte de la politique expansionniste du 
Gouvernement de la République sud-africaine et de 
l'influence prépondérante de ce gouvernement dans les 
territoires, a été un sujet d'inquiétude. De l'avis du 
Comité spécial, il est urgent que l'Assemblée générale 
et le Conseil de sécurité prennent les mesures indispen
sables pour assurer leur intégrité territoriale et sauve
garder leur souveraineté. Un problème d'une importance 
toute spéciale qui se pose dans ces territoires et auquel 
le Comité spécial a attaché une attention particulière 
est celui qui a trait à J'étroite dépendance économique 
dans laquelle ils se trouvent par rapport à l'Afrique du 
Sud ct à leur situation peu satisfaisante sur le plan 
économique, financier et social, après plusieurs décen
nies de domination coloniale. En vue de l'adoption de 
mesures permettant de remédier à cette situation, le 
Comité spécial a prié le Secrétaire général d'entrepren
dre, en consultation avec la Puissance administrantr, 
une étude concernant les moyens propres à assurer l'in
dépendance économique de ces territoires vis-à-vis de 
l'Afrique du Sud, ct de faire rapport (A/5958) à œ 
sujet. Le Comité spécial, qui a fait siennes les propo
sitions et les recommandations contenues dans le rapport 
du Secrétaire général, les soumet à l'Assemblée générale 
clans l'espoir qu'elles seront adoptées ct mises en œuvre 
sans délai. A cet égard, le Comité spécial attache une 
rrrande urgence et une grande importance à la constitu
tion du fonds de développement économique des terri
toires dont la création a été proposée, ainsi qu'à l'éta
blissc;JJetlt d'tm bureau d'assistance technique des Na
tions Unies pour chacun d'entre eux. 

101. Le Comité spécial s'est également préoccupé du 
retard apporté à la mise en œuvre de la J?éclaration 
dans plusieurs aut;es territoire~. ,En ,c~ qm co,t~ce~nc 
la Guyane britanmqt!e! le Conute spect~! a cree Jan 
dernier un Sous-Connte de bons offices qu tl a charge de 
prendre les mesures nécessaires ct, notat~llnent, ~e sc 
rendre en Guyane britannique, pour fatre apphquer 
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les résolutions de l'Assemblée générale et du Comité 
spécial concernant le territoire. Le Comité spécial re
grette que le Sous-Comité de bons offices sur la Guyane 
britannique n'ait pu être autorisé par le Gouvernement 
du Royaume-Uni à se rendre dans le territoire, se 
voyant ainsi privé de la possibilité de s'acquitter effica
cement de sa tâche. Le Comité spécial estime que 
l'Assemblée générale devrait inviter le Gouvernement 
du Royaume-Uni à coopérer avec l'Organisation des 
Nations Unies afin d'assurer l'accession immédiate de 
la Guyane britannique à l'indépendance totale dans 
un climat de concorde, de paix et d'unité. Dans d'autres 
territoires comme les îles Fidji et l'île Maurice, les 
progrès intervenus récemment sur les plans politique 
et constitutionnel sont loin de répondre aux exigences 
de ]a Déclaration et des recommandations pertinentes 
du Comité spécial. En particulier, les modifications 
que l'on a apportées ou que l'on envisage d'apporter 
au système de représentation et le retard constant mis 
à instituer le suffrage universel et égal équivalent à 
une négation des objectifs de la Déclaration 8• Le Co
mité spécial estime que des mesures s'imposent de toute 
urgence pour permettre à ces territoires et à d'autres 
territoires coloniaux d'accéder à l'indépendance con
formément aux vœux librement exprimés de la popula
tion. 

102. Le Comité spécial était également saisi du 
rapport du représentant de l'Organisation des Nations 
Unies chargé de surveiller les élections dans les îles 
Cook (A/5962) nommé conformément aux dispositions 
de la résolution 2005 (XIX) par laquelle l'Assemblée 
générale a autorisé l'Organisation des Na ti ons Unies 
à surveiller les élections dans les îles Cook et à suivre 
les débats que l'Assemblée législative issue de ces élec
tions consacrerait à la constitution. Le Comité spécial 
a été extrêmement satisfait du travail du représentant 
de l'ONU et s'est en outre félicité du concours que lui 
ont apporté les Gouvernements de la Nouvelle-Zélande 
et des îles Cook. II espère qu'à la suite de l'examen du 
rapport par l'Assemblée générale la coopération entre 
les puissances administrantes et l'Organisation des Na
tions Unies se développera. 

103. Mettant particulièrement l'accent, dans son 
dernier rapport, sur l'intérêt que présente l'envoi d.e 
groupes de visite, le Comité spécial a fait observer gu'li 
était parfois difficile de formuler des recommandations 
concrètes visant à l'application intégrale de la D.écla
ration, du fait que l'on ne disposait pas de renseigne
ments suffisants sur la situation politique, économique 
et sociale dans les territoires intéressés et que l'on était 
mal informé de l'opinion, des vœux et des aspirations 
de la population. Le Comité spécial tient à souli~.er 
de nouveau qu'il considère l'envoi de groupes de v1s1te 
comme l'un des plus sûrs moyens de s'acquitter de son 
mandat ct recommande à l'Assemblée générale d'inviter 
les puissances administrantes à coopérer pleinement à 
cette fin en autorisant ces groupes à se rendre dans les 
territoires placés sous leur administration lorsque le 
Comité spécial en exprime le désir. 

104. A ce propos, le Comité spécial tient à souligner 
l'importance du voyage qu'il a effectué récemment en 
Afrique. Si le Comité spécia.l n'a ptt, par .s~ite du m~n
que de coopération des putssances admuust~antes m
téressées se rendre dans les territoires colomaux dont 

' 
8 Se référant à sa lettre (voir annexe I) sur .le~ principaux 

progrès constitutionnels accomplis dans les ternt01~es re!evan! 
du Royaume-Uni, le représentant du Royau~11e-Um a. reserve 
la position de sa délégation sur les observatiOnS rel~t~ves ,a~x 
iles Fidji et à J'île Maurice, territoires que le Comite spectal 
n'a pas examinés en 1965. 

il a examiné le cas au cours de ses réunions dans les 
trois capitales africaines, le fait de se trouver à proxi
mité de ces territoires lui a permis de mieux se rendre 
compte de leur situation réelle et de prendre connais
sance plus directement que jusqu'ici des aspirations de 
leurs populations. Bien que quelques-uns des membres 
du Comité aient fait valoir que, dans la situation finan
cière actuelle de l'Organisation un voyage du Comité 
spécial en Afrique n'était peut-être pas indiqué, le Co
mité spécial estime que la justesse des raisons pour les
quelles il l'a néanmoins entrepris a été amplement dé
montrée par les résultats obtenus. 

105. Les résolutions que le Comité spécial a adop
tées au cours de ses réunions en Afrique témoignent 
de l'importance des travaux qu'il y a accomplis. En 
réaffirmant les droits inaliénables des peuples sous do
mination coloniale à l'autodétermination et à l'indépen
dance, le Comité spécial a explicitement reconnu, dans 
ses résolutions concernant la Rhodésie du Sud, les 
territoires administrés par le Portugal et le Sud-Ouest 
africain, la légitimité de la lutte que mènent les peuples 
coloniaux d'Afrique pour obtenir la jouissance et l'exer
cice effectifs des droits inscrits dans la Charte, dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
la Déclaration qui figure dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. Partant de cette reconnaissan
ce, le Comité spécial a demandé instamment à tous les 
Etats d'apporter à ces peuples l'appui moral et matériel 
dont ils ont besoin pour être rétablis dans leurs droits 
inaliénables. 

106. Compte tenu de ces considérations, le Comité 
spécial a attaché une importance particulière au rôle 
que peut jouer le Conseil de sécurité dans la réalisa~ion 
des objectifs visés par la Déclaration et les résolutions 
qu'a adoptées le Comité spécial au cours de son voyage 
en Afrique. C'est ainsi qu'il a recommandé à l' Assem
blée générale et au Conseil de sécurité de prendre, dans 
les limites de leurs compétences respectives, les mesures 
positives prévues dans la Charte en vue d'assurer 1e 
respect des droits des peuples coloniaux d'Afrique du 
Sud à l'autodétermination et à l'indépendance et de 
mettre fin aux activités dangereuses des Gouvernements 
portugais et sud-africain ainsi que du régime de la mi
norité de colons en Rhodésie du Sud. Une autre recom
mandation importante du Comité spécial est la demande 
qu'il a faite à tous les Etats et institutions internationa
les de refuser de prêter une assistance quelconque aux 
Gouvernements du Portugal, de l'Afrique du Sud et 
de la Rhodésie du Sud tant que ces derniers n'auront 
pas renoncé à leur politique coloniale actuelle. 

107. Le Comité spécial a également tiré un grand 
profit, dan~ se~ travau;c en J\frique, de ,la .c~opé~at~on 
qu'il a pu etabhr avec 1 Orgamsatwn de l umte afncame 
(OUA) grâce à la participation du Président. et .du 
Secrétaire général exécutif du Comité de coordmatwn 
pour la libération de l'Afrique ainsi que du Secrétaire 
général administratif de cette organisation. Le Comité 
spécial espère que, en vue d'un renforcement de la 
coopération entre cette organisation et l'Organisation 
des Nations Unies, les liens appropriés continueront de 
s'établir et de se resserrer entre l'OUA et les organes 
compétents des Nations Unies, conformément au Cha
pitre VIII de la Charte. 

!. -TRAVAUX FUTURS 

108. Dans son dernier rapport à l'Assemblée géné
r.ale, le Comité spécial a exprimé l'avis que, compte tenu 
aes tâ.ches qui restent à accomplir, l'Assemblée générale 
devra1t prendre des dispositions pour que la situation 
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en ce qui concerne l'application de la Déclaration dans 
les territoires déjà examinés par le Comité spécial puisse 
continuer d'être étudiée et que soit étudiée la situation 
dans les territoires qui n'ont pas encore été examinés. 
Eu égard aux considérations exposées dans la section 
précédente du présent rapport, le Comité spécial de
meure de cet avis et tient à répéter qu'étant donné l'ex
périence utile qu'il a acquise, il serait souhaitable de 
prolonger le mandat qui lui a été confié par l' Assem
blée générale dans sa résolution 1956 (XVIII) et dans 
d'autres résolutions pertinentes, notamment les réso
lutions 1899 (XVIII) et 1970 (XVIII). 

109. Le Comité spécial recommande aussi de nou
veau que le Secrétaire général et l'Assemblée générale 
prennent les dispositions nécessaires pour faciliter son 
travail, en particulier, il y aurait lieu de prévoir des 
crédits pour couvrir les dépenses afférentes aux activi
tés du Comité spécial, y compris les dépenses de groupes 
de visite et de surveillance d'élections et autres moyens 
de déterminer les vœux des habitants des territoires 
coloniaux. Vu la nécessité, expliquée dans la section 
précédente, de visites dans plusieurs des territoires 
auxquels s'applique la Déclaration, en particulier dans 
les régions de l'Atlantique, du Pacifique et de l'océan 
Indien, le Comité spécial insiste particulièrement sur 
cette recommandation. En outre, tenant compte de l'im
portance du travail que sa récente visite en Afrique lui 
a permis d'accomplir, le Comité spécial, dans le cadre 
du paragraphe 6 de la résolution 1654 (XVI) de l'As
semblée générale, tiendra peut-être l'année prochaine 
une nouvelle série de réunions en Afrique. Le Comité 
spécial recommande en conséquence que des mesures 
soient prises pour que ses activités en 1966 incluent 
également ces réunions. Il pense que ces visites entraî
neront des dépenses de l'ordre de 200 000 dollars. 

11 O. Le Comité spécial considère en outre qu'il con
viendrait de prier une fois de plus les puissances admi
nistrantes de lui prêter leur plus entière coopération 
et. en particulier, de faciliter les visites dans les terri
toires qu'il jugerait nécessaires. Le Comité spécial re
commande également que l'Assemblée générale prie ins
tamment les puissances administrantes intéressées de 
coopérer avec l'ONU pour l'établissement d'une pré-

sence des Nations Unies au Sud-Ouest africain et à 
Aden, ott des résolutions l'ont prévue, ainsi que dans 
tous autres territoires où elle jugerait cette présence 
nécessaire et souhaitable. 

111. Le Comité spécial rappelle également que, à sa 
dix-huitième session, l'Assemblée générale a pris note 
d'un rapport (A/5523) présenté par le Secrétaire gé
néral en application du paragraphe 6 de la résolution 
1848 (XVII), par laquelle l'Assemblée l'a prié de 
poursuivre ses efforts en vue d'assurer une large diffu
sion de la Déclaration, par tous les moyens d'informa
tion appropriés, dans tous les territoires non autonomes. 
Le Comité spécial est d'avis qu'il y a lieu de redoubler 
d'efforts pour mieux faire connaître la Déclaration et 
les travaux du Comité spécial aux peuples coloniaux, ct 
il recommande en conséquence à l'Assemblée générale 
d'ouvrir les crédits nécessaires à cette fin . A cet égard, 
le Comité spécial recommande également que l' Assem
blée générale prie une fois de plus tous les Etats Mem
bres administrants de coopérer de manière plus effec
tive avec le Secrétaire général dans la diffusion de la 
Déclaration et d'inclure celle-ci dans les programmes 
d'études de tous les établissements d'enseignement de 
tous les territoires non autonomes. 

112. Sous réserve des nouvelles directives que l'As
semblée générale pourrait lui donner à sa vingtième 
session et compte tenu des faits nouveaux intervenus 
dans les territoires intéressés, le Comité spécial a l'in
tention de continuer en 1966 à rechercher les meilleurs 
moyens permettant d'appliquer immédiatement et com
plètement la Déclaration, en ce qui concerne les terri
toires qu'il a examinés cette année et ceux qu'il n'a 
pas été en mesure d'étudier, en tenant compte des ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale, et no
tamment des résolutions 1899 (XVIII) et 1970 
(XVIII). Le Comité spécial examinera aussi la situa
tion dans les territoires qui pourraient figurer sur la 
liste des territoires auxquels la déclaration est applicable. 

J.- ADOPTION DU RAPPORT 

113. Le Comité spécial a adopté l'ensemble du pré
sent rapport à sa 393e séance, le 10 novembre 1965. 

CHAPITRE II 

RÉUNIONS TENUES EN AFRIQUE (mai-juin 1965) 

INTRODUCTION 

1. Aux termes du paragraphe 6 de la résolution 1654 
(XVI) qu'elle a adoptée le 27 novembre 1961, l' Assem
blée générale a autorisé le Comité spécial "à se réunir 
en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, lorsque cela pourrait être nécessaire pour 
lui permettre de s'acquitter efficacement de ses fonc
tions". En vertu de cette disposition, le Comité spécial 
a tenu des séances à Tanger, à Addis-Abéba ct à Dar 
e~-Salam, en mai ct juin 1962, au cours d'une période 
de trois semaines. 

2. Dans le ca~re ~e _la même disposition, les Gou
vernements de 1 Etluop1e, de la République-Unie de 
Tanzanie et de la Zambie ont invité le Comité spécial, 
en avril 1965 (A/AC.l09/lll et Add.l, A/AC.l09/ 
SR.J27, A/ AC.109 /113) à tenir des séances à Addis
Abéba, à Dar es-Salam et à Lusaka, en, mai et juin 
1965. 

3. Lorsque le Comité spécial a examiné la question 
de tenir des séances en Afrique, plusieurs membres ont 
exprimé l'avis que, du fait que le Comité spécial ~e 
s'était p<ls réuni ailleurs qu'au Siège de l'ONU depu1s 
1962, un décalage commençait à <lpparaître entre ses 
travaux ct les réalités africaines ainsi que les aspirations 
des peuples africains. En tenant des réuni?ns en Afrique, 
le Comité spécial augmenterait l'efficacité de ses tra
vaux, notamment parce qu'il pourrait _ainsi enten~re. les 
représentants de 1~1ouvements .n~tionahstes. <~e ternt~tres 
coloniaux du contment. Une v1s1tc du Com1te en Afnque 
apporterait par con~équent u_ne aide i la popul.ation 
africaine de ces terntotres qm lutte pour ses drmts et 
libertés légitimes. 

4. L'l C]Uestion a été renvoyée au Groupe de trayail 
du Comité spécial, qui a présenté des recommandatwns 
dans son dix-septième rapport (A/ ~Ç.IO~I,L.l ?6~. 
Pendant l'examen de re rapport, le C~m~te sp.ec!al etatt 
également saisi d'un rapport du Secretatre general sur 
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les incidences financières de la proposition tendant à Comité spécial a entendu une déclaration du Secrétaire 
ce que le Comité se rende en Afrique (A/ AC.l09/ général administratif de l'Organisation de l'unite 
L.l97) . Le rapport du Groupe de travail a été adopté africaine. 
par le Comité spécial à sa 331e séance, le 4 mai 1965, 8. A l'ouverture de ses réunions, tenues respective-
par 20 voix contre 3 (Australie, Etats-Unis, Royaume- ment à Lusaka, Dar es-Salam et Addis-Abéba, le Co-
Uni) avec une abstention (Danemark). En adoptant ce mité spécial a entendu M. Kenneth Kaunda, président 
rapport, le Comité spécial a décidé qu'il accepterait les de la République de Zambie, M. Rashidi Kawawa, 
invitations qui lui avaient été adressées par les Gou- deuxième vice-président, parlant au nom du Président 
vernements de l'Ethiopie, de la République-Unie de de la République-Unie de Tanzanie et M. Syum Rare-
Tanzanie et de la Zambie et que ses réunions auraient got, ministre des affaires étrangères par intérim, parlant 
lieu dans les capitales de ces trois pays entre le 20 ou au nom de Sa Majesté impériale l'Empereur d'Ethiopie. 
le 25 mai et le 20 juin 1965. Les membres du Comité En outre, le Comité spécial a été reçu par le chef d'Etat 
qui n'ont pas été en mesure d'appuyer cette décision de chacun de ces trois pays pendant son séjour dans 
ont émis des réserves concernant l'opportunité d'une leurs capitales. 
visite du Comité spécial en Afrique, eu égard à l'état 9. Après avoir examiné les points de son ordre du 
actuel des finances de l'Organisation. Par la même jour, le Comité spécial a adopté deux résolutions con-
décision, le Comité a approuvé la recommandation du cernant la question de la Rhodésie du Sud (voir ci-
Groupe de travail tendant à ce qu'il examine, au cours dessous chap. III, par.471 et 513), ainsi qu'un appel 
des séances qu'il tiendrait en Afrique, la questi?n des adressé au Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il 
territoires administrés par le Portugal, la questton du libère M. Joshua Nkomo, le révérend Sithole et d'autres 
Sud-Ouest africain, du Bassoutoland, du Betchouana- prisonniers politiques, afin de leur permettre de paraître 
land et du Souaziland et la question de la Rhodésie du devant le Comité spécial; une résolution concernant les 
Sud. Cette décision a fait l'objet d'un communiqué pu- territoires administrés par le Portugal (voir ci-dessous 
blié le 14 mai 1965 par le Président au nom du .Comité chap. V, par. 415); une résolution concernant laques-
spécial, qui a été largement diffusé dans les trols pays. tion du Sud-Ouest africain (voir ci-dessous chap. IV, 
Le texte de ce communiqué est joint au présent chapi- par. 285) ; et une résolution concernant le Bassoutoland, 
tre (appendice I). le Betchouanaland et le Souaziland (voir ci-dessous 

S. Les membres du Comité spécial, accompagnés chap. VII, par. 292). Un compte rendu de l'~~ame~ ?e 
par des fonctionnaires du Secrétariat, sont arrivés à ces points de l'ordre du jour par le Comlte spec1al 
Lusaka le 23 mai 1965. La liste des représentants qui figure aux chapitres III, IV, V et VII du présent rap-
ont participé à ses réunions tenues en Afrique est jointe port. 
au présent chapitre (appendice II). A. Lusaka, le C?- 10. A la lumière de l'examen des points susmention-
mité spécial s'est réuni du 25 au 28 mm 1965, au Colle- nés, et à la suite d'un débat général, le Comité spé~ial 
ge Oppenheimer; à Dar es-Salam, où il s'est rendu .le a également adopté une résolution concernant l'apphca-
29 mai du 31 mai au 10 juin 1965, au Centre soclal tion de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 
Mzimb;zi; et à Addis-Abéba, où il est arrivé le 11 en ce qui concerne la Rhodésie du Sud, les te~rit?ires 
juin 1965, du 14 au 18 juin 1965, à I'Africa Hall. administrés par le Portugal, le Sud-Ouest afncam et 

6. Pendant son séjour en Afrique, le Comit~ spécial le Bassoutoland le Betchouanaland et le Souazilanù 
a tenu 35 séances plénières, le Groupe de travml a tenu (voir ci-dessous 'par. 463). Au terme de ses séances te-
deux séances et le Sous-Comité des pétitions sept séan- nues en Afrique, le Comité spécial a adopt~ par ~ccl~-
ces. Le Comité spécial a entendu 23 groupes de pétiti~:m- mation une autre résolution dans laquelle 11 expnm;ut 
naires et reproduit 16 pétitions écrites, à l'excluswn ses remerciements aux gouvernements des pays hôtes 
des demandes d'audition, relatives aux points qui figu- (voir ci-dessous par. 467). 
raient à l'ordre du jour de ses réunions en Afrique. 
En outre, le Comité spécial a entendu un .groupe l!e 
pétitionnaires au sujet d'Aden et a .reprodm! trms pe
titions écrites concernant la Somahe frança1se que le 
Comité, en adoptant le dix-huitième rap~ort du Gro,upe 
de travail (A/ AC. 109 /L.203 et Corr.l) a sa 341 e Sefln
ce, le 27 mai 1965, avait décidé d'inscri;e sur. la hste 
des territoires auxquels s'applique la Declaration. 

7. Conformément à une décision prise par le Comité 
spécial à sa 339• séance, le 25 mai 1965, le Comité de 
coordination pour la libération de l'Afrique de l'Orga
nisation de l'unité africaine (OUA) était représenté par 
un observateur aux réunions du Comité spécial en 
Afrique. Conformément à une autre décisio~1 ~ri~e ~ la 
même séance le Gouvernement de la Zamb1e etatt ega
lement repré~enté aux réunions du Comité spécial à 
Lusaka. Dans une lettre en date du 27 mai 1965 (A/ f">.C. 
109/119 et Corr.l), le représentant de .1~ S~~ahe a 
demandé à participer aux débats du Conute spe~tal su1· 
la question du Sud-Ouest africain, de la Somahe fran
çaise, du Bassoutoland, . du Betch?u~naland . e~ d_u 
Souaziland et sur la question des ternto1res adm1?1strc;_s 
par le Portugal. A sa, 3~5,e séan~e, tem~e ~e 28 ma1 19_?J, 
le Comité spécial a dec1de ?e fmre ~rmt a cette :equet~, 
en précisant que la Som31h~ françatse t~e figura1~ pas a 
l'ordre du jour de ses reumons en Afrtque; A l ~mver
ture et à la clôture de s:~. réunion d'Acldts-Abeba, le 

A.- SÉANCES TENUES À LUSAKA 

Ouverture des séances 

Allocution du Président de la République de Zambie 
11. Le Président de la République de Zambie, pre

nant la parole à la séance d'ouverture, a rappelé avec 
quelle émotion il s'était présenté, trois ans auparavant, 
devant le Comité spécial pour le mettre au courant des 
souffrances éprouvées par s~m pays dans s~ lutte. pou.r 
les droits de l'homme et l'mdependance; 1l contmu~1t 
à ressentir l'angoisse de ces jour sombres car des mll
lions d'Africains gémissaient encore sous le joug de 
l'oppression et de la répressio;t dans ;e;tai?s terri.toires 
avoisinants. Dans la perspective de 1 h1stmre, trms an
nées étaient bien peu de chose, de sorte que la Zambie 
se sentait particulièrement honorée cette année-là 
d'avoir, en tant que République souveraine et indépen
dante, le privilège d'accueillir le Comité spécial. Il seyait 
bien également que le Comité commençât ses délibé
rations en cette Journée de la libération de l'Afrique. 

12. Les Zambiens, qui se souvenaient si bien de 
leur lutte passée et qui, en raison de leur position géo
graphique, avaient la tristesse de voir de près les atro
cités que l'on commettait contre l'humanité au nom 
d'une prétendue "défense de la. civilisation", savaient 
trop bien que les forces mauvaises qui en étaient res-
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ponsables étaient conscientes de l'hostilité de l'opinion 
mondiale. Le peuple zambien se sentait donc le devoir 
de rappeler au Comité spécial que le moment était venu 
de moins parler et de prendre des mesures efficaces ; 
en criant, on ne faisait que cimenter ces forces, et les 
raffermir encore sur leurs positions. 

13. La Zambie tout entière se réjouissait vivement 
de la présence du Comité spécial, car le Comité et ses 
prédécesseurs avaient tant fait pour encourager et aider 
le pays dans sa marche vers l'indépendance. Il fallait 
espérer que le fait que le Comité se réunissait à Lusaka 
contribuerait à hâter l'indépendance d'autres pays. Sa 
présence était un sérieux encouragement pour tous les 
Africains et notamment pour les peuples frères de la 
Zambie, moins fortunés qu'elle. Ces derniers pourraient 
beaucoup faire par eux-mêmes et la Zambie, pour sa 
part, considérait que son devoir sacré était de les aider 
par tous les moyens possibles. Mais ceux qui étaient 
le mieux à même de les aider et de hâter la solution du 
problème, évitant ainsi toute explosion de violence et 
la perte inutile de vies humaines, c'étaient les puissan
ces administrantes elles-mêmes. M. Kaunda a donc 
demandé à toutes les puissances intéressées de prendre 
conscience de leurs responsabilités et, en coopération 
avec le Comité spécial, de remplir leurs obligations à 
l'égard des Nations Unies et des peuples du monde 
entier. 

14. Il y avait lieu de noter, en ce qui concernait le 
Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland, que 
la situation de ces pays, une fois leur indépendance ac
quise, pourrait devenir plus critique qu'on ne le pensait 
généralement, parce qu'ils étaient économiquement tri
butaires de l'Afrique du Sud. 

15. En Rhodésie du Sud, la situation était nette. M. 
Jan Smith avait si bien agité le spectre de la déclaration 
unilatérale d'indépendance que, sur le plan international, 
sa campagne avait eu pour effet de neutraliser l'action 
des partisans du gouvernement par la majorité. De 
fait, il avait atteint son but- le maintien de la domi
nation blanche- même s'il ne s'agissait là que d'un 
état de choses provisoire. La Constitution de la Rhodé
sie du Sud équivalait, en fait, sinon sur le papier, à 
l'indépendance ·pour les électeurs blancs. Aussi long
temps que la population intéressée continuerait à crain
dre une déclaration unilatérale d'indépendance, elle 
ne parlerait pas de gouvernement par la majorité et 
rien ne saurait convenir davantage à M. Smith. 

16. La Zambie était restée ferme dans sa position 
contre le Portugal, l'Afrique du Sud ct la Rhodésie, 
son principal souci étant la reconnaissance de l'impor
tance de l'homme en tant qu'individu, quelle qu'en fîtt 
la couleur. La méconnaissance de cc droit par les gott
vernements de ces pays avait abouti à la création de 
citoyens de second ranR, à la dégradation ct à l'oppres
sion de plusieurs millions d'hommes qui se voyaient 
empêchés de vivre dans la dignité. L1. situation géogra
phique de la Zambie et l'état actuel de ses communica
tions et de son économie, héritage du passé, avaient 
mis ce pays dans une situation extrêmement difficile; 
cela ne l'empêchait toutefois pas de condamner ceux 
qui P.ou_rsuivaient une politique impérialiste, raciste et 
colomaltste. 

17. Le moment était venu pour tous les Etats Mem
bres de faire de l'Organisation des Nations Unies une 
fo~ce active plutôt qu'une. simpl~ tribune. Les grandes 
pmssances, comme les pet1tes pmssances, devaient com
mencer par respecter la Charte et les décisions de l'Or
ganisation. La Zambie s'engageait à redoubler d'efforts 
dans cette voie et offrait tout son appui au Comité spé-

cial, dont les délibérations permettraient de faire un 
nouveau pas en avant vers l'élimination des forces du 
mal- forces qui travaillaient non seulement contre 
l'opprimé, mais aussi contre l'oppresseur. Il fallait es
pérer que l'on toucherait rapidement au but. 

18. Les Zambiens avaient la plus entière confiance 
en l'Organisation des Nations Unies. Ils avaient déli
bérément choisi la Journée des Nations Unies, le 24 
octobre, pour commémorer leur indépendance, marquer 
leur entière adhésion aux principes de la Charte des 
Nations Unies et montrer qu'ils appuyaient pleinement 
cette organisation mondiale. Il était regrettable, toute
fois, que l'Organisation des Nations Unies ne fût pa~ 
encore vraiment une organisation mondiale; la Répu
blique populaire de Chine n'y était pas représentée. 

19. La République populaire chinoise avait suggéré 
la création d'une contre-organisation; mais, tout en 
saluant le désir, implicite dans cette suggestion, d'avoir 
un organe véritablement mondial, M. Kaunda pensait 
qu'on parviendrait plus sûrement à ce résultat en ad
mettant la Chine dans l'Organisation actuelle. A l'ONU, 
personne n'avait le droit de critiquer la Chine pour ses 
idées à cet égard, car c'est l'Organisation elle-même 
qui avait mis ce pays au pied du mur. On ne souligne
rait jamais trop l'importance de discussions serrées 
et fréquentes sur des questions d'intérêt commun. Mal
gré d'importantes divergences de vues, une grande mé
fiance et de vives tensions, l'Organisation des Nations 
Unies avait joué un rôle important dans la conclusion 
du Traité d'interdiction des essais d'armes nucléaires. 
La République populaire de Chine, exclue de l'Organi
sation, venait de faire exploser son deuxième engin 
nucléaire. 

20. La République populaire n'était pas le seul pays 
à se trouver en dehors de l'Organisation des Nations 
Unies. Le départ de l'Indonésie avait provoqué une 
grande tristesse et l'on ne pouvait à cet égard considérer 
l'Organisation comme à l'abri de tout reproche. Les 
Etats Membres ne reconnaissaient que trop les lacunes 
de leur Organisation, mais ils comprenaient également 
qu'aussi longtemps que ses participants seraient la proie 
de la peur, de la méfiance et de la haine, faiblesses 
bien humaines, toutes les organisations qu'ils pourraient 
constituer continueraient à manquer d'efficacité. Le Pré
sident de la République de Zambie a donc adressé un 
appel pressant et sincère au Président Sukarno et au 
peuple indonésien pour qu'ils reconsidèrent leur décision. 
La lutte de l'Indonésie pour l'indépendance avait été 
pour beaucoup un glorieux exemple ct la source de no
bles inspirations. Le monde ne pouvait sc passer de la 
contribution que l'Indonésie pouvait apporter à ses 
organes consultatifs. 

21. Si M. Kaunda traitait de ces questions c'était 
parce qu'il tenait à souligner une fois de plus ce qu'il 
avait déjà répété à maintes reprises: c'était se leurrer 
soi-même que de croire que l'Organisation des Nations 
Unies pouvait servir le monde entier, alors que tant 
de millions de gens n'en faisaient pas partie. Aux ci
toyens des pays indépendants qui se trouvaient dans 
cette situation, s'ajoutaient plusieurs millions d'êtres 
humains qui étaient encore sous la domination coloniale. 
Déclaratio11s générales des membres du Comité spécial 

22. Le Président a remercié le Président de la Zam
bie ainsi que le~ membres du g~n!ven}e.ment de let~r 
invitation rrràce a laquelle le Cmmte specwl se trouvatt 
réuni dans bu ne région de l'Afrique où malheureusement 
de nombreux territoires et peuples étaient encore soit 
sous domination coloniale, soit soumis au régime le 
plus honteux que J'humanité ait connu, l'apartheid. En 
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pat:la~t ainsi, il pen~a~t avec tristesse aux populations 
afncames de la Rhodeste du Sud, du Sud-Ouest africain, 
de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée dite portu
gaise et de l'Afrique du Sud. Il pensait également avec 
inquiétude aux populations du Bassoutoland, du Soua
ziland et du Betchouanaland entourées par le Gouver
nement raciste de l'Afrique du Sud dont l'impérialisme 
et le désir de domination constituaient un motif de 
préoccupation réelle. Le voisinage de la Zambie avec 
les autorités qui avaient usurpé le pouvoir dans cette 
partie de l'Afrique plaçait son gouvernement dans une 
position particulière qui n'échappait pas à la communau
té internationale. Cette situation créait également pour 
le Président et pour son gouvernement de graves res
ponsabilités de solidarité à l'égard des peuples de cette 
région qui luttaient dans des conditions extrêmement 
difficiles pour reconquérir leurs droits d'hommes et res
taurer leur souveraineté sur leur pays. 

23. Le Comité, a-t-il poursuivi, se réunissait à Lu
saka à un moment où la situation internationale était 
dominée par un certain nombre de faits très inquiétants 
dans la mesure où ces faits touchaient la souveraineté 
de certains peuples et constituaient de par leur nature 
des entorses à la Charte de l'ONU. Il avait noté avec 
intérêt que, dans sa déclaration, le Président avait fait 
allusion à certains de ces événements. En tant que Co
mité spécial chargé d'appliquer la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, il allait, sans toutefois ignorer le contexte inter
national auquel il avait fait allusion quelques instants 
auparavant et dont le Président avait parlé également, 
concentrer ses efforts sur la condition des populations 
que le Comité avait pour mandat d'aider à accéder à 
l'indépendance. Chacun était convaincu que la paix est 
indivisible et que les droits de tous les hommes et de 
tous les peuples sont universels. C'est pourquoi les 
membres du Comité spécial étaient profondément pré
occupés de constater que 20 ans après la création de 
l'ONU et près de 18 ans après l'adoption de la Décla
ration universelle des droits de l'homme des millions 
d'hommes étaient encore privés de leurs droits impr.es
criptibles. Cet état de choses créait des foyers de tenswn 
susceptibles à tout moment d'entraîner une rupture de 
la paix internationale. Aux hommes et aux gouverne
ments responsables de ces situations anachroniques le 
Comité spécial lançait un appel à la. raison et au bon 
sens. 

24. Il a dit au Gouvernement du Portugal que la. 
période de domination coloniale était passée. Le Por
tugal qui voulait s'identifier à une certaine civilisation 
devait comprendre que l'histoire était un cimetière 
d'empires. Après l'empire romain qui avait marqué. de 
son empreinte la vic de beaucoup de peuples, les emptres 
coloniaux britannique et français, les plus importants 
de la période coloniale, avaient disparu à lem tour. 
L'empire colonial du Portugal ne saurait donc faire 
exception. Il devait disparaître, et il appartenait au Por
tugal de faire en sorte que cette transformation inéluc
table se fit dans l'amitié avec les peuples qui avaient 
tant souffert des atteintes à leur souveraineté et à leur 
dignité. 

25. A ceux qui prétendaient représenter le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud, le Comité spéci:JI 
demandait de faire preuve de modération et de raison. 
Oue les 200 000 colons de la Rhodésie du Sud com
prissent, et cela dans leur propre intérêt, qu'ils ne 
pouvaient ni par le recours à la force, ni par le truche
ment d'une législation discriminatoire, ni par. la su~p~es
sion des libertés les plus élémentaires, contmuer a un-

poser leur domination aux quatre millions d'Africains 
du territoire. Ils devaient reviser leur conception et à 
cet égard l'exemple de coopération entre anciens colo
nisés et anciens colonisateurs, institué en Zambie, de
vait les encourager à accepter les transformations ren
dues désormais inévitables sur tout le continent africain. 
Ils prétendaient être un gouvernement qualifié pour 
négocier avec la Puissance administrante, en l'occurrence 
le Royaume-Uni, l'avenir du territoire et de ses habi
tants; ils ambitionnaient même de proclamer l'indépen
dance du territoire, et tout cela sans consulter le peuple. 
Le Comité spécial était convaincu que s'il y avait com
préhension, des rapports nouveaux basés sur la recon
naissance et le respect des droits de la majorité pou
vaient permettre aux deux communautés vivant en 
Rhodésie du Sud de coopérer en vue d'assurer à toute 
la population le bien-être et le progrès social. C'est 
parce que les membres du Comité spécial étaient guidés 
par ce sentiment qu'ils voulaient aider les colons de la 
Rhodésie du Sud à ne pas persévérer à demeurer en 
dehors de la légalité internationale, et à cet égard qu'ils 
leur demandaient d'accepter et de respecter la Décla
ration universelle des droits de l'homme qui stipule 
(par. 3 de l'Art. 21) entre autre: 

"La volonté du peuple est le fondement de l'auto
rité des pouvoirs publics; cette volonté doit s'exprimer 
par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu 
périodiquement, au suffrage universel égal. .. " 
26. Le Comité spécial était venu à Lusaka avec 

l'espoir que les autorités établies en Afrique du Sud et 
en Rhodésie du Sud comprendraient que l'ONU était 
le gardien des droits de l'homme et que ces droits 
devaient être protégés pour que l'homme ne fût pas 
contraint en suprême recours à la révolte contre la 
tyrannie et l'oppression. Il voulait également elire que 
la venue du Comité spécial en Afrique devait être 
interprétée comme un effort supplémentaire de l'ONU 
à manifester de façon plus concrète sa solidarité à 
tous les peuples de ce continent qui étaient privés de 
leurs droits à la souveraineté, à tous ceux qui étaient 
victimes de la discrimination raciale, en un mot à tous 
ceux qui, sur ce continent, souffraient par le fait des 
hommes qui ne croyaient pas à l'égalité des races. 

27. En concluant, il a exprimé la satisfaction des 
membres du Comité spécial en constatant les progrès 
réalisés par le peuple zambien depuis son indépendance 
et déclaré que c'était là un motif réel de fierté pour le 
Comité spécial et l'Organisation des Nations Unies tout 
entière. 

28. Le représentant de I'Ethiopie a remercié la Zam
bie de l'accueil qu'elle avait réservé au Comité spécial. 
Les paroles du président Kaunda étaient bien celles 
d'tm homme d'Etat qui se rendrait parfaitement compte 
de l'immense fardeau que les circonstances historiques 
et la situation géographique du pays avaient placé sur 
les épaules du jeune Etat zambien. Sa déclaration pleine 
de sagesse et de compréhension guiderait et inspirerait 
utilement le Comité. 

29. La Zambie était considérée aujourd'hui comme 
le premier avant-poste dans la lutte héroïque pour la 
liberté et l'indépendance de l'Afrique. Le rôle que l'his
toire lui avait confié ne pourrait être pleinement rempli 
sans de grands s~cri~ces de la. part de son peuple. De 
nomb~eux pa,Ys cl Afnque, y compris I"Ethiopie, s'étaient 
trouves pre.cedemm~nt clans cette situation petl enviable 
et la Zamb1e devrait trouwr un certain réconfort dans 
le fait qu'ils en étaient tons sortis Yictorieux. 

~0. Certes, la. plupart des pavs africains étaient 
mamtena.nt des nations libres, mais la question était 
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de savoir s'ils devaient laisser leurs frères des régions 
encore colonisées du continent, peu nombreuses certes 
mais d'une importance vitale, languir sous la domina
tion cruelle de groupes raciaux étrangers retranchés 
dans leurs préjudices. Les Africains n'abandonneraient 
jamais les populations déshéritées de l'Afrique du Sud, 
de l'Angola, du Sud-Ouest africain, du Mozambique, 
de la Guinée dite portugaise et du Zimbabwe. Les réac
tionnaires devaient s'attendre à recevoir un rude choc, 
car toute l'humanité progressiste, y compris les Afri
cains, n'auraient de cesse que le continent tout entier 
ne fût libre et indépendant. 

31. Les Européens du Zimbabwe - 20 fois moins 
nombreux que les Africains- étaient apparemment 
convaincus que leur chance de survie se trouvait dans 
une politique de ségrégation et de discrimination raciale, 
et dans la répression brutale de toute activité politique 
de la part des Africains. L'entêtement de la minorité 
blanche au pouvoir avait progressivement amené le pays 
au bord de la catastrophe. Le "succès" remporté récem
ment aux élections soi-disant nationales par le Front 
rhodésien de M. lan Smith n'était qu'un autre pas 
tragique dans cette direction. Ces élections, organisées 
sur la base de la Constitution de 1961 -laquelle !1e 
tenait aucunement compte des réalités politiques du 
moment- avaient été un véritable leurre destiné à 
tromper l'opinion mondiale. En effet, la grande majorité 
des Africains n'avait pas le droit de vote et ceux, peu 
nombreux, qui pouvaient voter avaient boycotté les 
élections, ladite Constitution rendant impossible l' élec
tion d'un Africain. 

32. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'ignorait 
rien des derniers plans de M. Smith -modifier les 
lois constitutionnelles par l'adoption de nouvelles lois 
raciales inspirées de la politique d'apartheid et acqué
rir l'indépendance par des moyens contraires à la léga
lité. L'attitude équivoque et l'inertie du Royaume-Uni 
en la matière étonnaient beaucoup, déclara le repré
sentant de l'Ethiopie. La menace de sanctions écono
miques et diplomatiques proférée par le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'avait fait que donner à M. Smith 
l'occasion d'en étudier les conséquences sur le plan 
économique. Une des principales victimes des contre
mesures que ce dernier se proposait de prendre ne serait 
pas le Royaume-Uni, mais la Zambie, tributaire de la 
Rhodésie du Sud pour les fournitures de charbon ct 
d'électricité. Il était donc probable que, loin de réaliser 
leur but, les sanctions économiques préconisées par le 
Royaume-Uni nuiraient davantage à des tiers innocents 
qu'à leur victime proposée. Les nationalistes africain s 
du Zimbabwe considéraient donc ces sanctions comme 
t:ne arme bien imuffisante pour ramener l\1. Smith à 
h raison. 

33. Il ne fallait pas oublier non plus que M. Smith 
avait des alliés. En Rhodésie du Sud même, il avait 
le soutien d'une partie du "big busÎil!'Ss' ' , ct l'appui de 
toutes les forces terrestres ct aériennes de la Rhodésie 
du Sud, et de la majorité des électeurs hbncs. A J'cxt·~
rieur, il pouvait compter sur l';Jidc et b SYmpathie de 
l'Afrique du Su~\ et des autorités portugai .~es de l'Angola 
ct du 1\lozambtque. Cette alliance triangulaire. appa
remment en cours de formation, était conçue à des fins 
néfaste.s . e~ ne laissai: .rien présager de hon pour la 
tranqutlltte d.~ cette regtO.n, pour ne pas dire de 1'Afri-
9u~ tout entier~. Il f?lla.tt. exe~cer des pressions pour 
cvtter b formatiOn denmttve dune telle :1lliancc. 

34. Rappelan! que l'u.n d~s arguments présentés lXll' 
1~ R<?yaume,-TJm pour JUSt~0er son. inertie était qu'il 
11 avatt pas ete en mesure d mtervemr dans les affaires 

intérieures de la Rhodésie du Sud, colonie autonome 
depuis 1923, le représentant de l'Ethiopie a fait obser
ver que seule la communauté blanche jouissait de l'au
tonomie, les intérêts africains ne semblant pas peser 
plus lourd dans la balance qu'en 1923, malgré les 
changements profonds et irréversibles qui s'étaient pro
duits dans tout le continent africain. Cette méconnais
sance calculée des intérêts africains était vraiment tra
gique et M. Smith n'avait pas fait savoir comment il 
entendait répondre aux aspirations de 95 p. 100 de la 
population. Une autonomie qui ne profitait qu'à la mi
norité aux dépens de la majorité était inadmissible pour 
des raisons d'ordre moral et autres. Il était essentiel de 
sc rappeler que la Rhodésie du Sud était une colonie 
britannique et qu'une autonomie de ce genre n'avait 
pu s'établir qu'avec l'appui accordé par le Royaume
Uni au gouvernement minoritaire. Si le Royaume-Uni 
cherchait le moyen d'accorder l'indépendance sans 
appliquer le principe démocratique qui consiste à donner 
"à chacun une voix", sa conduite serait démasquée de
vant l'opinion publique internationale. 

35. Cinquante-cinq ans auparavant, en 1910, une loi 
du Parlement britannique avait accordé l'indépendance 
à l'Afrique du Sud. Cette loi, méconnaissant les réalités 
politiques de l'Afrique du Sud, avait transféré aveu
glément le pouvoir politique aux Blancs, partisans pour 
la plupart du racisme et de la ségrégation. Il en était 
résulté que la majorité du peuple sud-africain avait vé
cu, et vivait encore, dans d'indicibles souffrances. Le 
Zimbabwe, sous la férule du Front rhodésien, était 
livré à la même doctrine néfaste de l'apartheid et se 
trouvait placé devant les mêmes perspectives funestes 
que l'Afrique du Sud. Le Royaume-Uni, plus encore 
que M. Smith et ses partisans, devait être considéré 
comme responsable de cette situation. 

36. L'antagonisme racial au Zimbabwe avait atteint 
un point critique. Des milliers d'Africains étaient en 
prison pour des raisons d'ordre politique, en violation 
des droits de l'homme et d'autres qui avaient fui le pays 
vivaient en exil forcé. On créait des camps de détention 
encore plus vastes et les partis politiques africains et 
les journaux qui sympathisaient avec leur cause avaient 
été interdits. On ne pourrait blâmer les Africains du 
Zimbabwe s'ils décidaient de prendre les armes pour 
reconquérir leurs droits ou pour établir un gouverne
ment nationaliste en exil. L'Organisation de l'unité 
africaine avait déjà déclaré qu'elle appuierait un tel 
gouvernement en cas de déclaration unilatérale d'in
dépendance. 

37. En pareil cas, le Royaume-Uni ne pourrait reje
ter sur d'autres la responsabilité des effusions de sang 
qui se produiraient inévitablement. La délégation éthio
pienne pensait donc que le Gouvernement du Royau
me-Uni devait agir rapidement pour éviter toute nou
velle détérioration de la situation. II n'était pas trop 
tard pour convoquer une conférence de la table ronde 
qui réunirait toutes les nuances de l'opinion politique 
afin d'élaborer une constitution équitable qui serait à 
la base d'un gouvernement démocratique. Toute négo
ciation sérieuse exigeait qu'on libère les dirigeants po
litiques africains et qu'on p~n!1~tte ;'t leurs partis p~l~
ticjltes de reprendre le~t~s achvttes. Au cas ou .ni. Stmt.n 
rejetterait ces propos !tt ons, le Royaume-Um pourrait 
exercer son droit d'annuler la Constitution désuète de 
1961 refuser de reconnaître le résultat des dernières 
é!ccdons trtt<lttées, impo~er des S_;J!lc~ions économ!ques 
ct prendre des mest.tres .d ?rdrc tm}ttatre p~ttr ,empechcr 
le gou\'ernement nnnont:ure de dccbrer lmd,ep~t.ldat.lce 
unilatéralement. Dc\'ant les yeux du monde, 1 uttltsatton 
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de ses forces armées à des fins aussi honorables s'ins
crirait. au crédit du Gouvernement du Royaume-Uni. 
Au Ztmbabwe, on saurait toute la vérité sur le sens 
de la justice, si souvent vanté, du Royaume-Uni et sur 
sa bonne volonté à l'égard de l'Afrique. De toute façon 
que les Britanniques fissent preuve ou non de bonn~ 
volonté, le Zimbabwe acquerrait inévitablement sa li
berté. 

_38. En conclus}ol!, le repyésentant de l'Ethiopie a 
fatt appel aux Afncams du Ztmbabwe pour qu'ils unis
sent leurs forces. Il ne fallait pas de division dans leurs 
rangs. Ce n'était qu'en agissant résolument et de con
cert qu'ils pourraient éventuellement vaincre l'adversai
re; dans leur lutte, ils étaient assurés du soutien una
nime et indéfectible de l'Afrique et de l'humanité pro-
gressiste tout entière. . 

39. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a exprimé la gratitude de son 
gouvernement envers la Zambie qui avait permis au 
Comité spécial de se réunir à Lusaka pour examiner 
les principaux problèmes liés à l'élimination du colo
nialisme en Afrique. Il a souhaité beaucoup de succès 
au peuple de la Zambie dans ses efforts pour établir un 
Etat national et souverain. Le Gouvernement soviétique 
espérait que le Comité spécial pourrait, au cours de sa 
première session en Afrique tropicale, contribuer de 
manière appréciable à la noble cause des peuples colo
niaux qui luttaient pour leur libération. 

-

40. La période en cours était une période de chan
gements révolutionnaires qui visaient à assurer le bien
être de l'homme et à éliminer l'oppression et l'inégalité 
sociales, nationales et raciales. Le mouvement de libé
ration nationale des peuples, qui avait provoqué l'effon
drement des empires coloniaux, était l'un des éléments 
les plus importants de ce vaste processus révolutionnaire. 

41. La libération des pays et des peuples d'Afrique, 
d'Asie et d'Amérique latine qui avaient échappé au 
joug colonial était le résultat d'une lutte héroïque et 
généreuse que ces peuples avaient menée avec succès 
avec le soutien actif de toutes les forces progressistes 
du monde. Tous les Etats socialistes, y compris l'Union 
soviétique, avaient aidé et continueraient d'aider les 
peuples coloniaux dans leur révolte contre la domination 
impérialiste, conformément aux principes de Lénine 
adoptés par le peuple soviétique dès les premiers mo
ments où la révolution socialiste avait triomphé en 
Russie. C'était un fait historique que l'avènement de 
nouveaux Etats socialistes avait donné partout dans le 
monde une impulsion aux mouvements de libération 
nationale qui avaient maintenant une chance réelle 
d'aboutir. Il était réconfortant de constater qu'au cours 
des deux dernières décennies, une soixantaine d'Etats 
nouvellement indépendants s'étaient constitués et que 
le continent africain notamment avait été le théâtre de 
changements importants. Ces jeunes Etats participaient 
désormais à la. solution des principaux problèmes inter
nationaux, en tant que force indépendante susceptible 
de peser sur les destinées de l'humanité. 

42. La lutte contre le colonialisme était entrée dans 
sa phase finale; elle était caractérisée par les efforts 
désespérés des puissances coloniales pour se maintenir 
dans leurs dernières colonies et rétablir ou renforcer 
leurs positions dans les Etats nouvellement libérés. Les 
bastions du colonialisme étaient disséminés partout dans 
le monde, mais le front principal de la lutte se trouvait 
en Afrique, où les populations asservies de l'Angola, 
elu 1\Iozambique, de la Guinée portugaise, elu Sud-Ouest 
africain et du Zimh:~hwe combattaient ardemment et 

courageusement pour leur droit inhérent à la liberté 
et à l'indépendance nationale. 

43. En réponse, les colonialistes avaient déclenché 
des guerres coloniales barbares et commis d'horribles 
atrocités dans le but de prolonger leur domination et de 
conserver la source de profits fabuleux qui étaient la 
principale raison du colonialisme. Le but essentiel des 
colonialistes était de piller les richesses naturelles des 
territoires coloniaux et d'utiliser ces territoires comme 
bases militaires à des fins d'agression. Partout ils étaient 
prêts à recourir à la force, comme l'avaient montré 
les événements du Congo, du Viet-Nam, de la Républi
que Dominicaine et de la République sud-africaine. Il ne 
se passait pratiquement pas de jour que l'on ne relevat 
de nouvel exemple de l'effort conjoint des impérialistes 
pour s'opposer à la libération des peuples. Le réseau 
compliqué des liens financiers reliant les monopoles 
américains, britanniques, belges et portugais occupés 
à soutirer leurs richesses aux territoires mentionnés 
par le représentant de l'URSS était complété par 
l'alliance militaire et politique qui unissait les partenai
res de l'OTAN. Les rumeurs selon lesquelles on envi
sagerait de créer en Afrique australe un bloc militaire 
colonial constitué par la République sud-africaine, le 
Portugal et la Rhodésie elu Sud, sous l'égide des Etats
Unis et du Royaume-Uni, étaient inquiétantes et méri
taient un examen attentif. Toutes les forces qui luttaient 
pour la liberté auraient clone à faire d'autant moins de 
sacrifices que la victoire finale venant couronner la 
lutte pour la liberté et l'indépendance serait acquise le 
plus tôt possible. 

44. Le représentant de l'URSS a noté avec satisfac
tion que plus de la moitié des Etats du monde avaient 
exprimé, lors des conférences des chefs d'Etat et de 
gouvernement africains à Adclis-Abéba et au Caire ainsi 
qu'à la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés au Caire, leur ferme détermina
tion à continuer à lutter jusqu'à ce que triomphât cette 
juste cause, qui était de libérer le monde des vestiges 
elu colonialisme. Il ne faisait aucun cloute que l'impé
rialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme consti
tuaient les principales sources de tension et de conflits 
sur le plan international, ce qui montrait bien qu'il fallait 
s'unir pour accorder toute l'aide morale, politique et 
matérielle nécessaire à la lutte contre ces forces. Le fait , 
que l'Union soviétique, tous les Etats socialistes et une 
écrasante majorité de l'humanité appuyaient sans ré
serve cette politique était une garantie importante de 
succès. 

45. Le représentant de l'URSS a rappelé que les 
fondateurs de l'Organisation des Nations Unies avaient 
ino.crit clans la Charte les principes de l'autodétermina
tion et de l'égalité de droits pour les nations petites et 
grandes. Ces principes avaient été repris dans la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux adoptée sur l'initiative de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. C'est ainsi que le:, 
Nations Unies avaient pris le parti des peuples opprimés 
et créé le Comité spécial pour que celui-ci veillât à 
l'application de la Déclaration. Comme le Comité exis
tait déjà depuis quatre ans, le moment était peut-être 
venu d'examiner si son action avait aidé ceux qui com
battaient pour la liberté. 

46. ~e travail q11:'il avait accompli avait donné quel
ques resultats posttlfs. Il avait contribué à l'isolement 
P?litique 9es colonial_istcs en attirant l'attention de l'api
mon publique mondtale sm la situation des territoires 
colom~ux. D'importantes décisions avaient été adoptées 
et avatent servi à déterminer la manière dont le statut 
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d'un territoire colonial devait être défini. Il fallait encore 
que les membres du Comité qui s'opposaient au colo
nialisme et à l'impérialisme s'efforcent de faire prendre 
des décisions plus efficaces et susceptibles d'apporter 
une aide plus grande aux colonisés. C'était à Lusaka, 
beaucoup plus qu'à New York, que se trouvaient réunies 
les conditions les plus favorables à un travail fructueux. 
Le Comité spécial pouvait établir des contacts directs 
avec d'importants dirigeants africains ainsi qu'avec 
l'Organisation de l'unité africaine. 

47. Les questions inscrites à l'ordre du jour du Co
mité spécial -progrès accomplis en ce qui concernait 
l'application de la Déclaration dans les territoires portu
gais, en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain, au 
Betchouanaland, au Bassoutoland et en Souaziland
étaient extrêmement importantes pour l'élimination 
définitive du régime colonial sur le continent africain. 
Quelque différents que fussent ces territoires pour ce 
qui était des conditions naturelles, de la densité de la 
population ou des origines tribales, ils avaient en com
mun de nombreux traits que leur avait imposés la cruau
té raffinée des autorités coloniales. Cherchant à justifier 
les sauvages représailles dirigées contre la population 
autochtone des territoires sous administration portugai
se, le Ministre des affaires étrangères elu Portugal avait 
déclaré peu de temps auparavant, à Londres, lors d'une 
conférence de presse, que son pays poursuivait une 
politique qui lui semblait tout aussi légale et tout aussi 
honorable que n'importe quelle autre et que le Portugal 
souhaitait que personne ne mît en doute sa détermina
tion d'appliquer cette politique. Cette déclaration illus
trait parfaitement Je cynisme des colonialistes. Le Pre
mier Ministre de la Rhodésie du Sud s'efforçait, avec le 
consentement virtuel du Royaume-Uni, de faire de son 
pays un Etat raciste sur le modèle sud-africain et de 
tromper l'opinion publique mondiale en prétendant que 
la lutte menée en Rhodésie elu Sud n'opposait pas la 
population autochtone atL'( colonialistes, mais le com
munisme aux civilisations occidentales. Cette accusation 
était aussi absurde que provocatrice. 

48. On pouvait relever tm autre trait commtm: les 
colonialistes, en Afrique et ailleurs, étaient soutenus 
par les Etats-Unis, qui ne possédaient pas de territoires 
coloniau." en Afrique, mais qui prenaient activement 
part à leur spoliation et tiraient de nombreux avantages 
militaires, économiques, stratégiques ct autres du main
tien de ces régimes coloniaux si détestés. Sans cet appui 
extérieur, les régimes coloniaux d' Afri<fUC sc fussent 
effondrés depuis longtemps. 

49. Enfin, tous les pcupl<.'s coloniaux d'Afrique, com
me ceux d'autres rég-ions du monde, av:1icnt un droit 
incontestable à la liberté ct à l'indépendance, comme 
Je 1-cconmiss:Jient le monde entier et J'Org-anis:Ition 
des Nations Unies. Les Etats ::\Iemhrcs qui composaient 
le Comité avaient un dcnJÎr spécial. celui <l'aider les 
peuples asservis it édiÎicr des Etats indépendants et :;on
verains. Dans le ras de la H.hodésie d11 5ud, rda signi
fiait la création de J'Etat indépendant du Zimbabwe, où 
le pouvoir appartien<lrait à la majorité autochtone. 

50. Les dollZaines de résolutions adoptées par diffé
rents organes des ~ations Unies et invitant les colonia
listes à accorder la liberté aux terri toi re.~ dépcndanh 
n'av~ient pas, jusque-_là .. <;té appliquées. Toutefois. h 
sessiOn en ~ours founussatt an C01nité spéri:1l une nou
velle oc~~SI?n t!e forcer les principales pui~::;anccs ct 
leurs allies a rendre des comptes en réaftinnant sa soli
darité à I'éga:d des peuples qui lutt:-tient et en proposant 
contre ces pmssa nees des mesures conformes ù la Char
te des Nations Unies. Aux termes de la Charte, aucun 

organe ne pouvait prendre de mesures de coercltton 
contre ceux qui créaient une menace à la paix, si ce 
n'était le Conseil de sécurité; mais le Comité spécial 
avait indiscutablement le droit d'exprimer son avis éclai
ré sur la nécessité de ces mesures et cet avis aurait cer
tainement beaucoup de poids sur la scène politique in
ternationale. Des conclusions de cette nature, adoptées 
sur le sol africain, devraient bénéficier de la plus sérieuse 
attention de la part du Conseil de sécurité. Pour attein
dre cet objectif, le Comité spécial devrait avoir une idée 
claire des buts recherchés, et faire preuve de fermeté 
sur le plan politique et sur celui des principes. L'Union 
soviétique, conformément aux principes qu'elle avait 
maintes fois définis, appuierait toute mesure efficace 
tendant à débarrasser rapidement le sol africain des 
derniers régimes coloniaux. 

51. Le représentant de l'Inde a déclaré que le dis
cours d'ouverture du président Kaunda avait rappelé 
l'appel émouvant que celui-ci avait lancé, en tant que 
pétitionnaire, devant le Comité spécial des Dix-Sept, 
le 18 avril 1962, ainsi que les commentaires du repré
sentant de l'Inde prédisant le rôle que jouerait M. Kaun
da dans le destin de la Zambie. Il était juste que le 
Comité spécial se réunisse en Zambie, pays libre du 
président Kaunda, lors de la célébration de la libération 
de l'Afrique. 

52. Le Président avait contribué de manière im
portante à créer des liens étroits d'amitié entre la Zam
bie et l'Inde, liens qui étaient fondés sur une histoire 
similaire et des intérêts et des idéaux communs. Les 
deux pays connaissaient alors une évolution économique 
et sociale, et la Zambie, comme l'Inde, croyait à la 
coexistence pacifique, au non-alignement et à la solida
rité afro-asiatique. La lutte de la Zambie pour la liberté 
avait trouvé un écho particulier en Inde, parce que M. 
Kaunda avait adopté la politique de non-violence du 
mahatma Ghandi, comme il l'avait déclaré devant l'As
semblée générale des Nations Unies le 4 décembre 1964 
(1291e séance plénière). 

53. L'Inde se trouvait depuis longtemps aux pre
miers rangs de la lutte contre le colonialisme et le ra
cisme, tant aux Nations Unies où son gouvernement 
avait fait inscrire à l'ordre du jour de la première ses
sion de l'Assemblée générale, en 1946, la question de 
la discrimination raciale en Afrique du Sud, qu'en sa 
qualité de pays non aligné qui avait participé aux Con
férences de Bancloung, de Belgrade et du Caire. 

54. En août 1963, prenant la parole à la Nouvelle
Delhi, Jawaharlal Nehru avait dit de l'éveil de l'Afrique 
que c'était l'événement le plus marquant dn xxe siècle. 
Aujourd'hui 34 Etats africains étaient l\Iembres de 
J'Organisation des Nations Unies. l\1ais en Rhodésie du 
Sud, non loin de la Zambie, on refusait encore de re
connaître les droits de 4 millions de personnes. Le Gou
vernement indien avait déjà fait connaître sa position: 
c'était avant lïnùépendance que l'on devait accorder à 
tous les habitants, indépendamment de leur race ou de 
leur croyance, des droits complets et égaux. Par mesure 
de protestation contre les soi-disant élections générales 
qui s'étaient déroulées le 7 mai 1965, contre les vœux 
de la population autochtone et au mépris des recom
mandations ct résolutions adoptées le 22 avril 1965 
par le Con~it~ sp~cial, . le Gouvernemet;t indien avait 
fermé sa misston a Salisbury et adresse une note ex
plicative au <?o~tv~rnement~ du Royaume-Uni et à. son 
représentant a Saltsbury. En Angola, au l\~o~ambtque, 
ct dans la Guinée dite portugaise, le colomahsme per
~i~tait encore sous certain.es. de . ses ~orn!~s les plu~ 
cnwlles. Le ~ml-Ouest afncam nsquatt d etre annexe 
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illégalement par l'Afrique du Sud· le Betchouanaland le rait qu'en dernier ressort on doive le régler militaire-
Bassoutoland et le Souaziland 'tançaient encore des ment. 
appe.ls po~r qu'on le~r.accorde l'in~épendance. Tant que 60 L d 
subsisterait le colomahsme dans n'Importe quelle partie · es vues e son gouvernement sur la question 
du monde, les efforts ne devraient pas se relâcher. Il d.es te;~it?ires portugais n'av~ient pas changé. La situa-
était très encourageant de constater en particulier que hoi! s. etait, e_n eff.et, aggravee parce que la population 
1 · 1. afncame avait pns les armes .. mais il était convaincu 
es pays sacra Istes et ceux d'Amérique latine accordent 

de plus en plus résolument leur appui à la lutte contre qu'elle finirait par remporter la victoire. 
le colonialisme et le racisme. Le Gouvernement indien 61. Il espérait que les puissances coloniales répon-
se félicitait également de constater qu'au cours des der- draient aux appels du Comité spécial, avant qu'il ne 
nières années le Gouvernement du Royaume-Uni avait soit trop tard, afin que l'Afrique puisse accéder à la 
adopté une politique plus souple, et il espérait que les pleine liberté sans avoir à renoncer aux moyens pacifi-
espoirs ne seraient pas déçus en ce qui concernait la ques. 
Rhodésie du Sud. 

55. S'adressant au peuple indien le 11 juin 1964, 
dans une allocution radiodiffusée, le Premier Ministre, 
M. Shastri, avait dit que les noms de Ghandi et Nehru 
symbolisaient le mouvement des peuples asservis pour 
se libérer de la domination coloniale. Il avait également 
parlé du mouvement afro-asiatique dont le pandit Nehru 
avait été l'un des fondateurs. La solidarité afro-asiati
que, avait-t-il dit, n'était pas une fin en soi, mais un 
moyen d'assurer la liberté aux peuples d'Afrique et 
d'Asie, de faire régner entre les nations la paix et la 
compréhension et de favoriser la croissance économique 
et l'amélioration du niveau de vie. L'Inde ne cherchait 
pas à prendre la direction de ce groupe, mais désirait 
combattre pour la cause commune aux côtés des autres 
nations. 

56. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit qu'il était réconfortant de voir le Comité 
spécial se réunir en Zambie, pays libre qui, à peine troi~ 
ans auparavant, réclamait encore son indépendance. Le 
fait de tenir une session en Afrique comportait en outre 
des avantages. Il serait plus facile et moins onéreux 
pour les pétitionnaires de se faire entendre. Le Comité 
spécial serait également en mesure d'avoir des ren
seignements directs sur les questions qu'il devait traiter; 
les peuples qui luttaient encore pour obtenir leur indé
pendance verraient que certains des gouvernements re
présentés au Comité étaient à leurs côtés. 

57. Sur cette question elu colonialisme, les paroles 
prononcées à Nbeya en 1962 par le président Nyerere 
résumaient l'attitude de la République-Unie de Tanza
nie: 

"Ceux de nos frères qui sont encore sous le joug 
colonial doivent combattre; s'ils refusent de le faire, 
ce sont des lâches. Ceux d'entre nons qui sont indé
pendants doivent les aider, même s'il faut pour cela 
verser notre sang; si nous ne le faisons pas, nous 
serons, nous aussi, des lâches." 

58. Il a souligné la nécessité d'une action commune. 
La division ne faisait que prolonger la domination co
loniale. 

59. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a instamment prié le Gouvernement de la Rhodé
sie du Sud de ne pas sous-estimer h détermination des 
Africains en déclarant unilatéralement l'indépendance. 
Il a souligné également la responsabilité du Gouverne
ment du Royaume-Uni qui, en tant que Puissance ad
ministrante, était resté sourd aux appels du Conseil de 
sécurité qui lui demandait d'empêcher les récentes élec
tions. Il a invité instamment le Gouvernement du 
Royaume-Uni à annuler les élections et à réunir une 
conférence constitutionnelle. Si ce problème n'était pas 
réglé rapidement par des moyens pacifiques, il se pour-

62. Le représentant de la Yougoslavie a remercié 
les Gouvernements de la Zambie, de la Tanzanie et de 
l'Ethiopie de leur généreuse invitation qui permettrait 
au Comité spécial de contribuer au maximum à la lutte 
pour l'indépendance que menaient les peuples assujettis 
à la domination étrangère. La délégation yougoslave 
était heureuse de voir que la Zambie, récemment encore 
soumise à la domination coloniale, était désormais un 
Etat indépendant et souverain et apportait une contri
bution précieuse aux efforts que faisaient les peuples 
pacifiques pour promouvoir la coopération internationale 
et sauvegarder la paix et la sécurité. Le Gouvernement 
et le peuple yougoslaves suivaient avec sympathie les 
efforts du peuple zambien pour résoudre les problèmes 
nombreux et difficiles qui se posaient à lui comme l'hé
ritage de l'époque coloniale; ils ne doutaient pas que 
la Zambie réussirait, avec ses propres efforts et avec 
l'aide des pays amis, à surmonter ces problèmes et lui 
souhaitaient le plein succès. 

63. Le fait que le Comité spécial se réunissait en 
Afrique était très important. Ce continent, qui avait 
peut-être le plus souffert de l'exploitation étrangère, 
n'était malheureusement pas débarrassé du colonialisme, 
de la discrimination raciale et de l'apartheid, depuis 
longtemps sévèrement condamnés par l'histoire et l'hu
manité. C'était en Afrique que subsistaient certains des 
plus difficiles problèmes coloniaux, parmi lesquels ceux 
de la Rhodésie du Sud, des territoires sous adminis
tration portugaise, du Sud-Ouest africain, du Bassou
toland, du Betchouanaland et du Souaziland ainsi que 
le problème sud-africain étaient les plus inquiétant». 
Pour la Zambie et la Tanzanie, la situation dans la 
Rhodésie du Sud, en Angola, au Mozambique et au 
Sud-Ouest africain, outre qu'elle les préoccupait à 
cause des souffrances infligées à leurs frères africains, 
représentait une menace directe à leur sécurité et à 
leur indépendance. C'était en Afrique enfin que le co
lonialisme, vaincu et condamné moralement et politi
quement, s'efforçait de revivre sous d'autres formes en 
exploitant les difficultés auxquelles se heurtaient les pays 
récemment libérés. La visite du Comité spécial n'était 
pas seulement une manifestation de solidarité envers 
les peuples qui luttaient pour la liberté et l'indépendance, 
c'était aussi une manifestation de la volonté ferme de 
la communauté internationale et des Nations Unies de 
l?~êt~r à ~es ~el!ples toute l'a~sis~<~nce nécessaire pour 
ehmmer 1mmed1atement et defimtwcment les vestirres 
de l'ère coloniale, de la discrimination et de l'asser;is
sement. Le Cm~ité spécial devrait examiner de façon 
efficace les problemes de la Rhodésie du Sud des terri
toires sous administration porturraise du 'sud-Ouest 
africain, du Bassoutobnd, du B~tch~uanabnd et du 
~ouaziland, et formuler des conclusions et recommanda
tiOns conformes aux aspirations et aux intérêts des 
P.euples .de ces territoires. Les membres elu Comité spé
Cial allarent rencontrer de nombreux représentants de 
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ces peuples et pourraient, par leur intermédiaire, ap
prendre avec plus de certitude quelle était leur situation 
véritable, ce qui était très important pour la formulation 
des conclusions et recommandations. 

64. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
ensuite une déclaration récente dans laquelle le président 
Tito avait dit que la fin du colonialisme était proche 
malgré les efforts des milieux monopolistiques des pays 
métropolitains d'empêcher ou de ralentir le processus 
de décolonisation et que les derniers bastions du colo
nialisme empêchaient la situation de se stabiliser dans 
de vastes régions du monde et constituaient un ana
chronismè du point de vue politique et humanitaire. 
Les chefs d'Etat des pays non alignés qui s'étaient 
réunis au Caire en octobre 1964 avaient déclaré eux 
aussi qu'une paix durable ne pourrait être réalisée aussi 
longtemps que des peuples assujettis à une domination 
étrangère demeureraient privés de leur droit fondamen
tal à la liberté, à l'indépendance et à l'autodétermination. 

65. Un des buts principaux des Nations Unies était 
de faire en sorte que tous les hommes sans distinction 
jouissent du droit inaliénable à la liberté et à la dignité 
humaine, de faire disparaître le colonialisme de façon 
définitive, de promouvoir la paix et la sécurité et d'assu
rer la coopération internationale sur la base de l'égalité, 
de la non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres 
pays et du respect de la dignité de tous les êtres humains. 
Le travail du Comité spécial en Afrique devait donc 
contribuer de façon efficace à accélérer l'élimination 
des derniers vestiges du colonialisme et à créer une 
atmosphère de paix et de sécurité dans laquelle les 
peuples africains pourraient concentrer leurs efforts à 
la solution des problèmes de développement économique, 
social et culturel et avancer vers le progrès. 

66. La position de la Yougoslavie sur la question du 
colonialisme était bien connue et il n'était pas nécessaire 
de l'exposer à nouveau. Comme par le passé, le Gou
vernement yougoslave continuerait à prêter son entière 
assistance aux peuples du Zimbabwe, de l'Angola, du 
:Mozambique, du Sud-Ouest africain, du Bassoutoland, 
du Betchouanaland, du Souaziland, ainsi qu'à tous les 
autres qui luttaient contre le colonialisme et la discri
mination et pom leur liberté ct leur indépendance. 

67. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
rappelé qu'en avril 1962 M. Kaunda, qui était mainte
nant président de la Zambie, avait exposé en détail, avec 
d'autres pétitionnaires, la situation de leur pays. Dans 
l'intervalle, certaines de leurs aspirations les plus am
bitieuses s'étaient réalisées et il semblait donc particu
lièrement approprié que le Comité sc réunisse, trois 
ans plus tard, lors de la célébration de la Journée de 
la libération de l'Afrique, dans une Zambie devenue 
indépendante. 1\l. Kaunda avait parlé de l'attachement 
de son pays à l'autodétermination. C'était cc principe 
également que le Comité devait cléfcnùrc, ct il devrait 
rechercher sans cesse les moyens propres à rapprocher 
le jour où les peuples de chacun ùcs territoires inscrits 
à son ordre du jour pourront exercer pleinement, paci
fiquement et en toute liberté leur droit à l'autodétermi
nation. 

?8·. L'atta~hemet~t de~ Etats-Unis <l' ,\mérique aux 
pnnCJpe.~ d.e l.a~to?etermma!i.on était d'autant plus pro
fond qu Il eta1t mtuncment he aux circonstances mêmes 
de son accession au statut d'Etat souverain indépendant. 
~our les Etats-Unis,. l'autodétermination n'était pas une 
stmple formule, n.1a!~ .un, concept concret qui devait 
comporter la posstbthte d exercer un choix dans trois 
domaines spécifiques: tout d'abord, le choix d'un statut 
qu'il s'agisse de l'indépendance ou de tout autre statut 

déterminé par le peuple; deuxièmement, le droit de sc 
gouverner soi-même, c'est-à-dire le droit d'être dirigé 
par un gouvernement exerçant son autorité avec le 
consentement de . tous les administrés; troisièmement, 
le droit de choisir le type d'institutions qui réponde aux 
désirs des citoyens. C'étaient là les éléments du choix 
que comportait le véritable exercice du droit à l'auto
détermination que les Etats-Unis souhaitaient à tous 
les peuples dépendants- un choix s'exerçant au moyen 
d'un processus d'évolution pacifique avec l'accord de 
toutes les parties. C'est grâce à ce processus que le 
nombre des Membres des Nations Unies avait plus que 
doublé en quelques années d'existence, et il ne saurait 
être question d'y renoncer. Mais ce processus n'était 
qu'un début; préserver l'indépendance acquise était 
souvent aussi difficile que l'acquérir. Le président John
son, parlant des nations d'Asie et d'Afrique ayant ré
cemment accédé à l'indépendance, avait pris au nom des 
Etats-Unis l'engagement d'aider ceux qui cherchaient à 
renforcer leur indépendance et de collaborer étroitement 
avec les gouvernements qui travaillaient au bien-être 
de tout le peuple; les Etats-Unis, avait-il dit, ne cher
chaient pas à étendre leur pouvoir, mais à renforcer la 
liberté de tous les peuples. 

69. Le représentant de l'Italie, après avoir remercié 
le Gouvernement et le peuple de la Zambie pour la géné
reuse hospitalité qu'ils avaient offerte au Comité, a 
déclaré que l'Italie avait été étroitement associée à 
l'Afrique depuis des siècles et qu'elle était fière, en tant 
que membre du Comité spécial, de jouer un rôle dans 
le processus historique de la décolonisation qui ferait 
date dans l'histoire non seulement à cause des résultats 
obtenus, mais aussi à cause de la manière dont ils avaient 
été obtenus: c'est-à-dire à cause du courage et de la 
ténacité avec lesquels les peuples coloniaux avaient pour
suivi leurs idéaux de liberté et d'indépendance, à cause 
de la pression exercée par toutes les forces libérales 
dans le monde et à cause de la sagesse dont avaient fait 
preuve toutes les parties intéressées qui avaient décidé 
que la décolonisation devait se réaliser par des moyens 
pacifiques. Dans le passé, bien des empires avaient été 
renversés par la violence, mais les historiens se deman
daient toujours si les résultats justifiaient les souffrances 
causées, et si l'ordre nouveau ne contenait pas en lui
même les germes de sa destruction future. Le repré
sentant de l'Italie ne pensait pas que cc fût le cas en cc 
qui concernait la décolonisation. Le fait que l'ordre 
nouveau avait été créé par des moyens pacifiques était 
la meilleure garantie de solidité et de durée, et la pré
sence du Comité spécial dans un pays nouvellement 
indépendant était la preuve du cours bénéfique qu'avait 
pris l'histoire. 

70. Les problèmes n'avaient pas encore été tous 
résolus, ct ces vertus dont les peuples précédemment 
soumis au régime colonial et les puissances qui les 
avaient administrés avaient fait preuve, à savoir la sa
gesse, la ténacité et la modération, devaient être à nou
veau mises en pratique, davantage même que par le 
passé. Si dans certains domaines les perspectives 
11'étaient pas très encourageantes, le Comité devait re
doubler d'efforts. L'Italie était persuadée que les exi
gences de la justice, de la liberté et de la paix pourraient 
finalement être conciliées, et elle s'engageait à fournir 
s~ coopération sans réserve à cette fin. 

il. Le représentant du Danemark a rappelé que sa 
délérration avait estimé dès le début que le fait de tenir 
des 

0
réunions en Afrique pourrait aider le Comité à 

mieux comprendre les problèmes afri~a!ns. n. c~pérait 
sincèrement que les réunions du Conute servtratetü la 
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cause de la décolonisation et conduiraient à des mesures 
constructives en faveur de tous les peuples encore sou
mis au régime colonial. Les déclarations faites par les 
orateurs précédents avaient montré avec quelle vigueur 
s'exerçaient les pressions visant à l'abolition définitive 
de toutes les colonies et à quel point l'autodétermination 
était nécessaire. 

72. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a dit qu'il était favora
blement impressionné par la manière dont le Gouverne
ment de la Zambie avait entrepris la tâche de dévelop
pement national à laquelle il devait faire face. 

73. La politique du Gouvernement du Royaume-Uni 
en ce qui concerne le problème des territoires de l' Afri
que australe était fondée sur le principe de l'autodéter
mination tel qu'il est énoncé dans la Charte des Nations 
Unies. Le Gouvernement britannique s'était engagé à 
appliquer ce principe et avait constamment fait honneur 
à cet engagement. A ce sujet, le représentant du Royau
me-Uni a rappelé les changements qui avaient pris place 
en Afrique depuis la visite du Comité spécial en 1962. 
Pendant cette période, six pays africains précédemment 
administrés par la Grande-Bretagne et dont la popula
tion totale dépassait 21 millions d'habitants avaient 
accédé à l'indépendance complète. 

74. Les actes passés du Gouvernement du Royaume
Uni donnaient la preuve de sa sincérité et de sa bonne 
foi, et le Comité devrait en tenir compte dans sa re
cherche des solutions à apporter aux problèmes colo
niaux qui existaient encore en Afrique et ailleurs. C'est 
en tenant compte de ces faits, et en ayant constamment 
présent à l'esprit le principe de. base. de l'aut?déter!ll~na
tion, que le Gouvernement bntanmque avait arrete sa 
liane de conduite en ce qui concernait les quatre ques
ti~ns dont le Comité était saisi. Le Royaume-Uni 
n'avait une responsabilité directe que dans deux c<l:s 
seulement. En Rhodésie du Sud, son gouvernement avait 
déjà déclaré qu'il était r,~sol~ à trouver, par Ja né_go
ciation une base pour lmdependance qtu pmsse etre 
acceptêe par la population de la Rhodésie du Sud dans 
son ensemble. L'évolution du Bassoutoland, du Bet
chouanaland et du Souaziland vers l'indépendance com
plète était déjà bien avancée, et le Bassoutoland et le 
Betchouanaland avaient des gouvernements pleinement 
représentatifs qui s'employaient activement à préparer 
les dernières étapes de la marche vers l'indépendance. 
En ce qui concernait les territoires portugais d'Afrique, 
le Royaume-Uni avait maintes fois déclaré que 1~ prit!
cipe d'autodétermination devait être appliqué et tl avait 
insisté de façon répétée auprès du Gouvernement portu
gais pour qu'il fondât sa. politique sur ce principe. Le 
problème du Sud-Ouest africain était pour le moment 
entre les mains de la Cour internationale de Justice et, 
à son avis, il n'appartenait pas au Comité de dire quoi 
que ce fùt qui pourrait préjuger des décisions de la 
Cour. 

75. Sa délégation s'efforcerait de jouer un rôle cons
tructif lors de la discussion de toutes ces questions. Dans 
les cas où les responsabilités du Royaume-Uni étaient 
en jeu, de franches discussions avaient été menées a.vec 
les Nations Unies, dans toute la mesure compatible 
avec les vues du Gouvernement britannique sur la com
pétence des Nations Unies et les limites de sa propre 
autorité et de sa responsabilité. La ferme intention de 
son gouvernement et, il en était certain, le yœu de 
l'Afrique était de rechercher une solution pacifique à 
tous ces problèmes. 

76. Le représentant de la Pologne, après avoir ex
primé la gratitude et la satisfaction de sa délégation 

au président Kaunda, à son gouvernement et au peuple 
de la Zambie pour l'invitation faite au Comité spécial 
de se réunir dans cette partie du continent africain, 
a souhaité la bienvenue au représentant de l'Organisa
tion de l'unité africaine (OUA) qui siégeait en tant 
qu'observateur au Comité spécial. Il a fait remarquer 
que, bien que la partie du monde soumise à la domination 
coloniale eût diminué au cours des dernières années, 
les dangers inhérents à la prolongation de l'existence 
du colonialisme n'avaient aucunement décru. Les peuples 
dépendants se refusaient à vivre plus longtemps sous 
le joug colonial, particulièrement quand ils avaient 
sous les yeux, dans les pays voisins, l'exemple de peu
ples jouissant de leur indépendance. Néanmoins, par la 
force et la violence, les puissances coloniales essayaient 
encore de s'opposer à leur juste désir d'accéder à l'in
dépendance. 

77. Les problèmes qui faisaient l'objet des délibé
rations du Comité spécial, ainsi que la politique 
d'apartheid en Afrique du Sud, étaient étroitement liés 
les uns aux autres et constituaient les questions les 
plus urgentes auxquelles l'Organisation de l'unité afri
caine, les Nations Unies et l'ensemble du monde de
vaient faire face. En Afrique méridionale, les puissance.-> 
coloniales faisaient usage de tous les moyens à leur dis
position pour empêcher l'application des dispositions de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Elles continuaient à mener une 
guerre coloniale contre les populations autochtones, 
créant ainsi une source permanente de tension et une 
menace à la paix et à la sécurité internationales. Les 
récents événements qui s'étaient produits dans les terri
toires portugais et en Rhodésie du Sud avaient provoqué 
de sérieuses inquiétudes. Une déclaration unilatérale 
dïndépendance en Rhodésie du Sud pourrait conduire 
à la création en Afrique d'un nouvel Etat fondé sur 
l'apartheid, et dominé par un gouvernement de colons 
minoritaires. 

78. La Rhodésie du Sud, l'Angola et certains autres 
territoires d'Afrique n'étaient pas seulement des colonies 
du Royaume-Uni ou du Portugal, mais pratiquement 
des possessions économiques de l'Afrique du Sud, de 
la Grande-Bretagne, des Etats-Unis et de l'Allemagne 
de l'Ouest, dont les ressortissants étaient actionnaires 
de grosses compagnies qui exploitaient les ressources 
naturelles et humaines de l'Afrique méridionale. L'allian
ce impie du Portugal, de l'Afrique du Sud et de la 
Rhodésie du Sud était fondée sur les ramifications mu
tuelles des groupes financiers internationaux. Assurés 
de l'appui des grands monopoles, qui étaient suffisam
ment puissants ponr influencer les politiques nationales. 
les Gouvernements du Portugal, de l'Afrique du Sud 
ct de la Rhodésie du Sud intensifiaient sans cesse la 
lntte qu'ils menaient contre les mouvements de libé
ration nationale. 

79. Le monde était en même temps témoin d'agres
sions ouvertes et d'agressions déguisées commises par 
les forces coloniales et néo-coloniales dans différentes 
parties du monde, en violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies. Ces actes désespérés avaient fait 
suite à des déclarations selon lesquelles les guerres de 
libération nationale ne seraient pas tolérées par les 
puissances impérialistes. Il était du devoir du Comité 
spécial de refuser d'admettre la prétention des impé
rialistes de s'arroger le droit de décider quelle forme 
devait prendre la lutte pour la libération nationale. Si 
l'on admettait cette prétention, les peuples de l'Anrrola 
du Mozan1bique et de la Rhodésie du Sud devr~ient 
renoncer à leur lutte pour la liberté et l'indépendance. 
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On ne pouvait consentir à ce qu'une telle éventualité 
se produisît. 

80. Le peuple polonais partageait pleinement le désir 
des Africains de voir leurs frères libérés de la domina
tion étrangère, de l'humiliation et de l'oppression. Du 
fait de ses traditions historiques et de la nature de sa 
structure socialiste, la Pologne était opposée à toute 
forme d'oppression sur le plan national ou social. Elle 
avait démontré à maintes occasions qu'elle défendait 
la cause de la liberté et du progrès. Seul un effort con
certé de toutes les forces anticoloniales, tel qu'il avait 
été envisagé à la Conférence d'Addis-Abéba, et formulé 
dans la déclaration faite au Caire par les pays non ali
gnés, pouvait accélérer le processus de décolonisation. 

81. Le Gouvernement polonais était d'avis que le 
Comité spécial devrait tirer les conclusions nécessaires 
du fait que les nombreuses résolutions adoptées par les 
Nations Unies avaient été ignorées par les puissances 
coloniales. Certains cas pourraient être soumis au Con
seil de sécurité pour qu'il prenne les mesures appropriées 
en vue de faire appliquer les décisions prises conformé
ment à la Charte des Nations Unies. On devrait souli
gner spécialement la nécessité urgente de mettre fin à 
l'assistance militaire et aux autres formes d'assistance 
fournies par l'OTAN aux puissances coloniales pour 
les aider à écraser les mouvements nationalistes en 
Afrique et ailleurs. 

82. La délégation polonaise attachait une grande 
importance au fait que la session du Comité spécial se 
tenait en Afrique, ce qui devrait lui permettre de pren
dre contact avec les peuples encore soumis à la domina
tion coloniale. On devrait donner aux représentants 
des peuples opprimés la possibilité d'exposer leurs vues 
et leurs aspirations. La route vers l'indépendance n'était 
pas une route facile. C'était aux peuples coloniaux eux
mêmes qu'il appart~nait de décider de la direction qu'ils 
désiraient prendre. La tâche des Nations Unies, et en 
particulier celle du Comité spécial, était de les aider 
dans leur lutte. 

83. Le représentant de l'Irak a déclaré que la dé
cision du Comité spécial de se réunir en Afrique reflé
tait la préoccupation croissante des Nations Unies au 
sujet des territoires se trouvant encore sous la domina
tion étrangère, et leur détermination de voir les peuples 
de ces territoires obtenir l'indépendance ct la liberté. 
La délégation irakienne souhaitait que l'accession à 
1 ïùdépendance sc fît rapidement, pacifiquement et sans 
heurts. Nombre des pays membres du Comité spécial 
étaient des nations en voie de développement, qui avaient 
besoin de paix ct de sécurité pour poursuivre leurs ob
jectifs de justice soci;Jlc, de développement économique 
et d'amélioration des niveaux de vic. Les nations afro
asiatiques avaient de nombreux huts en commun, le 
premier d'entre eux étant de faire en sorte que les 
territoires coloniaux accèdent à l'indépendance de maniè
re pacifique. L'histoire a prouvé que la domination d 
l'injustice ne peuvent durer longtemps ct que les op
presseurs sc retrouvent finalement du côté des vaincus. 

84. Le travail du Comité spécial en Afri(Jl!C serait 
nécessairement limité par le peu de temps dont il dis
posait, mais ses travaux porteraient sùrcmcnt leurs 
fn~its. Ils cm~tribucraient à encourager ces territoires 
qm se trouvaient encore sous domination étrangère à 
poursuivre leurs objectifs de liberté ct de dignité. 

85. Pendant qu'il était réuni en Zambie, le Comité 
spécial devrait examiner la question de la Rhodésie du 
Sud, proche voisine de la Zambie. Les vncs de la délé
gation irakienne au sujet de la situation de la. Rhodésie 
avaient été exposées en détail quand la question avait 

été discutée à New Y or k. Depuis lors, le Comité spécial 
avait adopté une résolution invitant la Puissance ad
ministrante à assumer ses responsabilités en assurant 
la remise en liberté des prisonniers et des détenus, 
l'abrogation des lois discriminatoires et la suspension 
de la Constitution de 1961. Les récentes élections en 
Rhodésie du Sud et le retour au pouvoir du gouverne
ment raciste actuel, qui avait annoncé son intention de 
déclarer unilatéralement l'indépendance, avaient créé 
une situation explosive. C'était pour cette raison que 
le Comité spécial avait décidé de se réunir sur le sol 
africain, de manière à être matériellement plus proche 
des territoires en question et à entendre les pétitionnai
res. Le représentant de l'Irak était certain que l'occa
sion qui avait été donnée au Comité s'avérerait profi
table et qu'il en résulterait une compréhension nouvelle 
des problèmes à résoudre. 

86. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que 
son pays avait toujours pris fermement le parti de la 
Zambie, aussi bien à l'occasion de ses luttes passées que 
dans son effort présent, pour bâtir un avant-poste de 
la liberté sur les frontières de l'oppression. Il se félici
tait de voir les progrès qu'avait faits la Zambie pendant 
b. courte période qui s'était écoulée depuis son accession 
à l'indépendance. C'était une coïncidence heureuse que le 
Comité spécial commençât ses travaux au moment où 
l'on célébrait la Journée de la libération de l'Afrique, et 
il était certain que sa décision de tenir sa session en 
Afrique s'avérerait opportune et bénéfique pour l'avenir. 
En Afrique, des millions de personnes subissaient encore 
l'esclavage du colonialisme, et la visite du Comité spécial 
devrait lui permettre d'entrer en rapport plus étroit 
avec les porte-parole des mouvements de libération de 
ce continent. 

87. La situation en cc qui concerne l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux était loin d'être satisfaisante. 
Il y avait près de cinq ans que la Déclaration avait été 
adoptée, et pourtant une action vigoureuse du Comité 
spécial était plus nécessaire que jamais. Comme l'avait 
dit le Président de la Zambie dans son discours d'ou
verture, ce n'était pas de paroles qu'on avait besoin 
mais d'actes. 

88. En entreprenant de se faire l'écho des aspira
tions des peuples dépendants, le Comité avait toujours 
cherché à recommander des mesures destinées à fournir 
une solution pacifique aux problèmes que posait le 
colonialisme. On devait donc blâmer les puissances 
coloniales pour l'état actuel de la situation, car elles 
avaient obstinément refusé d'appliquer les décisions 
du Comité spécial, de l'Assemblée générale ct du Conseil 
de sécurité. C'était cc refus obstiné de consentir au pro
cessus de décolonisation qni constituait le dénominatcnr 
commnn de toutes les questions inscrites à l'ordre du 
jour du Comité spécial. La discrimination raciale, les 
mesures d'oppression ct l'action militaire directe entre
prise par Salazar, V crwocrd ct Smith, et l'assistance 
qni leur était fournie par les Etats-Unis, le Royaume· 
Uni et d'autres pays de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique N orel, montraient bien que les puissances 
coloniales étaient résolues à faire tout cc qui était en 
leur pouvoir pour perpétuer la domination e.xercée par 
les Blancs en Afrique australe, ct pour servir les inté
rêts des monopoles qui exploitaient le~ J?euplcs et les 
ressources naturelles de toute cette regwn. Tout en 
cri~iquant ~es p~lit.iqucs d.ans. leurs dé~larations, les 
pmssanccs 1111pcnahstes agtssatent er~; fa!~ c.omme d~s 
complices. Entre-temps,, les Et.ats-Ums s, etaient lan~es 
dans une série d'actes d agressiOn dans d autres parties 
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dt~ monde t~ll~s ~ue le Viet~~am, le Congo et la Répu- et d'autres régions se voyaient refuser le droit de choisir 
b~tque J:?m;umcam~. La pol;tique des Etats-Unis, con- leur propre destin~e. Au Zimbabwe, quelques milliers 
Sistant a mtervemr pour ecraser les mouvements de de Blancs sous la direction de M. lan Smith cherchaient 
libération nationale en violation flagrante du droit in- à créer une seconde. Afr~~ue du Sud. Si différents que 
ternational, constituait une autre manifestation de la fuss~nt ~es pays et si van,es .que fussent leurs problèmes, 
même attitude fondamentale. Il était donc impossible la situation, au fond, y etatt la même: des millions ·de 
que le Comité spécial ne tînt pas compte de la situation personnes se voyaient frustrées du droit inaliénable ·qu'a 
internationale qui avait résulté de ces interventions, chaque individu d'être traité avec dignité et de jouir 
car elle était directement liée aux questions figurant de ses libertés fondamentales. 
à son ordre du jour. Le Comité spécial devait prendre ?3. Le représ~ntant du Sierra Leone en a appelé aux 
toutes les mesures qu'il jugerait nécessaires pour deve- pu!ssances ~olomales. po~r qu'elles libèrent les peuples 
nir un instrument efficace, capable de faire appliquer quelle~ avatent asSUJ~ttts et leur permettent de gérer 
la Déclaration. L 'appui déterminé donné par la Bulgarie eux-memes leurs affaires. Sa délégation souhaitait voir 
aux principes de cette déclaration était bien connu, et les actuels dirigeants nationalistes prendre à l'ONU le 
la délégation bulgare appuierait toute mesure destinée siège qui leur revenait en qualité de chefs de pays vrai-
à assurer son application de manière aussi rapide que ment indépendants. 
possible. 

94. Le représentant du Cambodge a remercié vive-
89. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a remercié ment le Président de la Zambie d'avoir permis au Co-

le peuple zambien de son accueil et félicité le président mité spécial de se réunir à Lusaka. 
Kaunda pour son message de bienvenue. Le représentant 
de la Côte-d'Ivoire s'est déclaré particulièrement heu- 95. Bien qu'il fût loin de ce continent africain où 
reux de se trouver en Zambie, cet Etat qui, depuis sa les peuples continuaient encore à souffrir cruellement 
libération du joug colonial, accueillait sur son territoire du colonialisme, le Cambodge n'en demeurait pas moins 
ses frères encore opprimés de la Rhodésie, du Sud-Ouest l'un des pays afro-asiatiques qui avait accordé et con-
africain, du Mozambique, de l'Angola, du Betchouana- tinuait d'accorder à ses frères africains son ferme et 
land, du Souaziland et du Bassoutoland. Ils devaient constant so~tien ?ans. le~r lutte légitime pour l'indépen-
savoir qu'ils n'étaient pas seuls dans cette lutte et que dance, car Il avait lm-meme connu pendant une loncrue 
tous les peuples épris de paix étaient à leurs côtés. période l'humiliation du joug colonial. En novembre 

90. Le représentant du Sierra Leone a déclaré qu'en 1953 ~outefois, seul parmi les pays de l'ex-Indochine 
se réunissant en Zambie le Comité spécial ranimait l'es- f:anç~tse, le C~m~odge avait réussi à reconquérir sa 
poir des territoires africains qui étaient encore sous la liberte et son mdependance complète, sans qu'aucune 
domination coloniale et a affirmé la volonté de la plupart goutte de sang fût versée. 
des pays du monde de les libérer. La délégation du 96. Dans toutes les conférences internationales, à 
Sierra Leone désirait sincèrement que fût réalisée ra- Bandoung, à Belgrade, au Caire et à chaque session de 
pidement la décolonisation de l'Afrique et des autres ~Assemblée. générale de l'ONU, le Cambodge avait 
continents. A cet égard, elle s'associait pleinement à elevé sa votx pour condamner le colonialisme, le néo-
l'appel du président Kaunda qui souhaitait une action colonialisme, le racisme et l'impérialisme. Le Cambodge, 
immédiate et non des discours et exprimait l'espoir que comme les autres pays afro-asiatiques, ne pouvait ahan-
la présente session donnerait des résultats positifs, donner plusieurs millions de ses frères africains aux 
comme la libération de M. J oshua Nkomo et du révé- mains des puissances colonialistes. II fallait aider ces 
rend Sithole. derniers à recouvrer le plus rapidement possible leur 

91. Le Gouvernement du Sierra Leone, qui n'avait liberté et leur indépendance. C'était pour cette raison 
pas oublié sa propre période coloniale, se consacrait à qu'immédiatement après la Conférence du Caire, le 
la lutte pour la libération de tous les peuples opprimés. prince Norodom Sihanouk, chef de l'Etat du Cambodge, 
Il connaissait les problèmes que soulevait la lutte pour avait fait savoir au secrétaire général de la Conférence 
l'émancipation et savait à quelles ruses les puissances que le Gouvernement royal du Cambodge, solidaire de 
coloniales pouvaient avoir recours. Si le Sierra Leone ses frères africains,. avait décidé de rompre toutes rda-
avait accédé pacifiquement à l'indépendance il le devait ti ons avec le Portugal et l'Afrique du Sud. 
notamment au fait que tous ses partis politiques avaient 97. Le Comité spécial, comme l'Assemblée générale 
présenté un front commun au sujet de la question de et le Conseil de sécurité, avait adopté plusieurs résolu-
l'indépendance. l\1. Williams souhaitait par conséquent tians concernant notamment la Rhodésie du Sud, les 
qu'en dépit des différences internes qui pouvaient les territoires administrés par le Portugal et le Sud-Ouest 
séparer les partis de tous les territoires coloniaux sa- africain. Malheureusement ces résolutions étaient res-
chent s'unir pour la liberté, enlevant ainsi à la Puis- tées sans effet. C'est pourquoi la délégation cambodgien-
sance coloniale tout prétexte à atermoiements. ne estimait qu'il était temps de passer à l'action et 

92. A l'ordre du jour du Comité spécial étaient d'étudier des mesures concrètes pour obliger les puis-
inscrites la question des territoires du Haut Commissa- sauces coloniales et leurs alliés, les impérialistes, à res-
riat (Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland) pour pecter et à exécuter les résolutions adoptées. Des mil-
lesquels la principale difficulté consistait à préserver lions d'Africains vivant sous le joug colonial avaient 
leur intégrité territoriale et nationale, et celle du Sud- placé leur espoir dans l'intervention de l'Organisation 
Ouest africain, dont Je peuple avait été plongé dans le des Nations Unies et celle-ci ne devait pas les décevoir. 
système d'apartheid contre sa volonté. Quel que fût le 98. Le représentant de la Syrie a fait remarquer 
résultat, sur le plan juridique, de l'action engagée à la que l'accessi~n de l' Af~ique ~ ~n rôle de premier plan 
Cour internationale de Justice- et la délégation du dans les affmres mondtales etatt un des grands événe-
Sierra Leone espérait vivement que ce serait l'émanci- mei~ts du XXe s~ècle. En très peu de temps, l'Afrique 
pation- il n'en restait pas moins qu'une tragédie hu- avatt beaucoup fait pour s'unir pour la défense des droits 
maine se déroulait dans ces pays et qu'il fallait la con- de l'homme. A cet égard, le Comité spécial assumait de 
sidérer. Dans les territoires portugais, les nationalistes lo~t~des r~spo~sabilités. II était temps d'agir et le Co-
de l'Angola, de la Guinée portugaise, du Mozambique mtte devait vetller à mener une action positive et efficace. 
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99. En Rhodésie du Sud, au Mozambique et en 
Angola, comme en Afrique du Sud, les forces de la 
bigoterie et de la réaction étaient solidement retran
chées. Ignorant tout sentiment humanitaire, elles oppri
maient impitoyablement les peuples autochtones. Aveu
glées par les immenses bénéfices qu'elles amassaient aux 
dépens de la majorité, elles continuaient à refuser aux 
masses l'exercice des droits les plus élémentaires. Allant 
à rebours de l'histoire et du progrès, elles continuaient 
à appliquer une politique d'exploitation coloniale et de 
supériorité raciale. Au Zimbabwe, une petite minorité 
cherchait à obtenir une prétendue indépendance afin 
de frustrer quatre millions d'Africains de leurs droits 
légitimes. Pour toutes ces forces, les Africains ne re
présentaient qu'une main-d'œuvre à bon marché. 

100. Blâmer leur action ne suffisait pas, car la pres
sion morale ne servait de rien. Ces forces ne tenaient 
aucun compte des obligations morales et internationales 
et méconnaissaient les résolutions prises par la com
munauté internationale. Il était donc temps d'entrepren
dre une enquête positive. Les derniers représentants du 
colonialisme ne fabriquaient eux-mêmes que de petites 
armes. Où donc se procuraient-ils cette masse d'arme
ments modernes? Quelles étaient leurs sources de capi
taux étrangers? Le représentant de la Syrie a fait ob
server sans animosité aux grandes puissances qu'en 
fermant les yeux sur ces fournitures d'armes, d'argent 
et d'assistance, elles desservaient la cause de l'humanité. 
Cc qui importait c'étaient les faits et les actes, non des 
déclarations d'intentions innocentes. L'action efficace 
ne devait pas être entravée par des arguties de carac
tère plus ou moins juridique. Des millions de vies étaient 
en jeu et la paix internationale était en danger. Au 
milieu de la grande révolution qui avait pour but d'amé
liorer Je sort de l'humanité, certains avaient la bassesse 
de vouloir dégrader les valeurs humaines et rétablir les 
pires manifestations de l'exploitation et l'esclavage. 

101. Les pays d'Afrique et d'Asie avaient une longue 
expérience de la lutte anticoloniale et avaient affirmé 
sans équivoque leur position dans les résolutions his
toriques adoptées lors de la Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, au Caire. 
Tous avaient placé de grands espoirs dans les travaux 
du Comité spécial qui devait faire tout en son pouvoir 
pour ne pas décevoir l'attente des pays colonisés. 

102. Le représentant du Venezuela a remercié cha
leureusement le Président de la Zambie de l'invitation 
qu'il avait adressée au Comité spécial. Le fait que ce 
Comité spécial se réuniss.-dt en Afrique revêtait en 
effet une importance particulière, car c'était assuré
ment le continent africain qui avait le plus souffert des 
ravages du colonialisme. Son sol ct ses habitants avaient 
été exploités, et des millions d'Africains arrachés à leur 
terre natale avaient fécondé de leur sang Je sol de l' Amé
rique, mais des millions aussi s'étaient finalement con
fondus ct identifiés avec les autres populations du con
tinent américain. C'était à l'Africain que J'Amérique 
latine devait son esprit d'indépendance, son amour de 
la liberté et le courage qui l'avait poussée à sc rebeller 
contre toute espèce d'oppression. 

103. Cent cinquante ans auparavant au prix de 
grands sacrifices, l'Amérique latine, et notamment le 
Venezuela, avait accédé à l'indépendance. l\bis il exis
tait. encore e': Amérique des peuples qui subissaient 
le JOUg col.omal et ?es te_rritoires qui étaient occupés 
par des pu.tssances. etrangeres. Ces peuples, eux aussi, 
recouvreratent un JOUr leur indépendance, ct les terri
toires occupés seraient réintégrés à l'Etat d'où ils 
avaient été amputés. 

104. Pour les Vénézuéliens, habitants d'un pays où 
la discrimination n'existait pas, où la démocratie sociale 
n'était pas un vain mot et où l'Indien, l'Africain et 
l'Espagnol s'étaient confondus et formaient un seul 
peuple épris de liberté, il était difficile de comprendre 
qu'il pût exister des régimes coloniaux où l'on pût 
refuser à certains l'exercice de leurs droits fondamen
taux. 

105. Le suffrage universel, qui était encore refusé 
à un grand nombre d'hommes, était seul capable d'assu
rer la libre expression de la volonté populaire. Le Gou
vernement vénézuélien avait été élu au suffrage universel 
au cours d'élections auxquelles plus de 90 p. 100 des 
électeurs inscrits avaient participé. C'était pourquoi la 
délégation vénézuélienne estimait que le peuple zim
babwe ne saurait être privé plus longtemps de ses droits 
fondamentaux comme ne pouvaient l'être non plus le 
reste des millions d'Africains qui étaient encore sous 
le régime colonial. Il était inconcevable que certaines 
puissances pussent penser que le système anachronique 
du colonialisme pouvait subsister ou qu'on pouvait 
priver un peuple de sa liberté et de son indépendance. 
On pouvait priver momentanément un peuple de sa 
liberté et de son indépendance, mais tôt ou tard il re
conquerrait ses droits. 

106. La délégation vénézuélienne était convaincue 
que la libre coopération entre les peuples et le respect 
des principes de la Charte des Nations Unies étaient 
suffisants pour résoudre tous les problèmes qui pou
vaient se poser à la communauté internationale. Le 
Venezuela avait toujours défendu le principe de la 
non-intervention et ne permettrait jamais qu'une puis
sance étrangère s'immisçât dans ses affaires intérieures. 
Il tenait à ce que ce principe fût également respecté en 
cc qui concernait tous les autres peuples sans distinc
tion. Les peuples africains avaient le droit de décider 
de leur sort en toute liberté. C'était tm droit inaliéna
ble qui devait pouvoir s'exercer pacifiquement et c'était 
à l'ONU qu'il appartenait de veiller à ce qu'il fût 
respecté si nous ne voulions pas que la violence fût 
déchaînée. 

107. Le Venezuela. avait toujours lutté contre le 
colonialisme; il avait toujours défendu devant les orga
nes des Nations Unies le droit des peuples africains 
à la liberté et à l'indépendance ct il continuerait à le 
faire. 

108. Le Président de la République de Zambie, dans 
le discours qu'il avait prononcé à l'occasion de la "Jour
née de la libération de l'Afrique", avait déclaré qu'il 

. souhaitait que le Comité de décolonisation n'eût pas à 
revenir à Lusaka, en tant que tel; la délégation véné
zuélienne se joignait à lui pour formuler cc souhait. 

109. Le représentant de Madagascar s'est félicité 
que la Zambie, qui venait d'accéder à l'indépendance, 
se montrât déjà déterminée à contribuer activement à 
la défense des intérêts de la communauté internationale. 
La Zambie prouvait ainsi au monde qtt'cllc comptait 
au premier rang de ses préoccupations le sort de ceux 
qui souffraient encore de la domination étrangère. C'était 
là un geste qui méritait l'admiration ct la gratitude de 
tous. 

110. Cinq ans après l'adoption par l'Assemblée géné
rale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays ct aux peu~les. coloniaux, il ~ubsistait. ~ans le 
monde, et en part1cttlter sur Je contment afncam, des 
réaions où l'exploitation d'un peuple par un autre con
tit~uait d'exister et où le mépris des dr?its les plus élé
mentaires de l'homme était de règle. St les ~ecomm::n
dations ct les résolutions des organes des Nations Umes 
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restaient sans effet, ce n'était pas le fait du hasard, mais 
bien celui de quelques gouvernements et de quelques 
individus qui s'agrippaient à des principes que comman
daient leurs seuls intérêts. 

111. Le souffle de l'indépendance se faisait sentir 
si puissamment en Afrique que tous ceùx qui tentaient 
de s'y opposer couraient à leur propre perte, car les 
Etats africains indépendants ne toléreraient pas indéfi
niment que l'on usât de violence envers leurs frères. 

112. La République malgache était de tout cœur 
avec ceux qui luttaient pour leur liberté et elle espérait 
que le Comité spécial, lorsqu'il conclurait ses travaux, 
aurait ouvert la voie à une ère de coopération entre tous 
les peuples. 

113. Le représentant de l'Australie s'est associé cha
leureusement à l'appel du président Kaunda en faveur 
du renforcement de l'Organisation des Nations Unies et 
de ses activités. Ayant assisté personnellement au déve
loppement de la Zambie avant et après l'indépendance, 
il estimait que ce pays offrait un bon exemple de décolo
nisation réussie. Le mérite en revenait principalement 
aux dirigeants et au peuple zambiens, mais aussi au 
Gouvernement du Royaume-Uni. Une révolution popu
laire se déroulait, mais une révolution sans violence ni 
injustice. Les relations raciales étaient caractérisées 
par la tolérance et l'esprit de coopération. Un travail 
acharné et l'utilisation dynamique des ressources étaient 
les fondements du développement en vue du bien-être 
de tous et non d'une minorité. On cherchait moins à 
maintenir les normes civilisées- notion négative et 
statique- qu'à élever constamment le niveau de vie 
de l'ensemble de la population. 

114. Ces leçons étaient de la plus grande importance 
pour les dirigeants et les peuples de l'Afrique au sud du 
Zambèze. Le Comité spécial pouvait adresser des exhor
tations, des appels ou des mises en garde, mais l'exem
ple exerçait une influence plus profonde et plus durable 
que les commandements. Il espérait que les dirigeants 
et les peuples au sud du Zambèze étudieraient les poli
tiques et les programmes de la Zambie et sauraient 
voir comment le passage au système de gouvernement 
par la majorité, et le progrès vers des normes plus 
élevées de productivité, de bien-être et de dignité pour 
tous, pouvaient s'accomplir dans la justice et la paix. 
Pareille transition ne serait pas aussi facile en Rhodésie, 
par exemple, où un effort extraordinaire, notamment 
de la part du Gouvernement rhodésien, serait indispensa
ble. Le Comité spécial avait le droit de demander que 
cet effort fîtt fait ct le représentant de l'Australie a 
exprimé l'espoir qu'il continuerait à jouer un rôle cons
tructif dans cc sens. 

115. Le représentant du Chili s'est félicité de voir 
que la Zambie, qui possédait en commun avec le Chili 
cette caractéristique que sa principale richesse prove
nait du cuivre, était devenue un Etat indépendant et 
démocratique. 

116. La ligne suivie par la délégation chil~enne a? 
Comité spécial était bien connue. Cette délégatiOn avait 
toujours été guidée par la foi inébranlable dans le pri.n
cipe de l'érralité pour tous et clans le respect des. drolts 
fondament~ux de l'homme. Le Chili s'intéressait pas
sionnément à la cause africaine et au processus de libé
ration de l'Afrique et so~thaitait vivre dans un. mo_?de 
entièrement libéré, travatllant à améliorer le bte~-et~e 
de tous et débarrassé du système injuste de la dtscn: 
mination. L'Amérique latine ~vait l~tté dans ~~ J?asse 
pour se libérer du joug colomal; mamtena~t c ;tait au 
tour des Africains de combattre pour la hberte. Tous 

les vœux du peuple et du Gouvernement chiliens les 
accompagnaient. 

117. Le représentant du Chili a déploré que le Co
mité spécial eût à examiner une fois de plus la situation 
en Rhodésie du Sud, ses précédentes résolutions étant 
restées jusqu'ici sans effet. La décision du Comité spécial 
de demander la mise en liberté des dirigeants politiques 
Nkomo et Sithole était des plus importantes et il a 
lui-même adressé de nouveau un appel pressant à la 
Puissance administrante pour qu'elle usât de son influ
ence sur le gouvernement de M. lan Smith afin d'obtenir 
la libération immédiate des prisonniers politiques- qui 
étaient les véritables représentants de la Rhodésie du 
Sud- et la convocation d'une conférence constitution
nelle sur la base du principe "à chacun une voix". La 
délégation chilienne s'inquiétait aussi de la situation 
des habitants elu Sud-Ouest africain et des territoires 
administrés par le Portugal et elle condamnait énergi
quement l'attitude de l'Afrique du Sud et du Portugal. 
Elle continuerait à collaborer activement aux efforts 
tentés pour rendre ces territoires à leurs propriétaires 
légitimes. Les habitants du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland avaient droit eux aussi à l'au
todétermination et à un gouvernement de leur choix. 
La délégation chilienne leur exprimait sa sympathie et 
appuyait chaleureusement leur cause. Enfin, elle se félici
tait de voir qu'un observateur de l'Organisation de 
l'unité africaine assistait aux séances du Comité spécial 
et elle souhaiterait que l'on étudiât la possibilité pour 
cette organisation régionale d'avoir un représentant 
permanent au Siège de l'ONU à New York. 

118. Le représentant de l'Iran a rappelé que son 
gouvernement avait appuyé dès le début toutes les ini
tiatives prises par l'Organisation des Nations Unies 
pour délivrer les peuples du joug colonial. En sa qualité 
de coauteur de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, l'I~an 
s·intéressait vivement et activement à l'application raptde 
de cette déclaration par des moyens pacifiques. La lutte 
du peuple zimbabwe qui cherchait à se libérer elu régime 
de la minorité raciste de Rhodésie du Sud avait reçu 
l'appui sans réserve de l'Iran. La lutte pour l'indépen
dance dans d'autres parties de l'Afrique, notamment 
en Angola, au Mozambique et en Guinée portugaise, où 
le colonialisme sévissait sous sa forme la plus cruelle, 
était tout aussi importante, sinon plus. 

119. La lutte pour l'indépendance ne faisait pas que 
servir la cause de la liberté, de la justice et de la dignité 
humaine; elle avait permis également de rapprocher 
les peuples des pays afro-asiatiques. Ces liens fraterneis 
ne devaient pas se relâcher lorsque tous les pays au
raient accédé à l'indépendance. L'indépendance signifiait 
seulement la libération sur le plan politique. La liberté 
véritable comprenait l'indépendance économique et l'éli
mination de la pauvreté, de la maladie, de la faim et 
de l'ignorance. Comme tous les pays en voie de déve
loppement avaient les mêmes problèmes, ils devaient 
chercher ensemble à les résoudre. Une action commune 
contre les maux sociaux et économiques devrait com
mencer par l'exécution de projets modestes et réalisa
bles que l'on pût facilement mener à bien. On pourrait 
commencer, par exemple, par créer ou développer des 
liens économiques et commerciaux et par échanger des 
connaissances techniq nes. 

120. Les progrès accomplis par la Zambie grâce à 
son plan transitoire de développement et les projets 
qu'~lle avait entrepris dans le domaine du développement 
agncole, de l'expansion du commerce, des services de 
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santé et de l'éducation, dénotaient la haute compétence 
et le grand dévouement des dirigeants de la Zambie. 

121. Le représentant de la Tunisie a joint ses re
merciements à ceux des orateurs qui avaient déjà ex
primé leur reconnaissance au Gouvernement zambien 
pour tous les efforts qu'il avait déployés en vue d'assu
rer le succès des séances du Comité spécial à Lusaka. 

122. En 1959 déjà, le président Bourguiba avait 
évoqué la question de la décolonisation et avait suggéré 
que les pays colonisateurs se réunissent autour d'une 
table ronde pour décider eux-mêmes des modalités de 
la décolonisation des pays et peuples se trouvant sous 
leur administration. Le président Bourguiba avait ex
pliqué alors qu'il s'agissait là d'une réalité inévitable 
et qu'il était préférable d'opérer cette décolonisation 
pacifiquement plutôt que d'en être réduit à des effusions 
de sang inutiles; la colonisation était passée de mode et 
l'on ne pouvait aller contre la marche de l'histoire. Le 
président Bourguiba avait conclu qu'il était de l'intérêt 
même des pays colonisateurs d'opérer cette décoloni
sation, car de cette façon ils garderaient l'amitié et la 
sympathie des peuples colonisés. Bien que la suggestion 
du président Bourguiba n'eût pas été retenue par les 
pays colonisateurs, l'Organisation des Nations Unies 
y avait en quelque sorte répondu en instituant le Co
mité spécial. 

123. La délégation tunisienne tenait à rendre hom
mage au Comité spécial pour la façon dont il s'était 
acquitté de sa mission jusque-là. Le Comité spécial 
était un organisme dont les puissances administrantes 
devraient faire le plus grand usage, car il leur permet
tait d'opérer la décolonisation à froid, et elles devraient 
coopérer étroitement avec lui dans l'intérêt de la paix 
mondiale. 

124. La Tunisie ne ménagerait aucun effort pour 
apporter sa contribution pleine et entière au principe 
de la décolonisation partout où il pouvait s'appliquer, 
et elle s'attacherait en particulier au cours de cette 
session-là à faire avancer les travaux du Comité en ce 
qui concernait les questions inscrites à son ordre du 
jour. 

Autres déclarations 

125. Le représentant du Comité de coordination pour 
la libération de l'Afrique de l'Organisation de J'unité 
africaine (OUA), au nom du Secrétaire général de 
l'OUA, a exprimé sa reconnaissance au Comité spécial 
d'avoir, à l'occasion des réunions du Comité spécial en 
Afrique, accordé le statut d'observateur au Comité de 
coordination qui avait été créé au sein de l'OUA pour 
la libération de l'Afrique. Il a également formé Je sou
hait que le séjour des membres du Comité spécial en 
Afrique serait fructueux. Au nom de J'OU A, il a d'au
tre part remercié le Gouvernement ct Je peuple de la 
Zambie de l'hospitalité qu'ils avaient accordée aux di
verses délégations, ainsi qu'à J'observateur de J'OUA. 

126. Le Président de la Zambie avait éloquemment 
dé~ni. la position .de l'OUA de\'ant le problème du co
l~n~alt~mc en Afnquc,. cc colonialisme que l'OUA con
Siderait comme un defi au continent africain et comme 
un affront à la dignité des Africains. On ne pouvait 
plus tolérer que des millions d'Africains fussent soumis 
à la domination étrangère et exploités avec un mépris 
flagrant de leurs aspirations à une vic décente ct à 
J'autodétermination. 

. ~27 .. L'OU~ et. son C01~1it~ de coordination pour la 
hber~t!on ~e. 1 Afnque. esperaieJlt que les réunions du 
Comite specml en Afnquc apporteraient une nouvelle 
lueur aux peuples qui gémissaient encore sous le joug 

colonial et que le Comité spécial, s'étant réuni en Afri
que et ayant entendu les diverses organisations nationa
listes, recommanderait à l'Assemblée générale de pren
dre des mesures concrètes pour faire en sorte que les 
puissances coloniales accordent l'indépendance à tous 
les territoires encore soumis à leur domination. 

128. Le représentant du Comité de coordination de 
l'OUA mettait à la disposition des membres du Comité 
spécial le texte des résolutions du Conseil des ministres 
et de l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'OUA. II s'agissait de la résolution adoptée à la 
Conférence de Lagos, en février 1964, au sujet de la 
Rhodésie du Sud (A/ AC.l09j59), des résolutions adop
tées à la Conférence du Caire, en juillet 1964, sur 
l'apartheid et la discrimination raciale, la Rhodésie du 
Sud, les territoires administrés par le Portugal et les 
territoires du Haut Commissariat, et les résolutions 
adoptées à la Conférence de Nairobi, en février-mars 
1965, sur les territoires administrés par le Portugal et 
la Rhodésie du Sud. 

129. Pour coordonner l'aide aux mouvements de 
libération africains, orienter concrètement la lutte des 
peuples africains et faire en sorte que l'opinion mon
diale se préoccupe davantage des problèmes du colonia
lisme en Afrique, l'OUA avait créé un Comité de coor
dination de neuf membres qui siégeait à Dar es-Salam. 

130. II y avait lieu de souligner que ce Comité de 
coordination souhaitait voir dans tous les territoires co
loniaux d'Afrique une transition pacifique vers l'indé
pendance. Là où les puissances coloniales manifestaient 
un désir sincère de permettre aux pays intéressés d'at
teindre rapidement ce but et prenaient des mesures con
crètes à cet effet, on avait toujours fait le maximum 
pour les encourager dans leurs efforts et pour faire en 
sorte que les partis nationalistes, sans préjudice de leur 
cause, poursuivent leur but dans un esprit de modéra
tion. En revanche, un petit nombre de puissances ré
calcitrantes et de groupes miuoritaires racistes s'étaient 
révélés inaccessibles à la raison et au bon sens, et on 
ne pouvait attendre d'eux aucun changement sinon par 
la violence et le sacrifice de vies humaines. Au Mo
zambique, en Angola, en Rhodésie du Sud, en Afrique 
du Sud, au Sud-Ouest africain, en Guinée portugaise, 
ù Sao Tomé et Principe ainsi qu'en Somalie française, 
la situation était de nature à menacer la paix en Afrique 
ct dans le monde entier si les Nations Unies ne s'ac
quittaient pas du devoir sacré que leur imposait la Char
te, à savoir prendre des sanctions pour éviter les effu
sions de sang en Afrique. On ne pouvait attendre de 
l'Afrique qu'elle tolère la domination étrangère ct l'ex
ploitation éhontée de ses populations par une minorité, 
si puissante fùt-elle. 

131. L'histoire de l'Afrique avait été écrite en lettres 
de sang par ceux qui, sous le couvert de s'acquitter 
d'une mission chrétienne d'évangélisation, avaient as
servi des millions d'hommes, dont beaucoup étaient 
exilés vers des terres arides et improductives afin de 
faire place à une microscopique minorité qui, selon 
toute apparence, avait perdu tout sens de la justice 
ct de l'humanité. Au Zimbabwe, une minorité s'était 
arro(Té le droit de gouverner la majorité selon un systè
me q~1i s'apparentait aux méthodes de la Gestapo nazie. 
~~c H.o~·aum~-Uni, ~uis~ance ac!I,llÎI~is,trante:, a -:ait fa ill! 
a sa reputatiOn de JUStice ct d eqmte. Il s eta1t refuse 
ù prendre l'initiative de suspendr~ la Cons~itu~ion 
rhodésienne ct de convoquer une conference constltutwn
nclle groupant toutes les tcndanc.es P?lit!ques, du, Z.im
habwc. Les dirigeants des populattons mteresse~s ~talent 
soit en prison soit soumis à des mesures restnctlves ct 
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tout ce que le Royaume-Uni avait fait avait été de 
brandir contre le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
la menace de sanctions économiques et diplomatiques 
si ce gouvernement proclamait unilatéralement l'indé
pendance. Il régnait au Zimbabwe une situation explo
sive qui représentait une menace virtuelle contre la paix 
mondiale. Il incombait à l'Afrique, et aux Nations Unies 
tout autant, de veiller à ce que la situation ne se dété
riore pas davantage du fait qu'une minorité raciste 
récalcitrante, qui se renforçait grâce au labeur des 
masses travailleuses du Zimbabwe, persistait à bafouer 
les règles les plus élémentaires de la justice et de la 
démocratie. 

132. Le gouvernement de la minorité raciste allait 
à une catastrophe en menaçant de proclamer unilatéra
lement l'indépendance. L'OUA voyait dans cette atti
tude un défi à l'intégrité et à la bonne foi de la Puis
sance administrante, ainsi qu'un défi à l'opinion mondia
le. La réalisation de cette menace, si elle était tolérée, 
constituerait une violation flagrante des résolutions du 
Comité spécial et de l'Assemblée générale non seule
ment de la part du gouvernement raciste du Territoire, 
mais aussi de la part du Gouvernement du Royaume
Uni. 

133. Le Royaume-Uni avait menacé de prendre 
des sanctions économiques et diplomatiques contre la 
Rhodésie du Sud pour le cas où celle-ci proclamerait 
unilatéralement l'indépendance. Il était donc permis de 
faire un parallèle entre ce qui s'était passé en Afrique 
du Sud et les possibilités que recélait la situation au 
Zimbabwe. Malgré l'adoption en novembre 1963 de la 
résolution 1899 (XVIII) par laquelle l'Assemblée gé
nérale avait notamment prié tous les Etats Membres de 
boycotter tous les produits sud-africains et de s'abstenir 
d'exporter des produits, y compris des armes et des mu
nitions, vers l'Afrique du Sud, le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, ainsi que leurs alliés occidentaux, n'avaient 
pas observé cette résolution. Depuis lors, l'Allemagne 
occidentale et le Japon avaient considérablement accru 
leurs investissements en Afrique du Sud et leur com
merce avec ce pays, retardant ainsi le moment où les 
racistes fanatiques d'Afrique du Sud devraient rendre 
des comptes. L'Allemagne occidentale et le Japon avaient 
en fait tiré parti de la situation créée par l'embargo 
commercial que certains pays avaient imposé en ce qui 
concernait l'Afrique du Sud. Il y avait des pays prêts 
à tirer parti de ces sanctions et, en tout état de cause, 
le Portugal et l'Afrique du Sud s'étaient déjà promis 
leur appui mutuel en cas de besoin. 

134. M. Tan Smith était allé plus loin, menaçant 
la Zambie et le Malawi de représailles d'ordre économi
que. La clique représentant la minorité raciste des colons 
blancs devait être avertie sans retard que toute tentative 
faite pour ébranler l'économie de la jeune nation zam
bienne serait considérée comme un acte d'hostilité à 
l'égard de l'Afrique tout entière. 

135. Le Comité de coordination faisait appel au 
Royaume-Uni pour qu'il prenne les mesures suivantes: 

a) Prendre immédiatement l'initiative en Rhodésie 
du Sud en fixant le délai dans lequel l\L Ian Smith 
devrait accepter la revision de la Constitution de sorte 
que füt garanti le principe du gouvernement par la 
majorité; 

b) Suspendre la Constitution de la Rhodésie du Sud 
en attendant qu'elle fût revisée; 

c) Réunir immédiatement à Londres une conférence 
constitutionnelle où seraient représentées toutes les 
tendances politiques du Zimbabwe; 

d) Ordonner la libération immédiate et sans condi
tion de tous les détenus politiques du Zimbabwe. 

136. Si M. Smith ne se pliait pas à ces conditions, 
le Royaume-Uni se devait alors d'intervenir militaire
ment en Rhodésie du Sud comme il l'avait fait ailleurs 
récemment. Le Comité de coordination approuvait l'at
titude adoptée par le Comité spécial, qui s'était montré 
d'avis que le Royaume-Uni devait user de ses bons 
offices pour faire libérer M. Nkomo et le révérend Si
thole afin qu'ils pussent se présenter devant le Comité 
spécial. 

137. L'Afrique ne désirait pas voir le problème de 
la Rhodésie du Sud résolu par une effusion de sang. 
Elle souhaitait une solution garantissant le gouverne
ment par la majorité au sein d'une nouvelle société où 
l'individu serait protégé quelle que fût la couleur de 
sa peau. D'autre part, l'Afrique mettrait tout en œuvre 
pour obtenir que la volonté générale fût considérée 
comme le fondement de la loi en Rhodésie du Sud. 

138. Ailleurs, dans les territoires soumis à la domi
nation portugaise -l'Angola, le Mozambique, la Guinée 
dite portugaise, Sao Tomé et Principe- aucune mesure 
concrète n'avait été prise par le Portugal pour respecter 
et appliquer les résolutions des Nations Unies concer
nant la décolonisation. Les autorités portugaises con
tinuaient à affirmer que ces territoires d'Afrique étaient 
des provinces portugaises d'outre-mer; elles continuaient 
à invoquer une mission chrétienne de civilisation, alors 
que le travail forcé, la répression politique, l'analpha
bétisme généralisé et la pauvreté étaient tout ce que le 
Portugal pouvait montrer après cinq siècles de présence 
dans ces territoires. Les armes de l'OTAN étaient uti
lisées dans tous ces territoires pour réprimer les as
pirations légitimes des populations à la libre détermina
tion. Le Portugal continuait à pratiquer le génocide sur 
une vaste échelle et à imposer à une population sans 
défense un régime de terreur qui rappelait les atrocités 
hitlériennes en Europe. Il était notoire que certains 
Membres de l'ONU avaient non seulement fait fi des 
résolutions adoptées par les Nations Unies sur cette 
question, mais encore n'avaient cessé de vendre au Por
tugal du matériel de guerre et des munitions tout en 
sachant pertinemment qu'ils seraient utilisés dans les 
territoires coloniaux portugais. Comment, sans cela, ex
pliquer les propos tenus peu de temps auparavant à Lon
dres par le Ministre portugais des affaires étrangères 
et les menaces de représailles militaires proférées contre 
la Tanzanie pour la simple raison que ce pays accueillait 
le Comité de coordination de l'OUA? La Tanzanie 
n'était en effet nullement responsable de la rébellion 
militaire qui se poursuivait au Mozambique. Le Portugal 
devait être informé qu'une attaque déclenchée contre 
la Tanzanie équivaudrait à une déclaration de guerre 
à l'ensemble de l'Afrique et que le continent entier 
déploierait tous ses efforts pour mettre fin une fois 
pour toutes au militarisme et à l'oppression du Portugal 
en Afrique. 

139. Le Portugal avait constitué une alliance impie 
avec l'Afrique du Sud, pays de l'apartheid, et la Rhodé
sie du Sud raciste, s'efforçant vainement d'arrêter le 
cours de l'histoire et d'endiguer la vague montante et 
irrésistible du nationalisme africain. Le Comité spécial, 
qui siégeait à Lusaka, dans un pays placé comme un 
coin entre le Mozambique, l'Angola et la Rhodésie du 
Sud, devait recommander des sanctions positives et 
e~;n~rètes con~re ~e Portugal, dont la présence dans ces 
r~gwns c?nsbtualt une menace pour la paix de la Zam
bt~. La. vtgueur avec laquelle le Comité spécial condam
nait les atrocités portugaises devait résonner au-delà 
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des frontières de la Zambie pour ranimer le courage de 
ceux qui appelaient de tous leurs vœux l'autodétermina
tion et un gouvernement de leur choix. Il fallait espérer 
que les divers mouvements de libération plaideraient 
leur cause devant le Comité spécial et dévoileraient les 
multiples subterfuges de la stratégie impérialiste dans 
les territoires encore soumis au régime colonial en Afri
que, et qu'ils exposeraient les aspirations de millions 
d'hommes désireux de participer à un gouvernement 
qu'ils auraient eux-mêmes choisi. 

140. Quant à la soi-disant Côte française des Soma
lis, qui était encore considérée comme faisant partie 
intégrante de la France métropolitaine, elle servait de 
base militaire à environ 20 000 soldats français. On 
était tenté de se demander pourquoi la France entrete
nait une armée aussi importante dans ce petit territoire 
alors qu'elle avait accordé l'indépendance à tous ses 
autres territoires d'Afrique. Il fallait espérer qu'il ne 
s'agissait pas là d'un instrument de terreur et de chan
tage destiné à permettre à la France de jouer en Afri
que un rôle de chien de garde qu'elle se serait elle
même arrogé. La France refusait depuis des années 
d'accorder l'indépendance à ce territoire et elle était 
prête à s'y maintenir par la force, alors que l'histoire 
des 15 dernières années avait montré qu'il était vain 
de vouloir perpétuer un régime. colonial devant une 
opposition résolue. Malgré les problèmes particuliers 
de la Côte française des Somalis, le facteur primordial 
devait être la nécessité de permettre à la population 
de ce territoire de décider librement de son avenir. Il 
fallait amener la France à se retirer de cette région 
et à lui accorder les mêmes droits que ceux qu'elle avait 
jugé nécessaire d'accorder à bon nombre de ses ancien
nes provinces d'outre-mer. Il fallait espérer que certains 
des mouvements de libération qui représentaient les 
populations opprimées de ce que l'on appelait la Côte 
française des Somalis se verraient offrir la possibilité 
de plaider leur cause devant le Comité spécial. 

141. Etant donné que la Cour internationale de Jus
tice était déjà saisie du problème, le Comité de coordina
tion ne rappellerait pas le rôle tyrannique de l'Afrique 
du Sud au Sud-Ouest africain. 

142. Le secrétaire général de l'OUA tenait à donner 
au Comité spécial l'assurance que l'Afrique s'était en
gagée sans rémission à libérer toute parcelle de terri
toire encore soumise à la domination coloniale et à 
réaffirmer que l'OUA avait le désir de coopérer avec 
Je Comité spécial pour instaurer dans le monde entier, 
libéré du spectre de la domination d'un groupe par un 
autre, une ère nouvelle de paix et d'harmonie. L'OUA 
estimait que les activité> du Comité spécial complé
taient celles du Comité de coordination de Dar es-Salam. 
Sa présence en Afrique, où il se trouvait sur l'invitation 
des Etats membres de l'OUA, manifestait l'espoir du 
Comité de coordination de voir la visite du Comité spé
cial marquer un tournant important dans la lutte menée 
pour mettre fin à la cruauté de l'homme pour l'homme. 

143. Il y avait lieu de souligner une fois de plus 
que l'Afrique ne ~ouhaitait pas voir le problème du 
colonialisme résolu par une effusion de sang, mais 
qu'elle n'épargnerait aucun efTort et qu'elle était prête 
à tout endurer pour faire disparaître la domination 
ét:angère du continent et rendre leur dignité aux Afri
cams. 

Clôture des séances 
Déclarations générales des membres du Comité spécial 

144. Le représentant de la Côte-d'! \'oire a tenu en 
sa qualité de représentant d'un Etat membre de I'OÙA, 
à déclarer que certains passages de la déclaration faite 

par le représentant du Comité de coordination de l'OUA 
pour la libération de l'Afrique appellent des réserves. 

145. Le Président a tenu, à l'occasion de la dernière 
séance du Comité spécial à Lusaka, à remercier le Pré
sident de la Zambie de son accueil et il a déclaré que, au 
cours de son séjour à Lusaka, le Comité spécial avait 
écouté des hommes qui souffraient dans leur âme et 
dans leur chair. Ces hommes souffraient parce que d'au
tres hommes qui prétendaient représenter une certaine 
forme de civilisation ne croyaient pas à l'égalité des 
hommes. Les hommes que le Comité spécial avait écoutés 
souffraient parce que des aventuriers et des renégats de 
la société européenne étaient venus par la ruse et la 
force des armes voler leur terre et les priver de leur 
souveraineté. Les colonialistes et les racistes blancs qui 
tuaient les populations africaines, les privaient de leurs 
libertés, les contraignaient aux travaux forcés pour 
assurer la prospérité de certaines métropoles avaient 
même le cynisme de dire qu'ils défendaient en Afrique 
les valeurs de la civilisation chrétienne ou occidentale. 

146. En Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud et 
au Sud-Ouest africain, on pratiquait l'apartheid. On 
avait dit que M. Verwoerd et sa clique procédaient mê
me à des expériences de gaz toxiques et d'armes ato
miques en vue d'une guerre d'extermination contre les 
populations africaines, et tout cela pour maintenir la 
suprématie de la race blanche sur cette partie du con
tinent africain. En Angola, au Mozambique et en Guinée 
dite portugaise, les fonctionnaires et les forces armées 
du dictateur Salazar déportaient des Africains ou leur 
offraient de la nourriture et des boissons empoisonnées. 
Salazar prétendait représenter et défendre en Afrique 
la civilisation chrétienne. Il était sûr que, si le Christ 
ressuscitait aujourd'hui, sa première croisade serait 
dirigée contre la clique de Salazar, de Verwoerd et de 
Smith. 

147. Il était sûr que, lorsque le Comité spécial pu
blierait son rapport, l'opinion mondiale condamnerait 
avec plus de force la survivance du colonialisme et de 
l'apartheid et que toutes les forces saines se mobilise
raient avec plus d'élan pour combattre ces deux fléaux 
qui constituaient à notre siècle de véritables anachro
nismes. Le Président était convaincu que les forces 
progressistes conjugueraient kurs efforts à l'intérieur 
de chaque pays afin que le Gouvernement du Portugal 
et les autorités illégales de l'Afrique du Sud et de la 
Rhodésie du Sud soient isolés ct qu'ils soient privés 
de toute forme de coopération leur permettant de con
tinuer à perpétuer leurs crimes et leur exploitation con
tre les populations africaines qui ne demandaient qu'à 
vivre en paix et en amitié avec tous les peuples afin de 
bénéficier des bienfaits de la science ct de la technique 
dans le respect de leur souveraineté. 

148. Le lendemain, le Comité spécial quitterait Lu
saka pour Dar es-Salam oit il devait poursuivre ses 
travaux. Mais le Président était convaincu que per
sonne n'oublierait jamais les combattants de la liberté 
que le Comité laissait derrière lui et qui demain ou 
après-demain pourraient être supprimés physiquement 
par les forces de répression de Salazar, de Verwoerd 
et de Smith. 

149. Les délégations représentaient des gouverne
ments ayant des régimes économiques, p~litiques. et 
sociaux différents. Ces gouvernements avatent meme 
des conceptions philosophiques différentes, mais ils 
avaient au moins une obligation commune, celle de 
défendre les princip~s. de la C::harts de 1'0 ~U à _Ia9ue_I1c 
ils a\'aient tous adhere de plem gre et de fatre benefi~tcr 
tous les hommes des droits énoncés dans la Déclaration 
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universelle des droits de l'homme et dans la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Cette obligation commune et l'idée 
que les pétitionnaires qui avaient été entendus à Lusaka 
pourraient être torturés ou assassinés pour le simple 
fait d'avoir témoigné devant le Comité spécial, faisaient 
un devoir impérieux aux membres du Comité et à leurs 
gouvernements d'agir vite pour la liquidation rapide et 
inconditionnelle du colonialisme et de toutes les autres 
formes d'oppression de l'homme par l'homme. 

150. Le Président demeurait convaincu que les mem
bres du Comité feraient l'effort nécessaire pour le com
prendre si, en tant qu'Africain et représentant de la 
République du Mali, il concluait en disant que le Gou
vernement du Portugal et les prétendues autorités de 
l'Afrique du Sud s'étaient délibérément placés en marge 
de la société internationale en plaçant au-dessus de 
l'humanisme et de la morale internationale leurs inté
rêts sordides basés sur l'exploitation et l'oppression des 
populations africaines et que de ce fait ils avaient perdu 
toute justification morale de siéger au sein de l'ONU, 
cette organisation qui demeurait l'espoir de l'humanité 
en tant que gardien des droits de l'homme. 

B. - SÉANCES TENUES À DAR ES-SALAM 

Ouverture des séances 

Discours prononcé par le Deuxième Vice-Président, au 
nom du Président de la République-Unie de Tanzanie 

151. Le Deuxième Vice-Président de la République
Unie de Tanzanie, au nom du Président, a ouvert la 
séance et a déclaré que c'était pour lui un grand hon
neur de souhaiter la bienvenue aux membres du Comité 
au nom du président Mwalimu Julius K. Nyerere et 
du Gouvernement et du peuple de la République-Unie 
de Tanzanie. 

152. Les représentants de plus de 24 nations situées 
dans toutes les régions du globe étaient réunis au Co
mité spécial. De telles réunions étaient extrêmement 
rares et les Tanzaniens avaient conscience de l'hommage 
exceptionnel que l'Organisation des Na ti ons Unies ren
dait à leur pays en réunissant dans leur capitale un 
de ses comités les plus importants. Certains délégués 
connaissaient déjà Dar es-Salam. En 1962, le Comité 
spécial, qui s'appelait alors le Comité des Dix-Sept, 
avait rendu visite au pays et il croyait savoir que cer
tains des délégués présents étaient déjà là à cette occa
sion; les représentants de la. Tanzanie qui siégeaient 
au Comité spécial s'étaient certainement employés à 
donner à leurs collègues une idée du pays, de sa po
pulation et surtout de b politique de son gouvernement. 

153. La présente session qui était tout à fait excep
tionnelle se proposait un objectif non moins exceptionnel 
et méritoire. L'i\ssemblée générale des Nations Unies 
avait chargé le Comité d'assurer l'application de sa 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; cette tâche était à accomplir 
d'urgence si l'on voulait épargner à l'Afrique ct au 
monde des e.."plosions de violence de nature à entraîner 
une nouvelle guerre. 

154. Pendant des siècles, l'Afrique avait subi la do
mination et l'exploitation étrangères. Actuellement 
encore, prè.> d'un tiers de ce continent languissait sous 
le joug du colonialisme, de !"impérialisme et de l'humi
liation raciale. L'asservissement dégradant de l'Afrique 
et de ses habitants par les colonialistes, les impérialis
tes et les régimes racistes était une insulte intolérable 
à toute l'humanité. 

155. Une décision solennelle avait déjà été prise à 
l'intention des peuples d'Afrique. L'Organisation de 
l'unité africaine (OUA) et les combattants de la liberté 
des colonies sous le joug européen s'étaient engagés à 
mette fin sans tarder à l'humiliation permanente de 
l'Afrique. Comme les délégués le savaient, l'OUA avait 
choisi Dar es-Salam comme siège du Comité de coor
dination pour la libération de l'Afrique -le Comité 
des Neuf. Le Comité spécial était le Comité des Nations 
Unies pour l'abolition du colonialisme. Sa présence à 
Dar es-Salam n'était que provisoire, mais la présente 
session revêtait une très grande importance. Ces deux 
comités de libération avaient une importance historique 
dans la lutte contre le colonialisme. 

156. Le Comité spécial avait beaucoup fait pour 
mettre les Membres des Nations Unies au courant de 
l'immense détresse et des souffrances que le colonialisme 
et l'impérialisme imposaient à des millions d'êtres hu
mains. Certes, l'Organisation des Nations Unies avait 
essayé, par l'intermédiaire du Comité spécial, de rallier 
l'opinion mondiale contre ces crimes qui montraient bien 
que l'homme était un loup pour l'homme. La Déclara
tion historique de l'Assemblée générale contre le co
lonialisme et les nombreuses résolutions adoptées par 
le Comité spécial avaient nettement fait ressortir que 
la paix en Afrique et dans le monde était sérieusement 
compromise par le colonialisme. Mais, en même temps, 
le Comité spécial avait compris qu'il ne pourrait accom
plir sa noble et urgente mission en se contentant de 
tenir ses réunions uniquement au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, loin de l'Afrique où le colonia
lisme sévissait encore dangereusement. D'où la sage 
décision de se rendre en Afrique. Le mieux aurait été 
que le Comité spécial eût pu visiter directement des 
territoires coloniaux comme le Mozambique, le Zim
babwe (Rhodésie du Sud), les territoires du Bassou
toland, du Betchouanaland et du Souaziland qui étaient 
sous le contrôle du Haut Commissaire, l'Afrique du 
Sud, le Sud-Ouest africain, l'Angola, la Guinée dite 
portugaise et les colonies espagnoles ou autres. 

157. Mais les puissances coloniales avaient peur 
du Comité spécial et du mouvement de libération. Elles 
ne trompaient d'ailleurs qu'elles-mêmes en s'enfouis
sant la tête dans le sable comme les autruches. Elles 
n'arriveraient jamais à dissimuler au monde les actes 
pervers et inhumains qu'elles étaient en train de perpé
trer dans les colonies, actes qui avaient été dévoilés 
jusqu'ici par des hommes de bonne volonté et qui 
continueraient à être dénoncés publiquement à l'Or
ganisation des Nations Unies, notamment grâce à l'ac
tion du Comité spécial. Pourtant, malgré tous les efforts 
de l'Organisation des Nations Unies, il était découra
geant de constater que, même au stade actuel, une petite 
mais puissante minorité de ses Membres pratiquaient 
encore le colonialisme et continuaient à fournir une aide 
morale, économique, militaire ou autre à des régimes 
aussi inhumains que ceux de Salazar, Verwoerd et 
Smith, qui étaient inévitablement condamnés à dispa
raître. Les comptes rendus des débats de l'ONU mon
traient qu'un petit nombre de Membres de l'Organisa
tion, notamment les grandes puissances occidentales 
jugeaient toujours qu'il leur était difficile sinon im~ 
possible, simplement de voter pour des résdlutions con
damnant sans réserve le colonialisme et ses principaux 
défenseurs, Salazar, Verwoerd, Smith et consorts. 

158. Ces puissances continuaient à aider Salazar, 
Verwoe;? ~t Smith, à placer leurs objectifs économi
ques, ~11h~atres ou autres, et en fait leur race, au-dessus 
des pnnc1pes sacrés de liberté et de dirrnité humaines 
et de 1 'indépendance des nations. ::, ' 



32 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

159. Cependant, il était réconfortant aussi de consta
ter que grâce à des efforts tels que ceux du Comité 
spécial, les puissances coloniales les plus acharnées et 
leurs alliés se voyaient peu à peu ramenés à la raison 
après des siècles d'inconscience. Le temps pressait et les 
colonialistes devraient soit abandonner eux-mêmes leur 
régime désuet, soit se voir contraints de le faire par la 
force. La solidarité croissante du monde dans la lutte 
contre le colonialisme entraînerait la défaite certaine 
et définitive de ce dernier. 

160. Les Tanzaniens avaient adopté une attitude 
intransigeante à l'égard du colonialisme. Ils étaient 
conscients des souffrances de leurs frères dans les ter
ritoires coloniaux et les ressentaient profondément. Il 
n'y avait pas si longtemps après tout qu'eux-mêmes 
avaient brisé leurs chaînes. Qui plus était, leur situation 
géographique était telle que leur frontière sud longeait 
L~ Mozambique, pays qui se trouvait sous la férule im
pitoyable des facistes portugais dirigés par Salazar. La 
Tanzanie se trouvait ainsi être un des pays situés en 
première ligne dans la guerre contre le colonialisme. 
Des milliers d'Africains de pays frères se réfugiaient 
en Tanzanie pour échapper à l'oppression des Portu
gais et des fascistes sud-africains; d'autres encore ve
naient des territoires sous domination britannique du 
Zimbabwe ou Rhodésie du Sud, ainsi que d'autres ré
gions de l'Afrique méridionale. Le Comité spécial 
entendrait certainement parler de leurs souffrances au 
cours de sa présente visite en Afrique. La Tanzanie 
devait s'occuper chaque jour de la survie même des 
milliers d'Africains qui fuyaient les territoires coloniaux. 
Sur le plan politique et dans le contexte des décisions 
du Comité pour la libération de l'Afrique, la Tanzanie 
était décidée à faire tout son possible pour aider les 
combattants de la liberté à reconquérir leur pays et à 
vivre en hommes libres dans un Etat indépendant com
me tous les autres Etats du monde. 

161. Les occasions ne manquaient pas aux peuples 
qui, dans le monde entier, appuyaient la lutte pour la 
liberté d'aider moralement et matériellement les com
battants de la liberté. Le moins que l'on pût attendre 
des individus ou des Etats qui prétendaient défendre 
ou sauvegarder la liberté, c'était de condamner fran
chement et ouvertement le régime colonial et donc de 
voter pour toutes les résolutions de l'ONU prévoyant 
des sanctions contre le Portugal et l'Afrique du Sud. 
Tout aussi urgente était la nécessité d'un appel unanime 
au Royaume-Uni pour qu'il remplisse ses obligations 
au Zimbabwe ou Rhodésie du Sud, qu'il libère les na
tionalistes actuellement soumis à la torture par les 
cruels colons européen5 dirigés par Smith ct qu'il éta
blisse un gouvernement majoritaire. Les Africains du 
Zimbabwe, avec le soutien total des peuples indépen
dants d'Afrique, s'opposeraient résolument ct effica
cement à toute déclaration d'indépendance sous la férule 
des colons blancs. 

162. Le tempo pressait et cc qui importait le plus 
dans la lutte pour sc débarrasser du régime colonialiste 
c'était d'agir plutôt que de parler. i\{t cours de cette 
lutte et après de nombreuses années de domination ct 
d'exploit~tiot! étrangères, l'Afrique commençait lente
ment mats surement à distinguer ses vrais amis de ses 
em~:emis . Plusieu:s Etats, surtout parmi les puissances 
orctdentales, contmuaient à maintenir des relations ami
cales avec les pires ennemis de l'Afrique, notamment 
le Portugal de Salazar et l'Afrique du Sud de V crwoerd. 
Ainsi, ces deux derniers pays continuaient à recc\·oir 
une aide économique, militaire ou autre de certains 
pays qui se considéraient comme faisant partie du monde 

libre. Ces Etats devraient cesser de nourrir l'illusion 
qu'ils pouvaient aussi en même temps nouer des liens 
d'amitié avec les 200 millions d'Africains. 

163. Dans cette lutte des Africains pour reconqué
rir leur dignité humaine, ceux qui n'étaient pas avec 
eux étaient contre eux. Un des plus grands services 
que les représentants du Comité spécial puissent rendre 
à l'Organisation des Nations Unies, aux gouvernements 
Membres et à leurs peuples, c'était de veiller à ce que 
personne n'ait plus le moindre doute quant à la résolu
tion des Africains de mettre fin définitivement au colo
nialisme, à l'impérialisme et à l'apartheid. En se solida
risant définitivement et sans réserve avec la cause de 
la liberté, ils hâtaient le jour où toute l'humanité pour
rait vivre dans la liberté et la fraternité. Alors seule
ment la paix mondiale serait assurée. 

164. Dans cette noble entreprise, le Gouvernement 
et le peuple de la Tanzanie s'étaient irrévocablement 
engagés à jouer leur rôle. Ils considéraient tous les 
peuples du monde qui se solidarisaient avec eux com
me de vrais amis et de sûrs alliés. Les membres du 
Comité spécial devaient se sentir chez eux en Tanzanie, 
où la population partageait pleinement leurs aspirations. 
Le Gouvernement et le peuple tanzaniens étaient heu
reux d'accueillir le Comité spécial et feraient tout leur 
possible pour que son séjour fût agréable et fructueux. 

Déclarations générales des membres du Comité spécial 

165. Le Président a remercié M. Kawawa et l'a 
prié d'exprimer au président Nyerere, au Gouvernement 
et au peuple de la République-Unie de Tanzanie la 
gratitude des membres du Comité spécial pour l'aima
ble invitation qui permettait au Comité de se réunir 
pour la deuxième fois à Dar es-Salam, capitale de la 
Tanzanie, qui était également le siège du Comité de 
coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique. 

166. L'accueil qui avait été fait au Comité spécial 
à son arrivée dans la dynamique capitale de la Tanza
nie avait donné une note à la fois gaie et significative 
à la traditionnelle hospitalité africaine. Chacun en avait 
été frappé et les différentes manifestations qui avaient 
salué les délégations à l'aéroport avaient attiré davan
tage l'attention du Comité spécial à la fois sur ses 
responsabilités et sur la confiance qu'accordaient à 
l'ONU et au Comité les peuples sous domination colo
niale ou soumis à l'inadmissible régime de !'apartheid. 
Le fait que cette capitale, qui était le siège du Comité 
de coordination de l'OU A pour la libération de l' Afri
que, était également le siège provisoire des travaux du 
Comité spécial n'était pas une coïncidence due au ha
sard. Il constituait aux yeux des délégués le témoignage 
de l'importante contribution que le Gouvernement ct le 
peuple de Tanzanie apportaient chaque jour à la réa
lisation des nobles idéaux d'égalité, de paix et de justice 
qui avaient toujours été les objectifs de l'humanité. 

167. Les membres du Comité spécial étaient pro
fondément conscients des menaces ct des intrigues de 
toutes sortes déclenchées par les forces réactionnaires 
contre le Gouvernement tanzanien à cause de l'installa
tion dans sa capitale du siège du Comité de coordina
tion de l'OUA pour la libération de l'Afrique, ct à 
cause de l'hospitalité fraternelle que ce pays "offrait aux 
combattants africains de la liberté. Chacun savait qu'en 
certaines périodes de leur évolution, les peupl~s et les 
hommes étaient placés brutalement dev~n.t .m~ dt.~emmc; 
le choix entre, d'une part, une tranqmlltte egotste qttt 
les conduisait à l'indifférence vis-à-vis des actes arbi
traires qui se passaient anton; d'eux _et, d'autre part, 
la poursuite de la lutte pour 1 accompltssement de leur 
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devoir de solidarité en faveur de ceux qui étaient privés 
de leurs droits imprescriptibles. Le Gouvernement et 
le peuple de Tanzanie avaient choisi le dur chemin de 
la lutte parce qu'ils croyaient aux principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et aux stipulations 
contenues dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. C'était pourquoi le fait de réunir le Comité 
spécial dans cette capitale constituait pour les délégations 
une source d'inspiration et un motif de fierté. Source 
d'inspiration, parce que les membres du Comité avaient 
suivi avec beaucoup d'intérêt les initiatives et les efforts 
du président Julius Nyerere pour réaliser une décoloni
sation pacifique. 

168. Le Comité spécial allait certainement connaître, 
comme à Lusaka, des moments d'intense émotion à 
l'évocation des atrocités commises par le Portugal contre 
les populations de l'Angola, du Mozambique et de la 
Guinée dite portugaise. Il allait certainement être indigné 
une fois de plus en apprenant les brutalités policières, 
les condamnations à mort et les emprisonnements de 
toutes formes imposés aux populations africaines de 
l'Afrique du Sud, de la Rhodésie du Sud et du Sud
Ouest africain. 

169. A tous les représentants de mouvements de 
libération nationale, à toutes les populations africaines 
qui souffraient de la domination étrangère, le Président 
tenait à dire que la venue du Comité spécial en Afrique 
était l'expression de la ferme détermination de l'ONU 
de liquider rapidement le colonialisme en recherchant 
les méthodes et les moyens de mettre en œuvre les 
dispositions contenues dans la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
lVIalheureusement, en dépit de la volonté maintes fois 
réaffirmée de l'ONU et en dépit des efforts déployés, 
les progrès réalisés jusqu'ici dans le domaine de la 
décolonisation étaient lents et insuffisants eu égard aux 
souffrances et aux légitimes et pressantes aspirations 
des peuples colonisés. Certains étaient tentés de faire 
une liaison entre la lenteur des progrès et la participa
tion en qualité de membres de certaines puissances ad
ministrantes aux travaux du Comité spécial. 

170. Il était bon à cet égard de préciser que, en raison 
de ses principes et de sa structure, l'ONU avait recours 
en premier lieu à la persuasion et à la recherche de 
solutions pacifiques, ce qui imposait et nécessitait le 
dialogue avec les puissances administrantes. Dans l'ap
préciation du fait colonial assurément et dans la dé
termination des moyens et des méthodes à mettre en 
œuvre pour la liquidation elu régime colonial, des di
vergences parfois profondes existaient et apparaissaient 
entre les puissances aclministrantes d'une part, ct les 
pays anticolonialistes d'autre part, notamment les pays 
ayant subi jadis le régime colonial. Cela était évidem
ment regrettable en raison de l'adhésion commune de 
tous les Etats Membres à la. Charte des Nations Unies 
et à la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

171. Mais cc qu'il convenait de cond:nnner avec 
force et indignation, c'était l'attitude des puissances 
coloniales qui refusaient de coopérer avec le Comité 
spécial pour l'application de la Déclaration sur l'~ctroi 
de l'indépendance aux pays ct aux peuples colomaux. 
Ces puissances coloniales, telles le Portugal et l'Afrique 
du Sud, qui refusaient de coopérer avec le Comité, s'obs
tinaient malgré l'opinion internationale et en dépit dn 
bon sens à considérer les problèmes coloniaux comme 
des questions intérieures. 

172. Le système colonial reposait sur la violation 
des droits d'autres peuples, et constituait de par sa 
nature et ses manifcstations une menace à la paix et à 

la sécurité internationales. En tant que résultat d'une 
situation imposée par la force, il devait être aboli et il 
était réconfortant de constater les efforts déployés à 
cette fin par l'ONU et l'OUA. Le Président était con·· 
vaincu que les travaux du Comité spécial en Afrique, 
complétés par les efforts méritoires déjà déployés par le 
Comité de coordination de l'OUA pour la libération de 
l'Afrique, contribueraient à attirer davantage l'attention 
de l'opinion mondiale sur l'urgente nécessité de tout 
mettre en œuvre pour la liquidation du colonialisme. 

173. Le Gouvernement du Portugal ainsi que les 
autorités illégales établies en Afrique du Sud et en Rho
désie du Sud étaient troublés par les travaux du Comité 
spécial en Afrique. M. Smith avait déjà trahi son dé
sarroi en déclarant l'état d'urgence dans certaines zones 
du territoire à l'annonce de la résolution que le Comité 
spécial avait adoptée sur la question de la Rhodésie du 
Sud. Il ne faisait aucun doute que la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux serait appliquée à tous les territoires non auto
nomes. Il en serait ainsi parce que cela correspondait 
à la logique. La volonté des peuples colonisés finirait 
inéluctablement par triompher et s'imposer. La lutte 
des peuples colonisés serait victorieuse parce qu'elle 
était juste et elle bénéficierait de plus en plus de la 
solidarité et de la sympathie des peuples libres du monde 
entier. 

174. En 1962, quand le Comité spécial, qui était 
alors un comité de 17 membres, avait siégé à Dar es
Salam, il avait à son ordre du jour les territoires 'de la 
Rhodésie du Nord, du Nyassaland et de Zanzibar. Tous 
ces territoires étaient devenus aujourd'hui indépendants 
et leurs peuples apportaient avec conviction leur con
tribution pour la libération du reste du continent afri
cain. Cela constituait pour le Comité spécial un motif 
de fierté, de satisfaction et d'espoir. Les Salazar, les 
Verwoerd et les Smith devraient comprendre que tous 
les pays africains seraient libres. Le Comité spécial 
leur demandait de comprendre que la marche de l'his
toire était irréversible et que les emprisonnements, les 
assassinats et les tortures ne pouvaient pas arrêter le 
mouvement de libération nationale. 

175. Le représentant de l'Ethiopie a remercié, au 
nom de sa délégation, le Gouvernement et le peuple de 
la République-Unie de Tanzanie pour l'accueil cha
leureux et fraternel qu'ils avaient fait au Comité spé
cial. Il a remercié aussi le Vice-Président pour ses 
sages et encourageantes paroles qui guideraient utile
ment le Comité spécial au cours de ses débats, et le 
Président pour la réponse stimulante qu'il avait faite 
au nom du Comité spécial. 

176. En tant qu'ambassadeur de l'Ethiopie en Tan
zanie, l'orateur avait eu le privilège exceptionnel d'ob
server de près les progrès de ce pays et de constater de 
visu sa précieuse contribution à tous les domaines de 
l'activité humaine, sous la direction sage et dynamique 
du président Nyerere. Peut-être sa plus grande con
tribution était-elle le salut et l'émancipation de l'Afrique. 
avec tous les dangers et les grands sacrifices que cela 
avait pu parfois comporter pour elle en raison des me
naces des régimes coloniaux voisins, hostiles ct mal
intentionnés. A Yrai elire, le fait d'avoir choisi Dar es
Salam comme siège du Comité de coordination (le 
l'OUA pour la libération de l'Afrique était en soi une 
~reuve éloquente de la reconnaissance par tout le con
tment ?n d~vouement absolu des dirigeant::; et elu peuple 
tan~ame.ns a la cause de la liberté ct de lïnclépembnce 
de 1 Afnque. La délégation éthiopienne fai:;ait des vœux 
ardents pour que le président N ycrcre et ses collabora-
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teurs dévoués puissent jouir longtemps encore d'une 
bonne santé afin de voir de leurs propres yeux se réa
liser leur rêve de libération totale de l'Afrique et de 
continuer à diriger pendant de longues années la Tan
zanie sur la voie du progrès et de la prospérité. 

177. Le représentant de l'Ethiopie n'avait pas l'in
tention de faire une longue déclaration sur le point de 
l'ordre du jour qui était à l'examen, et cela pour deux 
raisons surtout. La première était que la position de 
son gouvernement sur la question du colonialisme et de 
l'impérialisme était trop connue pour qu'on eût besoin 
de l'exposer à nouveau et la seconde était que, de l'avis 
de sa délégation, le Comité devrait s'attacher immédiate· 
ment à entendre les divers pétitionnaires qui avaient 
attendu avec beaucoup d'anxiété et d'espoir son arrivée 
à Dar es-Salam. Il a réclamé toutefois l'indulgence du 
Comité pour dire un mot ou deux sur la question des 
territoires coloniaux portugais qui, avec l'Afrique du 
Sud, et plus spécialement avec la Rhodésie elu Sud, 
constituaient aujourd'hui la plus grande menace à la 
paix de l'Afrique et elu monde. 

178. Le Portugal continuait à mener dans les terri
toires qu'il contrôlait une politique d'esclavage national. 
Sa tyrannie avait poussé des milliers d'Africains inno
cents à s'exiler. En outre, au nom de l'ordre public, 
il se rendait aujourd'hui coupable de génocide massif 
en Angola, au Mozambique et en Guinée dite portugaise. 
Le monde ne resterait pas sourd aux plaintes de mil
lions d'Africains. L'expérience prouvait que des actes 
toujours plus brutaux, comme ceux que commettaient 
actuellement les colonialistes portugais pouvaient pro
voquer une réaction en chaîne qui, si elle n'était pas 
arrêtée à temps, risquait de conduire à b. catastrophe. 

179. Le Portugal devait comprendre qu'il ne pou
vait pas changer le cours de l'histoire. Quelle que fût 
la cruauté dont son régime pourrait faire preuve, quels 
que fussent le nombre et la puissance de ses alliés ct 
ries ressources qui étaient à sa disposition, quelle que 
fût l'habileté calculée de la guerre sociale, économique 
et psychologique qu'il menait contre le peuple africain. 
le Portugal ne pourrait pas pendant longtemps encore 
résister au courant de l'histoire. Rien n'arrêterait les 
effusions de sang, sinon l'octroi de l'indépendance. Le 
feu avait été mis à la jungle cruelle du colonialisme 
africain et ce feu avait balayé tout le continent. Ce feu 
libérateur ne s'éteindrait pas avant d'avoir réduit en 
cendres les derniers vestiges elu colonialisme. Il appar
tenait clone au Comité d'explorer toutes les possibilités 
de façon à montrer la voie à suivre pour mettre fin 
rapidement à J'affreuse situ:~tion actuelle des territoires 
coloniaux portug:ti5. 

180. Le représentant du Cambodge :~près :~voir ex
primé sa ~ratitude au Gouvernement tanzanien pour 
son :~im:~hle hospit:~Iité. a déclaré que le Gmn·crncmcnt 
royal du Camhoclgc attachait une importance toute par
ticulière aux travaux du Comité spécial ct était pcrsmdé 
que cc dernier anrait l'occasion, :~u conrs de ses travau~~ 
en Afrique, d'étndicr ct de prendre des mesnres concrè
tes pour assurer une libération rapide de tous les :\fri
c:1ins viv:~n~ encore sous le joug coloni:~l. Ceux-ci av:~icnt 
la sympathte et le soutit•n ron~t:~nt ct ferme du peuple 
ct du Gouvernement c:~mhodgiens dans la lutte Jé.ritimc 
qu'ils menaient contre les c~>lnni;distes et les im~Jéri;'l·· 
listes Lianes. C'était pour cette raison que le Cambodge. 
non seulement n'entretenait p:ts de relations avec le-; 
~ouvernements racistes ~t colonialistes de L\friquc du 
Sucl et du Portugal. mats encore luttait et continuerait 
de lutter énergiquement contre les forces du racisme du 
colonialisme, du néo-colonialisme ct de 1 'impériali~mc 

qui étaient les ennemis communs des· peuples d'Afrique 
ct d'Asie. 

181. Les résultats obtenus p~r l'ONU dans le do
maine de la décolonisation étaient lents et ne répon
daient pas aux vœux des Africains qui, malgré les 
résolutions adoptées, continuaient à souffrir et à vivre 
dans l'humiliation sous le joug des colonialistes et des 
impérialistes blancs. Cette situation anormale provenait 
d'une part de ce que certains pays membres refusaient 
de respecter et d'exécuter les résolutions adoptées par 
cette organisation internationale, et d'autre part, de la 
complicité de certains autres pays avec les gouverne
ments facistes de l'Afrique du Sud et du Portugal. 

182. Cette coalition des forces impérialistes dont le 
but évident était d'exploiter les pays africains consti
tuait une grave menace pour la paix et la sécurité des 
peuples d'Asie et d'Afrique. La délégation cambod·· 
gienne estimait qu'il était du devoir de l'ONU de pren
dre des mesures urgentes et fermes pour y mettre fin, 
d'abord en reconnaissant le caractère légitime de la 
lutte des peuples africains et ensuite en demandant à 
tous les Etats de rompre toutes relations avec les Gou
vernements de l'Afrique du Sud et du Portugal. La 
délégation cambodgienne était persuadée que grâce à 
leur union et au soutien de tous les peuples épris de 
paix et de justice, les Africains remporteraient la vic
toire finale, car leur lutte était juste. 

183. En concluant, le représentant du Cambodge a 
adressé au Gouvernement et au peuple tanzaniens ses 
vœux les plus sincères de pleine réussite dans leur 
œuvre d'édification nationale. 

184. Le représentant de l'Inde a remercié le Gou
vernement et le peuple tanzaniens d'avoir invité le 
Comité spécial à Dar es-Salam et souligné l'importance 
du discours prononcé par le Vice-Président. 

185. Depuis qu'elle avait accédé à l'indépendance, 
l'Inde n'avait cessé d'aspirer à voir d'autres territoires 
dépendants bénéficier du même sort. L't lutte que la 
Tanzanie avait menée pour son indépendance, tout com
me ses problèmes d'aujourd'hui et de demain, se rappro
chaient beaucoup de ceux de l'Inde; les deux pays 
avaient à l'égard des problèmes mondiaux une :~ttitude 
commune, fondée sur les mêmes idéaux de coexistence 
pacifique, de non-alignement et de solidarité afro-asia
tique. Ils disposaient clone d'une base solide sur laquel
le asseoir leur future coopération. L'Inde avait suivi avec 
le plus vif intérêt les progrès continus réalisés par la 
Tanzanie dans tous les clom:~ines; les changements qui 
:~vaient cu lieu d:~ns ce pays sur la scène économique, 
politique et sociale depuis la visite du Comité spécial 
en 1962 apparaissaient aux yeux de tous. 

186. Ayant elle-même vécu sous le régime colonial, 
l'Inde ne pouvait que s'identifier aux mouvements de 
libération, où qu'ils fussent. Depuis longtemps à l'avant
garde de la lutte contre le colonialisme ct le racisme, 
l'Inde avait pris des mesures contre le régime mons
tntcux du Portugal et condamné la répression dont 
faisaient l'objet les territoires administrés par le Por
tugal. Son représent;1nt a assuré ceux qui c!":>tnbattaient 
pour la libération de ces territoires du plem appui de 
son pays ct il a. exprimé !:espoir q~t~ let.tr lu.tte. serait 
l1ientôt couronnee de sucees. Sa delegatiOn etait pro
fondément attachée au règlement pacifique de tous les 
différends mais il venait cependant un moment où 
toutes les 'voies qui conduisaient à tm règlement négocié 
étaient bloquées et où les comùat~ants de la I~b~rté 
n'a \·aient d'autre ressource que de .s opl?oser ~u regtmè 
colonial par tous les moyens dont tls dtsposatent. 
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187. La délégation indienne avait déjà exposé à 
Lusaka sa position au sujet de la question de la Rho
désie du Sud. Les combattants de la liberté du Zim
babwe avaient le plein appui de l'Inde dans la lutte qu'il:> 
menaient contre le gouvernement minoritaire blanc. 
Mais le Royaume-Uni avait une grande expérience en 
matière de problèmes coloniaux, et la délégation indien
ne était convaincue qu'une solution pacifique intervien
drait. 

188. La flamme de la liberté brûlait aujourd'hui dans 
presque toutes les parties de l'Afrique. Comme l'avait 
dit un jour M. Nehru, l'éveil de l'Afrique était un 
événement d'importance historique, non seulement pour 
l'Afrique elle-même mais pour le monde entier. Il y 
avait cependan.t des parties de ce continent où régnaient 
encore le colonialisme et le racisme. Le représentant 
de l'Inde espérait que le séjour du Comité en Tanzanie 
contribuerait à en hâter la suppression. 

189. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a remercié le Gouvernement et le 
peuple tanzaniens d'avoir invité le Comité spécial à 
Dar es-Salam. La Tanzanie était du reste un digne 
porte-flambeau de la liberté africaine, comme l'avait 
confirmé le discours du Vice-Président. 

190. Durant son séjour à Lusaka, le Comité spécial 
avait eu des contacts étroits avec des représentants des 
combattants de la liberté d'un certain nombre de terri
toires dépendants. Une majorité écrasante du Comité 
spécial s'était prononcée en faveur de la résolution re
lative à la Rhodésie du Sud. Dans les prochains jours, le 
Comité entendrait d'autres relations accablantes des 
crimes monstrueux commis sous le colonialisme, et les 
machinations de "l'alliance impie" entre la Rhodésie 
du Sud, l'Afrique du Sud et le Portugal seraient une 
fois de plus exposées. 

191. Comment le Comité spécial pouvait-il répondre 
aux exigences légitimes des peuples africains? On at
tendait de lui des actes, non des paroles. Le Comité 
spécial devait adopter des résolutions condamnant les 
colonialistes et faire appel à tous les Etats Membres 
pour qu'ils donnent leur appui aux peuples autochtones 
qui luttaient pour leur liberté. Il devait e..'Ciger la libé
ration immédiate des prisonniers politiques, qui étaient 
les futurs hommes d'Etat de nations indépendantes. 

192. Faisant observer que l'appellation de "pétition
naire" était maintenant dépassée, le représentant de 
l'URSS a souligné que les personnes qui avaient été 
entendues par le Comité spécial s'étaient présentées 
non comme plaignants mais comme chefs de la légitime 
croisade populaire pour la liberté. Ces personnes étaient 
les futurs dirigeants du Mozambique, du Zimbabwe et 
ùes autres pays encore sous domination coloniale. 

193. Il a tenu à donner lecture au Comité spécial 
du message de félicitations que le Gouvernement et le 
Présidium du Soviet suprême avaient adressé aux pays 
indépendants de l'Afrique à l'occasion de la Journée de 
la libération de J'Afrique. Ce message venait à propos 
car il traduisait l'attitude du Gouvernement et du peuple 
soviétique face à l'éradication dtt colonialisme en Afri
que. 

194. Le message déclarait que l'Union soviétique 
célébrait la Journée de la libération de l'Afrique aux 
côtés des peuples africains et qu'elle se réjouissait sin
cèrement de la transition historique que l'Afrique opé
rait, de la sujétion au colonialisme à la liberté et à 
l'indépendance nationale, et .qui. permettait aux peu1:les 
africains de passer de la dtviston et de leur sttuatw11 
arriérée à l'unité et :m progrès. Les justes et nobles 

efforts des Africains pour liquider définitivement les 
régimes coloniaux et racistes d'un bout à l'autre du 
continent et pour s'opposer au néo-colonialisme sous 
toutes ses formes avaient toujours bénéficié et conti
nueraient de bénéficier de la pleine compréhension et 
de l'appui total de l'Union sovié'tique. Le grand mou
vement pour la liberté en Afrique, devenu irrésistible, 
se confondait avec la lutte universelle de l'humanité pro
gressiste pour la liberté, l'indépendance et la paix. 

195. L'Union soviétique était convaincue, poursui
vait le message, qu'au moment même où les forces de 
l'agression dressées contre la libération des peuples de 
la domination étrangère provoquaient des conflits dan
gereux dans plusieurs pays cl' Asie, cl' Afrique et d' Amé
rique latine, la solidarité et la coopération des pays et 
des peuples épris de paix étaient de la plus haute 
importance. 

196. Le message déclarait en conclusion que le Pré
sidium du Soviet suprême de l'URSS et le Gouverne
ment soviétique souhaitaient sincèrement que chaque 
Etat africain continuât à progresser dans la voie de 
son libre développement national et du renforcement 
de l'unité et de la paix. 

197. La délégation soviétique a insisté pour que le 
Comité spécial coopère étroitement avec le Comité de 
coordination de l'OUA pour la libération de J'Afrique 
clans leur tâche commune qui était d'aider les Africains 
à accéder plus rapidement et à moindres frais à l'indé
pendance. 

198. Le Comité spécial devait en outre chercher à 
mettre fin à l'assistance économique, militaire et autre 
dont bénéficiaient MM. Smith, Salazar et Verwoerd. 
Cette assistance était la source de leur force, et le 
Comité devait demander aux pays de I'OT AN de dé
clarer nettement s'ils avaient ou non l'intention d'y 
mettre un terme. Les représentants de certains pays de 
l'OTAN avaient eu le courage de voter pour la réso
lution concernant la Rhodésie du Sud. Ceux qui s'étaient 
abstenus devaient prendre position pour l'un ou l'autre 
camp et dire s'ils se rangeaient du côté des ennemis ou 
des amis de l'Afrique. Comme l'avait justement souligné 
un article publié dans le périodique tanzanien, The 
Nationalist, l'Organisation des Nations Unies ne pou
vait faire moins que de demander à ceux de ses Mem
bres qui souhaitaient voir se réaliser les objectifs du 
Comité spécial qu'ils fournissent toute l'aide matérielle 
possible aux mouvements de libération nationale. Le 
Comité spécial devait faire face à cette responsabilité. 
Pour sa part, J'Union soviétique ne ménagerait aucun 
effort pour appliquer toute décision que le Comité spé
cial pourrait prendre à cet effet. 

199. Le représentant de la Pologne, après avoir 
rendu hommage au Gouvernement et au peuple tanza
niens pour l'invitation adressée au Comité spécial et 
l'accueil chaleureux qui lui a été réservé, a exprimé au 
Deuxième Vice-Président la gratitude de sa délégation 
pour son noble et encourageant discours. La délégation 
polonaise, qui avait le privilège de se trouver pour la 
deuxième fois à Dar es-Salam, ne pouvait manquer 
d'être frappée par les progrès réalisés dans de nom
breux domaines par la République-Unie de Tanzanie et 
par le fait que ses dirige::mts et ses hahitants étaient 
résolus à suivre fermement la voie qui assurerait finale
ment la liquidation du colonialisme, <le l'impérialisme 
et du racisme en Afrique. II a salué la Tanzanie en tant 
que siège du Comité de coordination de l'OUA pour 
1~ libératio~ de l'Afrique et des organisations nationa
ltstes r~presentant les peuples des parties subjuguées 
du contment africain. 
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200. La Pologne partageait pleinement les aspira
tions des Africains et estimait que l'Organisation ~es 
Nations Unies avait le devoir de prêter aide et assls
tance aux peuples qui luttaient pour leur indépendance 
et pour la suppression définitive du colonialisme et du 
racisme, causes de taùt de souffrances et sources de 
conflits armés et du danger qui menaçait la paix et la 
sécurité en Afrique. C'était précisément en Afrique que 
se faisait sentir la nécessité d'adopter des mesures 
urgentes et pratiques pour aider les mouvements na
tionalistes dans leur lutte légitime contre les forces les 
plus brutales du colonialisme et du racisme, représentées 
par l'alliance impie de Verwoerd, Salazar et Smith. 

201. Le représentant de l'Irak a remercié le Gou
vernement tanzanien de sa générosité et de son con
cours, et s'est déclaré convaincu que les travaux du 
Comité à Dar es-Salam donneraient espoir et courage 
aux nombreuses organisations qui combattaient pour 
libérer leur pays. La plus grande partie du continent 
africain était indépendante, mais certaines régions souf
fraient encore sous le joug colonial. II avait été confirmé 
que le Portugal continuait à ignorer l'opinion publique 
et à fouler aux pieds les droits de l'homme de la popu
lation africaine. Sa politique diabolique était condamnée 
par tous à l'Organisation des Nations Unies. 

202. Le représentant de l'Iran a remercié le Gou
vernement de la Tanzanie de son aimable invitation qui 
avait permis au Comité spécial de se réunir à Dar es
Salam. Cette ville aussi active que séduisante, qui était 
également le siège du Comité de coordination de l'OUA 
pour la libération de l'Afrique permettait au Comité 
spécial, en offrant un refuge à ceux qui parvenaient à 
échapper aux conditions de vie insupportables imposées 
par le régime colonialiste, d'obtenir de la part des inté
ressés eux-mêmes, des renseignements sur les conditions 
de vie dans les territoires qui étaient encore soumis au 
joug colonial. Le Comité spécial avait appris, et par 
son intermédiaire le monde entier l'apprendrait, com
ment les peuples africains du Zimbabwe, du Sud-Ouest 
africain et notamment des territoires sous administra
tion portugaise étaient exploités, emprisonnés, voire 
exterminés. Le colonialisme, telle une hydre dont les 
nombreuses têtes porteraient le masque de Verwoerd, 
de Smith ou de Salazar, avaient été mis à nu et les 
maux qu'il infligeait aux populations autochtones de 
l'Afrique avaient été stigmatisés. 

203. La lutte pour la liberté avait provoqué un phé
nomène nouveau dans les relations internationales. Elle 
avait amené les pays afro-asiatiques à agir de concert 
et en étroite t'ollahoration, ce qui avait permis de 
remporter des succès remarquables tant dans le domaine 
politique qu'économique. Une fois l'indépendance ac
<jttise, t'es liens devraient être renforl'és si l'on voulait 
parvenir au deuxième stade de la lutte pour la liberté, 
l'indépendance él'onomique, qui seule pouvait libérer les 
peuples de la misère. de la maladie ct de l'ignorance. 
Sous l'impulsion de sou chef dynamirjlte, la Tanzanie 
s'était engagée <lans cette voie par son programme de 
développement, portée par l'énergie ct l'enthousiasme 
d'un peuple affranchi. 

20-t. Le contraste était f rapp:mt entre la situation 
actuelle de ce pays et la triste image que les pétition
naires avaient évoquée du l\I ozamhique. L'histoire du 
l\Iozambique était celle d'tm peuple asservi et victime 
de l'exploitation, des incarcérations ct des atrocités que 
lui infligeait l'administration portngaise dont elle subis
sait l'oppression. Toutefois, le peuple mozamhifJuais 
continuait à lutter pour la noble cause de la liberté ct 
des droits de l'homme et le représentant de l'Iran l'a 

assuré de l'approbation et de la sympathie qu'inspiraient 
à son gouvernement leurs légitimes aspirations. 

205. Le représentant de la Yougoslavie a remercié 
le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie 
d'avoir invité le Comité spécial à tenir une partie de 
sa session en Tanzanie et lui a exprimé la profonde 
gratitude de la délégation yougoslave pour sa généreuse 
hospitalité. Depuis son accession à l'indépendance, la 
Tanzanie s'était placée résolument aux côtés de ceux 
qui estimaient que le colonialisme, la discrimination 
raciale et l'asservissement des peuples étaient des fléaux 
intolérables qui ne sauraient subsister dans le monde 
d'aujourd'hui. La délégation yougoslave appréciait à sa 
juste valeur l'attitude ferme et courageuse du Gouverne
ment et du peuple tanzaniens qui, comme l'avait déclaré 
le Vice-Président de la République-Unie de Tanzanie, 
étaient prêts à lutter pour accélérer le processus de 
décolonisation. Ils apportaient ainsi leur contribution 
aux efforts déployés en vue d'assurer le triomphe et le 
respect du droit inaliénable de chaque peuple à la liberté 
et à l'indépendance. 

206. Cette lutte serait difficile, car les puissances 
colonialistes s'efforçaient de ralentir ce processus et de 
conserver dans certaines régions des bastions coloniaux 
qui jouaient un rôle particulier dans leur stratégie poli
tique et économique. Ces bastions devraient leur per
mettre également de s'ingérer dans les affaires des pays 
qui s'étaient récemment libérés du joug colonialiste et 
de les maintenir dans un état de dépendance écono
mique. Il était regrettable que cette politique colonialiste 
trouvât l'appui et l'assistance d'un certain nombre 
d'autres pays ayant eux-mêmes des intérêts dans ces 
territoires. Les agissements des puissances colonialistes 
dans ces régions constituaient une grave menace pour 
la sécurité et l'indépendance des pays qui venaient de 
se libérer. La Tanzanie, notamment, était soumise aux 
pressions constantes des colonialistes et des racistes 
portugais et il était indispensable que l'ONU prît note 
de l'existence de ces menaces. Il serait souhaitable 
également que les institutions spécialisées lui fournissent 
une assistance pour les réfugiés venant des pays sous 
domination coloniale qu'elle accueillait sur son territoire. 

207. Lï lutte pour l'indépendance du peuple des 
territoires sous la domination coloniale était légitime et 
méritait l'appui du monde entier, ainsi que celui de 
l'Organisation des Nations Unies. II était plus que 
temps de prendre des mesures décisives pour bala~er 
les derniers vestiges du colonialisme, pour reméd1er 
aux conditions de servitude et d'humiliation dans les
quelles des millions d'êtres humains vivaient encore 
actuellement et pour empêcher les milieux colonialistes 
de menacer la liberté des 1x1.ys qui avaient récemment 
accédé à l'indépendance. On ne saurait permettre plus 
longtemps à t!ne. minorité insigni!lantc cl'alle,r à l'~n
contre des pnnc1pes de la Charte, de la Declaration 
universelle des droits de l'homme ct de la. Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Le moment était venu de faire triompher 
dans le monde et clans les relations internationales le 
principe du respect de la dignité h~111_1aine, sans distinc
tion de race, de couleur et de reltgwn. Le Gouverne
ment yougoslaYe avait toujours lutté et ~m;tinuerait d.e 
lutter pour assure!· le r<:_spec! de ce pr~nc~pe. Il av~1t 
prêté dans le passe et preteratt. dans 1. av ~mr, ~on enher 
appui aux peuples du :\Iozamb1quc, ams1 qua .ce~tx de 
l'Angola, d'Afrique du Sud. du Sud-Ouest ::fncam, du 
Bass'outoland, du Betchouanalancl, dt! Souazlland •. de la 
Guinée dite portugai.s~. ~u peuple ~1mbabwe et a tous 
les autres peuples qm eta1e11t engages dans la lutte pour 
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l'indépendance. La paix et la liberté étaient indivisibles 
et ne sauraient être réservées seulement à certains pays 
et peuples privilégiés. 

208. Pour ce qui était de la situation dans les terri
toires sous le régime colonial du Portugal, le Comité 
spécial devrait, entre autres, recommander à l'Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité de prendre des sanc
tions économiques et politiques contre le Portugal et 
d'inviter tous les pays, en particulier ses alliés de 
l'OTAN, à cesser toute assistance qu'ils lui prêtaient, 
directement ou indirectement. Le Comité spécial devrait 
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur le danger 
que représentait pour la paix et la sécurité l'existence 
d'une alliance entre le Portugal, l'Afrique du Sud et 
la Rhodésie du Sud. 

Autres déclarations 

209. Le Ministre de l'agriculture de la République
Unie de Tanzanie, parlant au nom du Président du 
Comité de coordination de l'OUA pour la libération de 
l'Afrique, a souhaité la bienvenue au Comité spécial à 
l'occasion de sa deuxième visite à Dar es-Salam et 
exprimé le sincère espoir que cette session en Tanzanie 
aurait des résultats positifs. Le Comité spécial serait 
toujours le bienvenu, mais il fallait souhaiter que sa 
prochaine visite éventuelle ait pour objet de marquer la 
fin définitive du processus de décolonisation. Le Comité 
spécial devait se rappeler qu'il était essentiellement un 
comité provisoire et qu'il devait mener sa tâche à son 
terme dans un délai aussi bref que possible. 

210. Le Ministre avait demandé à prendre la parole 
devant le Comité spécial parce que Dar es-Salam était 
aussi le siège du Comité de coordination de l'OUA pour 
la libération de l'Afrique. En mai 1963, les chefs d'Etat 
et de gouvernement africains de l'Afrique indépendante 
s'étaient réunis à Addis-Abéba en vue de créer un 
cadre pour le développement de l'unité africaine et de 
mettre en place un dispositif qui centraliserait leurs 
efforts pour accélérer la libération du continent afri
cain. C'était à cette fin qu'ils avaient créé l'OUA; en 
outre, ils avaient constitué un fonds spécial ainsi qu'un 
Comité de coordination pour la libération de l'Afrique. 
Ils s'étaient engagés à renforcer la compréhension entre 
leurs peuples et à donner son expression à la réalité de 
la fraternité africaine "au sein d'une unité plus vaste 
qui transcende les divergences ethniques et nationales". 
Dans cet esprit, les Etats africains indépendants s'ai
daient mutuellement pour éliminer les vestiges colo
nialistes de la pauvreté, de l'ignorance et de la maladie 
et pour assurer le relèvement économique ct culturel 
de l'Afrique. La nécessité urgente de parvenir à la 
libération totale elu continent avait occupé la première 
place dans les pensées des chefs d'Etat et de gouverne
ment africains à Acldis-Abéba. Les Etats africains com
prenaient que leur liberté individuelle était indissoluble
ment liée à celle de tous leurs frères des territoires sous 
domination coloniale et qu'il n'y aurait pas de véritable 
liberté avant que l'Afrique tout entière, du Cap au 
Caire, n'eût été libérée. C'était cette conscience pro
fonde de leur destinée commune qui les avait incités à 
créer le Comité de coordination pour la libération de 
l'Afrique. 

211. Le Comité de coordination n'était pas destiné 
à se substituer au Comité spécial. Toutefois, les Etats 
africains qui, en 1960, avaient été parties à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, avaient de bonnes raisons de sou
haiter une application plus rapide de cette Déclaration, 
car c'était en Afrique que le colonialisme avait conservé 

ses plus fortes positions. Certains Etats africains qui 
n'avaient gue tout réce~~ent reconquis leur indépen
dance avatent une fronttere commune avec des terri
toires qui se trouvaient encore sous la domination colo
n~ale. C'~tait J?Ourquoi ~ls ~ontü:uaient à tenir passion
nement a la ltberte et a s Identifier à la lutte de leurs 
frères colonisés. Ils subissaient, en outre du fait de 
le~r v?isi~age, le contreco~tp des situatio~s explosives 
qm extstaient dans les terntoires colonisés. Le refus de 
libérer les territoires portugais, la Rhodésie du Sud le 
Sud-Ou~st africain et la Somalie dite française a~ait 
p;ovo_qu~ de~ troub!es ~raves et avait poussé des milliers 
d Afncams a se refugter dans les Etats indépendants 
voisms. Ceux-ci avaient dû consacrer à la réinstallation 
des réfugiés une partie des ressources dont ils avaient 
t~nt ~~soin pour le~r développe~ent et le problème des 
r_~fugies preoccup:-u~ beaucoup 1 OUA et plus particu
herement le Comite de coordination pour la libération 
de l'Afrique. Une commission des réfugiés examinait 
~e problème. 

212. Au cours des derniers mois, la situation s'était 
considérablement aggravée en Rhodésie du Sud et dans 
les territoires portugais. Les autorités avaient intensifié 
les mesures d'oppression à l'égard des Africains, lesquels 
avaient réagi avec résolution en défiant leurs oppres
seurs et en luttant pour leurs droits par tous les moyens 
dont ils disposaient. Les autorités coloniales de ces 
territoires refusaient d'abroger les lois arbitraires d'op
pression qui étaient à l'origine même de la résistance 
des Africains ou d'introduire des réformes démocra
tiq_u~s; ell~s préféra!ent accuser de subversion les pays 
voisms qm soutenatent les mouvements de libération. 
Les autorités portugaises du Mozambique avaient à 
maintes reprises violé l'intégrité territoriale de la 
Tanzanie, tandis que celles de la Guinée dite portugaise 
agissaient de même vis-à-vis du Sénégal et de la 
Guinée. Dans leur dernier déchaînement, elles avaient 
m~nacé ,d~ ~e q~,'elles appelaiei:t :Jes guerres de "repré
sailles legitimes . l~s Etats afncams indépendants limi
trop~es .des terntmres sur lesquels elles exerçaient leur 
dommatwn. Le Gouvernement raciste de la Rhodésie 
du Sud avait proféré des menaces analogues contre les 
Etats situés au nord de la Rhodésie du Sud. 

213. Le Comité de coordination pour la libération 
de l'Afrique estimait que ces allégations et ces menaces 
étaient aussi dangereuses qu'elles étaient néfastes. Elles 
constituaient en soi, de la part des autorités en question, 
l'aveu très clair qu'une situation explosive existait dans 
leur territoire; sur le plan international, elles menaçaient 
la paix et la stabilité du continent africain. 

214. Au Sud-Ouest africain, l'administration conti
nuait d'appliquer la politique d'apartheid de l'Afrique 
du Sud. Le Comité spécial connaissait bien les éléments 
de cette politique: refus délibéré de la dignité humaine 
et des libertés fondamentales à la population africaine, 
arrestation, détention et torture de dirigeants africains, 
déportation forcée de communautés entières avec les 
bouleversements familiaux et communautaires que cela 
entraînait, en bref, absence totale de légalité. 

215. En Rhodésie du Sud, le gouvernement de la 
minorité raciste semblait résolu à une déclaration uni
latérale d'indépendance. Le Gouvernement du Royaume
Uni avait abdiqué son autorité sur ce gouvernement et 
se refusait à délivrer les Africains de l'oppression et de 
l'exploitation auxquelles son refus d'intervenir les avait 
réduits. En outre, ce gouvernement s'était abstenu de 
convoquer une conférence constitutionnelle qui aurait 
préparé la voie à l'exercice elu pouvoir par la majorité 
en Rhodésie du Sud. Il avait refusé d'exercer son auto-
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rité pour obtenir la libération des dirigeants nationa
listes assignés à résidence. 

216. La position de l'OUA et de son Comité de 
coordination était claire. Dans la résolution qu'elle avait 
adoptée au Caire en juillet 1964 au sujet de la Rhodésie 
du Sud, la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment était convenue de prendre fermement position 
contre toute déclaration d'indépendance de la Rhodésie 
du Sud par un gouvernement minoritaire européen. 

217. Elle avait demandé au Royaume-Uni de con
voquer immédiatement une conférence constitutionnelle 
à laquelle participeraient des représentants de tous les 
groupements politiques de Rhodésie du Sud en vue 
d'élaborer une nouvelle constitution démocratique assu
rant l'exercice du pouvoir par la majorité sur la hase 
du principe ''à chacun une voix". 

218. Telles étaient les directives données au Comité 
de coordination par l'Assemblée des chefs d'Etat et de 
gouvernement africains. Le Comité était donc résolu à 
tout faire pour empêcher une déclaration unilatérale 
d'indépendance et pour que la liberté et l'indépendance 
qui leur revenaient de droit fussent restituées au plus 
tôt aux Africains du Zimbabwe. 

219. Les territoires coloniaux portugais du Mozam
bique, de l'Angola et de la Guinée dite portugaise en 
étaient maintenant au point culminant de leur opposition 
armée à l'autorité coloniale. Le Portugal s'accrochait 
sans vergogne à la théorie selon laquelle les territoires 
coloniaux étaient des provinces d'outre-mer et conti
nuait avec obstination à faire fi des nombreuses réso
lutions adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil 
de sécurité des Nations Unies et par l'OUA. Dans un 
effort brutal pour éliminer les forces du nationalisme 
et de la liberté, le Portugal avait augmenté les dépenses 
militaires consacrées à ses colonies et envoyait davantage 
de troupes combattre les prétendues guérillas. En 1964, 
en un seul mois record, la Tanzanie avait reçu plus de 
10 000 réfugiés fuyant les armées portugaises an 
Mozambique. Les Républiques de Guinée et du Sénégal 
en avaient reçu davantage encore. 

220. Le système colonial portugais était résolument 
condamné par les Etats indépendants d'Afrique. A 
l'assemblée inaugurale des chefs d'Etat ct de gouverne
ment à Addis-Abéba, la décision avait été prise de 
boycotter le Portugal en interdisant l'importation de 
ses marchandises, en fermant à ses navires ct à ses 
avions les ports et aéroports africains et en refusant 
à ses avions toute autorisation de survol. Cette décision 
avait été confirmée lors de la première session ordi
naire de la Conférence des chefs d'Etat ct de gouverne
ment africains, tenue au Caire en 1964, et les Etats 
membres de l'OUA l'appliquaient scrupuleusement. 

221. Durant l'année écoulée, le Gouvernement por
tugais avait entrepris une cat.npagne virulente. p~mr 
noircir les mouvements nationalistes dans ses terntmrcs 
coloniaux et le Comité de coordination de l'OUA qui 
soutenait ces mouvements. Le Gouvernement portugais 
tentait de faire croire, par sa propagande. que les mou
vements nationalistes n'étaient pas le retlet du mécon
tentement de la population sous le régime colonial mais 
étaient inspirés et dirigés par les communistes. Par 
exemple, le Ministre des affaires étrangères elu Portugal 
avait établi un parallèle entre la situation dans les 
colonies portugaises et les événements tragiques du 
Sud-Est asiatique. et du Moyen-Orient; il était clair 
que cette comparaison était destinée à mobiliser l'aide 
des alliés occidentaux du Portugal. 

222. Au cours des années précédentes, l'autonomie 
interne avait été introduite dans les territoires relevant 
du Haut Commissariat. La satisfaction devant ce fait 
nouveau se trouvait tempérée si l'on considérait les 
limites dans lesquelles cette autonomie devait s'exercer. 
La situation géographique des territoires en question 
les isolait au milieu du bourbier de l'apartheid sud-afri
cain et du colonialisme portugais, et le libre exercice de 
leur droit à l'autonomie risquait de se trouver sérieuse
ment compromis par l'hostilité de leurs voisins. Il espé
rait que le Comité spécial aurait pleinement conscience 
de ce danger et en tiendrait compte dans ses avis à la 
Puissance administrante. 

223. Ainsi donc, des explosions risquaient de se 
produire dans les derniers territoires coloniaux d' Afri
que. L'obstination du Gouvernement portugais, l'aveu
glement de l'Administration sud-africaine au Sud-Ouest 
africain et la conduite irréfléchie du Gouvernement de 
la minorité raciste de la Rhodésie du Sud constituaient 
une grave menace à la paix et à la stabilité en compro
mettant gravement le développement du continent 
africain. 

224. La Déclaration des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
l'engagement pris par l'OUA et la tâche confiée à son 
Comité de coordination pour la libération de l'Afrique 
ne permettaient pas de penser que l'issue de la lutte 
pour la liberté dans les territoires dépendants fût en 
cause. Cependant, la question qui se posait était celle de 
savoir combien de temps prendrait le processus de dé
colonisation et quelle en serait la violence. Le Comité 
spécial s'emploierait à abréger ce processus et à éviter 
des effusions de sang inutiles. Le Comité spécial avait 
été créé dans l'espoir qu'il ferait entendre raison aux 
colonialistes ; les nationalistes africains et leurs frères 
des Etats indépendants d'Afrique, eux aussi, préfére
raient acquérir leur indépendance par des moyens paci
fiques. Mais ils étaient prêts, au besoin, à combattre 
pour elle. L 'indépendance n'était pas un don qu'ils 
demandaient: c'était un droit qu'ils exigeaient. Le mo
ment était venu pour le Comité spécial de dire aux 
puissances coloniales que l'Afrique ne quémanderait pas 
ce qui était un droit sacré et inaliénable de ses peuples. 
Le temps ne jouait pas en faveur de ces puissances et 
tout ce que l'Afrique demandait c'était qu'elles partent 
de bonne grâce, pendant qu'elles le pouvaient encore. 

225. Réduites à leurs seuls moyens, les autorités 
dans les territoires coloniaux n'avaient ni les ressources 
économiques ni la puissance militaire voulues pour ré
sister à l'assaut du nationalisme et pour défier l'opinion 
internationale. C'était dans l'aide économique ct militaire 
de leurs alliés, si indirecte qu'elle fftt, que les Gouverne
ments portugais, sud-rhodésien ct sud-africain puisaient 
le courage ct la force de continuer :1. dominer et à 
exploiter les peuples africains. C'était ~t ces alliés qu'il 
appartenait de décider si les territoires en question 
obtiendraient leur indépendance avec ou sans nouvelles 
effusions de sang. 

226. Certains de ces alliés faisaient partie du Comité 
spécial ct le représentant du Co~nité. de coox:di~1ation 
de l'OUA pour la l_i~ération (!e 1 A:fnqu; espera~t ~ue 
les débats du Conute les ;unener~tent a rec<?ns1derer 
leur position. ~fais qt~elle . q~e fut le~r attttu_de, le 
Comité pour la libératton et<n.t t~nu d accompltr _une 
certaine tâche et les Etats mdependants d Afnque 
n'auraient de 'cesse que l'Afrique tout. entière ne fût 
guérie du cancer du colonialisme et ne put prend.re place 
librement et dignement dans le concert des nations. 
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Clôture des séances 

Déclarations générales des membres du Comité spécial 

227. Le Président a remercié le Ministre de l'agri
culture de la République-Unie de Tanzanie de la décla
ration qu'il avait faite au nom du Président du Comité 
de coordination de l'OUA pour la libération de 
l'Afrique. 

228. Il a également remercié le Gouvernement de 
la République-Unie de Tanzanie de l'aiùe précieuse qu'il 
avait apportée aux membres du Comité spécial tout au 
long de leurs travaux et a, de nouveau, rendu hommage 
à l'accueil chaleureux de la population tanzanienne et 
à la détermination manifestée par le gouvernement 
dans sa lutte contre le colonialisme et l'oppression de 
l'homme par l'homme. 

229. Au cours de la semaine qu'il avait passée à 
Dar es-Salam, le Comité spécial avait entendu les péti
tionnaires de différents territoires soumis aux régimes 
odieux du colonialisme ou de l'apartheid. Les membres 
du Comité spécial avaient compris l~s souffrances et le~ 
légitimes aspirations de ces populatwns. Leur lutte,. st 
difficile qu'elle fût, était une lutte juste, car l~s drmts 
défendus étaient des droits inaliénables. C' étatt pour
quoi le Comité spécial les assurait de son soutien, c'était 
pourquoi il redoublerait d'efforts pour hâter l'indépen
dance de tous ces peuples. Le Président s'est déclaré 
convaincu que l'opinion mondiale serait inforr_n~e des 
atrocités commises par les racistes dans cette regwn de 
l'Afrique, au mépris des droits de l'homme. Il s,'est 
félicité que la courtoisie et le respect mutue~ atent 
présidé aux débats, en dépit des facteurs pas~t~nne!s 
résultant des rapports que les membres du Comtte spe
cial entretenaient soit avec les colonisés soit avec les 
colonialistes. Le Président était sûr d'exprimer le sen
timent de tous en affirmant que la venue du Comité 
spécial en Afrique avait été une initiative. he~reuse et 
positive qui hâterait sans nul doute l'appltcatwn de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

230. Au nom des membres du Comité spécial, le 
Président a remercié les pétitionnaires et les a :nc.ou
ragés à persévérer dans leur lutte, car leurs ter.nt.mres 
constituaient le dernier retranchement du colomahsme, 
comparable aux derni.ers soubresauts d'.un chi.en enragé. 
Les animaux qui avatent la rage ne raisonnaient pas :t 
finissaient par provoqu~r leur propre mort. _Il en se;att 
ainsi pour Salazar, Smtth et Verwoerd, qm. refus:uet~t 
de s'adapter à l'émancipation ~les p~pulatwns, Ja.d~~ 
opprimées, émancipation qui devat~ s.e faire dans 1 amitie 
avec les anciennes puissances admmtstrantes. ~es P~Pt!
lations avaient raison d'espérer, car elles serment hbe
rées grâce à leur lutte héroïque et à la solidarité des 
peuples épris de justice. Le, pr?grè~ de l'lu~manité rep?
sait en effet sur une cooperation mternationale fondee 
sur le respect, ct le Président, an term: de cette ?econd.e 
mission du Comité spécinl en Afnque, envtsageait 
l'avenir avec optimisme. Il a exprimé l'espoir que la 
prochaine et troisième visite du Comité spécial en 
Afrique serait pour fêter l'indépendance de tous ces 
territoires. 

231. Le représentant de la République-Unie .. de 
Tanzanie, au nom de son gouvern~1~1ent~ ~ ren?er~te le 
Président et les membres elu Comite spectal, ~I~1s; que 
les pétitionnaires et tous ceux qui avaien~ par~ICip~ a~t~ 
séances du Comité, pour l'excellent travatl qut avatt ete 
accompli à Dar es-?alam. ~e Gouverneme~1t et le peup!e 
tanzaniens se feraient tOUJOUrs un devoir d~ .remplir 
leur rôle dans les efforts qui visaient à am~lwrer le 
bien-être des peuples africains et, plus spéctalement, 

clans la lutte dont le but était de libérer ceux qui gémis
saient encore sous le joug colonial. Il était regrettable 
que certains pays représentés au Comité spécial conti
nuassent d'adopter une attitude négative mais l'égoïsme 
qui les inspirait était connu de tous. 

232. La Tanzanie espérait vivement que le Mozam
bique, l'Angola et la Rhodésie du Sud prendraient place, 
en tant que nations libres, aux côtés de leurs voisins 
africains, à la prochaine session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

233. Pour conclure, le représentant de la Tanzanie 
a souhaité aux membres du Comité spécial un bon 
voyage et un agréable séjour à Addis-Abéba. 

c.- SÉANCES TENUES À ADDIS-ABÉBA 

Ouverture des séances 

Allocution prononcée par le 1\Jinistre des affaires étran
gères par intérim au nom de Sa Majesté im,périale 
l'Empereur d' Ethiopie 

234. Le Ministre des affaires étrangères par intérim 
de l'Ethiopie, prenant la parole au nom de Sa Majesté 
impériale ainsi que du Gouvernement et du peuple 
éthiopiens, a souhaité la bienvenue aux membres du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

235. Sa Majesté impériale suivait avec un vif intérêt 
les efforts que faisait le Comité spécial depuis sa créa
tion, en 1961, pour mettre en œuvre le principe inscrit 
clans la Charte des Nations Unies et selon lequel les 
peuples encore sous le joug colonial finiraient par 
obtenir la liberté de décider de leur avenir. Il n'y avait 
qu'une manière d'appliquer ce principe; toutefois, si 
élevé fût-il, on comprenait que le Comité spécial puisse 
se heurter à des préjugés profondément enracinés et à 
des intérêts particuliers qui se perpétuaient depuis des 
générations. 

236. Tant que les Etats Membres, individuellement 
ou collectivement, continueraient à ne pas tenir compte 
des déclarations et recommandations des Nations Unies, 
à se dérober à leurs obligations à l'égard de l'Organi
sation et à poursuivre leurs buts et objectifs particuliers, 
les travaux du Comité spécial ne pourraient aboutir 
qu'à des résultats décevants. Toutefois, Sa Majesté 
impériale ainsi que le Gouvernement et le peuplt;_ éthio
piens étaient heureux de constater que les enquetes du 
Comité spécial concernant des problèmes précis avaient 
été menées objectivement et sans passion. Sa Majesté 
impériale avait observé avec satisfaction que, depuis sa 
création, le Comité spécial avait toujours trouvé des 
moyens pratiques de faire progresser la cause de l'indé
pendance des peuples qui se trouvaient encore sous le 
joug colonial. II n'ignorait pas cependant que bien du 
sang coulerait, des richesses seraient gaspillées et des 
pays seraient amoindris avant que l'objectif de l'indé
pendance fût atteint. La question était de savoir à qui 
la faute. 

237. Sa Majesté impériale faisait des vœux pour que 
les efforts du Comité spécial pour appeler l'attention de 
tous les peuples elu monde sur ce problème et rechercher 
une solution fussent couronnés de succès. Pour sa part, 
I'Ethiopie ferait tout en son pouvoir pour hâter l'acces
sion de tous les pays coloniaux à l'indépendance. 

Déclaration du secrétaire général administratif de l'Or-
ganisation de funité africaine (OUA) 

238. Le secrétaire général administratif de l'OU~, 
prenant la parole sur l'invitation du Président, a d1t 



40 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

qu'au moment où commençaient les travaux du Comité 
spécial dans la troisième capitale africaine inscrite à 
son programme, il serait superflu de lui souhaiter la 
bienvenue sur le continent africain. Il a tenu à le faire 
cependant parce qu' Addis-Abéba, qui avait le prestige 
d'être la capitale du plus vieil Etat indépendant du con
tinent, était en même temps Je siège de l'OUA. 

239. En apprenant la décision du Comité spécial de 
venir en Afrique poursuivre sur le terrain l'œuvre qu'il 
avait commencée à New York au service de la décolo
nisation, l'Afrique tout entière avait éprouvé avec une 
acuité particulière les sentiments contradictoires de foi 
et de scepticisme, d'espérance et d'anxiété qui étaient 
les siens. 

240. Sentiments de foi, parce que l'OUA savait que 
l'ONU, dont le Comité spécial était un des organes 
respectés et responsables, avait inscrit dans sa Charte 
et dans ses méthodes des principes qui, bien observés, 
devaient définitivement résoudre l'un des problèmes les 
plus importants qui se posaient à l'Afrique, celui de la 
libération du continent tout entier du colonialisme et 
du racisme. 

241. Sentiments de scepticisme, parce que les Ar
ticles de la Charte des Nations Unies ainsi que ceux de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, sans 
compter les différentes résolutions ayant trait à la libre 
détermination des peuples, n'avaient pas été mis en 
application, et ce avec la complicité de certaines grandes 
puissances assumant des responsabilités capitales non 
seulement au sein de la communauté internationale, mais 
aussi au sein du Comité spécial. 

242. Sentiments d'espérance, parce que l'OUA savait 
que l'ONU était, dans le monde d'aujourd'hui, le seul 
instrument qui garantit la paix et la sécurité et une 
meilleure compréhension entre les Etats et les peuples 
de la communauté mondiale, et parce que l'Afrique 
croyait que ce qu'un comité de J'ONU, ce que le Comité 
spécial aurait vu et entendu, senti et vécu sur la terre 
africaine donnerait un peu plus de ressort et de dyna
misme à l'action de l'ONU en général et du Conseil de 
sécurité en particulier au service des peuples d'Afrique 
ct de la paix mondiale. 

243. Enfin, sentiments d'anxiété, parce qu'on se 
demandait, devant l'impuissance de l'Organisation mon
diale à libérer ceux des Africains qui vivaient encore 
sous le joug colonial ou qui étaient l'objet de la pire des 
discriminations, quelles étaient les voies offertes à J'es
poir humain ou quel refuge il restait au désespoir de 
tant d'hommes qui attendaient de recouvrer lcttr dignité. 

244. L'Afric1uc tout entière savait en cf1ct cc qu'était 
la Déclaration universelle des droits de l'homme; elle 
savait que cette déclaration avait été solennellement 
signée ct acceptée par tous les Etats l\T embres de 
l'ONU; l'Afrique connaissait le sort de la résolution 
1514 (XV) de J',\sscmhli·c générale votée en décembre 
1960 par l'Organisation des Nations Unies ct qui exi
geait l'octroi inconditionnel clc l'indépendance aux pays 
sous domination coloniale: mais l'Afrique sav:~it aussi 
que tant de déclarations solennelles ct tant de prises de 
position n'avaient ]X\S encore réussi à éliminer défini
tivement de la terre africaine ni le colonialisme ni le 
racisme, ni leurs séquelles. ' 

, ~45. C'~tait dire à quel point la décolonisation qui 
etait la r~tsot~ d'etre du Comité spécial préoccupait les 
pe~~les d Afnque et avec quelle minutie son action était 
su1v1e par tout le 111~nùc ct pl;1s ~articulièrcment p:tr 
les respo.n~~b!es d~ 1 <?_DA. L Afnque umnime avait 
une senstbtltte parhcuhcre, des exigences spéciales dès 

qu'!l s'agissait. de la moindre parole, de la moindre 
actwn, du momdre projet ou de la moindre décision 
susceptible d'orienter, d'une facon ou d'une autre la 
mission sacrée qu'elle s'était do~née de libérer entiêre
ment ce continent de la domination étrangère et de ses 
séquelles, de l'injustice du racisme et de ses formes les 
plus déguisées. 

246. Cette unanimité contre le colonialisme et le 
racisme, qui ne s'était jamais démentie au cours des 
prises de position individuelles des Etats africains au 
sein de l'ONU, cette unanimité qui ne s'était jamais 
dém~ntie dans !:action individuelle de chaque Etat 
depms la reconquete de sa souveraineté cette unanimité 
avait pris ~n tournant décisif, puisé u~e force nouvelle 
dans la natssance de l'OUA. Ce qu'il y avait, entre 
autres, dans le miracle de mai 1963, c'était le sursaut 
d'un peuple, d'un continent tout entier de tous ses 
dirigeants, en vue de mettre en commun le~rs ressources 
naturelles et humaines au service du proarès général de 
leurs peuples. C'était aussi, et avant tc~ut la décision 
de créer et de maintenir comme condition ;ine qua non 
d~ p~o~rès harmonisés les conditions de paix et de 
secunte. 

247. Et, justement, la paix et la sécurité pour les 
pe~ples africains n'étaient pas autre chose que l'élimi
nation, sous toutes leurs formes, du colonialisme et de 
la discrimination raciale. La décolonisation était la 
condition première de toute action positive de l'OUA 
et cela expliquait trois faits significatifs de l'histoire de 
cette jeune organisation, pour ne citer que ceux-là: 

248. La première résolution adoptée à l'unanimité 
par la Conférence au sommet qui avait créé l'organi
sation était consacrée entièrement aux problèmes de la 
décolonisation et déclarait notamment que l'obstination 
des puissances coloniales à conserver en Afrique des 
colonies et des semi-colonies constituait une menace 
pour la paix du continent; ensuite, il convenait de 
rappeler qu'en cette circonstance tous les chefs d'Etat 
africains avaient lancé un appel solennel afin que les 
alliés des puissances coloniales choisissent entre leur 
amitié pour les peuples africains et leur soutien aux 
puissances qui opprimaient ces peuples. Il semblait que 
cet appel n'eût pas été bien entendu. 

249. Le premier organe créé par cette conférence 
pour poser des bases de J';Jction générale de l'Organi
sation était le Comité de coordination pour la libération 
de l'Afrique dont le siège était :1. Dar es-Salam et avec 
lequel le Comité spécial avait pris contact lors de son 
séjour en Tanzanie. Enfin, le premier bureau du secré
tariat général clont la création avait fait l'objet d'une 
décision des chefs d'Etat et de gouvernement était le 
Bureau des s:~nctions chargé de coordonner l'action des 
Etats membres contre les forces retardataires qui agis
saient en Afrique, notamment l'Afrique du Sud et le 
Portugal. 

250. Et depuis, en même temps que se renforçait 
l'action du Comité de coordination -le Comité des 
N cuf- au service des mouvements nationalistes afri
cains et que, grâce au Bureau des sanctions, l'Afrique 
acccntu:1it la mise à l'index ct l'isolement dtt gouverne
ment de Prctori:1 ct du régime de Salazar, ne cessait 
de sc préciser, d'une résolution à l'autre, d'une confé
rence au sommet à l'autre, la détermination des diri
geants africains de coordonner leurs efforts pour que 
dispar:1isscnt à j:unais de ce continent toutes traces du 
colonialisme et du racisme. 

251. De fait. au fur et à mesure que, dans le cadre 
de l'OUA se précisaient les exigences d'un développe
ment coo;donné et harmonisé, d'un épanouissement 
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général dans tous les domaines, les dirigeants africains 
se rendaient compte que nulle solidarité n'avait de sens, 
que nul progrès n'était durable s'ils ne trouvaient auprès 
de tout un chacun les ressorts, l'aide et les sacrifices 
nécessaires à l'écrasement définitif du colonialisme et à 
l'élimination totale de tous les régimes de discrimination 
raciale. Le renforcement de l'unité africaine et l'appli
cation des principes de base de la Charte de l'OUA 
dépendaient exclusivement de la disparition de ce con
tinent de certaines situations dont l'évocation seule 
suffisait à indigner et à inciter les victimes à la révolte 
ou tout au moins à ébranler la foi en la nature humaine. 

252. Bien que, dans l'optique spéciale des Nations 
Unies, le mandat du Comité spécial ne s'y appliquât 
pas, le secrétaire général administratif de l'OUA dési
rait évoquer d'abord brièvement la situation en Afrique 
du Sud, parce que, pour tous les Africains, ce qui se 
passait en Afrique du Sud était le cas le plus caracté
ristique du colonialisme le plus abject. 

253. Il y avait dans le phénomène de J'apartheid 
érigé en système de gouvernement une injustice fla
grante qui permettait à une infime minorité de colons 
européens de bénéficier des avantages de 87 p. 100 de 
la partie la plus fertile et la plus riche de ce pays, alors 
que la majorité africaine était réduite à tirer de 13 
p. 100 de ce territoire de quoi ne pas mourir: c'est
à-dire un complexe économique, social, politique et 
culturel qui faisait des Africains d'Afrique du Sud 
moins que des citoyens de seconde zone, moins que des 
êtres humains. 

254. Sans entrer dans le détail des pratiques racistes 
inhumaines et criminelles de l'apartheid, il convenait 
d'insister sur le fait que le régime de Pretoria repré
sentait une menace pour la paix et la sécurité non seule
ment de l'Afrique mais de la communauté internationale 
tout entière. 

255. Il était bon de rappeler à ce propos que, sous 
prétexte d'assurer sa défense, le régime de Pretoria 
avait, en moins de quatre années, quadruplé ses dépenses 
militaires et, depuis peu, intensifié ses recherches en 
armements nucléaires et bactériologiques. 

256. Puisqu'il était clair que tous ces efforts mili
taires n'étaient guère destinés aux Africains d'Afrique 
du Sud emprisonnés, humiliés ou désarmés, l'Afrique 
savait maintenant qu'elle était de plus en plus menacée 
par la folie du régime de Pretoria. Pour cela, elle avait 
besoin de l'appui de la communauté internationale tout 
entière et l'OUA avait le devoir, quelle que füt la 
tribune, d'en appeler à toutes ces forces complexes qui, 
quelques années auparavant, s'étaient liguées en Europe 
ct ailleurs pour abattre les précursems et Je modèle du 
régime de Pretoria, c'est-à-dire l'Allemagne hitlérienne. 

257. Le Comité spécial le savait, les similitudes 
étaient très grandes entre le régime de Pretoria et 
l'Allemagne nazie ; et, compte tenu de ces similitudes, 
les sanctions économiques qui étaient demandées contre 
l'Afrique du Sud représentaient un strict minimum et 
il n'y avait rien de plus grave, rien de plus décourageant 
dans la moralité internationale de l'époque, que les 
hésitations des grandes puissances à appliquer de façon 
systématique ces sanctions. 

258. La solution en Afrique du Sud se trouvait à la 
portée de quelques Etats qui jouaient un rôle important 
au sein des Nations Unies et quelquefois au sein du 
Comité spécial, notamment les Etats-Unis, la Grande
Bretagne, la France, l'Italie, la Belgique, !es ~ays-~a~, 
le Japon et, bien entendu, le Portugal. L: Afnque ~tait 
convaincue que ces puissances, qui avaient des hens 

commerciaux et économiques vitaux avec l'Afrique du 
Sud, détenaient, par là même, des armes pacifiques sus
ceptibles d'amener le régime de Pretoria à la raisoQ. 
Ces puissances étaient donc à bien des égards respon
sables de tout ce que le colonialisme portait d'atteinte à 
la sécurité et à la paix du continent africain car la 
neutralité bienveiilante, pour ne pas dire plus, et le 
refus d'imposer les sanctions économiques, renforçaient 
la position des dirigeants de Pretoria et, chose plus 
grave, les incitaient à étendre ailleurs, comme c'était le 
cas dans le Sud-Ouest africain et maintenant en Rho
désie du Sud, l'ignoble système de leur gouvernement. 
Pire encore, tant de complicités internationales aggra
vaient les méfaits du colonialisme en Afrique, puis
qu'elles encourageaient d'autres à imiter l'Afrique du 
Sud et à resserrer, petit à petit, l'étau de leur machi
nation contre la liberté et la dignité des peuples 
africains. 

259. En effet, à bien y regarder, la situation en 
Rhodésie du Sud n'était déjà plus très différente de 
celle qui prévalait en Afrique du Sud. Profitant des 
prétextes dilatoires qu'évoquait la Grande-Bretagne 
pour esquiver ses responsabilités envers la majorité 
africaine de ce territoire, Ian Smith, fort des caricatures 
d'élections qu'il avait organisées le 7 mai 1965, s'était 
emparé de tous les 50 sièges de circonscriptions de la 
liste "A" et avec cela, détenait un pouvoir dictatorial, 
au nom duquel la minorité raciste des 200 000 colons 
entendait réduire pour l'éternité à la servitude, à l'escla
vage et à l'humiliation les 4 millions d'Africains. Cela, 
l'Afrique ne l'accepterait jamais. Le Gouvernement de 
Londres avait beau se déclarer disposé "à entrer en 
pourparlers" avec le groupe minoritaire obstiné et ivre 
de pouvoir, il était clair désormais qu'il ne voulait rien 
entreprendre de concret pour éviter la déclaration uni
latérale de l'indépendance. Les Africains le savaient, 
Ian Smith avait décidé de déclarer l'indépendance uni
latérale en utilisant les récentes élections pour exercer 
des pressions contre la Grande-Bretagne, et en s'ap
puyant sur la "Constitution de 1961" qui avait été suffi
samment dénoncée sous tous ses aspects au sein des 
organismes compétents de l'ONU. 

260. Déjà des mesures de sécurité sévères et de plus 
en plus brutales contre l'opposition des nationalistes 
africains étaient prises, tout cela parce que le gou
vernement Smith minimisait les sanctions que la 
Grande-Bretagne et le reste du monde pourraient 
éventuellement lui imposer. On le voyait bien, le danger 
ici, pas plus qu'en Afrique du Sud, ne pouvait être 
sous-estimé, car non seulement les pays voisins de la 
Rhodésie du Sud, non seulement les peuples africains 
solidaires de ces pays, mais encore le monde entier 
étaient menacés par l'abject régime de Smith et 
rejetaient la responsabilité décisive de ce qui se passait 
en Rhodésie du Sud sur le Gouvernement britannique, 
parce que ce dernier avait encore la responsabilité poli
tique et morale d'inscrire le destin de ce territoire dans 
le cadre d'une vraie démocratie. 

261. Rien n'empêchait en effet le Gouvernement de 
Londres de prendre ses responsabilités que jadis il avait 
prises ailleurs, et de suspendre la "Constitution de 
1961" afin d'exiger et d'établir en Rhodésie du Sud, 
les conditions les plus favorables à l'installation d'un 
régime permettant une représentation équitable de toutes 
les races, de toutes les croyances et de toutes les classes; 
car aux yeux de la moralité internationale, les élections 
du 7 mai ne représentaient pas une victoire politique 
ordinaire puisqu'elles n'avaient pas été remportées par 
un parti et par son leader sur d'autres partis et sur 
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d'autres leaders ayant au départ les mêmes possibilités 
d'expression et les mêmes ouvertures. Il s'agissait plutôt 
d'une déclaration d'intention de colons chargeant lan 
Smith de mettre en œuvre le projet de déclaration uni
latérale d'indépendance et de faire au plus vite de la 
Rhodésie du Sud une autre Afrique du Sud. Cela égale
ment, l'Afrique avait pris l'engagement solennel de ne 
pas l'accepter. Déjà le Gouvernement rhodésien resser
rait ses liens avec l'Afrique du Sud et, pour parfaire 
la solidarité des attardés du colonialisme et du racisme, 
se rapprochait du Portugal qui, bien naturellement, 
devant la complicité internationale, n'avait nulle raison 
de respecter la libre détermination des peuples, les 
résolutions des Nations Unies, la Charte de cette orga
nisation ainsi que les appels venant de l'opinion 
mondiale. 

262. Le Conseil extraordinaire des ministres des 
affaires étrangères à Lagos venait d'adopter des réso
lutions très importantes concernant la Rhodésie du 
Sud. Le secrétaire général administratif de l'OUA ne 
pouvait en faire part au Comité spécial avant d'en avoir 
soumis la substance au Chef de l'Etat éthiopien. Il 
donnait aux membres du Comité l'assurance que ces 
documents seraient mis à leur disposition avant leur 
départ d'Addi:5-Abéba. 

263. Les rapports politiques qui provenaient du 
Mozambique, de l'Angola et de la Guinée dite portu
gaise montraient en effet que le Portugal précisait de 
jour en jour son règne de destruction en donnant une 
plus grande ampleur à la guerre d'extermination de 
tous les nationalistes africains qui entendaient résister, 
par tous les moyens, à la domination étrangère. Et de 
plus en plus, envers et contre l'Afrique, envers et contre 
l'ONU, envers et contre les recommandations du 
Comité spécial, envers et contre le bon sens et l'élémen
taire logique, le Portugal entendait maintenir sur le 
continent africain de prétendues provinces d'outre-mer 
où les Africains n'étaient rien de moins que des esclaves. 

264. Le Portugal bénéficiait incontestablement de la 
chaîne des complicités coloniales, sinon comment ad
mettre qu'il eût la force et le pouvoir de s'opposer à 
tant de décisions par lesquelles l'Organisation des 
Nations Unies exigeait l'octroi de l'indépendance à tous 
les territoires sous domination coloniale; comment 
expliquer qu'il pût faire ainsi injure à la volonté si 
clairement exprimée non seulement par l'Afrique, mais 
par la communauté mondiale? 

265. Les autorités de Lisbonne enhardies par la 
solidarité des puissances de l'OTAN étaient en train de 
mettre l'Afrique et le monde devant une situation qui 
ne laissait d'issue que dans une guerre de libération où 
l'Afrique tout entière, malgré ses sentiments pacifiques, 
était prête à engager ses forces. Mais avant tout, l'Or
ganisation de l'unité africaine avait le devoir de dire 
à la communauté internationale, que le Comité spécial 
représentait sa conviction que, sans le silence coupable 
et la contribution passive ct quelquefois active de tant 
de grandes puissances Membres de l'ONU, l'Afrique ne 
serait pas au bord d'une si pénible extrémité. Les 
membres de l'OUA avaient déjà dit par principe, par 
conviction, qu'ils voulaient que la libération de leur 
continent fût pacifique. :Mais si cela était nécessaire, ils 
n'hésiteraient pas à recourir à la force. L'Organisation 
de l'unité a_fri~ine avait le devoir de dire que, pour 
chaque A.f~l<;am, ce~ grandes ~uissances portaient la 
responsablllte collechve de ce qu1 se passait aujourd'hui 
en Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud et dans tous 
les territoires so~s domination portugaise, peut-être 
parce que ces pmssances elles-mêmes tenaient à con-

tribuer sous une forme ou une autre, en Asie comme 
en Afrique, au maintien de la domination étrangère sur 
des peuples qui n'aspiraient qu'à la liberté. 

266. C'était un fait que sans que la situation eût le 
caractère explosif qui prévalait en Afrique du Sud, en 
Rhodésie du Sud et dans les territoires sous domination 
portugaise, il existait encore des milliers d'Africains qui 
subissaient la colonisation anglaise, française ou espa
gnole et que l'Afrique avait hâte de les voir s'intégrer 
à la communauté des Etats indépendants d'Afrique. 
Leur place restait vacante dans les assises de l'OUA. 
Il fallait qu'on le sache, ce n'était pas parce que le terri
toire était tout petit ou parce que le colonisateur était 
anglais, français ou espagnol que la détermination des 
Etats africains d'y abattre le colonialisme ne s'appli
quait pas à lui. Bien au contraire, l'Afrique exerçait une 
vigilance particulière à l'égard de ces cas et elle enten
dait donner le meilleur d'elle-même pour assurer la libre 
détermination de ses peuples et l'indépendance totale 
de tous les territoires africains. C'était l'engagement 
solennel pris par les Chefs d'Etat africains dans cette 
même salle où siégeait le Comité spécial. 

267. Cette indépendance qu'exigeaient les peuples 
africains ne pouvait être conçue comme un privilège 
qu'il fallait attendre de la bonne volonté d'autrui. Ces 
peuples avaient déjà crié leur volonté pacifique mais 
c'était un droit inaliénable pour lequel chaque Africain 
savait qu'il devait concéder les sacrifices nécessaires s'il 
tenait à sauver le peu qu'il avait, à développer ses 
potentialités et à s'insérer, de façon harmonieuse, c'est
à-dire dans la dignité, au concert des nations. 

268. Le problème colonial et racial n'était pas seule
ment une insulte ou un danger pour les continents qui 
en étaient encore le théâtre et la victime. C'était un 
problème dont le développement menaçait la paix et la 
prospérité du monde entier comme le prouvait l'exemple 
de la dernière guerre mondiale. Et justement, l'Orga
nisation des Nations Unies, créée essentiellement pour 
empêcher à jamais le retour à ce genre de folie humaine, 
devait être à la pointe de la lutte contre ces germes de 
déflagration mondiale qu'étaient le colonialisme et le 
racisme. C'était forts de cette conviction que les Etats 
africains, à titre individuel ou collectif, n'avaient cessé 
de porter à la connaissance de l'Organisation des Na
tions Unies et de toutes les puissances qui y avaient 
quelque influence, ce qu'il y avait d'explosif dans la 
situation qui régnait en Rhodésie du Sud, en Afrique 
du Sud et dans les territoires encore sous domination 
portugaise ou autres. 

269. II était encore temps pour une action préven
tive qui supprimât à jamais les risques d'une confron
tation à l'échelon mondial, risques qui ne ménageraient 
ni les petites puissances ni les grandes. L'Organisation 
de l'unité africaine qui incarnait les aspirations de paix, 
de solidarité, de réhabilitation, de dignité et de déve
loppement harmonisé de tous les peuples africains, avait 
le devoir de réaffirmer ces vérités que le Comité spécial 
n'avait cessé d'entendre de la bouche de ceux-là mêmes 
qui souffraient. Parce qu'elle tenait pour universels les 
idéaux qui étaient les siens, l'OUA voulait compter sur 
l'effort conjugué de la communauté internationale que 
représentait le Comité spécial pour éliminer à jamais 
le colonialisme et le racisme de toutes les parties de 
l'univers où ils persistaient comme un frein à l'épa
nouissement de la personnalité et de la dignité humaines. 

270. Puisque le Comité siégeait à Addis-Abéba, 
vieille capitale de l'indépendance africain~ et aussi siège 
d'une organisation qui r:or,tait les ~spmrs. de t~ut un 
continent, le secrétaire general adn1m1strabf de 1 OUA 
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espérait que sa mtsston fût couronnée d'un succès 
complet, parce que la réussite de l'ONU certes était à 
ce prix, mais aussi parce que les progrès fondamentaux 
de l'OUA dépendaient de la libération totale des peuples 
afri~ins et que le Comité spécial savait la place qu'oc
cupatt dans les préoccupations des Nations Unies le 
continent africain. 

271. Il souhaitait que, durant son séjour en terre 
africaine, au cœur du continent qui connut plus que 
nul autre la honte et l'humiliation, qu'à travers les cris 
de révolte de ceux qui geignaient encore sous le joug 
colonial, à travers la douleur de ceux à qui les droits 
élémentaires de l'humaine nature étaient refusés, qu'à 
travers la révolte unanime de tout un peuple et la déter
mination de tout un continent d'aider ceux qui subis
saient encore la domination étrangère et de mourir au 
besoin avec eux et pour eux, qu'au nom des accusations 
précises que toutes les voix africaines portaient contre 
les grandes puissances qui se taisaient alors qu'elles 
avaient tout ce qu'il fallait pour arrêter la folie d'un 
Verwoerd, d'un lan Smith ou d'un Salazar, que par 
tout cela que l'Afrique venait de livrer au Comité dans 
sa nudité, par tout cela que l'Afrique ne cessait de crier 
du plus profond d'elle-même, que par tout cela que le 
Comité spécial savait déjà et qu'il venait de sentir et 
de vivre durant sa mission en Afrique, le Comité spécial 
eût pu découvrir, préciser et renforcer définitivement 
les voies qui mèneraient à la libération totale et immé
diate de l'Afrique et à l'élimination rapide du racisme. 

272. Le Comité spécial savait désormais que c'était 
ce succès-là que l'Afrique attendait de lui car les 
Membres de l'ONU ne pouvaient plus, s'agissant de 
décolonisation, se contenter de New York, de voter des 
résolutions et d'attendre. Le séjour du Comité en 
Afrique devait définitivement marquer un tournant dans 
les méthodes de l'Organisation mondiale car son expé
rience et la foi qui l'animait soulevaient beaucoup d'es
poirs dans le cœur de tous les Africains. Elle devait 
être continuée par une coopération plus étroite avec 
l'OUA dont l'objectif premier était la décolonisation. 

273. A ce propos, il importait de préciser que, doré
navant, les Africains ne pouvaient comprendre que la 
communauté internationale comme n'importe quel 
comité, commission ou organe qui traitait des problèmes 
de décolonisation, pût le faire sans une collaboration 
étroite et intelligente avec l'OUA. Cette organisation 
qui, quoique jeune, était déjà préparée à l'inévitable 
dialogue et à la coopération nécessaire, attendait d'un 
comité comme le Comité spécial une harmonisation de 
l'action générale ct une coordination des efforts afin que 
la lutte capitale contre le colonialisme et le racisme 
entrât enfin dans la phase réelle de l'action concrète et 
non du verbalisme qui remplissait les archives des 
Nations Unies. L'OUA, qui ne pouvait à aucun prix 
se contenter de jouer un rôle d'observateur lorsqu'en 
terre africaine et pour l'Afrique se jouait une partie 
aussi sérieuse que celle de la décolonisation, attendait 
beaucoup du Comité spécial. L'Afrique attendait- et 
l'OUA avait le mandat de le demander au Comité 
spécial comme seule solution possible pour le bien-être 
des peuples africains et pour leur sécurité- que les 
conclusions du Comité spécial inspirent au Conseil de 
sécurité un peu plus de réalisme, c'est-à-dire non seule
ment des résolutions, mais encore des actions décisives, 
des décisions fermes, des mesures concrètes par quoi 
les sanctions contre l'Afrique du Sud, le Portugal et la 
Rhodésie du Sud, l'opposition à la déclaration uni
latérale d'indépendance par lan Smith, bref, par quoi 

les programmes vitaux de la libération totale du con
tinent africain puissent se réaliser. 

274. Le secrétaire général administratif de l'OUA 
a déclaré, pour conclure, que la coopération que l' Afri
que attendait supposait que se multiplient les occasions 
comme celles-ci, car l'Afrique était persuadée que c'était 
seulement dans la mesure où divers organes de l'ONU 
et plus particulièrement le Conseil de sécurité pour
raient venir en Afrique, au cœur du drame de la colo
nisation et du racisme, en pleine collaboration avec 
l'OUA qui incarnait les plus nobles des idéaux des 
peuples d'Afrique, que rqNu pourrait puiser, pour 
sauver le monde tourmente, les fondements nouveaux 
susceptibles de renforcer l'ONU et de la réhabiliter aux 
yeux du monde africain, mieux, de la réhabiliter à ses 
propres yeux. L'OUA faisait confiance au Comité et se 
tenait à sa disposition pour lui apporter toute sa colla
boration. 

Déclarations générales des membres du Comité spécial 

275. Le Président a déclaré que le Comité spécial 
était heureux de tenir à Addis-Abéba, capitale du plus 
ancien des Etats indépendants d'Afrique, les dernières 
séances de son long périple consacré à la recherche des 
solutions et des moyens que l'Organisation des Nations 
Unies devait mettre en œuvre pour permettre à tous 
les peuples encore sous domination coloniale d'exercer 
pleinement leurs droits à l'autodétermination et à l'in
dépendance. 

276. II tenait, par l'intermédiaire du Ministre des 
affaires étrangères par intérim de l'Ethiopie et au nom 
de tous ses collègues, à exprimer à Sa Majesté impé
riale Hailé Sélassié rer et au Gouvernement éthiopien 
ses vifs remerciements pour l'aimable invitation et pour 
l'attentive hospitalité qui avait été offerte au Comité 
spécial depuis son arrivée à Addis-Abéba. Beaucoup de 
membres du Comité spécial avaient déjà eu l'honneur 
de connaître l'Ethiopie et le peuple éthiopien et c'était 
pour eux un grand plaisir de se trouver à nouveau dans 
ce pays. En tant qu'Etat africain Membre fondateur de 
l'ONU, le Gouvernement éthiopien avait toujours 
apporté à l'Organisation une importante contribution 
et l'opportunité qui était offerte au Comité spécial de 
se réunir pour la deuxième fois à Addis-Abéba était 
une preuve supplémentaire de l'intérêt que le Gou
vernement prêtait à ses travaux. Les membres du 
Comité spécial savaient que c'était dans cette même 
salle, l'Africa Hall, que s'était tenue en mai 1963 la 
première conférence qui avait réuni tous les chefs d'Etat 
et de gouvernement des pays indépendants d'Afrique et 
le Président tenait à rendre un hommage bien mérité 
à Sa Majesté impériale Haïlé Sélassié r•r pour le rôle 
sage et positif qu'il avait joué afin de permettre la tenue 
de cette première rencontre africaine au sommet, ren
contre sans précédent de par ses objectifs et son 
audience. 

277. L'importante décision prise à cette occasion par 
les chefs d'Etat et de gouvernement africains de libérer 
le reste du continent de la domination étrangère et la 
mise en place à cet effet du Comité de coordination de 
l'OUA pour la libération de l'Afrique avaient été 
accueillies avec beaucoup d'espoir par le Comité spécial. 
A cet égard, il convenait de dire qu'au cours du voyage 
qu'ils avaient effectué en Afrique les membres du 
Comité spécial avaient été beaucoup réconfortés par la 
coopération sans réserve de l'OUA et il était certain 
que les liens ainsi établis entre l'ONU et l'OUA se 
renforceraient à l'avenir afin d'assurer la réalisation 
rapide de l'objectif fondamental des deux organisations, 
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à savoir le respect des droits de tous les peuples à dis
poser d'eux-mêmes et à déterminer librement leurs 
propres institutions nationales. 

278. Le Comité spécial, dont le mandat était d'exa
miner la situation dans tous les territoires non auto
nomes en vue de proposer à l'Assemblée générale des 
Nations Unies et au Conseil de sécurité les mesures 
permettant à tous les peuples sous domination coloniale 
d'exercer sans retard leurs droits à l'autodétermination 
et à l'indépendance, était venu en Afrique, parce que 
c'était sur le continent africain que se trouvaient encore 
les cas coloniaux les plus réfractaires et les plus in
humains. Pendant son séjour à Lusaka et à Dar es
Salam, il avait écouté les pétitionnaires venus de la 
Rhodésie du Sud, du Sud-Ouest africain, de l'Afrique 
du Sud, du Bassoutoland, du Souaziland, du Bet
chouanaland, de l'Angola et du Mozambique. Il avait 
reçu également des pétitions écrites concernant d'autres 
territoires africains encore sous domination coloniale 
ou soumis à l'odieux régime de l'apartheid. Quels que 
fussent les systèmes politiques, économiques et sociaux 
des différends gouvernements représentés au sein du 
Comité spécial, tous les membres avaient été troublés 
et indignés en apprenant les atrocités et les différentes 
violations des droits de l'homme commises par les 
autorités coloniales du Portugal, les racistes blancs de 
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud. 

279. Le Comité spécial avait appris que les colo
nialistes portugais, dans leur folie d'entretenir la fiction 
de faire de l'Africain de l'Angola, du Mozambique et 
de la Guinée des pseudo-portugais de deuxième classe, 
poussaient leurs horribles actions criminelles jusqu'à 
mutiler et brûler des Africains après les avoir sauvage
ment assassinés. Il avait appris que les Portugais dans 
leur stupide obstination d'étouffer les aspirations légi
times des peuples africains soumis à leur cruelle domi
nation allaient jusqu'à offrir aux populations africaines 
de la nourriture et des boissons empoisonnées. Le 
Comité spécial avait même appris qu'au début de juin 
les Portugais auraient utilisé des gaz toxiques en 
Angola. Ce sont là des crimes qui ne devaient pas être 
passés sous silence car ils constituaient des actes de 
génocide indignes de l'époque actuelle. La venue du 
Comité spécial en Afrique était une initiative éminem
ment positive. En effet, les témoignages recueillis auprès 
des pétitionnaires venus directement des territoires 
encore sous domination coloniale avaient permis aux 
membres du Comité spécial d'avoir une appréciation 
plus réaliste de la situation dans ces territoires. Ces 
témoignages ct l'impression que le Comité spécial avait 
recueillie sur place avaient renforcé sa conviction selon 
laquelle la survivance du colonialisme et de l'apartheid 
constituait une menace réelle à la paix et à la sécurité 
internationales. Le Comité spécial était maintenant con
vaincu que les méthodes de persuasion n'avaient aucune 
influence sur le Gouvernement du Portugal ct sur l~s 
autorités illégales de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie 
du Sud. L'alliance de ces gouvernements pour maintenir 
des régimes condamnés par la communauté interna
tionale constituait une menace sérieuse pour tout le 
continent africain. 

280. En raison du refus persistant du Gouvernement 
portugais et des autorités illégales de l'Afrique du Sud 
et de la Rhodésie du Sud de se conformer aux réso
lutions de l'Assemblée générale des Nations Unies et 
du Comité spécial, ce dernier était arrivé à la conclusion 
que le Consei~ de sécuri!é devait maintenant prendre les 
mesures pertme~tes prevues par la Charte pour faire 
respecter les drmts des peuples encore sous domination 
coloniale. 

281. Le Comité spécial savait que le Gouvernement 
éthiopien et les autres gouvernements africains groupés 
au sein de l'OUA étaient décidés à tout mettre en 
œuvre pour libérer les populations de l'Angola, du 
Mozambique, du Sud-Ouest africain, de la Rhodésie du 
Sud, de l'Afrique du Sud et de tous les autres terri
toires coloniaux. 

282. Le Président avait écouté avec beaucoup d'in
térêt les paroles d'encouragement que le Ministre des 
affaires étrangères par intérim venait d'adresser au 
Comité spécial au nom de Sa Majesté impériale Hailé 
Sélassié rer. La lutte courageuse que Sa Majesté avait 
constamment menée pour sauvegarder l'indépendance 
de son peuple serait pour le Comité spécial une source 
d'inspiration pendant ses travaux à Addis-Abéba. 

283. Le Président a également remercié le secrétaire 
général administratif de l'OUA de l'importante décla
ration qu'il venait de faire. La foi et la franchise avec 
laquelle il avait décrit la position de l'OUA en ce qui 
concernait la décolonisation avaient retenu l'attention 
des membres du Comité spécial. Ce dernier était disposé 
à apporter un soutien de plus en plus actif à l'OUA et 
à appuyer tout initiative prise par cette organisation 
pour débarrasser l'Afrique du colonialisme et de l'apar
theid sans plus tarder. 

284. Le voyage du Comité spécial en Afrique avait 
permis à ses membres de mieux connaître les souf
frances des peuples se trouvant encore sous la domi
nation coloniale. Ayant pu apprécier la situation. telle 
qu'elle se présentait dans ces territoires, le Comité 
spécial avait été amené à prendre des décisions sans 
précédent. En effet, c'était la première fois qu'un orga
nisme des Nations Unies reconnaissait officiellement, 
dans une résolution, la légitimité de la lutte menée par 
les combattants africains de la liberté; c'était la première 
fois qu'il était demandé au Conseil de sécurité de 
prendre les mesures pertinentes prévues par la Charte 
pour donner effet aux résolutions que l'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité avaient adoptées en ce 
qui concernait la décolonisation; c'était la première fois 
qu'un appel concret était lancé aux puissances militaires 
de l'OTAN pour qu'elles cessent de fournir leur appui 
au Portugal. 

285. En concluant, le Président a remercié à nou
veau le secrétaire général administratif des paroles 
d'encouragement et de confiance qu'il venait d'adresser 
au Comité spécial et lui a donné l'assurance que ce 
dernier ne ménagerait aucun effort pour mener à bien 
sa tâche, à savoir la liquidation du colonialisme. 

286. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a exprimé la gratitude de ·sa délégation à 
l'égard de Sa Majesté impériale ainsi que du Gouverne
ment et du peuple éthiopiens, qui avaient généreusement 
invité le Comité spécial à se réunir à Addis-Abéba; il 
les a remerciés également de l'accueil chaleureux 
réservé aux membres du Comité spécial à leur arrivée. 
L'attitude amicale du peuple éthiopien reflétait la cha
leureuse hospitalité africaine pour laquelle l'Ethiopie 
était connue depuis les temps bibliques; elle serait assu
rément une somce d'inspiration pour le Comité spécial 
et l'aiderait à s'acquitter sans heurts et avec efficacité 
des tâches qui lui restaient à accomplir. 

287. Pendant des siècles, l'Ethiopie avait été l'un 
des quelques Etats à qui il était donné de vivre libres, 
non cependant s~ns res.ter con~t~mment. en ga~· de contre 
les tentatives d agressiOn exteneure vtsant a la colo
niser Pendant des siècles, l'Ethiopie avait été une île 
de liberté dans une Afrique devenue la victime d'un 
colonialisme agressif. Alors que le reste du continent 
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était tombé sous le joug colonial et avait été exploité 
impitoyablement, le peuple éthiopien avait défendu avec 
succès sa patrie et avait écrit une glorieuse page d'his
toire qui devait susciter l'admiration de tous. 

288. Si la délégation tanzanienne préconisait la 
liquidation pacifique du colonialisme, c'étàit parce 
qu'elle ne savait que trop ce que c'était que de mener 
une guerre. Mais si jamais le jour venait où le seul 
moyen de libérer un peuple serait de recourir aux armes, 
l'Afrique n'hésiterait pas. Durant la période tragique 
où le fascisme européen s'était répandu en Afrique, où 
Mussolini avait lancé son agression contre le peuple 
éthiopien, l'Ethiopie n'avait eu d'autre solution que de 
prendre les armes pour se défendre. C'était un fait 
significatif que déjà à cette époque les colonialistes 
avaient utilisé contre les courageux combattants éthio
piens les mêmes moyens de torture et les mêmes mé
thodes crueiies que ceux qui étaient utilisés contre 
quelques pays africains encore sous la domination colo
niale comme l'Angola, le Mozambique, la Rhodésie du 
Sud et la Guinée dite portugaise. Mais le colonialisme 
avait finalement connu en Ethiopie le même sort que 
celui auquel il pouvait aujourd'hui s'attendre ailleurs 
en Afrique: la défaite. Le courage avec lequel Sa 
Majesté impériale avait mené le combat avait été une 
source d'inspiration pour la Tanzanie dans sa lutte 
pour l'indépendance. Le peuple tanzanien n'oublierait 
jamais que durant des années, l'Ethiopie avait donné 
asile à certaines des éminentes personnalités qui diri
geaient maintenant l'Afrique, qu'elle avait toujours 
accordé une aide financière et matérielle aux autres 
peuples qui souffraient dans l'Afrique colonisée et que 
Sa Majesté impériale avait joué le rôle principal dans 
la création de l'Organisation de l'unité africaine. 
L'Ethiopie était en quelque sorte le bouclier de l'OUA, 
et il fallait espérer que Sa Majesté impériale continue
rait de n'épargner aucun effort pour maintenir l'OUA 
unie derrière ce bouclier, malgré J'action hostile des 
nombreuses forces extérieures qu'il faudrait probable
ment affronter. 

289. L'enthousiasme avec lequel les combattants de 
la liberté avaient présenté leurs pétitions montrait 
clairement qu'ils étaient résolus à obtenir leur liberté 
et à combattre jusqu'au bout. Leur confiance dans l'Or
ganisation des Nations Unies et dans Je Comité spécial 
faciliterait beaucoup l'œuvre de décolonisation, si seule
ment les puissances coloniales étaient disposées à 
coopérer. 

290. La délégation tanzanienne tenait à rappeler la 
position de son gouvernement à l'égard du colonialisme. 
La Tanzanie n'aurait jamais aucun rapport avec le colo
nialisme sous aucune forme. Le peuple tanzanien n'avait 
pas seulement condamné le colonialisme, il avait fait 
serment de tout faire pour contribuer à sa liquidation 
en Afrique et ailleurs dans le monde. C'était pourquoi, 
malgré les calomnies et les tentatives d'intimidation de 
certains Etats, notamment du Portugal, le Gouverne
ment tanzanien n'avait cessé de réaffirmer hardiment 
sa position. 

291. La description des brutalités et des ~trocités 
commises par les colonisateurs dans l'accomphs;;ement 
de leur prétendue mis~ion ~ivilisatrice était affhgea~te 
à entendre et montrait cl;urement que pour les pms
sances col~niales intéressées, l'Africain était ~n. )Jon 
gibier à asservir et à exploiter. A Lusaka, les p~tltwn
naires avaient montré comment le Royaume-Um ab~n
donnait progressivement leur.s frères ,africa!ns. au rac1ste 
Smith et à sa bande de crimmels, creant ams1 une no!-1-
velle Afrique du Sud en Rhodésie du Sud. Toutefo1s, 

lorsqu'on l'attaquait sur ce point, le représentant du 
Royaume-Uni se contentait d'éluder la question. 

292. Après un siècle, ou presque, de colonisation en 
Rhodésie du Sud, les racistes blancs pouvaient encore 
commettre impunément des atrocités contre les Afri
cains. Dans les territoires sous domination portugaise, 
la situation était encore pire. Pourtant, il y avait encore 
des gouvernements qui refusaient de condamner caté
goriquement le Portugal. 

293. Il était décevant de constater que certaines délé
gations n'avaient pas cru devoir appuyer la résolution 
relative aux colonies portugaises adoptée à Dar es-Salam 
(A/AC.l09/124) surtout après avoir compati en appa
rence, pendant la discussion générale, à la triste situa
tion des pétitionnaires. Une délégation qui n'avait pas 
appuyé une seule des résolutions adoptées par le Comité 
durant sa mission en Afrique ne pouvait guère pré
tendre à l'anticolonialisme. La délégation tanzanienne 
avait lu avec satisfaction la nouveJie publiée dans les 
journaux selon laqueiie le Gouvernement néerlandais 
avait pris des mesures pour fournir une aide concrète 
et une assistance juridique aux victimes de l'apartheid. 
Il fallait espérer que d'autres gouvernements suivraient 
cet exemple, répondant ainsi à l'appel lancé par le 
Comité spécial dans le paragraphe 2 du dispositif de 
sa résolution relative aux colonies portugaises, deman
dant qu'une aide morale et matérielle fût donnée à ceux 
qui se trouvaient sous le joug colonial. 

294. En ce qui concernait le programme de travail 
du Comité à Addis-Abéba, la délégation tanzanienne 
espérait bien que le débat sur les questions du Sud
Ouest africain et des territoires dépendant du Haut 
Commissariat s'achèverait par l'adoption de résolutions 
appropriées. Les machinations révélées à J'occasion du 
débat sur les territoires relevant du Haut Commissariat 
étaient stupéfiantes. L'administration de la justice sem
blait n'être plus qu'un simulacre, malgré les prétentions 
du Royaume-Uni qui se posait en champion du respect 
du droit. 

295. Plusieurs questions soulevées à l'occasion des 
réunions du Comité en Afrique, qui méritaient d'être 
examinées, notamment la recommandation au Secrétaire 
général des Nations Unies tendant à publier dans une 
sorte de "livre blanc" tous les témoignages entendus 
par le Comité spécial et à les communiquer à tous les 
gouvernements qui auraient ainsi une idée plus concrète 
de ce que la colonisation représentait pour l'Afrique. 

296. De même, la question des réfugiés pourrait être 
discutée plus avant afin que le Comité pût adopter une 
résolution plus détaillée dans laqueiie il lancerait un 
appel au monde entier au sujet du problème des réfugiés 
originaires de territoires encore sous domination 
coloniale. 

297. Le représentant de l'Inde a remercié Sa Majesté 
impériale ainsi que le Gouvernement et le peuple éthio
piens d'avoir invité le Comité spécial dans la vieille 
capitale africaine d'Addis-Abéba qui s'était remarqua
blement transformée depuis quelques années et qui 
était devenue le centre des activités africaines et afro
asiatiques, surtout depuis que l'OUA y avait installé 
son siège. 

298. Qu'il s'agisse du passé ou de l'avenir, les pro
blèmes rencontrés par l'Ethiopie n'étaient pas sans 
analogie avec ceux qui se posaient à l'Inde. Les deux 
nations étaient en train d'exécuter des programmes de 
construction nationale et avaient déclaré la guerre à la 
pauvreté, à l'ignorance et à la maladie. Dans le domaine 
international, eJles avaient adopté la même attitude à 
l'égard des problèmes mondiaux, et partageaient les 



46 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

mêmes idéaux de coexistence pacifique, de non-aligne
ment, de solidarité afro-asiatique et de confiance dans 
les Nations Unies. Sa Majesté impériale, une des 
grandes personnalités historiques du siècle, était tenue 
partout en très haute estime, et l'appui moral et matériel 
qu'elle avait généreusement apporté à l'Inde à un mo
ment critique de son histoire valait à l'Ethiopie l'amitié 
de millions d'Indiens. La visite récente du Ministre 
des affaires étrangères de l'Inde en Ethiopie ainsi que 
la visite prochaine du Président de l'Etat indien, qui 
serait l'hôte de Sa Majesté impériale, contribueraient 
encore à renforcer les liens d'amitié entre les deux pays. 

299. Jusqu'ici, les travaux du Comité spécial, à 
Lusaka comme à Dar es-Salam, avaient abouti à l'adop
tion de résolutions, l'une sur la Rhodésie du Sud, et 
l'autre sur les territoires sous administration portugaise. 
Ce serait une erreur que de ne voir dans ces deux textes 
que deux nouvelles résolutions s'ajoutant à une liste 
déjà longue. Elles traduisaient l'espoir que les puis
sances administrantes intéressées veilleraient, même à 
la onzième heure, à remettre pacifiquement leurs pou
voirs aux populations autochtones. L'octroi de l'indé
pendance à la Rhodésie du Sud par le Gouvernement 
du Royaume-Uni devait suivre, et non précéder, la 
reconnaissance de droits pleins et égaux à tous les habi
tants du territoire, sans distinction de couleur ou de 
croyance. Des élections devaient avoir lieu selon le 
principe "à chacun une voix", et le Royaume-Uni devait 
convoquer une conférence constitutionnelle réunissant 
toutes les parties intéressées et abroger tous les textes 
législatifs de caractère répressif. 

300. En ce qui concernait les territoires portugais, 
il ne fallait pas compter sur une discussion constructive 
avec le gouvernement Salazar. Le Portugal n'avait laissé 
apparaître aucun changement d'attitude. Pourtant, la 
libération des peuples soumis à la domination étrangère 
était un processus historique irréversible, et il serait peu 
sage de s'y opposer en fournissant une assistance
morale, militaire ou financière- au Portugal. 

301. Le problème du Sud-Ouest africain avait été 
soulevé pour la première fois quelque 18 ans auparavant 
par la délégation indienne. L'Afrique du Sud était le 
seul Etat qui se fût refusé à accepter les obligations qui 
lui incombaient dans le cadre du régime de tutelle des 
Nations Unies. Le Comité spécial était pleinement habi
lité à discuter du Sud-Ouest africain, et il n'acceptait 
pas l'argument de la litispendance. Un pays dont l'apar
theid était la politique officielle et qui ne tenait aucun 
compte de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de la Charte des Nations Unies perdait son 
droit au titre de nation civilisée. 

302. C'était la responsabilité et le devoir de chaque 
membre du Comité spécial de contribuer dans toute la 
mesure de ses moyens à la mise en œuvre rapide de 
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. En conclusion, le représentant 
de l'Inde a rappelé l'allocution émouvante ct exaltante 
que Sa Majesté impériale, l'empereur Hailé Sélassié, 
avait prononcée à l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 4 octobre 1963 (1229C séance plénière), à 
l'occasion du vingt-septième anniversaire de l'appel 
qu'il avait adressé à la Société des Nations pour lui 
demander de préserver son pays de la destruction par 
les envahisseurs fascistes, et dans laquelle il avait sou
ligné .que les engagements pris comptaient peu si l'on 
n'a-yat.t pas la vo!ont~ de le~ respecter, et exprimé un 
opttmtsme empremt a la fots de prudence et de con
fiance. C'était dans cet esprit que le Comité spécial 
devait œuvrer. 

303. Le représentant du Royaume-Uni a remercte, 
au nom de son gouvernement, Sa Majesté impériale et 
le Gouvernement et le peuple éthiopiens de l'accueil 
fastueux qui avait été réservé au Comité spécial en 
Ethiopie. Il avait pour sa part été fortement impres
sionné par l'expansion et la modernisation remarquable 
d'Addis-Abéba au cours des dernières années. Ces 
changements témoignaient éloquemment de l'énergie et 
de la vitalité du peuple éthiopien et de son gouverne
ment, ainsi que des progrès qu'il avait accomplis dans 
le domaine du développement économique et social. La 
capitale d'un pays dont l'indépendance nationale était 
depuis longtemps consacrée par l'histoire et qui s'était 
distingué par le magnifique courage avec lequel il l'avait 
défendue était le cadre indiqué pour la dernière phase 
des activités du Comité spécial. 

304. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a remercié Sa Majesté impériale 
Hailé Sélassié rer de son message et l'a assurée que tous 
les participants s'en inspireraient au cours de leurs 
travaux. 

305. Remerciant ensuite l'OUA pour l'aide qu'elle 
n'avait cessé d'apporter au Comité spécial depuis son 
arrivée en Afrique, le représentant de l'URSS a rap
pelé aux participants que l'établissement d'un contact 
étroit avec cette organisation créait au Comité spécial 
des obligations; en effet, il ne fallait pas oublier que 
l'OUA incarnait les espoirs de 200 millions d'Africains. 

306. Des premiers travaux du Comité spécial en 
Afrique, il ressortait que celui-ci avait déjà pris quelques 
mesures utiles qui, il fallait le souligner, étaient sans 
précédent. Il avait, en effet, reconnu la légitimité de la 
lutte des populations africaines pour l'indépendance; il 
avait demandé aux alliés militaires du Portugal, notam
ment à ceux qui étaient membres de I'OT AN, de s'abs
tenir de fournir à ce pays toute aide qui fût de nature 
à l'aider à poursuivre sa politique d'oppression; il avait 
attiré l'attention du Conseil de sécurité sur le fait que 
la situation dans les territoires portugais constituait une 
menace pour la sécurité internationale et il avait égale
ment proclamé la nécessité de prendre des mesures 
contre le Portugal et d'informer l'opinion publique de 
ce qui se passait dans les territoires sous domination 
portugaise. 

307. Rappelant que 20 Etats membres du Comité 
spécial avaient voté en faveur de la résolution sur les 
territoires administrés par le Portugal, et que 18 avaient 
voté en faveur de celle qui portait sur la Rhodésie du 
Sud, le représentant de l'URSS a souligné que ces 
votes reflétaient la politique réelle de chaque pays sur 
la question de la décolonisation. Certains Etats membres 
essayaient de créer l'impression qu'ils se préoccupaient 
du sort des territoires sous domination portugaise et de 
celui de la Rhodésie du Sud, mais leurs efforts ne trom
paient personne, le vote des deux résolutions en ques
tion constituant des actes et non des paroles. 

308. Les réunions de Lusaka et de Dar es-Salam 
avaient montré que l'atmosphère africaine était propice 
au Comité spécial et celui-ci se rendait compte, en effet, 
qu'en Afrique, il pouvait faire œuvre utile pour la liberté 
des pays africains. 

309. La délégation de l'URSS faisait siennes les 
déclarations du secrétaire général administratif de 
l'OUA. Elle ferait tout son possible, au se~n du Comité 
spécial pour contribuer à résoudre la quest10n des sanc
tions contre l'Afrique du Sud, le Portugal et le gou
vernement Smith. 

310. Le représentant de l'URSS a con~r.mé la posi
tion de son pays au sujet de la Rhodes1e du Sud, 
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position qui avait été exposée par le représentant per
manent de l'URSS auprès de l'Organisation des Nations 
Unies dans une note qu'il avait adressée au Secrétaire 
général le 5 juin 1965 (S/6416). Dans cette note le 
représentant permanent rappelait que, au cours ' de 
l'examen de la question de la Rhodésie du Sud au 
Conseil de sécurité, le représentant de l'URSS avait 
souligné qu'il était indispensable d'empêcher tout nou
veau crime en Rhodésie du Sud, d'empêcher aussi que 
ce pays fût, à l'instar de l'Afrique du Sud, transformé 
en un Etat raciste. Le représentant de l'URSS avait 
en outre insisté sur le fait que le Royaume-Uni devait 
prendre des mesures pour annuler les élections qui 
avaient eu lieu en Rhodésie du Sud le 7 mai 1965, 
annuler la Constitution, sur laquelle ces élections 
étaient d'ailleurs fondées, et convoquer immédiatement 
~ne réunion des représentants de tous les partis poli
tiques en vue d'élaborer une nouvelle constitution basée 
sur l'octroi immédiat des pleins droits à la population 
autochtone et sur l'indépendance du pays. Le représen
tant permanent de l'URSS avait en outre déclaré que 
l'ONU avait pour devoir de mettre fin sans délai à 
cette séquelle honteuse du passé. 

311. Le Comité spécial devait sans cesse aider les 
populations africaines dans leur lutte pour leur indé
pendance. La délégation de l'URSS, quant à elle, était 
prête à coopérer avec tous les membres du Comité 
spécial pour réaliser une œuvre plus efficace et pour 
apporter ,sur le sol africain, une contribution au bien
être de l'Afrique et à la paix du monde. Comme l'avait 
déclaré le secrétaire général administratif de l'OUA, 
le destin de l'Afrique et celui du monde étaient in
séparables. 

312. Les autres membres du Comité spécial ont 
également exprimé leurs remerciements et se sont 
associés à l'hommage rendu à Sa Majesté impériale 
Hailé Sélassié I•• et au Gouvernement et au peuple 
éthiopiens. 

313. Le représentant de l'Ethiopie a dit que sa délé
gation se ferait un plaisir de faire part à Sa Majesté 
impériale ainsi qu'au Gouvernement et au peuple éthio
piens des sentiments de gratitude exprimés par les 
membres du Comité spécial. Ainsi que d'autres membres 
du Comité spécial, il a remercié également le secrétaire 
général administratif de l'OUA de l'importante décla
ration qu'il avait faite. 

314. Le représentant de la Yougoslavie a souligné 
que le fait que l'Ethiopie offrait pour la deuxième fois 
son hospitalité au Comité spécial n'était qu'une nou
velle manifestation de la politique déjà traditionnelle
ment anticolonialiste de l'Ethiopie et de son sincère 
désir de contribuer à l'élimination définitive du régime 
colonialiste. Pendant des centaines d'années, l'Ethiopie 
avait su préserver son indépendance et sa liberté assez 
souvent en luttant courageusement contre les tentatives 
des impérialistes qui voulaient la soumettre à leur 
domination et elle avait servi d'exemple aux peuples 
africains qui luttaient eux-mêmes pour leur indépen
dance et leur liberté. 

315. Le représenta~t _de !a Pologne a décla~é. que le 
peuple polonais avait ete tres heureux de la visite offi
cielle que Sa Majesté impériale avait faite en Pologne 
en septembre 1964 et qui,, ainsi que l'avait montr~ le 
communiqué final avait contribué à renforcer les hens 
amicaux qui existaient entre les deux pays et à co_n
firmer leur volonté commune d'empêcher une renais
sance du militarisme agressif et de travailler pour la 
liquidation finale du colonialisme. Ce~te volonté. d'aid~r 
les Africains encore courhés sous le JOUg colomal avait 

beaucoup servi à forger l'unité de l'Afrique indépen
dante lors de la conférence au sommet d'Addis-Abéba. 

316. Le Comité spécial devait coordonner ses efforts 
à ceux de l'OUA et le représentant de la Pologne faisait 
sienne l'opinion du secrétaire général de cette organi
sation, selon laquelle le Conseil de sécurité devrait 
mettre en œuvre les conclusions du Comité spécial et 
prendre des mesures pratiques, sous forme de sanc
tions, contre l'Afrique du Sud, le Portugal et la Rho
désie du Sud. L' "alliance impie" de Verwoerd, Salazar 
et Smith constituait l'obstacle majeur à la libération 
des peuples africains opprimés. Cette alliance reposait 
sur une vision politique commune : le racisme et le 
fascisme, sur un objectif économique commun: l'ex
ploitation impitoyable des ressources naturelles et hu
maines de l'Afrique, et sur un objectif militaire com
mun: la défense du colonialisme et l'annexion des Etats 
africains voisins. Le Comité spécial devait appeler 
l'attention du Conseil de sécurité sur cette situation. 

317. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que, 
dans un communiqué commun publié à l'occasion du 
séjour de Sa Majesté impériale en République popu
laire de Bulgarie, en 1964, les deux pays avaient déclaré 
qu'ils appuyaient la juste lutte des peuples pour la 
liberté et l'indépendance nationale, demandé l'appli
cation sans délai de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, condamné la politique d'apartheid du Gou
vernement sud-africain en soulignant la nécessité d'ap
pliquer les sanctions adoptées et annoncé qu'ils soute
naient la lutte des peuples de l'Angola, du Mozambique 
et de la Guinée, dite portugaise, pour la libération de 
leurs pays. La Bulgarie réaffirmait qu'elle était prête à 
coopérer avec l'Ethiopie en vue d'atteindre ces objectifs. 

318. Le représentant de la Tunisie a dit que la 
déclaration faite par le secrétaire général administratif 
de l'OUA témoignait de la vitalité et du dynamisme 
de cette organisation et qu'il était à souhaiter que l'ONU 
en tirât profit en coopérant le plus étroitement possible 
avec elle. 

319. Le Comité spécial devait faire l'impossible pour 
éliminer cette plaie qu'était le colonialisme. Pour attein
dre ce but, il avait d'abord étudié la situation qui 
prévalait dans les pays se trouvant encore sous domi
nation étrangère et avait ensuite préconisé des mesures 
concrètes tendant à éliminer du monde les agissements 
dégradants d'un certain nombre de personnes qui con
tinuaient à représenter l'être humain dans ce qu'il avait 
de plus abject. Malheureusement, il se trouvait que ces 
représentants du mal étaient protégés par certaines 
grandes puissances qui continuaient à présenter des 
excuses de tout ordre pour justifier leur appui et leur 
encouragement à ceux qui opprimaient. · 

320. Les déclarations émouvantes des pétitionnaires 
ne faisaient que mieux ressortir cet état de fait pénible 
et douloureux. Le représentant de la Tunisie demeurait 
convaincu que si les accusations des pétitionnaires 
étaient exclusivement dirigées contre certaines puis
sances occidentales, c'était en raison de faits indéniables 
et les timides mises au point que ces mêmes puissances 
avaient essayé de faire pour dégager leurs responsa
bilités n'avaient guère été convaincantes. Cela était 
très grave pour ces puissances, car elles risquaient de 
perdre le prestige qu'elles auraient auraient pu acquérir 
en Afrique au cours des dernières années. 

321. En tant que Membre de l'Organisation des Na
tions Unies, de l'OUA, de la Conférence des pays non 
alignés, de la Conférence des pays afro-asiatiques et de 
la Ligue arabe, la Tunisie ne ménagerait aucun effort 
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pour apporter sa contribution entière à la réalisation 
des objectifs que toutes ces organisations s'étaient fixés 
pour libérer toutes les populations autochtones qui se 
trouvaient encore dominées par la force aveugle du colo
nialisme. Le jour était proche, sans aucun doute, où 
tout le continent africain serait aux mains des Africains. 
Car, comme l'Amérique était aux Américains, l'Union 
soviétique aux Soviétiques, l'Europe aux Européens, 
l'Afrique devait inévitablement retourner aux Africains. 

322. Le représentant du Chili a dit qu'il était parti
culièrement heureux de remercier Sa Majesté impé
riale Hailé Sélassié 1er, ainsi que son gouvernement et 
son peuple, de l'accueil aimable et de l'hospitalité géné
reuse qu'ils avaient réservés au Comité spécial; en effet, 
quelques jours auparavant seulement, le Gouvernement 
chilien avait décidé d'ouvrir en Ethiopie une ambassade 
qui serait sa première dans cette région. Le Chili était 
un pays neuf, qui possédait une histoire héroïque et 
qui avait toujours observé avec intérêt l'action des pays 
ayant une expérience plus ancienne. C'était ce qu'il sou
haitait faire en Afrique, en venant en Ethiopie, pierre 
angulaire du continent, pays dont il admirait profondé
ment les principes et les traditions solides. Addis-Abéba 
était le siège d'organismes dont l'activité se déroulait 
sur le continent africain, comme Santiago l'était de son 
côté en Amérique latine. C'était aussi le siège de l'OUA, 
organisation qui représentait un front commun de cette 
région et cherchait à résoudre les problèmes qui s'y 
posaient et à encourager son développement politique, 
économique et social. 

323. Le Chili était fier d'avoir contribué à la for
mation de ce bloc régional en envoyant un de ses 
experts qui avait aidé à sa création et à la rédaction 
de sa Charte constitutive. Le Gouvernement chilien 
avait toujours accordé une importance primordiale aux 
organisations régionales, en particulier en Afrique et en 
Amérique latine qui étaient formées de petits pays ayant 
pour la plupart des économies insuffisantes et qui de
vaient unir leurs voix pour se faire entendre dans le 
concert des nations. 

324. La présence du Chili en Ethiopie, et par là 
même en Afrique, avait pour principal objet de res
serrer les relations entre le Chili et le continent africain. 
Le Chili s'intéressait aux problèmes africains qui avaient 
beaucoup de points communs avec les siens propres. 
II souffrait comme les pays d'Afrique en voyant que 
certains des peuples africains continuaient à vivre sous 
le régime colonial, indigne de l'époque contemporaine. 
Il était à leurs côtés dans cette guerre de libération qu'il 
espérait yoir se terminer bientôt et il formait des 
vœux sincères pour que l'Amérique latine et l'Afrique 
étJblissent des contacts très étroits qui leur permet
traient de lutter ensemble pour donner à leur peuple 
plus de bien-être. 

325. Le Chili a toujours insisté pour que l'OUA 
participât très activement aux travaux du Comité spé
cial ; cette organisation devait faire entendre sa voix 
autorisée dans tous les débats du Comité spécial. C'était 
pourquoi, lorsque le Comité spécial siégeait à Lusaka, 
la délégation chilienne avait exprimé le rlésir de voir 
un observateur de cette organisation participer à titre 
permanent aux réunions du Comité spécial à New York. 
Le Président avait déclaré à cette occasion que des 
entretiens étaient en cours à ce sujet et la délégation 
chilienne a exprimé l'espoir que ces entretiens se tradui
raient rapidement par des réalités. 

Clôture des séances 
Déc!arati01~ du secrétaire général administratif de l'Or

ganisatÎOII de l'unité africaine (OUA) 

326. Le secrétaire général administratif de l'Orga
nisation de l'unité africaine, prenant la parole sur l'invi
tation du Président, a dit que c'était pour lui un très 
agréable devoir d'exprimer, tout d'abord à l'intention 
du Président, à la fois Président du Comité spécial et 
grand patriote africain, et par son intermédiaire, à tous 
les membres du Comité spécial, à l'issue de leur périple 
africain, ses sentiments de gratitude, d'estime et de con
fiance devant les résultats enregistrés par le Comité 
spécial à la fois à Lusaka, à Dar es-Salam et à Addis
Abéba. 

327. Il a rappelé qu'il n'avait jamais caché, ni à la 
tribune de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, ni devant le Conseil de sécurité, ni 
devant les commissions de l'Assemblée générale, ni, en 
particulier, devant la Quatrième Commission, les décep
tions, les amertumes, le découragement, et quelquefois 
l'indignation que lui inspiraient, en matière de décoloni
sation, les méthodes routinières, les bavardages futiles 
et les votes automatiques de résolutions jamais appli
quées qui caractérisaient à bien des égards le travail 
de l'Organisation des Nations Unies et de ses différents 
organes dans le domaine de la décolonisation. 

328. Aussi le secrétaire général administratif de 
l'OUA était-il mieux à l'aise pour dire publiquement, 
au nom de son organisation, vouée avant tout à la libé
ration totale et inconditionnelle du continent africain 
de toute domination étrangère, combien il était heureux 
d'exprimer solennellement sa haute appréciation et les 
nouvelles espérances que faisaient naître en lui les nou
velles méthodes inaugurées depuis quelque temps déjà 
par le Comité spécial, mais que la tournée du Comité 
spécial en Afrique avait renforcées de façon toute 
singulière. 

329. C'est avec des sentiments contradictoires que 
le secrétaire général administratif avait accueilli le 
Comité spécial sur le sol de l'Afrique au moment 
même où tant de millions d'Africains, à un moment 
crucial de l'histoire de leur continent, avaient placé 
d'emblée de fervents espoirs dans les travaux du 
Comité, persuadés que celui-ci pourrait faire parvenir 
dans la grande maison de verre de Manhattan les échos 
des cris de souffrance des martyrs du colonialisme et 
l'appel unanime des dirigeants africains, de leur orga
nisation et des peuples de leur continent pour la resti
tution immédiate à leurs frères encore sous la domi
nation coloniale de leur liberté confisquée, de leurs 
richesses spoliées, et par-dessus tout, de leur dignité 
quotidiennement bafouée. 

330. Son espoir était que le Comité spécial, fort des 
observations ct des constatations faites au contact des 
réalités africaines et de la politique criminelle pour
suivie par les puissances coloniales avec la complicité 
d(: leurs alliés, apporterait au sein des Nations Unies 
le témoignage vivant de la menace sérieuse à la paix 
ct à la sécurité internationales, et par endroits de leur 
rupture, que constituaient les guerres coloniales menées 
par le Portugal, la minorité de colons racistes de la 
Rhodésie du Sud et le régime nazi de Pretoria. 

331. Finalement, le secrétaire général administratif 
avait pensé que le Comité spécial me~trait p:.rticulière
ment en relief le rôle joué par les anus et les alliés des 
puissances coloniales, et l'encoura~ement di~ect ou in
direct conscient ou non, et par voie de consequence, la 
respo~sabilité directe que lesdits amis ,et. alliés ass~
maicnt effectivement en permettant aux ;egunes atta~des 
de Lisbonne, de Salisbury et de Pre!ona. de poursu.Ivre 
leur politique de répressiOn et de genoctde en Afnque 
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et leur défi hautain à l'Organisation des Nations Uniès, de coopération concertée, l'OUA, n'avaient cessé de 
dont ils ne cessaient de miner l'autorité et le prestige. proclamer leur volonté pacifique et leur souhait ardent 

332. Maintenant que le Comité spécial achevait ses de voir les grandes puissances, celles qui avaient une 
travaux, on pouvait affirmer que grâce à l'atmosphère influence directe sur le Portugal, l'Afrique du Sud et 
qu'il avait su créer, aux résolutions qu'il avait adoptées, les colons sud-rhodésiens faire tout ce qui était en leur 
à sa présence dynamique et à sa détermination d'aller pouvoir, au besoin en leur imposant une camisole de 
au fond des choses et d'assumer pleinement les respon- force diplomatique en temps opportun, pour éviter la 
sabilités qui lui incombaient dans le cadre de son man- guerre, les effusions de sang et la détérioration, inévi-
dat, aucun des espoirs précités n'avait été déçu. Pour table pour de longues années, des relations entre les 
tout cela, le secrétaire général administratif tenait à peuples africains martyrs et tous ceux qui, pour quelque 
répéter au Comité spécial sa satisfaction pleine et entière. raison que ce soit, avaient été du côté de leurs bour-

333. S'il n'était peut-être pas possible d'adapter aisé- reaux d'aujourd'hui. 
ment les dispositions fondamentales de la Charte aux 338. L'OUA comptait sur le Comité spécial pour 
réalités nouvelles du monde moderne, il pensait et aider les peuples africains à éviter, contre leur con-
espérait néanmoins sérieusement que les autres organes viction profonde, contre leurs principes politiques et 
de l'ONU, et plus particulièrement ceux qui, à divers moraux et contre d'évidentes nécessités pratiques, de 
titres, s'occupaient des questions africaines, s'inspire- nouvelles ruines, de nouveaux massacres et de non-
raient au moins de l'exemple du Comité spécial et, dans veaux sacrifices inutiles en vue de leur libération, 
toute la mesure possible, se rendraient sur place en laquelle se réaliserait quelle que fût l'importance des 
Afrique, où les constatations et les impressions qu'ils forces matérielles opposées à leurs aspirations légitimes. 
retireraient, non seulement de la misère et des diverses 339. A cette fin, le secrétaire général administratif 
formes d'humiliation, mais aussi de la volonté farouche estimait souhaitable que le Comité spécial convainque 
des populations africaines de vivre libres, leur permet- les autres organes de l'ONU, tout spécialement le 
traient à coup sûr de trouver des solutions adéquates Conseil de sécurité, de tenir en Afrique, le plus près 
aux problèmes relevant de leurs mandats respectifs. possible des théâtres d'opération des guerres coloniales, 

334. L'OUA donnerait par tous les moyens à sa une session destinée à leur permettre de faire face avec 
disposition le maximum de publicité à l'œuvre immense honneur, dignité et efficacité, aux graves menaces que 
que le Comité spécial venait de réaliser en quelques le colonialisme aux abois faisait peser sur la stabilité 
jours sur le continent africain, et le secrétaire général de l'Afrique, sur le bonheur des peuples africains, et 
administratif de cette organisation était convaincu que par-dessus tout sur la paix et la sécurité internationales. 
le passage du Comité spécial avait non seulement con-
firmé et renforcé certains espoirs, mais encore singu- 340. II a exprimé spécialement sa gratitude pour 
lièrement consolidé aux yeux des masses africaines le l'accueil favorable réservé aux propositions de coopé-
prestige et l'autorité morale et politique des Nations ration étroite entre le Comité spécial et l'OUA dans le 

domaine de la décolonisation. La décision du Comité Unies, engendrant un renouveau de confiance dont l'Or- . , 
ganisation avait grand besoin, du moins sous l'angle spécial à cet égard avait non seulement été indtquee 
de la décolonisation. clairement dans les nombreuses déclarations faites par 

plusieurs représentants, déclarations que le secrétaire 
335. De l'ensemble des résolutions du Comité spé- général administratif avait accueillies avec joie, mais 

cial, qu'il approuvait toutes sans réserve, le secrétaire encore elle avait été exprimée officiellement au para-
général administratif a tenu à souligner une disposition graphe 8 du dispositif de la résolution A/ AC.l09j128/ 
essentielle qui, à ses yeux, suffisait largement à elle Rev.1 du Comité spécial relative à l'application de la 
seule à justifier le déplacement du Comité en Afrique. résolution 1514 (XV) de J'Assemblée générale en ce 
En reconnaissant la légitimité de la lutte des peuples qui concerne 1a Rhodésie du Sud, les territoires admi· 
africains sous domination coloniale et en faisant appel nistrés par le Portugal, Je Sud-Ouest africain, et le 
à tous les Etats pour apporter aux combattants de la Bassoutoland, Je Betchouanaland et Je Souaziland. Cette 
liberté en Afrique toute l'assistance nécessaire à leurs coopération effective existait déjà, et si modeste que 
combats, le Comité spécial et, à travers lui, les Nations fût sa forme actuelle, Je secrétaire général administratif 
Unies se sont alignés sur la revendication essentielle était convaincu que cette action commune pourrait 
exprimée par l'unanimité des chefs d'Etat et de gou- éviter au monde de plus grands malheurs et permettre 
vernement africains à leur première rencontre à Addis- aux historiens africains de demain de retenir dans les 
Abéba. en mai 1963, lors de la création de l'OUA, luttes de libération nationale le rôle historique que les 
revendication constamment réaffirmée à toutes les réu- Nations Unies auraient assumé, grâce au Comité spé-
nions ultérieures de cette organisation. cial, au nom de la communauté internationale. 

av~~GÎa ~~l~k~~~~~iqr~e 1~~é~~~c~~r~:~!s~~~f if~v~~~~ 341. Pour toutes ces raisons, le secrétaire général 
· d administratif tenait à remercier chaleureusement le état n'auraient jamais pu être conçues à la smte e 

simples débats dans les salles luxueuses où le Comité Comité spécial, au nom de l'OUA, de ce qu'il avait 
spécial avait l'habitude de délibérer à New York. Ce déjà fait et de ce qu'il était décidé à faire encore pour 

1 · · 1 la décolonisation totale du continent africain. résultat important était un des fruits de a VlSt~e c tt 
Comité spécial en Afrique. C'était ces contacts _dt,rect~ 
avec ]es réalités africaines clans toute leur nudtte qm 
avaient permis au Comité spéci.al de P?-rven~r à. une co~
clusion aussi capitale, concluston qm seratt, tl voulait 
l'espérer, entendue et pleinement mise en œuvre, ~'abord 
par tous les membres du Comité spécial, et en~mte par 
tous les gouvernements épris de justice, de hberté et 
de paix dans le monde. 

337. Le secrétaire général administratif. a tenu à 
redire une fois de plus que l'Afrique et son mstrument 

342. Pour conclure, il a assuré le Comité spécial, 
au nom de l'OUA, de sa confiance entière et de son 
appui total dans le combat que le Comité spécial avait 
engagé contre le colonialisme, combat dans lequel le 
Comité pouvait considérer le peuple africain et l'OUA 
comme l'instrument de l'action concertée; toutes les 
forces vives du continent africain étaient constamment 
aux côtés du Comité spécial prêtes à appuyer et à 
seconder son œuvre au service de la justice, de l'égali~é, 
de la liberté, bref, au service des nobles idéaux inscnts 
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dans la Charte des Nations Unies et repris dans la 
charte de l'Organisation de l'unité africaine. 

Déclarations générales des membres du Comité spécial 

343. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que 
sa délégation n'avait jamais partagé les doutes de ceux 
qui s'interrogeaient sur l'utilité de la visite du Comité 
spécial en Afrique. :Maintenant que le Comité avait 
achevé ses travaux, il était évident qu'il avait beaucoup 
fait. En rencontrant de nombreux représentants des 
mouvements . de libération nationale des territoires se 
trouvant encore sous le joug colonial, le Comité spécial 
avait pu entrer en contact avec les populations de ces 
territoires et se faire une opinion plus réaliste sur la 
situation qui régnait dans ces territoires. Les témoi
gnages des pétitionnaires, recueillis sur place, avaient 
contribué à renforcer la conviction du Comité que le 
colonialisme et l'apartheid continueraient à constituer 
une menace pour la paix et la sécurité internationales 
tant qu'ils n'auraient pas été définitivement supprimés. 
La visite du Comité avait également encouragé les 
peuples colonisés à poursuivre leur lutte jusqu'à la 
victoire. 

344. Au cours de sa mission en Afrique, le Comité 
spécial avait adopté un certain nombre de résolutions 
importantes. Les résolutions relatives aux territoires 
sous administration portugaise, au Sud-Ouest africain 
et à la Rhodésie du Sud étaient d'une importance pJr
ticulière parce que le Comité, en invitant tous les Etats 
à accorder une assistance morale, politique et maté
rielle aux populations de ces territoires dans leur lutte 
contre l'oppresseur, avait reconnu la légitimité de cette 
lutte qui, du fait que les puissances coloniales ne coopé
raient pas pour permettre d'y parvenir par des moyens 
pacifiques, constituait le seul mode d'action restant aux 
peuples en question pour se libérer. Le représentant de 
la Yougoslavie espérait que tous les Etats, notamment 
ceux qui continuaient à tolérer ou à fournir une aide 
au Portugal, ;'t la Rhodésie du Sud et à l'Afrique du 
Sud, comprendraient que la suppression des régimes 
coloniaux et racistes était inévitable et adopteraient une 
attitude positive à l'égard des résolutions adoptées par 
le Comité spécial. 

345. Nombre des pétitionnaires avaient présenté des 
suggestions pratiques quant aux mesures que les Na
tions Unies pourraient prendre pour les soutenir dans 
leurs efforts. Il serait hon que le Comité spécial étudie 
ces suggestions de près et réfléchisse sur l'ensemble de 
la mission en Afrique du Comité, avant la prochaine 
session de J'Assemblée générale. La délégation you
goslave, pour sa part, pouvait dire d'ores et déjà que 
les missions de cc genre étaient utiles et sottlignaient le 
caractère d'urgence des travaux du Comité. En con
séquence, elle estimait qu'il serait bon cl'entrcprendrc 
de telles missions chaque année. 

346. La mission du Comité spécial avait cu un autre 
résultat positif, celui de permettre l'établissement de 
contacts étroits an:'C l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA). Les deux organes visaient le même objectif 
-la décolonisation- et il importait de coordonner 
davantage dans l'avenir leurs activités en la. matière. 
En conclusion, le représentant de la Yougoslavie a 
remercié de 1.10uveau les Gouyerncments de J'Ethiopie, 
de la Tanzame et de la Zambie d'avoir im·ité le Comité 
spécial à .se. r~uni; .dans leurs capitales respectives. Ce 
geste avatt ete precteux ponr les travaux du Comité. 

34ï. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a rappelé qu'il avait assuré au Comité spécial 
clans une déclaration antérieure, que le Gouvernement 

• 
et le peuple tanzaniens participeraient toujours aux 
efforts qui pourraient être déployés pour améliorer le 
sort des peuples africains, et notamment à la lutte 
menée pour libérer ceux qui gémissaient encore sous 
le joug colonial. 

348. De l'avis de sa délégation, le Comité spécial 
avait, au cours de ses réunions en Afrique, contribué 
de façon substantielle à cette lutte et il était évident 
que les résultats de ses travaux avaient amplement con
firmé la sagesse de sa décision de se rendre en Afrique. 
Dans les résolutions que le Comité spécial avait adoptées 
au cours de ses réunions en Afrique, il ne s'était pas 
contenté de réaffirmer les droits inaliénables à l'auto
détermination et à l'indépendance des peuples sc trou
vant encore sous la domination coloniale; il avait sou
ligné la légitimité de la lutte des peuples coloniaux 
pour la jouissance des droits énoncés dans la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Qui plus est, le Comité avait lancé 
un appel à tous les Etats pour qu'ils accordent aux 
populations africaines le soutien moral et matériel néces
saire pour la restauration de leurs droits impres
criptibles. 

349. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie espérait que, conformément aux résolutions 
adoptées par le Comité spécial, le Conseil de sécurité 
prendrait les mesures concrètes prévues dans la Charte 
pour assurer le respect des droits des populations afri
caines à l'autoclétermination et à l'indépendance et 
mettre fin aux activités dangereuses des régimes de 
Verwoerd, Salazar et Smith. Il priait instamment tous 
les Etats, notamment les Etats membres de l'OTAN, 
et les institutions internationales de refuser désormais 
toute assistance au Portugal, à l'Afrique du Sud et à la 
Rhodésie du Sud tant que ces pays ne renonceraient pas 
à leurs politiques coloniales actuelles. 

350. Quant au Sud-Ouest africain, au Bassoutoland, 
au Betchouanaland et au Souaziland, le représentant de 
la République-Unie de Tanzanie a signalé que sa délé
gation tenait également à ce que des mesures adéquates 
soient prises pour sauvegarder leur souveraineté et leur 
intégrité territoriales alors que Je régime Verwoerd 
menaçait de rompre leur unité nationale. 

351. L'importance particulière des travaux du 
Comité spécial en Afrique était clue en très grande 
partie au fait que le Comité avait pu prendre contact 
directement et étroitement avec les réalités de la situa
tion coloniale en Afrique et avec des dirigeants nationa
listes africains qui peut-être n'auraient pu se rendre à 
New York. L1. délégation tanzanienne espérait sincère
ment que le Comité redoublerait d'efforts pour assurer 
la pleine exécution de toutes les résolutions qu'il avait 
acloptées au cours de son séjour en Afrique. 

352. En conclusion, le représentant de la République
Unie de Tanzanie a félicité l'empereur d'Ethiopie ainsi 
que le Gouvernement et le peuple éthiopiens d'avoir 
invité le Comité spécial à sc réunir à Addis-Abéba. Il 
a exprimé également la gratitude de sa délégation au 
Président et au Bureau du Comité, ainsi qu'au per
sonnel du Secrétariat. 

353. Le représentant de J'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré qu'à la veille de l'achè
vement des travaux du Comité spécial en Afrique sa 
délégation tenait à exprimer ses vues sur les résultats 
de sa visite. 

354. De l'avis de la. délégation soviétique, le Comité 
spécial avait fait œuvre tr~s util~ au cour~ d~ son 
vovagc en Afrique. Pour 1 essentiel, les obJectifs de 
cette visite avaient été atteints: des contacts directs 
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avaient été établis avec les mouvements de libération 
nationale des colonies portugaises, britanniques et 
autres en Afrique, et les délégations des pays membres 
d? Comité spécial avaient eu l'occasion de prendre 
dtrectement connaissance, sur le sol africain, de l'évo
lution de la lutte pour la décolonisation définitive de 
l'Afrique. Ce n'était pas par hasard qu'au cours de la 
visite du Comité en Afrique un grand nombre de 
délégations avaient commencé à voir la situation sous 
un angle différent de celui où elle leur apparaissait à 
Manhattan. 

355. Les résultats des travaux du Comité spécial en 
Afrique se distinguaient également clans une large 
mesure de ceux de ses travaux accomplis antérieure
ment à New Y or k. Le Comité, représentant l'Organi
sation des Nations Unies, était parvenu dans une cer
taine mesure à passer, pendant sa visite, des paroles 
aux actes, à ne plus se contenter de parler de décolo
nisation mais à appuyer concrètement la lutte des 
peuples pour la liberté. Le Comité avait pu, sur le sol 
africain, étudier plus profondément les racines elu colo
nialisme. Le rôle joué par l'OTAN, association de 
colonisateurs ligués contre les peuples luttant pour leur 
liberté, avait été pleinement démasqué. Le rôle sinistre 
que les revanchards et les militaristes d'Allemagne occi
dentale jouaient en Afrique et notamment dans le Sud
Ouest africain et les colonies portugaises avait été 
dévoilé. Les origines sociales, économiques et politiques 
de l'alliance impie des ennemis de l'Afrique- Salazar, 
Verwoerd et Smith- avaient été mises en lumière. Le 
Comité spécial avait eu la preuve indubitable que les 
activités des colonisateurs dans les colonies africaines 
menaçaient la paix et la sécurité internationales. 

356. Grâce aux renseignements très abondants qui 
lui avaient été fournis par les dirigeants des mouve
ments de libération nationale, le Comité spécial avait 
pu procéder à une évaluation réaliste de la situation 
actuelle, affirmer dans une résolution la légitimité de 
la lutte de libération nationale menée dans les colonies 
portugaises, en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest afri
cain et dans d'autres territoires coloniaux, et lancer un 
appel à tous les Etats pour qu'ils accordent leur soutien 
moral et matériel à cette juste lutte et refusent toute 
assistance aux colonisateurs. Le Comité avait très juste
ment présenté au Conseil de sécurité une proposition 
tendant à l'application de sanctions aux puissances colo
niales qui refusaient de se conformer à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. La prise de contact entre le Comité et l'OUA 
était incontestablement très importante. Il restait main
tenant à renforcer ce contact. 

357. Les résultats positifs des travaux accomplis par 
le Comité spécial au cours de sa visite en Afrique 
avaient été l'aboutissement de conflits très aigus. Les 
membres elu Comité qui défendaient les intérêts colo
niaux avaient essayé de réfuter les critiques les plus 
justes et les revendications et accusations les plus légi
times. Ils avaient naturellement échoué et n'avaient fait 
que se démasquer un peu plus dans chacune de leurs 
déclarations. Certes le représentant de l'Union sovié
tique songeait surtout aux délégations des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni, mais aussi à celles qui les avaient 
appuyées directement ou indirectement au cours des 
séances. 

358. Un tableau très caractéristique s'était. dégagé 
lors des votes du Comité spécial. Les déléga~tons .des 
Etats socialistes et des Etats d'Afrique et d'Aste avatent 
voté pour toutes les résolutions sans exception. C'était 
la ferme coopération des pays socialistes et des pays du 

groupe afro-asiatique qui avait assuré le succès de tous 
les travaux du Comité spécial en Afrique. Certaines 
délégations (celles de l'Italie et du Danemark) s'étaient 
abstenues lors du vote sur certaines résolutions tandis 
qu'elles votaient pour d'autres, attitude inconséquente 
mais témoignant du fait que ces délégations n'avaient 
pas décidé d'appuyer explicitement la sinistre cause du 
colonialisme. Une délégation avait adopté une attitude 
étrange, consistant à s'abstenir sur toutes les résolutions 
sans exception; il s'agissait de la délégation austra
lienne, dont le refus, sur le sol africain même, d'ap
puyer la juste lutte des peuples africains pour leur 
liberté était éloquent. Enfin, deux délégations avaient 
voté contre les projets de résolutions ou, au mieux, 
s'étaient abstenues lors du vote. C'était les délégations 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni qui, par ces votes, 
avaient indiqué clairement pour qui et contre qui elles 
étaient; elles étaient pour les colonisateurs portugais, 
les violents fanatiques racistes de Verwoerd et les 
racistes blancs de la Rhodésie du Sud, et contre les 
peuples du Zimbabwe, de l'Angola, du Mozambique, 
de la Guinée, du Sud-Ouest africain, du Betchouana
land, du Bassoutoland et du Souaziland et contre les 
peuples de toute l'Afrique, enfin contre la cause de la 
liberté africaine. 

359. Une telle répartition des forces au sein du 
Comité spécial avait ses causes et aurait ses consé
quences. Néanmoins, il convenait de noter avec satis
faction que l'immense majorité des Etats représentés 
au sein du Comité spécial anti-colonialiste avait vrai
ment adopté une attitude anticolonialiste et anti-impé
rialiste et soutenait les peuples d'Afrique. 

360. Une conclusion fondamentale s'en dégageait: la 
visite du Comité spécial avait manifestement été utile 
et s'était justifiée. On pouvait également en tirer une 
conclusion pour l'avenir: si le Comité spécial voulait 
servir la cause de la lutte des peuples pour leur liberté, 
il devait se rendre plus fréquemment sur les lieux des 
événements et entrer en contact direct avec ceux qui 
luttaient pour leur liberté. 

361. Il restait maintenant à déterminer ce qui restait 
à faire, à quelles tâches le Comité spécial devait s'atteler 
au retour de sa visite en Afrique. La délégation sovié
tique était profondément convaincue que les résultats 
de la visite du Comité n'étaient pas un aboutissement 
mais un début. L'adoption de résolutions, même les 
meilleures, ne constituait pas une fin en soi. Si elles 
étaient adoptées, elles devaient être appliquées et leurs 
dispositions devaient devenir des réalités. Le Comité 
spécial avait adopté non pas de simples déclarations de 
principe, mais un programme d'action, et ce programme 
adopté, le Comité devait maintenant s'attaquer à la 
tâche plus difficile de son exécution. A l'issue de sa 
visite, il devait entreprendre de nouveaux travaux pour 
appuyer les peuples luttant pour leur indépendance 
nationale. 

362. Les décisions du Comité spécial, même celles 
qui étaient énoncées en termes très énergiques, se carac
térisaient par le fait qu'elles restaient des décisions sur 
le papier. Si le Comité spécial ou d'autres organes des 
Nations Unies prenaient des décisions faibles, celles-ci 
resteraient vraisemblablement des décisions sur le papier 
en tout état de cause, parce qu'on n'y trouverait rien 
à y appliquer. Les décisions fermes contenaient des dis
positions dont l'application pouvait réellement modifier 
le cours des événements. La délégation soviétique lan
çait un appel pour que soient entrepris des efforts con
certés tendant à assurer l'application effective de toutes 
les décisions prises par le Comité spécial au cours de 
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sa visite. Elle estimait que le Comité devait maintenant 
subordonner ses travaux à cette tâche, au moins jus
qu'à la vingtième session de l'Assemblée générale. Au 
bout d'un certain temps, le Comité devrait examiner ce 
qui aurait été fait et ce qui ne l'aurait pas été au titre 
de chacun des paragraphes des résolutions adoptées, 
déterminer ce qui empêchait l'application de tel ou tel 
paragraphe et ce qui restait à faire. A ce propos, la 
délégation soviétique a attiré particulièrement l'atten
tion des membres du Comité sur les deux paragraphes 
du dispositif de la première résolution concernant la 
Rhodésie du Sud, sur les paragraphes 3, 4 et 5 du 
dispositif de la deuxième résolution concernant la 
Rhodésie du Sud, sur les paragraphes 4, 5, 6 et 8 du 
dispositif de la résolution concernant les colonies portu
gaises, sur le paragraphe 4 du dispositif de la résolution 
concernant le Sud-Ouest africain, sur les paragraphes 
2 et 3 du dispositif de la résolution concernant les 
protectorats elu Betchouanalancl, du Souaziland et du 
Bassoutoland et enfin sur tous les principaux para
graphes elu dispositif de la résolution générale finale. 

363. Après cela, le Comité spécial pourrait soumettre 
à l'Assemblée générale un rapport qui ne soit pas seule
ment un document formel, mais aussi un instrument de 
travail pratique qui faciliterait lors de la vingtième 
session de l'Assemblée générale l'examen des questions 
touchant la suppression du colonialisme et qui permet
trait à l'Assemblée d'accomplir de nouveaux progrès 
vers la réalisation de ce noble objectif. 

364. En conclusion, la délégation soviétique a expri
mé sa gratitude au président Kenneth Kaunda ainsi 
qu'au Gouvernement et au peuple de Zambie, au pré
sident Nyerere ainsi qu'au Gouvernement et au peuple 
de Tanzanie et à Sa Majesté Impériale Hailé Sélassié J•r 
ainsi qu'au Gouvernement et au peuple d'Ethiopie pour 
leur hospitalité et leur coopération pendant la visite du 
Comité spécial. La délégation soviétique remerciait 
également les représentants des mouvements de libé
ration nationale qui avaient pris la parole devant le 
Comité spécial et lui avaient présenté des renseigne
ments abondants sur la situation qui existait dans leurs 
pays et sur la lutte des habitants de ces pays pour 
l'indépendance et la liberté nationales. La délégation 
soviétique était également reconnaissante au Président 
elu Comité spécial, M. Sori Coulibaly du Mali, de la 
manière éclairée ct efficace dont il avait dirigé les tra
vaux du Comité au cours de la visite, ainsi qu'au Vice
Président elu Comité, M. Hnot Sambath du Cambodge, 
ct au Rapporteur, .:\I. Natwar Singh de l'Inde. La délé
gation soviétique attribuait une grande valeur aux tra
vaux du groupe composé de pays d'Afrique et d'Asie et 
de la Yougoslavie, qui s'était chargé de rédiger les 
projets de résolution du Comité spécial. La clélégat!on 
soviétique savait gré ù ses collègues de leur coopération 
et de leur attention, ct au Secrétariat ct à tous les 
services tcclmiqttcs de l'efficacité avec laquelle ils 
s'étaient acquittés de leurs tâches pendant la visite du 
Comité spécial en i\friquc. 

365. Le représentant (le l'Iran a elit que le Co_mité 
spécial avait eu deux raisons de se rendre en Afnque. 
La première était d'ohtcnir des renseignements de pr~
mière main sur la situation qui régnait dans les tern
toires dépendants ct non autonomes ct de maintenir un 
contact direct aYec les peuples subjugués de ces régions. 
La deuxième était de montrer que les Nations Unies 
étaient acquises et s'intéressaient activement à la libé
ration et à l'indépendance de ces peuples. 

366. S'agissant de ces deux objectifs, les travaux elu 
Comité spécial avaient été entièrement couronnés de 

succès. Les nobles sentiments et les aspirations des 
peuples africains des régions subjuguées avaient eu une 
profonde influence sur les délibérations et sur les déci
sions du Comité spécial. En outre, on pouvait supposer 
sans risque de se tromper qu'ayant vu comment le 
Comité réagissait à leurs aspirations et appuyait leur 
juste cause, ces peuples avaient acquis une confiance 
beaucoup plus grande dans les Nations Unies. 

367. Au cours de l'audition des pétitionnaires, que 
sa délégation avait entendus avec sympathie, le colo
nialisme était apparu sous sa forme la plus répugnante 
et la plus révoltante. Les machinations et les desseins 
sinistres ourdis par Verwoerd, Salazar et Smith pour 
maintenir les peuples cl' Afrique asservis à leur joug 
avaient été démasqués. Dans ses résolutions, le Comité 
spécial ne s'était pas borné à tenir pleinement compte 
de cette situation, il avait pris aussi d'importantes 
décisions en vue d'y mettre fin une fois pour toutes. 

368. Quant aux questions intéressant la Rhodésie du 
Sud, le Sud-Ouest africain, les territoires du Haut Com
missariat et les territoires sous domination portugaise, 
le Comité spécial avait décidé notamment de réaffirmer 
le droit des peuples africains à l'autodétermination et 
à l'indépendance et de reconnaître la légitimité de la 
lutte qu'ils menaient pour se prévaloir de droits incon
testablement leurs en vertu de la Charte des Na ti ons 
Unies, de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

369. Le Comité spécial avait aussi décidé d'appeler 
l'attention du Conseil de sécurité sur la gravité de la 
situation existant dans ces territoires et de recommander 
des mesures répondant aux besoins de chaque situation 
particulière. Pour ce qui est des territoires sous domi
nation portugaise, le Comité spécial était allé plus loin 
en recommandant pour la première fois au Conseil de 
sécurité "d'envisager contre le Portugal les mesures 
pertinentes prévues par la Charte pour donner effet à 
ses résolutions". 

370. Au cours du débat, la délégation iranienne 
avait souligné la coopération étroite qui s'était instituée 
entre les pays de tous les continents, notamment ceux 
d'Afrique et d'Asie, à seule fin d'assurer la liquidation 
définitive du colonialisme. Cette coopération avait encore 
été renforcée par la solidarité et l'unité dont les pays 
afro-asiatiques avaient fait preuve en préparant et en 
adoptant la décision très importante et même sans pré
cédent à laquelle le représentant de l'Iran avait fait 
allusion. 

371. Se référant ù une autre évolution importante 
des relations internationales, l'orateur a dit que jamais 
encore les petits Etats n'avaient eu une part si agissante 
aux délibérations ct aux décisions d'un organisme inter
national. De plus, jamais encore les délibérations et les 
décisions n'avaient été influencées ù ce point par les 
aspirations et la participation directe de simples par
ticuliers. C'était là une évolution dont il fallait haute
ment se féliciter, car elle tendait à démocratiser la 
conduite des relations internationales. Elle tendait à 
réduire l'influence de la puissance dans le mécanisme 
des décisions internationales et à donner le pas aux 
principes généraux de justice ~t aux modes de com
portement universellement admis. 

3ï2. S'il parvenait à se d~velo?per, ~e _nou_vel él~
ment démocratique ne pou:rait. qu abot;ttr a faire pr~
valoir le droit clans les relatwns ll!tern::<twnales. Il fallait 
toutefois se garder de juger la stt~ta~wn mondiale avec 
trop d'optimisme ct trop peu de reahsme. 
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373. Ce serait se faire illusion de croire que la puis
sance sous toutes ses formes cessait d'être un facteur 
dominant dans les relations internationales. Mais il 
fallait empêcher que cette nouvelle évolution démo
cratique ne soit contrecarrée, sous peine de renvoyer 
à un avenir incertain l'établissement d'un système mon
dial reposant sur le règne du droit et des principes 
généraux de justice. Le résultat final importait donc 
bien plus que des succès temporaires qui, si appréciables 
fussent-ils, risquaient d'avoir des effets opposés. 

374. En conclusion, l'orateur a attribué en partie le 
succès de la mission du Comité spécial à l'hospitalité et 
à la générosité des Gouvernements hôtes de la Zambie, 
de la Tanzanie et de l'Ethiopie, auxquels il a exprimé 
la profonde reconnaissance de sa délégation. 

375. Il a également adressé les remerciements de sa 
délégation aux membres du Secrétariat, aux interprètes, 
aux rédacteurs de comptes rendus analytiques et à tous 
ceux dont le concours indispensable et les efforts inlas
sables avaient permis au Comité spécial de s'acquitter 
de sa tâche. 

376. Le représentant de la Pologne a dit qu'il expri
merait brièvement les vues de sa délégation sur les 
travaux accomplis au cours des séances du Comité 
spécial en Afrique. 

377. De l'avis de la délégation polonaise, les délibé
rations du Comité spécial et les résolutions qu'il avait 
adoptées dans les trois capitales africaines (Lusaka, Dar 
es-Salam et Addis-Abéba) revêtaient effectivement une 
utilité et une importance extrêmes. Elles avaient prouvé 
qu'on avait décidé à bon escient d'organiser des sessions 
de visite hors de New York et elles marquaient assuré
ment un progrès dans l'accomplissement des tâches con
fiées au Comité. Les séances tenues en Afrique, où 
continuaient de se poser les problèmes les plus difficiles 
et les plus complexes de la décolonisation, avaient donné 
au Comité spécial la possibilité d'avoir des contacts 
plus étroits avec les populations de la Rhodésie du Sud, 
de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée dite portu
gaise, du Sud-Ouest africain, du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland, et lui avaient permis 
ainsi de se faire une idée réaliste de la nature des 
problèmes auxquels avaient à faire face les peuples 
dépendants de cette partie du continent africain. Le 
Comité spécial avait eu l'avantage d'entendre exprimer 
les vues de dirigeants éminents des pays hôtes et 
d'écouter leurs discours encourageants. La délégation 
polonaise appréciait aussi l'importance des contacts 
directs que cette tournée en Afrique avait permis d'éta
blir avec l'OUA et son Comité de coordination, lesquels 
préconisaient, comme le faisait le Comité spécial aux 
Nations Unies, l'abolition immédiate du colonialisme et 
de l'apartheid dans toute l'Afrique. 

378. Au conrs de sa session en Afrique, le Comité 
spécial avait pu entendre des dirigeants et représentants 
éminents des mouvements de libération nationale des 
territoires où les Africains étaient encore en butte aux 
humiliations et à l'exploitation et continuaient d'être 
victimes de toutes sortes de répressions et d'atrocités 
commises par les colonisateurs portugais, sud-africains 
et sud-rhodésiens. 

379. De toutes ces déclarations, on pouvait conclure 
que l'Afrique était résolue à libérer par tous les moyens 
la partie subjuguée de c~ continent., J?'autre. pa:t •. !e 
Comité spécial avait appns que les regimes discredites 
de Salazar Verwoerd et Smith se liguaient pour empê
cher la libération de l'Afrique aux frontières mêmes 
de la région qu'ils continuaient ~e domÎI~er et ?'op
primer. Ainsi cette session en Afnque avmt permis au 

Comité spécial de mesurer plus profondément les 
dangers inhérents à un affrontement entre l'Afrique et 
ses ennemis. 

380. La délégation polonaise estimait que le Comité 
spécial avait été bien inspiré en adoptant un certain 
nombre de recommandations destinées à l'Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité et en dénonçant la 
politique des puissances coloniales et de leurs alliés, 
qui continuent de se poser cyniquement en défenseurs 
du monde prétendu libre. · 

381. Conformément à la politique étrangère paci
fique de la Pologne, dont les principes fondamentaux 
étaient déterminés par la solidarité et la sympathie avec 
toutes les autres nations et populations luttant pour la 
coopération internationale et le progrès contre les forces 
de l'impérialisme et du colonialisme, la délégation polo
naise attachait une importance particulière au fait que 
le Comité spécial avait reconnu la légitimité de la lutte 
que les peuples des territoires dépendants menaient 
pour leur liberté et leur indépendance. Elle estimait 
aussi que le Comité spécial méritait des éloges pour 
avoir lancé un appel à tous les Etats afin qu'ils 
accordent leur appui moral et matériel aux Africains 
luttant pour le rétablissement de leur droit inaliénable 
à l'autodétermination et à l'indépendance. 

382. La délégation polonaise considérait que les 
décisions adoptées au cours de la visite du Comité 
spécial en Afrique étaient un pas dans la bonne direc
tion. Mais ce n'était là qu'un début, car il fallait main
tenant que ces décisions fussent appliquées vigoureuse
ment et sans délai. Ainsi, il restait encore au Comité 
spécial à accomplir sa tâche essentielle. La délégation 
polonaise continuerait pour sa part à coopérer avec les 
autres membres dans la recherche des moyens les plus 
efficaces et les plus pratiques d'assurer la prompte 
application des dispositions de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale dans tous les territoires 
dépendants. 

383. La délégation polonaise a réaffirmé sa pro
fonde gratitude à l'égard des Gouvernements de l'Ethio
pie, de la Tanzanie et de la Zambie pour leur aimable 
invitation et pour la façon dont ils avaient accueilli le 
Comité spécial au cours de son séjour en Afrique. Elle 
a adressé aussi ses félicitations chaleureuses au Pré
sident pour le succès de cette session du Comité en 
Afrique et s'est plu à reconnaître les qualités éminentes 
du Président et son dévouement à la cause de la paix 
et du progrès. 

384. Les félicitations et les remerciements de la 
délégation polonaise se sont adressés également au 
Vice-Président, M. Huot Sambath du Cambodge, et 
au Rapporteur, M. Natwar Sin~h, de, l'_Inde, don.t la 
contribution aux travaux du Comite special en Afnque 
a été vivement appréciée. Enfin, l'orateur a remercié 
les membres du Secrétariat, les interprètes et le per
sonnel technique de leur zèle et de l'assistance qu'ils 
avaient fournie au Comité spécial. 

385. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la 
visite du Comité spécial en Afrique semblait avoir 
atteint, du moins dans une certaine mesure, les objectifs 
principaux énoncés dans le communiqué publié à New 
York avant son départ. Il a formulé l'espoir que le 
Comité spécial reconnaîtrait que, malgré les réserves 
d'ordre financier et politique qu'elle avait exprimées à 
New York au sujet de cette visite, sa délégation n'avait 
~énagé, pendant toute cette t~urnée, ni sa coopér~~i~n 
ni sa bonne volonté chaque fOis que les responsabilites 
de la Grande-Bretagne étaient en cause. 
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386. Son gouvernement aurait sans doute des opi- riale Hailé Sélassié re• et au Gouvernement et au p_euple 
nions à formuler en temps voulu, mais le représentant éthiopiens pour l'invitation, l'accuei~ ~t, la m~gm_fique 
du Royaume-Uni tenait à faire part en attendant, et hospitalité qui avaient offert au Çomtte 1 occa~10n map-
ce dans un esprit exempt d'animosité et de récrimi- préciable non seulement d'obtemr des. rense1g.ne'?ents 
nation, de certaines impressions que lui laissait l'en- directs sur la situation coloniale en Afnque mals egale-
semble du voyage. Sans doute les membres du Comité ment de prendre contact avec la réalité de ce monde 
spécial pouvaient-ils convenir qu'ils perdaient parfois nouveau en pleine évolution qu'est l'Afrique d'au-
à New York le contact avec la réalité. En revanche, il jourd'hui. 
estimait, quant à lui, qu'en Afrique le Comité s'était 392. Ce séjour en Afrique se.rai: inoubliabl~ et le 
exposé à aller à l'extrême opposé, tendant à examiner représentant du Venezuela a expnme sa reconnmssance 
les problèmes dont il était saisi d'un point de vue plutôt à tous ceux qui l'avaient rendu possible et qui en avaient 
unilatéral et même déformé;et sans avoir accès à toutes fait une visite fructueuse et agréable. Il a également 
les données dont il faudrait tenir compte. Il espérait remercié le Président de la maîtrise avec laquelle il 
néanmoins que cette visite avait contribué dans une avait dirigé les travaux du Comité. 
certaine mesure à la solution des grandes questions 393. Il a remercié enfin les traducteurs et les rédac-
qui se posaient dans le sud de l'Afrique, et il ferait tt>urs des comptes rendus des séances, de leur c.o~tri-
certainement rapport à son gouvernement sur tout ce bution à la bonne marche des travaux du Cmmte, et 
qui avait été dit au cours des débats. tout particulièrement les interprètes espagnols pour la 

387. Si sa délégation avait préconisé la patience et tâche difficile qu'ils avaient accomplie pendant tout un 
une solution pacifique, c'était parce qu'elle considérait, mois. 
comme Membre des Nations Unies, qu'il fallait recher- 394. Il a conclu en déclarant que les pays d'Amé-
cher tous les moyens d'arriver à un règlement pacifique rique latine faisaient leurs les aspirations des peuples 
et non parce qu'elle ne mesurait pas la résonance pro- d'Afrique et que le séjour qu'ils venaient de faire sur 
fonde que suscitaient en Afrique les sujets à l'examen. leur sol n'avait ·fait qu'augmenter cette communauté de 

388. L'orateur a estimé devoir relever les remarques sentiments. 
du représentant de l'URSS, selon lesquelles son gou- 395. Le représentant du Cambodge a remercié Sa 
vernement ét.·dt le champion de la décolonisation et de Majesté impériale Hailé Sélassié rer d'avoir invité le 
l'autodétermination alors que le Gouvernement du Comité spécial à se réunir à Addis-Abéba. Sa délé-
Royaume-Uni appuyait la perpétuation du colonialisme. gation avait admiré le courage avec lequel le Gouverne-
C'était là de telles fadaises qu'il se voyait forcé de poser ment et le peuple éthiopiens avaient combattu contre 
au représentant de l'Union soviétique deux questions l'Italie fasciste de Mussolini et rendait hommage à 
simples. Premièrement, aurait-il l'amabilité d'indiquer l'énergie constante avec laquelle ils participaient à la 
au Comité spécial un seul territoire non autonome admi- lutte contre le colonialisme. 
nistré par l'Union soviétique, territoire acquis depuis 396. La visite du Comité spécial en Afrique avait 
1939 ou hérité de l'ancien empire tsariste en Asie, f · · 

• d, l' d, · permis au représentant du Cambodge de a1re connattre 
auquel son gouvernement eut accor e auto eterml- la position très ferme de son gouvernement contre le 
nation et l'indépendance nationale? Deuxièmement, le b 

· · , 11 1 colonialisme et l'impérialisme, et de colla orer ~vec ses 
Gouvernement soviétique acceptaJt-11 ree ement es frères africains dans la lutte contre les ennemis com-
principes et obligations de l'autodétermination et du muns. Aucun compromis n'était possible avec les colo-
Chapitre XI de la Charte en ce qui concerne les terri- nialistes et les imt)érialistes. Il avait écouté avec la plus 
toires sous administration soviétique que constituaient .. · · d 

· grande attention les témoignages des pe~1t1onna1res . es 
la partie sud de l'île Sakhaline et les îles Kounles? Tant territoires encore soumis aux odieux régimes de Stmth, 
que ces questions resteraient sans réponse affirmative, Salazar et Verwoerd, dont les crimes contre les popu-
le représentant du Royaume-Uni ne pensait pas que la lations africaines devaient révolter la conscienc.e de 
délégation soviétique düt se poser en champion de la d 1'b , Il t 't · 
décolonisation et de l'autodétermination en Afrique, tous les peuples épris de paix et e 1 erte. . av~t e ~ 
d'autant plus que la voix de l'Afrique était suffisam- particulieremcnt ému par le film doct~n~ent~tr.e presente 

officieusement aux membres du Comtte spec1al par les 
ment puissante pour se faire entendre par elle-même. combattants de la liberté de la Guinée portugaise, dont 

389. En conclusion, l'orateur a tenu à exprimer à certaines scènes lui avaient rappelé les traitements cri-
nouveau la gratitude de sa délégation aux chefs d'Etat mincis infligés au peuple cambodgien sans défen~e par 
et de Gouvernement de I'Ethiopie, de la Zambie et de les impérialistes et leurs v_alets. _Com~1e les ~erntotrcs 
la Tanzanie pour leur chaleureuse hospitalité et à rendre africains, le Cambodge, lm auss1, avait appns que les 
hommage à la courtoisie du Président ct des autres armes qui étaient utilisées contre lui venaient d'un seul 
membres du Bureau du Comité spécial, ainsi qu'a~ pays, un pays dont les représentants osaient affirmer 
travail admirable du Secrétariat et de tous ceux qm que la politique de leur gouvernement visait à défendre 
avaient contribué à faciliter la tùche du Comité spécial. la paix, la liberté et la justice. Mais les faits étaient plus 

390. Le représentant du V enczucla a dé~laré que sa probants que les paroles. 
délé<ration n'avait pas l'intention de proceder a _une 397. Au cours de son séjour en Afrique, le Comité 
éval~ation des travaux du Comité spécia_l en ~fn~JUe spécial avait appris que la lutte pour la liberté avait 
ni d'indiquer les conclusions que celui-ct devatt tirer atteint une phase décisive. La paix et la sécurité inter-
de ses réunions. Ce travail incombait au Rapporteur du nationales couraient un grave danger, et l'Organisation 
Comité qui, nul n'en doutait, s'acquitterait de sa tâche des Nations Unies- en particulier le Conseil de sécu-
avec habileté et compétence. rité- devai,t prendr~ d~s mesur~s immédiates pour 

391. Avant de quitter le sol de l'Afriq~e, le repr~: mettre fin a la dommat10n colomale sur le continent 
sentant du Venezuela, au nom de la délégatton du ChJI1 africain. Ceux qui avaient le pouvoir de le faire, mais 
et de sa délégation, a tenu à exprimer une fois de plus qui refusaient de se conformer aux résolutions des 
sa reconnaissance au Président, au Gouvernement et au Nations Unies et collaboraient avec les régimes fascistes 
peuple de la Zambie, au Président, au Gouvernement et de Smith, Salazar et Verwoerd devaient porter la pleine 
au peuple de la Tanzanie ainsi qu'à Sa Majesté impé- responsabilité des effusions de sang actuelles et futures. 
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398. Les peuples d'Afrique et d'Asie avaient long
temps supporté les persécutions du colonialisme et de 
l'impérialisme, mais leur nature pacifique ne devait pas 
être prise pour de la lâcheté. Le peuple cambodgien 
était heureux d'apprendre que ses frères africains étaient 
décidés à libérer leur continent une fois pour toutes, et 
il offrait son plein appui à cette lutte héroïque. Nul ne 
pouvait douter de leur victoire finale, car leur cause 
était jus te. 

399. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que, 
dans la brillante allocution qu'il avait prononcée à la 
séance d'ouverture de la réunion cl' Aclclis-Abéba, le 
Secrétaire général de l'OUA avait déclaré que le séjour 
elu Comité spécial en Afrique elevait signaler un tour
nant très net clans les méthodes de l'Organisation mon
diale, et que la visite elu Comité en Afrique, qui avait 
suscité beaucoup d'espoir, ne elevait pas rester un acte 
isolé. 

400. La délégation bulgare était convaincue que le 
résultat des travaux accomplis par le Comité spécial 
pendant son séjour en Afrique avait clairement marqué 
le début de ce tournant. Le Comité avait adopté plu
sieurs résolutions importantes. Sa tâche principale dans 
les mois à venir devait être de veiller à ce que ses 
recommandations ne restent pas lettre morte et qu'elles 
se traduisent en actes positifs. 

401. Les réunions elu Comité spécial en Afrique 
avaient aidé celui-ci à prendre conscience de sa tâche et 
de sa place dans le grand processus de la décolonisation. 
Ce processus avait atteint une phase extrêmement 
importante et difficile. Les colonialistes et les racistes 
les plus acharnés de la partie méridionale de l'Afrique 
étaient nettement décidés à maintenir par tous les 
moyens, y compris l'agression militaire, leur empire 
esclavagiste. Les difficultés provenaient principalement 
de l'appui et de l'aide- militaire, financière et écono
mique- que Verwoerd, Salazar et Smith recevaient de 
leurs alliés et amis de l'Ouest, qui, cyniquement, se 
prétendaient les gardiens de la liberté dans le monde. 

402. Devant cette situation, le Comité spécial et 
l'Organisation des Nations Unies tou~ ;nti.ère se de
vaient d'appuyer les mouvements de hberatwn. Aya~t 
reconnu la légitimité de la lutte des peuples des tern
toires coloniaux pour la liberté et l'indépendance et 
ayant lancé un appel à tous les Etats pour que ceux-ci 
accordent aux peuples coloniaux l'appui moral et ma
tériel nécessaire à la restauration de leurs droits inalié
nables, le Comité spécial devait s'efforcer de faire 
adopter par les Nations Unies des mesures qui fassent 
bénéficier de toute l'autorité de l'Organisation mondiale 
les peuples qui luttaient pour leur libération, et qui 
mettent toutes ses ressources morales et matérielles au 
service de la juste cause de la liberté et de la paix. 

403. Cela ne pouvait être parfaitement réalisé qu'en 
étroite collaboration avec l'OUA, dont la décolonisation 
était l'objectif principal. C'était pourquoi la délégation 
bulgare espérait que les liens de coopération qui s'étaient 
établis entre le Comité spécial et l'OUA au cours du 
séjour de ce dernier en.A~rique .serai~nt r~nfo~cés dar!s 
l'intérêt des peuples afncams qm contmuarent a langmr 
sous le joug colonial. 

404. Le représentant de la Bulgarie a re1:1ercié les 
Gouvernements et les J?euples de la Zan;?re, de. la 
Tanzanie et de l'Ethiopte pour tout ce qu tls av~rent 
fait afin que les .réunions ,du Com!té spécial en Afnque 
puissent avoir heu et quelles sment fructueus~s. Il a 
également remercié tous l~s pétiti.onnaires represent31r;t 
les mouvements de libération nationale de la Rho.de~te 
du Sud, des colonies portugaises, du Sud-Ouest afncam, 

du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland 
ainsi que de l'Afrique du Sud et d'Aden, qui étaient 
venus devant le Comité spécial pour dire la vérité sur 
la situation qui régnait dans leurs pays asservis et aider 
ainsi le Comité à dégager des conclusions exactes et à 
faire des recommandations appropriées. 

405. Enfin, il a rendu hommage, au nom de sa 
délégation, au brillant et infatigable Président du 
Comité spécial, aux membres du Bureau, au Secrétariat 
et à tous ceux sans lesquels le Comité n'aurait pu 
accomplir sa tâche. 

406. Le représentant de la Syrie a exprimé les 
remerciements très sincères de sa délégation aux Gou
vernements et aux peuples de la Zambie, de la Tanzanie 
et de l'Ethiopie pour leur geste généreux qui avait 
permis au Comité spécial d'entrer en contact étroit avec 
l'atmosphère africaine de générosité, de sincérité, d'es
pérance et de cordialité. 

407. La visite du Comité spécial avait été extrême
ment utile, car elle avait permis de se faire une idée 
très nette des aspirations africaines- aspirations nobles 
en vérité, car le peuple africain avait foi en l'homme et 
en la société, foi en leur lutte pour l'émancipation et le 
rétablissement de leurs droits. 

408. Les résolutions du Comité spécial, comme le 
représentant de l'URSS l'avait si justement indiqué, 
marquaient le début et non la fin d'une action. Aucun 
effort ne devait être épargné jusqu'à la disparition 
totale des derniers vestiges du colonialisme. 

409. Il était regrettable que ces résolutions, notam
ment la résolution contenue dans le document A/ 
AC.l09/128/Rev.l (voir ci-dessous par. 463), n'aient 
pas été adoptées à l'unanimité. Il était également regret
table que les délégations qui n'avaient pas participé au 
vote sur cette résolution n'aient pas répondu aux efforts 
déployés par les auteurs pour obtenir leur appui. Toute
fois, le séjour du Comité spécial en Afrique avait 
montré que ces délégations, malgré leur vote, possé
daient un sens humanitaire profond et qu'elles avaient 
été profondément choquées par le traitement infligé anx 
Africains dans les régions encore sous domination 
étrangère. Ces délégations pourraient en tout cas jouer 
un rôle utile en faisant part de leurs constatations à 
leur gouvernement et à leur peuple. 

410. L'appui total et constant des délégations des 
pays socialistes à la juste cause anticolonialiste méritait 
une reconnaissance sincère. Il était réconfortant de 
trouver des partisans si fervents de la cause de l'huma
nité. Les délégations d'Amérique latine, pour leur part, 
avaient montré qu'elles étaient prêtes à apporter leur 
collaboration dans les limites de leurs moyens. Le 
représentant de la Syrie avait été frappé par la sincérité 
de leurs sentiments. 

411. Un motif de grande fierté avait été la colla
boration que le Comité spécial avait établie avec l'OUA 
et sur laquelle des millions d'Africains fondaient tous 
leurs espoirs. Les ~ualités d'homme d'Etat du secré
taire général administratif de l'OUA illustraient les 
grandes possibilités de la personnalité africaine. 

412. En conclusion, le représentant de la Syrie a 
rendu hommage au Président du Comité spécial pour 
l'art avec lequel il avait dirigé les travaux du Comité et 
pour le fait qu'il incarnait toute la noblesse de la per
sonnalité africaine. Le grand continent d'Afrique avait 
raison d'être fier du Président et de ses collègues. La 
gratitude de la délégation syrienne allait non seulement 
au Président, mais aussi au Vice-Président, à l'infati
gable Rapporteur, auquel le Comité spécial devait tant, 
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au secrétaire du Comité spécial et aux autres membres 
du Secrétariat, y compris les interprètes. 

413. La délégation syrienne a exprimé le vœu que 
la libération totale de l'Afrique et de toutes les autres 
régions du monde qui subissaient encore la domination 
étrangère devienne bientôt une réalité. Il n'était pas 
douteux que la volonté et la foi des peuples asservis, 
dirigés par leurs mouvements de libération et aidés par 
tous les amis de la liberté et de la dignité humaine, 
mèneraient à la victoire dans la lutte pour la liberté. 

414. Le représentant de l'URSS, usant de son droit 
de réponse, a fait remarquer que la délégation du 
Royaume-Uni avait cru bon, le dernier jour de la 
visite du Comité spécial en Afrique, de chercher à 
troubler la marche normale de ses travaux en se livrant 
à des attaques et à des provocations contre l'Union 
soviétique. Il s'est déclaré convaincu que le représentant 
du Royaume-Uni ne parviendrait pas à ses fins et que 
le Comité achèverait comme prévu ses travaux à Addis
Abéba. 

415. Puisque le représentant du Royaume-Uni avait 
posé certaines questions à la délégation de l'Union 
soviétique et quelles que fussent les fins qu'il pouvait 
poursuivre ce faisant, le représentant de l'Union sovié
tique a estimé de son devoir d'y répondre brièvement. 

416. Le représentant du Royaume-Uni avait de
mandé si le représentant de l'Union soviétique pouvait 
indiquer les territoires non autonomes auxquels l'Union 
soviétique avait accordé l'autonomie ou l'indépendance. 
L'Union soviétique n'avait jamais eu de territoires non 
autonomes si bien que la question qui lui était posée ne 
pouvait avoir aucun sens, à moins qu'elle n'eût été posée 
à des fins de provocation. Selon la Constitution de 
l'URSS, l'Union soviétique était composée de 15 répu
bliques fédérées, égales en droits et souveraines, cha
cune ayant la faculté de se retirer de l'Union. 

417. Le représentant du Royaume-Uni avait de
mandé si le Gouvernement soviétique appliquait le prin
cipe de l'autonomie et le Chapitre XI de la Charte "aux 
territoires non autonomes de Sakhaline du Sud et des 
îles Kouriles". Cette question également n'avait guère 
de sens; le représentant du Royaume-Uni ne devait pas 
ignorer en effet que le sud de l'île Sakhaline et les îles ; 
Kouriles avaient été intégrés au territoire de l'Union 
soviétique conformément à la décision prise par les 
chefs des gouvernements de l'URSS, des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni réunis à Potsdam. Ces territoires 
n'étaient pas des territoires non autonomes et ne pou
vaient pas être considérés comme tels. Ils faisaient 
partie intégrante de la République socialiste fédérative 
soviétique russe, l'une des 15 républiques soviétiques 
souveraines qui constituaient l'URSS. 

418. Le représentant de la Tanzanie a prié le repré
sentant du Royaume-Uni de transmettre à son gou
vernement les remerciements de la déléo-ation de 
!anzanie pou! l'hospitalité offerte au Com~é spécial 
a son passage a Londres, alors qu'il -se rendait à Lusaka. 

419. Sa délégation tenait aussi à remercier l'OUA 
et nota~t?ent son secrétaire général administratif de 
le~r. precteuse contribution aux travaux du Comité 
spectal. La nécessité d'une coopération plus étroite 
entr~ l:O:t;JU et l'OUA était reconnue de part et d'autre; 
la del~gat1o~1 de, Tanzanie avait l'intention de présenter 
une resolutlon a cet effet en temps opportun, à New 
York. 

420. Le représentant de la Yougoslavie a remercié 
le secrétaire général administratif de l'OUA de son 
importante déclaration. Il a aussi remercié le Bureau 

du Comité spécial, ainsi que les fonctionnaires du Secré
tariat, des efforts inlassables qu'ils avaient déployés 
pour permettre au Comité de mener à bien ses travaux. 

421. Le représentant du Danemark, parlant au nom 
des délégations de l'Italie et du Danemark, a remercié 
les Gouvernements de la Zambie, de la Tanzanie et de 
l'Ethiopie de l'accueil chaleureux qu'ils avaient réservé 
au Comité spécial. Il s'est déclaré heureux de l'occasion 
ainsi offerte au Comité de s'informer de la situation en 
Afrique de façon plus concrète qu'il ne lui était possible 
à New York. Il a remercié le Bureau du Comité spécial 
ainsi que les fonctionnaires du Secrétariat, de leur tra~ 
vail effectué dans des conditions souvent difficiles. 

422. Le représentant de l'Ethiopie, passant en revue 
les travaux accomplis par le Comité spécial en Afrique, 
a noté que celui-ci avait adopté cinq résolutions impor
tantes relatives aux questions de la Rhodésie du Sud 
des territoires administrés par le Portugal, du Sud~ 
Ouest africain et des territoires relevant du Haut Com
missariat, et une résolution finale dont le contenu et 
les. conclusions. tr.aduis~ient les a.spiyatim;s des popu
latwns des terntotres dependants mteresses et de l'opi
nion mondiale. 

423. Les pétitionnaires qui avaient pris la parole 
devant le Comité spécial au nom de leur peuple avaient 
exprimé leur résolution de se libérer de la domination, 
de l'exploitation et du joug étrangers. Sur la question 
de la Rhodésie du Sud, ils avaient adressé un appel au 
Gouvernement du Royaume-Uni lui demandant de s'ac
quitter de ses obligations envers la population africaine 
de ce territoire en obligeant l'actuel gouvernement mino
ritaire à reconnaître la règle de la majorité selon le 
principe "à chacun une voix". Les nationalistes de 
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée dite portu
gaise avaient demandé aux Nations Unies de prendre 
des mesures concrètes et efficaces afin de leur permettre 
d'exercer leurs droits inaliénables à l'autodétermination 
et à l'indépendance. Des demandes semblables avaient 
été adressées par les nationalistes du Sud-Ouest africain 
et ceux des territoires relevant du Haut Commissariat. 

424. Membre fondateur de l'Organisation des Na
tions Unies et de l'Organisation de l'unité africaine, qui 
toutes deux réaffirmaient leur foi dans les droits de 
l'homme fondamentaux et dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine, l'Ethiopie avait toujours été 
pour l'émancipation immédiate et complète des terr~
toires coloniaux de la domination étrangère. La contri
bution que l'Ethiopie apportait aux travaux de l'As
semblée générale des Nations Unies et de ses principales ' 
commissions, à ceux de l'ancien Comité des Nations 
Unies sur le Sud-Ouest africain, à ceux du Comité 
spécial, ainsi qu'à ceux du Comité de coordination pour 
la libération ùe l'Afrique de l'OUA prouvait que 
l'Ethiopie était résolue à lutter pour l'abolition défini
tive du colonialisme dans les territoires non autonomes. 

425. Dans toutes les réunions internationales, l.a 
délégation de l'Ethiopie avait insisté pour que les tern
toires coloniaux et leurs populations soien~ rétablis d<l:ns 
leurs droits et leurs privilèo-es. C'était pour fatre 
avancer la cause des peuples ~olonisés d'~friq':le v_e~s 
le succès que la délégation éthiopienne avatt pns l'mt
tiative d'insister pour que le Comité spécial se rende 
en Afrique. Le Comité spécial avait fait tout ce qui était 
en son pouvoir ~o~r mettre en lumière la .sit;tation q~i 
régnait en Rhodeste du Sud, dans les terntmre~ a.dmt
nistrés par le Portugal, dans Je Sud-Ouest afncam et 
dans les territoires relevant du Haut Commissariat. Le 
représentant de l'Ethiopie était convaincu que les 
organes compétents de l'ONU examineraient en prio-
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rité les recommandations du Comité spécial sur chacun 
des territoires précités. 

426. Il a remercié le secrétaire général administratif 
de l'OUA et ses collègues de leur étroite coopération 
et de l'aide qu'ils avaient apportée au Comité spécial 
dans l'exercice de ses fonctions. Il s'est déclaré con
vaincu que cette coopération se poursuivrait et que 
tout nouvel événement survenant dans les colonies afri
caines et dont l'OUA pourrait avoir connaissance serait 
communiqué au Président du Comité spécial. 

427. La présence du Comité spécial à Addis-Abéba 
avait été un honneur pour la délégation éthiopienne 
qui espérait que Je Comité poursuivrait son œuvre d~ 
décolonisation avec toute l'énergie et la célérité pos
sibles. Le temps pressait dans les colonies africaines et 
si le~ intéressés ne prenaient pas les mesures qui s'im
posatent pour apporter les changements nécessaires, leur 
carence aurait des conséquences fâcheuses d'une très 
grande portée. 

428. Parlant du vingtième anniversaire de la signa
ture de la Charte des Nations Unies, le représentant de 
l'Ethiopie a rappelé que les signataires de la Charte 
s'étaient déclarés résolus "à préserver les générations 
futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace 
d'une vie humaine a infligé à l'humanité d'indicibles 
souffrances". Peut-être la déclaration des signataires 
selon ~aquelle les "Membres des Nations Unies qui ont 
ou qm assument la responsabilité d'administrer des ter
ritoires dont les populations ne s'administrent pas en
c?re complètement elles-mêmes, reconnaissent le prin
Cipe de la primauté des intérêts des habitants de ces ter
ritoi.res" (Art. 73) était-elle encore plus pertinente 
s'agtssant des travaux du Comité spécial. Il était donc 
particulièrement approprié que le Président du Comité 
spécial assiste aux cérémonies du vingtième anniversaire 
de l'ONU à San Francisco. 

429. Le représentant de l'Ethiopie espérait que, mal
gré le calendrier très chargé du Comité spécial, ses 
membres et les fonctionnaires du Secrétariat avaient 
pu faire un séjour agréable à Addis-Abéba et il leur 
a s~mhaité un bon voyage de retour vers leurs desti
nations respectives. Il a assuré de nouveau à tous les 
membres qu'il communiquerait leurs remerciements et 
leurs bons vœux à Sa Majesté impériale, au Gouverne
ment et au peuple d'Ethiopie. 

4~0. L~ Président a déclaré que le Comité spécial 
avat~ termmé l'examen des questions inscrites à l'ordre 
d~ _JOur de ses réunions d'Afrique. Aussi voulait-il 
Saisir l'occasion pour remercier sincèrement, au nom 
fe tous l_es membres du Comité, les Gouvernements de 
a Zambte, de la Tanzanie et de l'Ethiopie, non seule

ment po':lr, leurs aimables invitations qui avaient permis 
au Comtte de se rendre en Afrique, mais également 
pour t~utes les facilités qu'ils lui avaient accordées. Les 

f
reme;ctements du Président allaient également aux 
onet · · 1 . IOnnatres et a tous es agents de ces gouvernements 
q~u .avaient assisté le Comité avec dévouement et con
~~~ttol:l tout au long de ses travaux; grâce à leur con~ 
nbu~t~m, le Comité avait pu travailler dans de bonnes 
~on~Ittons et s'acquitter de son mandat. Le Président 
e~att aussi à remercier l'Organisation de l'unité afri

came à tra 't · ' ' d · · "f ' vers son secre atre general a mm1strat1 , 
tur_ ~a c~opération efficace durant tout le séjour du 
om~t~ ~pectal en Afrique et à dire combien le Comité 

~Pf.reCiait les efforts déployés par le Comité de libé
c!l:o~ de l'OUA, dont l'action renforçait et complétait 
de e u ~omité spécial. Il n'y avait aucun doute que 

s relattons plus suivies seraient établies à l'avenir 

entre_ le Comité spécial et l'OUA, dans le cadre du 
Chapttre VIII de la Charte des Nations Unies. 

431. ~~ Pr~~ident était sûr que tous les membres 
du Comite spectal reconnaissaient que sa décision de 
se rendre en Afrique avait été à la fois heureuse et 
positive. Cette décision avait été heureuse parce que la 
-;~n':e. du Comité e~ Afrique était l'expression de 
l,t,nteret et de la solidarité que l'ONU témoignait à 
1 ~gard des peuples encore soumis à la domination calo
male. E!l~ av~i~ été positive parce qu'elle avait permis 
au Comite spectal de prendre directement contact avec 
les peuples dont il avait mission de hâter l'accession à 
l'indépendance. Placés dans l'ambiance des réalités, les 
mem?;es du, C~mité avaient pu se rendre compte des 
co_ndtttons d extstence des populations africaines sou
mises à une domination étrano-ère. Ceux des membres 
du C~mité ~pécial qui avaient ~u le privilège de ne pas 
connaitre dtrectement le régime colonial avaient pu, 
au cours de leur voyage en Afrique, mesurer l'étendue 
et la. ~tature des souffrances imposées aux peuples 
colomses. 

432. Ces membres avaient entendu des témoignages 
irréfutables des atrocités commises par les autorités 
portugaises et par les colons blancs racistes d'Afrique 
du Sud et de Rhodésie du Sud. A cet égard, il n'était 
pas excessif de mettre l'accent sur le témoignage des 
pétitionnaires qui avaient déclaré au Comité spécial que 
les Portugais avaient brûlé vifs des Africains et en 
avaient jetés dans les cours d'eau après leur avoir lié 
les pieds et les mains. Les violations des droits de 
l'homme commises par les colons blancs et les racistes 
d'Afrique du Sud et de Rhodésie du Sud avaient été 
décrites par ceux-là mêmes qui en étaient les victimes. 
Les membres du Comité spécial avaient pu constater 
par eux-mêmes que l'existence de territoires coloniaux 
ou de régimes racistes de minorité étrangère consti
tuaient une menace grave pour la paix et la sécurité du 
continent africain. Les membres du Comité dont les 
pays étaient des alliés militaires du Portugal avaient 
certainement été troublés d'apprendre que l'aide que 
leur pays fournissait au Portugal était utilisée par ce 
dernier pour incendier des villages africains et torturer 
des enfants, des femmes et des vieillards qui souvent 
ignoraient complètement les raisons de ces persécutions. 
On pouvait espérer, à en juger par les déclarations 
faites devant le Comité spécial à la suite de l'audition 
des pétitionnaires, que ceux des alliés militaires du 
Portugal qui ne voulaient pas continuer à partager la 
responsabilité des crimes commis par le gouvernement 
Salazar lui retireraient leur aide et exerceraient sur 
lui une influence plus humaine et plus réaliste. 

433. La venue du Comité spécial en Afrique avait 
été positive dans la mesure où elle avait permis à tous 
ses membres de comprendre la signification et la légiti
mité de la lutte menée par les populations africaines 
pour recouvrer leur indépendance. C'est ainsi que, dans 
toutes les résolutions adoptées en Afrique, le Comité 
spécial avait affirmé 1~ J~gitimité, de la l~tte de~ I?eupl~s 
opprimés p~r le colomah~me et 1 aparthetd, mats tl av,~tt 
aussi lance un appel a tous les Etats pour qu tls 
apportent u!1e a,ï~e _mo.rale et ~~t~rielle aux c?~battant~ 
de la liberte. C etait la une dectston sans precedent qut 
en appellerait certainement d'autres et entraînerait une 
modification fondamentale de la nature de l'action future 
de l'ONU pour la liquidation du colonialisme et de 
l'apartheid. Ce renforcement du dynamisme de l'ONU 
dans la lutte contre le colonialisme et l'apartheid trou
vait sa justification dans l'effet que les témoignages des 
pétitionnaires avaient produit sur les membres du 
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Comité. C'est pour cela qu'il était éminemment souhai
tabl~ que le Conseil de sécurité, organe suprême de 
dé~ision de l'ONU, se réunisse prochainement en 
Afrique lorsqu'il aurait à examiner les problèmes colo
niaux et de l'apartheid, de manière à pouvoir entendre 
directement lui-même les témoignages que le Comité 
spécial avait recueillis au cours de son voyage. Les 
membres du Comité spécial étaient convaincus que le 
Conseil de sécurité, où qu'il se réunisse, devrait entendre 
les représentants des combattants de la liberté à l'occa
sion de ses débats sur le colonialisme ou l'apartheid. 
Tous les membres du Conseil seraient alors convaincus 
que le colonialisme et l'apartheid constituaient des 
menaces graves pour la paix et la sécurité et ils com
prendraient aussi qu'il convenait de donner une inter
prétation dynamique au Chapitre VII de la Charte des 
Na ti ons Unies. 

434. Le Président était convaincu que le rapport du 
Comité spécial sur ses travaux en Afrique contribuerait 
à mieux faire comprendre les problèmes coloniaux. Il 
ferait ressortir avec clarté que les peuples africains 
étaient à bout de patience et que ceux qui étaient soumis 
à la tyrannie des Verwoerd, des Salazar et des Smith 
ne pouvaient plus se contenter de résolutions affirmant 
des principes que nul ne contestait en théorie, mais qui, 
dans la pratique, demeuraient une lointaine aspiration 
pour les peuples de l'Angola, du Mozambique, du Sud
Ouest africain, du Zimbabwe, de la Guinée dite portu
gaise, de l'Afrique du Sud, etc. Le rapport du Comité 
spécial ferait ressortir qu'il n'y avait plus de compromis 
possible entre les victimes et les apologistes du colo
nialisme. Les droits de tous les hommes étaient uni
versels et il ne pouvait y avoir d'amitié sincère entre 
les peuples que dans le respect scrupuleux du droit de 
tous les peuples à disposer d'eux-mêmes. Le voyage 
du Comité spécial en Afrique avait été positif, car il 
avait contribué à faire connaître davantage les crimes 
commis en Afrique par les fascistes et les racistes qui 
ne croyaient pas à l'égalité des hommes et des races. 

435. Les débats du Comité spécial avaient contribué 
également à mettre en relief les contradictions de 
l'époque. En effet, au moment où l'homme cherchait à 
s'affranchir des lois de la pesanteur pour conquérir 
l'espace, il était impossible de ne pas se révolter en 
apprenant que des êtres humains étaient encore soumis 
à des traitements plus odieux que ceux que l'humanité 
avait connus sous le régime nazi. La compétition ou la 
coopération pour la conquête de l'espace avait des mé
rites scientifiques certains, mais la conjugaison des 
efforts pour libérer l'homme et le protéger contre les 
forces du mal était encore plus méritoire. 

436. Les réunions du Comité spécial en Afrique 
avaient été souvent passionnées, car des divergences de 
vues étaient apparues entre ses membres qu;-tnt aux 
moyens ct méthodes d'accomplissement de son m:mdat. 
Mais le Président était convaincu que le Comité pour
suivrait ses efforts pour liquider le régime colonial. Il 
réussirait, ca.r il était inconcevable que la communauté 
internationale capitule devant l'alliance Salazar, V er
woerd et Smith. Le Président estimait que les membres 
du Comité spécial pouvaient se féliciter du travail qu'ils 
avaient accompli en Afrique, grâce à la contribution 
importante des pétitionnaires, auxquels il tenait à 
adresser ~es remerciements. Il remerciait également tous 
les representants pour la compréhension qu'ils lui 
avaient témoignée dans J'exercice de ses fonctions de 
président et pour les paroles d'encouragement qu'ils lui 
avaient adr:essé~s. II, n'avait p~ut:être pa~ ~oujours pu 
donner sattsfactwn a tous, mats tl les pnatt de croire 

à la considération qu'il avait pour chacun d'eux. Le 
Président désirait enfin remercier les membres du 
Secrétariat, les traducteurs, les interprètes et tous autres 
fonctionnaires, qui avaient apporté leur précieuse con
tribution. Le Comité spécial les avait souvent retenus 
jusqu'à des heures tardives, mais le Président était 
convaincu qu'ils étaient heureux de pouvoir servir la 
cause que défendait le Comité spécial. 

437. Le Président a tenu enfin à renouveler les très 
sincères remerciements du Comité spécial à Sa Majesté 
impériale Hailé Sélassié Jer et à son gouvernement pour 
l'hospitalité et toutes les marques de sympathie témoi
gnées aux membres du Comité depuis leur arrivée à 
Addis-Abéba. 

D.- MESURES RÉSULTANT DE LA VISITE DU COMITÉ 
SPÉCIAL EN AFRIQUE 

438. A la 372e séance du Comité spécial, le 17 juin 
1965, le Président, prenant la parole en qualité du 
représentant elu Mali, a déclaré qu'il avait été chargé 
par les délégations intéressées de soumettre au Comité 
spécial un projet de résolution (A/ AC.109jL.219) pré
senté par le Cambodge, la Côte-d'Ivoire, l'Ethiopie, 
l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mali, la Répu
blique-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la Syrie, 
la Tunisie et la Yougoslavie. Le but elu projet de réso
lution était d'attirer l'attention de l'Assemblée géné
rale, du Conseil de sécurité et de l'opinion mondiale 
sur la gravité de la situation dans une partie du con
tinent africain. Ce faisant, ces auteurs avaient eu pré
sente à l'esprit la résolution 1810 (XVII) par laquelle 
l'Assemblée générale invitait le Comité spécial à infor
mer le Conseil de sécurité de tous faits, survenus dans 
les territoires relevant de sa compétence, qui risquaient 
de menacer la paix et la sécurité internationales. 

439. Les auteurs du projet de résolution étaient 
convaincus que l'alliance du Portugal avec l'Afrique du 
Sud et les autorités illégales de Rhodésie du Sud pour 
opprimer les populations africaines créait une situation 
très dangereuse. Les membres du Comité spécial se 
rappelaient que, à Lusaka, à Dar es-Salam et enfin à 
Addis-Abéba, leur attention avait été attirée sur les 
menaces de représailles militaires et économiques que 
les Gouvernements portugais et sud-africain et les auto
rités illégales de Rhodésie du Sud faisaient peser sur 
les Etats indépendants d'Afrique voisins des territoires 
non autonomes. 

440. L1. visite elu Comité spécial en Afrique lui per
mettrait de mieux informer l'opinion mondiale de la 
situation existant dans les territoires considérés, et les 
auteurs du projet de résolution estimaient qu'il était 
nécessaire de donner une juste publicité aux séances du 
Comité spécial en Afrique, vu l'importance du témoi
gnage des pétitionnaires. Le but des auteurs était en 
effet de faire en sorte que les Gouvernements du 
Portugal et de l'Afrique du Sud et les autorités fascistes 
illégales de Rhodésie du Sud, qui défiaient l'Organi
sation des Nations Unies et ne tenaient aucun compte 
des résolutions adoptées par l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité, soient isolés et privés de leurs 
moyens d'oppression. 

441. Ayant tiré des enseignements de ce qu'ils 
avaient vu et entendu en Afrique, les auteurs avaient 
souhaité présenter, a~ Comité ~péc!al, un projet de réso
lution proposant a 1 Assemblee _generale et au, Conseil 
de sécurité des mesures dynamtques propres a mettre 
fin au colonialisme et à l'apartheid, causes majeures de 
tension internationale . .Mais, soucieu~ de rallier à leurs 
vues les autres délégations, ils avatent dominé leurs 
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réactions et étaient convenus de présenter au Comité 
spécial un texte de compromis. Aux yeux des auteurs, 
le voyage du Comité spécial en Afrique avait permis 
aux délégations de mieux apprécier les méfaits du 
colonialisme et les dangers qu'il représentait. C'est 
pourquoi ils estimaient que ce texte devait pouvoir être 
unanimement appuyé par les membres du Comité spé
cial. Le Président a ensuite donné lecture du projet de 
résolution. 

442. Le représentant de l'Italie a déclaré que, étant 
donné la nature et la longueur du projet de résolution 
qui venait d'être présenté, sa délégation devrait de
mander des instructions à son gouvernement et il ne 
pensait pas pouvoir obtenir une réponse avant 48 heures. 
Dans ces conditions, il lui semblait que le Comité avait 
le choix entre trois possibilités: ne prendre de décision 
sur le projet de résolution qu'à son retour à New York, 
décider de se réunir à nouveau ~ Addis-Abéba le lundi 
suivant, ou passer immédiatement au vote sans la parti
cipation de la délégation italienne. 

443. A la 373e séance, le représentant des Etats
Unis, se référant au projet de résolution, a déclaré que 
jusqu'alors la délégation des Etats-Unis avait cru com
prendre que le Comité spécial se trouvait en Afrique 
principalement pour deux raisons: premièrement, pour 
lui permettre d'entendre les pétitionnaires de chacun 
des quatre territoires ou groupes de territoires à son 
ordre du jour, afin que chaque délégation puisse se 
faire une idée à jour de la situation dans ces territoires, 
et deuxièmement, pour adopter des résolutions concer
nant chacun de ces quatre points de son ordre du jour. 
La délégation des Etats-Unis avait accepté que le 
Comité spécial adopte de telles résolutions, bien qu'à 
son avis le temps dont le Comité avait disposé pour 
évaluer les renseignements nouveaux fournis par les 
pétitionnaires ait malheureusement été très court. Le 
Comité spécial s'était acquitté de ces deux fonctions 
dans le temps qui lui était imparti. 

444. La délégation des Etats-Unis avait également 
cru comprendre que la mission en Afrique du Comité 
spécial devait se terminer le 18 juin, c'est-à-dire le jour 
même ; en conséquence, le personnel de la délégation 
avait été affecté à d'autres fonctions importantes et il 
n'était pas possible de revenir sur les dispositions pri
ses. Or, à la toute dernière minute, le Comité spécial 
se trouvait saisi d'un nouveau projet de résolution qui, 
bien que prétendant résumer les résultats de ses tra
vaux en Afrique, ne se rattachait à aucun des points de 
l'ordre du jour qu'il avait étudiés. La présentation de 
ce projet de résolution général 11Jettait la délégation des 
Etats-Unis dans une situation impossible, car elle n'au
rait le temps ni de l'étudier, ni de formuler des recom
mandations à son gouvernement, ni de recevoir des 
instructions à son sujet. La délégation des Etats-Unis 
ne pourrait donc participer ni à l'examen du projet, 
sauf pour exercer son droit de réponse, ni au vote, s'il 
avait lieu. 

445. La délégation des Etats-Unis ne voyait pas 
d'objection à ce que le Comité spécial essaye, le moment 
venu de tirer des conclusions générales de sa visite 
en Afrique. Mais il serait préférable d'attendre, pour 
ce faire, que le Comité soit rentré à New York. 

446. Le représentant de la Tunisie a attiré l'atten
tion des membre3 du Comité spécial sur le fait que les 
coauteurs du projet de résolution avaient déployé de 
gros efforts en vue d'arriver à un texte qui soit de 
nature à recueillir l'unanimité des voix des membres 
du Comité, justement parce qu'il s'ag.issait d'un projet 
de résolution spéciale dont le but étatt de grouper des 

éléments d'ordre général ne présentant pas de sujet de 
controverse. Tenant compte de J'esprit dans lequel ce 
projet avait été conçu, ainsi que des nombreuses con
cessions qui avaient été consenties par les coauteurs, Je 
représentant de la Tunisie a lancé un appel à tous les 
membres du Comité pour qu'ils appuient unanimement 
le texte présenté. 

447. Le représentant de l'Australie a regretté que 
sa délégation n'ait pas assez de temps pour étudier le 
projet de résolution et obtenir des instructions de son 
gouvernement. Elle avait cru comprendre que les 
réunions du Comité spécial se termineraient le 18 juin 
et elle avait même déjà commencé à préparer son rap
port sur les travaux du Comité. Dans ces conditions, 
elle ne pourrait pas participer à l'examen du projet de 
résolution, ni au vote. 

448. Le représentant du Danemark a déclaré que le 
Comité ne pouvait pas adopter avec précipitation un 
projet de résolution d'une aussi grande portée que celui 
contenu dans le projet de résolution. Comme il ne lui 
était pas laissé assez de temps pour consulter son gou
vernement et en obtenir des instructions, la délégation 
danoise ne pourrait pas participer au vote. 

449. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que le projet de résolu
tion générale soumis à l'examen du Comité spécial par 
le groupe afro-asiatique et la Yougoslavie, concernant 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux dans les colo
nies portugaises, la Rhodésie du Sud, le Sud-Ouest 
africain, le Betchouanaland, le Bassoutoland et le 
Souaziland, était sans aucun doute le fruit d'efforts con
sidérables qu'avaient faits ses auteurs pour résumer les 
résultats politiques des débats qui avaient eu lieu pen
dant la visite du Comité en Afrique. Le projet conte
nait d'importantes dispositions de principe visant à 
l'application immédiate de la Déclaration dans les terri
toires coloniaux d'Afrique. La délégation soviétique 
appuvait les dispositions fondamentales du projet de 
résolution et elle le voterait. 

450. Il y avait lieu de noter que différents points 
de vue avaient été exprimés sur le projet de résolution. 
Cela n'avait rien de surprenant. Le fait qu'une très 
grande majorité des délégations s'était déclarée en fa
veur de ce projet était un motif de satisfaction. Le re
présentant des Etats-Unis, toutefois, avait refusé de 
donner son opinion sur les dispositions fondamentales 
du projet, en disant qu'il n'avait pas eu le temps. de 
l'étudier. Ce n'était là qu'une manœuvre colomaltste 
maladroite. Il était non moins absurde de la part dn 
représentant de l'Australie de déclarer qu'il était déjà 
en train de préparer un rapport sur les ré.sultats des 
travaux du Comité spécial et qu'il ne pouvatt donc pas 
commencer à examiner le projet de résolution qui. vena~t 
d'être présenté. Quant au représentant de l'Itahe, qm, 
la veille, avait exprimé la crainte que le ~o~ité n.e 
puisse pas terminer ses travaux le lendemam, tl avatt 
tout simplement "voté avec les pieds" en s'abstenant de 
paraitre à la séance en cours du Comité. 

451. Le fait que les représentants des Etats mem
bres de !'OTAN agissaient de la même manière ne 
faisait que révéler leur désir d'empêcher à tout prix que 
le Comité mène ses travaux à bonne fin. Mais leur 
tentative serait vaine. La délégation soviétique était con
vaincue que la très grande majorité des délégations 
voterait pour le projet de résolution et apporterait ainsi 
une nouvelle contribution au travail accompli par le 
Comité spécial pendant sa visite en Afrique. 
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452. Exerçant son droit de réponse, le représentant 
des Etats-Unis a déclaré que la position des Etats
Unis à l'égard des territoires qui ont fait l'objet des 
travaux du Comité spécial au cours de ses réunions 
tenues en Afrique est bien connue et que ce n'est pas 
au :eprésentant de l'Union soviétique d'expliquer les 
n_1ot1fs des votes émis par la délégation des Etats-Unis. 

453. Il a ajouté que l'absence du représentant de 
l'Italie ne signifiait pas que celui-ci ne s'intéressait pas 
aux travaux du Comité spécial, mais qu'il avait d'autres 
obligations qui l'appelaient ailleurs. Il ne pensait par 
conséquent pas que le représentant soviétique devait 
chercher à donner un sens caché à l'absence du repré
sentant de l'Italie. 

454. Quant à l'expression "voter avec les pieds" que 
le représentant de l'Union soviétique semblait avoir 
prononcée en mettant en cause le représentant de l'Italie, 
il s'agissait d'une expression qui avait été employée le 
plus souvent pour décrire le seul moyen de s'exprimer 
dont disposaient les habitants de l'Allemagne orientale, 
qui avaient si éloquemment voté en fuyant par milliers 
jusqu'au moment de la construction du mur de Berlin. 

455. A la 373e séance, le 18 juin 1965, le représen
tant de l'Inde, au nom des auteurs, a proposé des amen
dements au projet de résolution (A/AC.109/L.219). 

456. A la même séance, le projet de résolution (A/ 
AC.109jL.219) a été adopté par 15 voix contre zéro, 
sans abstention. 

457. Le représentant du Venezuela a déclaré que le 
projet de résolution des 13 Puissances non seulement 
contenait des conclusions de caractère général, mais 
posait des questions de fond au sujet desquelles il avait 
dû demander de nouvelles instructions à son gouverne
ment. Comme il avait été matériellement impossible de 
recevoir ces instructions à temps, sa délégation n'avait 
eu d'autre choix que de s'abstenir de participer au vote. 

458. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que dans le peu de temps qui s'était écoulé depuis que 
le texte de cette résolution avait été distribué, il n'avait 
pas eu la possibilité de recevoir des instructions de son 
gouvernement à ce sujet. En outre, la résolution se 
rapportait notamment à la Rhodésie. La délégation bri
tannique ne pouvait pas considérer comme valables ni 
exacts plusieurs des passages de la résolution dans les
quels il était question de la Rhodésie. Etant donné la 
position bien connue du Gouvernement britannique 
concernant la compétence de l'Organisation des Nations 
Unies pour examiner la question de la Rhodésie et faire 
des recommandations à ce sujet, étant donné aussi 
qu'elle n'avait pas d'instructions concernant les autres 
questions soulevées, la délégation du Royaume-Uni 
n'avait pu prendre part au vote sur cette résolution. 

459. I.e représentant du Chili a fait observer que, 
dans les explications de vote, le.-; pays qui n'avaient p<!S 
pri" part au vote avaient tous déclaré qu'ils avaient dû 
prendre cette décision faute de temps pour consulter 
leurs gouvernements respectifs. Il a estimé opportun 
de faire une déclaration dans Je même sens en disant 
que la délégation chilienne regrettait profondément de 
ne pas avoir pu prendre part au vote sur le projet de 
résolution qui traitait de l'activité générale déployée par 
le Comité au cours de son voyage en 1\frique et qui 
envisageait une série de mesures pour l'avenir. 

460. La délégation chilienne n'avait pas pu partici
per au vote sur ce projet de résolution, faute de temps 
pour consulter son gouvernement. 

461. De l'avis de la délégation chilienne, ce projet 
aurait dû être soumis à l'examen du Comité à son re-

tour à New York, pour que tous les Etats membres du 
Comité puissent avoir la possibilité de l'étudier avec 
toute l'attention qu'il méritait. Son contenu était trop 
importa:lt pou: permettre un vote précipité comme celui 
qm avalt eu heu. 

462. Le représentant du Chili a demandé que sa dé
claration soit reproduite in extenso dans le compte ren
du. 

463. La résolution relative à l'application de la ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en ce qui 
concerne la Rhodésie du Sud, les territoires administrés 
par le Portugal, le Sud-Ouest africain et le Bassouto
land, le Betchouanaland et le Souaziland (A/ AC.109/ 
128/Rev.1), adoptée par le Comité spécial à sa 373e 
séance, le 18 juin 1965, a la teneur suivante: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation etJ 

ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant tenu des séances du 25 mai 1965 au 18 juin 
1965 successivement à Lusaka, capitale de la Zambie, 
Dar es-Salam, capitale de la République-Unie de 
Tanzanie, et Addis-Abéba, capitale de l'Ethiopie, et 
ayant entendu les porte-parole des gouvernements de 
ces pays, 

"Ayant examiné la situation dans les territoires 
coloniaux suivants: Rhodésie du Sud, territoires 
administrés par le Portugal, Sud-Ouest africain, 
Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland, et ayant 
entendu les pétitionnaires de ces territoires, 

"Rappelant les résolutions 1514 (XV) et 1654 
(XVI) de l'Assemblée générale 1514 (XV) en date 
des 14 décembre 1960 et 27 novembre 1961 et 
notamment la résolution 1810 (XVII) de l'Assemblée, 
en date du 17 décembre 1962 qui prie le Comité d'in
former le Conseil de sécurité de tous faits survenus 
dans ces territoires, qui risquent de menacer la paix 
et la sécurité internationales, 

"Ayant entendu le Secrétaire général administratif 
de l'Organisation de l'unité africaine ct la déclaration 
du Président du Comité de coordination pour la li
bération de l'Afrique de cette organisation, 

"Profondément déçu ct inquiet du refus persistant 
des Gouvernements du Portugal, de l'Afrique du Sud 
et du régime minoritaire des colons de la Rhodésie du 
Sud de se conformer aux résolutions de l'Assemblée 
générale, du Conseil de sécurité ct du Comité spécial, 

"Profondément indigné des atrocités et des viola
tions des droits de l'homme commises par ces gou
vernements pour étouffer les légitimes aspirations 
des populations africaines à l'autodétermination ct à 
l'indépendance, 

"Conscient de la gravité des menaces de représailles 
militaires et économiques proférées par les Gouverne
ments elu Portugal, de l'Afrique du Sud et le régime 
minoritaire des colons de la Rhodésie du Sud contre 
les Et:lts africains voisins, 

"Na tant les inquiétudes exprimées par les gouver
nements des Etats indépendants d'Afrique voisins des 
territoires non autonomes, 

"Notant en particulier avec inquiétude que, selon ~ 
les témoi<Ynages des pétitionnaires, des efforts sont 
déployés par le Gouvernemen~ _de. l'Afrique du Sud 
pour l'installation de bases tm!ltatres, la production 
de gaz toxiques et les préparattfs pour la fabrication 
d'armes atomiques, 
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"Vivement préoccupé par la coopération et la col
laboration entre les Gouvernements du Portugal de 
l'Afrique du Sud et le régime minoritaire des coÎons 
de la Rhodésie du Sud, alliance dont le but est de 
renforcer leur potentiel militaire afin d'accentuer la 
répression contre les populations africaines soumises 
à leur domination, 

"1. Attire l'attention de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité sur la situation explosive exis
tant dans cette région d'Afrique du fait du compor
tement intolérable des Gouvernements du Portugal, 
de l'Afrique du Sud et du régime minoritaire des 
colons de la Rhodésie du Sud; 

"2. Recommande à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité de prendre chacun dans le cadre 
de leur compétence respective les mesures concrètes 
prévues par la Charte et destinées à : 

"a-) Assurer le respect des droits des populations 
africaines de la région, en particulier leurs droits à 
l'autodétermination et à l'indépendance et mettre fin 
aux activités dangereuses des Gouvernements du 
Portugal, de l'Afrique du Sud et du régime minori
taire des colons de la Rhodésie du Sud; 

"b) Renforcer la confiance que les peuples sous 
domination coloniale placent en l'Organisation des 
Nations Unies; 

"3. Demande au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies de prendre toutes les mesu
res nécessaires pour diffuser le plus largement possi
ble les travaux du Comité spécial afin que l'opinion 
mondiale soit suffisamment informée des menaces 
graves à la paix que constituent le colonialisme et 
l'apartheid; 

"4. Demande à tous les Etats de diffuser par tous 
les moyens à leur disposition le rapport du Comité 
spécial afin que tous les peuples connaissent les atro
cité> commises par les Gouvernements du Portugal, 
de l'Afrique du Sud et le régime minoritaire des co
lons de la Rhodésie du Sud; 

"5. Demande en outre à tous les Etats et à toutes 
les institutions internationales de refuser toute assis
tance aux Gouvernements du Portugal, de l'Afrique 
du Sud et au régime minoritaire des colons de la 
Rhodésie du Sud tant que ces derniers ne renonce
ront pas à leur politique de domination coloniale et de 
pratique de l'apartheid,· 

"6. Attire l'attention de la Commission des droits 
de l'homme sur les témoignages des pétitionnaires 
relatifs aux violations des droits de l'homme corn· 
mises dans les territoires administrés par le Portugal, 
au Sud-Ouest africain et en Rhodésie du Sud; 

"7. Se félicite de ce que son voyage en Afrique 
lui ait pennis d'avoir une appréciation plus approfon
die du problème colonial et ait renforcé sa volonté 
de parvenir le plus rapidement possible à éliminer 
le colonialisme du monde; 

"8. Se réjouit de la participation de l'Organisa
tion de l'unité africaine à ses travaux en Afrique et 
souhaite que la coopération ainsi établie entre les deux 
organisations dans le domaine de la décolonisation 
soit renforcée à l'avenir." 
464. A la 373c séance du Comité spécial, le repré

sentant de l'Inde a présenté un projet de résolution 
(A/ AC.109jL.222) dont les coauteurs étaient l' Aus
tralie, la Bulgarie, le Cambodge, le Chili, la Côte-d'Ivoi
re, le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, 
l'Irak, l'Iran, l'Italie, Madagascar, le Mali, la Pologne, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, le Sierra Leone, la Syrie, la Tunisie, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, le Venezuela et la 
Yougoslavie. Dans ce projet de résolution, le Comité 
spécial exprimait sa profonde gratitude aux gouverne
ments et aux peuples de la Zambie, de la Tanzanie et de 
l'Ethiopie, qui avaient invité le Comité spécial à se 
réunir dans les capitales de leurs pays et qui avaient 
offert aux membres du Comité une hospitalité aimable 
et généreuse. 

465. En présentant le projet de résolution, le repré
sentant de l'Inde a souligné que la visite du Comité 
spécial en Afrique avait été très utile. Le Comité avait 
eu l'honneur d'être reçu par les chefs d'Etat des trois 
pays hôtes, dont l'intérêt pour les travaux du Comité 
était pour ce dernier une source précieuse d'inspiration. 
Le Comité avait entendu de nombreux pétitionnaires. 
Enfin, les liens du Comité avec l'Organisation de l'unité 
africaine s'étaient encore resserrés, pour le plus grand 
bien des uns et des autres. Le représentant de l'Inde 
a remercié le Bureau du Comité ainsi que les fonction
naires du Secrétariat des efforts qu'ils avaient déployés 
afin d'assurer le succès des travaux du Comité. 

466. Pour conclure, le représentant de l'Inde avait 
eu le plaisir de présenter un projet de résolution qui 
remerciait les gouvernements des trois pays dans les 
capitales desquels le Comité s'était réuni. La résolution 
avait pour auteurs l'ensemble des délégations à l'ex
ception de celles de deux des pays hôtes, l'Ethiopie et 
la Tanzanie. 

467. Au cours de la même séance, le projet de réso
lution (A/AC.109jL.222) a été adopté par acclamation. 
Le texte de la résolution (A/AC.l09/129) ainsi adopté 
se lit comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance au.x- pays et att peuples 
coloniau.x-, 

"S'étant réuni du 25 mai 1965 au 18 juin 1965 
successivement à Lusaka, capitale de la Zambie, Dar 
es-Salam, capitale de la République-Unie de Tanza
nie, et Addis-Abéba, capitale de l'Ethiopie, et ayant 
entendu les porte-parole des gouvernements de ces 
pays, 

"Exprime sa profonde gratitude aux Gouverne
ments et aux peuples de la Zambie, de la Tanzanie 
et de l'Ethiopie, qui ont invité le Comité à se réunir 
dans les capitales de leurs pays et qui ont offert aux 
membres du Comité une hospitalité aimable et gé-. " nereuse. 

APPENDICE I 

Communiqué publié le 14 mai 1965 par le Président au nom 
du Comité spécial 

Les Gouvernements de I'Ethiopie, de la République-Unie de 
Tanzanie ct de la Zambie ont invité le Comité spécial à tenir 
en 1965 certaines de ses séances dans leurs capitales rcspec
th·es : Addis-Abéba, Dar es-Salam et Lusaka. 

Le Comité spécial, extrêmement reconnaissant de ces invi
tations, ~ décidé,. à sa .s~ai;ce du ~ mai 1?65, de les accepter. 
En consequence, li a decide de temr ses seances dans les trois 
capitales africaines pendant la période comprise entre le 20 mai 
et le 20 juin 1965. 

!--a décision du Comité spécial de siéger en Afrique a été 
pn~e dan; le cadre du paragraphe 6 du dispositif de la ré~o
lutwn 1_6:;4 (~YI) ,de l'As~er;1b}ée générale qui, en instituant 
le Comit_e special, 1 a autonse a se réunir en tout autre lieu 
que le. S1~ge de. I'Or~anisation d~s Nations Unies, lorsque cela 
pourrait etre necessatre pour hu permettre de s'acquitter effi-
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cacement de ses fonctions, en consultation avec les autorités 
compétentes. 

Dans sa décision de se rendre en Afrique, le Comité spécial 
a 'été spécialement guidé par le fait que c'est en Afrique 
qu'existe le plus grand nombre de personnes vivant sous la 
domination étrangère et que se rencontrent les problèmes colo
niaux les plus complexes et les plus graves. En fait, le Comité 
spécial constate avec regret qu'en dépit de nombreuses réso
lutions de l'Assemblée générale, on n'enregistre que peu de 
progrès s'agissant de l'application totale et pacifique de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniau.'(. Près de 20 ans après l'adoption de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, des millions d'êtres humains 
vivent encore sous le régime colonial, qui n'est qu'une forme 
déguisée de l'esclavage. 

Le Comité spécial a conscience qu'il importe de manifester 
la solidarité la plus active de la communauté internationale 
avec les populations qui luttent dans des conditions difficiles 
afin de recouvrer leurs droits inaliénables. 

Le Comité spécial est également convaincu qu'en établissant 
un contact direct avec les populations vivant sous la domina
tion coloniale, dans le cadre des réalités de leur vie quoti
dienne, il acquerra une connaissance plus profonde de la situa
tion et des aspirations de ces populations. Le Comité est cer
tain qu'il sera ainsi mieux en mesure de comprendre et, par
tant, d'aider ces populations dans leur lutte pour l'indépen
dance. De l'avis du Comité spécial, sa visite en Afrique non 
seulement montrera l'intérêt que portent les Nations Unies au 
destin des peuples colonisés, mais encore il permettra aux re
présentants des mouvements nationalistes qui, autrement, ne 
pourraient se rendre à New York, de paraître devant le Co
mité et d'exprimer leurs vues touchant l'avenir de leur pays 
et leur propre destinée. 

Le programme des réunions du Comité spécial en Afrique 
est en principe le suivant: 

Lusaka (Zambie), du 23 au 29 mai 1965. 

Dar es-Salam (République-Unie de Tanzanie), du 30 mai 
au 11 juin 1965. 

Addis-Abéba (Ethiopie), du 11 au 18 juin 1965. 

Outre l'audition de pétitionnaires, l'ordre du jour du Comité 
spécial pour ces réunions comprendra les points suivants : 

a) Territoires sous administration portugaise; 
b) Question du Sud-Ouest africain; 
c) Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland ; 
d) Question de la Rhodésie du Sud. 

APPENDICE Il 

Liste des représentants qui ont participé aux séances 
tenues par le Comité spécial en Mrique 

Australie: S. E. M. Hugh Gilchrist, M. A. C. Wilson. 
Bulgarie : M. Baruh Grinberg. 
Cambodge: S. E. M. Huot Samba th. 
Chili: M. Hernan Sanchez. 
Côte-d'Ivoire: M. Julien Kacou. 
Danemark: M. Skjold G. Mellbin. 
Etats-Unis d'Amérique: S. E. Mme Marietta Tree, S. E. M. 

Bonsal, M. Christopher Thoron, M. Ernest C. Grigg, III, 
M. Robert K. German. 

Ethiopie: S. E. M. Getachew Mekasha, M. Girma Abebe. 
Inde: M. K. Natwar Singh, M. K. N. Gaind. 
Irak: M. Ala'uddin H. Aljubouri. 
Iran : M. Mohsen S. Esfandiary. 
Italie: M. Ludovico Carducci-Artenisio. 
Madagascar: M. Gabriel Rakotoniaina. 
Mali: S. E. M. Sori Coulibaly. 
Pologne: M. Kazimierz Smiganowski. 
République-tmie de Tanzanie: S. E. M. ]. W. S. Malecela. 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: M.F. 

D. W. Brown, M. B. L. Barder, M. ]. A. Molyneux. 
Sierra Leone: M. G. E. O. Williams. 
Syrie: M. Rafic J ouejati. 
T1misie: S. E. M. A. Kedadi. 
Unio11 des Répubhques socialistes soviétiques: S. E. M. Jacob 

Malik, S. E. M. L. Mendelevitch, M. P. V. Chakhov, 
M. A. V. Grodsky. 

Uruguay:---
Venezuela: M. Leonardo Diaz Gonzâlez. 
Yougoslavie: M. Mil os Melovski. 

CHAPITRE III 

RHODÉSIE DU SUD 

A. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Des renseignements sur la Rhodésie du Sud, de 
même qu'un compte rendu des mesures prises au sujet 
du territoire, ont été donnés dans les précédents rap
ports du Comité spécial à l'Assemblée générale. On 
trouvera ci-après des renseignements supplémentaires, 
touchant les événements récents. 

Situation politique 

,)'ondagc de l' opi1zion publique sur la question de l'indé
pendmzcc 

2. Conformément aux plans visant à sonder l'opinion 
publique sur la question de l'indépendance du territoire, 
dont M. lan Smith, premier ministre de Rhodésie du 
Sud, avait parlé le 15 septembre 1964, il a été annoncé 
le 8 octobre 1964 qu'un référendum sur la question 
aurait lieu le 5 novembre 1964. Tous les électeurs ins
crits sur l'une ou l'autre des deux listes électorales à 
la fin d'août 1964 y participeraient, et il leur serait 
demandé de se prononcer pour ou contre l'indépendance 
de la Rhodésie du Sud sur la base de la Constitution 
actuelle. 

3. L 'Assemblée législative de Rhodésie du Sud a 
adopté le 14 octobre 1964, par 31 voix contre 22, une 
loi relative à l'organisation de ce référendum. Au cours 
du débat, les porte-parole de l'opposition ont exprimé 
leur accord de principe sur le projet de loi, mais ils ont 
critiqué l'énoncé de la question qui allait être posée aux 
électeurs. Ils ont demandé que l'indépendance que les 
électeurs seraient invités à accepter soit définie comme 
une indépendance obtenue seulement par voie de négo
ciation et au sein du Commonwealth. Les membres afri
cains de l'Assemblée législative ont déclaré qu'ils dé
ploraient l'idée d'une indépendance sous la Constitution 
actuelle. 

Consultation des chefs de tribu ct de village sur laques
tion de l'indépendance 

4. Le 16 octobre 1964, le Gouvernement de la Rho
désie du Sud a. annoncé que des éléments de l'armée 
régulière avaient été mis en place dans les zones rurales 
et que des unités de la force territoriale avaient été 
mobilisées. Selon le communiqué, cela avait été fait 
pour assurer la sécurité publique, étant donné que des 
actes de violence et d'intimidation contre les Africains 
étaient maintenant conm1is dans les zones rurales. 

S. Prenant la parole devant l'Assemblée législative, 
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le ~6 octobr~ 1964, sur la consultation projetée, M. des lie~s qui rattachaient la Rhodésie du Sud au Royau-
Smtth a soultgné que les actes d'intimidation se multi- me-Upt. Les port~-parole des chefs de tribu et de village 
pliaient dans les campagnes et que, tant que cette situa- ont repondu en dtsant que la question avait été discutée 
tion persisterait, il serait impossible de demander aux de !a mani~re traditionnelle, et que leur décision, qui 
Africains qui y vivaient d'indiquer leur opinion. Le avatt l'apput de la population africaine, avait été prise 
gouvernement avait donc décidé que, pour connaître selon la coutume tribale; ils étaient tous en faveur de 
l'opinion africaine, il consulterait les chefs de tribu et la rupture des liens avec le Royaume-Uni et désiraient 
de village, au cours de réunions analogues à celles or- qu~ la .Rhodésie du Sud soit indépendante, afin de pou-
ganisées par le passé afin de savoir ce que pensaient vmr a~der le gouvernement à diriger le pays. Ils ont 
les Africains des campagnes. affirme que les étrangers ne comprenaient rien aux 

6. Le même jour, sir Edgar Whitehead, chef de problèmes du pays et ne pouvaient les comprendre. Ils 
l'opposition, a déclaré devant l'Assemblée législative ont insisté sur le fait qu'ils étaient les chefs traditionnels 
qu'il ne voyait pas d'objection à la méthode consistant de la populati~!l ~frica~ne et se sont élevés catégorique-
à consulter les Africains des zones rurales au moyen ment contre 1 msmuabon selon laquelle, du fait qu'ils 
de l'organisation tribale, mais qu'il ne pouvait considérer étaient des fonctionnaires appointés par le gouverne-
que l'opinion des chefs serait nécessairement celle de ment, leur jugement se trouvait faussé. Enfin, ils ont 
la majorité de leurs administrés africains. A son avis, demandé que des dispositions soient prises pour leur 
il convenait de demander aux chefs d'indiquer non permettre d'être représentés à l'Assemblée législative 
seulement leur opinion personnelle mais aussi celle de en qualité de chefs. 
leurs administrés. 11. D'après les journaux, M. Peter Gray, membre 

7. Un membre africain de l'Assemblée législative, M. de l'opposition, et qui avait assisté à l'indaba, aurait dit, 
Gondo, a déclaré qu'il ne pensait pas que la consultation le 28 octobre 1964, qu'à son avis on ne pouvait guère 
des chefs qui était prévue donnerait une idée de l'atti- attacher de valeur aux décisions qui y avaient été prises. 
tude des Africains des villages. Les chefs, a-t-il dit, Proposition de conversations 
étaient contraints d'assister à l'indaba (conférence des 
chefs de village et de tribu) qui était prévue, et son 12. Le 24 octobre 1964, M. Harold Wilson, premier 
organisation était si précipitée et entourée de tant de ministre du Royaume-Uni, a invité M. Smith à venir à 
précautions de sécurité que les chefs n'avaient pas la Londres pour des entretiens en vue d'une solution des 
possibilité d'échanger des vues avec leurs administrés. problèmes de la Rhodésie du Sud. Le lendemain, M. 

8. Le 19 octobre 1964, le Secrétariat d'Etat de Lon- Smith a décliné cette invitation en expliquant qu'une 
dres aux relations avec le Commonwealth a publié un rencontre à ce moment-là serait quelque peu prématurée 
communiqué indiquant que le Gouvernement démission- et en suggérant que ces entretiens aient plutôt lieu après 

le sondage d'opinion qu'il organisait dans le territoire. 
naire du Royaume-Uni avait fait savoir à M. Smith qu'il 
désapprouvait la méthode de consultation des chefs afri- 13. Le 25 octobre 1964, M. Arthur Bottomley, se-
cains de tribu et de village qui était prévue. Le nouveau crétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth, a 
gouvernement a adopté la même attitude. Il n'a pas con- informé la presse qu'il avait fait part à M. Smith de 
sidéré qu'une telle consultation puisse permettre de son désir de se rendre en Rhodésie du Sud s'il pouvait 
déterminer de façon satisfaisante les vœux de la popu- y rencontrer un groupe de personnes représentatif de 
lation africaine et il n'a pas jugé approprié, en la cir- la population et qu'il avait notamment demandé de 
constance, d'envoyer des observateurs à l'indaba en ré- rencontrer les deux leaders politiques africains, M. 
ponse à l'invitation faite par M. Smith. Joshua Nkomo, et le révérend Ndabaningi Sithole. 

Comme M. Smith n'avait pu donner son accord sur ce 
9. Suivant les renseignements dont on dispose, 196 point. M. Arthur Bottomley ne se rendrait donc pas 

chefs de tribu et 426 chefs de village se sont réunis en Rhodésie du Sud. 
pour l'indaba, le 21 octobre 1964, dans une école publi
que près de Salisbury. Tous les carrefours voisins 
étaient barrés et seules les personnes munies de laissez
passer spéciaux pouvaient les franchir. Pour justifier 
de telles mesures, M. William Harper, ministre de l'in
térieur, a déclaré que les chefs de tribu et de village 
risqueraient d'être désorientés si des étrangers venaient 
leur exposer leur propre façon de voir. Le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud a invité toutes les repré
sentations étrangères existant à Salisbury à envoyer des 
observateurs à la séance de clôture de l'indaba. Il a été 
mmoncé par la suite que l'Afrique du Sud, l'Australie, 
l'Autriche, la France, la Grèce, la Norvège et le Portu
gal l'avaient fait. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
d'Amérique n'y ont pas envoyé d'observateurs. Un petit 
nombre de journalistes qu'on avait choisis ont également 
été autorisés à assister à l'indaba. Le 24 octobre 1964, 
l'armée et l'aviation ont organisé une revue avec lar
gage de parachutistes, à l'endroit où se tenait l'indaba; 
un porte-parole du gouvernement a expliqué que cela 
faisait partie des fêtes organisées à l'intention des chefs 
de tribu et de village. 

10. Il a été annoncé qu'à la séance de clôture de 
1'indaba, le 26 octobre 1964, M. Harper, ministre de 
l'intérieur, a demandé aux chefs de tribu et de village 
quelle était leur décision sur la question de la rupture 

Mise en garde du Gouvernement du Royaume-Uni 
contt·e des actes anticonstitutionnels 
14. Le 27 octobre 1964, le Gouvernement du Royau

me-Uni a publié une déclaration (voir appendice II) 
mettant le Gouvernement de la Rhodésie du Sud en 
garde contre les conséquences politiques et économiques 
qu'aurait pour la Rhodésie du Sud. une I?rocl~m~tio!l 
unilatérale d'indépendance. Cette declaratwn mststatt 
sur le fait qu'une proclamatio~ illégale d'indépendance 
de la Rhodésie du Sud mettrait fin aux relatwns avec 
le Royaume-Uni, isolerait la Rhodésie du Sud du reste 
du Commonwealth, de la plupart des gouvernements 
étrangers et des organisations internationales, lui infli
gerait un préjudice économiqu~ désastreux et. la lais
serait seule et presque sans amts dans un contment en 
très grande partie hostile. La déclaration exprimait en 
même temps l'espoir que le Gouvernement du Royaume
Uni aurait l'occasion de s'entretenir avec M. Smith 
avant que des mesures irrévocables ne soient prises, 
Cette déclaration a été favorablement accueillie par les 
autres gouvernements du Commonwealth. 

15. Dans un discours qu'il a prononcé le 31 octobre 
1964, M. Hendrik Verwoerd, premier ministre d'Afri
que du Sud, a conseillé à la Rhodésie du Sud, d'après 
les journaux, de résister à toute ingérence du Royaume-
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Uni et de décider de son propre avenir. Il a dit en 
même temps qu'il faudrait du courage et de la patience 
pour résoudre les problèmes de la Rhodésie du Sud. 
Enfin, il a promis que l'Afrique du Sud aiderait la 
Rhodésie du Sud dans toute la mesure possible. 

16. Le 29 octobre 1964, l'Assemblée législative de 
Rhodésie du Sud a adopté une motion prenant note de 
l'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard 
de la question de l'indépendance et rejetant toute politi
que qui aboutirait à une proclamation unilatérale d'in
dépendance sur la base du référendum qui allait avoir 
lieu. Au cours du débat sur la motion, M. Smith a qua
lifié la déclaration du Gouvernement du Royaume-Uni 
d'acte de chantage et d'intimidation et a dit qu'il n'y 
avait rien de nouveau dans les mesures dont la Rhodé
sie du Sud était menacée. S'il arrivait que la Rhodésie 
du Sud soit amenée à proclamer unilatéralement l'in
dépendance, ce serait à cause des tout derniers actes 
du Gouvernement du Royaume-Uni. M. Smith a accusé 
le Gouvernement du Royaume-Uni de trouver des ex
cuses aux actes odieux que les nationalistes africains 
commettaient contre d'innocentes personnes. M. Smith 
a ajouté, cependant, que son gouvernement ne considé
rait pas les résultats du prochain référendum comme 
un mandat pour une proclamation unilatérale d'indé
pendance. 

17. Sir Edgar Whitehead a déclaré qu'une procla
mation unilatérale d'indépendance entraînerait une dé
bâcle économique, l'isolement du pays et l'arrivée au 
pouvoir dans les six mois d'un gouvernement nationa
liste africain. Il estimait, en même temps, qu'il n'était 
pas possible pour le moment de réaliser une indépen
dance négociée. Il pensait qu'il convenait de respecter 
la Constitution et d'attendre des circonstances plus 
favorables pour négocier l'indépendance. 

18. Le même jour, M. Smith a déclaré au cours 
d'une interview télévisée qu'il ne pouvait être question 
d'une proclamation unilatérale d'indépendance avant 
que le pour et le contre aient été discutés à fond et tous 
les faits présentés au public. Si la conclusion était 
qu'une proclamation unilatérale d'indépendance serait 
peu sage, M. Smith s'inclinerait. Il était convaincu que 
la majorité du corps électoral serait favorable à une 
telle proclamation si on lui démontrait que c'était là 
un acte de sagesse. 

19. Dans un discours qu'il a fait le 30 octobre 1964, 
M. Smith a dit, d'après les journaux, qu'une procla
mation unilatérale d'indépendance deviendrait inévita
ble, même sans que le corps électoral donne son con
sentement en pleine connaissance de cause, si le Gouver
nement du Royaume-Uni cherchait à suspendre ou 
modifier la Constitution, ou à violer J'espèce de contrat 
moral qui le liait. II a annoncé que son gouvernement 
venait d'entreprendre une nouvelle étude des effets 
qu'une proclamation tmibtérale dïndépendance pourrait 
avoir sur l'économie du territoire. 

20. Dans une allocution quïl a prononcée le 30 
octobre 1964, l\1. Bottomley a démenti que la déclara
tion du Royaume-Uni sur les conséquences d'une pro
clamation unilatérale d'indépendance ait été faite dans 
un esprit d'hostilité envers la Rhodésie du Sud ou 
comme un ultimatum ct puisse être considérée comme 
une ingérence dans les affaires intérieures du territoire. 
L'indépendance ne pouvait être accordée que par une 
loi du Parlement britannique et la déclaration avait été 
faite comme mise en garde réfléchie contre toute tenta
tive d'accession à l'indépendance par la rébellion. La 
population de la Rhodésie du Sud, il en était convaincu, 

n'avait pas jusque-là compris les dangers d'une telle 
tentative et le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
cru devoir lui en exposer clairement les conséquences. 

21. M. Bottomley a souligné que le Gouvernement 
du Royaume-Uni voulait pour la Rhodésie du Sud une 
solution qui soit obtenue par voie de discussions et de 
négociations et assure l'indépendance dans des condi
tions acceptables pour toute la population. Le Gouver
nement du Royaume-Uni espérait voir s'effectuer une 
transition pacifique à un régime de gouvernement par 
la majorité africaine, mais il n'entendait pas stipuler 
comment cela devrait se faire ou à quel moment ce point 
devrait être atteint. M. Bottomley a dit enfin que l'invi
tation de M. Harold Wilson à M. Smith pour qu'il 
vienne à Londres tenait toujours et qu'il espérait qu'il 
serait bientôt possible de discuter avec lui de la situa
tion. 

22. Dans une lettre circulaire qui a été publiée le 2 
novembre 1964, M. Smith a écrit que les habitants de 
la Rhodésie du Sud n'avaient de chance de survie que 
s'ils s'unissaient pour rompre les liens qui les ratta
chaient au Royaume-Uni et qui faisaient d'eux un jouet 
du Gouvernement du Royaume-Uni. Les chefs indi
gènes africains s'étaient prononcés pour l'indépendance 
et il ne fallait pas les décevoir. 

23. Dans une déclaration publiée le même jour, 
l'Institute of Directors de Rhodésie du Sud a fait res
sortir que les conséquences financières et économiques 
d'une proclamation unilatérale d'indépendance seraient 
désastreuses pour toute la population. L'Association of 
Rhodesian Industries s'était déjà déclarée opposée pour 
les mêmes raisons à une proclamation unilatérale d'in
dépendance. Par la suite, la Rhodesia Tobacco Asso
ciation a prévenu à son tour ses membres qu'un tel acte 
aurait des effets désastreux sur l'industrie du tabac. 

Résultats dtt référendum 

24. Le référendum qui a eu lieu le 5 novembre 1964 
a donné 58 091 voix pour l'indépendance sur la base 
de la Constitution actuelle et 6 096 voix contre. Les 
bulletins nuls ont été au nombre de 944. Le nombre 
total des électeurs inscrits sur les deux listes a été 
indiqué comme étant de 105 444, dont 12 729 étaient 
des Africains 1 . On estime que 60 p. 100 seulement des 
électeurs européens ont participé au référendum. Se 
fondant sur une participation de 68 p. 100 aux dernières 
élections, un porte-parole du gouvernement avait prédit 
que 70 p. 100 des électeurs européens voteraient pour 
l'indépendance. D'après les journaux, le référendum 
a été presque complètement boycotté par les électeurs 
africains. 

25. Certa.ins ministres du Gouvernement de la Rho
désie du Sud ont estimé, d'après les journaux, que 
bien que M. Smith ait assuré que les résultats du réfé
rendum ne seraient pas considérés comme un mandat 
pour une déclaration unilatérale d'indépendance, l'am
pleur du nombre de voix affirmatives constituait un tel 
mandat. IVL Smith lui-même a qualifié les résultats 
de très grande victoire. II a attribué l'abstention des 
Africains à l'intimidation exercée ct à leur manque 
d'intérêt pour un système occidental de gouvernement. 

1 La répartition, par liste, des électeurs inscrits au moment 
du référendum était la suivante: 

Européens ..... . ............... . 
Africains ..................... . . 
Asiatiques ..................... . 
Personnes "de couleur" ......... . 

ToTAL 

Liste "A" 
89278 
2263 
1231 
1308 

94080 

608 
10466 

114 
176 -11364 
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Invitation adressée au S ecrétaire d'Etat aux rela-tions 
avec le Commonwealth 

26. Le 6 novembre 1964, M. Smith a envoyé un 
message au Gouvernement du Royaume-Uni pour invi
ter le Secrétaire d'Etat aux relations avec le Common
wealth à venir à Salisbury pour des conversations. Dans 
sa réponse, M. Wilson a réaffirmé que le Secrétaire 
d'Etat estimerait de son devoir, dans le cas d'une telle 
visite, de connaitre l'opinion de groupes représentatifs 
des Européens et des Africains. Il a dit qu'il aimerait 
donc recevoir l'assurance que le Secrétaire d'Etat pour
rait s'entretenir avec des porte-parole de tous les sec
teurs de l'opinion. S'il n 'en était pas ainsi, il espérait 
que M. Smith pourrait venir à Londres pour de francs 
et libres entretiens. 

27. Le 7 novembre 1964, M. Smith a déclaré, d'après 
les jourmux, que le Secrétaire d'Etat pourrait ren
contrer, s'il venait en Rhodésie du Sud, quiconque 
était libre et pouvait être interrogé. Cette déclaration 
a été interprétée comme signifiant qu'il était exclu qu'il 
puisse rencontrer M. Joshua Nkomo et le révérend 
Sithole, qui se trouvaient alors en prison. 

28. Le 10 novembre 1964, M. Smith a envoyé une 
lettre au Gouvernement du Royaume-Uni dont la teneur 
n'a pas été rendue publique. D'après les journaux, M. 
Smith cherchait à obtenir de M. Wilson l'assurance 
que le Gouvernement du Royaume-Uni n'exigerait pas 
un régime de gouvernement par la majorité africaine 
comme préalable pour l'octroi de l'indépendance à la 
Rhodésie du Sud. Il réaffirmait qu'il ne pourrait se 
rendre à Londres que si le Gouvernement du Royaume
Uni indiquait que des progrès pouvaient être faits, 
énonçait ses conditions pour l'octroi de l'indépendance 
et acceptait de façon générale les résultats du référen
dum et de l'indaba. 

29. Le 24 novembre 1964, M. Wilson a informé la 
Chambre des communes qu'il avait invité plusieurs fois 
de façon pressante M. Smith à venir à Londres pour 
des entretiens. A la suite d'un nouvel échange de lettres, 
qui n'ont pas été rendues publiques, sur la question 
de l'utilité d'une telle visite, M. Wilson a déclaré de
vant la Chambre des communes, le 21 janvier 1965, que, 
puisqu'il n'avait pas été possible d'organiser des con
versations à l'échelon ministériel, il avait proposé à 
1\f. Smith, comme autre moyen de trouver une façon 
de progresser, d'accepter une petite mission constituée 
par des membres du Parlement, éminents et expérimen
tés, et appartenant aux divers partis. Cette mission se 
rendrait en Rhodésie du Sud pour y recueillir des ren
seignements de première main sur b situation. Malheu
reusement, M. Smith n'avait pas estimé que cette pro
position ptît être utile. M. Smith a dit ultérieurement, 
au sujet de cette déclaration, que, pour des raisons de 
principes, il n'aurait pas pu accepter de recevoir une 
telle mission. Etant seul responsable des affaires du 
territoire, le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
pouvait fournir au Gouvernement du Royaume-Uni 
tous renseignements désirés. 

30. Entre-temps, le 19 janvier 19GS, le Gouverne
ment de la Rhodésie elu Sud a publié sur l'indaba d'oc
tobre 1964 un Livre hlanc dans lequel il a accusé le 
Gouvernement britannique précédent d'avoir remis tou
tc décision sur la question de l'indépendance de la Rho
désie du Sud afin d'éviter d'être embarrassé au moment 
des élections générales qui avaient eu lieu ce même 
mois. D'après le Livre blanc, il était permis de conclure 
qu'en refusant d'envoyer les observateurs à l'indaba, ce 
gouvernement avait voulu empêcher que le Gouverne-

ment sud-rhodésien puisse lui fournir la preuve qu'un 
très grand nombre d'Africains appuyaient la demande 
d'indépendance. 

31. Le 9 février 1965, M. Wilson a déclaré devant 
la Chambre des communes, en réponse à des questions 
qui lui étaient posées, qu'au cours de conversations 
qu'il avait eues avec M. Smith lorsque celui-ci était 
venu à Londres pour assister aux funérailles de sir 
Winston Churchill, il lui avait proposé que le Secré
taire d'Etat aux relations avec le Commonwealth, M. 
Bottomley, et le Lord Chancellor, lord Gardiner, se 
rendent en Rhodésie du Sud pour des entretiens et pour 
y rencontrer des porte-parole de tous les secteurs de 
l'opinion. Le Gouvernement sud-rhodésien avait donné 
son accord, étant entendu que M. Bottomley et lord 
Gardiner pourraient rencontrer toute personne ne se 
trouvant pas en prison pour un délit. La visite dure
rait 10 jours. 

32. En réponse à une autre question, M. Wilson a 
expliqué qu'au cours de leur visite M. Bottomley et 
lord Gardiner ne feraient pas que rencontrer des re
présentants des chefs africains, mais tiendraient à pro
céder à un sondage plus large de l'opinion africaine, car 
l'opinion des chefs ne représentait en aucun pays celle 
de toute la population. Il a ajouté que les deux minis
tres pourraient rencontrer M. Nkomo, qui était en ré
sidence surveillée, mais ne pourraient voir le révérend 
Sithole, qui se trouvait en prison sous l'accusation de 
délit. 

33. On a pensé que si lord Gardiner, qui est à la 
tête de l'organisation judiciaire du Royaume-Uni, avait 
été choisi pour accompagner M. Bottomley, c'était 
peut-être à cause des bruits selon lesquels le Gouverne
ment sud-rhodésien, sur l'avis de juristes sud-africains, 
envisageait d'apporter à la Constitution des amende
ments qui auraient pour effet de rendre !égaie une pro
clamation unilatérale d'indépendance. Selon ces bruits, 
les amendements en question remplaceraient, pour les 
Africains, le système d'élections directes par un systè
me d'élections indirectes garantissant que des chefs 
soient les seuls représentants des Africains à l' Assem
blée législative. Assuré ainsi de la majorité requise, le 
gouvernement chercherait à faire voter d'autres -lois qui 
donneraient un caractère constitutionnel à une procla
mation unilatérale d'indépendance. On a pensé qu'au 
cours de sa visite lord Gardiner rappellerait au Gou
vernement sud-rhodésien que le Colonial Laws V alidity 
Act de 1865 rendait impossible de telles mesures législa
tives. 
Séjour en Rhodésie: du Sud du Secrétaire d'Etat aux 

relations avec le Commonwealth et du Lord 
Chancellor 

34. A l':~rrivée des deux ministres à Salisbury, le 
21 février 1965, M. Bottomley a réaŒ.rmé que les pro
blèmes existant entre le Royaume-Uni et la Rhodésie 
du Sud ne pouvaient être résolus que par des négocia
tions minutieuses et patie!1tes et d'u~1e n;anière accepta
ble pour toute la populatton. Il a aJoute que les minis
t:~s étaient vem~s sans idé~s. p:écon~ues. ct sans propo
sttwns toutes fattes. Ils destratent etuclter le problème 
dans son ensemble et connaître l'opinion de tous les 
secteurs de la population, les Africains aussi bien que 
les Européens. 

35. Un~ indaba a été réuni~ le 23 février 1965 pour 
permettre. a M. Bott?m~e~ ct ~ lord Gardiner de pren
dre connaissance de 1 opmton cl une assemblée constituée 
d'environ 200 chefs de tribt~ et 400 ch~fs de village. Les 
porte-parole des chefs de tnbu ct de Ytllage ont exprimé 
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une vive inquiétude à l'idée que M. Bottomley et lord 
Gardiner se proposaient de rencontrer les politiciens 
nationalistes qui, selon eux, bouleversaient le pays par 
l'incendie, le meurtre et l'intimidation. Etant les chefs 
de tribu et de village, ils étaient les seuls vrais repré
sentants et porte-parole de la population africaine. Ils 
demandaient l'indépendance immédiate sous le régime 
de la Constitution actuelle afin qu'eux-mêmes et l'actuel 
Gouvernement sud-rhodésien, en qui ils avaient pleine 
confiance, puissent résoudre ensemble les problèmes 
du territoire. 

36. M. Bottomley et lord Gardiner ont également 
fait .m~e tournée dans les zones agricoles et tribales du 
ternt01re, au cours de laquelle ils ont eu des entretiens 
avec quelques-uns des proches collaborateurs du révé
rend ~ithole, ai~si qu'avec M. Nkomo, qui avait été 
condmt de son heu de résidence surveillée à un autre 
li.eu pour c~t e?treti;_n .. M. Nkomo leur aurait dit que, 
s.1 la. Const!tution ~etait pas remplacée par une cons
titutiOn prevoyant Immédiatement un régime de gou
vernement par, la m<l:jorité,. i! ne voyait pas de moyen 
de mettre fi,n a la cnse pohtique de Rhodésie du Sud. 
Il a accuse le Gouvernement sud-rhodésien d'avoir 
empêché les ministres du Royaume-Uni de lui rendre 
visite dans son lieu de résidence surveillée. Il a éoale
ment .affi~mé qu'il y avait environ 2 000 Africain; qui 
langmssa1ent dans des camps de résidence surveillée· 
c'était là ~n exemple typiq~e des moyens employés pa; 
1~ Rhodes1an ~r~nt pour etouffer les aspirations légi
time~ ?es. Afncams. Les ~fricains, a-t-il souligné, ne 
c?ns1de~aient pas le~ Europeens comme une entité sépa
ree, mais comme fa1~ant ~ne partie i?tégrante de l'en
s;mble, de la populatiOn_; _Il, ne pou,v::;It donc être ques
tio~ d accord.er des pnvlleges speciaux à un groupe 
ou ~.une section quelconque de la population. A propos 
de 1 tn_daba, M. N_komo a déclaré que les Africains ne 
po~!Vé~Ient que plai~d~e les chef~ ?e tribu et de village 
q?I,. a ~n avis, etaient explmtes par ceux qui les 
retnbua1ent. 

37. Au cours ~·~n entretien qu'il a eu, le 1er mars 
196~, avec l.es dmgeants de la Zimbabwe African 
Natl<?~al Umon (~~NU), parti interdit, qui étaient 
en residence, s?rvei!Iee, M. ~ottomley aurait souligné 
que. la R.h<>1e.sie du Sud avmt la responsabilité de ses 
affatr~s mten~ures, dans lesquelles le Royaume-Uni 
n:avmt pas l'mtention de s'ingérer. Il a également 
re:Ufirme que _1~ Gouv~rnement du Royaume-Uni dési
rmt \me trans1t1_on. I:ac111que à,.un régime de gouverne
~ent par la maJonte, ma1s qu Il ne se proposait pas de 
dire comment ou quand elle devrait sc faire. 

38. Les dirigeants de Ja ZANU ont déclaré à M. 
Hottomlcy que la seule façon d'empêcher la violence 
dans le territoire était de réunir une conférence consti
tutionnelle, avec ou sans l'accord de M. Smith pour 
l'élaboration d'une nouvelle constitution qui instituerait 
le gouvernement par la majorité. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni, ont-ils aflirmé, avait le droit aussi hien 
q_uc _Je devoir moral d'intervenir dans l'évolution cons
titutiOnnelle d~I territ~ir~. Ils _n'cncourag~raient certes 
pas le pc~tpl~ a r~counr a l:t vwlcncc, ma1s tout retard 
da~1s !a re~t~u?n dune conférence constitutionnelle avive
rait 1. hostilite entre races ct conduirait sans doute à des 
e~us1ons de ~an~. Ils. ot!t. demandé inst:lmllicnt que le 
Royaun;e-Um SOit pret a mten·enir militairement dans 
le cas dune proclalllation unilatérale d'indépendance . 

. ~9: Les ministr:s ~u !~oyaume-~ni ont également 
VISite les commu~es afncamcs de S:1ltsbun· ct il s ~e sont 
e!ltrctenus ;l.VeC dn-crses personnalités européennes, dont 
sir Roy W el ens ky, M. Garfield Todd, lord Mal vern et 

M. David Butler, nouveau chef du Rhodesia Party. 
Ils ont également eu une série de conversations avec 
M. Smith et ses ministres. 

Résultats de la visite des ministres du Royaume-Uni 

40. A l'issue de leur visite, le 3 mars 1965, M. 
Bottomley et lord Gardiner ont dit dans une déclara
tion à la presse (voir appendice ÎII), qu'ils avaient 
surtout été frappés par un durcissement des attitudes, 
tant auprès des Européens que des Africains. Ils avaient 
pu constater que les Européens désiraient vivement 
l'indépendance et que certains d'entre eux étaient prêts, 
au cas où les négociations échoueraient, à recourir à 
des moyens anticonstitutionnels pour l'obtenir. De 
même, les chefs africains, considérant que les seules 
options qu'ils avaient étaient l'établissement immédiat 
d'un régime de gouvernement par la majorité ou l'indé
pendance immédiate, avaient insisté pour que les liens 
avec le Royaume-Uni soient rompus sans tarder. En 
revanche, les nationalistes africains avaient réclamé la 
réunion immédiate d'une conférence pour l'élaboration 
d'une constitution nouvelle, qui reposerait sur le prin
cipe "à chacun une voix". Ils avaient également deman
?é ~tne interv;n~ion militaire, en cas de besoin, pour 
mstttuer un regime de gouvernement par la majorité, 
et la libération de toutes les personnes détenues ou en 
résidence surveillée. 

41. Expliquant la politique du Gouvernement du 
Royaume-Uni, la déclaration des ministres a catégori
quement démenti que le Gouvernement du Royaume
Uni veuille chercher à imposer à la Rhodésie du Sud 
un régime de gouvernement par la majorité, en viola
tion de la Constitution de 1961 et de la convention qui 
s'était établie. Le Gouvernement du Royaume-Uni dési
rait une transition pacifique à un régime de gouverne
ment par la majorité, mais il ne cherchait pas à stipuler 
comment cet objectif pourrait être atteint et à quelle 
date. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait 
agir de manière anticonstitutionnelle, que ce soit en 
recourant à la force armée ou autrement, pour modifier 
la Constitution, et il serait vain de convoquer une 
conférence constitutionnelJe à moins que toutes les par
ties intéressées n'acceptent d'y participer. 

42. La déclaration continuait en disant que le risque 
d'une proclamation unilatérale d'indépendance consti
tuait pour le moment le plus grand danger menaçant la 
paix et la prospérité du territoire. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait déjà clairement indiqué qu'il 
était absolument opposé à une telle initiative. Les parties 
intéressées devaient donc s'appliquer à rechercher dans 
Je calme des moyens de résoudre les problèmes actuels 
de manière constitutionnelle ct honorable, pour la réali
sation de l'objectif commun-l'indépendance. 

43. Le 4 mars 1965, au cours d'une interview télé
visée, l\-1. Smith a exprimé l'avis qu'un résultat notable 
de la visite des ministres du Royaume-Uni avait été de 
faire comprendre aux nationalistes africains que le 
Royaume-Uni n'interviendrait pas pour leur remettre le 
pouvoir. Il a nié qu'il soit résulté de cette visite quoi 
que cc soit de concret; c'était au Gouvernement du 
1\.oyaumc-Uni, dont il attendait une ::;u~~e !ettre, qu'il 
appartenait de pren_dre une nou_velle Im,bab~e. En ré
ponse à une question, M. Sm1th a declare que son 
rrouvcrncment n 'hésiterait pas à proclamer unilatérale
~1ent l'indépendance si cela servait les intérêts du pays. 

4-t. Dans une déclaration faite devant la Chambre 
des communes du Royaume-Uni, le 8 mars 1965, au 
sujet de la visite (voir appendice IV), ~· Bo~toml~y a 
repris )cs points contenus dans sa declaratiOn a la 
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presse du 3 mars 1965 et a noté que ce qui faisait dé
faut tant de la part des Européens que des Africains, 
c'était le désir de discuter pour parvenir à un compro
mis. Cependant, il conservait l'espoir que l'on trouverait 
une solution bénéficiant de l'appui de toutes les com
munautés et conduisant à l'indépendance et à la pros
périté de toute la population du territoire. Il a assuré 
la Chambre des communes qu'à la suite du rapport pré
senté par lui-même et lord Gardiner, le Premier 
Ministre prendrait contact avec M. Smith en vue de 
nouveaux entretiens. 

45. En réponse à des questions, M. Bottomley a 
informé la Chambre des communes qu'au cours de sa 
visite il avait soumis au Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud des propositions pour un progrès vers un 
régime de gouvernement par la majorité et que, con
formément aux recommandations faites par la dernière 
Conférence du Commonwealth, il avait fait des repré
sentations au Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
au sujet de la libération des personnes détenues ou en 
résidence surveillée 

46. Dans une déclaration en date du 10 mars 1965 et 
qui commentait le rapport fait par M. Bottomley à 
la Chambre des communes du Royaume-Uni, la ZAPU 
a accusé le Gouvernement du Royaume-Uni d'avoir 
abandonné l'initiative au Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud et de lâcher prise peu à peu, en camouflant son 
abandon au moyen de vagues protestations de préfé
rence pour un régime de gouvernement par la majorité. 
Le fait que Je Gouvernement du Royaume-Uni ait laissé 
M. Smith s'opposer à la réunion d'une conférence 
constitutionnelle signifiait pour les Africains qu'il leur 
faudrait recourir à des moyens anticonstitutionnels. 
Annonce d'élections générales 

47. Le 30 mars 1965, le Gouvernement de la Rhodé
sie du Sud a publié une proclamation annonçant que 
l'Assemblée législative était dissoute à cette date et 
que des élections générales auraient lieu le 7 mai 1965. 
D'après une déclaration officielle (voir appendice V), le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud désirait s'assurer 
une écrasante majorité à l'Assemblée pour être en 
meilleure posture dans ses négociations avec Je Gouver
nement du Royaume-Uni en vue de l'indépendance. On 
croit également, d'après les informations reçues, que 
le Gouvernement de la Rhodésie du Sud considérerait 
ces élections comme un référendum sur la question 
d'une proclamation unilatérale de l'indépendance. 

48. L'annonce d'élections générales a été faite quel
ques heures après la réception d'une lettre de M. 
Harold Wilson sur la question de l'indépendance de la 
Rhodésie du Sud. Des sources officielles de la Rhodésie 
du Sud auraient indiqué que cette lettre ne contenait 
pas les propositions attendues sur la question de l'indé
pendance. 
Partis politiques 

49. Le Reform Group, dirigé par M. M. I. Hirsch, et 
qui s'était séparé du Rhodesia National Party (devenu 
le Rhodesia Party) au début de 1964, a décidé, au cours 
d'une réunion tenue le 28 juin 1964, de se constituer 
en nouveau parti, sous le nom de Reform Party. M. 
Hirsch a déclaré que l'attitude de son parti sur la 
question de l'indépendance était différente de celle 
du Rhodesia Front ou du Rhodesia National Party. 

50. Dans un article paru peu après dans la presse, 
M. Hirsch a expliqué que son parti pensait, comme 
le crouvernement qu'une indépendance accordée rapide-

o ' . 
ment était essentielle pour le progrès futur et le bien-
être du territoire et qu'une indépendance négociée de-

vrait reposer sur la Constitution actuelle. Cependant, 
son parti estimait qu'il fallait assurer une représenta
tion indirecte des personnes n'ayant pas le droit de 
vote, notamment par des représentants qui seraient des 
chefs locaux, dans la mesure où cela ne risquerait pas de 
nuire au fonctionnement du Parlement. M. Hirsch a 
également préconisé que la Rhodésie du Sud renonce à 
son droit de faire partie du Commonwealth, si cette 
appartenance l'empêchait d'accéder à l'indépendance. A 
son avis, ces mesures renforceraient la position de la 
Rhodésie du Sud dans des négociations en vue de l'in
dépendance et fourniraient une justification morale pour 
une proclamation unilatérale d'indépendance en cas 
d'échec de telles négociations. 

51. La création d'un nouveau parti politique, le Ali 
African Peoples Party, fondé à Salisbury le 2 novembre 
1964, a été annoncée par son Président général, M. 
Thompson Gonese. Le secrétaire général de ce parti 
est M. D. M. Matimba. Un manifeste publié par ce 
parti a demandé la libération de tous les dirigeants 
nationalistes détenus ou en résidence surveillée, l'annu
lation du référendum et la réunion d'une conférence 
constitutionnelle qui instituerait un régime de gouver
nement par la majorité africaine. 

52. Sir Roy W elensky a donné sa démission de chef 
du Rhodesia Party et a annoncé, le 19 décembre 1964, 
qu'il allait se retirer de la vie politique. Dans sa lettre 
de démission, il a expliqué que, comme il lui fallait 
plusieurs mois pour se remettre d'une récente opération 
chirurgicale, il ne pourrait jouer un rôle actif au cours 
des prochains mois à venir, qui seraient décisifs. Il s'est, 
de nouveau, déclaré convaincu qu'une indépendance 
négociée sur des bases raisonnables était possible et 
qu'il devrait exister une opposition au gouvernement 
qui soit organisée. 

53. M. David Butler a succédé à sir Roy Welensky, 
le 11 février 1965, après avoir battu sir Edgar 
Whitehead dans un vote au scrutin secret au cours d'un 
congrès organisé pour élire un nouveau chef du Rho
desia Party. Dans une déclaration faite après son 
élection, M. Butler a dit qu'il continuait à être en faveur 
de la Constitution et du régime électoral actuels et il 
a stigmatisé ceux des Africains qui, a-t-il dit, cher
chaient à atteindre leurs objectifs par la révolution ou 
des moyens anticonstitutionnels. Il avait le sentiment 
que le Gouvernement du Rhodesian Front entendait 
instituer dans le territoire l'apartheid avec toute sa 
sévérité et détruire la Constitution pour empêcher une 
assimilation progressive des Africains. Il était à crain
dre, dans ces conditions, que les Africains instruits ne 
se tournent vers Je communisme et la révolution. Une 
proclamation unilatérale d'indépendance entraînerait le 
chaos économique, l'émigration et le rapide établisse
ment d'un gouvernement nationaliste africain. Il esti
mait que l'avenir du territoire ne pouvait consister dans 
sa transformation en un satellite économique de l' Afri
que du Sud et du Portugal, cc qui serait la seule 
perspective dans le cas d'une proclamation unilatérale 
d'indépendance. 

Relations avec le Portugal et l'Afrique du Sud 

54. Il a été annoncé en décembre 1964 que des repré
sentants de la Rhodésie du Sud et du Portu<Yal étaient 
~arve_nus, à ~a suite de ~iscus~i~ns qui avaic~1t cu lieu 
a Sahsbury, a u':le complete umte de vues au sujet d'un 
accor? c?m.mer.cla} entre les deux gouvernements ct que 
1~ vme. etait ,ams1 ouverte pour de nouvelles négocia
tlo~s. Visant a resserrer leur coopération. Une réunion 
ulteneure a conduit à la signature, le 24 février 1965, 
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d'un accord de cinq ans resserrant les liens économiques 
de la Rhodésie du Sud avec le Portugal, ainsi qu'avec 
le Mozambique et l'Angola. 

55. Le 30 novembre 1964 la Rhodésie du Sud et 
l'Afrique du Sud ont signé un nouvel accord commer
cial qui prévoit un traitement préférentiel dans les deux 
sens entre les deux parties. Une déclaration officielle 
a indiqué que cet accord entrerait en vigueur immé
diatement et serait applicable au moins jusqu'au 31 
décembre 1969. Cet accord reflétait la volonté des deux 
pays d'intensifier leurs échanges commerciaux et de 
resserrer le plus possible leurs relations économiques. 
La Rhodésie du Sud pensait que cet accord lui permet
trait de compenser la perte de marchés dans les pays 
d'Afrique situés plus au nord. D'après une estimation 
officieuse, cet accord devait permettre de faire passer 
les exportations vers l'Afrique du Sud de 5 à 10 mil
lions de livres. 
Faits nouveaux relatifs à la sécurité 

56. Le général Anderson, qui commandait les forces 
armées de la Rhodésie du Sud, a été mis à la retraite le 
23 octobre 1964, en raison, a-t-on expliqué, de son 
âge. Il a affirmé pour sa part qu'il avait été congédié 
parce qu'il avait refusé d'approuver une éventuelle pro
clamation unilatérale d'indépendance. Le 29 octobre 
1964, M. Smith a démenti cette assertion et a dit qu'il 
était en possession d'une lettre du général Anderson 
où ce dernier se déclarait disposé à approuver une 
proclamation unilatérale d'indépendance dans certaines 
circonstances. 

57. Le 12 novembre 1964, la Haute Cour de la Rho
désie du Sud a décidé par un arrêt que la loi en vertu 
de laqueile M. Nkomo et 16 de ses proches collabora
teurs étaient maintenus en détention préventive était 
incompatible avec la déclaration des droits du terri
toire (Territ ory' s Bill of Rights) et que leur détention 
était donc illégale. M. Nkomo était ainsi détenu depuis 
qu'il avait fini de subir, quelques semaines plus tôt, une 
peine de prison pour subversion. La Haute Cour a 
cependant accepté de suspendre l'exécution de son arrêt 
jusqu'au moment où elle aurait statué sur la requête que 
le gouvernement allait présenter pour un appel devant 
Je Conseil privé, requête à laquelle elle a ensuite fait 
droit. Le 16 novembre 1964, l\1. Nkomo et ses coiia
borateurs ont été libérés de leur détention préventive et 
envoyés en résidence surveillée dans un endroit situé 
près de la frontière du Mozambique, à 700 km de 
Salisbury. 

58. Le 3 décembre 196-l, 1\1. Lardncr-Burke, minis
tre du maintien de J'ordre public, a informé l'Assemblée 
législative de la Rhodésie elu Suel que 1 936 personnes 
étaient ( ' Il résidence surveillée ou étaient détenues en 
vertu elu Law mu{ On/cr (i1!ainicll!l11CC) Act ct des 
règlements sur l'état d'urgence relatifs à Harare ct à 
Highfield. 

59. Le 7 déccmhre 196-1-, I'L\sscmbléc législative a 
apporté au Law a11d Ordcr (Maintenance) Act un 
amemlement au terme duquel la pos~cssion d'une bombe 
ott d'une grenade est punissable de mort ct la po::.scssion 
de tou.tc autre arme offensive est punissable d'une peine 
de pnson pouvant aller jusqu'à 20 ans. D'après l\1. 
Lïrdncr-.llurkc, des grenades avaient été utili sées en 
32 occastons pend:mt les 13 mois précédents ct deux 
attaques à la bombe avaient cu lieu pendant les trois 
jours précédents. 

60. Le 7 janvier 1965, J'état d'urgence proclamé 
trois mois plus tôt dans la commune africaine de 
Harare a été prorogé de trois mois par voie de décret. 

Une motion qui le permettait avait été adoptée par 
l'Assemblée législative en décembre 1964. M. Lardner
Burke avait déclaré à ce moment devant l'Assemblée 
que, bien que les autorités soient venues à bout des. 
crimes politiques, la prorogation de l'état d'urgence était 
nécessaire pour maintenir la tranquillité. 

61. Le 16 janvier 1965, le révérend Sithole a obtenu. 
en appel devant la Haute Cour, l'annulation de la 
condamnation prononcée contre lui en septembre 1964 
pour publication d'un tract subversif, en vertu du Law 
and Order (Maintenance) Act. Il continue cependant 
de subir une peine de 12 mois de prison qui lui a été 
infligée en mai 1964, lorsqu'il a été déclaré coupable 
d'avoir publié une circulaire subversive. 

62. Le 18 février 1965, l'Assemblée législative a 
approuvé la prorogation pour trois mois de l'état d'ur
gence dans la commune africaine de Highfield. En en 
demandant la prorogation, M. Lardner-Burke avait 
informé l'Assemblée que des actes de violence avaient eu 
lieu à nouveau dans cette commune et avaient été pro
bablement fomentés pour impressionner les ministres. 
du Royaume-Uni au moment de leur visite. 

Autres faits nouveaux 

63. Le 17 novembre 1964, plus de 400 travailleurs 
africains ont été mêlés à une émeute dans un camp 
d'ouvriers d'un chantier de construction, dans la région 
de Nuenetsi, près de l'endroit où M. Nkomo était en 
résidence surveillée. D'après la police, un Africain 
congédié pour ivresse avait attaqué un employé euro
péen, lequel avait alors tiré sur l'Africain. Le décès de 
ce dernier à l'hôpital, un peu plus tard, avait déclenché 
l'émeute. Plus de 300 personnes ont été arrêtées à la 
suite de cet incident. 

64. En novembre 1964, le Gouvernement de la Rho
désie du Sud a pris des mesures pour s'assurer le con
trôle de la Rhodesia Television (RTV), appartenant à 
des particuliers. Le 27 novembre 1964, au cours d'une 
interview télévisée, M. Smith a expliqué que, comme 
la télévision était l'instrument de propagande le plus. 
efficace existant actuellement, le gouvernement serait 
insensé s'il ne garantissait pas que la RTV reste tou
jours entre les mains de personnes responsables. Sinon .. 
il pourrait arriver que des sympathisants communistes. 
s'assurent le contrôle de la RTV. Le gouvernement pre-
nait donc des dispositions pour que la Rhodesia Bread
casting Company, entreprise d'Etat, devienne l'action-
naire majoritaire à la RTV. · 

65. Un porte-parole du Gouvernement de la Rhodé
sie du Sud a annoncé en novembre 1964 que le gouver
nement étudiait un projet détaillé de programme massif 
d'immigration, qui prévoirait le paiement du voyage, 
l'accélération des formalités de sélection des immigrants 
ct de leur installation, ct une campagne de publicité pré
sentant b Rhodésie sous son meilleur jour à l'étranger. 
En échange des facilités accordées, les immigrants s'en
g-;-~gcraicnt à demeurer dans le territoire pendant au 
in~in s trois ans. On estime que, pendant les neuf pre
miers mois de 1964, environ 10 500 Européens ont 
émirrré de Rhodésie du Sud en Afrique du Sud. 

~ 

66. Il a été annoncé, le 21 décembre 1964, que le 
programme d 'info~mations diffu ~é de, L~~1dres. par la 
British 13roadcastmg CorporatiOn a lmtentton de 
l'étranrrcr ct qui était relayé tous les matins par la 
Rhoclr~ia Broadcasting Corporation (RBC) serait rem
placé, à partir du l.er janvier 1965, par le :clais d'une 
émission dïnformattons de la Southc;rn Afncan Bread
casting Corporation transmi;5e d'Afnq,ue, du Sud. Pour 
justifier cette décision, le Dtrccteur general de la RBC 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 69 

a ~é.claré qu'elle n:étai~ pas inspirée par des raisons 
pohtlques, que la reception des programmes d'informa
tion de la BEC avait été récemment très mauvaise et 
que, de plus, on avait jugé désirable d'offrir aux audi
teurs une plus grande variété d'émissions d'informa
tions. 

67. Le 7 janvier 1965, le Gonakudzaingwa News, 
un bulletin hebdomadaire ronéotypé de six pages, publié 
par M. Nkomo et ses collaborateurs, à partir de leur 
lieu de résidence surveillée, a été interdit après son 
premier numéro. Ont été interdites en même temps les 
autres publications suivantes: Africa and the W orld
magazine mensuel publié à Londres; S potlight on 
South Africa- bulletin publié par l' African National 
Congress d'Afrique du Sud; Toward A ngolan In
dependence- compte rendu d'tm cycle d'études sur 
l'Angola organisé par l'Assemblée mondiale de la jeu
nesse. L'édition africaine d'Ebony, magazine publié aux 
Etats-Unis et dont le numéro de septembre 1964 con
tenait un article sur M. Nkomo, avait été interdite en 
septembre 1964, de même que le Central African Mail, 
hebdomadaire d'information publié en Zambie. 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

68. Le Comité spécial a examiné la question de la 
Rhodésie du Sud de sa 320ème à sa 328ème séance, qui 
ont eu lieu à New York entre le 6 et le 22 avril 1965 2• 

Le Comité spécial était saisi d'un rapport du Sous
Comité de la Rhodésie du Sud qui est joint en annexe 
au présent chapitre (voir appendice 1). Le Président 
du Sous-Comité a présenté ce rapport le 6 avril 1965, 
à la 320ème séance du Comité spécial. 

Pétitions éc1·ites et auditions 

69. Le Comité spécial était également saisi des péti
tions écrites suivantes en ce qui concerne la Rhodésie 
du Sud: 

Pétitionnail·es Cotes des documents 

M. G. il. Nyandoro, secrétaire général de 
la Zimbabwe African Peoples Union 
(ZAPU) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.373 

M. Luis Padiiia, secrétaire de la Fédé-
ration syndicale mondiale (FSM).... A/AC.l09/PET.374 

70. Le Comité spécial a également entendu sur la 
Rhodésie du Sud les pétitionnaires suivants : 
M. N atl1an Shamuyarira ct M. James lVIutambirwa (325ème 

séance) [A/ AC.109/PET.375]. 

71. M. Shamuyarira a déclaré qu'il était désormais 
évident que M. Smith, premier ministre de Rhodésie 
du Sud, était résolu à proclamer l'indépendance pour 
les colons blancs du pays, tandis que la politique vaine 
et liichc du Gouvernement du Royaume-Uni était uni
quement d'empêcher cette éventualité. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait menacé de prendre des 
sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud au 
cas où l'indépendance serait proclamée unilatéralement. 
Cependant, les Africains de Rhodésie du Sud considé
rz.ient, premièrement, que M. Smith avait en fait déjà 
proclamé l'indépendance en décidant que des élections 
auraient lieu le 7 mai; deuxièmement, qu'en prenant 
une telle décision, il avait contrevenu à certaines dispo
sitions de la Constitution de 1961; troisièmement, que 
le Royaume-Uni était bien informé des actes de M. 
Smith et les approuvait ou y acquiesçait en s'abstenant 
volontairement d'intervenir. Les Africains ne croyaient 

2 On trouvera dans les sections E et F un compte rendu des 
débats qui ont été consacrés à la Rhodésie du Sud lors des 
séances ultérieures du Comité spécial. 

plus aux déclarations du Royaume-Uni selon lesquelles 
il était résolu à instituer un régime de gouvernement 
par la majorité en Rhodésie du Sud. M. Smith espérait 
réaliser deux objectifs à la suite des prochaines élec
tions: premièrement, établir en Rhodésie du Sud la 
domination permanente d'une minorité blanche et, 
deuxièmement, priver du droit de vote les Africains qui 
l'avaient et continuer de refuser ce droit à ceux qui ne 
l'avaient pas. Ces objectifs ressortaient clairement de 
diverses déclarations faites par M. Smith et d'autres et 
citées dans un document établi par le Président du 
Rhodesian Front. Des professeurs de l'Université 
d'Afrique du Sud avaient conseillé à M. Smith de ne 
pas proclamer unilatéralement l'indépendance, car ce 
serait donner au Royaume-Uni ou aux Nations Unies 
un prétexte pour envoyer des troupes et peut-être met
tre fin à la domination blanche, mais de chercher tout 
d'abord à obtenir pour son parti une majorité des deux 
tiers au Parlement et à faire adopter une motion décla
rant que le pays désirait l'indépendance; les conseillers 
de M. Smith étaient persuadés que le Gouvernement 
~u Royaume-Uni n'opposerait pas de veto à cette mo
tion. 

72. M. Smith avait reconnu que l'une des raisons 
pour lesquelles il faisait procéder à des élections était de 
supprimer le panachage des voix des électeurs des listes 
A et B. Le système de panachage des voix qui était à 
la base de la Constitution de 1961 était destiné à com
penser dans une faible mesure le fait que le droit de 
vote était refusé à la plupart des habitants autochtones 
en permettant aux 12 000 Africains inscrits sur la liste 
B de voter non seulement pour l'élection des 15 mem
bres du Parlement élus surtout par des électeurs de 
cette liste, mais aussi pour l'élection des 50 membres 
du Parlement élus surtout par des électeurs de la liste 
A. En supprimant le panachage des voix, on ferait 
plus que réduire le peu d'influence qu'avaient les élec
teurs africains et annuler l'esprit de compromis qui 
avait présidé à la Constitution de 1961 ; on violerait 
aussi l'article 111 de cette Constitution, qui stipulait que 
certaines dispositions de la Constitution ne pouvaient 
être modifiées sans l'agrément du Royaume-Uni ou sans 
un référendum des quatre groupes raciaux votant sépa
rément. M. Schamuyarira espérait que le Comité spé
cial examinerait cette question attentivement. 

73. La deuxième raison capitale des prochaines élec
tions concernait les chefs. M. Smith avait l'intention de 
remplacer par des chefs africains les 15 membres du 
Parlement qui étaient surtout élus actuellement par des 
électeurs de la liste B. Sa tactique était la suivante: son 
parti ne présenterait aucun candidat dans les districts 
en question; il déclarerait que les élus indépendants 
de .ces distr~cts n'avaient pas un caractère représentatif 
et tl les ferait remplacer par des chefs qui représentaient 
selon lui la n;asse d~s. Africains. Peu de temps après, 
les chefs seraient retires du Parlement et constitués en 
assemblée distincte. Le Gouvernement actuel de la 
Rhodésie du Sud avait déjà amené les chefs à voter une 
résolution demandai~t qu'ils envo~cnt des représentants 
~u Parlement, a~ heu des representants élus par les 
~lectet~rs ?e 1?- h.ste B. sn tel systèm~, tt:ès analogue f celtu 9u~ existait e? f..fiique du Sud, mstttucrait dans 
e terntmre un regime plus proche de ccl · 1, 

l'apartheid. til c ~ 
74 .. M. Smith recourait également à des méthod"s 

plus directes pour annihiler la résistance cles Af · · ~' r · n· , ncams a 
sa po Itlque. Ix-~euf Africains étaient détenus dans 
des cellules affectees aux condamnés à mort , S 1" 
bury et de b . . , a a Is-

' nom reux natlOnahstes africains étaient 
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battus et torturés dans les prisons. Il était regrettable 
que M. Bottomley et lord Gardiner n'aient pas visité 
les zones de résidence surveillée quand ils s'étaient ren
dus en Rhodésie du Sud et se fussent ainsi aliéné la 
confiance de la population africaine. 

75. Parmi les mesures prises par le gouvernement 
Smith pour réaliser son rêve d'une Afrique australe 
blanche, on pouvait citer l'encouragement à l'émigra
tion de blancs en Rhodésie du Sud, les exercices com
muns d'entraînement de la police et de l'armée, la 
construction d'une ligne de chemin de fer reliant direc
tement Salisbury et Pretoria, et les préparatifs effectués 
pour la signature d'un pacte de défense avec l'Afrique 
du Sud, le Mozambique et l'Angola. 

76. Le Royaume-Uni et les Nations Unies devaient 
faire tout ce qui était en leur pouvoir pour renverser 
l'évolution des événements en Rhodésie du Sud. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait fait savoir qu'il 
appliquerait des sanctions économiques contre la Rhodé
sie du Sud si l'indépendance était proclamée unilatéra
lement. Mais M. Smith savait qu'il pouvait obtenir ce 
qu'il désirait sans proclamer unilatéralement l'indé
pendance. Au lieu d'attendre une telle proclamation, le 
Royaume-Uni devait invoquer le Colonial Laws V alidity 
Act pour abroger la Constitution de la Rhodésie du Sud 
et annuler du même coup les élections, et il devait pren
dre une série de décrets d'application temporaire qui 
régiraient l'administration du pays pendant que les 
représentants africains et européens de la population 
de Rhodésie du Sud étudieraient une nouvelle constitu
tion. Si M. Smith refusait de renoncer aux mesures 
illégales et anticonstitutionnelles qu'il se proposait de 
prendre, le Gouvernement du Royaume-Uni devrait 
envoyer des troupes en Rhodésie du Sud pour y main
tenir l'ordre et demander à tous les citoyens loyaux de 
Rhodésie du Sud de l'appuyer. S'il agissait ainsi, il 
aurait l'appui des 4 millions d'Africains, ainsi que d'un 
grand nombre de colons. 

77. Les Africains de Rhodésie du Sud ne ccssetaient 
jamais de lutter pour leurs droits. Si le Royaume-Uni 
et les Nations Unies ne faisaient rien pour les aider, 
ils seraient obligés de recourir à toutes mesures qu'ils 
jugeraient convenir pour redresser la situation. Une 
crise très grave se dessinait et le Comité spécial et le 
Conseil de sécurité devaient être prêts à y faire face. 

78. M. Mutambirwa a déclaré que les chefs africains, 
que le Premier Ministre de Rhodésie elu Sud avait 
convoqués plusieurs fois à des réunions pour qu'ils 
expriment leur appui de sa politique, n'étaient plus les 
porte-parole de la population africaine, mais de simples 
fonctionnaires appointés ct tenus de faire cc que voulait 
le gouvernement. Leur pouvoir politique avait été d.;
truit à l'époque de la révolte des !vlashongi, en 1896; 
lorsque la Rhodésie du Sud avait reçu une prétendue 
autonomie, en 1923, les chefs étaient devenus des ins
truments du gouvernement, chargés d'appliquer sa poli
tique aux populations africaines rurales ct d'assurer son 
autorité d:~ns de vastes régions. Si, pour une raison 
quelconque, politique ou autre, un chef n'exerçait plus 
de façon satisfaisante sa charge de fonctionnaire, il était 
révoqué. D'après les rapports des Commis~aires princi
paux aux affaires indigènes, 14 chefs au moins avaient 
été déposés entre 1925 et 19-H , ct le l\1inistre de l'inté
rieur avait déclaré en octobre 1964 que 19 chefs avaient 
été déposés entre 1945 et 196-1-. 

79. Aussi était-il absurde de prétendre, comme le 
fai5ait le Premier Ministre, que les chefs étaient b; 
porte-parole de la population africaine. Des rapports 

successifs de Commissaires principaux aux affaires 
indigènes avaient décrit beaucoup d'entre eux comme 
étant léthargiques, séniles, hostiles aux idées nouvelles 
et de peu d'utilité du point de vue administratif- ju
gements qui montraient bien le mépris des blancs pour 
ces hommes qui, d'après le Premier Ministre, seraient: 
les seuls représentants africains ayant quelque maturité· 
politique. On pouvait se demander pourquoi des chefs. 
soi-disant populaires devaient tenir leurs réunions sous. 
la protection de la police et de soldats armés. 

80. Il convenait de noter que les quelques chefs qui 
savaient quel était le but des réunions convoquées par 
le Premier Ministre et avaient refusé d'y assister étaient 
maintenant en résidence surveillée, comme ceux qui 
leur avaient conseillé de ne pas participer à ces réunions 
tant que tous les prisonniers politiques ne seraient pas 
libérés. En revanche, les chefs qui acceptaient, ou étaient 
forcés d'accepter, la politique du gouvernement étaient 
libres de dîner dans les hôtels pour blancs et étaient 
envoyés à l'étranger pour y faire l'éloge du gouverne
ment Smith. Le Commissaire principal aux affaires 
indigènes avait dit à propos du Conseil des chefs, ins
titué en 1961, que la reconnaissance juridique d'un 
organe et de fonctions que l'on désirait créer depuis des 
années ne signifiait pas que le gouvernement eût l'inten~ 
tion de faire des chefs des politiciens. 

81. Il n'était donc pas surprenant que la majorité des 
Africains ne considèrent pas les chefs comme leurs 
représentants. La transformation politique de toute
l'Afrique avait été l'œuvre des nationalistes, et non des. 
chefs. Par leur docilité envers le gouvernement Smith,. 
les chefs s'étaient rendus très impopulaires aux yeux. 
de la majorité des Africains; beaucoup d'entre eux 
avaient maintenant peur de vivre au milieu de la popu-. 
lation et, ayant demandé la protection du gouverne
ment, vivaient dans un gîte d'étape de l'Etat. Plusieurs. 
chefs, se rendant compte du profond mécontentement 
qu'avait provoqué leur participation aux réunions orga
nisées par le Premier Ministre, avaient écrit aux 
nationalistes pour leur dire qu'ils désapprouvaient la 
politique du gouvernement mais avaient été menacés 
par les autorités. La plupart des Africains considéraient 
les chefs comme les agents d'un ordre monstrueux et 
corrompu qui entendait détruire la population africaine, 
y compris les chefs eux-mêmes. 

82. l\1. Mutambirwa tenait à appeler l'attention du 
Comité sur les souffrances et les épreuves que les assi
gnations à résidence ct les arrestations causaient aux 
femmes et aux enfants de ceux qui étaient les victimes 
de ces mesures. Beaucoup de femmes et d'enfants 
avaient été chassés de leurs maisons parce qu'ils ne 
pouvaient pas payer le loyer, beaucoup d'enfants avaient 
quitté l'école parce que leurs parents ne pouvaient pas 
payer les frais de scolarité, et le gouvernement menaçait 
tous ceux: qui voulaient prendre à leur service les 
épouses des persécutés. Par de tels actes, le gouverne
ment de la minorité blanche créait une situation explo
sive qui pouvait conduire à des effusions de sang. Il 
fallait espérer que les Nations Unies pourraient empê
cher une telle tragédie. 
Déclaratio11s d'ordre gé11éral des membres du Comité 

83. Présentant le rapport du Sous-Comité de la Rho
désie du Sud (voir appendice I), le Président a déclaré 
que le Sous-Comité était très pr~o~cupé par l'évolution 
récente des événements en Rhodeste du Sud, et notam
ment par la décision que le gouvernement miJ?-o~itaire 
avait prise de dissoudre le, Pa:Iement du terntmre et 
d'organiser de nouvelles clecttons sur la. base de la 
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Constitution actuelle. Le Sous-Comité avait donc 
recommandé que la question de la Rhodésie du Sud soit 
examinée d'urgence par le Comité spécial. 

84. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que 
sa délégation désirait faire un exposé des événements 
récents qui s'étaient produits en Rhodésie du Sud, dans 
les domaines où le Gouvernement du Royaume-Uni 
détenait la responsabilité, sans préjudice de la position 
de son gouvernement en ce qui concernait la discussion 
de ce sujet. Le pouvoir et la responsabilité de faire 
accéder la Rhodésie à l'indépendance appartenaient au 
Gouvernement du Royaume-Uni et l'on savait qu'il 
considérait que les Nations Unies n'étaient pas compé
tentes pour discuter des affaires de Rhodésie. 

85. Dans la déclaration que le Premier Ministre du 
Royaume-Uni avait faite le 27 octobre 1964 et dont le 
représentant du Royaume-Uni avait lu le texte intégral 
devant le Comité ce même jour, M. Wilson avait 
exprimé l'espoir qu'il aurait bientôt l'occasion de s'en
tretenir avec le Premier Ministre de Rhodésie. Le 17 
novembre, M. Wilson avait confirmé devant la Chambre 
des communes que l'invitation qu'il avait faite à M. 
Smith de venir à Londres était toujours valable. Il avait 
également répété que la base de la façon dont le Gouver
nement du Royaume-Uni envisageait le problème était 
le communiqué publié à l'issue de la Conférence des 
Premiers Ministres du Commonwealth de juillet 1964 
(voir A/5800/Rev.l, chap. III, appendice V). 

86. Le 21 janvier 1965, M. Wilson avait déclaré 
devant le Parlement qu'il n'avait pas encore été possible 
d'organiser des entretiens à l'échelon ministériel et qu'il 
avait déjà proposé au Premier Ministre de Rhodésie, 
comme autre moyen de trouver une façon de progresser, 
d'accepter une mission de parlementaires. Il avait sug
géré une petite mission constituée par des membres du 
Parlement britannique éminents et expérimentés et 
appartenant à tous les partis, qui iraient en Rhodésie 
pour y recueillir des renseignements de première main. 
Malheureusement, M. Smith n'avait pas estimé que 
cette mission pùt être utile. 

87. Par la suite, cependant, lorsque M. Smith était 
venu à Londres pour assister aux funérailles de sir 
Winston Churchill, le Premier Ministre avait eu un 
entretien avec lui. Il était résulté de cet entretien une 
proposition que le Premier Ministre avait annoncée à 
la Chambre des communes le 9 février 1965. M. Wilson 
avait dit alors à la Chambre que le Gouvernement rho
désien avait accepté que le Secrétaire d'Etat aux rela
tions avec le Commonwealth, M. Bottomley, et le 
Lord Chancellor, lord Gardiner, sc rendent en Rhodésie 
pour s'entretenir avec le Gouvernement rhodésien et 
rencontrer des porte-parole de tous les secteurs de 
l'opinion. En réponse à des questions, M. Wilson avait 
expliqué qu'il aurait préféré envoyer une mission com
posée d'éminentes personnalités du Commonwealth, 
étant donné que les difficiles problèmes de la Rhodésie 
affectaient l'ensemble du Commonwealth, et pas seule
ment le Royaume-Uni, mais que cela n'avait pas été 
jugé acceptable. On avait demandé à M. Wilson si 
les deux ministres rencontreraient des chefs africains 
aussi bien que des politiciens africains et si une distinc
tion serait faite entre les personnes que les deux minis
tres pourraient rencontrer et celles qu'ils ne pourraient 
voir, parce qu'emprisonnées ou en résidence surveillée. 
En réponse à la première question, le Premier Ministre 
avait déclaré que les ministres tiendraient à rencontrer 
les représentants des chefs africains, dont l'avis avait été 
recueilli au cours de l'indaba. Il avait ajouté que les 

ministres tiendraient aussi à procéder à un sondage 
plus large de l'opinion africaine, car l'opinion des 
chefs ne représentait en aucun pays celle de toute la 
population. A la deuxième question, M. V/ilson avait 
répondu que le Royaume-Uni n'aurait ni suggéré ni 
approuvé la visite en question s'il n'avait eu l'assurance 
que les ministres pourraient rencontrer et entendre des 
p_ersonnes de tous les secteurs de la population rhodé
stenne. 

88. JYf· Wilson avait également expliqué, tout en 
r~onnatssa_nt q':e les. lois rhodésiennes différaient par
fo~s des l?ts bntanmques, que les ministres ne pour
ratent votr les personnes emprisonnées pour délit. 
Cependant, il n'y aurait aucune restriction aux réunions 
entre les ministres et des chefs politiques détenus ou 
assignés à résidence pour d'autres motifs qu'un délit. 
Les ministres pourraient donc voir M. Nkomo, mais 
non ~- Sithole, qui se trouvai~ encore en prison. Ils 
pourratent rencontrer toutefois les lieutenants de 
M. Sithole et se faire une idée assez nette de l'opinion 
africaine en Rhodésie. 

89. L~r? Gardine: e~ M. Bottomley avaient séjourné 
en Rhodeste du 21 fevner au 3 mars 1965. Le jour de 
leur départ de Salisbury, à l'issue de leur visite, 
M. Bottomley avait fait une longue déclaration. Il avait 
dit que cette visite leur avait permis de s'entretenir avec 
le Gouvernement rhodésien et d'entendre des personnes 
de tous les secteurs de la population. Ils avaient eu un 
programme très chargé et leur seul regret était de 
n'avoir pas pu voir tous ceux qui désiraient les rencon
trer. Ils regrettaient de n'avoir pas eu assez de temps 
pour s'entretenir avec le grand nombre de personnes 
et de groupes qui leur avaient demandé des entretiens. 
Ils avaient cependant pu converser avec des porte
parole de tous les secteurs de l'opinion. 

. 90. Les minist~es avaient été frappés par un dur
Cissement de~ a~tltudes, tant chez les Européens que 
chez les Afncams. Ils avaient cité tout particulière
ment les vues qui leur avaient été exposées par diffé
rents groupes d'Européens, par les chefs africains et 
par les nationalistes africains. Ils ne doutaient pas que 
la grande majorité des Européens désiraient vivement 
l'indépendance, et ils comprenaient les raisons d'un tel 
désir. Depuis 40 ans, le pays était autonome; beaucoup 
d'autres pays d'Afrique avaient accédé à l'indépen
dance; l'esprit d'initiative, l'énergie, les connaissances 
et les capitaux des Européens avaient beaucoup con
tribué au magnifique développement économique du 
pays: ~e~tains ,.Eu;opéens leur avaient déclaré qu'ils 
constderatent 1 mdependance comme une nécessité si 
urgente qu'elle devrait être proclamée unilatéralement 
et illégaleme!lt si ell,e n~ ~ouvait ê_tre obtenue rapide
ment par vme de negoctattons, mais une majorité des 
Rhodésiens ~!~ne~ avec lesquels les ministres s'étaient 
entretenus desir~ten~ ~ue le pays acc~dât à l'indépen
dance dans la legahte, et dans la paix et d'une nn
nière qui p;éserv~ les relations amicales avec le 
Royaume-Dm et d autres pays, membres ou non du 
Commonwealth. 

91. ~e.s chefs de tribu . avaient insisté devant les 
deux mm~stres sur la place Importante qu'ils occupaient 
dans la vie ~u pays e~ ta~1t que dirigeants traditionnels 
des populattons. Ils s estimaient menace' s par 1 t" · ' 1· · d' · ' , es ac !-vites po ttiques une Jeune génération d' 1\fric- · · 
usaient de l'intimidation et de h violetlce c .ltms qm 

1 . ' on re eux: 
et contre es populatiOns. Les ministre· 1 . · t · · 
avaient compris que les chefs de tribu t )!.t anmquels 
Rhodésie n'avait de choix qu'entre l' ,et: 1!!1~

1:'.Ient qu~ a 
'd" d' ' · e ,l) tssement 1111-

me tat un regime de gouvernement par la majorité ou 
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l'indépendance immédiate. Les chefs croyaient égale
ment que le Gouvernement du Royaume-Uni était en 
faveur des nationalistes africains et ils avaient donc 
insisté sur le fait que l'indépendance immédiate était la 
Lonne solution. 

92. M. Bottomley avait également déclaré que les 
nationalistes africains qui étaient des porte-parole de la 
ZAPU et de la ZANU, ainsi que de nombreux autres 
Africains, voulaient que le Gouvernement du Royaume
Uni décide l'élaboration d'une nouvelle constitution, qui 
reposerait sur le principe "à chacun une voix", et 
convoque immédiatement une conférence dans ce but. A 
leur avis, le Gouvernement du Royaume-Uni devait, au 
besoin, user de la force année pour intervenir dans les 
affaires de la Rhodésie et instituer un régime de gou
vernement par la majorité; ils voulaient également que 
k Gouvernement du Royaume-Uni insiste auprès du 
Gouvernement rhodésien pour qu'il libère toutes les 
personnes détenues ou en résidence surveillée. 

93. M. Bottomley et lord Gardiner avaient constaté 
qu'il y avait, dans l'esprit des Européens, des chefs et 
des nationalistes africains, beaucoup d'idées fausses au 
sujet de la politique du Royaume-Uni. Ils avaient donc 
saisi l'occasion d'expliquer cette politique. Ils avaient 
déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni ne cher
chait pas à imposer immédiatement un régime de gou
vernement par la majorité en Rhodésie. Le principe 
selon lequel un tel régime serait établi quelque jour 
avait été accepté par les électeurs de la Rhodésie lors
qu'ils avaient approuvé la Constitution de 1961. La 
question était de savoir combien de temps prendrait la 
transition à un tel régime et à quel moment l'indépen
dance devrait être accordée. Si le Gouvernement du 
Royaume-Uni cherchait à imposer une solution unilaté
rale de ces problèmes, il violerait la Constitution de 
1961 et la convention qui s'était établie selon laquelle 
le Parlement du Royaume-Uni ne légiférait pas sur les 
matières relevant de la compétence de l'Assemblée légis
lative de Rhodésie sans l'accord du Gouvernement 
rhodésien. 

94. M. Bottomley avait souligné que l'octroi de 
l'indépendance était, en vertu de la Constitution, une 
affaire relevant du Gouvernement et du P::trlement du 
Roy::tume-Uni. En désirant une transition pacifique ;i. 
un régime de gouvernement par la majorité, le Gouver
nement du Royaume-Uni ne cherch::tit pas à stipuler 
comment cet objectif pourrait ètre atteint ct à quelle 
d::tte. l\1. llottomlcy avait également souligné que Je 
Gouvernement du Rovaume-Uni était absolument 
opposé à tous actes illég;ux et inconstitutionnels, f]Ucls 
quïls fussent. ll avait déclaré nettement aux chefs 
n::ttionali~ks afric::tins que le Gouvernement t!u 
Royaume-Uni condamnait expressément les <tctcs d'inti
midation ct de violence. Les chefs nationalistes l'avaient 
assuré qu'ils étaient opposés eux aussi à l'en1ploi d·~ 
tc:lles méthodes. 

95. Les ministres aY::ticnt attssi expliqué ::tux chefs 
n::ttiomlistes africains que le Roy::ttunc- Uni ne pouvait 
agir de manière inconstitutionnelle, que re fùt en rccou
r::tnt à la force année ou antremcnt, pour modifier la 
Constitution. Ils avaient souligné qu'il ne serait d'au
cune utilité de convoquer nne conférence constitution
nelle à moins que toutes les parties intéressées n'accep
tent d'y p::trticiper. Ils av::ticnt également dit très claire
ment au Gouvernement rhodésien que le Gouvernement 
dn Royaume-Uni était absolument opposé à une pro
clamation unilatérale d'indépendance, qui serait incons
titutionnelle. A leur avis, le risque d'une telle procla-

mation était pour le moment le plus grave danger mena
çant la paix et la prospérité de la Rhodésie. 

96. En terminant, M. Bottomley avait déclaré que 
lord Gardiner et lui-même étaient profondément 
conscients du fait que, malgré le durcissement des 
attitudes, les Rhodésiens de toutes couleurs et de toutes 
classes espéraient qu'il serait possible de trouver un 
moyen de rassurer à la fois les Africains qui se consi
déraient actuellement comme privés de la pleine jouis
sance des droits politiques et des droits de l'homme et 
les Européens qui craignaient de perdre ce qu'ils avaient 
acquis. Les ministres estimaient que tous les intéressés 
devraient s'appliquer à rechercher dans le calme les 
moyens de dissiper les incertitudes actuelles, de résoudre 
de manière constitutionnelle et honorable les problèmes 
actuels et de réaliser l'objectif commun, l'indépendance. 

97. A son retour au Royaume-Uni, M. Bottomley 
avait fait une déclaration analogue devant la Chambre 
des communes, le 8 mars 1965. Il avait évoqué ses entre
tiens avec M. Nkomo et avec M. Takawira, bras droit 
du révérend Sithole, et avait donné un aperçu des 
vues et des revendications des divers secteurs de l'opi
nion en Rhodésie. Il avait dit que ce qui faisait défaut, 
tant de la part des Africains que des Européens, 
c'était le désir de discuter pour parvenir à un compro
mis. Le sort des Rhodésiens de toutes couleurs et de 
toutes classes dépendait avant tout d'eux-mêmes. Un 
recours à l'illégalité, d'où qu'il vînt, serait catastrophi
que. Le problème devait être résolu par voie de négo
ciations. M. Bottomley avait déclaré pour conclure qu'il 
conservait l'espoir que l'on trouverait une solution qui 
aurait l'appui de toutes les communautés et qui condui
rait tous les Rhodésiens à l'indépendance et à la 
prospérité. M. Bottomley avait indiqué à la Chambre 
que lord Gardiner et lui-même avaient fait rapport au 
Premier Ministre et que M. \Vilson prendrait mainte
nant contact avec le Premier Ministre rhodésien. 

98. En réponse à des questions qui lui avaient été 
posées, M. Bottomley avait réaffirmé que le Royaume
Uni, comme il l'avait lui-même dit en Rhodésie, n'en
freindrait pas la convention selon laquelle il s'interdisait 
d'intervenir dans les affaires intérieures de la Rhodésie. 
Mais il avait elit aussi lui-même que c'était au Parle
ment du Royaume-Uni qu'il appartenait de décider s'il 
serait apporté un changement à la Constitution de 
façon à accorder l'indépendance à la Rhodésie. Pour 
ce qui était de l'avenir, M. l3ottomley avait déclaré 
qu'avant son départ pour la Rhodésie, il avait semblé 
que toutes les portes étaient fermées; elles étaient 
maintenant un peu entrebàillées, ct il espérait que les 
conversations sc poursuivraient. 

99. Les membres du Comité spécial n'ignoraient pas 
que le Gouvernement rhodésien avait annoncé, le 30 
mars, que l'Assemblée législative était dissoute et que 
de nouvelles élections, se déroubnt conformément à b. 
Constitution actuelle, auraient lieu le 7 mai. Cette déci
sion appartenait entièrement au Gouvernement rhodé
sien. JI s'agissait là d'une question intérieure qui, en 
vertu de la Constitution, ne relevait pas des pouvoirs 
ct préro"atives du Gouvernement du Royaume-Uni. Le 
Gouverr~ment du Royaume-Uni suivrait naturellement 
avec 1111 très grand intérêt le cours des événements 
pendant la campagne électorale. Il ne pensait pas que 
les perspectives de négociations d'un. règlement pacifique 
eussent été affectées de façon senstble par la décision 
de procéder en ce moment à de,s .é~ectiot;s. Il ne sem
ùbit pas non plus que cette dects!O~ eut ;u un lien 
quelconque avec la correspondance echangee entre le 
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Preinier Ministre du Royaume-Uni et le Premier Mi
nistre rhodésien. 

100. Dans la déclaration qu'il avait publiée le 31 
mars 1965 au sujet des nouvelles élections (voir ci
dessous appendice V), M. Smith avait indiqué que ses 
négociations avec M. \iVilson se poursuivaient et il avait 
réitéré son assurance qu'aucune proclamation unilatérale 
de l'indépendance n'était envisagée tant que ces négo
ciations seraient en cours. 

101. Le représentant du Royaume-Uni a exprimé 
l'espoir qu'après son exposé le Comité spécial se ren
drait compte que, depuis son entrée en fonctions en 
octobre 1964, le Gouvernement du Royaume-Uni s'était 
constamment efforcé de rechercher, par voie de négo
ciations et de conversations, un moyen de parvenir à 
une solution qui serait acceptable pour l'ensemble de la 
population rhodésienne. Le Gouvernement du Royaume
Uni était convaincu que, tant qu'il existait, comme 
c'était le cas, une possibilité de progrès par voie de 
négociations pacifiques, ce serait faillir à tout devoir 
et trahir tous les habitants de la Rhodésie, quelle que 
fût leur couleur, que de commettre ou de provoquer des 
actes violents ou inconstitutionnels. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait souligné, dans sa déclaration 
d'octobre 1964, les conséquences qu'aurait pour la Rho
désie une proclamation unilatérale de l'indépendance. 
Tout acte violent ou inconstitutionnel, d'où qu'il pût 
venir, serait calamiteux. Il fallait que la sagesse et la 
raison l'emportent si l'on voulait parvenir à une solu
tion pacifique. Le devoir de s'abstenir de tous actes 
violents ou inconstitutionnels était un devoir incom
bant à tous, et le Gouvernement du Royaume-Uni espé
rait que tous ceux qui étaient intéressés ou préo,~cup~s 
par le problè~1e s'~ttacheraient, par to~t ~e qu 1ls. dl
raient ou ferment, a encourager la moderat10n et .a1der 
ainsi à éliminer les obstacles à un règlement pac1fique 
grâce auquel un avenir très prometteur s'ouvrirait à 
tous les Rhodésiens. 

102. Le représentant du Danemark a déclaré que 
son gouvernement était très préo~cupé p~r 1~ si~uati,~I~ 
existant en Rhodésie du Sud. Ams1 qu Il 1 avmt deJ?
déclaré, sa délégation considérait l'indaba qui ava1t 
eu lieu comme une consultation sans valeur. Cette 
opinion était parta~ée non seulen~ent p~r l'oppositio? 
africaine en Rhodésie du Sud, mms auss1 par 1 opposi
tion européenne et par le Gouvernemen~ du Roy~ume; 
Uni. L'i11daba n'avait nullement donne express10n a 
l'opinion de. ~m:te la poj~U}at~on :;fri~~in~, car .seuls y 
avaient parttc1pe ceux qm etalent mvites a le ~;ure. Les 
résultats ;1vaient été exactement cc que voula1t le gou
vernement minoritaire: une démonstration d'unanimité 
derrière la position du Gouvernement. 

103. Un ;'lUtre facteur qui préoccupait le Gouverne
ment cbnois était l'influence croissante de l'Afrique du 
Sud en Rhodésie du Sud. Un exemple en était l'ingé
rence de juristes s~cl-af~i~ains dans les affaires co!1st!
tutionnclles de la h.hodes1e elu Sud, sous forme cl av1s 
sur l'institution d'élections indirectes par les électeurs 
africains, cc qui irait à l'encontre du principe "à ~hac_un 
une voix". Le représentant du Danemark comptait b1en 
que le Gouv~rne1l?cnt du ~oyaym~-Uni,avait fait sa;oir 
qu'il ne tolererait pas lmstitut10n cl un tel syst~me 
électoral, qui était contraire à ~a tradition démocratique 
très ancienne du Royaume-Dm. 

104. Il était érralement inquiétant que le Premier 
Ministre de Rhod~sie du Sud eût signifié à plusieurs 
reprises son intention de.pr?clamer l'i~1dépendanc~ .uni
latéralement, faisant ams1 abstract10n des seneux 
avertissements qu'il avait reçus de toutes parts, y corn-

pris la déclaration sans équivoque du Gouvernement du 
Royaume-Uni. 

105. La délégation danoise avait déclaré, en octobre 
1964, que le référendum qui allait avoir lieu en novem
bre 1964 serait entièrement inacceptable, et les condi
tions dans lesquelles il avait eu lieu avaient bien montré 
qu'elle avait raison. Sur une population d'environ 4 
millions d'habitants, environ 100 000 habitants seule
ment avaient pu voter, dont seulement 12 000 Africains 
sur une population africaine de 3 700 000. 

106. La délégation danoise avait été déçue par la 
déclaration de M. Bottomley, selon laquelle, bien que 
le Royaume-Uni souhaitât pour la Rhodésie du Sud une 
transition pacifique à un régime de gouvernement par 
la majorité, il n'entendait pas dire quand et comment. 
Cette déclaration avait été interprétée par le Premier 
Ministre de Rhodésie du Sud comme signifiant que le 
Gouvernement du Royaume-Uni faisait savoir aux 
nationalistes africains qu'il n'avait pas l'intention d'in
tervenir et de leur transférer les pouvoirs. Le Gouver
nement de la Rhodésie du Sud allait maintenant orga
niser des élections' dans le but officiellement déclaré de 
s'assurer une majorité écrasante au Parlement comme 
appui dans ses pourparlers avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni, et ces élections seraient considérées par 
lui comme un référendum sur la question d'une procla
mation unilatérale de l'indépendance. A tous ces événe
ments troublants s'ajoutait le fait que le Gouvernement 
de la Rhodésie du Sud avait pris des mesures pour 
s'assurer un plein contrôle de la télévision dans le pays 
et que les émissions d'information de la radio sud
africaine y remplaçaient celles de la British Broadcast
ing Corporation, ce qui ne pouvait que renforcer 
l'influence du régime d'apartheid sur l'opinion dans le 
pays. 

107. A côté de ces faits décourageants, il s'en trou
vait quelques-uns d'encourageants. L'avertissement sans 
détour que le Premier Ministre britannique avait donné 
au Gouvernement sud-rhodésien était toujours valable, 
de même que la motion par laquelle l'Assemblée légis
lative de Rhodésie du Sud avait pris acte de cet avertis
sement et rejeté toute politique conduisant à une pro
clamation unilatérale d'indépendance fondée sur les 
résultats du référendum de novembre 1964. Il était 
également encourageant que, par la visite des deux 
ministres britanniques en Rhodésie du Sud, le 
Royaume-Uni ait pu exercer une influence modératrice 
et se faire une idée de l'opinion de tous les milieux, 
et qu'après leur visite les deux ministres aient exprimé 
l'opinion qu'en dépit des nombreuses difficultés, il devait 
être possible de trouver une solution acceptable pour 
l'ensemble de la population. Il était également encoura
geant de constater qu'en Rhodésie du Sud l'opposition 
européenne réprouvait toute idée d'introduire dans le 
territoire une politique d'apartheid et s'opposait à toute 
proclamation unilatérale de l'indépendance. 

108. Bien que ces éléments positifs fussent rejetés 
dans l'ombre par les facteurs négatifs, le Gouvernement 
danois continuait à penser que le Gouvernement sud
rhodésien ne se servirait pas de la victoire qu'il s'atten
dait à remporter aux prochaines élections comme d'un 
prétexte pour une proclamation unilatérale de l'indé
pendance. Le Gouvernement danois avait relevé les 
déc!arations répétées ?u qm,IV~rnement du Roy;mme
Um selon lesquelles Il lm etait constitutionnellement 
impossible d'intervenir directement dans les affaires 
intérieures de la Rhodésie du Sud, mais il était persuadé 
que 1~ Gouvernement du Royaume-Uni userait de toute 
son mfluence pour favoriser l'institution d'un rérrime 

b 
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démocratique en Rhodésie du Sud et empêcher le Gou- . 112. ~i la délégation du Sierra Leone avait voulu 
vernement minoritaire de prendre des mesures politi- mter':emr presqu~ au début du débat, c'était pour dire 
ques extrêmes. Le Danemark serait heureux de recevoir com~ten elle avmt été déçue par la déclaration que le 
du Royaume-Uni de nouvelles assurances à cet effet. r~presentant du Royaume-Uni avait faite à la 320ème 

109. Le représentant du Sierra Leone a déclaré que, s~ance. Elle avait espéré entendre le Royaume-Uni 
de l'avis de sa délégation, il s'était créé une situation repon~re d~ ~açon utile à la déclaration par laquelle le 
très grave en Rhodésie du Sud à la suite de la décision Premter Mmtstre sud-rhodésien affirmait son intention 
que le Premier Ministre avait prise de dissoudre le de poursuivre sa politique consistant à refuser à la 
Parlement et d'organiser de nouvelles élections. Cette m,ajori.té africai':e l'exercice de ses droits. Malgré sa 
décision risquait d'avoir de graves conséquences et decephon de vmr le Gouvernement britannique laisser 
inquiétait beaucoup la majorité des peuples africains, ce d~fi sans réponse, la délégation du Sierra Leone 
qui avaient pensé, après les nombreuses assurances n'avmt pas perdu l'espoir que, même à cette heure 
données par le Gouvernement du Royaume-Uni, que le tardive, le Royaume-Uni prendrait de nouvelles initiati-
principe d'un régime de gouvernement par la majorité ves qui conduiraient à une solution juste du problème 
en Rhodésie du Sud était admis, que toute proclamation et prouveraient qu'il était encore possible d'édifier en 
unilatérale d'indépendance serait considérée comme Rhodésie du Sud une société multiraciale fondée sur le 
illégale et qu'aucune nouvelle mesure ne serait prise au respect des droits de tous les habitants. 

113. _Le r_epré~entant d; la République-Unie de 
Tanzame a declare que la declaration faite par le repré
sentant du Royaume-Uni à la séance précédente (voir 
par. 84 à 101 ci-dessus) ne contenait pas grand-chose 
de plus que l'avertissement lancé par le Premier Minis
tre du Royaume-Uni le 27 octobre 1964. La délégation 
tanzanienne était déçue de voir que, en dépit du change
ment de gouvernement au Royaume-Uni c'était tou
jours les mêmes arguments que l'on opposa'it au Comité 
not~mm;,nt. celui qui con~istait à dire _que les Nation~ 
Umes n etatent pas competentes pour dtscuter des affai
res de Rhodésie. En adoptant ses résolutions 1514 
(XV) et 1747 (XVI), l'Assemblée générale avait 
montré que l'opinion mondiale ne partageait pas l'avis 
du Royaume-Uni sur ce point. En tout état de cause 
la question n'était pas de savoir si l'ONU était campé~ 
tente en la matière, mais de savoir si les résolutions 
de l'Assemblée générale sur la décolonisation étaient 
fidèlement appliq_uées en Rho~~sie par le Royaume-Uni, 
en tant que Pmssance admmtstrante. Il importait de 
rappeler au Gouvernement du Royaume-Uni les obli
gations dont il ne s'était pas encore acquitté envers la 
population africaine de Rhodésie et sa pleine et entière 
responsabilité en ce qui concernait la situation de la 
Rhodésie, où les prétendues conférences constitution
nelles organisées par le Royaume-Uni et auxquelles les 
Africains n'étaient pas représentés avaient abouti à 
l'établissement du régime minoritaire actuel. L'opinion 
publique mondiale continuerait à condamner le Gouver
~1emet?t du. Roya~mte-Uni tant qu'il n'aurait pas remédié 
a la sttuatton extstant en Rhodésie. 

titre de la Constitution actuelle. 
110. La décision du Premier Ministre sud-rhodésien 

constituait une provocation injustifiable à l'égard des 
peuples africains et mettait à l'épreuve de manière 
presque insupportable la patience ·de ceux qui vou
draient exhorter les Africains de Rhodésie du Sud à la 
modération. Le changement de gouvernement au 
Royaume-Uni, où un gouvernement conservateur, que 
beaucoup considéraient comme trop tolérant à l'égard 
du régime de la minorité blanche de Rhodésie du Sud, 
avait fait place à un gouvernement travailliste, qui 
paraissait se soucier davantage du sort des Africains, 
avait fait espérer que la situation s'améliorerait, et on 
s'était donc félicité d'apprendre que le Secrétaire d'Etat 
britannique aux relations avec le Commonwealth et le 
Lord Chancellor se rendaient en Rhodésie du Sud. Mal
heureusement, rien, dans la déclaration du représentant 
du Royaume-Uni, n'indiquait qu'un progrès eût été 
accompli. Ce qu'avait entendu le Comité n'était qu'une 
répétition des arguments habituels: le représentant du 
Royaume-Uni avait informé le Comité que son gouver
nement n'avait pas J'intention d'imposer immédiatement 
en Rhodésie du Sud un régime de gouvernement par la 
majorité, que le corps électoral de la Rhodésie du Sud 
avait accepté le principe d'un tel régime par la Constitu
tion de 1961 et que la question était de savoir com
ment passer à un tel régime et à quel moment le terri
toire accéderait à l'indépendance. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni, semblait-il, fondait toujours sa position 
sur la Constitution de 1961, qui avait été universelle
ment condamnée. Le corps électoral qui avait accepté 
cette constitution n'était autre que la minorité blanche; 
quand à la majorité africaine, nul n'ignorait qu'elle 
l'avait rejetée catégoriquement. 

111. C'était, pour la délégation du Sierra Leone un 
devoir solennel que de rappeler au Gouvernement dn 
Royaume-Uni ses responsabilités et les obligations qu'il 
avait envers la majorité africaine de Rhodésie du Sud. 
L'argument selon lequel la Rhodésie du Sud jouissait 
de l'autonomie depuis 40 ans n'était aucunement con
vaincant. Alors qu'il existait une situation constitution
!lell,e gui désavantage~it beaucoup la majorité africaine, 
tl et~tt peu franc d mvoquer des arguments d'ordre 
consttt~ttlonnel comme prétexte à l'inaction. Si, dans 
l'cxe~ctce de ses responsabilités, le Royaume-Uni avait 
permts que se crée une situation qui allait aujourd'hui à 
l'enc~mt~c des intérêts de la majorité africaine, il se 
d~v~tt d acceptcx: la responsabilité de cette situation. Le 
den! ~e la JUStlce ~t. des libertés démocratiques aux 
;~.fnc~ms de 1\hodeste du Sud avait provoqué une 
sttuatwn explostye, non seulement dans ce pays, mais 
dans tout le contment africain. 

, 114., I;e repré~entant du Royam~te-Uni ayant déclaré 
a la precedente seance que le pouvotr et la responsabilité 
de_ faire, accéder la Rhodésie à l'indépendance apparte
natent a son gouvernement, il fallait espérer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni ferait sur-le-champ 
usage de cette autorité, afin que la majorité africaine de 
Rhodés.ie pui~se. ex~r~cr, son droit à l'it~dépendance ct 
que smcnt ams1 dtsstpes les dangers mhérents à la 
situa~ion explosive régnant dans ce pays. Il était du 
devmr du Gouvernement du Royaume-Uni de faire en 
sorte que l'évolution constitutionnelle de la Rhodésie 
conduise à l'indépendance avec un régime de gouverne
ment par 1a majorité. On ne voyait aucune raison pou
vant empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
convoquer une convention constitutionnelle à cette fin. 

115. Indépendamment des vices de la Constitution 
de 1961, certains faits étaient de nature à inspirer une 
grave inquiétude quant aux intenti~ns du Gouvernement 
britannique à propos de la Rhodéste. Le Gouvernement 
britannique avait gardé le silence lorsque le rérrime 
minoritaire de Smith avait fait adopter une législ~tion 
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de répression brutale, lorsqu'il avait opprimé sans merci 
les Africains, en tuant un certain nombre et jetant en 
prison la presque totalité des leaders africains connus. 
Lorsque M. Smith avait impudemment menacé de pro
clamer unilatéralement l'indépendance, le Gouvernement 
britannique ne s'y était opposé qu'en paroles et n'avait 
pris aucune mesure. Lorsque le Secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Commonwealth s'était rendu en Rho
désie, il avait rencontré les chefs africains fantoches, 
bien endoctrinés, qui avaient trahi la cause de la liberté 
du peuple africain lors de l'indaba, et il l'avait fait bien 
que le Gouvernement britannique eût refusé d'envoyer 
un représentant à cette conférence. Enfin, et c'était 
peut-être là le plus grave, la réaction du Gouvernement 
britannique devant la dissolution du Parlement de Rho
désie et l'organisation de nouvelles élections par le 
régime de M. Smith n'avait pas été au-delà des assu
rances données par le Premier Ministre le 27 octobre 
1964. 

116. Les agissements du régime de Smith avaient 
atteint leur point culminant avec la prétendue indaba, 
réunion d'un groupe choisi de chefs fantoches de tribu 
et de village appointés par le régime. Pour préparer 
l'indaba, on avait rappelé les réservistes de l'armée, 
corps composé de racistes impitoyables; on avait tenu 
les chefs de tribu et de village à l'écart des journalistes 
et du public; on avait procédé à des actes d'intimidation 
par des exercices de l'armée et de l'aviation à proximité 
du lieu de la conférence, et on avait saisi et mis en 
détention des centaines de nationalistes, ainsi que leurs 
leaders. On savait que des leaders nationalistes tels que 
M. J oshua Nkomo et le révérend Sithole continuaient 
à croupir en prison sans juste raison et que l'on avait 
eu recours à des arguties juridiques fallacieuses pour 
justifier le déni de leurs droits civiques et humains. 

117. Bien que le Gouvernement britannique eût dé
claré que l'autorité et la responsabilité des affaires 
rhodésiennes n'incombaient qu'à lui seul, le régime 
minoritaire avait acquis tous les pouvoirs de façon à 
agir exactement comme il l'entendait et en toute impu
nité, et la situation n'avait fait qu'empirer en raison 
de la passivité du Gouvernement britannique. D'après 
le document de travail établi par le Secrétariat 3 , le 
Ministre du maintien de l'ordre public avait annoncé, le 
3 décembre 1964, que 1 936 personnes étaient en rési
dence surveillée ou étaient détenues en vertu du Law 
and Order (Maintenance) Act et des décrets sur l'état 
d'urgence relatifs à Harare et Highfield; les renseigne
ments les plus récents fournis par le secrétaire de la 
Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU) faisaient 
état d'un chiffre de 9 000 personnes. En outre, le régime 
dt: Smith avait conclu des accords avec l'Afrique du 
Sud et le Portugal, pays qui, comme chacun le savait, 
étaient les oppresseurs de peuples africains. 

118. L'attitude du Gouvernement britannique ressor
tait bien d'une déclaration du Secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Commonwealth d'après laquelle la 
politique du Gouvernement britannique n'était pas de 
chercher à imposer immédiatement un régime de gou
vernement par la majorité en Rhodésie (voir ci~dessous 
appendice III). D'après un éditorial du Tzmes de 
Londres du 1er avril 1965, le but des élections géné
rales de Rhodésie était, de toute évidence, de conférer 
à M. Smith le mandat de proclamer l'indépendance de 
façon unilatérale et inconstitutionn.el!e a? ~oment ~ù 
son cabinet le jugerait bon. Cette opmwn etatt confirmee 

3 Le document de travail établi par le Secrétariat figure aux 
paragraphes 1 à 67 ci-dessus. 

par une déclaration de M. Smith en date du 31 mars 
(voir ci-dessous appendice V). 

119. Ces différents faits elevaient constituer un aver
tissement sérieux pour tous ceux qui étaient épris de 
liberté et de paix et qui haïssaient l'oppression et l'in
justice. La population africaine de Rhodésie ne deman
dait que la paix et la liberté dans la dignité. Les peuples 
de toute l'Afrique, comme tous les autres peuples du 
monde épris de liberté et de paix, s'étaient engagés à 
débarrasser l'humanité du colonialisme et de l'exploi
tation, et c'était la raison pour laquelle la délégation de 
Tanzanie estimait de son devoir d'esquisser un pro
gramme d'action face au danger que présentait la situa
tion en Rhodésie. 

120. Premièrement, le Comité devait adopter une 
nouvelle résolution rappelant au Gouvernement britan
nique le danger que représentait la situation en Rho
désie étant donné que le Gouvernement britannique 
refusait d'adopter une attitude de fermeté envers 
M. Smith. Deuxièmement, le Comité devait charger un 
sous-comité de trois membres de se rendre une der
nière fois auprès du Premier Ministre du Royaume
Uni. Troisièmement, ce sous-comité devait adresser un 
appel au Gouvernement britannique afin qu'il fasse tout 
ce qui est en son pouvoir pour prévenir l'effusion de 
sang qui menaçait de se produire en Rhodésie. Qua
trièmement, le Conseil de sécurité devait être informé 
du durcissement de l'attitude adoptée par les parties en 
Rhodésie, qui risquait à tout moment de provoquer un 
conflit et l'effusion de sang. Cinquièmement, un appel 
devait être adressé au Royaume-Uni pour qu'il convo
que une conférence constitutionnelle à laquelle toutes 
les parties seraient représentées. 

121. La délégation de Tanzanie, consciente du res
pect qu'avait le peuple britannique pour l'opinion pu
blique, exprimait l'espoir que le peuple et le Gouverne
ment britanniques tiendraient compte de la force des 
convictions qui animaient le Comité spécial, l'Afrique 
et tous les peuples du monde épris de paix. Si l'appel 
de la délégation de Tanzanie restait sans réponse et si 
l'indépendance de la Rhodésie était proclamée unilaté
ralement, les conséquences seraient désastreuses. Un tel 
acte risquerait de provoquer l'éclatement du Com
monwealth, car on ne pouvait concevoir que le Gouver
nement du Royaume-Uni pût condamner près de 4 
millions d'Africains à l'esclavage entre les mains d'une 
poignée de blancs, et la Rhodésie sombrerait certaine
ment dans le chaos et le sang. Il ne manquait pas 
d'Africains résolus à mourir pour leur liberté ; les leçons 
du Kenya et de l'Algérie et l'expérience actuelle d'Aden 
et d'ailleurs donnaient à penser que le Gouvernement 
britannique ne voudrait pas que de tels événements se 
répètent en Rhodésie. Il fallait que le gouvernement 
agisse rapidement pour empêcher le régime de Smith de 
conduire la Rhodésie au désastre et à l'effusion de sang. 
La délégation de Tanzanie espérait ardemment que le 
Gouvernement britannique agirait avant qu'il ne soit 
trop tard. 

. 12~. Le ,représentant d~, la. Syr~~ a déclaré qu'une 
sttuat!On tres dangereuse s etait creee en Rhodésie du 
S~d. La décis~o~ du g?uv~rnement Smith de faire pro
ceder, le 7 mat, a des elections sur la base de la Consti
tution actuelle obligeait les Nations Unies, et notam· 
ment le Gouvernement du Royaume-Uni, à prendre les 
r;n~sures les plus efficaces et les plus énergiques pour 
evtter !-ln~ ~atas!rophe, dont souffriraient non seulement 
la maJonte afncame mais aussi la minorité blanche. 
M.alheureusemet;t: l~s toutes dernières déclarations 
faites par la delegatiOn du Royaume-Uni au Comité 
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spécial et devant le Sous-Comité de la Rhodésie du 
Sud n'avaient apporté aucun élément nouveau qui pût 
aider le Comité dans sa tâche difficile. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait assurément prévenu les autorités 
rhodésiennes, en termes non équivoques, de ce que 
ferait le Royaume-Uni au cas où le gouvernement Smith 
déciderait de proclamer l'indépendance unilatéralement. 
Mais cet avertissement leur avait été donné le 27 octo
bre 1964, et la délégation syrienne avait espéré qu'une 
déclaration beaucoup plus énergique exprimerait la 
réaction officielle du Gouvernement du Royaume-Uni 
à l'annonce des prochaines élections. Un échange de 
correspondance et des contacts avaient lieu, certes, 
entre les deux gouvernements, mais aucune assurance 
n'avait été donnée jusque-là quant aux nouvelles mesu
res envisagées par le Royaume-Uni devant la possibilité 
imminente de très graves événements. 

123. La position de la délégation syrienne, claire
ment exposée le 27 octobre 1964 (A/ AC.109jSR.295), 
n'avait pas changé, mais le monde se trouvait devant 
une menace nouvelle d'événements qui risquaient de 
beaucoup aggraver la tension internationale existant de
puis plusieurs mois et qui pourraient conduire à un 
assaut contre les derniers vestiges du colonialisme et de 
la suprématie blanche en Afrique. Il restait peu de 
temps à tous les pays, et notamment au Royaume-Uni, 
pour chercher à prévenir une tragédie qui aurait des 
conséquences incalculables. Le quotidien The New 
York Times avait écrit dans un éditorial, le 5 avril 
1965, que la question implicitement en jeu dans les 
nouvelles élections était celle de l'indépendance, qu'une 
proclamation unilatérale de l'indépendance conduirait la 
Rhodésie du Sud vers une tragédie, mais que le 
Royaume-Uni, tout en envisageant de rompre les rela
tions diplomatiques et commerciales au cas où l'indé
pendance serait proclamée unilatéralement, n'aurait 
certainement pas recours à la force. Ce n'était pas, 
semblait-il, en faisant appel à la raison, en lançant des 
avertissements, en menaçant de rompre les relations 
diplomatiques et commerciales, de suspendre l'aide 
économique et d'avoir recours à d'autres mesures de 
ce genre que l'on empêcherait le gouvernement Smith 
et ses éléments racistes de plonger la Rhodésie du Sud 
dans tm conflit qui rendrait le pays pen sûr, même 
pour. la minorité blanche. La délégation syr~e~ne cons~
dérait que le Gouvernement du Royaume-Dm pourrmt 
encore trouver le moyen de modifier la Constitution 
raciste actuelle, en invoquant les articles 49 et 50 par 
exemple ou certains attires articles, de façon à assurer 
la justice ct l'égalité à la majorité africaine. Le 
Royaume-Uni pourrait mên!~ aller plu~ loi1~ :. il pourrait 
stipule~- dans <!uc~Jes. comht10ns b. h .. hodcsic du ?ud 
pourrait devenu· mclepcndantc ct mformcr en meme 
temps . le gouvernement ~mith que Je 1\.oyaumc~Uni 
pourr;ut sc trouver contramt en dermer ressort d user 
de tous les moyens dont il disposait ponr empêcher 
une explosion de violence, au cas où la minorité euro
péenne essaierait de proclamer J'indépendance unilaté
ralement. Le Gouvernement du Royaume-Uni, qui avait 
aidé tant de millions d'êtres humains à recouvrer h 
liberté et l"indépendance, sc devait de déclarer sans 
ambages immédiatement, ct non après les élections, qu'il 
entendait faire réellement face à ses responsabilités. Il 
aurait, cc faisant, l'appui de tous les l\lembres des 
Nations Unies. 

124. La délégation syrienne avait été très émue par 
la pétition du secrétaire de la Fédération syndicale 
mondiale, qui avait demandé que le Gouvernement du 
Royaume-Uni prenne les mesures nécessaires pour 
donner satisfaction aux cinq revendications légitimes 

et raisonnables du peuple de Rhodésie du Sud (A/ 
AC.109/PET.374). Il fallait espérer que le Royaume
Uni accorderait à cette pétition l'attention la plus bien
veillante. 

125. Depuis 20 ans, l'atmosphère était imprégnée 
d'idées révolutionnaires, qui résultaient du méconten
tement provoqué par la domination coloniale, par 
l'exploitation économique et par l'autorité traditionnelle, 
et de la foi dans la valeur des droits de l'homme, dans 
la dignité et la valeur de la personne humaine, dans 
l'égalité de droits des hommes et des femmes et de 
toutes les nations, grandes ou petites. Dans le cas de la 
Rhodésie du Sud, l' "autorité traditionnelle" était cons
tituée par les chefs fantoclies qui avaient tenu l'indaba; 
ils n'étaient pas les véritables représentants de la ma
jorité africaine pouvant légitimement façonner le destin 
et l'avenir du pays. 

126. La délégation syrienne partageait les préoccu
pations et l'inquiétude exprimées par les représentants 
qui avaient pris la parole à la séance précédente, et 
elle approuvait les arguments, les conclusions et les 
suggestions constructives du représentant de la Tan
zanie. Le représentant de la Syrie implorait les mem
bres du Comité de former un front uni afin d'empêcher 
que le sang d'Africains et d'Européens ne soit versé. 
La délégation syrienne appuierait tout projet de réso
lution tenant compte des considérations que M. Asha 
venait d'exposer. 

127. Le représentant du Mali a déclaré que le rap
port du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud (voir 
appendice I) montrait que la situation se détériorait 
rapidement dans ce territoire. Le Parlement avait été 
dissous et des élections étaient prévues pour le 7 mai 
1965 sur la base de la Constitution actuelle. Le Premier 
Ministre de Rhodésie du Sud avait déclaré que les 
élections pourraient conduire à une proclamation unila
térale de l'indépendance, ce qui n'augurait rien de bon 
pour la majorité africaine. 

128. La déclaration du représentant du Royaume
Uni (voir les paragraphes 84 à 101 ci-dessus) n'avait 
apporté aucun élément nouveau et n'avait fait que 
révéler les contradictions de l'attitude du Gouverne
ment du Royaume-Uni devant différentes situations 
coloniales. Ce gouvernement se retranchait derrière la 
Constitution de la Rhodésie du Sud ct déclarait que 
toute intervention de sa part serait anticonstitution
nelle. Cette attitude reflétait sa complaisance à l'égard 
des colons blancs, car la Constitution actuelle était un 
instrument discrimiuatoire ct anti-démocratique destiné 
à perpétuer leur domination. Elle avait été rejetée par b. 
population africaine, qui constituait l'écrasante majorité, 
ct ne pouvait être considérée comme valable. Le Gou
vernement du Royaume-Uni avait invoqué, pour justi
fier la colonisation de la 1\.hodésic dtt Sud, la nécessité 
de protéger ct d'émanciper les populations africaines, 
mais il laissait les colons blancs bafouer les droits de 
ces populations. De même, tout en déclarant ne pas 
pouvoir intervenir en Rho,clés!c du ~~td! il n'hésitait 
pas à cntrcprcnd,re des opcrati?ns nnhtaires c<'?ntre le 
Y émcn sous pretexte de proteger les populatiOns de 
l'Arabi~ du Sud, à mettre des bases militaires à la dis
position des Etats-Unis et .de la ~el.gique pour des 
a•Tressions contre les populatwns afncames de Stanley
ville, ct à modifier la loi électorale. en G_uyane britann!
que sans l'ac:ord de ~ous les p~rti? pohtlq~es. II avait 
plus d'une fats abroge 1~ S:onsti,tutlon e': vigueur dan? 
des colonies ayant un regime d autonomie sembl~~Ie a 
celui de la Rhodésie du Sud. Parler. de. claus~~ s.reciales 
contenues dans telle ou telle constttutwn, c etmt pure-

1 
~ 
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ment et simplement couvrir des actes arbitraires par 
des arguments juridiques. 

129. En faisant état de certaines clauses de la Cons
titution de la Rhodésie du Sud qui l'empêcheraient 
d'intervenir pour sauvegarder les intérêts et les droits 
de la majorité de la population, le Royaume-Uni se 
dérobait délibérément à ses responsabilités vis-à-vis des 
populations africaines et son attitude constituait un défi 
à l'opinion internationale. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni, qui état!: entièrement responsable de la 
situation en Rhodésie du Sud, ne pouvait pas se con
tenter de se déclarer opposé à une proclamation unila
térale d'indépendance: il devait prendre des mesures 
concrètes pour conduire le pays à l'indépendance avec 
une constitution démocratique fondée sur le principe 
de l'égalité et avec un gouvernement issu du suffrage 
universel et défendant les intérêts de la majorité de la 
population. 

130. L'attitude du Gouvernement minoritaire de la 
Rhodésie du Sud témoignait d'une dangereuse irrespon
sabilité et d'une complète méconnaissance de ce qu'était 
la décolonisation. Son acceptation des résultats de 
l'indaba était un défi à l'égard des Nations Unies et 
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA). Le rap
port du Sous-Comité montrait que l'indaba, pour 
laquelle les chefs avaient été isolés du reste de la popu
lation, s'était tenue sous la pression du gouvernement. 
L'histoire prouvait que les chefs féodaux étaient tou
jours des instruments des gouvernements minoritaires 
et que jamais ils ne défendaient ni n'exprimaient les 
aspirations des populations opprimées. Il fallait être 
cynique pour voir une expression de la volonté de la 
population dans le fait que les chefs reconnaissaient un 
régime minoritaire pratiquant une politique d'apartheid 
à l'égard des Africains. M. Smith avait déclaré que les 
chefs exprimaient les sentiments d'une large fraction 
de la population. Mais, à supposer même qu'il en fût 
ainsi, l'indépendance d'un pays était un événement d'une 
telle importance qu'il convenait d'y associer toute la 
population. 

131. En rejetant les résultats de l'indaba, le Gouver
nement du Royaume-Uni avait fait preuve d'un réalis
me qu'il aurait dû pousser encore plus avant. Il devait 
agir avec fermeté pour que la Rhodésie du Sud accède 
à l'indépendance conformément aux dispositions de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et aux 
vœux librement exprimés de la majorité de la popula
tion. II fallait que de nouveaux rapports, fondés sur 
!"égalité, l'amitié ct la compréhension, se substituent 
aux rapports existant entre les colons blancs et la 
population africaine. 

132. La délég;üion du Mali proposait qu'il soit de
mandé au Gouvernement du Royaume-Uni de s'opposer 
aux élections prévues pour le 7 mai, qui n'auraient 
aucune valeur, puisque la majorité de la population 
était exclue du corps électoral. Deuxièmement, le Gou
vernement du Royaume-Uni devait convoquer une nou
velle conférence constitutionnelle, groupant tons les 
partis politiques, même si la minorité refusait d'y parti
ciper. Troisièmement, il y avait lieu d'appeler l'attention 
du Conseil de sécurité sur la situation en Rhodésie du 
Sud, qui constituait une menace grave à la paix et à la 
sécurité. Le Comité spécial devait essayer de faire part 
de ses inquiétudes au Premier Ministre du Royatune
Uni à l'occasion de sa visite à New York, et lui de
ma.I;der de prendre toutes mesures nécessaires pour 
mettre un terme aux prétentions et ambitions dénuées 
de tout réalisme qui étaient celles du Gouvernement 
minoritaire de la Rhodésie du Sud. 

133. Le représentant de J'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a constaté que le Comité exami
nait la question de la Rhodésie du Sud en un moment 
où s'intensifiaient les actes d'agression de l'impérialisme 
et du colonialisme contre les peuples qui, en diverses 
parties du monde, luttaient pour la reconnaissance de 
leurs droits, de leur liberté et de leur indépendance. Les 
armes utilisées pouvaient varier, mais l'objectif était 
toujours le même: maintenir sous le joug colonial les 
peuples dépendants ou rendre purement fictive l'indé
pendance acquise par de nombreux Etats. Le motif était 
Je pillage et l'exploitation et certainement pas, comme 
on le disait hypocritement, la défense de la liberté. Les 
monopoles et les colonialistes, aidés par les laquais qu'ils 
pouvaient trouver dans les pays intéressés, infligeaient 
de cruels châtiments aux combattants de l'indépendance. 
Leur ingérence créait des tensions et des conflits et était 
lourde de graves conséquences pour la paix et la 
sécurité. La liquidation des régimes coloniaux était 
donc une nécessité plus impérieuse que jamais et 
exigeait des efforts redoublés de la part des Nations 
Unies et de leurs organes. 

134. Plusieurs mois s'étaient écoulés depuis le der
nier examen de la question de la Rhodésie du Sud par 
le Comité spécial et depuis que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait publié sa déclaration du 27 octobre 
1964. Le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud avait 
énoncé les mesures qu'il convenait de prendre pour 
remédier à la situation (A/5800/Rev.l, chap. III, 
par. 632 à 634). Ces mesures avaient également été 
énoncées dans des résolutions de l'Assemblée générale. 
Mais le Royaume-Uni n'avait donné suite à aucune 
recommandation et il aggravait ainsi le climat politique 
déjà très tendu qui régnait en Rhodésie du Sud. A la 
dix-neuvième session de l'Assemblée générale, de nom
breux représentants de pays africains avaient constaté 
que la situation empirait et avaient demandé au Gou
vernement du Royaume-Uni de prendre des mesures 
positives. 

135. Les représentants de la population autochtone 
de Rhodésie du Sud avaient exprimé des inquiétudes 
analogues. Au cours d'une interview qu'il avait accordée 
en février 1965 à un correspondant de la Pravda, 
M. Robert Chikerema, président par intérim de la 
Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU), avait dé
claré que son pays était devenu un camp de concentra
tion, que l'on y organisait des expéditions punitives 
pour brûler des villages et piller des maisons, et que de 
nombreuses familles avaient dû se réfugier dans les 
montagnes. Il avait ajouté que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, qui se bornait à admonester M. Smith 
au lieu d'agir, portait une grande part de la responsa
bilité des crimes des racistes. 

136. Malgré la déclaration faite par le Gouvernement 
du Royaume-Uni le 27 octobre 1964, M. Smith n'avait 
pas renoncé à son intention de proclamer l'indépen
dance; il ne faisait qu'adapter son plan à des circons
tances nouvelles. II cherchait des appuis à l'étranger et, 
comme on pouvait le voir d'après le document de travail 
établi par le Secrétariat (voir aussi par. 54 et 55 ci
dessus), ces appuis ne s'étaient pas fait attendre. Dans 
une déclaration récente, la ZAPU avait dénoncé l'instal
lation de bases et d'aérodromes militaires à la frontière 
entre la Rhodésie et le Mozambique. Plus de 3 000 
person~es av,ai~nt déjà été affectées à J"une de ces b:lSCS; 

des avwns . et~tent envoyés d'Afrique <lu Sud et des 
t~oupes ar~ï~atent de ce pays ainsi que du Portug:1l et 
~autres r~gwns de la Rhodésie dn Sud. Les colonia
ltstes et neo-colonialistes ne tenaient aucun compte des 
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appels du Comité spécial, qui avait demandé la cessation 
de toutes fournitures d'armes et de munitions au Gou
vernement de la Rhodésie du Sud. Un accord secret 
d'assistance militaire signé récemment entre ce gouver
nement et la République fédérale d'Allemagne prévoyait 
l'envoi en Rhodésie de pilotes d'Allemagne occidentale. 

137. Le Comité avait déjà pu juger de la valeur du 
prétendu référendum auquel avaient pris part les colons 
européens. La consultation d'une poignée de chefs 
autochtones, que le gouvernement raciste faisait vivre et 
qui approuvaient tous ses projets sans les discuter, avait 
été tout aussi peu convaincante. Le caractère antidémo
cratique de ces deux consultations ressortait à l'évidence 
du document de travail du Secrétariat (voir aussi 
par. 4 à 11 ci-dessus). Le gouvernement Smith avait 
établi récemment un plan de prétendue "révolution 
légale". Le but de cette tromperie juridique était, en 
quelque sorte, d'obtenir l'indépendance par une voie 
détournée grâce à une série d'amendements à la cons
titution et de textes législatifs. Ce plan devait être 
exécuté en six étapes, au cours desquelles on réduirait 
progressivement les pouvoirs que le Royaume-Uni déte
nait en Rhodésie du Sud, de manière à ouvrir la voie à 
une proclamation unilatérale de l'indépendance au seul 
profit de la minorité raciste du pays. 

138. Il était permis de demander ce que le 
Royaume-Uni avait fait , au cours des derniers mois, 
pour la solution du problème. Il était particulièrement 
intéressant de voir quel avait été l'effet de la déclaration 
du Gouvernement britannique du 2ï octobre 1964, 
selon laquelle le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
avait déjà reconnu que l'indépendance devait reposer 
sur le consentement général. Les événements avaient 
démontré que la déclaration du Royaume-Uni n'était 
qu'un paravent destiné à masquer la politique des ra
cistes de Rhodésie du Sud, qui continuaient à s'opposer 
à la réunion d'une conférence constitutionnelle à laquelle 
participeraient des représentants de tous les partis poli
tiques et qui serait chargée de prendre les dispositions 
nécessaires pour l'accession à l'indépendance sur la base 
du suffrage universel. Le révérend Sithole, leader de la 
Zimbabwe African National Union (ZANU), parti 
politique africain, avait déclaré, d.1.ns une interview 
publiée par les journaux le 12 mars 1965, que le 
Royaume-Uni devait réunir sur-le-champ une confé
rence constitutionnelle, puisque le Premier Ministre de 
Rhodésie du Sud :n·ait déjà dit qu'il ne voulait pas Je 
faire. Mais Je Royaume-Uni n'avait aucune intention de 
prendre une telle initiative et il poursuivait une politi
que d'atermoiement ct de négociations absolument 
futiles avec l\'I. Smith. 

139. Le voyage cfTcctué en Rhodésie du Sud, en 
février, par l\1. Bottomlcy, secrétaire d'Etat britannique 
aux relations avec le Commonwealth, et lord Gardiner, 
le Lord Chancellor, avait été très révélateur. Les mem
bres du Comité sc souvenaient que M. l3ottomley avait 
annulé un projet antérieur de voyage, après que 
11. Smith cùt refusé de lui permettre de rencontrer 
deux leaders africains, 1\I. Nkomo ct le révérend 
Sitholc. Or, en février, le Gouvernement du Royaume
Uni avait approuvé ce voyage, en acceptant la condition 
imposée p~r l\1. Smith, à savoir que les deux ministres 
ne pourraient pas s"cntrctcnir avec les leaders africains 
emprisonnés, c'est-à-dire qu ïls ne pourraient pas ren
contrer le révérend Sithole. 

140. De toute é,vidence, cc voyage en Rhodésie du 
Sud n'c:vait donne aucun résultat positif. Selon la 
déclaratiOn que l\I. Bottomley avait faite devant le 
Parlement Je 8 mars, l\L Nkomo ct l\1. Takawira, un 

autre leader africain, avaient demandé au Gouverne
ment du Royaume-Uni de réunir une conférence cons
titutionnelle et d'obtenir la libération des prisonniers 
politiques, d'instituer immédiatement le suffrage uni
versel et d'imposer, au besoin par la force, un régime 
de gouvernement par la majorité. M. Bottomley leur 
avait dit que le Royaume-Uni n'avait pas l'intention 
de recourir à la force à cette fin. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait fait savoir qu'il ne se proposait pas 
de prendre des mesures positives dans un proche avenir 
et il avait dit que la clef du problème se trouvait à 
Salisbury. En réponse à une question, M. Bottomley a 
déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni respec
terait la convention existante aussi longtemps qu'au
cune mesure anticonstitutionneiie ne serait prise. M. 
Bottomley n'avait pas voulu répondre à un membre 
du Parlement qui lui demandait si le gouvernement se 
refusait à réunir une conférence constitutionnelle pour 
modifier la Constitution de 1961 et appuyait par consé
quent cette constitution. Peut-être le représentant du 
Royaume-Uni au Comité pourrait-il apporter une ré
ponse à cette même question. 

141. M. Smith avait déclaré, Je 4 mars, que le 
voyage des deux ministres britanniques n'avait rien 
changé à la question de l'indépendance et que son 
résultat le plus important avait été de faire comprendre 
aux nationalistes africains que leurs revendications ne 
seraient pas acceptées. Au cours des mois qui s'étaient 
écoulés depuis la déclaration du Gouvernement britan
nique du 27 octobre 1964-, qui avait suscité de grands 
espoirs, aucun changement n 'était intervenu dans la 
politique du Royaume-Uni. Dans son numéro du 12 
mars, la revue Statist avait affirmé que Je parti tra
vailliste avait abandonné, en ce qui concerne la Rho
désie du Sud, la position qui était la sienne avant les 
élections, et avait adopté celle du parti conservateur, 
qu'il avait auparavant critiquée. 

142. Il ne faisait aucun doute que la situation en 
Rhodésie du Sud s'était aggravée et que le Gouverne
ment du Royaume-Uni ne voulait pas prendre les me
sures nécessaires pour l'application des résolutions de 
l'Assemblée générale et du Comité spécial. Le gouver
nement Smith venait maintenant de dissoudre l' Assem
blée législative et de décider que des élections auraient 
lieu Je ï mai, en laissant entendre qu'il était résolu à 
obtenir l' "indépendance" à n'importe quel prix. Dans 
beaucoup de pays, l'opinion publique avait vu très jus
tement dans ces décisions un défi à l'Afrique qui aurait 
de graves conséquences, ct le quotidien The N e·w Y orll 
Times avait écrit dans un éditorial, le 5 avril, qu'une 
crise internationale sc dessinait. 

143. Dans ces conditions, la délégation soviétique 
estimait que le Comité était en droit de demander au 
Gouvernement du Royaume-Uni de prendre d'urgence 
les mesures suivantes: 

1) Exiger du gouvernement raciste Smith qu'il 
annule les élections prévues pour le Ï mai sous le régi
me de la Constitution de 1961, qui avait été rejetée par 
les partis politiques du territoire comme antidémocra
tique ct destinée à perpétuer la domination de la mino
rité de colonialistes blancs; 

2) Mettre tm terme à la persécution, par le Gouver
nement sud-rhodésien, des Africains luttant pour la 
liberté ct J'indépendance de leur pays, abroger les 
lois interdisant les activités des organisations politiques 
et sociales militant pour l'indépendance, assurer la libé
ration immédiate de tous les prisonniers politiques con
damnés en vertu de ces lois ct rétablir toutes les libertés 
démocratiques dans le territoire; 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 79 

3) Convoquer immédiatement après une conférence 
constitutionnelle, avec la participation des représentants 
de tous les partis politiques - même si la minorité ra
ciste refusait d'y participer- pour la rédaction de 
nouvelles dispositions constitutionnelles, y compris l'ins
titution d'élections au suffrage universel, et pour la 
fixation d'une date rapprochée pour la proclamation de 
l'indépendance du territoire; 

4) Cesser toute assistance, militaire et autre, au 
Gouvernement raciste de la Rhodésie du Sud qui était 
utilisée pour la répression du mouvement de libération 
nationale, enlever à ce gouvernement le contrôle des 
troupes et du matériel militaire qui lui avaient été trans
férés après la dissolution de la Fédération de la Rho
désie et du Nyassaland, éliminer toutes bases étrangères 
du territoire de la Rhodésie du Sud et retirer toutes 
forces armées étrangères et tout personnel militaire 
étranger de ce territoire. 

144. Le Comité devait également inviter tous les 
Etats à cesser immédiatement de fournir des armes, 
des munitions et une assistance économique et financière 
au Gouvernement de la minorité blanche de Rhodésie 
du Sud. Il devait en outre charger le Sous-Comité I 
d'entreprendre, avec l'assistance du Secrétaire général, 
une étude des activités, en Rhodésie du Sud, des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui entravaient 
l'autodétermination et l'accession à l'indépendance de 
la population autochtone. 

145. La délégation soviétique était entièrement d'ac
cord avec les délégations qui avaient déclaré, tant au 
sein du Comité qu'au cours de la discussion générale 
qui avait eu lieu à l'Assemblée générale lors de la 
dix-neuvième session, que la situation en Rhodésie du 
Sud devait être examinée par le Conseil de sécurité 
parce qu'elle constituait une menace à la paix et à la 
sécurité internationales. La délégation soviétique ap
puierait toute proposition concernant la Rhodésie du 
Sud qui tiendrait compte des observations faites par le 
représentant de l'URSS au cours de la séance. 

146. Le représentant de l'Irak a rappelé que, la 
dernière fois qu'il avait pris la parole sur la question 
de la Rhodésie du Sud en octobre 1964, il s'était réjoui 
de la déclaration de politique générale publiée par le 
Premier Ministre du Royaume-Uni et avait exprimé 
l'espoir qu'une nouvelle phase de coopération fructueuse 
entre le Comité et la Puissance administrante s'ouvri
rait. Il avait donc été quelque peu déçu lorsque le repré
sentant du Royaume-Uni, au début de son intervention 
de la 320ème séance (voir aussi par. 84 à 101 ci-des
sus), avait évoqué, une fois de plus, la question de la 
compétence des Nations Unies en ce qui concerne la 
Rhodésie du Sud. Cette question avait été tranchée il 
y avait longtemps par l'Assemblée générale et était hors 
de propos au stade actuel des débats. 

147. La question que le Comité était en droit de 
poser était celle de sa.voir quelles mesures le Royaume
Uni se proposait de prendre comme suite à sa déclara
tion d'octobre 1964. La réponse, malheureusement, 
était que non seulement le Gouvernement du Royaume
Uni avait fait très peu de chose, mais semblait n'envi
sager aucune mesure dans un avenir prévisible. Après 
trois mois d'inaction qui avaient suivi sa déclaration 
de politique générale, le Premier Ministre du Royaume
Uni avait déclaré devant la Chambre des communes 
que sa proposition concern~t?t l'envoi d'u~e ?~lég~ti~n 
de parlementaires en Rhodesie du Sud avatt ete rejetee 
par le Premier Ministre de Rhodésie d~ ?nd. Quant a!-1 
voya(Te des deux ministres en Rhodeste du Sud, tl 
n'au;;it peut-être jamais eu lieu sans une circonstance 

fortuite, à savoir le fait que M. Smith était venu à 
Londres pour les funérailles de sir Winston Churchill. 
Les résultats de ce voyage avaient été très décevants. 
On avait espéré qu'à la suite de ce voyage le Royaume
Uni arrêterait enfin une politique pour le règlement du 
problème et réaliserait en Rhodésie du Sud son objectif 
maintes fois déclaré: l'autonomie avec un régime de 
g-ouvernement par la majorité. Or la déclaration que 
M. Bottomley avait faite à l'issue du voyage n'avait 
guère contenu qu'une série de formules négatives, où 
on avait trouvé des indications sur ce que le Royaume
Uni ne ferait pas, mais fort peu de chose sur ce qu'il 
se proposait de faire. 

148. Premièrement, M. Bottomley avait dit que le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'imposerait pas par la 
force le régime de gouvernement par la majorité. Or nul 
n'ignorait que le gouvernement de la minorité qui était 
au pouvoir en Rhodésie du Sud usait quant à lui de la 
force pour se maintenir en place. Alors que, dans de 
nombreux territoires soumis directement ou indirecte
ment à l'administration du Royaume-Uni, la force était 
utilisée pour perpétuer un état de choses auquel la 
majorité de la population était manifestement opposée, 
il était étrange que le Gouvernement du Royaume-Uni 
hésitât tant à envisager de l'employer, en dernier re
cours, pour aider la majorité de la population de la 
Rhodésie du Sud à réaliser ses aspirations. En outre, 
on pouvait se demander si le refus du Royaume-Uni de 
recourir à la force visait uniquement la force au sens 
physique du terme ou s'appliquait également à des me
sures coercitives d'ordre économique et autre. Dans sa 
déclaration d'octobre 1964, le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait laissé entendre qu'il n'hésiterait pas 
à adopter des mesures coercitives au cas où le Gouver
nement minoritaire de Rhodésie du Sud proclamerait 
unilatéralement l'indépendance. On aurait aimé savoir 
pourquoi de telles mesures, et notamment des mesures 
de earactère· économique et politique, ne pourraient pas 
être prises tout aussi bien pour forcer le Gouvernement 
minoritaire de Rhodésie du Sud à se conformer à la 
politique déclarée du Royaume-Uni concernant l'ins
tauration d'un régime de gouvernement par la majorité 
dans le territoire. Le représentant de l'Irak espérait 
que le représentant du Royaume-Uni fournirait des 
précisions et une réponse sur ce point, car l'action du 
Comité en dépendrait en cette quatrième année où il 
s'occupait de la question de la Rhodésie du Sud. 

149. Deuxièmement, M. Bottomley avait dit que, 
tout en désirant voir s'accomplir une transition pacifi
que à un régime de gouvernement par la majorité, le 
Gouvernement du Royaume-Uni ne cherchait pas à sti
puler comment cet objectif pourrait être atteint et à 
quel moment. On pouvait retirer de cette déclaration 
l'impression que le Gouvernement du Royaume-Uni 
espérait voir se produire en Rhodésie du Sud une sorte 
de miracle, à savoir que la majorité africaine accepterait 
de demeurer indéfiniment dans une situation d'infério
rité et que le Gouvernement raciste de Rhodésie du 
Sud déciderait finalement, quelqtie jour, que le moment 
était venu où il devait accepter un régime de (Touverne
ment par la majorité; d'ici là, l'opinion mondiale et en 
particuli~r l'opinion af~icaine ~ttendraient patiemment 
que le mtracle se prod1.1tse. Mats les Africains n'allaient 
pas ~t~endre le jour, qui pourrait ne jamais venir, où 
~n r~gnne de ~o~tvernement par la majorité serait ainsi 
etabh en Rhodeste d~ Sud, et il n'était pas vraisemblable 
n~n plus que les ractstes de Rhodésie du Sud accepte
ratent aut;e chose que l'indépendance totale, avec tous 
~es Pfttvo~rs e?tre l~urs mains. Toute la responsabilité 
e a sttuatton mcombait au Gouvernement du 
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Royaume-Uni qui, après avoir proclamé les buts de sa réparer une erreur passée et mettre à exécution sa 
politique, se refusait maintenant les moyens de les politique déclarée. 
réaliser. 155. Le représentant de l'Ethiopie pensait, comme le 

150. M. Bottomley avait dit également que le Gou- représentant de l'Irak, que le Royaume-Uni aggravait 
vernement du Royaume-Uni ne voulait pas contrevenir ses erreurs passées. S'il était humain de se tromper, 
à la Constitution de 1961. Or, lorsque leur parti était c'était tout autre chose de se présenter plusieurs fois 
dans l'opposition, de nombreux parlementaires travail- de suite devant une assemblée internationale et de 
listes avaient fait de graves réserves au sujet de cette demander que ces erreurs fussent entérinées. Le Gou-
Constitution. Le parti travailliste avait-il changé d'avis vernement du Royaume-Uni répétait en Rhodésie du 
en accédant au pouvoir? En outre, l'Assemblée géné- Sud les erreurs qu'il avait commises en Afrique du 
raie avait condamné à plusieurs reprises la Constitution Sud. Il ne servait à rien de dire que l'état de choses 
de 1961 comme incompatible avec les principes de la remontait au XIXème siècle et au début du XXème 
01arte des Nations Unies et avec les vœux et aspira- et devait donc être ignoré; le monde actuel était diffé-
tions de l'écrasante majorité des habitants de la Rho- rent. La France avait eu recours à la force pour imposer 
désie du Sud. des conditions réalistes en Algérie avant de se retirer 

151. Dans la déclaration qu'il avait faite à la 320ème de ce pays; il n'y avait pas de raison que le Royaume-
séance (voir aussi par. 84 à 101 ci-dessus), le repré- Uni ne pût en faire autant en Rhodésie du Sud, ou dire 
sentant du Royaume-Uni avait dit que les élections pré- à ses colons que le moment est venu pour eux de vivre 
vues pour le 7 mai en Rhodésie du Sud étaient parfai- sur un pied d'égalité avec les Africains. En fait, le 
tement légitimes et n'affectaient pas nécessairement la Royaume-Uni n'aurait même pas à user de la force. Il 
solution du problème. Or, non seulement ces élections n'y avait pas eu de proclamation d'indépendance uni-
devaient se faire sous le régime de la Constitution de latérale et cela simplement parce que le Gouvernement 
1961, qui avait été rejetée par le peuple de Rhodésie du Royaume-Uni s'était opposé à une telle proclama-
du Sud, mais M. Smith avait bien précisé que, dans tion et avait prévenu le gouvernement minoritaire des 
l'esprit de son gouvernement, elles devaient lui donner, conséquences qu'elle aurait. Cet avertissement avait été 
au Parlement, une majorité des deux tiers grâce à la- écouté parce que l'économie, les conceptions politiques 
quelle il pourrait prendre certaines mesures qu'il n'avait et tout ce qui se rapportait au Gouvernement en Rho-
pas encore osé prendre. désie du Sud était quelque chose d'essentiellement 

152. Enfin, M. Bottomley avait évoqué l'existence anglais. De plus, le gouvernement minoritaire était en 
d'une convention constitutionnelle selon laquelle le fait une minorité au sein d'une minorité; il n'avait 
Royaume-Uni serait empêché de légiférer pour la Rho- pas l'appui de tous les colons, mais uniquement des 
désie du Sud ou de s'immiscer dans les actes du pouvoir tenants de la discrimination raciale. Il suffisait que le 
législatif du territoire. La délégation irakienne avait Royaume-Uni utilisât ses pouvoirs constitutionnels 
parlé de cette question il y avait des années et il ne pour s'opposer à tout ce qui était contraire aux intérêts 
semblait pas nécessaire de répéter les arguments qu'elle de la majorité africaine. 
avait avancés à l'époque pour démontrer que ce genre 156. Le but des élections qui devaient avoir lieu le 
d'excuse était sans valeur. La convention en question 7 mai 1965 était de permettre au gouvernement mina-
pouvait avoir une valeur dans le cas de colonies peu- ritaire de consulter une fois de plus ses partisans pour 
plées essentiellement de personnes de langue anglaise, voir s'il pouvait proclamer l'indépendance unilatérale-
où le Parlement était fondé sur le principe essentiel de ment et compter sur leur appui envers et contre tout. 
la Constitution britannique selon lequel les actes du Malgré tous les appels de l'Assemblée générale et du 
gouvernement doivent reposer sur le consentement des Comité spécial, le Gouvernement du Royaume-Uni per-
gouvernés, mais, le Parlement sud-rhodésien était un mettait que ces élections eussent lieu conformément aux 
organe où était représenté seulement une petite mino- dispositions de la Constitution de 1961. Cette constitu-
rité de la population et ses décisions n'étaient certaine- tion avait délibérément été établie de manière à laisser 
ment pas fondées sur le consentement des gouvernés, de côté tous les habitants autres que ceux qui étaient en 
mais, au contraire, sur le déni absolu des volontés et faveur d'un gouvernement par la minorité blanche. 
des droits de la majorité des gouvernés. M. Smith conclurait de cette attitude que le Gouverne-

153. Le Royaume-Uni soutenait qu'en 1923 il avait ment britannique n'était hostile ni à la Constitution de 
fait de la Rhodésie du Sud une colonie "autonome". 1961 ni aux élections envisagées et que, par consé-
Ce qu'il avait fait, en réalité, av:iit consisté à transférer quent, il devait être favorable à sa politique. Le résultat 
à une minorité r;1ciste blanche J'administration d'une serait que le gouvernement minoritaire se maintiendrait. 
population à prédominance africaine; on ne pouvait 157. Le Comité avait épuisé tous les moyens dont 
donc dire que l'autonomie avait été accordée à la poptt- il disposait pour résoudre le problème, et la délégation 
lation de la Hhodf>~ic du Suc!. Le l{oyaume-Uni fondait éthiopienne pensait clone qu'il convenait maintenant de 
maintenant sa politique sur cette errettr et en commet- le renvoyer an Conseil de sécurité. On pouvait espérer 
tait ainsi d'autres qui auraient des conséquences encore qu'avec son pouvoir, son prestige et ses ressources, le 
plus graves pour l'avenir dn peuple de I~hoclésic du Conseil obtiendrait de meilleurs résultats et pourrait 
Sud ct pour l'ememble du continent afric:1.in. défendre les 3 millions d'Africains de Rhodésie du Sud. 

154. !--e Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait 158. L1. représentante des Etats-Unis a déclaré que 
plus mamtenant se contenter de déclarer que son but la situation en Rhodésie du Sud s'était détériorée dans 
était l'instauration d'un rérrime de gouvernement par la l'ensemble et était caractérisée par ce que M. Bottom-
majorité en Rhodésie du"' Sud; il devait dire résolu- ley avait appelé un durcissement des positions tant chez 
ment quelles étaient les mesures concrètes qu'il envi- les Européens que chez les Africains. Les Etats-Unis 
sageait pour assurer que ce but serait atteint. Ni le étaient extrêmement préoccupés par cette tendance, qui 
Comité ni les Nat ions Unies dans leur ensemble ne leur faisait envisager avec beaucoup d'appréhension 
pouvaient admettre son argument selon lequel une cer- l'avenir de tous les habitants de la Rhodésie du Sud. 
taine convention constitutionnelle, sans valeur en l'oc- 159. Bien qu'il existât des facteurs extérieurs au 
currence, l'empêchait de prendre des mesures pour pays qui pouvaient aider, gêner ou influencer l' évolu-
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tion de la situation en Rhodésie du Sud toute solution 163. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
juste et équitable ne devrait reposer e1; définitive que qu'à la 226ème séance du Comité, il avait constaté que 
sur l'expression sincère et complète de la volonté de les recommandations de l'Assemblée générale et les 
t~ut~ !a population. ,L'accord nécessaire ne pouvait être dispositions de la Charte des Nations Unies et de la 
reahse et la volonte de la population ne pouvait être Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
exprimée que par des contacts, de la compréhension, aux peuples coloniaux n'avaient pas été appliquées en 
de la sagesse et des négociations raisonnables. Or on ne Rhodésie du Sud et que, le Gouvernement du Royaume-
faisait rien pour encourager les contacts ou la compté- Uni, Autorité administrante, n'ayant pas répondu aux 
hension entre Rhodésiens du Sud, et le Gouvernement justes revendications des quatre millions d'Africains 
sud-rhodésien avait eu recours à des mesures qui avaient du territoire, la situation s'était gravement détériorée. 
détérioré l'atmosphère. Il continuait à exercer des pou- 164. La question de Rhodésie, qui était toujours l'un 
voirs policiers étendus et à détenir de nombreux ci- des plus graves et des plus inquiétants problèmes colo-
toyens sans jugement, en vertu de mesures de sécurité niaux, risquait actuellement de provoquer une nouvelle 
à propos desquelles la majorité de la population n'avait crise internationale. Depuis quelques mois, le Gouver-
pas été consultée et qu'elle n'avait pas approuvées. nement raciste sud-rhodésien se livrait à des provoca-

160. Le Gouvernement de la Rhodésie du Sud con- tians à l'égard de l'Afrique et du reste du monde en 
tinuait à jouer un jeu futile consistant à rechercher annonçant son intention de proclamer unilatéralement 
l'indépendance en essayant de maintenir un régime mi- l'indépendance de la Rhodésie du Sud et de créer, à 
noritaire et sans que la population pût véritablement côté de l'Afrique du Sud, un nouveau bastion du cola-
faire connaître son opinion. Il ferait mieux de recher- nialisme et du racisme. Le 21 octobre 1964, il avait 
cher sincèrement le moyen d'assurer à tous les Rho- convoqué une conférence des chefs de tribus et de vil-
désiens du Sud la jouissance des droits fondamentaux lages qui, tous, émargeaient au budget du gouvernement, 
de l'homme et celle des avantages économiques et so- et qui étaient censés exprimer la volonté des Africains 
ciaux que leur pays, si favorisé par la nature, pourrait au sujet de l'indépendance. En raison de prétendus 
si facilement leur fournir. Un effort sincère pour corn- "actes répétés d'intimidation", le gouvernement avait 
bler le fossé toujours plus profond que la discrimination en effet déclaré qu'il lui serait impossible de consulter 
creuse entre les races en Rhodésie elu Sud et pour assu- la totalité de la population autochtone, et il avait dé-
rer à tous les habitants des chances égales de bien-être ployé des unités militaires dans les zones africaines. 
contribuerait beaucoup à assurer un avenir heureux à La conférence, il était bon de le noter, s'était tenue à 
ce pays et recueillerait l'approbation du monde entier. huis clos, soi-disant pour éviter que les chefs subissent 
Il semblait que l'on fût en présence elu cas contraire des influences extérieures. Le 5 novembre un "référen-
et il n'était pas possible de rester sourd aux déclara- dum" sur la question de l'indépendance avait été orga-
tions irréfléchies de certains dirigemts politiques de- nisé. Les quelque 12 000 Africains autorisés à y parti-
mandant une proclamation d'indépendance du Royaume- ciper, sur une population de 4 millions de noirs, avaient 
Uni unilatérale et inconstitutionnelle. décidé de boycotter la consultation. Bien qu'il n'eût pu 

161. Le point de vue des Etats-Unis sur cette ques- même emporter l'adhésion d'une partie considérable de 
tion restait inchangé étant donné que le représentant la population européenne, M. Smith avait soutenu que 
de ce pays s'était elit convaincu qu'une proclamation le référendum était un grand triomphe, et que le boy-
unilatérale de l'indépendance par le Gouvernement de cott des Africains s'expliquait par le fait qu'ils se désin-
la Rhodésie elu Sud entraînerait certainement des vio- téressaient des systèmes de gouvernement de type occi-
lences. Dans sa communication sans équivoque du 25 dental. A la fin de 1964, un expert sud-africain en ma~ 
octobre 1964 au Gouvernement de la Rhodésie du Sud, tière de droit constitutionnel, bien connu pour ses théo-
le Gouvernement du Royaume-Uni avait énoncé les ries racistes, M. May, aurait été invité à Salisbury afin 
conséquences d'une telle procbmation. L'immense ma- de mettre au point les aspects juridiques des plans rela-
jorité des pays du monde s'étaient félicités de cette tifs à l'indépendance de la Rhodésie dans le cadre du 
déclaration et il était difficile de concevoir qu'une indé- système de ségrégation raciale. Enfin, le 30 mars 1965, le 
penùance de la Rhodésie du Sud réalisée sans l'appro- gouvernement avait dissous le Parlement et fixé au 7 
bation de la gr:mde majorité des habitants pût être mai la date des élections, auxquelles, en vertu de la 
approuvée ct reconnue dans le monde. Une proclama- Constitution antidémocratique en vigueur, les Africains 
tion d'indépendance unilatérale anéantirait toute possi- ne pourraient participer. Il était évident que M. Smith 
bilité de compréhension entre les diverses parties de la profiterait de ces élections pour proclamer unilatérale-
population, compréhension C]tli pouvait seule rendre ment l'indépendance du territoire. Pendant ce temps, 
possible l'exercice de l'autodétermination véritable et le Gouvernement rhodésien continuait de persécuter les 
permettre d'élaborer des modalités d'accession à l'indé- Africains en maintenant la loi martiale et en prenant 
pcndancc qui fussent acceptables pour la grande ma- d'autres mesures qui aggravaient encore leur situation. 
jorité de la population. Un certain nombre de dirigeants politiques africains sc 

162. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait fait trouvaient depuis des mois dans des prisons ou des 
preuve de beaucoup d'esprit d'initiative; il avait pris camps de concentration, dans des conditions qui met-
certaines décisions et avait indiqué qu'il saisirait les taient leur vie en danger. La Rhodésie renforçait é!!ale-
queiCJues rares occasions qui se présenteraient pour aider ment ses liens économiques et politiques avec l'Afrique 
la Rhodésie du Sud à surmonter ses difficultés. Les du Sud et le Portugal, forgeant ainsi une :~lliancc cola-
Etats-Unis comprenaient que le Royaume-U!1i se sentît nialiste et raciste qui visait à arrêter les mouvements 
la responsabilité lourde et particulière de fatre accéder natio~a~x de libé~ation en, avant de la ligne Angola-
la Rhodésie du Sud à l'indépendance dans des candi- Rhades~e-~1:ozambique et, eventuellement. à déclencher 
tions acceptables pour toute la popu_lation .. n_s étaient de~ _operations contre les pays afrir:lins indépendants 
persuadés que le Royaume-Uni contmueralt a recher- vorsms. 
cher des moyens de rapprocher les parties, au moins 1?5. A J.:lusieur_s rep;ises. l'Assemblée générale des 
pour des pourparlers officieux si rien d'autre ne s'avé- Nations Umes avait pne le Royaume-Uni de mettre un 
rait possible, et qu'il les ai_de~ait à, élaborer une solution t~r!'le aux manœuvres des éléments racistes de la mina-
acceptable pour tous les mteresses. nte blanche, qui voubient lég:1liser leur (lamination en 
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proclamant unilatéralement l'indépendance, d'assurer 
sans délai l'accession au pouvoir d'un gouvernement 
majoritaire fondé sur le principe "à chacun une voix" 
et de convoquer à cette fin une conférence constitution
nelle de tous les éléments véritablement représentatifs 
de la population, de faire cesser la terreur et la persé
<:ution auxquelles étaient soumis les Africains et de 
réclamer la libération de tous les dirigeants africains et 
des autres adversaires de la discrimination et de deman
der l'égalité de tous les habitants d'une Rhodésie du 
Sud libre et indépendante. Or, le Royaume-Uni n'avait 
rien fait et laissait le Gouvernement rhodésien pour
suivre ses activités. 

166. La délégation yougoslave avait accueilli avec 
satisfaction la mise en garde lancée le 27 octobre 1964 
par le Royaume-Uni à la Rhodésie du Sud (voir appen
dice II ci-dessous), où elle voyait un changement d'atti
tude positif du Gouvernement britannique et une indi
cation de sa volonté d'aboutir rapidement à une solution 
équitable de la question. Malheureusement, comme le 
signalait le Sous-Comité dans son rapport, rien n'indi
quait qu'aujourd'hui le Royaume-Uni suivait "une poli
tique suffisamment active pour assurer que la Rhodésie 
·du Sud accède à l'indépendance en conformité avec les 
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux" (voir appen
dice I, par. 17 ci-dessous). 

167. Le 6 avril, le représentant du Royaume-Uni 
avait réaffirmé la position adoptée précédemment par 
son gouvernement, à savoir que les Nations Unies 
n'étaient pas compétentes pour discuter les affaires de 
Rhodésie, et il avait ajouté que le pouvoir et la respon
sabilité de faire accéder la Rhodésie à l'indépendance 
appartenaient au Gouvernement du Royaume-Uni (voir 
par. 84 à 101 ci-dessus). On pouvait rappeler à ce pro
pos l'opinion exprimée par la délégation yougoslave en 
1964, à savoir que la thèse de l'autonomie de la Rho
désie du Sud n'avait aucune justification juridique, mo
rale ou politique, puisque les neuf dixièmes de la popu
lation, privés de leurs droits les plus élémentaires, 
vivaient dans les conditions les plus dégradantes sous 
le joug d'un gouvernement minoritaire raciste qui 
régnait par la terreur en s'appuyant sur une constitu
tion antidémocratique et discriminatoire, ct que l'avenir 
politique de la population sud-rhodésienne ne pouvait 
être examiné que dans le cadre d'une nouvelle consti
tution. 

168. Les Nations Unies avaient non seulement le 
<lroit, m:tis le devoir, de se saisir de situations pareilles 
et d'appuyer les aspirations des peuples coloniaux à 
l'indépendance, à plus forte raison lorsque la Puissance 
administrantc ne s'acquittait pas de ses obligations. Car 
non seulement un peuple asservi avait tm droit inalié
nable à la liberté et à l'indépendance, mais encore la 
lutte contre la domination coloniale entrait dans le cadre 
du combat pour la paix en général et pour l'établisse
ment de relations internationales solidement fondées sur 
<le nouvelles hases démocratiques. 

169. Sans vouloir douter des assurances données par 
le rep_résenta~lt elu Royaume-Uni, dont le gouvernement 
ne menal?~ra1t aucun effort pour régler Je problème de 
la Rhoùes1c . du Sud en tenant compte des intérêts de 
tons les habitants du territoire, il fallait hien constater 
·<jUe rien, ni dans les faits, ni moins encore clans les 
d,~cl~rations ambiguës de.s. ministres britanniques qui 
s ct~uent rendus en Rhodcs1e du Sud, ne permettait de 
penser que les . eff~rts du. Gouv~rnement britannique 
pour donner smte a ses declaratiOns fussent vraiment 
efficaces. En disant que le Gouvernement britannique 

n'avait pas l'intention d'imposer immédiatement un 
régime de gouvernement par la majorité à la Rhodésie 
et ne pouvait stipuler comment ou quand un tel régime 
pourrait être établi, que le Royaume-Uni ne pouvait 
agir de manière anticonstitutionnelle, que ce fût en 
recourant à la force armée ou autrement pour modifier 
la Constitution et qu'il ne serait d'aucune utilité qu'il 
convoque une conférence constitutionnelle à moins que 
toutes les parties intéressées n'acceptent d'y participer, 
M. Bottomley et lord Gardiner ne pouvaient qu'encou
rager•le Gouvernement sud-rhodésien à persévérer dans 
ses intentions. 

170. Cependant, M. Bottomley avait reconnu que de 
nombreux Africains, et notamment les représentants des 
partis nationalistes, lui avaient demandé d'obtenir du 
Gouvernement britannique qu'il convoquât immédiate
ment une conférence en vue de la mise en œuvre d'une 
nouvelle constitution fondée sur le principe "à chacun 
une voix". Quelle raison empêchait-elle qu'une telle 
conférence eût lieu? Fallait-il attendre l'approbation de 
M. Smith? Fallait-il continuer de mettre à l'épreuve la 
patience des populations africaines ou, peut-être, atten
dre que le Gouvernement rhodésien mît le monde entier 
devant un fait accompli en proclamant unilatéralement 
l'indépendance? M. Smith avait interprété les résultats 
de la visite des deux ministres britanniques comme une 
preuve que le Gouvernement britannique n'intervien
drait pas dans les affaires de la Rhodésie du Sud et ne 
remettrait pas le pouvoir aux nationalistes africains. Au 
moment où les événements les plus inquiétants se pro
duisaient en Rhodésie du Sud, il était regrettable que 
le représentant du Royaume-Uni s'efforçât de persua
der le Comité que son gouvernement n'avait aucun 
moyen d'intervenir en ce qui concerne les élections. La 
situation était pourtant dangereuse, et la délégation 
yougoslave adjurait la Puissance administrante de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher 
que les élections eussent lieu et de signifier au Gouver
nement rhodésien que, même si elles avaient lieu, leurs 
résultats ne pourraient rien changer au statut du terri
toire ni autoriser ce gouvernement à mettre ses plans à 
exécution. Ce n'était qu'en élaborant une solution qui 
s'inspirât des mesures recommandées par l'Assemblée 
générale que le Royaume-Uni pourrait s'acquitter de 
ses responsabilités, dans l'intérêt de la population afri
caine et des colons blancs eux-mêmes. 

171. La Yougoslavie appuyait la proposition du re
présentant de la Tanzanie tendant à informer le Conseil 
de sécurité de la situation actuelle en Rhodésie du Sud 
et à lui recommander de prendre tonte mesure propre 
à empêcher une nouvelle aggravation de la situation. 

172. Ce n'était pas par hasard que M. Smith avait 
décidé de dissoudre le Parlement ct d'organiser des 
élections au moment même oit le monde faisait face à de 
nouvelles crises et où les Na ti ons Unies affrontaient 
de graves difficultés. Il était impératif de redoubler 
d'efforts pour éliminer les causes de tension, dont le 
colonialisme, élément essentiel de la stratégie militaire, 
politique et économique de certaines puissances, était la 
plus grave. 

173. A la Conférence du Caire (A/5763), les chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés avaient 
souligné qu'une paix durable ne pourrait. être réalisée 
tant que les peuples assujettis à une d?mmation étran
gère <lemcnrcraient privés de leur drOit fondamental à 
la liberté. à l'indépendance et à l'autodétermination. Ils 
avaient déploré en même temps que la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux peuples colo
niaux n'cùt pas été appliquée partout et ils avaient 
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demandé l'abolition inconditionnelle, complète et défi
nitive du colonialisme. 

17~~ Le représentant de l'Inde a rappelé qu'à la 
prem1ere séance de la présente session ( 320ème séance), 
la délégation indienne avait fait une brève déclaration 
sur le qùinzième rapport du Groupe de travail qui abor
dait en passant la situation préoccupante de la Rho
désie du Sud. 

175. A cette même séance, le représentant du 
Royaume-Uni avait fait une déclaration dont on aurait 
pu s'attendre qu'elle jetât plus de lumière sur l'évolu
tion récente de la situation dans le territoire et qu'elle 
évoquât les propositions de M. Smith touchant les listes 
électorales A et B. Or, le représentant du Royaume
Uni s'était borné à rappeler les événements survenus 
depuis la déclaration officielle du Premier Ministre du 
27 octobre 1964; il avait notamment cité de larges 
extraits de la Conférence de presse du Secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Commonwealth, en date du 3 mars 
1965, et de sa déclaration du 8 mars 1965 devant la 
Chambre des communes; cela n'avait ajouté pratique
ment rien à ce que le Comité savait déjà de la situation 
en Rhodésie du Sud. 

176. Par ailleurs, le représentant du Royaume-Uni 
avait parlé du caractère confidentiel des communications 
échangées entre son gouvernement et le Gouvernement 
sud-rhodésien. L'l délégation indienne l'admettait fort 
bien, mais elle espérait que les négociations en cours 
aboutiraient à des résultats concrets dans un avenir 
très proche. 

177. Le représentant du Royaume-Uni avait rappelé 
dans sa déclaration que les Nations Unies n'avaient pas 
compétence pour discuter des affaires de la Rhodésie. 
Or, c'était là un point de vue que ni le Comité, ni l'As
semblée générale n'avaient accepté puisque, aux termes 
de la résolution 1747 (XVI) de l'Assemblée générale, 
la Rhodésie du Sud figurait au nombre des territoires 
non autonomes. En revanche, lorsque le représentant 
du Royaume-Uni affirmait que le pouvoir et la respon
sabilité de faire accéder la Rhodésie à l'indépendance 
appartenaient au Gouvernement britannique, le Comité 
spécial n'y trouvait rien à redire, sinon que le Royaume
Uni n'avait pas encore exercé son autorité pour s'ac
quitter de cette responsabilité. 

178. Le Gouvernement britannique, qui s'enorgueil
lissait à juste titre d'avoir toujours, lors du transfert 
des pouvoirs, assuré le régime de gouvernement par 
la majorité tout en protégeant les intérêts de la mino
rité, semblait avoir une politique différente en Rhodésie 
du Sud, o\1 la minorité jouissait d'une protection illi
mitée et o\1 les droits de la majorité étaient ignorés. Or 
cette méconnaissance des droits de la majorité était con
traire non seulement aux résolutions du Comité et de 
l'Assemblée générale mais encore à la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. Le représentant de 
l'Inde a rappelé le paragraphe 3 de l'article 21 qui traite 
du droit cie toute personne au suffrage universel ct à 
des élections libres. Il a cité également l'article 2 de la 
Déclaration tmivcrselle qui garantit cc droit à chacun 
sans distinction de race, de couleur ct de statut poli
tique on constitutionnel. Le représentant du Royaume
Uni avait pourt:mt précisé, en 1948, qu 'à chaque étape 
de l'élaboration de la Déclaration universelle, le Royau
me-Uni avait consulté ses territoires coloniaux et qu'il 
accepterait la Déclaration universelle des droits de 
l'homme non seulement en son nom propre mais aussi 
au nom de ces territoires. S'il était vrai que la Déclara
tion universelle des droits de l'homme n'avait pas force 
obligatoire, elle n'en ét:lÎt pas moins une obligation mo-

rale que tous les Etats Membres avaient assumée volon
tairement. 

179. Le représentant de l'Inde a rappelé que la 
déclaration du Premier Ministre britannique du 27 oc
tobre 1964, dont le représentant du Royaume-Uni avait 
parlé, avait été accueillie avec satisfaction dans le monde 
entier. C'était une déclaration très nette et très oppor
tune des intentions et de la politique britanniques qui 
avait le mérite d'empêcher à ce moment la proclamation 
unilatérale d'indépendance par M. Smith. Malheureuse
ment, elle semblait déjà avoir perdu de sa force: les 
lois de répression avaient continué d'être appliquées, le 
mouvement nationaliste était combattu sans merci et 
plusieurs milliers de nationalistes, dont M. Nkomo, 
étaient en prison ou en résidence surveillée. 

180. En ce qui concernait la conférence de presse du 
Secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth, 
il fallait voir un signe encourageant dans l'annonce que 
le Gouvernement britannique s'opposait fermement à 
l'acte inconstitutionnel que serait une proclamation uni
latérale d'indépendance. Par contre, on pouvait avoir 
certains doutes quand le Secrétaire d'Etat affirmait que 
le Gouvernement britannique n'avait pas l'intention 
d'imposer unilatéralement une solution qui violerait la 
Constitution de 1961 et la convention selon laquelle le 
Parlement de Westminster ne légifère pas sur les ques
tions relevant de la compétence de l'Assemblée légis
lative de la Rhodésie. On ne voyait pas en quoi le Par
lement britannique abuserait de son pouvoir en encou
rageant, comme il lui appartenait de le faire, l'évolu
tion constitutionnelle. Si cela signifiait qu'aucun progrès 
n'était possible dans ce domaine sans l'accord du Gou
vernement minoritaire de la Rhodésie du Sud, alors la 
situation était sans issue. 

181. Le Secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Commonwealth avait conclu sa conférence de presse en 
demandant à tous les intéressés de rechercher les 
moyens de sortir de l'impasse actuelle par des voies 
constitutionnelles et d'atteindre l'objectif commun de 
l'indépendance. C'étaient là des sentiments louables, 
mais qu'il serait difficile de mettre en pratique tant que 
M. Smith et ses partisans prétendraient avoir le droit 
de mettre leur veto même à une conférence constitu
tionnelle. 

182. Les revendications des chefs nationalistes afri
cains étaient raisonnables : abrogation de la Constitu
tion de 1961, libération de tous les prisonniers et déte
nus, convocation immédiate par le Gouvernement bri
tannique d'une conférence constitutionnelle à laquelle 
prendraient part les représentants de la population et 
qui serait chargée d'élaborer une nouvelle constitution 
fondée sur Je principe "à chacun une voix" ; ces chefs 
demandaient également que l'octroi de l'indépendance 
suivit et non précédât la formation d'un gouvernement 
de la majorité en Rhodésie du Sud. En fait, dans le 
passé, le Gouvernement britannique avait accepté des 
revendications analogues d'anciens territoires coloniaux. 

183. Malheureusement, M. Smith avait sur ces 
points des idées .di~é;en~es. La question d'un gouvcr
nem~nt de la n~aJonte, !m l!araîtrait si éloignée qu'il ne 
valait pas la peme de 1 etud1er pour le moment. 11 aurait 
cru. comp_rendre ~ar ailleurs que la position des Etats
Ums avait c~ange, ce qui-~ fa.it remarquer le repré
se_ntant .de 1 Inde--: ne par.atssatt pas ressortir de la 
declarat10n prononcee la veille par la représentante de 
c~ pays. Pour c~ qui était d'une conférence constitu
t~onnelle, ~· s.mtth avait déclaré que son gouvernement 
s Y opp~salt, aJotltant que le Gou\'erncmc;lt britannique 
admettmt cette position; il s·était fon(lé sans doute à 
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cet égard sur la déclaration faite à la presse par le 
Secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth, 
dans laquelle ce dernier avait déclaré juger inutile de 
convoquer une conférence constitutionnelle tant que 
toutes les parties intéressées ne voudraient pas y assis
ter. Or, de l'avis du représentant de l'Inde, on ne sau
rait attendre indéfiniment et ce ne serait d'ailleurs pas 
la première fois qu'une conférence constitutionnelle se 
réunirait malgré l'opposition d'une des parties inté
ressées. 

184. Tout en comprenant que le Gouvernement bri
tannique répugne à imposer une solution par la force, 
le représentant de l'Inde estimait qu'on ne devrait pas 
permettre à M. Smith d'exercer un droit de veto per
manent à l'égard de toute proposition de nature à ache
miner le pays vers le suffrage universel des adultes et 
vers l'indépendance. Le représentant de l'Inde a souli
gné que cette situation, qui éliminait toute possibilité 
de négociations, ne pouvait qu'aboutir à la violence. 

185. La délégation indienne priait instamment le 
Gouvernement britannique de faire tout son possible 
pour prévenir une telle tragédie dont il serait respon
sable et, en particulier, d'exercer une pression accrue 
pour rapprocher les parties. Il restait à savoir si le 
Gouvernement du Royaume-Uni recourrait à la force 
pour empêcher une proclamation unilatérale d'indépen
dance qui constituerait un véritable acte de rébellion 
contre la Couronne. Sans aucun doute, le Gouverne
ment britannique serait moralement plus fondé à résis
ter à une telle rébellion qu'il ne l'était quand il avait 
tenté d'étouffer la révolte des colonies américaines qui 
avait l'appui unanime de la population, à l'exception 
d'une faible minorité. En Rhodésie du Sud, la vaste 
majüïité de la population s'opposait à la déclaration uni
latérale d'indépendance, contraire à la constitution, que 
recherchait une petite minorité. 

186. Le Gouvernement indien, pour sa part, tien
drait cette proclamation pour nulle et non avenue car, 
à son avis, la Rhodésie du Sud ne pouvait accéder à 
l'indépendance que lorsque serait établi dans le terri
toire un gouvernement démocratique dûment constitué 
et élu conformément au principe "à chacun une voix". 

187. En attendant, il ne faisait aucun doute que 
l'adoption de certaines mesures d'urgence, notamment 
la libération de l\1. Nkomo et des autres nationalistes 
arrêtés ou détenus pour des motifs politiques, et l'abro
gation des lois restrictives et injustes, provoquerait une 
amélior;ttion immédi;tte de la situation . Il s'agirait en
suite de convorjltcr sans délai une conférence constitu
tionnelle réunissant toutes les parties intéressées ct 
ay;mt pour m;w!bt d'assurer la mise en œuvre rapide 
des diverses résolutions de 1':\sscmhléc générale ct du 
Comité spécial tendant à instaurer le plus rapidement 
possible un gom·crncmcnt de la majorité à la suite 
d'élections au suffrag-e universel de" adultes. Il serait 
vain d'insister sur le caractl~re sacré d'une constitution 
rejetée par la majorité de la population du territoire. 
Faute de telles mesures ct ~i ;\T. Smith trouvait le 
mo;:cn d.c procéder aux élections prévues pour le 7 mai, 
la stttlatwn ne pmwait qu'empirer avec des consé(pten
ccs dés;tstrcuses. La délé~ation in11icnne espérait sincè
remct.tt que la sagesse cl la honnc volonté prévaudraient 
et qu un gom·crncmcnt de la majorité serait formé par 
des moyens pacifiques. 

188. Le reJ~H~sentant de la Pologne a rappelé que 
la Pologne avatt condamné maintes fois. tant au Comité 
spécial qu'au cours des sessions précédentes de l'As
semblée générale, la politique de discrimination raciale 
du Gouvernement de la H.hodésie du Sud. Cc terri-

toire ne pouvait accéder à l'indépendance que confor
mément aux principes énoncés dans la Déclaration sur 
l'?ctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples calo
maux. 

189. Les représentants du Royaume-Uni n'avaient 
cessé de répéter, notamment aux seizième et dix-septiè
me sessions de l'Assemblée générale, que la situation 
dans le territoire était bien en main et qu'avec du 
temps et de la patience, on devrait pouvoir, par des 
négociations pacifiques avec le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud, arriver à une solution qui assurât à 
la population autochtone le rétablissement de ses liber
tés politiques et civiques, ainsi que l'égalité des droits 
politiques. Au cours d'une conférence de presse qu'ii 
avait tenue au Siège des Nations Unies, le 14 avril 
1965, le Premier Ministre britannique avait exprimé le 
même point de vue. 

190. Malheureusement, rien ne permettait de con
clure de l'évolution de la situation en Rhodésie du Sud 
que ce territoire non autonome avait fait de grands pro
grès vers la réalisation des objectifs formulés dans les 
nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale à ce sujet, et plus particulièrement dans la réso
lution 1514 (XV). Tout au contraire, la politique raciste 
du Gouvernement de la Rhodésie du Sud avait créé une 
situation dangereuse lourde de conséquences graves. 

191. Le 27 octobre 1964, le Premier Ministre bri
tannique, M. Harold Wilson, avait déclaré solennelle
ment que le Royaume-Uni, en qualité de Puissance 
administrante, n'accorderait l'indépendance à la Rho
désie elu Sud qu'après s'être assuré que l'ensemble cle 
la population du territoire en acceptait les conditions. 
Mais la déclaration faite quatre mois plus tard par le 
ministre chargé des relations avec le Commonwealth, 
M. Bottomley, à l'issue d'un voyage en Rhodésie du 
Sud, selon laquelle le Gouvernement britannique n'in
terviendrait pas pour modifier la Constitution, avait eu 
pour effet de réduire à néant la portée et la valeur de 
la déclaration du 27 octobre. Il ne fallait donc pas 
s'étonner que M. Smith y eût vu l'indication du carac
tère limité que pourrait avoir une intervention du 
Royaume-Uni. Toutes les mesures que prenait M. Smith 
avaient pour but de préparer la proclamation unilatérale 
de l'indépendance. Il était significatif à cet égard qu'il 
cherchât l'assistance économique et l'appui politique 
de pays tels que le Portugal et l'Afrique du Sud, dont 
la position à l'égard des questions coloniales était bien 
connue. 

192. De l'avis de la délégation polonaise, deux con
clusions s'imposaient. Premièrement, ni l'opinion pu
blique, ni les tentatives de persuasion du Gouvernement 
du Royaume-Uni ne semblaient avoir d'effet sur le Gou
vcmcmcnt de la Rhodésie du Sud, comme le prouvaient 
les récents événements survenus <lans le territoire. 
Deuxièmement, il ne servirait à rien d'engager des négo
ciations avec le gouvernement actuel du territoire, qui 
ne représentait pas la vaste majorité de la population 
africaine. 

193. Le moment était venu d'agir immédiatement ct 
résolument pour empêcher le Gouvernement de la Rho
désie du Sud de prendre des décisions de nature à 
;J.<T<Travcr la situation dans le territoire et de rechercher 
u~~ solution qui rcspectftt les droits légitimes de sa 
population. Avant to_nt, il fallait annuler les élections 
prévues pour le 7 mat 1965. 

19-k Car la majorité des blancs qui habitaient en 
Rhodésie, ainsi que les. d~rigeants, des ~leu.~ p~rtis poli
tiques interdits, souh;utatctlt, acceder a lm~ep~ndan~c 
par des voies pacifiques ct legales. Les Afncams ext-
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geaient que le Gouvernement britannique réunît immé
diatement une conférence chargée d'élaborer une nou
velle constitution reposant sur le principe du suffrage 
universel. Il fallait répondre à ces aspirations et reven
dications légitimes. 

195. La délégation polonaise estimait que le Royau
me-Uni, en sa qualité de Puissance administrante, pou
vait et devait faire pression sur le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud pour l'arrêter sur la voie dangereuse 
dans laquelle il s'était engagé. Elle appuierait tout projet 
de résolution s'inspirant de ces considérations et con
forme aux dispositions des résolutions précédemment 
adoptées par le Comité et par l'Assemblée générale. Le 
représentant de la Pologne a exprimé l'espoir que, en 
adoptant une attitude plus coopérative et plus efficace, 
le Royaume-Uni empêcherait la situation explosive qui 
existait en Rhodésie du Sud de provoquer une nouvelle 
aggravation de la situation dans toute l'Afrique. 

196. Le représentant du Chili a rappelé que sa délé
gation s'était félicitée à l'époque de la déclaration éner
gique par laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait mis en garde le Gouvernement de la Rhodésie du 
Sud contre les conséquences graves qu'aurait une pro
clamation unilatérale d'indépendance. 

197. Elle avait espéré que le nouveau gouvernement 
travailliste saurait convaincre le Gouvernement de la 
minorité de la Rhodésie du Sud de la nécessité d'ac
cepter des réformes tendant à mettre fin à la situation 
injuste qui privait la majorité de la population de toute 
participation effective au gouvernement. 

198. La délégation chilienne était obligée cependant 
de constater que cette déclaration avait eu peu d'effet 
puisqu'on en était encore à craindre que le Gouverne
ment sud-rhodésien ne profitât des prochaines élections 
pour proclamer unilatéralement l'indépendance. Or, tout 
en réitérant sa mise en garde, le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait rassuré les colons en affirmant qu'il 
respecterait les dispositions constitutionnelles qui lui 
interdisaient de s'immiscer dans les affaires intérieures 
du territoire. En fait, les déclarations de M. Bottomley 
ne constituaient aucun appel pressant à créer un gou
vernement qui fût véritablement celui de la majorité, et 
on pouvait craindre que les négociations en cours abou
tissent à un compromis fort éloigné de la réalité actuelle 
ou trop tardif. . 

199. Le représentant du Chili a rappelé que sa délé
gation s'était associée à maintes reprises aux condam
nations portées par les Nations Unies contre la situation 
en Rhodésie <lu Sud ainsi qu'aux efforts faits pour tenter 
d'y porter remède. 11 se bornerait donc à indiquer qu'à 
son avis les renseignements fournis par le Sous-Comité 
Je la l\hodésie du Sud justifiaient amplement le rappel, 
par le Comité sp~cial, des résolutions adoptées en la 
matière p:1r l'Assemblée générale. 11 tenait à réaffirmer 
solennellement que sa délégation ne relâcherait pas ses 
efforts tant qu'une conférence constitutionnelle n'aurait 
pas été convoquée pour établir un gouvernement de la 
majorité. 

200. Le représentant du Chili a insisté particulière
ment pou~ que le C?mité s'eff?~çilt à nou,veau d'?btenir 
la libératiOn des detenus pohtiqucs et 1 abrogation de 
toutes les lois de répression. Il a suggéré également de 
demander au Sous-Comité de la Rhodésie du Sud de 
reprendre ses contacts av~c les mini~tres du ~?yaume
Uni et de leur faire connattre le sentiment de ltmmense 
majorité du Comité spécial devant la &rave situa~i?n 
réanant en Rhodésie du Sud. Il regrettait que la v1stte 
du"" Premier Ministre britannique aux Etats-Unis n'ait 
pu permettre une prise de contact de ce genre, mais il 

comptait que les conversations avec lord Caradon ou 
avec d'autres ministres, à Londres, pourraient contri
buer à rapprocher les points de vue du Royaume-Uni et 
de l'ONU. 

201. Le représentant de l'Italie estimait, comme le 
représentant du Danemark, que la situation actuelle en 
Rhodésie du Sud présentait plus d'aspects négatifs que 
positifs. Il appelait l'attention des membres du Comité 
spécial sur un passage de la déclaration faite par le 
Ministre du Commonwealth à la Chambre des com
munes, le 8 mars 1965, qui l'avait particulièrement 
inquiété et dans lequel M. Bottomley disait que ce qui 
faisait défaut en Rhodésie, tant de la part des Européens 
que des Africains, c'était le désir de discuter pour par
venir à un compromis et que le sort des Rhodésiens de 
toutes couleurs et de toutes classes dépendait avant tout 
d'eux-mêmes. La délégation italienne pensait sincère
ment que ces paroles révélaient la véritable nature du 
problème de la Rhodésie du Sud et de la tragédie qui 
menaçait ce territoire. 

202. Trois grands problèmes se posaient. Première
ment, celui d'une proclamation unilatérale d'indépen
dance. De l'avis de la délégation italienne, le Gouverne
ment britannique possédait les pouvoirs constitutionnels 
et politiques voulus pour agir sur le Gouvernement de 
la Rhodésie du Sud et l'amener à faire preuve de modé
ration. Le Comité spécial avait fait connaître à plusieurs 
reprises son point de vue sur la question, et il serait 
peut-être utile qu'il le rappelât, en prenant note de la 
déclaration du Gouvernement britannique du 27 octobre 
1964 et de celle, plus récente, où étaient réaffirmés les 
buts et principes énoncés dans cette déclaration. 

203. Un deuxième problème très préoccupant était 
celui des élections prochaines en Rhodésie du Sud. 
Fallait-il demander leur annulation? Et à qui? Ces élec
tions ne pourraient-elles pas avoir pour résultat un 
affaiblissement des partis d'extrême droite et un ren
forcement des tendances libérales? Ne pourrait-on pas, 
sans céder sur la question de principe relative à la 
Constitution, contribuer à renforcer l'opposition au 
Parlement de Salisbury? Le représentant de l'Italie a 
rappelé que l'Assemblée générale avait adopté, il y avait 
quelques années, une résolution demandant que certaines 
élections n'aient pas lieu en Rhodésie du Sud. Les élec
tions avaient eu lieu quand même et avaient marqué le 
début de ce qu'on appelait en général "l'aggravation 
constante de la situation en Rhodésie du Sud". 

204. Il y avait enfin le problème à long terme de 
l'avenir de la Rhodésie du Sud et de l'accession du 
territoire à l'indépendance sous une constitution accep
tée par tous les groupes de la population. Les membres 
du Comité ne devaient pas se laisser décourager par le 
fait qu'aucune de leurs initiatives n'avait abouti. Ils 
devaient, au contraire, décider de n'épargner aucun 
effort, au cours des mois à venir, pour résoudre le pro
blème. Il ne fallait pas oublier, toutefois, que ce problème 
ne pouvait être résolu du jour au lendemain, qu'il ne 
pouvait pas l'être par une résolution du Conseil de 
sécurité ou de l'Assemblée générale, même si la réso
lution en question avait été adoptée à l'unanimité ct 
que c'étaient la majorité africaine et la minorité e\;ro
péenne qui étaient et restaient les protagonistes du 
drame. Sans leur bonne volonté ct lem consentement 
s~ns leur dési: d_e nég~cicr et d'accepter un compromis: 
nen n~ P.ouva.tt etre, fa1t et, auc~u~e solution pacifique ne 
~~~~a1t etre Imposee de 1 exteneur à la Rhodésie du 

205. Les membres du Comité spécial pouvaient 
rechercher des formules et des moyens constitutionnels 
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permettant d'abroger et de remplacer progressivement 
la Constitution actuelle, qui était peu satisfaisante, et 
de réunir une conférence constitutionnelle véritablement 
représentative. Mais ils devaient surtout user de tout 
leur pouvoir de persuasion et s'efforcer par tous les 
moyens- par la voie diplomatique, dans leurs relations 
au sein du Commonwealth ou de l'Organisation de 
l'unité africaine- de créer un climat favorable à la 
reprise du dialogue entre les deux parties intéressées. 
C'était une œuvre de longue haleine. 

206. La délégation italienne était sûre que le Gou
vernement britannique ferait tout ce qui était en son 
pouvoir pour aider le Comité dans sa tâche et pour 
faire comprendre aux dirigeants actuels de la Rhodésie 
du Sud qu'il était de leur devoir de consulter les diri
geants de la majorité africaine et d'obtenir leur accord. 

207. L'Italie n'acceptait pas, par principe, la violence 
et le recours à la force comme moyens de résoudre les 
problèmes politiques. Elle pensait qu'on pouvait con
cilier des intérêts opposés par la raison et par des négo
ciations. S'il n'en était pas ainsi, l'avenir de la Rhodésie 
du Sud, et pas seulement celui de ce pays, serait bien 
sombre. 

208. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que 
depuis quatre ans, tant au sein du Comité spécial qu'à 
l'Assemblée générale, la délégation bulgare avait fait 
connaître à plusieurs reprises la position de son gou
vernement à l'égard de la politique d'oppression colo
niale et de discrimination raciale introduite sciemment 
par les colonialistes en Rhodésie du Sud afin de con
tinuer à en exploiter la population. C'était pourquoi il 
était difficile de présenter de nouvelles solutions et de 
nouveaux arguments. 

209. Cependant, en étudiant le document de travail 
préparé par le Secrétariat et le rapport du Sous-Comité 
de la Rhodésie du Sud (voir par. 1 à 67 ci-dessus et 
l'appendice I ci-dessous), la délégation bulgare avait été 
frappée par le fait que les mêmes méthodes et les mêmes 
procédés continuaient d'être employés par les colonia
listes afin de préserver les privilèges acquis par la force, 
le sang et la terreur. Leurs agissements avaient soulevé 
l'indignation de l'Afrique et du monde. 

210. Le 30 mars 1965, le gouvernement Smith, 
porté au pouvoir et appuyé par une partie seule
ment de l'infime minorité blanche de la Rhodésie du 
Sud, avait annoncé des élections pour le 7 mai, espérant, 
en cas de victoire, amender la Constitution imposée en 
1961 au peuple rhodésien contre sa volonté unanime par 
le Royaume-Uni. Ces amendements auraient pour but 
de préparer la proclamation unilatérale de l'indépen
dance par la minorité blanche du territoire, car il ne 
s'agissait pas de l'indépendance de la H.hodésie du 
Sud mais de celle de l'infime minorité qui gouvernait 
le pays. Cette proclam:1tion ~er:1it une provocation à 
l'égard du peuple du territoire, de l'Afrique ct du 
monde et aurait des conséquences graves pour la paix. 
Mais elle serait également tm désastre pour la minorité 
blanche qui ne pourrait certainement pas continuer à 
exercer comme elle le faisait sa domination sur le 
peup~e Zimbabwe. Les pays afric:tins ne toléreraient 
ce;t~mement pa? un acte destiné à subjuguer :1 perpé
tmte. la popula~10n de la Rhodé5ie du Sud. L'opinion 
publique m~mdtale serait alertée. C'était peut-être là 
une des rats?as pour lesquelles le Gouvernement du 
Roya_um~-l!m affirmait CJ,u'.il é!ait peu probable que 
la _nm:ontc blanch~ se dcctde a mettre sa men:1ce à 
e:ecut~m~. I:es representants de cette minorité devraient 
bt~n refle~lur avant de prendre une décision q111 pour
rait leur etre fatale. 

2~ 1. Q~10i qu'il en soit, le danger d'une procla
mation umlatérale de l'indépendance existait bel et bien 
et s'accroissait. La Puissance administrante devait donc 
pre?~re les mesures nécessaires pour sauvegarder les 
mteret~ du pe?ple rhodésien. Le représentant de la 
Bulgan~ p~nsatt q~e si le Gouvernement britannique 
le voulalt, tl pouvalt mettre un terme à cette aventure 
ainsi qu'au chantage politique du Gouvernement de 1~ 
Rhodésie du Sud. 

212. Mais le Gouvernement britannique ne semblait 
pas disposé. à agir. En fa_it, par ses déclarations et par 
ses act_es tl encourageatt les racistes. Alors qu'on 
atter;datt de lui qu'il menât une politique conforme au 
sentlment général et aux résolutions des Nations Unies 
une politique visant l'octroi de l'indépendance à 1~ 
Rhodésie du Sud à la suite d'élections libres et démo
cra~iques ave~ la. p~rticipation de toute la population 
actlve, sans dtscnmmation de race de reli"'ion ou de 

. • , • ' 0 ' 
sttuat10n economtque, certaines déclarations étaient de 
nature .à encourager, au contraire, une partie de la 
populatwn blanche à poursuivre ses tentatives déses
pérées pour conserver ses privilèges. C'était ainsi que 
le 27 octobre 1964, le Premier Ministre du Royaume
yni avait ~~claré qu'avant d'octroyer l'indépendance 
a 1~ Rhodes!~ du S~d le Gouvernement britannique 
avait le ?ev;nr ,de s assun;r que cette indépendance 
rencontratt .1 agrement de 1 ensemble de la population 
-y compns par conséquent celui des racistes blancs. 
C'_était ce qui ressortait également de la déclaration 
fatte le 3 mars 1965 par M. Bottomley et d'une inter
view télévisée de M. Smith, le lendemain. 

213. Les diverses mesures du Gouvernement britan
nique à ce jour n'avaient guère contribué à faciliter 
l'accession de la Rhodésie du Sud à l'indépendance. 
~n 196_1, 1~ ,Gouvernement brita?ni~ue av:'lit octroyé 
a _la , mmont~ blanche une constitutiOn qm avait été 
reJetee unammement par la population noire mais 
avait été acceptée avec enthousiasme par les r;cistes, 
car elle leur permettait de perpétuer le régime colonia
liste et discriminatoire. Les déclarations des pétition
naires au Comité ne laissaient d'ailleurs subsister aucun 
doute quant aux intentions de la minorité blanche. 
Si le peuple du Zimbabwe se laissait faire, cette consti
tution ne serait qu'une garantie de plus de l'exploitation 
perpétuelle des noirs par les blancs. 

214. On ne pouvait ni ne devait évidemment pas en 
rendre responsable le Gouvernement actuel du Royau
me-Uni, car à l'époque le parti travailliste avait mené 
une campagne énergique contre cc qui se préparait. Mais 
la délégation bulgare s'étonnait que ce gouvernement 
prétendît maintenant qu'il n'y avait rien à faire devant 
le fait a.ccompli. Elle estimait, au contraire, qu'il était 
du devmr du Gouvernement actuel du Royaume-Uni de 
réparer l'injustice commise par son prédécesseur envers 
la population noire. II ne suffisait pas de dire que si le 
Gouvernement britannique cherchait à imposer une 
solution unilatérale de ce problème, il violerait la Cons
titution de 1961 et la convention selon laquelle le Par
lement de Westminster ne légifère pas sur les matières 
relevant de l'Assemblée législative de la Rhodésie du 
Sud s;~ns l'accord du Gouvernement rhodésien, car cela 
équivaudrait à la continuation de la politique colonia
liste. Or il était non seulement nécessaire mais encore 
possible de remédier à cet état de choses. 

215. Le Gouvernement actuel du Royaume-Uni avait 
déclaré à plusieurs reprises que. l'o~troi de l'indépen
dance était, en vertu de la ConstitutiOn, une affaire qui 
relevait du Gouvernement et du Parlement britanniques. 
Des nombreuses interventions de son représentant au 
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Comité il ressortait que le Royaume-Uni concevait cette 
indépendance de la même façon que les pays africains et 
l'opinion publique internationale, c'est-à-dire sous un 
gouvernement élu à la majorité lors d'élections au suf
frage universel. Il ne devrait pas être difficile d'atteindre 
cet objectif si seulement le Gouvernement britannique 
voulait prendre les mesures nécessaires. 

216. Le Gouvernement britannique prétendait qu'il 
ne pouvait tolérer une violation de la Constitution de 
1961. Mais en abrogeant cette constitution, il ne ferait 
en vérité que réparer une injustice commise au nom du 
peuple anglais qui ne voulait sûrement pas voir d'autres 
peuples tomber entre les griffes des esclavagistes blancs. 

217. Le représentant de la Syrie avait proposé de 
proclamer l'indépendance de la Rhodésie du Sud en 
fixant les conditions et les modalités de la formation 
d'un gouvernement de la majorité, ce qui écarterait la 
menace d'une proclamation unilatérale de l'indépendance 
par les racistes blancs. Le Royaume-Uni avait le pou
voir de le faire. 

218. Deux solutions étaient donc possibles. Ou bien 
on abrogerait la présente Constitution et on prendràit 
en mains le règlement de la question, ou bien on dé
clarerait immédiatement l'indépendance de la Rhodésie 
du Sud et on organiserait des élections libres sous la 
surveillance de l'ONU ou d'une autre organisation. On 
avait dit que les us et coutumes britanniques ne permet
taient pas au Gouvernement du Royaume-Uni de 
prendre de telles mesures, mais ne venait-il pas d'inter
venir en Guyane britannique contre un gouvernement 
qui avait été élu conformément aux principes démocra
tiques et à la Constitution octroyée à ce pays? Si le 
Gouvernement britannique ne se décidait pas à user des 
pouvoirs dont il disposait pour mettre à leur place les 
racistes rhodésiens, octroyer l'indépendance au peuple 
de la Rhodésie du Sud et appliquer les résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale, il manquerait à son 
devoir non seulement envers les Nations Unies et les 
peuples d'Afrique, mais aussi envers la postérité. 

219. La délégation bulgare voulait espérer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni prendrait le plus tôt 
possible les mesures voulues pour mettre en œuvre les 
résolutions de l'Assemblée générale concernant la Rho
désie du Sud et faire cesser une situation lourde de 
conséquences tragiques. Elle voterait pour toute r~so
lution recommandant que des mesures fussent pnses 
immédiatement pour arrêter la marche des racistes en 
Rhodésie du Sud, pour s'opposer à une révolution qui 
risquait de menacer la paix en Afrique et pour per
mettre au peuple du Zimbabwe d'accéder le plus rapide
ment possible à l'indépendance. 

220. Le représentant de la Tunisie a exprimé sa 
satisfaction de se retrouver parmi ses collègues anciens 
ct nouveaux et s'est déclaré résolu à coopérer comme 
par le passé avec eux à la réalisation des objectifs de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. 

221. La poursuite de ces objectifs lui paraissait s'in
sérer tout naturellement dans le cadre de l'Année de la 
coopération internationale et se prêter à un rapproche
ment des peuples et à la réduction de }a tension, int~r
nationale. Malheureusement, la volonte de cooperat10n 
restait sans lendemain et le colonialisme se maintenait 
avec tout ce qu'il impliquait d'exploitation et d'oppres
sion d'un peuple par un autre. 

222. On pouvait constater que le Comité avait repris 
ses discussions dans des conditions sinon moins sombres 
du moins guère plus encouragea!'ltes que l'année,précé
dente. Malgré les nombreuses resolut10ns adoptees par 

l'ONU, la Rhodésie du Sud voyait sa libération reportée 
d'année en année et vivait sous la domination d'une 
minorité raciste déchaînée: d'après une communication 
de M. Nyandoro, secrétaire général de la ZAPU (A/ 
AC.109/PET.373), plus de 9 000 Africains étaient 
emprisonnés, internés dans des camps ou assignés à 
résidence, soumis à la torture et privés de leurs biens 
et de leur bétail. Dans un mémorandum adressé en 
novembre 1964 au Premier Ministre britannique, 
M. Robert Chikerema, président par intérim de la 
ZAPU, déclarait notamment que le pays était trans
formé en camp de concentration, que 50 000 hommes 
avaient été exilés dans des régions inaccessibles et con
damnés aux travaux forcés et que le gouvernement 
organisait des expéditions punitives qui se soldaient par 
des incendies et des pillages. 

223. Le gouvernement Smith, tout en accentuant la 
répression contre la population africaine, menait une 
action parallèle qui avait pour but de réunir les con
ditions d'une proclamation unilatérale de l'indépendance 
de la Rhodésie du Sud et qui devait le prémunir contre 
les difficultés que cette proclamation ne manquerait pas 
de susciter. II avait lancé un programme d'immigration 
massive afin d'accroître les effectifs de la population 
blanche et multipliait les contacts avec les gouverne
ments racistes en vue de conclure des pactes d'assistance 
et de coopération et des accords qui lui permettraient 
de compenser la perte de certains marchés. C'était ainsi 
qu'il avait conclu en février 1%5 un accord de cinq ans 
avec le Portugal en vue de resserrer les liens écono
miques de la Rhodésie du Sud avec ce pays, le Mozam
bique et l'Angola, et en novembre 1964 un autre accord 
avec l'Afrique du Sud dans le dessein d'intensifier les 
échanges commerciaux et de resserrer les relations éco
nomiques entre les deux pays. 

224. De son côté, le Premier Ministre de l'Afrique 
du Sud, dans une déclaration faite le 31 octobre 1964, 
avait conseillé à la Rhodésie du Sud de résister à toute 
ingérence du Royaume-Uni et lui avait promis l'assis
tance de l'Afrique du Sud. 

225. L'opinion publique internationale et le Comité 
avaient déjà condamné de tels desseins et la population 
africaine n'avait jamais manqué de les dénoncer. Der
nièrement encore, la ZAPU avait publié une déclaration 
où elle déclarait notamment que des aérodromes mili
taires étaient en construction à la frontière de la Rho
désie du Sud et du Mozambique, que plus de 3 000 
hommes de troupe se trouvaient déjà sur l'un d'eux, 
que des avions militaires et des troupes mobiles avaient 
été fournis par l'Afrique du Sud et d'autres pays amis. 

226. Tout en essayant de renforcer sa domination à 
l'intérieur du pays, le gouvernement Smith usait de tous 
les artifices pour proclamer unilatéralement l'indépen
dance et forcer l'assentiment des opposants. Il avait 
organisé en octobre dernier l'inda!Ja, un prétendu réfé
rendum auquel avaient participé les chefs trib:1ux, qui 
étaient payés par le gouvernement et relevaient du 
Ministère de l'intérieur. D'ailleurs, de l'avis autorisé 
d'un groupe d'anthropologistes rhodésiens consultés par 
le gouvernement Smith, ces chefs ne représentaient 
en aucu~1 cas la majorité du peuple: selon le profes
seur Mitchell, porte-parole du groupe, les Africains 
de Rhodésie du Sud n'étant plus organisés seule
ment sur. une base tri_bale, et la moitié à peu près des 
adultes viVant et trav;ullant en dehors des zones tribales , 
la seule façon v~la~le de son_der ct tlc dégager le point 
d_e v_ue, des Afn~ams au SUJ et tle 1'indépcndance con
sis~ait a donner a chacun la possibilité d'exprimer son 
pomt de vue par un vote. Le représentant de la Tunisie 
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a fait observer que cette consultation factice et irrégu
lière non seulement avait soulevé la réprobation géné
rale mais avait été dénoncée par la Puissance adminis
trante elle-même, ce qui avait amené le gouvernement 
Smith à dissoudre le Parlement et à décider de tenir 
le 7 mai des élections sur la base de la Constitution de 
1961. Ce faisant, M. Smith espérait pouvoir dégager 
au sein du nouveau Parlement une majorité des deux 
tiers et, sa position ainsi renforcée, prendre la décision 
ultime. 

227. La délégation tunisienne continuait de tenir le 
Gouvemement britannique pour responsable de cette 
tragédie ~t de déplorer son manque de fermeté vis-à-vis 
de la minorité raciste et sa dérobade. Elle déplorait 
également que le Royaume-Uni continuât de nier que 
le Comité fût compétent pour connaître de la situation 
en Rhodésie du Sud, malgré la résolution 1747 (XVI) 
de l'Assemblée générale, et se retranchât derrière une 
convention constitutionnelle rejetée à plusieurs reprises 
par l'Organisation des Nations Unies. 

228. Certes, le Royaume-Uni avait mis M. Smith en 
garde contre les conséquences d'une proclamation uni
latérale d'indépendance et, au Comité, son représentant 
avait réaffirmé l'opposition de son gouvernement à une 
telle proclamation. Malheureusement, le problème res
tait entier alors qu'on pouvait espérer que le Gouverne
ment britannique adopterait une attitude ferme et pré
ciserait ce qu'il entendait faire pour résoudre le pro
blème constitutionnel. Les hésitations du Gouvernement 
britannique étaient un encouragement à une solution de 
désespoir et un défi à la conscience africaine et à l'opi
nion publique internationale; tout atermoiement ne pou
vait qu'aggraver encore la situation et précipiter le 
ter'ritoire dans la violence et l'insécurité. 

229. La délégation tunisienne exprimait une fois 
encore l'espoir que le Gouvernement du Royaume-Uni 
assumerait pleinement et sans tarder ses responsabilités 
et rendrait à la majorité. africaine ses droits les plus 
légitimes, se conformant ainsi aux résolutions des Na
tions Unies, à ses traditions et aux nécessités du droit 
et de la justice. 

230. La délégation tunisienne s'associerait à toute 
initiative du Comité qui tendrait à libérer la majorité 
afric;~inc de l'oppression du gouvernement minoritaire, 
ct clic favoriserait tout recours et toute action qui 
aboutiraient à la réhabilitation du peuple du Zimbabwe 
et à la sauvegarde de la paix ct de la sécurité dans cc 
pays. 

231. Le représentant de l\fadagascar a constaté que 
les efiorts du Comité spécial en vue de régler le pro
blème d~ la Rhodésie du Sud étaient demeurés vains. 
Il n'y avait pas lieu toutefois de se demander si les 
mesures préconisées par J' J\ssembléc générale et le 
Comité n'étaient pas appropriées ou eflicaces puisque 
rien n'avait été fait pour mettre en (l'liVre les rccom
mamhtions des org;mcs des Nations Unies. 

232. Deux éléments nouvcaux étaient apparus: les 
élections prévues pour le 7 111:1i et les négociations entre 
Londres ct Salisbury, dont on cherchait ;1 faire croire 
qu'elles devaient apaiser les craintes soulevées par les 
élections. L< délégation m;tlgachc ne souh:1it:1it pas 
~'étc~Hlre sur le~ :onséquences funestes CJU'auraient des 
electiOns orgamsces dans le cadre de la Constitution 
actuelle de la Rl;?désie du Sud, mais elle ne pouvait 
que P,artagcr enhcremcnt les appréhensions exprimées 
avec cloq~t~n.ce pa.r les orateurs qui J'avaient précédé et 
par les petitiOnnaires. 

2~3 .. D~ns sa déclaration du 31 mars 1965, l\L Smith 
avait latsse entendre que la majorité des deux tiers était 

nécessaire pour l'adoption de mesures législatives impor
tantes. Il n'avait pas spécifié sur quoi porteraient ces 
mesu:es, mais au vu des dispositions législatives déjà 
en vigueur dans ce pays, on pouvait craindre que 
M. Smith n'eût l'intention de renforcer les mesures 
déjà draconiennes qui accablaient la population afri
caine, de légaliser des actes qui lui permissent d'insti
tuer ce qu'il appelait "la civilisation occidentale" et de 
consolider sa position grâce à la suppression du mou
vement nationaliste. 

234. Devant ce danger, le Gouvernement du Royau
me-Uni faisait appel au calme et à la modération du 
Comité et demandait sa coopération; mais il fallait que 
lui aussi apportât sa coopération; or il n'avait encore 
fait que harceler le Comité spécial en invoquant sa con
vention constitutionnelle avec la Rhodésie du Sud et 
nier la compétence des Nations Unies. Dans ces con
ditions, son appel à la coopération équivalait plutôt à 
une invitation à ne pas agir. 

235. La question de la compétence des Nations Unies 
avait déjà fait l'objet d'un long débat et avait été tran
chée par l'Assemblée générale dans sa résolution 1747 
(XVI). Dès lors, on pouvait demander au Royaume
Uni à quel moment il comptait satisfaire les aspirations 
de 4 millions d'Africains qui mettaient tous leurs espoirs 
et toute leur foi dans les idéaux et les principes de l'Or
ganisation des Nations Unies dont le Royaume-Uni 
était un Membre fondateur. 

236. Quant aux négociations engagées entre Londres 
et Salisbury, et pour le moment entourées de secret, il 
semblait que deux points méritassent de retenir l'atten
tion. Tout d'abord, le Royaume-Uni semblait vouloir 
justifier sa passivité en déclarant que les portes qui 
étaient naguère fermées étaient maintenant entrebâillées, 
alors que nul n'ignorait dans quelles circonstances pure
ment accidentelles les contacts avaient pu être établis. 
Ensuite, les négociations allaient porter sur l'indépen
dance de la Rhodésie du Sud. Or, c'était là une question 
qui intéressait l'ensemble de la population, et les vues 
de la population africaine n'étaient p::ts du tout repré
sentées dans ces négociations. La délégation malgache 
souhaitait que le Royaume-Uni s'engageât solennelle
ment à respecter les aspirations de la population afri
caine, à sauvegarder ses intérêts et à garantir l'égalité 
des droits politiques entre les différentes communautés 
du pays. 

237. Quant à l'affirmation de M. Smith selon laquelle 
il n'envisagerait pas une proclamation unilatérale d'in
dépendance tant que les négociations sc poursuivraient, 
elle n'était pas faite pour rassurer, car l'éventualité 
d'une rupture des pourparlers n'était pas à exclure. 
Dans cette incertitude, ct vu le tonr tragique que pou
vait prendre ù tout moment la sittt;Jtion en Rhodésie du 
Sud, la délégation malgache estimait que le Comité spé
cial devait lancer un nouvel appel solennel ct pressant 
au Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il coopère 
effectivement avec le Comité. 

238. Cette coopération pourrait sc traduire par la 
mise en cru v re immédiate des recommandations de l'As
semblée générale ct du Comité spécial, notamment par 
la suspension immédiate de la Constitution du 6 dé
cembre 1961 et l'annulation des élections du 7 mai 1965, 
par ]a convocati~n Ïl~:médiatc d'une conférence ~on~ti
tutionnelle chargee d elaborer une nouvelle constttuhon 
fondée sur Je suffrage universel des adultes, par l'octroi 
immédiat ct sans réserve à toute la population de tous 
les droits politiques fondat:lcntaux et p~r .l'instaurati~m 
de J'érralité de tous les halntants elu ternt01re et la mise 
en Jib~rté de toutes les personnes détenu~s ou soumises 
à des mesures restrictives pour des mottfs politiques. 
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239. · En raison de l'aggravation constante de la situa
tion dans le territoire et de l'inertie injustifiée du 
Royaume-Uni, la délégation malgache souhaitait que 
l'attention du Conseil de sécurité fût attirée sur Ja 
question. 

240. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a constaté 
que, dans la lutte qu'ils menaient aux côtés de 4 millions 
d'Africains, les Nations Unies et le Comité spécial se 
heurtaient à l'entêtement des usurpateurs du pouvoir 
encouragés par l'inertie complice de certains intérêts. 

241. La question de la Rhodésie du Sud était depuis 
longtemps au point mort; mais si les racistes n'avaient 
pas encore pleinement assouvi leurs ambitions, la majo
rité de la population, elle, demeurait asservie. Cepen
dant, le souffle nationaliste croissait en violence et deve
nait irrésistible; le colonialisme, autrefois tacitement 
supporté, se disloquait. La Rhodésie du Sud accéderait 
bientôt à l'indépendance, les Africains et les membres 
du Comité en avaient conscience. 

242. Il fallait donc orienter les événements de ma
nière que la décolonisation fût pacifique. Or certains 
indices laissaient prévoir une inévitable et sanglante 
explosion : accords passés entre la minorité blanche de 
la Rhodésie du Sud et les racistes de l'Afrique du Sud, 
transfert de forces militaires au gouvernement minori
taire après la dissolution de la Fédération de la Rho
désie-Nyassaland, concentration de ces forces, arres
tations et emprisonnements des chefs africains, simulacre 
de consultation des chefs de tribus, hommes de paille 
du gouvernement, intentions avouées de modifier dans 
le sens d'un renforcement de la domination blanche une 
Constitution déjà repoussée par la majorité africaine. 

243. L'ONU ne pouvait rester passive quand les 
revendications africaines en Rhodésie découlaient des 
principes les plus fondamentaux et les plus nobles: 
l'accès de tous aux droits civiques, le partage dans 
l'égalité des responsabilités du pouvoir, l'application du 
suffrage universel, etc. 

244. La délégation de la Côte-d'Ivoire estimait que 
le Comité spécial avait fait son travail en toute cons
cience et que le moment était venu d'attirer l'attention 
des organes compétents sur le danger que présentaient 
les agissements du gouvernement de la minorité blanche. 
Elle estimait que la Grande-Bretagne, qui assumait seule 
la respon&îbilité de cette situation devant l'opinion inter
nationale, devait répondre avec fermeté aux menaces et 
aux tentatives de Smith et faire connaître au monde son 
intention de s'opposer, au besoin par la force, à une 
proclamation unilatérale d'indépendance. Lî délégation 
de la Côte-d'Ivoire était convaincue que la Grande
Bretagne saurait, comme elle l'avait bit en d'autres 
circonstances analogues, utiliser ses forces et sa flotte 
pour empêcher une telle proclamation. 

245. Les Africains ne se contenteraient pas de décla
rations de menace économique. Ils voulaient obtenir de 
la Grande-Bretagne l'assurance qu'elle utiliserait, s'il le 
fallait, ses forces militaires. Les Africains voulaient 
encore espérer que le Gouvernement britannique n'aban
donnerait pas 4 millions d'êtres humains aux mains 
d'une minorité avide de pouvoir, et qu'il ferait droit 
comme il le devait aux justes aspirations de la popu
lation noire de Rhodésie. De l'avis de la délégation de 
la Côte-d'Ivoire, le Comité devait réaffirmer son désir 
de voir la Grande-Bretagne convoquer une conférence 
constitutionnelle réunissant les parties intéressées afin 
de définir les structures administratives et gouverne
mentales de la Rhodésie du Sud. 

246. La délégation de la Côte-d'Ivoire était con
vaincue que, quoi qu'il advint, justice serait faite, mais 

elle espérait sincèrement qu'elle serait faite par la raison 
et par le cœur, dans la réconciliation retrouvée entre 
blancs et noirs, avant que le problème ne prît des pro
portions dont on ne soupçonnait peut-être pas encore 
suffisamment l'ampleur. 

247. Le représentant du Venezuela a rappelé que la 
délégation vénézuelienne avait exposé à maintes reprises 
et d'une façon très détaillée, au Comité spécial, à l'As
semblée générale et au Conseil de sécurité, sa position 
à l'égard des aspects politiques et juridiques de la ques
tion de la Rhodésie du Sud. Il se contenterait donc de 
faire quelques observations sur le rapport du Sous
Comité de la Rhodésie du Sud. 

248. Après avoir félicité les membres du Sous
Comité de la manière dont ils s'étaient acquittés de leur 
tâche, le représentant du Venezuela a souligné que les 
conclusions auxquelles ils étaient parvenus justifiaient 
entièrement la priorité accordée à l'examen de la situa
tion dans ce territoire. Le Venezuela partageait les 
inquiétudes et les préoccupations des membres du Sous
Comité. 

249. Dans une déclaration à la presse, le Secrétaire 
d'Etat britannique aux relations avec le Commonwealth 
s'était dit frappé surtout par le durcissement récent des 
positions respectives des Européens et des Africains. 
Si ce durcissement signifiait qu'aucune des deux parties 
ne voulait plus rien céder, on était en droit de se 
demander quelles concessions le peuple du Zimbabwe 
pou_vait encore faire à la minorité blanche, puisqu'il 
avait perdu sa souveraineté et son indépendance? 
M. Nkomo n'avait-il pas déclaré que les Africains con
sidéraient les Européens comme faisant partie inté
grante de l'ensemble de la population et qu'il ne pouvait 
donc être question d'accorder des privilèges spéciaux à 
un groupe ou à une section quelconque de la popu
lation? C'était donc plutôt la minorité blanche se trou
vant à la tête de la Rhodésie du Sud, contrairement aux 
vœux de quatre millions d'Africains, qui devait faire 
des concessions. 

250. Le Secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Commonwealth avait déclaré aussi que le Gouverne
ment britannique n'avait pas l'intention d'imposer im
médiatement, par la force, un régime de gouvernement 
par la majorité et que tout règlement devait être accepté 
par la majorité de la population rhodésienne. Mais la 
majorité, c'étaient les quatre millions d'Africains que 
les colons blancs traitaient comme des êtres inférieurs 
et des étrangers dans leur propre pays, et l'indépendance 
et la souveraineté étaient des droits inaliénables qui ne 
pouvaient pas être simplement accordés ou retirés. 
Octroyer l'indépendance à la minorité qui gouvernait 
la Rhodésie revenait à perpétuer la situation regrettable 
qui régnait dans le territoire depuis 40 ans. C'est pour
quoi toute solution du problème devait tenir compte 
des vœux de la majorité, sans distinction de race de 
couleur, d'appartenance politique et de croyance ~eli
gieuse, conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies. 

251. Le représentant de l'Iran a remercié le Sous
Co~1ité ,de, !a Rho~ésie du ~ud de ~a précieuse contri
bution a 1 ~t,ude. cl u~ pr_obleme qm préoccupait beau
coup la, delegatlo~ tra.men~e, ~·~~or? parce que les 
dro~ts d un peuple a la hberte et a lmdependance étaient 
en Jeu, et ensmte parce gue la situation de plus en plus 
grave dans ce pa:ys porta.It en elle des germes de violence 
et de t~oub!e? 9m nsq~a1ent de mettre en danger la paix 
et la secunte mternatwnales. 

}5? . . La !llarci:e vers l'indépendance et la liberté 
n etait Jamms facile, mais le peuple rhodésien n'était 
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plus seul dans sa lutte. Les, nati~nali~t.es africains pou
vaient en effet compter sur 1 appm pohtlque de la grande 
majorité des Etats. Après la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, l'As
semblée générale avait adopté notamment les résolutions 
1883 (XVIII) et 1889 (XVIII) qui visaient à faire 
accéder la Rhodésie du Sud à l'indépendance sous un 
régime de gouvernement par la majorité. La ~ui?sance 
administrante avait admis pour sa part le prmctpe de 
l'indépendance dans ces conditions. Seul le gouverne
ment de la minorité s'opposait à l'application rapide des 
résolutions de l'Assemblée générale. Ayant injustement 
acquis le pouvoir, les colons blancs de la Rhodésie du 
Sud, agissant par la terreur, l'intimidation et ,toutes 
sortes de subterfuges, refusaient de Je remettre a ceux 
auxquels il revenait de droit. Le gouvernement en place 
préparait des élections sous le régime de la Constitution 
de 1961 en vue de proclamer unilatéralement l'indépen
dance et de consolider la domination de la minorité sur 
les quatre millions d'Africains. 

253. C'était le Royaume-Uni qui devait être tenu 
responsable devant les N ~tio~s Unies e~ }a .cm;nmt~nau:.é 
internationale de cette sttuabon, car c etait a lm qu tl 
appartenait de veiller au bien-être de la population 
autochtone et d'assurer son accession à l'indépendance. 
Il ne pouvait se soustraire à cette responsabilité en 
transférant le pouvoir à une minorité de la population, 
pas plus qu'il ne pouvait nier la compétence de l'ONU 
en la matière. Il avait d'ailleurs reconnu expressément 
que la question de l'octroi de l'indépendance à la 
Rhodésie du Sud relevait du Gouvernement et du Par
lement britanniques et, en menaçant le Gouvernement 
sud-rhodésien de sanctions économiques et politiques, 
l'avait empêché jusqu'alors de proclamer unilatérale
ment l'indépendance. M. Smith cherchait maintenant les 
moyens légaux de se passer de l'assentiment nécessaire 
de la Grande-Bretagne, et c'est pourquoi il avait annoncé 
de façon précipitée des élections pour le 7 mai. On avait 
fait valoir que le Gouvernement britannique avait les 
pouvoirs constitutionnels nécessaires pour prévenir la 
proclamation unilatérale de l'indépendance, mais, comme 
l'avait fait observer la revue Economist dans son numéro 
du 17 avril 1965, le Royaume-Uni ne pouvait pas, pour 
des raisons politiques, mettre de l'huile sur le feu en 
Rhodésie en suspendant la Constitution et en y envoyant 
des troupes pour en imposer une autre. 

254. Quelles qu'en fussent les raisons, Je fait de ne 
pas agir ne pouvait que rendre la situation explosive, 
ce qui risquait de mettre en danger la paix et h sécurité 
internationales. La délégation iranienne conseillait vive
ment aux deux parties intéressées d'éviter tout recours 
à la force ct à la violence. l\Iais pouvait-on espérer que 
la population africaine, systématiquement smm1i~c à la 
répression ct aux privations, wivrait cc conseil? Le 
représentant de I'I ran proposait de créer en Rhodésie 
du Sud des conditions favorables à till clwngcmcnt paci
fique, à savoir des conditions pcrmett:lllt aux Africains 
de poursuivre leurs objectifs politiques par des moyens 
pacifiques. Pour surmonter les diflirultés de l'heure ct 
éliminer le d:wgcr qu'dies fais:1ient courir :l la p:1ix ct 
à la sécurité internationales, il fallait notamnwnt ahrogcr 
toutes les lois ct mesures rt·prcssivcs ct discriminatoires 
adoptées à l'éganl de b m:~jorité africaine et reconnaître 
aux nationalistes afric:tins la liberté d'express ion d 
d'action politique. Cc n'était que 1bns dt•s conditions 
favorables à un changement pacifique, 1:t n(·ccssité de 
r~~our!r :i b. vit;>lcncc 1~cnbnt toute raison d'être, que 
s. ctahll::11t un ch.m:lt. qu1 permette une négoci:ttion poli
tt~uc cl. une P?rtce .reelle. C'c.st. pourquoi tnut projet de 
rcsolutton presente au C01mte de\·ait également faire 

mention de la nécessité de créer des conditions favo
rables à un changement pacifique en tant que politique 
de base afin de prendre en considération toutes les 
situations possibles, non seulement celles énumérées 
dans le projet de résolution, mais aussi celles que l'on 
ne pouvait encore prévoir. 

255. D'autre part, comme on avait attribué jus
qu'alors le refus du Gouvernement britannique de réunir 
une conférence constitutionnelle au fait que les diri
geants de la minorité blanche ne voulaient pas y par
ticiper, Je Royaume-Uni pouvait peut-être engager avec 
les dirigeants de la majorité et ceux de la minorité des 
négociations bilatérales où seraient examinées toutes les 
questions politiques, économiques et autres importantes 
et rechercher un terrain d'entente entre les deux grou
pes. Au cas où le Gouvernement de la Rhodésie du Sud, 
par son intransigeance, ferait échouer ces efforts, le 
Gouvernement britannique pourrait alors chercher un 
moyen d'exercer ses prérogatives en ce qui concerne 
l'octroi, dans des conditions démocratiques, de l'indé
pendance au peuple de la Rhodésie du Sud. 

256. Le représentant du Royaume-Uni, dans une 
nouvelle déclaration, a apporté des éclaircissements sur 
certains points soulevés au cours de la discussion et sur 
lesquels pouvait subsister un malentendu. Mais il a 
indiqué qu'il ne traiterait que des aspects de la question 
qui concernaient directement les responsabilités et les 
pouvoirs du Gouvernement britannique, étant bien 
entendu que les réserves qu'il avait formulées dans son 
intervention du 6 avril quant à la compétence des 
Nations Unies en la matière s'appliquaient également à 
ces observations (par. 84 à 101 ci-dessus). 

257. Plusieurs délégations avaient émis l'opinion que 
la position prise par le Gouvernement britannique était 
en retrait par rapport à celle que le Premier Ministre 
du Royaume-Uni avait définie le 27 octobre 1964. Or, 
dans sa conférence de presse du 14 avril, au Siège de 
l'ONU, le Premier Ministre avait rappelé que son 
gouvernement s'en tenait toujours aux termes de sa 
déclaration du 27 octobre 1964 relative aux très graves 
conséquences que pourrait avoir une éventuelle procla
mation unilatérale de l'indépendance par le Gouverne
ment rhodésien. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait alors exprimé l'opinion, et sa position n'avait pas 
varié depuis, que cette proclamation risquerait d'avoir 
un effet désastreux sur l'économie du pays qu'elle laisse
rait isolé sur un continent presque unanimement hostile. 

258. Plusieurs délégations avaient également de
mandé des écbircisscmcnts sur la position du Gouverne
ment britannique au sujet d'amendements à la Consti
tution de la Rhodésie par le P:1rlcmcnt rhodésien, no
tamment de modific:1tions possibles du système du 
panachage des voix des électeurs. 11 y avait trois pro
cédures d'amendement de la. Constitution, exposées dans 
la. Constitution même, suivant les dispositions visées. 
En premier lieu, les dispositions relatives au statut de 
b Reine d'Angleterre ct du Gouverneur, en sa qualité 
de représentant de Sa Majesté, ne pouvaient être amen
dées que par un ordre en conseil sur l'avis des ministres 
du Gouvernement britannique. La même procédure 
s'appliquait à certaines autres dispositions relatives à 
la bculté qu'avait la Reine de ne pas reconnaître en 
particulier la val!dité de lois. vo~ées par le ~arlcment 
rhodésien ct modtfiant les obltg-atJOns mternahonales du 
Royaume-Uni, ainsi que ccrta'incs autres lois visant les 
emprunts émis sur le n~a:ché de Lo~1dr~s. Les dispo
sitions foll(bmcntalcs reg1ssant les t elattons constttu
tiormelles entre la Rhodésie et le Royaume-Uni ne 
potl\':licnt donc pas être amendées p:1r le Gouvernement 
ou le Parlement rhodésien. 
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259. En second lieu, certaines dispositions particu
lièrement importantes de la Constitution ne pouvaient 
être amendées que si elles étaient votées à la majorité 
des deux tiers par le Parlement rhodésien et approu
vées, lors d'un référendum, par la majorité des votants 
de chacune des quatre communautés principales de la 
Rhodésie, les Européens, les Asiatiques, les Africains 
et les personnes de couleur, ou soumises, pour appro
bation, au Gouvernement du Royaume-Uni; au cas où 
ce dernier refuserait son assentiment, le projet d'amen
dement serait abandonné ou pourrait faire l'objet d'un 
référendum. La condition imposée aux Africains pour 
prendre part au référendum en attendant qu'il y ait 
50 000 électeurs africains inscrits était l'instruction 
primaire au niveau requis. Les dispositions ainsi visées 
concernaient la déclaration des droits, les appels au 
Conseil privé, le Conseil constitutionnel, l'organisation 
judiciaire, la procédure d'amendement de la Constitu
tion, le système des pensions de la fonction publique, le 
retrait des listes A ou B de personnes habilitées à se 
faire inscrire dans les conditions énoncées à l'annexe 2 
de la Constitution, et enfin le Board of Trustees, qui 
était responsable de certaines terres tribales. 

260. Enfin, les autres dispositions de la Constitution 
pouvaient être amendées par le Parlement rhodésien, 
sous réserve d'approbation par les deux tiers de tous 
les membres de l'Assemblée législative. 

261. M. Smith avait exprimé le désir de modifier le 
système du panachage des voix, dans lequel les électeurs 
de la liste B pouvaient également voter en même temps 
que les électeurs de la liste A, étant entendu que leurs 
voix dans les élections pour lesquelles les électeurs 

· étaient surtout des électeurs de la liste A ne pouvaient 
pas compter dans ces élections pour plus de 25 p. 100 
du nombre total des voix des électeurs de la liste A, et 
vice-versa. Or, d'après la Constitution, ce système ne 
pouvait être amendé qu'en suivant la deuxième pro
cédure indiquée. L'espoir affirmé par M. Smith d'ob
tenir une majorité des deux tiers aux élections du 7 mai 
ne devait donc susciter aucune crainte en ce qui con
cerne l'indépendance de la Rhodésie puisque c'était au 
Parlement britannique et à lui seul qu'il appartenait de 
décider à quel moment et dans quelles circonstances 
accorder cette indépendance. La Rhodésie ne pouvait 
pas légalement accéder à l'indépendance en vertu d'un 
amendement de sa Constitution voté par une majorité, 
quelle qu'elle fût, de l'Assemblée législative. Pour placer 
dans une juste perspective les craintes qui avaient été 
exprimées, il importait de tenir compte de ces réalités, 
et aussi de l'assurance donnée par le Premier Ministre 
de la Rhodésie qu'il n'envisageait pas de proclamer 
unilatéralement l'indépendance de son pays tant que 
les négociations étaient en cours avec le Premier 
Ministre britannique. 

262. On avait également soulevé an Comité la ques
tion de la situation elu Gouverneur et des forces armées 
en Rhodésie. Le personnel de la police et de l'armée du 
pays n'étai~ pas donné par le Gou:rernement du Royau
me-Uni, 111 responsable devant lm. Le Gouv,~rneur, e!1 
sa qualité de commandant en chef, ou lorsqu tl exerçatt 
d'autres activités qui étaient constitutionnellement du 
ressort du Gouvernement rhodésien, agissait sur l'avis 
des ministres rhodésiens. Le Gouvernement du Royau
me-Uni n'avait ni pouvoir ni compétence pour donner 
des instructions aux forces armées ou au Gouverneur 
dans des domaines qui relevaient de la compétence du 
Gouvernement rhodésien. Il n'y avait pas, en Rhodésie, 
de fonctionnaire qui fût désigné par le Gouvernement 

du Royaume-Uni ou responsable devant lui, à l'excep
tion du Haut Commissaire et de son personnel. 

263. La délégation britannique espérait que ces pré
cisions apaiseraient certaines des craintes qui avaient 
été exprimées quant à l'importance qu'il convenait de 
donner à la décision d'organiser de nouvelles élections 
en Rhodésie. Cette décision, bien qu'elle eùt introduit 
un nouvel élément, ne diminuait pas l'espoir d'un règle
ment négocié, et la patience et la modération étaient 
aussi nécessaires que jamais. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni poursuivait fermement sa politique qui 
visait à permettre à la Rhodésie d'accéder à l'indépen
dance le plus rapidement possible dans des conditions 
acceptables pour l'ensemble de la population. Les négo
ciations qu'il avait entreprises avec le Gouvernement 
rhodésien avaient un caractère nécessairement confi
dentiel et devaient le conserver pour avoir une chance 
d'aboutir. Mais les buts et la politique du Gouvernement 
britannique n'avaient pas varié. 

264. Toutefois, le représentant du Royaume-Uni a 
rappelé que lord Caradon, en sa qualité de chef de la 
délégation britannique et de Ministre du Gouvernement 
du Royaume-Uni avait offert de reprendre avec le 
Comité les discussions sur les aspects de la question de 
la Rhodésie du Sud qui mettaient en jeu la responsa
bilité du Gouvernement du Royaume-Uni; en fait, des 
discussions officieuses avaient déjà eu lieu. S'agissant 
des questions de compétence et de responsabilité, la 
délégation britannique avait toujours marqué clairement 
sa position mais elle avait montré, à différentes reprises, 
qu'elle partageait l'inquiétude générale au sujet de la 
Rhodésie en participant aux discussions du Comité et 
d'autres organes de l'ONU, et elle n'avait jamais hésité 
à souligner la gravité de la situation. Désormais, c'était 
seulement par la discussion et les consultations, non 
par les menaces ou la contrainte, qu'on pouvait espérer 
faciliter la solution pacifique du problème que tout le 
monde recherchait. 

C. -DÉciSIONs PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

265. A sa 326ème séance, le Comité a été saisi d'un 
projet de résolution (A/ AC.109/L.l93) déposé par le 
Cambodge, la Côte-d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde. l'Irak, 
l'Iran, Madagascar, le Mali, la République-Unie de 
Tanzanie, le Sierra Leone, la Syrie, la Tunisie et la 
Yougoslavie. 

266. Le représentant du Sierra Leone a présenté le 
projet de résolution des 13 puissances en disant que, 
tous les discours faits au Comité par les représentants 
des diverses délégations ayant fait apparaître l'extrême 
gravité de la situation en Rhodésie du Sud, les coau
teurs du projet de résolution avaient cru devoir lancer 
un nouvel appel à l'Autorité administrante pour qu'elle 
arrache à la persécution des racistes les millions d'au
tochtones qui étaient opprimés et privés de droits. Après 
avoir donné lecture du projet de résolution, le repré
sentant du Sierra Leone a souligné que, pour les coau
teurs, la liberté politique et individuelle de chaque 
individu était un droit sacré qui devait être respecté et 
protégé non seulement par le Comité spécial mais par 
toutes les personnes qui avaient conscience· de lems 
devoirs dans la communauté internationale. Il ne fallait 
pas que. des consi?é~ations r.acistes empêchent que soit 
accomplte cette mtss1on sacree de protection. Les coau
teurs espéraient que leur appel serait entendu mieux 
que p~r le pa~sé _par l'Autorité aclministrante et que 
celle-ct voudrait bten, si elle l'estimait utile inviter une 
mis~ion ~u Comité à se rendre à Londres p~ur examiner 
la s1tuat10n. 



92 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

267. Le Comité ayant longuement discuté la question 196! tant critiquée. était parfois invoquée comme pro-
de la Rhodésie du Sud, les coauteurs du projet avaient tectwn .con~re certames mesures qui seraient appliquées 
l'espoir et l'intention de faire mettre celui-ci aux voix ou env1sagees par le Gouvernement sud-rhodésien en 
très rapidement. ' pl,a~~; la ~élégation australienne déplorait autant que le 

268. Le représentant du Venezuela a déclaré que, pehtlon!la1re que la procédure d'abrogation du Land 
compte tenu des considérations qu'il avait exposées pré- Apportzon'?"ent Act n'eût pas été écrite dans la Consti-
cédemment, sa délégation voterait en faveur du projet tutlon, mals elle se demandait s'il n'en aurait pas été 
de résolution des 13 puissances. autret?ent si les Africains avaient participé autant qu'ils 

269. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré, au !:auraient pu aux élections. On pouvait se demander 
sujet du projet de résolution des 13 puissances, qu'il «;gal~ment dans quelle mesure le résultat des prochaines 
convenait de noter en tout premier lieu que le Gou- e~ectl_ons ne pourrait pas être influencé par une parti-
vernement du Royaume-Uni n'était pas la puissance ~lpatwn totale. des Af~i~ins. Il était vrai que le système 
administrante en Rhodésie. Son autorité réelle et légale ele~toral en v1gueur eta1t par trop restreint et injuste, 
sur ce pays était très limitée. Il n'avait le pouvoir ni mms une seule voix pouvait certes décider du résultat 
politique ni légal de prendre les mesures qui étaient d'une élection. On pouvait se demander encore dans 
demandées dans le projet de résolution qui, tel qu'il était quelle mesure la situation en Rhodésie du Sud n'aurait 
présenté, ne pouvait certes pas faciliter un règlement pas. évolué favorablement si les partis nationalistes 
pacifique du problème. A cause des réserves du Gou- avarent su surmonter leurs querelles et unir leurs efforts 
vernement britannique quant à la compétence des Na- en vue d'obtenir une réforme de la loi électorale avan-
tions Unies en la matière, la délégation britannique ne tageuse à toute la population. Cela revenait à dire que 
prendrait pas part au vote sur le projet de résolution. si l'on voulait que la porte des négociations s'ouvrît plus 

270. Le représentant de l'Australie a indiqué que largement, ou même qu'elle restât ouverte, il fallait que 
presque tout avait été dit sur la question de la Rhodésie non seulement le Gouvernement sud-rhodésien mais 
du Sud depuis qu'elle était inscrite à l'ordre du J. our e.nc?re les nationalistes africains fissent preuve d'ini-

tiative. 
du Comité, et que la position de chaque délégation était 
bien connue. La délégation australienne, pour sa part, 273. Le Premier Ministre de l'Australie avait déclaré 
n'avait pas manqué d'exposer sans détour son attitude en août 1964 que si la Rhodésie du Sud voulait être 
et ses principes car elle représentait une puissance admi- admise dans le Commonwealth, il fallait élaborer une 
nistrante qui était justement chargée d'élaborer et d'exé- loi électorale qui donne une majorité à la population 
cuter des politiques dans le genre de domaines qui inté- africaine. Il avait ajouté que la plupart des blancs dans 
ressaient spécialemenf le Comité. En Nouvelle-Guinée, le territoire se rendaient compte de la nécessité de con-
le Gouvernement australien avait pu souvent mettre en dure un accord sur ce point et d'accélérer le mouvement 
pratiq~e des éléments mêmes que le Comité jugeait vers l'institution du suffrage universel des adultes indis-
essenhels pour remédier à la situation en Rhodésie du pensable si l'on voulait prévenir un conflit r;cial et 
Sud. Il avait en particulier institué le suffra<re universel le chaos. 
des adultes sans condition ni restriction, et créé ainsi 274. Au paragraphe 4 du dispositif du projet de 
un. par~eme!lt dont la m.ajori!é était élue par la popu- résolution, les auteurs faisaient appel au Gouvernement 
!atton 1nscnte sur une hste electorale unique. du. Roy~~me-Uni afin qu'il prît ,des. mesures urgentes 

271. Rappelant la mise en garde lancée en 1964 par et 1mmed1ates pour annuler les electtons prévues pour 
le Secrétaire général de l'ONU contre le danger d'un le 7 mai en Rhodésie du Sud. La délégation austra-
conflit racial mondial, le représentant de t'Australie a li~nne n~ pensait pas .que _Je Gouvernement britannique 
exprimé l'espoir de sa délégation de voir aborder le put le fatre, dans la s1tuat10n actuelle, sans précipiter Je 
tragique problème de la Rhodésie du Sud non en termes désastre qu'il s'efforçait d'éviter. En ce qui concerne 
de blancs et de noirs mais en termes de justice pour le paragraphe 5, le représentant de l'Australie, tout en 
tous les hommes de ce pays, sans distinction de race. dé.cl~rant qu'i.l ne. pouvait ad~ettre. _un système qui 
La délégation australienne, qui s'était posé la question fmsalt de la detentiOn pour motlfs pohttques un élément 
de savoir quel rôle constructif le Comité devait jouer de ~on~tio~nement nécessa_ire, estimait que le Royaume-
pour faire régner la concorde entre tous les habitants, Um n avatt pas le pouvorr que les auteurs l'invitaient 
estimait que celui-ci devait surtout éviter de se prendre à <:x~r~er et qu~, s'il tcnta~t de l'~xercer1 il ne ferait que 
pour Moïse desccnd;mt de la montagne avec les Tables prectplter la cnse. Les memes dtfficultes surgissaient à 
de la loi. Car c'était dans le Gouvernement britannique, propos des paragraphes 6 et 7. 
non dans le Comité, qu'il falbit pbccr les espoirs de 275. La délégation australienne partageait entière-
solution. Si ce gouvernement, coopérant ct négociant n;ent ~eaucoul? des espoirs d.cs auteurs du projet de 
avec le Gouvernement sud-rhodésien, ne pouvait ré- resolutton, mats elle ne croyatt pas, cu égard aux cir-
soud~e. le_ pr~blème, il y avait peu de chances que le constances, que ce texte pût être utile. Il lui semblait 
Conntc put fatre davantage. Sa déclaration du 27 octobre qu'il risquait, au contraire, d'aggraver la situation. 
1964 sur les conséquences possibles d'une proclamation 276. Le représentant du Danemark a déclaré que sa 
unil.atérale de l'indépendance p:1r la Rhodésie dn Sud délégation avait toujonrs manifesté un vif intérêt à 
avatt cu sans aucun doute ct continu.1it d'avoir un l'égard de la question de la Rhodésie du Sud. Elle avait 
retentissement profond dans cc pays. suggéré de supprimer le paragraphe 8 du dispositif car 

~72. Depuis lors, le Sccrét;"tirc d'Et;"tt aux relations elle considérait que le Comité n'était pas compétent 
avec I.e .Commonwealth avait estimé, après sa visite en pour proposer les mesures qui y étaient visées. Mais 
~~~o?esie du ?ud, que si les positions des deux p:1rtics les auteurs du projet avaient refusé de lui donner satis-
s,~ta~ent duretes, la porte des négociations. en revanche, faction, même sur ce seul point. D'autre part, la délé-
s ,eta.tt entrouverte. Le représentant de l'Australie était gation danoise ne pensait pas que l'on pût rendre le 
~ ayts q~~ le vote du projet de résolution dont Je Comité Gouverncme.nt ~u R~yaume-Uni. e~tièr~ment respon-
etat~. satst ne cont~i~t~erait. qu'à durcir davantage les sable de la sttuatwn deplorable qm regnait en Rhodésie 
posJttons. Un ?es pe.tttto~narres. entendus par Je Comité, du Sud ou qu'il appartînt à ce gouvernement seul de 
M. Shamuyanra, lm avatt appns que la Constitution de résoudre le problème. Toutefois, le Danemark était 
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d'accord sur les principes et les objectifs principaux 
énoncés aux paragraphes 4 à 7 du dispositif et il estimait 
que l'aspect essentiel du projet de résolution était l'ap
plication de ces principes. Il espérait encore que le 
Royaume-Uni ferait tout en son pouvoir pour encou
rager une évolution démocratique et pacifique de la 
situation en Rhodésie du Sud. La délégation danoise 
tenait à rappeler au Gouvernement de Salisbury qu'en 
continuant de ne tenir aucun compte des avertissements 
qu'il recevait de l'étranger, il assumait une lourde res
ponsabilité. 

277. La délégation danoise a formulé des réserves 
en ce qui concerne le troisième alinéa du préambule et 
le paragraphe 2 du dispositif où il était fait état de 
résolutions que le Danemark n'avait pas appuyées. Elle 
ne pouvait accepter les accusations formulées contre le 
Royaume-Uni au paragraphe 3 du dispositif et voterait 
donc contre ce paragraphe, s'il était mis aux voix sépa
rément. La délégation danoise voterait également contre 
le paragraphe 8 du dispositif, car la question des sanc
tions relevait exclusivement du Conseil de sécurité. Elle 
n'était pas entièrement convaincue de l'utilité du para
graphe 9 et s'abstiendrait si ce paragraphe était mis 
aux voix séparément. 

278. Bien qu'elle fût d'accord avec les auteurs sur 
la partie la plus importante du projet de résolution, la 
délégation danoise devrait s'abstenir lors du vote sur 
l'ensemble du projet de résolution parce que les dis
positions visées au paragraphe 8 du dispositif outre
passaient le mandat du Comité. 

279. Le représentant de l'Italie a, lorsqu'il a expliqué 
Je vote de sa délégation sur le projet de résolution, 
rappelé que la position de l'Italie à l'égard du problème 
de la Rhodésie du Sud avait été clairement exposée à 
maintes reprises, tant à l'Assemblée générale qu'au 
Comité spécial. Il estimait donc suffisant de dire que la 
situation dans le Territoire préoccupait beaucoup la 
délégation italienne qui était convaincue qu'il fallait 
mettre un terme à l'aggravation de cette situation et 
fonder les relations entre Africains et Européens sur 
le respect mutuel et l'égalité. 

280. En tout état de cause, la délégation italienne 
n'avait jamais caché ses graves appréhensions quant à la 
façon dont le Comité avait abordé le problème de la 
Rhodésie du Sud. Celui-ci n'était pas un problème colo
nial type: des facteurs historiques avaient .provoqué ~ne 
situation dans laquelle deux groupes ethmques devment 
coexister pacifiquement dans le même territoire. Le 
Comité ne pouvait que contribuer à créer les conditions 
et le climat propices à la reprise du dialogue entre 
Africains et Européens en Rhodésie du Sud. Il pouvait 
et devait demander au Gouvernement du Royaume-Uni 
d'user de tous les moyens dont il disposait pour per
suader la population européenne de renoncer à ses pré
ju(Tés anachroniques et d'adopter une attitude raison
nable à l'égard de la création d'une société multiraciale 
fondée sur des principes démocratiques et où les droits 
de la majorité africaine seraient reconnus. Mais laisser 
entendre que le Gouvernement du Royaume-Uni devrait 
se préparer à~ entrer en &uerr~ cont;e les colon~ de. la 
Rhodésie du Sud, comme Il avait lutte contre la rebelhon 
des colonies nord-américaines, c'était méconnaître que 
les temps avaient changé. 

281. En ce qui concerne l'effet préjudiciable que la 
résolution pouvait avoir sur la situation en Rhodésie 
du Sud, le représentant de l'Italie a rappelé qu'à la 
232ème séance du Comité sa délégation avait déclar.é 
que la résolution qui était alors à l'exame~ ~e feratt 
que renforcer la position des éléments extremtstes du 

pays, affaiblir celle des forces libérales du Royaume
Uni et de la Rhodésie du Sud et nuire au prestige de 
l'Organisation des Nations Unies. Les prédictions de 
la délégation italienne s'étaient malheureusement ré
vélées exactes. 

282. La délégation italienne se voyait donc obligée, 
à son grand regret, de s'abstenir lors du vote sur le 
projet de résolution. Il n'y avait pas lieu d'e:Xaminer 
en détail les diverses dispositions du projet de résolution 
qu'elle ne pouvait appuyer, car ce n'était plus le moment 
d'échanger des arguments d'ordre juridique. Le pro
blème de la Rhodésie du Sud était un problème politique 
et moral que chaque délégation devait considérer quant 
au fond. 

283. Le représentant de l'Ethiopie a accueilli avec 
un sentiment de déception la proposition de supprimer 
les paragraphes 2, 3, 4, 5, 8 et 9 et, vraisemblablement, 
7 du dispositif du projet de résolution car c'étaient les 
plus importants. Le paragraphe 8 contenait seulement 
un appel aux Etats pour qu'ils s'abstiennent de fournir 
des armes et des munitions au Gouvernement minori
taire de la Rhodésie du Sud. C'était là une demande 
extrêmement modérée. Les auteurs du projet de réso
lution estimaient que la livraison d'armes et de muni
tions au Gouvernement sud-rhodésien léserait les inté
rêts de l'écrasante majorité de la population africaine. 

284. Le projet de résolution (A/AC.109jL.193) a 
été adopté par 18 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se 
sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, 
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, 
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela et Yougoslavie. 

Ont voté contre: néant. 
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique et Italie. 
285. Le représentant des Etats-Unis a, lorsqu'il a 

expliqué le vote de sa délégation, déclaré que tout le 
monde s'accordait à reconnaître que l'objectif du Comité 
était d'aider la population tout entière de la Rhodésie 
du Sud à satisfaire ses aspirations légitimes. La délé
gation des Etats-Unis avait exposé ses vues sur ce point 
à la 323ème séance, et elle avait fait part de l'appré
hension que lui causaient la détérioration de la situation 
en Rhodésie du Sud et les conséquences d'une éventuelle 
proclamation unilatérale de l'indépendance. 

286. Pourtant, la délégation des Etats-Unis d'Amé
rique avait des réserves à formuler sur certaines dis
positions de la résolution qui venait d'être adoptée. A 
son avis, le mot "déplore", au paragraphe 3 du dis
positif, n'était pas employé à propos, et le paragraphe 
ne tenait pas compte des réalités de la position du 
Royaume-Uni et des rapports de ce gouvernement avec 
celui de la Rhodésie du Sud. En outre, la délégation 
des Etats-Unis estimait que, étant donné la nature de 
ces rapports, les recommandations formulées aux para
graphes 4, 5, 6 et 7 du dispositif manquaient de réalisme 
et risquaient de créer une impression fausse. En ce 
qui concerne le paragraphe 8, le Gouvernement des 
Etats-U~is c~ntinuerait de _n~ rien faire qui pût aggra
ver la sttuatton en Rhodeste du Sud. S'a(Tissant du 
par~graphe 1~, ~a, délégation des, Etats-Unis ~'avait pas 
J?U e~aluer prectsement les consequences des prochaines 
électtons, notamment sur l'avenir de la Rhodésie du 
Sud. Elle avai~ même éprouvé un soulagement relatif 
en entendant declarer le 14 avril par ~I. Smith que ces 
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élections n'étaient pas motivées par la question de la 
proclamation unilatérale de l'indépendance et que lui
même, M. Smith, avait l'intention de poursuivre les 
négociations. Quant au paragraphe 10, la délégation des 
Etats-Unis avait demandé instamment et à maintes 
reprises que, au cas où il ne serait pas possible pour le 
moment de convoquer une conférence constitutionnelle, 
on ne néglige néanmoins aucun effort pour organiser 
une vaste consultation officieuse qui serait une première 
étape vers l'établissement des communications indispen
sables entre les divers éléments de la population de la 
Rhodésie du Sud. L< visite récente de M. Bottomley 
et de lord Gardiner dans le pays était une initiative 
positive dans cette direction. 

287. Le Gouvernement des Etats-Unis continuait 
d'être vivement préoccupé par la situation en Rhodésie 
du Sud et était prêt à user de son influence et à offrir 
aux parties intéressées toute l'assistance propre à les 
aider à aboutir à une solution équitable. 

288. Le représentant de l'Uruguay, après avoir 
rappelé que sa délégation avait appuyé toutes les réso
lutions sur la Rhodésie du Sud qui avaient été adoptées 
par le Comité ou par l'Assemblée générale, a précisé 
que sa décision de ne pas prendre part au vote sur le 
projet de résolution ne signifiait pas qu'elle désapprou
vait l'objet essentiel de cette résolution. Si celle-ci avait 
simplement rappelé des recommandations antérieures, 
comme celles dont il était fait mention dans le préam
bule, la délégation uruguayenne aurait voté en sa faveur, 
car sa position sur le fond de la question n'avait pas 
changé. Mais, au cours de la discussion, on avait exa
miné un nouvel aspect de la situation dans le territoire 
et recommandé une nouvelle ligne d'action. Puisque, au 
paragraphe 10 du dispositif, le Comité semblait saisir 
de la question le Conseil de sécurité, conformément à 
l'article 3 du règlement intérieur provisoire du Conseil, 
la délégation uruguayenne ne voulait rien faire qui pût 
être considéré comme préjugeant la question et qui 
risquât de la priver de sa complète liberté d'action au 
Conseil. C'est pourquoi elle avait décidé de ne pas 
prendre position tant que la question ne serait pas exa
minée au Conseil. Il ne fallait voir dans cette décision 
aucun manque d'intérêt pour les considérations exposées 
par d'autres délégations. 

289. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a précisé que sa délégation, bien 
qu'ayant voté pour le projet de résolution, avait quel
ques réserves d'ordre g-énéral. Cette résolution était la 
plus modérée dont le Comité aurait pu être saisi. Elle 
ne faisait que reprendre la décision précédente clu 
Comité sm la Wwdésic du Sud ct lançait un nouvel 
appel au l~oyaumc-Uni; or, hien que cc pays fùt resté 
sourd :'t ces appds. la résolution en question ne con
t<:nait aucune clau!ie qui sanctionne son attitude. En 
outre, cette résolution était affaiblie par le fait que. hien 
q.u'au para~raphe 10 le Comité appel;"tt d'urgC'ncc J'atten
tion du Conseil de sl-cmité sur la g-rave situation qui 
existait en Rhodésie du Sud, il Il<' fai~ait auctme recom
mandation quant aux nwsurcs que le Conseil pom·ait 
adopter pour empëchcr que cette situation ne prit un 
tour dangereux. 

2~0: Le rcpré:;entmt de l'ln <.le a proposé. en sa 
q.uahtc ~le Rapporteur, que le Comité autorise son Pré
stclcnt a transnwttre la rt·solution au Président du 
Conseil .<1~ sé~urité ainsi que ks documents pertinents 
du Con.nte, ahn qu~ les membres du Conseil soient en 
possesswn du doss1er complet avant cl"étudicr h ques-
tion de la l~hodésie du Sud. · 

291. Le Président a dit que, conformément à cette 
proposition et à l'usage du Comité, il transmettrait la 
résolution et les documents en question au Président 
du Conseil de sécurité. 

292. Le texte de la résolution que le Comité spécial 
a adoptée à sa 328ème séance, le 22 avril 1965, au sujet 
de la question de la Rhodésie du Sud (A/AC.109jll2) 
est conçu comme suit : 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné à nouveau la situation en Rhodésie 
du Sud, 

"Ayant examiné le rapport du Sous-Comité de la 
Rhodésie du Sud, 

"Rappelant les résolutions 1514 (XV), 1747 
(XVI), 1760 (XVII), 1883 (XVIII) et 1889 
(XVIII) de l'Assemblée générale, en date des 14 
décembre 1960, 28 juin 1962, 31 octobre 1962, 14 
octobre 1963 et 6 novembre 1963, 

"Profondément inquiet de la détérioration accrue 
de la situation dans le territoire résultant des événe
ments récents et particulièrement de la décision du 
gouvernement minoritaire d'organiser des élections 
fondées sur la Constitution de 1961 ainsi que des 
menaces du gouvernement minoritaire de déclarer 
unilatéralement l'indépendance, 

"1. Adopte le rapport du Sous-Comité et fait 
siennes ses conclusions; 

"2. Réaffirme toutes les résolutions de l'Assemblée 
générale ct du Comité spécial sur la question de la 
Rhodésie du Sud; 

"3. Déplore le refus persistant de la Puissance 
administrante de mettre en œuvre les résolutions de 
l'Assemblée générale et du Comité spécial qui se 
rapportent à la Rhodésie du Sud; 

"4. Fait appel au Gouvernement elu Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord afin qu'il 
prenne des mesures urgentes et immédiates pour 
annuler les élections au Parlement de la Rhodésie elu 
Sud prévues pour le 7 mai sur la base de la Consti
tution de 1961 qui est rejetée par l'écrasante majorité 
du peuple de Rhodésie du Sud; 

"S. Fait appel à la Puissance administrante afin 
qu'elle donne effet immédiatement aux mesures sui
vantes: 

"a) Mise en liberté de tous les prisonniers poli
tiques, détenus et personnes assignées il résidence; 

"b) Abrogation de toute législation répressive ou 
discriminatoire et, en particulier, du Law and Order 
(Mai11fe11allcc) Act et du Land Apportionmcnt Act; 

''c) Levée de toutes les restrictions qui entravent 
l'activité politique et l'établissement de la pleine 
liberté démocratique ct de l'égalité des droits poli
tiques; 

''6. lm•itc une fois encore le Gouvernement du 
Royaume-Uni à suspendre la Constitution de 1961 
ct :1 réunir immédiatement une conférence constitu
tionnelle à laquelle participeront les représentants de 
tous les partis politiques en vue de prendre de nou
velles dispositions d'ordre constitutionnel fondées sur 
le su!Tra"C universel des adultes et de fixer une date 
aussi raJ~prochée que possible pour l'indépendance; 

"7 Prie le Rovaumc-Uni de veiller ù cc que les 
trm11;es ct Je matÙiel militaire qui ont été transférés 
au aouvcrnement minoritaire lors de la liquidation 

h 
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de l'ancienne Fédération d'Afrique centrale ne soient 
pas employés contre le mouvement nationaliste en 
Rhodésie du Sud et d'en retirer le contrôle rapide
ment et sans délai au gouvernement minoritaire; 

"8. Fait appel en outre à tous les Etats afin qu'ils 
s'abstiennent de fournir, sous quelque forme que ce 
soit, des armes et des munitions, ou bien une aide 
logistique, économique ou financière au Gouvernement 
minoritaire de la Rhodésie du Sud; 

"9. D écide d'étudier, en coopération avec le Secré
taire général et les organismes des Nations Unies, 
les effets des activités des intérêts étrangers, écono
miques et autres, en Rhodésie du Sud, ainsi que leurs 
méthodes d'action, afin d'évaluer leur influence éco
nomique et politique; 

"10. Appelle d'urgence l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation grave qui existe en Rhodésie 
du Sud et, en particulier, sur les suites sérieuses 
qu'auraient les élections qui doivent avoir lieu le 
7 mai 1965 selon une Constitution qui a été rejetée 
par la majorité de la population de la Rhodésie du 
Sud et dont l'abrogation a été demandée à maintes 
reprises par le Comité spécial et l'Assemblée générale 
depuis 1962. 

"11. Prie le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud 
de continuer à suivre la situation et de faire rapport, 
lorsque cela sera nécessaire, au Comité spécial; 

"12. Décide de maintenir la question de la Rho
désie du Sud à son ordre du jour." 
293. Le texte de la résolution et les comptes rendus 

des débats du Comité spécial sur la question ont été 
transmis Je 23 avril 1965 au Président du Conseil de 
sécurité (S/6300). 

D.- RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONCER~ 
NANT LE TERRITOIRE 

Généralités 

294. Des renseignements sur la Rhodésie du Sud, de 
même qu'un compte rendu des mesures prises au sujet 
du territoire, ont été donnés dans les précédents rap
ports du Comité spécial à l'Assemblée générale. Des 
renseignements sur des événements plus récents sont 
donnés dans le document de travail établi par le Secré
tariat en date du 5 avril 1965 (voir par. 1 à 67 ci
dessus). On trouvera ci-après des renseignements sur 
les tout derniers événements concernant le territoire. 

Décisions prises par le Conseil de sécurité en 1965 
295. A ses 1194ème, 1195ème, 1197ème, 1199ème, 

120lème et 1202ème séances, tenues entre Ie 30 avril 
et le 6 mai 1965, le Conseil de sécurité a examiné une 
lettre en date du 22 avril 1965 (S/6294 et Add.l) 
émanant des représentants de 35 Etats africains qui 
priaient Ie Conseil d'étudier la situation très grave exis
tant en Rhodésie du Sud. 

296. A sa I202èmc séance, Ie 6 mai 1965, le Conseil 
de sécurité a adopté une résolution [202 (1965)] par 
7 voix contre zéro, avec 4 abstentions (Etats-Unis 
d'Amérique, France, Royaume-Uni et URSS). Le dis
positif de cette résolution est conçu comme suit: 

"1. Note la déclaration du 27 octobre 1964 du 
Gouvernement du Royaume-Uni précisant les condi
tions dans lesquelles la Rhodésie du Sud pourrait 
accéder à l'indépendance; 

"2. Note en outre ct approm1e l'opinion de la 
majorité de la popul.ation de la Rhodésie, du Sud de 
voir le Royaume-Dm convoquer une conference cons
titutionnelle; 

"3. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni et 
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies de ne pas accepter une déclaration unilatérale 
d'indépendance de la Rhodésie du Sud par le gou
vernement de la minorité; 

"4. Prie le Royaume-Uni de mettre tout en œuvre 
pour empêcher une déclaration unilatérale d'indé
pendance; 

"S. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de ne transférer en aucun cas à sa colonie de la 
Rhodésie du Sud, telle qu'elle est actuellement gou
vernée, aucun des pouvoirs ou attributs de la souve
raineté et de promouvoir l'accession du pays à l'indé
pendance par un système de gouvernement démocra
tique, conformément aux aspirations de la majorité 
de la population ; 

"6. Demande en outre au Gouvernement du 
Royaume-Uni d'entreprendre des consultations avec 
tous les intéressés pour réunir une conférence de tous 
les partis politiques en vue de prendre de nouvelles 
dispositions constitutionnelles acceptables pour la 
majorité du peuple de Rhodésie, afin de fixer une 
date aussi proche que possible pour l'indépendance; 

"7. Décide de maintenir la question de la Rhodésie 
du Sud à son ordre du jour." 

Derniers événements intéressant le territoire 

Appellation du territoire 

297. Le 18 février 1965, on a demandé, à la Chambre 
des communes britannique, pourquoi le Gouvernement 
du Royaume-Uni continuait à employer les termes 
"Rhodésie du Sud" alors que, depuis l'accession à l'in
dépendance de la Zambie, le Gouvernement du territoire 
avait décidé que le pays serait désigné sous le nom de 
"Rhodésie". Le Premier Ministre a répondu que le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait déjà pour pra
tique, dans les cas où cela convenait, d'utiliser le terme 
"Rhodésie" à titre officieux. Cependant, l'emploi du titre 
"Rhodésie du Sud", à des fins officielles et juridiques, 
demeurait correct. 

Réaction à l'annonce d'élections 

298. Commentant une déclaration faite le 31 mars 
1965 par M. lan Smith, premier ministre de Rhodésie 
du Sud (appendice V ci-dessus) et dans laquelle il 
exposait les raisons pour lesquelles il avait été décidé 
d'organiser de nouvelles élections générales, M. David 
Butler, chef du Rhodesia Party, a déclaré, au cours 
d'une conférence de presse tenue le même jour, que ces 
élections ne s'imposaient pas et qu'elles avaient été 
décidées pour renforcer le parti de M. Smith. M. Butler 
a reconnu que son propre parti n'avait aucune chance 
de l'emporter aux élections, mais voulait empêcher le 
gouvernement d'obtenir la majorité des deux tiers qu'il 
cherchait à s'assurer. Si le Rhodesian Front était victo
rieux, l'appareil du parti, de l'avis de M. Butler, pousse
rait inexorablement le gouvernement à faire une pro
clamation unilatérale d'indépendance. 

299. Dans une interview donnée le l<'r avril 1965 à 
Gonakudzingwa, où il est en résidence surveillée, 
M. Joshua ~komo aurait ?éclaré que Je Peoples Care
taker Counc1l et ses partisans bovcotteraient les pro
chaines élections générales. Dans un télérrramme adressé 
au Premier Ministre britannique le 2J avril 1965, le 
bureau du Malawi de la Zimbabwe African National 
Union (ZANU) a exprimé son incli,.nation à l'annonce 
1'~lections· gé:'érales ct a affirmé que bcette décision avait 
ete. encouragee par la lettre que le Premier Ministre 
avmt adressée à l\I. Smith le 30 mars 1965. 
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300. Le 31 mars 1965, le Commonwealth Relations 
Office de Londres a publié une déclaration selon laquelle 
le message que le Premier Ministre britannique avait 
envoyé au Premier Ministre de la Rhodésie du Sud le 
30 mars 1965 ne contenait aucune offre d'indépendance 
pour le territoire. La teneur des échanges de vues avec 
M. Smith demeurait confidentielle, mais, selon cette 
déclaration, on pouvait dire qu'ils avaient pour objet 
d'étudier les bases possibles d'un règlement et que le 
moment n'était pas encore venu où les parties pour
raient, l'une et l'autre, présenter des propositions 
détaillées. 

301. Quelques jours auparavant, M. Arthur Bottom
ley, secrétaire d'Etat britannique aux relations avec le 
Commonwealth avait déclaré, dans une émission radio
diffusée, que le Royaume-Uni tiendrait l'engagement 
qu'il avait pris d'appliquer des mesures préjudiciables 
à l'économie de la Rhodésie du Sud si le gouvernement 
de ce pays recourait à des mesures inconstitutionnelles 
pour s'assurer · une plus grande autorité sur les Afri
cains. M. Bottomley a également indiqué qu'il souhaitait 
la réunion d'une conférence constitutionnelle, mais que, 
pour le moment, cette idée n'était pas réaliste. Il n'en 
était pas moins résolu à trouver le moyen d'instaurer 
dans le pays un régime de gouvernement par la majorité. 
Campagne électorale 

302. En ouvrant sa campagne électorale, à Fort 
Victoria, pendant la troisième semaine d'avril 1965, 
M. Smith aurait dit que les élections allaient sans aucun 
doute constituer une nouvelle étape de la lutte pour 
l'indépendance. Une majorité des deux tiers à l'Assem
blée législative permettrait au pays de poursuivre de 
façon plus décisive sa lutte pour l'indépendance au 
Parlement même, en utilisant tous les moyens législatifs 
existants pour renforcer la position de la Rhodésie du 
Sud du point de vue constitutionnel. M. Smith aurait 
ajouté que, si son mandat était renouvelé, ce mandat 
étant le dernier qu'il briguerait, la position de son 
gouvernement ne pourrait se trouver que renforcée dans 
ses négociations avec le Gouvernement du Royaume
Uni. Tout en soulignant que la principale question en 
jeu lors des élections était l'indépendance, il a nié que 
la proclamation unilatérale de l'indépendance soit la 
raison même des élections. 

303. Au cours de la même semaine, M. Butler aurait 
déclaré que le Rhodesia Party ne reconnaîtrait pas une 
proclamation unilatérale de l'indépendance si elle était 
faite. Répondant à des questions, l\L Butler a indiqué 
que son parti s'opposerait à une mesure aussi illégale si 
elle était demandée ù l'Assemblée législative, mais ne 
pourrait rien faire si elle était imposée par la force. 
Il a préconisé au nom de son p:1rti cc qu'il a appelé 
une troisième option, qui consistait :1. maintenir le statu 
quo ct à travailler pour une indépendance négociée, 
ainsi que pour le maintien de l'ordre public, d~s normes 
d'administration ct d'un gouverncmc·nt conscient de ses 
responsabilités. 

30-1-. D:ms 1111 autre disconrs f:1it le 20 avril 1965, 
1\f. Butler aurait mis ~l. Smith att défi de dire au pays 
quelles modific~tions le W10dcsian Front proposait 
d'apporter à la Constitution pour lesquelles il faudrait 
une t;Jaj~ri~é des deux tiers, de préciser où en étaient 
les negocmhons avec le Hoyaumc-Uni au sujet de l'indé
pendance. et de publier les mémoires que le gouverne
ment ava1~ reçu~ au sujet des effets économiques d'une 
proclamation umlatérale de l'indépendance. 

305. Le n~ême jour, l\L Smith aurait déclaré que 
les commentaires de son gouvernement sur ces mémoires 
et les modifications qu'il proposait d'apporter à la Cons-

titution seraient rendus publics sous peu. Il a réaffirmé 
que les négociations avec le Royaume-Uni étaient plus 
satisfaisantes qu'elles ne l'avaient été depuis des mois. 
En réponse à des questions, il a indiqué que son gou
vernement continuerait à négocier jusqu'au bout, mais 
que, si les négociations échouaient, la seule solution 
serait de proclamer l'indépendance. 

306. Le 26 avril 1965, M. Cliffort Dupont, premier 
ministre adjoint de la Rhodésie du Sud, a déclaré, lors 
d'une émission télévisée, qu'une proclamation unilaté
rale ne serait faite qu'en dernier ressort, si l'existence 
même du pays était en jeu. Si toutes les négociations 
échouaient et s'il fallait choisir entre la liberté telle que 
le peuple de Rhodésie du Sud la connaissait et une 
remise du pouvoir aux "extrémistes noirs", alors l'indé
pendance serait proclamée unilatéralement. 

307. Le même jour, le Rhodesian Front aurait 
annoncé son intention de faire modifier la Constitution 
pour donner aux chefs le droit de siéger dans une 
assemblée législative élargie et apporter certaines modi
fications au système électoral. Commentant ces inten
tions en répondant à une question posée devant la 
Chambre des communes britanniques le 4 mai 1965, le 
Premier Ministre du Royaume-Uni a déclaré qu'il ne 
pouvait dire à l'avance qu'elle serait la position de son 
gouvernement si les modifications envisagées étaient 
présentées comme base pour l'accession à l'indépen
dance. Il a ajouté que le Gouvernement britannique 
devait également réserver sa position sur tout amende
ment aux dispositions particulièrement rigides de la 
Constitution. 

308. Dans une autre déclaration faite le 29 avril 
1965, M. Smith aurait dit que les élections générales 
avaient pour but l'UDI, sigle signifiant United Demand 
for Independence (revendication unanime à l'indépen
dance). (Ce sigle avait beaucoup été utilisé dans le 
territoire pour signifier une déclaration unilatérale de 
l'indépendance.) Le lendemain, M. Smith a annoncé 
que son gouvernement s'était prémuni contre une situa
tion d'urgence dans le pays. Si, à un moment quel
conque, le gouvernement se voyait menacé d'une prise 
de pouvoir par les "racistes extrémistes", il lui faudrait 
agir pour sauver le pays et la civilisation chrétienne que 
le peuple sud-rhodésien y avait établie. 

309. Dans une autre émission radiodiffusée et télé
visée, le 6 mai 1965, M. Smith a déclaré que le choix 
qui s'offrait à la nation était entre une Rhodésie unie 
gouvernée par les blancs et l'éventualité d'un gouverne
ment d' "extrémistes noirs". Il a nié ù nouveau que son 
gouvernement recourrait à une proclamation unilatérale 
de l'indépendance, à moins qu'il n'y ait aucune autre 
solution r:tisonnable. M. Smith a exprimé l'espoir que 
la majorité des électeurs appuieraient le Rhodcsian 
Front pour cc qui, à ses yeux, serait la dernière étape 
dans la lutte pour l'indépendance. Une telle démons
tration de leur force serait leur garantie d'ohtenir une 
indépendance négociée et d'éviter ainsi la proclamation 
unilatérale tant controversée. 

Livre bla11c de la Rhodésie du Sud sur la proclamation 
u11ilatéralc de l'in dé pend mt cc 

310. Le 26 avril 1965, le Gouvernen~cnt de la Rho
désie du Sud a publié tm L!vre blanc ,(vOir appendic~ VI 
ci-dessous) sur .les, conseque!!ces, economiques dune 
proclamation umlaterale de 1 mdependance. Ce docu
ment précisait que la_ plupart .des rapports. reçus du 
rrouvcrnement à ce sujet reposaient sur cert;mes hypo
thèses: premièrement: que les mesures prev~es ~ans 
l'a\'crtissement adresse par le Gouvernement bntanmque 
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le 27 octobre 1964 (voir appendice II ci-dessous), 
seraient appliquées avec une sévérité visant à amener 
!~effondrement économique du pays en un laps de temps 
relativement court et, deuxièmement, que ces mesures 
seraient appuyées par les autres membres du Common
wealth. 

311. Pour évaluer la validité de ces hypothèses, il 
convenait, d'après le Livre blanc, de ne pas oublier que 
les pays situés au nord de la Rhodésie du Sud devraient. 
tenir compte de l'effet néfaste qu'auraient de telles 
mesures sur leur propre économie. La Rhodésie du Sud, 
pour sa part, prendrait les contre-mesures les plus 
vigoureuses possibles. En outre, le Livre blanc pré
tendait que, compte tenu des signes d'une influence 
communiste dans les pays du nord, il était impensable 
que le Royaume-Uni essaye de détruire l'économie de 
la Rhodésie du Sud et de renverser un gouvernement 
stable. 

312. D'après le Livre blanc, bien que les mesures 
envisagées par le Royaume-Uni puissent entraîner au 
début certains inconvénients, la Rhodésie du Sud pour
rait obtenir ailleurs toutes les importations qu'elle rece
vait actuellement du Royaume-Uni et du Common
wealth et pourrait de même écouler sur d'autres mar
chés une grande partie de ses exportations. Tout en 
reconnaissant que le principal problème serait celui de 
l'écoulement du tabac rhodésien, le Livre blanc affirmait 
qu'un embargo sur le tabac de la Rhodésie du Sud don
nerait au tabac des Etats-Unis un quasi-monopole sur 
le marché britannique et qu'en conséquence les prix des 
tabacs d'autre provenance augmenteraient. Quant aux 
perspectives de croissance et de développement, le gou
vernement croyait que les capitaux d'investissement 
continueraient d'affluer, tant du secteur privé que 
d'autres sources situées dans des pays non hostiles à la 
Rhodésie du Sud. 

313. D'après le Livre blanc, une autre conséquence 
des mesures dont avait parlé le Gouvernement britan
nique serait d'obliger la Rhodésie du Sud à envisager 
le rapatriement des travailleurs étrangers et de leurs 
familles, soit quelque 500 000 personnes, en Zambie et 
au Malawi, pour protéger leur propre main-d'œuvre 
autochtone. Le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
avait décidé de prendre également d'autres mesures de 
protection, dont la révélation prématurée serait con
traire aux intérêts du pays. 
Déclaration du Premier Ministre du Royaume-Uni au 

sujet du Livre blanc publié par la Rhodésie du Sud 
314. Le 29 avril 1965, M. Harold Wilson a fait à 

la Chambre des communes britannique une déclaration 
(voir appendice VII ci-dessous) rejetant l'évaluation, 
contenue dans le Livre hlanc sud-rhodésien, des effets 
économiques probables d'une proclamation d'indépen
dance unilatérale. Le Gouvernement britannique s'en 
tenait à la déclaration qu'il avait faite le 27 octobre 
1964. A son avis, rien ne s'était passé depuis qui jus
tifiât une modification du jugement exprimé dans cette 
déclaration, à savoir que les effets économiques d'une 
proclamation unilatérale de l'indépendance seraient dé
sastreux pour la prospérité et l'avenir de la population 
de la Rhodésie du Sud et que le commerce extérieur 
du territoire se trouverait disloqué. 

315. M. 'Vilson a également fait observer que si le 
Royaumc-U:ni, ,principal acheteur du t.~bac, sud-rhod~
sien mettait 1 embargo sur ce prodmt, 1 effet seratt 
dés~streux pour les producteurs de tabac. Le Royaume
Uni n'aurait, quant à lui, aucune difficulté à se. procu~er 
auprès d'autres p~Y~ le , tabac dont il . aurait. be~om. 
M. vVilson a repete qu une proclamation umlaterale 

d'indépendance de la Rhodésie du Sud mettrait fin au 
courant de capitaux provenant du Royaume-Uni, qui 
était jusqu'à présent la principale source extérieure de 
financement du développement économique de la Rho
désie du Sud. 

316. M. Wilson a rejeté l'opinion, implicite dans le 
Livre blanc, selon laquelle il ne conviendrait pas que 
le Royaume-Uni réagisse si la Rhodésie du Sud se 
mettait dans la situation de colonie en rébellion, alors 
que la Rhodésie du Sud serait en droit de prendre 
toutes mesures qu'il lui plairait contre d'autres pays, à 
titre de représailles contre les conséquences inévitables 
de sa propre action. En conclusion, M. \Vilson a répété 
que son gouvernement était convaincu que des négocia
tions constitutionneiies étaient pour la Rhodésie du Sud 
le seul moyen de parvenir à l'indépendance sans s'ex
poser à de graves conséquences. La seule solution était 
une solution concertée, et le Gouvernement britannique 
était disposé, à cette fin, à poursuivre ses négociations, 
qui n'étaient pas tout à fait sans espoir, avec le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud lorsque les élections 
auraient eu lieu. 
Autres réactions au Livre blanc de la Rhodésie du Sud 

317. Le 4 mai 1965, M. Butler a déclaré que, si la 
Rhodésie du Sud appliquait des sanctions économiques 
contre les industries du charbon, de l'électricité et des 
transports de la Zambie, il ne pourrait en résulter qu'un 
désastre économique pour ce dernier pays. A son avis, 
une telle situation conduirait à un état de guerre, déclaré 
ou non, entre les deux pays. M. Butler a fait cette 
observation en commentant une déclaration faite le jour 
précédent par M. Picter van de Byl, secrétaire parle
mentaire à l'Information, selon laquelle toute tentative 
de ruiner économiquement la Rhodésie du Sud, qu'elle 
réussisse ou non, entraînerait la ruine économique totale 
de la Zambie. 

318. Dans une allocution spéciale radiodiffusée le 
5 mai 1965, M. Kenneth Kaunda, président de la 
Zambie, a accusé la Rhodésie du Sud de préparer une 
agression insensée et a déclaré que son pays n'hésiterait 
pas à prendre des mesures de représailles en cas de 
besoin. En menaçant la Zambie d'étouffement écono
mique, le Gouvernement sud-rhodésien soumettait la 
Zambie à un chantage à la suite de ses propres actes 
illégaux. M. Kaunda a révélé que de récents voyages 
effectués à l'étranger par des membres du Gouverne
ment zambien avaient eu pour objet d'établir des moyens 
de défense contre la possibilité d'une agression écono
mique, au cas où la Rhodésie du Sud proclamerait uni
latéralement l'indépendance. Il a assuré ses auditeurs 
que, dans le cas d'une telle agression, la Zambie béné
ficierait d'un immense appui du monde entier. En atten
dant, a-t-il ajouté, des dispositions étaient prises pour 
répondre à la menace que faisait la Rhodésie du Sud 
de rapatrier les citoyens zambiens travaillant dans ce 
pays. 
Rapports de milieux d'affaires sud-rhodésiens au sujet 

d'une proclamation unilatérale de l'indépendance 
319. Bien qu'elles aient été averties par M. Smith 

que la publication de ces rapports desservirait les inté
rêts de la population et de l'économie de la Rhodésie du 
Sud, l'Association des industries rhodésiennes ct les 
chambres de commerce associées ont publié, le 2 mai 
1965, les rapports qu'elles avaient établis au début de 
1965 sur les effets économiques d'une proclamation uni
l,at~rale de l'i~dépendance. Ces rapports, dont le fond 
~tmt analogl!e a celui d'un autre rapport publié quelques 
JOurs plus tot par la section sud-rhodésienne de l'Insti
tute of Directors, jugeaient que le Gouvernement bri-
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tannique porterait à la Rhodésie du Sud un coup funeste 
s'il mettait à exécution les mesures indiquées dans sa 
déclaration du 27 octobre 1964. 

320. D'après ces rapports, une proclamation illégale 
de l'indépendance pourrait fort bien avoir, notamment, 
les conséquences suivantes: la perte de la préférence 
économique accordée aux exportations sud-rhodé
siennes, des sanctions économiques prises par le Royau
me-Uni et par d'autres pays du Commonwealth ainsi 
que par les pays afro-asiatiques, et l'interruption des 
courants traditionnels de capitaux privés et publics, 
notamment ceux venant du Royaume-Uni. Un tel acte 
pourrait aussi disloquer gravement l'organisation finan
cière et le système de crédit du pays, provoquer l'ex
clusion de la Rhodésie du Sud du bloc sterling et du 
marché monétaire de Londres, le blocage des avoirs 
sud-rhodésiens à Londres et le refus de toute assistance 
financière par la Banque internationale pour la recons
truction et le développement (BIRD) et d'autres orga
nismes internationaux. 

Résultats des élections générales 

321. Aux élections générales, qui ont eu lieu le 7 mai 
1965 et ont été, d'après la presse, boycottées dans une 
grande mesure par les Africains, le Rhodesian Front 
a remporté la totalité des 50 sièges de la liste A à 
l'Assemblée législative. Vingt-deux des candidats du 
Front à ces sièges ont été élus sans concurrents. Le 
Rhodesia Party n'avait présenté de candidats que pour 
26 des sièges de la liste A. Son chef, M. Butler, a été 
battu dans sa circonscription à une majorité de plus 
de deux contre un. Deux indépendants étaient égale
ment candidats à des sièges de la liste A. Le Rhodesian 
Front n'a présenté de candidat à aucun des 15 sièges de 
la liste B. Deux des candidats du Rhodesia Party à 
ces sièges ont été élus sans concurrents. 

322. Après la victoire électorale de son parti, 
M. Smith a déclaré, le 8 mai 1965, que les Africains du 
territoire étaient encore loin d'être prêts à assumer des 
responsabilités politiques et que l'idée d'un gouverne
ment africain était inadmissible. A son avis, l'idéal était 
de parvenir, par une évolution et non par une révo
lution, à un point où les habitants du pays seraient 
acceptés selon leur mérite. 

Autres faits nouveaux 

Relations avec l'Afrique du Sud 

323. Le Ministre des finances de l'Afrique du Sud 
a annoncé, le 3 mars 19GS, que son gouvernement, 
désireux de faire un geste de bonne volonté et de coopé
ration, se proposait de prêter au Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud 5 millions de rands pour cert;-tins 
projets de développement. 11 a expliqué que le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud (·prom·ait certaines 
difficultés à financer ses principaux travaux de déve
loppement. En outre, des exportateurs sud-africains 
étaient intéressés clans la plupart de ces projets ct, d'une 
manière générale, il l-tait de l'intérêt de L\frique du 
Sud que ces projets soient pmtrsui\·is. 

324. Le 12 avril 19G5, :\1. hor Hensnn, conseiller 
en matière de relations publiques auprès du Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud, aurait souligné. dans une 
déc!a;a.tion faite ;'t la presse à Durban: l'importance 
strat~gtque que la Rho(\ésic du Sud pr(·scntait pour 
l' Afnque du Sud, en tant que bastion co nt re b poussée 
\'ers le ~u~l du con1mtmisme. :\J. Hcnsnn a mait égale
ment prcdtt que la Wwdésic du Sud deviendrait indé
pendante en juillet 1965. 

Arrestation de leaders politiques africains 

325. Le 6 avril 1965, il a été annoncé que des agents 
de la réserve de police étaient intervenus pour dispersér 
une réunion au camp d'internement de Wha-Wha. 
Soixante-six personnes avaient été arrêtées et 40 
d'entre elles, membres de la Zimbabwe African National 
Union (ZANU), organisation interdite, étaient accu
sées d'avoir participé à une réunion illégale ou de faire 
partie d'une organi~ation subversive. 

E.- NouvEL EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ 
SPÉCIAL 4 

326. Le Comité spécial a poursuivi l'examen de la 
question de la Rhodésie du Sud de sa 339ème à sa 
344ème, et à ses 346ème et 347ème séances, tenues en 
Afrique, entre le 25 et le 28 mai 1965. 

Pétitions écrites et auditions 

327. Le Comité spécial a également fait distribuer 
les pétitions écrites énumérées ci-dessous concernant le 
territoire 5 : 

Pétitionnaires 

M. Kotsho Lloyd Dube, repré
sentant du Zimbabwe African 

Cotes des doc,.ments 

Peoples Union (ZAPU) .... A/AC.l09/PET.373/Add.l 
M. G. B. Nyandoro, secrétaire 

général de la Zimbabwe Afri-
can Peoples Union (ZAPU). A/AC.109/PET.373/Add.2 et 3 

M. L. F. S. Burnham, premier 
ministre de la Guyane britan-
nique ..................... A/ AC.l09/PET.389 

Ligue des gens de couleur ..... A/ AC.l09/PET.390 
M. Salomon Nkiwane ......... A/ AC.l09/PET.400 
"Highfield Women" .......... A/AC.109/PET.402 
"Highfield People" ........... A/AC.l09/PET.403 
M. Ngcebetsha .............. A/AC.l09/PET.404 
M. Arce .................... A/AC.109/PET.406 
"Arcadia Residents" .......... A/ AC.109/PET.410 

328. La pétition portant la cote A/ AC.109/ 
PET.373j Add.l contenait une demande d'audition à 
laquelle le Comité spécial a accédé à sa 330ème séance, 
le 30 avril 1965. Cependant, lors de la rédaction du 
présent rapport, le pétitionnaire n'avait pas encore été 
entendu par le Comité spécial. 

329. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants au sujet de la Rhoüésie du Sud: 

M. G. B. Nyandoro, secrétaire général de la Zimbabwe African 
Peoples Union (ZAPU) [A/AC.l09/PET.373/Add.4] 
(340ème ct 341ème séances) ; 

MM. Nocl G. Mukono, ]. W. Matuurc, ·washington Ma
lianga, Percy Ntini, représentants de la Zimbabwe African 
National Union (ZANU) !A/AC.l09/PET.394] (342ème 
ct 343ème séances) ; 

M. Francis N chwati, président du Zimbabwe African Con
grcss of Tradc Union (ZACTU) [A/AC.l09/PET.395) 
(340èmc ct 341èmc séances). 

330. l\I. Nyandoro (Zimbabwe African Pcoples 
Uni on). invité à prendre la parole par le Président, a 
déclaré hien connaître l'attitude du Royaume-Uni. Selon 

·1 Voir également le chapitre II, par. 438 à 463, pour un 
wmpte 1-cn~lu des débats. sur la rés~lt~tion atloptée par le Co
mité spécial à sa 37~" se_anc~ le 10 JUil} 196? (A/AC.l~C)/128/ 
Hev.l) au sujet de 1 apphcat10n de la resolution 15_1~ (XV) de 
!"Assemblée généra_lc. en. cc qui concerne la Rhodes1e du Su?, 
les territoires adnumstres par le Portugal, le Sud-Ouest. afn
cain et k Bassoutoland, le llctchouanaland ct le Souaz1laml. 
' r. J es pétitions publiée; sous les cotes A/AC.l09/PET.402 à 

404 ~t· ,\f:\C.109/PETA06 à 41? ont. été _distribuées après 
!"adoption par le Comité spécial d u:1c resol~tx~n concernant 1~ 
Rhodé:<ic du Sud (A/AC.ID9/120) a sa 347 seance, le 28 mal 
1965. 

( 
l, 
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lui, le Royaume-Uni ne devait pas être représenté au 
Comité spécial, et il devait être traité comme l'Afrique 
du Sud et le Portugal. 

331. M. Nyandoro a ensuite lancé un appel pour la 
mise en liberté de 24 combattants de la liberté con
damnés à mort; leurs noms figuraient sur une commu
nication (A/ AC.l09 /PET .373/ Add.l) qu'il présentait 
au Comité au nom de la ZAPU. 

332. Pour les Africains opprimés du Zimbabwe, 
victimes de la dictature de colons imposée par le Gou
vernement du Royaume-Uni, le fait que le Comité spé
cial se réunît sur le sol africain, et si près de leur propre 
pays, revêtait une importance toute particulière. Ils 
avaient suivi de près les travaux du Comité depuis sa 
création et attendaient maintenant de lui qu'il prît des 
mesures concrètes pour mettre fin à la dictature des 
colons et au régime colonial britannique. 

333. La Rhodésie du Sud était un vestige de ces 
petites Angleterres que l'impérialisme britannique rêvait 
autrefois d'établir un peu partout sur les pas de ses 
sujets. En élaborant, sans la participation de la popu
lation africaine, la Constitution de 1923, le Gouverne
ment du Royaume-Uni préparait déjà le terrain à la 
mise en place d'un gouvernement dominé par les blancs. 
Depuis lors, l'évolution de la situation politique avait 
continuellement démontré que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, malgré les clauses de sauvegarde incor
porées à la Constitution sous le prétexte de protéger 
les intérêts africains et malgré les discours où il pro
damait son appui pour le principe du gouvernement 
par la majorité en. Rhodésie, se proposait en fait de 
donner l'indépendance à un régime raciste de colons. 

334. Les Africains voyaient désormais dans les dé
darations britanniques sur le gouvernement par la ma
jorité, non point l'expression d'une intention sincère, 
mais des manœuvres de diversion à la faveur desquelles 
il continuait de s'obstiner à vouloir octroyer l'indépen
dance et la souveraineté à un régime raciste dominé par 
les blancs. Les Africains souffraient depuis longtemps 
de l'oppression d'un régime étranger d'agents coloniaux 
brit:-tnniques. Le Law and Ordcr (Alaintcnance) Act, 
tristement célèbre, permettait de promulguer des me
sures discriminatoires sous le prétexte de sauvegarder 
la sécurité et l'ordre publics; c'est ainsi que plus de 
20 Africains se trouvaient incarcérés en attendant d'être 
exécutés: que J os hua Nkomo, le président du Zim
babwe, était en prison; que des milliers d'Africains 
étaient détenus à Gonakudzingwa, à vVha-Wha, à 
Marandellas ct dans de nombreux autres camps un peu 
partout dans le pays; et qu'un décret, prévoyant une 
détention de cinq ans pour les Africains manifestant 
leur opposition au régime, avait été promulgué, en vertu 
duqnet Joseph rv1sika, Lazaras Nkala et d'autres leaders 
<tfricains étaient actuellement détenus. 

335. En vertu du Land .,-lpportioH711CIIf Act, le ré
gime étahli en Rhodésie s'était emparé de la totalité des 
terres africaines elu Zimbabwe, mais la population afri
caine demeurait astreinte à payer des impôts sous peine 
de perdrç le peu de bétail qui lui restait. En consé
quence, de nombreuses régions connaissaient la famine 
et la misère. 

J36. La police menait contre les Africain.s une cam
pagne de. t~rr?ri~n!e,. ~·arrestations t~lasstve:" et ~e 
sévices qtu vtsatt a mtumd~r la populatiOn et a obt.e':u: 
par la contrainte des renseignements sur toute acttvite 
contraire au régime. Au cours de cette campagne, de 
nombreux Africains avaient été assassinés et enterrés 
sans que leurs proches en fussent même ;;vertis. Ç'était 
le cas par exemple d'Alexander ::\Iashawtra; or 1 agent 

de police responsable de sa mort n'avait pas même été 
inculpé. Le régime avait également promulgué un décret 
illégal prévoyant des peines de détention préventive de 
90 jours, et avait dû reconnaître officiellement que plus 
de 10 000 détenus et prisonniers politiques se trouvaient 
dans des camps, attendant d'être interrogés. 

337. La population africaine du Zimbabwe, les pays 
du Commonwealth, l'Organisation de l'unité africaine et 
les Nations Unies n'avaient cessé de faire patiemment 
appel au Royaume-Uni pour qu'il mît fin au régime 
colonial de la Rhodésie et restituât le Zimbabwe à ses 
propriétaires légitimes, les Africains, sous un gouverne
ment démocratique élu conformément au principe "à 
chacun une voix". Mais le Gouvernement du Royaume
Uni avait fait la sourde oreille à cause de la pression 
des intérêts économiques en Rhodésie. Cette attitude du 
Gouvernement britannique ressortait clairement de la 
déclaration faite récemment par un membre du Parle
ment selon laquelle on pouvait justifier l'emploi de 
troupes britanniques en Rhodésie pour protéger la cen
trale électrique et le barrage de Kariba mais non pas 
pour empêcher le régime minoritaire de s'enraciner au 
pouvoir. 

338. On n'avait pas lieu d'être surpris que, con
trairement à l'impression qu'il cherchait à donner au 
reste du monde, le Gouvernement du Royaume-Uni eût 
pris parti pour le gouvernement Smith contre le peuple 
africain en déclarant qu'il n'entendait pas convoquer 
une conférence constitutionnelle ni imposer le gouverne
ment par la majorité, et qu'il ne tolérerait en Rhodésie 
aucune action inconstitutionnelle ni aucun acte de vio
lence, d'où qu'il vînt. On ne pouvait que supposer que 
si les actes de violence dont le régime britannique en 
Rhodésie se rendait constamment coupable paraissaient 
excusables, c'était parce que leurs victimes étaient d'une 
autre race. 

339. Tout fournissait la preuve écrasante que le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'avait jamais eu 
réellement l'intention d'instaurer le gouvernement par 
la majorité; la population africaine du Zimbabwe avait 
clone été forcée de conclure que le régime britannique 
en Rhodésie ne pouvait être éliminé que par la force: 
les Africains étaient maintenant résolus à recourir à la 
force, sans se soucier des pertes qu'ils auraient à subir. 
Le pays se trouvait virtuellement en état d'urgence, et 
il y régnait une tension dangereuse. Les troupes du 
gouvernement étaient stationnées un peu partout et des 
stocks d'armes aisément accessibles se constituaient 
dans les fermes européennes. Des mines abandonnées 
comme celle de Conne-Mara se transformaient en pri
sons souterraines et il était à craindre qu'on ne s'ap
prêtât à y transférer les 10 000 détenus. Il était de noto
riété publique que le Gouvernement rhodésien recevait 
des avions et du matériel militaire du Royaume-Uni, de 
la République fédérale d'Allemagne, elu Portugal et de 
l'Afrique elu Sud et que le Royaume-Uni fermait les 
yeux sur les accords militaires que le gouvernement 
Smith était en train de négocier avec le Portugal sous 
le couvert d'entretiens commerciaux. Ce n'était un 
secret pour personne que le Royaume-Uni était en train 
de négocier des accords commerciaux avec l'Afrique du 
Sud afin de sauvegarder les intérêt britanniques en 
Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud, lesquels, crai
gnait-il, seraient compromis par l'avènement d'un gou
vernement africain. 

340. Le Gouvernement britannique, qui avait bien 
précisé qu'aucune participation africaine ne serait admise 
aux djscu~si?ns relatives à l'indépcn<lance, avait engagé 
des negoctatlons laborieuses avec le Gouvernement rho-
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désien pour mettre au point une formule spécieuse des
tinée à donner le change à la population africaine et au 
reste du monde. Pour sa part, le premier ministre Smith 
s'efforçait de soudoyer un certain nombre de chefs afri
cains afin de se créer un semblant d'appui africain. On 
faisait tout pour éluder la seule solution possible: celle 
d'un gouvernement véritablement représentatif élu con
formément au principe "à chacun une voix". 

341. La menace d'une proclamation unilatérale d'in
dépendance n'était probablement qu'un expédient dont 
le Gouvernement du Royaume-Uni se prévalait pour 
suivre sa propre politique, qui était d'accorder l'indé
pendance à la minorité; mais le problème réel portait 
non pas sur la menace d'une accession unilatérale à 
l'indépendance mais bien sur l'existence d'une dictature 
et sur la recherche des moyens de · l'abattre. Le 
Royaume-Uni, qui avait rejeté toute solution militaire 
pour la Rhodésie du Sud, s'était pourtant montré dis
posé à adopter des mesures militaires ailleurs, comme 
au Souaziland ou en Malaisie. Tout ce que l'on deman
dait au Gouvernement du Royaume-Uni, c'était de 
dissiper la confusion qu'il avait lui-même contribué à 
créer. Ce qu'il y avait de plus dangereux dans la tenta
tive du Gouvernement du Royaume-Uni de maintenir 
au pouvoir le régime des colons, c'était qu'elle accrois
sait la virulence des régimes racistes en Afrique et la 
possibilité d'un conflit racial entre eux et l'Afrique libre. 

342. Depuis des années, le Comité adoptait des 
résolutions et adressait des appels au Gouvernement du 
Royaume-Uni. Le moment était venu d'obtenir de celui
ci qu'il s'engageât formellement à mettre en œuvre sur
le-champ et sans réserve les résolutions de l'Assemblée 
générale des Na ti ons Unies sur la Rhodésie. Ces réso
lutions demandaient: la mise en liberté immédiate de 
M. J os hua Nkomo, président de la Zimbabwe African 
Peoples Union, et de tous les autres détenus et prison
niers politiques; la suspension de la Constitution de 
1961, qui avait été rejetée par la population africaine 
et par les Nations Unies; et la convocation d'une con
férence constitutionnelle vraiment représentative, char
gée de préparer le transfert immédiat du pouvoir de la 
minorité actuelle à la majorité africaine en stricte con
formité avec le principe "à chacun une voix". 

343. En faisant ces demandes, les Africains don
naient la preuve de leur attitude raisonnable, mais il 
n'y avait que deux voies possibles: la conférence cons
titutionnelle ou l'effusion de sang. Faute d'un engage
ment formel de la part de la Grande-Bretagne, l'ONU 
ne pourrait s 'acquitter de sa tilchc, qui était d'assurer 
la paix ct la justice, qu'en intervenant directement en 
Rhodésie avec l'appui de forces militaires fournies no
tamment par les pays africains pour soutenir les forces 
africaines comm:-~mlécs par Joshm Nkomo, chef de la 
population du Zimbahwc. 

344. M. Nyandoro faisait appel ;'t ceux des membres 
du Comité qui rropient en h liberté et en la Charte 
des Nations Unirs pour qu'ils :-~ident ù d{·truire Je 
régime raciste du gom·cn1cment Smith. 

345. M; Nchwati (Zimhahwe 1\friran Congre:;s of 
Tradc Ut:t~ns- ZACTU), invité ;\ prendre la p:~rolc 
pa~ le. Prestdcnt, a déclaré que ll'S ïOO 000 travailleurs 
afncams de Rhodésie du Sud étaiC'nt ,·irtimcs d'une 
cxploit:-~tion capitaliste rt rolonialiste, car la h'· ~islation 
?u _travail ne jouait en réalité f)Ue Jors(jue les tra~·:-~illrurs 
e_tatcnt des colon~ blat~cs. La loi de 1959 sur J'appren
tissage ~Appr~!:t:_ccslllp _Act), hien que théoriquement 
non racwlc, n etait appliquée qu'en faveur des enfants 
blancs, ct aucun Africain n'av:1it encore été initié à 
une profession technique ou ~pécialiséc. ~lêmc un :\fri-

cain qui aurait acquis à l'étranger des compétences tech
niques n'aurait pu les utiliser en Rhodésie du Sud, le 
travail spécialisé étant le monopole des colons blancs. 

346. Bien que la création de syndicats fût autorisée 
par l'lndustrial Conciliation Act de 1959, les syndicats 
africains faisaient l'objet d'un contrôle rigoureux. 
Le Zimbabwe African Congress of Trade Unions 
(ZACTU) avait été interdit en violation des disposi
tions de la convention pertinente de l'Organisation 
internationale du Travail (OIT) à laquelle la Rhodésie 
du Sud était partie par l'intermédiaire du Royaume
Uni. Aucun syndicat africain n'avait le droit d'organiser 
une réunion sans l'autorisation du soi-disant Ministre 
d'Etat pour l'ordre public, et aucune réunion n'avait été 
autorisée depuis février 1964. Même lorsque des réu~ 
nions étaient autorisées, les orateurs étaient tenus -
autre violation de la Convention de l'OIT- de laisser 
la police enregistrer leurs déclarations au magnéto~ 
phone. Les syndicats africains se voyaient interdire 
l'utilisation de leur seule arme: la grève. Plus de 50 
dirigeants syndicaux africains se trouvaient en détention 
sans jugement dans des camps pour s'être rendus cou
pables d'essayer de se grouper pour la défense de leurs 
propres intérêts. C'était notamment le cas d'Aaron 
Ndlovu, secrétaire général du ZACTU, et de Mark 
N ziramazanga, son secrétaire financier. 

347. Poussés par ces mesures répressives, les tra
vailleurs faisaient grève spontanément et échappaient 
au contrôle de leurs dirigeants. L'industrie prenait peur 
et la dépression économique entraînait un chômage sans 
précédent. Joshua Nkomo avait signalé cette situation 
au Gouvernement du Rovaume-Uni dans son mémo
randum du 25 février 1965. 

348. La situation économique avait entraîné la misère 
et la sous-alimentation générale, voire la famine, chez 
les travailleurs dont beaucoup avaient été expulsés de 
leur domicile pour non-paiement du loyer tandis que 
leurs enfants étaient renvoyés de l'école pour non-paie~ 
ment des droits de scolarité. Comme les Africains ne 
pouvaient plus se permettre de payer le médecin, la 
maladie sévissait: les journaux étaient pleins de statis
tiques sur la morbidité ct la mortalité infantile dues à 
la sous-alimentation. 

349. Cet état de choses très grave était tout à l'avan~ 
tage des colons car il rcncbit les Africains plus faciles 
à exploiter. L'instabilité tenait à la structure non démo~ 
cratiquc du soi-disant gouvernement, qui permettait à 
une minorité de colons de dominer ct d'exploiter la 
majorité autochtone. 

350. Les résolutions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies demandant au Royaume-Uni d'intervenir 
étaient demeurées lettre morte et la situation avait 
atteint un point critique. i\f. Nehwati faisait appel aux 
Nations Unies pour qu'elles interviennent directement 
au nom de la population africaine, sans en référer au 
Royaume-Uni. 

351. En réponse à des questions, M. Nyandoro a 
déclaré que les négociations entre Londres et Salisbury 
ne pouvaient rien pour améliorer la situation. M. Smith 
avait déclaré sans ambiguïté qu'il n'y aurait pas de 
rrouvcrncment africain tant qu'il vivrait. Un affrontc
~1cnt direct entre noirs ct blancs était donc imminent 
ct la seule chose à faire pour le Gouvernement du 
Royaume- U t~i é~ait d'it~t~rvenir de façon déci~i':e, 
comme J';n-att fa1t le prestdent de Gaulle en Algene, 
afin d"assurcr l'établissement d'un gouvernement dé~ 

mocratiquc. 
352. Lï campagne lancée pour ~ttire~ de~ inunigrat;~ts 

blancs aYait été motivée par la dctermmatwn de creer 
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"une petite Europe" en Rhodésie du Sud. Des gens 
étaient recrutés en Mozambique, en Afrique du Sud, 
en Italie, en Espagne, au Royaume-Uni, en France et 
en Belgique. Cependant, cette campagne n'avait guère 
de succès. 

353. A propos de la question des capitaux de l'Alle
magne de l'Ouest en Rhodésie du Sud, le pétitionnaire 
a dit qu'outre certains exemples manifestes, tels que des 
sociétés d'automobiles, des capitalistes d'Allemagne de 
l'Ouest possédaient des actions dans des compagnies 
britanniques qui avaient des intérêts en Rhodésie du 
Sud. Il y avait également beaucoup de capitaux des 
Etats-Unis dans le pays. Cependant, la majorité des 
capitaux étrangers en Rhodésie du Sud venaient du 
Royaume-Uni. 

354. Le Royaume-Uni était également le pays qui 
fournissait l'assistance la plus importante à l'armée de 
la Rhodésie du Sud. Non seulement ce gouvernement 
garantissait tous les emprunts du gouvernement de 
M. Smith, mais il avait également fait en sorte que ce 
dernier pût emprunter de l'argent sur le marché de 
Londres, ce qu'il ne pouvait pas faire directement, par 
le truchement de sociétés intermédiaires. L'Allemagne 
de l'Ouest venait immédiatement après, fournissant non 
seulement des armes mais également des pilotes et des 
experts en matière de guérilla pour aider à entraîner 
l'armée de la Rhodésie du Sud. Le Portugal, lui aussi, 
fournissait des armes, et il était vraisemblable que des 
armes de l'OTAN parvenaient en Rhodésie du Sud par 
le Mozambique. 

355. L'l ZAPU considérait la récente visite du Secré
taire aux colonies à M. Smith comme une capitulation 
politique. Manifestement, la seule préoccupation de 
M. Bottomley était d'éviter au gouvernement de 
M. Smith l'embarras d'une déclaration unilatérale d'in
dépendance et sa visite n'avait en aucune manière amé
lioré la situation. Il était décevant de constater que le 
parti travailliste britannique, qui, lorsqu'il était dans 
l'opposition, clamait son appui à l'ONU fît, depuis 
qu'il était au pouvoir, si peu de cas des résolutions de 
l'Assemblée générale. 

356. Les 210 000 Rhodésiens du Sud possédaient 
52 p. 100 des terres et la population autochtone 48 p. 
100 seulement. En outre, la plupart des terres possédées 
par cette population étaient arides. Les propriétaires 
européens vivaient souvent hors du pays et n'utilisaient 
pour ainsi dire pas ces terres, sauf à des fins spé
culatives. 

357. En réponse à des questions, M. Nehwati a dé
claré qu'il existait des différences très importantes entre 
les salaires et les conditions de travail des Européens 
et des Africains. Un Européen, employé de bureau, 
chauffeur, enseignant ou gardien de la paix gagnait 
deux ott trois fois plus qu'un Africain ayant les mêmes 
qualifications et faisant exactement le même travail; 
même dans la fonction publique municipale, où un di
plôme universitaire était exigé, il existait des différences 
comparables. En ou~re, !es Européet~s avaient dr~it à 
une pension de retrmt.e! a des prestat10ns de ~al?-dte ~t 
à des allocations famt!tales alors que les Afncams n y 
avaient pas droit. Les Européens, enfin, avaient un mois 
de congé payé par an alors que les Africains n'avaient 
que deux semaines. 

358. Dans une autre déclaration, M. Nyandoro a 
rappelé que son témoignage avait prouvé à ~'envi que 
la situation était explosive. Pour éviter la vwlence, le 
peuple du Zimbabwe avait tenté à maintes reprises de 
trouver une solution pacifique en lançant successivement 
des appels au Royaume-Uni, aux Nations Unies et au 

Commonwealth britannique. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait rejeté d'emblée tout avis sur les 
mesures qu'il devrait prendre. Pour finir, l'Organisation 
de l'unité africaine avait été approchée mais tout aussi 
en vain. En attendant, Ian Smith, qui tenait son autorité 
du Royaume-Uni, éliminait peu à peu le peuple du 
Zimbabwe en le massacrant. On ne pouvait contester 
que tous les ministres du gouvernement et tous les juges 
en Rhodésie du Sud, lorsqu'ils étaient installés dans 
leurs fonctions, prêtaient serment à Sa Majesté la Reine. 
Et cependant le Gouvernement du Royaume-Uni sou
tenait qu'il n'avait aucune responsabilité dans les 
affaires intérieures du pays. 

_ 359. Le monde avait été le témoin de l'injustifiable 
intervention occidentale au Congo qui équivalait à un 
acte d'agression. D'autre part, le Gouvernement du 
Royaume-Uni ne s'était pas laissé arrêter par des con
sidérations de légalité constitutionnelle lorsqu'il était 
intervenu en Guyane britannique et à l'île Maurice. 

360. Poursuivant sa déclaration, M. Nyandoro a 
expliqué qu'il avait soulevé ces questions pour montrer 
que le Royaume-Uni n'était pas fondé à prétendre qu'il 
n'était pas en mesure d'intervenir dans les affaires inté
rieures de la Rhodésie du Sud. La situation qui régnait 
dans ce pays avait mis la population africaine au pied 
du mur. Le peuple du Zimbabwe était à bout de pa
tience. II ne croyait pas à l'utilité des effusions de sang 
mais il était résolu à rester sur la défensive tant qu'il 
serait privé de ses droit fondamentaux- ces droits de 
l'homme qui n'étaient respectés par le peuple britan
nique que pour autant que ses propres intérêts n'étaient 
pas touchés. Le peuple du Zimbabwe voulait seulement 
exercer son droit légitime d'obtenir que son pays lui 
fût restitué. Les colons blancs qui voudraient rester 
seraient les bienvenus à condition d'accepter le gou
vernement de la majorité. 

361. M. Nyandoro a donc demandé instamment au 
Comité spécial de continuer à faire pression sur le Gou
vernement du Royaume-Uni pour qu'il répare le gâchis 
qu'il avait causé et laisse le Zimbabwe entre les mains 
de son peuple. Le peuple du Zimbabwe était reconnais
sant de l'occasion qui lui était donnée de défendre sa 
cause en Afrique et M. Nyandoro tenait à assurer le 
Comité spécial que son peuple était disposé à persévérer 
dans cette voie et à témoigner à nouveau si le Comité 
spécial le désirait. Le Comité spécial luttait pour la 
noble cause humaine de la libération des peuples qui 
étaient encore asservis dans des territoires dépendants. 

362. Sur la demande du Président, le Secrétaire du 
Comité a donné lecture d'une déclaration complémen
taire envoyée par M. Nyandoro au nom de la ZAPU, 
selon laquelle la dictature de la minorité de colons en 
Rhodésie du Sud avait le matin même proclamé l'état 
d'urgence dans deux nouvelles régions très étendues: 
celle de Lupani, au nord-ouest, et celle de N uanetsi, au 
sud-est, zone dans laquelle se trouvait le lieu où le 
président du Zimbabwe, Joshua Nkomo, était détenu 
avec d'autres combattants de la liberté. Cette mesure 
désespérée équivalait à reconnaître qu'un état d'urgence 
existait pratiquement dans l'ensemble du pays· elle con
tribuait de plus à créer des doutes quant i l'endroit 
exact où se trouvait M. Nkomo, par suite du fait que 
le gouvernement avait interdit la distribution de cartes 
reproduisant. sa photographie à la population établie 
dans les env1rons du lieu où il était détenu et à tous 
les visiteurs en général. ' 

363. Il était évident que les raisons de cette décision 
du gouve_r~ement étaient: 1) de faire obstacle aux efforts 
du Comlte pour prendre contact avec l\1. Nkomo; 
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2) d'isoler M. Nkomo et de le rendre inaccessible; et 
3) d'imposer des mesures de répression aux Africains 
dans le cadre du déroulement du complot visant à réa
liser une indépendance minoritaire. Des troupes avaient 
été déployées dans les régions en question et se livraient 
à des actes de terrorisme contre la population africaine. 

364. Sc souvenant de l'ignoble assassinat de Lu
mumba et consciente du fait que cette nouvelle mesure 
de répression constituait une grave détérioration de la 
situation politique en Rhodésie, la ZAPU demandait 
instamment au Comité spécial de condamner en termes 
vigoureux le Gouvernement du Royaume-Uni pour per
mettre à ses agents, les colons, de se livrer à des actes 
dont le but criminel était de détruire le peuple du 
Zimbabwe et de perpétuer à jamais la domination des 
colons britanniques. 

365. M. Mukono a remercié le Comité au nom du 
président de la ZANU, de son comité exécutif et des 
quatre millions d'Africains du Zimbabwe, de lui avoir 
donné l'occasion de se présenter devant lui. Il a remer
cié également le Président, le Gouvernement et le peuple 
de la Zambie d'avoir invité le Comité à se réunir aussi 
près du champ de bataille de la Rhodésie du Sud. Cet 
acte de solidarité était une source d'inspiration pour le 
peuple du Zimbabwe qui luttait pour son indépendance. 
La situation politique du Zimbabwe était explosive. 
M. Mukono tenait à souligner que les atrocités qui 
étaient commises au moment même étaient imputables 
à la Grande-Bretagne. La Grande-Bretagne était le 
coupable, Smith l'agent. 

366. En 1890, la Grande-Bretagne avait octroyé une 
charte à un groupe minoritaire d'aventuriers qui avait 
occupé et exploité le Zimbabwe contre le gré de sa 
population africaine. En 1923, sans consulter le peuple 
du Zimbabwe, la Grande-Bretagne avait accordé l'au
tonomie interne à la minorité de colons. De connivence 
avec ces derniers, la Grande-Bretagne avait rempli les 
codes de textes répressifs et discriminatoires. En 1953, 
passant outre à l'opposition véhémente des Africains, 
la Grande-Bretagne avait imposé la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland, disparue depuis. L'inique 
Constitution de 1961 avait été imposée par la Grande
Bretagne, qui n'avait jamais tenu compte des réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies et de l'Or
ganisation de l'unité africaine, pas plus que des de
mandes instantes du Commonwealth tendant à l'insti
tution d'un gouvernement majoritaire. La Grande-Bre
tagne avait refusé de convoquer une conférence consti
tutionnelle ct avait affecté le gTos de son armée et de 
ses forces aériennes en Rhodésie du Sm! lorsque la 
Fédération av;tit éclaté. La Grandc-llrct;tgnc continuait 
à fournir du matériel militaire au régime minoritaire 
de colons. En définitive, c'ét;tit la Gr;tndc-Brct;tgnc qui 
empêch;tit la libre détermination des Africains et l'indé
pendance du Zimh;tbwc. 

367. Il ne faisait pas de doute que la Rhodésie du 
Sud ftit une colonie britannique. Or, la Cr;tndc-Bre
tagne continuait à proférer des menaces oiseuses de 
sanctions économiques comme si elle n'hait qu'un obser
vateur. En menaçant toujours de prendre des mesures 
de représailles pour faire échec :'t une déclaration uni
latér;tlc d'_it_l~épcndance, la Grande-Bretagne fuy;tit ses 
rc~pot~s;t\nltt~~- I~a question n'ét:Jit pas la déclaration 
umlatcralc d mdcpcnd;tncc, mais l'institution d'tm ré
gime majoritaire. La Grandc-Brct:wnc dc\·ait annuler 
la Co_nst~tution honnie de 19()1 ct l:tremplacvr par une 
const:tutton a_cccpta!)lc. La Grande-Bretag-ne (·tait mal
honnete de cltrc qu une conférence cnnstitutionnelk ne 
pom·;tit être convoquée que si Smith voulait hien y 

prendre part. Dans le passé, la Grande-Bretagne avait 
annulé et imposé des constitutions, quelquefois de force, 
comme en Guyane britannique et à Malte. Des sanctions 
économiques ne constituaient pas un remède pour la 
situati?n politique rhodésienne, car la Grande-Bretagne· 
elle-meme avait reconnu qu'elles ne pouvaient pas être 
efficaces en Afrique du Sud. 

368. Malgré les avertissements de la Grande-Bre
tagne, le gouvernement minoritaire des colons avait 
régulièrement renforcé sa position. II avait fait de la 
Rhodésie du Sud un Etat policier. Le Parlement avait 
voté en hâte des lois donnant à la police des pouvoirs 
très étendus lui permettant d'arrêter les Africains en 
tout lieu et à toute heure. Des innocents étaient fouettés 
et torturés. Plus de 10 000 dirigeants et sympathisants 
nationalistes languissaient clans des prisons et des camps 
d'internement. Vingt-deux activistes avaient été con
damnés à mort en vertu du Law and Order (Main
tenance) Act. De nombreuses atrocités avaient été per
pétrées par les colons qui cherchaient désespérément à 
extirper des renseignements sur les projets de la 
ZANU pour l'émancipation du Zimbabwe. Le révérend 
Sithole avait été attaqué par des gardiens de prison 
blancs et par la suite condamné à la réclusion pour cinq 
ans, période la plus longue jamais infligée à un leader 
nationaliste du pays. 

369. Cherchant à soumettre le pays à sa domination 
complète, Smith avait interdit les partis nationalistes et 
avait arrêté leurs dirigeants et il avait déclaré l'état 
d'urgence à Highfielcls et dans la municipalité africaine 
de Harare, pris en main le contrôle des moyens d'in
formation, acheté et intimidé les chefs qu'il avait envoyés 
en tournée à l'étranger pour tromper l'opinion mon
diale, et menacé de prendre des mesures de représailles 
contre la Zambie et le Malawi. 

370. La gravité de la situation politique en Rhodésie 
elu Sud, susceptible d'exploser à tout moment, ne faisait 
aucun doute. Ce danger n'était pas contenu dans ses 
frontières mais représentait une menace à la paix inter
nationale. Les Articles 39, 40, 41 et 42 de la Charte des 
Nations Unies elevaient être invoqués avant qu'il ne fût 
trop tard. M. Mukono demandait aux Nations Unies 
d'expulser la Grande-Bretagne elu Comité spécial, parce 
qu'un pays colonialiste qui refusait d'accorder le régime 
majoritaire à ses colonies ne devait pas être autorisé à 
faire partie d'un comité de décolonisation et que, en outre, 
la Grande-Bretagne avait refusé d'appliquer les réso
lutions des Nations Unies concernant la Rhodésie du 
Sud. La Grande-Bretagne elevait être invitée à accorder 
le régime majoritaire sans délai. 

371. M. Mukono a demandé instamment au Comité 
d'inviter les Gouvernements du Royaume-Uni, de 
l'Italie, de la Grèce et du Portugal à boycotter la visite 
des chefs fantoches envoyés par Smith, et a prié en 
outre le Comité de demander aux Etats-Unis et aux 
autres pays qui avaient de forts investissements en 
Rhodésie du Sud de retirer leurs missions diploma
tiques. 

372. Depuis plusieurs dizaines d'années, le peuple 
du Zimbabwe luttait, par des moyens constitutionnels 
et non violents, pour recouvrer sa souveraineté perdue. 
Cette lutte avait été vaine. Il n'avait pas d'autre res
source que de rendre à la Grande-Bretagne et à ses 
a<Tctlts la monnaie de leur pièce: le sang. La Grande
!3~-ctarrnc devait être condamnée sans réserve pour l'hos
tilité ~t la guerre raciales qui sé':is~aient ~n Rhodésie 
du Sud. La ZANU ne se soustratr;ut pas a sa respon
sabilité qui était de libérer le Ziml~abwc par sa politique 
qui consistait à affronter l'ennemi. 
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373. M. Matuure (ZANU), invité à prendre la 
parole par le Président, a appelé l'attention du Comité 
sur les négociations secrètes qui étaient en train de se 
dérouler entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
régime de M. Smith. Le Royaume-Uni avait souvent 
manifesté de l'intérêt pour l'instauration d'un régime 
majoritaire. On pouvait supposer que les entretiens con
cernaient la situation constitutionnelle, mais les partis 
nationalistes n'avaient pas été consultés. Si le Royaume
Uni désirait sincèrement un gouvernement majoritaire, 
pourquoi empruntait-il des moyens détournés? 

374. Pour ce qui était des chefs qui avaient été 
envoyés en mission par le gouvernement Smith, on était 
obligé de penser que la Grande-Bretagne était favorable 
à leur visite puisqu'elle avait accepté de les recevoir. 
M. Matuure tenait à souligner que lorsque les colons 
britanniques étaient arrivés dans la région, ils avaient 
retiré tous pouvoirs politiques aux chefs traditionnels. 
Ceux-ci étaient devenus les serviteurs stipendiés de la 
Grande-Bretagne. Le Gouvernement britannique con
seillait à Smith de leur faire jouer la comédie de repré
sentants des quatre millions d'Africains du Zimbabwe. 
Or, ils recevaient un traitement et des armes et devaient 
être protégés de leur propre peuple. Les partis na
tionalistes ne pouvaient pas collaborer avec les agents 
corrompus du régime minoritaire des colons. D'autre 
part, si la Grande-Bretagne n'était pas associée à la 
manœuvre de Smith, elle ne devait pas recevoir les 
chefs. 

375. En réponse à des questions, M. Mukono a dit 
que le Royaume-Uni n'avait pas consulté les deux 
partis africains au sujet de ses négociations avec le 
gouvernement Smith. Longtemps, la Grande-Bretagne 
avait mené des négociations secrètes derrière le dos des 
partis nationalistes. M. Mukono tenait à avertir le Gou
vernement britannique que toute décision prise avec 
Smith serait considérée comme nulle et non avenue par 
les partis nationalistes si leurs dirigeants n'étaient pas 
consultés. En outre, rien n'indiquait un changement pour 
le mieux de la part des colons depuis les élections du 
7 mai. Désormais le seul point de contact entre Afri
cains et colons était leur volonté de se battre. 

376. Si le Royaume-Uni décidait d'être ferme et de 
convoquer une conférence constitutionnelle, le gou
vernement Smith et les colons ne feraient rien, car ils 
savaient ce qui leur en coûterait. Quand les Africains 
avaient réclamé la dissolution de la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland, le Royaume-Uni avait 
résisté et était venu à hout de l'opposition des deux 
premiers ministres intéressés. Toutefois, si les colons 
blancs résistaient, le Royaume-Uni devrait employer la 
force pour maintenir l'ordre pendant que l'on rédigerait 
la constitution. Avec le précédent de Malte, il n'y a~a.it 
pas de raison de ne pas employer la force en R.hodeste 
elu Sud. Le Royaume-Uni était encore responsable de 
la Rhodésie du Sud; son drapeau continuait d'y flotter. 
Les pays elu Commonwealth seraient disposés à fournir 
des troupes si le Royaume-Uni craignait que ses forces 
ne refusent de se battre contre les colons blancs. 

377. Le peuple britannique, y compr~s .des me~bres 
des gouvernemet~ts conservateur e~ t.ravatl!tste, avatt des 
investissements enormes en Rhodeste du Sud. Le Gou
vernement elu Royaume-Uni ne s'intéressait qu'aux 
270 000 Européens de la Rhodésie du Sud. Il ne se 
souciait pas des 4 millio.ns d'Africains qu! subi.ssaient 
tous les jours la répresston sanglante et 1 empnsonne
ment. Si la situation avait été inverse, le Royaume-Uni 
aurait acri sans hésitation, comme dans le cas de la 
Guyane '"britannique et de Malte. C'est pourquoi les 

Africains avaient décidé que, si aucune réponse ne 
venait du Royaume-Uni, ils combattraient pour leur 
indépendance. 

378. Des armes étaient fournies sans arrêt au régime 
de Smith par le Royaume-Uni. Le Portugal, membre de 
l'OTAN, l'Afrique du Sud et les Etats-Unis en four
nissaient également. La République fédérale d'Alle
magne, non seulement fournissait des armes à la Rho
désie du Sud mais y avait également envoyé des spé
cialistes de la contreguérilla. Le pétitionnaire avait eu 
l'occasion d'entendre des policiers blancs se vanter 
d'employer contre les Africains les méthodes et tacti
ques qui avaient été utilisées en Afrique du Sud et dans 
l'Allemagne nazie. Dix-huit spécialistes étaient arrivés 
en avril pour enseigner aux militaires de la Rhodésie 
du Sud les tactiques nazies. 

379. M. Mukono a également fait mention de cer
tains pays, notamment les Etats-Unis d'Amérique, qui 
avaient de grands intérêts établis en Rhodédie du Sud 
et entretenaient des relations diplomatiques avec le 
régime. Il demandait instamment au Comité d'inviter 
les pays qui fraternisaient encore avec le gouvernement 
Smith à retirer leurs missions. 

Déclarations d'ordre général des membres du Comité 

380. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré 
qu'aucun aspect du problème ne laissait plus le moindre 
doute dans l'esprit de sa délégation. La politique raciste 
du Gouvernement de la Rhodésie du Sud et la passivité 
de la Puissance administrante étaient confirmées par 
les témoignages des pétitionnaires. Pour le représentant 
de la Yougoslavie, le problème de la Rhodésie elu Sud 
restait l'un des problèmes coloniaux les plus troublants. 
Le Gouvernement raciste de la Rhodésie du Sud ne 
cessait de provoquer l'Afrique et le reste du monde et, 
en menaçant avec un manque total de réalisme de dé
clarer unilatéralement l'indépendance, se préparait à 
commettre un nouvel outrage contre le peuple du 
Zimbabwe et à créer un nouveau bastion du racisme et 
du colonialisme semblable à celui qui existait en Afrique 
du Sud. 

381. Les populations africaines et leurs représentants 
politiques étaient victimes de persécutions de plus en 
plus graves. Le renforcement des liens du gouverne
ment Smith avec l'Afrique elu Sud et du Portugal cons
tituait une grave menace contre les Etats africains indé
pendants voisins; on pouvait rappeler à cet égard la 
déclaration du président Kaunda, en date du 5 mai, ol.t 
s'exprimait l'inquiétude provoquée par l'existence de ce 
danger et il fallait espérer que le Comité tiendrait 
compte de ce fait dans ses conclusions. Egalement alar
mante était la présence en Rhodésie du Sud d'instruc
teurs de l'Allemagne de l'Ouest venus pour former des 
pilotes. On ne pouvait donc s'empêcher de déplorer que 
le représentant du Royaume-Uni s'efforçât toujours 
d'invoquer le statut prétendument autonome de la Rho
désie du Sud et d'affirmer l'impossibilité dans laquelle 
se trouvait le Gouvernement britannique d'intervenir 
pour empêcher les manœuvres racistes dn Gouverne
ment de Salisbury. 

382. L~ p~titionnaire. avait répété une fois c\e plus 
les revendtcattons essenttelles du peuple tlu Zimbabwe. 
Il avait demandé au Gouvernement tlu Royaume-Uni 
de prendre des mesures énergiques pour arrêter les 
plans du gouvernement minoritaire raciste en vue de 
légaliser le règne de la ségrégation raci:1lc en Hhodésie 
du Su~ pa_r un.e procbmation unilatérale d'intlépcn
dance; tl lm avatt demandé d'assnrer sans délai le rem
placement de ce gouvenwment minoritaire par \Ill 
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gouvernement de la majorité, sur la base du principe 
"à chacun une voix", de réunir à cette fin une confé
rence constitutionnelle de tous les représentants authen
tiques des populations de la Rhodésie elu Sud, de de
mander aux autorités en place de la Rhodésie du Sud 
de mettre fin à la terreur et à la persécution de la popu
lation du Zimbabwe et de ses représentants politiques 
et enfin de libérer M. Nkomo et tous les autres diri
geants politiques africains détenus, ainsi que tous ceux 
qui combattaient contre le colonialisme, contre la dis
crimination raciale et pour les relations d'égalité entre 
tous les habit.."lnts d'un Zimbabwe libre et indépendant. 

383. Malheureusement, aucune de ces demandes 
n'avait reçu jusqu'alors de réponse positive. La délé
gation yougoslave souscrivait sans réserve à ces de
mandes et appuierait toute décision que le Comité 
entendrait prendre après l'examen de cette question. 
Seules des mesures dans ce sens permettraient d'assurer 
que les droits inaliénables de tous seraient reconnus et 
respectés. Toutes autres mesures visant à assurer des 
privilèges spéciaux à la minorité blanche aux dépens 
de la majorité africaine ne pouvaient qu'aboutir à des 
résultats contraires à ce que souhaitait la minorité. 
Enfin, la délégation yougoslave insistait à nouveau 
auprès de la Puissance administrante pour qu'elle 
renonce à son attitude, qui ne faisait qu'encourager les 
racistes en Rhodésie du Sud, et pour qu'elle trouve une 
solution au problème avant qu'il ne fût trop tard. 
Autrement c'était elle qui porterait toute la responsa
bilité si un nouveau cancer, analogue à celui d'Afrique 
du Sud, se créait sur Je sol africain. 

384. Le Président, prenant la parole en qualité de 
représentant du Mali, s'est déclaré profondément déçu 
par Ja passivité du Gouvernement du Royaume-Uni 
face aux actes arbitraires des colons de la Rhodésie du 
Sud à l'encontre des populations africaines. On savait 
que, même en vertu de la Constitution de 1961 de la 
Rhodésie du Sud dont l'abrogation avait été demandée 
à maintes reprises par l'Assemblée générale des Na ti ons 
Unies et tout récemment par le Conseil de sécurité, le 
Gouvernement du Royaume-Uni disposait de pouvoirs 
speciaux pour abroger toutes les lois portant atteinte 
aux intérêts des populations africaines de la Rhodésie 
du Sud. Par ailleurs, la Reine du Royaume-Uni possé
dait le droit de grâce. Le fait que le Royaume-Uni n'eût 
jamais fait usage de ses pouvoirs réservés ne signifiait 
pas que les occ;~sions de faire usage de ces p~uvoirs 
réservés eussent manqué. La non-intervention du 
Royaume-Uni pour empêcher la folie et les actes insen
sés des colons de la Wwdésic du Sud prouvait plutôt 
que le Gouvernement du Royaume-Uni était complice 
de tout cc que faisaient les colons de la l~hodésic du 
Sud. Aux yeux du peuple et du Gouvernement de la 
République du 1\fali, le Gouvernement du Hoy:lllme
Uni était entièrement responsable de toutes les souf
frances imposées aux populations de la Rhodésie du 
Sud. 

385. L"l délé~:1tion m:1liennc ne pouvait p:1s accepter 
les raisons .ava:1cées par le Gouvernement du Hoyaumc
Um pour JUStifier sa non-intervention en Rhodésie du 
Sud. Eviden~ment, l'histoire avait appris que les puis
sances colomalcs sc transféraient des colonies ct des 
territoires sans aucune considération de la dirrnité 
d'homme des populations autochtones. On savait n~ême 
que certains territoires africains avaient t;té ofTerts 
comm~ cadeau ~e mariage, mais les temps avaient 
chan~e •. la vol?n~e d'ét:mlcipation des populations jaclis 
?Ppnmees. ~vatt ,Impose de~ trat~sformations qualitatives 
a 1 humamte et 1 on comptatt mamtenant sur Je continent 

africain 35 pays indépendants. Ces 35 pays indépendants 
n'accepteraient jamais, et ils l'avaient affirmé au cours 
de la Conférence historique d' Addis-Abéba qui avait vu 
naître l'Organisation de l'unité africaine, que le Royau
me-Uni vendît comme un troupeau les quatre millions 
d'Africains de la Rhodésie du Sud aux 200 000 colons 
installés dans le territoire. Les actes quotidiens du 
Gouvernement du Royaume-Uni démentaient d'eux
mêmes les raisons invoquées par le Royaume-Uni pour 
justifier sa passivité en Rhodésie du Sud. La délégation 
malienne n'avait pas l'intention d'accuser le Gouverne
ment du Royaume-Uni d'être raciste, mais se voyait 
obligée de dire combien elle était troublée de constater 
l'indifférence de ce gouvernement, devant les souffrances 
et les injustices imposées aux populations africaines de 
la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement du Royaume
Uni reconnaissait lui-même que la Rhodésie du Sud 
était une colonie autonome, mais il déclarait ne pas 
pouvoir intervenir pour protéger les intérêts des popu
lations africaines. Il y avait là une contradiction inex
plicable car le Royaume-Uni était Membre fondateur 
de l'Organisation des Nations Unies et membre per
manent du Conseil de sécurité. La délégation malienne 
a rappelé que le Royaume-Uni avait participé à la 
rédaction de la Charte de l'Organisation des Nations 
Unies, et par conséquent de l'Article 73, et elle a donné 
lecture de cette disposition. 

386. Le Royaume-Uni était-il vraiment convaincu 
d'avoir rempli à l'égard du peuple de la Rhodésie du 
Sud ses obligations découlant de l'Article 73 de la 
Charte de l'Organisation des Nations Unies? La ré
ponse était certainement non. Mais pour quelle raison? 
La recherche d'une explication de l'attitude elu Gou
vernement du Royaume-Uni en Rhodésie du Sud ne 
pouvait que troubler un Africain. En effet, on avait vu 
que, tout récemment, le Gouvernement du Royaume
Uni avait donné une de ses colonies africaines comme 
base militaire pour permettre une agression contre les 
populations de Stanleyville au Congo, en invoquant des 
raisons humanitaires. Ces raisons humanitaires étaient, 
prétendait-on à l'époque, de sauver quelques blancs qui 
pourtant n'avaient subi aucun sévice. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait entrepris des opérations de 
représailles contre le Yémen, pays indépendant, Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, sous prétexte 
de protéger les populations de la colonie de l'Arabie dtt 
Sud. On ne comprenait pas pourquoi le Gouvernement 
du Royaume-Uni ne pouvait pas intervenir dans sa 
colonie de la Rhodésie du Sud pour protéger les droits 
et les intérêts des populations africaines. 

387. Pour toutes ces raisons, la délégation malienne 
rejet:~it catégoriquement toutes les allégations f:~ites par 
le Gouvernement du Royaume-Uni pour justifier sa 
passivité ou plutôt sa complicité à l'égard des crimes 
commis p:~r les colons de la Rhodésie du Sud contre les 
popubtions africaines. Le Royaume-Uni pouvait, et il 
en av:~it les moyens, suspendre la Constitution de la 
Rhodésie du Sud et doter le pays d'une constitution 
démocratique respectant les droits des différents secteurs 
de b population du territoire. La délégation malienne 
était convaincue que le Royaume-Uni pouvait intervenir 
cffic:~cement pour arrêter l'exécution des 24 nationalistes 
africains dont ;\1. Nyandoro avait donné la liste à la 
séance précédente. Si le Roy;mme-Uni n'arrêtait pas les 
mains criminelles de M. Smith et d.e ses complices, il 
serait responsable de ce massacre. St le Gouvernement 
du Royaume-Uni faisait comme Ponce Pila~e,. s'il regar
dait ct laissait faire les colons de la Rhodeste du Sud, 
le monde entier le jugerait sévèrement. . 
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388. Le représentant de la Pologne a fait observer 
qu'il -ressortait des précieux renseignements fournis par 
les pétitionnaires que le pays se renforçait militairement, 
ce qui entraînait le danger d'un affrontement direct 
entre les Africains et la minorité de colons blancs. 
C'était là une réelle menace à la paix en Afrique et dans 
le monde en général. La Pologne appuyait sans réserve 
le peuple africain du Zimbabwe dans sa lutte pour la 
libération et la liberté. Elle était toujours en faveur du 
règlement pacifique des différends et de l'acheminement 
pacifique vers l'indépendance. Comme les puissances 
administrantes avaient adopté une attitude dilatoire, les 
peuples africains perdaient patience. Il était du devoir 
du Comité spécial, s'il voulait éviter que le sang ne 
coule, .de prier le Conseil de sécurité de se saisir immé
diatement de la question. 

389. Le représentant du Royaume-Uni a constaté 
que de multiples observations avaient été formulées dont 
beaucoup étaient très intéressantes mais dont un grand 
nombre aussi touchaient des problèmes ne relevant pas 
du Gouvernement du Royaume-Uni. Aussi ne pouvait
il répondre dans l'immédiat qu'à un petit nombre 
d'entre elles. La délégation britannique avait l'intention 
de saisir la première occasion qui s'offrirait lors des 
débats à venir pour exposer une fois de plus, mais d'une 
façon un peu plus détaillée, la situation constitution
nelle, car, de toute évidence, on se méprenait énormé
ment sur la position du Royaume-Uni et sur l'étendue 
de ses possibilités d'action. En attendant, et sous réserve 
de ce qu'il pourrait dire ultérieurement, le représentant 
du Royaume-Uni tenait à ajouter quelques brèves 
observations complémentaires. 

390. La délégation du Royaume-Uni, bien entendu, 
ne ferait pas d'observations sur les diverses choses qui 
avaient été dites au sujet des affaires intérieures de la 
Rhodésie, car le Gouvernement du Royaume-Uni n'en 
était pas responsable et n'avait aucun pouvoir qui lui 
permette d'intervenir de quelque façon que ce fût dans 
ces affaires. Mais il ne fallait pas déduire de ce silence 
que Je Gouvernement du Royaume-Uni acceptât en quoi 
que ce soit les accusations qui avaient été portées. En 
outre, on ne pouvait en aucune manière dire que le 
Gouvernement du Royaume-Uni fût complice, comme 
l'avait soutenu le représentant du Mali, de ce que pou
vait faire le Gouvernement de la Rhodésie du Sud sur 
le plan intérieur. 

391. La délégation du Royaume-Uni tenait d'autre 
part · à rappeler que les membres de la police et de 
l'armée n'étaient ni nommés par le Gouvernement du 
Royaume-Uni ni responsab~es d.evant lui. Ce g?~verne
ment n'avait aucun pouvmr m aucune autonte pour 
donner des ordres aux forces armées ou au gouverneur 
ou aux ministres rhodésiens pour ce qui était des ques
tions de la compétence du Gouvernement rhodésien. Il 
n'y avait en Rhodésie aucun fonctionnaire nommé par 
le Gouvernement elu Royaume-Uni ou responsable 
devant lui, à l'exception du Haut Commissaire britan
nique ct tout le monde savait combien le personnel du 
Haut Commissaire était réduit. 

392. S'agissant de l'appel en faveur de M. Nkom~ 
et du révérend Sithole, la délégation du Royaume-Dm 
ne pouvait pour l'instant faire plus que de rappe~er que 
le Royaume-Uni n'avait ni le pouvoir, ~e g_racter d~s 
personnes condamnées en vertu de la l~gtslatwn. rh?~e
sienne, ni celui d'abroger des lois contratres aux n;terets 
des Africains, ni même celui d'empêch~r _l'adopt!o~ de 
telles lois. Le représentant du Malt aya1t mv~ql!e l.Ar: 
ticle 73 de la Charte des Nations Umes. Il s agtssalt la 
de dispositions concernant des territoires dont les popu-

lations ne s'administraient pas encore complètement 
elles-mêmes. Or, la Rhodésie était pleinement autonome 
depuis 1923. 

393. Comme un grand nombre d'observations avaient 
été formulées au sujet de prétendues propositions bri
tanniques visant à modifier la Constitution et de négo
ciations entre le Gouvernement britannique et le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud, la délégation du 
Royaume-Uni tenait à ajouter que la teneur des pour
parlers entre les deux gouvernements était bien entendu 
confidentielle. Les élections étant terminées, le Gou
vernement britannique formait le vœu, comme il l'avait 
fait avant et après les élections, que les sérieuses négo
ciations déjà entamées pourraient se poursuivre. Si l'on 
voulait que ces négociations aient le plus de chances 
possibles d'aboutir à un accord sur des mesures accep
tables pour toutes les populations de la Rhodésie du 
Sud, il était évident qu'elles devaient revêtir un carac
tère privé et confidentiel. On ne gagnerait rien à essayer 
d'en deviner la teneur. 

394. Enfin, le Comité avait beaucoup entendu parler 
d'effusions de sang, de meurtres et d'interventions mili
taires. Il était triste d'entendre préconiser de telles 
choses à Lusaka. Il était parfaitement vrai que le 
Royaume-Uni n'avait aucun désir de voir périr des 
Européens en Rhodésie, mais il n'avait le désir de voir 
périr aucun être humain, africain ou européen. Ce 
n'était pas du racisme ; c'était un désir de résoudre les 
difficultés pacifiquement, par la négociation, la coopé
ration, la consultation et la recherche d'un terrain sur 
lequel tous les intéressés pussent s'entendre. S'il se 
trouvait parmi les pétitionnaires ou les représentants 
gouvernementaux présents une seule personne disposée 
à soutenir qu'il était déraisonnable de négocier pacifi
quement et juste de tuer, elle devait le dire franchement. 
Ce n'était pas là la voie que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait choisie. A son avis, la négociation 
offrait le meilleur espoir et il poursuivrait cette politique 
sans relâche et jusqu'au bout. 

395. Comme elle l'avait déjà dit, la délégation du 
Royaume-Uni présenterait plus tard des observations 
sur les autres points qui concernaient les responsabilités 
du Gouvernement du Royaume-Uni. 

396. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie s'est déclaré absolument navré par la décla
ration du représentant du Royaume-Uni, car ce dernier 
avait une fois de plus indiqué clairement que le Gou
vernement du Royaume-Uni n'était pas disposé à coopé
rer avec le Comité spécial ni à s'incliner devant l'opinion 
publique mondiale au sujet de la question de la Rhodésie 
du Sud. A elle seule, cette dernière prise de position 
réduisait à néant tous les espoirs de parvenir rapide
ment à une solution pacifique. 

397. La question des meurtres s'était posée simple
ment parce que J'Afrique était depuis fort longtemps 
témoin de faits de ce genre et que les délégations afri
caines étaient mues par le désir d'éviter que le sang 
coule en Rhodésie du Sud. Au demeurant, la conduite 
passée du Royaume-Uni, si l'on ne remontait qu'à cinq 
années en arrière, ne confirmait nullement la déclaration 
selon !~quelle 1e ~ol!vernement et le peuple du Royau
me-U.m ne ~?u~attatent ,nulle~1etlt la mort de qui que 
ce sott. Il n etatt pas necessatre de rappeler au repré
sentant d_u.Royaume-Uni ce qui s'était passé au Kenya, 
en Malatste et en Inde, oü les événements avaient 
amplement prouvé que les colonialistes étaient prêts à 
tout pour defendre leur régime, même à recourir à des 
meurt;~s. Le seul ob~ta,cle à une action analogue en 
Rhodes1e du Sud tenatt a ce que la population africaine 
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l'emportait de beaucoup en nombre sur la population 
blanche. Si cela avait été l'inverse, le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'aurait pas hésité, le représentant de la 
Tanzanie en était convaincu, à recourir à la force pour 
redresser la situation. Les Africains, quant à eux, répu
gnaient à l'usage de la force, comme tout leur passé le 
prouvait. Mais il se pouvait fort bien que tuer fût le 
seul moyen de sauver la Rhodésie du Sud. 

398. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a souligné que la position prise 
par le représentant du Royaume-Uni équivalait à un 
refus de coopérer avec le Comité spécial ; ce représen
tant avait tenté de justifier le régime colonial qui, 
comme l'histoire l'avait montré, entachait l'honneur de 
l'humanité. Le Royaume-Uni se lavait les mains de 
toute l'affaire et le Comité ne pouvait en aucune façon 
admettre cette attitude. Le Royaume-Uni était sans con
teste possible entièrement responsable de l'état de choses 
en Rhodésie du Sud. 

399. Dans une autre déclaration, le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a indiqué 
qu'en écoutant les pétitionnaires de la Rhodésie du Sud, 
il avait été frappé par la façon dont le concept même du 
"pétitionnaire" avait évolué. Les pétitionnaires ne se 
présentaient plus devant le Comité comme d'humbles 
plaignants sollicitant des faveurs, mais comme de valeu
reux combattants de la liberté, dignes porte-parole de 
peuples qui avaient autant droit à la liberté et à l'indé
pendance que n'importe quel Membre de l'Organisation 
des Nations Unies. Il était désormais révolu le temps 
où la volonté des colonialistes était la loi suprême du 
continent africain et il n'y avait rien d'extraordinaire 
à ce que le Comité eût manifesté une telle indignation 
lorsque la délégation du Royaume-Uni avait tenté d'in
diquer aux pétitionnaires ce qu'ils pouvaient, ou ne 
pouvaient pas, dire devant le Comité. Trois ans aupa
ravant, M. Kaunda s'était présenté devant le Comité 
spécial en tant que chef du mouvement de libération 
nationale du peuple zambien; désormais, la délégation 
du Royaume-Uni se voyait obligée de le traiter avec 
tous les égards dus au Président d'un Etat indépendant. 
Quelle que fût la condescendance manifestée par la 
délégation du Royaume-Uni à l'égard des représentants 
du peuple du Zimbabwe, le moment viendrait sûrement, 
et bientôt, où elle devrait les traiter comme des hommes 
politiques éminents de la République indépendante du 
Zimbabwe. 

400. Les représentants du peuple du Zimbabwe 
avaient beaucoup fait pour donner au Comité un com
plément d'information sur la grave sitmtion régnant en 
Rhodésie du Sud, pays où les monopoles britanniques, 
américains ou de l'Allemagne de l'Ouest dépouillaient 
quatre millions d'Africains, où des Africains étaient 
condamnés :i mort pour oser simplement penser à la 
liberté, oit de grosses quantités d'armes étaient impor
tées pour être utilisées contre la population autochtone, 
oit la devise colonialiste "un homme blanc vaut 20 
esclaves noirs" avait rt'mplacé le principe "à chacun une 
voix", ct où l'Eglise chrétienne elle-même proclamait 
que le racisme était presque de révéhtion di\·ine. 

401. Qui portait la responsabilité de cette situation 
intolérable? La grande majorité des déll-g:ltions avait 
abouti à la conclusion que le principal responsable était 
le Royaume-Uni ct, quels que fussent les cfTorts dé
pl'?yés par le Gouvernement brit:mniquc pour con
vamcre les membres ùu Comité qu'il lui ét:~it impossible 
d'intervenir dans les afiaires intérieures de la Rhodésie 
du Sud, personne ne prendrait cette affirmation au 
sérieux. Et si les colonialistes britanniques avaient vrai-

m,ent !aissé aux colons blancs le soin d'opprimer et de 
depoUiller le peuple du Zimbabwe, la responsabilité du 
Gouvernement du Royaume-Uni pour les actes de ces 
colons s'en trouvait accrue. De toute façon, la déléga
tion britannique n'était guère en mesure de parler de 
non-ingérence dans les affaires intérieures des colonies 
autonomes: le Royaume-Uni, en effet, n'avait pas mon
tré le même souci pointilleux de l'égalité lorsqu'il avait 
s~nti que ses intérêts étaient menacés en Guyane britan
mque, au Kenya, en Malaisie ou à l'île Maurice, et il 
n'avait pas hésité à envoyer des troupes dans ces pays 
pour y réprimer les mouvements de libération nationale. 

402. Le Royaume-Uni était également responsable 
des événements qui auraient vraisemblablement lieu en 
Rhodésie du Sud dans un proche avenir. Ce n'était un 
secret pour personne que les colonialistes britanniques 
et les racistes de la Rhodésie du Sud se proposaient de 
transformer la Rhodésie du Sud en un Etat raciste 
anal~gue à la République sud-africaine. Le complot 
ourd1 contre le peuple du Zimbabwe n'en était pas à 
son premier stade: déjà, les forces armées avaient été 
placées sous le contrôle des racistes locaux, une assem
blée de chefs tribaux à la solde de ces mêmes racistes 
s'était réunie, des "élections" avaient été organisées sur 
la base de la Constitution discriminatoire de 1961 et le 
nouveau cabinet raciste de M. Smith avait été formé. 
Il ne restait plus qu'à déclarer l'indépendance de la 
Rhodésie du Sud et il semblait que le Gouvernement 
du Royaume-Uni fît tout son possible pour hâter l' évo
lution des événements dans l'espoir, sans doute, de 
mettre l'Afrique devant le fait accompli. Comment pou
vait-on expliquer autrement que, loin de tenir compte 
des appels de l'Organisation des Nations Unies et de 
convoquer une conférence constitutionnelle à laquelle 
participeraient tous les partis politiques, le Gouverne
ment du Royaume-Uni fût en train de poursuivre des 
négociations secrètes avec M. Smith et fît de son mieux 
pour renforcer la position des autorités locales sur la 
base de la Constitution de 1961? On ne pouvait guère 
concevoir que M. Smith se conduise avec une pareille 
arrogance, allant jusqu'à menacer les Etats voisins, sans 
savoir que le Royaume-Uni se tenait fermement à ses 
côtés. A en juger par les critiques que le parti travail
liste britannique dirigeait contre la politique colonialiste 
du gouvernement, on aurait pu espérer qu'il reviserait 
cette politique en prenant le pouvoir. Mais ces espoirs 
s'étaient révélés vains et rien ne permettait plus de dis
tinguer la politique du parti travailliste à l'égard de la 
Rhodésie du Sud de celle des conservateurs qui l'avaient 
précédé. 

403. Les colonialistes britanniques et les racistes sud
africains n'étaient pas les seuls architectes du complot 
qui se tramait contre la population du Zimbabwe. Le 
Comité avait entendu des témoignages qui avaient con
linné les déclarations de la délégation soviétique lors 
de la première séance consacrée à la Rhodésie du Sud, 
à savoir que ce complot avait tout l'appui des Etats
Unis. Le Comité avait été informé des investissements 
américains en Rhodésie du Sud, des livraisons d'armes 
américaines et des relations diplomatiques directes éta
blies entre \Vashington et Salisbury. 

404. Le Comité pouvait-il faire quelque chose pour 
détoumer la terrible menace qui pesait sur le peuple 
du Zimbabwe? La délégation soviétique était absolu
ment convaincue que la population de ce pays sortirait 
victorieuse de la lutte qu'elle menait pour sa libération, 
quoi que fissent les .colonialis~es. T~utefois,. cette vi:
toire serait plus rap1cle et moms couteuse SI les habi
tants restaient unis dans leur lutte contre les oppres-
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seurs et bénéficiaient de tout l'appui des Etats africains 
indépendants. Entre-temps, le devoir du Comité spécial 
était clair: il devait déclarer qu'il appuyait sans réserve 
la population du Zimbabwe dans la lutte qu'elle menait 
pour sa libération; il devait inviter le Royaume-Uni à 
liquider immédiatement, pendanr qu'il était encore à 
l'état embryonnaire, l'Etat raciste de la Rhodésie du 
Sud et à déclarer l'indépendance du Zimbabwe, en 
appliquant à la population tout entière le principe de 
"à chacun une voix". Le Comité devait également pren
dre des mesures pour empêcher que le Royaume-Uni, 
les Etats-Unis, la République fédérale d'Allemagne, 
l'Afrique du Sud, le Portugal et les autres alliés du 
colonialisme britannique ne fournissent une aide mili
taire et diplomatique aux racistes sud-rhodésiens. 

405. Les décisions ainsi prises par le Comité spécial 
auraient politiquement un grand poids. Il fallait s'atten
dre toutefois que les colonialistes fassent tout leur pos
sible pour en empêcher l'exécution et aillel!t mê,t;~e ju~
qu'à déclencher une nouvelle guerre colomale s lls esti
maient que leurs intérêts étaient compromis. Si les 
Sud-Rhodésiens poursuivaient leurs plans pour la cons
truction d'un Etat raciste malgré les décisions du 
Comité spécial, il faudrait nécessairement, une fois de 
plus, saisir de cette question le Conseil de sécurité
l'organe des Nations Unies habili~é. en vertu,. de, ~a 
Charte à prendre des mesures coercttlves dans lmteret 
de la paix et de la sécurité internationale?. Con~on~é~ 
ment à l'Article 28 de la Charte, le Conseil de secunte 
devait se réunir en Afrique, à proximité de la Rhodésie 
du Sud, et confier l'application des mesures pratiques 
prévues par la Charte à l'organisation régionale du 
continent africain: l'Organisation de l'unité africaine. 
La cause des combattants de la liberté du Zimbabwe 
était juste, et ils seraient certainement victorieux. 

406. Le représentant des Etats-Unis, usant de son 
droit de réponse, a manifesté sa surprise dev~nt . la 
déclaration du représentant de l'URSS, en particulier 
les accusations dénuées de tout fondement selon les
quelles les Etats-Unis seraient responsables de la situa
tion en Rhodésie du Sud. La position du Gouverne
ment américain en la matière avait fait à maintes repri
ses l'objet de longs exposés; le représentant des Etats: 
Unis était prêt, néanmoins, à l'exposer à nouveau, au:st 
brièvement que possible, au cours de l'examen du proJet 
de résolution. 

407. Le représentant du Roy;uune-Uni a déclaré que 
puisque l'occasion lui en ét~i~ donnée, il tenait ~ ;evenir 
sur la question de la politique et de la positiOn du 
Royaume-Uni sur la question de la Rhodésie du Sud. 

408. Le Royaume-Uni appliquait une politique active 
et constructive. Elle avait été formulée quelques jours 
seulement après l'arrivée au pouvoir du nouveau gou
vernement, en octobre 1964 .. Les difficultés étaient im
menses et le représentant du Royaume-Uni ne songeait 
pas à les minimiser; néa~m10in~ son gouvernem_ent esti
mait qu'il devait poursu~v.re resolument ,et ~attem~1en! 
l'application de cetteyohttque. _C,omme 1 avait expl~q~e 
récemment au Conseil de secunte lord Caradon, mtms
tre d'Etat aux affaires étrangères et représentant per
manent elu Royaume-Uni auprès de l'ONU, cette poli
tique était fondée sur trois principes. 

409. Le premier principe était que le Gouvernement 
du Royaume-Uni, qui seul, ;_tvait le _ro~voir d'ac:corder 
l'indépendance à la _Rh?cleste, devatt ~tre certam que 
les bases de cette mclepenclance seratent ac~eptabl~s 
pour l'ensemble de la population elu pays- et 11 y aymt 
lieu d'insister sur les mots: l'ensemble de la populatiOn. 

410. Le deuxième principe était que ce n'était pas 
par des actes inconstitutionnels ou illégaux, mais par 
la négociation qu'il fallait tenter de parvenir à une 
solution. 

411. Le troisième principe était que l'on ne devait 
laisser subsister clans l'esprit de personne, en Rhodésie 
ou en dehors de la Rhodésie, aucun doute sur la situa
tion constitutionnelle véritable ou sur les conséquences 
politiques et économiques d'une déclaration d'indépen
dance illégale. 

412. Ces trois principes étaient interdépendants. Ils 
avaient chacun des aspects positifs et des aspects néga
tifs. Pour ce qui était elu premier principe, l'octroi de 
l'indépendance, le Gouvernement du Royaume-Uni 
cherchait à assurer une transition pacifique aboutissant 
à l'exercice du pouvoir par la majorité mais il ne sou
haitait pas imposer le moyen d'y parvenir ni fixer le 
moment où ce stade pourrait être atteint. Le Premier 
Ministre de la Rhodésie avait formellement admis que 
l'indépendance elevait être fondée sur un consentement 
général et avait reconnu que le Royaume-Uni était eri 
droit de s'assurer que cette condition était satisfaite. 

413. En application elu troisième principe, le Gou
vernement du Royaume-Uni, avec une grande fermeté 
et une grande clarté, avait mis en garde tous les inté
ressés contre les conséquences désastreuses d'une décla
ration illégale d'indépendance par le Gouvernement 
rhodésien. Dans son discours du 27 octobre 1965, 
M. Harold Wilson avait souligné qu'une telle décla
ration serait un acte flagrant de défi et de rébellion et 
que toute mesure pour lui donner effet serait consi
dérée comme une trahison. Il avait ajouté que les réper
cussions économiques seraient désastreuses pour la 
prospérité et pour l'avenir de la population de la Rho
désie du Sud; le pays subirait un préjudice économique 
catastrophique et serait isolé et pratiquement privé 
d'alliés clans un continent en majorité hostile. Ce clis
cours avait produit une grande impression et avait été 
accueilli avec satisfaction à l'ONU, au Comité spécial 
et ailleurs dans le monde. Cette position avait été con
firmée en termes tout aussi catégoriques par M. Harold 
Wilson, le 29 avril 1965, lorsqu'il avait elit qu'il ne 
s'était rien produit au cours des six mois précédents 
qui pût motiver un changement quelconque dans la 
position qu'il avait exposée au mois d'octobre. M. Wil
son avait ajouté que rien n'autorisait la Rhodésie à 
nourrir l'illusion qu'elle bénéficierait d'un large appui 
international si l'indépendance était illégalement décla
rée. II avait souligné que ce n'était pas le Royaume
Uni qui envisageait de prendre des mesures inconstitu
tionnelles, et que le seul moyen pour la Rhodésie d'ac
céder à l'indépendance sans conséquences graves pour 
elle-même était de procéder à des négociations consti
tutionnelles. 

414. Ces paroles relatives aux conséquences d'une 
initiative illégale de l'une des parties étaient complé
mentaires elu deuxième principe fondamental de la poli
tique du Royaume-Uni, selon lequel c'était par la négo
ciation que l'on devait progresser et non par des agis
sements inconstitutionnels ou illégaux. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni s'était engagé à défendre la loi 
et la constitution et avait demandé instamment à toutes 
les a~tres parties d'en ~aire autant. Les risques encou
rus st le Royaume-Dm ou la Rhodésie s'ezwarreaient 
dans la voie de l'illégalité ou violaient la co~stitution 
seraie?t. extr~mement graves, non seulement pour la 
Rhodeste mats peut-être pour d'autres encore. Ouels 
gue fusse~1t ,les criti9.ues on les doutes qui pouri;ient 
etre expnmes au sem elu Comité ou ailleurs au sujet 
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de l'actuelle constitution et de la légalité- et la délé
gation du Royaume-Uni donnait l'assurance 9-u'el~e 
avait pris très soigneusement note de tot;t ce .qm a_va~t 
été dit à Lusaka -le Gouvernement bntanmque etatt 
d'avis qu'il était de la plus haute importance que la 
constitution et la légalité fussent respectée. Un des é~é
ments de la situation juridique était que les pouvmrs 
du Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard de la 
Rhodésie étaient très limités. De nombreux membres 
du Comité avaient dit qu'ils ne le croyaient pas. La 
délégation du Royaume-Uni regrettait de devoir les 
contredire mais était tenue de Je faire. Il était incon
testable que si le Royaume-Uni interven.ait d.ans le~ 
affaires intérieures de la Rhodésie il enfremdralt la lm 
et inviterait à l'illégalité. Le fait- et le Comité se 
préoccupait certainement d'établir les faits et d'en tenir 
compte dans ce qu'il disait et dans ce qu'il recomman~ 
dait- était que cette situation unique en son genre, a 
la différence de toutes les autres situations auxquelles 
le Royaume-Uni avait dû faire face, était très ancienne. 
L'étendue des pouvoirs et de l'autorité du Royaume
Uni était clairement définie dans la constitution et dans 
la convention aux termes desquelles il devait s'abstenir 
de légiférer en ce qui concernait les affaires intéri.eures 
de la Rhodésie sauf si le Gouvernement rhodésren y 
consentait. Cette convention, comme la constitution e1le
même, avait force obligatoire. En l'ignorant ou en l'en
freignant, le Royaume-Uni prendrait une décision illé
gale et inconstitutionnelle dont les conséquences seraient 
désastreuses. Le Royaume-Uni avait certains pouvoirs 
limités sur toute loi qui irait à l'encontre d'obligations 
conventionnelles ou porterait atteinte aux Colonial 
Stock Acts. Ces pouvoirs ne lui permettaient pas de 
rapporter une loi une fois qu'elle avait été adoptée si 
elle n'avait pas été rejetée dans les six mois. Dans ce 
cas, le Royaume-Uni ne pouvait rien faire sans enfrein
dre la légalité. Il était vrai que le Royaume-Uni pouvait 
exercer certains pouvoirs si le Parlement rhodésien 
souhaitait modifier la constitution sur certains points 
importants et demandait, comme il devait le faire, 
l'accord du Gouvernement du Royaume-Uni; la deman
de devait bien entendu venir de la Rhodésie du Sud. 
Mais pour ce qui était de l'administration et de la 
législation courantes intéressant les affaires intérieures 
du pays, le Royaume-Uni n'était pas juridiquement 
habilité à agir et, s'il l'était, il n'aurait pas les moyens 
d'exécuter ses décisions. Les fonctionnaires, l'armée et 
la police ét:-tient respons:-tbles devant le seul Gouverne
ment rhodésien. Le Gouverneur, même lorsqu'il agis
sait au nom de la reine, le faisait avec l'avis des minis
tres rhodésiens pour toutes les affaires intérieures, y 
compris l'exercice du droit de grâce ct de remise de 
peine. Personne en Rhodésie n'était responsable devant 
le Gouvernement du Royaume-Uni et personne n'agis
sait sur ses instructions à l'exception du Haut Commis
saire britannique ct de ses collaborateurs. Ces limita
tions à l'autorité du Gouvernement du Royaume-Uni 
n'existaient dans aucune autre colonie britannique; ni 
en Guyane, ni ailleurs; ct c'était en cela que cette 
situation était unique en son genre. Ces faits pouvaient 
être désagréables mais on n'y pouvait rien changer. Le 
Royaume-Uni désirait sii1cèrement coopérer avec le 
Comité, mais il ne pouvait Je faire en méconnaissant les 
caractéristiques essentielles de la situation. Si les de
mandes et les recommandations du Comité ignoraient 
ces faits, le Royaume-Uni ne pouvait faire autrement 
que de dire non. Toute coopération avec Je Comité 
fondée sur une autre base ne pouvait être f1Ue \'aine; 
elle ne pouvait qu'induire celui-ci en erreur ct défor-

mer la vérité sur les problèmes qui se posaient au 
Royaume-Uni. 

415. Le Gouvernement du Royaume-Uni- il fallait 
le répéter- considérait qu'il avait un devoir sacré à 
accomplir avant d'accorder une indépendance qui fût 
acceptable pour l'ensemble de la population de la Rho
désie du Sud. Le 29 avril 1965, le Premier Ministre 
avait dit à la Chambre des communes que l'unique 
espoir résidait selon lui dans les négociations que le 
Gouvernement du Royaume-Uni espérait reprendre plus 
activement après les élections. Le Haut Commissaire 
britannique était retourné à Salisbury après avoir eu 
des consultations à Londres à la suite des élections et 
les discussions avaient depuis été activement reprises. 
C'était au Gouvernement du Royaume-Uni qu'il appar
tenait d'amener la Rhodésie à l'indépendance et lui seul 
pouvait le faire; à son avis, des négociations pacifiques 
étaient le meilleur moyen de parvenir au résultat sou
haité. Il avait appliqué de manière active sa politique 
des trois principes: le principe de l'indépendance sur 
une base acceptable pour l'ensemble de la population; le 
principe de négociations plutôt que d'actes inconstitu
tionnels ou illégaux et le principe selon lequel il fallait 
mettre en garde contre les conséquences d'une décla
ration illégale d'indépendance ; cette responsabilité 
appartenait au Royaume-Uni et à lui seul. Il poursui
vrait sa politique avec détermination et bonne foi et il 
était en droit de demander que les membres du Comité 
ne rendent pas sa tâche plus difficile. 

416. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré 
qu'il entendait tout d'abord, en sa qualité de représen
tant d'un Etat membre de l'OUA, formuler des réserves 
au sujet de certains passages de la déclaration faite à 
la 340ème séance par l'observateur de l'OUA. 

417. La délégation ivoirienne avait écouté avec le 
plus vif intérêt les pétitionnaires de la Rhodésie du 
Sud. Le fait le plus marquant ressortant de leurs décla
rations était que la Puissance administrante refusait 
d'user de ses prérogatives pour rétablir la légalité en 
Rhodésie du Sud et laissait les racistes blancs seuls 
maîtres de la situation. De ce fait, les quatre millions 
d'Africains du territoire étaient soumis aux pires sévices 
et humiliations par une minorité de 200 000 colons 
blancs armés jusqu'aux dents. 

418. On ne pouvait accepter l'argument constitu
tionnel et juridique avancé par le représentant du 
Royaume-Uni, et le Royaume-Uni pouvait et devait 
intervenir pour régler une crise qui durait depuis trop 
longtemps déjà ct dont les conséquences imprévisibles 
risquaient d'être fatales à la coexistence pacifique et à la 
paix mondiale. Le Royaume-Uni avait abrogé plus 
d'une constitution et on se demandait pomquoi il ne 
pourrait pas le faire dans Je cas de la Rhodésie du Sud. 
La passivité dont faisait preuve le Gouvernement du 
Royaume-Uni était une incitation à la violence, car les 
Africains de la Rhodésie du Sud ne sauraient attendre 
plus longtemps sans réagir. 

419. La délégation de la Côte-d'Ivoire demandait 
instamment au Royaume-Uni de ne pas s'embarrasser 
de conventions tacites, car M. Smith, lui, ne s'en embar
rassait pas. Il ~vait I?rocé?é .à. des. él~ctions ~ur la ba~e 
d'une constitutiOn qm ava1t ete reJetee par l Assemblee 
générale et il p~éparait mai1~!enant. m~e procla!"'lation 
unilatérale d'independance qu tl falla1t a tout pnx em-
pêcher. 

420. Compte tenu des déclarations des pétitio;maires, 
le Comité spécial devait se penche~ su; le probl~me des 
réftJ<Yiés des territoires sous dommatron colomale. 

b 
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421. Le représentant de l'Inde a exprimé sa décep- tions antérieures, et il fallait espérer que le Royaume-
tian devant la déclaration que venait de faire le repré- Uni irait plus loin dans cette voie. 
sentant du Royaume-Uni. Ce dernier avait beaucoup 427. Le représentant du Royaume-Uni a annon~é 
parlé mais sans dire grand-chose. Il avait répété que dans une déclaration ultérieure que sa délégation avait 
la Rhodésie du Sud était une colonie autonome; mais reçu dans la journée un télégramme du Haut Commis-
les Nations Unies n'acceptaient pas cette idée qui, en sariat britannique à Salisbury lui transmettant le tex!e 
tout état de cause, se contredisait elle-même. Le repré- d'une déclaration publiée par le Gouvernen;ent rhode; 
sentant du Royaume-Uni avait parlé de la situation sien et selon laquelle ce gouvernement avait proclam~ 
juridique: or les lois en vigueur en Rhodésie du Sud l'état d'urgence dans une certaine région de la Rh~d~sie 
étaient des lois contraires au droit, ce qu'avait affirmé du Sud. Il a donné lecture de ce texte au Comite et 
la Commission internationale de juristes elle-même. ajouté qu'il n'avait pas d'autre renseignement à commu-

422. La politique déclarée du R<;>yaume~U~i à l'égar~ niquer en réponse à la demande du représentant de 
de ses colonies était que le pouvmr devatt etre exerce l'Inde. 
par la majorité, avec des garanti~s. pour l~s, m~norité?. 428. Le représentant du Danemark constatant que, 
Mais t'était l'inverse de cette pohttque qm etait apph- loin de s'améliorer, la situation en Rhodésie du Sud 
qué en Rhodésie du Sud, sauf que la.majorité afrisai.ne s'était encore détériorée au cours des deux mois qui 
ne se voyait pas accorder de garantte. Pour remedter s'étaient écoulés depuis le dernier examen de ce pro-
à cette extraordinaire situation, le Gouvernement du blème par le Comité, a déclaré que c'était là un motif 
Royaume-Uni devait libé~e_r immédiatement tous .les de profond regret pour to~tes les délégatio~s. Les. p~ti-
prisonniers et détenus pohttques, a~roger la C?ns~ttu- tionnaires avaient confirme que la populatwn afncame 
tion de 1961 et convoquer une conference constttutwn- en Rhodésie du Sud était très hostile au gouvernement 
nelle à laquelle assisteraient tous les intéressés, que cela actuel. La vérité simple et tragique à la fois, était que 
plût ou non à M. Smith, ce a~n d'.éla~orer ;me nouyell~ M. Smith et sdn gouvernement pensaient qu'il étai~ 
constitution sur la base de 1 attnbutwn dune votx a juste que 200 000 Européens gouverne~t qua!re. ~il-
chacun. lions d'Africains dans leur propre patne. Il etatt m-

423. La délégation indienne avait appris ayec une croyable qu'une telle situation existât encore au .milie.u 
vive inquiétude que, à la s~it~ d~ l'appel lance par le du XXème siècle où l'on avait appris, comme Jamats 
Comité pour demander la hberatwn. d~ M. N~omo ,e! auparavant, que les régimes dictatoriaux et tyranniques 
de ses collègues, de nouvelles restnctwns. avatent et<; engendraient la violence, la révolution et la guerre et 
imposées aux dirigeants nationalistes ,dl! Z~mb~bw.e. St que les oppresseurs finissaient toujours par être yain-
ces informations étaient exactes, la delegat10n mdtenne eus. Tous les intéressés devaient néanmoins contmuer 
ne pouvait, que. regret!e~· profo?dément. que, s~s tent~- à rechercher une solution pacifique. Il était enco~ra-
tives pour etabhr un ventable. dtalogu.e ment e~e accuet!- geant de constater que les pétitionnai~es ~ntend~t~nt 
lies d'une façon si peu persptcace. St lV~. Smtth pers:- continuer de rechercher une telle solutwn a condttton 
vérait dans la voie où il était engagé, tl rencontrerait de pouvoir obtenir une réponse positive à Ieurs aspir~-
certainement le même sort que sir Roy \Velensky et la tions. Le Gouvernement du Royaume-Dm recherchatt 
Fédération centrafricaine. lui aussi une solution pacifique. Mais apparemment le 

424. Le représentant de l'Ethiopie a indiqué qu~ _1~ gouvernement de Salisbury n'avait pas l'intention de 
déclaration du Royaume-Uni aurait beau~oup fac;hte laisser les choses évoluer pacifiquement vers la conclu-
les travaux du Comité si elle avait été fatte au <_le but sion inévitable: l'indépendance de la Rhodésie sous un 
et non à la fin de ses délibérations sur la Rhodéste du gouvernement de la majorité. Il restait à savoir corn-
Sud. Il s'est félicité de ce que le rep~~s~ntant ~lu ment le Comité pouvait influencer le Gouvernement de 
Royaume-Uni ait admis que la responsabtltt~ de fau:e la Rhodésie du Sud. 
accéder la Rhodésie du Sud à l'indépendance mcombatt 429. L1. délégation danoise estimait que le Couver-
à son rronvernement. C'était exactement ce que l.es nement du Royaume-Uni était mieux placé pour exer-
rnembre~ du Comité n'avaient cessé d'affirmer. Mats, cer l'influence voulue. Bien que 1~ Gouvern~ment ~? 
dans ces conditions, pourquoi le représentant du Royaume-Uni eût déclaré .à mamtes repr.tse~ qu tl 
Royaume-Uni avait-il s~t~t~nu que so,n. gouverne~lent n'était pas en mesure, du pomt de v?e c?ns!t~utwnnel, 
n'avait pas de responsabthte en Rhodeste du Sud· d'intervenir directement dans les affatres mteneures de 

425. Le représentant du R~ya.ume-l!t~i ,a':ait déclaré la Rhodésie du Sud, la délégation danoise était pleine-
que seul son gouvernement etatt habtltte a . accord.er ment convaincue que le Got~vernement du R.oyaume-

b 1 P t Uni userait de tout son IJouvmr et de toute son mfluence l'indépendance à l'ensem le f tt pays. ourquot menat - , 
1 

. 
il donc des négociations non pas avec l'ensemble du pour mettre un terme. à un,e dangereuse evo utton et 
pays mais avec les agents d~s co~on,s seulement_? L? faire en sorte que la ratson 1 emporte en fin de compte. 
représentant du Royaume-Ut~t avatt egaleme_n~ decla\e 430. Le représentant de la République-Unie de 
que son gouvernement croyart en une trat~stt!0!1 pac:- Tanzanie a déclaré avoir entendu avec un profond 
fiqtte vers l'exercice du p~uvoir par ~a t~mJonte: ma!s regret la déclaration du Royaume-Uni, car elle fermait 
si le gouvernemen~ d.e ?al.tsl~ury perststalt dans la vo~e la porte à un n;ei~le~r av~nir pour la Rh?dési.e du Sud, 
oit il s'était engage( tl etatt mconcevable que ~a tr<l:nst- anéantissant amst 1 espmr que les nattonahstes met-
tion pût être pacifique. Si. le. Gon~ernet~lent bntann~que taient dans les bons offices du Comité. Il était évident 
croyait réellement a~tx pnnctp.es e.nonces. da~s la d~cla- que le Gouvernement du Royaume-Uni avait l'intention 
ration qu'il avait lm-meme fa~t~, tl devatt .s oc~uper de de laisser la population africaine à la merci du raciste 
réparer le gâchis dont les dmgeants natCna~~~testtcl;t Smith sous des prétextes juridiques sur lesquels il 
Zimbabwe qui avaient déposé deva~1~ !e onu e a n- n'était pas nécessaire de revenir. Il fallait vivement 
huaient unanimement la responsalnhte au Royaume- regretter que le Premier Ministre du Royaume-Uni 
Uni. n'eût pas donné suite à sa déclaration du mois d'octobre 

426. La déclaration du Royaume-U?i cons,tituait ~90 et annulé l'inacceptable Constitution de 1961, pour 
néanmoins tm pas en avant par rapport a ses declara- mstttuer un gouvernement par la majorité. 
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431. Mais même à cette heure tardive, la Tanzanie 
demanderait au Gouvernement du Royaume-Uni de 
prendre cette décision; de suspendre les expéditions 
d'armes à Smith; d'obtenir la libération des prisonniers 
politiques et, enfin, de faire en sorte que le Sous
Comité ait la possibilité de se rendre en Rhodésie du 
Sud. Car il était certain que le Comité spécial avait un 
rôle important à jouer dans la solution de ce que le 
Royaume-Uni considérait comme un problème insolu
ble. 

432. C'étaient là des exigences légitimes. Si elles 
n'étaient pas satisfaites, le Royaume-Uni porterait l'en
tière responsabilité de ce qui pourrait s'ensuivre. L'his
toire montrait qu'aucun peuple ne pouvait indéfiniment 
être maintenu dans l'asservissement et, malgré les 
é"preuves qui l'attendaient, le peuple du Zimbabwe, qui 
était appuyé dans sa lutte par toutes les personnes sen
sées du monde, remporterait la victoire finale. 

433. Le représentant de la Bulgarie a indiqué que 
du fait des récents événements, la situation explosive 
régnant en Rhodésie du Sud avait fini p~r conduire au 
bord du désastre. Les renseignements donnés par la 
ZAPU et la ZANU, les deux partis politiques auxquels 
la population africaine apportait incontestablement son 
appui, avaient rempli le Comité d'inquiétude. Le Gou
vernement du Royaume-Uni, qui était resté sourd à 
toutes les recommandations que l'ONU avait faites dans 
le passé, qui avait transféré l'ensemble des forces de 
l'ancienne Fédération de Rhodésie et du Nyassaland 
au Gouvernement de la Rhodésie du Sud et qui conti
nuait même à fournir à ce gouvernement du matériel 
militaire était responsable de cet état de choses. 

434. L'intervention armée du Royaume-Uni en 
Guyane britannique, à Malte et au Congo montrait que 
les prétextes juridiques invoqués pour ne pas intervenir 
étaient sans valeur; en fait il était évident que ce qui 
poussait avant tout le Royaume-Uni à agir ou à ne pas 
agir c'était l'intérêt des monopoles étrangers et des 
colons blancs. Les informations de presse sur les der
niers développements, à savoir les négociations secrètes 
qui avaient lieu entre le Royaume-Uni et le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud et dont les dirigeants afri
cains étaient exclus, ne permettaient plus de douter que 
l'on cherchait à faire de la Rhodésie du Sud une nou
velle Afrique du Sud. 

435. Le représentant de la Yougoslavie avait espéré 
que, après avoir entendu les déclarations prononcées et 
les appels et demandes qui leur avaient été adressés, 
la Puissance administrante et son représentant modi
lieraient leur attitude et accepteraient ce qu'exigeait la 
raison. l\blheureusement, la déclaration du représen
tant du Royaume-Uni ne changeait rien au fond du 
problème ct n'apportait aucun fait nouveau. Il était 
profondément regrettable que Je H.oyamne-Uni n'eùt 
pas jugé nécessaire <le répondre d'une façon construc
tive et positive aux appels qui lui avaient été lancés. 
La délég:~tion de b Yougoslavie tenait à réaffirmer que 
le peuple yougoslave était entièrement solidaire du 
peuple zimbabwe ct espérait que sa libération ne tarde
rait pas. 

436. Le représentant de la Syrie a clédaré que les 
parol~s <lu ~epré!'cntant du Royaume-Uni lui avaient 
penms de chsœrner tm changement dans J'attitude de 
ce pays envers l'intransigeant gouvernement Smith ct 
une tendance à prendre plus au sérieux la situation 
e-;plosivc régnant en H.bodésie du Sud. Cependant, 
c_l a~ttres pass~~es de .la déclaration du Royaume-Uni 
etalent lo.m .d etre d~trs et. dans un esprit sincèrement 
constructif, Il faudrait que le représent:~nt du I\oyaumc-

Uni fournisse des éclaircissements sur les points sui
vants: tout d'abord, à quoi songeait le Gouvernement 
du Royaume-Uni quand il parlait d'une "indépendance 
acceptable pour l'ensemble de la population"?- S'agis
sait-il du principe universellement reconnu suivant 
lequel chaque habitant a droit à une voix? Deuxième
ment, combien de temps pensait-il que dureraient les 
négociations menées à cette fin- un an, deux ans ou 
indéfiniment? Troisièmement, quelles mesures étaient 
envisagées dans le cas d'une déclaration unilatérale 
d'indépendance- de nouvelles négociations ou action 
de nature plus énergique? 

437. Sans aucun doute, des explications sur ces 
points permettraient aux membres du Comité d'adop
ter à propos de cette question une attitude appropriée, 
compatible avec les droits légitimes dont le peuple du 
Zimbabwe avait été trop longtemps privé. 

438. Le représentant du Sierra Leone a affirmé qu'il 
était de la plus haute importance de faire un effort 
résolu pour sauver la vie des personnes condamnées à 
mort pour des raisons politiques. 

439. Quant à la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni, on constatait avec satisfaction que le 
Royaume-Uni avait enfin reconnu qu'il lui appartenait 
de résoudre Je problème de la Rhodésie. 

440. Le représentant du Royaume-Uni avait égale
ment déclaré que le ministre rhodésien avait formelle
ment admis que l'indépendance devait être basée sur 
un consentement général. Pouvait-il donner des éclair
cissements sur le sens de l'expression "consentement 
général"? 

441. Le représentant de la Pologne a dit que la poli
tique du Royaume-Uni, telle qu'elle avait été exposée 
dans la déclaration qui venait d'être faite n'avait rien 
de constructif. Les années avaient passé et l'on en était 
encore à attendre l'application d'une seule des disposi
tions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. Alors qu'aucune 
mesure n'avait été prise pour défendre les intérêts de 
la population africaine, le Royaume-Uni tolérait régu
lièrement, depuis 1923, toutes les mesures répressives 
adoptées par la minorité blanche, malgré le droit de 
veto résiduel qu'il avait gardé sur la législation. Il était 
difficile d'admettre que les arguties juridiques consti
tuent un prétexte valable pour se refuser à intervenir, 
étant donné que la Constitution de 1961 elle-même était 
illégale, ayant été rejetée d'emblée par la population 
africaine. Il était impossible de mener des négociations 
dans une ambiance de répression et de terreur policière, 
et alors que les dirigeants africains en étaient complè
tement exclus. 

442. La représentante des Etats-Unis s'était abste
nue jusque-là de faire tm exposé de la politique des 
Etats-Unis en cc qui concerne la question de la Rho
désie du Sud parce que l'ordre du jour de Lusaka était 
très chargé. Un tel exposé n'était d'ailleurs guère néces
saire, ét;nt donné la déclaration détaillée qu'elle avait 
faite tout récemment devant le Comité, le 14 avril, et 
qui avait été suivie par une nouvelle c01~firmat~on ~~~ 
la position de son gouvernement au Consetl de secunte 
les 5 ct 6 mai 1965. Néanmoins, la représentante des 
Etats-Unis exposerait brièvement la position de son 
pays. Le Gouvern~me!lt amé;icain _n'av~it jam.ais l!lin~
misé les datwers mherents a la situatiOn qm existait 
act~1cllcment ~n Rhodésie du Sud, ~t a_vait ~lernan~é ,à 
de nombreuses reprises que la ConstitutiOn fut modifiee 
de manière à permettre l'élargisseme!lt du collège élec
toral en vue d'instaurer le suffrage un.tvers,el. des adultes. 
JI avait insisté pour que des mesures unmedtates fussent 
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prises pour mettre fin à tous les aspects de la discri
mination et pour que les lois discriminatoires fussent 
abrogées. 

443. Il était convaincu que la Rhodésie du Sud 
devait accéder à l'indépendance, mais que cette indé
pendance n'était possible que si elle était réalisée clans 
des conditions acceptables pour la majorité de la popu
lation. Cela était essentiel pour l'établissement de rela
tions pacifiques eritre la Rhodésie elu Sud et ses voisins. 
La possibilité d'une déclaration unilatérale d'indépen
dance était un élément qui, souvent, détournait l'atten
tion de la question essentielle elu progrès constitution
nel. Les Etats-Unis étaient absolument opposés à tout 
acte aussi irréfléchi qui pourrait avoir des conséquences 
très sérieuses et même extrêmement tragiques; ils se 
refuseraient à reconnaître tout acte unilatéral de ce 
genre. 

444. Quant aux moyens d'améliorer la situation, le 
représentant du Royaume-Uni avait énuméré au Con
seil de sécurité au début elu mois en cours les trois 
principes qui guidaient la politique et les actes de son 
gouvernement; ces principes avaient d'ailleurs été rap
pelés au début de la séance. 

445. De l'avis de la délégation des Etats-Unis, ces 
principes constituaient une base judicieuse à partir de 
laquelle on pouvait progresser. En conséquence, les 
Etats-Unis avaient été heureux de la récente visite des 
ministres elu Royaume-Uni en Rhodésie du Sud qu'ils 
considéraient comme une mesure positive pour commu
niquer avec tous les secteurs de la population afin de 
connaître leurs vues. Le désir du Royaume-Uni de 
s'entretenir avec toutes les parties était une condition 
préalable nécessaire à l'établissement de communica
tions directes entre elles, communications sans lesquelles 
aucune solution ne serait possible. Si une conférence 
constitutionnelle était impossible pour le moment, on 
devrait néanmoins entreprendre des discussions offi
cieuses, où les vues de tous seraient exprimées, et les 
Etats-Unis souhaitaient que la politique instaurée fût 
poursuivie avec détermination, jusqu'à ce que l'on sorte 
de cette impasse prolongée. On ne parviendrait cepen
dant pas à un résultat positif si Je Gouvernement de 
la Rhodésie elu Sud et les blancs de ce pays qui l'avaient 
élu ne changeaient pas d'attitude. La minorité devait 
reconnaître qu'en s'accrochant à sa position favorisée 
et à ses privilèges elle allait contre Je courant de l'his
toire. 

F.- NouvELLES MESURES PRISES PAR LE CoMITÉ 
SPf:CIAL 

Appel adressé an Goll'['Crncmcnt du Royaume-Uni con
cernant j'y[. J oshua Nlwmo ct le révérend N dabaningi 
Sitholc 

446. A la 339ème séance, Je représentant de la 
République-Unie de Tanzanie, après avoir dit combien 
sa délégation regrettait l'absence de l\1. Joshua Nkomo 
et du révérend N dabaningi Sithole, a proposé que le 
Comité adresse un appel au Gouvernement du Royaume
Uni pour lui demander d'intervenir auprès du Gouver
nement sud-rhodésien, de façon à leur permettre de se 
présenter devant le Comité. Le représentant de la Tan
zanie a demandé, en outre, que ces deux personnes 
soient libérées sans conditions, avec tous les autres 
prisonniers politiques. 

447. Le représentant de la Côte-d'! voire a appuyé 
cette proposition. De l'avis de sa ~él~~ation, l~ Comi!é 
devait demander au Royaume-Dm clmtervemr aupres 
des autorités sud-rhodésiennes pour obtenir la libéra-

tion de M. Nkomo et du révérend Sithole, de façon 
qu'ils puissent venir témoigner elevant le Comité spécial. 

448. Les représentants de l'Inde et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ont eux aussi appuyé 
cette proposition. 

449. Le Président a déclaré que puisque le Comité 
désirait manifestement que l'on adresse au Royaume
Uni l'appel suggéré par le représentant de la Tanzanie, 
il allait faire le nécessaire à ce sujet, s'il n'y avait pas 
d'objections. 

450. En l'absence d'objections, la proposition a été 
adoptée. 

451. Le représentant elu Royaume-Uni a déclaré 
qu'il transmettrait cet appel à son gouvernement. Il 
désirait cependant rappeler au Comité que la respon
sabilité de son gouvernement en Rhodésie du Sud ne 
s'étendait pas aux affaires intérieures. 

452. Le Président a déclaré que l'appel adressé au 
Gouvernement elu Royaume-Uni par le Comité spécial 
était parfaitement régulier et conforme àux résolutions 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité aux 
termes desquelles le Royaume-Uni était entièrement 
responsable de la Rhodésie du Sud. 

453. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a elit que cet appel était néces
saire et opportun. M. Nkomo s'était déjà présenté pré
cédemment devant le Comité, et le Secrétaire aux 
colonies du Royaume-Uni n'avait certainement eu 
aucun mal à obtenir une entrevue avec M. Nkomo. Il 
n'y avait donc aucune raison de susciter des difficultés 
à ce stade. 

454. Le représentant de l'Inde a été du même avis 
que l'orateur précédent. Adresser cet appel était émi
nemment raisonnable, et il souhaitait que Je Gouverne
ment elu Royaume-Uni fît en sorte que M. Nkomo pût 
paraître devant Je Comité. 

455. Le représentant de la Tanzanie a insisté à nou
veau auprès du Gouvernement du Royaume-Uni pour 
qu'il tînt compte de l'appel du Comité. La Rhodésie 
était jusqu'à preuve du contraire une colonie, et si le 
Royaume-Uni désirait réellement faciliter les travaux 
du Comité, il prendrait les mesures nécessaires pour 
que M. Nkomo et M. Sithole fussent remis en liberté 
de manière à pouvoir déposer devant le Comité. 

Adoption d'une résolution concernant la grâce des con-
damnés ct la libération des prisonniers politiques 

456. A la 341ème séance, Je Cambodge, la Côte
d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, 
le Mali, la République-Unie de Tanzanie, le Sierra 
Leone, la Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie ont soumis 
un projet de résolution (A/AC.109/L.206) à l'examen 
elu Comité spécial. 

457. En présentant le projet de résolution, le repré
sentant de la Côte-d'Ivoire a insisté sur le caractère 
apolitique et purement humanitaire de ce projet et a 
émis le souhait de voir le Royaume-Uni user des droits 
de grâce, de réduction des peines et de libérations des 
détenus qui lui avaient été conférés par le chapitre 4, 
section 9, de l'injustifiable Constitution adoptée en 
1961 par la Rhodésie elu Sud. 

458. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit qu'en tant que coauteur la délérration tan
zanienne s'eff01:cerait d'obtenir le maximum nd'appui en 
f~veu_r du projet de résolution présenté par la Côte
cl !votre. 

459. _Le P~ésident, parlant en tant que représentant 
du Mah, a dtt que, en raison du caractère hautement 



112 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

humanitaire du projet de résolution déposé par le repré
sentant de la Côte-d'Ivoire, la délégation malienne 
lançait un appel à toutes les délégations pour qu'il fût 
adopté à l'unanimité. Le vote unanime de ce projet 
serait l'expression des sentiments de sympathie et de 
solidarité des membres du Comité à l'égard des popu
lations africaines de la Rhodésie du Sud qui n'avaient 
rien fait pour mériter le sort qui leur était fait aujour
d'hui. 

460. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que 
sa délégation appuierait le projet de résolution présenté 
par la Côte-d'Ivoire et proposerait qu'il soit mis aux 
voix le plus tôt possible. 

461. Le représentant de la Pologne a déclaré qu'eu 
égard à la position du gouvernement polonais concer
nant la question de la Rhodésie du Sud la délégation 
polonaise appuierait le projet de résolution présenté 
par la Côte-d'Ivoire. 

462. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il 
aurait préféré que la règle des 24 heures avant la mise 
aux voix fût observée. Si le projet de résolution était 
mis aux voix avant que sa délégation n'ait eu la possi
bilité de demander des instructions à son gouvernement 
en la matière, elle serait obligée, conformément à sa 
pratique habituelle, de ne pas prendre part au vote. 

463. Le représentant du Venezuela a insisté sur le 
caractère purement humanitaire du projet de résolution 
et a déclaré que sa délégation appuyait chaleureusement 
ce document. 

464. Par 20 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution (A/ AC.l09JL.206) a été adopté. 

465. La représentante des Etats-Unis a dit que sa 
délégation approuvait sans réserve le but humanitaire 
de la résolution qui venait d'être adoptée. Elle s'était 
toutefois abstenue lors du vote parce que la délégation 
américaine estimait que la résolution ne tenait pas 
pleinement compte de la position du Royaume-Uni en 
la matière. Elle a exprimé la profonde inquiétude que 
causait à son gouvernement le sort des personnes main
tenant condamnées à mort en Rhodésie du Sud. Pour 
ceux dont la condamnation avait été confirmée en appel, 
les Etats-Unis demandaient instamment la clémence. 
Ils étaient également disposés à se joindre à un nouvel 
appel à la clémence si la condamnation des autres per
sonnes intéressées était confirmée, après une procédure 
régulière. 

466. La représentante des Etats-Unis tenait à ajou
ter cependant que son gouvernement était opposé aux 
actes de terreur, oi1 qu'ils se produisent, que cc fùt aux 
Etats-Unis ou ailleurs dans le monde, mais qu'il esti
mait le prononcé autornati(jliC de la peine de mort 
comme indûment rigoureux. 

467. Enfin, les Etats-Unis s '~lc\·aicnt très énergi
q~ement .contre la détention san~ jugement de prison
mers pohtiques. oit que cc fùt dans le monde; c'était 
pourquoi ils aYaient ;i maintes reprises recommandé 
que les lois autorisant cette détention $Oient abrogées. 

4:68· Le représentant de l'Australie a dit que sa délé
gatto!t comprenait ct appréciait elle amsi les motifs pro
fondem.en~ lnnn;lllitaires qui inspiraient la résolution. 
Elle s'ctatt tot.ltcfois estimée obligée de s'abstenir lors 
dt~ vote en ra1son de. l'incertitude qui planait sur cer
tam~ ~~~cts ?e l.a situation et en p:~rticulier sur le-> 
poss1bll1tes qu avatt le Royaume-Uni de lancer effic;:ce
mcnt un appel. Le représentant de l'Austr:Jiie tenait à 
in~iquer claire~ne~lt que son gottYerncment ne défen
datt pas le prmctpe de la peine de mort oblirratoire 
surtout pas dans le cas de crimes ou délits poiitique:'>: 

qu'ils aient été commis en Rhodésie ou ailleurs dans 
Je monde. 

469. Le représentant de l'URSS a dit que la délé
gation des Etats-Unis s'était condamnée elle-même en 
s'abstenant de voter sur la résolution afro-asiatique 
demandant la grâce des 24 combattants de la liberté 
condamnés à mort en Rhodésie du Sud. La représen
tante des Etats-Unis avait même expliqué que son gou
vernement était en général opposé à l'exécution trop 
rapide des sentences de mort sauf, bien entendu, dans 
les cas où les intérêts des monopoles américains étaient 
en jeu. 

470. Le représentant des Etats-Unis, exerçant ::.on 
droit de réponse, a dit qu'il ne pouvait laisser passer 
l'interprétation donnée par le représentant de l'URSS 
de l'abstention américaine lors du vote sur la résolution 
relative à l'exécution des prisonniers politiques. Les 
raisons de cette abstention avaient déjà été exposées en 
détail et la position de sa délégation en ce qui concerne 
l'application de la peine capitale pour des raisons d'ordre 
politique était aussi connue que celle de l'URSS. 

471. La résolution concernant la grâce des condam
nés et la libération des prisonniers politiques (A/ 
AC.109/118), adoptée par le Comité spécial à sa 341ème 
séance, le 26 mai 1965, est ainsi conçue: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'appHcation de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Rappelant les résolutions 1514 (XV), 1747 
(XVI), 1760 (XVII), 1883 (XVIII), 1889 
(XVIII) et 1956 (XVIII) de l'Assemblée générale, 
en date des 14 décembre 1960, 28 juin 1962, 31 octo
bre 1962, 14 octobre 1963, 6 novembre 1963 et 11 
décembre 1963, 

"Rappelant également la résolution 202 (1965) du 
Conseil de sécurité, en date du 6 mai 1965, 

"Profondément préoccupé par le sort de ceux qui 
ont été condamnés à mort en vertu du Law and Order 
( M aintcnance) Act, sous sa forme modifiée, ainsi que 
par le sort des nombreux prisonniers politiques qui 
sont détenus sans jugement en Rhodésie du Sud, 

"1. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'user de tous 
ses pouvoirs et prérogatives pour sauver la vie de 
ceux qui ont été condamnés à ln peine de mort en 
vertu du Law and Ordcr ( M aintenancc) Act, sous 
sa forme modifiée, et pour assurer la mise en liberté 
de tous les prisonniers politiques, 

"2. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l'attention immédiate du Gouvernement 
du Royaume-Uni et de faire rapport au Comité spé
cial sur son application." 
472. Le texte de cette résolution a été transmis au 

représentant permanent du Royaume-Uni le 28 mai 
1965. 
Adoption d'u11e résolution relative à la question de la 

Rhodésie du Sud 

473. A la 343ème séance, le Cambodge, la Côte
d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, .Madagascar, 
le l\fali, la République-Unie de Tanzame, le Sierra 
Leone, la Syrie, la Tunisie et 1~ Yo~goslavie ont sou
mis un nouveau projet de resolutiOn (A/ AC.109/ 
L.207) à l'examen du Comité spécial. 

474. En présentant ce projet de résol~tion, I.e repré
sentant de la République-Unie de Tanzame a fm~ obse;
ver que les témoignages entendus au cours de la JOUrnee 
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avaient mis en évidence un certain nombre d'éléments 
nouveaux que le Comité spécial avait ignorés jusque-là. 
Aussi était-il nécessaire d'adopter une nouvelle réso
lution concernant ces questions. Le représentant de la 
République-Unie de Tanzanie a donc présenté, au nom 
des membres afro-asiatiques du Comité spécial et de la 
Yougoslavie, un projet de résolution commun visant à 
ce que tous les aspects de la question de la Rhodésie 
du Sud fussent traités pendant le séjour du Comité 
à Lusaka. Ayant rédigé le texte en hâte, les aute~rs 
étaient prêts à examiner tous amendements ~ppr~~nés 
et aussi à accueillir d'autres coauteurs. Les dtsposlttons 
du projet de résolution s'expliquaient d'elles-mêmes et 
reprenaient la proposition faite antérieurement par 
l'Ethiopie d'envoyer en Rhodésie du S?d un sous
comité qui entrerait en rapport avec les ~tver~ sectem;s 
de la population. Le représentant de la Repubhque-Un~e 

_de Tanzanie espérait que le projet de résolution seratt 
adopté à l'unanimité. 

475. Le représentant de l'Ethiopie a rappelé que sa 
délégation n'avait pas insisté sur sa propost.tt?n t~ndant 
à envoyer en Rhodésie du Sud un sous-comlte qm pren
drait contact avec les leaders incarcérés, parce que le 
Président avait demandé de consacrer plus de temps 
à y réfléchir; en outre, la réponse tant attendue du 
Gouvernement du Royaume-Uni à la première demande 
faite pour que les deux leaders africains puissent se 
présenter devant le Comité aurait pu arriver. entn;
temps. Mais il semblait qu'aucune réponse ne vtendratt 
jamais; aussi la délégation éthiopienne ét~it-elle ~eu
reuse de figurer parmi les auteurs du proJet de reso
lution commun qui venait d'être présenté. 

476. L'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni 
ne devait pas détourner le Comité du devoir sa~ré qu_i 
lui incombait d'aider de toutes les façons posstbles a 
soulager l'infortune des p~uples soumis, au ~ég~me <;rttel 
du colonialisme. Le representant de 1 Ethtopte deplo
rait que le manque de temps et des engagements anté
rieurs empêchassent le Comité spécial tout entier de se 
rendre à Salisbury aux fins du projet de résolution, 
mais il pensait qu'à défaut d_u, Con!ité pléni~r }e ,mieu:c 
était d'envoyer un sous-comtte et tl a expnme 1 espmr 
que le projet de résolution serait adopté à l'unanimité. 

477. Le représentant de l'Irak n'avait pas l'intention 
d'entrer dans les détails mais il estimait qu'il fallait 
soulirrner à l'appui du projet de résolution certains 
poin~ concernant la situation en Rhodésie du Sud. La 
délégation irakienne avait été vivement émue par l'ex
posé du tr~itement inl1t~main ~t ~es atrocités .a~xquels 
était soumtse la populatton afncame sous le regtme du 
gouvernement Smith, actes dont la Puissance adminis
trante était pleinement responsable. 

478. Les témoignages entendus avaient mis e_n 1~
mière le rôle de plus en plus équivoque que JOUatt 
actuellement l'Allemagne occidentale tant au poin.t de 
vue économique qu'en cc qui concerne la fourmture 
d'armes à la Rhodésie du Sud. Cela rappelait étrange
ment une activité analogue déployée récemm~nt a? 
Moyen-Orient par l' 0l!ema~ne. occ!denta!e, qm avatt 
fourni des armes au regtme stomste tmpose par le colo
nialisme dans cette partie du monde. 

479. Le représent~nt de l'~tali~ a dit q~e sa dé_léga: 
tion avait certaines reserves a fatre au sujet du hbelle 
du projet de résolution. Il lui fallait donc demander 
des instructions à son gouvernement. 

480. Le représentant de l'Inde a proposé d'ajouter 
le membre de phrase suivant à la fin elu. paragr~phe. ~ 
du dispositif: " ... afin que le C~nsetl ~e secunte 
puisse prendre des mesures, conformement a la Charte, 

pour assurer l'exécution des décisions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant la Rhodésie du Sud". 

481. Le représentant de la Pologne a déclaré que sa 
délégation approuvait dans l'ensemble les buts du projet 
de résolution présenté par le représentant de la Tan
zanie. 

482. Par souci d'uniformité, il a proposé que les 
mots "et des représentants de l'Organisation de l'unité 
africaine" soient ajoutés à la fin du deuxième· alinéa 
du préambule. Il a proposé en outre de mentionner, 
au paragraphe 1 du dispositif, non seulement la Charte 
des Nations Unies et la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, mais aussi la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Les travaux du Comité spécial s'inspiraient en effet de 
ces trois documents à la fois. 

483. Le représentant de l'Iran a rappelé que, quel
ques semaines auparavant, à New York, il avait fait 
remarquer que la question de la Rhodésie du Sud était 
un sujet de préoccupation pour le Comité spécial, non 
seulement parce que la liberté du peuple du Zimbabwe 
était en danger, mais aussi parce que la situation cons
tituait une menace virtuelle à la paix et à la sécurité 
internationales. Après avoir entendu les pétitionnaires 
sur place, en Afrique, et avoir obtenu des renseigne
ments de première main, les craintes et les i11quiétudes 
du représentant de l'Iran s'étaient trouvées définitive
ment confirmées. Il estimait par conséquent que la 
situation exigeait l'adoption de mesures imtpédiates. \1 
Puisque le Comité s'était occupé de la question de 
l'indépendance, il fallait qu'il avisât dans les mêmes 
conditions aux moyens d'éviter les actes de violence. 
Selon le représentant de l'Iran, le seul moyèn d'empê-
cher de tels actes était d'amener le gouvernement 
Smith à créer en Rhodésie du Sud les conditions 
nécessaires à une évolution pacifique de la situation. 
Le projet de résolution devait tenir compte des deux 
aspects du problème. Pour faire en sorte .que les ~on
ditions nécessaires à une évolution pactfique sment 
réunies en Rhodésie du Sud, le représentant de l'Iran 
a proposé d'insérer dans le projet de résolution un 
nouveau paragraphe, qui deviendrait le paragraphe 4 
du dispo3itif et serait ainsi conçu: 

"4. Invite la Puissance administrante ~ créer 
immédiatement les conditions d'une évolution paci
fique de la situation en prenant notamment les me
sures suivantes: 

"a) Libération de tous les prisonniers politiques, 
détenus ou internés ; 

"b) Annulation de toutes les lois répressives et 
discriminatoires, et en particulier du Law and Order 
(Maintenance) Act et du Land Apportionment Act; 

"c) Suppression de toutes les restrictions visant 
les activités politiques des Africains et institution de 
la pleine liberté démocratique et de l'égalité des droits 
politiques". 

484. Le représentant du Royaume-Uni a tenu à 
saisir l'occasion d'expliquer à propos du projet de réso
lution dont le Comité spécial était saisi, quelle était 
la position du Royaume-Uni. 

485. Il a déclaré que sa délégation approuvait l'esprit 
de plusieurs paragraphes du projet de résolution, mais 
qu'il en était d'autres qui ne tenaient pas compte de la 
politique et de l'action de son gouvernement et ne lui 
faisaient pas justice. C'est ainsi que le quatrième alinéa 
du préambule ignorait les mesures prises par le Gouver
nement du Royaume-Uni conformément aux trois prin
cipes énoncés. Il ignorait les négociations. Il ignorait 



114 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

les avertissements. D'autres paragraphes, et notamment 
les paragraphes 2 et 3 du dispositif, ne tenaient aucun 
compte des réalités des rapports qui existaient entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni et la Rhodésie ni des 
limites de l'autorité du Gouvernement britannique. 
Enfin, les quatre derniers paragraphes du dispositif 
tendaient à porter devant le Conseil de sécurité une 
situation qui selon Je Royaume-Uni n'entrait dans au
cune des catégories qui, aux termes de la Charte, justi
fiaient une intervention du Conseil de sécurité. 

486. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
chargé son représentant de revenir sur l'appel men
tionné dans le paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution et sur la demande contenue dans Je para
graphe 3. Premièrement, en ce qui concerne l'appel, le 
représentant du Royaume-Uni pensait que personne ne 
serait surpris- puisque c'était la conséquence logique 
de ce qu'il venait de dire- de l'entendre exposer dans 
les termes suivants la situation fondamentale. Le Gou
vernement du Royaume-Uni n'avait ni Je pouvoir ni 
l'autorité voulus pour intervenir dans des affaires inté
rieures telles que celles mentionnées dans Je paragraphe 
en question; celles-ci étaient uniquement du ressort du 
Gouvernement rhodésien. Telle était la loi. Toutefois, 
le représentant du Royaume-Uni était autorisé à dire 
que son gouvernement communiquerait aux autorités 
rhodésiennes un compte rendu des travaux du Comité 
sans que cela changeât en quoi que ce fût son opinion 
selon laquelle J'Organisation des Nations Unies n'était 
pas compétente pour discuter de ces questions. N éan
moins il effectuerait cette démarche. 

487. Deuxièmement, en ce qui concerne le para
graphe 3 du dispositif, la réponse du Gouvernement 
du Royaume-Uni était nécessairement semblable. La 
question d'une visite d'un sous-comité en Rhodésie rele
vait du Gouvernement rhodésien. D'autre part, c'était 
au Gouvernement du Royaume-Uni qu'il appartenait 
de résoudre le problème de la Rhodésie et ce gouverne
ment était convaincu que la proposition contenue dans 
ce paragraphe du dispositif n'aiderait pas à parvenir à 
cette solution qui ne pouvait être que le fruit de négo
ciations ct de discussions. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait engagé ces négociations et ces 
discussions qui étaient en cours actuellement. N éan
moins, dans ce cas encore, le représentant du Royaume
Uni était autorisé à dire que son gouvernement infor
merait sans retard le Gouvernement rhodésien des 
déhats et des vues elu Comité. 

488. Etant donné que le projet de résolution sc réfé
rait ù la résolution S/202 adoptée par Je Conseil de 
sécurité le 6 mai 1965, le rcpréscnt:mt du Royaume
Uni tenait à attirer l'attention du Comité sur certaines 
réserves exprimées ù l'époque par lord Caradon, repré
sentant permanent du Royaume-Uni, ct en particulier 
sur deux observations importantes qu'il avait présen
tées, à savoir: 1) étant donné que le pouvoir ct la 
responsabilité de faire accéder la Rhodésie ;i l'indépen
dance appartenaient exclusivement au Gom·crnement 
du Royaume-Uni. celui-ci devait se réscnTr une liberté 
d'action totale afin de s'acr1uittcr de cette rl'sponsahi
Jité de la manière qu'il jugc.1.it la plus appropriée; ct 
2) comme le Royaume-Uni n'était en aucune façon 
responsable des affaires intérieures de la 1\hodé:;ic. il 
n'avait pas répondu :mx différentes alién-ations ct accu
sations qui avaient été faites au sujet "de la situation 
i_ntér!eure d;u~s ce pays: n~ais ce s!!cnce ne clc\·ait pas 
etre mterprete comme stgt11fiant qui! admettait la ,·éra
<"ité ou la validité de ces accusations. 

489. Comme l'avait déjà dit Je représentant du 
Royaume-Uni, la Rhodésie était pleinement autonome 
depuis de nombreuses années. La conséquence absolue 
logique en était que les dispositions de la Charte relati
ves aux territoires non autonomes ne pouvaient s'appli
quer à la Rhodésie. De ce fait le Gouvernement du 
Royaume-Uni estimait, comme il l'avait clairement dit 
à maintes reprises, que l'Organisation des Nations 
Unies n'était pas compétente pour discuter de la ques
tion de la Rhodésie ou adopter des résolutions à son 
sujet; en conséquence la délégation du Royaume-Uni, 
fidèle à son attitude habituelle, ne participerait pas au 
vote sur le projet de résolution. 

490. Le représentant de la Côte-d'Ivoire désirait tout 
d'abord, en sa qualité de représentant d'un Etat mem
bre de l'OUA, formuler des réserves au sujet de cer
tains passages de la déclaration faite à la 340ème séance 
par l'observateur de l'OUA. 

491. Le représentant de la Côte-d'! voire avait écouté 
avec le plus vif intérêt les pétitionnaires de la Rhodésie 
du Sud. Le fait le plus marquant ressortant de leurs 
déclarations était que la Puissance administrante refu
sait d'user de ses prérogatives pour rétablir la légalité 
en Rhodésie du Sud et laissait les racistes blancs seuls 
maîtres de la situation. De ce fait, les quatre millions 
d'Africains du territoire étaient soumis aux pires sévi
ces et humiliations par une minorité de 200 000 colons 
blancs armés jusqu'aux dents. 

492. Le représentant de la Côte-d'Ivoire ne pouvait 
accepter l'argument constitutionnel et j uri di que avancé 
par le représentant du Royaume-Uni et il était convain
cu que le Royaume-Uni pouvait et devait intervenir 
pour régler cette crise qui durait depuis trop longtemps 
déjà et dont les conséquences imprévisibles risquaient 
d'être fatales à la coexistence pacifique et à la paix mon
diale. Le Royaume-Uni avait abrogé plus d'une consti
tution et on se demandait pourquoi il ne pourrait pas le 
faire dans le cas de la Rhodésie du Sud. La passivité 
dont faisait preuve le Gouvernement du Royaume-Uni 
était une incitation à la violence, car les Africains de la 
Rhodésie du Sud ne pouvaient attendre plus longtemps 
sans réagir. Le représentant de la Côte-d'Ivoire de
mandait au Royaume-Uni de ne pas s'embarrasser de 
conventions tacites, car M. Smith, lui, ne s'en embar
rassait pas. Il avait procédé à des élections sur la base 
d'une constitution qui avait été rejetée par l'Assemblée 
générale et il préparait maintenant une proclamation 
unilatérale d'indépendance qu'il fall<tit à tout prix 
empêcher. 

493. De l'avis des auteurs du projet de résolution, il 
appartenait au Royaume-Uni de rétablir la légalité en 
Rhodésie du Sud ct c'était dans cet esprit qu'ils avaient 
présenté le projet de résolution (A/ AC.l09/L.207) en 
souhaitant ardemment qu'il soit adopté par une forte 
majorité. 

494. Le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir 
que le projet de résolution recueillerait le maximum 
d'appui. 

495. Le représentant de la Tunisie tenait en tant 
epte l'tm des aytcurs du projet de résolution ~ rnettr.e 
en relief J'espnt dans lequel le texte de ce projet ava1t 
été remanié. Une étude objective du projet révélait, 
en cff ct. qu'il ne _faisait que rcprc!1dre les r.ésolutions 
antéricmes adoptees dans cc domame :t y ajouter des 
faits nom·caux dont la véracité ne saura!~ e~re contestée. 
En d'autres termes, les coauteurs s etatent surtout 
préoccupés de rechercher les :oi~s c~ ~noyens l?acifiq.ues 
de réaliser dans le plus bref dela~ pO!:>Stble I:: d~colom~a
tion de la Rhodésie du Sud, pmsque telle etait la nus-
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sion qui avait été confiée au Comité spécial par l'As
semblée générale. 

496. La délégation tunisienne continuait à penser 
qu'il était de l'intérêt même des puissances adminis
trantes de faciliter cette décolonisation. En répondant 
aux aspirations légitimes des peuples africains, ces 
puissances se gagneraient la sympathie de ces peuples 
et bénéficieraient de leur coopération future. Par con
tre, si les puissances administrantes continuaient à 
hésiter en invoquant des raisons fallacieuses, il arriverait 
un jour où, après avoir accédé à l'indépendance, les an
ciens pays colonisés rompraient tous liens avec les puis
sances qui les avaient administrés. En conséquence, la 
délégation tunisienne demandait instamment à tous les 
membres du Comité d'appuyer le projet de résolution 
commun. 

497. C'était aux grandes puissances de se mettre 
d'accord et d'agir de concert pour mettre fin aux agisse~ 
ments d'un certain nombre de personnes qui conti
nuaient à représenter l'être humain dans ce qu'il avait 
de plus abject, car elles étaient les premières respon
sables de la paix et de la sécurité mondiales. Tant que 
ces puissances ne seraient pas convaincues de ce fait 
et continueraient à présenter des excuses pour justifier 
leur appui aux représentants du mal, les dissensions 
et l'insécurité continueraient de régner. 

498. Le représentant de l'Italie a dit que, puisque 
les coauteurs du projet de résolution relatif à la Rho
désie du Sud désiraient que ce texte fût adopté à 
Lusaka, sa délégation n'y ferait pas obstacle. Bien qu'il 
n'eût pas eu le temps de recevoir des instructions pré
cises, il voterait pour le projet de résolution pour mar
quer la sympathie que son pays éprouvait pour tous 
ceux à qui la justice et la liberté étaient refusées, que 
ce fût en Rhodésie du Sud ou ailleurs. 

499. Toutefois, pour améliorer Je texte, il a invité 
les coauteurs à prendre en considération les suggestions 
suivantes. En ce qui concerne le quatrième alinéa du 
préambule, la délégation italienne estimait que le Comité 
spécial n'était pas fondé à émettre un jugement sur la 
mise en œuvre des résolutions elu Conseil de sécurité, 
d'autant plus que la question de la Rhodésie du S~d 
était toujours inscrite à l'ordre elu jour du Consetl. 
S'agissant du paragraphe 2 du dispositif, le texte actuel 
ne ~!onnait pas une interprétation exacte de l'appel que 
le Comité spécial avait adressé au Gouvernement du 
Royaume-Uni le 25 mai; le représentant de l'Italie e~t 
préféré que les coautems adoptent la formule proposee 
par le représentant de la Tanzanie à la 339ème séance. 
Il eût été également préférable de dire que "le Royaume
Uni n'avait pas encore fait droit à l'appel" puisque la 
mission du Comité spécial en Afrique était loin d'être 
terminée. Quant au paragraphe 3 du dispositif, la délé
gation italienne eîtt préféré qu'il fût rédigé comme suit: 
" ... pour obtenir qu'un sous-comité du Comité spécial 
soit autorisé à se rendre ... ". Ce libellé, sans compro
mettre en quoi que ce fût la position des diverses délé
gations qu:mt aux relations constitutionnelles entre le 
Royaume-Un! et la R!;oJési~ du Sud, eût.été plu.s c~n; 
forme à celm de la resolutwn du Consetl de sccunte 
du 6 mai. 

500. Le représentant du Danemark a dit que sa délé
gation souscrivait sans ~éserve ~ux ~rincipes et ~li?" 
huts énoncés dans le projet de resolutiOn et remerct~ut 
les coauteurs d'avoir tenu compte d'une proposition 
faite JXlr la ~élégatiot~ danoi.se. L: repré.sentant du 
Danemark avait toutefots certames reserves a formuler: 
le' troisième alinéa du préambule mentionnait des réso
lutions qui n'avaient pas été appuyées par le Danemark 

et les paragraphes 2 et 3 du dispositif ne tenaient pas 
compte de la position extrêmement délicate du Gouver
nement du Royaume-Uni. Avec ces réserves, la délé
gation danoise pourrait voter pour le projet de réso
lution. 

501. Le représentant de la Bulgarie a dit qu'il était 
clair qu'il fallait agir résolument et d'urgence et il fallait 
espérer que les renseignements détaillés que le Comité 
fournirait au Conseil de sécurité donneraient une nou
velle impulsion aux efforts déployés à cette fin. La 
délégation bulgare attachait une importance particu
lière à ce qui était affirmé au paragraphe 1 du dispo
sitif du projet de résolution; en outre, elle partageait 
pleinement les craintes exprimées au Comité en ce qui 
concerne les menaces de représailles proférées par la 
Rhodésie du Sud contre les Etats africains voisins. 
Pour toutes ces raisons, elle appuyait sans réserve le 
projet de résolution. 

502. Le représentant du Venezuela aurait souhaité 
que le Comité spécial se prononçât sans plus attendre 
sur le projet de résolution commun. Il n'avait pas 
l'intention, pour sa part, d'exposer une fois de plus sa 
position sur le problème de la Rhodésie du Sud, ni de 
préciser les raisons pour lesquelles il voterait en faveur 
du projet de résolution. 

503. Le représentant de Madagascar a constaté qu'il 
était fait mention, dans le projet de résolution, de la 
déclaration de l'observateur de l'OUA. II tenait à pré
ciser que s'il avait écouté avec intérêt cette déclaration, 
cela ne signifiait pas qu'il l'appuyait dans sa totalité ni 
que la République malgache avait autorisé qui que ce 
fût à parler en son nom. 

504. Le représentant de la Pologne a remercié les 
auteurs du projet de résolution d'avoir incorporé à leur 
texte deux amendements proposés par sa délégation. La 
délégation polonaise croyait comprendre que la question 
de la Rhodésie du Sud resterait à l'ordre du jour du 
Comité malgré les décisions envisagées dans le projet 
de résolution. La délégation polonaise appuyait sans 
réserve le projet de résolution. 

505. A sa 347ème séance, le Comité spécial a voté 
sur le projet de résolution commun .(A/AC.l09/L:207). 
Le vote a eu lieu par appel nommai et le projet de 
résolution a été adopté par 20 voix contre zéro, avec 
2 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Cô~e
d'I voire, Danemark, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Italte, 
Madagascar, Mali, Pologne, Sierra Leone, Syrie, Tuni
sie, Union des Républiques socialistes soviétiqu~s, 
République-Unie de Tanzanie, Venezuela, Yougoslavte. 

Ont voté contre: néant. 
Sc sont abstenus: Australie, Etats-Unis d'Amérique. 
506. Le représentant de l'Australie, expliquant son 

vote, a dit que la délégation australienne avait écouté 
avec beaucoup de sympathie les pétitionnaires qui 
avaient déposé devant le Comité et partageait l'anxiété 
du Comité devant le fait qu'aucun progrès n'avait en
core été réalisé dans la recherche d'une solution accep
table au problème de la Rhodésie du Sml. 

507. Le représentant de !"Australie avait également 
pris note avec beaucoup d'inquiétude des allégations 
répétées suivant lesquelles les droits de l'homme étaient 
violés dans ce pays. Le Gouvernement australien ne 
so~1geait à _d.éfendre aucun système de détention pour 
ratsons pohtlques, comme en témoignait la déclaration 
qu'avait faite sa délégation devant 1è Comité le 21 avril 
1?65 qu!l~1d elle avait dit. qu'il n'y avait aucun prison
mer poltttque en Austrahe, et que l'on n"y comprenait 
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pas un système qui faisait de la détention pour raisons 
politiques une des conditions nécessaires à son fonc
tionnement. 

508. Le Premier Ministre australien avait déjà fait 
connaître son opinion au Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud en ce qui concerne le fond de la question, en 
exprimant la conviction de son pays que si la Rhodésie 
du Sud souhaitait devenir membre du Commonwealth 
britannique, il faudrait qu'elle établisse un système 
électoral permettant à la majorité africaine de s'expri
mer. Il avait ajouté qu'il était convaincu que la plupart 
des blancs de Rhodésie du Sud se rendaient compte 
qu'un compromis était nécessaire- et qu'on devait 
trouver, dans un avenir relativement proche, une solu
tion autre que le désordre intérieur croissant, l'hostilité 
des pays voisins et un Etat institué dans un climat 
d'animosité raciale défavorable à la continuation de la 
colonisation européenne et en désaccord avec le prin
cipe de relations harmonieuses entre les races que le 
nouveau Commonwealth avait fait sien. 

509. En ce qui concerne la résolution qui venait 
d'être adoptée, la délégation australienne, bien que par
tageant sincèrement les espoirs et les aspirations de 
ses auteurs, avait néanmoins été obligée de s'abstenir. 
Cette résolution faisait naître des doutes et donnait lieu 
à certaines réserves: d'une part, convenait-il à ce stade 
de déclarer catégoriquement que le Royaume-Uni 
n'avait pris aucune mesure pour appliquer la résolution 
202 (1%5) du Conseil de sécurité, et, d'autre part, le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait-il le droit, du 
point de vue constitutionnel, de prendre des mesures 
effectives pour permettre à un sous-comité du Comité 
spécial de se rendre en Rhodésie du Sud aux fins aux
quelles songeait le Comité? 

510. En bref, la délégation australienne estimait que 
si la transition vers l'exercice du pouvoir par la majo
rité devait se faire de manière pacifique, on devait pour
suivre les efforts visant à explorer les possibilités de 
concessions mutuelles en Rhodésie, et amener ainsi une 
amélioration des relations politiques et sociales. Elle 
ne pouvait que réitérer son espoir et sa conviction que 
le Gouvernement du Royaume-Uni continuerait à exer
cer toute l'influence dont il disposait pour que ce 
résultat soit atteint. 

511. La représentante des Etats-Unis a dit que le 
texte de la résolution concernait les questions urgentes 
mentionnées par les pétitionnaires. Les Etats-Unis par
tageaient pleinement l'inquiétude des pétitionnaires 
comme celle des membres du Comité à propos du sort 
des personnes condamnées à mort en vertu du L(!'œ a11d 
Ordcr (Maintcnmzcc) .-tet tel qu'il avait été modifié et 
avaient une fois encore }oint leur voix à cet appel à la 
clémence. De même, les Etats-Unis <lésiraient eux aussi 
voir réaliser des progrès constitutionnels rapides vers 
l'établissement du su fT rage uniYcrscl des adultes. ct par
tageaient les préoccupations causées par les menaces 
irréfléchies que la Rhodésie elu Sud ayait proférées 
contre ses voisins. 

512. Les Etats-Unis étaient tout :1 fait famrahle aux 
buts qu'on cherchait à atteindre, mais il ne leur a\'ait 
pas été possible d'accepter Je secon<l et Je troisième 
paragraphe du dispositif de la résolution du fait qu'ils 
ne reflétaient pas d'une manière réaliste la position 
réelle elu Royaume-Uni. Les demandes implicitement 
contenues dans ces deux paragraphes allaient au-delà 
de ce que le Royaume-Uni était habilité :1 faire en 
l'occurrence et il serait impossible de donner satisfac
tion à ces demandes sans la coopération totale du Gou
vernement de la Rhodésie du Sud. En conséquence, les 

Etats-Unis estimaient que la résolution manquait d'équi
libre du fait qu'elle insistait exclusivement sur la res
ponsabilité du Royaume-Uni. Néanmoins, les Etats
Unis pensaient que le Royaume-Uni avait une respon
sabilité particulière et importante dans cette affaire, 
mais que l'attitude des parties, et plus spécialement 
celle du Gouvernement minoritaire de la Rhodésie du 
Sud, constituait des facteurs critiques. C'était pour cette 
raison que la délégation américaine s'était abstenue de 
voter. 

513. La résolution relative à la question de la Rho
désie du Sud (A/ AC.109/120) que le Comité spécial 
a adoptée à sa 347ème séance, le 28 mai 1965, est ainsi 
conçue: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné à nouveau la question de la Rho
désie du Sud, 

"Ayant entendu les déclarations faites par des péti
tionnaires et par le représentant de l'Organisation de 
l'unité africaine, 

"Rappelant la résolution 202 (1965) du Conseil 
de sécurité en date du 6 mai 1965, les résolutions 
1514 (XV), 1747 (XVI), 1760 (XVII), 1883 
(XVIII), 1889 (XVIII) et 1956 (XVIII) de l'As
semblée générale, en date des 14 décembre 1960, 28 
juin 1962, 31 octobre 1962, 14 octobre 1963, 6 no
vembre 1963 et 11 décembre 1963, ainsi que la réso
lution adoptée par le Comité spécial le 22 avril 1965, 

"Considérant qu'aucune mesure n'a été. prise par 
la Puissance administrante pour appliquer la réso
lution S/202 du Conseil de sécurité en date du 6 mai 
1965 et qu'aucun progrès constitutionnel n'a été 
annoncé dans le territoire depuis l'examen de la 
question par le Conseil de sécurité, 

"Considérant qu'au contraire la situation continue 
à s'aggraver dans le territoire, en particulier à la 
suite des condamnations à mort en vertu du Law 
and Order (lv! aintenancc) Act sous sa forme mo
difiée, 

"Considérant que la question est maintenue à l'or
dre du jour au Conseil de sécurité, 

"1. Réaffirme le droit du peuple de la Rhodésie 
du Sud à l'autodétermination et à l'indépendance et 
reconnaît la légitimité de sa lutte pour la· jouissance 
des droits énoncés dans la Charte de l'Organisation 
des Na ti ons Unies, dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et dans la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

"2. Rryrcttc que le Gouvernement du Royaume
Uni n'ait pas encore fait droit ù l'appel que le Comité 
spécial lui a adressé le 25 mai 1965 en vue d'obtenir 
la libération de M. Nkomo et du révérend Sithole et 
d'autres détenus politiques pour leur permettre de 
paraître devant le Comité spécial; 

"3. Prie Je Gouvernement du Royaume-Uni de 
prendre les dispositions nécessaires pour permettre 
à un sous-comité du Comité spécial de sc rendre en 
Rhodésie du Sud en vue de prendre contact avec les 
différents secteurs de la population et de faire rap-
port; 

"4. Attil·e /'attc11fion du Consei.l de s~cur!té sur 
la situation extrêmement grave qtu se c;~eralt dans 
Je territoire si les autorités de la Rhodes1e du Sud 
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exécutaient les personnes condamnées à mort en 
vertu du Law and Or der (Maintenance) Act, sous 
sa forme modifiée; 

"S. Attire en outre l'attention du Conseil de sécu
rité sur les menaces formulées par les autorités de la 
Rhodésie du Sud, notamment les sabotages écono
miques que les autorités de la Rhodésie du Sud envi
sagent contre les Etats africains indépendants voisins 
du territoire ; 

"6. Décide de transmettre au Conseil de sécurité 
les comptes rendus des séances que le Comité a tenues 
sur la question pendant son séjour en Afrique, y com
pris les déclarations des pétitionnaires et du repré
sentant de l'Organisation de l'unité africaine comme 
complément au document transmis au Conseil de 
sécurité et reproduit sous la cote S/6300; 

"7. Demande au Président du Comité spécial de 
transmettre la présente résolution au Président du 
Conseil de sécurité." 
514. Le texte de la résolution ainsi que les comptes 

rendus des débats sur la question ont été communiqués 
au Président du Conseil de sécurité le 2 juin 1965 
(S/6412). 

APPENDICE I 

Rapport du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud 

INTRODUCTION 

1. A sa 315ème séance, le 17 novembre 1964, le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux a .examiné un rapport que le 
Président du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud a lui avait 
fait verbalement sur les travaux du Sous-Comité. 

2. En prenant acte de ce rapport, le Comité spécial a décidé 
d'autoriser le Sous-Comité à continuer de suivre la situation 
et à rester en contact avec le Royaume-Uni en vue de s'ac
quitter de son mandat. 

ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE Sous-CoMITÉ 

3. Le Sous-Comité a tenu trois séances, le 31 mars et les 
2 et 5 avril 1965. A sa séance du 31 mars 1965, il a passé en 
revue la situation dans le territoire. Il disposait d'un document 
.de travail établi par le Secrétariat (voir ci-dessus par. 1 à 67), 
qui contenait des renseignements sur les tout derniers événe
ments concernant la Rhodésie du Sud. 

4. A la suite d'un échange de vues, le Sous-Comité a décidé, 
conformément à son mandat, d'inviter le représentant du 
Royaume-Uni à lui fournir des renseignements quant à la posi
tion de son gouvernement sur la question de la Rhodésie du 
Sud cu égard aux événements récents ct quant aux mesures 
que son gouvernement pourrait avoir en vue pour l'application 
des résolutions de l'Assemblée générale et du Comité spécial 
relatives au territoire. 

5. En r{·ponse à l'invitation du Sous-Comité, le représen
tant du Royaume-Uni s'est présenté devant le Sous-Comité le 
2 avril 1965. Il a rappelé la déclaration que le Premier Mi
nistre du Royaume-Uni, M. Harold Wïlson, avait faite le 
27 octobre 1964 et dans laquelle il avait indiqué les consé
quences qu'aurait une proclamation unilatérale de l'indépen
dance par le Gouvernement de la Rhodésie du Sud. Il a dit 
que cette déclaration avait eu de profonds effets et qu'il pen
sait qu'elle avait probablement préparé la voie pour des ~on
tacts plus utiles entre les Gouvernements du Royaun:e-Um et 
de la Rhodésie du Sud. Ces contacts avaient condmt, par la 
suite, à la visite que le Secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Commonwealth, M. Arthur Bottomley, et le Lord Chancellor, 

a Le Sous-Comité est composé des représentants suivants: 
M. Sori Coulibaly, président ~Mali), 
M Gershon B. O. Collier (Sterra Leone), 
1:1:: Tesfaye Gebre-Egzy (Ethiopie), 
M. Rafik Asha (Syrie), 
M. Danilo Lekié (Yougoslavie). 

lord Gardiner, avaient faite en Rhodésie du Sud du 21 février 
au 3 mars 1965. 

6. Conformément à un accord intervenu entre les deux gou
vernements, les deux ministres du Royaume-Uni avaient pu 
voir M. J oshua Nkomo, qui était en résidence surveillée, mais 
ils n'avaient pas pu voir le révérend Ndabaningi Sithole, le
quel était en prison à la suite d'une condamnation pour délit. 
Les ministres avaient cependant rencontré M. Takawira, lieute
nant de M. Sithole, et d'autres leaders africains et ils avaient 
pu, au cours de leur tournée dans le pays, entendre toutes les 
sections de la population leur exposer leurs vues. Ils avaient 
également pu accomplir le but principal de leur visite, qui était 
d'avoir des entretiens avec le Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud. 

7. Le représentant du Royaume-Uni a attiré l'attention des 
membres du Sous-Comité sur les exposés que le Secrétaire 
d'Etat avait faits de œtte visite dans sa déclaration à la presse 
publiée à Salisbury (Rhodésie du Sud) le 5 mars 1965 et lors
qu'il avait pris la parole devant la Chambre des communes 
du Royaume-Uni le 8 mars 1965. Avant que le Secrétaire 
d'Etat se soit rendu en Rhodésie du Sud, il avait semblé que 
toutes les portes étaient fermées. Selon l'avis du Secrétaire 
du Commonwealth, elles étaient maintenant un peu entrebâil
lées, et le Gouvernement du Royaume-Uni espérait que les 
entretiens se poursuivraient. 

8. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé également 
que le Gouvernement de la Rhodésie du Sud avait annoncé, le 
30 mars 1965, que l'Assemblée législative était dissoute et que 
de nouvelles élections auraient lieu le 7 mai 1965. M. Smith 
avait publié, à propos de cette décision, une déclaration dans 
laquelle il soulignait qu'il poursuivait ses négociations avec le 
Gouvernement britannique sur la question de l'indépendance. 
Il promettait de soumettre au corps électoral, avant les élec
tions, une analyse approfondie des rapports que son gouver
nement avait reçus des organismes qu'il avait consultés sur la 
question d'une proclamation unilatérale d'indépendance. Il réi
térait son assurance qu'une proclamation unilatérale d'indé
pendance n'était pas envisagée tant que ses négociations con
tinuaient avec ie Premier Ministre britannique. 

9. Le représentant du Royaume-Uni a souligné que la déci
sion de procéder à de nouvelles élections relevait entièrement 
des pouvoirs et prérogatives du Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud, mais que le Gouvernement du Royaume-Uni suivrait 
naturellement avec grand intérêt le cours des événements pen
dant la campagne électorale. Le Gouvernement du Royaume
Uni ne pensait pas, cependant, que les perspectives de négo
ciations d'un règlement pacifique aient été affectées de façon 
sensible par la décision de tenir des élections. 

10. En conclusion, le représentant du Royaume-Uni a affirmé 
que son gouvernement s'était constamment efforcé, depuis son 
entrée en fonctions, au mois d'octobre, de rechercher par voie 
de négociations et de conversations un moyen de parvenir à une 
solution qui serait acceptable pour l'ensemble de la population 
de la Rhodésie. Le Gouvernement du Royaume-Uni était con
vaincu qu'il n'existait pas de solution immédiate ou toute faite. 
Il faudrait de patientes négociations et, tant qu'il existait, 
comme c'était le cas, une possibilité de progrès par ce moyen, 
cc serait faillir à tout devoir et trahir tous les habitants de 
la Rhodésie, quelle que soit leur couleur, que de commettre 
ou de provoquer des actes violents ou inconstitutionnels. De 
tels actes, d'où qu'ils puissent venir, seraient calamiteux. Il 
fallait que la raison et la sagesse l'emportent si l'on voulait 
parvenir à une solution pacifique. 

11. Mais le devoir de s'abstenir de tous actes violents ou 
inconstitutionnels était un devoir qui incombait à tous, et le 
Gouvernement du Royaume-Uni espérait que tous ceux qui 
étaient intéressés ou préoccupés par le problème s'attacheraient, 
par tout ce qu'ils diraient ou feraient, à user de leur influence 
pour faire prévaloir la modération, la retenue et la sagesse, 
et aider ainsi à éliminer les obstacles à un règlement pacifique 
grâce auquel un avenir très prometteur s'ouvrirait à tous les 
Rhodésiens. 

. 12. En réponse à une demande de précision sur les proposi
tions que le Gouvernement du Royaume-Uni avait soumises au 
Gouv~r;tement de la Rhodésie du Sud en vue de progrès vers 
un. regtme de gouvernement par la majorité et pour la libé
ration de toutes les personnes détenues ou en résidence 
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surveillée, le représentant du Royaume-Uni a expliqué que 
l'échange actuel de communications entre son gouvernement 
et celui de la Rhodésie du Sud était confidentiel et que l'on 
ne pouvait espérer de progrès que s'il le restait. C'est pourquoi 
rien de précis ou allant au-delà d'un exposé général de buts 
et de principes n'avait été dit devant la Chambre des com
munes du Royaume-Uni. Il pouvait seulement ajouter que les 
négociations continuaient et souligner que, comme M. Smith 
l'avait dit, il ne serait pas question d'une proclamation uni
latérale d'indépendance tant que les négociations se poursui
vraient. 

13. Sur le point de savoir pourquoi le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud allait procéder en ce moment à des élections 
générales, le représentant du Royaume-Uni a rappelé une dé
claration de M. Smith selon laquelle les responsabilités de son 
gouvernement s'étaient beaucoup accrues depuis que des élec
tions l'avaient porté au pouvoir en 1962, à un moment où la 
Fédération d'Afrique centrale existait encore; son gouverne
ment s'était attaché à remplir scrupuleusement ses promesses 
électorales, mais la situation avait tellement changé qu'il était 
maintenant nécessaire de recevoir un nouveau mandat du pays. 
Le fait que l'annonce d'élections générales ait été faite le jour 
même où M. Smith avait reçu une lettre de M. Wilson était, 
de l'avis du représentant du Royaume-Uni, quelque chose d'en
tièrement fortuit . Quant à la date des élections, son choix 
relevait uniquement du gouvernement du pays, comme dans les 
autres pays ayant un régime parlementaire du type britannique. 

14. Une autre question posée au représentant du Royaume
Uni a concerné la réaction de son gouvernement devant le fait 
que des élections générales auraient lieu dans le territoire alors 
que plusieurs résolutions de l'Assemblée générale et du Comité 
spécial avaient notamment demandé la suspension de la cons
titut'ion en vertu de laquelle ces élections allaient avoir lieu. 
En réponse à cette question, le représentant du Royaume-Uni 
a dit qu'il ne pouvait rien ajouter à sa déclaration selon la
quelle, à son avis, les négociations entre son gouvernement et 
celui de la Rhodésie du Sud n'avaient pas été affectées de 
façon sensible par la décision de tenir des élections. 

15. Quant aux rumeurs selon lesquelles M. Smith se pro
posait de modifier ensuite la constitution de façon à pouvoir 
faire une proclamation unilatérale d'indépendance, le représen
tant du Royaume-Uni a expliqué que, selon son opinion per
sonnelle sur cette question, l'indépendance ne pouvait être ac
cordée à la Rhodésie du Sud que par une décision du Parle
ment du Royaume-Uni. Les dispositions de l'actuelle Consti
tution qui régit les rapports entre la Rhodésie du Sud et le 
Royaume-Uni ne pourraient être modifiées unilatéralement par 
le Parlement de la Rhodésie du Sud. Quelques autres dispo
sitions de la présente Constitution pourraient être amendées 
mais seulement après avoir suivi certaines procédures entrai
nant un plébiscite parmi les principaux groupes raciaux en 
Rhodésie du Sud ou avec l'approbation de la Reine sur l'avis 
du Conseil des ministres du Royaume-Uni. 

CoNCLUSIONs 

16. Le Sous-Comité a pris acte des déclarations du repré
sentant du Royaume-Uni ct, en particulier, de celle selon la
quelle le Gouvernement du Hoyaume-Uni maintient sa mise 
en garde du 27 octobre 196-t sur les conséquences d'une pro
clamation unilatérale de l'incll-pcndatKl' par le Gouvernement 
de la Rhodésie du Sud. Le Sous-Comité note ég-alement 
que, après la visite tn l{hoclésic du Sud du Secrétaire d'Etat 
aux relations a1·cc le Commonwealth ct du Lon! Chancellor, 
le Gouvcmemcnt du Hoyaurnc-Uni continue à avoir des con
tacts a\'CC le Gouvernement de la RhoMsie du Suc! en vue d'un 
règlement politique acceptable pour la majorité cie la popula
tion du territoire. 

17. Le Sous-Comité consiclère, cependant, qu'il ne s'est pro
duit, dans la position du (;ouvcrnerncnt du I{oyaumc-Uni, 
aucun change•_n_cnt qui encourag-e à penser qu'il su it maintc
n:lllt _u~1e politique sunisammcnt active pour assurer que la 
Rhocleste elu Sud accède à l'indépend:mce cn conformité :n-ec 
les dispositions de la Déclaration sur l'octroi ck l'indépcn
clance aux pays ct aux peuples coloniaux. De l"a1·is dn Sous
Comité, il c~t maintenant plus impérieux que jamai' que le 
Royaume-Dm 1;rcnnc; des mesures cffcctiws ct éner~i rJt:es pour 
ar;, Ji rJt<e r ks resolutions de L\ssemhlée générale cl du Comité 

spécial relatives à la question de la Rhodésie du Sud si l'on 
veut empêcher qu'une situation déjà explosh•e ne s:aggrave 
encore. 

18. Le Sous-Comité note avec une vive préoccupation que 
l'Assemblée législative de la Rhodésie du Sud a été dissoute 
le 30 mars 1965 et qu'il a été annoncé ce jour-là que des élec
tions générales auraient lieu en mai 1965 au titre de la Cons
titution actuelle. Le Sous-Comité ne pe~t accepter l'idée que 
les résultats des élections qui doivent se tenir dans le cadre 
d'une constitution qui a déjà été rejetée catégoriquement par 
l'Assemblée générale et le Comité spécial traduiraient les 
aspirations de la majorité de la population de la Rhodésie du 
Sud. Par ailleurs, le Sous-Comité est vivement préoccupé à 
la pensée que les résultats de ces prétendues élections puissent 
être utilisés par le régime minoritaire de la Rhodésie du Sud 
comme prétexte en vue d'une action unilatérale. 

19. Eu égard à ces événements graves et compte tenu de 
l'intransigeance croissante du régime minoritaire du territoire 
face aux aspirations légitimes de la majorité africaine, le Sous
Comité est convaincu que la question de la Rhodésie du Sud 
doit être examinée d'urgence par le Comité spécial. 

ADOPTION DU RAPPORT 

20. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité par le 
Sous-Comité le 5 avril 1965. 

APPENDICE II 

Déclaration du Gouvernement du Royaume-Uni publiée Je 
27 octobre 1964 

Le Premier Ministre est profondément préoccupé par les 
relations futures entre la Rhodésie du Sud et la Grande
Bretagne, et notamment par l'éventualité d'une déclaration 
unilatérale d'indépendance de la part du Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud. Il a donc invité M. lan Smith, premier 
ministre de Rhodésie du Sud, à venir à Londres pour des 
entretiens avec lui au début de cette semaine. M. Smith a ré
pondu qu'il ne pouvait faire le voyage à ce moment-là. 

Le Gouvernement britannique ne voudrait pas qu'il y ait 
de malentendu et que l'on puisse croire qu'il ne pense pas que 
les conséquences inévitables d'une déclaration unilatérale d'in
dépendance seraient des plus graves. L'administration précé
dente l'a expliqué clairement au début de l'année à M. Field 
et a ultérieurement répété cet avertissement à M. Smith. Le 
dimanche 25 octobre, le Gouvernement britannique a commu
niqué au Gouvernement de la Rhodésie du Sud le texte d'une 
déclaration qu'il se verrait obligé de publier à une date très 
rapprochée s'il ne recevait pas de lui l'assurance qu'aucune 
tentative de déclaration unilatérale d'indépendance ne serait 
faite. Le Premier Ministre aurait préféré exposer les divers 
points de cette déclaration à M. Smith en privé et de vive 
voix, ct il continue d'espérer qu'il aura prochainement l'occa
sion de s'entretenir avec le Premier Ministre de Rhodésie du 
Sud avant que des mesures irrévocables ne soient prises. Tou
tefois, comme l'assurance demandée n'a pas été donnée, le Gou
vernement britannique a décidé de publier la déclaration qui 
suit. 

Le texte de la déclaration est le suivant: 
"1. Le Gouvernement britannique espère que le jour vien

dra ol1 la Rhodésie du Sud pourra prendre sa place en tant 
qu'Etat souverain et indépendant au sein du Commonwealth. 
La décision d'octroi de l'indépendance incombe entièrement 
au Gouvernement ct au Parlement britanniques, qui ont le 
devoir sacré de s'assurer au préalable qu'elle rencontrera 
l'agrément de l'ensemble de la population du pays. Le Gou
vemement actuel de la Rhodésie du Sud a lui-même déjà re
connu que l'imlépcndance doit reposer sur le consentement 
général ct que le Gouvernement britannique est en droit de 
Youloir en être certain. 

"2. Le GouYcrnement britannique espère, Par conséquent, 
que l'éYolution de la Rhodésie du Sud se déroulera de rna
nit-re c011qitutionnellc. Néanmoins, ét,ant donné les bruits 
ronremant la possibilité d'un recours a un~ déclaration uni
latérale cl'indépenrlance, il estime. néce~sa1re d'exposer les 
~ra\·es conséquences qui résultcratcnt. dun tel acte. Il ne 
peut croire qu'après a\·oir cu connaissance de ces eonsé-
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quences, le Gouvernement et le peuple de Rhodésie du Sud 
prendront cette décision irrévocable. 

"3. Une simple déclaration d'indépendance n'aurait aucune 
valeur constitutionnelle. La Rhodésie du Sud ne peut de
venir un Etat souverain et indépendant que par une loi du 
Parlement britannique. Une déclaration d'indépendance cons
tituerait un acte flagrant de défi et de rébellion et des me
sures prises pour lui donner effet seraient des actes de haute 
trahison. 

"4. Dans le communiqué final de la réunion de juillet des 
Premiers Ministres du Commonwealth, il a été clairement 
indiqué qu'aucun gouvernement du Commonwealth ne pour
rait reconnaître une déclaration unilatérale. La Rhodésie 
du Sud n'aurait donc aucun espoir de devenir membre du 
Commonwealth, ce qui aurait de nombreuses conséquences 
d'ordre économique. 

"S. Le Gouvernement britannique serait contraint de rom
pre tous rapports avec les responsables d'une telle déclara
tion. La Rhodésie du Sud ne pourrait établir de relations 
nouvelles d'un ordre particulier avec la couronne ou avec la 
Grande-Bretagne. Le Gouvernement britannique ne serait 
pas disposé à conseiller à Sa Majesté d'accéder à une re
quête qui lui serait adressée pour qu'elle devienne la souve
raine d'un territoire qui aurait fait rébellion. Il en résulte
rait inévitablement que les Rhodésiens du Sud cesseraient 
d'être des sujets britanniques. 

"6. Les réactions des gouvernements étrangers seraient 
également vives et immédiates. A une ou deux exceptions 
près, on peut s'attendre qu'ils se refusent à reconnaître l'in
dépendance de la Rhodésie du Sud ou à établir des relations 
avec elle. Nombre d'entre eux pourraient reconnaître un gou
vernement en exil si, comme il semble probable, un tel gou
vernement était créé. 

"7. Les conséquences économiques seraient désastreuses 
pour la prospérité et l'avenir de la population de la Rho
désie du Sud. Toutes les relations financières et commer
ciales entre la Grande-Bretagne et la Rhodésie du Sud se
raient compromises. Toute nouvelle aide ou tout accès au 
marché de Londres serait hors de question. En fait, qui
conque, au Royaume-Uni, apporterait une aide, financière ou 
autre, au gouvernement illégal s'exposerait à de très graves 
conséquences. Le commerce extérieur de la Rhodésie du Sud 
serait entièrement disloqué. 

"8. En bref, une déclaration illégale d'indépendance de la 
part de la Rhodésie du Sud mettrait fin aux relations avec 
la Grande-Bretagne, et elle l'isolerait du reste du Common
wealth, de la plupart des gouvernement étrangers et des 
organisations internationales, lui infligerait un préjudice éco
nomique désastreux et la laisserait seule et presque sans 
amis dans un continent en très grande partie hostile." 

APPENDICE III 

Extrait de la déclaration à la presse faite, le 3 mars 1965, 
par le Secrétaire d'Etat aux relations avec le Common
wealth 

Nous avons surtout été frappés par le fait qu'un durcisse
ment des attitudes s'est produit ces derniers mois tant chez les 
Européens que chez les Africains. Nous ferons état plus par
ticulièrement des vues qui nous ont été exposées par différents 
groupes d'Européens, les chefs de tribu et les nationalistes 
africains. 

Nous ne doutons pas que la grande majorité des Européens 
désirent vivement l'indépendance. Nous comprenons pleinement 
les raisons d'un tel désir, surtout après 40 ans d'autonomie 
interne, après que tant d'autres pays d'Afrique ont accédé à 
l'indépendance après un développement économique massif au
quel l'esprit d'initiative des Européens, leur énergie, leur sa
voir ct leurs capitaux ont tant contribué. 

Certains Européens nous ont dit qu'ils considéraient que 
l'indépendance était une nécessité si impérieuse qu'il faudra 
la proclamer unilatéralement et inconstitutionnellement si elle 
ne peut être obtenue rapidement par voie de négociations. 
Mais une majorité de Rhodésiens blancs avec lesquels nous 
nous sommes entretenus ne partagent pas cette opinion. Ils 
désirent que l'indépendance soit obtenue d'une manière légale 

et pacifique, de façon que des relations amicales puissent être 
maintenues avec le Royaume-Uni et d'autres pays, notamment 
ceux du Commonwealth. 

Les chefs de tribu ont insisté sur la place importante qu'ils 
occupaient dans la vie du pays en tant que dirigeants tradi
tionnels des populations. Ils s'estiment menacés par les activités 
d'une jeune génération d'Africains militants qui usent de l'inti
midation et de violence contre eux et contre les populations. 

Croyant que le Gouvernement britannique est en faveur des 
nationalistes, les chefs de tribu affirment que la bonne solution 
est de rompre immédiatement tous liens avec la Grande
Bretagne. Si nous avons bien compris le sens de leur reven
dication, ils pensent que la Rhodésie n'a que le choix entre 
l'établissement immédiat d'un régime de gouvernement par la 
majorité ou l'indépendance immédiate. 

Les nationalistes africains de l'ancienne ZAPU (PCC) 
aussi bien que de la ZANU, dont les dirigeants avaient com
mencé par accepter la Constitution de 1961, pour la répudier 
ensuite, ainsi que de nombreux autres Africains que nous 
avons rencontrés, voudraient que le Gouvernement britannique 
convoque immédiatement une conférence pour l'élaboration 
d'une constitution nouvelle, qui reposerait sur le principe "à 
chacun une voix". A leur avis, le Gouvernement britannique 
devrait intervenir dans les affaires de la Rhodésie, en usant 
au besoin de la force armée, pour instituer un régime de gou
vernement par la majorité. Ils veulent aussi que le Gouverne
ment britannique insiste auprès du Gouvernement de la Rho
désie pour qu'il libère toutes les personnes détenues ou en 
résidence surveillée. 

Au cours des entretiens que nous avons eus avec des Euro
péens, des chefs de tribu et des nationalistes africains, nous 
avons constaté qu'ils avaient beaucoup d'idées fausses au sujet 
de la politique du Gouvernement britannique. Nous saisissons 
donc cette occasion pour l'expliquer. 

Tout d'abord, nous tenons à démentir catégoriquement que 
la politique du Gouvernement britannique soit de chercher à 
imposer immédiatement un régime de gouvernement par la 
majorité en Rhodésie du Sud. Le principe selon lequel tel 
régime sera établi quelque jour a été accepté par les électeurs 
de Rhodésie lorsqu'ils ont approuvé la Constitution de 1961. 

La question est de savoir combien de temps prendra la tran
sition à un tel régime et à quel moment l'indépendance devrait 
être accordée. 

Si le Gouvernement britannique cherchait à imposer une 
solution unilatérale de ces problèmes, il violerait la Constitu
tion de 1961 et la convention qui s'est établie selon laquelle 
le Parlement de Westminster ne légifère pas sur les matières 
relevant de la compétence de l'Assemblée législative de Rho
désie sans l'accord du Gouvernement rhodésien. 

L'octroi de l'indépendance est, en vertu de la Constitution, 
une affaire qui relève du Gouvernement et du Parlement bri
tanniques. En désirant une transition pacifique à un régime de 
gouvernement par la majorité, le Gouvernement britannique ne 
cherche pas à stipuler comment cet objectif pourrait être 
atteint et à quelle date. 

Le Gouvernement britannique est absolument oppose a tous 
actes illégaux et inconstitutionnels, quels qu'ils soient. Au 
cours des entretiens que nous avons eus avec les chefs natio
nalistes africains, nous leur avons dit que le Gouvernement 
britannique condamnait expressément les actes d'intimidation et 
de violence qui étaient commis en Rhodésie du Sud, pour la 
plupart par des Africains contre d'autres Africains. Ces diri
geants nous ont affirmé qu'ils étaient opposés, eux aussi, à 
l'emploi de telles méthodes. 

Nous leur avons aussi expliqué que la Grande-Bretagne ne 
pouvait agir de manière anticonstitutionnelle, que cc soit en 
recourant à la force armée ou autrement, pour modifier la 
Constitution et qu'il ne serait d'aucune utilité qu'elle convoque 
une conférence constitutionnelle à moins que toutes les parties 
intéressées n'acceptent d'y participer. 

Nous leur avons également dit très clairement que le Gou
vernement britannique était absolument opposé à une procla
mation unilatérale d'indépendance, qui serait inconstitution
nelle. Le risque d'une telle initiative a déjà amené le Premier 
Ministre du Royaume-Uni à mettre les intéressés en garde 
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contre certaines des conséquences qu'elle ne manquerait pas 
d'avoir. 

Nous considérons que ce risque d'une proclamation unilaté
rale d'indépendance est pour le moment le plus grave danger 
menaçant la paix et la prospérité de la Rhodésie, et nous 
avons fait . part de cette opinion au Gouvernement de la 
Rhodésie. 

Nous rentrons à Londres pour faire rapport au Cabinet. Ce 
faisant, nous sommes profondément conscients du fait que, 
malgré le durcissement des attitudes, les Rhodésiens de toutes 
couleurs et de toutes classes espèrent qu'il sera possible de 
trouver un moyen de rassurer les Africains qui se considèrent 
actuellement comme privés de la pleine jouissance des droits 
politiques et des droits de l'homme et les Européens qui crai
gnent de perdre ce qu'ils ont acquis par leur travail. 

Nous estimons que tous les intéressés devraient désormais 
s'appliquer à rechercher dans le calme les moyens de dissiper 
les incertitudes actuelles, de résoudre de manière constitution
nelle et honorable les problèmes actuels et de réaliser l'ob
jectif commun -l'indépendance. 

APPENDICE IV 

Texte ile la déclaration faite par le Secrétaire d'Etat aux 
•·elations avec Je Commonwealth devant la Chambre des 
communes le 8 mars 1965 
Pendant notre visite, qui a duré dix jours, le Lord Chan

cellor et moi-même avons pu avoir des contacts personnels 
avec ·te Gouvernement rhodésien et entendu des porte-parole 
des divers secteurs de la population. 

Nos entretiens avec le Premier Ministre rhodésien et les 
membres de son Cabinet se sont déroulés de bonne foi. On 
nous a naturellement exprimé le désir de la plupart des blancs 
de Rhodésie d'obtenir l'indépendance à une date très rappro
chée. Nous comprenons pleinement les raisons de ce désir. 

M. Nkomo et M. Takawira, qui est le bras droit de 
M. Sithole, ont réclamé que le Gouvernement britannique 
convoque immédiatement une conférence constitutionnelle et 
obtienne la levée des mesures qui les assignent, de même 
que certains de leurs partisans, à la résidence surveillée. Ils 
ont recommandé l'institution immédiate du suffrage universel 
et sont d'avis que le Gouvernement britannique devrait im
poser, au besoin par la force armée, un régime de gouverne
ment par la majorité. 

Les chefs de tribu, que le Gouvernement de la Rhodésie 
rétablit jusqu'à un certain point dans leur ancienne autorité, 
sont vivement opposés au mouvement nationaliste africain, à 
cause des actes d'intimidation et de violence qu'il a suscités 
et du danger qu'il constitue pour eux en tant que chefs tradi
tionnels. Il s estiment qu'ils n'ont de choix qu'entre la domi
nation des nationalistes et l'octroi immédiat de l'indépendance. 

Certains Européens demandent que l'indépendance soit pro
clamée unilatéralement si elle ne peut être acquise rapidement 
par voie de négociations. 

Dans tons les milieux, nous avons clairement indiqué quelle 
était la position du Gouvernement britannique dans cette si
tuation difficile. 

Nous a\·ons rappelé l'averti ssement que le Premier Ministre 
a adressé ;'1 .t-L Smith en octobre dernier ct nous avons répété 
que le Gou\·crnement britannique est absolument opposé à 
tout acte inconstitutionnel. Nous a\·ons condamné les actes 
d'intimidation ct de violence qui étaient commis, surtout par 
des Afriraim contre d'antres A frirains. 

Nous avons souligné que le Gom·cmcm<"nt britannique n'en
tend pas imposer par la force un régime de gouvernement par 
la majorité et avons répété que tout règkm::nt devra être 
acceptable pour la majorité de la population rh o<lésienne. 

Cc qui fait défaut en Rhotlésic, tant de la part des Euro
péens que des Africains, c'est le désir de discuter pour par
ycnir à un compromis. Le sort des Rhodésiens de toutes cou
leurs et de toutes classes dépend avant tout d'eux-mêmes. 

Un recours à l'illégalité, d'oi1 qu'il vienne, sera it catastro
phique. Le problème doit être résolu par voie de négociations. 

Mais je ~onsene l'espoir que l'on trouvera une solution qui 
aura l'appui de toutes les communautés ct conduira tous les 
Rhodésiens à l'indépendance et à la prospérité. 

Le Lord Chancellor et moi-même avons fait rapport au 
Premier Ministre, qui prendra maintenant contact avec le 
Premier Ministre de Rhodésie. 

APPENDICE V 

Texte d'une déclaration faite par M. lan Smith premier 
ministre de Rhodésie, le 31 mars 1965 ' 

1. Le Gouvernement a décidé d'organiser des élections le 
7 mai et je m'estime tenu de renseigner le pays sur les raisons 
qui ont motivé cette décision. 

2. Lorsque nous avons été élus en 1962, la Fédération 
existait encore; depuis, les responsabilités du gouvernement se 
sont immensément accrues et, bien que nous ayons fidèlement 
rempli tous nos engagements électoraux, dans la mesure où 
nous avons pu le faire dans le laps de temps qui s'est écoulé 
depuis, je pense que la situation actuelle a tellement changé 
par rapport à ce qu'elle était alors, qu'il nous faut obtenir 
un nouveau mandat du pays. 

3. L'un de nos engagements électoraux était que nous ne 
devions ménager aucun effort pour assurer le fonctionnement 
de la Constitution de 1961, que nous l'approuvions ou non. 
C'est ce que nous avons fait. Cependant, il est devenu évident 
qu'à certains égards des changements s'imposent pour le bien 
de la Rhodésie. Je vous en citerai un exemple: celui du pana
chage entre les listes électorales "A" et "B". 

4. Il y a d'autres améliorations nécessitant une majorité 
des deux tiers que nous souhaitons introduire et que nous vous 
soumettrons pendant la campagne électorale. 

S. Comme vous le savez, les négociations que je mène avec 
le Gouvernement britannique sur la question de notre indé
pendance se poursuivent encore. On nous a déclaré publique
ment que l'octroi de l'indépendance dépendait de la vo!onté de 
l'ensemble du pays. Une majorité écrasante, lors de ces élec
tions, renforcera considérablement ma position dans la con
duite de ces négociations en même temps qu'elle me prouvera 
que vous m'accordez votre confiance. 

6. S'agissant de l'indépendance, j'ai l'intention de porter 
honnêtement à la connaissance du corps électoral, le plus tôt 
possible et certainement avant la tenue de l'élection, l'analyse 
réfléchie de tous les éléments communiqués au gouvernement 
par les divers organes consultés sur la question d'une décla
ration unilatérale d'indépendance. Je tiens cependant à donner 
à nouveau l'assurance, au nom de mon gouvernement, que cette 
dernière mesure n'est pas envisagée tant que mes négociations 
avec le Premier Ministre du Royaume-Uni sc poursuivent. 

7. J'ai mentionné plus haut le panachage. Il est toat à fait 
évident que la liste électorale "D" a été essentiellement con
çue pour la représentation des Africains ct des intérêts afri
cains par des Africains: en conséquence, ceux-ci devraient 
élire leurs représentants à l'abri de toute influence de la liste 
électorale "A". 

8. Il n'entre donc pas dans les intentions du Rhodesian 
Front de présenter des candidats dans les districts électoraux. 
Je pense que les membres en question doivent être indépen
pants ct libres de toute attache avec un parti pour <1u'ils puis
sent exprimer les vœux de leurs électeurs. 

9. Pendant la dernière législature, il est apparu très claire
ment que le système alors en vigueur s'est soldé par un échec. 
Non ~culcmcnt le nombre des suffrages exprimés en 1962 a été 
si faible que cela en était ridicule, :11ais à plusieurs reprises 
des membres de districts électoraux ont fait sa\ oir aux mi
nistres qu'ils approuvaient entièrement les mesures lt;gislatives 
envisagées, mais étaient obligés, par fidélité à leur parti, de 
s'y opposer publiquement. 

10. Tout en étant liés à un parti dominé par des Européens, 
ils sc trouvaient dans la situation peu enviable d'un conflit 
d'allégeance entre les principes qui les ava!ent fait élire au 
Parlement c t l'idée qu'ils se faisaient des mtérêts véritables 
de la population africaine. En outre, ~our les mêmes raisons, 
ils étaient en butte à des attaques ct a des manœuvres d'inti
midation ct se voyaient qualifiés d' "hommes de paille". En 
se présentant comme candidats indér:ndants, il.s ne se heur
teraient plus à aucune de ces difficultes et seraJent en mesure 
de s'acquitter de leurs responsabilités parlementaires sans 
cntra,·es d'aucune sorte. 
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11. Il est devenu tout à fait clair pour moi comme pour 
mon gouvernement que, vu le cours des événements en Afrique, 
on ne saurait laisser les choses aller à la dérive. Le destin 
de la Rhodésie exige que l'on adopte d'urgence des mesures 
décisives pour protéger tous les idéaux de la civilisation occi
dentale en lesquels nous avons foi. Pour ce faire, il est indis
pensable que le peuple rhodésien, à une majorité écrasante, 
nous accorde sa confiance et son appui. J'annonce donc de 
nouvelles élections en demandant et en souhaitant cette ma
jorité des deux tiers au Parlement qui renforcera notre posi
tion, qu'il s'agisse non seulement de l'adoption d'importantes 
mesures législatives, mais aussi de nos négociations avec le 
Gouvernement britannique au sujet de l'indépendance. 

APPENDICE VI 

Texte du Livre blanc de la Rhodésie du Sud sur une pro
clamation unilatérale de l'indépendance 

1. Le 27 octobre 1964, le Premier Ministre britannique a 
publié une déclaration exposant les diverses conséquences 
qu'aurait, de l'avis du Gouvernement britannique, une procla
mation unilatérale d'indépendance de la Rhodésie. Certains 
milieux ont pensé que le Gouvernement britannique applique
rait les mesures énumérées dans cette déclaration avec une 
sévérité visant à provoquer l'effondrement de l'économie rho
désienne en un laps de temps relativement court. Les mêmes 
milieux ont également pensé que d'autres membres du Com
monwealth appuieraient ces mesures. 

2. Le Gouvernement a reçu de plusieurs associations et 
organismes officiels des rapports où ils expriment leur opinion 
quant à la déclaration du Premier Ministre britannique. La 
majorité de ces rapports s'inspirent des suppositions décrites 
ci-dessus. Ils partent de l'hypothèse que les sanctions écono
miques les plus sévères seraient imposées et font dans leurs 
conclusions un tableau des pires conséquences que l'on pour
rait en attendre. Si ces propositions n'étaient pas suivies 
d'effet, ces rapports n'auraient guère d'objet, ce qu'admettent 
leurs auteurs. Il convient donc d'évaluer si la Grande
Bretagne pourrait ou voudrait, en fait, imposer dans leur inté
gralité les sanctions envisagées, à la suite d'une proclamation 
unilatérale de l'indépendance, et s'il est vraisemblable que les 
pays membres du Commonwealth se prêteraient aux mesures 
envisagées par le Gouvernement britannique. Il ne faut pas 
oublier que les pays situés au nord de la Rhodésie devraient 
tenir compte des effets néfastes qu'auraient de telles mesures 
sur leur propre économie. La Rhodésie ne prendrait jamais 
l'initiative d'un acte d'agression contre un autre pays quel qu'il 
soit, mais si un pays devait entreprendre une action contre la 
Rhodésie, le Gouvernement rhodésien se verrait obligé de pren
dre les contre-mesures les plus vigoureuses possibles. 

3. Il ne faut pas perdre de vue que les échanges commer
ciaux sont d'ordinaire à double sens; ainsi, les importations et 
exportations de la Rhodésie en provenance ou à destination de 
la Grande-Bretagne s'équilibrent au niveau d'environ 35 mil
lions de livres par an. Les mesures envisagées pourraient en
trainer au début certains inconvénients pour la Rhodésie, mais 
elle n'aurait néanmoins aucune difficulté à se procurer ailleurs 
ce qu'à l'heure actuelle elle achète à la Grande-Bretagne et 
au Commonwealth, et à écouler une grande partie de ses pro
duits dans les pays avec lesquels elle entretient des relations 
commerciales. De plus, les préférences accordées dans le cadre 
du Cornmonweal th sont, elles aussi, à double sens (certains 
produits du Commonwealth qu'importe la Rhodésie jouissent 
de préférences allant jusqu'à 30 p. 100). Le retrait de ces 
avantages pourrait bien être une arme à deux tranchants. 

4. L'argent n'a pas d'odeur. La Rhodésie a des ressources 
et, si elle produit des marchandises d'une qualité et de prix 
convenables, des pays continueront à commercer avec elle. 
C'est ainsi que les choses se passent dans le monde entier. 
L'expansion et le développement d'un pays dépendent au pre
mier chef de sa stabilité gouvernementale. Le potentiel écono
mique de la Rhodésie est bien connu et, avec la stabilité du 
gouvernement, il y a tout lieu de penser que des capitaux vien
dront s'investir dans le pays, provenant du secteur privé et 
d'autres sources dans des pays non hostiles à la Rhodésie. 

5. Certains pays situés au nord de la Rhodésie offrent déjà 
de grands signes d'une soumission aux influences communistes. 

Il est donc absolument impensable que la Grande-Bretagne 
essaye de détruire l'économie de la Rhodésie et de renverser 
par suite un gouvernement stable. En outre, il est douteux que 
d'autres pays occidentaux, sachant ce qui s'est passé et se 
passe encore dans des pays situés au nord de la Rhodésie, se 
rangeraient nécessairement aux côtés de la Grande-Bretagne. 

6. En cas de perte des préférences accordées dans le cadre 
du Commonwealth ou d'un embargo intégral imposé par la 
Grande-Bretagne sur les exportations rhodésiennes, il est cer
tain que le plus grand problème qui se poserait à la Rhodésie 
serait celui de l'écoulement de son tabac. Il ne faut pas ou
blier, d'ailleurs, que la Grande-Bretagne a souvent prévenu 
que le système préférentiel du Commonwealth serait peu à 
peu éliminé. Dans le cas d'un embargo total sur le tabac rho
désien, la Grande-Bretagne écarterait de son marché le plus 
puissant concurrent des Etats-Unis et leur conférerait ainsi un 
quasi-monopole. Une telle élimination de la concurrence pour
rait avoir pour effet que les prix du tabac d'autre provenance 
augmenteraient. 

7. Si l'économie rhodésienne devait pâtir, fût-ce pour peu de 
temps, des mesures prises par le Gouvernement britannique, 
la Rhodésie serait immédiatement conduite, pour protéger sa 
propre main-d'œuvre, à envisager de rapatrier en Zambie et 
au Malawi les travailleurs de ces pays et leurs familles. Selon 
les estimations, 500 000 personnes de ces pays se trouvent ac
tuellement en Rhodésie. Cela aurait assurément, pour ces pays, 
de graves conséquences, dont la Grande-Bretagne serait seule 
responsable. 

8. Les services communs des chemins de fer de Rhodésie, 
des lignes aériennes d'Afrique centrale et de l'énergie électrique 
de Kariba ont fait l'objet d'une étude attentive. Il en ressort 
que, en cas de dénonciation des accords par la Zambie et le Ma·· 
lawi, l'exploitation des tronçons de ces services intéressant la 
Rhodésie serait viable, même après acceptation par la Rho
désie de la part des dettes de ces trois services qui lui re
viendrait. 

9. Il est évident que toutes sanctions économiques imposées 
par la Grande-Bretagne seraient préjudiciables à tous les 
groupes raciaux des trois territoires de l'ancienne Fédération, 
ce qui ne manquera pas de retenir l'attention de la Grande
Bretagne. 

10. Le gouvernement a d'ores et déjà arrêté les contre
mesures qu'il serait obligé de prendre si la Grande-Bretagne 
mettait ses menaces à exécution. mais la Rhodésie n'a mani
festement pas intérêt à les faire connaître d'avance. Le ~ou
vernement est convaincu que ces contre-mesures permettraient 
de sauvegarder les intérêts nationaux, économiques ou autres, 
de la Rhodésie. 

11. La tournure tragique et précipitée que prennent les 
événements dans les nouveaux pays indépendants d'Afrique 
amène manifestement les pays d'Occident à revenir sur beau
coup de leurs conceptions. L'effondrement de l'économie dans 
la plupart de ces pays d'Afrique n'est retardé que par de 
grands montants d'assistance financière extérieure; le chômage 
et la disette y sévissent depuis qu'un grand nombre d'Euro
péens, dont dépendait la productivité, ont qu~tté ces. pays; ,.on 
y a vite abandonné même tout semblant de democratie, et 1 m
filtration communiste et chinoise dans ces pays cause de vives 
inquiétudes. Bon nombre de gens en Occident soupçonnent déjà 
que la politique de leur gouvernement à l'égard de l'Afrique 
a été erronée. Cette observation vaut en particulier pour la 
Grande-Bretagne; le refus brutal d'accorder au Ghana la nou
velle assistance financière qu'il avait demandée en a fourni une 
preuve. 

12. Si l'on cherche, par des sanctions économiques, à forcer 
la Rhodésie à capituler devant les exigences des extrémistes 
africains, il faudra pour cela que toutes les nations commer
çantes du monde agissent de concert. L'histoire montre que l'on 
n'y réussira pas. 

13. Il appartient au peuple de Rhodésie de décider s'il ira 
à la dérive et laissera rapidement battre en brèche ses forces, 
ou s'il accepte d'être gouverné pour son propre bien et celui 
de ses descendants. Sur le plan économique, il ne fait aucun 
doute que, lorsque les étrangers auront bien compris que les 
Rhodésiens, noirs et blancs, entendent laisser les rênes du gou-

. vernement entre les mains de personnes responsables, le grand 
potentiel de notre pays attirera de nouveau les investissements 
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de capitaux. Les détenteurs de capitaux ne se montrent guère 
empressés d'investir dans les pays qui ont été livrés aux extré
mistes africains. Il est incontestable qu'à la longue les Rho
désiens n'ont rien à perdre, mais tout à gagner, en acceptant 
leurs responsabilités et en devenant un Etat complètement 
indépendant et souverain. 

APPENDICE VII 

Texte de la déclaration faite par le Premier Ministre du 
Royaume-Uni devant la Chambre des communes, Je 
29 avril 1965 

Le Gouvernement de la Rhodésie a publié un Livre blanc 
exposant ses vues sur les conséquences économiques d'une pro
clamation unilatérale de l'indépendance. 

Il n'est pas dans J'intention du Gouvernement de Sa Majesté 
d'essayer d'influencer les électeurs rhodésiens lors des élections 
générales qui doivent avoir lieu le 7 mai, et c'est pourquoi il 
s'est abstenu jusqu'ici de commenter les déclarations que font 
les porte-parole du Gouvernement rhodésien ou ceux des partis 
de l'opposition au cours de la campagne électorale. Le Gou
vernement de Sa Majesté ne peut cependant rester silencieux 
devant les déclarations officielles qui sont faites à Salisbury 
concernant la nature probable des décisions qui seraient prises 
à Londres. Le Gouvernement rhodésien n'a pas consulté le 
Gouvernement de Sa Majesté sur la décision qu'il a prise de 
publier ledit Livre blanc, et encore moins sur sa teneur, qui 
présente sous un jour complètement faux les conséquences 
économiques qu'aurait probablement pour la Rhodésie une pro
clamation unilatérale d'indépendance. 

Dans son Livre blanc, après avoir fait mention de la décla
ration publiée par Downing Street, le 27 octobre, le Gouver
nement rhodésien poursuit: "On tient pour établi dans cer
tains milieux que les mesures envisagées dans cette déclaration 
seraient appliquées par le Gouvernement britannique avec une 
sévérité visant à amener l'effondrement économique de la 
Rhodésie ùu Sud en un laps de temps relativement court." Le 
Livre blanc contient ensuite une "évaluation" sur le point de 
savoir si, en fait, la Grande-Bretagne pourrait ou voudrait 
mettre pleinement à exécution ce que le Livre blanc appelJe 
les "sanctions" envisagées en cas de proclamation unilatérale 
de l'indépendance. Le Gouvernement rhodésien cherche ainsi à 
donner J'impression que c'est lui, et non le Gouvernement de 
Sa Majesté, qui est le mieux qualifié pour juger des mesures 
que le Gouvernement de Sa Majesté prendrait en cas de pro
clamation unilatérale de l'indépendance. 

Le Gouvernement de Sa Majesté s'en tient à la déclaration 
publiée le 27 octobre 1964. Il a exprimé l'avis que les consé
quences économiques d'une proclamation unilatérale de l'indé
pendance seraient désastreuses pour la prospérité et l'avenir 
des habitants de la Rhodésie et que le commerce extérieur de 
la H.hodésie se trouverait disloqué. Rien de ce qui s'est passé 
durant les six derniers mois ne justifie quelque modification 
que ce soit de cc jugement. 

Le Livre blanc affirme qu'une proportion importante des ex
portations de la Rhodésie pourrait être écoulée dans des pays 
autres que la Grande-Bretagne ct avec lesquels la Rhodésie 
a des relations commerciales, et le Livre blanc parle notam
ment du tabac, qui est la principale exportation de la Rho
désie. La Grandc-I3rctagne est de beaucoup le plus grand ache
teur de tabac de Rhodésie ct, si elle cessait ses achats, les 
conséquences qui en résulteraient pour les producteurs de tabac 
ct pour l'ensemble de l'économie de la Rhodésie seraient par
ticulièrement graves. On croit savoir que la Rhodcsian To
bacco Association est arriv~c elle-même à la conclusion qu'un 
embargo sur le tabac serait un désastre pour cette industrie. 

La Grande-Bretagne n'aurait aucune difficulté à se procurer 
auprès d'autres pays le tabac dont elle a besoin. 

Le Livre blanc cherche à rassurer les Rhodésiens en affir
mant qu'après une proclamation unilatérale de l'indépendance 
la Rhodésie obtiendrait des fonds d'investissement auprès de 
pays qualifiés de "non hostiles" envers elle. La Grande
Bretagne a été jusqu'ici la principale source extérieure de 
capitaux pour le développement économique de la Rhodésie. 
Une proclamation unilatérale d'indépendance tarirait cette 
source. La déclaration du 27 octobre a indiqué clairement que 
toutes les relations financières et commerciales entre la 
Grande-Bretagne et la Rhodésie seraient mises en pérîl, que 
l'assistance prendrait fin et qu'à une ou deux exceptions près, 
les autres gouvernements refuseraient vraisemblablement de 
reconnaître l'indépendance de la Rhodésie ou d'avoir des rela
tions avec elle. La création d'un régime illégal en Rhodésie 
est l'événement le moins propre à y réaliser un gouvernement 
stable, condition que le Gouvernement rhodésien reconnaît 
comme indispensable pour attirer des investissements étrangers. 

D'autres gouvernements, membres ou non du Common
wealth, feront certainement connaître leurs vues au sujet de 
ce Livre blanc. Dans leur communiqué du 15 juillet 1964, les 
Premiers Ministres du Commonwealth ont pris note avec ap
probation de la déclaration du Gouvernement britannique selon 
laquelle il ne reconnaîtrait aucune proclamation unilatérale de 
l'indépendance, et les autres Premiers Ministres ont indiqué 
qu'ils ne pourraient reconnaître une telle déclaration. En outre, 
le Commonwealth tout entier a approuvé la déclaration du 
27 octobre. Rien n'autorise le Gouvernement ou la population 
de Rhodésie à se bercer de l'illusion qu'ils bénéficieraient d'un 
large appui dans le monde. 

Les vues du Gouvernement rhodésien concernant les événe
ments qui se produisent ailleurs en Afrique et les effets qu'ils 
ont sur l'attitude en Occident montrent qu'il se méprend pro
fondément, et ce serait une erreur de supposer que ces vues 
pourraient affecter la politique du Gouvernement de Sa Ma
jesté à l'égard d'un acte de rébellion en Rhodésie. 

D'après le Livre blanc, la responsabilité des conséquences 
fâcheuses d'une proclamation unilatérale de l'indépendance 
incomberait à la Grande-Bretagne et à elle seule. Ce n'est 
cependant pas la Grande-Bretagne qui envisage un acte incons
titutionnel. Si un tel acte a lieu, la responsabilité de ses 
conséquences retombera assurément sur ceux qui l'ont fait. Le 
Livre blanc semble supposer qu'une réaction de la part de la 
Grande-Bretagne serait injustifiée au cas où la Rhodésie déci
derait de se mettre dans la situation de colonie en rébellion, 
mais que la Rhodésie serait en droit de prendre toutes mesures 
qu'il lui plairait contre le Malawi, la Zambie ou n'importe 
quel autre pays, à titre de représailles contre les conséquences 
inévitables de sa propre action. Aucun gouvernement autre que 
celui de la Rhodésie partage sans doute cette façon de voir. 

Le GoU\·erncment de Sa Majesté reste fermement convaincu 
que la seule façon pour la Rhodésie d'accéder à l'indépendance 
sans graves conséf]ucnces pour elle·même est un processus de 
négociations constitutionnelles. La Rhodésie ne peut espérer 
pouvoir braver la Grandc-Brctagtw, l'ensemble du Common
wealth, la presque totalité de l'Afrique ct les Nations Unies. 
Aussi le Gouvernement de Sa Majesté espère-t-il sincèrement 
que la I~hodésie ne sc laissera pas aller à croire qu'elle pour
rait échapper au désastre au cas olt elle défierait l'opinion 
mondiale. Comme je l'ai déjà indiqué cet après-midi, la seule 
solution est une solution concertée et le Gouvernement de Sa 
Majesté est disposé, à cette fin, à poursuivre ses négociations, 
qui ne sont pas tout à fait sans espoir, avec le Gouvernement 
de la Rhodésie, lorsque les élections auront cu lieu. 

CHAPITRE IV 

SUD-OUEST AFRICAIN 

A. - H.ENSEIGNEI\ŒNTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Des renseignements sur le territoire figurent dans 
le dernier rapport du Comité spécial relatif au Sud-

Ouest africain (A/5800/ Rev.l, chap. IV) dans les 
rapports précédents du Comité à l'Assemblée générale 
(A/5238, chap. IX, et A/544?/~ev.l, chap. I~). ~t 
dans le rapport spéci:ù sur les mctclenc.~s, de~ acttvt~es 
de l'industrie minière ct des autres soctetes mternat10-
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nales possédant des intérêts au Sud-Ouest africain 
(~/58~0) que,le Cot?ité sp~~ial a présenté à l'Assem
b~ee g~nerale a s': dtx-neuvteme session. On trouvera 
ct-apres des renseignements sur les événements récents 
survenus dans le territoire. 

Cour internationale de Justice. 

. 2. Les audiences publiques concernant l'action rela
ttve au Sud-Ouest africain engagée par les Gouverne
ment de l'Ethiopie et du Libéria contre l'Afrique du 
Sud ont commencé le 15 mars 1965 à La Haye. 

Partis politiques 

3. Au commencement de 1964, il y avait au Sud
Ouest africain trois organisations essentiellement afri
caines mais ouvertes à l'adhésion de personnes de toutes 
les races: la South West Africa National Union 
(S~ A~U) et la South West Africa Peoples Organi
zatwn (SWAPO), qui ont constitué ensemble le South 
West Africa National. Liber~tion Front (SWANLIF), 
et la South vVest Afnca Umted National Independence 
Organization (SWAUNIO). 

4. Au début de 1964, une nouvelle organisation la 
Caprivi African National Union (CANU) s'est c~ns
t~tu~e ~ar;s le ,Cap~ivi Zipfel oriental, rése;ve indigène 
situee a 1 extremite nord-est du Sud-Ouest africain et 
administrée comme partie intégrante de l'Afrique du 
Sud. Cette organisation, qui était à l'origine un mouve
ment séparatiste, s'est affiliée ensuite à la SVvAPO. 
~~ 1964,. son pré~iden~ et un au!re dirigeant auraient 
ete empnsonnes a \tVmdhoek · a leur libération ils 
auraient reçu du Ministre sud-africain de l'adminis
tration et du développement des Bantous l'ordre de se 
rendre à Ohopoho, centre administratif de la réserve 
indigène du Kaokoveld, à l'extrémité nord-ouest du 
Sud-Ouest africain, puis dans la réserve de Warmbad, 
à l'extémité méridionale du territoire. 

5. ~n septembre 1964, une nouvelle organisation, 
b Nat10!1al Unity Democratie Organization (NUDO) 
du Namtd (Sud-Ouest africain), a remplacé le National 
Convention Independence Party (NACIP) et l'United 
Namid Independence Peoples Party (UNIPP) dont 
il était question dans deux pétitions datées du 5 juin 
et du 6 juillet 1964 (A/AC.109/PET. 279 et Add.1). 
Dans une pétition en date du 10 octobre 1964 (A/ AC. 
109/PET. 368), le chef Samuel Witbooi et le Président 
de la SW A UNIO ont affirmé ne pas connaître la 
NUDO ni en être membres. Le chef Witbooi était men
tionné par la NUDO avec le titre de chef adjoint du 
parti et le Président de la SWAUNIO, qualifié d"'an
cien chef de la SWAUNIO", était cité parmi les diri
geants de la nouvelle organisation. 

6. Tous les partis susmentionnés, ainsi que le Conseil 
consultatif de Rehoboth, élu par la communauté des 
Rehoboth, sc sont prononcés contre le plan Odendaal 
pour l'avenir du Sud-Ouest africain ct ont demandé 
que le territoire ne soit plus administré par l'Afrique 
du Sud. Un autre organe, le Conseil pour la représenta
tion des gens de couleur, composé de membres dési
gnés par l'Administrateur du Sud-Ouest africain pour 
représenter les personnes de couleur autres que les 
Rasters de Rehoboth, approuve le plan Odendaal P.t 
soutient le gouvernement. 

7. En raison de l'opposition de leur parti au plan 
Odendaal, plusieurs dirigeants de la SWAPO ont été 
emprisonnés dans l'Ovamboland et dans d'autres région;> 
en 1964, au dire de membres de cette organisation. Par 
ailleurs, selon une pétition datée du 24 octobre 1964 et 
adressée au Premier Ministre de l'Afrique du Sud, les 

chefs <;Je tribus et de villages de l'Ovamboland ont ap
prouve le plan au nom de la population de la région. 
Le te.xte d~ .cette pétition a été rendu public par le 
Premter Mtmstre le 23 février 1965 en réponse à une 
question d'un membre du Nationalist Party représentant 
le Sud-Ouest africain à la Chambre d'Assemblée de 
l'Afrique du Sud . 

8. Dans cette pétition, les chefs de tribus et de vil
lages parlaient de réunions publiques organisées dans 
l'Ovamboland du 13 au 21 octobre 1964 et au cours 
desquelles la population a été informée des décisions 
du Gouvernement sud-africain relatives aux recom
m~ndations de 1;; Commission Odendaal. Les pétition
naires approuvatent ces recommandations dont quel
ques-unes, indiquaient-ils, étaient déjà mis~s en œuvre 
ainsi que _les décisions du gouvernement à leur sujet: 
Ils est1ma1ent cependant que certaines recommandations 
q~e le gouverne~1ent n'avait pas cru devoir encore ap
phquer ne pouvatent que servir les intérêts de leur pays 
et de leur peuple. Ils priaient par conséquent le gou
vernement de délimiter les frontières de l'Ovamboland 
de créer le plus ,rap~deme~t possible un conseil législatif 
e.t un .c~nsetl.exe~ut~f .d~ 1 Ovamboland, et de développer 
1 ad~~mstratl?n JUdtctatre. A cet égard, ils manifestaient 
le des1r de votr se resserrer la coopération des différents 
grot;pe~ d~ populat~on de }'~yan;boland en vue de par
vemr a 1 autonomte et a lmdependance économique 
sous la direction et avec l'assistance du Gouvernement 
sud-africain. Les pétitionnaires priaient également le 
gouver_nement de l~v~r l'interdiction qui frappe la vente 
des bmssons alcoohsees, conformément à la recomman
dati~n de la Commission Odendaal. On se rappellera à 
cet egard que le gouvernement a décidé de surseoir à 
l'application de cette recommandation parmi d'autres 
jusqu'au moment où la Cour internationale de Justic~ 
aura rendu son arrêt. L'article 3 du Mandat stipule en 
effet que la Puissance mandataire interdira la vente 
des boissons alcoolisées et des spiritueux aux indigènes. 

9. Dans leur pétition, les chefs de tribus et de villa
ges demandaient de visiter l'Afrique du Sud afin de se 
rendre compte par eux-mêmes de la situation, notam
ment dans le Transkei. En mars 1965, une soixantaine 
de chefs de tribus et de villages de l'Ovamboland et 
d'autres régions du Sud-Ouest africain ont visité plu
sieurs régions de l'Afrique du Sud, dont le Transkei. 

10. En ce qui concerne la population européenne, 
les deux partis politiques européens du territoire, le 
Nationalist Party et l'United National South West 
Party (UNSWP) se sont affrontés lors d'une élection 
partielle, en août 1964, où il s'agissait de pourvoir au 
siège rendu vacant, à l'Assemblée législative (18 mem
bres), par le décès de l'un des deux membres de 
l'U~SWP. Le cat~didat du Nationalist Party l'a em
porte par 1 510 vo1x contre 1 020, et sa victoire a été 
i~te:prétée par les repr~sentants de ce parti comme 
stgmfiant que le c?rps electoral. e~tropéen approuvait 
le plan Od.e~daal. L UNSWI_>, gm s est prononcé contre 
les proposltwns de la Commtsston Odendaal souhaitait 
des consultations régulières de la populatim~ non blan
che yo_ur la recherche des .bases du développement du 
ternt~1re et po~r 1;;. fixatwn des priorités, des con
sultatwns avec .1 Afnque du Sud en sa qualité de Puis
san~e mand~tatre, , un accm:d avec l'Organisation des 
Natw~s Umes et 1 approbatwn de celle-ci pour les me
s~r.,s a prendre en vue de l'exécution des oblirrations 
decoulant du mandat. ~> 

111 csurcs de s2îreté intérieure 
J 1. . En janvier 1~65, la législation autorisant la 

detentwn pendant 90 JOurs au maximum aux fins d'in-
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terrogatoire, mentionnée dans un rapport antérieur du 
Comité spécial (voir A/5446/Rev.1, chap. IV), par. 
15), a été suspendue tant dans le Sud-Ouest africain 
qu'en Afrique du Sud. 

12. De nouvelles mesures de sûreté ont été proposées 
dans des projets de loi publiés en mars et avril 1965. 
Un amendement à l'Official Secrets Act, qui interdit la 
divulgation de certains renseignements relatifs à la 
défense en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain, 
renforcerait cette interdiction pour ce qui est des ren
seignements d'ordre militaire et l'étendrait à l'activité 
de la police. D'après cet amendement, la divulgation de 
renseignements sur toute affaire militaire ou de police, 
effectuée d'une manière ou à des fins préjudiciables à 
l'Etat, serait interdite sous peine d'une amende de 1 500 
rands au plus ou de sept ans de prison, ou des deux 
à la fois. 

13. Après la création, par le Gouvernement sud
africain puis par l'Administration du Sud-Ouest afri
cain, de services spéciaux de planification pour l'exé
cution de programmes nationaux de survie, le Gou
vernement sud-africain a publié un Emergency Planning 
Bill qui lui donnerait pleins pouvoirs pour réquisitionner 
des hommes et du matériel en cas d'état d'urgence. Aux 
termes de ce projet de loi, qui définit le sabotage comme 
l'un des événements pouvant conduire à la proclamation 
de l'état d'urgence, les hommes et les femmes valides 
âgés de 17 à 65 ans, qui n'ont pas reçu d'instruction 
militaire et ne rentrent pas dans certaines catégories de 
fonctionnaires, pourraient être astreints à une formation 
obligatoire en cas d'état d'urgence. 
Application des recommandations de la Commission 

Odendaal 
14. En 1964 et au début de 1965, l'Administration 

du Sud-Ouest africain et le Gouvernement sud-africain 
s'occupaient ensemble de l'application des recomman
dations de la Commission Odendaal, et notamment des 
mesures préliminaires en vue de la création de "terri
toires" non européens. 

15. Avant d'entrer dans les détails, il convient de 
rappeler les principaux éléments du plan Odendaal. Si 
ce plan était entièrement appliqué, des "territoires" dis
tincts seraient créés pour 10 groupes de population non 
blanche, qui recevraient en tout 40,07 p. 100 1 de la 
superficie du Sud-Ouest africain, à la fois dans la partie 
nord et dans la partie sud du territoire. Leur adminis
tration ct leur développement seraient confiés initiale
ment au Département sud-africain de l'administration 
ct du développement des Bantous et au Département 
sud-africain des affaires relatives aux gens de couleur, 
ct leur éducation serait confiée à d'autres départements 
du Gouvernement sud-africain. La Commission Odcn
daal a envisagé une évolution progressive des "terri
toires" vers l'indépendance politique ct a recommandé 
que les autorités des "territoires" assument progressive
ment toutes les fonctions actuellement exercées par le 
Gouvernement sud-africain, à J'exception de la défense, 
des affaires étrangères, de la sécnrité intérieure et de 
la surveillance des frontières, du service des caux, de 
la production d'électricité ct des transports. 

16. Le reste du territoire du Sud-Ouest africain, à 
savoir une zone "blanche" couvrant plus de 43 p. 100 
de la superficie du territoire:! ct d'autres zones devant 

1 Les réserves indigènes ct le Gcbirt de Rchoboth couvrent 
actuellement 26,_68 p. 100 de la superficie du territoire. 

:.! La superficie des exploitations agricoles européennes, qui 
représente 47,34 p. 100 de la superficie du territoire, serait 
ramenée à 43,2 p. tqo. La zone "blanche" comprendrait égale
ment l_es zones ur hames (0,58 p. 1 00) ct une partie des parcs 
zoologiques. 

être. notamment les deux grandes zones diamantifères, 
serait en ~ait complètement intégré à l'Afrique du Sud. 
En ce qm concerne la zone "blanche", la Commission 
Odendaal a recommandé qu'une grande partie des fonc
tions de gouvernement actuellement exercées par les 
pouvoirs exécutif et législatif du territoire soit trans
férée à l'Afrique du Sud. La zone "blanche" conserve
rait des fonctions d'administration locale analogues à 
celles d'une province d'Afrique du Sud. Dans les parties 
du Sud-Ouest africain autres que les "territoires" non 
blancs et la zone "blanche", tous les pouvoirs adminis
tratifs et législatifs seraient dévolus à l'Afrique du Sud. 

17. On créerait une zone d'irrigation d'une super
ficie de 92 421 hectares à l'intention des personnes de 
couleur. 

18. Comme il est indiqué dans le dernier rapport du 
Comité spécial, la pleine application du plan Odendaal 
supposerait des transferts de population. En particulier, 
tous les non blancs vivant dans des zones englobées dans 
un "territoire" destiné à un autre groupe ethnique 
seraient transférés dans le "territoire" assigné à leur 
propre groupe. Les non-blancs pour lesquels on créerait 
un "territoire" vivraient, soit dans leur propre "terri
toire", soit dans la zone "blanche". La Commission 
Odendaal a proposé que "tous les habitants des terri
toires, à l'exception de ceux déclarés immigrants indé
sirables, aient libre accès à leur territoire respectif à 
tout moment et sans restriction". 

19. Le rapport du Comité spécial a exposé ce que 
seraient les "territoires" non européens et la zone 
"blanche" du point de vue de la répartition de la popu
lation par groupe. La situation peut se résumer comme 
suit. 

20. En 1960, 283 335 indigènes 8 vivaient dans les 
réserves indigènes du nord, qui deviendraient leurs 
"territoires" respectifs; dans ces réserves vivaient aussi 
2 278 Boschimans, 9 personnes "de couleur" et 384 
Européens. Dans la section sud du territoire, sur un 
total de 142 962 indigènes en 1960, 13 709 seulement 
vivaient dans des réserves indigènes qui seraient en
globées dans leurs territoires respectifs; 12 085 indi
gènes, ainsi que 951 personnes "de couleur" et Basters, 
vivaient dans des réserves indigènes qui seraient sup
primées ou seraient englobées dans des territoires ré
servés à d'autres groupes. Sur les 11 257 Basters de 
Rehoboth, 8 893 au maximum vivaient dans ce qui 
deviendrait leur "territoire", à savoir le Gebiet de 
Rehoboth, dont la population comprenait aussi environ 
4 000 autres personnes, qui étaient surtout des indi
gènes. 

21. Ainsi, dans la section sud du territoire, moins de 
10 p. 100 de la population indigène et moins de 14 p. 100 
de toute la population non européenne vivaient en 1960 
dans des zones qui seraient englobées dans leurs "terri
toires". Le reste de la population indigène et "de cou
leur" de la section sud, ainsi que la population blanche, 
vivaient dans des zones urbaines "blanches" (53 680 
blancs ct 59 073 non-blancs) et clans des zones rurales 
"blanches" ( 19 426 blancs et 68 334 non-blancs). 

22. Ainsi qu'il a déjà été indiqué dans le dernier 
rapport du Comité ~pé~i~l, les non-blanc~ continueraient 
à constituer la maJonte de la populatiOn de la zone 

3 y compris 28 621 ouv:ie:s qui travaillaie~t sous contrat 
dans la partie. su~ ,du terntmre, et. non compns la populatiOn 
de la réserve mdigene de Sessfontem (309 DaJ?a;as, 200 Na
mas 354 Tswana et autres). Comme la CommiSsion Odendaal 
a p;oposé que le Sessfontein soit englobé, dans le Damarala!ld, 
la population de cette ré~e~ve est comptee dans la population 
de la section sud du ternt01re. 
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"blanche",_ à moins que l'immigration européenne, en 
s.e poursuzy~nt, n~ vzen?e modifier la _sit~a~ion. Il y a 
heu de prectser, a cet egard, que les mdzgenes consti
tuent le gros de la main-d'œuvre dans la zone "blanche" 
notamment dans les zones urbaines "blanches" et dan~ 
les exploitations a&"ri:oles blanches (voir plus loin, 
par. 66). La Commzsston Odendaal n'a pas suggéré le 
transfert des indigènes de la zone "blanche" vers les 
"territoires" envisagés 4• En outre, depuis la publication 
du rapport de la Commission et les décisions prises par 
le gouvernement à son sujet, on a continué à construire 
des logements et à aménager des installations pour les 
indigènes des zones urbaines "blanches". Il convient 
aussi de noter que, malgré une augmentation de plus de 
50 p. 100 de la superficie des réserves indigènes entre 
1947 et 1952 et malgré les mesures qui ont été prises 
pour développer ces réserves depuis la seconde guerre 
mondiale, il ne s'est pas produit de mouvement de la 
population indigène de la zone "blanche" vers les ré
serves 5• De plus, d'après les tendances démographiques 
enregistrées dans le passé et à l'heure actuelle en Afrique 
du Sud, il est à supposer que les non-Européens conti
nueront également à constituer la majorité dans la zone 
"blanche" du Sud-Ouest africain 6 • 

23. En avril 1965, l'exécution des réformes poli
tiques, du partage du territoire et des transferts de 
population recommandée par la Commission Odendaal 
et approuvée en principe par le Gouvernement sud
africain restait en suspens, le gouvernement ayant décidé 
de surseoir à toute décision sur ces questions en raison 
de l'instance dont la Cour internationale de Justice était 
saisie et de la nécessité de prendre des mesures prépa
ratoires d'ordre pratique. En attendant, et conformé
ment à ses intentions déclarées, le gouvernement a com
mencé à prendre les mesures préparatoires qu'il jugeait 
nécessaires et à exécuter des projets de développement. 

4 Si la Commission n'a pas recommandé le transfert des indi
gènes de la zone "blanche", il convient cependant de rappeler 
qu'elle a recommandé, à propos de deux des groupes qui relè
veraient du Ministère sud-africain des affaires des personnes 
de couleur- à savoir les Namas, jusqu'ici classés parmi les 
indigènes au Sud-Ouest africain, et les Basters- que ceux 
d'entre eux se trouvant dans les zones urbaines "blanches" 
soient transférés vers les "territoires". Dans les zones urbaines 
"blanches", ces deux groupes vivent dans des quartiers indi
gènes ; dans le~ zones urbaines où l'Administration a créé des 
écoles distinctes pour les divers groupes de la population indi
gène, les enfants Namas vont à l'école avec les Damaras, les 
deux groupes parlant la langue nama. En ce qui concerne le 
troisième groupe qui relèverait du Département des affaires 
des personnes de couleur, c'est-à-dire les personnes dites "de 
couleur", la Commission Odcndaal a recommandé que celles 
d'entre elles se trouvant dans les zones urbaines "blanches" 
soient réinstallées dans des communes "de couleur" distinctes 
à l'intérieur de trois zones urbaines "blanches". En 1964 ct a~ 
début de 1965, on a entrepris de créer ct d'aménager de telles 
communes dans des zones urbaines "blanches". Les personnes 
"de couleur" qui ne s'étaient pas encore fixées dans une telle 
commune continuaient à vivre, comme par le passé dans des 
quartiers indigènes. ' 

r. Dans la section sud du territoire, la population des réserves 
indigènes s'est accrue d'environ 35 p. 100 entre 1947 ct 1952. 
Avant cette augmentation, les réserves indigènes de la sec
tion sud (à l'exclusion de Sessfontein) comptaient environ 
26 000 habitants, d'après les renseignements que le Gouverne
ment sud-africain a fournis aux Nations Unies en 1946. En 
1960, il y avait 25 882 non-Européens dans les réserves indi
gènes de la section sud (à l'exclusion de Sessfontein). Au cours 
de la même période, la population non européenne de la zone 
"blanche" a continué d'augmenter. 

G En cc qui concerne l'Afrique du Sud, le Premier Ministre a 
déclaré en avril 1965, devant la Chambre d'assemblée sud
africaine, qu'en 1978 on aurait probablement besoin de moins 
de Bantous dans les industries des centres urbains "blancs" et 
des environs, et que si, dans l'intervalle, la population bantoue 
des zones "blanches" continuait à augmenter, il ne serait pas 
contraire au but final du National Party de diriger cet afflux 
vers les territoires bantous. 

Création de comités mi,rtes Afrique du Sud-Sud-Ouest 
africain 

24. En juin 1964, le Premier Ministre a cree un 
comité temporaire de liaison composé de six membres, 
sous la présidence du Ministre adjoint des affaires du 
Sud-Ouest africain, qui a été chargé d'assurer l'exé
cution des dispositions provisoires concernant les recom
mandations de la Conunission Odendaal, en attendant 
que soient prises des décisions finales sur les futurs 
arrangements financiers et administratifs entre le Sud
Ouest africain et l'Afrique du Sud. Ce comité comprend 
deux membres du Comité exécutif du Sud-Ouest afri
cain et des fonctionnaires d'Afrique du Sud et du Sud- · 
Ouest africain. 

25. En décembre 1964, un comité d'experts de huit 
membres, également sous la présidence du Ministre 
adjoint des affaires du Sud-Ouest africain et dont les 
membres sont de 1' Afrique du Sud et du Sud-Ouest 
africain, a été chargé de faire rapport sur tous les pro
blèmes pratiques dont il faudra tenir compte "lorsque 
sera examinée la réorganisation des relations adminis
tratives et financières de la République sud-africaine et 
du Sud-Ouest africain". 

Préparatifs en vue de la création de "territoires indi
gènes" 

26. Le 10 juin 1964, l'Administration du Sud-Ouest 
africain a commencé à racheter des terres appartenant 
ou affermées à des blancs, comme mesure préparatoire 
en vue de la création de "territoires indigènes". A la fin 
de décembre 1964, elle avait dépensé 8 089 611 rands 
pour l'achat de 158 fermes à 145 exploitants agricoles. 
Le premier groupe d'exploitations rachetées aurait coûté 
à l'Administration 6,20 rands par hectare en moyenne, 
et le second groupe 7,20 rands par hectare. Au 11 mars 
1965, l'Administration du Sud-Ouest africain avait 
racheté au total 195 exploitations agricoles, pour un 
montant de 10 684 151 rands; 61 des exploitants agri
coles blancs avaient repris en location leurs anciennes 
fermes, pour un loyer représentant 2 p. 100 du prix de 
vente, compte non tenu d'une indemnité pour inconvé
nients, et étant entendu que le fermier entretiendrait à' 
ses propres frais les aménagements de ces fermes. Il 
restait encore à racheter 227 exploitations ou parcelies 
d'exploitations. Au 26 février 1965, l'Administration 
avait également racheté 52 terrains urbains, pour une 
somme de 532 215 rands, dans deux zones urbaines, 
Welwitschia et Gibeon, que la Commission Odendaal 
avait recommandé d'englober dans les "territoires" 
envisagés du Damaraland et du Namaland. 

27. On se rappellera que la Commission Odendaal 
avait évalué à 20 862 485 rands le coût total du rachat, 
à 5 rands l'hectare, d'exploitations agricoles à ajouter 
aux "territoires" et de l'achat, à 3 rands l'hectare, de 
terres de réserves indigènes (voir A/5800/Rev.l, 
chap. IV, par. 59). 

28. Le gouvernement a décidé de ne prendre de 
décision sur l'achat de terres des réserves indiO'ènes 
qu'u.ne fois qu~ la Cot;~ internationale de J usti~e se 
seratt prononcee sur 1 mstance dont elle est saisie 
D'après la législation en vigueur, des terres de rés~rve~ 
p~uven~ être retirées à des indigènes par une simple 
re?olutwn des deux chambres dn Pnrlemcnt sud-afri
~at~, ,à la ~eule condition que soient réservées à des 
mdtge!1.es d autres terres d'une valeur au moins égale 
po~r 1 elevage ou l'a~ricult~r.e. Il bndra peut-être aussi 
temr compte ,de dro!ts antencurs. résultant d'un traité, 
dans le .cas ? au moms une des réserves indigènes qu'il 
est envtsage de supprimer - la réserve de Bondels. 
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Elle est considérée par le Gouvernement sud-africain 
comme étant la propriété des Namas Bondelzwart. 
Après avoir été chargée du Mandat, l'Afrique du Sud 
a reconnu et confirmé les droits que les autorités alle
mandes avaient accordés aux Bonclelzwart, par un traité 
du· 23 décembre 1906, sous l'ancienne administration 
allemande elu Sud-Ouest africain. Une autre réserve 
indigène qu'on a proposé de supprimer, la réserve de 
Neuhof, a été décrite par le Gouvernement sud-africain 
comme étant l'une des zones occupées par des indigènes 
en vertu d'anciens accords. Bien que les terres des 
indigènes qui avaient été confisquées par les autorités 
allemandes ne leur aient pas été restituées sous le 
régime du Mandat, toutes les terres sur lesquelles des 
droits avaient été accordés ou reconnus aux indigènes 
par l'ancienne administration allemande, ou ont été con
firmés ou reconnus par la suite par l'Afrique du Sud, 
sont demeurées des terres de réserves indigènes. D'au
tres zones ont également été constituées en réserves 
indigènes. Les réserves indigènes supprimées et les 
autres terres retirées aux indigènes sous le régime du 
Mandat ont été jusqu'à présent celles que l'Afrique 
du Sud a qualifiées de terres occupées par des indigènes 
à titre temporaire ou de terres sur lesquelles les indi
gènes n'étaient pas reconnus par l'Afrique du Sud 
comme ayant des droits antérieurs. 
Création d'une sone rurale d'irrigation pour les "gens 

de couleur" 

29. En 1965, le président elu Conseil des gens de 
couleur a indiqué que la communauté des "gens de cou
leur" rejetait la recommandation de la Commission 
Odendaal concernant la création d'une zone rurale 
d'irrigation sur la rive nord du fleuve Orange, et qu'elle 
désirait que soient réservées plutôt aux "gens de cou
leur" trois zones agricoles proches de zones urbaines. 

Situation économique et projets de développement 

30. L'économie du Sud-Ouest africain a fait l'objet 
d'une brève étude dans le dernier rapport du Comité 
spécial (A/5800/Rev.l, chap. IV) et a été étudiée de 
façon plus détaillée en ce qui concerne l'industrie mi
nière, dans le rapport spécial (A/5840) présenté à 
l'Assemblée générale, conformément à l'alinéa b du 
paragraphe 8 du dispositif de la résolution 1899 
(XVIII), en date du 13 novembre 1963. 

31. Depuis lors, les exportations de minéraux ont 
augmenté de façon considérable, atteignant en 1964 un 
chiffre record de plus de 93 millions de rands contre 
un peu plus de 62 millions de rands en 1963. Les ventes 
de diamants ont représenté 60,2 millions de rands en 
1964 contre 40,9 millions de rands en 1963. Les béné
fices de la Consoliclated Diamond l'viines, principale 
société minière du territoire, sont passés de 24 883 000 
rands en 1963 (déduction faite des impôts, soit 14 539 
rands, et du dividende fixe des actions privilégiées, soit 
336 000 rands) à 34 191 000 en 1964 (déduction faite 
des impôts, soit 17 SOS 000 rands, ct du dividende fixe 
des actions privilégiées). 

32. En 1965, il a été annoncé qu'une firme française, 
la Compagnie française des pétroles. s'était jointe à 
celles qui se livrent déjà à la recherche du pétrole au 
Sud-Ouest africain. Elle projetait d'effectuer une en
quête préliminaire dans la partie nord du Sud-Ouest 
africain, ainsi que dans certaines régions d'Afrique du 
Sud, afin de déterminer s'il y avait lieu d'entreprendre 
des. !r;.w:m;- d~ prospecti?n. Le géologue principal de la 
societe estimait que la decouverte de pétrole en An(Tola 
indiquait que des gisements de pétrole pouvaient exi~ter 
au Sud-Ouest africain. 

33. L'industrie de la pêche a atteint en 1964 de nou
veaux chiffres record de production et de valeur des 
exportations, le volume des prises et le niveau des prix 
ayant tous deux augmenté. Vers la fin de l'année, à la 
suite d'information selon lesquelles des chalutiers étran
gers étaient venus pêcher dans les eaux territoriales, à 
l'intérieur de la limite de 12 milles fixée pour la pêche, 
le Premier Ministre a créé un service de protection des 
pêcheries, composé de 10 bâtiments de la marine sud
africaine et d'éléments de l'aviation sud-africaine, qui 
surveillent les eaux côtières de la République et du Sud
Ouest africain. 

34. Les exportations de peaux de caracul, évaluées 
à 12 600 000 rands en 1962, sont passées à plus de 
15 millions de rands en 1963. Les exportations de 
bétail, qui étaient tombées de 310 798 têtes en 1959 à 
170 121 têtes en 1962, ont atteint 262 622 têtes en 1963 
pour retomber à 247 700 têtes en 1964, compte non tenu 
des bêtes abattues dans le territoire. On a signalé en 
1965 qu'une fabrique de conserves de viande de Wind
hoek abattait 400 têtes de bétail par jour. 

35. Les ventes de produits agricoles des zones in
digènes de la section sud du territoire n'ont pas atteint 
de nouveau leur chiffre de 1957, qui n'était d'ailleurs 
que de 834 000 rands. En 1962, d'après les chiffres 
officiels, 2 993 bovins et 6 073 têtes de petit bétail ont 
été vendus dans les réserves indigènes, pour une somme 
totale de 97 011 rands, contre 19 930 bovins et 6 083 
têtes de petit bétail vendus pour un total de 500 036 
rands en 1957. En 1964, les ventes de bétail dans les 
réserves indigènes de la section sud ont représenté 
116 046,50 rands. 

36. Durant l'année 1964, le territoire a connu une 
autre période de sécheresse prolongée, qui a entraîné 
des pénuries de denrées alimentaires dans les zones 
indigènes et la mort de dizaines de milliers de têtes de 
bétail. En conséquence, l'Assemblée législative du terri
toire a continué à affecter plus d'un million de rands 
par an pour des mesures de secours aux cultivateurs, 
pour un programme de secours alimentaire, dans 
l'Ovamboland, et pour la distribution d'aliments d'ap
point aux enfants non blancs en dehors de la réserve 
indigène de l'Ovamboland. 

37. La mise en œuvre du plan quinquennal recom
mandé par la Commission Oclendaal ainsi que d'autres 
projets de développement elu territoire en 1964 et le 
début de 1965 s'est traduite par une augmentation des 
dépenses budgétaires votées par l'Assemblée législative 
du territoire, dont le montant est passé de 37 242 511 
rands en 1963-1964 à 71 389 600 rands pour l'exer
cice financier 1964-1965. Pour les dépenses de 1964-
1965, 46 189 600 rands devaient provenir des recettes 
du territoire, 20 millions de ramis d'un prêt accordé par 
l'Afrique du Suc! pour le plan de développement (dont 
plus de la moitié a été dépensée pendant l'exercice pour 
l'achat de terres à incorporer aux "territoires indi
gènes") ct financé à l'aide de fonds provenant du reste 
de sommes qui avaient été affectées antérieurement au 
fonds de développement et de réserve du territoire 
(Territorial Development Reserve Fund). Jusqu'en 
1964-1965, sauf que l'aménagement <~es chemins de fer 
et des ports était financé par l' Afnque du Sud, qui 
versait aussi des subventions depuis 1959-1960, pour le 
développement des zones indigènes .dt~ territc:ire, !e~ 
dépenses de développement du tcrntmr~e avaieilt ete 
financées à l'aide des recettes locales. l.<...n 1964-1965, 
plus de 19 500 000 rands des recett.es du territoire de
vaient être versés au fonds de developpement. et. de 
réserve, ct un montant de 100 000 rands devait etre 
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-;ersé par le ternt01~e à l' ~frique du Sud pendant 
1 excretee et les excretees smvants, pour le développe
ment des zones indigènes du territoire. Ce versement 
était destiné au South African Native Trust Fund. 

38. La subvention de l'Afrique du Sud au South 
African Native Trust Fund pour le développement des 
zones indigènes du Sud-Ouest africain 7 a été aug
mentée, passant de 130 000 rands en 1962-1963 à 
500 000 rands en 1963-1964, ce qui a fait que la con
tribution versée à ce titre par l'Afrique du Sud a 
atteint 850000 rands au 31 mars 1964. En 1964-1965 
il a été annoncé que, par ailleurs, la Bantu Investment 
Corporation, qui est financée par l'Afrique du ·Sud 
avait investi ou affecté plus de 150 000 rands pour 1~ 
développement des zones indigènes du Sud-Ouest 
africain. 

39. On se souviendra que la Commission Odendaal 
a estimé le montant total du coût du plan quinquennal 
de développement à environ 115 millions dè rands, qui 
seraient fournis par l'Afrique du Sud sous forme de 
prêt ou de don. L'Afrique du Sud devait également 
combler le déficit budgétaire du territoire et continuer 
à y subventionner les chemins de fer et la police (voir 
A/5800/Rev.l, chap. IV, par. 60). 

40. Sur les dépenses faites pour le plan quinquennal 
<le développement, 93 650 000 rands devaient être con
sacrés à des grands travaux, plus de la moitié de cette 
somme étant affectée au développement de la zone 
"blanche". Une proportion beaucoup plus importante 
des dépenses de développement du territoire a été con
sacrée par le passé à cette zone. Ainsi, en 1962-1963, 
sur 4 900 000 rands affectés aux bâtiments publics, 
moins de 300 000 rands étaient destinés à la construc
tion de tels bâtiments dans les zones indigènes et dans 
le Gebiet de Rehoboth; 5 000 rands étaient prévus pour 
un concasseur sur la rive du Kunene, 49 892 rands 
pour un nouveau poste de police en Ovamboland et le 
reste pour la construction de logements destinés à des 
fonctionnaires blancs et de bureaux destinés au District 
M agistrate de Rehoboth. Les grands travaux de cons
truction autorisés par l'Administrateur comprenaient 
un nouveau bâtiment pour l'Assemblée législative 
(859 161 rands), une prison ( 528 253 rands), un bâti
ment administratif ( 433 594 rands), un siège de district 
et un poste de police (298 276 rands) et une nouvelle 
villa destinée à l'Administrateur (crédits ouverts-
171824 rands; dépenses effectives-214000 rands), 
tous ces travaux à effectuer à \Vindhoek. Le montant 
total des dépenses faites par le South African Native 
Trust Fund ponr la construction, l'entretien ou la démo
lition de bâtiments dans les zones indigènes a été de 
4 487 rands en 1962-1963 ct de 8 670 rands en 1963-
1964. 

41. Sur un montant total de 2 764 634 rands affectés 
en 1962-1963 à la construction d'écoles, au titre des 
constructions publiques financées par le Fonds de déve
loppement elu territoire, les dépenses suivantes étaient 
autorisées à l'intention des non-blancs: 29 461 rands 
pour l'agrandissement de l'école secondaire et normale 
Augustinemn pour indigènes et 14 000 rands pour une 
école destinée aux enfants "de couleur" à Windhoek; 
il convient d'ajouter que 7 545 rands étaient prévus 

• A l'exclusion du développement des services de santé et de 
l'enseignement, qui n :ste la responsabilité de l' Admini~tr.ation 
du Sud-Ouest africain. Les services fournis par l' Adnumstra
tion du Sud-Ouest africain aux zones indigènes, dans les do
maines qui relèvent de l'Afrique du Sud, ont été nancés ou 
remboursés par le Native Trust Fund, qui a versé au Sud
Ouest africain, à cc titre, 50 963 rands en 1962-1963 et 45 774 
rands en 1963-1964. 

pour l'agrandissement, à Welwitschia, d'un internat 
scolaire destiné aux enfants blancs, puisqu'il a été pro
posé que cette zone urbaine soit englobée dans le 
Damaraland. Le bruit a couru que l'on envisageait de 
fermer l'Augustineum, situé dans l'Okahandja, et de 
transférer son école normale à Windhoek. Si les recom
mandations de la Commission Odendaal sont entière
ment appliquées, la ~eul.e ré~erve indii?ène (Ovitoto) qui 
se trouve dans le dtstnct d OkahandJa sera supprimée. 
D'après des renseignements publiés le 9 février 1965 
la population de ce district, qui doit faire partie de 1~ 
zone "blanche", est de 2 193 blancs et 10 000 non
blancs. En plus des dépenses de construction scolaire 
indiquées ci-dessus, 71180 rands ont été dépensés par 
le Territorial Development and Reserve Fund, en 1962-
1?63, po~r l.a .constr~ction ? 'écoles publiques, dans les 
reserves mdtgenes. L entretien des écoles devait être à 
la charge des autorités indigènes. 

42. Les crédits affectés en 1962-1963 à la construc
tion de bâtiments pour les services de santé publique 
se sont élevés à plus de 2 300 000 rands, dont 1 700 000 
P.our les blancs et le reste pour les non-blancs. Les prin
ctpales d~pens~s autorisées étaient, pour les blancs, la 
construct10n d un nouvel hôpital d'Etat à Windhoek 
(1256 115 rands) et d'un nouvel hôpital d'Etat à 
Walvis Bay (364 500 rands) et, pour les non-blancs 
l'agrandissement de l'hôpital d'Etat bantou de Wind~ 
hoek (un peu plus de 200 000 rands) en attendant la 
const.ruction d'un autre h~pital à \Vindhoek, et la cons
truction de nouveaux hopitaux pour non-Européens 
dans deux autres zones urbaines "blanches" (145 185 
rands et 106 231 rands). 

43. En 1962-1963, le territoire a poursuivi l'exé
cutio.n c_l'un programme d'aménagement des télécom
mumcattons, dont le coût s'élevait à 13 500 000 rands. 
Les renseignements dont on dispose ne pem1ettent pas 
de déterminer le montant des dépenses effectuées dans 
les zones indigènes, mais l'Administrateur aurait déclaré 
q!l~ l'Administration perdait, chaque année, sur les 
telephones, de 300 000 à 400 000 rands dont les deux 
tiers environ sur les lignes téléphoniques desservant 
des fermes blanches, qui coûtaient chaque année 40 
rands au fermier et 96 rands à l'Administration. 

44. Le Territorial Development and Reserve Fund 
a consenti en 1%2-1963 des prêts d'un montant total 
de 3 500 000 rands, accordés surtout aux pouvoirs 
publics locaux, à la Land Bank du territoire et aux 
chemins de fer sud-africains. Aucune indication n'a été 
donnée quant à la proportion de ce montant consacrée 
à des services destinés aux non-blancs, si ce n'est que 
797 803 rands de prêts ont été accordés aux pouvoirs 
publics locaux pour le logement de non-blancs. 

45. Les autres dépenses de développement effectuées 
par le territoire en 1962-1963 ont compris près de 
7 millions de rands pour b. construction routière. Le 
South African Native Trust Fund a versé 11 656 rands 
en 1962-!963 et 15 896 rands en 1963-1964 pour la 
constructwn de routes et de ponts dans les zones incli
gènes du Sud-Ouest africain. 
, ~6. A partir de 1964, le développement a été accé

lere, notamment dans la zone "blanche" et dans 
l'Ovamboland. 
, 47 .. Pour ce qui est du. p1:ojet d'aménagement hydro
electnqu~ d~ Kunene, prmc1pal projet recommandé par 
la Commtssion Odendaal, on se souviendra qu'en atten
dant la construction d'installations hydro-électriques 
~ur le Km,tene, aux chutes de Ruacana, l'énergie devait 
etre fo~nu~ par une centrale hydro-électrique qui serait 
constrmte a Matala, en Angob.. En octobre 1964, les 
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Gouvernements sud-africains et portugais ont conclu un 
accord en vertu duquel l'Afrique du Sud s'est engagée 
à fournir 8 250 000 rands pour financer la construction 
de la centrale de Matala, contre la fourniture annuelle 
de 90 millions de kWh d'électricité à la frontière du 
Sud-Ouest africain, au prix de 0,5 cent le kWh. Les 
fonds sud-africains devaient servir à financer la cons
truction d'un barrage coûtant 5 millions de rands, dont 
la moitié serait fournie sous forme de subvention et la 
moitié sous forme d'un prêt à 5 p. 100 remboursable en 
20 ans. Le solde consisterait en un prêt, à échéance de 
15 ans, pour financer la construction d'une ligne à haute 
tension coûtant 2 500 000 rands et l'installation d'un 
troisième turbo-générateur coûtant 750 000 rands. 

48. Les deux gouvernements sont convenus d'étudier 
les aspects techniques de la création d'installations 
hydro-électriques à Ruacana et le choix de l'emplace
ment d'un barrage de retenue. Comme le nouveau bar
rage de Matala réduira le débit ordinaire du Kunene, 
il faudra une retenue pour alimenter convenablement 
l'usine de Ruacana. On dit que le Gouvernement por
tugais a soutenu que, sans une contribution de l'Afrique 
du Sud au projet de Matala, il ne garantirait pas néces
sairement ce débit minimum. Entre-temps, l' Adminis
tration du Sud-Ouest africain a entrepris la construction 
à Ruacana d'un aéroport qui pourra recevoir des DC-4 
et des C130 Hercules. 

49. Une nouvelle société, au capital de 5 millions de 
rands, la Suidwes Afrikaanse \Vater en Elektrisiteits 
Korporasie Edms. Bpk (SWA WEK), a été créée en 
tant que filiale de l'Industrial Development Corporation 
sud-africaine (IDC), pour l'aménagement et la gestion 
des installations électriques et hydrauliques dans tout 
le Sud-Ouest africain. Cette société, qui sera financée 
directement par l'Afrique du Sud, pourra aussi obtenir 
des concessions minières et acquérir des biens-fonds. 
Les porteurs de parts ne pourront pas être plus de 50 
et le conseil d'administration sera composé de deux 
administrateurs au moins et de sept au plus. A sa 
création, la société avait trois administrateurs, dont 
l'un était un gérant de société et deux des secrétaires 
de sociétés de Johannesburg. 

50. La construction du réseau de canaux de l'Ovam
boland, qui doit assurer à l'Ovamboland un ravitaille
ment permanent en eau, s'est poursuivie. Le South 
African Native Trust Fund a dépensé pour ces travaux 
et pour d'autres travaux d'hydraulique dans des zones 
indigènes 369 459 rands en 1963-1964 contre 107 381 
rands en 1962-1963 et 165 928 rands en 1961-1962. Des 
appels d'offres ont été lancés en 1964 et au début de 
1%5 pour la construction de nouveaux barrages ct 
l'exécution de forages dans les réserves indigènes ct 
dans la zone qui doit devenir le llushmanland. Les dé
penses autorisées par l'Assemblée législative pour les 
deux projets d'hydraulique de la zone "blanche" ont 
été de 2 100 000 rands en 1963-19(i4 ct de 1 100 000 
rands en 1%4-1965. 

51. L'aéroport pouvant recevoir des avions ;\ réac
tion et ù:un co~t <le 4 !nillions tic rands flUi ét<it en 
constructiOn pres de \Vmdhock devait être terminé et 
mis en se:vice en mai 1965, et d'autres nouveaux aéro
ports, coutant un million de rands ch:1cun sont en 
construction à Grootfontein, dans la z~ne .''blanche", 
et à Ondongua, chef-lieu de l'Ovamùoland. 

52. L'Administration du Sud-Ouest africain avait 
en cours en 1964 des travaux de construction routière 
d'un coût de 16 millions de rands. Des routes ont aussi 
été construites dans les réserves indigènes du nord où 
l'on a employé pour cela des indigènes de ces cnd;oits 

qui avaient besoin de gagner de l'argent pour acheter 
le maïs que les autorités fournissaient afin de remédier 
à la disette causée par la sécheresse. Ce maïs a été fourni 
gratuitement aux personnes âgées et aux enfants, mais 
contre paiement aux autres habitants. Selon le numéro 
de décembre 1964 de Bantu, publication officielle sud
africaine, l'Administration a employé ainsi 2 500 indi
gènes de la réserve de l'Okavango sur un chantier de 
construction de route; chaque ouvrier a travaillé deux 
semaines, puis a été inscrit à nouveau sur la liste des 
demandeurs d'emplois. En janvier 1965, on a annoncé 
que trois sociétés de Johannesburg fournissaient du 
matériel de construction routière d'une valeur de 
200 000 rands pour construire des routes dans des zones 
jusqu'alors inaccessibles de la réserve indigène du 
Caprivi Zipfel occidental. 

53. Sur les rives de l'Okavango, où les indigènes 
n'ont pu avoir de récoltes suffisantes en 1964, la Bantu 
Investment Corporation a établi une installation pilote, 
coûtant 100 000 rands, de teillage de jute. Quinze 
employés blancs et 25 employés non blancs y ont été 
employés, ainsi qu'une centaine de manœuvres non 
blancs à titre saisonnier. 

54. Dans l'Ovamboland, une fabrique de meubles, 
la première créée dans les réserves indigènes du nord, 
était presque prête à être mise en marche au début de 
l'année 1965. La première commune indigène de ces 
réserves devait aussi être créée dans. l'Ovamboland, à 
Oka tana; des appels d'offres ont été lancés en 1964 
pour la construction de bâtiments. La Bantu Investment 
Corporation devait investir 50 000 rands pour créer à 
cet endroit quatre fonds de commerce- un magasin 
d'articles divers, une boucherie, un café et un garage
qui seront les premiers de cette réserve. Dès qu'ils 
seront rentables, ils seront loués ou vendus à des 
Ovambos. En décembre 1964, la New South \Vest 
Africa Native Labour Association (Pty) Ltd. (Nuwe 
SW ANLA), organisme habilité à recruter des ouvriers 
sous contrat pour la partie sud du territoire, a lancé 
des appels d'offre pour la construction de 40 dortoirs, 
de magasins et de bureaux à Ondangua, chef-lieu de 
l'Ovamboland. 

55. Parmi les autres travaux entrepris en 1964 et au 
début de 1965, on peut citer la construction d'hôpitaux 
d'Etat dans les réserves indigènes du nord et de clini
ques dans plusieurs zones indigènes du sud, ainsi que 
la construction ou l'agrandissement d'installations sani
taires pour les blancs et pour les non-blancs dans la 
zone "blanche". En 1964, le premier hôpital d'Etat de 
l'Ovamboland était en construction ; il portera le nom
bre des hôpitaux de cette réserve à 14. Cependant, en 
1962, il n'y avait que quatre médecins- des médecins 
de missions- , dans l'Ovamboland, pour desservir la 
plus forte concentration de population du territoire 
(203 666 non-blancs 8 et 195 blancs) et, depuis plusieurs 
années, on ne parvenait à pourvoir les postes vacants 
de médecins de l'Administration. De même, dans I'Oka
vango, où il exist<it en 1962 10 hôpitaux, dont le seul 
hôpital d'Etat des réserves indigènes du nord, il n'y 
avait que deux médecins de missions pour desservir 
une population de 29 102 indigènes et 104 blancs. En 
1964, un nouvel hôpital d'Etat était en construction à 
Runtu pour remplacer l'hôpital existant, installé dans 
des baraques, ct une léproserie devait être créée dans 
la réserve. 

56. Les nouvelles écoles dont l::t construction a été 
entreprise ou projetée en 1964 et au début de l'année 

R Cc chi!Trc sc rapporte à 1960 ~t ne comprend p~s les ou
vriers indigènes sous contrat travaillant dans la partie sud du 
territoire. 
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1965 comprenaient notamment de nouvelles écoles 
secondaires séparées pour gens "de couleur" et indi
gènes, et une école normale pour blancs à Windhoek, et 
une école secondaire, normale et technique pour indi
gènes dans l'Ovamboland. Dans cette réserve, l'Admi
nistration continuait à transformer des écoles primaires 
de missions en écoles communales, comme cela a été 
fait en Afrique du Sud. En avril 1965, les écoles de la 
mission finlandaise avaient ainsi été transformées, celles 
de la mission catholique devaient l'être et des négo
ciations étaient en cours avec la mission anglicane pour , 
la transformation de ses écoles. Au mois de novembre 
1964, a été créé un Conseil des langues et publications, 
composé de six membres, qui a pour tâche de promou
voir huit langues indigènes et de faire publier des livres 
de classe dans ces langues, la politique de l' Adminis
tration étant de développer le système d'installations 
scolaires séparées et l'usage des langues maternelles 
comme langues d'enseignement dans les écoles primaires 
pour indigènes. 

57. D'autres travaux effectués en 1964 et au début 
de 1965 ont compris l'aménagement d'une commune 
indigène à la mine d'étain d'Uis, dans la réserve in
digène d'Okombahe, située dans la partie sud du terri
toire, ainsi que celui de nouveaux quartiers indigènes 
et de communes pour gens "de couleur" dans les zones 
urbaines "blanches". En août 1964, le Comité exécutif 
a décidé que les personnes "de couleur" habitant à 
Katutura, le nouveau quartier indigène de ~'indhoek, 
seraient autorisées à y rester jusqu'à ce qu'il y ait 
suffisamment de logements pour elles à Khomasdal, le 
nouveau quartier pour gens "de couleur" de Windhoek. 
Cependant, aucune nouvelle personne "de couleur" ne 
serait autorisée à habiter à Katutura. Les indigènes qui 
ont continué à habiter dans le vieux quartier indigène 
de Windhoek plutôt que de s'installer à Katutura ne 
sont pas autorisés, depuis plusieurs années, à construire 
de nouveaux logements ou à agrandir leurs logements. 
Dix-huit indigènes qui l'avaient fait et n'avaient pas, 
par la suite, obtempéré à l'ordre de démolir les nou
velles constructions ont comparu devant la M agistrate 
Court de ·windhoek au début de 1965. Quatorze d'entre 
eux ont été déclarés coupables et condamnés à 10 rands 
d'amende; le tribunal a laissé aux autorités locales le 
soin de décider du sort des constructions illicites. 

Travail et main-d' crum·e 

58. Le territoire a connu une pénurie croissante de 
spécialistes, de techniciens et d'administrateurs, notam
ment d'architectes, d'ingénieurs, de dessinateurs, de 
mécaniciens, etc., dont on a besoin pour exécuter de 
nombreux projets de développement en cours ct pour
voir de personnel les hôpitaux ct les établissements 
d'enseignement qui existent déjà ou que l'on développe. 
Alors qu'il avait des besoins supplémentaires de main
d'œuvre créés par les projets de développement, le 
territoire a perdu un grand nombre de ses spécialistes 
et techniciens à la suite de démissions. En 1964 et au 
début de 1965, on a fait publier un nombre sans pré
cédent d'offres d'emploi dans la presse du territoire afin 
d'essayer de p_our;roir des pos~e~ v~c~nts dans l'adJ?i
nistration terntonale, les mumctpahtes et les chemms 
de fer ainsi que dans les mines, l'industrie et d'autres 
secteu~s de l'entreprise privée. 

59. Bien qu'un afflux de yersonnel _nouveat;, v~nant 
surtout d'Afrique du Sud, att provoque une pen une de 
logements pour bbncs à \Vindhoek, il n'a pas suffi à 
répondre aux besoins elu territoire en J?e.rsonnel,_ car 
une pénurie ?e spécialistes et de techmctens extstatt 
aussi en Afnque du Sud. Une grande campagne de 

recrutement de personnel devait être entreprise en 
Europe en 1965. 

60. En raison de la pénurie générale de main
d'œuvre blanche dans le territoire, le Comité exécutif a 
autorisé; en 1964, l'emploi de certains non-blancs comme 
ouvriers spécialisés (maçons et charpentiers, par exem
ple) sur les chantiers de travaux publics. Les décisions 
prises par le Comité exécutif à ce sujet, qui sont expo
sées ci-dessous, montrent comment le système réservant 
aux blancs certains emplois est imposé à l'entreprise 
privée par l'Administration, soit indirectement, par 
l'octroi d'autorisations aux entreprises, par la passation 
de contrats et par la délivrance de laissez-passer, soit 
directement, dans le cas du recrutement de travailleurs 
migrants sous contrat. Le Parlement sud-africain a 
autorisé, en 1964, l'application d'un contrôle adminis
tratif direct sur l'emploi de tous les indigènes dans la 
zone "blanche" (voir ci-dessus par. 65). 

61. En 1964, les entrepreneurs de travaux publics, 
auxquels il avait été interdit d'employer des ouvriers 
spécialisés non blancs, ont reçu l'autorisation d'embau
cher des ouvriers spécialisés "de couleur". D'après une 
déclaration du Secrétaire du territoire, le Comité exé
cutif avait décidé, en mars 1964, d'autoriser l'emploi de 
personnes "de couleur" sur tous les chantiers, sauf ceux 
de bâtiments réservés à l'usage des blancs. Comme les 
entrepreneurs ne pouvaient toujours pas accélérer la 
construction de logements pour les fonctionnaires de 
l'Administration, le Comité exécutif a demandé en juin 
1964 que des négociations aient lieu avec l'Adminis
tration de l'Angola en vue du recrutement d'ouvriers 
spécialisés en Angola. L'Administration de l'Angola 
n'ayant pas jugé devoir permettre que de tels ouvriers 
quittent l'Angola, le Comité exécutif a décidé, en juillet 
1964, d'approuver en principe l'emploi d'ouvriers spé
cialisés "de couleur" pour tous les projets de l' Admi
nistration, étant donné l'ampleur prise par ces projets. 
Le Secrétaire du territoire a déclaré que si, à la suite 
de cette concession, les entrepreneurs licenciaient des 
travailleurs blancs du bâtiment sans raisons valables ou 
s'ils réduisaient indûment les salaires, cela ne serait pas 
conforme à l'esprit des rapports entre l'Administratio~ 
et les entrepreneurs, et l'Administration "saurait qum 
faire" au sujet de ces entrepreneurs. Entre-temps, pour 
aider à pallier la pénurie de travailleurs blancs, un pro
gramme de formation d'adolescents blancs mentalement 
déficients a été entrepris dans une école d'apprentissage 
pour blancs de Windhoek et l'Administration a envisagé 
un programme massif de formation d'ouvriers spé
cialisés blancs. 

62. Dans la réserve indigène de l'Ovamboland, cinq 
équipes de 12 Ovambos chacune, sous la direction d'un 
contremaître européen, ont été employées aux travaux 
de maçonnerie de nouvelles écoles en construction ; 
chaque maçon avait un manœuvre et l'on a formé des 
équipes spéciales de charpentiers et menuisiers. Cela 
s'est fait avec l'approbation du Comité exécutif. D'après 
une déclaration faite en avril 1965 par le Directeur de 
l'enseignement du Sud-Ouest africain, un nombre 
important d'Ovambos auraient ainsi été formés à des 
métiers présentant une grande importance pour le déve
loppement futur de l'Ovamboland. 

63. Comme il a été indiqué au paragraphe 54 ci-des
sus, le Gouvernement sud-africain a encouragé dans 
l'Ovamboland, par l'intermédiaire de la Bantu Invest
ment Corporation, la création de fonds de commerce 
destinés à être ensuite loués ou achetés par des Ovam
bos. Néanmoins, la Nuc.oc SW ANLtl a publié, en an·il 
1965, une offre d'emploi manifestement destinée à un 
blanc; il s'agissait d'un emploi de vendeur dans l'un 
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des magasins de détail que cet organisme de recrute
ment de la main-d'œuvre gère dans l'Ovamboland. Le 
traitement offert était de 1 080 rands, qui pouvaient 
être portés à 1 500 rands par des augmentations succes
sives de 60 rands, avec d'autres avantages tels que le 
droit à une retraite, une assurance médicale, une prime 
de congé, un logement gratuit, un congé annuel payé 
de 30 jours et d'autres avantages accessoires. 

64. En ce qui concerne les postes d'agents de l'Etat, 
un exemple de la différenciation effectuée selon les races 
est le fait que certains postes spécialisés, comme ceux 
d'infirmiers et d'instituteurs, peuvent être occupés par 
des non-blancs, tandis que le poste de chauffeur de l'Ad
ministrateur du territoire, d'après une offre d'emploi 
publiée en 1964, semble être réservé à un blanc. Ce 
poste était offert avec un traitement de 1 308 rands, 
pouvant être porté par des augmentations successives 
de 102 rands jusqu'à 1 920 rands, ce qui signifiait que 
ce poste était destiné à un blanc; il aurait pour fonctions 
de conduire et entretenir des automobiles, d'aider à 
servir au cours de réceptions et d'accomplir d'autres 
tâches à la résidence de l'Administrateur. 

65. En 1964, le Parlement sud-africain a accordé au 
Président de l'Etat le pouvoir de rendre applicables au 
Sud-Ouest africain, par voie de proclamation, les dis
positions du Bantu Labour Act de 1964. Il en résulte
rait notamment qu'il serait interdit à un indigène d'oc
cuper un emploi ou de travailler à son compte hors 
d'une zone indigène sans la permission des services 
officiels du travail et que les hommes et femmes indi
gènes habitant dans la zone "blanche" seraient astreints 
à une obligation générale de travailler. Les employeurs, 
autres que les agriculteurs ayant reçu une autorisation 
spéciale, ne pourraient embaucher un indigène que par 
l'intermédiaire d'un bureau de placement ou des agents 
habilités. Les sociétés anonymes ou de personnes ne 
pourraient être des agents habilités. 

66. Les non-blancs constituent le gros de la main
d'œuvre dans la zone "blanche". Selon les chiffres cités 
en 1964 par un fonctionnaire de l'Administration du 
Sud-Ouest africain, chiffres qui se rapportent à la situa
tion un peu avant cette date, les non-Européens consti
tuaient 86 p. 100 de la main-d'œuvre dans l'agriculture, 
89 p. 100 dans les mines, 47 p. 100 dans l'industrie, 
59 p. 100 dans le bâtiment, 65 p. 100 dans les métiers 
de l'électricité et 66 p. 100 dans les services sociaux. 
D'après les chiffres publiés par le Gouvernement sud
africain, 65 998 hommes indigènes étaient employés en 
1960 dans la partie sud du territoire, dont 49 p. 100 en 
étaient originaires ct 41 p. 100 avaient été recrutés dans 
les réserves indigènes de b p:1rtic nord du territoire. 
En janvier 1965, les salaires minimun1s des travailleurs 
sous contrat recrutés pour travailler dans la partie sud 
du territoire ont été augmentés cie 50 p. 100 et il a été 
prévu que l'on devrait tenir compte du dc~ré d'expé
ricncc de ces travailleurs pour fixer leurs salaires. Sur 
les 65 998 hommes indigt\nrs employés d:ms la p:-~rtie 
sud du territoire, .29 858 étaient au :-t·n·ice de divers 
genres d'employeurs des zones nrh:-~i n es .. hlanchcs". 
25 087 étaient au service d'agriculteurs. ï -17! travail
laient dans des mines ou des usin{'s. ct 3 5~2 étaient 
employés par les chemins <le fer sud-africains ct par 
J'Administration du Sud-Ouest africain . Des femmes 
indigènes é~ai~nt également employées dan!' la partie 
sud du ternt01rc. 

67. L'Administration du Sud-Ouest africain emploie 
égale1~1ent de .la main-d'œuvre pénitentiaire. qui lui est 
fourme gntmtement. En 196.2-1963, environ 500 tra-

vailleurs pénitentiaires 9 travaillaient ainsi, chaque jour, 
pour divers services de l'Administration. 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE 
COMITÉ SPÉCIAL lO 

Introduction 

68. Le Comité spécial a examiné la question du 
Sud-Ouest africain à sa 322ème séance, tenue à New 
York le 13 avril 1965, ainsi qu'à des séances tenues 
en Afrique entre le 27 mai et le 17 juin 1965, à savoir: 
344ème 345ème, 349ème et 350ème, 357ème, 359ème, 
360ème, 363ème, 366ème à 368ème et 370ème à 372ème. 

69. Le Comité spécial était saisi du texte d'un télé
gramme en date du 16 juin 1965, qui émanait de 
l'Observateur permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/ AC.109j125) et qui concernait des déclarations 
faites au Comité selon lesquelles le Gouvernement de 
la. République fédérale d'Allemagne était en relation 
avec le Gouvernement de la République sud-africaine 
pour l'établissement de stations de lancement de missiles 
et de bases de lancement de fusées au Sud-Ouest afri
cain. A sa 387ème séance, le 20 septembre 1965, le 
Comité spécial a décidé de faire distribuer une lettre 
de l'Observateur permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/AC.109/142), en date du 6 juillet 1965, concernant 
une déclaration contenue dans Je document A/ AC.l09j 
PET.366/ Add.l relatif au Sud-Ouest africain. 

Pétitions écrites et auditions 

70. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suivantes concernant le Sud-Ouest africain 11 : 

Pltitionnairts 

M. Carl-Axel Valen, secrétaire 
général de l'Assemblée mondiale 

Cotes des docume .. ts 

de la jeunesse (AMJ) . ........ . A/AC.109/PET.328 

1L Mburumba Kerina, président 
de la National Unity Democra
tie Organization (NUDO) du 
Namib (Sud-Ouest africain) ... A/ AC.109/PET.330, et 

A/ AC.109/PET.371/ Add.3 

M. Gottfried Hage Gcingob, de la 
West Africa Pcoples Organiza-
tion (SWAPO) .............. A/AC.109/PET.331 

M. Sam Nujoma, président de la 
SWAPO, au nom de M. Cato 
Aall, secrétaire de l'Interna
tional Rcfugee Council de Zam-
bie (IRCOZ) ................ A/ AC.109/PET.331/ Add.S 

Il Chiffre calculé sur la base d'une semaine de six jours. 
D'après les comptes vérifiés des dépenses du territoire, la va
leur de la m:tin-d'œuvrc pénitentiaire, à r:tison de 20 cents par 
personne ct par jour, fournie gratuitement i l'Administration 
au cours de 1962-1963, a été de 30 726 rands contre 32 517 rands 
pour l'exercice précédent. 

111 Voir également le chapitre II du présent rapport, consacré 
aux réunions tenues en Afrique, et oil l_'on t;~uvera un compte 
rendu des dé·bats sur la résolution qm ~ .ete adoptée par le 
Comité spt~cial à sa 373èmc séance, le 1~ JUI~ 19.65 (A/AC.1,09/ 
128/ Rc v. l) ; cette résol~tion conccrns 1, apphcahon de la reso
lution 151-t (XV) de 1 Assemblée generale d_at~s le cas de la 
J~hodé, ie elu Suc!, des territoires sous admtmstration portu
gaise, ~lu Sml-Ouest africain, du Bassoutoland, du Betchouana
land ct du Souaziland .. , 

11 J cs pétitions publiees sons les cotes A/AC.I09/PET.367/ 
·\clcl3- · :\f:\C.l09/PET.370/ Achl.l ct 2, ;\( AÇ.tq9/~ET.37Y 
~\dd:J· ct .-\/AC.l09/PET.~O?/A~ld_.l ont ete ~lts,tnbuees apres 
la date ;1 l:H1ucllc Je Com~tc. spectal a acheve 1 examen de la 
question du Sud-Ouc:;t afncam. 
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Pétitionnaires 

MM. Ismail Van Fortune, secré
taire général, Sam N ujoma, pré
sident, et Emil Appolus, secré
taire à l'information et à la 

Cotes des documents 

propagande de la SWAPO ..... A/ AC.l09/PET.366 et 
Add.l 

M. Jacobus Beukes, de la Reho-
both Community .............. A/AC.I09/PET.367 et 

Le chef H. S. Witbooi et M. J. 
D. Gertze, président de la 
South West Africa United Na
tional Independence Organization 

Add.l à 3 

(SWAUNIO) . . ........ . ..... A/ AC.l09/ PET.368 

:IlL J. T. Beukes, au nom des 
Basters de Rehoboth . . ... .... . A/AC.l09/ PET.369 

M. A. M. Muyongo, vice-président 
de la Caprivi African National 
Union (CANU) .............. A/AC.l09/PET.370 et 

Add.l et 2 

National Unity Democratie Or-
ganization (NUDO) .......... A/ AC.l09/PET.37l et 

Mlle A. M. Hughes, secrétaire de 
l'Union des femmes australien-

Add.l, 2 et 4 

nes pour l'Etat du Queensland. A/ AC.109/PET.372 

MM. D. Loth Owasoab et E. K. 
Hetman, chefs Damara, Réserve 
indigène d'Otjimbingwe ....... A/AC.l09/PET.385 et 

M. Alfred Ngokong, directeur à 
la propagande, au nom de I'Afri
can National Congress de l'Afri-

Add.l 

que du Sud (ANC) ........... A/ AC.l09/PET.407 / Add.l 

71. Les pétitions mentionnées ci-dessus sous les 
cotes A/ AC.l09/PET.331 et Add.5 contenaient des 
demandes d'audition auxquelles le Comité spécial a fait 
droit lors de ses 321ème et 367ème séances, tenues les 
9 avril et 15 juin 1965. Les pétitionnaires intéressés ne 
se sont toutefois pas encore présentés devant le Comité. 

72. Le Comité spécial a entendu sur le Sud-Ouest 
africain les pétitionnaires suivants : 

M. Sam Nujoma, président, et M. 
Albert Muyongo, représentant 
principal en Zambie, de la 
SWAPO 
(A/ AC.109/PET.331/ Add.l ct 2) (344èmc ct 345ème séances) 

M. Vusumuzi Make, membre exé
cutif, ct M. Elias Ntloedibc, re
présentant principal, accompa
gnés de M. L. ?v1asimini, repré
sentant adjoint du Pan-African
ist Congrcss (PAC) 
(A/ AC.109/PET.393) ......... (344,·mc ct 345èmc séances) 

M. Jacob Kuhangua, secrétaire gé
néral, M. Amlreas Shipanga, re
présentant principal au Caire, et 
1I. Emil Appolus, secrétaire à 
la propagande ct à l'information 
de la SWAPO 
(A/ AC.109/PET.33lj Add.3 ct 4) (349èmc, 350ème et 

360ème séances) 

:IlL Gottfricdt Jario, représentant 
adjoint à Dar es-Salam, et M. 
Godfrey Gaoseb, représentant 
principal à Dar cs-Salam de la 
South \Vcst Africa National 
Union (SWANU) 
(A/ AC.109/PET.405) ......... (357ème séance) 

M. ]. D. Nyaose, président natio
nal de la Federation of Free 
African Trade Union (FOFA
TUSA) 
(A/AC.l09/PET.408) . .. . . . .. . (359ème séance) 

M. Alfred Ngokong, directeur à 
la propagande, accompagné par 
M. James Hadebe, représentant 
principal en Afrique orientale, et 
M. Maindu Msimang, secrétaire 
pour les questions administrati
ves de l'African National Con
gress of South Africa (ANC) 
(A/ AC.l09/ PET.407) ........ . (363ème séance) 

M. Mburumba Kerina, président 
de la NUDO 
(A/ AC.109/PET.330/ Add.l) . .. . (367ème et 368ème séances) 

73. M. Nujoma, prenant la parole au nom de la 
SWAPO, a déclaré qu'au Sud-Ouest africain et dans 
d'autres territoires les Africains étaient victimes de 
toutes sortes d'atrocités de la part des Européens. Ils 
étaient privés de leurs droits fondamentaux en tant 
qu'êtres humains, leurs enfants se voyaient refuser des 
possibilités normales d'enseignement, et leur niveau de 
vie était délibérément limité aux seuls besoins vitaux. 
M. Nujoma tenait donc à remercier les Gouvernements 
éthiopien et libérien d'avoir porté plainte devant la 
Cour internationale de Justice contre le Gouvernement 
colonialiste de l'Union sud-africaine afin de libérer le 
peuple opprimé du Sud-Ouest africain du joug de l'im
périalisme sud-africain. 

74. Le peuple épris de paix de son pays avait com
battu les envahisseurs allemands qui avaient massacré 
la tribu Herero, et après la première guerre mondiale, 
le Sud-Ouest africain avait été déclaré territoire sous 
mandat de la Société des Nations pour que son peuple 
n'eût plus jamais à souffrir. La Puissance mandataire 
avait le devoir d'assurer le bien-être matériel et moral, 
ct le progrès culturel et social des autochtones, et de les 
aider à progresser sur la voie de l'autodétermination. 
Toutes les anciennes colonies allemandes étaient main
tenant devenues indépendantes à l'exception du Sud
Ouest africain, que le Gouvernement colonialiste de la 
République sud-africaine se proposait d'incorporer à 
l'Afrique du Sud. L'Afrique du Sud avait constamment 
poursuivi une politique colonialiste d'oppression et d'ex
ploitation dans le Sud-Ouest africain. 

75. Depuis 1920, date à laquelle l'Afrique du Sud 
s'était vu confier la tutelle du Sud-Ouest africain, les 
Africains n'avaient pas le droit de vote, ne bénéficiaient 
pas de l'activité économique du pays ct n'avaient aucun 
représentant dans les organes du gouvernement. L'Afri
que du Sud avait imposé au Sud-Ouest africain la dis
crimination raciale, l'apartheid et des lois d'oppression. 
L'apartheid visait délibérément à asservir les peuples 
africains et perpétuer la politique de suprématie des 
blancs. Le système d'enseignement bantou avait été 
étendu au Sud-Ouest africain dans le dessein de main
tenir les Africains dans l'ignorance et d'asservir leurs 
esprits pour qu'ils ne réclament pas la liberté ct l'indé
pendance sur ~eu; s?l !1atal. La situation politique au 
S,ud-Ou~st afn~am etatt dev~nue c;itiquc. Les risques 
d explost?n ~v~u:nt, aug~nente depms que le gouverne
ment avatt ~ec~de d appliquer les conclusions du rapport 
de !a ~ommtsston ~d~ndaal contre le gré de la majorité 
afn~ame. Dans_la ,regton du nord, par exemple, on avait 
remts le pouvmr a des chefs africains qui n'étaient que 
des fanto~hes, et on avait envoyé 2+ agents de police 
?e Pretona pour effrayer les Africains ct les contraindre 
a accepter le Bantoustan. 
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76. La politique des Bantoustans était destinée à 
diviser le Sud-Ouest africain en groupements tribaux, 
à poursuivre la vieille politique coloniale qui consistait 
à diviser pour régner et à continuer d'exploiter les 
masses africaines. On pouvait à juste titre comparer les 
Bantoustans aux camps de concentration nazis, puisque 
les hommes, les femmes et les enfants du pays seraient 
obligés de travailler comme des esclaves pour les entre
prises européennes. La SWAPO s'opposait donc très 
vivement à la création de Bantoustans au Sud-Ouest 
africain et réclamait l'indépendance complète et itnmé
diate. Elle n'accepterait jamais la division du pays. 

77. Violant le mandat qui lui avait été assigné, 
l'Afrique du Sud avait établi des bases militaires à 
Windhoek, à Walvis Bay et Katima Mulilo, dans le 
Caprivi Zipfel oriental. En outre, plusieurs terrains 
d'atterrissage avaient été aménagés dans la région. Une 
campagne venait d'être lancée pour mobiliser les Euro
péens dans ce que l'on appelait des "commandos" et 
les entraîner au maniement d'armes de tous types, et les 
colons blancs âgés de 17 à 60 ans étaient entraînés au 
maniement des armes automatiques. Le développement 
de la puissance militaire et la mobilisation des blancs 
visaient au massacre et à la suppression. de la popu
lation africaine. 

78. L'Afrique du Sud avait l'appui de certains 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, comme 
le Royaume-Uni (qui y investissait d'importants capi
taux), les Etats-Unis d'Amérique, la Belgique, le Por
tugal et la République fédérale d'Allemagne. Il y avait 
des preuves indubitables d'une alliance diabolique entre 
Salazar, Verwoerd et Smith. La police de Salazar en 
Angola et la police sud-africaine s'étaient entendues 
pour arrêter et déporter des prisonniers politiques qui 
cherchaient asile sur leur territoire. Une collaboration 
analogue entre le gouvernement Smith et le gouver
nement Verwoerd avait permis l'arrestation en Rhodésie 
du Sud de nombreux combattants de la liberté qui 
avaient été refoulés en Afrique du Sud. On avait la 
preuve qu'il existait entre les gouvernements Salazar 
et Smith un pacte militaire visant à protéger la 
partie de l'Afrique au sud du Zambèze des Etats afri
cains indépendants du nord. La population blanche du 
Sud-Ouest africain comprenait environ 13 p. 100 d'Alle
mands, et le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne s'intéressait beaucoup au Sud-Ouest afri
cain et avait fourni des spécialistes chargés d'entraîner 
les Sud-Africains à la guerre dans le désert ct à la 
guérilla. Les Etats-Unis exploitaient une mine de cuivre 
et avaient, comme le Royaume-Uni et l'Afrique du 
Sud, une participation dans plusieurs sociétés d'extrac
tion du diamant; le Gouvernement sud-africain recevait 
une aide en cc qui concernait le financement des mesures 
qu'il prenait pour opprimer la population africaine du 
Sud-Ouest africain. 

79. Le Gouvernement sud-africain n'attendait plus 
que le résultat des audiences à la Conr internationale 
de Justice pour s'emparer p:-~r les armes du Sud-Ouest 
africain. Il fallait donc dem:-~ndcr instamment à l'Orga
nisation des Nations Unies de prendre des mesures 
propres à empêcher l'Afrique du Sud d'utiliser les 
armes contre le peuple africain du Sud-Ouest africain. 

!30. Le.s 10. ct Il décembre 1959, la police sud-afri
came avatt tue 12 personnes ct en avait blessé un plus 
grand nombre en tirant sur les habitants de \Vindhoek 
qui avaient refusé de quitter leurs terres ancestrale~ 
pour aller s'installer dans la commune de Katutura. 

81. Le gouvernement Verwoerd poursuivait une 
campagne de terreur contre les autochtones africains. 

Les arrestations, les emprisonnements et les détentions 
de membres de la SWAPO étaient devenus l'activité 
quotidienne de la police sud-africaine au Sud-Ouest 
africain. Le 29 juillet 1964, M. Simbwaye et M. Mas
wahu avaient été arrêtés pendant qu'ils prononçaient 
une allocution à une réunion publique à Katura Mulilo 
et avaient été détenus pendant trois semaines avant 
d'être jugés. Ils avaient alors été condamnés à un mois 
de prison et, après avoir purgé cette peine, ils avaient 
été assignés à résidence à la suite d'ordres venus de 
Pretoria et signés par le soi-disant Ministre de l'admi
nistration et du progrès des Bantous. Le 23 octobre 
1964, M. Simbwaye et son collègue avaient été trans
férés sous escorte policière à W armbad, localité située 
à une soixantaine de milles de la frontière de l'Afrique 
du Sud. La SWAPO craignait qu'ils fussent emmenés 
secrètement en Afrique du Sud et inculpés en vertu de 
la loi sur la répression du communisme. Le 5 avril 1965, 
quatre Africains: MM. Zakeus J. Ugnanga, Alfred 
Shimoshili, Leo Johannes et Joseph Malhangu avaient 
été arrêtés à Katima Mulilo, alors qu'ils essayaient 
d'aller à l'étranger pour y poursuivre leurs études. 

82. Les Na ti ons Unies devaient donc intervenir au 
Sud-Ouest africain afin d'assurer l'évacuation des 
troupes et du personnel militaire sud-africains, l'orga
nisation d'élections générales démocratiques selon le 
principe "à chacun une voix" et le retour à la paix. Le 
Comité devait faire de toute urgence des représentations 
en vue de déterminer l'application de la résolution par· 
laquelle l'Assemblée générale, à sa quinzième session, 
avait invité toutes les puissances coloniales à accorder 
la liberté et l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Tant que des hommes continueraient d'être 
opprimés par leurs frères, la paix et la sécurité 
internationales seraient menacées. 

83. Le Comité devait également se rendre dans le 
Sud-Ouest africain, où ses membres pourraient se 
rendre compte par eux-mêmes de la situation et 
entendre sur place des pétitions. Le peuple du Sud
Ouest africain serait déçu s'il apprenait que le Comité 
était passé si près de son pays sans s'y arrêter. 

84. M. Make, prenant la parole au nom du Pan
Africanist Congress, a déclaré que les événements ré
cents d'Afrique du Sud avaient des répercussions sur la 
situation du Sud-Ouest africain. Quelques semaines 
auparavant, des élections ont eu lieu dans les provinces 
de l'Afrique du Sud et le Nationalist Party de M. Ver
woerd avait remporté des victoires retentissantes. Les 
stratèges politiques du Nationalist Party en étaient 
venus a conclure qu'il faudrait procéder à des élections 
générales pour consolider les gains acquis dans les pro~ 
vinees. L'affaire du Sud-Ouest africain, dont était saisie 
actuellement la Cour internationale de Jus ti ce, serait 
exploitée à des fins de propagande et, dès que le juge
ment serait rendu, on procéderait à des élections en 
utilisant le slogan: "Ne tolérez pas d'ingérence exté
rieure en Afrique du Sud. Désirez-vous que votre pays 
soit dirigé par le gouvernement de votre choix ou par 
les Nations Unies?" Pour ce qui touchait de près la 
population africaine il n'existait pas d'opposition réelle 
au Parlement sud-africain. Au sujet de la question 
raciale, l'United Party et les nationalistes étaient 
divisés sur un seul point: comment renforcer encore la 
discrimination raciale. 

85. Le Gouvernement sud-afl;icait~ . utilisait l'a.ffaire 
du Sud-Ouest africain, dont étatt satste la Cour mter
nationalc, pou~ gagn~r. d.u tet,nps.r 0~1 construis~it de 
vastes installatwns mtltt;:ures a \\ alvts Bay, et t.l fau
drait environ cinq ans pour les achever. Une fots que 
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.ces bases seraient utilisables, le régime sud-africain 
déciderait peut-être de s'approprier le Sud-Ouest afri
-cain et d'y maintenir l'ordre de W alvis Bay. D'impor
tantes installations de l'armée de l'air étaient en cons
truction sur le terrain d'aviation de Caprivi ainsi que 
sur une série d'aires d'atterrissages, et ces bases consti
tuaient une menace non seulement pour le Sud-Ouest 
africain mais tout aussi bien pour les territoires voisins. 
Lorsque ces travaux seraient terminés, il serait extrême
ment difficile pour les réfugiés de s'enfuir du Sud-Ouest 
africain. 

86. Il était notoire qu'au budget de 1964-1965 de 
l'Afrique du Sud était inscrite une somme de 105 mil
lions de livres au titre de la défense et une somme de 
65 millions de livres pour la sécurité, soit au total 170 
millions de livres consacrés aux efforts déployés en vue 
d'opprimer la population africaine. Le Royaume-Uni 
avait fourni des armes jusqu'à une date récente, et si 
M. Wilson, premier ministre, avait annoncé la cessation 
des livraisons, il avait également déclaré qu'il honore
rait les contrats déjà conclus, et qui comportaient no
tamment la vente de bombardiers à réaction. Le matériel 
militaire fourni par le Royaume-Uni comportait trois 
sous-marins d'une valeur de 30 millions de livres, livrés 
en vertu de certaines clauses secrètes de l'accord de 
Simonstown mentionné par le Premier Ministre du 
Royaume-Uni. En outre, les fabricants d'armements du 
Royaume-Uni avaient envoyé des experts en Afrique 
du Sud pour l'aider à créer des usines chimiques et 
d'explosifs. Un nouveau fusil, le R.1, supérieur à celui 
que fournissait précédemment la Belgique, avait été mis 
au point. Aux termes d'un accord signé en 1962, la 
France avait livré d'importantes quantités d'armes, et 
une société sud-africaine avait été créée et fabriquait 
des véhicules blindés du type Panhard A et L que la 
France avait utilisés avec tant de succès en Algérie. 
Pendant la guerre d'Algérie, l'Afrique du Sud avaient 
envoyé des hommes s'initier aux méthodes de lutte 
contre la guérilla. L'aide que fournissait la République 
fédérale d'Allemagne se traduisait notamment par la 
création d'usines d'armements et d'avions et par des 
essais de gaz toxiques. Au sujet de ces derniers, le pro
fesseur Le Roux, vice-président du Conseil sud-africain 
de la recherche industrielle et scientifique, aurait fait, 
selon une dépêche de l'agence Reuter en date du 7 
novembre 1963, la déclaration suivante: 

"Nous estimons que ces gaz toxiques peuvent être 
répandus en grandes quantités par des avions et des 
missiles à longue portée et que leur pouvoir de des
truction est égal à celui d'une bombe nucléaire de 
20 mégatonnes." 

L'équipe d'Allemagne occidentale qui travaillait à l'exé
cution de ce projet était dirigée par M. Gunther Pruss, 
qui avait occupé un poste important dans le service des 
gaz toxiques de l'armée nazie. 

87. Il était également prouvé que les Etats-Unis 
d'Amérique fournissaient des :-trmes à l'Afrique du 
Sud, malgré les démentis officiels. 

88. JI ét:-tit notoire que l'Afrique du Sud, le Portugal 
et le Sud-Ouest africain échangeaient des armes. Les 
forces de police de ces pays agissaient en coopération 
et un accord d'extradition des prisonniers en fuite avait 
été conclu. Récemment, 75 prisonniers évadés de 
I'Ancrola avaient reçu asile au Souaziland, mais en cher
chant à gagner Zanzibar ils avaient été arrêtés et 
emprisonnés ~n Afrique du ~ud. L' ~fri_que du Sud. a,vait 
gagné l'appm des pays ~e 1 Orga.msatwn du. Tr~Ite de 
l'Atlantique Nord en pretendant etre un bastion Impor-

tant dans la lutte contre le communisme; or, le com
munisme ne posait pas de menace en Afrique du Sud; 
la seule menace était celle que posait la discrimination 
raciale, soutenue et encouragée par les pays occidentaux. 

89. Entre autres activités militaires, l'Afrique du 
Sud était en train de construire des réacteurs nucléaires 
dans le pays même et au Sud-Ouest africain. Il ressor
tait des déclarations du gouvernement qu'il se préparait 
non seulement à réprimer la population africaine mais 
à écraser l'opposition des pays désireux d'aider les 
Africains. M. Verwoerd avait déclaré qu'il arrêterait 
"entre l'Afrique du Sud et le Caire", tout pays africain 
qui viendrait à l'aide des Africains d'Afrique du Sud, 
ce qui signifiait que l'Afrique du Sud ét.·üt prête à 
s'engager dans une guerre qui engloberait tout le con
tinent africain. 

90. Il fallait également souligner l'importance des 
. investissements étrangers en Afrique du Sud et au Sud

Ouest africain. Il était difficile de savoir comment les 
chiffres se répartissaient entre l'Afrique du Sud et le 
Sud-Ouest africain, le Gouvernement sud-africain ne 
publiant de statistiques que pour son propre pays. 
D'après les renseignements dont on disposait, le 
Royaume-Uni était le principal investisseur en Afrique 
du Sud: 1 000 millions de livres, soit un tiers de ses 
investissements étrangers. Il était suivi par les Etats
Unis, la République fédérale d'Allemagne, l'Italie, le 
Japon, la France, la Belgique et la Suisse. Les intérêts 
britanniques et américains possédaient de grands mono
poles en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain: la 
de Beers Mining Corporation, par exemple, avait le 
monopole des diamants, et le Rhodesia Selection Trust 
recouvrait un réseau compliqué de sociétés organisées 
de façon qu'on ne sache pas quels en sont les vrais 
propriétaires. Selon le Département du commerce des 
Etats-Unis, les sociétés américaines avaient investi 380 
millions de dollars dans des entreprises sud-africaines 
qu'elles contrôlaient et les sociétés britanniques 790 
millions de dollars, non compris les investissements 
dans les pétroles, les assurances et les banques. 

91. Un certain nombre de nouvelles sociétés, rami
fications de monopoles connus, avaient été récemment 
enregistrées. D'autre part, une société avait été expres
sément constituée dans le but de tourner un embargo 
sur le pétrole qui pourrait être imposé par le monde 
arabe à l'Afrique du Sud; l'Afrique du Sud et le Por
tugal étaient au nombre des partenaires. Selon une 
récente dépêche de presse, l'Angola pourrait fournir 
suffisamment de pétrole pour satisfaire tous les besoins, 
civils et militaires, de l'Afrique du Sud. 

92. Il y avait également lieu de rappeler que l' Afri
que du Sud avait, avec la collaboration de l'Allemagne 
de l'Ouest, lancé une vaste campagne de recrutement 
d'immigrants allemands, le but visé étant, avec le temps, 
d'accroître la population blanche du Sud-Ouest africain 
de façon qu'elle égale ou dépasse en nombre la popu
lation africaine. Au demeurant, les deux pays avaient 
conclu un accord aux termes duquel l'Allemagne occi
dentale reconnaissait que le Sud-Ouest africain fais:-tit 
intégralement partie de l'Afrique du Sud et l'Afrique 
du Sud reconnaissait que la République démocratique 
d'Allemagne était une partie intégrante de l'AIIemarne 
occidentale. o 

93. Les Africains de l'Afrique du Sud et du Sud
Ou~st africain luttaient contre la notion même de domi
natt_on blan~he. Il~ continu~r~ient ~ lutter t:-tnt que les 
droits ac9m.s seraient proteges, meme si un gouverne
me~~ afncam arrivait au pouvoir et suivait la même 
politique. 
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94. Le Comité devait redoubler d'efforts pour ré
soudre rapidement la question du Sud-Ouest africain. 
Il ne devait pas se laisser arrêter par l'argument selon 
lequel toute discussion de cette question préjugerait la 
décision de la Cour internationale de Justice. L'Afrique 
du Sud avait recours à cet argument pour gagner du 
temps. De toute façon, elle n'avait fait aucune décla'
ration catégorique indiquant qu'elle se conformerait au 
jugement que rendrait la Cour. En conclusion, le Comité 
devait agir avant qu'il ne soit trop tard. 

95. M. Ntloedibe, prenant également la parole au 
nom du PAC, s'est félicité d'avoir l'occasion de donner 
au Comité spécial de nouveaux renseignements sur la 
façon dont le régime oppresseur de l'Afrique du Sud 
s'étend:1it au Sud-Ouest africain à la faveur de la poli
tique d'apartheid, parfois appelée politique de déve
loppement séparé. Les autochtones africains seraient 
concentrés dans des zones séparées et pourraient donc, 
en cas de soulèvement, être bombardés sans aucun 
danger pour la population blanche. Un semblant d'auto
nomie avait été accordé au peuple africain, comme au 
Transkei, mais le pouvoir réel demeurait entre les mains 
de Verwoerd. 

96. Comme suite aux recommandations visant à 
diviser le Sud-Ouest africain en Bantoustans, des zones 
arides le long du désert du Kalahari avaient été réser
vées aux Africains, alors que toutes les bonnes terres 
avaient été attribuées aux Européens. Le Comité devait 
donc examiner la situation très attentivement. La stra
tégie dilatoire des représentants de l'Afrique du Sud 
à la Cour internationale de Justice visait à permettre à 
l'Afrique du Sud de resserrer son emprise sur le pays 
avant que le jugement fût rendu. L'oppression en Afri
que du Sud ne pourrait continuer indéfiniment et si 
des mesures n'étaient pas prises d'urgence, les puis
sances occidentales auraient peut-être à organiser une 
opération du type de celle de Stanleyville pour sauver 
leurs ressortissants qui se trouvaient en Afrique du Sud. 

97. On cherchait à appliquer au Sud-Ouest africain 
le système d'enseignement bantou. Depuis que ce sys
tème était entré en vigueur en Afrique du Sud en 1953, 
la population sud-africaine n'avait plus cu droit à rece
voir J'enseignement donné aux Européens. L' "enseigne
ment bantou" était destiné à maintenir les Africains 
dans un état d'asservissement perpétuel. Il y avait dans 
chaque école des informateurs qui veillaient à ce que 
tout instituteur ou écolier qui se déclarait hostile à ce 
système soit l'objet de représailles. Le niveau des uni
versités :1vait été ramené à celui des écoles secondaires 
afin que Je peuple africain continue d'être exploité éco
nomiquement, humilié soci:-tlement ct opprimé politique
ment. Le but de toutes ces mesures était de protéger les 
investissements étrangers. L'Afrique du Sud denit être 
exclue de I'Org:-tnisation des N:-tlions Unies puisque son 
régime ét:-tit ouvertement f:Jsciste. 

98. l\1. Kuhangua, pren:-tnt la parole an nom de la 
S\VAPO, a décbré que la popubtion :-tfricaine du Sud
Ouest :tfricain n'avait pas :-tccès aux organes politiques 
ou judiciaires du pays, et que Je Gouvernement snd
afric:-tin :tv:-tit envoyé des ~ohbts et des policiers aux 
fron~i~rcs du S_ud-Ouest afric:-tin ct de h Zambie pour 
cmpccher les Jeunes gens d':-tlJer faire des études ;\ 
l'étranger. 

99. Les Africains étaient une source de main-d'œuvre 
ù bon marché pour les mines ct les industries capita
IJst~s. I .cs r~s~ources minérales considérables du p;tys 
et:11cnt explOitees au seul profit de monopoles étrangers. 

100. Les investisseurs étrangers étaient s:-tns aucun 
doute responsables en grande partie des dif!icultés qui 

faisaient obstacle à la lutte pour l'indépendance. Malgré 
de nombreux appels, des pays comme le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis avaient saboté délibérément les efforts 
de l'Organisation des Nations Unies pour parvenir à 
une solution pratique. De grosses sociétés finançaient 
les recherches scientifiques en collaboration avec 
Harvard, l'Université sud-africaine, la République fédé
rale d'Allemagne et d'autres pays occidentaux. Elles 
auraient mieux fait d'utiliser leurs bénéfices pour donner
des salaires décents aux travailleurs africains. Le péti
tionnaire a précisé que, dans le système du contrat, les. 
travailleurs africains gagnaient de 1 shilling 9 pence à 
2 shillings par jour, ce qui ne permettait même pas de 
subvenir aux besoins élémentaires. Les travailleurs. 
recrutés étaient envoyés loin de leur famille et de leur 
région. Quand ils rentraient dans la réserve, ils étaient 
épuisés et sans argent, et il n'était pas rare que leur 
famille, privée de ressources, se soit dispersée pendant 
leur absence. Aucun ouvrier n'avait le droit de refuser 
un emploi proposé par un colon blanc et, s'il se plaignait 
des conditions qui lui étaient faites, il était mis en 
prison. On s'était donc efforcé de créer un mouvement 
syndical en dehors du Sud-Ouest africain, en Tanzanie. 

101. Aucune société étrangère n'avait jamais pro
testé officiellement contre la politique de discrimination 
raciale pratiquée au Sud-Ouest africain. En fait, un 
pétitionnaire qui était venu témoigner devant l'Orga
nisation des Nations Unies avait été arrêté à la New
mont and American Metal Climax Corporation et détenu 
dans les locaux mêmes de la société. Sauf erreur, les 
sociétés avaient le droit de régler leurs affaires inté
rieures et pouvaient par conséquent introduire des con
ditions d'emploi raisonnables. 

102. Avec l'appui des puissances occidentales, le 
régime d'apartheid de l'Afrique du Sud avait mis sur 
pied un immense appareil militaire en Afrique du Sud 
et dans le Sud-Ouest africain. 

103. Le plus grand danger pour le Sud-Ouest afri
cain résidait dans la décision de la République fédérale 
d'Allemagne d'établir une base de lancement de fusées 
dans le désert du Namib. Le Comité spécial devait donc 
demander à la République fédérale d'Allemagne de 
démanteler immédiatement ces installations; d'autre 
part, étant donné que le Sud-Ouest africain était un 
territoire international, l'ONU av3.it le droit d'envoyer 
des observateurs pour recueillir des renseignements de 
première main. Le Ministre sud-africain de la défense 
avait commencé à recruter des techniciens pour son 
programme de fusées: il avait déclaré que son gou
vernement ess3.icrait d'acheter des fusées à l'étranger 
mais qu'il souhaitait fabriquer ses propres missiles en 
cas d'embargo international. D'après des informations 
de presse, l'Afrique du Sud fai sait l'ess:-ti de fusées et 
de gaz toxiques capables de destruction massive. Non 
seulement l'Afrique du Sud mais le continent tout 
entier étaient menacés. 

104. Pour ce qui était de l'embargo du Royaume
Uni et des Etats-Unis sur les envois d'armes, il y avait 
lieu de noter qu'il serait plus efficace s'il était soumis 
au contrôle et à l'inspection des Nations Unies. 

105. Le Gouvernement sud-africain n'avait tenu 
aucun compte des objectifs énoncés dans .ta résolution 
de l'Assemblée génér:-tle relative à l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux;. pans sa réso.lu,~ion _intitu_lée 
"L'union pour le m:unt1en de h p3.1X [ rcsolutton 
377 (V) du 3 novemb.re 1?50], !'Assemblée générale 
aY:-tit décbré que la pa1x dependait s~.1rto~t du respect 
efiectif des droits de l'homme et des hbertes fondamen-
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tales pour tous, ainsi que de la création et du maintien 
de conditions favorables au bien-être économique et 
social. Le Gouvernement sud-africain n'avait pas tenu 
compte de ces obligations et continuait d'appliquer une 
politique de supériorité raciale dans le Sud-Ouest afri
cain. Depuis 18 ans, le régime sud-africain avait ouver
tement fait fi de tous les efforts déployés par les Nations 
Unies. 

106. Les Africains étaient obligés de vivre dans ce 
qu'on appelait des réserves indigènes et ne pouvaient les 
quitter qu'à titre de travailleurs sous contrat- un sys
tème proche de l'esclavage-, tandis que le reste du 
pays était réservé aux colons blancs. La tension aug
mentait dans le Sud-Ouest africain. La population s'était 
rendu compte qu'il n'y avait plus de place pour des 
négociations et elle était prête à lutter jusqu'au bout 
pour sa liberté. Le fait qu'on n'eût jamais ouvertement 
envisagé une action militaire de la part des Nations 
Unies expliquait pourquoi le prestige de l'Organisation 
était tombé si bas dans de nombreuses parties du monde. 
Les Nations Unies avaient consacré trop de temps à 
des résolutions creuses, et pas assez à une action pra
tique. Elles devaient prendre des mesures immédiates 
contre l'Afrique du Sud. 

107. La question devait donc être soumise au Con
seil de sécurité. Il importait de mener de concert une 
action juridique, politique et militaire. Selon le pétition
naire, des mesures d'ordre militaire représentaient dé
sormais la seule solution pour le Sud-Ouest africain. 

108. Le régime d'apartheid de l'Afrique du Sud con
tinuait d'appliquer les recommandations de la Commis
sion Odendaal, bien que la Cour internationale de 
Justice fût encore saisie de la question du Sud-Ouest 
africain. Une circulaire distribuée récemment au Sud
Ouest <1fricain accusait le Président et le Vice-Président 
de la SVv APO d'être des communistes et de faire 
obstacle à l'application des recommandations de la Com
mission. La circulaire mettait également le peuple afri
cain en garde contre une répétition de la situation au 
Congo. La réaction populaire défavorable qui avait eu 
lieu à la suite d'une récente visite du Ministre sud
africain des affaires bantoues dans le Sud-Ouest africain 
avait conduit les autorités à essayer d'obtenir la sou
mission du peuple en recrutant des "hommes de paille" 
illettrés pour endoctriner la population. Le séjour que 
ces "hommes de paille" avaient fait naguère au Transkei 
faisait partie du plan; les déclarations qu'ils avaient 
prononcées n'étaient que h répétition de ce qu'on leur 
avait soigneusement inculqué et ne traduisaient nulle
ment les aspirations du peuple elu Sud-Ouest africain. 

109. Le moment était venu de retirer à l'Afrique du 
Sud le mandat qui lui avait été confié. Toutefois, il 
fallait souligner que cette mesure serait insuffisante, et 
qu'une intervention militaire serait également nécessaire 
afin d'ét;-~blir un système politique reflétant véritablement 
les aspir;-~tions de la population, faute de quoi l'Afrique 
du Sud poursuivrait sa politique actuelle. Il était clair 
que la t;-~ctique du Gouvernement sud-africain était de 
retarder le plus possible la décision de la Cour inter
nationale de Justice. L'invitation à venir visiter le terri
toire adressée à l'Ethiopie et au Libéria faisait partie 
de cette tactique. 

110. M. Shipanga, pre':lant lui aussi la parol.c. a.u 
nom de la S\V APO, a fait observer que les activites 
des monopoles é~rangers a':aient été. des pl~s préju_di
ciables pour le mveau de vie et le mveau d mstructwn 
du peuple africait?· En 1 ~62, p~r exemple, la. N ewmont 
Mininrr Corporation et 1 Amencan Metal Climax Cor
porati~n avaient licencié 500 ouvriers qui avaient pro
testé contre les conditions d'emploi. Ces hommes ne 

pourraient plus jamais travailler de leur vie. L'indus
trie de la pêche, à \V elvis B<~y, avait également licencié 
et inscrit sur la liste noire des travailleurs, avec la 
coopération des autorités sud-africaines. Au Sud-Ouest 
africain, les associations de travailleurs et les syndicats 
étaient interdits. Quiconque faisait campagne pour 
obtenir des salaires plus élevés et de meilleures con
ditions de travail était licencié et emprisonné. Les 
ouvriers des usines étaient logés dans des bâtiments 
spéciaux où ils dormaient sur des bancs en ciment et 
mangeaient de la farine de maïs avec deux fois par 
semaine un peu de viande. Les travailleurs blessés ou 
mutilés n'avaient droit à aucune indemnité. Ils étaient 
renvoyés dans les réserves où ils devaient se tirer 
d'affaire comme ils pouvaient. La société de Beers réa
lisait d'importants bénéfices grâce à l'emploi de main
d'œuvre bon marché. Les responsables de l'exploitation 
du peuple africain étaient les capitalistes du Royaume
Uni, des Etats-Unis, de la République fédérale d'Alle
magne et de la France. 

111. Il existait une population allemande dont le 
nombre allait croissant au Sud-Ouest africain. En 1962, 
un accord secret avait été conclu entre l'Afrique du 
Sud et la République fédérale d'Allemagne en vertu 
duquel un grand nombre d'ex-nazis avaient pu se réfu
gier dans le territoire. Un Africain du Sud-Ouest 
africain avait été récemment battu jusqu'à ce que mort 
s'ensuive par une famille allemande qui l'avait ensuite 
fait "rôtir", comme l'avait dit la presse locale. 

112. Des savants des Etats-Unis et d'autres pays 
occidentaux se trouvaient en Afrique du Sud en 1961 
lorsque le gouvernement Ven'/Oerd avait construit une 
base atomique près de Capetown. Des savants étrangers 
se trouvaient également au Sud-Ouest africain. Les 
voyages y étant réglementés, le Sud-Ouest africain con
venait parfaitement à des entreprises secrètes. La station 
de recherche du désert du Namib, qui prétendait tou
jours n'effectuer que des recherches purement scienti
fiques, constituait une menace pour tous les peuples 
d'Afrique. Il y avait lieu de rappeler également les 
projets concernant la production à bas prix de gaz 
toxiques dont l'utilisation permettrait au Gouvernement 
sud-africain, appuyé par les puissances occidentales, 
d'exterminer la population africaine concentrée dans les 
réserves dans le cas d'un soulèvement. 

113. Le Roy<~ume-Uni continuait à fournir des armes 
à l'Afrique du Sud, plus précisément des bombardiers, 
sous prétexte qu'il fallait honorer les contrats déjà 
signés. Il était plus difficile de se rendre compte de la 
participation des Etats-Unis à la fournitme d'armes; 
par exemple, lorsqu'une fabrique de munitions belge se 
créait en Afrique du Sud, il était difficile de savoir dans 
quelle mesure elle était financée par des capitaux des 
Etats-Unis. La complicité de ce pays était cependant 
indubitable. 

114. Au sujet de la coopération militaire entre 
l'Afrique du Sud et le Portugal, le pétitionnaire a 
déclaré avoir vu, en 1963, des convois de troupes por
tugaises franchir la frontière entre l'Angola et le Sud
Ouest africain. De plus, des troupes portugaises qui se 
rendaient en Mozambique s'étaient arrêtées à \Valvis 
Bay et y avaient et1ectué des manœuvres avec des 
troupes sud-africaines. 

115 . . Pour ce qui était de l'application des recom
mandat!ons de la Cor~m1ission Odend:d, il y avait lieu 
de so!lhgner que plusieurs projets avaient été exécutés, 
parmi lesquels le canal allant du fleuve Kunene ;\ 
C?ka~ana,_ la construction de routes ct l'achat de terres 
Situes pres des réserves indigènes ct destinées à recevoir 
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des Africains originaires d'autres parties du territoire. 
En fait, ce n'était que sur les conseils du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis que le Gouvernement sud-africain 
avait renoncé à annoncer publiquement son intention 
de créer des Bantoustans au Sud-Ouest africain. Lors
que les Bantoustans auraient été créés, le Sud-Ouest 
africain aurait cessé d'exister en tant que pays unifié. 

116. M. Appolus, qui a pris la parole au nom de la 
SWAPO, a déclaré que les Africains se trouvaient 
devant un ennemi plus formidable encore que Smith et 

· Verwoerd: l'impérialisme qui recevait l'appui du Royau
me-Uni, des Etats-Unis et de la France. Le moment 
était donc venu pour le Comité spécial d'attaquer le mal 
à la racine. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis attei
gnaient le comble de l'hypocrisie quand ils prenaient 
pour prétexte de leurs interventions militaires dans 
certaines régions du monde la protection de vies hu
maines, tout en refusant de rien faire dans le Sud-Ouest 
africain. On savait de source sûre que les recherches 
sur les gaz toxiques avaient débuté environ trois ans 
auparavant avec la collaboration de l'Allemagne de 
l'Ouest, dans une usine située à proximité de J channes
burg. On venait d'apprendre également la construction 
d'un centre de repérage de fusées dans le Sud-Ouest 
africain. Vu les mesures de sécurité en vigueur, il était 
difficile d'obtenir des détails à ce sujet et la SWAPO 
avait demandé au Secrétaire général de faire une en
quête, mais elle n'avait reçu aucune réponse. 

117. Le Président de la Newmond Mining Company 
avait déclaré récemment que sa compagnie connaissait 
bien le Gouvernement et le peuple d'Afrique du Sud et 
avait confiance en eux; c'était bien la preuve que les 
monopoles étrangers étaient de connivence avec le gou
vernement raciste et les colons blancs. 

118. M. Jario, prenant la parole au nom de la 
SW ANU, a déclaré que le Comité spécial connaissait 
déjà bien tous les faits relatifs à la situation qui régnait 
dans le Sud-Ouest africain. Au cours des 15 dernières 
années, donnant suite aux pétitions qui lui avaient été 
soumises à maintes reprises par la population du Sud
Ouest africain, l'Organisation des Nations Unies avait 
adopté, l'une après l'autre, plusieurs résolutions con
damnant J'Afrique du Sud, mais ce pays continuait à 
poursuivre sans scrupule sa politique qui consistait à 
appliquer !'apartheid dans le territoire, politique abso
lument contraire aux principes, à l'esprit et aux buts 
du m;-tndat et de la Charte des Nations Unies, et contre 
laquelle s'élevait la conscience éclairée de l'humanité. 

119. Pend;-tnt de nombreuses années, plusieurs co
mités d'enquête de l'ONU avaient étudié la situation, 
certains s'étaient même rendus sur place. Que pouvait 
encore faire la population du Sud-Ouest africain pour 
amener l'Organisation des N:l.tions Unies à agir, puis
qu'il était évident que l'Afrique du Sud n'était p;-tS 
disposée à transiger? La population du territoire, dont 
la patience exemplaire était à hout, sc voyait inexorable
ment poussée à chercher en dehors de l'ONU les movens 
de réaliser ses aspirations légitimes. Fallait-il n~ccs
saircment que le sang coule avant que l'ONU passe des 
paroles aux actes? Si ses efforts antérieurs n'aboutis
~aicnt pa.s, con?men.t l'Organisation pourrait-elle venir 
a bout d une sttuatton analogue :'t celle du Congo? 

120. Les revendications du peuple du Sud-Ouest 
africain ét~ient justes ct légitimes, et on ne pouvait 
permettre a des considérations d'ordre juridique de le 
priver du droit à l'autonomie. Il était grand temps que 
l'Organisation des Nations Unies agisse ct mette un 
terme à l'apartheid. 

121. M. Gaoseb, qui est également intervenu au nom 
de la SW ANU, a déclaré que des hommes de science 
étaient venus de l'étranger et travaillaient dans le Sud
Ouest africain, mais que la SW ANU ignorait le carac
tère des expériences en cours. Tout le monde savait que 
l'Afrique du Sud faisait des préparatifs militaires en 
vue de réprimer un éventuel soulèvement des Africains. 
L'armée, ainsi que certaines installations, avaient été 
mises en état d'alerte immédiate. On ne possédait toute
fois aucun renseignement digne de foi concernant les 
préparatifs qu'elle ferait en vue de la production d'armes 
nucléaires. 

122. Au sujet des conditions de travail, le pétition
naire a déclaré qu'elles étaient très mauvaises et les 
salaires des Africains dérisoires. Le Territoire était 
divisé en deux zones : la zone des "réserves" situées 
surtout dans le nord du territoire, et la zone de police. 
La main-d'œuvre était recrutée dans les réserves pour 
travailler sous contrat dans la zone de police, dans les 
mines, dans les exploitations agricoles, etc. Au moment 
de l'engagement, le travailleur recevait un permis spé
cial, qui l'autorisait à séjourner dans la zone de police 
pendant une période de 18 mois. Le salaire s'élevait à 
1 shilling 9 pence par jour; le travailleur n'avait pas 
le droit de se mettre en grève ni même de se plaindre 
du traitement inéquitable; la durée de la journée de 
travail variait. Toute liberté d'action était laissée aux 
employeurs. 

123. Parlant ensuite de l'enseignement, le pétition
naire a précisé qu'il était difficile de se procurer des 
statistiques sur le niveau d'instruction de l'ensemble dè 
la population. Il ne disposait pour sa part que des statis
tiques de 1959 concernant la scolarisation. En 1959, il 
existait 53 écoles publiques (comptant 9 900 élèves), 
15 écoles privées (avec 1 241 élèves) et 48 pensionnats 
(avec 4 649 élèves) pour les enfants européens, tandis 
que pour les enfants africains il n'y avait que 7 écoles 
publiques et 190 écoles de mission, ainsi que 2 écoles 
publiques pour les enfants de couleur. Une réserve 
africaine comptant plus de 3 000 enfants ne possédait 
qu'une seule école, tandis qu'une autre, dans laquelle on 
comptait encore plus d'enfants, n'en avait aucune. 

124. Rappelant que le Gouvernement sud-africain 
avait proclamé publiquement son intention de ne pas 
appliquer les recommandations politiques contenues dans 
le rapport de la Commission Odendaal, mais de com
mencer à donner suite aux recommandations de carac
tère économique, le pétitionnaire a précisé que, pour la 
SWANU, les recommandations de caractère politique 
et celles de caractère économique étaient si intimement 
liées qu'il était impossible de n'en appliquer qu'une par
tie; toute action rendrait automatiquement nécessaire 
l'application du tout. La déclaration d'intentions du 
gouvernement était simplement destinée à tromper le 
monde. Les autorités avaient déjà commencé à appli
quer les recommandations de caractère économique, dont 
la plus importante avait trait à la construction d'ins
tallations hydro-électriques sur le fleuve Kuncnc ct à 
la construction de routes; on avait affirmé que, dans les 
deux cas, ces travaux devaient être entrepris dans l'in
térêt du peuple afri<;ait;t. Or les it:stallat~ons ~~~ro
électriqucs ne desscrvtratent que les mdustncs nnmeres 
et autres appartenan~ à des blanc~ .et _la construction de 
routes visait à servtr les fins nuhtatres du gouverne
ment Les recommandations en question avaient donc 
pour ·but principal de répondre aux intérêts de la classe 
dirigeante. 

125. Prenant une deuxième fois la parole dev~nt 1; 
Comité spécial, M. Kuhangua, de la SWAPO, a stgnale 
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que selon le journal local Nationalist, numéro du 4 juin 
1965, l'Afrique du Sud construisait une base aérienne 
dans la bande de Caprivi, près de la frontière de la 
Zambie. Selon ce journal, le président Kaunda avait 
déclaré que la Zambie ne se laisserait pas intimider par 
le projet de l'Afrique du Sud de construire dans la 
bande de Caprivi une base aérienne de 8 millions de 
livres. Il avait ajouté que du matériel lourd d'une 
valeur de 2 millions de livres, dont une partie avait 
transité par la Zambie, avait été amené dans la région. 
Le Président de la Zambie avait dit aussi que le projet 
de l'Afrique du Sud ne pouvait que pousser à la guerre 
et mettait en danger la paix mondiale. 

126~ Le Comité spécial devait entendre cet avertis
sement. L'effroyable situation qui régnait au Sud-Ouest 
africain avait déjà été portée à son attention. Toute 
aggravation nouvelle pourrait être le "commencement 
de la fin" pour la population africaine. Dans le Sud
Ouest africain, le sort de la population africaine tout 
entière était en jeu. Celle-ci avait encore confiance dans 
les Nations Unies. Il était du devoir du Comité de 
rechercher des moyens efficaces de mettre fin rapide
ment aux entreprises militaires du régime d'apartheid 
dans le territoire international du Sud-Ouest africain. 

127. Si l'action des Nations Unies allait se révéler 
inefficace dans le Sud-Ouest africain, le prestige de 
l'Organisation pourrait se trouver compromis à jamais. 
Des vies humaines étaient menacées, et le Comité spé
cial devait prendre sur-le-champ les mesures qui s'im
posaient en tenant compte des aspirations des popu
lations africaines. Le monde ne pouvait se permettre de 
méconnaître les dangers de l'apartheid, comme il avait 
méconnu ceux de l'hitlérisme. Les fondateurs des Na
tions Unies s'étaient arrogé la responsabilité principale 
du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
Le peuple du Sud-Ouest africain avait souvent répété 
qu'il ne voulait ni la destruction ni la mort. Mais il se 
battrait pour reconquérir sa dignité, sa liberté et son 
indépendance. Même du point de vue strictement juri
dique, il n'~tait pas possi?le ?'invoquer la néces.sité de 
maintenir 1 ordre pour JUshfier la concentration de 
forces militaires importantes dans Je Sud-Ouest africain. 
Le pétitionnaire adressait un appel au Comité spécial 
pour qu'il s'acquitte de ses oblig-ations et fasse cesser 
immédiatement les activités de M. Verwoerd. 

128. M. Nyaose, prenant la parole au nom de la 
Federation of Free African Trade Unions of South 
Africa (FOFATUSA), a déclaré que, malgré l'exis
tence d'un organe spécial des Nations Unies ayant com
pétence exclusive pour ce qui concernait les questions 
sud-africaines, sa Fédération considérait qu'elle pouvait 
parler de. l'!mportante main;d'œu~r; recrutée dans ~es 
trois terntoircs relevant de 1 autonte du Haut Commis
sariat britannique- c'est-à-dire b Rhodésie du Sud, 
le lVIoz:-tmbique et le Sud-Ouest africain- pour tra
vailler dans les mines d'Afrique du Sud dans les con
ditions serviles découlant du système des contrats. Ce 
système fonctionnait au détriment de~ travaille~rs a~
tochtones de l'Afrique du Sud elle-meme, du fait qui! 
contribuait à l'abaissement des salaires et s'opp.osait 
ainsi à l'am~lioration de leurs co.nd!tions éc~mo~mques 
et sociales, cl autant plus que la soi-disant mam-d œuvre 
indiaène étrangère représentait à peu près les quatre 
cinq~ièmes de toute la main-d'œuvre employée dans les 
mines. 

129. Les Gouvernements du Royaume-Uni ~t du 
Portuaal tout en continuant à vendre des travailleurs 
africai~s' comme esclaves, n'avaient rien fait pour 
assurer leur protection par l'intermédiaire de syndicats. 

En conséquence, les travailleurs autochtones sud-afri
cains, qui avaient à subir la concurrence du travail forcé, 
se trouvaient dans l'impossibilité d'améliorer leurs 
propres conditions d'existence. La situation serait diffé
rente si l'on pouvait obtenir des gouvernements inté
ressés l'assurance qu'ils prendraient des mesures des
tinées à garantir que la main-d'œuvre serve ne serait 
pas soumise à la politique d'aparth eid de l'Afrique du 
Sud, et que, dans le cas contraire, il serait mis fin à 
la fourniture de main-d'œuvre jusqu'au moment où le 
gouvernement Verwoerd s'engagerait à accorder des 
augmentations de salaires appropriées, des droits syndi
caux et tous les autres droits de l'homme inscrits dans 
la Charte des Nations Unies que les gouvernements 
intéressés s'étaient solennellement engagés à respecter. 
C'était aux Nations Unies qu'il appartenait de mettre 
fin à l'exportation de main-d'œuvre servile vers l'Afri
que du Sud. 

130. Il était important de noter que les Nations 
Unies n'avaient à peu près rien fait pour protéger le 
droit d'asile des réfugiés du Mozambique, du Sud
Ouest africain, et de l'Afrique du Sud .. Bien que le Gou
vernement du Royaume-Uni eût reconnu leur droit de 
demander asile au Bassoutoland, au Betchouanaland et 
au Souaziland, il avait été établi dans un certain nom
bre de cas soumis aux tribunaux sud-africains que des 
réfugiés politiques avaient été arrêtés dans ces terri
toires, grâce à la collusion existant entre les employés 
de l'administration et les membres de la police des terri
toires, d'une part, et la police sud-africaine, de l'autre, 
et renvoyés en Afrique du Sud ou au Mozambique pour 
y être jugés. A ce sujet encore, la Fédération que repré
sentait le pétitionnaire demandait l'assurance que les 
deux gouvernements intéressés, ainsi que le Comité 
spécial, prendraient les mesures nécessaires pour mettre 
fin à de telles pratiques. La même remarque valait pour 
l'enlèvement de réfugiés dans les territoires relevant du 
H aut Commissariat britannique. Le Comité devait de
mander au Gouvernement du Royaume-Uni d'abroger 
le Colonial Act de 1963 sur la prévention de la violence 
à l'étranger, en vertu duquel le gouvernement Verwoerd 
était virtuellement assuré de la coopération du Royau
me-Uni pour réprimer les activités politiques des réfu
giés sud-africains, que ces activités fusssent ou non un 
danger pour la sécurité. 

131. Les possibilités qu'avaient les réfugiés sud
africains de recevoir un enseignement dans les terri
toires administrés par le Haut Commissariat britan
nique avaient été considérablement limitées. La Fédé~ 
ration demandait en conséquence l'assurance qu'une aide 
serait fournie, par l'entremise de l'administration des 
territoires, à ceux des réfugiés qui seraient conduits 
dans des pays étrangers où ils pourraient recevoir un 
enseignement supérieur et trouver un emploi. Le Gou
vernement sud-africain refusait des visas de transit aux 
réfuo-iés politiques désireux de quitter les territoires 
brit~miques, et cela constituait un problème sérieux. 
Il était également désirable de prendre contact avec le 
Gouvernement portugais à propos de la question des 
visas de transit et des sauf-conduits pour les réfugiés 
politiques et de celle des avions affrétés pour leur trans
port. Tout le monde savait que l'Afrique du Sud avait 
menacé d'intercepter ces avions lorsqu'ils survolaient 
son territoire, à moins que ce survol n'eût été expressé
ment autorisé. Il était évident qu'au fur et à mesure 
que la lutte pour la libération gagnerait en intensité 
l'influx de réfugiés africains dans les territoires admi~ 
nistrés par le Haut Commissariat britannique ne cesse
rait d'augmenter. Etant donné l'exode massif auquel on 



138 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

pouvait s'attendre, les Nations Unies et le Gouverne
ment britannique, et aussi les organisations bénévoles, 
devaient être prêts à coopérer pour assurer l'évacuation 
par avion des réfugiés politiques menacés. En fait, on 
comprenait mal pourquoi les Nations Unies n'étaient 
pas déjà intervenues pour aider à évacuer les réfugiés 
bloqués dans ces territoires. 

132. Il était regrettable que, malgré l'attitude récon
fortante qu'elles avaient adoptée à propos de l'apartheid 
et des atrocités commises en Afrique du Sud et dans 
les territoires portugais, les Nations Unies fussent appa
remment impuissantes à mettre fin à cet asservissement 
d'êtres humains. L'aide des Nations Unies serait bientôt 
nécessaire si l'on voulait que la question des réfugiés 
dans les territoires administrés par le Haut Commis
sariat britannique soit résolue de manière effective. De 
plus, si l'on désirait que ces territoires demeurent in
dépendants de l'Afrique du Sud, il serait nécessaire que 
les organismes d'assistance financière et technique des 
Nations Unies leur consentent une aide financière très 
importante. A défa4t de cette aide, les territoires en 
question, une fois indépendants, n'auraient d'autre choix 
que d'accepter les propositions de Verwoerd- ce qui 
rendrait leur indépendance illùsoire. 
. 133. La FOFATUSA avait décidé de se joindre au 

Pan-Africanist Congress dans la lutte pour l'autodéter
mination, parce qu'elle était persuadée que le diabolique 
gouvernement blanc d'Afrique du Sud ne s'arrêterait 
pas avant que soient exterminés tous les Africains qui 
réclamaient la liberté. Les membres de la Fédération 
étaient donc devenus des victimes politiques de la lutte 
du peuple pour la libération nationale et depuis 1963 
quelque 50 d'entre eux avaient été condamnés à mort 
comme activistes politiques. 

134. Il était inutile que la Fédération demande au 
Comité spécial de faire libérer les 10 000 travailleurs 
sud-ouest africains, sud-africains et mozambiquais qui 
languissaient actuellement dans les prisons d'Afrique 
du Sud car elle savait que seules l'indépendance et la 
venue au pouvoir de la majorité africaine permettraient 
de les libérer. 

135. Lorsque l'Afrique du Sud avait envoyé des 
forces armées à Walvis Bay, le peuple et les travailleurs 
sud-africains et sud-ouest africains avaient espéré une 
intervention militaire de l'Organisation des Nations 
Unies. Toutefois, celle-ci s'était contentée de condamner 
verbalement l'Afrique du Sud et depuis, comme le 
rapportait la SWAPO, l'ensemble du secteur avait été 
milit<risé. Le pétitionnaire ne pensait pas qu'il soit utile 
de décrire en détail les préparatifs militaires des colons 
blancs, car le Comité spécial ét<it vraisemblablement 
mieux informé que lui à ce sujet. Néanmoins, son devoir 
était d'avertir que les plans agressifs des puissances 
impérialistes qui voulaient utiliser l'Afrique méridionale 
comme champ de bataille dans leur guerre contre les 
pays socialistes constituaient une menace de ~uerre très 
grave pour le continent africain. 

136. Il était regrettable que les décisions relatives 
aux interventions militïires de l'ONU dussent en fin 
de compte être prises par le Conseil de sécurité, où le 
droit de veto demeurait précisément entre les mains 
des pays qui avaient été accusés devant le Comité. Il 
n'était pas surprenant que ces pays continuent ù refuser 
d'apeliquer ul! emba:go con~mcrcial contre l'Afrique 
du Sud, contmuent a founur des techniciens et des 
immigrants pour renforcer la puissance militaire de cc 
pa y;; .. ct continuen~ d'im·,estir ~cs. capitaux qui étaient 
utlhses pour perpetuer 1 explmtatton sociale ct écono
mique des masses laborieuses africaines. 

137. Les décisions démocratiques prises par l'As
semblée générale des Nations Unies étaient bloquées 
par une poignée de nations- Etats-Unis, Royaume
Uni, France et Gouvernement minoritaire de Taiwan
si bien que la Fédération se voyait dans l'obligation de 
demander que soit repensée la structure du Conseil de 
sécurité et réexaminée la question du droit de veto. Le 
droit de passer outre aux décisions de la majorité qui 
intéressaient le bien-être et la destinée d'êtres humains 
ne devait pas demeurer entre les mains de quelques 
nations seulement. En outre, seuls devaient faire partie 
du Comité spécial des représentants de pays qui ne 
jouaient aucun rôle dans l'asservissement et l'oppression 
des peuples africains car les représentants des pays com
plices étaient tenus de défendre la politique inique de 
leur gouvernement. Le Comité spécial devait, de plus, 
explorer les possibilités d'une collaboration avec le 
Comité de libération de l'Organisation de l'unité afri
caine, afin d'accélérer la décolonisation en Afrique. 

138. Tous les travailleurs africains et asiatiques 
étaient outrés de voir certains Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies utiliser leur position au sein de 
l'ONU pour défendre le statu quo. Il était honteux de 
constater que la lutte pour la liberté et l'indépendance 
était ainsi entravée. Dans ces conditions, il n'était guère 
surprenant de voir les pays d'Afrique et d'Asie sur 
lesquels pesait encore le joug colonial préconiser la 
création d'un nouvel organisme mondial progressiste -
qui serait prêt à entreprendre de les libérer et à assurer 
cette libération. Manifestement, le Comité spécial ne 
réussirait jamais à obliger les Etats-Unis, le Royaume
Uni et la France à renoncer à leur politique réaction
naire actuelle. Le monde entier avait été témoin des 
interventions militaires unilatérales de ces puissances, 
qui avaient ainsi défié l'ONU: guerre non provoquée 
au Viet-Nam, débarquement de troupes britanniques en 
Malaisie, établissement de bases militaires hors de 
l'Europe occidentale, au détriment de la sécurité des 
pays voisins. Les prétextes avancés pour justifier toutes 
ces menées militaires agressives ne trompaient pas les 
peuples opprimés du monde, qui savaient fort bien que 
personne ne se préparait à attaquer l'Europe occidentale 
ni ne songeait même à le faire. 

139. En conclusion, le pétitionnaire a récapitulé les 
importantes raisons pour lesquelles sa Fédération avait 
été amenée à faire une critique réaliste de l'Organisation 
des Nations Unies: a) l'ONU dans sa forme actuelle 
était incapable de promouvoir la cause de la décoloni
sation; b) certains de ses lVI embres les plus puissants 
avaient encore d'importants intérêts dans la domination 
coloniale et l'exploitation impérialiste; et c) elle n'était 
pas parvenue à refléter les aspirations des forces nou
velles et des peuples opprimés du monde. Autrement dit, 
l'Organisation des Nations Unies était devenue la proie 
des impérialistes, qui l'utilisaient pour perpétuer leur 
domination sur le reste de l'humanité. 

140. M. Ngokong, qui est intervenu au nom de 
l'African National Congress of South Africa (ANC), 
a déclaré qu'il serait heureux d'expliquer tout ce qui 
n'avait pas été exposé assez clairement dans la pétition 
présentée au Comité par l'ANC (A/ AC.109/PET.407 / 
Add.l), ct de fournir tout renseignement supplémen
taire. S'il avait demandé à être entendu, c'était surtout 
pour dénoncer l'alliance impie des oppresseurs blancs 
ct des rrouvcrnements fascistes des pays colonialistes, 
notamm~nt !"Afrique du Sud, et pour montrer que les 
puissances impérialistes étaient responsab!es de la per
pétuation des régimes coloniaux en Afnque australe, 
car ceux-ci représentaient pour eux .u!l~ so~rce ~e 
re\·enus très importante. Comme le petlttonnatre lm-
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même l'avait déjà dit au paragraphe 26 de la pétition 
de l'ANC, le Royaume-Uni, les Etats-Unis d'Amérique, 
la France, la République fédérale d'Allemagne, la 
Belgique et le Japon avaient formé une alliance plus 
puissante et plus démoniaque encore que celle de 
Verwoerd, de Salazar et de Smith; ces pays avaient 
intérêt à ce que la population de l'Afrique du Sud con
tinue à être opprimée et exploitée et ils aidaient un 
régime qui avait été condamné énergiquement à se 
maintenir au pouvoir ; ils sabotaient les efforts déployés 
pour mettre un terme à la politique d'apartheid de 
Verwoerd en Afrique du Sud et dans le Sud-Ouest 
africain, au fascisme de Salazar au Mozambique et en 
Angola et à l'oppression de Smith en Rhodésie. L'ANC 
estimait que le Comité spécial devait chercher un moyen 
d'éliminer immédiatement le colonialisme et de con
tribuer de façon concrète à transférer le pouvoir aux 
peuples opprimés des territoires coloniaux. Comme il 
l'avait déjà indiqué au paragraphe 55 de la pétition de 
l' ANC, le pétitionnaire estimait que, pour permettre 
au Comité spécial de réussir dans sa tâche, l'Organi
sation des Nations Unies elevait invoquer les dispo
sitions pertinentes de la Charte contre les Etats Mem
bres qui perpétuaient le colonialisme ou qui se refu
saient à mettre en œuvre les résolutions adoptées en 
vue de mettre fin au colonialisme en Afrique du Sud et 
ailleurs; l'Organisation devait également déclarer qu'elle 
appuyait sans réserve ceux qui luttaient pour le trans
fert du pouvoir à la majorité et inviter les gouverne
ments des Etats Membres et tous les autres gouverne
ments à fournir, séparément ou collectivement, aux 
mouvements de libération, l'équipement, la main
d' œuvre, les spécialistes et, le cas échéant, les armes et 
le matériel dont ils avaient besoin pour parvenir à 
liquider aussi rapidement que possible le colonialisme 
en Afrique du Sud. 

141. Le pétitionnaire a fourni ensuite une liste dé
taillée des types et quantités d'avions fournis à l'Afrique 
du Sud, notamment des chasseurs, des appareils inter
cepteurs, des bombardiers et patrouilleurs, des appareils 
de transport et d'entraînement, ainsi que des hélicop
tères et des avions de soutien, dont le nom indiquait 
l'origine. Il a cité également le nom d'une dizaine de 
bases aériennes militaires et d'une demi-douzaine de 
bases aériennes pour les unités civiles. Avec les nou
velles installations de la pointe de Caprivi au Sud-Ouest 
africain, le réseau de bases aériennes s'étendrait jus
qu'aux frontières de la Zambie. On construisait dans 
diverses régions du pays des terrains d'aviation pouvant 
être utilisés pour des opérations aériennes, tandis qu'on 
constituait, dans des points stratégiques, des stocks de 
matériel de défense et de combustible qui pourraient 
être distribués aux troupes, aux avions et aux véhicules, 
en cas de mobilisation. 

142. Bien que disposant également de renseignements 
concernant les opérations navales, le pétitionnaire pré
férait citer à ce stade certains commentaires parus dans 
la presse nu suj~t de la visite r~cente en Afrique du ~ud 
du général La uns Nor stad, anCien commandant supreme 
allié en Europe et commandant en chef des forces 
armées des Etats-Unis en Europe. Le Smtday Express 
de Johannesburg du 21 ~?ars 1965 avait décrit la visite 
du général comme constltuant une preuve de ~lus que 
les investisseurs d'outre-mer appuyaient l' Afnque du 
Sud, et il avait ajouté que M. Nor stad. était. arrivé en 
comparrnie de plusieurs hommes d'affmres Importants 

· des Et~ts-Unis pour discuter de plans concernant l'ex
pansion de l'industrie du verre textile, pour un montant 
de 500 000 livres sterling, et avait parlé du grand inté
rêt et de la confiance qu'éprouvait son pays à l'égard de 

l'Afrique du Sud. Dans son numéro du 4 avril 1965, le 
même journal avait rendu compte d'un voyage d'affaires 
de 12 jours, au cours duquel l'ancien commandant de 
l'OTAN s'était entretenu avec le Ministre de la défense 
de l'Afrique du Sud et avec d'autres hauts fonction
naires à la défense. Il avait également rapporté ce que 
M. Norstad avait dit aux journalist-es au sujet de 
l'Afrique du Sud: "C'est un pays dynamique et positif. 
Vous devez accepter les critiques que l'on vous adresse 
d'outre-mer comme des compliments." 

143. Le Sud-Ouest africain, qui, aux termes de la 
Constitution sud-africaine, était représenté au Parle
ment de Capetown, se trouvait dans la même situation 
militaire que l'Afrique du Sud elle-même, et cette der
nière organisait des manœuvres militaires dans la pointe 
de Caprivi. · 

144. Le fait que les capitalistes sud-africains et leurs 
collaborateurs britanniques avaient des intérêts bien 
établis au Sud-Ouest africain signifiait que dans ce terri
toire aussi on aurait recours à la force militaire pour 
subjuguer la population autochtone. Un exemple était 
donné au paragraphe 38 de la pétition de l'ANC. 
L'Anglo-American Corporation of South Africa 
Limited, qui était devenue une société à capital britan
nique et sud-africain uniquement, avait formé récem
ment, avec la Federale Mynbou, une société d'inves
tissements, au capital de 11 millions de livres sterling, 
appelée "Main Street Investments". La Federale Myn
bou, qui était une société minière afrikaaner avec d'im
portants intérêts en Afrique du Sud et au Sud-Ouest 
africain, était une des compagnies établies par le fameux 
Broederbond pour promouvoir le nationalisme afri
kaaner. 

145. Au sujet des anciens nazis se trouvant en 
Afrique du Sud, au Sud-Ouest africain et dans les 
protectorats, le pétitionnaire a déclaré que, la presse 
ayant indiqué au mois de mai qu'un médecin juif de 
Capetown, le Dr Kaplinsky, devait se rendre dans la 
République fédérale d'Allemagne dans les mois à venir 
pour témoigner devant un tribunal jugeant les crimes 
de guerre commis par les nazis, ce médecin avait reçu 
une série d'appels téléphoniques de personnes qui profé
raient des menaces à son égard. Cela avait donné nais
sance à des spéculations concernant Je nombre d'anciens 
nazis vivant secrètement en Afrique du Sud. Dans un 
article publié par le journal Ons Land du 23 avril 1965, 
il était elit notamment qu'il n'était pas impossible que 
Martin Bormann vécût en Afrique du Sud sous un nom 
d'emprunt. Tant l'ancien premier ministre Malan que 
Verwoerd avaient manifesté beaucoup de sympathie au 
nazisme et s'étaient prononcés en faveur d'une politique 
de neutralité et d'un traité de paix séparée avec l'Alle
magne nazie; il était par conséquent concevable que 
certains criminels de guerre se fussent tournés vers 
l'Afrique du Sud, surtout après que Malan fût devenu 
Premier Ministre, en 1948. Les anciens nazis pouvaient 
sans· doute avoir été encouragés à venir s'installer dans 
le pays par Otto Skorzeny, dit "le balafré", ancien 
commandant des SS nazis, qui avait enlevé Mussolini 
de sa prison dans l'Apennin. Selon des renseignements 
parus dans le Sunday Chroniclc de Johannesburg, dans 
I,e .Cape Times ~t dans d'autres journaux, Skorzeny 
et~ut venu en Afnque du Sud, en mission officielle pour 
stm1t1ler le co~m~r.c~ entre 1 Afrique du Sud et l'Es
pagne. Il avalt VISite le Parlement le 23 avril 1965 
acco~pagné. du sénateur L. T. \Veicharclt, dirigeant de~ 
chemises gnses sud-africaines, qui avait été interné par 
le g:ouv;rner;nent Smuts pendant la guerre. Le sénateur 
avatt declare que M. Skorzeny était venu en Afrique du 



140 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

Sud pour s'occuper du pavillon espagnol à l'exposition 
du Rand, qui devait se tenir à Pâques. 

146. Le Rand Daily Mail du 31 mars 1965 avait cité 
une déclaration faite, au cours d'un voyage récent qu'il 
avait effectué en Afrique du Sud en tant que représen
tant du Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne, par le prince Hubert zu Lowenstein, qui s'était 
dit troublé par les activités des groupes allemands 
radicaux qui faisaient des pèlerinages en Afrique du 
Sud; il avait dit qu'il s'agissait de néo-nazis qui voya
geaient en Afrique du Sud en faisant des discours sur 
la suprématie de l'homme blanc. Ils trouvaient un public 
attentif dans les nombreux clubs allemands qui exis
taient dans les villes sud-africaines. Selon le Sunday 
Express, le commissaire général du Transkei aurait 
reçu un groupe de néo-nazis dont le chef, Heinrich 
Hertle, rédacteur d'un journal extrémiste de l'Alle
magne occidentale intitulé Die Deutsche W ochenzeitung, 
aurait déclaré que tous les membres du groupe étaient 
partisans de l'apartheid. Le prince Hubert zu Lowen
stein avait attaqué Hertle dans la presse sud-africaine, 
l'accusant d'avoir fait de la propagande nazie dans un 
club allemand près de Durban. 

147. Selon le Sundav Times, dans le club allemand 
de Pretoria, ville dans ·laquelle vivait une nombreuse 
colonie d'Allemands qui avaient quitté leur pays à la 
fin de la guerre, on jouait tous les soirs des marches 
nazies et on parlait de ressusciter l'esprit hitlérien. En 
Afrique du Sud, il y avait plus de 2 000 anciens officiers 
de l'armée nazie et des officiers SS dont beaucoup, 
selon les journaux, servaient d'instructeurs dans l'armée 
sud-africaine ou occupaient des positions importantes 
dans le Département des munitions ou dans l'industrie 
des munitions. 

148. Le pétitionnaire a cité également le nom 
d'autres nazis et anciens nazis, dont deux occupant des 
positions de premier plan dans la recherche atomique 
et dans celle relative aux gaz toxiques, ainsi que celui 
d'un ancien propagandiste de Goebbels, qui avait publié 
une brochure antisémite en Afrique du Sud, et il a 
fourni des renseignements biographiques à leur sujet. 

149. L 'afflux d'anciens nazis vers l'Afrique du Sud 
n'avait pas diminué. L'ANC avait noté qu'après la dé
claration elu prince zu Li:iwenstein 800 autres nazis 
étaient arrivés en Afrique du Sud, et cette organisation 
était fermement convaincue qu'il existait un lien direct 
entre le Gouvernement de la l~épubliquc fédérale d'Alle
marrne et le régime sud-africain; elle ne s'attendait pas 
qu'~n lui demandât de le prouver, mai s elle était 
disposée à le faire s'il existait le moindre doute. 

150. M. Kerina, parhnt au nom de b Nation:~! Unity 
Democratie Organization of Namib ( NUDO), a dé
claré que le plus puissant ennemi de l'unité africai1~e 
au Sud-Ouest africain était le Gouvernement sud-afri
cain et les intérêts internationaux qu'il représentait. 
A l'étranger, on citait le Sud-Ouest africain comme 
étant le "dernier paradis des gros contrilJttablcs". Un 
rapide coup d'œil sur les bénéfices de J'industrie elu 
diamant donnait une idée de l'importance des intérêts 
étrangers au Sud-Ouest africain ct de leur complicité 
avec la politique d'oppression de Verwoerd. Entre 1959 
et 1963, la production de diamants du Sud-Ouest afri
cain avait représenté, impôts déduits, un bénéfice total 
de plus de 230 millions de doJlars. En 1964, on avait 
commencé l'exploitation sur une grande échelle des 
diamants "marins" qui se trouvaient sous les eaux au 
large de la côte du Sud-Ouest africain. Grâce à cela, 
Je Sud-Ouest africain allait bientôt devenir le premier 
producteur de diamants du monde. Le Gouvernement 

sud-africain avait accordé des concessions à des sociétés 
étrangères telles que la Marine Diamond Corporation, 
dont le président était un fervent partisan de Verwoerd. 

151. Au Sud-Ouest africain, le Gouvernement sud
africain avait poursuivi les objectifs colonialistes clas
siques d'exploitation et d'oppression. Sa politique, sou
tenue par un vaste appareil gouvernemental, était fondée 
sur la force, l'isolement et la division. L'Afrique du 
Sud possédait l'armée la plus importante et la mieux 
équipée d'Afrique. Son alliance avec le Royaume-Uni, 
le Portugal et la République fédérale d'Allemagne 
augmentait encore son pouvoir de répression intérieure. 
Son budget militaire avait quintuplé depuis 1959. 
L'Afrique du Sud était un Etat militaire, préparé pour 
une guerre intérieure et internationale. Son existence 
constituait une grave menace pour l'ensemble du conti
nent africain. 

152. Le Sud-Ouest africain n'était séparé de l' Afri
que du Sud qu'en théorie et celle-ci avait toujours eu 
l'intention d'en faire une cinquième province sud-afri
caine. En violation du mandat, l'Afrique du Sud avait 
établi de nombreuses bases militaires au Sud-Ouest 
africain et construisait des terrains d'aviation militaire 
de secours, équipés pour recevoir des avions de combat 
à réaction. Le recours à la force étc<it une menace qui 
planait partout, remplissant son objectif d'intimidation 
des masses africaines. 

153. La situation se compliquait encore du fait de 
la présence de colons sud-africains et européens qui 
faisaient obstacle à toute possibilité de développement 
politique et économique. L'apartheid était le fondement 
de leur vie. Les nuances infimes qui existaient entre 
les différents partis politiques européens au Sud-Ouest 
africain provenaient uniquement de divergences de vues 
quant à la façon d'appliquer l'apartheid. Les mouve
ments nationalistes n'avaient jamais reçu dans leur lutte 
pour l'indépendance aucun appui d'éléments libéraux, 
progressistes ou marxistes de la population européenne. 
La lutte était donc devenue un combat des noirs contre 
les blancs. Dans le cas d'une épreuve de force, l'en
semble des colons ferait bloc contre les forces de la 
liberté. Les services de renseignements de Venvoerd, 
avec leur système d'agents et d'informateurs, s'étaient 
infiltrés dans toute la société africaine et leurs activités 
d'intrigues et de subversion s'étendaient bien au-delà 
des frontières du Sud-Ouest africain. La pratique de la 
division des Africains empêchait l'organisation des 
masses et contribuait à isoler le p::tys de l'opinion pu
blique internationale. Toutefois, les populations com
mençaient ù comprendre qu'une action disciplinée était 
indispensable pour obtenir la victoire dans la lutte pour 
la liberté. Les nationalistes avaient étudié l'histoire des 
luttes révolutionnaires dans le monde et étaient prêts à 
faire tous les sacrifices nécessaires. Ils poursuivaient 
leurs efforts jusqu'à cc que toutes les sociétés étrangères 
eussent été expulsées elu Sud-Ouest africain, de manière 
à pouvoir entreprendre la reconstruction nationale. 

154. Le régime Verwoerd avait pris le Sud-Ouest 
africain comme cobaye pour expérimenter les techniques 
de l'apartheid. Les projets sud-africains étaient exposés 
dans le rapport de la Commi~si?n, O~e~~daal,, qui r:o
posait trois plans de base clcs~m~s a re~hs.er 1. anne~ IOn 
permanente du Sud-Ouest afncam. Il s ag1ssa1t de 1 ab
sorption administrative complète, en. vertu de laquelle 
toutes les branches de l'administr~twn du Sud-Ouest 
africain seraient transférées en Afnque du Sud, de l'in
tégration économique t~tale dan.s le cadre de laquelle le 
Sud-Ouest africain serait contrat;lt ~e financer sa propre 
destruction et enfin de la balkamsatron du pays obtenue 
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par la création de bantoustans. Il fallait souligner que 
l'unique but de la politique des bantoustans était de 
réduire les Africains à l'esclavage dans leur propre pays. 
Le peuple africain n'avait jamais demandé à l'Afrique 
du Sud de mettre en valeur le Sud-Ouest africain. Il 
demandait la liberté de mettre lui-même en valeur son 
pays. Personne ne devait se méprendre sur la décision 
de Verwoerd d'ajourner l'application des recomman
dations Odendaal tant que l'affaire du Sud-Ouest afri
cain demeurait pendante devant la Cour internationale 
de Justice; il s'agissait simplement là d'une manœuvre 
de la part des puissances occidentales. 

155. Le Comité spécial avait récemment publié un 
mémoire très modéré sur les intérêts économiques 
étrangers en Afrique du Sud. Les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni s'étaient opposés à ce rapport afin de 
protéger leurs propres intérêts économiques. En public, 
les Etats-Unis condamnaient l'apartheid, mais en fait 
ils continuaient à en profiter grâce à la main-d'œuvre 
bon marché dont ils pouvaient disposer grâce à la poli
tique Verwoerd. Leur attitude était une trahison des 
principes sacrés de \Vooclrow \Vilson, Jefferson et Tom 
Payne. Par l'intermédiaire de la South \li.T est African 
Native Labour Association, les sociétés américaines 
achetaient des jeunes gens comme esclaves. Elles étaient 
responsables des grandes souffrances que subissait le 
peuple africain. 

156. Après la première guerre mondiale, le territoire 
du Sud-Ouest africain avait été livré à l'Afrique du 
Sud, sans que la population, à laquelle on avait promis 
la libération du joug allemand, eût été consultée. Il 
n'avait jamais accepté cette situation et s'était révolté 
contre l'Afrique du Sud en 1923. Au début de la 
seconde guerre mondiale, les Gouvernements de 1' Afri
que du Sud et du Royaume-Uni avaient demandé 
de la main-d'œuvre au Sud-Ouest africain et promis de 
rendre le pays à son peuple lorsque le nazisme aurait 
été vaincu. Cette promesse n'avait jamais été tenue. 
Etant donné les expériences qu'il avait connues pen
dant la guerre, le peuple du Sud-Ouest africain n'avait 
pas été surpris de voir que la République fédérale 
d'Allemagne était devenue la grande alliée de Verwoerd, 
que des ex-nazis produisaient des gaz toxiques au Sud
Ouest africain et qu'un réacteur nucléaire avait été 
construit dans leur pays. Jls demandaient que des 
mesures fussent prises immédiatement. 

157. Le moment était venu de faire appel au Conseil 
de sécurité pour qu'il s'occupe de la question du Sud
Ouest africain. Le Président de la Zambie, M. Kaunda, 
avait révélé que le Gouvernement sud-africain était en 
train de construire une base aérienne dans la pointe de 
Caprivi. Ce seul fait justifiait l'intervention du Conseil 
de sécurité. Le Comité spécial ne devait pas attendre 
les résultats de la Conférence d'Alger ou de la Con
férence de l'OUA à Accra. Il ne devait pas se contenter 
d'une résolution provisoire. Il elevait adopter une réso
lution décisive, qui renforcerait la position des pays 
africains et asiatiques dans les délibérations auxquelles 
ils allaient participer. Le moment était venu d'annuler 
le mandat confié à l'Afrique du Sud. C'était là une 
mesure essentielle si l'on voulait supprimer la menace 
sud-africaine contre la paix mondiale. Le fait que la 
Cour internationale de Justice n 'eût pas encore rendu 
sa décision ne devait pas servir d'excuse pour un nou
veau retard. Le peuple du Sud-Ouest africain était à 
bout de patience. Il était prêt à prendre ~n. mains les 
destinées de son pays. Ce peuple remerctatt tous les 
pays, et notamment la République-Unie de .Ta_nzanie, 
qui avaient offert leur appm au Sud-Ouest afncam dans 

sa lutte pour l'indépendance, et le Comité spécial pou
vait être assuré que lorsqu'un gouvernement national 
serait au pouvoir au Sud-Ouest africain, la politique de 
celui-ci ne serait pas raciste. Il fallait espérer que le 
Comité reconsidérerait sa position compte tenu des 
renseignements qui lui avaient été fournis et que les 
représentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni don
neraient leur appui à toute solution du problème du 
Sud-Ouest africain proposée par le Comité. En con
clusion, le pétitionnaire a demandé l'autorisation de 
distribuer une étude sur les intérêts de la République 
fédérale d'Allemagne au Sud-Ouest africain 12• 

158. Répondant à diverses questions, le pétitionnaire 
a déclaré être parti pour le Betchouanaland en 1963 et 
y être resté jusqu'au moment où, à la fin de 1964, son 
peuple l'avait envoyé en mission à l'étranger. Pendant 
son absence, le Gouvernement britannique l'avait dé
claré immigrant indésirable et il n'avait pu retourner 
dans le pays pour rejoindre sa famille. La Sûreté sud
africaine le traquait sous prétexte qu'il se livrait à des 
activités subversives et qu'il avait provoqué "des mas
sacres graves", cette dernière accusation ayant trait aux 
émeutes de 1959 au Sud-Ouest africain, dont on lui 
avait attribué la responsabilité parce qu'il avait télé
graphié à ses amis de résister aux tentatives sud-afri
caines de les expulser par la force armée. Son frère 
avait été tué au cours de ces émeutes. 

159. Le pétitionnaire espérait que le Gouvernement 
britannique lèverait son interdiction, de sorte qu'il pût 
retourner auprès de sa famille et de ses compatriotes du 
Sud-Ouest africain, qui, au nombre de 20 000, se trou
vaient maintenant au Ngamiland dans le nord du Bet
chouanaland. Il importait d'œuvrer pour l'unité entre 
le Betchouanaland et le Sud-Ouest africain, afin que le 
Betchouanaland, une fois qu'il aurait accédé à l'indé
pendance, n'eût pas, en tant que pays sans littoral, à 
être tributaire de l'Afrique du Sud. M. Kerina était 
résolu à essayer de rentrer chez lui, même au risque 
d'être arrêté et remis entre les mains du Gouvernement 
sud-africain. Au besoin, il irait devant les tribunaux 
pour demander la levée de l'interdiction qui le frappait. 

160. Le Betchouanaland avait assumé une grave res
ponsabilité à l'égard du Sud-Ouest africain, et. cela dès 
le début du siècle, lorsque de nombreux habitants de 
ce territoire, fuyant les colonisateurs allemands, y 
avaient cherché refuge. Des réfugiés du Sud-Ouest afn
cain continuaient de se rendre au Betchouanaland, mais 
les fonctionnaires de la Sûreté, qui étaient pour la plu
part des ressortissants sud-africains et qui agissaient 
sans mandat, leur faisaient maintenant des difficultés. 
Aux termes de la loi, nul n'avait le droit de s'occuper 
d'affaires politiques locales pendant son séjour dans le 
pays s'il n'était pas citoyen du Betchouanaland ou sujet 
britannique. De nombreux dirigeants et réfugiés origi
naires de l'Afrique du Sud et du Sud-Ouest africain 
avaient eu maille à partir avec les autorités britanniques 
pour avoir participé à l'activité politique locale; c'est 
pour cette raison que M. Kerina s'était efforcé de s'oc
cuper uniquement de ses compatriotes du Sud-Ouest 
africain. La cause des habitants du Sud-Ouest africain 
avait d'ailleurs été défendue initialement par certains de 
leurs compatriotes vivant au Dctchouanaland, qui 
avaient aidé le révérend Michael Scott dans sa tentative 
couronnée de ~uc~ès ,PO~tr faire in~crire la question. ,du 
Sud-Ouest afncam a l ordre du JOur de la premtere 
session de l'Assemblée générale. à Paris. M. Kerina, 

12 ~'é\~d~ en question, dont l'auteur est M. Horst Drechsler 
et, qm, s mtltule <?crman:,• and South Angola, 1898-1903, a été 
deposee aux arcluves du Secrétariat, où les membres du Comité 
peuvent la consulter. 
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pour sa part, était chargé de tenir les habitants du Sud
Ouest africain au courant des événements. En vertu des 
lois d'immigration, les réfugiés pouvaient être renvoyés 
dans leur pays d'origine, mais aucun n'avait encore été 
expulsé. Récemment toutefois, 154 jeunes étudiants 
réfugiés qui traversaient le Betchouanaland pour se 
rendre dans un pays africain indépendant avaient été 
arrêtés à Makunda. Les autorités britanniques du 
Betchouanaland, cherchant un prétexte pour les ren
voyer dans le Sud-Ouest africain, avaient essayé de les 
faire passer pour des non-réfugiés. Après avoir fait 
appel de cette décision pendant près de six mois, les 
étudiants avaient obtenu gain de cause devant la Haute 
Cour; ils avaient été immatriculés et avaient reçu une 
autorisation de séjour d'un an au Betchouanaland en 
attendant de trouver un autre pays d'accueil. La mission 
de M. Kerina à l'étranger avait en partie pour but 
d'obtenir pour eux des bourses d'études dans d'autres 
pays. Des membres de la Sûreté sud-africaine étaient 
entrés au Betchouanaland pour intimider les étudiants 
et M. Kerina lui-même avait failli être enlevé. On pou
vait également citer le cas d'un médecin, le Dr Abra
hams, qui s'était vu refuser la permission d'exercer au 
Betchouanaland et qui se trouvait maintenant à Lusaka. 

161. Le représentant du Royaume-Uni pouvait être 
assuré que le pétitionnaire n'avait aucune intention de 
jouer un rôle dans la politique intérieure du Betchoua
naland. Si on lui permettait de rentrer chez lui, il 
s'occuperait uniquement de ses compatriotes et n'essaie
rait pas d'abuser de l'hospitalité du Betchouanaland. 

Déclarations gé11érales des membres 

162. Le représentant du Venezuela, prenant la parole 
au nom des délégations vénézuélienne et chilienne, a 
déclaré qu'il n'était pas nécessaire de préciser la position 
de ces délégations en ce qui concernait le colonialisme. 
Le Venezuela, comme le Chili, continueraient à lutter 
pour défendre les intérêts des peuples colonisés et pour 
leur permettre d'accéder à l'indépendance. Le Sud
Ouest africain, comme tous les pays qui luttaient pour 
leur indépendance, pouvait compter sur l'appui éner
gique du Chili et du Venezuela. 

163. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que son pays donnait 
son appui à tous les pays et à toutes les organisations 
-notamment l'Organisation de l'unité africaine et son 
Comité des Neuf- qui s'efforçaient d'aider le peuple 
africain d'Afrique du Sud et du Sud-Ouest africain. 
Il a soulig-né qu 'il importait d'unir les efforts afin d'as
surer la libération rapide de tous les Africains. Il était 
donc rcgrcttahlc que certains pays africains eussent cédé 
à des pressions extérieures, provoquant une désunion 
qui profitait seulement aux impérialistes ct aux colo
nisateurs ct à tous ceux qui désiraient prolong-er la 
domination coloniale. 

164. Les témoignages entendus par le Comité spécial 
prouvaient bien que l'OTAN ct les pays qui en étaient 
membres collaboraient a\"ec l'Afrique du Sud ct le Sud
Ouest africain dans leurs activités colonialistes. 11 était 
essentiel que le Comité spécial s'attaque au problème 
sans délai ct prenne des mesures propres :i faire cesser 
les livraisons d'armes cficctuécs par des puissances 
occidentales à ceux qui tentaient de perpétuer leur domi
nation coloniale. La menace du communisme s'était 
avérée n'être qu'un prétexte utilisé par les autorités 
coloniales pour s'assurer l'appui des puissances réac
tionnaires, en brandissant l'épouvantail du communisme 
cher à 1 'Allemagne nazie qui s'en était servi pour pro
mouvoir sa politique de suprématie raciale. 

165. Le représentant de la Pologne a déclaré que sa 
délégation avait constamment soutenu que la question 
du Sud-Ouest africain était essentiellement une ques
tion politique; il s'agissait de l'octroi de l'indépendance 
à la population africaine. 

166. L'Afrique du Sud n'avait c.essé de défier l'opi
nion mondiale et les résolutions de l'ONU relatives au 
Territoire sous mandat. Elle essayait maintenant de 
diviser le Sud-Ouest africain en vue d'y appliquer plus 
vigoureusement sa politique d'apartheid et de renforcer 
la position de la minorité blanche. Le plan Odendaal 
avait pour but de démembrer le Sud-Ouest africain de 
façon à l'empêcher de devenir un Etat unifié dirigé par 
un gouvernement unique qui pourrait le mener à l'indé
pendance. Malgré les assurances du contraire prodiguées 
par le Gouvernement sud-africain, celui-ci appliquait le 
plan Odendaal, en violation flagrante des obligations 
qui lui incombaient en vertu de l'Article 22 du Pacte 
de la Société des Nations et de la Charte des Nations 
Unies. 

167. Les pétitionnaires avaient indiqué que le Gou
vernement sud-africain dépensait d'importantes sommes 
d'argent pour financer les mesures militaires et les 
mesures dites de sécurité qui avaient pour but d'oppri
mer et de terroriser le peuple africain, clans le territoire 
sous mandat comme dans la République. Il faisait cons
truire une série d'installations militaires, notamment 
dans la pointe de Caprivi, qui constituaient une menace 
non seulement à l'égard du Sud-Ouest africain mais 
également à l'égard des Etats indépendants voisins et 
qui mettaient en danger la paix et la sécurité en Afrique. 
Ces activités étaient incompatibles avec les obligations 
de la puissance mandataire et il devait y être mis fin 
sans délai. 

168. De nombreuses délégations avaient à juste titre 
souligné le rôle dangereux que jouait la République 
fédérale d'Allemagne en Afrique australe. Les pétition
naires avaient confirmé que Bonn accordait une assis
tance militaire au régime V crwoerd, notamment en ce 
qui concernait la fabrication de gaz toxiques et de mis
siles. Le groupe d'Allemagne occidentale qui travaillait 
à ce projet comprenait des savants qui s'occupaient 
autrefois des recherches sur les gaz pour le compte de 
la société I. G. Farben. 

169. L1. presse africaine avait également noté l'appui 
systématique que donnait la République fédérale d'Alle
magne au Gouvernement de la République sud-africaine. 
Da~1s un article paru le 8 mars 1965, The N ationalist 
avait donné des détails sur l'alliance entre ces deux pays 
ct sur le pacte militaire secret conclu en juillet 1961. 
A cette époque, le régime V crwocrd sc trouvait dans 
une situation difficile à cause du sentiment d'horreur 
qu'avait provoqué dans le monde entier le massac:e de 
Sharpcvillc, des décisions de l'ONU sur l'aparthe~d, ct 
du fait que l'Afrique du Sud avait quitté le Common
wealth britannique et s'était assuré l'aide ct l'appui de 
la République fédérale d'Allemagne. S:'était un ancien 
membre de l'état-major de Hitler, habttant à Johannes
burg, qui s'était vu confier la tftcl~e de .':égocier cet 
accord secret; pour l'aider, il pouvait chotstr dans une 
réserve de plus de 2 000 anciens officiers SS et officiers 
de la \V chrmacht qui, craignant d'êtr~ châtiés pour 
leurs crimes de guerre, s'étaient réfugtés en Afrique 
du Sud. 

1 ïO. En septembre 1963, continuait .l'article, le Mi
nistre sud-africain de la défense avatt a~noncé que 
J'Afrique du Sud sc suflisait pratiqueme:1~ a c1le-m~me 
en ce qui concernait les armes ct les mumtwns et qu e~le 
pouvait répondre à un embargo sur les armes en accrots-
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sant sa propre production. Des fabriques d'armes d'Alle
magne occidentale avaient créé des filiales en Afrique 
du Sud. Fait plus important encore, les manufactures 
d'armes en Afrique du Sud étaient presque entièrement 
-contrôlées par des trusts de plus en plus puissants 
-qui étaient entre les mains des Boers et de l'Etat et qui 
étaient liés aux banques et aux monopoles d'Allemagne 
QCCidentale. Des conseillers militaires d'Allemagne occi
dentale et d'anciens nazis étaient actifs non seulement 
en Afrique du Sud mais aussi dans les colonies portu
gaises voisines et en Rhodésie du Sud. 

171. Les impérialistes d'Allemagne occidentale, héri
tiers des traditions du troisième Reich, apportaient donc 
toute l'assistance possible au régime Verwoerd, l'ennemi 
suprême de toute l'Afrique. Il n'était donc pas sur
prenant que, comme l'écrivait la presse allemande elle
même, l'intérêt principal de l'Allemagne occidentale en 
Afrique du Sud fût la recherche sur les missiles à longue 
portée. Le Comité spécial se devait d'exprimer la pro
fonde inquiétude que lui inspirait cette situation. La 
Pologne, qui avait connu les outrages des hitlériens et 
les atrocités engendrées par les idées de domination de 
la race des "seigneurs", était de tout cœur avec les 
pétitionnaires qui s'étaient présentés devant le Comité 
dans leur volonté de lutter contre les maux de l'apar
theid, de l'impérialisme et du colonialisme: 

172. Pour ce qui était de la question des industries 
d'extraction, tout le monde savait fort bien que le Comité 
spécial avait, dans ses recommandations, prié les prin
-cipaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud 
-les Etats-Unis et le Royaume-Uni- de mettre fin 
aux activités des sociétés qui appartenaient à leurs res
sortissants. Non seulement cet appel n'avait pas été 
entendu, mais de nouvelles sociétés privées, créées 
expressément en vue d'exploiter les richesses naturelles 
du Sud-Ouest africain étaient actuellement enregistrées. 

173. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que 
sa délégation tenait à réaffirmer catégoriquement que 
le Gouvernement du Royaume-Uni ne soutenait, aidait 
QU excusait en aucune façon la politique intérieure du 
Gouvernement sud-africain. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait, bien au contraire, condamné cette 
politique, ce à plusieurs reprises et publiquement. Son 
représentant tenait une fois de plus à préciser que le 
Royaume-Uni abhorrait totalement la politique d'apar
Jheid. 

174. Du fait de son attitude à l'égard de l'apartheid 
et pour donner suite aux résolutions pertinentes de 
l'ONU, le Gouvernement du Royaume-Uni, dès son 
arrivée au pouvoir, avait déclaré qu'aucune arme ou 
munition ne serait fournie à l'Afrique du Sud, sauf 
dans les quelques cas où des livraisons prévues dans le 
cadre de contrats étaient en cours d'exécution. Par la 
suite, aucun nouveau contrat ne serait autorisé. Le 
Royaume-Uni avait donc mis un embargo total sur ses 
exportations d'armes vers l'Afrique du Sud. Contraire
ment à ce qu'on avait laissé entendre, le Premier Mi
nistre du Royaume-Uni n'avait émis aucune objection 
QU réserve, à l'occasion de deux déclarations qu'il avait 
faites les 17 et 25 novembre 1964, au sujet de l'accord 
de Simonstown. 

175. Quant aux allégations selon lesquelles le Gou
vernement du Royaume-Uni avait empêché des pétition
naires du Sud-Ouest africain de quitter le Betchouana
land pour sc présenter devant le Comité spécial, il y 
avait lieu de préciser que les réfugiés ou émigrants 
d'Afrique du Sud ou du Sud-Ouest africain au Bet
-chouanaland étaient encouragés à quitter le territoire et 
étaient libres de se rendre dans tout p:1ys qui acceptait 

de les recevoir et où ils voulaient se rendre sinon, ils 
étaient libres de rester au Betchouanàland; ils n'étaient 
pas obligés de retourner en Afrique du Sud ou au Sud
Ouest africain, même s'ils n'étaient pas des réfugiés 
politiques et n'avaient aucune raison de craindre d'être 
arrêtés ou condamnés à leur retour. En fait, plusieurs 
personnes se trouvant dans ce cas étaient retournées de 
plein gré dans leur pays. Dans la mesure où cela dépen
dait des autorités du Betchouanaland, les pétitionnaires 
appartenant à cette dernière catégorie étaient libres de 
quitter à n'importe quel moment le territoire pour se 
rendre à New Y or k. 

176. La représentante des Etats-Unis d'Amérique à 
précisé, au sujet des points soulevés lors de l'audition 
des pétitionnaires, que I'OT AN ne fournissait pas 
d'armes à l'Afrique du Sud. Si certains pays qui en 
étaient membres lui livraient des armes, c'était là une 
affaire bilatérale. 

177. Quant à la fourniture d'armes à l'Afrique du 
Sud par les Etats-Unis, il était peut-être bon de rap
peler la position bien connue du Gouvernement des 
Etats-Unis. Le Gouvernement des Etats-Unis avait voté 
pour les résolutions 181 (1963) et 182 (1%3) du 
Conseil de sécurité adoptées respectivement le 7 août 
et le 4 décembre 1963 et il avait strictement appliqué 
les recommandations qui y étaient contenues. Les Etats
Unis ne fournissaient pas d'armes, que ce fût directe
ment ou indirectement, à l'Afrique du Sud et ils ne 
créaient pas davantage d'installations pour la fabrication 
d'armes. Le 24 mai 1965, un porte-parole du Départe
ment d'Etat avait déclaré que des demandes officieuses 
de matériel destiné à la défense extérieure étaient par
venues après que l'embargo sur les armes était entré en 
vigueur en août 1962, mais qu'on n'y avait pas donné 
suite. L'embargo, qui était applicable aux particuliers 
comme à l'Etat, avait été rigoureusement observé et, 
en décembre 1963, il avait été étendu à la vente de 
machines et de matériel destinés à la fabrication d'armes. 
Le Gouvernement des Etats-Unis avait pris ces .mesures 
afin de tenter d'éliminer un facteur de friction inter
nationale en Afrique australe et de faire bien com
prendre au Gouvernement de l'Afrique du Sud que son 
abominable politique raciale était un sujet de vive pré
occupation. Le Gouvernement des Etats-Unis n'était 
nullement associé à la construction d'une base de lance
ment de fusées au Sud-Ouest africain ou à tout autre 
entreprise militaire dans ce territoire. 

178. A propos de la recherche nucléaire en Afrique 
du Sud et au Sud-Ouest africain, il y avait lieu de pré
ciser qu'il y avait à Pelindaba, en Afrique du Sud, un 
réacteur destiné à la recherche que l'Afrique du Sud 
avait acheté aux Etats-Unis en vertu d'un accord conclu 
en 1957 au titre du United States Atmns for Peace 
Programme. Cet accord signé avec le Gouvernement 
sud-africain était semblable aux accords que le Gou
vernement des Etats-Unis avait conclus avec de nom
breux autres pays qui avaient accepté de se conformer 
au système des garanties. Le réacteur en question était 
destiné à permettre des recherches fondamentales, l'essai 
de matériaux et la production d'isotopes, dans les con
ditions prévues dans le répertoire des réacteurs nu
cléaires publié par l'Agence internationale de l'énergie 
atomique (AlEA). La manière dont il était conçu ne 
lui permettait pas de produire de la matière fissile par 
irradiation de matière brute. 
, ~79. Ce \éacteur, et le combustible qu'il utilis..1.i.t, 
~ta~ent sour~u~ au~ garanties prévues par l'AlEA, qui 
et~rent destmees a assurer que les matières, les instal-
1atwns et les techniques nucléaires soumises au contrôle 
ne fussent pas détournées à des fins militaires. 
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180. L'application de ces garanties au réacteur de vernement des Etats-Unis s'inquiétait de voir le Gou-
Pelindaba était particulièrement importante pour les vernement sud-africain prêt, semble-t-il, à suivre toutes 
nations africaines, dont 15 étaient déjà membres de les recommandations de ce rapport. 
l'AlEA; ces pays avaient souvent exprimé leur désir 186. Le représentant de la yougoslavie a rappelé 
de prévenir la prolifération d'armes nucléaires sur le que depuis près de 2? ans divers organes d~ 1:0NU 
continent africain. Il y avait quatre réacteurs sur ce s'occupaient du probleme du Sud-Ouest afncam. D.e 
continent. Deux de ces réacteurs, qui avaient été fournis multiples résolutions avaient été adoptées par le Consell 
par les Etats-Unis, étaient placés sous le système des de sécurité, l'Assemblée générale, le Comité spécial et 
garanties de l'AlEA. Les deux autres réacteurs, fournis d'autres organes. Des appels avaient été adressés au 
par l'Union soviétique, n'étaient pas placés sous ce sys- Gouvernement sud-africain pour qu'il coopère avec 
tème de garanties. Cette absence de garanties interna- l'ONU en vue de trouver une solution juste et pacifique 
tionales pouvait éveiller quelques craintes parmi les à ce problème tragique. Tout cela en vain. D'année en 
pays qui souhaitaient sincèrement réduire les possibilités année la situation s'aggravait et le Gouvernement sud-
d'une prolifération nucléaire sur le continent africain. africain continuait de fouler aux pieds le principe sacré 

181. La délégation des Etats-Unis n'avait connais- du droit inaliénable de chaque peuple à la liberté, à 
sance de l'existence d'aucun réacteur ni d'aucun plan l'indépendance et au respect de la dignité humaine. Jour 
destiné à l'installation d'un réacteur au Sud-Ouest après jour, depuis son arrivée en Afrique, le Comité 
africain. spécial avait entendu des témoignages émouvants des 

182. Le représentant de l'Union soviétique avait pétitionnaires sur le sort de la population africaine du 
demandé ce que le Gouvernement des Etats-Unis Sud-Ouest africain. Jour après jour, il avait entendu 
pensait de l'envoi d'une mission de l'ONU au Sud- des détails sur les différentes manifestations de la poli-
Ouest africain pour y examiner la prétendue installation. tique néfaste du Gouvernement sud-africain, manifes-
Un examen même superficiel de la position des Etats- tations devant lesquelles la conscience humaine ne pou-
Unis au sujet de la question du Sud-Ouest africain vait pas ne pas se révolter. Le soi-disant plan Odendaal 
permettait de prévoir la réponse à cette question. Les n'avait d'autre but que de faciliter l'application, dans 
Etats-Unis avait constamment préconisé l'établissement le Sud-Ouest africain, de la politique d'apartheid, le 
d'une présence des Nations Unies au Sud-Ouest afri- renforcement de la position des blancs qui continuaient 
cain. Ils avaient sans cesse appuyé les efforts faits en à affluer en grand nombre de l'Afrique du Sud ainsi 
vue d'établir une telle présence et d'envoyer des mis- que de l'Europe occidentale, l'exécution du programme 
sions dans le territoire. En outre, ils avaient demandé de partage du territoire, la migration forcée des masses 
instamment au Gouvernement sud-africain, en public . de la population autochtone vers des réserves dans 
et en privé, d'accepter l'envoi de missions de ce genre lesquelles les conditions élémentaires de subsistance 
dans le territoire. Il était certain qu'accepter cette mis- n'existaient pas et, en fin de compte, l'annexion pure 
sion entrait dans le cadre des obligations de l'Afrique et simple du territoire. 
du Sud en tant que Puissance mandataire, compte tenu 187. De plus, on ne pouvait passer sous silence les 
notamment de son refus persistant de s'acquitter de témoignages des pétitionnaires concernant les prépa-
l'obligation qu'elle avait de communiquer des renseigne- ra tifs militaires de l'Afrique du Sud, l'installation de 
ments relatifs à ce territoire. bases militaires dans le territoire du Sud-Ouest africain, 

183. Le Gouvernement des Etats-Unis continuait à ainsi que sur les recherches secrètes, chimiques et nu-
préconiser l'établissement d'une présence des Nations cléaires, auxquelles participaient certains milieux d'Eu-
Unies, l'envoi d'une mission de l'ONU, ou une visite rope occidentale et en particulier la République fédérale 
que ferait un représentant de l'ONU en vue d'obtenir d'Allemagne de concert avec le Gouvernement de 
des renseignements sur de nombreuses questions, no- l'Afrique du Sud. 
tamment celle de savoir si des armes nucléaires étaient 
fabriquées dans le territoire, ce qui serait manifestement 
contraire à l'esprit, sinon à la lettre, de l'article 4 du 
Mandat et présenterait donc un intérêt particulier pour 
la communauté mondiale. 

184. Quant à la question de savoir si des sociétés 
étrangères avaient jamais élcYé des objections contre 
les lois du travail imposées par le Gouvernement sud
africain au Sud-Ouest afrir;1in, il serait peut-être inté
ressant pour le Comité spécial d'apprendre que le pré
sident de l'Anglo-American Corporation avait fait 
observer que la faible productivité d'une main-d'œuvre 
spécialisée ct illettrée, ct b pratique des bas salaires 
n'étaient pas seulement indésirables en soi mais cons
tituaient aussi un obstacle ;\ l'industrialisation. Il était, 
selon lui, d'autant plus difficile de remédier à la situa
tion que la ségrégation raciale existait dans l'industrie. 
Le président de l'American l\letal Climax Company 
avait de son côté exprimé l'espoir que le Gouvernement 
sud-africain permettrait une modernisation sensible des 
normes et des conditions d'emploi des travailleurs afri
cains dans le territoire. 

185. On avait également suggéré qu'il y avait com
plicité entre les Etats-Unis et l'Afrique du Sud en ce 
qui concernait l'application du plan prévu dans le rap
port Odendaal. Il n'en était rien; au contraire, le Gou-

188. L'ONU avait essayé à diverses reprises de 
mettre fin à cette politique catastrophique du Gouverne
ment sud-africain. Malheureusement, les diverses réso
lutions adoptées par l'Assemblée générale, notamment 
les résolutions 1761 (XVII) ct 1899 (XVIII), étaient 
restées sans effet, entre autres parce que les partenaires 
les plus puissants de l'Afrique du Sud, à savoir le 
Royaume-Uni, les Etats-Unis, l'Allemagne de l'Ouest, 
la France, le Japon, la Belgique, s'étaient refusés à 
rompre leurs relations diplomatiques et économiques 
avec le gouvernement de Pretoria ct continuaient leurs 
investissements en Afrique du Sud et au Sud-Ouest 
africain. 

189. C'est pourquoi le Comité spécial devait insister 
à nouveau sur la nécessité d'appliquer les résolutions 
de l'Assemblée générale et en particulier les résolutions 
1761 (XVII) et 1899 (XVIII) et demander à tous les 
Etats, en particulier à ceux qui continuaient à entre
tenir des relations avec le Gouvernement raciste de 
l'Afrique du Sud, d'adopter une attitude positive à 
l'égard de ces résolutions et d'appliquer les mesures 
qu'elles préconisaient. Le Comité spécial devait en 
outre, attirer l'attention du Conseil de sécurité s~r la 
situation en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain 
car elle constituait un danger réel pour la paix et 1~ 
sécurité internationales. La Yougoslavie, pour sa part, 
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avait toujours condamné la politique d'apartheid du 
Gouvernement de l'Afrique du Sud et avait suivi à la 
lettre les recommandations de l'ONU. Par exemple, 
1' Assemblée fédérale de la République socialiste fédérale 
de Yougoslavie avait adopté une loi, entrée en vigueur 
le 13 novembre 1963, qui interdisait toutes relations 
diplomatiques et économiques avec le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud et qui mettait fin à celles qui exis
taient auparavant. Par conséquent, la délégation you
goslave appuierait sans réserve toutes mesures que le 
Comité spécial déciderait de prendre dans ce sens. 

190. Il fallait espérer que le peuple du Sud-Ouest 
africain ne tarderait pas à triompher dans la lutte légi
time qu'il menait en vue d'accéder à l'indépendance. 

191. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a rendu hommage aux Gouvernements de 
l'Ethiopie et du Libéria qui avaient demandé en 1960 
à la Cour internationale de Justice de rendre son arrêt 
sur la question du statut du Sud-Ouest africain en tant 
que territoire sous mandat international confié à l' Afri
que du Sud le 17 décembre 1920, et qui avaient continué 
à s'occuper de l'affaire par la suite, prouvant ainsi qu'ils 
étaient fermement décidés à aider leurs frères à accéder 
à l'indépendance. 

192. La délégation tanzanienne estimait que le 
Comité devait adopter à propos du Sud-Ouest africain 
une résolution rédigée en termes énergiques. Bien que 
la Cour internationale de Justice fût encore saisie de 
l'affaire la Tanzanie estimait qu'il y avait des questions 
très importantes concernant le Sud-Ouest africain que 
Je Comité spécial pourrait examiner utilement. Depuis 
l'occupation allemande, la population du Sud-Ouest afri
cain avait toujours vécu sous régime colonial. Les 
Hereros avaient combattu vaillamment mais sans succès 
pour repousser l'envahisseur. Pendant la . p~emièr.e 
guerre mondiale, le peuple du Sud-Ouest afncam avait 
combattu aux côtés des alliés contre les Allemands, 
clans l'espoir de recouvrer son indépendance apr~s la 
défaite de ceux-ci. Malheureusement, leur lutte victo
rieuse ne leur avait valu qu'un changement de maître 
colonial, comme cela s'était passé également pour le 
peuple tanzanien, qui avait découvert qu'il n'avait versé 
son sanO' que pour changer de mains, passant de l'ad
ministr~tion allemande sous l'administration britan
nique. Cette f~is-ci encore, Je représe~Jtant de la :ran
zanie ne voulait pas condamner certams pays ocCiden
taux, mais c'étaient eux, après tout, qui, à la Société 
des Nations, avaient livré ses frères africains à l'Afrique 
du Sud et à son régime raciste. Si l'histoire de la lutte 
du peuple du Sud-Ouest africain devait être écrite avec 
du sang, ce seraient ces puissances qui en seraient res
ponsables aux yeux du monde. 

193. Il était tragique que l'administration du Sud
Ouest africain ait été assumée par le Gouvernement 
sud-africain, avec l'accord tacite de certaines puissances 
occidentales, car cela équivalait à la mainmise, sur cette 
partie de l'Afrique, du régime d'apartheid de l'Afrique 
du Sud. Les Africains du Sud-Ouest africain s'étaient 
vu refuser le droit de jouer le rôle qui leur revenait 
légitimement dans les affaires de leur propre. p~ys, qui 
était :1dministré par quelques Boers sud-afncams que 
le "Ouvernement avait fait venir au Sud-Ouest africain 
po~r appliquer la politique d'apartlze_id _à ce t~rrit_oi.re; 
Dès 1946 le Gouvernement sud-afncam avait decide 
d'annexer' le territoire du Sud-Ouest africain; quelque 
30 000 blancs s'étaient arrogé le droit de décider du 
sort d'un demi-million d'Africains, en adoptant en 1954 
une résolution visant à mettre fin au mandat. Par la 
suite, des mesures avaient été prises pour incorporer le 

Sud-Ouest africain au système des bantoustans, afin de 
réduire la population africaine en esclavage et de la 
transformer en une source de main-d'œuvre à bon 
marché. M. Verwoerd n'avait-il pas déclaré lui-même 
qu'il n'y avait pas d'autre place pour les Africains dans 
la communauté blanche que celle de travailleurs ma
nuels? Les blancs s'étaient emparés de toutes les bonnes 
terres, faisant ainsi des Africains des paysans sans terre 
forcés soit de travailler dans les mines soit de se voir 
condamnés à mourir de faim dans des camps de con
centration. 

194. Les pétitionnaires avaient fourni des détails 
assez surprenants concernant les intérêts financiers de 
certaines puissances occidentales clans des entreprises 
minières reposant sur ce système. Il ne faisait aucun 
doute que plus les investissements étrangers clans le 
Sud-Ouest africain étaient importants, plus la presssion 
exercée sur la population noire pour réaliser à tout prix 
des bénéfices était cruelle. Les déclarations faites par les 
directeurs de sociétés américaines qui déploraient la 
situation au Sud-Ouest africain n'étaient rien de plus 
que des déclarations hypocrites. Ce qu'il fallait, c'est 
agir. Si ces sociétés continuaient à conclure des affaires 
dans des conditions qu'elles affirmaient réprouver, elles 
portaient en partie la responsabilité de ces conditions. 
On aurait préféré apprendre qu'elles avaient décidé de 
fermer leurs usines en mesure de protestation. II était 
difficile d'accepter le démenti de complicité au sujet 
du rapport Odendaal. L'application des recommanda
tions de la Commission transformerait le Sud-Ouest 
africain en un camp de travail forcé. Certaines sociétés 
américaines profitaient de la main-d'œuvre à bon mar
ché ainsi disponible. La délégation tanzanienne faisait 
appel aux puissances occidentales pour qu'elles cessent 
leurs investissements au Sud-Ouest africain. Toute 
mesure prise par l'Occident pour arrêter ces investisse
ments serait considérée par les pays africains comme 
un acte humanitaire destiné à affaiblir l'économie sud
africaine fondée sur l'oppression. Il ne s'agissait pas 
d'une question idéologique; les pays africains avaient 
le droit de demander une telle coopération de la part 
de tous ceux qui prétendaient condamner l'apartheid et 
se disaient leurs amis. 

195. En ce qui concernait le renforcement militaire 
au Sud-Ouest africain, la délégation tanzanienne avait 
été très déçue d'apprendre le rôle que l'Allemagne occi
dentale et les Etats-Unis jouaient dans les travaux 
nucléaires entrepris dans Je Sud-Ouest africain, et dont 
avaient fait état les pétitionnaires. 

196. Quant à la déclaration faite par la représentante 
des EtatS-Unis, le représentant de la République-Unie 
de Tanzanie se voyait obligé de faire observer qu'un 
représentant de l'Afrique du Sud à la Commission du 
désarmement avait déclaré que son pays avait entrepris 
an Sud-Ouest africain la construction d'un réacteur 
uniquement destiné, selon lui, à des fins pacifiques. Il 
était regrettable que le Gouvernement des Etats-Unis 
juge bon de coopérer avec l'Afrique du Sud pour un 
projet aussi important que celui d'un réacteur nucléaire. 
Les pays africains ne pourraient jamais croire que ce 
projet n'avait que des buts pacifiques. Les Etats-Unis 
devaient comprendre qu'aux yeux des pays africains ils 
étaient coupables de coopérer avec l'Afrique elu Sud, 
alors que le re~te du continent cherchait à isoler ce pays. 
Les Et.ats.-Ums ?evaient comprendre que la politique 
sud-afncame avait pour but d'exterminer les Africains 
et que l'Afriq.ue du Sud n'hésiterait pas à utiliser des 
bombes at01mques à cette fin. Au nom de millions 
d'Africains menacés par l'Afrique du Sud, le représen-
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tant de la Tanzanie demandait au Gouvernement et au 
peuple des Etats-Unis de retirer leur réacteur et de 
·cesser toute coopération nucléaire avec l'Afrique du 
Sud. Aider l'Afrique du Sud à produire des armes nu
cléaires était non seulement contraire à la décision des 
Etats africains de dénucléariser l'Afrique, mais signifiait 
également que l'on plaçait une arme importante entre 
les mains de l'Afrique du Sud, dont le but déclaré était 
d'exterminer les noirs. La construction d'un réacteur 
atomique constituait une menace extrêmement grave à 
la paix et à la sécurité de l'Afrique. 

197. Tout aussi inquiétante était la construction de 
bases aériennes près de la frontière de la Zambie, dans 
l'intention d'intimider ce pays, ainsi que la mise au 
point de gaz toxiques qui seraient éventuellement uti
lisés contre les peuples africains. Tous ces faits inquié
taient beaucoup l'Afrique, qui se porterait certainement 
au secours de la Zambie si l'Afrique du Sud essayait à 
nouveau de l'intimider. La Tanzanie était d'autant plus 
opposée aux agissements de l'Allemagne occidentale 
dans le Sud-Ouest africain qu'elle ne pouvait s'empêcher 
de comparer les méthodes utilisées dans ce territoire à 
celles employées par les nazis ; la délégation tanzanienne 
demandait donc instamment à l'Allemagne occidentale 
de cesser ses activités dans le territoire. 

198. La délégation tanzanienne souhaitait que le 
Comité spécial adopte une résolution réaffirmant le 
droit du peuple du Sud-Ouest africain à l'autodéter
mination et à l'indépendance et la légitimité de sa lutte 
·contre le Gouvernement sud-africain. Cette résolution 
devait également condamner toutes les puissances qui 
collaboraient encore, sur le plan économique ou mili
taire, avec l'Afrique du Sud, notamment en ce qui con
cernait Je Sud-Ouest africain. Dans cette résolution, le 
Comité spécial devait aussi condamner énergiquement 
le militarisme en Afrique du Sud, et en particulier la 
construction d'un réacteur nucléaire. Mention pourrait 
également y être faite de l'alliance impie qui s'étendait 
maintenant au Sud-Ouest africain, ainsi que de la cons
truction de bases aériennes sur la frontière de la 
Zambie; le Comité spécial devait également protester 

·contre l'application des conclusions du rapport Oden
daal, qui aurait pour effet d'asservir la population du 
territoire. L'Afrique du Sud constituait un terrible 
danger pour le continent africain, et le représentant de 
la Tanzanie espérait que toutes les délégations repré
sentées au sein du Comité spécial appuieraient une 
résolution comportant les divers points énumérés par 
sa délégation. 

199. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a rappelé 
·que sa délégation avait précédemment analysé les aspects 
politiques, juridiques ct sociaux de la question elu Sud
Ouest africain, ct il a constaté que, malgré d'innom
brables efforts ct propositions, cc problème en était 
toujours au point mort. Le monde entier était témoin 
d'une crise tragique que les Nations Unies sc révélaient, 
semblait-il, impuissantes à résoudre en raison de l'obs
tination aveugle et absurde du Gouvernement de l' Afri

·que du Sud, qui ne faisait rien pour :-tppliquer les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée génér:-~lc ct qui 
·continmit de défier les N :-~tions Unies. Le principe qui 
guidait le gouvernement V crwocrd ébit celui de la 
suprématie de la race blanche. C'était là b r:-~ison pour 
laqnellc il refusait aux autochtones toute possibilité de 
progrès et tout espoir d'exercer leur droit à 1':-~uto
·détermination. Les pétitionnaires :-~vaicnt donné an 
Comité la preuve évidente que la situation sc détériorait 
-~e jour en )our: l'en~eignemen~ bantou, les expropria
tions, la reglementation des 1:-ttsscz-passer, les dépor-

tations des Africains dans les réserves et l'interdiction 
des syndicats et des partis politiques constituaient autant 
de brimades que ce gouvernement imposait aux Afri
cains au mépris de la Charte des Nations Unies et de 
la Déclaration des droits de l'homme. L'odieux plan 
quinquennal de développement séparé n'était rien 
d'autre qu'un plan diabolique d'abrutissement et de 
ségrégation. Ce plan prévoyait en effet des crédits con
sidérables pour l'établissement de nouvelles réserves, le 
renforcement de la police, la création de commandos, 
etc. A ce plan quinquennal venait s'ajouter le non moins 
inique plan Odendaal qui, en dépit des affirmations des 
racistes de Pretoria, était inacceptable puisqu'il est 
fondé sur la ségrégation. 

200. Le gouvernement raciste de Pretoria avait 
d'ailleurs une attitude contradictoire en ce qui concer
nait le mandat que lui avait confié la communauté inter
nationale: en effet, il revendiquait les droits et les attri
butions du Mandat, mais niait en même temps la valeur 
de l'instrument dont émanaient ces droits et attributions 
et refusait de reconnaître Je rôle des Nations Unies, 
qui devaient contrôler l'exécution du Mandat et s'as
surer que les dispositions en étaient respectées. 

201. Aux yeux de la délégation ivoirienne, le pro
blème du Sud-Ouest africain n'était pas seulement juri
dique; c'était aussi un problème colonial dont le Comité 
spécial était habilité à connaître. Les Africains avaient 
pleinement conscience du cours que prenaient les événe
ments dans cette région, des facteurs qui les détermi
naient et de leurs incidences et répercussions sur l'en
semble du continent africain. Le moment était venu 
d'agir plus efficacement que par le passé. L'ONU ne 
devait plus se contenter de chercher à mettre fin aux 
conflits une fois qu'ils avaient éclaté; elle devait s'effor
cer de les prévenir, surtout lorsqu'elle connaissait l'ori
gine du danger. L'origine de la seconde guerre mon
diale était encore présente à tous les esprits. Pour éviter 
tout retour à une situation aussi tragique, il fallait 
arracher le Sud-Ouest africain à l'Afrique du Sud. 
Pour que le peuple du Sud-Ouest africain obtienne son 
indépendance nationale, il convenait de prendre des 
mesures efficaces, telles que la révocation totale et rapide 
du Mandat sur l'Afrique du Sud, l'installation immé
diate et effective soit d'une force d'urgence soit d'un 
corps international de volontaires, mesures d'autant plus 
nécessaires qu'elles auraient pour effet d'empêcher le 
Gouvernement raciste d'Afrique du Sud d'occuper le 
Sud-Ouest afric.."1in comme il en avait l'intention, même 
:-tu cas où la décision de la Cour internationale de 
Justice lui semit défavorable. Les mesures urgentes 
comprendraient également la convocation rapide d'une 
conférence constitutionnelle à laquelle seraient repré
sentés tous les partis politiques du pays et l'organisation 
d'élections au suffrage universel, en vue de constituer 
un gouvernement démocratique. II fmtdrait également 
proclamer sans délai l'indépendance du pays. Le Comité 
spécial devrait aussi recommander que l'Assemblée 
générale ct, par son intermédiaire, le Conseil de sécurité, 
usent des pouvoirs qui leur étaient conférés par la 
Charte pour imposer à l'Afrique du Sud la présence 
des Nations Unies :lU Sud-Ouest africain. L'ONU était 
en effet un instrument au service de la justice et ne 
dev:-~it p:-ts décevoir les espoirs des populations du Sud
Ouest africain. Pour terminer, la délégation de la Côte
d'! voire lançait un nouvel :-~ppel :-~ux puissances occi
dent:-~les pour qu'elles cessent d'cnco~rager- directe
ment ou indirectement -le rérrime bsctste de Verwoerd 
par leurs hésitations. Ces puis~ances devaient ~ompren
drc que les Africains indépendants ne pouvatent plus 
:-~ssistcr passivement :-~ux souffrances de leurs compa-
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triotes qui subissaient encore le joug colonial. Les 
Africains indépendants s'étaient solennellement engagés, 
en mai 1963, dans la salle même où siégeait le Comité 
spécial, à libérer le continent africain tout entier du 
joug colonial et du racisme. La délégation de la Côte
d'Ivoire exprimait l'espoir que la sagesse des hommes 
déciderait en faveur de la paix et de la reconstruction, 
car l'autre terme de l'alternative serait une grande con
flagration dans le contexte de l'évolution africaine. 

202. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que, 
depuis 45 ans, après avoir aidé à chasser ses maîtres 
coloniaux allemands, la vaillante population du Sud
Ouest africain souffrait sous l'impitoyable domination 
du Gouvernement corrompu de l'Afrique du Sud, pour 
lequel le Mandat équivalait à une autorisation d'an
nexion. En tant que Puissance mandataire, l'Afrique du 
Sud avait violé l'article 22 du Pacte de la Société des 
Nations, ainsi que les termes du Mandat qui l'enga
geaient notamment à favoriser dans toute la mesure 
possible le bien-être matériel et moral des habitants et 
leur progrès social. 

203. Il y avait lieu de rappeler l'échec, dû à l'intran
sigeance de l'Afrique du Sud, des mesures prises à la 
création de l'ONU pour placer le Territoire sous le 
régime de tutelle: le Sud-Ouest africain était ainsi resté 
le seul territoire sous mandat; pis encore il avait été 
soumis à la répugnante politique raciste d'apartheid. 
Non seulement l'Afrique du Sud ne s'était pas acquittée 
des obligations qui lui incombaient en vertu du Mandat 
pour ce qui était du progrès dn territoire clans les 
domaines économique, politique, social et de l'enseigne
ment, mais, en y établissant des bases militaires, elle 
avait commis une grave infraction à l'article 4 du 
Mandat. Bref, le Gouvernement sud-africain avait violé 
de façon flagrante le statut international du territoire 
et empêché la population 'de progresser vers l'auto
détermination. 

204. Passant aux faits survenus récemment dans le 
territoire, le représentant de l'Ethiopie a rappelé les 
mesures prises par le Comité spécial, sur la base du 
rapport circonstancié qu'il avait adressé à l'Assemblée 
générale, à l'occasion de sa dix-neuvième session (A/ 
S800/Rev.1), et qui condamnait l'Afrique du Sud pour 
sa politique de complicité avec des monopoles étrangers · 
qui dépouillaient le Sud-Ouest africain de ses ressources 
naturelles et qui exploitaient ses habitants, en violation 
de l'Article 73 de h Charte des Nations Unies, et 
demandait au Gouvernement sud-africain de mettre 
immédiatement un terme à l'apartheid. 

205. Les défenseurs de l'apartheid feraient bien de 
réfléchir au fait prouvé que les Africains de la Répu
blique et des territoires qui en dépendent ne jouissent 
certes pas du niveau d~ vie le plus élevé d~ co~tinent 
africain, ce que prouvatt, pa y ex,emp,le, h sttuat~on. de 
l'ensei(Tnement et de la sante. D apres une pubhc.<tton 
di<Tne ~le foi 1\ l'enseignement n'était pas obligatoire 
po"'ur les Africains défavorisés et la plupart des enfants 
d'âge scolaire n'albient pas à l'école. En vertu_ de la _loi 
relative ù I'ensei~nement bantou (Bantu l:.ducatzon 
Act), l'enseignem~nt était ~o~ç~t clc manière à J.?~éparer 
les Africains ù un statut mfeneur dans la soctete. De 
tous les pays du monde, c'était da~~ certaines part~es 
de l'Afrique du Sud que la malnutnhon et les maladtes 
qu'elle entraînait fai?aie.nt le ~lus. grand ,non~bre de 
victimes. Dans une dtvtston terntonale de 1 Afnque du 
Sud, le taux de mortalité infantile avait été de 480 P?Ur 
1 000 missances vivantes en 1961, et des enquetes 

13 Africa, A Foreign A/fairs Rcadcr, publié par Philip W. 
Quigg à New York et à Londres en 1964. 

montraient que 57 p. 100 des enfants africains mouraient 
avant l'âge de cinq ans. 

206. On voyait donc que l'argument selon lequel la 
population africaine serait la première à souffrir de 
toute pression extérieure sur l'économie sud-africaine, 
qui reposait sur le travail forcé des Africains, n'avait 
aucun fondement. De plus, l'attitude indulgente des 
principales puissances occidentales était interprétée par 
Verwoerd comme une approbation de son régime 
fasciste. 

207. Presque au moment même où avait été publié 
le rapport du Comité spécial, qui contenait des appels 
adressés tout particulièrement aux principaux parte
naires de l'Afrique du Sud, le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, leur demandant d'user de leur influence 
pour mettre un terme aux activités des sociétés inter
nationales établies au Sud-Ouest africain, les journaux 
sud-africains avaient proclamé à l'envi que les échanges 
commerciaux allaient en augmentant non seulement avec 
le Royaume-Uni et les Etats-Unis, mais aussi avec 
l'Europe, l'Asie et même l'Afrique (territoires coloniaux 
du Portugal), prouvant, prétendaient -ils, que les sociétés 
industrielles et commerciales sud-africaines gagnaient 
en confiance et en prestige malgré la condamnation des 
Nations Unies et l'indignation mondiale. Les pays spé
cialement mentionnés étaient le Japon, les Pays-Bas et 
la France. Selon un autre rapport de presse, un membre 
du United National South West Opposition Party 
aurait déclaré que le coût de la vie avait considérable
ment augmenté, par suite du plan Odendaal, qui tendait 
à diviser le territoire et à regrouper la population dans 
des bantoustans et dans une zone "blanche". 

208. D'autres reportages montraient que l'enseigne
ment destiné aux Africains était d'un niveau très infé
rieur à celui des non-Africains en raison des directives 
d'une administration dont les lois restrictives fondées 
sur la couleur de la peau empêchaient, au dire du pré
sident de l' Anglo-American Corporation, les pro
grammes de formation d'accroître la productivité et, 
partant, les gains de la main-d'œuvre autochtone. L'évi
dente conclusion avait été explicitement énoncée par au 
moins deux dirigeants de la patrie de l'apartheid: faire 
droit aux demandes d'augmentation de salaires non 
seulement nuirait à la croissance de l'économie et affai
blirait la capacité concurrentielle des marchandises sud
africaines à l'étranger, mais nécessiterait la réduction 
des dépenses nécessaires pour la sécurité de l' Afriq?e 
du Sud. D'après Je numéro d'avril 1965 de l'Afnca 
Digest, ces "dépenses nécessaires" avaient été CO?~'t
crées à la fabrication de gaz toxiques ayant, semblatt-11, 
le pouvoir destructif d'une bombe de 20 mégatonnes. 

209. Telle était la situation qui régnait au Sud-Ouest 
africain et, comme l'avaient attesté les pétitionnaires, 
cette situation s'était détériorée jusqu'à devenir explo
sive. L'ONU devait donc intervenir d'urgence. Comme 
il avait été dit à maintes reprises, le Gouvernement et 
le peuple éthiopiens appuyaient fermement la population 
africaine du Sud-Ouest africain et coopéreraient à tous 
les efforts qui seraient déployés pour leur rétablissement 
dans leurs droits légitimes. 

C.- DÉciSIONS PRISES PAR LE Co~nTÉ sPÉCIAL 

210. A la 367ème séance du Comité spécial, tenue 
le 15 juin 1965, le représentant de l'Inde a présenté un 
projet de résolution (A/ AC.109jL.216) dont les auteurs 
étaient les pays suivants: Cam hodge, Côte-d'Ivoire, 
Inde, Irak,. Iran.' Madagascar, 1\Iali, République-Unie 
de Tanzame, Sterra Leone Svrie Tunisie et You-
goslavie. ' - ' 
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211. Présentant le projet de résolution, le représen
tant de l'Inde a fait observer que ce texte pouvait sem
bler trop modéré étant donné les circonstances. La 
raison en était que la question du Sud-Ouest africain 
serait examinée à la Conférence d'Alger des Etats non 
alignés et à la Conférence de l'OUA qui devait avoir 
lieu à Accra. Après avoir étudié les conclusions de ces 
deux conférences, le Comité spécial pourrait donc revoir 
sa résolution à New York en septembre. Le projet de 
résolution commun devait donc être considéré comme 
un texte provisoire, fondé sur les renseignements qui 
avaient été communiqués au Comité pendant son séjour 
en Afrique. 

212. Les auteurs du projet de résolution estimaient 
que la politique raciale de l'Afrique du Sud était fonda
mentalement plus injuste et plus dangereuse qu'aucune 
autre en ce moment dans le monde. L'intransigeance du 
Gouvernement sud-africain avait empêché l'Organisa
tion des Nations Unies d'entamer aucune négociation. 
Certains représentants avaient affirmé que le Comité 
spécial avait manifesté trop d'empressement à accepter 
les déclarations des pétitionnaires. Dans le cas du Sud
Ouest africain, aucune discussion avec l'Afrique du 
Sud n'étant possible, le Comité spécial devait considérer 
que ce que disaient les pétitionnaires reflétait fidèlement 
la situation au Sud-Ouest africain. Il n'était plus pos
sible au Comité spécial ou à l'Organisation des Nations 
Unies de donner au Gouvernement de l'Afrique du Sud 
le bénéfice du doute ; ses actions passées et présentes 
pouvaient être vues et observées de tous. 

213. II fallait espérer que les membres du Comité 
spécial voteraient à l'unanimité pour le projet de réso
lution. Tout avait été fait pour rendre cette résolution 
aussi acceptable que possible et le représentant de l'Inde 
demandait à toutes les délégations de voter en sa faveur. 

, 214. Le représentant de l'Iran a fait observer que le 
Comité spécial et l'Organisation des Nations Unies tout 
entière se trouvaient devant une situation difficile dans 
le cas du Sud-Ouest africain. Depuis 20 ans, un gou
vernement qui jouissait de tous les avantages que lui 
donnait sa qualité de Membre de l'Organisation des 
Nations Unies pratiquait impunément une politique de 
dédain absolu à l'égard des résolutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. Le Gouvernement 
sud-africain était resté sourd à tous les appels qui lui 
avaient été adressés pour qu'il recherche, avec le con
cours des Nations Unies, la solution pacifique de la 
question du Sud-Ouest africain. Bien plus, il envisageait 
maintenant d'annexer complètement le territoire~ Le 
plan Odcndaal n'était qu'une étape préparatoire en cc 
sens. Cc plan avait pour objectif principal de divi~cr le 
territoire en parcelles pour tourner la question de f:J.it 
de la majorité africaine. Par !"application intégrale de 
l'apartheid, il renforçait la position qu'occupaient dans 
J'économie ct J'administration du territoire les colons 
européens, qui venaient en nombre croissant s'installer 
en Afrique du Sud. Par ailleurs, on avait déjà pris des 
mesures pour morceler le territoire en provinces natales, 
que l'o:1 pou':ait plus justement appeler camps de con
ccnt_rat.!On pmsqu on les peuplait de force. Les Africains 
y _vrvatent dan? des conditions effrayantes et foumis
satcnt une !nam-d'œuvre hon marché. Bref. le plan 
Odcndaal vtsait à réduire la population africaine à 
l'esclavage. 

~15. En _rcfus~nt ob;_tin~ment d'appliquer la Décla
ration sur 1 ~ctrm ?e 1 _m<lcpcndance aux pays et aux 
p~t~p_Jes co.lomaux,_ 1 Afnque du Sud défiait l'ONU. Les 
petttwnnarrcs avarent amplement justifié la volonté du 

peuple africain de s'opposer aux desseins de Verwoerd. 
Le succès de sa lutte pour l'indépendance dépendait tout 
d'abord de ses propres efforts mais il dépendait aussi 
de l'appui et de la sympathie q~e lui accordaient la com
munauté mondiale en général et les Etats africains en 
particulier. ;En rédigeant leur projet de résolution, les 
auteurs avarent essayé de cristalliser les aspirations du 
peupl_e du S~d-O~est afric?-in. Néanmoins, ce texte pré
senta_lt certar?es rmJ?erfectrons. Par exemple, il ne pr~
~oyar~ p~s d apparerl de coordina.tion propre à assurer 
1 apphcatwn efficace de la résolution 1899 (XVIII) de 
l'Assemblée générale. Mais, en raison des circonstances,. 
la ~élégation iranienne s'était jointe aux auteurs du 
proJet sous sa forme actuelle, afin qu'il pût recueillir 
un appui aussi général que possible. Le représentant de 
l'Iran demandait aux membres du Comité spécial de· 
voter à l'unanimité pour la résolution, de façon à oppo
ser un front uni au Gouvernement sud-africain. 

216. Le représentant de la Syrie a déclaré que nul 
n'avait été surpris de voir le Gouvernement sud-africain 
v!oler les ~ermes _de son. Mandat, poursuivre sa politique 
d aparthezd et farre subrr au peuple du Sud-Ouest afri
cain des souffrances et des atrocités, car cette attitude 
s'inscrivait dans un système minutieux d'oppression 
coloniale expérimenté dans d'autres territoires colo
niaux. Le Gouvernement sud-africain était décidé à 
détruire la personnalité africaine dans le Sud-Ouest 
africain ; il refusait aux Africains tout droit au progrès 
et à l'éducation et les réduisait à l'esclavage. Les meil
leures terres avaient été attribuées aux colons et les 
Africains devaient vivre dans des régions arides. Après 
avoir créé ces effrayantes conditions dans le Sud-Ouest 
africain, le Gouvernement sud-africain prétendait que 
les Africains étaient incapables de se gouverner eux
mêmes. Le Gouvernement sud-africain exploitait le fait 
que la Cour internationale de Justice était saisie de la 
question du Sud-Ouest africain pour accélérer le pro
cessus de conquête et placer le monde devant un fait 
accompli. 

217. Le monde civilisé et l'Afrique du Sud ne par
Iaient pas le même langage. C'était au nom du droit, 
de la justice, de la morale et de la raison que le Comité· 
spécial enquêtait sur les activités de l'Afrique du Sud, 
m~is ~es 1_10tions étaient étrangères à J'Afrique du Sud,. 
qm n avait tenu aucun compte des appels que l'ONU 
lui avait adressés. Adopter des résolutions fermes ct 
surtout les adopter à J'unanimité était certainement utile~ 
mais c'était certainement ailleurs que résidait le moteur 
d'une action efficace. Il fallait donc demander à l'OUA 
de se pencher avec la plus grande attention sur le 
dessein de l'Afrique du Sud d'asservir le peuple du 
Sud-Ouest africain. Le secrétaire général administratif 
de l'OUA avait justement souligné l'existence d'un lien 
organique entre l'OU A, les problèmes des territoires 
africains encore dépendants et l'action internationale. 
Cc lien devait encore être renforcé. La tâche la plus 
urgente consistait à veiller à ce que tous les membres 
de la comtmmauté internationale s'abstiennent de four
nir toute assistance, directe ou indirecte, militaire ou 
non, au Gouvernement sud-africain. Dans l'accomplis
sement de cette tâche, une confrontation directe avec 
les protagonistes de la persuasion était inévitable. En 
vérité, en maintenant des contacts avec l'Afrique du 
Sud, ils 1 'aidaient à défier l'opinion mondiale. La nou
velle politique africaine devait clone se définir claire
ment: dans sa lutte pour l'indépendance, l'Afrique ne 
pouvait accepter de demi-amis. ~es autre~ pay~ d~vaient 
être ou ses amis ou ses ennemts. Pour etre smceres et 
efiicaces, les professions d'amitié devaient s'accompa
gner d'actes. 
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218. Il importait aussi d'offrir une garantie interna
tionale pour préserver non seulement l'intégrité terri
toriale du Sud-Ouest africain, mais aussi celle des pays 
voisins dont l'indépendance et la souveraineté étaient 
menacées. Seules la vigilance, notamment celle des Etats 
africains, la condamnation de l'Afrique du Sud, qui 
entraînerait son isolement absolu, et la solidarité inter
nationale rendraient ce projet de résolution efficace. 

219. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a défini la position adoptée par la 
délégation soviétique au sujet du projet de résolution 
.à la suite des déclarations des pétitionnaires et des 
débats que le Comité spécial avait consacrés au Sud
Ouest africain. Il apparaissait très nettement que la 
violation du droit international était maintenant de règle 
au Sud-Ouest africain. Le régime Verwoerd avait per
pétré un outrage à la dignité de la personne humaine. 
Au lieu de recevoir l'indépendance qui lui avait été 
promise pour sa participation à la première et à la 
seconde guerres mondiales, le peuple du Sud-Ouest 
africain avait été jeté dans les griffes des partisans pro
nazis de Verwoerd. Au lieu de se voir accorder l'inté
grité territoriale à laquelle il avait droit tout autant que 
les autres peuples, le peuple du Sud-Ouest africain était 
menacé d'être absorbé par l'Afrique du Sud, grâce à 
l'appui que prêtaient à Verwoerd certaines puissances 
occidentales. Le pays avait été morcelé, transformé en 
une série de camps de concentration, pour faciliter son 
asservissement par l'Afrique du Sud. Il n'y avait plus 
aujourd'hui qu'une loi au Sud-Ouest africain: la viola
tion de la dignité humaine et des droits de l'homme. Le 
peuple du Sud-Ouest africain était réduit à l'esclavage, 
on lui refusait tout enseignement et toute assistance 
médicale. Telle était la situation actuelle. Et pourtant 
les habitants du Sud-Ouest africain étaient des êtres 
humains comme ceux des autres pays. La situation au 
Sud-Ouest africain était en violente contradiction avec 
la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Personne, pas même ceux qui aidaient Verwoerd, ne 
pouvait contester cette vérité. 

220. Il ressortait des débats du Comité spécial que 
les crimes perpétrés contre le Sud-Ouest africain, contre 
le continent africain tout entier et contre l'humanité 
même étaient inspirés par l'idée du profit- celui des 
investisseurs des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la 
République fédérale d'Allemagne, de France et de 
Belgique. Le Comité avait rédigé un rapport sur la 
signification profonde des activités de l'industrie minière 
et des autres compagnies internationales qui avaient des 
intérêts au Sud-Ouest africain (A/5840). Ce rapport 
avait montré quels étaient les pays auxquels profitaient 
les souffrances du peuple du Sud-Ouest africain. La 
réalité de ces faits avait été prouvée de façon péremp
toire pendant la session en cours. 

221. De plus, un fait nouveau était apparu: le déve
loppement de la puissance militaire clans le territoire. 
On aurait pu croire que le peuple du Sud-Ouest africain 
avait souffert de toutes les façons imaginables; or, le 
Comité spécial venait d'apprendre que le territoire était 
transformé en une machine de guerre. Preuve avait été 
faite que des activités extrêmement dangereuses s'y 
cléployaien.t: on y f~briquait des gaz toxi9~es, on y 
construisait des fusees et des armes nucleatres. Il y 
avait lieu de faire observer au représentant des Etats
V nis que les pétitionnaires avaient parlé d'activités nu
cléaires au Sud-Ouest africain et non du réacteur des 
Etats-Unis qui se trouvait en Afrique du Sud. Le fait 

que le représentant des Etats-Unis avait reconnu que 
le Gouvernement des Etats-Unis prêtait son concours à 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire était signi
ficatif. La base que l'on construisait dans la pointe de 
Caprivi pour servir de tremplin à l'agression constituait 
une autre menace contre la paix. Il fallait examiner ces 
témoignages avec la plus grande attention et le projet 
de résolution devait en tenir compte. 

222. Les travaux du Comité spécial avaient aussi 
révélé que l'Afrique du Sud était devenue le refuge de 
criminels de guerre nazis qui s'étaient enfuis d'Europe 
après la seconde guerre mondiale. En tant que repré
sentant d'un pays qui avait perdu 20 millions de per
sonnes en se battant contre l'Allemagne nazie, le repré
sentant de l'URSS ne pouvait rester impassible lorsqu'il 
apprenait que des assassins et des bourreaux nazis trou
vaient asile en Afrique du Sud. On avait dit que le 
nazisme appartenait au passé. Mais ce qui se passait au 
Sud-Ouest africain appartenait au présent, et l'on devait 
prendre toutes les mesures nécessaires pour que cela ne 
se prolonge pas clans l'avenir. 

223. Les membres du Comité spécial avaient entendu 
les témoignages des représentants de mouvements qui 
luttaient activement contre l'oppression. Il était évident 
que le peuple du Sud-Ouest africain ne resterait pas 
toujours en esclavage. Mais la lutte les opposait à des 
ennemis habiles. Avec l'appui de l'OTAN, et notam
ment des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Répu
bliCJ,ue fédérale d'Allemagne, Verwoerd, Salazar et 
Smtth avaient conclu une alliance criminelle. On ne 
pouvait trop souligner que le devoir du Comité était 
d'aider le peuple du Sud-Ouest africain; c'était la raison 
même de sa présence en Afrique. La tâche du Comité 
ne consistait pas à multiplier les documents et les 
paroles mais à aider le peuple qui luttait. 

224. Le projet de résolution était un des moyens d'y 
parvenir. De l'avis de la délégation soviétique, son utilité 
dépendait de la mesure clans laquelle il tenait compte 
de la situation actuelle du Sud-Ouest africain et de la 
mesure clans laquelle il atteignait l'objectif principal du 
Comité spécial. Ce projet contenait de nombreuses pro
positions importantes qui étaient dans le sens des réso
lutions approuvées antérieurement par le Comité. La 
délégation soviétique estimait que le préambule en était 
objectif et même dynamique. Il traçait un tableau très 
clair de la situation au Sud-Ouest africain. 

225. En revanche, les paragraphes du dispositif sem
blaient manquer de clarté tout en correspondant pour 
la plupart à la tâche du Comité spécial. Le paragraphe 2 
du dispositif, par exemple, ne mentionnait pas la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, rappelée à juste titre clans les réso
lutions relatives à la Rhodésie elu Sud et aux territoires 
portugais (A/ AC.109/120 et A/ AC.109/124 et Corr.l). 
Le paragraphe 5 du dispositif était juclicieux mais sa 
rédaction semblait un peu ambiguë. Si les auteurs envi
sageaient que des mesures soient prises contre l'Afrique 
du Sud en vertu de la Charte des Nations Unies, ils 
devaient adresser leur appel au Conseil de sécurité, non 
à l'Assemblée générale. S'ils envisageaient d'autres 
mesures, ils devaient l'indiquer plus clairement. Le 
paragraphe 6 du dispositif ne faisait que reprendre la 
résolution a?opté~ en 1964. Le paragraphe correspon
dant de la resolutton relative aux territoires administrés 
par le ~o.rtug~l. én~nçait les raisons qui avaient poussé 
le Comtte spectal a appeler l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation qui réo-nait dans ces territoires 
ce qui semblait, laisser moins cl~ place au cloute. Il serait 
bon, par consequent, d'énoncer également ces raisons 
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dans le projet de résolution dont le Comité était main
tenant saisi au sujet du Sud-Ouest africain. En ce qui 
concernait les paragraphes 7 et 8 du dispositif, il y avait 
lieu de rappeler qu'une disposition analogue se trouvait 
dans la résolution de 1964. En l'occurrence, 14 Etats 
seulement (voir A/5690 et Add.l à 3) avaient jugé 
bon de faire savoir au Secrétaire général les mesures 
qu'ils avaient prises pour l'application du paragraphe 7 
du dispositif de la résolution 1899 (XVIII) qui priait 
tous les Etats de s'abstenir de toute fourniture d'armes 
et de pétrole à l'Afrique du Sud. Les Etats en question 
étaient l'Union soviétique, la Pologne, la Tchécoslova
quie, l'Inde, la Syrie, la Tunisie, la Nigéria, l'Indonésie, 
le Koweit, le Népal, le Libéria, la Jamaïque, la Répu
blique Dominicaine et l'Espagne, dont la réponse avait 
été quelque peu ambiguë. Les Gouvernements de la 
Yougoslavie et de la Bulgarie avaient eu aussi, semblait
il, répondu favorablement. Qu'en était-il des autres 
Etats? Pourquoi aucun des pays membres de l'OTAN 
n'avait-il répondu au Secrétaire général? Quelle était 
l'attitude des membres de l'OTASE, de l'OTCEN et 
de l'ANZUS? Continuaient-ils à fournir des armes et 
du pétrole à l'Afrique du Sud? La délégation de l'Union 
soviétique doutait fortement qu'un second appel pût 
trouver un écho plus favorable que le premier. 

226. En vue de renforcer le projet de résolution, la 
délégation de l'Union soviétique proposait d'y ajouter 
certains points importants. Tout d'abord, malgré les 
renseignements communiqués au Comité spécial, la 
question des bases de fusées et d'activités nucléaires au 
Sud-Ouest africain n'était pas mentionnée dans le projet 
de résolution. Le représentant des Etats-Unis avait con
firmé que le Gouvernement américain continuait à 
coopérer avec l'Afrique du Sud dans le domaine des 
activités nucléaires et n'avait nullement laissé entendre 
que cette coopération cesserait. En raison des déclara
tions nettes et convaincantes des pétitionnaires, le repré
sentant de l'URSS pensait qu'il convenait de faire appel 
aux Etats-Unis et à tous les autres pays pour leur 
demander de mettre fin à leur collaboration avec l'Afri
que du Sud, dans le domaine des activités nucléaires, 
que celles-ci eussent des objectifs pacifiques ou belli
queux. 

227. Il estimait également qu'il fallait mentionner 
dans le projet de résolution la dangereuse présence de 
criminels de guerre nazis au Sud-Ouest africain. 

228. En outre, on ne trouvait dans le projet de réso
lution aucune mention des investissements étrangers au 
Sud-Ouest africain, qui apportaient un appui supplé
mentaire à la politique d'aparthrid ct ù l'annexion du 
territoire par l'Afrique du Sud. Le Comité spécial avait 
pris nettement position sur la question en rccomm:m
dant à l'Assemblée générale de demander à tous les 
Etats, en particulier au Royaume-Uni ct aux Etats
Unis, dont les ressortissants avaient des intérêts publics 
ou privés dans les compagnies internationales au Sud
Ouest africain, de cesser de donner le moindre appui au 
Gouvernement sud-africain ct d'observer les dispositions 
des résolutions 1761 (XVII) et 1899 (XVIII) de l'As
semblée générale, et en recommandant en outre à tous 
les Etats d'user de leur influence pour faire cesser les 
activités des compagnies internationales contraires aux 
intérêts de la population du Sud-Ouest africain. Etant 
donné que le Comité spécial avait ainsi nettement défini 
s:: pos_it.ion, le représentan~ de l'URSS estimait qu'une 
d~spost~IOn analogue devait figurer dans le projet de 
resolutiOn. 

229. La résolution relative aux territoires adminis
trés par le Portugal avait fait appel à toutes les insti-

tuti~ms spécialisées, en particulier à la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement et 
a.u Fonds ,monétaire international, pour qu'elles s'abs
tiennent d accorder au Portugal toute assistance finan
cière, économique ou technique, tant que ce gouverne
ment ne renoncerait pas à sa politique coloniale. Il n'y 
avait apparemment aucune raison de limiter cet appel 
au Portugal. Seul le représentant des Etats-Unis avait 
voté contre le paragraphe cité, mais il était certain 
qu'aucun autre représentant ne contesterait la sagesse 
de cette disposition. Celle-ci devait donc s'appliquer 
aussi à l'Afrique du Sud. Avec ces additions, le projet 
de résolution exprimerait les revendications minimales. 
du peuple du Sud-Ouest africain. 

230. En présentant le projet de résolution, le repré
sentant de l'Inde avait expliqué que les auteurs l'avaient 
rédigé en termes libéraux ou modérés, étant donné son 
caractère provisoire. Cette attitude se justifiait du fait 
que la question du Sud-Ouest africain était examinée 
par la Cour internationale de Justice. Mais toutes les 
résolutions précédentes étaient de caractère provisoire 
elles aussi, et il semblait grand temps de faire quelque 
chose de plus permanent. Et même si l'on admettait le 
caractère provisoire du projet de résolution, rien n'em
pêchait de le rendre plus précis. Quant au deuxième 
argument exposé par le représentant de l'Inde, à savoir 
que les auteurs avaient rédigé le projet de résolution 
en termes libéraux pour qu'il rencontre l'appui le plus 
vaste possible, l'Union soviétique se demandait s'il était 
vraiment possible que le projet de résolution fût adopté 
à l'unanimité. C'était d'ailleurs une erreur de considérer 
l'unanimité comme une fin en soi. Le principal critère 
applicable à la rédaction du projet de résolution devait 
être la mesure dans laquelle cette résolution servirait les 
intérêts du peuple du Sud-Ouest africain. L'Union 
soviétique avait toujours préconisé l'accord et la coopé
ration entre toutes les nations, y compris les Etats-Unis 
d'Amérique et le Royaume-Uni. Sa politique n'était pas 
une politique d'inimitié mais de concorde, comme 
l'avaient prouvé les événements récents; mais l'Union 
soviétique ne sacrifierait jamais ses principes fonda
mentaux pour réaliser l'unanimité. Comme l'avait fait 
remarquer le représentant de la Syrie, l'Afrique ne 
pouvait plus accepter les demi-amis, encore moins les 
quarts d'amis. Les résolutions relatives à la Rhodésie 
du Sud et aux territoires administrés par le Portugal 
avaient été adoptées à une forte majorité; l'Union sovié
tique serait heureuse de voir adopter à une majorité 
semblable une résolution relative au Sud-Ouest africain 
rédigée en termes plus vigoureux. • 

231. La délégation de l'Union soviétique estimait que 
le projet de résolution passait trop de choses sous 
silence. Le texte n'en étant pas encore définitif, il y 
avait lieu de demander aux auteurs de faire tous leurs 
efforts pour que la résolution pût atteindre son objectif 
fondamental, à savoir: donner un appui actif au peuple 
du Sud-Ouest africain. Si le projet de résolution n'était 
pas modifié selon les suggestions de l'URSS, le repré
sentant de cc pays se réservait le droit d'intervenir à 
nouveau après le vote. 

232. Le représentant de l'Inde a déclaré que les 
membres afro-asiatiques du Comité spécial étaient sen
sibles à .l'appui que I:s délégués des p~ys .social,iste~ let~r 
apportatcnt sans rel~che. C~mme. lm-meme 1 avatt dtt 
en préscnt:-tnt le proJet de resol~ttiO~l, .le~ auteurs de ce 
texte étaient conscients de l'av01r re~tge en des termes 
modérés. Cela ne signifiait pas qu'Jis cherchassent à 
obtenir l'unanimité en transigeant s~r le? principes. 
C'était le caractère provisoire de la resolut10n qui leur. 
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avait fait choisir cette attitude. Des recommandations 
ayant trait à la question du Sud-Ouest africain seraient 
adoptées avant la prochaine session de l'Assemblée 
générale, tant à la prochaine conférence des Etats afro
asiatiques, qui devait avoir lieu à Alger, qu'à la session 
de l'OUA qui devait se tenir plus tard, au cours de 
l'année, à Accra. 

233. La question de l'unanimité était secondaire; 
mais le représentant de l'Inde espérait que tous les 
membres du Comité spécial estimeraient pouvoir voter 
pour le projet de résolution. 

234. Le représentant du Sierra Leone a déclaré qu'il 
était impossible d'aborder la question du Sud-Ouest 
africain indépendamment de la question de l'Afrique du 
Sud, étant donné la menace d'annexion que faisaient 
constamment peser sur ce territoire les vues expansion
nistes de son voisin. L'Afrique du Sud, qui était nomi
nalement la Puissance mandataire, y introduisait la 
pratique odieuse de !'apartheid. La volonté qu'avait ce 
pays d'appliquer les recommandations de la Commission 
Odendaal était de nature à inspirer une vive inquiétude 
au Comité spécial. Du fait de la politique raciste qu'il 
pratiquait, les Africains du territoire n'avaient pas la 
possibilité de participer à la vie économique, si ce 
n'était en tant que manœuvres. L'énorme potentiel éco
nomique du Sud-Ouest africain était accaparé par les 
nombreux intérêts étrangers qui se montraient actifs 
dans la partie méridionale du continent. Le Comité 
spécial avait été informé que l'Afrique du Sud cons
truisait des bases dans le territoire, et que d'autres pays 
l'aidaient dans son effort militaire systématique. 

235. Depuis 1963, date à laquelle la plupart des Etats 
africains avaient décidé d'appliquer un boycottage com
mercial, certains pays avaient en fait accru le volume 
de leurs échanges avec l'Afrique du Sud. Ces pays 
devaient eux aussi être condamnés comme ennemis des 
Africains. 

236. Le dernier obstacle qui s'opposait à l'annexion 
du territoire par l'Afrique du Sud était la question du 
statut du Sud-Ouest africain, qui était pendante devant 
la Cour internationale de Justice. Malgré cela, l'in
fluence de l'Afrique du Sud se faisait de plus en plus 
sentir, et le Comité spécial devait trouver un moyen de 
la restreindre. C'était là un problème mondial, et tous 
les pays devaient s'unir pour le résoudre. C'était dans 
cet esprit de coopération que la délégation du Sierra 
Leone s'était jointe aux auteurs du projet de résolution. 

237. Le représentant de la Bulgarie a fait observer 
qu'une nouvelle année de discussions et de résolutions 
n'avait pas permis au Comité de faire le moindre pro
grès vers une solution du problème du Sud-Ouest 
africain. Les déclarations des pétitionnaires faisaient 
netement apparaître, au contraire, que la situation dans 
le territoire continuait à s'aggraver. Le Gouvernement 
sud-africain s'obstinait à faire fi des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies ct à réprimer le mou
vement de libération nationale du territoire. Le Ministre 
sud-africain de la Justice avait révélé récemment que, au 
cours des cinq années qui venaient de s'écouler, 494 
personnes au total avaient été exécutées en Afrique du 
Sud. 

238. La politique inhumaine de l'apartheid avait été 
introduite dans tous les domaines. Le régime Verwoerd, 
ne tenant aucun compte de la résolution du Comité 
spécial, avait com~1e~1cé à appliquer ,les r~co:nmanda
tions de la Commission Odendaal. L application com
plète de ces recommandations ne signifierait rien d'autre 
que le partage et, plus tard, l'annexion totale du 
territoire. 

239. Le projet de résolution ne contenait aucun 
élément que la délégation bulgare ne pût approuver. 
Les trois premiers paragraphes du dispositif situaient 
le projet dans la ligne des résolutions récemment adop
tées par le Comité spécial sur la question de la Rhodésie 
du Sud et celle des territoires sous administration por
tugaise (A/ AC.109j120 et A/ AC.109j124 et Corr.1). 
Cependant les auteurs avaient omis, au paragraphe 2 
du dispositif, de rappeler la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

240. Le représentant de la Bulgarie attachait une 
grande importance au paragraphe 4 du dispositif, étant 
donné que le Sud-Ouest africain était en train de devenir 
rapidement une base d'oppression interne et d'agression 
à l'encontre des Etats voisins. Le paragraphe 7 du dis
positif, qui faisait mention de la résolution 1899 
(XVIII) de l'Assemblée générale, revêtait également 
une importance particulière. Cette résolution priait ins
tamment tous les Etats de s'abstenir immédiatement de 
fournir du pétrole ou des produits pétroliers à l'Afrique 
du Sud, de quelque manière ou sous quelque forme que 
ce fût. Cette disposition devait être considérée con
jointement avec les dispositions contenues dans diverses 
autres résolutions invitant tous les Etats à prendre cer
taines mesures concrètes à l'encontre de l'Afrique du 
Sud, notamment à rompre toutes relations diplomatiques 
et économiques, et à imposer un embargo total sur les 
armes. Le Gouvernement bulgare appliquait rigoureuse
ment ces recommandations. Les renseignements dont 
disposait le Comité spécial indiquaient que tous les 
Etats n'en faisaient pas autant. 

241. L'assertion des Etats-Unis et du Royaume-Uni 
selon laquelle la manière dont ils mettaient l'embargo 
sur les armes était pleinement conforme aux résolutions 
de l'ONU était démentie par les faits qu'avaient révélés 
les pétitionnaires. Une société britannique avait récem
ment obtenu une licence qui lui permettait d'exporter 
des véhicules militaires en Afrique du Sud. Le Ministre 
de la défense sud-africain avait révélé qu'avant même la 
prétendue imposition de l'embargo sur les armes, l'Afri
que du Sud avait reçu tout le matériel nécessaire à la 
fabrication d'armes légères et de munitions. En outre, 
le Royaume-Uni et les Etats-Unis· n'avaient rien fait 
pour inciter leurs alliés de l'OTAN, la République fédé
rale d'Allemagne notamment; à tenir compte des appels 
de l'Organisation des Nations Unies. II en était résulté 
que, loin d'être gênée par ces résolutions, l'Afrique du 
Sud avait maintenant accru de manière très sensible sa 
puissance militaire. 

242. Les efforts que, selon certaines sources, l'Afri
que du Sud déployait pour fabriquer des armes de 
destruction massive avec l'aide de ses alliés occidentaux 
étaient de nature à inquiéter particulièrement le Comité 
spécial. La délégation des Etats-Unis avait à plusieurs 
reprises nié que le réacteur atomique que les Etats-Unis 
construisaient en Afrique du Sud pût être utilisé à des 
fins militaires. Il n'en était pas moins vrai que l'Afrique 
du Sud, ainsi que la presse belge l'avait fait remarquer, 
avait tout ce dont elle avait besoin pour produire ses 
propres armes atomiques, y compris un réacteur nu
cléaire et un nombre important de techniciens nucléaires 
formés à l'étranger. Il fallait être bien naïf pour croire 
que I.e transfe;t. de connaiss~nces techniques dans le 
domame nuclemre aux racistes sud-africains était 
inoffensif. 

243. Les puissances occidentales s'étaient érralement 
m?ntrées peu disposées à appliquer les sanctio1~s écono
miques ?emand~es par les résolutions de l'Organisation 
des NatiOns Umes. Dans les déclarations qu'ils faisaient 
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en public, les hommes d'affaires occidentaux n'avaient tielle était certainement de nature à entraîner son appli-
aucun scrupule à mettre les bénéfices au-dessus de la cation complète. 
dignité humaine. En outre, le Premier Ministre du 251. II n'était pas étonnant que les partis nationa-
Royaume-Uni avait déclaré que son gouvernement ne listes du Sud-Ouest africain aient unanimement rejeté 
s'était pas engagé à contrôler d'une manière quelconque le rapport Odendaal et exprimé le souhait que l'Afrique 
les échanges commerciaux de son pays avec l'Afrique du Sud cesse d'administrer leur pays. Les autorités sud-
du Sud et, en particulier, ne jugeait pas appropriée africaines avaient répliqué en emprisonnant des diri-
l'application de sanctions concernant le pétrole. On geants africains, et elles avaient sollicité l'appui du 
comprenait facilement pourquoi le Gouvernement sud- prétendu Coloured Council et des chefs. Cependant, rien 
africain jugeait qu'il pouvait continuer à défier l'ONU ne permettait de penser que ces derniers représentaient 
et l'opinion publique internationale. une fraction importante de la population. 

244. Bien que l'Organisation des Nations Unies ne 252. Les pétitionnaires avaient attesté que l'on pro-
fût pas parvenue à convaincre les pays occidentaux de cédait à un renforcement des installations militaires au 
modifier de manière réelle leur attitude à l'égard du Sud-Ouest africain, et le Comité spécial avait également 
Gouvernement sud-africain, elle devait continuer à été informé d'une coopération militaire entre l'Afrique 
demander l'application de sanctions politiques et écono- du Sud, la Rhodésie du Sud et le Portugal. Le Gou-
miques efficaces et d'un embargo total sur les armes à vernement danois condamnait la politique pratiquée par 
l'encontre de l'Afrique du Sud. C'étaient là les seuls le régime Verwoerd au Sud-Ouest africain, et estimait 
moyens, en dehors du recours à la force, qui pouvaient que le Gouvernement de Pretoria violait le Mandat, la 
amener Verwoerd à adopter une autre politique. Si les Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle 
puissances occidentales continuaient à ne pas tenir des droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de 
compte des appels de l'ONU, elles devraient être dé- l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
noncées comme complices des racistes sud-africains. 253. La délégation danoise appuyait donc le projet 

245. Dans ces conditions, la délégation bulgare clou- de résolution, tout en faisant un certain nombre de 
tait sérieusement que le paragraphe 7 du dispositif du réserves. En premier lieu, elle estimait que l'expression 
projet de résolution fût appropri~ étan~ donné la ~itua- "menace continue à la paix et à la sécurité" qui figurait 
tion. D'autre part, le proJet de resolutton ne tenait pas à l'avant-dernier alinéa du préambule, était trop caté-
compte de la nécessité de prier instamment tous les gorique, et que par ailleurs elle rappelait sans raison les 
Etats de cesser toute aide financière et technique à termes du Chapitre VII de la Charte. En see0nd lieu, 
l'Afrique du Sud. Un appel de ce genre devait égale- la portée des paragraphes 2 et 3 du dispositif n'était 
ment être adressé à toutes les institutions spécialisées, pas claire; la délégation danoise considérait <1vec une 
en particulier à la Banque internationale pour la recons- entière sympathie les aspirations de la population du 
truction et le développement et au Fonds monétaire Sud-Ouest africain et supposait que ces paragraphes 
international. devaient être interprétés d'une manière conforme à la 

246. Le projet de résolution avait encore le défaut Charte des Nations Unies et aux règles admises du 
de ne pas faire état des renseignements fourni? P.ar les droit international. Ces réserves étant faites, la délé-
pétitionnaires, selon lesquels le Sud-Ouest afncam de- gation danoise pouvait voter pour le projet de résolution 
venait un refuge pour les criminels de guerre nazis. tel qu'il était rédigé. Si le texte était modifié, elle pour

rait être obligée de reconsidérer sa position. 
247. Enfin la délégation bulgare pensait que la 

situation régnant au Sud-Ouest africain était suffisam- 254. Le représentant de la Pologne a fait rem<rquer 
ment grave pour que le Conseil de sécurité fût invité à que, d'après les déclarations faites par les pétitionnaires, 
examiner 1a question. un nombre important d'anciens nazis non seulement 

avaient cherché refuge en Afrique du Sud et chns le 
248. Le peuple du Sud-Ouest africain pouvait être Sud-Ouest africain, mais servaient en tant qu'instruc-

assuré que la délégation de la Bulgarie l'appuyait teurs militaires et aidaient le régime Verwoerd à mettre 
entièrement dans le combat légitime qu'il menait, et l'on au point des armes de destruction massive. Le parti 
pouvait être certain que ce peuple parviendrait bientôt nationaliste, qui était au pouvoir en Afrique du Sud, 
à briser les chaînes du colonialisme. appliquait, sous le nom d'apartheid, une politique de 

249. Le représentant du Danemark a constaté que supériorité raciale. Bien que la seconde guerre mondiale 
le Gouvernement sud-africain, faisant fi des nombreuses eût pris fin 20 ans auparavant, le jugement des criminels 
résolutions adoptées par l'Organisation des Nations de guerre nazis n'avait jamais cessé d'être une question 
Unies, persistait dans sa politique envers le Sud-Ouest importante. La Commission des droits de l'homme de 
africain. Les idées exposées dans le rapport Odendaal l'Organisation des Nations Unies venait de décider qu'il 
étaient incompatibles avec les intérêts de la population ne devrait y avoir prescription pour le châtiment de 
africaine. Le rapport se fondait sur le principe de ceux qui sont coupables des crimes commis contre l'hu-
l'apartheid ct son objectif essentiel ét~i~ d'a~firmcr. la manité ct elle avait demandé à tous les gouvernements 
suprématie de la race blanche ct de facihter 1 annexiOn de coopérer en vue de punir ces criminels (voir E/4024, 
de fait du Su tl-Ouest africain à l'Afrique elu Sud. Le par. 567). 
système des "territoires" était probahlemcnt inappli- 255. Les nazis avaient causé la mort de 6 millions de 
cable, ct la solution du partage, suggérée cbns le rap- Polonais~ aussi la .P~logne ayait-elle 1~ convicti?n pro-
port, ne donnerait pas à la population autochtone une fonde qu aucun cnmmel nazi ne devait rester nnpuni. 
part équitable du territoire ct de ses ressomccs. Le monde ne pouvait pas rester indifférent en appre-

250. Le Gouvernement sud-africain avait déjà com- nant que d'anciens nazis cherchaient asile dans le Sud-
mcncé à appliquer certaines des suggestions contenuc.s Oue~t af.ricain; ce que, l:o.n av~it appris .à ~et égard par 
dans le rapport, bien qu'il eût par ailleurs dé~lar~ qu'Il les temoignages des petlhonn~ures devait etre sirrmlé à 
ne prendrait aucune des mesure.s politiques qui y etai~nt l'attention des organismes compétents des Nations 
énumérées avant que la Cour mternat10nale de Justice Unies. M. Smiganowski proposait en conséquence d'in-
eût rendu son arrêt sur le statut du territoire. Le rap- clure dans le dispositif du projet de résolution un para-
port formait un tout homogène et son application par- graphe appelant l'attention de la Commission des droits 
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de l'homme sur la présence de criminels de guerre nazis 
dans le Sud-Ouest africain. 

256. Le représentant du Chili a déclaré que sa délé
gation avait étudié avec attention le projet de résolution 
concernant le Sud-Ouest africain et qu'elle voterait en 
faveur de ce texte. La délégation chilienne espérait que 
l'adoption du projet de résolution produirait les effets 
désirés et conduirait à une solution des problèmes qui 
accablaient la population africaine intéressée. 

257. La délégation chilienne attachait une attention 
particulière au paragraphe 7 du dispositif du projet de 
résolution, qui rappelait le paragraphe 7 de la résolu
tion 1899 (XVIII) de l'Assemblée générale demandant 
à tous les Etats de prendre contre le Gouvernement 
sud-africain certaines mesures- embargo sur les armes 
notamment - pour l'empêcher de poursuivre ~on action 
répressive contre la population du territoire. La délé
gation chilienne tenait à rappeler à ce sujet que lorsque 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies avait consulté sur ce point les Etats Membres, 
le Gouvernement chilien avait décidé de suspendre 
toutes expéditions et ventes d'armes au Gouvernement 
sud-africain. En outre, le Chili avait rappelé ses repré
sentants diplomatiques accrédités auprès de ce gouver
nement. 

258. A la 371ème séance, le représentant de la Répu
blique-Unie de Tanzanie, prenant la parole au nom 
des coauteurs, a déclaré qu'il y avait lieu de reviser le 
deuxième alinéa du préambule du projet de résolution 
(A/AC.l09/L.216), le texte devant se lire "Ayant 
entendu les déclarations faites par les pétitionnaires", 
et d'ajouter au préambule un troisième alinéa ainsi 
conçu: "Ayant entendu également la déclaration du 
secrétaire général administratif de l'Organisation de 
l'unité africaine sur le problème de la décolonisation 
en général et sur la situation particulièrement dange
reuse qui existe au Sud-Ouest africain,". 

259. D'autre part, le paragraphe 5 du dispositif du 
projet de résolution devait se lire comme suit: 

"Recommande à l'Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité de prendre les dispositions appropriées 
pour sauvegarder la souveraineté du peuple du Sud
Ouest africain ainsi que l'intégrité du Territoire et 
de prendre à cette fin les mesures concrètes et adé
quates nécessaires en coopération avec l'Organisation 
de l'unité africaine". 
260. A la 372ème séance, le Président a appelé l'at

tention des membres du Comité sur une nouvelle modi
fication souhaitée par les coauteurs, modification ten
dant à ajouter à la fin du paragraphe 2 du dispositif 
le membre de phrase suivant: "et dans la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux peuples 
coloniaux". 

261. A la même séance, le projet de résolution A/ 
AC.109jL.216, modifié conformément aux propositions 
qui avaient été faites oralement, a été adopté par 20 
voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

262. Le représentant de l'Australie, expliquant le 
vote de sa délégation, a déclaré que le texte adopté 
témoicrnait clairement des efforts de conciliation dé
ployé~ par les délégations et qu'il était dans une. large 
mesure acceptable P.?ur sa d~lé~ation :--: e~ part.tculi~r 
parce qu'il concern~tt un terr~tmre qm. mteressa.tt spe
cialement l'Australie, elle-meme anetenne pmssance 
mandataire. En effet, l'Australie avait directement pres
senti l'Afrique du Sud au sujet des obligatio~s interna
tionales qui lui incombaient au titre du Chapttre XI de 
la Charte des Nations Unies à l'égard d'un territoire 
qu'elle considérait comme non autonome. 

263. Le préambule de la résolution rappelait un cer
tain nombre de résolutions antérieures que diverses rai
sons avaient empêché sa délégation d'appuyer. D'autre 
part, le représentant de l'Australie ne pensait pas que 
l'allusion qui y était faite atDc recommandations de la 
Commission Odendaal traduisait exactement la situa
tion de fait, telle qu'elle était exposée dans le document 
de travail établi par le Secrétariat. 

264. De même, il était dit au neuvième alinéa du 
préambule que la situation constituait une menace con
tinue ~ layaix et ~ 1~ sécurité. L'Australie ne pouvait 

-souscnre a cette optmon, du moins dans les circonstan
c,es a.ctuelles. Bien que ne partageant pas l'opinion de 
1 Afn.que. du Sud. sel<?n laquelle l'examen de la question 
cons~t~uat~ une v10la~ton du prin~ipe de la litispendance, 
la delegatiOn australienne pensait que certaines parties 
de 1~ r~solution pou.rraient être interprétées ainsi. L'Or
gamsatton des NattOns Unies devait avoir la certitude 
absolue que sa position juridique était sans défaut avant 
de prendre des mesures dictées purement et simplement 
par des considérations politiques, et le Gouvernement 
australien tiendrait l'arrêt de la Cour internationale de 
Justice en la matière pour un avis juridique définitif. 

265. L'Australie ne fournissait pas d'armes à l' Afri
que du Sud et, à la connaissance de la délégation austra
ltenne, ce pays n'avait pas d'intérêts commerciaux au 
S~d-.Ouest a~ricain; }a délégation australienne n'en 
fatsatt pas mou~s les. ~eserves habjtuelles quant au para
graphe 7 du dtspostttf. En consequence, pour des rai
s.ons qui y~mrraient P.araître inspirées par un form..1.
hsme JUrtdtque excesstf, mais qu'on ne pouvait écarter 
à la légère, la délégation australienne avait cru devoir 
s'abstenir lors du vote. 

266. Le représentant de l'Italie a précisé qu'il avait 
voté pour la résolution parce qu'il se rendait pieine!nent 
compte des dangers que présentait la situation au Su<l
Ouest africain. Cette situation était préoccupante sur
tout pour trois raisons : premièrement, le Gouvernement 
sud-africain ne s'était pas acquitté du Mandat qui lui 
avait été confié par la Société des Nations; deuxième
ment, il avait refusé de reconnaître et d'appliquer au 
Sud-Ouest africain les principes et les concepts énoncés 
dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux; troisièmement, il avait 
étendu au Sud-Ouest africain sa politique et la pratique 
de !'apartheid. Le représentant de l'Italie avait exprimé 
ainsi le point de vue invariable de son gouvernement à 
ce sujet. 

267. Il réservait cependant sa position quant à 
l'avant-dernier alinéa du préambule et quant au sens et 
aux incidences des deuxième et troisième paragraphes 
du dispositif, au sujet desquels il partageait l'avis du 
représentant du Danemark. Il réservait également sa 
position quant au texte revisé du paragraphe 5 du 
dispositif, qui avait, à son avis, des incidences lointaines. 
Ces réserves n'affaiblissaient en aucune façon l'appui 
qu'il donnait à la résolution dans l'ensemble. 

268. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
déclaré qu'il appréciait sincèrement les efforts que les 
auteurs du projet de résolution relatif au Sud-Ouest 
africain avaient déployés pour présenter un texte pou· 
vant :encontrer, l'~grément de. t_ous ceux qui désiraient 
favonser la creatiOn de condtttons meilleures dans le 
territoire. La délégation des Etats-Unis avait examiné 
1~ pro je~ ,de. résolution avec la plus grande attention et 
st elle s etatt abstenue lors du vote, c'était princioale
m~nt parce que les septième et huitième alinéas du 
pre~J?bule du texte 31dopt~ semblaient être une prise de 
posttton sur la queshon meme que la Cour internationale 
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de Justice avait été priée de trancher, à savoir la ma
nière dont l'Afrique du Sud s'acquittait du Mandat. 

269. Les Etats-Unis avaient toujours insisté sur le 
fait que l'Afrique du Sud devait se conformer à toutes 
les stipulations du Mandat et à toutes les obligations qui 
en découlaient pour elle et, en particulier, promouvoir 
au maximum le progrès social et le bien-être matériel 
et moral des habitants. Le Gouvernement des Etats
Unis avait déclaré à maintes reprises que l'Afrique du 
Sud ne s'était pas acquittée de ces obligations et qu'elle 
avait manqué ainsi à son devoir vis-à-vis de la com
munauté internationale. Néanmoins, il ne pensait pas 
que l'Assemblée générale, ou tout autre organe des 
Nations Unies, dussent prendre des décisions ou for
muler des recommandations sur cette question tant que 
la Cour internationale de Justice ne se serait pas pro
noncée. L'attitude des Etats-Unis était celle de la ma
jorité des Membres de l'ONU, pour qui le respect du 
droit était primordial dans la conduite des affaires inter
nationales. De plus, toute action entreprise par les Na
tions Unies en la matière devait être fondée sur de 
solides raisons juridiques et compatible avec les obliga
tions qui incombaient à la communauté mondiale à 
l'égard des populations des anciens territoires sous 
mandat. 

270. Les Etats-Unis appuyaient fermement le droit 
des populations du Sud-Ouest africain à l'autodétermi
nation la plus complète et continuaient de s'opposer 
énergiquement à la politique suivie par le Gouvernement 
sud-africain dans l'administration du territoire quand 
elle avait pour objet de soustraire la majeure partie de 
la population à l'évolution du XXème siècle. L'applica
tion de cette politique visait, semblait-il, à ralentir sinon 
à empêcher le progrès du territoire vers l'autodétermi
nation et elle s'accompagnait d'innombrables formes 
d'apartheid. Les Etats-Unis condamnaient l'apartheid 
et son application où que ce fût dans le monde et ils 
étaient indignés par la loi de travail en vigueur au 
Sud-Ouest africain. Les méthodes instituées et em
ployées aux termes de cette législation étaient indignes 
de l'époque. 

271. Enfin, le Gouvernement des Etats-Unis suivait 
attentivement les débats qui se déroulaient à la Cour 
internationale de Justice. En restant partie au procès, 
le Gouvernement sud-africain avait accepté la juridic
tion de la Cour en la matière. A cet égard, le repré
sentant des Etats-Unis tenait à souligner de nouveau 
l'importance que les Etats-Unis attachaient au respect 
des arrêts de la Cour internationale de Justice, prin
cipal organe juridique des Nations Unies; en vertu 
de l'Article 94 de la Charte, chaque Membre des Na
tions Unies s'engageait à se conformer à la décision 
de la Cour internationale de Justice dans tout litige au
quel il était partie. En conséquence, les Etats-Unis espé
raient qu'en l'occurrence la décision de la Cour serait 
respectée. 

272. L'intérêt que les Etats-Unis portaient à la 
question du Sud-Ouest afric.."lin ct à l'avenir de ses popu
lations n'avait pas diminué. Le Gouvernement des 
Etats-Unis continuerait d'appuyer les programmes 
spéciaux d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour le Sud-Ouest africain et d'aider les habi
tants du Sud-Ouest africain dans le cadre d'autres pro
grammes d'enseignement et de formation. En même 
temps, il chercherait d'autres moyens d'aider le terri
toire dans l'espoir de hâter le jour où la population 
pourrait parler pour son compte et déterminer ses 
options en toute égalité avec le reste de la commtmauté 
mondiale. 

273. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
que sa délégation avait déjà brièvement parlé, pendant 
le voyage du Comité spécial en Afrique, de l'attitude 
du Gouvernement britannique à l'égard de la question 
du Sud-Ouest africain. La position du Gouvernement 
britapnique, de même que. les politiques coloniales qu'il 
apphquart dans les terntorres dont il avait la responsa
bilité, était fondée sur le respect du principe de l'auto
détermination énoncé dans la Charte des Nations Unies 
ainsi que sur l'adhésion aux obligations et principes de 
la Charte qui concernaient les territoires non autonomes. 
Le Gouvernement britannique estimait que ces obliga
tions et ces principes, y compris notamment le principe 
de l'autodétermination, étaient applicables au Sud-Ouest 
africain et devaient inspirer la politique du Gouverne
ment sud-africain dans ce territoire. 

274. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait égale
ment précisé à plusieurs reprises, au sein des Nations 
Unies et ailleurs, qu'il se dissociait entièrement de la 
politique raciale du Gouvernement sud-africain et qu'il 
considérait la doctrine de l'apartheid comme étant à la 
fois répugnante et inapplicable. 

275. La question des obligations incombant au Gou
vernement sud-africain vis-à-vis de la Société des Na
tions du fait du Mandat et vis-à-vis de l'Organisation 
des Nations Unies était pendante devant la Cour inter
nationale de Justice. Le Gouvernement du Roya tune
Uni estimait par conséquent que le Comité spécial ou 
ses membres ne devaient pas prendre position sur la 
question tant que la Cour n'aurait pas tranché. L'adop
tion d'une résolution relative au Sud-Ouest africain 
serait inopportune. Outre qu'il serait malvenu de dire 
ou de faire quoi que ce fût qui pût préjuger l'issue des 
débats de la Cour, rien ne pouvait justifier, pour la 
délégation britannique, qu'on exprime un avis ou for
mule des recommandations sur la situation juridique du 
Mandat et la position à l'égard des Nations Unies avant 
que la Cour se fût prononcée sur ces questions très 
compliquées. 

276. La délégation britannique prenait note avec 
satisfaction du C:'tractère modéré, dans la forme et dans 
le fond, de la plus grande partie de la résolution relative 
au Sud-Ouest africain qui venait d'être adoptée et elle 
appréciait les efforts faits par les auteurs pour éviter 
d'y inclure des formules pouvant donner lieu à des 
controverses inutiles. Néanmoins, la délégation du 
Royaume-Uni avait dû voter en tenant compte du con
tenu réel de la résolution, ct elle s'était aperçue, en 
examinant certains paragraphes importants, qu'il y avait 
un certain nombre de points qu'il était malheureusement 
impossible de concilier avec l'attitude de son gouverne
ment. Pour ce qui était du sixième alinéa du préambule, 
par exemple, la délégation britannique ne croyait pas 
que la situation se fût réellement aggravée, et pour ce 
qui était du rapport Odendaal elle constatait qu'en fait, 
comme le document de travail du Secrétariat le con
firmait, le Gouvernement sud-africain s'était engagé à 
ne pas appliquer toutes les recommandations qui y 
figuraient tant que la Cour internationale ?e Justice 
n'attrait pas rendu son arrêt, encor~ gue ,c~rta~l!~s m~su
res préliminaires eussent, semblart-rl, ete deJa pnses. 
L'alinéa en question était vicié du fait qu'il ne tenait 
aucun compte de cet engagement. 

277. De l'avis du Gouvernement britannique, le hui
tième alinéa du préambule et le paragraphe 5 d';l dispo
sitif visaient à préjuger les déba~s d~ !a Cour mt.e~na
tionale de Justice et paraissaient !!llphcrt.en}ent antu;rper 
la décision de la Cour. Le neuv1eme ahn.ea du pream
lmlc, du fait qu'il reprenait les termes memes du Cha-
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pitre VII de la Charte, allait plus loin que les circons
tances l'exigeaient, du point de vue de la délégation 
britannique. Bien que la situation dans le Sud-Ouest 
africain fût certainement grave et fût une source de 
frictions internationales, elle ne constituait pas, aux 
yeux du Gouvernement britannique, une menace à la 
paix et à la sécurité internationales. Aux termes de 
l'Article 39 de la Charte, c'était en tout cas au Conseil 
de sécurité et non au Comité spécial qu'il appartenait 
de dire si la paix était menacée. · 

278. L'allusion, au dixième alinéa du préambule, à 
des "obligations" semblait avoir trait encore à des ques
tions dont la Cour internationale de Justice se trouvait 
saisie et qui tombaient de ce fait sous le principe de la 
litispendance. Le paragraphe 4 du dispositif contenait 
au sujet de la présence dans le Sud-Ouest africain de 
bases et d'installations militaires des suppositions qui 
n'étaient pas confirmées, selon la délégation britannique, 
par les derniers renseignements communiqués au Comité 
spécial ou au Royaume-Uni. 

279. Bien que la délégation britannique appuyât un 
grand nombre des objectifs fondamentaux de la résolu
tion, les réserves et les difficultés dont le représentant 
du Royaume-Uni venait de faire état, notamment en ce 
qui concernait la nécessité de ne pas préjuger la décision 
de la Cour internationale de Justice, l'impossibilité 
d'accepter l'allusion à une menace à la paix et à la 
sécurité et la question- qui s'y rattachait- de savoir 
si le Comité spécial était compétent pour déterminer 
si cette menace existait, l'ont empêchée de voter pour 
la résolution; à son regret, elle avait donc dû s'abstenir. 

280. Le représentant de l'Inde s'est déclaré obligé 
de répondre à certaines observations des délégations qui 
n'avaient pu appuyer la résolution relative au Sud
Ouest africain. Les auteurs avaient espéré que cette 
résolution qui, en raison de son caractère provisoire, 
avait été rédigée avec un soin particulier, pourrait être 
adoptée à l'unanimité. Un vote unanime aurait été 
utile tant pour les travaux du Comité que pour les habi
tants du Sud-Ouest africain. On pouvait se poser la 
question de savoir si le Gouvernement sud-africain ne 
s'y méprendrait pas, car il était peu sage, et même 
dangereux, de faire confiance à un gouvernement dont 
la politique officielle était contraire, à tous les points de 
vue, à la Charte des Nations Unies, à la Déclaration 
des droits de l'homme et à la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. Les délégations qui s'étaient 
abstenues lors du vote auraient, dans les mois à venir, 
l'occasion de changer d'attitude et le représentant de 
l'Inde espérait qu'il leur serait possible d'émettre m! 
vote positif à l'Assemblée générale, lorsque celle-ct 
examinerait le rapport du Comité spécial. 

281. Les questions dont la Cour internationale de 
Justice ét.1.it saisie avaient une portée relativement 
limitée; vu la situation dangereuse créée par la politique 
raciale de l'Afrique du Sud, le Comité spécial ne pou
vait invoquer leur examen par la Cour pour justifier 
l'attentisme. Cette situation constituait une menace à la 
paix non seulement en Afrique ~ais également dans 1~ 
monde entier et les auteurs avaient eu pour seul souc1 
de si•!naler s~n caractère d'urgence. Ils avaient été ani
més du désir sincère de faire œuvre utile et constructive 
et ils étaient très déçus de voir que la résolution n'avait 
pas été appuyée à l'unanimité. Ils se proposaient, aprè~ 
la prochaine réunion de? c~1efs d'Etat, de chercher a 
rédiger un texte plus satisfaisant. 

282. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, parlant également au nom des 
délégations de la Pologne et de la Bulgarie, a expliqué 

leur vote sur la résolution relative au Sud-Ouest afri
cain. Il fallait reconnaitre que les trois délégations 
avaient voté avec des sentiments assez mélangés. En 
effet, si la résolution en question contenait des disposi
tions qui étaient de nature à aider la population du 
Sud-Ouest africain dans sa lutte pour l'indépendance, 
elle n'était cependant pas suffisante. Au moment où le 
projet de résolution avait été présenté, les délégations 
polonaise, bulgare et soviétique ne savaient pas très 
bien comment voter et elles avaient même avancé 
quelques propositions; heureusement, la suite de la dis
cussion avait permis d'améliorer sensiblement le texte 
du projet, ce qui avait finalement permis aux trois 
délégations de voter pour la résolution. 

283. Le représentant de l'URSS s'est félicité que le 
Comité spécial eût décidé, d'une part, d'associer l'Orga
nisation de l'unité africaine à son œuvre et, d'autre part, 
de reconnaître la légitimité de la lutte du peuple du 
Sud-Ouest africain pour l'exercice des droits énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Il s'est félicité également des modifications 
apportées au paragraphe 5 du dispositif puisque désor
mais le Comité spécial recommandait non seulement à 
l'Assemblée générale mais également au Conseil de 
sécurité de prendre les mesures nécessaires, avec la col
laboration, devenue indispensable, de l'Organisation de 
l'unité africaine. 

284. Le représentant de l'URSS se rendait compte, 
à la lumière des explications du représentant de l'Inde, 
que, dans l'esprit de ses auteurs, la résolution ne devait 
constituer qu'une étape dans les travaux du Comité 
spécial, plutôt que la recherche d'une solution à tout 
prix; bien plus, ses auteurs entendaient élaborer un 
nouveau projet où seraient formulées des considérations 
ne figurant pas dans la résolution qui venait d'être 
adoptée. 

285. Le texte de la résolution (A/AC.109/126) que 
le Comité spécial a adoptée à sa 372ème séance, le 17 
juin 1965, au sujet de la question du Sud-Ouest afri
cain, est ainsi conçu : 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et anx peuples 
coloniaux, 

"Ayant examitlé la situation dans le Territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain, 

"Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires, 
"Ayant entendu également la déclaration du secré

taire général administratif de l'Organisation de l'unité 
africaine sur le problème de la décolonisation en 
général et sur la situation particulièrement dange
reuse qui existe au Sud-Ouest africain, 

"Rappelant l'Article 73 de la Charte des Nations 
Unies et la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, en date du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pavs 
et aux peuples coloniau."<, ' 

"Rappelant également les résolutions 1702 (XVI), 
1805 (XVII) et 1899 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, en date des 19 décembre 1961, 14 décembre 
1962 et 13 novembre 1963 ainsi que la résolution 
adoptée par le Comité spécial le 21 mai 1964, 
. "Notant avec tme profonde inquiétude la détériora

ti?n continue de la situation au Sud-Ouest africain 
resu,ttant d'~ne par~ de l'intensification de la pratique 
de 1 apartheid et d autre part de la volonté du Gou-
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vernement sud-africain d'appliquer dans le Territoire 
les recommandations de la Commission Odendaal en 
violation de l'Article 73 de la Charte et du paragraphe 
6 de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, 

"Ayant entendn les inquiétudes exprimées par les 
Gouvernements des Etats africains voisins du Sud
Ouest africain .au sujet des installations militaires 
effectuées dans le Territoire par le Gouvernement 
sud-africain, notamment l'implantation d'un~ impor
tante base militaire dans l'Eastern Capital Ztpfel, 

{(Considérant que le Gouvernement sud-africain a 
manqué d'une façon persistante à ses obligations 
internationales dans l'administration du Sud-Ouest 
africain et qu'en raison de son obstination à pour
suivre la politique de l'apartheid en dépit de l'opi
nion mondiale, il a perdu toute autorité morale pour 
administrer le Territoire, 

{(Considérant que de façon générale le comporte
ment du Gouvernement sud-africain à l'égard des 
populations africaines qu'il ~d~inistre et son refus 
persistant de respecter les prmctpes de la Charte des 
Nations Unies, les dispositions contenues dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, constituent non seu
lement un grave défi lancé à l'Organisation des 
Nations Unies, mais une menace continue à la paix 
et à la sécurité, 

"Conscient des obligations de l'Organisation des 
Nations Unies à l'égard de la population du Sud
Ouest africain, 

"1. Réaffirme le droit du peuple du Sud-Ouest 
africain à l'autodétermination et à l'indépendance et 
condamne le Gouvernement sud-africain pour son 
refus persistant d'appliquer les résolutions de l'As
semblée générale et du Comité spécial ; 

"2. Reconnaît la légitimité de la lutte du peuple 
du Sud-Ouest africain pour l'exercice effectif des 
droits énoncés dans la Charte des Nations Unies, 
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux; 

"3. Lance un appel à tous les Etats afin qu'ils 
accordent à la population africaine du Sud-Ouest 
africain Je soutien moral et matériel nécessaire pour 
leur permettre d'accéder à l'indépendance nationale 
et d'exercer pleinement leur souveraineté sur les 
ressources naturelles de leur pays; 

"4. Demande au Gouvernement sud-africain de 
retirer sans délai toutes les bases et autres installa
tions militaires situées sur le Territoire du Sud-Ouest 
africain et de s'abstenir d'utiliser, sous quelque forme 
que cc soit, le Territoire comme base de concentration 
d'armes ou de forces armées à des fins intérieures ou 
extérieures ; 

"S. Recommande à l'Assemblée générale ct au 
Conseil de sécurité de prendre les dispositions appro
priées pour sauvegarder la souveraineté du peuple du 
Sud-Ouest africain ainsi que l'intégrité du Territoire 
ct de prendre à cette fin les mesures concrètes et adé
quates nécessaires en coopération avec J'Organisation 
de l'unité africaine; ~ 

"6. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la 
situation grave qui règne au Sud-Ouest africain; 

"7. Invite le Secrétaire général à demander à tous 
les Etats de lui indiquer les mesures qu'ils ont prises 

pour l'application du paragraphe 7 du dispositif de 
la résolution 1899 (XVIII) ; 

"8. Invite également le Secrétaire général à trans
mettre la présente résolution à tous les Etats et lui 
demande de faire rapport à l'Assemblée générale .et 
au Comité spécial sur l'application du paragraphe 7 
mentionné ci-dessus; 

"9. Demande au Président du Comité spécial de 
transmettre la présente résolution au Présidènt du 
Conseil de sécurité ; 

"10. Décide de maintenir la question du Sud
Ouest africain à son ordre du jour." 
286. Le texte de la résolution a été transmis au 

Président du Conseil de sécurité le 21 juillet 1965 
(voir S/6565). 

D.- EXAMEN DES PÉTITIONS 

287. A l'alinéa a du paragraphe 8 du dispositif de 
sa résolution 1899 (XVIII), l'Assemblée générale avait 
prié le Comité spécial de poursuivre ses efforts afin de 
s'acquitter des tâches qui lui avaient été confiées par 
la résolution 1805 (XVII). Au paragraphe 3 du dis
positif de la résolution 1805 (XVII), l'Assemblée géné
rale priait le Comité spécial "de s'acquitter, mutatis 
mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour 
le Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI), en 
tenant compte des responsabilités spéciales de l'Orga
nisation des Nations Unies à l'égard du Territoire du 
Sud-Ouest africain ... ". L'une des tâches ainsi confiées 
au Comité spécial consiste à examiner les pétitions rela
tives au Sud-Ouest africain. 

288. Dans le rapport qu'il lui avait présenté à sa 
dix-neuvième session, le Comité spécial avait recom- . 
mandé à l'Assemblée générale l'adoption d'un projet de 
résolution concernant 80 pétitions relatives au Sud
Ouest africain que le Comité spécial avait examinées 
en 1964 (voir A/5800/Rev.l, chap. IV, par. 237). 

289. Durant sa dix-neuvième session, l'Assemblée 
générale n'a pu prendre une décision concernant· le rap
port du Comité spécial couvrant ses travaux en 1964 
ni adopter de résolutions relatives au Sud-Ouest 
africain. 

290. Depuis qu'il a présenté son rapport à l'Assem
blée générale, à sa dix-neuvième session, le Comité 
spécial a reçu ct examiné 62 nouvelles pétitions dont 
il a tenu compte dans son examen de la situation du 
Sud-Ouest africain. Ces pétitions, dont on trouvera la 
liste plus haut aux paragraphes 70 et 72 du présent 
chapitre, concernent notamment la situation générale 
au Sud-Ouest africain et les frais récents relatifs à ce 
territoire, ainsi que les recommandations de la Com
mission Odendaal, les activités des sociétés minières et 
des autres sociétés internationales possédant des intérêts 
au Sud-Ouest africain, les arrestations de leaders poli
tiques ct les restrictions frappant les activités politiques 
dans le territoire, les réfugiés du Sud-Ouest africain au 
Bctchouanaland, l'éviction des Africains des zones 
urbaines et l'inexécution des résolutions de l'Assemblée 
générale concernant le Sud-Ouest africain. 

291. En adoptant le soixante-huitième· rapport du 
Sous-Comité des pétitions (AjAC.109/L.248), le Co
mité spécial a décidé, à sa 383~ séance, le 7 septembre 
1965, d'appeler l'attentio.n de l' Ass~mblée générale, sur 
ces faits, pour qu'elle pmsse en temr cof!lpte _Iorsqu elle 
examinera Je projet de résolution ment10nne au para
graphe 288 ci-dessus. 

292. A la lumière de ce qui pré~ède,. ce projet de 
résolution doit être revisé de façon a temr compte des 
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pétiti?ns relatives au territoire qui ont été reçues par 
la smte. En conséquence, le Comité spécial a recom
~andé. à l' As~e?Jb!ée g,énérale l'adoption du projet de 
resolution revtse ct-apres concernant les pétitions rela
tives au Sud-Ouest africain que le Comité spécial a 
examinées en 1964 et en 1965: 

Projet de résolution recommandé à l'Assemblée générale 
par le Comité spécial 

"Pétitions relatives au Sud-Ouest africain 
"L'Assemblée générale, 
"Ayant présentes à l'esprit les responsabilités spé

ciales de l'Organisation des Nations Unies à l'égard 
du Sud-Ouest africain, . 

"Notant que le Comité spécial èhargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux a reçu et examiné 142 pétitions 
relatives au Sud-Ouest africain, conformément au 
paragraphe 3 de la résolution 1805 (XVII) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1962, et à 
l'alinéa a du paragraphe 8 de la résolution 1899 
(XVIII) de l'Assemblée générale, en date du 13 
novembre 1963, 

"No. tant en outre que ces pétitions concernent no-

tamment l'ensemble de la situation au Sud-Ouest 
africain et les faits récents relatifs à ce territoire, 
ainsi que les recommandations de la Commission 
Odendaal, les activités des sociétés minières et des 
autres sociétés internationales possédant des intérêts 
au Sud-Ouest africain, les arrestations de leaders 
politiques et les restrictions frappant les activités 
politiques dans le Territoire, les réfugiés du Sud
Ouest africain au Betchouanaland, l'éviction des Afri
cains des zones urbaines et l'inexécution des réso
lutions de l'Assemblée générale concernant le Sud
Ouest africain, 

"1. Note que le Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux a pris ces pétitions en con
sidération lors de son examen de la situation au Sud
Ouest africain; 

~~ - "2. Appelle l'attention des pétitionnaires intéressés 
par les rapports présentés par le Comité spécial en 
ce qui concerne le Territoire et sur les résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale, à sa vingtième 
session, en ce qui concerne la question du Sud-Ouest 
africain, ainsi que sur les rapports du Secrétaire 
général relatifs à ce territoire." 

CHAPITRE v 
TERRITOIRES ADMINISTRÉS PAR LE PORTUGAL 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1. -LES TERRITOIRES EN GÉNÉRAL 

1 ntroduction 

1. Des renseignements concernant les territoires, 
ainsi qu'un exposé des mesures prises à leur égard 
figurent déjà dans le rapport du Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal (A/5160 et 
Add.1 et 2) et dans les rapports du Comité spécial à 
l'Assemblée générale (A/5238, A/5446/Rev.1 et A/ 
5800/Rev.1). On trouvera ci-dessous des renseigne
ments ·sur les événements plus récents. 

Evolution politique ct constitutionnelle 

2. De nouvelles mesures ont été prises en 1964 pour 
compléter le cadre organique d'intégration politique et 
économique des territoires d'outre-mer au Portugal. La 
publication d'un décret ( n° 45 830 du 25 juillet 1964) 
assurant la représentation des territoires d'outre-mer à 
la Chambre corporative a été la dernière des mesures 
d'application de la Loi organique de l'outre-mer de 
1%3, qui prévoit "une participation accrue" des terri
toires "ù la direction de la politique nationale" (A/ 
5800/Rev.l, chap. V, par. 18). 

3. La Chambre corporative est l'organe consultatif 
central le plus élevé auquel les projets de lois sont 
soumis pour avis avant d'être présentés à l'Assemblée 
nationale. Elle tient une place particulière dans la 
structure de l'Etat corporatif portugais et ne le cède en 
importance que devant le Président de la République, 
Je Conseil des ministres et l'Assemblée nationale. Elle 
est composée de membres élus et de membres nommés 
et comprend des représentants des divers secteurs de 
la vie économique, sociale et culturelle, ainsi que des 
collectivités locales (conseils municipaux, etc.) et de 
l'administration publique. Elle est divisée en 24 sections 
ou comités, dont chacun s'occupe de questions ou d'acti-

vités précises, telles que l'agriculture, la pêche et les , 
conserveries, les industries extractives, le bâtiment, le · 
commerce, etc. 

4. Depuis 1951, les territoires d'outre-mer étaient 
légalement considérés comme faisant partie "intégrante" 
de la nation portugaise, mais ils n'étaient pas encore 
représentés à la Chambre corporative, qui comptait en 
1964 quelque 185 membres. En vertu du nouveau décret, 
l'Angola et le Mozambique auront chacun deux repré
sentants à la Chambre corporative et les cinq autres 
territoires un chacun. Ces neuf représentants seront 
affectés aux comités ou sous-comités par le Conseil 
corporatif. 

S. Les élections présidentielles de 1958 sont les der
nières élections qui auront eu lieu au suffrage universel 
direct. A ces élections, le général Delgado, candidat de 
l'opposition, a retiré sa candidature au dernier moment 
et le candidat officiel a été élu. En 1961, le système 
d'élection du Chef de l'Etat a été modifié; le Chef de 
l'Etat est maintenant élu par un collège électoral d'en
viron 500 membres, comprenant les membres de l'As
semblée nationale et de la Chambre corporative, des 
représentants des municipalités (c'est-à-dire des 
maires), de chaque district ou de chaque territoire non 
divisé en districts, ainsi que des représentants des con
seils législatifs des territoires (décret n° 43 548). 

6. Le nombre des représentants des municipalités est 
égal à la moitié du nombre des conseils municipaux. Les 
sept territoires auront au collège électoral 60 représen
tants, désignés par leurs conseils législatifs: 24 pour 
l'Angola, 24 pour le Mozambique, 4 pour les îles du 
Cap-Vert, 2 .~our la Guinée portugaise, 2 pour Saint
T!10mas et l1le du Prince, 2 pour l\'lacao et 2 pour 
Ttmor. 

7. Le fait que des élections présidentielles auront lieu 
dans ~n avenir proche ajoute de l 'intérêt aux récents 
rem~mements ?:inistériels. D'après la Constitution por
tugatse, le President de la République désigne le Pre-
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mier Ministre, qui a la responsabilité principale de la 
direction des affaires publiques et du cabinet et est 
responsable devant le Président. Trois ministres et cinq 
secrétaires ou sous-secrétaires d'Etat ont été remplacés 
au mois de mars 1965. Les deux changements les plus 
importants ont concerné le Ministère de l'économie na
tionale, à la direction duquel M. José Correia de 
Oliveira a succédé à M. Teixeira Pinto, et le Sous
Secrétariat à l'agriculture, où M. Victoria Pires a suc
cédé à M. Azevedo Coutinho. Un troisième change
ment a consisté dans le remplacement de M. Peixoto 
Correia, ministre des territoires d'outre-mer, par 
M. Joaquim da Silva Cunha. Les autres nouveaux titu
laires de portefeuilles sont M. Rui Patricio, sous-secré
taire d'Etat au développement de l'outre-mer, M. José 
Almeida Cota, sous-secrétaire d'Etat à l'administration 
de l'outre-mer, et les Secrétaires d'Etat à l'industrie 
et au commerce. 

8. Les élections à l'Assemblée nationale auront lieu 
en novembre 1965. Selon le Political Handbook and 
Atlas of the W orld, 1964, du Council of Foreign Rela
tions, aux dernières élections, qui ont eu lieu le 12 
novembre 1961, l'opposition avait présenté 58 candidats 
qui ont retiré leur candidature le 26 novembre, de sorte 
que les candidats officiels ont été élus sans opposition. 
L'Angola et le Mozambique ont chacun sept repré
sentants à l'Assemblée nationale actuelle, les îles du 
Cap-Vert deux, la Guinée portugaise, Saint-Thomas et 
l'île du Prince, Macao et Timor un chacun, ce qui 
donne à l'ensemble des territoires d'outre-mer 15 p. 100 
des 130 sièges. Malgré l'importance que le Gouverne
ment portugais attache à un rôle accru des territoires 
d'outre-mer dans les organes centraux de gouvernement, 
aucun changement n'a encore été apporté à la représen
tation des territoires à l'Assemblée nationale, où l'An
gola a un représentant pour 650 000 habitants et le 
Mozambique un représentant pour 900 000 habitants, 
alors que le Portugal en a un pour 80 000. 

9. Une autre question présentant de l'intérêt est celle 
de savoir combien d'habitants autochtones- qui sont 
tous maintenant citoyens portugais- rempliront les 
conditions requises pour pouvoir voter lors des élections 
à l'Assemblée nationale. D'après la législation en vi
gueur, notamment le décret-loi n° 35 426 du 31 dé
cembre 1945, tel qu'il a été modifié, ont le droit de vote 
(voir A/5160, par. 113 et 114) les citoyens portugais 
majeurs du sexe masculin qui ont été émancipés ct qui 
savent lire et écrire le portugais et ceux qui, bien que 
ne sachant ni lire ni écrire, n'en possèdent pas moins 
la capacité civile et politique et "paient à l'Etat ct aux 
autorités administratives au moins 100 escudos au titre 
d'un ou de plusieurs des impôts suivants: impôt foncier, 
impôt sur le chiffre d'affaires, impôt sur les salaires, 
traitements ou bénéfices des professions non commer
ciales, et impôt sur le revenu des valeurs mobilières" 
(A/5800/Rev.l, chap. V, par. 57). Comme la plupart 
des habitants autochtones ne savent ni lire ni écrire le 
portugais, ils ne pourraient donc voter que s'ils rem
plissent la deuxième condition prévue. 11 est difficile de 
dire combien d'autochtones remplissent la première 
partie de la deuxième condition, car la plupart d'entre 
eux vivent dans les rcgcdorias, où le droit civil por
tugais ne s'applique généralement pas, ct ils n'ont donc 
sans doute pas la "capacité civile ct politique". A sup
poser même qu'ils l'aient, les habitants autochtones des 
rcgcdorias ne pourraient satisfaire le reste de la 
dèuxième condition, relatif aux impôts, car ils n'ont ni 
biens-fonds, ni ~tabli.sscments industriels, ni profession 
au sens fiscal, m captta?x en propre. Ainsi, bien que le 
Gouvernement portugats souttcnnc que le droit de vote 

est accordé à tous dans des conditions d'égalité, deux 
barrières au moins -l'une capacitaire, l'autre censi
taire - continuent à priver du droit de vote la plupart 
des habitants autochtones, notamment en Angola, au 
Mozambique et en Guinée portugaise. 

10. On a pris des mesures progressives pour offrir 
aux habitants autochtones des territoires plus de possi
bilités de faire partie des organes administratifs locaux 
et pour transférer à l'Administration territoriale cer
taines attributions économiques et financières exercées 
auparavant par le gouvernement central 1• 

11. Des élections aux organes administratifs locaux, 
c'est-à-dire aux conseils paroissiaux, aux conseils muni
cipaux et aux conseils de district, ont cu lieu dans les 
territoires en décembre 1964. La presse n'a publié ni le 
nombre des organes de chaque catégorie, ni le nombre 
des électeurs inscrits, ni les résultats des élections, mais, 
dans le cas de la Guinée portugaise, des sources offi
cielles ont indiqué qu'un nombre accru d'Africains 
avaient été élus aux conseils municipaux. Ces élections 
se sont déroulées conformément à la loi électorale du 
6 décembre 1963 (décret n° 45 408) [voir A/5800/ 
Rev.l, chap. V, par. 54 à 64]. 

12. Selon les dispositions de la Loi organique de 
l'outre-mer de 1%3, les nouveaux organes administratifs 
locaux auront des pouvoirs accrus et rempliront cer
taines fonctions exercées auparavant par des fonction
naires. On peut citer parmi les attributions incombant 
maintenant aux conseils de district: a) l'adoption du 
projet de budget du district; b) l'approbation des affec
tations de fonds pour les travaux publics; c) l'insti
tution d'amendes, ne dépassant pas un certain montant; 
d) la création de taxes et de droits pour alimenter le 
budget. 

13. En octobre 1964, le Conseil de l'outre-mer, où 
les territoires d'outre-mer étaient représentés pour la 
première fois (voir A/5800/Rev.l, chap. V, par. 25 à 
28), s'est réuni pour examiner un nouveau code adminis
tratif des territoires, destiné à remplacer les textes de 
réforme administrative d'outre-mer de 1934 (pour plus 
de détails voir A/4978, par. 202 ct A/5160, par. 72 
à 7 4). Parmi les membres et membres suppléants repré
sentant les territoires se trouvaient d'anciens fonction
naires des territoires et des militaires. C'étaient, pour 
l'Angola, l'inspecteur général de l'administration, Hor
tensia Estevao, qui avait comme suppléant le général 
Venâncio Augusto Deslandes, ancien gouverneur du 
territoire; pour les îles du Cap-Vert, le capitaine de 
vaisseau Daniel Duarte Silva; pour la Guinée portu
gaise, le commandant Avelina Teixcira da Mota; pour 
Timor, le colonel Filipe José Frcire Temudo Barata, 
qui avait comme suppléant le général de brigade Fran
cisco Antonio Pires Barata. 

14. On ne dispose pas de renseignements détaillés 
sur le nouveau code administratif des territoires d'outre
mer. 

Activités ct dépenses militaires dans les te,.ritoires 

15. Le 18 février 1965, c'est-à-dire quelques semaines 
avant que le Portugal entre dans sa cinquième année 
de guerre en Angola, le premier ministr~~ M. Ant6ni~ 
de Oliveira Salazar, dans un discours qu ~1 a prononce 
à Porto, a exclu la possibilité d'une "solutiOn politique:• 
comme façon de mctt~e. fin .aux combats dans les te.rn
toircs d'Afrique admnustres par le Portugal, et tl a 

·t Par les décrets nos 45 288, 45 719 ct 4? 790, les administra
tions de l'Angola du Mozambique et des ~les du Cap-Vert ont 
été autorisées à fixer les droits d'importation sur les marchan
dises de provenance étrangère. 
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affirmé que la poursuite de l'effort militaire était le seul 
moyen d'assurer "l'ordre dans ces territoires et le pro
grès paisible de leurs habitants". Cette déclaration a été 
faite en un moment où le Portugal intensifiait ses efforts 
militaires pour venir à bout de la guérilla en Angola, 
où les engagements devenaient plus nombreux en Guinée 
portugaise et où des combats venaient d'avoir lieu au 
Mozambique 2• 

16. Le Premier Ministre a dit qu'il regrettait que 
le Portugal ait à dépenser 3 milliards et demi d'escudos 
pour sa défense et plusieurs autres centaines de millions 
d'escudos aux mêmes fins dans les plus grands terri
toires. Il ne pouvait cependant prédire, a-t-il dit, une 
victoire rapide ou facile. Il a prévenu que le Portugal 
ne pourrait soutenir le "poids de la guerre" dans ses 
territoires d'outre-mer et "à plus forte raison la gagner, 
sans des sacrifices sous forme de sang et d'argent". 

17. Depuis 1961, les dépenses militaires du Portugal 
ont représenté chaque année plus du double du montant 
des crédits inscrits au budget. Il a fallu trouver de 
nouvelles sources de recettes pour porter le montant des 
recettes budgétaires ordinaires de 8 miiJiards 238 mil
lions d'escudos en 1961 à 11 milliards 624 millions 
d'escudos en 1965, et celui des recettes budgétaires 
extraordinaires de 3 milliards 654 millions d'escudos à 
6 milliards 27 millions d'escudos. 

18. Une augmentation des impôts directs et indi
rects, dans divers secteurs de J'économie, a fourni de 
nouvelles recettes pour le budget ordinaire. On compte 
qu'en 1965 un important accroissement des recettes pro
viendra d'une augmentation du produit de l'impôt sur 
les bénéfices industriels et commerciaux (accru de 25 
p. 100), de l'impôt foncier (accru de près de 30 p. 100), 
de l'impôt sur les revenus des professions libérales 
(accru de 50 p. 100), de l'impôt sur les dividendes et 
intérêts (accru de 35 p. 100), des droits de mutation, 
de succession et de donation (accrus de 18 p. 100) et 
des droits de timbre (accrus de 14 p. 100). En outre, 
on a créé un impôt sur les industries agricoles. Le 
budget extraordinaire est financé par des emprunts, 
contractés dans le pays et à l'étranger, et par de nou
velles sources de recettes, notamment un impôt spécial 
pour la défense et le développement des territoires 
d'outre-mer. 

19. Le budget de 1965 du Portugal prévoit un mon
tant total de dépenses de 16 milliards 739 millions d'es
cudos, dont 10 milliards 712 millions au titre du budget 
ordinaire et 6 milliards 27 millions au titre du budget 
extraordinaire. Sur ce dernier chiffre, 3 milliards 527 
millions d'escudos, soit environ 60 p. 100, seront con
sacrés à la "défense nationale et à la sécurité publique". 
Par rapport à 1964, où 2 milliards 609 millions d'es
cudos leur étaient affectés, les dépenses de défense 
nationale augmentent de 918 millions d'escudos, soit 
environ 40 p. 100. 

20. Le poste le plus important des dépenses de "dé
fense nationale" est celui relatif aux "forces militaires 
extraordinaires des territoires d'outre-mer" (Forças 
militares cxtraordinarias no U ltramar), pour lequel les 
crédits prévus sont de 2 miJJiards d'escudos. Le budget 
de 1964 avait prévu pour ce poste un montant de 
1 milliard 750 millions d'escudos, mais des affectations 
de crédits supplémentîires ont dû. être faite~,. c~ qui ~ 
porté le montant total des depenses mthtatres a 
3 601 400 000 escudos, soit environ 130 millions de 
dollars des Etats-Unis. On voit ainsi que l'effort de 

2 Des détails sur les activités militaires dans chacun de ces 
territoires sont donnés plus loin, dans la section relative à 
chaque territoire. 

guerre du Portugal dans ses territoires d'outre-mer lui 
coûte actuellement environ 10 miJiions d'escudos, soit 
350 000 dollars des Etats-Unis, par jour. 

21. Le budget extraordinaire de 1965 sera financé 
de la manière suivante: par l'émission de bons du 
Trésor et par des emprunts intérieurs ( 1 milliard 603 
millions d'escudos), par l'émission de bons de la Banque 
nationale du développement ( 673 millions d'escudos), 
par des emprunts à l'étranger (1 milliard 366 millions 
d'escudos) et par d' "autres" ressources ( 1 milliard 
472 millions d'escudos, dont 100 millions doivent venir 
de l'impôt spécial pour la défense et le développement 
des territoires d'outre-mer). 

22. Dans le budget extraordinaire, les dépenses pré
vues pour le plan transitoire de développement (voir 
par. 35 et 36 ci-dessous) sont de 2 milliards 389 millions 
d'escudos, contre 2 milliards 21 millions d'escudos en 
1964. Plus de la moitié de ces dépenses seront faites 
par le Ministère des travaux publics (1 milliard 368 
millions d'escudos). Le Ministère des territoires d'ou
tre-mer se voit affecter 200 millions d'escudos, qui 
doivent servir pour des subventions et des prêts aux 
îles du Cap-Vert, à la Guinée portugaise, à Saint
Thomas et l'île du Prince et à Timor pour l'exécution 
de projets dans le cadre de ce plan. 

23. Le budget de 1965 prévoit un léger excédent des 
recettes sur les dépenses, chiffré à 1 400 000 escudos. 
Mais cet e..xcédent disparaîtra très vite si des affecta
tions supplémentaires de crédits sont nécessaires pen
dant l'année. Le poids de plus en plus lourd que les 
dépenses militaires font peser sur J'économie nationale 
se reflète dans l'ampleur du montant affecté au service 
de la dette publique. Ce montant, qui était de 1 milliard 
570 miJiions d'escudos en 1964, passe à 1 milliard 869 
miiJions d'escudos en 1965, où il représente environ 
18 p. 100 du budget ordinaire. 

24. D'après les renseignements dont on dispose, le 
montant total de la dette publique du Portugal repré
sentait au 30 septembre 1964 environ 29 p. 100 du 
produit national brut; la dette intérieure était de 18 
miiJiards 158 millions d'escudos et la dette extérieure 
de 6 milliards 271 miJJions d'escudos. La dette exté
rieure avait augmenté de près de 50 p. 100 entre le 
31 décembre 1961 et le 30 septembre 1964, du fait des 
emprunts et des émissions d'obligations déjà signalées 
(voir A/5800/Rev.l, chap. V, par. 82 à 84). En 1964, 
le Portugal a reçu de la Banque de réserve d'Afrique 
du Sud un prêt de 2 500 000 rands au titre de l'accord 
conclu entre le Portugal et J'Afrique du Sud pour 
l'aménagement hydro-électrique du Cunene, à la fron
tière de l'Angola et du Sud-Ouest africain 3 • Vers la 
fin de l'année, le Portugal a, pour la première fois, émis 
un emprunt de 20 miJJions de dollars aux Etats-Unis 
sous forme d'obligations à Sr.1 p. 100. Ces obligations, 
qui doivent servir à financer Je Plan transitoire de 
développement, ont été souscrites par une soixantaine 
de banques et autres sociétés de Belgique, du Danemark, 
des Etats-Unis, de France, d'Italie, du Luxembourg, 
des Pays-Bas, de la République fédérale d'Allemagne, 
du Royaume-Uni et de Suède. 

25. Comme il a déjà été signalé (voir A/5800/Rev.l, 
chap. V, par. 83), des emprunts ont également été émis 
en Angola et au Mozambique, pour aider à financer les 
dépenses militaires et de développement. A la fin de 
1963, la dette publique de l'Angola s'élevait à 3 milliards 
474 miJJions d'escudos, soit une aucrmentation de 42 
P· lOO par rapport à 1961, et celle du "'Mozambique était 

3 Pour plus de détails, voir ci-dessous la section relative à 
l'Angola. 
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de 2 milliards 165 millions d'escudos. En 1965, le 
Portugal a négocié pour l'Angola un prêt spécial de 
35 millions de dollars des Etats-Unis auprès de la 
General Trade Company de Genève (Suisse), pour le 
financement de l'achat de machines et d'équipement 
industriel dans le cadre du plan de développement. Un 
porte-parole du gouvernement aurait déclaré que les 
fonds proviendraient de pays européens et que les 
machines seraient également de fabrication européenne. 

Relations internationales du Portugal affectant les terri-
toires qu'il administre 

26. En février 1965, la presse a écrit que le Portugal 
négociait l'achat à la République fédérale d'Allemagne 
de 60 chasseurs à réaction de fabrication canadienne. 
D'après les journaux, les Gouvernements de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Canada étudiaient 
ensemble les moyens d'empêcher que ces Sabres F86 
canadiens ne soient utilisés dans les territoires d' Afri
que. Le Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a affirmé, dans une décla
ration, que lorsque la République fédérale avait fourni 
des armes au Portugal, comme pays allié au sein 
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 
(OTAN), elle avait toujours exigé que ces armes ne 
soient utilisées que dans le périmètre de l'OTAN. 

27. Une question relative à la fourniture d'armes au 
Portugal a été posée devant le Parlement du Royaume
Uni en novembre 1964. Le Premier Ministre, M. V/il
son, a répondu que le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'avait pas l'intention de permettre que des armes 
soient fournies au Portugal pour être utilisées dans ses 
territoires d'outre-mer 4• 

28. A la suite de l'accord aenen conclu entre le 
Portugal et l'Afrique du Sud en 1963, la Compagnie 
aérienne South African Airways a obtenu du Portugal 
des droits de trafic lui permettant de prendre et de 
déposer des passagers à Lisbonne. Beaucoup d'avions 
de cette compagnie font escale à Luanda et elle aurait 
entrepris des négociations pour obtenir le droit d'utiliser 
l'aéroport de Sai, dans l'une des îles du Cap-Vert. 

29. La T AP, compagnie nationale aérienne portu
gaise, doit commencer à assurer des liaisons régulières 
entre Lisbonne et Johannesburg en avril 1965. 

30. Poursuivant sa politique de resserrement des 
liens avec les pays qui présentent une importance écono
mique pour l'Angola et le ::Vlozambique, le Portugal 
a signé, en février 1965, un ;JCCord commercial avec la 
Rhodésie du Sud. Cet accord, qui remplace un accord 
antérieur conclu avec l'ancienne Fédération d'Afrique 
centrale, prévoit un accroissement des échanges com
merciaux de la H.hodésie du Sud, avec le Portugal, 
l'Angola ct le Mozambique. 

Intégration éconollliquc t'f r!,:vcloppclllrnt 

31. Pour le Portugal, l'intrgration progressive de la 
totalité du territoire ''national'' ct la création d'une 
union économique représentent. non plus simplement 
une question de politique, mais "la seule formule per
mettant d'assurer la défense ct la prospérité""· Sc 
rendant compte qu'il ne saurait y avoir une union écono
mique effective tant que les ressources des territoires 
ne seront pas mises en valeur, le Portugal a fait un 

4 l/mzsard, 26 novembre 1964, col. 1466. 
5 Déclaration du Ministre ùe l'économie nationale, 1[. Cor

reia ùe Oliveira, Diario de N oticias, 27 mars 1965. 

effort en 1962-1963 pour attirer dans ces derniers 
davantage d'investissements étrangers. 

32. Certains progrès ont été enregistrés en ce qui 
concerne l'établissement de la zone de libre-échange à 
monnaie unique. Comme prévu, les droits d'importation 
sur les marchandises intérieures circulant dans le terri
toire "national" ont été officiellement abolis le 1er janvier 
1964, ce qui a entraîné une augmentation des échanges 
interterritoriaux et des échanges des territoires avec le 
Portugal dans le courant de l'année. Pour diverses rai
sons, il a néanmoins fallu maintenir certains droits 
d'importation ou imposer des taxes spéciales. En Angola 
par exemple, deux taxes spéciales ont été imposées sur 
les vins en provenance du Portugal, après la suppres
sion des droits d'importation. Bien qu'aucune nouvelle 
irrégularité ne se soit produite dans les transactions en 
devises durant l'année, les transferts de monnaies restent 
soumis à des restrictions. 

33. D'après les indications disponibles, les investis
seurs étrangers s'intéressent surtout à l'Angola et au 
Mozambique. Dans ces territoires, comme il est signalé 
par ailleurs, c'est le secteur minier qui a reçu la plus 
grande attention. Un certain intérêt a également été 
manifesté en ce qui concerne la pêche (Angola, Mozam
bique et îles du Cap-Vert) et d'autres industries, prin
cipalement les industries de transformation de produits 
agricoles, y compris les raffineries de sucre, en parti
culier au Mozambique. Toutefois, par rapport aux fonds 
que trouvent les industries extractives, ces investisse
ments représentent un volume de fonds beaucoup moins 
importants et d'origine plus différenciée. 

34. En 1964, de nouvelles autorisations de prospec
tion des diamants ont été accordées en Angola, où 
l'Angola Diamond Company détenait un monopole 
depuis 1921. De nouvelles autorisations de prospection 
de caractère exclusif ont également été accordées pour 
le pétrole et d'autres produits minéraux dans diverses 
parties du territoire. La presse a récemment signalé que 
des capitaux hollandais, français, japonais et sud-afri
cains étaient intéressés à de nouveaux investissements 
en Angola et que la firme Krupp s'intéressait à l'indus
trie de la pêche aux îles du Cap-Vert. Au Mozambique 
également, une importante concession de caractère ex
clusif a été accordée pour la première fois pour la pros
pection des diamants. 

35. Le Plan transitoire de développement pour 1965-
1967, dont il a déjà été question ci-de~s~s, prévoit ~n 
volume total d'investissements de 48 nulhards 800 tml
lions d'escudos pour le Portugal ct les sept territoires 
d'outre-mer. Pour le Portugal, les investissements 
atteindront 34 milliards 448 millions d'escudos, et 
l'objectif visé pour la fin de la période considérée est 
un taux d'accroissement annuel de 6,1 p. lOO du produit 
national brut ct un accroissement annuel de 8,1 p. 100 
de la formation brute de capital. Pour les territoires 
d'outre-mer l'objectif envisagé pour les investissements 
est de 14 'milliards 400 nÎillions d'escudos, répartis 
comme suit entre les divers territoires: Angola- 7 
milliards 200 millions; Mozambique- 5 milliards 400 
millions · :Macao- 660 millions ; îles du Cap-Vert-
500 millions; Timor- 270 millions; Gui1!ée sous admi
nistration portugaise- 180 millions; Samt-Tho!11as ~t 
ile du Prince- 180 millions. Le tableau ct-apres 
indique la répartition des. invcstisscm~n~s ~ntre les prii~
cipaux secteurs, ct des cluffrcs plt~s detaille? s~mt donnes 
dans les sections relatives aux chvers terntmres. 
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Investissements dans les territoires: objectifs pour 1965-1967 

(En millions d'escudos) 

Mozam-
Secteurs Angola l>ique 

Industrie ..... ············ 2068 1436 
Transports 

0 •••••••••••••• 

1930 1771 
Energie .................. 850 400 
Education, santé, etc ....... . 820 500 
Agriculture ............... 630 760 
Pêche .................... 370 328 
Logement ....... ········· 260 114 
Tourisme ... ·········· .... 24 30 
Autres secteurs ............ 258 61 

7210 5400 
-- --

36. Pour l'ensemble des territoires d'outre-mer, les 
fonds prévus proviendront en parts à peu près égales 
du gouvernement (notamment de fonds territoriaux), 
d'investisseurs privés et de prêts venant de l'étranger 6• 

Les discussions qui ont eu lieu à l'Assemblée nationale 
au sujet du plan transitoire de développement ont fait 
ressortir la nécessité de reviser diverses lois pour les 
aligner sur la nouvelle politique. L'attention a été plus 
particulièrement appelée, à l'Assemblée nationale, sur 
les inconvénients du système actuel, en vertu duquel 
d'importantes concessions de prospection de caractère 
exclusif sont accordées pour de longues périodes et les 
droits d'exploitation peuvent être accordés pour une 
période de temps illimitée. Les procédures suivies pour 
l'investissement de capitaux dans les territoires d'outre
mer sont maintenant en cours de réexamen et une nou
velle loi doit être promulguée. La question du peuple
ment des territoires a été discutée par l'Assemblée na
tionale au début d'avril et par le Conseil de l'outre-mer 
à sa première session plénière, en vue d'une revision 
de la législation actuellement en vigueur. Même si le 
Plan transitoire de développement fixe des objectifs 
beaucoup plus bas en ce qui concerne les investissements 
dans les programmes de peuplement en Angola et au 
Mozambique, l'émigration d'éléments portugais en pro
venance d'Europe et devant s'installer dans les terri
toires d'outre-mer n'en représente pas moins, d'après le 
Ministre des territoires d'outre-mer, M. Silva Cunha, 
"l'un des problèmes les plus urgents et les plus impor
tants que le Portugal ait à résoudre, du fait de l'impor
tance qu'il peut présenter en permettant l'absorption 
des excédents de population de certaines régions du 
territoire national, en renforçant la structure sociale et 
politique des provinces d'outre-mer, ct en donnant à la 
politique d'unité nationale un tour plus dynamique" 7• 

Enseignement 

37. En 1964, l'enseignement primaire obligatoire, 
reposant sur le système qui existe au Portugal depuis 
1960, a été étendu pour la première fois, avec quelques 
modifications, aux enfants des territoires d'outre-mer. 
II était prévu qu'il entrerait en vigueur au début de 
l'année scolaire suivante. En juillet 1964, un conseil 

6 Voir paragraphes 22 ~t _23 ci-dessus •. _ainsi que l~s. sections 
relatives aux divers terntmres. Des cntiques ont ete fornm
lées du fait que la politique du gouvernement en ce qui con
cen~e l'encouragement aux investissements n'a pas. été clarifiée 
avant la mise en route du. ~lan. transitoire de deY.eloppeme~t 
ct que les possibilités ~e reah_sahon du plan tel qu tl est envi-
sagé sont quelque peu mcertame~. . . . , 

7 Discours prononcé par le .Mtmstre des ternt01res d o~tre
mer à la première session du Co:1seil de l'o}lt_re-me~ •• réum en 
vertu du décret n° 45 888. Ce dtscours a ete pubhe dans le 
Diârio de N oticias du ter avril 1965, p. 2. 

Iles Sailtt· 
du Thomas 

Cap- et île d!< 
Macao Vert Timor Guinée Prince 

29 21 21 16,5 20 
194 70 100 51 42,5 
39 23 8 3 15 
21 50 40 33,2 18,5 
15 42 39 33,3 30 

258 10 18 20 
161 20 30 10 9 
198 

3 16 22 15 25 

660 500 270 180 180 
-- -- -- --

a été créé pour coordonner les activités du Ministère 
d'outre-mer dans le domaine de l'éducation et pour 
étudier la législation de l'enseignement en vigueur dans 
les territoires d'outre-mer, afin de la rendre conforme 
à la politique générale en matière d'éducation. Par la 
suite, en septembre 1964, de nouvelles dispositions légis
latives ont été promulguées, qui refondent le système 
d'enseignement primaire dans les territoires d'outre-mer 
de façon à l'adapter "aux circonstances et aux condi
tions locales" en accordant plus d'importance aux 
aspects se rapportant au développement économique et 
social. 

38. En principe, le système d'enseignement primaire 
des territoires reste à l'image du système portugais. 
Toutefois, alors qu'au Portugal l'enseignement primaire 
comporte maintenant un seul cycle de quatre classes, on 
est revenu à un système de deux cycles dans les terri
toires d'outre-mer. Le premier cycle, désigné sous le 
nom d'enseignement élémentaire (ensi no primario ele
mentar) doit comprendre quatre classes et une classe 
préprimaire (préparatoire) [voir A/ 5800 /Rev .1, cha p. 
V, par. 96]. Le second cycle, désigné sous le nom d'en
seignement complémentaire, sera organisé par la suite. 

39. La nouvelle législation prévoit trois types d'éta
blissements primaires. A l'échelon le plus bas se trouvent 
les "postes scolaires" (postas escolares), qui doivent 
dispenser un enseignement correspondant à la classe 
préprimaire et aux trois premières classes de l'enseigne
ment élémentaire. Immédiatement au-dessus de ces 
établissements viennent les écoles primaires élémen
taires, qui comportent quatre classes d'enseignement 
élémentaire, et au niveau supérieur viennent les éta
blissements primaires complets, qui comportent des 
classes du second cycle, ou cycle d'enseignement pri
maire complémentaire. Dans les zones rurales, l'ensei
gnement primaire sera dispensé dans les "postes sco
laires"; dans les zones urbaines et autres centres de 
forte population, l'élément de base est l'école primaire 
élémentaire. Des établissements correspondant au cycle 
primaire complet tel qu'il existe au Portugal seront 
vraisemblablement créés selon les besoins, mais il est 
probable que ce sont surtout les villes comptant une 
forte population européenne qui en seront dotées. 

40. L'enseignement primaire élémentaire dans les 
territoires d'outre-mer porte sur six ans ct la scolarité 
est obligatoire pour tous les enfants de 6 à 12 ans. Les 
parents ou les tuteurs sont tenus, sous peine d'amende, 
de veiller à ce que les enfants dont ils ont la charge 
fréquentent l'école. ' 

41. La nouvelle législation prévoit trois catégories 
de personnel enseignant de l'enseignement primaire été-
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men taire. Ces catégories sont les suivantes : a) les 
maîtres d'enseignement primaire élémentaire titulaires 
de diplômes d'écoles normales reconnues ( escolas ma
gistérios) ; b) les maîtres aptes à enseigner dans les 
"postes scolaires", qui doivent avoir suivi un cours de 
formation dans les établissement spécialement créés à 
cet effet, appelés escolas de habilitaçâo; et c) des moni
teurs ou monitrices scolaires, reconnus aptes à enseigner 
dans les écoles primaires élémentaires des zones rurales. 
Des moniteurs pourront être nommés dans les "postes 
scolaires", à condition d'être encadrés, lorsqu'on ne 
disposera pas d'un nombre suffisant de maîtres qualifiés. 

42. Outre la création d'un réseau d'établissements 
d'enseignement primaire élémentaire, d'autres mesures 
ont été prises pour accélérer l'éducation et la formation 
dans d'autres groupes de la population. La limite d'âge 
pour les élèves des écoles normales formant des maîtres 
de l'enseignement primaire élémentaire (escolas do 
magistério primario) a été portée à 35 ans; les éta
blissements secondaires d'enseignement technique, ainsi 
que les établissements secondaires classiques, ont été 
autorisés à fonctionner à mi-temps, de façon à pouvoir 
recevoir un plus grand nombre d'élèves; un certain 
nombre de cours du soir pour adultes ont été créés, et 
des cours organisés par des entreprises commerciales et 
industrielles ont été officiellement reconnus. Un fonds 
spécial a été créé pour l'octroi de prêts aux étudiants 
des territoires d'outre-mer et l'on prend de nouvelles 
mesures pour permettre aux élèves dont les parents sont 
en poste dans les territoires d'outre-mer de les rejoindre 
pendant les vacances scolaires. 

Question de la discrimination raciale 

43. A la quarante-huitième session de la Conférence 
internationale du Travail, au moment de la discussion 
sur l'application de la Convention n° 111 de 1958 con
cernant la discrimination (emploi et profession), un 
certain nombre de délégations ont accusé le Portugal de 
pratiquer une politique de discrimination raciale. Dans 
une lettre en date du 28 août 1964 adressée au Direc
teur général de l'Organisatio11: internationale du Travail 
(OIT) le Ministre des affaires étrangères du Portugal 
a demandé que le Conseil d'administration de l'OIT 
nomme une commission impartiale chargée d'enquêter 
sur ces accusations. Il demandait dans sa lettre que 
cette commission ait pour mandat de déterminer dans 
quelle mesure il existe, en matière d'emploi et de pro
fession, dans une partie quelconque du territoire por
tugais métropolitain ou des provinces portugaises d'ou
tre-mer, une discrimination fondée sur la' race ou la 
couleur, telle qu'elle est définie dans la Convention 
n° 111. 

44. Aux fins de la Convention n° Ill, le terme "dis-
crimination" vise de façon spécifique: 

"toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion poli
tique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale, qui 
a pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de 
chances ou de traitement en matière d'emploi ou de 
profession" 8• 

45. Le rapport de la Commission d'experts de l'OIT 
à la quarante-septième session de la Conférence inter
nationale du Travail a souligné que "la notion de race 
ne saurait d'ailleurs être prise dans une acception scien
tifique très précise, l'élément essentiel étant l'idée que 

s Conférence internationale du Travail, quarante-septième 
session, rapport Ill, partie IV, Rapport de la Commissio11 
d'c:rpcrts pour l'applicatio71 des COilt'CIIIÏolls ct rccomma 11da
tiolls (Genève, 1963), Annexe 1, p. 240. 

les intéressés se font de leurs différences et les attitudes 
qui en découlent" 9 • 

46. En mars 1965, à la huitième séance de la cent 
soixante et unième session du Conseil d'administration 
de l'OIT les membres du Conseil ont recommandé à 
l'unanimité que l'examen de la demande du Portugal 
concernant l'envoi d'une commission d'enquête soit ren
voyé à la cent soixante-deuxième session du Conseil, 
qui aura lieu dans le courant de l'année. 

2. -ANGOLA 

La guerre en Angola 

47. L'Angola est maintenant entré dans sa cinquième 
année de guerre. Bien que la presse de langue anglaise 
ne donne pratiquement pas de nouvelles sur les combats 
en Angola, les bulletins militaires portugais sont régu
lièrement publiés dans la presse portugaise. Ces bulle
tins soigneusement rédigés donnent une idée de la zone 
où se déroulent les combats et de la puissance militaire 
déployée par le Portugal contre les guérillas, mais toute 
évaluation d'ensemble est difficile. Il semble que les 
guérillas se battent maintenant avec une mobilité plus 
grande et engagent rarement des combats en règle. Le 
Portugal n'a d'autre choix que de maintenir dans le 
nord de l'Angola des forces armées nombreuses, com
portant des forces terrestres, de la marine et de 
l'aviation. 

48. De part la nature même de la guerre, la supé
riorité de la force des troupes portugaises ne leur a pas 
assuré la victoire. Un communiqué militaire, publié à 
Luanda le 3 avril 1965 et portant sur la période du 24 
au 31 mars 1965, a fait état "d'assauts dans la région 
de la vallée du Suege, avec l'aide des forces aériennes". 
Il a fait état également d'une action intensive menée par 
des éléments de la marine avec l'aide des deux autres 
forces armées, sous forme de reconnaissances et de 
patrouilles. Des activités de guérilla ont eu lieu dans le 
N6qui, près de la frontière, et dans les régions des 
rivières Bite-Bite et Lulumba. Ces dernières régions se 
trouvent un peu au nord de Nambuangongo, qui passait 
à une certaine époque pour être l'une des principales 
places fortes de la guérilla. 

49. Depuis 1962, le Corps de volontaires a pris une 
importance accrue en tant que corps auxiliaire des forces 
armées régulières. Les bulletins militaires qui font état 
des actions menées contre la guérilla contiennent de 
fréquentes allusions à ce corps de volontaires, et le 
Sunday Times de Londres du 26 juillet 1964 a parlé 
des volzmtarios comme étant des "légionnaires de 
l'armée portugaise qui reçoivent une solde élevée". A 
la fin de 1964, les voluntarios ont assumé les fonctions 
d'un corps de défense civil. 

Situation économique 

50. Au cours de l'année écoulée, des articles de jour
naux ont fait état de progrès dans l'économie de l'An
gola. Une attention particulière a été accordée à l'aug
mentation de la production minérale, plus particulière
ment celle de minerai de fer et de pétrole. On a parfois 
conclu qu'un changement capital s'était produit dans la 
structure de l'économie du territoire 10

• 

llfbid. p. 191, par. 23. 
10 Ce;t ainsi qu'une dépêche de L:uanda (Ang~la)t publiée 

dans le quotidien Tlzc N cw York T11nes du. 25 Janvter 1965, 
déclarait: "Pays à peu près uniquen;ent agneole _jusqu'à t~JUt 
récemment, l'Angola a vu se prodmre, ~es der.mères annees, 
un changement capital dans sa .str,uetur~ economtque. En 1964, 
la production minérale a const.ttue e!~vtron 30 .P· 10?, des ex
portations, soit le double du cluffre d tl Y a trots ans. 
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51. Les données préliminaires pour les cinq premiers 
mois de 1964 montrent que les exportations se sont 
accrues de 18 p. 100 et les importations de 16 p. 100 
par rapport à la période correspondante de 1963. L'aug
mentation des exportations a été due surtout au café, 
qui est depuis 10 ans le principal produit d'exportation 
de l'Angola. L'Angola est aujourd'hui le troisième pro
ducteur de café du monde, après le Brésil et la Colom
bie; sa production a été d'environ 180 000 tonnes pen
dant chacune des deux dernières campagnes et ses 
exportations ont représenté 5,7 p. 100 des exportations 
de café du monde. Au titre de l'Accord international 
sur le café, l'Angola a reçu pour la campagne 1964-1965 
un contingent d'exportation de 2 247 062 sacs de café. 
Environ 30 p. 100 du café de l'Angola est produit dans 
de grandes plantations. · 

52. Pendant le premier semestre de 1964, les expor
tations de sisal, de farine de poisson, de minerai de fer 
et de pétrole brut ont également augmenté. Toutefois, 
ces changements ont été moins marqués et ils n'ont pas 
affecté la structure des principales exportations de 
l'Angola, qui est demeurée à peu près la même depuis 
1959. 

53. En 1963, comme pendant les années précédentes, 
les diamants ont constitué la deuxième exportation prin
cipale, avec 16 p. 100 de la valeur totale, et le sisal la 
troisième, avec 12 p. 100. Ces deux produits et le café 
ont représenté, en 1963, 69 p. 100 de la valeur totale 
des exportations, contre 63 p. 100 en 1959. Les autres 
importantes exportations ont été ensuite le minerai de 
fer (2,9 p. 100), le pétrole brut (2,7 p. 100), le mais 
(2,6 p. 100) et la farine de poisson (2 p. 100). 

54. La production de minerai de fer est passée de 
350 000 tonnes en 1959 à 660 000 tonnes en 1960 et 
800 000 tonnes en 1961, mais a baissé en 1962 et en 
1963. Les exportations de minerai de fer, évaluées à 
143 millions d'escudos en 1961, ont été de 131 millions 
d'escudos en 1962 et de 137 millions d'escudos en 1963. 

55. La production de pétrole en Angola, qui a beau
·coup retenu l'attention, a été de 471 000 tonnes en 1%2 
et de 800 000 tonnes en 1963, année Otl 231 000 tonnes 
ont été exportées vers le Portugal et 87 000 tonnes vers 
d'autres pays. En 1964, la production des cinq premiers 
mois a été de 50 p. 100 supérieure à celle de la période 
·correspondante de 1963, et l'on pensait que la pro
duction atteindrait un million de tonnes pour toute 
l'année. 

56. Certains journaux ont récemment écrit que la 
Federale Mynbou Beperk d'Afrique du Sud négociait 
activement avec le Gouvernement portugais et avec des 
intérêts belges du Petrangol pour une prise de parti
cipation dans l'industrie pétrolière angolaise. Le prési
dent du conseil d'administration de la Federale Mynbou 
aurait déclaré qnc sa société cherchait à acquérir des 
intérêts dans le pétrole angolais non seulement pour des 
raisons d'ordre économique, mais aussi à cause de la 
valeur stratégique vitale que ce pétrole représentait 
pour l'Afrique du Sud. Jusqu'à présent, aucune infor
mation n'indique que du pétrole angolais aurait été 
exporté vers l'Afrique du Sud, bien que la presse ait 
cependant parlé une fois d'un projet de pipe-line entre 
l'Angola ct le Sud-Ouest africain. Au contraire, on 
assure que Je Portugal a l'intention d'importer en 1965 
pour sa nouvelle raffinerie tout l'excédent disponible de 
pétrole brut de l'Angola. 

57. Depuis 1961, on a fait ~m effo.rt de d~v;elo~~e
ment industriel et de nouvelles mdustnes ont ete creees 
.chaque année. Selon une source officielle, l'équivalent 
.de plus de 13 millions de dollars des Etats-Unis a été 

investi dans des industries angolaises et, pendant les 
cinq premiers mois de 1964, on y a investi plus de capi
taux que pendant toute l'année 1963. Parmi les opéra
tions les plus importantes des intérêts étrangers qui ont 
été signalées se trouve l'acquisition de la plus grande 
entreprise de pêche de l'Angola par un groupe sud
africain appelé South African Angola Investments, qui 
est une filiale de l'Anglo-American Corporation. Aux 
deux usines de farine de poisson existantes de la com
pagnie angolaise seront ajoutées des installations frigo
rifiques de congélation d'une capacité de 960 tonnes. La 
compagnie sud-africaine aurait reçu du Gouvernement 
portugais la promesse de dégrèvements d'impôts et la 
garantie qu'elle pourrait rapatrier ses dividendes et 
intérêts. 

58. Pendant la période 1962-1963, la production de 
certaines industries a augmenté: fuel oil, de 192 000 à 
266 000 tonnes; autres carburants, de 144 000 à 175 000 
tonnes; ciment, de 169 000 à 194 00 tonnes; bière, de 
25 000 à 30 000 litres; pâte de bois, de 9 000 à 19 000 
tonnes. Toutefois, la production de sucre raffiné a baissé 
de 71 000 à 65 000 tonnes, et celle des produits de la 
pêche de 59 000 à 57 000 tonnes. 

59. Dans le cadre du Plan transitoire de développe
ment pour la période 1965-1967, les investissements les 
plus élevés sont consacrés au développement industriel 
qui totalisent 2 milliards 68 millions d'escudos. Sur 
cette somme, 150 millions sont destinés aux industries 
d'extraction. Afin d'encourager les investissements pri
vés dans les industries manufacturières de l'Angola, 
une nouvelle législation est en cours d'élaboration en 
vue d'accélérer les procédures administratives. On envi
sage de créer des parcs industriels et un nouveau code 
du travail doit être adopté. 

60. Les investissements destinés aux transports et 
aux communications viennent en second lieu. Sur les 
1 milliard 930 millions d'escudos envisagés, 85 millions 
sont consacrés aux routes, 557 millions aux voies 
ferrées, 278 millions aux ports et à la navigation, 200 
millions aux transports aériens et 45 millions aux télé
communications. 

61. Contrairement aux premier et deuxième plans 
de développement qui consacraient de fortes sommes 
aux projets de peuplement, le Plan transitoire de déve
loppement ne prévoit que 242 millions d'escudos à cette 
fin. Le montant envisagé pour les pêcheries est de 370 
millions d'escudos et celui destiné à l'agriculture de 
630 millions d'escudos. Les investissements dans l'agri
culture concerneront surtout le café, le maïs, le blé et 
le palmier à huile, et 60 millions d'escudos seront mis 
à la disposition des petits producteurs afin de compléter 
le crédit agricole actuel. 

62. Près de 40 p. 100 du total des dépenses (7 mil
liards 210 millions d'escudos) qui doivent être faites en 
Angola au titre du Plan transitoire de développement 
doivent être financés au moyen de capitaux de source 
extérieure, destinés surtout à l'achat d'équipement 11• 

Sur les 4 milliards 360 millions provenant de "sources 
nationales", le Gouvernement central de Lisbonne four
nira 1 milliard d'escudos et l'Administration de l'Angola 
750 millions d'escudos. L'entreprise privée doit investir 
un total de 2 milliards 407 millions d'escudos, répartis 
de la façon suivante: 1 milliard 607 millions par "auto
financement" ( autofinanciamcnto), 200 millions par des 

11 L'Angola, le Mozambique et le Cap-Vert sont les trois 
seuls territoires qui doivent bénéficier de sources extérieures 
~e financement pour le Plan transitoire de développement. Pour 
1 Angola, un pret de 35 millions de dollars des Etats-Unis a été 
obtenu pour l'achat d'équipement (voir par. 25 ci-dessus). 
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sociétés financières privées et 600 millions par l'émis
sion d'obligations. 

63. On ne dispose d'aucun détail sur la manière dont 
le territoire trouvera les 750 millions d'escudos qu'il doit 
consacrer au Plan transitoire de développement. En 
1964 déjà, alors que la part des dépenses militaires de 
l'Angola avait augmenté d'un tiers par rapport à 1963 
et atteignait 474 400 000 escudos (soit le double des 
dépenses militaires faites en 1962), les dépenses de 
développement ont dû être réduites de 10 p. 100 dans 
le budget ordinaire et de 5 p. 100 dans le budget extra
ordinaire. Si le Plan transitoire de développement peut 
être réalisé, les investissements annuels, toutes sources 
comprises, représenteront trois fois le montant des 
crédits budgétaires consacrés au développement en 1964. 

64. Il a été annoncé que le budget de 1%5 du terri
toire prévoirait des dépenses s'élevant presque à 4 mil
liards d'escudos. Plusieurs nouveaux impôts ont été 
créés pour répondre à l'augmentation générale des frais 
de l'Administration et aux charges accrues dues à la 
défense et au développement. Un impôt spécial pour la 
défense a été établi en Angola à la fin de 1964. Cet 
impôt sera progressif et s'appliquera à tous les revenus 
acquis dans le territoire par des particuliers ou des 
sociétés, nationaux ou étrangers, et dépassant 500 000 
escudos. Comme c'est l'usage, ce nouvel impôt ne s'ap
plique pas aux sociétés et entreprises dont les contrats 
prévoient expressément des privilèges d'exemption d'im
pôts, comme par exemple la Companhia de Diamantes 
de Angola. En janvier 1965, les vins, les gaz liquéfiés, 
les transports routiers et certaines nouvelles industries 
ont fait l'objet de nouvelles taxes. 

65. Une coopération économique plus étroite de 
l'Angola avec le Sud-Ouest africain et l'Afrique du 
Sud est en voie d'être réalisée par les gouvernements 
intéressés et par des intérêts industriels et commer
ciaux. A l'échelon gouvernemental, l'un des principaux 
projets de coopération économique entre le Portugal et 
l'Afrique du Sud consiste à utiliser le fleuve Cunene, au 
sujet duquel une série d'accords ont été conclus depuis 
la période 1920-1930. 

66. En vertu d'un nouvel accord signé en octobre 
1964, l'Afrique du Sud participera au financement d'un 
barrage sur le fleuve Cunene, dont le coût sera de 5 
millions de rands, moyennant quoi le Sud-Ouest africain 
utilisera l'énergie hydro-électrique produite. L'Afrique 
du Sud couvrira la moitié des frais du barrage sous la 
forme d'une contribution directe et le reste sous la forme 
d'un prêt de 20 ans à 5 p. 100. 

67. Ce nouveau barrage fait partie du projet d'amé
nagement hydro-électrique de 1\'latala. La presse a écrit 
que le Gouvernement portugais envisage également de 
contracter des emprunts supplémentaires en Afrique du 
Sud pour financer la construction de la ligne de trans
port de force, qui doit coùtcr 2 500 000 rands, ct l'ins
tallation d'un troisième turbo-générateur, (rui doit coûter 
750 000 rands. 

68. En mars 1965, l'Afrique du Sud a annoncé 
qu'elle av<Ùt décidé de créer un organisme spécial, la 
Commission de l'cau ct de l'électricité du Sud-Ouest 
africa!n (SWA \VEC), en liaison avec le projet hydro
élcctnque du fleuve Cuncnc. Cette commission dépC'ndra 
de la Société de développement industriel, qui lui 
fournira des capitaux pour ses prêts. 

69. En vue d'intensifier la coopération économique, 
les échanges de visites entre personnalités officielles ct 
entre représentants du monde des affaires sc sont mul
tipliés. l-'ar exemple, le maire de Windhoek s'est rendu 
en Angola en 1964. Peu après sa visite, il a déclaré 

dans une interview qu'il existait "d'énormes possibili
tés" d'échanges commerciaux entre les deux territoires 
et que, notamment, l'Afrique du Sud pourrait fournir 
de l'équipement et de l'outillage à l'Angola. En retour, 
l'Angola pourrait livrer à l'Afrique du Sud des matières 
premières, notamment du café. "L'Angola manque de 
trois choses", aurait-il dit, "que nous pourrions lui 
fournir dans l'intérêt mutuel: les capitaux, les connais
sances techniques et l'organisation." 

Enseign(lment 

70. On ne dispose pas de statistiques officielles rela
tives à 1963-1964 sur les écoles et l'effectif scolaire en 
Angola. Les' derniers chiffres publiés pour l'Angola 
datent de 1962. Toutefois, selon un journal de Lisbonne 
du 25 janvier 1965, "durant l'année scolaire 1964-1965, 
il y avait en Angola 150 000 élèves dans les écoles pri
maires et secondaires". L'article conclut que le nombre 
des élèves a ainsi augmenté de 100 p. 100 par rapport 
à 1958, mais cela n'est pas confirmé par les chiffres 
officiels relatifs à l'année 1958-1959, qui indiquaient un 
total de 96229 élèves (voir A/4978). 

71. Comme on l'a déjà indiqué (voir Aj5800/Rev.1, 
chap. V, par. 142), selon une source portugaise officielle, 
l'effectif scolaire en Angola était, au 31 décembre 1961, 
de 141 222 élèves dans toutes les écoles, y compris les 
élèves des classes "préprimaires" ou préparatoires. Les 
nouveaux chiffres figurant dans l'article du journal de 
Lisbonne, s'ils sont dignes de foi, indiqueraient que 
l'effectif scolaire a peu augmenté au cours des trois 
dernières années. 

72. Bien que la législation adoptée en février 1964 
(ibid., par. 95) ait rendu l'enseignement obligatoire 
pour les enfants de 6 à 12 ans, la pleine application de 
cette mesure dépend de la création d'écoles et de la 
possibilité de trouver du personnel enseignant. Dans 
le cadre du deuxième Plan de développement, qui s'est 
terminé en 1964, les sommes affectées à l'enseignement 
n'ont été que de 27 millions d'escudos en 1963 et de 
30 millions en 1964. A la fin de 1963, les dépenses 
effectives consacrées à l'enseignement s'étaient élevées 
à 70 millions d'escudos, mais même ce chiffre était infé
rieur au montant dépensé pour les projets de peuple
ment des zones des rivières Cela et Cunene (première 
phase) 12• 

73. Dans le cadre du Plan transitoire de développe
ment pour 1965-1967, les dépenses envisagées pour 
l'enseignement sont de 540 millions d'escudos, soit 
environ 7.5 p. 100 des dépenses totales. Cela signifie que 
les investissements annuels consacrés à l'enseignement 
représenteront plus du donhlc des montants dépensés 
en 1963 pour les bàtimcnts ct le matériel scolaires. On 
n'a pas encore de renseignements sur les sommes qui 
seront consacrées respectivement aux écoles rurales et 
aux écoles urbaines. 

74. 11 serait important également de savoir quel est 
le rythme d'alphabétisation en portugais de la popula
tion africaine, étant donné que l'aptitude à lire et à 
écrire en portugais est l'une des deux c?nditions f?nda
mcntalcs d'octroi du droit cie vote ( vmr _Par. 9 CI-des
sus). Les données relatives à la fréquet~tatJon des écoles, 
même si on en disposait, ne permettraient pas de juger 
des pro(Très de l'alphabétisation de la population afri
caine, c;r les écoliers africains ne peuv.en~ commencer 
de véritables études qu'après avoir ~ppn~ a parler por
tugais ct passent à cette fin de un a trms ans dans les 

12 Banco de Angola, Rclat6rio c Contas, E:rc1·cicio de 1963, 
Lisbonne, 1964, p. 156 ct 170. 
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classes préprimaires où l'enseignement est entièrement 
oral. 

75. Les nouvelles mesures destinées à améliorer les 
conditions de l'enseignement et dont on fait état plus 
haut (voir par. 42 ci-dessus) concernent surtout les 
grandes régions urbaines qui possèdent des installations 
scolaires au-dessus du niveau primaire. En 1964, un fait 
nouveau a été la création d'un "programme intensif" de 
cours d'anglais et d'afrikaans dans de nombreuses villes, 
à la suite de l'intérêt accru que l'on porte au resserre
ment des relations avec l'Afrique du Sud et le Sud
Ouest africain. 

3. - MOZAMBIQUE 

Voyage du Président de la République portugaise au 
lvi ozambique 

76. L'amiral Américo Rodrigues Thomaz, président 
de la République portugaise, s'est rendu en voyage 
officiel au Mozambique du 23 juillet au 7 août 1964. 
C'était son second voyage en Afrique (il s'était rendu 
en Angola en 1963) et la première visite officielle d'un 
chef d'Etat portugais au Mozambique depuis 13 ans. 

77. D'après les déclarations officielles, cette visite 
avait pour but de renforcer, au Mozambique, le senti
ment d'appartenance à ce qu'on appelle "la grande 
famille portugaise" et de montrer au monde que l'ordre 
et la paix régnaient dans le territoire. Pour le prouver, 
le Président a parcouru tout le territoire, accompagné 
d'un nombreux cortège de journalistes portugais et 
étrangers, qui ont reçu l'assurance qu'ils pouvaient aller 
partout et tout voir. Dans de nombreux discours, le 
Président de la République a exalté l'unité nationale et 
a déclaré qu'il était venu au Mozambique "pour sonder 
les sentiments et les craintes de la population". 

Nomination d'un nouveau gouverneur général 

78. Le général de l'armée de l'air José Augusto da 
Costa Almeida a prêté serment comme nouveau gou
verneur général du Mozambique le 2 juin 1964. Il a 
remplacé l'amiral Sarmiento Rodrigues, qui avait atteint 
l'âge de la retraite en juin 1964. Le nouveau gouverneur 
général, qui est né à Lourenço Marques, cumule ces 
fonctions avec celles de commandant en chef des forces 
armées. 

Mesures de défense et de sécurité 

79. Ainsi qu'il est noté dans le rapport précédent 
du Comité spécial (A/5800/Rev.l, chap. V, par. 78), le 
Portugal s'est employé, pendant la plus grande partie 
de 1964, à renforcer la défense militaire elu Mozambi
que en prévision de désordres. En juillet 1964, on a 
signalé la présence de 25 000 militaires dans le territoire 
et, par la suite, on a appris que de nouvelles troupes 
avaient été envoyées de l'Angola, ce qui a porté les 
effectifs militaires à la fin de l'année, d'après différentes 
sources, à 35 000 ou 40 000 hommes. Une dépêche de 
l'arrence Reuter sur le défilé militaire organisé en l'hon
ne~r de l'arrivée du Président de la République notait 
que les troupes semblaient bien équipées, avec des armes 
provenant de nombreux pays, et étaient appuyées de 
divers types d'avion. 

80. D'apr~s les ~nfon~1~tions . reçues, des déta~he
ments militaires avaient ete postes dans tous les villa
ges importants et une milice civile avait ét~ OJ;~anisée. 
Les défenses militaires passaient pour particuherement 
fortes le long du Beuve Ruvuma, où un rés~au de 59 
pistes d'atterrissage pour chasseurs-.bombard~ers avmt 
été aménagé dans la brousse, tandis que cmq b~ses 
aériennes étaient établies à Palma, Umtamba, M widu-

ma, Ngamba et Muada. On signalait également que 
la population avait été évacuée d'une bande de terri
toire de 5 à 10 milles de large au sud du fleuve Ruvuma. 
Une dépêche d'agence de janvier 1965 a signalé l'emploi 
de bombes au napalm au cours d'exercices militaires 
dans cette région. 

81. Outre ces préparatifs de défense, le journal The 
Star (de Johannesburg) a écrit, le 19 juin 1964, que la 
police secrète portugaise (PIDE) lançait fréquemment 
des "insurrections-traquenards", organisées par des 
agents de la PIDE, pour découvrir et arrêter les élé
ments dissidents. La brigade spéciale de police secrète 
de Rhodésie du Sud coopérait avec la PIDE, son 
homologue portugais, pour dépister les rebelles qui tra
versaient le pays pour se rendre en Tanzanie, afin 
de les rapatrier au Mozambique. 

82. Au début de 1965, plusieurs journaux non por
tugais ont publié des informations d'après lesquelles 
un grand nombre d'arrestations auraient eu lieu pour 
des raisons politiques à la suite d'une tentative faite en 
décembre pour placer une bombe dans la cathédrale de 
Lourenço Marques. Ces informations ont été démenties 
officiellement par l'administration, qui a reconnu toute
fois que huit personnes avaient été arrêtées en décem
bre à la suite de cette tentative et que, le 1er janvier, 
quatre intellectuels bien connus, notamment le rédacteur 
en chef d'un journal local, la Tribuna, avaient été éga
lement arrêtés pour activités politiques. 

Début des troubles 

83. Vers la fin de septembre 1964, les chefs du 
Front de libération du Mozambique (FRELIMO) ont 
proclamé une insurrection armée générale au Mozambi
que et ils ont annoncé que, dans la nuit du 25 au 26 
septembre, des groupes de commandos s'étaient infiltrés 
dans le territoire et s'étaient rejoints pour attaquer des 
positions militaires portugaises sur un front de 700 
milles. V ers la même date, la presse a signalé qu'un 
grand nombre de réfugiés venant du nord du Mozam
bique cherchaient asile en 'ranzanie. 

84. La première confirmation officielle portugaise 
des activités des insurgés a été publiée à Lisbonne, le 11 
octobre, par l'agence de presse A.N.I. D'après cette 
information et une mise au point publiée le 13 octobre 
par le Gouvernement portugais, cinq groupes de parti
sans avaient pénétré au Mozambique, venant de Tan
zanie. Trois d'entre eux avaient été faits prisonniers et 
les autres avaient été repérés. Parmi les prisonniers se 
trouvait, disait-on, un certain Lucas Fernandez, qua
lifié de "chef terroriste". Dans sa mise au point, le 
Gouvernement portugais démentait une information se
lon laquelle l'aviation militaire portugaise aurait violé 
l'espace aérien de la Tanzanie et il accusait le Gouver
nement de la République-Unie de Tanzanie d'entraîner 
les rebelles elu Mozambique sur son territoire et de 
leur fournir des armes. 

85. Au cours des mois suivants, la presse a annoncé, 
à diverses reprises, des accrochages entre les insurgés 
et les forces armées portugaises. La plupart de ces 
incidents se sont produits dans le nord elu territoire, 
mais il y en aurait eu également près de Vila Gouveia, 
situé à 100 milles environ de la frontière de la Rhodésie 
du Sud, ainsi qu'à Metangula, sur le lac Malawi, et à 
Posto Manguein dans le district de Zambézie. D'autres 
incidents sporadiques ont été annoncés en novembre 
décembre et janvier. Le FRELIJ\10 a prétendu avoi~ 
~b~tt~ deu:::: avions militaires portugais, nouvelle qui a 
ete dementle par les autorités portugaises. 
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86. Les incidents d'octobre 1964 se sont accompa
gnés d'un mouvement de réfugiés traversant le Ruvuma 
pour chercher asile en Tanzanie. Ces réfugiés, dont le 
nombre allait, suivant diverses sources, de 5 000 à 
10 000, ont été hébergés par les autorités tanzaniennes 
dans des camps, en Tanzanie du Sud. Cette assistance a 
été complétée par un don de vivres d'une valeur d'envi
ron 170 000 dollars qui a été fait en novembre par le 
Programme alimentaire mondial ONU/FAO. 

Situation économique 

87. La part du coût de la défense incombant au Mo
zambique s'est accrue parallèlement à l'augmentation 
des effectifs militaires dans le territoire. En 1964, la 
contribution du territoire au.x dépenses militaires a été 
fixée à 495 500 000 escudos 13 , dont 382 100 000 pour 
l'armée, 89 600 000 pour l'aviation et 23 800 000 pour 
les forces navales. Sur les montants alloués, 195 300 000 
escudos devaient provenir des recettes ordinaires du 
Mozambique, 178 900 000 des recettes des services auto
nomes, 15 millions des fonds spéciaux, 65 500 000 des 
recettes affectées au fonds de défense militaire des terri
toires d'outre-mer et 40 800 000 de la part de l'adminis
tration dans les recettes du chemin de fer de Beira. Le 
coùt des forces armées, qui ne constitue qu'une partie 
des dépenses consacrées à la défense, représente environ 
13 p. 100 des recettes ordinaires du territoire, lesquelles 
ont été de 3 743 400 000 escudos en 1964, soit 3 p. 100 
de plus que l'année précédente. 

88. Le budget de 1965 du Mozambique prévoit un 
montant total de dépenses de 3 941 100 000 escudos, 
dont 91 200 000 sont des dépenses extraordinaires. Les 
recettes ordinaires doivent augmenter de 106 400 000 
escudos par rapport à 1964, augmentation qui doit pro
venir surtout des droits de douane et des impôts indi
rects. En décembre 1964, le territoire a reçu du Portu
gal un prêt de 379 500 000 escudos pour couvrir les dé
penses non réglées du deuxième plan de développement 
(1959-1964). Ce prêt est remboursable en 20 ans, à 
partir du 31 décembre 1965. et le taux d'intérêt est de 
4 p. 100 (décret-loi n° 46130, du 31 décembre 1964). 

89. Au titre du Plan provisoire de développement 
pour la période 1965-1967, qui a été rendu public à la fin 
de l'année 1964, 5 milliards 400 millions d'escudos, soit 
37,5 p. 100 du montant total prévu pour les territoires 
d'outre-mer, doivent être affectés au Mozambique. Par 
comparaison avec le plan précédent de développement 
( 1959-1964), les investissements tripleront presque, 
passant d'une moyenne de 648 millions d'escudos par an 
à 1 milliard 800 millions d'escudos. Comme auparavant, 
le montant le plus élevé est destiné au développement 
des transports ct des installations portuaires qui, en rai
son de l'import;mt commerce de transit du Mozambique, 
représentent la principale source de devises du territoire. 
A d'autres égards, le nouveau plan diffère considéra
blement du précédent. Alors qu'auparavant on insistait 
sur le développement de l'infrastructure, le nouveau 
plan accorde plus d'importance aux investissements 
directement productifs. C'est ainsi qu'un montant de 1 
milliard 436 millions d'escudos, soit près de 27 p. 100 
du total, est destiné au développement industriel, dont 
h majeure p:utie (!milliard 350 millions) doit aller aux 
industries de transformation. L'agriculture, qui, au titre 
du pbn précédent, avait été un domaine important ct 
avait reçu plus d'un milliard d'escudos, ne sc voit 
réserver que 760 millions d'escudos en vertu du Plan 
transitoire de développement, dont 500 millions doivent 
être utilisés pour des projets d'irrigation et de coloni-

13 Ordonnances n'" 20 630 à 20 632, du 12 juin 1964. 

sation ,et 15~ m~llions po~~ le développement de l'éleva
ge et 1 expl01ta~wn foresttere. En outre, le Plan prévoit 
un montant qu1 est nouveau, de 328 millions d'escudos 
pour le dé':eloppement de la pêche, domaine d'investis
sements qm: a~p~rava_nt, avait été t~ès négligé. Le mon
tant d~stme _a. l ens~tgnement et a la santé publique 
est de JÜO mtlhons d escudos, soit 9,25 p. 100 du total, 
contre 370 millions dépensés à ces fins au cours de la 
période 1959-1964. 

90. Un autre trait important du Plan transitoire de 
développement est qu'il prévoit que des emprunts seront 
contractés à l'étranger pour l'exécution du Plan dans 
certains territoires d'outre-mer. Pour le Mozambique, 
le montant des fonds à obtenir par voie d'emprunts à 
l'étranger est de 1 milliard 500 millions d'escudos, soit 
27,8 p. 100 du total, pourcentage beaucoup plus réduit 
que pour l'Angola, où les capitaux étrangers jouent déjà 
un rôle plus important. Les autres sources de finance
ment prévues pour le Mozambique, d'après le Plan, sont 
le Gouvernement portugais ( 1 milliard 120 millions 
d'escudos), les fonds territoriaux ( 7 50 millions d' escu
dos) et le secteur privé (1 milliard 680 millions d'escu
dos) .. En mars 1965, il a été annoncé que l'Administra
tion territoriale avait été autorisée à émettre dans le 
territoire un emprunt de 61 millions d'escudos, rem
boursable en 20 ans et portant 1 p. 100 d'intérêt, pour 
financer les dépenses extraordinaires. 

91. Le Mozambique souffre d'un déficit chronique et 
sans cesse croissant de sa balance commerciale, qui a 
atteint 983 millions d'escudos au cours du premier se
mestre de 1964, soit 182 millions d'escudos de plus que 
pendant la période correspondante de 1963. L'augmen
tation de ce déficit résulte d'un accroissement de 13 p. 
100 de la valeur des importations, dû à l'augmentation 
des investissements et de la demande de biens de con
sommation, augmentation qui a plus que compensé l'ac
croissement de la valeur des exportations, passées de 1 
milliard 182 millions à 1 milliard 258 millions d'escudos. 
L'accroissement du déficit commercial montre combien 
le territoire dépend des recettes provenant du commerce 
en transit des territoires voisins, mais malgré ces 
recettes, la balance des paiements du Mozambique a 
accusé en 1963 un déficit de 386 millions d'escudos, qui 
a été probablement supérieur encore en 1964. Environ 
80 p. 100 de la valeur des exportations du Mozambique 
est constituée par les produits agricoles, dont les plus 
importants jusqu'en 1962 étaient le coton et le sucre, 
qui représentaient de 30 à 35 p. 100 de la valeur de 
l'ensemble des exportations. Ces dernières années, on a 
enregistré une augmentation considérable de la pro
duction de noix d'acajou, dont les exportations, desti
nées surtout aux Etats-Unis, ont plus que doublé au 
cours des 10 dernières années. Pendant les cinq pre
miers mois de 1964, les exportations de noix d'acajou 
sont passées de 157 400 000 escudos au cours de la 
période correspondante de 1963 à 245 900 000 escudos. 
Ccci, joint à une forte augmentation de la production 
de sisal, a permis de contrebalancer une grave baisse des 
exportations de coton, qui sont tombées de 141 700 000 
à 64 700 000 escudos pendant cette période de cinq 
mois. 

92. On a assisté en 1964 à un resserrement des 
relations économiques avec l'Afrique du Sud et la 
I~hodésic du Sud. En octobre, trois accords intéressant 
le Mozambique ont été signés avec l'Afrique du Sud. 
Ces accords, dont les détails n'ont pas enc?re été publiés, 
concernaient: a) les relation;; com~erctales. entre. les 
deux territoires; b) la fourmture d mstallat10ns fngo
rifiques supplémentaires pour Je por! de Lourenço ~ar
ques, pour permettre une augmentatiOn des e.xportat10ns 
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d'agrumes de l'Afrique du Sud; c) la revision de la 
Convention du Mozambique du 11 septembre 1928, aux 
termes de laquelle des travailleurs africains sont recrutés 
au Mozambique pour travailler au Transvaal et un cer
tain tonnage des exportations de l'Afrique du Sud passe 
par Lourenço Marques. En ce qui concerne les investis
sements privés, la presse a signalé que l'Anglo-Ameri
can Corporation, qui avait déjà des intérêts dans une 
entreprise de pêche du Mozambique (voir A/5800/ 
Rev.l, chap. V, par. 165), a acquis une concession de 
prospection des diamants pour une filiale, constituée au 
Portugal, et étudiait la possibilité d'effectuer des inves
tissements dans la production sucrière. L' Anglo
American Corporation a déjà d'importants intérêts 
financiers dans les mines de fer du Souaziland; pour 
desservir ces dernières, on a prolongé le chemin de fer 
de Lourenço Marques jusqu'à Goba, près de la frontière 
du Souaziland, à la suite d'un accord entre les Gouver
nements portugais et du Royaume-Uni, signé en avril 
1964. 

93. Concernant la Rhodésie du Sud, les négociations 
qui ont eu lieu à Salisbury de décembre 1964 à février 
1965, entre les autorités rhodésiennes et une délégation 
de 39 techniciens du Mozambique ont abouti, en février 
1965, à la conclusion d'un nouvel accord commercial, 
qui remplace l'accord qui avait été conclu avec l'an
cienne Fédération d'Afrique centrale. On ne dispose 
pas encore de détails sur cet accord. Entre temps, on a 
terminé, en décembre 1964, la construction d'un oléoduc 
pour le transport du pétrole brut du port de Beira à 
la raffinerie de Feruka, à Umtali (Rhodésie du Sud). 
Cet oléoduc, qui a coûté 360 millions d'escudos, a été 
financé en partie par des intérêts rhodésiens et l'on 
compte qu'il fournira au Mozambique un revenu annuel 
de 138 millions d'escudos. 

94. Un nouvel et important investissement, en 
1964, a été la constitution d'une société portugaise qui 
doit créer une nouvelle plantation de canne à sucre à 
Maputo, près de Lourenço Marques. L'aménagement 
d'autres plantations de canne à sucre est envisagé. 

Enseignement 
95. Il a été annoncé, en décembre 1964, qu'avait 

commencé la construction de quatre nouvelles écoles 
primaires, dans les districts de Lourenço Marques, de 
Tete, de Niassa et de la Zambézie, qui reviendraient à 
1 900 000 escudos, de même que la construction de nou
velles écoles techniques élémentaires à Tete et à Porto 
Amélia. Ces dernières écoles qui sont financées au titre 
du Plan de développement territorial, doivent coûter 
environ 15 millions d'escudos. 

%. Le Gouverneur général du Mozambique a inau
guré, le 21 avril 1964, la nouvelle Faculté des sciences 
des Estudos Gerais Univcrsitârios du Mozambique. La 
nouvelle Faculté a des départements de chimie, de 
botanique, de biologie, de minéralogie et de physique. En 
janvier 1965, on a commencé la construction de la Cité 
universitaire de Lourenço Marques, où l'on pense qu'en
viron 70 p. 100 des élèves-maîtres et du personnel ad
ministratif et technique pourront être logés. En mars 
1965, il a été signalé que l'Université avait 400 étu
diants, dont 230 étaient inscrits à l'école d'ingénieurs, 
60 faisaient des études de médecine et 60 recevaient une 
fo;mation p~dag?giqu~., ~es. autres étudiaient l'agrono
mte et la medecme vetennatre. 

4. - GUINÉE PORTUGAISE 

Situation constitutionnelle et politique 
97. On ne dispose d'aucun renseignement récent sur 

la situation constitutionnelle dans le territoire. 

Evolution de la situation militaire 

98: Les c?mbat~ se sont in~er;sifiés en Guinée por
tugatse deputs mat 1964. En jtullet, la presse a écrit 
que les insurgés avaient coupé le territoire en deux 
et que 1~ po;t de Bissau, capitale du pays, était complè
tement tsole des avant-postes tenus par les Portugais 
dans le territoire. 

99. Les troupes portugaises, dont l'effectif est estimé 
à plus de 20 000 hommes, auraient été plus activement 
enga9é~s dans des combats après l'arrivée, en mai 1964, 
du general Arnaldo Schultz, qui venait occuper le poste 
de gouverneur général. La fréquence accrue des enrra
gements militaires à la fin de 1964 a été attestée par "de 
longs communiqués militaires officiels et par le nombre 
des localités qui y étaient mentionnées. On y trouvait 
~e nom~reuses localités situées dans un rayon inférieur 
a 100 mtlles autour d~ Bissau, dans les régions de Einar, 
de Falacunda, de Ttte et de Geba. Des activités con
tinues étaient signalées dans des points du nord situés 
a~ sud de la rivière Cacheu, tels que Cacheu, Bula, 
B1ssora, Mansaba et Farim. Des activités militaires 
répétées étaient signalées dans la zone au sud-ouest de 
Buba, notamment la région de Catio, l'île de Como et 
la presqu'île de Cacine. 

100. Vers la fin de l'année, les communiqués mili
taires portugais ne faisaient pas que rendre compte 
de l'activité des troupes portugaises; ils démentaient 
les succès annoncés par les rebelles dans leurs propres 
communiqués. 

101. En dépit de déclarations officielles selon les
quelles la situation dans le territoire redevenait normale, 
le communiqué militaire portugais concernant la période 
du 7 au 13 mars 1965 a signalé l'activité des rebelles 
en de nombreux endroits très éloignés les uns des au
tres, notamment dans les zones situées autour du grand 
estuaire de la Buba, au sud-est de la capitale, dans la 
zone du fleuve Cachen, qui se trouve entre Bissau et la 
frontière sénégalaise, et dans la presqu'île de Cacine, à 
l'extrême sud-ouest du territoire. 

102. Un exode de réfugiés s'est produit à la fois vers 
le Sénégal et vers la République de Guinée. Entre le 
1er mars et le 1er août 1964, le nombre des réfugiés 
de Guinée portugaise se trouvant au Sénégal est passé 
de 6 000 à plus de 28 000; en février 1965, il a été 
indiqué qu'il augmentait de 1 000 par mois. 

Situation économique 

103. La presse a écrit que la poursuite des combats, 
depuis 1963, avait bouleversé l'économie du territoire au 
point que certaines maisons de commerce fermaient. 
Il a été annoncé en 1964 que la Sociedade Comercial 
Ultramarina avait décidé de mettre fin à ses opérations 
et de congédier ses employés et que la Companhia 
Uniâo Fabril, plus connue sous le nom de CUF, fer
mait aussi ses installations. 

104. Selon un article de journal, le grand nombre de 
troupes stationnées dans le territoire a obligé à effec
tuer des importations spéciales, qui ont compris en 
décembre, 1 200 000 litres d'essence, 227 000 kilos de 
sucre, 230 000 kilos de pommes de terre et 214 000 
litres de vin. 

105. Le budget ordinaire de 1965 du territoire est 
équilibré, selon un article de journal, à 151 750 000 
es~udos. Plus . de 10 p. 100 des recettes ordinaires 
?mv.ent pr?~emr d~s industries qui sont soumises à des 
n::'pots spect~u;x:. (tndûstrias em regi111e trilmtario espe
c~l). Les prevtswns de dépenses dépassent de 9 millions 
d escudos celles de 1963 et plus de la moitié de l'aug-
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mentation ( 4 800 000 escudos) doit être couverte par 
des subventions du Ministère des territoires d'outre
mer. 

106. Les dépenses prévues comprennent 16 400 000 
escudos pour le service de la dette publique, 47 millions 
d'escudos (soit à peu près le tiers du total) pour l'admi
nistration générale du territoire (Administraçëio gera! 
e Fiscalizaçëio), 32 millions d'escudos pour le développe
ment, 22 300 000 pour les charges générales et 12 mil
lions pour la "défense nationale". Etant donné que les 
sommes dépensées en Angola pour l' "administration 
générale", en 1963 et 1964, n'ont été que de 15 p. 100 
environ du total, il semble bien que les 47 millions 
d'escudos prévus à cette fin comprennent beaucoup de 
dépenses qui ne sont pas d'ordre administratif. 

107. Le budget extraordinaire de 1965 s'élève à 
2 850 000 escudos et doit être financé grâce à des excé
dents budgétaires. Il doit servir pour une enquête hydra
géologique et pour la construction de bâtiments publics. 

108. Au titre du Plan transitoire de développement 
pour 1%5-1967, on envisage des investissemen,ts de 
180 millions d'escudos, chiffre qui est le plus bas avec 
celui de Saint-Thomas et de l'île du Prince. Le montant 
des investissements s'élève seulement aux deux tiers de 
celui envisagé pour Timor, bien que la population soit 
à peu près du même ordre de grandeur. 

109. La répartition par secteur des investissements 
envisagés au titre du Plan a été indiquée plus haut 
(voir par. 35). On constatera qu'en ce qui concerne le 
territoire, les deux principaux domaines d'investisse
ment sont l'agriculture et Je développement social. Les 
principaux montants prévus pour l'agriculture visent à 
améliorer 4 000 hectares de rizières, 1 000 hectares de 
cultures de manioc, 5 000 hectares de plantations de 
palmiers à huile (palmeira-do-azeite), 10 000 hectares 
de bananiers et 10 000 hectares de cultures de noix 
d'acajou 14• Les deux tiers des investissements destinés 
aux améliorations sociales vont à la santé et à la pro
tection sociale, et 10 millions d'escudos seulement sont 
prévus pour J'enseignement, soit un investissement d'en
viron 20 escudos (moins d'un dollar des Etats-Unis) 
par habitant pour la prochaine période de trois ans. 

110. En janvier 1965, la presse a annoncé que le 
Secrétaire général du territoire avait demandé, devant 
1' Assemblée nationale portugaise (où il est député), 
qu'une aide plus importante soit accordée pour favoriser 
le développement économique ct social du territoire. Il 
a déclaré que la Guinée portugaise n'avait pas bénéficié 
des mêmes avantages que Timor et que les îles du Cap
Vert (500 millions d'escudos) dans le Plan transitoire 
de développement ct a signalé que le territoire "man
qmit de médecins, d'ingénieurs ct de techniciens". II 
a également dit que les salaires y étaient plus bas que 
dans les autres territoires sous administration portugaise 
et que le coût de la vic y était plus élevé. 

5.- ÎLES DU CAP-VERT 

Faits t·écnzts 

Ill. 9n 1.1e dispose pas de renseignements récents 
su.r la situation constitutionnelle et politique du terri
tOire. 

112. En 1964, le développement de la pêche a fait 
l'objet d'u.n renouveau d'intérêt. Des journaux ont écrit 
que la mazson Krupp cherchait ;l obtenir une concession 
de pêche aux îles du Cap-Vert ct projetait d'y cons
truire une installation frigorifique pour exporter du 

H Comme il a été indiqué précédemment, presque toutes les 
exportations du territoire sc font vers le Portugal. 

poisson congelé vers la République fédérale d'Allemagne 
et l'Afrique occidentale. 

113. Au titre du Plan transitoire de développement 
a~ol?té à la fin de 1964 (voir ci-dessus par. 35), 258 
mtlhons d'escudos, soit plus de la moitié des 500 mil
lions d'escudos devant être investis aux iles du Cap
Vert! ont ~té prévus pour le développement de la pêche. 
Les mvestzssements projetés seront financés pour moitié 
par le Portugal, et pour moitié au moyen d'emprunts 
contractés à l'étranger. On sait de source officielle que 
les investissements consacrés à la pêche serviront à 
stimuler l'exploitation nationale des ressources mari
times, à moderniser la flotte de pêche actuelle, à cons
truire de nouvelles installations et à acheter de l'équipe
ment, notamment de l'équipement frigorifique, et à 
rénover les installations actuelles. 

114. Le Plan transitoire de développement prévoit 
également que 70 millions d'escudos seront investis dans 
les transports et les communications, 50 millions d'es
cudos dans le développement social, dont 18 millions 
dans l'enseignement et 30 millions dans la santé pu
blique et 42 millions dans l'agriculture. 

115. L'importance primordiale accordée à la pêche 
représente une orientation nouvelle du développement 
économique du territoire. Ainsi qu'on l'a déjà indiqué 
(voir A/AC.l08jL.10, par. 82), aucune unité de vues 
n'existait en ce qui concerne le potentiel économique 
des îles jusqu'au moment où Je premier Plan national 
de développement a été mis en œuvre, en 1953 ; certains 
économistes passaient pour être très pessimistes quant 
à l'avenir des îles, à cause de leur forte émigration et 
de l'état général de l'économie. Néanmoins, le premier 
et le second Plan de développement ont donné la priorité 
à la production agricole pour l'exportation, à l'aména
gement des ports et à la construction de routes. Le 
second Plan de développement n'a alloué que 5 500 000 
escudos à la pêche, ce qui représentait 2,6 p. 100 du 
total des investissements prévus. 

116. Les dépenses de développement ont été accrues 
depuis 1960. En 1964, le Portugal a consenti des prêts 
spéciaux pour l'achèvement de divers projets entrepris 
dans le cadre du second Plan de développement. Ces 
prêts (consentis en vertu du décret n° 42 479 du 31 août 
1959) ont compris 7 800 000 escudos pour les routes et 
18 300 000 escudos pour les ports ; ils sont rembour
sables en sept ans et portent un intérêt de 3 p. 100 
par an. 

117. On croit savoir que le budget de 1965 du terri
toire s'élève à 84 700 000 escudos, dont 82 millions de 
dépenses au titre du budget ordinaire et 2 700 000 au 
titre du budget extraordinaire. Un cinquième environ 
des recettes budgétaires provient des recettes des ser
vices autonomes du territoire, y compris celui des ports 
et celui de la navigation. 

6. - SAINT-THOMAS ET ÎLE DU PRINCE 

Faits n:ccnts 

118. On ne dispose pas de renseignements récents 
sur la situation constitutionnelle et politique de Saint
Thomas ct de 1 'ile du Prince. 

119. Le Plan transitoire de développement (voir 
par. 35 ci-dessus) prévoit pour Saint-Thomas ct l'île du 
Prince un montant d'investissements de 180 millions 
d'cscmios. Ccci représente, par habitant, un investisse
ment d'environ 2000 escudos pendant la période trien
nale ou 650 escudos par an, c'est-à-dire beaucoup plus 
que' pour la Guinée portugaise, où le chiffre n'atteint 
pas 100 escudos par an. 
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120. Le Plan transitoire de développement met 
l'accent sur les transports et communications, pour les
quels les investissements projetés sont de 42 500 000 
escudos, dont 30 millions pour les routes, 1 million pour 
les ports et la navigation et 9 millions pour les télé
communications. C'est l'agriculture qui occupe la 
seconde place dans les investissements, suivie par les 
enquêtes et études sur les ressources nationales, aux
quelles 25 millions d'escudos sont alloués. 

121. Près de la moitié du montant consacré à l'agri
culture est destiné à un plan d'installation d'agriculteurs 
indépendants, dont certains viendront des îles du Cap
Vert. On projette d'installer ainsi un noyau de 50 
familles en deux endroits différents en 1965, puis 100 
autres familles en 1966 et 150 en 1967. On attache une 
grande importance à ce plan en tant que moyen de 
pallier la pénurie chronique de main-d'œuvre dans l'île 
(voir A/5800fRev.1, chap. V, par. 205 et 206), notam
ment dans les grandes plantations de cacao appartenant 
à des propriétaires non exploitants. 

122. Comme il a été indiqué précédemment (ibid., 
par. 208), les installations de l'aéroport de Saint
Thomas ont été agrandies depuis 1964, afin de per
mettre un trafic accru et les mouvements de troupes 
entre le Portugal et ses territoires d'Afrique. En sep
tembre 1964, le Gouvernement portugais a décidé que 
l'Angola et le Mozambique prendraient chacun à leur 
charge 43 p. 100 des dépenses annuelles d'entretien et 
d'exploitation de l'aéroport, qui s'élèvent à 4 millions 
d'escudos. Les autres 14 p. 100 de ces dépenses restent 
à la charge du territoire. 

123. En 1964, le second plan de développement 
arrivant à son terme, on a accru certaines dépenses afin 
d'achever un certain nombre de projets. Des crédits 
spéciaux ont été affectés à cette fin, notamment une 
somme de 2 millions d'escudos pour le cadastre, 
3 300 000 escudos pour des levés stéréo-photographi
ques, 8 500 000 escudos pour l'électrification et les 
transports et 7 100 000 escudos pour l'achat d'équipe
ment pour la centrale hydro-électrique de la rivière 
Contado. (Ces crédits doivent être dépensés pendant la 
période 1964-1967.) 

7.-MACAO 

Faits récents 

124. On ne dispose pas de renseignements récents 
sur la situation politique et constitutionnelle à Macao. 

125. Après être passée par une période de transfor
mation (voir A/AC.l08/L.12, par. 60), l'économie de 
Macao est aujourd'hui en train de se stabiliser et de 
se développer, grâce à des industries manufacturières et 
au tourisme. Le nombre des touristes venant de Hong
kong s'est accru à un tel point qu'en mai 1964 on a 
créé un service d'hydrofoil qui assure 10 liaisons par 
jour entre Hong-kong et Macao. On a aussi mis en 
service de nouveaux ferry-boats en 1964 afin de pouvoir 
transporter jusqu'à 2 000 passagers par jour. 

126. Des investissements importants doivent être 
effectués dans le cadre du Plan transitoire de développe
ment (voir par. 35 ci-dessus) afin de développer le tou
risme. Le montant total des investissements projetés 
est de 660 millions d'escudos, dont 198 millions pour 
l'industrie touristique et 194 millions pour les trans
ports. En outre, 114 millions d'escudos seront .investis 
dans le logement, tandis que l'enseignement,, q,m a tou
jours été assuré surtout par les écoles pnvees .d~ la 
communauté chinoise, ne recevra que 7 mllhons 
d'escudos. 

127. D'après un article de journal, un nouvel accord 
a été signé avec un groupe financier de Hong-kong pour 
une concession de gestion d'hôtel. La concession a été 
accordée dans les conditions suivantes : a) versement 
annuel d'une somme de 3 millions de patacas 15, qui sera 
portée à 3 500 000 dans trois ans; b) construction d'un 
nouvel hôtel et d'un casino et fourniture de moyens 
supplémentaires de transport entre Hong-kong et 
Macao; c) financement de travaux de dragage dans le 
port; d) réinvestissement de 90 p. 100 des bénéfices 
dans le territoire; e) affectation du reste des bénéfices 
à des activités de bien-être social. 

S.-TIMOR 

Faits récents 

128. On ne dispose pas de renseignements récents 
sur la situation politique et constitutionnelle de Timor. 

129. Timor étant situé à une très grande distance du 
Portugal, les transports et communications revêtent une 
importance toute particulière en ce qui concerne ce 
territoire .. Au titre du Plan transitoire de développe
ment ( votr par. 35 ci-dessus), 100 millions d'escudos 
soit plus du tiers du montant total des investissement~ 
envisagés pour Timor, seront consacrés au développe
ment des transports et communications. Sur ce chiffre 
45 millions d'escudos sont destinés aux transport~ 
aéri:ns. et aux aé:oports, 30 millions aux ports et à la 
navtgaüon, 20 mtlhons aux routes et 5 millions aux 
télécommunications. 

130. Les autres investissements prévus au titre du 
Plan sont les suivants: industries extractives - 12 mil
lions d'escudos ; industries de transformation - 9 mil
lio~s; .enquêtes et études agricoles -12 millions; ex
plottatwn des ressources naturelles- 27 millions; pêche 
-10 millions; ressources énergétiques- 8 mil
lions; enseignement- 21 millions; santé publique -18 
millions. 

131. Par rapport au second Plan national de déve
loppement (A/AC.108/L.l3, tableau 7), le principal 
élément nouveau est l'investissement prévu pour le 
développement des industries extractives. L'investisse
ment envisagé est probablement lié au fait qu'une nou
velle concession minière a été accordée en 1964 à la 
Sociedade Agricola Patria e Trabalho, Limitada. Cette 
société a obtenu une autorisation exclusive de prospec
tion du cuivre, du fer, du manganèse, de la magnétite et 
du zirconium. La concession est accordée pour une 
période initiale de 3 ans et est renouvelable pour cleu." 
ans si toutes les conditions du contrat sont remplies. 
Des droits d'exploitation des gisements découverts 
seront accordés pour une période initiale de 70 .ans et 
seront renouvelables pour une période de 20 ans. La 
société est autorisée à installer une usine de transfor
mation dans les cinq ans qui suivront le début des 
opérations d'extraction. 

132. En 1964, des crédits spéciaux ont été ouverts 
pour l'achèvement de projets entrepris dans le cadre 
du second Plan de développement. On a ainsi dépensé 
8 500 000 escudos pour l'aéroport. En outre, le Portugal 
a consenti un prêt de développement de 21 300 000 
escud.o~, don~ ? millions pour l'aménagement du port 
de Dtlt, 6 mtlhons pour les communications, 2 300 000 
pour les écoles et 1 900 000 pour la santé publique. 

133. Parmi ~es autres mesures spéciales prises en 
1.964, on peut stgnaler la création d'une Caisse d'entre
ben des routes, alimentée par de nouveaux impôts sur 

15 1 . . ' pataca eqUivaut a un dollar de Hong-kong soit 5,5 es-
cudos. ' 
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les importations d'essence, et celle d'une Caisse de 
crédit agricole, d'un capital initial de 10 millions d'es
cudos, qui doit consentir des prêts à moyen et long 
terme aux agriculteurs et des prêts spéciaux à court 
terme pour la constitution de fonds de roulement. 

B.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ 

SPÉCIAL 16 

Introduction 

134. Le Comité spécial a examiné les territoires 
administrés par le Portugal à ses 3456 346e, 350" à 356e, 
359", 36le à 363e, 368" et 369" séances, tenues en Afrique 
entre le 28 mai et le 16 juin 1965. 

135. Sur la question des réfugiés venant des terri
toires administrés par le Portugal, le Comité spécial 
était saisi d'une note du Secrétariat (A/ AC.109/L.212) 
concernant la situation des réfugiés de Guinée portu
gaise, du Mozambique et de l'Angola et les mesures 
prises par le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés et par les institutions spécialisées 
intéressées pour leur fournir une assistance, médicale et 
autre, comme suite au paragraphe 5 du dispositif de la 
résolution sur les territoires administrés par le Portugal 
adoptée par le Comité spécial le 3 juillet 1964 (A/ 
AC.109j90). 

Pétitions écrites et auditions 

136. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites suivantes concernant les territoires administrés 
par le Portugal 11• 

Pétitionnaires Cotes des documents 
Angola 
M. Luis Ranque Franque, président du 

Front pour la libération de l'enclave 
de Cabinda (FLEC) ................ A/AC.l09/PET.337 

M. Carlos Gonçalvez Cambando, Gou-
vernement révolutionnaire de l'An-
gola en exil (GRAE)... .... . ...... A/ AC.l09/PET.376 

MM. S. K. Njocomba, D. K. Mapu
langa, S. G. Chata et W. G. Ndumba, 
au nom des réfugiés angolais en 
Zambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Al AC.l09/PET.397 

M. Adâo José Domingos Kapilango, 
représentant principal de l'Uniâo das 
Populaç6es de Angola (UPA) ...... A/AC.l09/PET.398 

M. Anibal de Melo, représentant du 
Movimento Popular de Libertaçâo de 

et Add.l 

Angola (MPLA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/ AC.l09/PET.399 
et Add.l 

.MU. Kassongo Paul et John Victor, 
Union nationale angolaise (UN A). . A/ AC.l09/PET.40l 

M. Lukoki Lunzinga, fondateur, M. 
Muanza Fernandes, conseiller, et 
M. Tsingani Mingicdi, secrétaire, au 
nom du Ntobako Angola........... A/ AC.l09/PET.416 

M. François Leie, président général et 
deux autres membres du Ntobako 
Angola . . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . . . . .. A/AC.l09/PET.416/ 

Add.l ct 2 

16 Le chapitre II du présent rapport (Séances tenues en 
Afrique) contient un exposé du débat, relatif à la résolution 
que le Comité spécial a adoptée à sa 37Jc séance, le 18 juin 
1965, sur l'application de la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale en cc qui concerne la Rhodésie du Sud, les terri
toires administrés par le Portugal, le Sud-Ouest africain ct le 
Bassoutoland, le Bctchouanalalid ct le Souaziland. 

17 Les pétitions publiées sous les cotes A/ AC.l09/PET.365/ 
Add.l, A/AC.l09/PET.411, A/AC.l09/416 ct Add.l ct 2, 
A/ AC.lO?,;:P~T.~21,, A/ AÇ.l09/PET.~24 et A/ AC.l09/PET. 
425 ont etc d1stnbuees aprcs la date a laquelle le Comité spé
cial a achevé l'examen de la question des territoires adminis
trés par le Portugal. 

Pétitionnaires Cotes des documents 
M. Marcos Kassanga, membre de la 

Commission nationale exécutive du 
Conseil du peuple angolais (CPA) . . A/AC.I09/PET.421 

M. Francisco Thomaz et d'autres, au 
nom de la Nto-Bako..... . ..... .. . . A/AC.l09/PET.424 

Associacâo dos Conguenses da Exprcs-
sâo Portuguesa, Ngwizani a Kongo. A/AC.l09/PET.425 

Mozambique 
MM. Mathew S. Kambezo et D. L. 

Maibcki, Mozambique African Na-
tional Congress (MANC).... . . . . .. A/AC.l09/PET.364 

M. Zarica J. Sakupwanya, secrétaire 
du Comitê Preparat6rio do Congros
so Constitucional do Comitê Revolu-
cionario de Moçambique (COREMO) A/ AC.109/PET.392 

M. Eduardo Mondlane, président du 
Frente de Libertaçao de Moçambique 
(FRELIMO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.396 

et Add.l 
Guinée portugaise 
M. Amilcar Cabral, secrétaire général 

du Partido Africano da Indepen
dência da Guiné e Cabo Verde 
(PAIGC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/ AC.l09/PET.411 

Iles du Cap-Vert 
M. F. de Mello e Castro, président 

du Mouvement de libération des îles 
du Cap-Vert (MLICV) ............ A/AC.l09/PET.356 

Saint-Thomas et île du Prince 
M. Miguel Trovoada, président du 

Comitê de Libertaçâo de Saô Tomé 
e Principe (CLSTP). . . . . . . . . . . . . . . A/ AC.109/PET.365 

et Add.l 

137. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants sur l'Angola, le Mozambique et la Guinée 
portugaise : 
Angola 
M. Lufuino M. Muliata et M. S. K. Njolomba, au nom des 

réfugiés angolais en Zambie (A/AC.l09/PET.397) [346ème 
séance]. 

M. Adâo José Domingos Kapilango, représentant principal de 
I'Uniao das Populaçôes de Angola (UP A) [A/ AC.l09/ 
PET.398] (346èmc séance). 

M. Anibal de Melo, Movimento Popular de Libertaçao de An
gola (MPLA) [A/AC.l09/PET.399] (346ème séance). 

1\f. Marcos Kassanga, tnembrc de la Commission nationale 
exécutive du Conseil du peuple angolais 18 (A/ AC.109/ 
PET.421) [387ème séance]. 

Mo::ambique 
M. Zarica J. Sakupwanya, secrétaire du Comité Preparat6rio 

do Congrcsso Constitutional do Comité Revolucionario de 
Moçambiquc (CORE.MO) [A/ AC.109/PET.392] (J4Sème et 
346èmc séances). 

M. Eduardo C. Mondlanc, président; M. Lazaro Kavandame, 
membre du Comité central, M. Matcus Muthcmba et M. Uria 
Simango, vice-président du Frontc de Libertaçao de Moçam
biquc (FRELIMO) [A/AC.109/PET.396/Add.l] (350ème 
à 356ème séance). 

G!liHéc portugaise 
1\f. Amilcar Cabral, secrétaire général du Partido Afric:mo 

da lndcpcndëncia da Guiné e Cabo Verde (PAIGC)18 [A/ 
AC.l09/PET.411 J (368ème ct 369èmc séances). 

Pétitions concernant l' A11gola 

138. i\1. Muliata, parlant au no~1. des :éfugiés ango
lais en Zambie, a déclaré que l'admi~I~trat10n p~rtugaise 
n'était comparable à aucun autre regime colomal euro-

18 Pétitionnaire entendu après l'adoption, par le Comité spé
cial, à sa 363èmc séance, le 10 juin 1965, d'une résolution rela
tÏ\·c aux territoires administrés par le Portugal. 
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péen en Afrique. En Afrique du Sud et en Rhodésie, où 
l'on savait que les gouvernements pratiquaient une poli
tique d'oppression, les Africains avaient encore, en ma
tière politique, une certaine liberté d'expression. Le cas 
de l'Angola était tout à fait différent. Dès le début du 
régime colonial, les Africains s'étaient vu refuser toute 
liberté d'expression. La colonie entière avait été orga
nisée militairement. Dans chaque centre administratif, 
il existait un camp militaire dont les troupes avaient 
pour mission d'écraser tout mouvement réformiste dans 
les villages. Les gens n'avaient pas le droit de se rendre 
d'un district dans un autre sans autorisation. Il était 
extrêmement difficile pour les Angolais de lutter pour 
leur liberté car, dès qu'un Africain était soupçonné de 
se livrer à des activités politiques, il était arrêté et 
liquidé. Les nationalistes devaient donc organiser la 
lutte de l'extérieur. 

139. En ce qui concernait l'enseignement et les 
moyens sanitaires en Angola, M. Muliata a fait observer 
que le gouvernement n'avait pas construit d'écoles pour 
les enfants africains dans les régions rurales. Les quel
ques écoles existantes étaient dirigées par des mission
naires agissant sous le contrôle du gouvernement. 
Comme il n'y avait pas de service sanitaire officiel, la 
population en était réduite à utiliser des méthodes pri
mitives de traitement des maladies. Les Africains n'a
vaient pas le droit de posséder des postes de radio. Il 
était interdit d'organiser une soirée ou réunion de ce 
genre sans une autorisation spéciale. La population 
n'avait pas le droit de pratiquer ses coutumes tradi
tionnelles. 

140. Dans le domaine culturel, les Portugais avaient 
lancé une politique d' "assimilation", qui équivalait en 
fait à l'absorption. Cette politique n'avait d'autre but 
que d'amener les Africains à abandonner leur propre 
société et à se considérer comme des citoyens portugais. 
Par ce stratagème, les Portugais affectaient de ne pas 
pratiquer de discrimination fondée sur la couleur de la 
peau. Le mariage de jeunes filles africaines à des blancs 
en vue de produire des mulâtres qui, en raison de leur 
bonne connaissance de la langue, devenaient automa
tiquement citoyens portugais facilitait encore la politique 
d'assimilation. Du point de vue politique, cette politique 
était beaucoup plus dangereuse que l'apartheid ou le 
Land Apportionmcnt Act de la Rhodésie du Sud, car 
elle avait pour but l'extermination complète de la race 
africaine: on enseignait aux enfants africains l'histoire 
et la géographie du Portugal, et on leur disait qu'ils 
étaient Portugais. 

141. Du point de vue économique, l'Angola possé
dait de vastes ressources naturelles que le Portugal 
n'avait pu exploiter, parce qu'il était trop pauvre pour 
cela. Les Portugais craignaient en outre que les inves
tissements étrangers n'eussent pour effet d'accélérer 
l'évolution des Africains et d'entraîner, par conséquent, 
des réformes politiques. Depuis plus de quatre cents 
ans les Portugais n'avaient pratiquement rien fait pour 
dév~lopper .I'A!l'gola. I}s a.vaient au ,con~r~ire _imposé 
de lourds tmpots et n avment pas reusst a creer des 
emplois. Les Africains n'avaient pas le droit de diriger 
des entreprises: ils n'étaient là que pour les besoins de 
1 'e..xploitation. 

142. En Angola, les Africains avaient toujou~s été 
traités comme des bêtes de somme. On pouvatt les 
battre sans pitié et les ~ontra.indr~ au travai} forcé. Aussi 
des millions d' Ano-olats avment-tls cherche refuge dans 
les pays voisins. Plus d'un million s'étaient enfuis au 
Congo et quelque 500 000 en Zambie, _en. Rhodésie, au 
Betchouanaland et au Sud-Ouest afncam. En outre, 

250 000 avaient été tués par les forces armées. Les 
massacres et les atrocités étaient devenus courants. 

143. L'Angola faisait partie de l'Afrique, et la liberté 
dont jouissaient les autres Etats africains n'aurait pas 
de sens tant que leurs voisins continueraient à être 
exploités et maltraités par des minorités blanches. 
M. Muliata faisait appel au Comité spécial pour qu'il se 
rende dans les territoires coloniaux aussi bien que dans 
les Etats indépendants, pour qu'il poursuive son œuvre 
sociale en faveur des réfugiés et les aide à perdre leur 
condition de réfugiés, pour qu'il prie le Portugal de 
retirer ses troupes de l'Angola, du Mozambique et de 
la Guinée portugaise, invite le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis à cesser leur aide militaire au Portugal, et 
demande à ce dernier de laisser les Africains choisir 
leur propre gouvernement. 

144. Répondant à une question, M. Njolomba, qui 
représentait également les réfugiés angolais en Zambie, 
a dit qu'il y avait environ 350 000 Européens en Angola. 
Ils occupaient tous les postes administratifs dans l'en
semble du pays. 

145. M. Kapilango, parlant au nom de l'UPA, a 
informé le Comité spécial que l'UP A avait pour objectif 
la libération du peuple angolais du régime colonialiste 
et son accession à l'indépendance. Dans sa déclaration, 
dont le texte a été distribué par le Comité spécial comme 
pétition écrite ( Aj AC.l 09 /PET .398 et Add.l), il a dit 
que les troubles dont l'Angola était le théâtre ne cesse
raient pas avant que les autorités coloniales ne mettent 
fin au régime colonial. Les Européens devaient com
prendre et reconnaître que le mouvement de libération 
n'était pas dirigé contre eux ni contre leurs biens, mais 
contre le régime d'asservissement et d'exploitation. 
M. Kipilango a exprimé l'espoir que le Comité spécial 
aiderait son peuple et qu'il serait mis un terme aux 
actes criminels du gouvernement Salazar. La guerre que 
menait le peuple angolais était une guerre juste parce 
que c'était une guerre de libération nationale. Si les 
gouvernements colonisateurs comprenaient à temps les 
aspirations du peuple angolais, il lui serait possible de 
s'entendre avec eux; sinon il serait obligé de les con
sidérer comme les ennemis de son émancipation. 

146. Certaines puissances impérialistes appuyaient 
l'armée de Salazar, ce qui permettait au Portugal de 
continuer d'exploiter les ressources nationales angolaises 
et d'exterminer le peuple angolais. En ce moment même, 
les nationalistes angolais étaient abattus par les balles 
des soldats de Salazar, et un grand nombre de prison
niers politiques et non politiques languissaient dans les 
lugubres prisons de Salazar. Certains prisonniers souf
fraient de sous-alimentation, ne recevant de nourriture 
qu'une fois par semaine; les autres jours, on leur don
nait 300 grammes d'eau trois fois par jour et 250 
grammes de sel marin. 

147. Le Portugal avait augmenté l'impôt pour la 
défense de l'Angola ; selon les chiffres officiels, la défense 
de l'Angola coûtait au Portugal environ 166 millions de 
dollars par an. M. Kapilango a ajouté que l'OTAN 
fournissait les armes utilisées par les soldats portugais, 
ainsi que des bombes incendiaires. 

148. En ce qui concerne l'enseignement, M. Kapi
lango a dit que la situation en Angola était déplorable: 
les frais de scolarité étaient beaucoup trop élevés et il 
il n'y avait pas assez de professeurs et d'instituteurs. 
La condition des travailleurs était particulièrement 
mauvaise: sur une population africaine de plus de 
4 500 000 habitants, 15 000 environ gao-naient normale-

! . b 

ment eur vte. Deux millions d'Africains étaient astreints 
à un véritable travail forcé dans l'ao-riculture les mines b , 
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et les plantations de café. Les capitaux investis en 
Angola provenaient principalement des Etats-Unis, de 
Grande-Bretagne, d'Allemagne fédérale et de Belgique 
et étaient détenus essentiellement par des grandes com
pagnies d'extraction de cuivre et de fer. 

149. M. de Melo, parlant au nom du MPLA, a dé
claré que le problème de l'Angola n'avait jamais été 
aussi grave. Il avait avec lui un groupe de réfugiés ayant 
récemment fui l'Angola et qui pourraient témoigner de 
la véracité de ses informations. Il voyait dans la venue 
en Afrique du Comité spécial un geste rassurant pour 
les peuples opprimés, puisque leur foi dans la victoire 
finale reposait en grande partie sur les efforts du Comité 
spécial. Cinq années de lutte le dispensaient d'insister 
sur les aspects connus du problème angolais: l'esclavage 
des travailleurs, la corruption, les massacres et les dé
portations massives, l'exploitation éhontée des richesses 
de l'Angola et une situation sociale et politique sans 
pareille en Afrique. Le peuple angolais était résolu à 
reconquérir ses droits les plus sacrés, face au fascisme 
du gouvernement Salazar. L'intégration dont parlaient 
les Portugais était en fait une absorption des forces 
vives de l'Angola. Comment parler d'intégration là où 
chaque jour on pratiquait le génocide? Comment parler 
de paix quand les journaux portugais eux-mêmes men
tionnaient chaque jour les soldats morts au combat? 
Le mouvement de libération était irréversible, puisque 
chaque jour de nouveaux Angolais venaient se joindre 
aux combattants de la liberté. Quant à la lutte armée, 
elle n'avait rien perdu de son intensité. Lorsque le 
MPLA avait été expulsé de Léopoldville, il avait, certes, 
traversé une période difficile, mais, depuis sa réorga
nisation à Brazzaville, il avait repris son élan et inten
sifié son action. Il y avait encore environ 300 000 réfu
giés et plus de 500 000 émigrés angolais dans la Répu
blique démocratique du Congo; M. de Melo ne disposait 
pas de chiffres sur le nombre des réfugiés angolais dans 
d'autres pays. 

150. Récemment, plusieurs objectifs stratégiques et 
économiques en Angola avaient été détruits ou pris et 
le nombre des soldats mis hors de combat dépassait 150. 
De nombreuses armes avaient été saisies et certaines 
zones se trouvaient sous le contrôle du MPLA qui 
voyait chaque jour grossir le nombre de ses maquisards. 
M. de Melo a insisté sur le fait que le MPLA était la 
seule organisation qui se fùt formée à l'intérieur de 
l'Angola; les maquisards qui se trouvaient au nord de 
la capitale étaient d'ailleurs dirigés par un membre du 
bureau politique du l\fPLA. En 1964, l'assemblée de 
zone organisée cbns cette région avait permis de ras
sembler plus de 2 000 membres fidèles du 1\fPLA. 
D'autre part, le l\IPLA, outre ses activités politiques et 
militaires, avait des activités d'ordre social ct s'occupait 
notamment des réfugiés. 

151. Le pétitionnaire a ensuite rappelé que l\L Sa
lazar venait de conclure un pacte militaire avec M. Ian 
Smith ct que la présence d'éléments sud-africains dans 
l'armée portugaise avait été constatée à plusieurs 
reprises. l\L Salazar s'était plusieurs fois entretenu avec 
les autorités d'Afrique du Sud et de Rhodésie du Sud. 
Les journaux portugais eux-mêmes avaient parlé du 
pacte militaire Smith-Salazar. 

152. Un élément nouveau de la politique raciste des 
colonialistes était la communion des racistes avec les 
Etats-Unis, la Grande-Brrtagne, l'Allemagne fédérale 
et la Belgique dans le but de s'emparer des richesses 
de l'Angola, même au prix de l'extermination totale des 
populations africaines. Par l'emprunt qu'il avait récem
ment lancé, le Portugal avait pu se procurer les mon-

tants suivants: la République fédérale d'Allemagne avait 
prêté un milliard, une banque américaine deux milliards, 
la Banque française pour le commerce extérieur près 
d'un milliard, un consortium de banques américaines 
près d'un milliard et une autre banque américaine 500 
millions. D'autre part, dans un récent discours prononcé 
à l'Assemblée nationale portugaise, un membre de 
l'armée portugaise s'était vanté d'avoir reçu de l'argent 
de l'OTAN. 

153. En ce qui concernait le nombre des victimes 
du régime de Salazar, M. de Melo a dit qu'il était extrê
mement difficile de donner des chiffres, car beaucoup 
de gens disparaissaient chaque jour et l'on ne savait 
pas s'ils avaient été tués, emprisonnés ou déportés. 
Après les événements du 4 février, les Portugais avaient 
entrepris une campagne massive de liquidation des 
Africains, au cours de laquelle plus de 50 000 Angolais 
avaient péri. Pour connaître le nombre exact des victi
mes, il faudrait pouvoir sonder les fleuves et fouiller les 
forêts de l'Angola ; M. de Melo a raconté comment les 
colons portugais chargeaient leurs camions d'Africains 
sous prétexte d'aller accueillir des autorités et les 
fusillaient ensuite une fois parvenus au bord du fleuve. 
Les forces portugaises comptaient environ 60 000 
hommes. 

154. Le pétitionnaire considérait que le Comité spé
cial se devait de condamner sans équivoque les puis
s:mces qui aidaient, directement ou indirectement, à 
maintenir la discrimination raciale dans les territoires 
sous domination portugaise et de recommander des 
sanctions vigoureuses et effectives contre le Portugal. 

155. M. Kassanga, parlant au nom du Conseil du 
peuple angolais, a déclaré que le peuple angolais met
tait toute sa confiance en l'Organisation des Nations 
Unies, qui devait défendre les peuples faibles contre 
ceux qui cherchent à les dominer. L'ONU avait été 
créée, après la victoire sur les puissances de l'Axe 
pour assurer la paix dans le monde et empêcher 1~ 
réapparition d'un mouvement tel que le nazisme, mais 
le colonialisme portugais était mille fois pire que le 
nazisme. Les puissances qui s'étaient alliées pour com
battre le nazisme et le fascisme, donnaient maintenant 
un. appui. m<?ral et matériel au colonialisme portugais, 
qut oppnmmt le peuple angolais sans défense dont le 
seul crime était d'oser revendiquer la liberté,' l'égalité 
ct la justice sociale. 

156. Dans sa lutte contre les oppresseurs, le peuple 
angolais avait appris à connaître ses véritables amis 
aussi bien que ses ennemis. Pmtr semer la confusio~ 
dans les rangs de ceux qui luttent pour la liberté, les 
colonialistes portugais avaient placé à la tête de cer
taines organisations des hommes à leur solde. Par 
exemple, un dirigeant angolais qui, il y avait quelques 
années, avait pris la parole devant le Comité spécial 
pour dénoncer les visées impérialistes de la puissance 
coloniale, était devenu par la suite un instrument docile 
de cette puissance, qui se servait de lui pour essayer de 
créer en Afrique un empire qui engloberait le nord de 
l'Angola, une partie de la République démocratique 
du Congo et une partie de la République du Congo. 
Pendant l'insurrection armée de 1961, l'Association des 
étudiants sud-africains en Europe avait fait parvenir, 
par l'entremise de sa section de Belgique, une aide 
financière à certains groupements réactionnaires ango
lais, pour les encourager à faire échouer le mouvement 
de libération. Ceux qui voulaient aider le peuple ancra
lais à se libérer de la domination coloniale devai~nt 
donc se méfier de ces faux amis et n'appuyer que les 
organisations véritablement révolutionnaires, telles que 
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le Conseil du peuple angolais, groupement de plusieurs laquelle avaient participé plus de 250 délégués, repré-
organisations angolaises dont la principale était l'Uniao sentant les différentes régions · d'Angola et tous les 
Nacional Angolana (UNA). secteurs de la population. Les participants à cette as-

157. L'UNA, qui s'appelait à l'origine J'Uniaô dos semblée avaient décidé de former la première organi-
Naturais do Angola (UNATA), avait été fondée en sation unifiée de l'Angola combattant, le Conseil du 
1948, au moment de la révolte des populations du peuple angolais (CPA). 
sud de l'Angola, dans les grands centres urbains et 161. Une foule évaluée à 30 000 personnes avaient 
dans les districts de Huila, de Benguela et de Bie- assisté à la réunion publique organisée le 4 avril 1965 
Cuando-Cubango. L'UNATA s'était mise à la tête de au Parc Bock, à Léopoldville, à laquelle un manifeste 
la révolte contre l'administration coloniale portugaise, avait été adopté dans lequel il était dit que, depuis qua-
au cours de laquelle plusieurs dizaines de personnes tre ans, la lutte pour la libération de l'Angola n'avait 
avaient perdu la vie. A la suite de l'intervention mili- eu pour résultat que la misère, le désespoir et des souf-
taire portugaise, la révolte avait été étouffée et de frances, faute d'organisation systématique et d'union 
nombreux patriotes, parmi lesquels se trouvait le chef entre les diverses organisations politiques et syndicales 
coutumier Kassela avaient été arrêtés et emprisonnés. angolaises. Les dirigeants de ces organisations cher-
Le chef Kassela et ses lieutenants avaient été transférés chaient à satisfaire leurs ambitions personnelles au dé-
par la suite au Portugal et on ne connaissait pas leur triment de la cause angolaise, et toutes les tentatives de 
sort. rapprochement avaient échoué. Sous la direction des 

158. C'est à partir de ce moment-là que I'UNATA chefs auxquels il faisait confiance, le peuple angolais 
avait commencé à se réorganiser dans le sud de l'An- avait, par conséquent, décidé de créer le CPA, qui avait 
gola, qui est la partie 1~ J?lus riche ~u territoire. ~algré pour objectifs de débarrasser le mouvement angolais 
la vigilance des autonte~, portuga,tses, elle ~tvatt tenu de libération de tous les éléments entravant le peuple 
clandestinement sa pretmere conference natwnale des angolais dans la réalisation de ses aspirations légitimes, 
cadres en 1956, dans la province de Benguela, pour de mettre à la tête du mouvement des Angolais sou-
élaborer ses statuts et mettre au point son programme cieux de l'avenir du peuple, de réorganiser la lutte de 
d'action pour la libération de l'Angola. En 1958, le libération nationale de manière à amener le gouverne-
Comité central de l'UN AT A avait adressé un manifeste ment colonial portugais à reconnaître au peuple ango-
au Gouvernement colonial portugais, lui proposant de lais le droit à l'autodétermination et à l'indépendance, 
résoudre de façon pacifique le problème angolais, pour de libérer l'Angola et de construire une grande nation 
éviter que la situation, qui était, déjà explosive,. ~e angolaise dans la prospérité, la paix et la concorde, de 
s'aggravât encore. En gmse de reponse, les autontes mettre en œuvre les principes de la charte de l'Orga-
portugaises avaient procédé à l'arrestation en masse nisation de l'unité africaine (OUA) et de renforcer 
des dirigeants de l'organisation. l'unité de l'Afrique pour assurer la paix et la prosp~ri~é 

159. Entre 1958 et 1961, étant donné la situation de ses peuples, et de collaborer avec tous les pays ~pr~s 
trouble qui régnait à l'époque en Rhodésie _du. Nor~, de paix et de justice sociale, con.formément a~x pnr~ct-
au Sud-Ouest africa.in et au Katanga, terntmres ou pes de la Charte des Nations Urnes et de la DeclaratiOn 

1 t tmiverselle des droits de l'homme. les patriotes angolais auraient pu norma ement rouver 
refuge, les activités de }'UN AT A. s' ét~ient limitées à 162. Le CP A avait lancé un appel à tous les Ango-
l'intérieur du pays. Apres que la sltuatwn au Katanga lais pour qu'ils s'unissent autour de lui. C:'était là la 
fut redevenue calme l'UNATA avait convoqué sa dernière chance qui s'offrait pour la l~bé;~t!On d? te:-
deuxième conférence' nationale des cadres, qui s'était ritoire. Durant quatre ans, la lutte avatt ete han?tcapee 
tenue en juillet 1963 à Elisabethvill~, pour approu~e~ par les agissements de démagogues et d'aven.tuners, et 
les statuts et le programme élabores par le Cot~t~e J'heure n'était plus, pour l'opinion internationale, ~e 
central. C'était à cette conférence, à laquelle partiel- soutenir des individus, mais le peuple combattant lm-
paient également des représentants de l'Union ~es fem- même, qui venait de s'unir autour du CP A. Outre _les 
mes angolaises (UMA) et du :Mouv;ment. na~wnal ~e représentants des différentes couches. de. la pop?lat10n 
la jeunesse angolaise (JUNA), que 1 orgamsatton avait angolaise, les dirigeants des orgamsatwns smvantes 
pris le nom d'Unia6 Na~ion~l Angolana. (~!'J~) et avaient approuvé intégralement et p~bliqueme,n~,toutes 
que le Conseil national, cx,ccuhf actu~l ~vatt ete elu. J:.. les décisions de l'Assemblée souverame et plemere du 
partir de ce moment-la, 1 UNA ~valt etendu ses ~ct!- peuple, à savoir le Comité de l'unité nationale angol3:ise 
vités à la République démocratique du. Congo, <;-,la (CUNA), l'Union nationale angolaise (UNA), l'Umon 
Rhodésie du Nord et au Congo (Brazzaville). Le st.ege générale des travailleurs angolais (UGTA), le Mouve-
de l'organisation, qui se trouvait d'abord à Léopoldvtl~e, ment national de la jeunesse angolaise pu~ A) ~t 
avait été transféré en octobre 1963 à Brazzaville. 1\hts, l'Union des femmes angolaises (UMA). Des qu tl avatt 
le Gouvernement de M. Tshombé ayant fait preuve de été créé, le CP A avait complètement modifié le climat 
beaucoup de comprél_let~si~n à l'égard du problème at~- de la lutte angolaise. Tous ceux qui hésitaient sur le 
go lais et ayant p~nm~ a 1 U~ A de _reprendre ses actt- chemin à suivre savaient qu'il existait maintenant une 
vités dans la Repubhque democratique du Congo, le organisation capable de libérer l'Angola de la domina-
bureau de l'organisation s'était installé de nouveau à tion esclavagiste portugaise. Chaque jour, de nouveaux 
Léopoldville. éléments rejoignaient le CPA, individuellement ou col-

160. Dès les premiers jours de son activ_ité dans ce lectivement, car ils se rendaient compte qu'ils étaient 
pays, l'UN A ava_it. lancé un a~p.el solennel <1; . tou\es les par le passé, consciemment ou inconsciemment, tribu-
orrranisations pohttques et apoltttqucs angolat:;es, a t~m~ taires du colonialisme portugais. C'était ainsi qu'en 
les"' Anrrolais résidant dans le pays ou à l'étranger, atnst mars 1965, le commandant Arminda Freitas, appuyé 
qu'à to~ts les chefs cat~tumie~s e.t aux; re~résentants de par plusieurs officiers et soldats de l'Armée de libéra-
tous les milieux an go lats, les mvttant a umr leu~s f_orces ti on nationale de l'Angola ( ALN A), avait déclaré à la 
pour hâter 1~ li~érati01: du territoi.re. C'est amst que presse qu'il adhérait au CP A et avait invité les autres 
s'était tenue a Leopoldvtlle, le 4 avnl 1965, une gr~nd~ milit~ires à le suivre. En juin, la Ligue générale des 
Assemblée souveraine et plénière du peuple angolats, a travatlleurs de l'Angola (LGT A), bientôt suivie par le 
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Service d'assistance aux réfugiés angolais (SARA), 
avait adhéré à son tour à l'organisation. Enfin, c'était 
l'Armée de libération nationale de l'Angola tout entière, 
avec Alexandre Taty, chargé de l'armement, qui s'était 
ralliée au CP A. Les colonialistes portugais avaient 
essayé de pratiquer une politique de division. Ils avaient 
tenté de discréditer Alexandre Taty, mais fort heureu
sement ce dernier avait conservé le contrôle de la situa
tion militaire et l'appui inconditionnel de l'Armée de 
libération nationale de l'Angola. 

163. On pouvait donc dire que le CP A était actuel
lement le Gouvernement de la République angolaise en 
armes, car il groupait en son sein les organisations 
angolaises les plus représentatives. C'était ainsi que le 
CUN A était très populaire dans le nord du pays et 
que l'UN A groupait toutes les masses paysannes du 
centre et du sud. En dehors des organisations membres 
du CPA, il n'existait aucune organisation véritablement 
représentative sur le plan national, car toutes les autres 
organisations étaient constituées sur une base régionale, 
tribale ou raciale. Toute autre formule que l'unité au
tour du CP A équivaudrait donc à un sabotage de la 
lutte angolaise. 

164. Le CPA avait, comme organe supérieur, une 
commission nationale consultative du peuple, composée 
de délégués des organisations membres et de représen
tants des diverses couches de la population. La Com
mission établissait le programme du CPA, qui était exé
cuté par la Commission nationale exécutive. Cette der
nière se composait d'un président et de divers secréta
riats, chargés de l'administration, des finances, des 
affaires sociales, etc. Elle avait actuellement à sa tête 
le chef André Kassinda, qui était président général de 
l'UNA, tandis que la Commission nationale consultative 
avait à sa tête le chef elu CUNA. 

165. On pouvait dire que la lutte organisée contre 
le colonialisme portugais en Angola venait seulement 
de commencer. Le CPA poursuivait des activités de 
formation des cadres angolais et d'assist.1.nce aux réfu
giés. Plusieurs dispensaires avaient été installés à la 
frontière entre la République démocratique du Congo 
et l'Angola pour venir en aide à ces derniers. Il avait 
ouvert à Benseke-Futi, au Congo, une école des cadres 
angolais, où l'on enseignait diverses spécialités et qui 
était également une école d'application militaire. Il se 
préparait ainsi à une lutte dure et longue. 

166. 1\1. Kassanga a ajouté que le CPA invitait 
tous ceux qui le désiraient à se rendre sur place pour 
constater que l'unité d'action à laquelle était parvenu 
le CP A était véritablement fondée sur les aspirations 
des masses congolaises. C'était une unité tangible qui 
s'appuyait sur le peuple souffrant, et non une unité réa
lisée autour d'une table de conférence entre des indivi
dus ambitieux. 

1G7. Le GouYcrnement colonial portugais poursui
vait contre le CPA une campagne de diffamation. Sou
cieux de connaître b vérité sur la situation, le secré
tariat de l'OUA avait envoyé à Léopoldville, au mois 
d'août 1965, une délégation conduite par M .. Pagt~on, 
secrétaire général adjoint de l'OUA. Il fallatt esperer 
que les conclusions de l'enquête menée par M. Pagnon 
permettraient. à cert.1.ins pay;. mem~res de l'OUA de 
rectifier certames erreurs qu tls avatent pu commettre 
dans le passé. 

168. Le CPA avait prouvé devant l'?pinio~1 i~ter: 
tL"ltionale que le Gouvernement portug::us av~~~ stgne 
une convention de coopération avec certains dmgeants 
congolais qui j?uissaief!t i_nju~temcnt d'une réputation 
de révolutionnaires. Il s agtssatt notamment, aux termes 

de cette convention, de donner à la presse de faux com
muniqués sur de prétendt;es opér~t~ons militai.res diri
gées en Angola par ces tnstes mdtvtdus. En fatt, aucun 
membre de l'Armée de libération nationale de l'Angola 
ne se trouvait actuellement sous le contrôle de ces 
faux chefs, qui étaient réfugiés au Congo; et les chefs 
qui restaient en Angola étaient contrôlés par le CPA. 

169. Le CPA ne demanderait au Comité le vote 
d'aucune résolution contre le Gouvernement portugais, 
puisque toute résolution serait rejetée par lui, comme 
l'avaient été les résolutions antérieures. En revanche, 
le CP A demandait au Comité spécial de faire en sorte 
que les pays membres, e~ notamment 1~~ p_ays afro
asiatiques, entendent la votx du CP A, qm eta1t celle de 
l'Angola martyr, afin que ces pays fassent tout leur 
possible pour décourager toute entreprise servant le.5 
intérêts du colonialisme portugais et qu'ils apportent 
au CP A leur appui inconditionnel. 
Pétitions concernant le Mozambique 

170. M. Sakupwanya, porte--parole du COREMO, 
s'est adressé au Comité au nom des mouvements na
tionalistes qui menaient la lutte pour l'émancipation du 
peuple africain opprimé du Mozambique et en celui des 
centaines de personnes réfugiées en Zambie. Depuis 
plus de 450 ans, le Portugal se maintenait au Mozam
bique, où il opprimait sans merci la population autochto
ne, non seulement en l'asservissant et en l'exploitant 
économiquement, mais aussi en essayant de détruire sa 
culture et de la réduire à un état d'infériorité. Le 
COREMO souhaitait que le Conseil de sécurité fût in
formé de la situation réelle de la colonie et pût ainsi 
endiguer le soulèvement populaire, seule solution qui 
restât au peuple opprimé du Mozambique pour recou
vrer sa dignité humaine au cours de cette génération. 

171. Contrairement à ce que continuait d'affirmer le 
Portugal, le Mozambique n'avait jamais été et ne serait 
jamais un prolongement du Portugal. L'expression 
même "province d'outre-mer" traduisait une situation 
de discrimination politico-administrative et n'avait au
cun sens du point de vue géographique. Les Africains 
n'avaient jamais eu accès aux postes supérieurs dans 
les organes législatifs ou exécutifs de l'administration 
portugaise. 

172. Alors que l'éducation était l'un des aspects 
fondamentaux de la vie civilisée, les lois promulguées 
par le Portugal en vertu de sa prétendue "mission 
civilisatrice" faisaient de l'enseignement des Africains 
du Mozambique un simulacre. Le pivot de l'éducation 
-la famille- était brisé par le shibalo, ou système de 
travail forcé, en vertu duquel la mère était obligée de 
travailler dans les champs et de laisser ses enfants seuls, 
sans personne pour s'occuper d'eux. Quatre-vingt-dix
huit pour 100 des Africains du Mozambique étaient 
illettrés. Il exist.1.it deux genres d'écoles: les écoles 
élémentaires et les écoles dites "rudimentaires", qui 
relevaient des missions catholiques, pour les enfants 
africains seulement, qui n'y étaient pas admis avant 
l'âge de 8 ans. A la fin du cycle de trois ans, les 
enfants qui réussissaient à un examen étaient autorisés 
à entrer dans la classe de troisième année d'une école 
primaire publique ou de mission. La loi interdisait 
l'usage d'une langue africaine, sauf pour l'instruction 
religieuse qui, avec l'histoire du Portugal, était consi
dérée comme la matière la plus importante. II n'y avait 
pas de cours d'hygiène individuelle ou publique adaptés 
aux conditions existant en Afrique, ni de cours sur la 
prévention des maladies tropicales. 

173. Sur le plan social, les autochtones n'étaient 
pas admis dans les hôtels, les restaurants et autres 
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lieux de divertissement publics. Les Portugais préten
daient que le Mozambique était une province, et cepen
dant il existait des barrières douanières et il fallait un 
passeport pour se rendre à Lisbonne. 

17 4. Certaines des lois coloniales promulguées par 
le Portugal étaient de bonnes lois défendant les droits 
de la population africaine; malheureusement, elles 
n'avaient jamais été appliquées; de même, la discrimi
nation existait en matière judiciaire, dans les hôpitaux, 
etc. Il y avait des tribunaux spéciaux pour juger les 
Africains, tandis que les colons blancs étaient jugés par 
les tribunaux ordinaires. 

175. Les grandes sociétés opérant au Mozambique 
appartenaient aux Britanniques, aux Belges et aux 
Américains, qui les géraient avec le concours du Gou
vernement portugais en utilisant la main-d'œuvre à 
bon marché du Mozambique. La convention de 1928 
qui permettait à des agents des sociétés minières de 
recruter au Mozambique jusqu'à 800 000 Africains par 
an et prévoyait en même temps que 47,5 p. 100 du tra
fic maritime en provenance et à destination du Trans
vaal devait se faire par le port de Lourenço Marques 
était une source de grands profits pour l'administration 
coloniale portugaise, mais une cause de misère, de souf
frances et d'exploitation pour les Africains dans leur 
pays. 

176. Au moment de la proclamation de l'indépen
dance de la République-Unie de Tanzanie, la police 
de sécurité portugaise (PIDE) avait déclenché une 
nouvelle vague de terreur, multipliant les emprisonne
ments et les tortures. De nombreux combattants de la 
liberté étaient encore dans les chambres de torture de 
la PIDE. Il était difficile de ne pas conclure que le 
régime colonial portugais exécutait une opération de 
génocide bien préparée, dirigée contre les Africains 
innocents et désarmés du Mozambique, avec l'aide des 
puissances de l'OTAN. Grâce à cette aide, le Portugal 
avait pu, au cours des cinq dernières années, construire 
huit nouvelles bases militaires et entretenir une armée 
de quelque 40 000 hommes. Le Gouvernement colonial 
portugais avait aussi l'appui du Gouvernement fasciste 
d'Afrique du Sud et du Gouvernement rhodésien de la 
minorité de colons, résolus l'un et l'autre à écraser le 
mouvement de libération des Africains et à perpétuer 
le colonialisme et l'impérialisme. M. Sakupwanya a 
cité le cas de personnes et de groupes arrêtés par la 
PIDE et torturés sous prétexte qu'ils auraient commis 
des délits politiques. 

177. Un autre fardeau pesait sur les Africains du 
Mozambique: les impÔl'i. L'impôt sur les cases, l'impôt 
professionnel, l'impôt sur l'eau, les impôts indirects, 
l'impôt médical et bien d'autres tendaient à détruire 
les fondements de la vie et de la moralité. 

178. Depuis près de cinq siècles, les Portugais pro
voquaient à dessein des discordes entre les tribus. La 
religion avait été utilisée pour diviser la population et 
des intrigues avaient servi pour perpétuer la domina
tion portugaise. Le régime colonial imposé à la popula
tion était une insulte pour le Mozambique, dont les 
habitants étaient asservis et progressivement liquidés. 
Depuis le débu~ de 1~ P,~riode colon~a~e, la ,Politiq~e 
portugaise n'a.vatt. ~esse ~ etre une J20h~Iqlfe d exter.mi
nation. Une fiscalite abusive menaçmt 1 existence meme 
de la population. La situati?n du ~ozambique se c';ll"ac
térisa.it par le travail force, le chomage, les empnson
nements, les massacres et des impôts écrasants. 

179. M. Sakupwanya a conjuré le ~omité spécial 
de faire connaître au monde le sort tragique du peuple 
du Mozambique avant que le pays ne devienne un vaste 

cimetière, afin que l'opinion mondiale ne lui soit pas 
hostile lorsqu'il déciderait de passer à l'action. II a 
demandé au Comité spécial d'adopter une résolution 
condamnant le Portugal et invitant tous les pays à dé
noncer les accords qu'ils pourraient avoir conclus avec 
lui et à lui refuser toute aide, pour l'obliger à se retirer 
du continent africain. Le conflit racial d'Afrique aus
trale constituait une menace pour la paix du monde et 
il appartenait à l'Organisation des Nations Unies de 
prendre immédiatement des mesures pour empêcher 
une effusion de sang. La seule façon de mettre un terme 
à la situation odieuse qui existait au Mozambique 
était d'accorder immédiatement au pays son indépen
dance. 

180. M. Mondlane, parlant au nom du FRELIMO, 
a dit que le Comité central du FRELIMO avait envoyé 
une délégation à l'Assemblée générale des Nations 
Unies pour annoncer le déclenchement de l'insurrec
tion armée contre les colonialistes portugais au Mozam
bique, expliquer pourquoi il avait fallu recourir à la 
force et demander l'appui de l'ONU et de ses Membres. 
Du fait de l'ajournement brusqué des travaux de l'As
semblée générale, il n'avait pas été possible de présen
ter la pétition, mais le Comité central saisissait cette 
occasion de la présenter au Comité spécial. 

181. M. Mondlane a rappelé que c'était à une séance 
de la Quatrième Commission de l'Assemblée générale 
de l'ONU, en 1963, que le FREMILO avait eu pour 
la dernière fois l'occasion de proposer l'ouverture de 
négociations avec le Gouvernement portugais. A l'épo
que, nombreux avaient été ceux qui croyaient qu'il 
serait possible de négocier l'indépendance. Malgré le 
désir persistant des dirigeants du Front de libération 
d'éviter le sacrifice de vies humaines, les manœuvres 
du Gouvernement portugais les avaient amenés à con
clure que le seul moyen efficace était l'action armée. 
Au cours des cinq dernières années, les Portugais 
avaient utilisé plusieurs tactiques, dont le subterfuge 
juridique, vieux de plus de cinq ans, qui consistait à 
appeler les territoires des "provinces d'outre-mer", la 
conception portugaise de l'autodétermination dont on 
avait parlé depuis deux ans et en particulier en 1%3, .. 
la nouvelle "loi organique" qui avait pour but de dé
montrer que le Portugal avait accepté et appliquait 
l'autodétermination, l'opposition aux Nations Unies et 
le rejet de ses résolutions, ainsi que les pseudo-négocia
tions de 1963 avec des Etats indépendants d'Afrique. 

182. En 1950, les pays afro-asiatiques s'étaient pro
noncés très nettement contre Salazar à l'occasion du 
différend qui opposait le Portugal et l'Inde au sujet de 
Goa. En réaction contre les condamnations et les criti
ques qui en étaient résultées, le Gouvernement portugais 
avait promulgué en 1951 une loi transformant les co
lonies portugaises en "provinces d'outre-mer" faisant 
de celles-ci, ostensiblement, un prolongement des pro
vinces métropolitaines. Cette loi devait permettre au 
Portugal de devenir Membre des Nations Unies sans 
restriction aucune, puisque les nombreuses colonies 
qu'il avait acquises ne relèveraient plus, en tant que 
provinces, des dispositions de l'Article 73 de la Charte. 
Pendant la décennie qui avait suivi, le Portugal avait 
essayé désespérément de prouver qu'il possédait des 
"provinces d'outre-mer" prospères et peuplées de races 
différentes vivant dans la paix et l'harmonie. Pendant 
que les Etats Membres des Nations Unies se deman
daient si les territoires en question étaient des provinces 
ou de~ colonies, le Portugal avait pu faire disparaître 
tout signe de révolte et exploiter en toute liberté les 
peuples de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée, 
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de Saint-Thomas, de Macao et de Goa. Ce n'est qu'en 
décembre 1960 que les Nations Unies avaient déclaré 
que les territoires portugais d'outre-mer étaient des 
territoires non autonomes et, en fait, des colonies. Le 
masque avait été ainsi levé sur le Portugal, puissance 
coloniale. 

183. Le Portugal avait donc adapté sa politique à 
la situation nouvelle et il cherchait à prolonger la dis
cussion en recourant à une autre manœuvre. Tout en 
continuant d'affirmer que ses territoires d'outre-mer 
étaient des provinces, il soutenait que ces territoires 
étaient en marche vers l'autodétermination. L'autodéter
mination, au sens normal du terme, était l'aptitude à 
faire un choix sans qu'aucune contrainte ne s'exerce; 
en droit international, cela signifiait que la population 
d'un territoire déterminait son futur statut politique 
sans être soumise à aucune pression extérieure. Or, 
pour le Portugal, l"autodétermination c'était une déci
sion prise à l'avance et imposée par d'autres aux peuples 
intéressés ou, selon la définition qu'il en donnait, "l'ad
hésion de la population à une structure politique don
née, à un certain type d'Etat ou à une certaine organi
sation administrative". Le Portugal posait en principe 
l'adhésion à une forme d'organisation politique préexis
tante et n'avait cure de consulter les habitants de ses 
colonies sur leur futur statut politique. C'était ce man
que de respect pour leurs idées et leurs sentiments qui 
contraignait les populations du Mozambique, de l' Ango
la et de la Guinée à engager la lutte armée. 

184. Le Gouvernement portugais ne pouvait plus 
tromper ces populations, mais il pouvait encore abuser 
certains sur ses intentions. Dans un rapport au Conseil 
de sécurité d'octobre 1963 (S/5448), le Secrétaire 
général des Nations Unies déclarait que de l'explication 
que le Portugal donne de sa position, on pouvait con
clure que le Gouvernement portugais ne refusait pas 
aux populations de ses territoires d'outre-mer le droit 
à l'autodétermination. 

185. En octobre 1963, les représentants de neuf 
Etats indépendants d'Afrique désignés par l'Organisa
tion de l'unité africaine avaient eu, sous l'égide du 
Secrétaire général des Nations Unies, des conversa
tions officieuses avec des représentants portugais. Il 
était apparu rapidement que le Gouvernement portu
gais, loin de changer d'attitude, attendait des Etats 
afric..1ins qu'ils modifient leur conception de l'autodé
termination. Les représentants africains avaient refusé, 
en insistant sur le fait que l'autodétermination devait 
être définie comme "le droit des peuples à déterminer 
le st1tut futur de leur territoire, y compris la possibilité 
de sc séparer du Portugal et d'accéder à l'indépendan
ce", et ils avaient conclu qu"'il n'y avait rien de nou
veau dans les principes fondamentaux de la politique 
coloniale du Portugal". 

186. En parvenant à cette conclusion, ils avai~nt 
rejeté l'aflirmation du l'ortug;ll selon laquelle ce dermcr 
avait pris des mesures décisives en vue de l'autodéter
mination des peuples des territoires en question, mesu
res dont la plus importante était la promulgation d~ ~a 
Loi organique du Portugal d'outre-mer, le 24 Jtlln 
1962. En fait, cette loi n'avait aucun rapport avec l'au
todétermination: elle vis.'lit, si jamais elle était appli
quée, à établir un. ~yst~me .de gouvcrnemen~ plus cet~t~a
lisé, ayant son st~gc a Ltsbonne .et Y. rehaut admtm~
trativcment les regions les plus ecartees. Pour le MI
nistre portugais des affaires étrangères, une ~cs. c~rac
téristiques les plus importantes, de ~e~te l~1 etait la 
création d'organes nouveaux d adnmustratiOn locale 
(articles XLV et suivants). Le Gouvernement portugais 

désirait faire passer cette mesure pour une preuve de 
décentralisation de sa politique coloniale, mais l'article 
XLIX stipulait que, du point de vue administratif, les 
autorités locales étaient soumises au contrôle direct du 
gouvernement provincial, qui pouvait dissoudre n'im
porte quel organe législatif, même élu directement 
par le peuple. En outre, le gouverneur général, chef 
de l'administration provinciale, n'était pas élu, mais 
nommé par le Conseil des ministres de Lisbonne. Loin 
de dénoter une tendance à la décentralisation, les nou
veaux organes d'administration locale étaient des ins
truments d'une centralisation plus poussée, qui devait 
permettre au gouvernement central de manifester son 
autorité dans les régions les plus éloignées et de con
trôler et dominer d'autant plus facilement la popula
tion. 

187. Le Ministre portugais des affaires étrangères 
avait également signalé la disposition de la Loi orga
nique concernant l'élargissement de la composition du 
conseil législatif de chaque territoire d'outre-mer, dont 
tous les membres seraient désormais élus, conformé
ment à une nouvelle loi électorale qui permettait à la 
population d'élire non seulement le conseil législatif, 
mais également le conseil des chefs, les conseils muni
cipaux, le Conseil économique et social, le Conseil 
d'outre-mer, le Conseil corporatif et l'Assemblée na
tionale. 

188. En mars 1964, les élections promises aux ter
mes de la nouvelle loi avaient eu lieu au Mozambique, 
de même, .semble-t-il, qu'en Angola et en Guinée, et 
l'on savait maintenant comment elles s'étaient dérou
lées et quels avaient été les électeurs du Conseil légis
latif, l'un des organes les plus importants mentionnés 
par le Ministre des affaires étrangères. Un tableau où 
étaient indiqués des faits et des chiffres relatifs aux 
élections (voir l'annexe au compte rendu analytique 
publié sous la cote A/ AC.109 /SR.350) montrait qu'au 
Mozambique 93 079 personnes, sur un total d'environ 
7 millions d'habitants, avaient le droit de vote. Même 
à supposer que ces électeurs se répartissent sur l'en
semble de la population adulte, le pourcentage des 
électeurs - 1,3 p. 100 - était minime, mais il res
sortait du tableau que, dans la plupart des districts, le 
nombre d'électeurs correspondait à peu près à celui 
des habitants non africains. La. conclusion qui s'impo
sait était que seuls les colons blancs, avec peut-être 
quelques Asiatiques et quelques mulâtres, avaient pris 
part aux élections. Les élections de mars constituaient 
l'un des démentis les plus convaincants des affirmations 
du Gouvernement portugais. 

189. Si l'on avait pu avoir des doutes quant aux 
intentions réelles elu Portugal, Salazar lui-même les 
avait dissipés en déclarant, en mai 1964: "Le Portugal 
est résolu à rester maître de l'Angola et des autres 
provinces d'outre-mer malgré tous les plaidoyers de 
l'ONU en faveur de l'indépendance de ces territoires." 
Il n'était plus possible de prétendre qu'on pourrait par
venir à une solution pacifique par la négociation. Les 
motions de censure n'étaient plus de mise à moins de 
s'accompagner d'un programme d'action directe. Les 
résolutions d'organisations internationales ne soulage
raient pas la misère du peuple, ne feraient pas dispa
raître les barbelés électrifiés dont on l'avait entouré, 
ne le délivreraient pas de la peur constante de la police 
secrète, de la police armée et des soldats portugais, ni 
ne lui donneraient l'espoir d'une vie meilleure. Le 
peuple du Mozambique était maintenant convaincu que 
ses oppresseurs ne quitteraient pas le pays tant qu'il 
n'aurait pas pris les armes. 
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190. Le 25 septembre 1964, sous la conduite du 
FRELIMO, le peuple du Mozambique avait proclamé 
l'insurrection générale armée contre le colonialisme 
portugais, afin de conquérir son indépendance totale 
et inconditionnelle. Les Nations Unies et le Comité 
spécial avaient reconnu son droit à la liberté, mais il 
y avait encore des Etats Membres de l'ONU - dont 
quelques-uns étaient représentés au Comité spécial -
qui, tout en se déclarant en faveur de l'indépendance 
des peuples coloniaux lors des conférences internationa
les, continuaient à fournir des armes et une aide finan
cière au Portugal. C'est leur appui qui seul avait permis 
au Portugal, l'un des pays les plus petits, les plus pau
vres et les moins développés d'Europe, de soutenir une 
guerre sur deux fronts - en Angola et en Guinée -
depuis plus de deux ans, et sur trois fronts - dont 
celui du Mozambique- depuis six mois. Une des plus 
importantes contributions que le Comité spécial pût 
faire serait de persuader les Etats-Unis d'Amérique, 
le Rovaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne, 
la France et la Belgique qu'ils devaient cesser de four
nir une assistance économique et militaire au Portugal. 

191. M. Mondlane a souligné qu'on avait trouvé au 
Mozambique des armes fabriquées dans ces pays. Entre 
1951 et 1961, les Etats-Unis avaient fourni au Portugal 
pour 500 millions de dollars d'armes. Rien n'indiquait 
que cette aide eût cessé depuis. La République fédérale 
d'Allemagne, pour sa part, non seulement vendait des 
armes au Portugal mais y avait établi une base mili
taire où étaient entraînées des forces armées des puis
sances de l'Organisation du Traité de l'Atlantique 
Nord. Elle avait récemment acheté au Canada 60 avions 
militaires qu'elle avait livrés au Portugal et elle avait 
augmenté son aide économique à ce pays. Plusieurs 
sociétés allemandes installaient des usines dans les 
colonies portugaises d'Afrique. Krupp construisait une 
aciérie en Angola. Le :rvfinistre de la défense de la ~é
publique fédérale avait eu récemment des entretiens 
avec le Ministre portugais de la défense. 

192. Des investisseurs des Etats-Unis s'intéressaient 
également aux colonies portugaises. Une personnalité 
de l'Inter-American Capital Corporation avait assuré 
les autorités du Mozambique que les Etats-Unis in
vestiraient au moins un milliard de dollars dans le 
territoire. D'autre part, le Gouvernement _portug::is 
avait lancé à Londres des emprunts de plusieurs mtl
lions de dollars. Ces investissements aidaient le Por
tugal à couvrir les dépenses de ses guerres coloniales. 
La France avait conclu un accord avec le Portugal 
pour établir une base aux Açores, en échange de. quoi 
elle construirait pour lui 120 bateaux de types divers. 
Un officier portugais déserteur avait indiqué au mou
vement nationaliste que les forces années portugaises 
du Mozambique disposaient d'hélicoptères américains, 
d'avions à réaction français, de frégates britanniques 
et d'armes de la République fédérale d'Allemagne. 

193. Selon les renseignements disponibles, quatre 
aérodromes avaient été construits dans le nord du Mo
zambique, à proximité immédiate de la Tanzanie: le 
Portugal essayait de faire cr?ire <l;u ~~~~nde. q~te la l~ttte 
qui se déroulait au lHozambique etait mspiree de 1_ e..-x
térieur, plus précisément de la Tanzanie. De~, av10ns 
à réaction surveillaient constamment la front1~re des 
deux pays et violaient l'espace aérien tanzaru_e!l· . Le 
Portugal avait, en fait, annoncé que ces bases m1h~tres 
serviraient à lancer une attaque contre la Tanzame, en 
représailles contre la guerre du Mozambique. 

194. Des routes avaient été construites du no~d. au 
sud pour faciliter les mouvements de troupes et eviter 

que les troupes aient à se frayer un passage à travers 
les forêts, où elles risquaient d'être attaquées par · des 
Mozambiquais. Comme la tâche dépassait de beaucoup 
les moyens du Portugal, on pouvait penser que la cons
truction de routes faisait partie de l'aide alliée. Le 
seul cas d'aide que l'on connût était celui de la cons
truction, entreprise en 1958 mais encore inachevée, 
d'un axe routier nord-sud d'un coût total de plus d'un 
million de livres, avec des fonds fournis par une puis
sance occidentale. On savait que le Portugal recevait 
une assistance de la Rhodésie du Sud et de l'Afrique 
du Sud et qu'il procédait à des échanges d'officiers et 
de techniciens avec la Rhodésie du Sud. Tant que le 
Gouvernement du Royaume-Uni garderait le silence 
et ne condamnerait pas ouvertement les accords conclus 
entre le Portugal et ce pays, M. Mondlane serait obligé 
de penser que le Royaume-Uni non seulement approu
vait ces accords mais encore y était partie. 

195. S'agissant de l'Afrique du Sud, des militaires 
de ce pays servaient au Mozambique en qualité de tech
niciens ; des chefs militaires se rendaient régulièrement 
au Mozambique et faisaient des déclarations où ils 
appuyaient la politique de suprématie blanche du Por
tugal. 

196. Depuis 10 ans, des prêts consentis par les 
Etats-Unis et par des institutions finapcières interna
tionales avaient servi à financer l'installation en Afrique 
de Portugais d'Europe. Des prêts de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement 
avaient notamment été utilisés en majeure partie pour 
l'achat de matériel agricole destiné à ces colons. La 
politique constante du Portugal avait été d'accroître, 
au Mozambique, l'effectif de la population blanche jus
qu'à ce qu'il représente, par rapport à la population 
africaine, le même pourcentage qu'en Afrique du Sud 
ou en Rhodésie du Sud, pour pouvoir faire appel, en 
faveur de cette population, aux sympathies européennes. 
Des sociétés financières européennes et américaines 
apportaient leur concours à ces plans infâmes en con
sentant des prêts qui étaient censés servir pour le dé
veloppement économique et qui constituaient un moyen 
d'exploiter plus complètement les Africains en délo
geant des cultivateurs africains ou en mettant en danger 
l'écoulement de leurs produits. Le gouvernement n'avait 
cependant que peu de succès dans son programme d'im
plantation de colons: en 1965, la population blanche, 
qui comprenait de 35 000 à 45 000 soldats, ne repré
sentait guère plus de 100 000 personnes sur une popu
lation totale de 7 millions. Les Portugais transférés 
en Afrique n'étaient eux-mêmes que de simples paysans. 
Le Portugal, qui perdait déjà chaque année, par l'émi
gration, un million de personnes, ne pouvait se per
mettre d'envoyer dans ses colonies des personnes de 
sa classe moyenne, très peu nombreuse. Puisque les 
paysans portugais étaient, eux aussi, pauvres et oppri
més, il n'y avait pas de raison pour qu'ils ne trou
vassent pas leur place dans un Mozambique libéré; ils 
seraient les bienvenus s'ils désiraient y rester. 

197. La majorité des établissements industriels du 
Mozambique étaient des filiales d'entreprises de Rhodé
sie du Sud et d'Afrique du Sud, et la plus grande par
tie de la main-d'oeuvre du territoire était exportée vers 
ces pays. Le Comité spécial n'ignorait pas que les mê
mes personnes se retrouvaient dans tous les conseils 
d'administration des monopoles occidentaux contrôlant 
l'économie du sud de l'Afrique, du Cap au Katanga, et 
se rendait donc compte que l'obstination à maintenir 
la suprématie blanche dans cette ré(Tion était inspirée 
par des raisons économiques et non~ sentimentales. Le 
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~o;ambique ne c_onsti~u~it pas . une, entité économique 
I~depell:dal!'te, ?Ia1s. fatsalt partte dun grand système 
d explmtatlon etabh par le Portugal et ses alliés occi
dentaux. La disparité entre les salaires des travailleurs 
africains et ceux des travailleurs européens était si 
accusée que les autochtones étaient pratiquement des 
escl:=tves. Les bénéfices de cette exploitation sans pitié 
alla!ent at: Port~gal e~ à tous les pays occidentaux qui 
avment falt des mvestlssements au Mozambique. 

198. Les nouvelles reçues chaque semaine du Mo
zambique indiquaient que le Portugal ne respectait au
cune des conventions internationales concernant les 
armes interdites et le traitement des prisonniers de 
guerre. Non seulement on torturait les combattants de 
la liberté, mais on arrêtait et on questionnait brutale
ment des hommes, des femmes et des enfants innocents 
pour savoir où se trouvaient les combattants. On brû
lait aussi les récoltes afin d'affamer les combattants. Il 
n'y avait pas de limites aux mauvais traitements infligés 
tant aux combattants qu'aux civils. 

199. Un certain nombre d'organisations religieuses 
et humanitaires s'étaient chargées de fournir des se
cours aux réfugiés mozambiquais, dont le nombre crois
sait, mais aucune politique commune n'avait été adoptée 
dans les divers pays et territoires intéressés. Au Mala
wi, par exemple, où l'on comptait environ 2 500 réfu
giés, le gouvernement n'avait encore rien fait pour 
obtenir de l'extérieur l'aide matérielle nécessaire. La 
Croix-Rouge malawienne elle-même ne faisait rien pour 
eux. M. Mondlane ne pouvait donner aucune explica
tion satisfaisante de cette inaction. Le FRELIMO ne 
pouvait que demander au Comité spécial de rappeler 
au Gouvernement malawien quels étaient ses devoirs 
envers des réfugiés librement admis dans le pays. 

200. Les trois autres territoires intéressés dépen
daient de la Grande-Bretagne. En Rhodésie du Sud, 
le nombre de réfugiés mozambiquais s'élevait à plu
sieurs milliers. Les réfugiés politiques se trouvant par
mi eux couraient constamment le risque d'être arrêtés 
et extmdés au Mozambique. La police des deux terri
toires collaborait étroitement en la matière. Au Bet
chouanaland, les réfugiés avaient été très bien traités 
jusqu'au jour récent où 19 d'entre eux avaient été 
arrêtés arbitrairement. On ne pouvait que se féliciter 
qu'ils aient été libérés et les réfugiés arrivés depuis 
lors n'avaient pas été inquiétés. Il fallait espérer qu'il 
n'y aurait plus d'arrestations illégales. 

201. Au Souaziland, la situation avait également 
été satisfais..<nte au début. Les autorités avaient donné 
asile aux réfugiés, leur avaient délivré des permis de 
travail ct avaient permis à des organisations humani
taires telles que l'Oxfam de leur apporter une aide 
matérielle. Mais l'attitude des autorités avait changé 
depuis 1111 mois et la police portugaise avait maintenant 
libre accès auprès des réfugiés pour les inciter à se 
faire rapatrier. Il semblait aussi que des dirigeants des 
réfugiés aient été convoqués récemment par la police 
locale pour être interrogés ct sc soient trouvés ensuite 
au Mozambique. Selon certaines informations, un de ces 
dirigeants aurait été inculpé d'atteinte à la sécurité de 
l'Etat. On comprenait aisément que cette nouvelle si
tuation ouvrait la voie à l'enlèvement de personnalités. 
L< police portugaise entrait dans les camps du Soua
ziland ct avait menacé même des réfugiés qui avaient 
des permis de travail. Elle employait encore une autre 
méthode: la corruption. C'est ainsi qu'elle avait per
suadé le poète portugais José Cravelinha de rentrer 
chez lui sous la garantie d'un document signé au Soua
ziland. Après quelques jours de liberté, au cours des-

quels il avait eu le temps de faire des déclarations à 
la presse critiquant ses dirigeants, il avait été arrêté. 
D'après une information d'une agence de presse por
tugaise, le poète et un grand nombre d'autres dirigeants 
étaient maintenant accusés devant un tribunal militaire 
de menées contre la sécurité de l'Etat. En usant de la 
persuasion, on ne violait pas le droit international. Mais 
il était un cas qui constituait une telle violation: celui 
d'un dirigeant, résidant légalement au Souaziland, qui 
avait disparu après avoir été invité par la police locale 
à se présenter devant les autorités du territoire et dont 
on avait ensuite signalé le retour au Mozambique, où 
l'avait amené la police portugaise qui avait été autorisée 
à l'approcher au Souaziland. 

202. M. Mondlane a dit également que les Gouver
nements portugais et sud-africain avaient signé un ac
cord sur l'échange des délinquants qui, à la différence 
des accords analogues conclus entre d'autres pays, 
prévoyait également l'échange de réfugiés politiques. 
A plusieurs reprises, des Sud-Africains qui s'étaient 
réfugiés au Mozambique y avaient été arrêtés et avaient 
été renvoyés en Afrique du Sud; le cas le plus connu 
était celui du Dr Brutus, dont l'arrestation et l'expul
sion récentes avaient attiré l'attention du monde. De 
même, des Mozambiquais avaient souvent été arrêtés 
en Afrique du Sud. Le cas le plus grave était celui 
des 75 Mozambiquais qui avaient initialement trouvé 
asile au Souaziland. Des démarches avaient été faites 
auprès d'institutions internationales à leur sujet. Il 
fallait e~pérer qu'ils n'avaient pas été renvoyés au 
Mozambtque et que les autorités sud-africaines les 
renverraient au Souaziland ou leur permettraient d'aller 
dans un autre pays que le Mozambique. 

203. On ne pouvait que rendre hommage aux Gou
vernements tanzanien et zambien pour leur œuvre en 
faveur des réfugiés mozambiquais. La Tanzanie avait 
tiré une le~on ~e ce qui s'était passé en Angola en 
1961 et avatt pns des mesures en prévision d'un afflux 
<;te. réfugiés du Mozambique. Ce qui était nécessaire 
etait le concours des organisations internationales d'ai
de aux réfugiés et des institutions spécialisées des Na
tions Unies. Il ne faisait plus aucun doute que le Por·· 
tugal ne saurait représenter les réfugiés devant des 
organismes et il faudrait trouver le moyen d'écarter les 
difficultés d'ordre juridique qui empêchaient la four
nitu:e d',':n~ assi~t~nc~ direc~e à ces . réfugiés. La si
tuatw_n s, et.alt am~lwree depms 1~ mms en ce qui con
cernait 1 ahmentahon et les serv1ces de santé et plus 
récemment, l'enseignement. Mais un problème ;e po
sait à cause de la définition étroite du "réfugié" lors
qu'il s'agissait d'Africains. Le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, par exemple, était 
obligé d'agir par l'intermédiaire d'autres agents. 

204. M. Kavandame, membre du Comité central du 
FRELIMO, a relaté son expérience de cultivateur 
sous la domination coloniale portugaise. Loin de cher
cher à assurer le bien-être du peuple mazambiquais 
comme il prétendait le faire, le Gouvernement portu~ 
gais faisait tout pour que les Africains restent plonrrés 
à jamais dans l'ignorance, en réprimant s..<uvagem~t 
ct brutalement toutes leurs tentatives d'améliorer leurs 
misérables conditions de vie. 

205. En 1957, M. Kavandame avait présenté une 
pétition aux autorités portugaises dans le but d'amé
liorer le sort des populations locales, qu'on forçait sans 
ménagement de travailler dans les fermes d'Européens 
et d'Asiatiques et dans d'autres entreprises colonialis
tes. Il avait d'abord cru que la pauvreté et l'ignorance 
constituaient le fond du problème. Il avait donc deman-
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<lé la permission d'instruire les gens, en vue d'éliminer 
l'analphabétisme et d'améliorer les méthodes de culture, 
-dans l'espoir qu'une productivité accrue aiderait à met
tre fin au régime du fouet, des emprisonnements et des 
-amendes. 

206. Il avait essayé de faire comprendre aux autori
tés portugaises que les 60 escudos (2 dollars des Etats
Unis), versés mensuellement aux ouvriers de ferme, 
ne pouvaient pas assurer leur subsistance. Déjà, l'im
pôt de capitation s'élevait à 120 escudos par an. Fina
lement, on l'avait autorisé à organiser des moyens 
d'enseignement dans son district et à créer une coopé
rative agricole, étant entendu que tant que chaque fa
mille de paysans produisait la quantité de coton fixée 
elle pourrait cultiver autant de terre qu'elle le désirait. 
L'administrateur portugais de l'endroit avait vainement 
essayé de décourager l'entreprise en affirmant qu'il 
était impossible d'éduquer des analphabètes et que le 
fouet était le seul moyen de faire travailler ces "nègres 
paresseux". La coopérative avait cependant été créée, 
avec 500 membres pour commencer. En plus des quatre 
hectares de coton qu'ils devaient cultiver chacun, les 
paysans avaient cultivé du sorgho, des arachides et du 
maïs. On avait demandé la permission de constituer un 
fonds spécial pour l'achat de matériel et on s'était at
taqué au problème de la commercialisation. 

, 207. Devant le succès de l'entreprise, les autorités 
portugaises avaient conclu que M. Kavandame recevait 
secrètement des fonds d'une source inconnue et elles 
avaient essayé de l'acheter en lui offrant un emploi 
bien rétribué à la compagnie concessionnaire de coton, 
la SAGAL. M. Kavandame avait refusé, car c'eût été 
trahir que d'abandonner ceux dont il désirait assurer 
le bien-être et qui lui avaient fait confiance. 

208. La coopérative avait plus de 1 000 membres en 
1958 et 1 500 au milieu de 1959, car les gens se ren
daient compte qu'en travaillant ensemble ils produi
saient davantage et qu'ils étaient délivrés du contrôle 
oppressif des blancs. A l'instigation de la compagnie 
SAGAL, le gouvernement interdit alors tout nouvel 
accroissement du nombre des membres de la coopéra
tive. Désormais, tous les Africains devaient travailler 
pour le compte de la compagnie. Mais la SAGAL ne 
se contenta pas de cette mesure et, avec l'autorisation 
du gouvernement, elle commença à importuner les mem
bres de la coopérative en envoyant des équipes d'inspec
teurs qui ordonnèrent la destruction de tous les arbres 
fruitiers cultivés sur leurs terres, sous prétexte qu'ils 
nuisaient à la production de bon coton. S'ils cultivaient 
autre chose que le coton, les Africains étaient passibles 
de peines d'emprisonnement. Peu après, de nombreux 
membres de la coopérative furent arrêtés, accusés de 
n'avoir pas produit la quantité de coton fixée et 
envoyés dans d'autres plantations de sisal ou de coton. 
II était donc manifeste que le Gouvernement portugais 
n'avait nullement à cœur l'intérêt du peuple africain et 
qu'il était, en fait, contre la liberté pour les noirs et 
<:ontre l'amélioration de leurs conditions de vic. 

209. Entre-temps, M. Kavandame avait persuadé 
les membres de la coopérative de construire des routes 
pour faciliter le transport d~ leurs produits yers les 
principaux centres commerciaux. Cela entrama son 
arrestation, sous le prétexte qu'il n'avait pas demandé 
au préalable l'autorisation du gouvernement. Il resta 
plus de deux ans en prison sans avoir été jugé et, pen
dant ce temps, la coopérative fut dissoute s':r. ordre 
<lu gouvernement et de nombrem;: autres dmgeants 
furent arrêtés. Relâché en 1961, M. Kavandame fut 
assigné à résidence et interrogé sur ses projets d'avenir 

au poste administratif. On lui proposa de créer une 
nouvelle coopérative, qui serait placée sous le contrôle 
direct du gouvernement et n'aurait pas plus de 25 mem
bres. N 'ayant pas le choix, il dut accepter cette propo
sition, et, pendant deux ans, les membres de la nouvelle 
coopérative s'efforcèrent de refaire ce qui avait été dé
truit. Ils cultivèrent du riz, du sésame, des pommes 
de terre, du ricin et du maïs et, pour labourer une plus 
grande superficie, achetèrent un tracteur avec l'argent 
de la coopérative. Une fête, à laquelle assista la pres
que totalité de la population de la région de Mueda eut 
lieu pour célébrer l'arrivée du tracteur. M. Kavan<Îame 
en profita pour expliquer aux gens ce que représentait 
l'achat du tracteur: l'accusation de "paresse" était dé
nuée de fondement et il leur suffirait de s'organiser 
entre eux et d'apprendre de meilleures méthodes de 
culture pour prospérer. 

210. Les autorités portugaises s'émurent de son dis
cours et, peu après, elles recommencèrent à arrêter des 
membres de la coopérative sous diverses accusations. 
Lui-même fut interrogé sur ce qu'il savait des événe
ments du Tanganyika et sur un nouveau mouvement 
politique appelé FRELIMO. Bien qu'il eût nié connaî
tre ce mouvement ou avoir aucun rapport avec lui, il 
fut presque aussitôt rappelé pour subir un autre inter
rogatoire, qui avait manifestement pour objet de lui 
faire craindre pour sa vie. Il ne dut son salut qu'à sa 
fuite dans la forêt, d'où il espérait pouvoir rester en 
contact avec la population africaine. Aussi, après que 
la police eut cessé de le rechercher, il organisa une 
réunion des dirigeants de la population dans la forêt, 
afin de voir ce qui pourrait être fait pour recouvrer la 
liberté et délivrer le pays des oppresseurs portugais. La 
conclusion fut que la population Makondé ne pourrait 
pas à elle seule se délivrer de l'ennemi et devait par 
conséquent unir ses forces à celles des autres Mozam
biquais. C'est ainsi que M. Kavandame entra en rap
port avec le mouvement de libération FRELIMO. 

2ll . Comme le Comité spécial le savait, le 25 sep
tembre 1964, le FRELIMO avait proclamé l'insurrec
tion générale contre les colonialistes portugais au Mo
zambique. La population Makondé, qui avait attendu 
avec impatience le jour où elle pourrait lutter pour sa 
liberté, avait appris cette proclamation avec joie, tout 
en sachant à quelles représailles impitoyables elle s'ex
posait de la part de la police et de l'armée portugaises. 
Coûte que coûte, les Makondés étaient résolus à se 
battre jusqu'à la victoire. Dieu leur avait donné la 
volonté de vivre libres et rien ne les arrêterait dans 
leur marche vers la liberté. 

212. M. Muthemba, membre du FRELIMO, a dé
crit certains des effets du colonialisme portugais sur 
l'enseignement et sur la situation économique et politi
que. 

213. L'instruction des enfants africains était confiée 
à l'Eglise catholique, mais la plupart ne pouvaient trou
ver d'école oit aller; les classes se tenaient en plein air 
et le matériel scolaire était insuffisant. La plupart des 
enfants venaient de familles très pauvres et devaient 
payer des frais de scolarité en nature en apportant des 
œufs ou des poulets, en cueillant des noix d'acajou ou 
en cultivant, pour le compte de l'Eglise, du riz, du 
maïs, du coton ou des arachides dans des fermes sco
laires. Même les élèves payant en espèces étaient forcés 
de travailler à la construction de maisons ou dans les 
champs. Il leur restait peu de temps pour les études 
et peu d:enfants terminaient leurs études primaires. Nul 
n~ savait ce que devenait le revenu de leur travail. 
D autre part, les instituteurs n'étaient pas qualifiés et 
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s'adonnaient à la boisson, ce qui était un mauvais exem
ple pour les enfants. 

214. Une récente proclamation du Gouvernement 
portugais autorisait les enfants africains à fréquenter 
des écoles auparavant réservées aux enfants blancs, 
mais cette mesure ne profitait qu'à ceux, peu nom
breux, qui parlaient le portugais. Le Gouvernement 
portugais avait également introduit un nouveau systè
me d' "adaptation" pour apprendre le portugais aux 
enfants africains. Mais il fallait au moins trois ans 
pour qu'un enfant africain acquière des connaissances 
suffisantes de portugais, ce qui signifiait que, lorsqu'il 
était prêt à s'inscrire dans une école portugaise, il était 
déjà âgé de 10 ans; or une loi interdisait l'admission 
dans la première classe des enfants âgés de 10 ans 
révolus. 

215. Les enfants qui savaient assez bien le portugais 
pour commencer leurs études dans des écoles européen
nes étaient, eux aussi, handicapés. Il était difficile aux 
parents pauvres de payer les frais d'études de leurs 
enfants, leurs livres, leurs vêtements, etc. La différence 
de culture et de conditions de fortune avait un effet 
psychologique défavorable sur les enfants africains, qui 
étaient une très petite minorité dans une école euro
péenne. Tous ces problèmes ne faisaient que s'aggraver 
quand l'enfant africain atteignait le niveau secondaire, 
les écoles secondaires européennes du Mozambique 
étant conçues pour les enfants européens. Les élèves 
africains étaient très défavorisés lors des examens; en 
juillet 1964, tous les élèves africains d'une école secon
daire avaient échoué. 

216. De telles difficultés expliquaient pourquoi deux 
Africains du Mozambique seulement avaient été diplô
més d'une université portugaise en quatre siècles et 
demi de colonialisme portugais, et encore ces deux étu
diants avaient-ils fait leurs études secondaires au Por
tugal. Un tout petit nombre d'Africains avaient réussi 
à terminer leurs études secondaires au Mozambique. 
Les quelques enfants fréquentant des écoles de mission 
ou des écoles publiques étaient e..'>:posés à une intense 
propagande nationaliste portugaise, dont toutes leurs 
études étaient imprégnées. On leur apprenait . à être 
fiers des exploits de Portugais dans des guerres d'Eu
rope ou pendant la conquête de l'Afrique et à hurler 
des slogans à la gloire de généraux portugais célàbres 
par leurs massacres d'Africains. 

217. Tous ces problèmes et difficultés empêchaient 
les enfants mozambiquais de faire beaucoup de progrès 
en matière d'instruction. Le Gouvernement portugais 
désirait, semblait-il, les laisser dans l'ignorance, pour 
les faire exploiter par les colons. l'dais les Africains 
rejetaient un système d'enseignement qui avait mani
festement pour but de les dégrader ct de les opprimer. 
C'était la raison pour laquelle le Front de libération 
du Mozambique avait voulu la création de l'Institut du 
l'If ozamhi<ruc, dont la tàchc principale était de préparer 
de jeunes Africains pour des études plus poussées à 
l'étranger. Cet institut était maintenant tm établisse
ment indépendant dont le conseil d'administration était 
composé de neuf personnalit(·s tanzaniennes. Grâce aux 
efforts qu'il avait fait de concert avec le FRELIMO, 75 
Africains faisaient maintenant des études universitaires 
à l'étranger, notamment aux Etats-Unis, en Union so
viétiqtte ct en Algérie. Il convenait de savoir gré au 
Gouvernement tanzanien pour la coopération qu'il 
offrait par l'entremise de son ministère de l'éducation, 
aux ambassades de Dar es-Salam qui avaient fait des 
démarches pour envoyer des étudiants mozambiquais 
étudier dans leurs pays, et à certaines organisations 

religieuses et civiques qui lui avaient fourni du matérie[ 
d'enseignement, des moyens médicaux, etc. 

218. L'Assemblée générale des Nations Unies avait 
adopté la résolution 1808 (XVII) du 14 décembre 1962' 
habilitant le Secrétaire général à transmettre les de
mandes de bourses d'étudiants des colonies portugaises 
à des pays offrant des moyens d'études et, grâce aux 
crédits votés par l'ONU, six boursiers faisaient main
tenant des études secondaires en Afrique orientale. 
Mais, dans la plupart des pays, les conditions à remplir 
par les boursiers étaient beaucoup trop rigoureuses. 
M. Muthemba a demandé instamment que l'ONU af
fecte davantage de fonds à la tâche consistant à aider 
des défavorisés à se préparer aux lourdes responsabili
tés de l'autonomie et de l'indépendance. 

219. Pour ce qui était de la situation économique, 
les Mozambiquais étaient connus en Afrique centrale, 
orientale et australe pour leur amour du travail et 
beaucoup étaient employés dans toute l'Afrique sub
tropicale. On estimait que plus d'un million de Mozam
biquais travaillaient à l'étranger dans des mines d'or 
ou de cuivre, des plantations de canne à sucre, de 
coton, de sisal ou de tabac, ou des chantiers de cons
truction portuaire, ferroviaire ou routière en Afrique 
du Sud, en Rhodésie du Sud, en Zambie, en Tanza
nie, au Kenya et en Ouganda. Au Mozambique, ils 
étaient employés dans toutes les entreprises industrielles 
et tous les services comme main-d'œuvre non qualifiée. 
On louait leur esprit d'initiative, leur ingéniosité et 
leur résistance. 

220. Les Portugais avaient exploité les Africains 
et les fais..<ient travailler pour l'économie portugaise ou 
pour le compte d'industriels étrangers à des salaires très 
inférieurs au minimum vital et avec des conditions de 
vie misérables. Les rares Africains suffisamment ins
truits pour devenir des travailleurs qualifiés conti
nuaient de recevoir le même salaire, alors que les Eu
ropéens, à compétence égale, avaient un avancement 
rapide. La plus haute fonction accessible à un Africain 
était celle d'adjoint. Le salaire minimum d'un travail
leur africain qualifié était d'environ 500 escudos (17 
dollars des Etats-Unis) par mois, celui d'un Européen 
2 000 escudos (67 dollars des Etats-Unis). La situation 
des manœuvres était pire. Entre 1949 et 1960, la loi avait 
interdit à tout employeur de payer un domestique afri
cain plus de 150 escudos (5 dollars des Etats-Unis) par 
mois et, bien que cette loi ait été abrogée, il n'avait pas 
été fixé de salaire minimum pour les travailleurs 
africains non qualifiés. Un autre système d'exploitation 
existait dans l'agriculture, dont M. Muthemba pouvait 
parler en connaissance de cause, ayant été propriétaire 
d'une ferme dans une région où des producteurs de blé 
ettropéens employaient de nombreux ouvriers agricoles 
africains. Dans la vallée du Limpopo, l'agriculteur blanc 
possédait en général 250 acres de terre et employait 
dans l'année huit Africains, qu'il payait en moyenne 
chacun 300 escudos (10 dollars des Etats-Unis) par 
mois. Dans cette région, 250 acres pouvaient facilement 
produire chaque année quatre tonnes de blé, qui rappor
taient environ 300 000 escudos ( 10 000 dollars des 
Etats-Unis) sttr le marché sud-africain; le coût de la 
main-d'œuvre représentait donc seulement 10 p. 100 
de ce revenu. 

221. Cet exemple et d'autres montrai~nt ~e que cela 
sio·niÎiait d'être un travailleur nwzambiqums sous le 
ré~im~ colonial portugais et ce qu'~taient les bénéfice~ 
d'un colon portugais au Mozambique. !--~s pays qm 
investissaient au Mozambique sous le regime colomal 
portugais en retiraient certainement de grands profits 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 181 

et il ne fallait donc pas s'étonner de voir les grandes 
1·evues économiques du monde signaler un afflux extra
·ordinaire dans les colonies portugaises de capitaux ve
nant du Royaume-Uni, de France, des E tats-Unis 
·d'Amérique, de la République fédérale d'Allemagne, de 
Belgique et de Suisse. 

222. Pour l'Africain qui cherchait à s'établir pour 
son compte, par exemple comme menuisier, maçon, 
cultivateur ou commerçant, il en allait tout différem
ment. La loi portugaise définissait un Africain tra
vaillant pour son compte en des termes très restrictifs, 
de façon qu'il y ait autant de main-d'œuvre disponible 
que possible pour les entreprises publiques et celles des 
colons, ou pour l'envoi en Afrique du Sud, en Rho
~ésie et ailleurs. On créait toutes sortes de difficultés 
aux rares Africains travaillant pour leur propre comp
te, de façon à réduire la concurrence qu'ils faisaient 
aux colons blancs. C'est ainsi qu'un menuisier se voyait 
refuser tout prêt par les banques et devait payer ses 
outils comptant; les autorités lui refusaient l'autorisa
tion d'acheter des outils pour couper du bois dans les 
forêts, ce qui l'obligeait à acheter son bois à des 
entreprises européennes, à des prix exorbitants. Le cul
tivateur africain se heurtait au problème de la com
mercialisation. Comme tous les Africains d'Afrique 
orientale, le paysan mozambiquais était un éleveur de 
bétail. Pour une population d'environ 7 millions d'habi
tants, il y avait plus de 8 millions de têtes de bétail, ap
partenant pour la plupart à des Africains. En vertu de 
la réglementation coloniale, le bétail élevé par des colons 
blancs se vendait plus cher sur le marché que le bétail 
élevé par les Africains, sous prétexte qu'il était de 
meilleure qualité parce que mieux soigné. En fait, les 
éleveurs européens achetaient du bétail aux Africains, 
au prix imposé par les autorités et le revendaient avec 
bénéfice. L'éleveur africain n'avait pas le droit de ven
dre directement au boucher et son rôle était de faire de 
l'élevage pour le colon blanc. Au Mozambique, il n'était 
pas permis à un Africain de concurrencer un Européen 
ou un Asiatique, bien qu'il doive acquitter les mêmes 
impôts et payer aux mêmes prix les services médicaux, 
l'enseignement, le loyer, l'habillement, etc. 

22~). Depuis la seconde guerre mondiale, le Gou
vernement portugais avait envoyé en Afrique des mil
liers de familles portugaises, surtout pour coloniser les 
zones rurales. A l'aide de subventions, il avait encou
ragé la population africaine à défricher de nouvelles 
terres dans des régions incultes, mais, une fois ce dur 
labeur effectué, ces terres étaient attribuées aux colons 
européens et les Africains étaient dépossédés du fruit 
de leur travail. Ceux qui protestaient étaient considé
rés comme nationalistes noirs ou communistes et traités 
en conséquence. 

224. Pour ce qui était de la persécution politique, 
M. Muthemùa a déclaré que toute manifestation d'opi
nion politique était depuis longtemps réprimée par 
toutes les méthodes fascistes connues. La répression 
avait été intensifiée depuis la création du FRELIMO 
et un réseau serré d'espions de la police, (PIDE), avait 
été créé dans les villes pour faire rapport aux autorités 
~ur tout ce qui était dit ou fait contre le régime colonia
liste. La PIDE avait des agents partout, dans les égli
ses dans les écoles, dans les entreprises commerciales, 
etc: Quiconque était ac_c~s~ ~'avoir critiq,ué la, P?litiq~e 
officielle ou le statut pnv!legte des Europeens etmt arre
té et mis au cachot pendant des mois ou même des 
années, sans être traduit en jugement. Les réunions 
publiques étaient_ int_erdi,te~ et, ~i de~x. Africains s'entre
tenaient en pubhc, lis etatent tmmedtatement suspects. 

Il était interdit aux Africains de lire les journaux por
tugais et les autorités en venaient maintenant à inter
dire la possession de radios autres que celles réglées 
uniquement sur la station d'Etat. Les personnes sur
prises en train d'écouter des postes étrangers pouvaient 
être arrêtées. La police avait des indicateurs partout et 
les gens vivaient dans la crainte continuelle. Quiconque 
adressait aux autorités une demande sur un sujet quel
conque était puni. L'accusation de "communisme" était 
utilisée comme prétexte pour des arrestations arbitrai
res. Récemment, des paysans dépossédés par des colons 
portugais s'étaient plaints à l'administrateur local: il les 
fit abattre par des soldats, comme "communistes". 

225. Depuis le déclenchement de la lutte armée au 
Mozambique, les autorités avaient pris des mesures 
draconiennes pour réduire les déplacements des Afri
cains, afin d'empêcher la guerre de s'étendre aux gran
des villes. On disait au public que des pays étrangers 
cherchaient à s'emparer de la colonie par les armes. · 

226. En raison des méthodes impitoyables de répres
sion employées par les autorités, plus de 40 000 Afri
cains avaient quitté le Mozambique entre le 25 septem
bre 1964 et le 1er mai 1965 et cherché asile dans les 
pays limitrophes. La plupart étaient allés en Tanzanie, 
mais beaucoup étaient réfugiés au Malawi et au Souazi
land et quelques-uns avaient même gagné la Rhodésie 
du Sud ou l'Afrique du Sud. Beaucoup de ceux ,qui 
n'avaient pas la chance d'être en Tanzanie couraient 
constamment le risque d'être arrêtés par la police por
tugaise ou par les forces de sécurité du pays où ils 
s'étaient réfugiés et d'être remis à la PIDE portugaise 
et renvoyés au Mozambique. Le Gouvernement du 
Protectorat britannique du Souaziland avait donné asile 
à beaucoup de réfugiés et leur permettait de contacter 
des organisations internationales de réfugiés. Pour sa 
part, M. Muthemba avait passé deux mois au Souazi
land après avoir failli être arrêté à Lourenço Marques 
en décembre 1964. Cependant, certains des leaders 
politiques exilés avaient été récemment arrêtés et ren
voyés au Mozambique. Plusieurs centaines de réfugiés, 
craignant pour leur sécurité, avaient alors décidé de 
prendre le risque de traverser l'Afrique du Sud clandes
tinement. Soixante-quinze de ceux qui avaient quitté le 
Souaziland en mai 1965- dont les trois fils de M. 
M uthemba- avaient été arrêtés à Middelburg, au 
Transvaal; on ignorait où ils étaient et il était à crain
dre qu'ils aient été renvoyés au Mozambique. 

227. Depuis le début de 1961, la colonie britannique 
de la Rhodésie du Sud servait à la police secrète por
tugaise pour traquer les réfugiés mozambiquais avec la 
coopération de la police coloniale britannique. Plusieurs 
leaders du FRELIMO avaient souffert de cette collu
sion de la police coloniale britannique avec l<1; PIDE. 

228. Le peuple mozambiquais était souvent étonné 
de voir tant de personnes de pays Membres des Na
tions Unies visiter le Mozambique sous les auspices du 
Gouvernement portugais et rentrer ensuite dans leur 
pays sans rien dire de la détresse qu'ils avaient vue. 
Ces personnes, semble-t-il, s'accommodaient sans peine 
des affirmations mensongères des propagandistes por
tugais sur "l'heureux homme noir". Depuis que leur 
pays avait été conquis, les Africains avaient été assu
Jettis au profit des colons blancs et de leurs semblables 
~ l'ét_ran~er. T<;mt ét~it fait pour que l' Afric."lin ne pût 
Jamat.s s ~manct_Pe~-, _smon p;;r les armes. Le peuple mo
zambrquats avait ete contramt de prendre les armes et 
de s~, battre pot;r, sa liberté. Il se battrait jusqu'à la 
dermere extrermte. 
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229. M. Simango, vice-président du FRELIMO a 
pris la parole au sujet de la question des réfugiés 'du 
Mozambique. Cette question n'était pas nouvelle, mais, 
depuis le début de l'insurrection armée, en septembre 
1964, un nombre de réfugiés beaucoup plus grand que 
par le passé quittaient le pays. Les gens qui vivaient 
dans les secteurs où se déroulaient des combats se 
trou,vaient dans une situation intenable. Les villages 
étaient rasés, les habitants arrêtés, torturés ou battus. 
En octobre 1964, un suspect était mort sous la torture 
et son corps avait été dépecé et brûlé. Deux membres 
du FRELIMO avaient été arrêtés en même temps, 
torturés, arrosés d'essence et brûlés vifs. On aurait pu 
citer beaucoup d'autres exemples d'atrocités. 

230. Ce genre de persécutions avait provoqué un 
affiux important de réfugiés dans les pays voisins. En 
Tanzanie seulement, il y en avait au moins 12 000, ve
nant pour la plupart des provinces septentrionales du 
Mozambique. Des réfugiés d'autres provinces avaient 
fui au Malawi, en Zambie, en Rhodésie du Sud et au 
Souaziland. Les dispositions prises en leur faveur va
riaient d'un pays à l'autre mais c'était en Tanzanie que 
leur situation était la meilleure. Le gouvernement de 
ce pays avait mis sur pied des services qui les aidaient 
et s'efforçaient d'obtenir pour eux une assistance des 
organismes internationaux. Le camp principal était situé 
au sud de la Tanzanie, et le FRELIMO lui-même avait 
organisé d'autres camps en Tanzanie et au Malawi. 

231. Au Malawi, plus de 2 700 réfugiés ne pouvaient 
être assistés faute de ressources. Quelques-uns avaient 
été amenés en Tanzanie et envoyés à l'étranger pour 
faire des études. Ceux qui étaient restés manquaient de 
nourriture, de vêtements et de soins médicaux. Ceux 
qùi avaient fui au Souaziland y rencontraient de gra
ves difficultés. Les autorités n'assuraient pas leur pro
tection et permettaient à la police portugaise de les 
inquiéter. Certains d'entre eux avaient été arrêtés ou 
enlevés. Sur les 250 réfugiés qui avaient atteint le 
Souaziland, la plupart avaient fui au Betchouanaland 
par l'Afrique du Sud, où 75 d'entre eux avaient mys
térieusement disparu dans le Transvaal oriental. Selon 
des renseignements non confirmés, ils seraient morts 
asphyxiés dans un wagon fermé. Le gouvernement 
Verwoerd coopérait avec les autorités portugaises en 
rapatriant les réfugiés. Le pétitionnaire a prié le Co
mité spécial de demander au Gouvernement du Royau
me-Uni l'assurance qu'il garantirait la sécurité des 
réfugiés au Souaziland et au Betchouanaland. Le gou
vernement Smith collaborait lui aussi avec l'adminis
tration portugaise au Mozambique en arrêtant et en 
rapatriant les réfugiés découverts en Rhodésie du Sud. 
D'une manière générale, tous les réfugiés mozambi
quais comptaient sur le FRELIMO pour les transpor
ter, le.s nourrir, les vêtir et, le cas échéant, leur fournir 
des soins médicaux jusqu'à ce qu'ils atteignent le havre 
de Tanzanie. 

232. Au Mozambique même, d'innocents vill?geoi~ 
s'étaient vu chassés de leurs foyers ct contramts a 
vivre dans les forêts. Arrestations arbitraires ct assas
sinats étaient les mesures auxquelles on avait recours 
pour maîtriser la population africaine ct isoler . les 
comhatt.1nts de la liberté. Les bombes au napalm éta1ent 
utilisées maintenant de façon régulière. L'intimidation 
ne faisait qu'inciter la population à appuyer le mou
vement nationaliste. Pour exterminer le peuple mozam
biquais, les Portugai~. sc scrv~i~':lt d'~rmes mode~n~ 
fournies par leurs all1es. Le petJt10nna1re demandait a 
J'Organisation des Nations Unies de condamner le 
Portugal. Le Mozambique ne devait pas servir de 

champ d'expérience pour les techniques de guerre. Les 
armes fournies au Portugal par ses alliés avaient tué 
d'innombrables Mozambiquais. Le peuple du Mozam
bique était décidé à obtenir sa liberté et lutterait jus
qu'à ce que le dernier soldat portugais eût quitté le 
pays. 

233. M. Cabral, prenant la parole au nom du 
PAIGC, a déclaré que son parti avait engagé une lutte 
armée contre le colonialisme. En 1953, au moment où. 
le peuple avait commencé à s'organiser pour améliorer 
la situation des Africains, lui et ses frères de combat 
ne pensaient encore ni à la lutte armée ni à l'indépen
dance. Ce n'était qu'au bout de plusieurs années de 
tentatives de lutte légale que les pétitionnaires avaient 
compris que les protestations, les manifestations et les 
grèves ne servaient de rien face à la répression portu
gaise et qu'une lutte de ce genre ne résoudrait pas le 
problème. 

234. Dès 1955, M. Cabral était interdit de séjour 
dans son pays. En 1956, il avait créé un parti clandes
tin pour hâter la libération du peuple. A ce moment-là, 
il s'agissait simplement d'organiser les travailleurs des 
villes et de lutter par des moyens pacifiques. De 1956 
à 1959, de nombreuses grèves avaient été ainsi organi
sées et, le 3 août 1959, une grève générale des travail
leurs avait paralysé le port de Bissao. En moins de 
20 minutes, les racistes portugais avaient tué 50 Afri
cains et blessé plus de 100. C'était à ce moment-là que 
le PAIGC avait compris qu'il avait commis deux graves 
erreurs, qui avaient été de lutter dans les villes et les 
mains vides. En septembre, lors du Congrès national 
clandestin du parti, il avait été décidé de porter la 
lutte dans les campagnes et de répondre à la violence 
par la violence. Ç'avait été là une décision difficile, 
car nombre des membres du parti préféraient les solu
tions pacifiques et l'action directe n'avait été envisagée 
qu'après que 500 membres du parti eurent été empri
sonnés et torturés. 

235. Les premières manifestations de la résistance 
armée avaient porté sur le sabotage des routes, des 
lignes téléphoniques et des ponts (il n'y avait pas de 
voie ferrée dans le pays). Le PAIGC était ainsi parvenu 
à paralyser la circulation dans le centre et le sud du 
pays. En mesure de représailles, les colonialistes por
tugais avaient brûlé des villages entiers, emprisonné 
et torturé des centaines de membres et de dirigeants 
du parti, dont certains avaient été brûlés vifs et d'au
tres jetés vivants dans les fleuves, et ils avaient déporté 
plus de 400 personnes aux îles du Cap-Vert. En 1962, 
les prisons porh1gaises comptaient quelque 2 500 dé
tenus. Trois ans après, les prisons et les camps de 
concentration du pays regorgaient encore de prison
niers. C'était pourquoi le PAIGC avait pris les armes 
et ne les avait plus posées. 

236. Après avoir démontré sans équivoque que la 
lutte des populations de la Guinée et du Cap-Vert dé
passait le cadre national ct africain, le PAIGC avait 
soumis aux Nations Unies des propositions concrètes 
soit pour la liquidation pacifique de la domination co
loniale dans ces territoires, soit pour l'octroi d'une 
aide efficace à ces populations. Les résolutions adoptées 
par la dix-septième session de l'Assemblée générale 
puis par le Conseil de sécurité avaient constitué un 
motif d'encouragement pour les populations de ces ter
ritoires et M. Cabral s'est déclaré convaincu de l'effica
cité de la contribution politique et morale apportée par 
les Nations Unies à la lutte libératrice de son pays. 

237. Le peuple de la Guinée dite portugaise était 
conscient des réalités, en particulier des contradictions 
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qui conditionnaient l'activité !}ratique de l'ONU; il 
était Ce!)endant d'avis que l'isolement chaque fois plus 
grand du Gouvernement portugais au sein de cette or
ganisation et sur le plan international, ainsi que l'ap
plication rigoureuse des résolutions déjà adoptées, no
tamment de la part des Etats Membres alliés du Portu
gal, pouvaient contribuer à hâter la libération des ?OPU
lations de ces territoires. Il semblait néanmoins indis
pensable que l'ONU continuât à prendre en considé
ration, de façon réaliste, la situation concrète de cette 
lutte. Analysant la situation, M. Cabral estimait que, avec 
la libéràtion d'environ 40 p. 100 du pays et le renforce
ment de la lutte armée, cette situation était comparable 
à celle d'un Etat dont le territoire national était par
tiellement occupé par une puissance étrangère. En effet, 
tandis que dans les régions libérées le PAIGC déve
loppait chaque jour les instruments qui définissaient tm 
Etat l'ennemi perdait progressivement le contrôle 
politique et militaire des régions non encore libérées. 
La population s'identifiait chaque jour davantage au 
PAIGC, qui était devenu son organisation nationale 
d'unité, de combat et de préparation de l'avenir. Par 
ailleurs, le degré de conscience ?Oiitique déjà atteint 
par la !)Opulation, la nature mêm~ du PAIGC et ~.on 
indépendance totale par rapport a toutes sortes dm
tluences étrangères étaient la garantie du maintien d'une 
ligne politique qui tendait fondamentalet;tent à défendre 
les intérêts suprêmes du pays, de I'Afnque et de l'hu
manité. 

238. Les faits avaient démontré que les 20 000 mili
taires !}Ortugais présents dans le pays et leurs armes mo
dernes (infanterie, marine et aviation) n'étaient et ne 
seraient pas capables de juguler la lutte armée qui, au 
contraire, progressait chaque jour. D'autre part, s'il était 
vrai que le Gouvernement portugais devait faire face à 
une crise économique sans cesse plus aiguë, aggravée par 
une guerre coloniale qu'il menait désormais sur trois 
territoires africains, il n'en restait pas moins que l'enne
mi se débattait au Portugal même et en Guinée dans 
des contradictions internes très graves tant sur le 
plan ?Olitique que militaire. La lu.tte de libération. ay~nt 
liquidé, !)OUr l'essentiel, la prattque de l'_explmtahon 
coloniale, la présence des troupes portugatses dans le 
pays ne se justifiait que par un besoin vital de pré
server le "prestige" du Portugal, d'éviter des consé
quences désastreuse~ dans les ~utres colon_ie~ et d'at
tendre le miracle qut permettratt aux colomaltstes por
tugais de c~ntinuer à expl?iter la .J:?O~ula~i~n. Tout le 
monde savait que cette presence n·etatt d atlleurs ren
due !)OSSible que par l'aide substantielle, en armes et 
en aro-ent, que l'ennemi recevait de ses alliés de l'Or
ganis~tion du Traité de l'Atlantique Nord et d'autres 
sources comme l'Afrique du Sud. 

239. Il y avait lieu de rappeler que le P AIGC avait 
ùéjà signalé à plusieurs reprises, et notrunment en 
1962 à l'ONU, la présence de soldats espagnols dans 
les unités portugaises .. On avait. p;~te_ndu, qu:il. s'agis
sait de soldats volontmres, ce qm s etatt revele mexact, 
car le Gouvernement espagnol exerçait un contrôle 
suffisamment rigonre~x sur son territolr~ !)OUr qu'il ne 
pût pas y avoir de fmtes de ce gen.re. D ~utre. part, l~s 
services spéciaux du PAI~C avatent signale la pre
sence en Guinée portugatse, de soldats parlant une 
langu~ qui pouvait être l'anglais. Certains .?-rmem_e~t~, 
notamment les avions PV-2, ne pouvaient etre utlhses 
par les Portugais, car ils ~·~n c<;mnaissaien! pas le '!la
niement. Il y avait en _Gumee di_te portugaise des J?Ilo; 
tes non portugais qm apprenatent aux Portugais a 
piloter ces avions. 

240. A l'exception de la bombe atomique, toutes 
les armes prétendument destinées à des fins extérieures 
étaient utilisées contre la population. Il s'agissait de 
grenades, de fusils Mauser, de mitraillettes Breda, de 
canons, d'avions, de bombes au napalm, qui étaient 
non pas fabriqués par le Portugal, mais bien fournis 
par l'OTAN. Le Portugal ne fabriquait pas d'armes, 
mais seulement des explosifs et, depuis peu, des mi
traillettes. Les armes utilisées par les troupes portu
gaises provenaient principalement de l'Allemagne occi
dentale, des Etats-Unis et de l'Italie (cette dernière 
avait fourni de grandes quantités d'explosifs). Les 
avions utilisés par les Portugais étaient généralement 
des bombardiers et des chasseurs à réaction américains. 
Les casques des aviateurs portugais portaient d'ailleurs 
le sigle de l'US Air Force. Des armes capturées par 
les combattants du PAIGC avaient été ex!}Osées à 
Conakry et à Dakar. 

241. Il était enfantin de dire que le Portugal rece
vait des armes de l'OTAN mais qu'il lui était inter
dit de les utiliser. Lorsqu'on mettait un couteau dans 
la main d'un individu enragé, on n'avait pas à s'étonner 
s'il s'en servait. II n'était donc pas question de deman
der aux alliés du Portugal de cesser de lui fournir des 
armes, car cela leur serait difficile. Par contre, puis
qu'ils prétendaient s'opposer à la politique raciste du 
Portugal, ces pays pouvaient également donner des 
armes aux combattants du PAIGC. 

242. Mais il n'y avait pas seulement les livraisons 
d'armes. Le Portugal bénéficiait aussi d'une importante 
aide économique et financière. Ainsi, par exemple, les 
soldats portugais blessés au combat étaient soignés en 
Allemagne de l'Ouest. C'était là une mesure assez 
étrange, car on pouvait se demander si le PAIGC 
était en guerre avec l'Allemagne de l'Ouest. Ce parti 
ne voulait pas accuser tel ou tel Etat et laissait à cha
cun son problème de conscience. Mais le pétitionnaire 
était convaincu que les représentants des pays alliés 
du Portugal qui siégeaient au Comité spécial repré
sentaient chacun le courant anticolonialiste de leur 
pays. Il leur demandait en conséquence de faire de 
leur mieux pour convaincre leurs gouvernements res
pectifs de s'opposer activement aux répressions !}Ortu
gaises en Guinée et dans les iles du Cap-Vert. Le pé
titionnaire considérait ces représentants, en tant que 
membres du Comité spécial, comme des compagnons 
de lutte. Lorsqu'ils examinaient la question de la Gui
née dite portugaise et des îles du Cap-Vert, il leur 
demandait d'oublier, dans la mesure du !}Ossible, leurs 
alliances. Il y avait lieu de rappeler à cet égard que 
certaines des délégations membres du Comité spécial 
et alliées du Portugal avaient rencontré Salazar au 
Portugal et que celui-ci avait systématiquement refusé 
de répondre aux questions ou aux observations qui lui 
étaient faites quant à la libération de l'Angola. 

243. Le Portugal continuait d'utiliser les annements 
les plus modernes, y compris les bombes au napalm, 
mais il ne semblait pas qu'il pût utiliser les gaz toxi
ques. A ce propos, il y avait lieu de préciser que les 
combattants du PAIGC n'avaient jamais tué un civil 
portugais ni même un soldat sans armes, ce qui cons
tituait la meilleure preuve de leur bonne volonté; mais 
dès qu'il avait appris que l'état-major portugais son
geait à utiliser des gaz toxiques contre les combattants 
du Front de libération, le parti avait déclaré que si 
ces gaz étaient utilisés, des civils portugais seraient tués 
en mesure de représailles. Pour cette raison et d'autres 
sans doute, les Portugais n'avaient pas encore utilisé 
ces gaz. Cela leur serait difficile, car les combattants 
du P AIGC étaient vigilants. 
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244. Le PAIGC avait renforcé sensiblement ses 
moyens militaires au cours de 1964. La création de 
l'armée régulière ainsi que l'intensification de la guéril
la avaient permis de changer radicalement la physio
nomie de la guerre coloniale. Dans les zones non encore 
libérées, l'armée régulière, en coordination avec les 
partisans, développait chaque jour son action et ré
duisait progressivement les possibilités de manœuvre 
et de survie de l'ennemi, qui était désormais obligé de 
se battre partout. Mais le PAIGC se heurtait à des 
difficultés considérables sur le plan du ravitaillement 
et du développement économique des régions libérées. 
D'autre part, il se débattait face à des besoins financiers 
chaque jour plus grands, découlant des exigences ac·· 
crues de la lutte. 

245. Malheureusement, il semblait être difficile à 
l'Afrique d'apporter aux mouvements de libération 
nationale une aide en rapport avec leurs besoins, cette 
situation étant en outre aggravée par les contradictions 
entre les Etats africains. Cela était d'autant plus re
grettable que l'ennemi n'épargnerait aucun effort pour 
essayer d'étouffer la résistance. Pour ce faire, il comp
tait chaque jour davantage sur l'appui qui lui était 
massivement accordé par ses alliés, dans le cadre de la 
stratégie générale de l'impérialisme · contre la liberté 
et le progrès des peuples. 

246. La Guinée était devenue "le talon d'Achille" 
de la politique coloniale portugaise. En analysant les 
perspectives de la lutte, on était conduit à penser que, 
face à l'impossibilité d'amener le Gouvernement por
tugais à changer d'attitude, il fallait renforcer la lutte 
armée de libération nationale ainsi que l'organisation 
et la conscience politique du peuple, en vue de liquider 
totalement et de toute urgence la domination étrangère 
en Guinée et aux îles du Cap-Vert, car les Portugais 
n'avaient pas laissé d'autre choix au peuple de ces ter
ritoires. 

247. Compte tenu des progrès déjà réalisés par Je 
combat ainsi que de l'appui des pays d'Afrique et des 
forces anticolonialistes dans le monde, les perspectives 
du développement de la lutte étaient assez favorables. 
Cependant, il ne fallait pas perdre de vue le fait que 
l'ennemi disposait de moyens plus puissants encore et 
comptait sur un appui efficace de la part de ses alliés. 
Pour intensifier la lutte, surmonter les difficultés et 
vaincre les obstacles qui se dressaient contre la liberté 
et le progrès, le PAIGC devait consolider la situation 
dans les régions libérées elu pays, moyennant la liqui
d:J ti on des restes des contingents portugais qui s'y 
trouv:1ient cantonnés; continuer à développer dans ces 
régions la nouvelle structure politique, administrative, 
éc~nomiquc, sociale ct culturelle; intensifier l'action 
armée d:ms les régions de la Guinée non encore libé
rées ct déclencher l'action directe aux iles du Cap-Vert, 
pour liquider en définitive la guerre coloniale ct l'op
pression mtionale imposées par le colonialist~lc portu
gais; étudier ct arrêter tant les moyens qm permet
traient de liquider les séquelles du colonialisme que des 
bases solides pour le développement économique du 
pays: enfin, élc_vcr de façon aJ.)p.réciab_lc. 1? niveau de 
vic des populatiOns dans les rcg10ns hbcrces, tout en 
sc préparant pour affronter avec dignité, dans l'indé
pcndanc_c, des responsabilités n~tionalcs, afric~incs ct 
intcrnatJOnalcs, dans le cadre dune collaboratton fra
ternelle avec tous les peuples. 

248. Se demandant ensuite comment les Nations 
Unies pouvaient œuvrer en faveur de son peuple, dans 
l'état actuel de sa lutte pour la liberté et le progrès, 
le pétitionnaire a déclaré que les résolutions adoptées 

par les instances de l'ONU et les décisions prises par 
les chefs d'Etat africains à Addis-Abéba ainsi que 
la réalité concrète de la lutte, témoignaient' du fait que 
l'époque de la dénonciation du colonialisme portugais, 
des plaidoyers moraux ou juridiques était tout à fait 
révolue. Il s'agissait désormais d'un conflit politico
militaire entre le Gouvernement portugais et le peuple 
de la Guinée et des îles du Cap-Vert. Ayant déclenché 
un conflit armé contre le peuple africain, le Gouverne
ment portugais installait sur ce continent une nouvelle 
menace à la souveraineté des pays indépendants d' Afri
que, à la paix et à la sécurité internationales. 

249. Bien que l'attitude du Gouvernement portu
gais fût sans aucun doute une preuve éclatante d'un 
manque total de respect envers l'ONU, il n'était pas 
moins vrai que le PAIGC ne voyait aucun intérêt pra
tique dans une éventuelle exclusion du Portugal de 
cette organisation. Le Gouvernement portugais n'étant 
pas nécessairement le Portugal, Je pétitionnaire était 
certain que la lutte de son peuple obligerait ce gou
vernement à respecter l'ONU. Ce qu'il fallait, c'était 
que tous ceux qui, comme l'ONU, pouvaient aider le 
peuple de la Guinée dite portugaise, lui accordent toute 
l'aide possible. Et rien ne pouvait arrêter la marche 
victorieuse de sa lutte. 

250. Pour ce qui était de construire le progrès éco
nomique, social et culturel après la conquête de l'indé
pendance nationale, le pétitionnaire était convaincu que 
l'ONU disposait d'assez de moyens pour accorder une 
aide efficace. Par l'intermédiaire de ses institutions 
spécialisées et en collaboration avec le PAIGC, les 
Nations Unies pouvaient sans plus tarder accorder au 
peuple du territoire une assistance concrète en vue 
de consolider ses positions dans les régions libérées, 
et de préparer les bases de la construction de l'avenir 
du pays. L'ONU pouvait prendre les mesures concrè
tes suivantes: intervenir auprès de la Croix-Rouge 
internationale afin que cette organisation, par l'inter
médiaire de ses membres nationaux, accorde une aide 
efficace en médicaments, matériel sanitaire, produits 
alimentaires et autres articles de première nécessité; 
demander à l'Organisation mondiale de la santé de 
fournir quelques médecins spécialistes des maladies 
tropicales et quelques chirurgiens, aux frais de l'ONU; 
accorder une assistance technique au PAIGC, par l'in
termédiaire du Fonds spécial et avec la collaboration 
de la F AO, pour hâter le développement économique 
ct la consolidation des régions libérées; accorder, par 
l'intermédiaire de l'UNESCO, une aide efficace en vue 
du développement des services d'enseignement déjà 
installés dans les régions libérées du pays; accorder, 
par l'intermédiaire du FISE, une aide efficace aux 
enfants du pays, victimes innocentes de la guerre colo
niale; enfin, permettre que les institutions spécialisées 
des Nations Unies étudient, en collaboration avec le 
P i\IGC ct sttr la base des réalités concrètes du pays, les 
modalités d'une coopération efficace dans le cadre de 
la reconstruction économique, sociale ct culturelle, 
:1près la conquête de l'indépendance. 

251. L'ONU pouvait ct devait aider la Guinée, qui 
ne demandait pas des armes, mais une aide de carac
tère humanitaire en faveur d'un peuple. qui, étant vic
time de l'a~rcssion colonialiste, était obltg~ de se battre 
pour sc défendre ct pour défendre le pres~tge de la plus 
haute instance internationale conte~1porame; le peuple 
au nom duquel le pétitionnaire parlatt ne pouvai.t <J'au.tre 
part comprendre que n'importe quelle con.stderatwn 
d'ordre juridique pût empêcher l'ONU de lm al?p<?rter 
une aide concrète dans sa. lutte contre le colomahsme 
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portugais, ce colonialisme qui, au mépris des principes 
et des normes juridiques même les plus élémentaires, 
continuait, avec l'aide providentielle de ses alliés, à 
porter atteinte à la paix et à la sécurité en Afrique et 
dans le monde. On ne pouvait trop insister sur les 
sentiments pacifiques de ce peuple, son attachement à 
la cause de la paix et sa haine pour la guerre. Soit 
directement soit par l'intermédiaire de l'ONU elle
même, le PAIGC avait déjà fait assez de propositions 
constructives et réalistes au Gouvernement portugais, 
en vue de la liquidation pacifique de la domination co
loniale en Guinée et aux îles du Cap-Vert, par la voie 
de la négociation. Il n'en ferait plus. Les armes à la 
main, chaque jour mieux armé et davantage déterminé 
à poursuivre la lutte, ce peuple réussirait sûrement à 
amener le Gouvernement portugais à respecter la léga
lité et la morale internationales, dont l'un des principes 
fondamentaux, consacré par la Charte des Nations 
Unies, était celui du droit inaliénable des peuples à 
l'autodétermination et à l'indépendance nationale. 

252. Pour terminer, le pétitionnaire a invité, au nom 
de son parti, le Comité spécial ou une sous-commission, 
à venir prendre contact directement avec les populations 
de la Guinée dite portugaise et des îles du Cap-Vert. 
La venue en Afrique du Comité spécial constituait un 
grand pas en avant, sa venue en Guinée dite portugaise 
constituerait un second pas tout aussi important que 
le premier. 

Déclarations générales faites par les nte1nbres du Comité 

253. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré qu'il 
ressortait clairement des déclarations des pétitionnaires 
que plus de quatre siècles de colonisation portugaise 
n'avaient engendré que le massacre, l'analphabétisme 
et la pauvreté. Le Portugal continuait à prétendre que 
l'Angola était une de ses provinces d'outre-mer. Il 
refusait d'appliquer les résolutions des Nations Unies 
relatives à la décolonisation. 

254. Le Portugal continuait à mener dans les terri
toires qu'il contrôlait une politique d'esclavage national. 
Sa tyrannie avait poussé des milliers d'Africains i!l
nocents à s'exiler. En outre, au nom de l'ordre pubhc, 
il se rendait coupable de génocide massif en Angola, 
au Mozambique et en Guinée dite portugaise. 

255. Le monde ne resterait pas sourd aux plaintes 
de millions d'Africains. L'expérience prouvait que des 
actes toujours plus brutaux, comme ceux que commet
taient les colonialistes portugais pouvaient provoquer 
une réaction en chaîne qui, si elle n'était pas arrêtée 
à temps, risquait de conduire à la catastrophe. 

256. Le Portugal devait comprendre qu'il ne pou
vait pas changer le cours de l'histoire. Quelle que fût 
la cruauté dont son régime pourrait faire preuve, quels 
que fussent le nombre ct la puissance de ses alliés et 
des ressources qui étaient à sa disposition, quelle que 
fîtt l'habileté calculée de la guerre sociale, économique 
et psychologique qu'il menait contre le peuple africain, 
le Porturral ne pourrait pas pendant longtemps encore 
résister ~u courant de l'histoire. Rien n'arrêterait les 
effusions de sang, sinon l'octroi de l'indépendance. Un 
jour, le feu avait été mis à ~a jungle cruelle du .colo
nialisme africain et ce feu avait balayé tout le contment. 
Cc feu libérateur ne s'éteindrait pas avant d'avoir réduit 
en cendres les derniers vestiges du colonialisme. Il 
appartena~t. 1onc au Comité spéci;~.l d'expl?re; toutes 
les possibthtes po_ur. mettre fi? raptdemen~ a 1 affreuse 
situation des terntmres colomaux portugats. 

257. Le représentant de l'Irak a ?éclaré qt;e. les 
interventions des pétitionnaires contenatent de precteux 

détails sur la situation des territoires administrés par 
le Portugal. La lutte que menaient ces populations 
leur valait l'admiration de tous les peuples épris de 
liberté. Le monde ne pouvait demeurer indifférent de
vant le génodde pratiqué par le Portugal ; le repré
sentant de l'Irak condamnait par conséquent les atroci
tés portugaises et exigeait qu'il y soit mis fin immé
diatement. 

258. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie s'est déclaré très bouleversé par les témoi
gnages que le Comité spécial venait d'entendre sur les 
emprisonnements et les massacres d'Africains par les 
soi-disant défenseurs de l'ordre. Il y avait des Africains 
qui étaient condamnés au travail forcé ou détenus dans 
des camps. Des preuves avaient été fournies qu'on em
ployait le poison contre eux. Tous ces crimes étaient 
commis parce que les Africains avaient réclamé le droit 
de disposer d'eux-mêmes et l'indépendance, parce qu'ils 
avaient refusé de courber la tête ou de reconnaître aux 
puissances coloniales le droit de les réduire en escla
vage. Il était regrettable qu'en 1965, à l'heure où cer
tains pays préparaient le voyage vers la lune, des Afri
cains eussent à lutter pour leur patrimoine. Le premier 
acte de la Conférence de Bandoung et de l'Organisa
tion de l'unité africaine avait été l'engagement solennel 
de libérer les pays encore soumis au régime colonial. 
Il était certain qu'ils seraient bientôt libres. 

259. Quelques années auparavant, le Portugal avait 
essayé par des tromperies de faire admettre au monde 
qu'il n'avait pas de colonies, prétendant que ses terri
toires d'outre-mer étaient des provinces de la métropo
le, que les habitants de ces territoires étaient des citoyens 
portugais contents de leur sort et qu'il n'y avait 
aucun mouvement d'indépendance. Pourtant le monde 
avait assisté aux événements survenus dans ces terri
toires, qui avaient prouvé que pendant toutes ces années 
le Portugal avait, en fait, continué à soumettre les 
populations africaines aux formes les plus brutales de 
l'oppression. Le monde était assourdi par leurs cris 
de souffrance. De par sa nature même, le colonialisme 
était agressif et sa perpétuation était contraire à la 
Charte des Nations Unies, à la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

260. La Tanzanie avait elle aussi fait l'expérience 
de ce genre d'agression. A plusieurs reprises, le Por
tugal avait proféré des menaces contre le Gouverne
ment et le peuple de Tanzanie, notamment celle de 
bombarder Dar es-Salam et d'autres villes à titre de 
représailles. Les déclarations de cette .espèce i_nq;ti~
taient beaucoup le Gouvernement tanzamen, car tl etatt 
impossible de prévoir les conséquences désastreuses 
que pouvait avoir une telle façon d'agir. Le peuple 
tanzanien était fermement décidé à défendre son indé
pendance jusqu'au dernier homme. 

261. Comme exemple du harcèlement auquel la Tan
zanie avait ét6 soumise on pouvait citer les activités 
d'espionnage auxquelles se livrait le Portugal et dont 
beaucoup avaient été mises en évidence et, ce qui était 
plus grave encore, les violations de l'espace aérien de 
la Tanzanie, qui étaient contraires au droit international 
et constituaient une atteinte à la souveraineté de ce 
pays. On pouvait citer plusieurs de ces violations (dont 
l'orateur a donné des exemples) commises par l'avia
tion militaire du Portugal dans le seul dessein d'inti
mider le peuple tanzanien. Malgré tous ces actes commis 
sans provocation, le Portugal s'était avisé d'accuser 
les pays africains d'activités subversives contre ses 
colonies. Dans ses accusations dénuées de tout fonde-
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ment et dépourvues de sens, le Portugal avait choisi 
la Tanzanie comme son principal ennemi, essayant 
ainsi de cacher aux yeux du monde ses crimes brutaux. 
Le maintien de colonies constituait en lui-même une 
violation des droits de l'homme. 

262. Selon une récente dépêche de presse, le Minis
tre des affaires étrangères du Portugal avait même essa
yé de convaincre les autres puissances de l'OTAN que 
la Tanzanie était une base communiste. La délégation 
tanzanienne rejetait catégoriquement cette accusation, 
dénuée de fondement. Le Portugal devait comprendre 
que le peuple tanzanien avait à cœur la libération de 
l'Afrique tout entière et qu'il continuerait à donner 
toute l'assistance voulue à ceux qui luttaient pour leur 
liberté. Le peuple tanzanien était fier de cette attitude 
et c'était dans cet esprit qu'il avait accueilli l'établis
sement, dans sa capitale, du Comité de libération de 
l'Organisation de l'unité africaine, bien qu'il se rendît 
parfaitement compte des conséquences possibles de 
cet acte. 

263. Quant à ce que la Tanzanie reprochait à l'Or
ganisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), 
il ne faisait aucun doute que les bombardiers fournis 
au Portugal étaient utilisés à des fins d'intimidation; le 
Portugal se servait des unités formées sous les auspices 
de l'OTAN pour massacrer d'autres Africains et pour 
faire des incursions dans le territoire de la Tanzanie; 
en fournissant au Portugal des armes modernes, 
l'OTAN renforçait l'attitude intransigeante du Portugal 
en Afrique ; tout en faisant semblant de prendre le 
parti des Africains, certaines puissances de l'OTAN 
fournissaient des armes à leur ennemi. Le représentant 
de la Tanzanie faisait donc appel aux puissances de 
l'OTAN pour qu'elles reconsidèrent leur position à 
l'égard du Portugal. Le jour où elles cesseraient de 
lui fournir toute aide militaire, les populations inté
ressées seraient libérées. Et puisque les puissances oc
cidentales étaient les seules qui fussent disposées à 
prendre place à la même table que Salazar, ce n'était 
qu'elles que celui-ci écouterait. 

264. L'aide économique au Portugal était un autre 
moyen de renforcer la position de Salazar. La déléga
tion tanzanienne savait bien que certains pays occiden
taux croyaient à la justesse de la cause africaine. C'est 
pourquoi l'aide de ces pays devait revêtir désormais 
une forme concrète, et non s'exprimer en vaines paro
les, si l'on voulait atteindre l'objectif fixé - la libéra
tion - avait qu'il ne fût trop tard, car tous les jours 
des Africains étaient assassinés brutalement ou asservis. 

265. Malgré &1. pauvreté, la Tanzanie avait dit ac
cueillir des milliers de réfugiés; c'était pourquoi la 
délégation tanzanienne faisait appel à l'Organisation 
des Nations Unies, par l'entremise du Comité spécial, 
pour qu'elle augmente son assistance à ces pauvres 
malheureux. Toute résolution adoptée à ce sujet devrait 
contenir les éléments suivants: a.) une condamnation 
des p.1ys qui avaient aidé le Portugal ù s'armer; b) un 
nouvel effort en vue d'obtenir de certaines puissances 
occidentales l'assurance qu'elles mettraient fin à leur 
aide militaire au Portugal; c) un appel adressé au 
Royaume-Uni pour qu'il donne l'assurance qu'il accor
derait un sauf-conduit aux réfugiés mozambiquais pas
sant par les territoires dépendant du Haut Commissa
riat britannique; d) une condamnation de l'alliance 
criminelle du Portugal avec la Rhodésie du Sud et 
l'Afrique du Sud; c) une réaffirmation du droit des 
populations intéressées à l'indépendance. 

266. Le peuple mozambiquais pouvait être assuré 
que son droit à l'indépendance était incontestable et 

que les flammes de la liberté étaient inextinguibles, 
comme les événements d'Algérie l'avaient prouvé. Les 
Mozambiquais africains devaient unir leurs forces pour 
lutter et la Tanzanie resterait à leurs côtés jusqu'au 
bout; pour le peuple tanzanien ce n'étaient pas de vai
nes paroles, mais un article de foi. La Tanzanie était 
résolue à aider tous les Africains qui étaient encore 
sous le joug du colonialisme. La ferme détermination 
du peuple de Guinée de ne pas céder à la menace ou à 
la force lui apparaissait comme un signe encourageant 
et elle se réjouissait qu'une grande partie de la Guinée 
dite portugaise fût passée sous le contrôle des forces 
révolutionnaires qui combattaient le Portugal. La vic
toire de ces forces serait une victoire pour toute l' Afri
que. Comme tous les pays libres d'Afrique, la Tanzanie 
soutenait fermement le peuple de Guinée et elle n'épar
gnerait aucun effort moral, matériel ou financier pour 
l'aider. Le Portugal serait l'ennemi principal tant qu'il 
poursuivrait sa politique coloniale. 

267. Le représentant du Venezuela a déclaré que son 
gouvernement continuerait, comme par le passé, à ap
puyer sans restriction les justes revendications du 
peuple du Mozambique et celles des autres peuples 
qui subissaient encore le joug colonial. Il a rappelé 
qu'aux Nations Unies, le Venezuela avait été parmi 
les premiers à rejeter les allégations selon lesquelles 
le Mozambique était une province portugaise. 

268. D'autre part, le Gouvernement vénézuélien 
offrait des bourses et d'autres facilités pour l'éducation 
des étudiants africains désireux de poursuivre des 
études universitaires ou techniques au Venezuela, et 
ces facilités seraient offertes aux ressortissants des 
territoires sous administration portugaise s'ils en ma
nifestaient le désir. 

269. Le représentant de l'Iran, notant les déclara
tions de M. Mondlane relatives à la situation des ré
fugiés mozambiquais s'est étonné de voir que certaines 
des institutions spécialisées dont le caractère était 
principalement humanitaire ne se portaient pas au se
co.urs de ces réfugiés. L'OMS, par exemple, pouvait 
fatre beaucoup dans le domaine de la santé, notamment 
pour prévenir la maladie parmi les réfugiés. L'UNESCO 
pouvait fournir les moyens nécessaires pour leur 
assurer un enseignement primaire et de base et mettre 
des bourses à leur disposition, tandis que la F AO et 
l'organisation du Programme alimentaire mondial pou
va~ent, , fo~rnir des denrées alimentaires aux réfugiés 
qm n etment pas en mesure de gagner leur vie. Le 
Comité spécial devait donc attirer formellement l'at
tention des institutions spécialisées sur la nécessité 
d'accroître d'urgence leur assistance. Une telle assistan
ce ne serait qu'une modeste preuve de la compassion 
de l'Organisation des Nations Unies pour les souffran
ces des êtres humains ct n'aurait aucune signification 
politique. 

270. En conclusion, le représentant de l'Iran a dé
claré que la lutte des peuples pour la liberté et l'in
dépendance bénéficiait de tout l'appui et de toute la 
sympathie de son pays. 

271. Le représentant de l'Inde a déclaré que son 
pays venait en aide aux réfugiés qui se trouvaient en 
Tanzanie en leur fournissant des services médicaux et 
des instituteurs pour l'instruction de leurs enfants. 
L'Inde appuyait sans réserve le peuple ?~ M~zambique 
et les combattants de la liberté en Gumee dtte portu
gaise. Le Gouvernement et le peuple indiens leur 
souhaitaient une victoire rapide dans leur lutte contre 
l'un des régimes coloniaux les plus anachroniques, les 
plus obstinés et les plus macabres que le monde eût 
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jamais vus. Il était étrange que des pays qui se pré- des délégations représentées au Comité spécial pouvait 
tendaient civilisés pussent s'associer encore à cette affirmer qu'aucun ressortissant de son pays n'avait, à 
époque au Portugal. Comme l'avait dit le Pandi Nehru, une période ou à une autre de l'histoire, demandé et 
la politique portugaise était le nœud du problème calo- obtenu asile au Royaume-Uni pour des raisons politi-
nial dans le monde et de l'avenir de l'Afrique. ques. Cette attitude était inhérente à la tradition démo-

272. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré cratique britannique; elle était inscrite dans les faits. Et 
qu'il avait écouté les pétitionnaires avec beaucoup d'in- dans les territoires d'outre-mer où le Royaume-Uni 
térêt et ferait part à son gouvernement de leurs vues et assumait des responsabilités en la matière, telle était sa 
de tous les autres commentaires qui avaient été faits au politique. 
Comité spécial. Toutefois, se référant aux allégations 276. Pour ce qui était des territoires administré;; 
selon lesquelles les Mozambiquais réfugiés au Souazi- par le Portugal, le Royaume-Uni recommandait l'appli-
land étaient livrés aux autorités du Mozambique, il a cation du principe de l'autodétermination qui était l'élé-
déclaré que son gouvernement avait déjà entrepris une ment fondamental de sa propre politique coloniale. Le 
enquête urgente sur le cas précis évoqué par les péti- Gouvernement du Royaume-Uni considérait que le Por-
tionnaires du FRELIMO et que sa, délégation avait tugal était lié par les dispositions du Chapitre XI de 
pris contact avec _le G?uver~eme~t du So~~~il~nd .à ce la Charte des Nations Unies, au nombre desquelles 
sujet. Selon ce qm ava1t pu etre dores et deJa etabh, les figure l'obligation de communiquer aux Nations Unies 
deux hommes dont avaient parlé les pétitionnaires des renseignements relatifs aux conditions économi-
avaient en effet disparu du Souaziland; l'un d'entre eux ques, sociales et de l'instruction dans les territoires où 
n'avait pas demandé l'asile politique, et l'autre l'avait ils sont responsables, et l'obligation de favoriser la 
demandé et obtenu. Ni l'un ni l'autre n'avait été arrêté prospérité de leurs habitants en développant leur capa-
par les autorités du Souazpand ni livré aux. a?to.ri~é? cité de s'administrer eux-mêmes, et de les aider dans 
du Mozambique ni renvoye da1.1s s~n. pays,. m. m~lte. a le développement progressif de leurs libres institutions 
quitter le Souaziland. Leur dtspantton fa1sa1t 1 ?bJ~t politiques. Aux termes de la Charte, il était également 
d'une enquête de la part du Gouver~ement souaz1 lm- obligé, de manière indiscutable, d'assurer le progrès 
mêm~. Dès qu'il serait, en possesston de nouv~aux politique, économique et social des habitants des terri-
renseignements, le representant du Royaume-Dm les toires, de les traiter avec équité et de les protéger con-
ferait communiquer aux pétitionnaires. tre les abus. Les politiques de tous les pays administrant 

27.3. Le représentant du Royaum~-Uni tenait à af?~- des territoires non autonomes, y compris les territoires 
mer catégoriquement qu'en aucune ctrconstan~e de ven- portugais d'outre-mer, devaient tenir compte de ces 
tables réfugiés politiques, de quelque race q.u'tls fussent, obligations. 
n'avaient été livrés aux autorités portugaises ou sud- 277. Dans la poursuite de cet objectif, le Royaume-
africaines par les Gouvernements du Betchouanaland, Uni avait agi et continuait à agir par la persuasion. Il 
du Bassoutoland ou du Souaziland, qui s'étaient tou- se refusait à accepter l'opinion selon laquelle il était 
jours conformés a.ux norme~. internatio.nales les plus trop tard pour employer la persuasion. Il avait prié 
élevées dans le traitement qu Ils accordatent aux nom- instamment à maintes reprises le Gouvernement portu-
breux réfugiés politiques qui leur avaient d~m":ndé gais d'admettre le principe de l'autodétermination po~ 
asile; cela était largement reconnu par les orgamsatto~s faciliter l'adoption d'une solution raisonnable et pact-
indépendantes et les auto~ités intéressées, _qu.i s'en. féh- fique, et il continuait d'espérer que le Gouvernement 
citaient. Le Royaume-Dm, pour sa part, eta1t tOUJours portugais reconnaîtrait la sagesse de cette politique, qui 
disposé à prêter sot; co?;ours pour ~enter ~'ét~bl!r les seule offrait la possibilité d'un règlement mutuellement 
faits relatifs aux refugtes dont ot;t tgnor~ut ou. Ils .~e satisfaisant. On ne devait donc pas renoncer à la légère 
trouvaient ou au sujet desquels on eprouvait des mqme- à recourir à la persuasion. Le rôle primordial de l:Or-
tudes. ganisation des Nations Unies était, comme celm du 

274. Quant à "l'enlèvement" de réfugiés mozambi- Comité spécial, de rechercher des. sol~tti<;>ns aux :problè-
quais se trouvant au Bassoutoland, au Betchouanaland mes mondiaux au moyen de negociatwns pacifiques, 
et au Souaziland, le pétitionnaire n'avait produit aucune tant qu'il restait une chance d'aboutir. Tous les pays, 

d' 1 d' 1 ' l' et très certainement le Comité spécial lui-même, avaient 
preuve ni donné,.aucun .etat un ~eu cas ou , on pou- le devoir de travailler à la recherche d'une solution 
vait prouver qu Il y avait eu effectivement enlevement. 
En ce qui concernait les deux hommes dont le cas fondée sur la persuasion plutôt que sur la condamnation 
avait été sirrnalé tant par le représentant du Royaume- ou la contrainte. 
Uni lui-mê~ne que par le pétitionnaire, ni le Gouver- 278. Tout d'abord, des contacts devaient s'établir 
nement du Souaziland ni celui du Royaume-Uni ne entre le Gouvernement portugais et les nations du 
disposaient de preuves établis~ant qu'ils av~ient . été monde entier, au sein des Nations Unies ou à l'exté-
kidnappés, et tant que les enquetes en cours n auraien~ rieur de l'Organisation. Lorsque des contacts existaient 
pas établi les fai~s, le représentant du ~~yat~me-Um déjà, ils devaient être renforcés et élargis. Certaines 
n'avait aucune ratson de parler comme s1 1 enlevement délégations avaient suggéré que l'on soumette le Par-
avait été prouvé ou admis. Si le pé~~tionnaire ayait à tugal à une politique d'isolement. Tout en comprenant 
l'appui de sa t!tèse d~s pre~tves qt~.d ne voulait P<l:S cette attitude, le Royaume-Uni persistait à croire qu'on 
communiquer, Il fallait esperer qu Il les apporterai~ devait rechercher une solution par la persuasion. Diffé-
immédiatement au Gouvernement du R?yau~e-_lJ~I rents indices permettaient de penser que le Portugal 
dans l'intérêt des deux ~ommes en cause. Smon! 11, eta~t pourrait éventuellement consentir à élargir ses contacts 
regrettable qu'il eût juge bon de parler comme 111 avatt avec le reste du monde. Un pétitionnaire avait parlé de 
fait. visites effectuées en Mozambique et dans d'autres terri-

275. La délégation du Royaume-Uni déplorait les toires administrés par le Portugal par des groupes re-
allégations, absolument dénuées de fond~m;,nt, selon présentant l'OIT, la CEA et d'autres organes des Na-
lesquelles l'attitude de son ~ouverneme1~t .a 1 eg":rd des tions Unies. Des visites de ce genre avaient fourni l'oc-
réfugiés politiques dépendait de leur .or,tgme racmle. A casio.n d'é!ablir des contacts et offraient 1a possibilité 
ce propos, on pouvait se demander s1 1 une quelconque de d1scuss1ons fructueuses. Le Portugal avait joué un 
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rôle actif à l'OMS, la FAO et l'OIT et s'était montré 
disposé à accepter que des rapporteurs internationaux 
se rendent dans ses territoires. Un autre point de con
tact d'un grand intérêt était le programme spécial de 
formation des Nations Unies pour les territoires admi
nistrés par le Portugal, qui constituait un bon exemple 
de l'action positive et constructive des Nations Unies, 
plus efficace que toutes les condamnations du monde. 
Le Royaume-Uni espérait que le Secrétaire général 
tiendrait compte de la suggestion des pétitionnaires sui
vant laquelle certaines insuffisances, en particulier en 
ce qui concernait le niveau des qualifications requises 
par certains pays, devaient être rectifiées. Les activités 
mentionnées n'étaient que de simples indications, mais 
elles suffisaient à montrer que toutes les possibilités de 
persuasion pacifique n'étaient pas encore épuisées, et 
devaient faire l'objet de nouvelles recherches. 

279. En plus du recours à la persuasion, le Gouver
nement du Royaume-Uni avait pris des mesures con
crètes qui, bien que négatives dans un sens, avaient été 
absolument conformes aux appels et aux demandes fai
tes aux Nations Unies et au sein même du Comité spé
cial. Le Royaume-Uni ne fournissait aucune aide mili
taire au Portugal ou à ses territoires d'outre-mer. De· 
puis 1961, le Royaume-Uni n'avait donné ou vendu au 
Portugal ni armes ni matériel militaire destinés à être 
utilisés par ce dernier dans ses territoires d'outre-mer 
en Afrique ou ailleurs. Il était certain qu'il n'y avait pas 
d'armes ni de munitions d'origine britannique dans les 
territoires portugais. La politique du Royaume-Uni en 
matière de fourniture d'armes était pleinement confor
me à la résolution 180 (1963) du Conseil de sécurité 
du 31 juiJ!et 1963. De plus, le Royaume-Uni avait voté 
pour la résolution 183 (1963) du Conseil de sécurité 
du 11 décembre 1963, encore plus vigoureuse que la 
précédente, qui avait été approuvée et confirmée par 
l'Assemblée générale et le Comité. 

280. Les représentants du Danemark, des Etats
Unis et de l'Italie avaient traité en détail des questions 
de fait qui avaient été soulevées au cours du débat du 
Comité spécial. Les membres de l'OTAN n'avaient pas 
fourni d'armes au Portugal sous forme d'aide militaire, 
et cette organisation n'était pas responsable de la défen
se des territoires portugais d'outre-mer. Il n'existait 
aucune base britannique ou de l'OTAN, en fait aucune 
base étrangère du tout, dans les territoires administrés 
par le Portugal en Afrique. La position était claire 
ct la délégation du Royaume-Uni approuvait entière
ment tout ce qui avait été dit à ce propos. Le but de 
I'OT AN était de préserver la liberté et l'indépendance 
des pavs situés dans la zone de l'OTAN. Elle n'était 
nullem~nt hostile aux aspirations nationales africaines, 
et ses activités et sa politique ne pouvaient en rien por
ter atteinte aux intérêts des pays africains. En fait, on 
pouvait même avancer que les obligations du Portugal 
envers l'OTAN avaient réduit ses possibilités d'action 
économique ou militaire dans ses territoires d'outr~
mer. L'existence de l'OTAN avait grandement contn
bué à créer une situation dans laquelle l'indépendance 
et la liberté pouvaient s'épanouir, non scu_lemcnt en 
Europe mais aussi ailleurs. Cela ne signifiait pa~ qu~ 
l'OTAN elle-même avait été l'artisan de l'accessiOn a 
l'indépendance de tant d'anciens pays coloniaux, et il 
n'était pas question de sous-estimer les efforts des 
peuples africains et asiatiques. 

281. Pour ce qui était des investissements e~ des 
transactions financières intéressant des pays occiden
taux et le Portugal ou ses territoires, la délégation br~
tannique n'ignorait pas que la plupart des pays en vOie 

de développement accueillaient avec satisfaction les in
vestissements privés en provenance de l'étranger. A 
condition que fussent prévues des garanties raisonna
bles destinées à assurer que les bénéfices seraient équi
tablement partagés entre les investisseurs et les pays 
en voie de développement où les capitaux étaient inves
tis, les investissements de cette nature avaient, semblait
il, un rôle essentiel à jouer. Ces garanties étaient une 
affaire qui concernait les gouvernements des pays en 
voie de développement et les investisseurs privés. Les 
gouvernements des pays dont les investisseurs étaient 
ressortissants n'avaient aucune responsabilité dans ce 
domaine. On avait exprimé des doutes quant aux fins 
auxquelles seraient utilisées les contributions au finan
cement de la construction de routes au Mozambique. 
Le fait qu'une route pouvait être utilisée par des véhi
cules militaires n'était pas une raison suffisante pour 
s'opposer à sa construction. Presque tous les program
mes de développement tendaient à mettre l'accent sur 
l'amélioration des communications. En conséquence, il 
n'y avait aucune raison de chercher des excuses aux 
investissements privés dans les pays en voie de dévelop
pement, y compris les territoires sous administration 
portugaise. De plus, il était toujours possible de faire 
jouer les influences et les moyens de persuasion à l'oc
casion des contacts financiers et commerciaux. 

2~2. Selo?- le rel?résentant de la Yougoslavie, les 
NatiOns Urnes devaient prendre note du fait que la 
Tanzanie était soumise aux pressions constantes des 
colonialistes et des racistes portugais. Il était également 
souhaitable que les institutions spécialisées viennent en 
aide à la Tanzanie au sujet des réfugiés qui fuyaient la 
domination coloniale et qu'elle accueillait sur son terri
toire. 

283. La délégation yougoslave avait écouté avec la 
plus grande attention les déclarations fort intéressantes 
et utiles faites par les pétitionnaires sur la situation 
régnant dans les territoires sous la domination coloniale 
du Portugal, sur les cruautés du régime colonial, les 
souffrances et les aspirations des populations, ainsi que 
sur leur ferme décision de gagner leur liberté et l'indé
pendanc~. La lutte pour l'indépendance du peuple du 
Mozambique et d'autres territoires sous la domination 
coloniale était légitime et méritait l'appui du monde 
entier, ainsi que celui de l'Organisation des Nations 
Unies. Il était plus que temps de prendre des mesures 
décisives pour balayer les derniers vestiges du colonia
lisme, pour remédier aux conditions de servitude et 
d'humiliation dans lesquelles des millions d'êtres hu
mains vivaient encore actuellement et pour empêcher 
les milieux colonialistes de menacer la liberté des pays 
qui avaient récemment accédé à l'indépendance. On ne 
pouvait permettre plus longtemps à une minorité insi
gnifiante, d'alle~ à l'e~contre des principes de la Charte, 
de la Declaration umverselle des droits de l'homme et 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. Le moment était venu 
de faire triompher dans le monde et dans les relations 
inten:ationales ~e . pri?cipe du respect de la dignité 
humame, sans distmction de race, de couleur et de reli
gion. Le Gouvernement yougoslave avait toujours lutté 
et continuerait de lutter pour assurer le respect de ce 
principe. Il avait prêté dans le passé et prêterait dans 
l'avenir son entier appui aux peuples du Mozambique 
de l'Angola, de la Guinée dite portugaise et à tous le~ 
~~tr~s peuples qui ét~ient en~gés, ~an.s la _lutte pour 
lmdependance. La paiX et la liberte etaient mdivisibles 
et ne pouvaient être réservées à certains pays et peu
ples privilégiés. 
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284. Le Comité spécial devait, entre autres, recom
mander à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité 
de prendre des sanctions économiques et politiques con
tre le Portugal et d'inviter tous les pays, en particulier 
ses alliés de l'OTAN, à cesser toute assistance qu'ils 
lui prêtaient, directement ou indirectement. Le Comité 
spécial devait également attirer l'attention du Conseil 
de sécurité sur le danger que représentait pour la paix 
et la sécurité dans cette partie du monde l'existence 
d'une alliance entre le Portugal, l'Afrique du Sud et 
la Rhodésie du Sud. 

285. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
déploré que la puissance coloniale en cause ne fût pas 
représentée au Comité spécial. Le sombre tableau que 
les pétitionnaires avaient brossé des événements dans 
les colonies portugaises était une source de vive inquié
tude pour tous les gouvernements qui s'efforçaient de 
faire progresser les droits de l'homme. 

286. Le Gouvernement des Etats-Unis estimait que 
les progrès réalisés par les peuples africains dans la 
voie de l'autodétermination et du libre choix de leurs 
institutions et de leurs organisations, tant sur le plan 
interne que dans le domaine international, comptaient 
parmi les faits les plus encourageants qu'on eût enre
gistrés au cours des 10 années écoulées. L'attitude du 
Gouvernement et du peuple américains avait été sans 
cesse illustrée et exprimée amplement par l'intérêt que 
le gouvernement, les organismes privés et les particu
liers avaient porté à cette question, et par l'assistance 
qu'ils avaient fournie. Aucune nation africaine, aucun 
territoire dépendant ne pouvait oublier cela. Ainsi que 
le Président des Etats-Unis, parlant au nom du peu
ple américain, l'avait déclaré, les Etats-Unis n'exi
geaient pas un attachement à une foi immuable, mais 
encourageaient au contraire, une diversité de croyances 
aussi complexe que l'homme lui-même; ils ne cher
chaient pas à étendre le pouvoir de l'Amérique, mais à 
faire progresser l'humanité; ils ne cherchaient pas à 
dominer, mais à consolider la liberté de tous les peuples. 
Le Président des Etats-Unis avait déclaré en décembre 
1963 que son pays avait les mêmes idéaux de justice, 
de liberté et de paix que les peuples d'Afrique et que, 
sous l'administration du président Kennedy, de grands 
progrès avaient été faits dans la voie de leur réalisation. 
II avait dit en outre que son administration poursui
vrait cette œuvre, afin de participer à l'édification d'un 
monde qui offrirait à tous les hommes la possibilité de 
vivre mieux, tant sur le plan matériel que sur le plan 
spirituel; c'était pourquoi les Etats-Unis continueraient 
à demander que des droits égaux soient reconnus à 
tous, tant sur le plan intérieur que sur le plan inter
national, et à aider les nations nouvelles du monde en
tier dans l'effort qu'elles faisaient pour consolider leur 
liberté et leur indépendance. 

287. La position américaine sur la question des 
territoires portugais avait été définie à l'Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité, ainsi que devant le 
Comité spécial. Néanmoins, afin de réfuter certaines 
des observations qui avaient été faites au cours des 
discussions et de servir les intérêts légitimes du Comité, 
la délégation des Etats-Unis revenait volontiers sur ses 
aspects essentiels. 

288. En premie: lie~t, _les Etats-Unis avaient app~yé 
l'avis de l'Assemblee generale selonlequelles. t~rntmres 
administrés par le Portugal étaient des terntmres non 
autonomes au sens du Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies et relevaient en conséquence des dispo
sitions de ce chapitre, quelle que fût la manière dont 
on les désignait. C'était là la raison pour laquelle les 

Etats-Unis avaient à diverses reprises demandé au 
Portugal de coopérer avec l'Organisation des Nations 
Unies et de s'acquitter des obligations qui incombaient 
aux puissances administrantes aux termes du Chapitre 
XI, tant en ce qui concernait l'administration territo
riale que la communication de renseignements au Se
crétaire général. Il était de l'intérêt de tous les habi
tants des territoires et de la Puissance administrante 
elle-même que ces dispositions non équivoques de la 
Charte fussent observées. De plus, le travail du Comité 
spécial s'en trouverait facilité. 

289. En second lieu, les Etats-Unis n'avaient jamais 
cessé de défendre le droit des populations des territoi
res portugais d'exercer une autodétermination réelle et 
entière. Cela comportait notamment le droit de choisir 
leur statut politique futur, que ce fùt l'indépendance 
ou toute autre forme souhaitée par la population. Le 
droit à l'autonomie- c'est-à-dire le droit qu'avaient 
les peuples de choisir librement leur gouvernement; ·et 
le droit des peuples de choisir les institutions et les 
formes de gouvernement dans le cadre desquelles ils 
désiraient vivre. 

290. Fidèles à cette position, les Etats-Unis avaient 
constamment appuyé toutes les mesures prises par l'Or~ 
ganisation des Nations Unies pour faire reconnaître 
le principe de l'autodétermination par le Portugal et 
accélérer l'évolution politique, économique et sociale de 
tous les habitants des territoires portugais vers le plein 
exercice de l'autodétermination. Les Etats-Unis avaient, 
à diverses reprises, en public et en privé, demandé au 
Portugal de reconnaître ce principe et de l'appliquer. 
C'était là le fond du problème: on ne pouvait concevoir 
aucune mesure qui pût favoriser une solution pacifique 
du problème autant que la reconnaissance immédiate 
par le Portugal du principe de l'autodétermination et 
l'application de ce principe. Cette mesure permettrait 
de sortir de l'impasse, impasse pleine de dangers et qui 
devait incontestablement prendre fin d'une manière ou 
d'une autre. L'autodétermination viendrait; la question 
était de savoir si ce serait de manière pacifique ou par 
la violence. 

291. Les Etats-Unis ne pouvaient admettre la ma~ 
nière de voir des pétitionnaires selon laquelle seule la 
violence pouvait modifier la situation régnant au Mo
zambique. La lutte pour l'autodétermination pouvait en
core être orientée vers des négociations pacifiques. 

292. Les Etats-Unis estimaient que la conception 
portugaise de l'autodétermination, selon laquelle celle-ci 
ne pouvait prendre qu'une forme, et impliquait que la 
population devait accepter une stru~tur~ politiqu~, un 
type de gouvernement et une orgamsahon admmtstra
tive donnés, était inexacte. Comme la délégation des 
Etats-Unis l'avait déjà dit, l'autodétermination impli
quait un large choix de modalités et de structures poli
tiques, y compris, bien que ce ne fût pas là la seule pos
sibilité, l'indépendance. La délégation des Etats-Unis 
pensait donc que l'Organisation des Nations Unies 
devait continuer à chercher les moyens de progresser 
pacifiquement vers ces objectifs. 

293. En ce qui concernait les questions soulevées au 
cours des débats, la délégation des Etats-Unis réaffir
mait solennellement que la position du Gouvernement 
des Etats-Unis sur la question de la vente et de la 
fourniture d'armes et d'équipements militaires au Gou
':ernement portugais était conforme à la résolution per
tmente .d~ Conseil de sécurité [résolution 180 ( 1963) 
du 31 Jmllet 1963], et en particulier aux dispositions 
d~ par3lgraph~ ~ ?u dispositif. Au moment où cette 
resolut10n avatt ete adoptée, le représentant des Etats-
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Unis avait déclaré qu'à son avis les armes fournies 
au Portugal à d'autres fins et utilisées dans ses territoi
res d'outre-mer pouvaient contribuer à accroître les 
tensions et les dangers existants, et que les Etats-Unis 
s'étaient abstenus depuis un certain nombre d'années 
de fournir au Portugal des armes ou de l'équipement 
militaire destinés à être utilisés dans ces territoires, et 
avaient en outre interdit l'exportation directe d'armes 
ou d'équipement militaire vers les territoires portugais; 
il avait également donné l'assurance que les Etats
Unis ne modifieraient pas leur attitude. La délégation 
des Etats-Unis répétait que son gouvernement n'avait 
pas dévié de cette politique ferme, qui s'appliquait tant 
au gouvernement qu'aux sources d'approvisionnement 
privées. 

294. L'accusation formulée par le représentant du 
FRELIMO, selon laquelle la contribution des Etats
V nis au développement agricole du Mozambique per
mettait en fait à un nombre accru de colons portugais 
de s'établir dans ce territoire aux dépens des Africains, 
était absolument dénuée de fondement. Les Etats-Unis 
n'avaient pas de programme d'assistance économique au 
Portugal ou dans les territoires d'outre-mer, que ce 
fût dans le domaine agricole ou dans tout autre do
maine. 

295. La délégation des Etats-Unis tenait encore à 
confirmer que la désignation de l'Organisation du Traité 
de l'Atlantique Nord (OTAN) avait été choisie pour 
définir avec précision la zone à laqueile s'appliquait le 
Traité; cette zone ne comprenait pas les territoires 
africains du Portugal. Ce traité, dont le texte pouvait 
être trouvé dans n'importe quelle bibliothèque de réfé
rence, était tout à fait clair sur ce point. Par ailleurs, 
il n'existait pas de protocoles secrets définissant cette 
zone d'une autre manière. 

296. Une des accusations les plus absurdes formulées 
par le représentant de l'Union soviétique- qui pour
tant était au courant des débats qui avaient eu lieu à 
l'ONU sur le désarmement- était ceile selon laqueile 
les Etats-Unis coopéraient avec le Gouvernement por
tugais pour planifier et mettre au point des installations 
militaires ·nucléaires au Mozambique, dans l'intention 
d'utiliser ces installations contre les peuples africains. 
Le représentant soviétique savait parfaitement que les 
Etats-Unis redoutaient la possibilité d'une prolifération 
des armes nucléaires dans toutes les parties du monde, 
et particulièrement en Amérique latine et en Afrique, 
car ils estimaient que les rivalités qui s'ensuivraient 
menaceraient la paix dans ces continents. Les Etats
Unis avaient d'ailleurs soumis à la Commission du 
désarmement de l'Organisation des Nations Unies, le 
t~r juin 1965, une résolution 10 soulignant la nécessité 
urgente de conclure un accord sur la non-prolifération 
des armes nucléaires sur le plan international. Pour en 
terminer sur ce point, la délégation des Etats-Unis se 
bornerait à faire remarquer que le seul pays à avoir 
l:mcé un programme d'armement nucléaire avec l'aide 
d'une puissance nucléaire était la Chine communiste, e! 
que cc n'étaient pas les Etats-Unis qui avaient fourm 
à cc pays l'aide nécessaire. 

297. I~1. délégation des Etats-Unis avait écouté les 
pétitionnaires avec intérêt ct attention ct s'était félicitée 
des efforts qu'ils avaient déployés pour faire connaîtr.e 
au Comité spécial leurs vues sur la. situation. Elle avait 
é"alement écouté avec beaucoup d'attention les divers 
c~mmentaires des membres du Comité spécial, dont 

19 Voir Documents officiels de la Commission dtt désarme
ment, Supplément de janz·icr à décembre 1965, document DC/ 
220. 

certains s'étaient montrés très fermes; ces commentaires 
seraient communiqués au Gouvernement américain, en 
particulier ceux des représentants africains. On s'in
quiétait de plus en plus du problème des réfugiés des 
territoires portugais. Depuis que ce problème se posait, 
les Etats~Unis avaient apporté une contribution active 
et substantielle aux programmes destinés à venir en 
aide à ces réfugiés et à les réinstaller dans des condi
tions où ils pourraient eux-mêmes subvenir à leurs be
soins. Cette contribution avait été fournie par l'inter
médiaire du Haut Commissaire pour les réfugiés de 
l'Organisation des Nations Unies; en outre, des vivres 
avaient été fournis aux réfugiés par l'intermédiaire 
d'organismes bénévoles. Plus de 50 p. 100 du pro
gramme annuel du Haut Commissaire avaient été con
sacrés à l'aide aux réfugiés des pays d'Afrique, et, 
sur les 1 300 000 dollars versés par les Etats-Unis, 
950 000 dollars étaient réservés à cette aide. Au cours 
des trois dernières années, les Etats-Unis avaient fourni 
en moyenne 2 millions de dollars environ d'aliments 
chaque année. Le Gouvernement des Etats-Unis conti
nuerait à examiner avec sympathie les besoins des 
réfugiés en Afrique. 

298. En définitive, la délégation des Etats-Unis et la 
grande majorité des membres du Comité spécial pour
suivaient des objectifs très voisins et étaient animées 
d'une même détermination. Toutefois, les Etats-Unis 
avaient la conviction qu'il ne fallait pas renoncer à tra
vailler pour une évolution pacifique; c'est pourquoi ils 
demandaient au Portugal de reconnaître le droit à 
l'autodétermination, au sens que l'on donnait universel
lement à cette expression, pour tous les peuples de ses 
territoires. A cette fin, ils demandaient à nouveau que 
les parties intéressées pussent procéder immédiatement 
à des échanges de vues. C'était là l'attitude positive que 
la Puissance administrante devait adopter, dans l'inté
rêt de tous et pour répondre aux espoirs de tous. 

299. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que, 
d'après les témoignages des pétitionnaires, il était évi
dent pour tout le monde que l'assistance économique 
financière et militaire que le Portugal recevait de se~ 
ailiés était essentielle à la poursuite de ses guerres colo
niales. Plus tôt cette assistance cesserait, plus tôt les 
peuples africains intéressés pourraient accéder à l'in
dépendance. Les pays occidentaux membres de I'OT AN 
en cause avaient recouru à des subterfuges ingénieux 
dans l'espoir que leur complicité passerait inaperçue, 
mais la guerre dans le Mozambique avait prouvé de 
manière irréfutable que les armes et l'assistance diver
se fournies par l'OTAN jouaient un rôle dans le con
flit; et toutes les assurances données n'avaient évidem
ment aucune valeur, étant donné qu'on ne pouvait 
s'attendre à ce que personne croie à la parole de Sala
zar. Toute assistance fournie au Portugal, quelle qu'en 
fût la nature, ne servait qu'à renforcer sa position et 
ù convaincre le régime de Salazar qu'il pouvait conti
nuer impunément à défier les Nations Unies et l'opi
nion publique mondiale. Il fallait aussi tenir compte de 
la division du travail instituée entre les pays membres 
de l'OTAN. Plusieurs pays procb.maient leur adhésion 
à cette mesure, mais d'autres ne disaient rien. La néces
sité de prier l'OTAN d'assurer un embargo total im
posé par tous ses membres, était donc évidente. ' 

300. Dès 1962, le Comité spécial pour les territoires 
administrés par le Portugal avait souligné que toute 
espèce d'assistance fournie au Portugal avait des réper
cussions sur la répression des mouvements de libéra
tion dans ses territoires d'outre-mer. Trois ans plus 
tard, il fallait encore rappeler à l'OTAN que la conti-
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nuation de son aide au Portugal en faisait un complice 
consentant des guerres coloniales impitoyables qui se 
déroulaient en Afrique. 

301. De l'avis de la délégation bulgare, il était 
grand temps que le Comité spécial recommande aux 
organes compétents des Nations Unies d'adopter une 
politique de sanctions contre le Portugal. C'était pour
quoi la Bulgarie avait appuyé sans réserve les recom
mandations adoptées au Caire en 1964 par la Conféren
ce des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés et demandant la rupture des relations diploma
tiques et consulaires avec le Portugal et la suspension 
effective de toutes les relations économiques et commer
ciales avec ce pays. 

302. Si l'Organisation des Nations Unies voulait 
agir efficacement contre le colonialisme brutal du Por
tugal, elle devait faire siennes ces recommandations. 

303. On pouvait être assuré de la complète solida
rité et de l'appui de la Bulgarie dans la lutte légitime 
des populations intéressées pour la liberté et l'indépen
dance. 

304. Le représentant du Mali a déclaré que les 
atrocités du Gouvernement portugais apparaissaient 
comme plus horribles encore que les crimes des nazis 
qui, en leur temps, avaient provoqué l'indignation du 
monde entier. Mais les Africains avaient combattu con
tre le nazisme; sur tous les fronts, des Africains étaient 
morts pour sauvegarder les droits et la dignité de 
!"homme européen. Il était décevant de constater que 
certains gouvernements, pour lesquels des centaines de 
milliers d'Africains avaient versé leur sang et donné 
leur vie, apportaient leur aide au Portugal, lui permet
tant ainsi de continuer à opprimer, à torturer ou à 
tuer des Africains. Il fallait espérer que ces gouverne
ments changeraient d'attitude lorsque les témoignages 
des pétitionnaires seraient portés à leur connaissance. 
Le Gouvernement portugais était le gouvernement colo
nialiste le plus brutal, le plus réactionnaire et le plus 
retardataire qui fût, et il devait être isolé et mis en 
demettre de libérer les populations africaines mainte
nues jusque-là dans la pauvreté et l'ignorance. 

305. Les pétitionnaires avaient informé le Comité 
spécial que les Britanniques livraient aux autorités por
tugaises des réfugi~s du Mozambique 9ni avai~n~ cher
ché refuge en Afnque, chez leurs freres afncams du 
Zimbabwe, du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland. Les Africains ainsi livrés à la police de 
Salazar n'avaient pas cherché refuge au Royaume-Uni, 
mais bien en Afrique, chez les Africains. Le Royaume
Uni savait pourtant quelles persécutions attendaient les 
réfugiés remis aux autorités portugaises. Le représen
tant du Royaume-Uni avait déclaré que son pays ne 
cherchait pas à livrer les nationalistes africains aux 
Portugais: la délégatio~ ':1a~ienne prenait act~ de c~tte 
déclaration et la considerait comme une declaration 
officielle du Royaume-Uni établissant définitivement la 
position du Gouye:nement britat?niq?e à l'égar~ des 
réfugiés des terntmres sous domm~tion portug~Ise. Il 
fallait espérer que le Royaume-Dm respecterait ~ans 
l'avenir en Afrique le droit d'asile auquel p~uvaient 
prétendre les nati~nal~st~s afrfca~ns qui fuyaien~ les 
persécutions dont Ils eta1ent 1 objet au Mozambique, 
en Angola et ailleurs. 

306. Les pétitionnaires avaient déclaré que des ar
mes de l'OTAN étaient utilisées en Angola, au Mo
zambique et en Guinée dite portugais~. _Or, dans sa 
résolution 180 (1963) en date du 31 JW!Iet 1963, le 
Conseil de sécurité avait prié tous les Etats de cess~r 
immédiatement d'apporter au Gouvernement portugais 

toute assistance lui permettant de poursuivre la répres
sion contre les populations des territoires qu'il adminis
trait, et de prendre toutes mesures pour empêcher la 
vente et la fourniture, à cette fin, d'armes et d'équipe
ments militaires au Gouvernement portugais. II appa
raissait qu'en dépit de cette résolution certaines puis
sances membres de l'OTAN continuaient d'apporter 
une aide militaire au Portugal, lui permettant ainsi de 
poursuivre une guerre coloniale contre les nationalis
tes africains qui aspiraient à l'indépendance. Les mem
bres du Comité spécial dont les gouvernements faisaient 
partie de l'OTAN devaient être pleinement informés 
des conséquences de l'aide apportée au Portugal par 
cette organisation. Lorsque le gouvernement fasciste 
d'un pays engagé dans une guerre coloniale recevait 
des armes, il ne pouvait résister à la tentation de s'en 
servir pour opprimer les Africains. Les membres de 
l'OTAN devaient plutôt, au lieu de dire que ces armes 
n'étaient pas destinées à la guerre contre les Africains 
-et s'ils étaient conscients ou solidaires des souffran
ces éprouvées par les peuples africains- supprimer 
purement et simplement leur aide au Portugal tant 
qu'il n'aurait pas revisé son comportement colonial. La 
délégation du Mali déclarait aux gouvernements mem-

. bres de l'OTAN, qu'ils fussent ou non membres du 
Comité spécial, qu'elle ne pouvait pas croire à la sincé
rité de leurs déclarations tant qu'ils ne cesseraient pas 
leurs livraisons d'armes au Portugal. 

307. On connaissait la politique anticolonialiste du 
Mali et sa volonté ferme de poursuivre la lutte jusqu'à 
la libération complète du continent africain. Cette posi
tion avait été maintes fois réaffirmée par le Président 
de la République du Mali et illustrée par les actions 
entreprises dans le cadre de l'Organisation de l'unité 
africaine. Le Mali ne pouvait croire en l'amitié d'aucun 
rrouvernement qui opprimait ou aidait à opprimer les 
populations africaines. Le Mali n'accepterait aucun 
compromis sur le problème de la décolonisation, aucun 
compromis en ce qui concernait le droit à la vie et le 
droit à l'autodétermination, c'est-à-dire les droits atta
chés à la qualité d'homme. 

308. Le représentant de Madagascar. a observé qul'.. 
les pétitionnaires du Mozambique avment largement 
renseigné le Comité spécial sur la situation dans ce 
pays ainsi que sur le cynist?e e~ l'égarem~t.du Gou
vernement portugais. Il a declare que les muustres des 
affaires étrangères du Libéria, du Sierra Leone, de la 
Tunisie et de Madagascar avaient été mandatés par les 
chefs d'Etat et de gouvernement africains réunis dans le 
cadre de l'OUA pour représenter l'Afrique devant le 
Conseil de sécurité. Le Ministre des affaires étrangères 
de Madagascar, pour sa part, attendait les décisions du 
Comité spécial pour s'en inspirer et agir à la lumière 
des faits qui lui avaient été présentés. La délégation 
malgache ne ménagerait aucun effort pour défendre la 
cause du Mozambique devant les instances interna
tionales. 

309. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a noté que, après les témoignages 
fournis par les pétitionnaires, le Comité spécial connais
sait dans leur sinistre réalité le régime colonial brutal 
que le Portugal appliquait et la guerre sanglante qu'il 
menait contre les peuples coloniaux qui cherchaient à 
obtenir leur légitime liberté. Après des siècles de domi
nation portugaise, il ne pouvait pas encore y avoir 
d'égalité entre les noirs et les blancs, sinon dans la 
mort. 

310. Le moment était venu pour les Nations Unies 
d'agir. Le Comité spécial devrait se prononcer ferme-
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ment et sans équivoque pour les sanctions contre le 
Portugal. Il devrait avoir aussi le courage de condam
ner et de déclà.rer hors la loi les partisans fascistes du 
Portugal, les gouvernements Verwoerd et Smith et 
ceux qui les soutenaient. Les représentants du 
FRELIMO avaient dit de queUe manière le Portugal 
était aidé par ses alliés de l'OTAN, les Etats-Unis, le 
Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne et 
la France, dont l'unique souci était de protéger les mo
nopoles dont ils tiraien.t profit. Après ~es siècles d'.op
pression, les populat10ns des colomes portugatses 
avaient, à contrecœur, pris les armes. Elles avaient le 
même droit que les Américains qui s'étaient libérés de 
la domination britannique au XVIIIème siècle et que 
le peuple soviétique qui s'était s?ule.vé contr~ la bou~
geoisie russe en 1917. Elles ausst tnompheratent, mats 
combien de temps encore devraient-elles lutter et com
bien d'autres victimes devraient-elles être sacrifiées? 

311. Il a rappelé que le représentant des Etats-Unis 
s'était abstenu lors du vote sur une résolution adoptée 
par le Conseil de sécurité en juillet 1963 et demandant 
la suppression de l'aide militaire au Portugal dans ses 
guerres coloniales, .car la manière do,nt elle ~t;ait ré?i
gée ne correspondait pas exactement a la posttton pnse 
par son gouvernement, mais il avait appuyé le fond 
même de la résolution. Le Ministre des affaires étran
gères du Sierra Leone avait dit alors que seul le temps 
montrerait quelle était la véritable position des pays 
qui s'étaient abstenus de voter. Deux ans après, ses pa
roles se révélaient prophétiques. Ces pays étaient aux 
côtés du Portugal, non du peuple africain. Ils mainte
naient leur alliance avec le Portugal, pays sanguinaire, 
pour sauvegarder les profits fantastiques qu'ils tiraient 
au prix du sang et de la sueur des peuples angolais et 
mozambiquais. L'importante question de savoir si les 
clauses du Traité de l'Atlantique Nord s'appliquaient 
aux territoires portugais d'outre-mer n'avait pas encore 
reçu de réponse, encore que le précédent de la France, 
qui se trouvait dans le même cas, ayant déclaré l' Algé
rie territoire métropolitain d'outre-mer, donnait à pen
ser que oui. 

312. Quant aux mesures qui devaient être prises 
par le Comité spécial, le représentant de l'URSS a 
appuyé vigoureusement la proposition faite par les 
représentants de la Yougoslavie, du Cambodge, de la 
Tanzanie, de la Bulgarie, de l'Irak et de Madagascar. 
Il a également proposé que le Comité spécial déclarât 
qu'il appuyait les recommandations de la Deuxième 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, qui s'était tenue au Caire du S au 
10 octobre 1964, demandant la suspension des relations 
diplomatiques et consulaires et des relations économi
ques et commerciales avec le Portugal et lançant un 
appel pour qu'une aide financière ct militaire fût appor
tée aux populations qui combattaient pour sc libérer de 
la domination portugaise. Le Comité spécial devrait 
répondre à l'appel du Président de la Zambie ct de 
l'Organisation de l'unité africaine ct son Comité de 
libération ct passer des discours aux actes. 

313. En effet, la réalité était telle qu'on ne saurait 
envisager de résoudre le problème des territoires sous 
domination portugaise par des méthodes pacifiques, et 
seuls ceux qui n'avaient pas connu l'agression ct l'occu
pation d'une partie de leur territoire pouvaient encore 
parler de ~né~hodes P.acifiques. C'~t pourquoi l'URSS 
continueratt a soutcmr les populatiOns dans leur lutte. 
Le représenta.nt de l'Union soviétique a cité un poème 
d'un compatriote du Président du Comité, le célèbre 
poète malien Dyavara, qui a prédit que le peuple du 

Mozambique briserait ses chaînes pour forger les armes 
de la victoire dans sa lutte pour la liberté. 

314. A son avis, la suggestion de M. Cabral, selon 
laquelle les institutions spécialisées des Nations Unies 
pourraient apporter une aide aux zones déjà libérées 
de son pays, méritait d'être retenue. Toutefois, le repré
sentant de l'URSS a estimé qu'il n'était pas nécessaire 
d'adopter à ce sujet une nouvelle résolution, étant donné 
que l'octroi d'une aide par la Croix-Rouge interna
tionale, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, l'UNESCO, le Fonds international de secours 
à l'enfance et d'autres institutions spécialisées ne de
vait pas soulever de difficultés du point de vue juridi
que. Les Nations Unies avaient reconnu la légitimité 
de la lutte des territoires administrés par le Portugal, 
et le Comité spécial avait pour devoir de faire connaî
tre l'opinion de ses membres aux institutions spécia
lisées. 

315. Pour ce qui était de l'invitation faite au Comité 
spécial par M. Cabral de se rendre dans les zones déjà 
libérées de la Guinée dite portugaise, le représentant de 
l'Union soviétique a noté que le mandat de ce Comité ne 
s'opposait certainement pas à une visite de ce genre et, 
en se rendant dans ce territoire, il ne ferait que s'acquit
ter de ce mandat. Le Comité spécial pourrait peut-être 
en prévoir l'examen lors de sa prochaine réunion, et 
si possible avant la prochaine session de l'Assemblée 
générale. 

316. Le représentant de la Pologne a souligné qu'il 
était clair que sans l'appui de ses alliés le Portugal 
aurait depuis longtemps été obligé d'abandonner ses 
colonies. Au cours des 10 années qui s'étaient écoulées 
depuis que les Nations Unies avaient pour la première 
fois examiné la question des colonies portugaises, un 
certain nombre de résolutions avaient été adoptées; le 
Portugal n'avait pas cessé de les défier et le moment 
était venu de prendre des mesures plus décisives. Le 
Comité spécial devait faire comprendre aux mouve
ments de libération nationale qu'il était à leurs côtés; il 
devait amener le Portugal à comprendre qu'il agissait 
en violation de la Charte et que l'ONU était prête à 
adopter toutes les mesures auxquelles elle pouvait re
courir dans le cadre de la Charte pour mettre en 
œuvre ces résolutions. 

3lï. La conclusion qui s'imposait d'après les rensei
gnements que les pétitionnaires avaient fournis était 
que les alliés du Portugal, loin de se rendre aux nom
breux appels qui leur avaient été adressés, continuaient 
de fournir à ce pays une aide financière et militaire. La 
délégation polonaise appuyait les résolutions adoptées 
par la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, qui s'était tenue au Caire en 
1964. Elle appuierait vivement toute résolution qui 
recommanderait à l'Assemblée générale d'inviter tous 
les Etats à rompre les relations diplomatiques, com
merciales et militaires avec le Portugal. Le représentant 
de la Poloane a de nouveau donné atL"'( mouvements de 
libération ~ationale des colonies portugaises l'assurance 
qu'ils pouvaient compter sur l'appui total de sa délé
o-ation pour leur juste cause. 
h 318. Le représentant du Dane~1~rk a ?écl~~é avoir 
écouté les pétitionn~.ires avec interet et mq~netu1e e! 
soigneusement étudte le document de travml prepare 
par le Secrétariat. II resso;tait nettem.ent ?e l'ensemble 
des renseignements fo,ur!lts que. la sttuatton dans les 
colonies portugaises etatt extrem,ement grave. Elles 
étaient le théâtre d'une lutte a;~1ee et les forc~s por
tugaises soumettaient à un regtme de contramte la 
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population africaine, dont les conditions de vie étaient 
très précaires : la situation de la population africaine en 
ce qui concernait la santé, l'éducation et les conditions 
sociales était mauvaise. La thèse portugaise selon la
quelle les colonies étaient des provinces d'outre-mer du 
Portugal était une fiction. En pratique, les Africains 
n'avaient aucun droit. Au Portugal, la population était 
représente à l'Assemblée nationale à raison d'un dé
puté pour 40 000 habitants; pour l'Angola et le Mo
zambique les chiffres correspondants étaient respecti
vement de 1 p. 650 000 et 1 p. 900 000. En outre, lors 
des élections dans les colonies portugaises, les Africains 
ne pouvaient pratiquement pas faire entendre leur 
voix. Les conditions financières et le niveau d'instruc
tion exigés constituaient des barrières érigées contre 
eux. 

319. Il a noté que le Portugal utilisait des armes de 
l'OTAN en Angola, au Mozambique et en Guinée por
tugaise; on avait même laissé entendre que l'OTAN 
était opposée aux aspirations africaines. En tant que 
membre de l'OTAN, le Danemark tenait à affirmer au 
Comité spécial que ces allégations étaient dépourvues 
de tout fondement. L'Organisation du Traité de 
l'Atlantique Nord (OTAN) avait été créée à des fins 
politiques et militaires concernant uniquement l'Europe 
et l'Amérique du Nord. Il s'agissait d'une organisation 
purement défensive, destinée à préserver la liberté de 
ses membres et dépourvue de toute intention agressive. 

320. L'OTAN n'était pas responsable de la défense 
des colonies africaines du Portugal. Aux termes de 
l'article 5 du Traité de l'Atlantique Nord, "les Parties 
conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plu
sieurs d'entre elles survenant en Europe ou en Améri
que du Nord serait considérée comme une attaque di
rigée contre toutes les Parties". Par ailleurs, un pro
tocole au Traité, signé lors de l'accession de la Grèce 
et de la Turquie, en octobre 1951, précisait que "pour 
l'application de l'Article 5, est considérée comme une 
attaque armée contre une ou plusieurs des Parties une 
attaque armée: i) contre le territoire de l'une d'elles 
en Europe ou en Amérique du Nord, contre les dépar
tements français d'Algérie, contre le territoire de la 
Turquie ou contre les Iles placées sous la juridiction 
de l'une des Parties dans la région de l'Atlantique Nord 
au nord du Tropique du Cancer". Le mot "include" 
dans le texte anglais du protocole signifiait "comprend 
seulement", a ajouté le représentant du Danemark, et 
tout autre territoire se trouvait donc exclu. 

321. En ce qui concernait l'utilisation des armes de 
l'OTAN dans les colonies portugaises, il importait de 
définir ce qu'on entendait exactement par l'expression 
"armes de l'OTAN". L'OTAN elle-même ne fabri
quait pas d'armes. Chaque pays membre fournissait 
des armes qtti étaient utilisées uniquement dans les 
conditions définies par le Traité. Le Gouvernement 
danois serait profondément troublé que des armes li
vrées au Portugal par l'intermédiaire de l'OTAN fus
sent utilisées contre des Africains dans les colonies 
portugaises. A cet égard, la délégation danoise se ferait 
un devoir de tenir son gouvernement informé de tout 
ce qui avait été dit au Comité spécial. et e~le avait la 
certitude que son gouvernement examm~ratt tous ces 
renseignements avec la plus grande attentiOn. 

322. Le Danemark n'avait aucune sympathie pour 
la politique de répression appliquée dans les colonies 
portugaises. Cette politique était absurde. Le représen
tant du Danemark se demandait comment le Portugal 
pouvait croire qu'il serait la seule puissance coloniale 
capable de conserver son empire par la force alors que 

des pays plus grands et plus riches avaient compris 
qu'ils devaient liquider leurs empires coloniaux. Si le 
Portugal pensait qu'il pourrait y parvenir en collabo
rant avec les régimes de l'Afrique du Sud et de la 
Rhodésie du Sud, la situation était tragique. Le Por
tugal devait faire cesser immédiatement les combats 
dans ses colonies, conformément à la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et procéder à des consultations avec les 
chefs nationalistes sur les mesures à prendre en vue de 
con~uire les territoires à l'indépendance et à l'auto
nomte. 

323. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a dit que, dans sa déclaration, le représentant 
du Danemark avait posé une question de principe. 
Etant donné que le Portugal considérait ses colonies 
comme des provinces du Portugal, la délégation de la 
Tanzanie ne pouvait que conclure qu'il considérait que 
ses territoires d'outre-mer répondaient à la définition 
du Protocole du Traité de l'Atlantique Nord. 

324. On avait déclaré que I'OT AN ne possédait 
pas d'usines d'armements. Néanmoins, certains Etats 
Membres fabriquaient des armes et les distribuaient 
dans d'autres pays, Un avion portugais, qui s'était 
abattu en Tanzanie, avait été fourni au Portugal par 
ses alliés. Aux questions qui leur avaient été posées, les 
pays en cause avaient répondu qu'ils ne livraient pas 
d'armes au Portugal, mais uniquement à l'OTAN. En 
outre, il était évident que si l'OTAN fournissait des 
armes au Portugal, le Gouvernement portugais pouvait 
utiliser les ressources ainsi libérées pour acheter d'au
tres armes destinées à être utilisées en Afrique. En 
outre, l'OTAN organisait des manœuvres militaires et 
des cours de formation. Par conséquent, les soldats por
tugais entraînés par l'OTAN en Europe pouvaient en
suite être envoyés au Mozan1bique pour tuer des 
Africains. 

325. Le représentant de la Tanzanie a également 
rappelé qu'en 1962, le révérend Michael Scott avait 
montré des photographies de certaines armes utilisées 
dans les colonies portugaises. Les pays où ces armes 
avaient été fabriquées avaient affirmé n'avoir aucun 
accord bilatéral de fourniture d'armes avec le Portugal. 
Les armes en question étaient parvenues au~ Portugal 
par l'intermédiaire de l'OTAN. Mais ce n'était que 
lorsque le Portugal aurait été exclu de l'OTAN et 
cesserait de recevoir l'aide de l'OTAN que le Mozam
bique pourrait être libre. 

326. Le représentant de la Tunisie a rappelé que le 
Ministre des affaires étrangères de Tunisie, dûment 
habilité par l'OUA- en même temps que ses collègues 
de Madagascar, du Libéria et du Sierra Leone, pour 
défendre la position des pays africains au cours des 
délibérations du Conseil de sécurité-, avait eu à plu
sieurs reprises l'occasion d'exposer le point de vue de 
son gouvernement en ce qui concernait les crimes com
mis par le Portugal en Afrique avec la complicité de 
certaines puissances européennes. 

327. Le Comité spécial devait faire l'impossible pour 
éliminer le fléau du colonialisme. Pour atteindre ce 
but, il avait d'abord étudié la situation dans les pays 
se trouvant encore sous domination étrangère et avait 
ensuite préconisé des mesures concrètes tendant à 
éliminer du monde les agissements dégradants d'un 
certain nombre de personnes qui continuaient à repré
senter l'être humain dans ce qu'il avait de plus abject. 
.Malheure;ts~ment, il ~e. trouvait que ces représentants 
du mal etment proteges par certaines grandes puis
sances qui continuaient à présenter des excuses de 
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tout ordre pour justifier leur appui et leur encourage
ment aux oppresseurs. Il était indispensable de donner 
aux peuples des territoires la preuve que l'ONU ap
puyait leurs revendications et ferait tout ce qui était 
en son pouvoir pour donner suite à leurs aspirations 
légitimes. Il serait bon, d'autre part, que le Comité 
spécial lançât un appel pressant aux institutions spé
cialisées et au Haut Commissaire pour les réfugiés afin 
qu'ils accroissent leur aide humanitaire aux réfugiés 
qui avaient fui la répression sévissant dans les terri
toires sous administration portugaise. 

328. En concluant, le représentant de la Tunisie a 
fait remarquer que la Tunisie, qui avait elle-même souf
fert pendant de longues années du joug colonialiste, 
était bien placée pour comprendre le sens réel de la 
lutte pour l'indépendance. 

329. Le représentant du Chili a tenu à apporter une 
fois de plus aux populations africaines, au moment où 
le Comité spécial examinait la situation dramatique dans 
les territoires administrés par le Portugal, l'assurance 
que sa délégation appuyait sans réserve la lutte qu'elles 
menaient pour exercer leurs droits dans le pays oü 
elles étaient nées. Il était incompréhensible qu'en plein 
XXème siècle, pendant l'année 1965 qui était celle de 
la coopération internationale, il existât encore des peu
ples subjugués qui vivaient dans des conditions indi
gnes du genre humain. Dans le cas des territoires admi
nistrés par le Portugal, le monde, qui était pleinement 
conscient de l'égalité de tous les hommes, voyait un 
pays qui foulait aux pieds les règles les plus élémen
taires imposées par la coexistence dans une société mo
derne et qui continuait à exercer sa domination sur des 
régions d'un autre continent qu'il baptisait du nom de 
"provinces d'outre-mer". · 

330. On pouvait se demander de quelle utilité avaient 
été les efforts déployés jusqu'ici par les Nations Unies 
pour ramener le Portugal sur le droit chemin et à quoi 
avaient servi tant d'années de délibérations, si chaque 
jour qui passait augmentait les souffrances de la popu
lation autochtone et rendait plus dures ses conditions 
de vie. La délégation chilienne constatait que dans tous 
les domaines- politique, économique ou social-les 
représentants du Portugal se tenaient de plus en plus 
à l'écart des activités de l'Organisation. Ces représen
tants n'ignoraient évidemment pas les causes de leur 
isolement et cette situation ne pouvait manquer de leur 
peser. 

331. Le Chili ne pouvait approuver le système colo
nial que le Portugal imposait aux territoires d'Afrique. 
Le peuple chilien avait connu la domination étrangère 
et s.wait toute la valeur de la liberté recouvrée. Possé
dant aujourd'hui tous ses droits souverains, il estimait 
que tous les hommes sans c....:ception devaient pouvoir 
jouir d'une justice égale. Le Chili voyait avec une dou
leur profonde que les populations autochtones du Mo
zambique, de l'An~ola, de la Guinée portugaise ct d'au
tres régions d'Afrique souffraient des conditions inad
missibles imposées par une minorité étrangère. Il par
ticipait de la manière la plus efficace à l'cfTort tenté pour 
mettre fin à la discrimination ct à la négation du libre 
exercice de la volonté de la majorité. 

332. Le Chili était un petit pays qui sc heurtait à de 
nombreux problèmes économiques, mais il jouiss.ïit 
d'un solide système institutionnel dont il était fier; il 
avait toujours été disposé à donner des preuves con
crètes de l'intérêt qu'il portait à la situation en Afrique, 
car il était uni au continent africain par des liens his
toriques et par des principes et des besoins communs. 
JI tenait à apporter une contribution, même modeste, 

au succès des efforts que tentait ce continent pour 
reprendre ses biens légitimes. 

333. A la dix-septième session de l'Assemblée géné
rale, en 1962, le représentant du Chili, à la 1376e séance 
de la Quatrième Commission, avait exprimé l'inquiétude 
du Gouvernement chilien devant les difficultés que ren
contraient certains étudiants africains pour faite des 
études spécialisées. Il avait signalé à cette occasion la 
possibilité pour des ressortissants de pays d'Afrique, de 
recevoir du Gouvernement chilien des bourses leur per
mettant de suivre des cours dans des universités chi
liennes. En faisant cette offre, le Gouvernement chilien 
avait pensé spécialement aux ressortissants du Mozam
bique, de l'Angola et de la Guinée portugaise, qui pour 
des raisons incompréhensibles ne pouvaient jouir de 
tels avantages dans leurs propres écoles. 

334. Pour conclure, le représentant du Chili a expri
mé l'espoir que la vérité triompherait rapidement de 
l'injustice et que les territoires administrés par le 
Portugal accéderaient bientôt à l'indépendance. 

335. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré 
que la situation tragique résultant de l'évidente contra
diction entre le mouvement général d'émancipation des 
peuples colonisés et la conception anachronique du 
Portugal, qui s'obstinait à violer délibérément les obli
gations que lui imposait la Charte des Nations Unies, 
constituait un sujet de vive préoccupation et d'angoisse 
pour les pays africains. La délégation de la Côte
d'! voire avait, en plusieurs occasions, dénoncé les con
séquences néfastes du colonialisme portugais. Les témoi
gnages des pétitionnaires avaient démontré comment, 
en plus de cinq siècles de domination portugaise, les 
populations autochtones du Mozambique, de l'Angola, 
de la Guinée dite portugaise, etc., n'avaient connu que 
la répression, l'ignorance, la pauvreté, la discrimination 
et l'exploitation de leurs ressources. Après plus de 500 
ans de domination, le taux d'alphabétisation n'atteignait 
encore que 1 p. 100 et les services de santé publique 
étaient les moins bons du continent africain. 

336. Depuis des années, les Nations Unies tentaient, 
par des résolutions assez modérées, de convaincre le 
Portugal de la nécessité de reconnaître aux territoires 
qu'il administrait le droit à la liberté, à l'autodétermina
tion et à l'indépendance. Les pays africains et les na
tionalistes de ces territoires avaient fait preuve à l'égard 
des autorités de Lisbonne d'un esprit de conciliation 
et de coopération que personne ne songerait à nier. 
Salazar n'avait répondu que par un refus intransigeant 
et obstiné. Bien plus, il menait contre les nationalistes 
une guerre d'extermination avec les armes qu'il rece
vait de pays amis, dans le ca.dre de l'OTAN. La répres
sion et les actes de barbarie avaient provoqué un exode 
dans les populations de ces territoires. Lï patience des 
nationalistes en avaient été ébranlée, et c'est à juste 
titre qu'ils avaient décidé de prendre les armes. 

337. Ayant insisté sur le fait que l'insurrection na
tionale constituait 1111 droit inaliénable et qu'elle était 
d'ailleurs invincible -la guerre d'Algérie en faisait 
foi -le représentant de la. Côte-d'Ivoire. a :;jouté que 
le martyrologe des terrjtoirc~ sOt~s dom~nabo':l P?rtu
gaise était une insulte a la hberte des Etats mdepen
dants d'Afrique. Il a. donné lecture aux me.n~bres du 
Comité d'une déclaration de M. Nyerere, pres1dent de 
la République-Unie de Tan_zanie, selon. laquell~ l'Occi
dent avait les moyens et meme le devOir .~e fa1re pres
sion d'une manière pacifique sur son . ath,~ le. Portugal 
pour que ses colonies puissent obtemr 1 m~ep~ndance 
librement. D'après M. Nyerere, les pays afncau~~ con
sidéreraient )es pays occidentaux comme leurs alhes sur 
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-cette voie pacifique vers la liberté, mais si leurs efforts 
étaient vains, ils seraient obligés de renoncer à libérer 
les colonies portugaises d'une manière pacifique et si, 
·ce qui était improbable, l'Occident refusait son aide, 
il faudrait chercher une aide ailleurs. Il avait demandé 
à l'Occident de faire en sorte, alors qu'il était encore 
temps, que cela n'arrivât pas. 

338. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a ensuite 
cité des passages d'un discours du Président de la Ré
publique de la Côte-d'Ivoire, M. Houphouet-Boigny, 
qui avait déclaré que le problème de la libération dés 
territoires africains concernait non seulement son pays, 
mais l'ensemble de l'OUA. La Côte-d'Ivoire apportait 
-donc sa contribution financière au comité spécialement 
çréé à cet effet et était prête à consentir tous les sacri
fices que demanderait cet organisme. Mais elle appar
tenait à un ensemble qui plaçait le dialogue au centre 
-de ses préoccupations. M. Houphouet-Boigny avait 
:ajouté que tout en voulant par les moyens les plus pra
tiques trouver rapidement une solution, ces pays de
vraient pouvoir aussi engager le dialogue; les guerres 
n'avaient jamais rien réglé. C'est pourquoi ils recher
~haient une solution pacifique au problème de la libé
ration de ces territoires. Mais l'engagement de la Côte
d'Ivoire était formel et devant l'entêtement stupide du 
Portugal, elle s'était engagée à chercher avec ses par
tenaires africains tous les moyens qui permettraient 
d'obtenir cette libération. 

339. Les peuples africains, a poursuivi le représen
tant de la Côte-d'Ivoire, étaient à bout de patience et 
prêts à lutter aux côtés de leurs frères pour la liberté, 
ce premier pain de l'homme. II a suggéré que le Comité 
spécial achevât ses travaux par l'adoption d'une réso
lution qui, outre qu'elle réaffirmerait les principes de 
l'autodétermination, confirmerait les précédentes, con
damnerait les actes de barbarie du Portugal, inviterait 
les Etats à s'abstenir de lui fournir une aide matérielle, 
lancerait un appel aux institutions spécialisées et à la 
Croix-Rouge internationale, pour venir en aide aux 
réfugiés et attirerait l'attention du Conseil de sécurité 
sur le danger créé par la situation qui prévalait dans les 
territoires sous domination portugaise. 

340. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a lancé un 
appel aux grandes puissances, en particulier celles de 
l'OTAN, pour qu'elles cessent d'aider le Portugal, car 
en agissant comme elles le faisaient, elles se faisaient 
indirectement les complices du massacre perpétré dans 
œs territoires. Il a demandé aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni de ne plus hésiter car leurs hésitations 
ne faisaient qu'encourager Salazar dans son ignoble 
besogne. Ces deux pays devraient rejoindre la majorité 
-pour l'adoption des résolutions futures et abandonner 
l'abstentionnisme, afin que les colonialistes portugais 
soient isolés et condamnés par l'opinion mondiale. La 
pai.x était à ce prix. 

341. Le représent.·mt de la Syrie a dit que les décla
rations des pétitionnaires avaient mis en lumière les 
abominables persécutions dont les Africains du Mozam
bique, de l'Angola et de 1~ Guinée portugaise étaient 
victimes. Le mythe de l'mtégration, auquel Salazar 
s'accrochait encore, avait d'ores et déjà complètement 
échoué. Les Portugais ne pourraient jamais forcer des 
millions d'Africains à renoncer à leurs droits, à adjurer 
leur loyauté nationale t;i. à oublier leurs l~ngues, leu.rs 
traditions et leurs reltgtons pour devemr Portu?"ats. 
Salazar avait peut-être le pouvoir d'imposer sa d.tcta
ture au Portugal mais il n'avait rien à faire en Afnque. 
Lt. seule raison pour laquelle la domination portugaise 
."dvait duré jusqu'à maintenant en Afrique était que le 

Portugal avait réussi à constituer une armée équipée 
d'armes modernes, qu'il était d'ailleurs incapable de fa
briquer lui-même. Sous des prétextes divers, le Por
tugal s'était procuré des armes auprès d'autres pays 
pour s'en servir contre les Africains, qui ne cherchaient 
qu'à recouvrer leur liberté, leurs droits et leur dignité. 

342. Pendant des siècles, les colonialistes portugais 
n'avaient rien fait de constructif pour la masse afri
caine. En revanche, ils avaient cherché à étouffer la 
personnalité africaine, mais tous leurs efforts avaient 
échoué. Les Africains ne se laissaient pas intimider et 
étaient déterminés à lutter pour s'émanciper. Face à 
une situation où le droit était réprimé par la force et 
qui constituait de ce fait une menace à la paix et à la 
sécurité internationales, que pouvait faire le Comité 
spécial? 

343. C'était une question vitale et le représentant de 
la Syrie appuyait par conséquent les suggestions faites 
par les représentants de la Tanzanie, de la Yougoslavie 
et de la Tunisie. A son sens, l'inclusion dans la réso
lution définitive des cinq points présentés par le repré
sentant de la Tanzanie était le moins que le Comité 
spécial pût faire pour traduire ses décisions par des 
actes. En dernière analyse, tout dépendait, bien enten
du, de la continuation de la lutte que menaient les peu
ples des territoires administrés par le Portugal, ainsi 
que leurs frères africains, avec l'appui de l'Organisation 
de l'unité africaine et du groupe afro-asiatique et celui 
de toutes les nations éprises de paix. Le Gouvernement 
et le peuple tanzaniens avaient montré l'exemple. Afin 
de mieux comprendre la situation, le Conseil de sécurité 
pourrait décider de se réunir à Dar es-Salam le mo
ment venu pour examiner la question des territoires 
africains qui se trouvaient encore sous le joug colonial. 

344. Le représentant de l'Italie a tenu à exprimer 
l'opinion de sa délégation sur les problèmes des terri
toires administrés par le Portugal et sur la question à 
laquelle le Comité spécial accordait tant d'attention, à 
savoir l'assistance économique et militaire fournie au 
Portugal dans le cadre de l'OTAN. La délégation ita
lienne souscrivait sans réserve aux observations que le 
représentant du Danemark avait faites à ce sujet. Ces 
observations répondaient de façon complète aux décla
rations du représentant de l'URSS qui essayait de ren
dre l'OTAN tout entière responsable de la politique du 
Gouvernement portugais dans ses colonies. En citant les 
articles pertinents du Traité de l'Atlantique Nord, le 
représentant du Danemark avait réglé une fois pour 
toutes la question des limites géographiques des enga
gements de l'OTAN. 

345. Depuis quelque temps, le Comité spécial ten
dait à considérer l'OTAN responsable de tous les mal
heurs du monde. Lorsque le Pacte atlantique avait été 
signé et ratifié en 1949, le Gouvernement démocrati
quement élu de l'Italie s'était rendu compte que l'Al
liance était, pour ses membres, le seul moyen de 
défense contre les menaces constantes d'agression, con
tre le danger de devenir les colonies d'une puissance qui 
cherchait alors- et cherchait peut-être encore- à do
miher le monde. Ces sentiments avaient été amplement 
justifiés par les événements survenus en Europe après 
la fin de la seconde guerre mondiale; si certains dou
taient de leur bien-fondé, c'était leur droit. 

346. Ce que l'on ne pouvait nier ni mettre en doute, 
c'était que l'Alliance atlantique avait sauvé l'Europe, 
et même le monde, de la guerre et de la destruction 

· totales, qt;'ell~ ~vait contribué au maintien de la paix 
et ,~e la secur~t~ sur la terre- ce qui avait notamment 
cree les condtttons favorables à l'accès harmonietLX à 
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l'indépendance de millions d'Africains et d'Asiatiques, 
enrichissant ainsi l'Organisation des Nations Unies de 
plus de 60 Membres, qui tous, sauf erreur, avaient été 
auparavant des territoires administrés par des pays de 
l'OTAN. 

347. II était nécessaire de rappeler ces vérités évi
dentes lorsqu'on examinait des questions ayant quelque 
rapport avec l'OTAN; elles apportaient un démenti aux 
ratsonr:ements fallacieux de certaines délégations qui 
essayatent de conclure des déclarations des pétitionnai
res que le seul but de l'Alliance atlantique était de dé
fendre les intérêts économiques de ses membres en 
Europe, en Afrique ou ailleurs. Cet argument n'était 
pas fondé et le Gouvernement italien ne l'acceptait pas. 
Il reposait sur des idéologies dépassées, qui affirmaient 
que seul l'intérêt matériel faisait agir les hommes. 

348. S'adressant tout particulièrement aux membres 
africains du Comité spécial qui pourraient penser que 
I'OT AN était un obstacle à l'accession à l'indépen
dance des colonies portugaises, le représentant de 
l'Italie fait remarquer que ce qu'ils voyaient- et il 
était le premier à reconnaître que la situation qui ré
gnait en Angola, au Mozambique et dans les autres 
colonies portugaises justifiait pleinement leur émotion 
-n'était qu'une version simpliste d'une situation beau
coup plus complexe. Ils soutenaient premièrement, que 
le Portugal, à lui seul, ne pourrait maintenir sa domi
nation coloniale en Afrique; ensuite, que certains mem
bres de l'OTAN fournissaient au Portugal une assis
tance militaire ou une aide économique, ou les deux; et 
enfin que, par conséquent, l'OTAN était responsable 
du fait que le Portugal n'observait ni la Charte des 
Nations Unies, ni la Déclaration universeiie des droits 
de l'homme, ni la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. On connais
sait bien ce genre de raisonnement fallacieux qui per
mettait de tirer une conclusion partiellement ou totale
ment fausse de prémisses apparemment justes. En rai
sonnant ainsi, on pourrait affirmer que l'Union sovié
tique, ayant par sa politique forcé les pays occidentaux 
à former une alliance défensive, était responsable de la 
prolongation du colonialisme portugais. Cette conclusion 
était également vraie, mais en partie seulement. On 
pourrait également soutenir que la politique soviétique 
et la formation de l'Alliance atlantique étaient toutes 
deux les conséquences de l'état encore imparfait de 
l'organisation de la communauté des nations et que, 

. par conséquent, cette circonstance était la véritable cau
se du maintien du colonialisme portugais. Dans cette 
conclusion aussi il y avait du vrai. 

349. Cc que le représentant de l'Italie voulait dire 
c'était que les réalités politiques, économiques ct socia
les du monde offraient de nombreux exemples de situa
tions- ct pas seulement dans Je domaine colonial -qui 
ne concordaient pas avec la justice ct auxquelles il 
u'était pas ou n'avait pas encore été remédié. Il ne 
s'agissait pas de cas imaginaires; il a rappelé- en ne 
citant que leur numéro de référence pour éviter d'être 
accusé d'introduire dans le débat des questions qui 
lui ét<icnt étrangères- les résolutions 100-t (ES/II) 
du 4 novembre 1956, lOOS (ES/II) du 9 novembre 
1956, 1353 (XIV) du 21 octobre 1959 ct 1632 (XVI) 
du 2ï octobre 1961 adoptées par l'Assemblée générale 
au sujet d'affaires dont l'Organisation des Nations 
Unies avait été saisie. En rappelant ces tragédies encore 
assez récentes, il cherchait simplement à faire observer 
aux membres du Comité spécial que des problèmes 
subsistaient parce qu'il n'existait pas de solution facile 
et toute faite qui leur fùt applicable. 

35_0. Tel était le cas du problème des territoires por
tugats, et la délégation italienne remerciait les pétition
naires d'avoir montré au Comité spécial l'ampleur des 
souffr~nces humaines qui en résultaient, les injustices 
commtses, les mauvaises politiques suivies et, en même 
temps, la complexité du problème créé par ces politi
ques. 

351. La délégation italienne souscrivait à la plupart 
d~s déclarations qui avaient été faites au Comité spé
Cial sur le fond du problème: la politique du Gouverne
ment portugais à l'égard des territoires dits d'outre-mer 
n'était pas seulement en contradiction avec un certain 
nombre de textes adoptés par l'Organisation des Na
tions Unies à une majorité écrasante, mais, surtout elle 
était dépassée et ne correspondait plus à la tendance 
de l'histoire ni aux réalités du monde moderne. 

352. Cette politique, si elle était poursuivie, entraî
nerait forcément une intensification de la lutte, des com
bats et des souffrances des deux côtés et, en fin de 
compte, la défaite des forces du conservatisme. A main
tes reprises, l'Italie avait demandé au Gouvernement 
portugais de chercher à modifier sa politique et de 
commencer vraiment à appliquer la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. S'il avait vraiment l'in
tention d'instituer finalement une sorte d'association 
libre entre la métropole et ses anciennes colonies, le 
Gouvernement portugais devrait estimer d'autant plus 
important d'agir en ce sens, car plus l'acte d'autodéter
mination serait retardé, moins il y aurait de chances 
pour que les populations de l'Angola, du Mozambique 
et des autres territoires portugais acceptent cette solu
tion. 

353. Le Gouvernement italien, qui exerçait le con
trôle le plus strict sur les fournitures d'armes et de 
munitions au Portugal conformément à l'esprit de la 
résolution 182 (1963) adoptée par le Conseil de sécu
rité le 31 juillet 1963, exprimait sa sympathie à tous 
ceux qui souffraient parce qu'ils aspiraient à la liberté 
et à la justice. Mais c'était avec tristesse que le repré
sentant de l'Italie avait entendu certaines déclarations 
faites au Comité spécial et dont les auteurs avaient 
donné à entendre, à la façon dont ils avaient insisté sur 
le besoin d'actes et non de discours, que seuls les pays 
occidentaux détenaient la clef du problème et que, par 
égoïsme ou simple négligence, ils différaient le moment 
d'agir. 

354. Chacun sans exception devrait contribuer à 
une solution et la délégation italienne ferait un rapport 
détaillé au Gouvernement italien sur le fond et le dé
roulement des débats. Toutefois, le projet commun de 
résolution ne visait pas uniquement à atteindre les 
objectifs du Comité spécial. L'accent y était mis de 
façon à déformer partiellement la vérité: le problème, 
essentiellement, était la volonté du Portugal et de son 
peuple de regarder en face les réalités de l'époque et de 
changer leurs méthodes en conséquence, plutôt que la 
prétendue assistance de l'OTAN à cc pays. 

355. La situation avait été la même pour tous les 
territoires autonomes dont le cas avait été examiné au 
cours des trois dernières années. Il en avait été ainsi 
éaaJemcnt dans le cas déjà mentionné d'un membre 
d~ l'OTAN, qui avait lutté obstinément pendant sept 
ans, avec, avait-on prétendu, l'a~~e ,des armes de 
l'OTAN résistant aux demandes ù mdependance de la 
populati~n d'un ten:itoire qu'il considé~ait comme fa!
sant partie de Ja metropole. ~1. populatwn ?e _ce ~~rr~
toire s'était certes battue va!ll~n_u~1ent: m:;us tl 1~ etatt 
que juste de dire que les ho~tt!Ites n avate~t .Pns fin 
que lorsque la Puissance admuustrante en etmt venue 
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à modifier son attitude et à reconnaître l'indépendance 
comme étant la seule issue. 

356. Couper les liens entre le Portugal et les autres 
membres de l'OTAN n'aurait d'ailleurs aucun effet sur 
l'obstination des Portugais, qui se chercheraient simple
ment des alliés plus fidèles, moins intéressés à défendre 
les idées mondiales et, par conséquent, sur lesquels ils 
estimeraient pouvoir compter davantage. 

357. Avant de conclure, le représentant de l'Italie a 
estimé devoir faire quelques remarques au sujet des 
déclarations des pétitionnaires concernant le rôle de 
l'Eglise catholique dans l'éducation de la population 
du Mozambique. Sa délégation ne s'était pas jugée en 
droit de prolonger les débats en demandant les préci
sions qu'appelait cette question. Mais le Comité spécial 
aurait une idée plus exacte de l'ampleur du problème 
s'il disposait de chiffres précis sur la population totale 
d'âge scolaire au Mozambique, le nombre de mission
naires qui dispensaient l'enseignement et, notamment, 
les crédits affectés par le Gouvernement portugais à 
l'instruction des Africains. On pourrait alors établir les 
responsabilités réelles en ce qui concernait la situation 
qui avait été évoquée. En outre, le représentant du 
FRELIMO avait admis en partie que l'Eglise n'avait 
pas entièrement échoué dans sa mission éducative au 
Mozambique, puisqu'il avait reconnu qu'elle n'avait pas 
profité de sa position privilégiée pour se livrer à un 
prosélytisme aveugle parmi la population locale. Enfin, 
le représentant de l'Italie ne pouvait s'empêcher de se 
demander quel serait actuellement le niveau de l'alpha
bétisme dans les colonies portugaises si l'enseignement 
avait été confié à des maîtres laïques portugais plutôt 
qu'à l'Eglise catholique. Il avait à peine besoin de 
rappeler au Comité le mérite qui revenait à l'Eglise 
catholique, et, en général, aux églises chrétiennes, pour 
l'appoint qu'elles apportaient aux efforts déployés en 
matière d'éducation par les puissances administrantes 
dans tous les territoires coloniaux. Dans les pays dé
pendants comme dans les pays indépendants, l'Eglise 
catholique s'était faite le champion et le défenseur des 
droits de l'homme depuis des siècles, bien avant que 
l'idée même d'une Organisation des Nations Unies ne 
fût devenue une aspiration de l'humanité. 

C.- DÉcisiONs PRISES PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL 

358. A la 359e séance du Comité spécial, tenue le 
8 juin 1965, le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a présenté un projet de résolution (A/ 
AC.l09/L.214), dont le Cambodge, la Côte-d'Ivoir<;, 
l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mah, 
la République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la 
Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie étaient auteurs. 

359. Le représentant de la Tanzanie a déclaré que 
sa délégation ne pourrait jamais oublier le récit que les 
pétitionnaires avaient fait au Comité spécial des 
effrayantes atr~cit~s. comt?is~~ par le~ Portugai~ en 
Afrique. Il avatt ete. parttcu!terement emt; de v~tr le 
représentant du Movnnento Popular de Ltbertaçao de 
Angola fondre en larmes quand on lui avait demandé 
des détails sur les massacres auxquels le Portugal 
s'était livré dans son effort désespéré pour .ré~ister à 
la marche du progrès, et sur le nombre des vtcttmes de 
ces boucheries. 

360. Dans les zones de combat, les soldats portugais 
en proie à la panique se montraie~t i_mpi.toy~bles so~s 
l'empire de la peur, comme en avatt temm~ne le repre
sentant du FRELIMO. Des maisons occupee~ pa~ !~urs 
habitants étaient incendiées, des êtres humams etatent 
arrosés d'essence et brûlés vifs, etc. C'était le prix que 

l'Afrique devait payer pour se débarrasser du colonia
lisme, le prix que le Portugal et ses alliés entendaient 
faire payer aux Africains leur droit légitime à l'indé
pendance. La question était maintenant de savoir pen
dant combien de temps l'Afrique continuerait à subir ce 
traitement inhumain. La délégation tanzanienne n'avait 
laissé passer aucune occasion de faire appel aux pays 
occidentaux alliés du Portugal pour qu'ils usent de 
leur influence en vue de mettre fin à ces crimes révol
tants, qui de toute évidence constituaient un danger 
pour la paix du continent. Ce danger s'était encore 
accru par suite des efforts dont il avait été fait men
tion et auxquels se livrait le Portugal pour faire régner 
le même genre de terreur dans les Etats africains indé
pendants. La Tanzanie avait elle-même souffert des 
agissements du Portugal, de même que le Sénégal, où 
des villages avaient été bombardés et où des innocents 
avaient été tués. Il était impossible de tolérer plus long
temps une telle situation; l'Afrique devait s'unir pour 
se débarrasser du fauteur de troubles. 

361. Le projet de résolution commun était fondé sur 
les témoignages apportés au Comité spécial et devrait 
recueillir l'approbation de tous ceux qui appuyaient la 
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, et la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale. 

362. Le représentant de la Tanzanie a noté qu'il 
était possible que la mention, au sixième alinéa du 
préambule, des armes fournies par les membres de 
l'OTAN au Portugal fût considérée par les délégations 
occidentales comme prêtant à controverse. Les princi
pales dispositions du dispositif avaient trait à l'imposi
tion de sanctions et à la cessation de l'aide, considérée 
comme contraire aux intérêts des Africains, fournie par 
les Nations Unies au Portugal. Le Comité spécial avait 
un devoir à remplir envers les peuples africains qui 
souffraient encore sous la domination portugaise, et le 
représentant de la Tanzanie a demandé instamment à 
tous les membres de ce comité d'appuyer le projet de 
résolution. 

363. Le représentant de l'Italie a déclaré qu'étant 
donné les raisons qu'il avait données précédemment 
(voir par. 344 à 357 ci-dessus) la délégation italienne 
doutait qu'elle pût voter pour le projet commun de 
résolution. Il a estimé que le sixième alinéa du préam
bule devrait être ainsi modifié: "Considérant que, selon 
les témoignages des pétitionnaires, le Portugal continue 
à utiliser ... l'aide et les armes dont il dispose du fait 
de ses alliances"; que le paragraphe 4 du dispositif de
vrait être remanié dans l'esprit du paragraphe corres
pondant de la résolution du 31 juillet 1963 du Conseil 
de sécurité, et ne pas mentionner de groupe d'Etats 
déterminé; et que le paragraphe 8 du dispositif devrait 
être supprimé, le Comité spécial n'ayant pas qualité 
pour donner des instructions au Conseil de sécurité. 

364. Il espérait que la résolution qui serait adoptée 
à l'issue des débats du Comité spécial tiendrait compte 
des observations de sa délégation, et que celle-ci pour
rait ainsi l'appuyer pleinement. 

365. Le représentant de l'Ethiopie a dit que, comme 
coauteur du projet de résolution, sa délégation appuyait 
toutes les recommandations qu'il contenait. Après avoir 
entendu tout ce qui avait été dit au cours des séances, 
not31mment les témoignages des pétitionnaires, il esti
mait. que ~es reco~man~ations formulées dans le projet 
de.reso~utwn representaient le moins que le Comité pou
vatt fatre en faveur des populations qui souffraient 
actuellement des méfaits du colonialisme portugais. 
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366. Les pétitionnaires avaient amplement montré 
par leur attitude qu'ils étaient las d'entendre de vaines 
paroles et de vagues promesses. L'heure était venue de 
faire preuve d'un véritable esprit d'humanité et de ne 
plus se payer de paroles ronflantes. Les souffrances 
des populations torturées devraient être atténuées d'ur
gence et l'appel des victimes ne devrait pas être laissé 
sans réponse. 

367. Quant à l'OTAN, il était évident que les mem
bres de cette organisation représentés au Comité spé
cial avaient honte de compter parmi eux le Portugal, 
mais ils n'étaient pas assez francs pour le dire. Cette 
carence révélait non seulement un refus d'accepter la 
réalité mais aussi une duplicité latente. 

368. Le nœud de la question, comme l'avait juste
ment dit le représentant de l'Italie, était la nécessité 
pour le Portugal de changer d'attitude. Mais cette évo
lution n'était guère concevable tant qu'on aidait le 
Portugal, directement ou indirectement, à poursuivre sa 
détestable politique. 

369. Le représentant de l'Ethiopie a fait appel à tous 
ceux qui voulaient voir trouver une solution réelle du 
problème pour qu'ils appuient la résolution. 

370. Le représentant du Mali a fait observer que le 
Comité spécial avait à son ordre du jour la question des 
territoires sous administration portugaise. Il s'agissait 
plutot de la "domination portugaise" et non de l' "admi
nistration portugaise". La délégation malienne considé
rait que l'Angola, le Mozambique et la Guinée dite por
tugaise étaient des territoires sous domination portu
gaise. En effet, si le Portugal se considérait comme 
Puissance administrante, il se serait conformé aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies, il aurait 
respecté les engagements contractés en vertu de l' Arti
cle 73 et aurait œuvré pour favoriser l'indépendance 
économique et politique de ces territoirès; il aurait éga
lement respecté leur civilisation et leur culture. En 
fait, le Portugal opprimait, torturait, assassinait et 
exploitait ces populations. Les pétitionnaires avaient 
révélé aux membres du Comité spécial des faits si 
atroces qu'ils pouvaient sembler incroyables. Ainsi, les 
membres du Comité avaient appris avec horreur que 
les fascistes portugais démembraient et brûlaient les 
cadavres de ceux qu'ils avaient assassinés. Un gouver
nement qui permettait de telles atrocités ne méritait 
pas le nom de Puissance administrante. Le Portugal 
opprimait; le moins qu'on pût dire était bien qu'il domi
nait, et c'était à juste titre que les coauteurs du projet 
de résolution avaient employé l'expression "sous domi
nation portugaise". 

371. Dans ce projet de résolution, les coauteurs de
mandaient au Portugal de reconnaître les droits légiti
mes des populations de l'Angola. du Mozambique ct de 
la Guinée dite portugaise, conformément au mandat 
dont le Comité spécial avait été investi par les Nations 
Unies. Il s'agissait de réaffirmer le droit de ces popula
tions à !"autodétermination ct à l'indépendance, de 
réaffirmer des principes déjà acceptés par ceux qui 
avaient adopté la Charte des Nations Unies, b Déclara
tion universelle des droits de l'homme et la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux 
peuples coloniaux. 

372. Dans le préambule du projet de résolution, les 
coauteurs notaient avec inquiétude que malgré les me
sures édictées par le Conseil de sécurité, le Gouverne
ment portugais intensifiait la répression et les opéra
tions militaires contre les populations africaines. C'était 
une réalité qui avait été maintes fois constatée et que 
maints témoignages avaient corroborée. Les coauteurs 

c~msid~raient 1'autre part que les témoignages des péti
~lon'!~lres avalent confirmé que le Portugal continuait 
a utthser contre les territoires sous sa domination l'ai
de et les armes dont il disposait du fait de son apparte
nance à l'OTAN. Cela aussi était une réalité et les 
mer_nbres de l'<?T AN savaient bien que si le Portugal 
tumt et torturmt en Angola, au Mozambique et ailleurs 
<;'é~ait qu'il n~ gardait pas en magasin les armes qui lui 
etalent fourmes. Ces armes, au contraire, servaient à 
massacrer et à assassiner les populations africaines. 
L'OTAN devrait plutôt prendre des mesures et exercer 
des pressions sur le Portugal pour qu'il cessât ses. 
exactions. C'est le devoir et l'obligation des membres 
de l'OTAN qui avaient accepté les principes de la 
Charte des Nations Unies, en vertu desquels ils se de
vaient de respecter tous les peuples. 

373. Le Gouvernement malien respectait toutes les 
organisations internationales à la seule condition qu'el
les-mêmes respectent les autres peuples et leur droit à 
l'autodétermination. Il ne s'agissait pas d'attaquer 
I'OT AN en tant que telle. Si les pays membres du 
Pacte de Varsovie ou de l'OTCEN avaient aidé le 
Portugal, les Etats africains auraient formulé contre 
eux les mêmes plaintes. Que les Etats africains fussent 
des Etats non alignés ne signifiait pas qu'ils fussent 
complices, et il serait fait mention de l'OTAN jusqu'à 
ce qu'elle cessât d'apporter son aide aux fascistes por
tugais qui massacraient et assassinaient les Africains. 
Quant à l'affirmation selon laquelle l'OTAN aurait 
contribué à la libération de certains territoires africains, 
la délégation malienne la rejetait catégoriquement: 
l'OTAN n'en était pas capable. C'était par leur lutte et 
leurs efforts que ces pays africains avaient pu accéder 
à l'indépendance. Le Gouvernement malien entretenait 
des relations amicales avec certains pays membres de 
l'OTAN. Mais le Portugal avait les mains souillées par 
le sang des populations africaines et ces pays devraient 
l'obliger à enlever ce sang avant de s'asseoir à la table 
de l'OTAN. 

374. D'autre part, il n'était pas logique de comparer 
le Portugal à la France. La France d'ailleurs n'avait 
pas accordé son indépendance au peuple algérien, c'est 
le peuple algérien qui avait conquis cette indépendance. 
Le Portugal, pour sa part, refusait obstinément toute 
discussion sur l'indépendance ou l'autodétermination 
des territoires qu'il dominait. Dans les problèmes colo
niaux, il n'y avait pas de compromis possible: ou bien 
on était avec les colonialistes et on les aidait à tuer ou 
à opprimer, Ott bien on était du coté des colonisés ct 
on les aidait à se libérer. Ceux qui approuvaient les 
principes de la Charte des Nations Unies, la notion 
d'égalité des races et la Déclaration universelle des 
droits de l'homme devaient choisir le camp des 
opprimés. 

375. Dans le projet de résolution commun, les coan
teurs demandaient au Conseil de sécurité de prendre. 
conformément à la Charte, les mesures nécessaires pour 
donner effet à ses propres résolutions. En effet, l' Articl~ 
6 de la Charte précisait que si \\Il Membre de l'Orga
nisation enfreignait de façon per111anente les principes 
de la Charte il pouvait être exclu de l'Organisation. Le 
Comité spécial avait le droit et même le devoir de 
faire des propositions pertinentes au Conseil de sécu
rité car, dans sa résolution 1810 (XYII) du 17 dé
cen{bre 1962 l'Assemblée générale avalt donné mission 
an Comité ~pécial de rendre. compte de tol!t .ce qu~ 
risquait de compromettre la palX dan~ C~S terrt!Ol~es. S? 
le Comité spécial manquait à ce devmr, 11 aurait echoue 
dans sa mission. 
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376. Les auteurs du projet de résolution considé
raient, eu égard aux atrocités portugaises d'une part, 
et d'autre part au mandat dont le Comité spécial avait 
été investi, que ce projet de résolution constituait le 
minimum de ce qu'il convenait de proposer à l' Assem
blée générale. C'est pourquoi la délégation malienne 
estimait que toutes les délégations qui étaient indignées 
par l'attitude du Portugal devraient approuver cette 
résolution. En disant tout cela, les coauteurs du projet 
ne faisaient que manifester leur amitié pour les pays 
membres de l'OTAN et leur désir de coopérer avec 
eux. Il s'agissait de les mettre en garde, car ils ne 
savaient peut-être pas ce que le Portugal faisait de 
l'aide qu'ils lui accordaient. 

377. Les pays africains anciennement colonisés de
vaient surmonter de nombreuses difficultés, mais ils ne 
pouvaient pas rester indifférents quand leurs frères 
continuaient chaque jour d'être tués ou torturés. L'Afri
que avait aidé l'Europe dans sa lutte contre le fascisme 
hitlérien. Des centaines de milliers d'Africains y avaient 
versé leur sang ou perdu la vie. Les Etats africains 
étaient aujourd'hui déçus de constater que les gouver
nements de ces mêmes pays européens apportaient leur 
appui au régime fasciste de Salazar. Si le Portugal 
persista.it dans son attitude, tous les pays africains 
seraient obligés de se battre contre lui. Ce jour-là, les 
pays membres de l'OTAN auraient à choisir entre 
l'amitié qu'ils éprouvaient pour les nations africaines 
et le soutien inconditionnel qu'ils apportaient à Salazar. 
Il s'agissait de leur épargner ce choix pénible et c'était 
dans ce sens que les coauteurs avaient rédigé le projet 
de résolution. 

378. Le représentant du Mali a réaffirmé l'amitié 
du Mali pour certains Etats membres de l'OTAN et 
insisté à nouveau sur le fait que ses déclarations ne 
constituaient pas une manifestation d'hostilité envers 
l'OTAN, mais simplement l'expression des souffrances 
et des craintes des populations africaines. Il a conjuré 
ces Etats de ne plus livrer d'armes au Portugal. Cet 
appel devait être compris et ne donner lieu à aucune 
fausse interprétation. A toutes les délégations, les co
auteurs demandaient leur appui contre le régime colo
nialiste de Salazar. Ce n'était pas trop leur demander 
que d'appuyer ce projet de résolution, puisque cela cor
respondait aux obligations qu'ils avaient assumées en 
adhérant à la Charte des Nations Unies, à la Décla
ration universelle des droits de l'homme et à la réso
lution 1514 (XV), où figure la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

379. Le représentant du Venezuela a dit qu'il avait 
suivi avec intérêt les débats relatifs à l'élaboration du 
projet de résolution. Il était particulièrement recon
naissant au groupe afro-asiatique d'avoir présenté ce· 
projet qui reflétait non seulement l'inquiétude des pays 
africains, mais aussi celle des pays latino-américains 
devant la situation existant dans les territoires sous 
domination portugaise. 

380. La délégation vénézuélienne était prête à ap
puyer toutes les mesures destinées à mettre fin à la 
politique coloniale du Portugal. C'est pourquoi elle 
aurait souhaité pouvoir appuyer sans restriction le pro
jet de résolution. Cependant, tout en étant d'accord 
quant au fond, la délégatio~ vénézuélienne aimerait voir 
modifier le libellé de certams paragraphes. Elle deman
dait donc instamment aux coauteurs de bien vouloir 
apporter les modifications en question afin de permettre 
aux pays d'Amérique latine de voter en faveur du 
projet de résolution. 

381. Le représentant de l'Australie a dit qu'il avait 
quelques observations d'ordre général à faire à ce stade 
de la discussion; il se réservait le droit de commenter 
plus en détail par la suite le projet de résolution. Il 
avait été frappé par le talent et l'éloquence des péti
tionnaires. Il avait noté en particulier que M. Mondlane 
qui, il en était convaincu, n'éprouvait aucune haine 
pour les Portugais ou leur culture, avait bien précisé 
qu'il s'en prenait non à un peuple, mais à un système 
particulier d'administration. L'Australie avait été pro
fondément troublée par les témoignages concernant le 
sort des Africains dans les colonies portugaises. 

382. Le Gouvernement australien avait fait connaître 
publiquement, à plusieurs reprises, ses vues concernant 
les territoires africains administrés par le Portugal. A 
la 277e séance du Comité spécial, la délégation aus
tralienne avait déclaré sans ambiguïté qu'une politique 
d'autodétermination devrait être appliquée dans ces ter
ritoires. Le Gouvernement australien avait essayé, non 
seulement à l'Organisation des Nations Unies, mais 
aussi par la voie diplomatique, de convaincre le Portu
gal de modifier sa politique. La réaction avait été déce
vante. Il était décourageant de constater que l'on avait 
fait si peu de cas des intérêts africains dans le système 
de représentation prévu par la Loi organique de l'outre
mer de 1%3. L'Australie croyait devoir comparer cette 
situation avec celle du Papua et de la Nouvelle-Guinée. 
Dans ces deux territoires, la Chambre d'assemblée com
prenait une majorité de membres démocratiquement 
élus par l'ensemble de la population adulte, sans distinc
tion de race, et les membres les plus éminents de la 
Chambre d'assemblée avaient la possibilité d'acquérir 
l'expérience nécessaire pour pouvoir progressivement 
prendre en main l'administration du territoire dans son 
évolution méthodique vers l'autonomie. Il était regret
table que le Portugal agît aussi lentement au Mozam
bique et en Angola. 

383. En décembre 1963, l'Australie avait voté pour 
la résolution 1913 (XVIII) de l'Assemblée générale et 
elle était prête à voter maintenant au Comité spécial 
pour une résolution analogue. Cependant, le projet de 
résolution proposé soulevait certaines difficultés pour 
la délégation australienne. En ce qui concernait le 
sixième alinéa du préambule et le paragraphe 4 du dis
positif, les modifications proposées par le représentant 
de l'Italie semblaient judicieuses au représentant de 
l'Australie. Celui-ci comprenait parfaitement les appels 
lancés par les représentants de la Tanzanie et du Mali 
et leur donnait l'assurance que la délégation austra
lienne avait soigneusement pris note des déclarations 
des pétitionnaires. Toutefois, les témoignages entendus 
devaient être transmis aux gouvernements pour que 
ceux-ci les analysent et les évaluent. Le Gouvernement 
australien n'avait pas encore eu le temps de le faire. 
Le représentant de l'Australie demandait donc au Co
mité spécial de donner à son gouvernement le temps 
de la réflexion et priait les coauteurs du projet de réso
lution de modifier les affirmations catégoriques figurant 
dans les deux paragraphes contestés. 

384. La position australienne en ce qui concernait le 
paragraphe 8 du dispositif était bien connue. L' Austra
lie ne croyait pas que ce fût le rôle du Comité spécial 
de faire ce genre de recommandation au Conseil de 
sécurité. L'Organisation de l'unité africaine avait déjà 
demandé à quatre Etats africains de saisir le Conseil 
de sécurité de, la qu_estion d_es. territoires portugais. Si 
c~s Etats, apres. ~vmr, ~xamme les comptes rendus des 
~ebats, du Comite spectal, parvenaient à la conclusion 
enoncee au paragraphe 8 du dispositif, ils pourraient 
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faire au Conseil de sécurité la suggestion dont il s'agis
sait. Pour sa part, le représentant de l'Australie ne 
pensait pas que le paragraphe 8 proposait des moyens 
d'assurer l'indépendance, envisagée dans les résolutions 
qui définissaient la portée des travaux du Comité spé
cial. La délégation australienne n'avait pas encore reçu 
d'instructions et, à moins que le projet de résolution 
ne fût modifié, elle aurait à réserver sa position non 
seulement en ce qui concernait les paragraphes dont il 
avait parlé, mais peut-être aussi pour ce qui était de 
l'ensemble du projet. 

385. Le représentant du Chili a appuyé la demande 
du représentant du Venezuela qui s'était fait l'inter
prète des pays d'Amérique latine. 

386. Le représentant du Danemark a dit que le Dane
mark appuyait l'amendement proposé par le représen
tant de l'Italie. Si ces modifications n'étaient pas accep
tées, la délégation danoise ne pourrait pas appuyer le 
projet de résolution. 

387. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a observé que le représentant de 
la République-Unie de Tanzanie avait fort justement 
dit que, si énergiques que fussent les termes du projet 
de résolution, ils ne pourraient jamais l'être suffisam
ment. Le moment était venu de passer des paroles aux 
actes. La situation actuelle constituait une trop grande 
menace pour l'Afrique, la paix du monde et l'humanité 
tout entière pour que le Comité se contentât d'un pro
jet de résolution vide de sens. Il ne pouvait y avoir de 
compromis entre le colonialisme et l'éradication du colo
nialisme, entre la liberté et la servitude, entre la vie et 
la mort. Vu sous cet angle, le projet de résolution repré
sentait un effort loyal de la part de ses auteurs pour 
dégager les résultats des travaux du Comité spécial 
et répondre aux exigences de la situation. Les auteurs 
du projet de résolution s'étaient montrés à la hauteur 
de leurs responsabilités politiques, de leurs responsa
bilités à l'égard des peuples qui luttaient sous le joug 
colonial portugais et à l'égard de l'Afrique tout entière. 
Le projet de résolution n'était pas un texte sans portée, 
mais offrait une arme précieuse dans la lutte pour 
l'indépendance. C'est pourquoi le représentant de 
l'Union soviétique se proposait d'examiner certains 
paragraphes en détail. 

388. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispo
sitif, le représentant de l'Union soviétique a reconnu 
qu'il serait utile de lancer un appel à tous les Etats 
pour qu'ils accordent un soutien moral et matériel aux 
populations africaines de l'Angola, du Mozambique et 
de la Guinée dite portugaise. Il tenait pourtant à rap· 
peler aux auteurs du projet que de nom~reux gouver
nements africains ct asiatiques avaient approuvé le texte 
beaucoup plus énergique figurant dans la Déclaration 
du Caire qui réclamait un appui militaire et financier en 
faveur des nations opprimées ; il suggérait donc de 
reprendre ce texte dans la résolution du Comité spécial. 

389. La deuxième idée qu'il tenait à soumettre aux 
auteurs du projet avait trait au paragraphe 4 du dispo
sitif. Tout en en appuyant le texte, il estimait que celui
ci ne reflétait pas entièrement les vœux exprimés au 
sein du Comité spécial par les rcprésent:mts des pays 
africains et asiatiques. Ceux-ci avaient souligné à juste 
titre que si des membres de l'OTAN comme les Etats
Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, l'Italie et le Dane
mark avaient vraiment honte de leur association avec 
le Portugal, s'ils éprouvaient vraiment des remords vis
à-vis de l' Afr!que, ils. devraient faire plus que ce qu'on 
leur demandait de fa1re au paragraphe 4: ils devraient 
expulser le Portugal de l'OTAN. Le Comité spécial 

devrait donc demander au Conseil de l'OTAN d'exa
miner la question de l'expulsion du Portugal. 
. 390. Pour ce qui était du paragraphe 8 du dispositif, 
Il a rappelé que plusieurs représentants avaient déclaré 
au cours des débats que les sanctions à appliquer contre 
le Portugal devraient être les mêmes que celles qui 
avaient été proposées dans le cas de l'Afrique du Sud. 
Il fallait le dire dans le projet de résolution. L'Union 
soviétique appuyait la proposition tendant à ce que le 
Conseil de sécurité envisage des sanctions contre le 
Portugal et estimait que le Comité spécial devrait faire 
des propositions concrètes à cet égard. 

391. A la 363e séance, le représentant de l'Ethiopie 
a présenté le texte modifié du projet de résolution (A/ 
AC.109/L.214). Après avoir signalé quelques légères 
modifications de forme, il a expliqué que les déléga
tions qui avaient présenté le projet de résolution 
s'étaient efforcées, dans un esprit de compromis, de 
tenir compte des avis exprimés sur le texte initial, en 
particulier par les délégations latino-américaines, dans 
l'espoir que ce projet de résolution pourrait recevoir 
leur plein appui. Elles avaient donc fait d'importantes 
concessions au sixième alinéa du préambule et au para
graphe 8 du dispositif, sans cependant altérer en rien 
la force et l'effet du projet de résolution. 

392. La mention de l'OTAN, au sixième alinéa du 
préambule, avait été remplacée par l'expression plus 
large "alliés militaires", afin d'englober l'alliance mili
taire spéciale conclue entre le Portugal et l'Espagne en 
dehors de l'OTAN. La mention spécifique de l'OTAN, 
au paragraphe 4 du dispositif, avait cependant été jugée 
essentielle. Au paragraphe 8 du dispositif, le mot "sanc
tions" avait été remplacé par le mot "mesures", pour 
rendre le texte conforme à celui de la Charte des Na
tions Unies. 

393. Les coauteurs du projet de résolution espéraient 
sincèrement que le projet revisé serait examiné avec la 
plus grande attention par tous les membres du Comité 
spécial. Si certains jugeaient le texte trop fort, ils ne 
devaient pas oublier qu'aucun mot n'était trop dur pour 
condamner les brutalités perpétrées par le Portugal dans 
ses colonies africaines. Quant à ceux qui le jugeaient 
trop faible, ils devaient se rappeler que tous les com
promis, et notamment celui qui avait permis d'édifier 
l'Organisation des Nations Unies elle-même, impli
quait des sacrifices. Les coauteurs estimaient que le 
projet revisé répondait dans une grande mesure aux 
problèmes posés par la situation. Ils espéraient qu'il 
recevrait un appui aussi large que possible. 

394. Tout en remerciant les coauteurs du projet de 
résolution revisé, le représentant de l'Australie a décla
ré que sa délégation ne pouvait toujours pas accepter 
le libellé du sixième alinéa du préambule et du ·para
graphe 4 du dispositif. L'accent y était mal placé et les 
assertions qui y étaient contenues n'étaient pas justi
fiées par ce que les pétitionnaires avaient dit sur cette 
question. 

395. En outre, bien que la rédaction du paragraphe 
8 etÎt été améliorée, le représentant de l'Australie a 
maintenu les remarques qu'il avait faites antérieure
ment. Sa délégation devait également réserver sa posi
tion en ce qui concernait le septième alinéa du préam
bule ct les paragraphes 2 et 3 du dispositif. Elle avait 
cependant !"intention de s;abstenir au cou!s du ':ote 
plutôt que de vote~ co~tre I.ense!nble du proJ.et de reso
lution, car les objectifs declares et _le~ meth~des d.u 
Gouvernement portugais dans _les tern~01r~s q~ !1 admi
nistrait inspiraient à l' Austrahe une v1ve mqmetude. 
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396. L'Australie estimait que le principe de l'auto
détermination, qu'elle mettait en pratique en tant que 
Puissance administrante, devrait être appliqué à tous 
les territoires, y compris ceux que le Portugal adminis
trait. Ainsi qu'elle l'avait déjà déclaré, la délégation 
australienne estimait que le Portugal était loin de s'être 
acquitté des obligations qui lui incombaient aux termes 
de la Charte des Nations Unies. La remarque en avait 
été faite à plusieurs reprises au Gouvernement portu
gais, et cela impliquait que le Portugal devrait commu
niquer aux Nations Unies des renseignements sur ses 
territoires et également créer des conditions pouvant 
conduire à l'autodétermination et à l'autonomie ou à 
l'indépendance, conformément à la volonté librement 
exprimée de la majorité autochtone. 

397. L'Australie comprenait et, dans une large me
sure, partageait les sentiments des membres africains 
du Comité spécial sur la situation dans les territoires 
administrés par le Portugal. Néanmoins, le Gouverne
ment australien jugeait souhaitable de travailler à la 
recherche d'une solution pacifique dans le cadre des 
efforts conjugués des membres du Comité spécial pour 
convaincre le Gouvernement portugais qu'il était mora
lement tenu d'agir dans le sens instamment recommandé 
dans le projet de résolution et qu'il devait faire preuve 
de réalisme politique. Ces efforts produiraient de meil
leurs résultats si les résolutions du Comité spécial 
parlaient le langage de la raison et de la persuasion et 
n'usaient pas de termes extrêmes qui risquaient de ren
forcer l'obstination du Portugal. 

398. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
qu'en ce qui concernait le projet de résolution sa délé
gation appréciait l'esprit dans lequel les derniers amen
dements avaient été proposés et y voyait un progrès. 
Cependant, ces amendements n'affectaient pas, quant au 
fond, les points qui avaient provoqué des difficultés par
ticulières. Tout en appréciant les buts du projet de réso
lution, le Royaume-Uni ne considérait pas que les 
méthodes recommandées soient les meilleures pour ame
ner le genre de solution nécessaire. Par exemple, le 
sixième alinéa du préambule ne tenait pas compte des 
déclarations faites au sujet de l'OTAN, et donnait par 
implication une idée fausse de la position du Royaume
Uni. Le septième alinéa du préambule portait un juge
ment qu'il appartiendrait normalement au Conseil de 
sécurité de porter et allait plus loin qu'il n'était néces
saire. Les paragraphes 2 et 3 du dispositif n'étaient pas 
conformes à la politique préconisée par le Royaume
Uni, alors que le paragraphe 4 du dispositif donnait une 
idée erronée de la position de l'OTAN et allait plus 
loin que les résolutions précédentes du Conseil de sécu
rité et de l'Assemblée relatives à la livraison d'armes 
au Portugal. Les demandes faites au paragraphe 6 du 
dispositif mettraient les institutions spécialisées dans 
une position intenable, étant donné qu'on semblait 
demander la cessation complète de l'assistance technique 
fournie au Portugal et à ses territoires, ainsi que la 
rupture des relations financières. Enfin, au paragraphe 8 
du dispositif, on semblait donner des instructions au 
Conseil de sécurité quant aux mesures à prendre, ce 
qui n'était pas normal de la part d'un comité de l'As
semblée générale. 

399. Le Royaume-Uni n'avait pas d'objestions_contre 
les autres paragraphes du projet de res.olutl?': et 
appuyait en particulier le paragraphe,. 5 1u d~sposJttf. Il 
était heureux d'apprendre, comme 1 mdtqualt le docu
ment A/AC.l09/L.212, qu'une ~ction dans ce .sens 
avait déjà été entreprise. Néanmoms,. pour. d~s ~ats?ns 
que Je représentant du Royaume-Um avatt mdtquees, 

et en particulier à cause des objections faites par sa 
délégation aux paragraphes 4 et 8 du dispositif, le 
Royaume-Uni voterait contre l'ensemble du projet de 
résolution. 

400. Le représentant de l'Iran a dit que sa déléga
tion avait été profondément troublée par les témoi
gnages des pétitionnaires du Mozambique et de l'An
gola. L'exposé détaillé qu'ils avaient donné de la situa
tion déplorable régnant dans ces territoires avait con
firmé ce que l'on savait déjà. Le Carnegie Endowment 
for International Peace avait publié un rapport sur les 
territoires administrés par le Portugal qui décrivait 
la triste situation des populations africaines dans ces 
territoires en termes presque identiques. Quoi qu'il en 
fût, le Portugal se refusait à reconnaître ]es principes 
mêmes de l'autodétermination et de l'indépendance. Les 
Nations Unies ne pouvaient continuer à ignorer une 
telle provocation. Le projet de résolution représentait 
un effort pour amener le Portugal à appliquer les réso
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

401. Il était impossible à la délégation iranienne 
d'accepter l'allégation suivant laquelle l'OTAN était 
responsable des atrocités portugaises, ou qu'elle four
nissait des armes au Portugal dans le but de l'aider à 
poursuivre ses guerres d'oppression coloniale. Néan
moins, il était évident que le Portugal abusait de sa 
qualité de membre de l'OTAN, et détournait les armes 
qui lui étaient fournies au titre de l'OTAN pour les 
employer contre les populations africaines. En consé
quence, et jusqu'à preuve du contraire, un appel à tous 
les Etats, y compris les Etats membres de l'OTAN, 
pour qu'ils s'abstiennent de fournir des armes et des 
munitions au Portugal était justifié. 

402. La délégation iranienne approuvait sans res
trictions le paragraphe 8 du dispositif. En vertu de 
l'Article 10 de la Charte, l'Assemblée générale était 
habilitée à faire des recommandations sur la question 
des sanctions, à moins que le Conseil de sécurité ne fût 
en train d'examiner cette question. Il était évident que 
les populations africaines intéressées ne croyaient plus 
en l'utilité des efforts tendant à parvenir à une solution 
fondée sur la raison et la persuasion. En demandant au 
Conseil de sécurité d'agir, le Comité spécial proposait 
l'adoption de mesures collectives de sécurité dest~nées 
à écarter ce qui constituait une menace pour la patx et 
la sécurité internationales. 

403. Commentant le projet de résolution revisé, le 
représentant de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques s'est montré déçu de voir que les arguments 
qu'il avait avancés n'avaient pas été pris en considéra
tion dans le texte revisé, qui était encore plus faible 
que le texte initial. Il eût préféré que le projet ne fût 
pas modifié, mais il voterait pour le texte revisé. 

404. S'adressant à la délégation italienne, il a rap
pelé l'époque à laquelle le peuple italien s'était trouvé 
dans une position à peu près identique à celle des 
malheureuses populations du Mozambique et de l'An
gola. Opprimé par le régime fasciste de Mussolini, occu
pé par les envahisseurs allemands, le peuple italien, lui 
aussi, avait courageusement combattu pour recouvrer 
sa liberté. A l'inverse de ce que faisaient aujourd'hui 
les puissances de l'OTAN, les membres de la coalition 
contre Hitler- qui devaient par la suite fonder les 
Nations Unies- n'avaient pas ressenti le besoin d'atté
nuer leurs décisions en faveur du peuple italien oppri
mé, et la Russie était fière que ses fils eussent compté 
parmi les résistants italiens. Le représentant de l'Union 
soviétique a demandé à la délégation italienne si son 
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attitude à propos de la question des territoires admi
nistrés par le Portugal était conforme aux nobles tradi
tions de son pays et il lui a lancé un appel pour qu'elle 
vote avec le Comité spécial en faveur du projet de 
résolution. 

405. Répondant à /la délégation australienne, le 
représentant de l'URSS a déclaré qu'il avait remarqué 
un certain illogisme dans sa position. Après avoir admis 
que le Portugal était demeuré intransigeant malgré les 
appels à la raison et qu'il n'avait cessé de faire fi des 
résolutions des Nations Unies, qui n'étaient pas assez 
énergiques, le représentant de l'Australie avait déclaré 
qu'il ne serait pas en mesure de voter pour le projet 
de résolution, qui était plus énergique que toutes les 
résolutions précédentes. De plus, il avait fait remar
quer qu'il n'était pas responsable de la politique de son 
gouvernement. Il allait sans dire que cela était vrai 
pour toutes les délégations. Mais un vote pour ou 
contre le projet de résolution devait être fondé sur des 
principes généraux. L'Australie était à juste titre fière 
de ses traditions démocratiques. Devait-on maintenant 
la compter parmi les alliées du Portugal? 

406. Les représentants des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni avaient déclaré, eux aussi, que leurs gou
vernements étaient de tout cœur avec les peuples oppri
més de l'Angola et du Mozambique, et désiraient voir 
renforcer la liberté et l'indépendance de tous les peu
ples. Et pourtant, ils recommandaient en même temps 
la patience et insistaient sur le fait que les possibilités 
de persuasion pacifique n'étaient pas encore épuisées. 
On en revenait encore une fois à la philosophie colo
niale traditionnelle bien connue suivant laquelle les 
peuples africains étaient incapables de gérer leurs pro
pres affaires et devaient suivre les sages conseils des 
blancs. Mais cette philosophie ne répondait plus depuis 
longtemps à la réalité. Les peuples opprimés d'Afrique 
ne prêteraient plus l'oreille aux exhortations colonia
listes pendant qu'on massacrait leurs frères. Le peuple 
algérien s'était battu pendant sept longues années pour 
obtenir sa liberté: quelle aide lui avaient fournie les 
puissances de l'OTAN? Les déclarations des représen
tants du Royaume-Uni et des Etats-Unis, même si elles 
ne servaient à rien d'autre, devaient convaincre tous 
ceux qui hésitaient encore à voter pour le projet de 
résolution. 

407. La représentante des Etats-Unis avait déclaré 
que le représentant de l'Union soviétique, qui suivait 
de très près les négociations sur le désarmement avait 
mieux à faire qu'accuser les Etats-Unis de contribuer 
à des préparatifs pour la fabrication d'armes nucléaires 
au Mozambique et en Angola. En fait, il n'avait rien 
suggéré de ce genre. Le territoire auquel il avait fait 
allusion était le Sud-Ouest africain, et c'étaient les péti
tionnaires de ce territoire eux-mêmes qui avaient sou
levé la question. La délégation soviétique avait simple
ment suggéré que des représentants des puissances 
nucléaires et des pays afro-asiatiques se rendent au 
Sud-Ouest africain pour se rendre compte de la situa
tion. 

408. Il était tout simplement faux de dire qu'il n'y 
avait rien de secret à propos de l'OTAN. Les articles 
du Traité de l'Atlantique Nord qu'avait cités le repré
sentant du Danemark dataient de 1949, et c'était en 
1951 seulement que la. première mention des départe
ments français d'Algérie était apparue dans ce traité. 
Personne à l'extérieur de l'OTAN n'était donc en me
sure de savoir ce qui avait été ajouté depuis au Traité 
au sujet des colonies portugaises d'Afrique. 

409. L'Union soviétique avait choisi le camp des 
peuples qui combattent pour leur liberté et ferait tout 
ce qui était en son pouvoir pour hâter leur victoire. 
~'objectif qu'elle poursuivait était le triomphe de la 
hberté. Comme l'avait déclaré Lénine, l'ami de tous 
les .peuples opprimés, le vieux monde de l'oppression 
natwnale et de la servitude était en train de céder la 
place à un monde nouveau d'où elles seraient bannies. 

410. Le représentant de la Bulgarie a dit que les 
faits qu'avaient présentés les pétitionnaires montraient 
que _la. situation s'~tait sérieusement aggravée dans les 
.terntmres portugais. Non content de mener une guerre 
coloniale sur trois fronts, le Portugal menaçait d'une 
action militaire les Etats africa.ins indépendants voisins. 
Il s'agissait là d'une très dangereuse situation qui com
promettait assurément la paix et la sécurité internatio
nales. Il était donc juste que le projet de résolution 
appelle l'attention du Conseil de sécurité sur cette situa
tion et prévoie l'application de sanctions. 

411. Le Portugal menaçait de "représailles légiti
mes" les Etats africains qui osaient aider les mouve
ments de libération nationale dans ses colonies. Le 
Comité spécial devait demander au Gouvernement por
tugais s'il était "légitime" de maintenir des populations 
africaines sous le joug colonial, de leur dénier le droit 
à la liberté et à l'indépendance, tel qu'il était énoncé 
dans la Charte, ou de réprimer par la force la lutte 
qu'~lles ~enaient en, vue de co~quérir ce droit. Il n'y 
avait qu une seule reponse possible: le Portugal avait 
commis un crime et n'avait pas plus le droit d'exercer 
des "représailles légitimes" qu'un criminel pris en fla
grant délit. Le projet de résolution énonçait ce principe 
fondamental en toute clarté et ne laissait aucun doute 
possible sur les conséquences des mesures de "repré
sailles" que prendrait le Portugal. 

412. Le paragraphe 4 du dispositif demandait à tous 
les Etats, notamment aux Etats membres de l'OTAN 
de s'abstenir de fournir au Portugal des armes et muni~ 
tions ainsi que toutes autres formes d'assistance tant 
que le Gouvernement portugais ne renoncerait pas à sa 
politique de domination coloniale. Tout le monde recon
naissait maintenant qu'une telle assistance servait à ren
forcer la détermination du Portugal de poursuivre sa 
politique actuelle et que seul un embargo total de la part 
des puissances occidentales pourrait avoir quelque 
chance d'améliorer la situation. Les représentants du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis avaient négligé dans 
leurs déclarations le fait que les armes fournies au titre 
de l'OTAN étaient utilisées dans les territoires portu
gais et que l'aide de l'OTAN était une des principales 
causes de l'effroyable situation qui y régnait. 

413. La délégation bulgare regrettait que l'on eût 
supprimé au sixième alinéa du projet de résolution 
revisé Je passage qui visait tout spécialement l'OTAN. 
Il était vrai que les alliances militaires du Portugal lui 
permettaient de se procurer des armes auprès de plu
sieurs alliés mais on aurait pu les énumérer dans cet 
alinéa. 

414. Dien que le projet de résolution présentât cer
taines faiblesses sous sa forme actuelle, le représentant 
de la Bulgarie se rendait compte que les modifications 
qui y avaient été apportées partaient du désir des co
auteurs de concilier les vues de certaines délégations. 
L1. délégation bulgare ,voterait donc pour ~e te.xte car il 
représentait un progres dans la bonne d1rectwn. 

415. Le représentant de la Pologne a accueilli avec 
satisfaction le projet de résolution revisé et observé que 
son adoption constituerait une nouvelle mesure des-
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tinée à aider les peuples opprimés qui cherchaient à d'appliquer la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
briser le joug colonial et criminel du Portugal. aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial 

416. Il était souhaitable, à son avis, de conformer avait adopté des résolutions et le Conseil de sécurité 
le paragraphe 10 du dispositif au paragraphe 4 qui était précisément habilité à prendre les mesures propres 
s'adressait à "tous les Etats, notamment aux alliés mili- à assurer l'application de ces résolutions. Si toutes les 
taires du Portugal ... " Il a donc suggéré de remplacer, tentatives faites jusqu'alors avaient été vaines, le Co-
au paragraphe 10 du dispositif, les mots "tous les Etats" mité spécial devait prendre de nouvelles mesures pour 
par "tous les Etats mentionnés au paragraphe 4 ci- donner effet à ses propres résolutions. Personne ne 
dessus". Cela aurait pour effet de comprendre l'Alle- pouvait contester que cela fût de la compétence du 
magne occidentale. Comité spécial. Enfin, il avait été dit que le Comité 

417. Le représentant de la Tunisie a noté que cer- n'avait pas à recommander des mesures contre le Por-
taines délégations avaient fait de longues déclarations tugal et que seul le Conseil de sécurité était habilité à 
d'intention sur les mesures concrètes à prendre pour le faire. Le représentant du Mali était déçu que les 
mettre fin à la répression portugaise dans les territoires délégations qui voulaient que ce fût le Conseil de sécu-
africains. Ces délégations, qui avaient affirmé leur sym- rité qui décidât des mesures à prendre fussent celles-là 
pathie pour les populations africaines, ont néanmoins mêmes qui, au Conseil de sécurité, s'opposaient régu-
annoncé qu'elles ne voteraient pas pour le projet de lièrement à l'adoption de sanctions contre le Portugal 
résolution. Le mandat du Comité spécial était précis: et l'Afrique du Sud. Cette attitude était assez étrange. 
il fallait réaliser le plus rapidement possible la décolo- 421. A la 363e séance, tenue le 10 juin 1965, le 
nisation. Or, jusqu'ici, on s'était contenté de constater projet de résolution des treize puissances (AjAC.109f 
des faits sans proposer de mesures. L.214), tel qu'il avait été revisé par les auteurs, et 

418. ~Les vérités énoncées par le Comité spécial l'amendement oral proposé par la Pologne ont été mis 
étaient évidentes; si elles étaient amères, cela était aux voix. L'amendement oral polonais au paragraphe 
regrettable, mais s'il voulait s'acquitter de son mandat, 10 du dispositif a été adopté par 13 voix contre une, 
le Comité spécial ne devait pas décevoir des millions avec 9 abstentions; le sixième considérant a été adopté 
d'hommes qui avaient placé leurs espérances dans les par 16 voix contre 5, avec 2 abstentions; le paragraphe 
Nations Unies. Si l'OTAN avait été mentionnée, c'était 4 du dispositif a été adopté par 16 voix contre 4, avec 
que le Portugal en était membre et qu'il recevait de 3 abstentions; le paragraphe 6 du dispositif a été adopté 
cette organisation des armes qu'il utilisait pour sa poli- par 16 voix contre une, avec 6 abstentions; le para-
tique de répression aveugle en Afrique. C'était là une graphe 8 du dispositif a été adopté par 16 voix contre 
vérité irréfutable. D'ailleurs, nommer un organisme, 3, avec 4 abstentions. L'ensemble du projet de réso-
ce n'était pas l'insulter; le Comité spécial ne voulait lution revisé (A/AC.l09/L.214), tel qu'il avait été 
insulter personne, il voulait seulement relater objective- modifié oralement, a été mis aux voix par appel nomi-
ment des faits incontestables. Les chefs d'Etats des nal et adopté par 18 voix contre 2, avec 3 abstentions. 
pays non alignés avaient choisi une politique qui visait Les voix se sont réparties comme suit: 
en premier lieu à améliorer le sort des populations. Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côte-
C'étaient les menaces d'extermination qui obligeaient d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, 
les coauteurs à nommer les organismes responsables. Si Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, 
une autre organisation se mettait à fournir des armes Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié-
au Portugal, ils agiraient de même. tiques, Venezuela, Yougoslavie. 

419. Le représentant du Mali a fait observer que Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique, Royaume-
certaines délégations avaient reproché aux coauteurs Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
d'avoir préconisé des mesures et utilisé un langage Se sont abstenus: Australie, Danemark, Italie. 
relevant plutôt de la compétence du Conseil de sécurité. 
Ces reproches étaient sans fondement sérieux. Ainsi, 
à propos du paragraphe 4 du dispositif, certaines délé
gations avaient reproché aux coauteurs d'avoir men
tionné I'OT AN. La. délégation malienne estimait que 
le Comité spécial n'avait pas de justification à donner 
à l'OTAN ni à ses membres, mais que c'étaient eux, 
au contraire, qui auraient à se justifier aux yeux du 
Comité spécial et des populations africaines. Tant que 
le Portugal recevrait des armes, il continuerait sa guerre 
d'extermination. Cela, même les membres de l'OTAN 
qui étaient membres du Comité spécial en étaient con
vaincus, puisqu'ils avaient dit que leurs gouvernements 
étaient intervenus à plusieurs reprises et sans succès 
auprès du Gouvernement portugais. Les gouvernements 
des pays membres de l'OTAN devaient donc admettre 
que le Comité spécial leur lançât cet appel parfaitement 
justifié. Il ne s'agissait pas d'attaquer l'OTAN en tant 
que telle. Les pays non alignés ne s'ingéraient pas dans 
les affaires intérieures des membres de l'OTAN et si 
un autre organisme fournissait des armes au Portugal, 
ils l'auraient également signalé. 

420. D'autre part, les auteurs n'avaient j~mais eu 
l'intention de donner des ordres ou des cons1gnes au 
Conseil de sécurité, mais le mandat du Comité spécial 
consistait à faire des propositions qui permettraient 

422. Le représentant du Venezuela a remercié les 
auteurs du projet de résolution de l'esprit de compré
hension et de collaboration dont ils avaient fait preuve 
et qui lui avaient permis de voter pour ce projet. La 
délégation vénézuélienne avait pour instruction de voter 
en faveur de toute mesure destinée à lutter contre le 
colonialisme et tendant à faciliter l'application intégrale 
et rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; pour les 
autres questions qui pouvaient se poser pendant la mis
sion du Comité spécial en Afrique, la délégation véné
zuélienne devait demander de nouvelles instructions à 
son gouvernement. C'est pourquoi elle s'était abstenue 
lors du vote sur le sixième alinéa du préambule qui 
contenait certaines affirmations catégoriques sur les
quelles elle ne pouvait se prononcer sans communiquer 
auparavant avec son gouvernement, ce qui, bien enten
du, était matériellement impossible. 

423. Si le septième alinéa du préambule avait été mis 
aux voix séparément, la délégation vénézuélienne se 
s~~~it égale!'llent a~stenue pour les raisons qu'elle avait 
deJa exposees plus1eurs f01s au sujet de la compétence 
des organes des Nations Unies. Elle s'était abstenue 
p~mr 1~~ mêmes raisons dans les paragraphes 4 et 7 du 
dtsposttlf; quant au paragraphe 7 du dispositif, il posait 
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en outre une question de rédaction. Elle s'était abstenue 
sur le paragraphe 8 du dispositif pour les mêmes rai
sons. Si le début de ce paragraphe avait été rédigé de 
la façon suivante: "Prie le Conseil de sécurité d'envi
sager la possibilité de prendre contre le Portugal des 
mesures ... ", la délégation vénézuélienne aurait voté 
en sa faveur. 

424. Elle avait voté pour l'ensemble du projet de 
résolution parce qu'elle en approuvait sans réserve les 
dispositions de fond et tout ce qui se référait à l'indé
pendance et à la liberté des colonies portugaises. 

425. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
dit que sa délégation avait voté contre le projet de réso
lution pour deux raisons principales. Elle comprenait 
et partageait pleinement les sentiments des coauteurs et 
leurs objectifs étaient pour la plupart ceux du Gouver
nement des Etats-Unis mais telle qu'elle était rédigée, 
la résolution ne constituait pas, à son avis, la meilleure 
méthode à employer. La situation qui régnait dans les 
territoires portugais demandait, non une condamnation, 
mais plutôt les plus persévérants efforts de persuasion. 
Le Gouvernement des Etats-Unis n'était pas non plus 
d'avis de mettre l'accent sur l'OTAN ni sur les pré
tendus effets que la qualité de membre de cette orga
nisation en ce qui concernait le Portugal pouvait avoir 
sur la situation des territoires considérés. Cet aspect 
de la question avait déjà été discuté suffisamment en 
détail au sein du Comité spécial et les vues du Gou
vernement des Etats-Unis étaient bien connues. En 
particulier, la délégation· des Etats-Unis n'avait pas 
entendu de témoignages qui puissent justifier la décla
ration figurant au sixième alinéa. Enfin, pour ce qui 
était du paragraphe 8 du dispositif, la délégation des 
Etats-Unis pensait que la situation qui régnait dans 
les territoires portugais n'appelait en aucune façon des 
sanctions de la part du Conseil de sécurité, aux termes 
de la Charte des Nations Unies. 

426. Le représentant du Chili a remercié les auteurs 
d'avoir accepté certaines des suggestions proposées par 
les représentants du Venezuela et du Chili pour par
venir à un accord. La délégation chilienne avait mani
festé son accord sur le fond du projet de résolution et 
avait en conséquence voté pour l'ensemble de la réso
lution. Elle regrettait cependant d'avoir dû s'abstenir 
lors du vote sur le sixième alinéa du préambule et sur 
les paragraphes 4, 6 et 8 du dispositif dont la rédaction, 
à son avis, ne répondait pas exactement à la tâche pré
cise que l'Assemblée générale avait confiée au Comité 
spécial. Le représentant du Chili a assuré les popula
tions des territoires sous domination portugaise de la 
vive sympathie du Gouvernement chilien pour leur lutte 
légitime. 

427. Le représentant de l'Inde a dit que les vues 
de l'Inde sur le colonialisme portugais étaient bien 
connues et fondées sur une expérience douloureuse. 
Quinze années d'efforts déployés en vain par l'Inde 
avaient prouvé à l'évidence qu'il ne saurait y avoir de 
dialogue utile avec le Gouvernement portugais. Les 
coauteurs de la résolution qui venait d'être adoptée, 
désireux de trouver d'urgence une solution pacifique 
à la question des territoires portugais, se féliciteraient 
d'apprendre qu'un pays membre du Comité spécial avait 
eu la bonne fortune de trouver une formule efficace à 
cette fin. 

428. On savait également ce que le Gouvernement 
indien pensait des alliances militaires: il y était opposé, 
quels que fussent les pays en cause, car des pactes de 
ce genre tendaient à accentuer les différends, alors que 

l'Inde cherchait à élargir les terrains d'entente et le 
r~gne de la paix. Le Gouvernement portugais profitait 
directement ou indirectement de l'appui qu'il recevait 
de ses alliés. La délégation indienne figurait parmi les 
auteurs de la résolution parce que celle-ci s'inspirait 
du même esprit que les déclarations faites à ce sujet 
par feu M. Jawaharlal Nehru, ancien Premier Ministre 
de l'Inde. 

429. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a dit que, en raison de la grande 
importance de la résolution qui venait d'être adoptée, 
il proposait que l'ONU lui assurât, par tous les moyens 
dont elle disposait, la plus large diffusion possible, en 
particulier dans les territoires qui se trouvaient sous la 
domination portugaise. 

430. La résolution relative aux territoires adminis
trés par le Portugal (A/AC.l09/124) adoptée par le 
Comité spécial à sa 363e séance, le 10 juin 1965, était 
ainsi conçue : 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné à nouveau la situation dans les 
territoires sous domination portugaise en Afrique, 

"Ayant entendu les déclarations faites par les péti
tionnaires et le représentant du Comité de coordina
tion pour la libération de l'Afrique de l'Organisation 
de l'unité africaine, 

((Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1960, con
tenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, 

((Rappelant également les résolutions 163 (1961), 
180 (1963) et 183 (1963) du Conseil de sécurité, 
en date des 9 juin 1961, 31 juillet 1963 et 11 décem
bre 1963, les résolutions 1807 (XVII), 1819 (XVII) 
et 1913 (XVIII) de l'Assemblée générale, en date 
des 14 décembre 1962, 18 décembre 1962 et 3 décem
bre 1963, ainsi que sa propre résolution du 3 juillet 
1964, 

uN otant avec une profonde inquiétude qu'en dépit 
des mesures édictées par le Conseil de sécurité dans 
sa résolution 180 (1963) du 31 juillet 1963, le Gou
vernement portugais intensifie la répression et les 
opérations militaires contre les populations africaines 
pour faire échec à leurs légitimes aspirations à l'auto
détermination et à l'indépendance, 

"Considérant que les témoignages des pétitionnai
res ont confirmé que le Portugal continuait à em
ployer l'aide et les armes qu'il reçoit de ses alliés 
militaires contre les populations de l'Angola, du Mo
zambique et des autres territoires soumis à sa domi
nation, 

"Convaincu que l'attitude du Portugal, tant à 
l'érrard des populations africaines de ses colonies qu'à 
l'é~ard des Etats voisins, constitue une menace à la 
patx ct à la sécurité en Afrique, 

"1. Réaffirme le droit. de~ populatio~s d~s ,terri
toires africains sous dommatwn portugaise a 1 auto
détermination et à l'indépendance et recon!'laÎt la lé~i
timité de la lutte qu'ils mènent po':r o)Jtemr les d~mts 
énoncés dans la Charte de l'Orgamsatwn des ~atlons 
Unies, 1a Déclaration universelle des drmts de 
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l'homme et la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; 

"2. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils 
accordent aux populations africaines de l'Angola, du 
Mozambique, de la Guinée dite portugaise et des 
autres territoires sous domination portugaise, l'aide 
morale et matérielle nécessaire au rétablissement de 
leurs droits inaliénables ; 

"3. Condamne la politique coloniale du Portugal 
et son refus persistant d'appliquer les résolutions de 
l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et du 
Comité spécial; 

"4. Demande à tous les Etats, notamment aux 
alliés militaires du Portugal dans le cadre de l'Orga
nisation du Traité de l'Atlantique Nord, de s'abstenir 
de fournir à ce pays des armes et munitions ainsi 
que toutes autres formes d'assistance tant que le 
Gouvernement portugais ne renoncera pas à sa poli
tique de domination coloniale; 

"5. Invite le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés ainsi que les institutions spéciali
sées des Nations Unies à accorder aux réfugiés des 
territoires sous domination portugaise une assistance 
accrue; 

"6. Fait appel à toutes les institutions spécialisées 
des Nations Unies, en particulier à la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement 
et au Fonds monétaire international, pour qu'elles 
s'abstiennent d'accorder au Portugal toute assistance 
financière, économique ou technique tant que le Gou
vernement portugais ne renoncera pas à sa politique 
coloniale qui constitue une violation flagrante des 
dispositions de la Charte des Na ti ons Unies; 

"7. Attire d'urgence l'attention du Conseil de sécu
rité sur l'aggravation continue de la situation dans 
les territoires sous domination portugaise ainsi que 
sur les conséquences des menaces proférées par le 
Portugal contre les Etats africains indépendants 
voisins de ces colonies ; 

"8. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'appli
quer à l'encontre du Portugal les mesures appropriées 
prévues par la Charte, afin de donner effet à ses réso
lutions relatives aux territoires sous domination por
tugaise; 

"9. Décide de transmettre au Conseil de sécurité 
les comptes rendus des séances que le Comité a tenues 
sur la question pendant son séjour en Afrique, y 
compris les déclarations des pétitionnaires et du repré
sentant du Comité de coordination pour la libération 
de l'Afrique de l'Organisation de l'unité africaine; 

"10. Prie le Secrétaire général de transmettre la 
présente résolution à tous les Etats mentionnés au 
paragraphe 4 ci-dessus; 

"11. Prie le Président du Comité spécial de trans
mettre la présente résolution au Président du Con
seil de sécurité; 

"12. Décide de maintenir à son ordre du jour la 
question des territoires sous domination portugaise." 

431. Le texte de la résolution, ainsi que les comptes 
rendus des séances tenues par le Comité spécial à ce 
sujet, ont été transmis au Président du Conseil de 
sécurité le 17 juin 1965 (voir S/6460) et à tous les 
Etats visés au paragraphe 4 de la résolution le 7 juillet 
1965. 

D.- ÉTUDE DES ACTIVITÉS DES INTERETS ÉTRANGERS, 

ÉCONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE À 
L'APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI 
DE L'INDÉPENDANCE DANS LES TERRITOIRES ADMI
NISTRÉS PAR LE PORTUGAL 

Introduction 

432. Le 3 juillet 1964, le Comité spécial a adopté 
une résolution relative aux territoires sous administra
tion portugaise (voir Aj5800/Rev.1, chap. V, par. 
352) au paragraphe 7 de laquelle il priait "le Sous
Comité I du Comité spécial d'étudier, avec l'assistance 
du Secrétaire général, les activités des intérêts étran
gers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli
cation, dans les territoires administrés par le Portugal, 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance". 

433. Le Rapporteur du Sous-Comité I a présenté 
le rapport du Sous-Comité (voir appendice ci-dessous) 
à la 391e séance du Comité spécial, le 27 octobre 1965. 
Le Comité spécial a examiné le rapport à cette séance 
et à la 392e séance, le 28 octobre 1965. 

Déclarations générales des membres sur le rapport du 
Sous-Comité 1 

434. La représentante des Etats-Unis d'Amérique 
a déclaré que, pour sa délégation, la conclusion du Sous
Comité, énoncée à l'alinéa f du paragraphe 275 de son 
rapport et selon laquelle les intérêts étrangers gênent 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance dans les territoires administrés par le Portugal, 
était fausse car elle ne repose que sur quelques faits et 
sur quelques-unes seulement des considérations perti
nentes. 

435. Au paragraphe 260 de son rapport, le Sous
Comité a déclaré que, pour pouvoir procéder à une 
évaluation complète il était nécessaire de tenir compte 
de la nature du régime colonial portugais. La délégation 
américaine a estimé qu'il était tout aussi nécessaire de 
prendre en considération la nature du processus de 
développement économique. Si le Sous-Comité avait 
examiné le rôle que jouent les intérêts économiques 
étrangers en fournissant le capital social dont dépend 
le progrès économique des territoires, ainsi que les 
effets qu'ont les contributions des sociétés sur le bien
être des habitants, il aurait peut-être pu, alors, procéder 
à une évaluation complète et équilibrée des activités des 
intérêts économiques étrangers, comme il prétendait 
l'avoir fait dans son rapport. Le Sous-Comité a préféré 
cependant méconnaître cet aspect important des inves
tissements étrangers, bien qu'il n'en ignorât pas les 
avantages économiques comme il ressortait de sa recom
mandation contenue à l'alinéa h du paragraphe 280 où 
il mentionnait les activités des entreprises étrangères 
qui sont "dans les conditions actuelles" au détriment 
des intérêts de la population des territoires. Un péti
tionnaire, M. Muliata, a déclaré au Sous-Comité que 
les Portugais craignaient que des investissements étran
gers en Angola aient pour effet d'accélérer l'évolution 
des Africains et d'entraîner, par conséquent, des réfor
mes politiques (voir appendice, par. 222). Il aurait 
fallu étudier de façon approfondie les avantages décou
lant des investissements étrangers, tant pour le bien-être 
de la population que pour le développement économique 
des territoires, pour déterminer si ces avantaaes l'em
portaient sur Ies effets à court terme que ces it~vestisse
ments pourratent avoir pour le maintien du statu q11o. 
Or cette étude n'a pas été faite. 

436. Le rapport ne donnait aucune indication sur la 
part des recettes des territoires qui provenait des socié-
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tés étrangères et ne fournissait aucune évaluation des tantôt non confirmées par les faits sur lesquels elles 
sommes dépensées localement, au titre de salaires et prétendaient s'appuyer, voire en contradiction avec eux, 
des achats, par les compagnies et qui ont été profitables et que dans l'ensemble elles se limitaient à un seul 
à l'économie. Il ne considérait que l'argument selon aspect des effets des intérêts économiques étrangers 
lequel en payant des impôts, des dividendes et des parts dans les territoires portugais au point d'être complète-
de bénéfices au Gouvernement portugais, une société ment faussées. 
étrangère appuyait directement ou indirectement la poli- 440. Le Gouvernement des Etats-Unis avait toujours 
tique coloniale de ce gouvernement, fait par conséquent été, et continuerait d'être attaché au principe de l'auto-
obstacle à l'octroi de l'indépendance et va à l'encontre détermination pour les territoires d'Afrique administrés 
des intérêts des habitants. Il n'était donc pas surpre- par le Portugal, et il avait maintes fois prié instamment 
nant que les conclusions du rapport fussent sans fonde- le Gouvernement portugais de prendre des mesures 
ment, sans rapport avec la réalité, et ne fussent qu'un.e pour donner effet à ce principe. 
réaffirmation négative du mandat faussé sur lequel 11 441. La délégation des Etats-Unis n'a pas compris 
repose. comment le retrait des investissements étrangers pour-

437. Le rapport avait un autre défaut: il présentait rait faire autre chose qu'aggraver la stagnation, appau-
le point de vue marxiste, simpliste, d'une minorité du vrir encore la population et affaiblir les facteurs, qui, 
Sous-Comité qui dénonce toute entreprise privée comme jusqu'ici avaient mis un frein à la violence. C'est pour-
une forme d'exploitation. Suivant le paragraphe 268, quoi elle s'est opposée à l'adoption des conclusions et 
les intérêts économiques étrangers et le Gouvernement recommandations du Sous-Comité, telles qu'elles étaient 
portugais étaient liés par un système d'avantages mu- présentées. Elle espérait que le Comité spécial prendrait 
tuels. D'une part, les sociétés minières trouvaient une des mesures pour donner au rapport l'équilibre voulu 
main-d'œuvre à bon marché, et, d'autre part, les rede- avant de le soumettre à l'Assemblée générale. 
vances et la part de bénéfices que ces sociétés versaient 442. Le représentant de la République-Unie de 
à l'Etat aidaient le Gouvernement portugais à pour- Tanzanie a déclaré que sa délégation ne saurait accepter 
suivre "son action de répression et ses opérations mili- les allégations de la représentante des Etats-Unis selon 
taires contre les habitants africains". A titre d'exemple, lesquelles le rapport ne traduisait que les vues d'une 
on indiquait que 88 600 000 escudos avaient été versés minorité et n'aboutissait qu'à des conclusions fausses. 
en 1962 par la société diamantaire de l'Angola pour Les seules objections consignées dans le rapport étaient 
la défense de l'Angola. Ce paragraphe constituait la celles d'un seul représentant; tous les autres membres 
clef de voûte de l'argumentation sur laquelle se fon- du Sous-Comité en avaient entériné la conclusion, à 
daient les accusations directes portées contre les entre- savoir que les activités des sociétés étrangères dans les 
prises étrangères. La délégation des Etats-Unis a con- territoires empêchaient leur accession à l'indépendance. 
sidéré que les allégations qui y étaient contenues illus- II avait été démontré que les sociétés étrangères con-
traient de façon irréfutable le manque de fondement de tribuaient directement en espèces à ce que l'on avait 
cette argumentation et les contradictions qui existaient appelé "la défense de l'Angola et du Mozambique" mais 
entre les conclusions et les faits d'où elles étaient soi- qui n'était en fait que la protection de leurs intérêts. 
disant tirées. En premier lieu, on ne trouvait nulle part 443. Il semblait que, en essayant d'amener le Comité 
dans le rapport, une analyse des avantages qu'une so- spécial à discuter de ce qu'elle a appelé les avantages 
ciété minière tirerait de la présence d'une main-d'œuvre économiques dont jouit la population, la représentante 
abondante et non qualifiée. En second lieu, en ce qui des Etats-Unis n'ait pas compris quel était l'objet de 
concernait la somme de 88 600 000 escudos versés par l'étude du Sous-Comité. Celui-ci avait été prié d'étuélier 
la société diamantaire de l'Angola, on interpréterait comment les activités d'intérêts étrangers, économiques 
mieux les rapports entre cette société et le Gouverne- et autres, faisaient obstacle à l'accession à l'indépen-
ment portugais si l'on se reportait au paragraphe 133 dance des populations des territoires portugais. La délé-
du rapport sur l'industrie minière en Angola et au gation tanzanienne ne voulait pas se laisser écarter de 
Mozambique (voir annexe I ci-dessous) aux termes cet objectif et elle a rejeté toutes les allégations qui ont 
duquel, en 1962, une somme de 88 600 000 escudos avait été faites. Les activités des monopoles étrangers et 
été réclamée à cette société au titre de l'impôt extra- l'appui accordé par certaines puissances aux colonialistes 
ordinaire pour Ia défense et que cette mesure avait fait portugais empêchaient la population de recouvrer ses 
l'objet d'un appel, à la suite duquel la société avait été droits légitimes et naturels. 
exonérée de cet impôt. Les rapports qui existaient entre 444. La délégation tanzanienne a proposé que le 
les entreprises étrangères dans les territoires ct le Gou- Comité spécial approuve Je rapport dans sa forme pré-
verncment portugais étaient les mêmes qu'ailleurs. Les sente. Toutes ses imperfections, s'il y en avait, tenaient 
sociétés étrangères tombaient sous le coup de la légis- au f:1it que l'on avait délibérément omis de fournir 
lation du territoire et devaient obserYer les pratiques certains renseignements au Sous-Comité. 
commerciales qui y étaient en vigueur. 

445. Le représentant de la Yougoslavie a regretté 
438. Le caractère démodé et doctrinaire de cc point que la délégation d~s. Etats-Unis n'~it, p~s jugé. bot~ d~ 

de vue apparaissait encore dans le fait qu'on prétendait, reconsidérer sa posltiOn pour ce qm etatt du role JOUe 
à maintes reprises, que l'OTAN appuyait la politique par les intérêts, économiques étrangers ~ans l~s terr}-
coloniale du Portugal. A cet égard, la représentante des toires administres par le Portugal, et quelle att repns 
Etats-Unis a rappelé la déclaration du représentant du les arguments qu:clle .. avait déj~ avancés .q'!a,nd le 
Danemark (voir appendice, par. 82) ct celle que le Comité spécial a ctmhe la questiOn. d~s acttvtte~ des 
représentant des Etats-Unis avait faite lors du séjour intérêts étrangers au Sud-Ouest afn<~atn. Une f01s de 
du Comité spécial, en Afrique, déclarations qui avaient plus, le Comité spécial s'est cnte~1du dtre ,qu~ !e rapport 
établi que le ressort géographique de l'OTAN ne com- du Sous-Comité ne représentatt ,que 1 opuuon dune 
prenait pas les territoires d'Afrique administrés par le minorité de délégations. Le repre~entant de la Yon-
Portugal. 1 · ., f., 1·t observer à la representante des Etats-gos avtc .. ,, . 1, . d S C .• 

439. Lï délégation des Etats-Unis a estimé que les 
conclusions du rapport étaient tantôt sans fondement, 

Unis que Je rapport avart reçu apput, u ous- on?t~e 

t t t. \'CC scttlemcnt quelques reserves. La deleou en ter, a 
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gation danoise avait formulé une réserve, mais avait 
néanmoins appuyé les conclusions du Sous-Comité con
cernant la situation des habitants des territoires 
portugais. 

446. La représentante des Etats-Unis n'avait rien 
dit de la situation tragique dans laquelle se trouvaient 
les populations des colonies portugaises; elle n'avait pas 
non plus trouvé un mot pour condamner le colonialisme 
portugais, grand fauteur de troubles en Afrique, qui 
déniait aux peuples des territoires portugais le droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance. 

447. Le Sous-Comité avait examiné attentivement 
les conditions actuelles dans ces territoires et il s'était 
efforcé de présenter des conclusions qui répondent aux 
besoins de la situation et qui révèlent le rôle joué par 
les intérêts étrangers dans les territoires administrés 
par le Portugal. Le Sous-Comité avait présenté des 
faits qui, aussi regrettables qu'ils fussent, devaient être 
regardés en face. 

448. Bien que la délégation des Etats-Unis eût 
entendu les déclarations faites, au cours des réunions 
que le Comité spécial avait tenues en Afrique, par les 
pétitionnaires de l'Angola, du Mozambique et de la 
Guinée dite portugaise, la représentante des Etats-Unis 
n'avait pas cru devoir faire une seule observation à 
propos des appels que ces pétitionnaires avaient adressés 
aux Nations Unies pour les aider à liquider le colo
nialisme. 

449. La représentante des Etats-Unis avait fait état 
de la recommandation dans laquelle le Sous-Comité 
avait déclaré que, dans les conditions actuelles- c'est
à-dire, alors que les populations de l'Angola, du Mozam
bique et de la Guinéé dite portugaise étaient placées 
sous la domination étrangère et n'avaient• aucune possi
bilité d'exprimer leur avis sur les activités des sociétés 
étrangères, de négocier à leur sujet ou d'y participer
les activités de ces sociétés s'exerçaient au détriment 
des intérêts des populations des territoires. C'était là un 
fait auquel aucune déclaration sans fondement ne pou
vait rien changer. En conséquence, la délégation you
goslave a lancé un nouvel appel à la délégation des 
Etats-Unis pour qu'elle reconsidère sa position. 

450. En conclusion, le représentant de la Yougoslavie 
a exprimé l'espoir que le Comité spécial adopterait le 
rapport du Sous-Comité à l'unanimité et approuverait 
ses conclusions et recommandations. 

451. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a dit que le rapport du Sous
Comité démontrait le rôle déplorable que jouaient les 
monopoles étrangers en gênant l'application aux terri
toires portugais de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniau..x. Le rapport 
prouvait abondamment ce point et l'assertion de la 
représentante des Etats-Unis selon laquelle les inves
tissements étrangers profitaient aux populations des 
colonies portugaises, n'était que le rappel d'une vieille 
théorie impérialiste visant à travestir le rôle véritable 
des monopoles étrangers. La représentante des Etats
Unis avait nié que des pays de l'OTAN aient participé 
aux opérations déclenchées par le Portugal dans ses 
colonies, mais elle ne pouvait pas nier que les puissances 
de l'OTAN fournissaient une assistance au régime 
portugais, qui s'en servait pour réprimer ~es mouve
ments de libération. Au cours de la sessiOn que le 
Comité spécial a tenue en Afrique, M. Mondlane a dit 
que, de 1951 à 1961, les Etats-Unis ont fourni c;u 
régime portugais une assistance de !.'ordre de 5.00 m1l: 
lions de dollars. Ni lors de la sessiOn en Afnque, m 
maintenant, la représentante des Etats-Unis n'a cherché 

à réfuter cette assertion. Si nous examinons les événe
ments les plus récents, les faits sont encore là. Par 
exemple, en décembre 1963, après l'adoption de la 
résolution du Conseil de sécurité, le Diârio do Governo 
rapporte que des banques et le Gouvernement des Etats
Unis ont, en janvier 1963, fourni 35 millions de dollars 
à l'Angola et que le Portugal a reçu 20 millions de 
dollars de ce même gouvernement. En mars 1965, on 
a investi 6 millions de dollars dans la ligne aérienne 
portugaise qui dessert l'Angola et le Mozambique. Pour
quoi tout cela, sinon pour aider la compagnie aérienne 
à jouer un rôle en Afrique en dépit du boycottage des 
gouvernements libres d'Afrique. On ne serait pas en 
peine pour trouver d'autres exemples qui réfutent les 
assertions de la représentante des Etats-Unis. 

452. Le rapport fournissait des preuves nombreuses 
à l'appui de ses conclusions. Il est de fait, par exemple 
qu'il existait entre le Gouvernement portugais et le~ 
monopoles internationaux des accords spéciaux en vertu 
desquels ces monopolesparticipaient financièrement à la 
défense. 

453. Pour sa part, le représentant de l'Union sovié
tique a estimé que les conclusions et recommandations 
du Sous-Comité étaient fondées sur des faits et que le 
Comité spécial devait les approuver. La documentation 
soumise par le Sous-Comité aiderait l'Assemblée gé
nérale à mieux comprendre les raisons qui empêchaient 
les populations des colonies portugaises d'exercer leur 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 

454. Le représentant de l'Italie a dit qu'il n'avait 
pas l'intention de faire une déclaration sur la question 
générale des territoires portugais d'Afrique et qu'il se 
bornerait à traiter le problème immédiat de savoir si 
les renseignements contenus dans le rapport du Sous
Comité confirmaient l'assertion selon laquelle les acti
vités des intérêts étrangers, économiques et autres, 
retardaient l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux territoires administrés par le 
Portugal. 

455. Pour ce qui était de l'industrie minière, le 
représentant de l'Italie a noté que le document de tra
vail du Secrétariat (voir annexe I) n'indiquait pas, en 
pourcentage, l'importance de la participation des socié
tés étrangères- c'est-à-dire non portugaises- à l'ex
ploitation des ressources naturelles de l'Angola et du 
Mozambique. Un certain nombre de sociétés étrangères 
avaient à coup sûr des activités dans certains secteurs 
de l'industrie minière des territoires portugais d' Afri
que, mais la délégation italienne n'était pas convaincue 
que les renseignements recueillis corroboraient la con
clusion selon laquelle ces sociétés exerçaient une grande 
influence sur la politique portugaise en Afrique. 

456. II ressortait de renseignements contenus dans 
le Yearbook of International Trade Statistics, 1963 20 , 

publié par les Nations Unies, que, cette année-là, les 
importations du Mozambique avaient été considérable
ment plus élevées que ses exportations, tandis que, 
dans le cas de l'Angola, les exportations et les importa
tions s'étaient à peu près équilibrées. Les exportations 
consistaient essentiellement en matières premières, et 
les importations en produits manufacturés. On ne 
pouvait guère en conclure que les deux territoires 
étaient exploités par des pays étrangers. En fait la 
composition des échanges internationau..x de l'Angola 
et .du .Mo.zambique était analogue à celle des pays afri
cams mdependants. 

20 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 64. 
XVII.12. 
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457. Le rapport a critiqué le Portugal qu'il a accusé 
de f~vc;riser les activités des intérêts étrangers dans les 
!erntmre~, parce que cela, selon le rapport, était 
mcompattble avec les résolutions des Nations Unies. 
~e Sou~-Co~~é a reproch~ ,au Portugal d'exempter 
1 md.ustr!e mtmere de la totahte ou de la presque totalité 
des tmpots. Pourtant, la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement avait recommandé 
aux go~vernements des pays développés d'une part de 
s'abstemr de toutes mesures empêchant ou limitant les 
courants de capitaux vers les pays en voie de développe
m:~t et d'autre part de prendre des mesures appro
pnees pour encourager les investissements dans ces 
pays. Le représentant de l'Italie se demande si le Comité 
spécial ne cherchait pas vraiment à retarder le déve
loppement économique des territoires non autonomes 
plutôt qu'à y faciliter les investissements. Il serait à 
coup sûr dans l'intérêt général de permettre à l'Angola 
et au Mozambique de se libérer de la dépendance 
exclusive vis-à-vis de l'économie portugaise dans 
laquelle ils se trouvaient. 

458. Même si l'on pouvait démontrer que les intérêts 
étrangers occupent une place importante dans l'écono
mie du territoire, la question ne s'en poserait pas 
moins de savoir si ces intérêts retardent l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. Il a 
noté à cet égard les vues exprimées par le représentant 
du Danemark au cours des discussions du Sous-Comité. 
Comme, il était indiqué au paragraphe 190 du rapport, 
1~ rep~e~nt;;ant, du Dan~m;;rk avait souligné que si 
dtvers mterets etrangers etaient en jeu dans la plupart 
d~s s.ecteurs de l'~or:oB?ie des territo!r~ portugais 
d Afnque, cela ne stgmfiait pas que ces mterêts fissent 
obstacle ipso facto à l'application de la résolution 1514 
(XV) de 1,' As?~m~lée général~; .il avait ajouté (par. 
193) que 1 arneratton des terntoires portugais n'était 
pas due aux activités des intérêts étrangers mais à 
b. politique coloniale du Portugal. ' 

459. Le représentan,t de l'Ita.lie ne voulait pas, pour 
le moment, formuler d observations sur les conclusions 
ct recommandations du Sous-Comité, car il lui fallait 
plus de temps pour étudier le rapport dans son ensem
ble. Il a suggéré que le Comité spécial ajourne l'examen 
de ce r31pport, car il était douteux qu'à ce stade on pùt 
parvemr à un accord, même limité. Il serait rerrrettable 
de soumettre à l'Assemblée générale un t:--;:te qui 
n'aurait pas obtenu l'appui général des membres du 
Comité. L< meilleure procédure consisterait à trans
mettre à l'Assemblée générale la. documentation ras
semblée par le Secrétariat ct les déclarations des mem
bres du Comité spécial. ct de J'informer que cc Comité 
n'avait pu aboutir à une conclusion définitive sur la 
question de savoir si les activités des intérêts étranrrers , • ( b , 

cc~:mo!mques et ~utrcs! retardaient sensiblement l'ap
pl_tc~tton de la resolution 151-t (XV) de l'Assemblée 
generale dans les territoires adlllini;;trés par le Portugal. 

460. Le rcpré!'c·ntant dn J{ovaumc- Uni a décbré 
que. sa délégation ne pouvait entériner les r~comm~n
dattons ct conclusions présentées par le Sous-Comité 
~ans so~1 rapport sur les activités des intérêts étrangers, 
cco.nonnqucs ct, autre~, qui faisaient ohstaclc à l'appli
cation de la. D~claratJOn sur l'octroi de 1 'indépendance 
dans. l;s t~rntmres administrés par le Portu~al. Comme 
la dclegat!on danoise, la délégation britam;iquc n'était 
pas convamct!c que ces conclusions ct, en particulier ces 
rccommandattons, fussent étayées par les faits exposés 
dans .les annexes de cc. rappo~t. Il semblait qu'en fait 
ce.rtames rcc~mmandattons n cu~~cnt aucun rapport 
;n cc ces annexes ou avec les questiOns sur lesquelles on 

avai~ demandé au Sous_-Çomité de faire rapport, et qu'à 
cet egard le Sous-Comtte eut outrepassé son mandat. 

461. En outre, la délégation britannique ne pouvait 
accepter la recommandation formulée à l'alinéa j du 
parag,raphe 280 du rapport du Sous-Comité, étant 
do_n~e ,9ue le G?uvernement du Royaume-Uni s'oppo
sai~ <1; l,mtr?ductt?n de co~sid.érations politiques dans les 
activites d ?rgamsmes d assistance technique. La re
co~~andati~n. de l'alinéa k soulevait également, sem
blait-tl, de seneuses objections. Il n'appartenait certai
n~ment pas a1;1 Sous-Comité, ni au Comité spécial, de 
dire ~u Consetl de sécurité ce qu'il devait faire ni qu'il 
devatt prendre des mesures pour contraindre les Etats 
l\~e~bres à donner suite aux résolutions de l'Assemblée 
generale. 1 -. : . ; .} j 

462. Lorsque le Comité spécial avait examiné, en 
~10':e1pbre _1?64, le rapport du Sous-Comité I sur les 
mterets mmiers et ~u,tres. au S~d-O_uest afri.cain (A/ 
5?4.0, annexe)', la delegatiOn bntanmque avait indiqué 
(1b1d., par. 84 a 88) que les recommandations du Sous
Comité faisaient apparaître une hostilité générale à 
toute _forme ;J'investissements étrangers dans les pays 
en. v01e de developpement et que cette hostilité procé
dait,. à ~?n t?ur, d'une doctrine idéologique et politique 
part1cultere a quelques membres seulement la minorité 
du. Comité. I:e. rapport. dont le Comité ~pécial était 
mamtenant satsi contenatt ces mêmes idées précowues 
et se prêtait donc aux mêmes objections fondamenbles. 
Cela ne signifiait pas pour autant que le Gouvernement 
britannique appuyât la politique coloniale du Gouver
nement portugais. Les vues sur la question avaient 
été exposées en détail et expliquées au cours des récents 
débats du Cqmité spécial en Afrique. La déléO'ation 
britannique désapprouvait vivement de nombreux 
aspects de la politique coloniale du Portugal ce qui 
ne l'empêchait pas de voir les imperfections des con
clusio~s ~t re~o!nmandati?~s co!1t.enues dans le rapport 
dont etait satst le Comite spectal ni leur coloration 
idéologique évidente. La délégation britannique voterait 
donc contre l'adoption du rapport. 

463. Le représentant de l'Ethiopie a dit qu'il ferait 
quelques brèves observations sur les déclarations d'un 
certain nombre de délégations qui ne partageaient pas 
le point de vue de la sienne sur le rapport dont le 
Comité spécial était saisi. Ces délégations avaient 
repris les arguments qu'elles avaient exposés l'année 
précédente. Comme le Sous-Comité s'opposait à la 
politique d'apartheid, ct au colonialisme portugais en 
Afrique, et que les sociétés qui appuyaient les autorités 
portugaises agissaient à l'encontre des intérêts des 
Africains, elles avaient conclu que le Sous-Comité était 
hostile aux investissements en général. C'était là une 
vue faussée des faits et, ce qui était plus grave, une 
déformation d'intentions. Ces délégations savaient fort 
bien que tel n'était pas le sentiment du Sous-Comité. 
N ullc part dans le rapport, on ne condamnait les 
investissements privés en général. Ce qui y était souli
gné, c'était que les sociétés opérant en Afrique du Sud, 
au Sud-Ouest africain et dans les territoires portugais 
appuyaient la. politique des colonialistes et e--..;:ploitaient 
les ressources de ces pays au bénéfice exclusif des colons 
blancs. Si ces délégations voulaient réfuter ces argu
ments. il leur faudrait fournir des preuves. En atten
dant, la délégat~on éthiopienne con~i~uerait de penser 
que les concluswns du Sous-C01mte correspondaient 
;1. la réalité. Des capitaux étrangers considérables 
étaient in\'cstis dans la plupart des pays en voie de 
développement, mais l.a .situation et le~ con~itions y 
étaient totalement d1fferentes: les mvesttssements 
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é_taient faits dans l'int~rêt de la population, les contrats, et s'ils ne contrariaient pas les aspirations des popula-
ltbrement conclus et tl n'y avait pas de discrimination tions à l'indépendance et à la souveraineté. Ce que les 
raciale. · d d' 1 p;:ys. en V<?Ie e . e_ve oppement n'accep~aient pas, 

40. El?' ~onséquence, la délégation éthiopienne c etait le traitement lllJUste auquel les travailleurs afri-
contmueratt d appuyer les conclusions du rapport. cains étaient soumis par la plupart des sociétés étran-

' 465 .. Pour le représ~ntant du Mali, le Portugal gères qui leur versaient des salaires de famine et leur 
n auratt yas pu soutemr sa guerre en Angola, au refusaient toute possibilité de formation et d'avance-
Mozambique et ailleurs sans l'appui financier des puis- ment. Ces pays s'insurgeaient également contre le 
sances dont l~s ~essortissants !nvestissaient des capitaux pillage des ressources naturelles africaines auquel se 
dans ces terntorres. Le probleme des colonies portugai- livraient les colonialistes et contre leurs bénéfices 
s~s c~mcernait l'aveni~ ~e millions d'Africains qui crou- injustifiés qu'ils employaient à des fins qui desservaient 
ptssaient dans la mtsere ou étaient vendus comme les intérêts de l'ensemble de la population. C'est pour-
esclaves aux négriers du régime raciste de l'Afrique quoi le Sous-Comité avait recommandé que fussent 
du Sud, au mépris de la Charte, des multiples recom- sévèrement condamnés les activités et le mode d'opéra-
mandations adoptées par l'Assemblée générale et par le ti on des intérêts étrangers, qui étaient contraires aux 
Comité spécial. intérêts des habitants africains. 

466. Lier le problème de l'aide des pays développés 469. On avait fait valoir qu'une augmentation des 
aux pays en voie de développement à ce qui se passait investissements étrangers diminuerait l'emprise des 
dans les colonies portugaises, c'était méconnaître le autorités portugaises sur les intérêts économiques. Ces 
fait que le Portugal et ses compagnies étaient et de- intérêts étrangers, cependant, faisaient cause commune 
meuraient des étrangers en Angola et au Mozambique. avec l'oppresseur. Au lieu de donner l'assurance que 
Les gouvernements de pays africains indépendants leurs gouvernements feraient pression sur leurs ressor-
avai~nt signé librement des accords bilatéraux pour tissants dont les sociétés avaient des activités dans ces 
le bien de leur peuple, mais le Portugal n'était pas territoires, certaines délégations avaient conseillé au 
habilité à en faire autant pour l'Angola. La délégation Comité de considérer les avantages découlant des in-
malienne restait convaincue que tous les accords signés vestissements étrangers. Le représentant de la Syrie 
p3:r le Portugal, prétendument dans l'intérêt des Ango- a demandé à ces délégations si elles avaient jamais 
lats ou Mozambiquais étaient illégaux, car ils l'avaient songé que le salaire d'un ouvrier africain n'était parfois 
été sans le consentement de la majorité du peuple. Les que de 12 dollars par an, ce qui ne lui permettait pas 
sociétés étrangères empêchaient l'application de la d'épanouir sa personnalité ni de se préparer à l'indé-
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Elles pendance. C'étaient ces tentatives d'étouffement de la 
versaient au Portugal 50 p. 100 des bénéfices qu'elles personnalité des Africains qui empêchaient l'accession 
réalisaient en exploitant les richesses naturelles des des territoires à l'indépendance. Les recommandations 
territoires aux dépens de la population africaine, et du Sous-Comité étaient, par conséquent, le moins que 
ces ressources permettaient au Portugal de continuer le Comité pût prescrire pour mettre fin à un tel état 
à développer son industrie dans la métropole sans pour de choses. 
cela diminuer son effort de guerre en Afrique. Pour 470. Le représentant de la Bulgarie a dit que sa 
tirer le ma..ximum de profits, les sociétés en question délégation constatait avec satisfaction que le Sous-
n'hésitaient pas à mettre à la disposition de la Puissance Comité avait confirmé dans ses conclusions un grand 
administrante tous les moyens nécessaires pour garan- nombre des vues exposées à plusieurs reprises au cours 
tir la stabilité politique daJ1S les territoires. En outre de l'examen de la question des territoires administrés 
comme elles avaient leurs représentants dans les gou~ par le Portugal. 
vernements de chaque pays intéressé, il était facile de 
faire en sorte que les organisations internationales, 
comme l'OTAN, apportassent leur soutien au régime 
de discrimination ayant cours dans les territoires sous 
domination portugaise. La délégation elu Mali avait été 
déçue par la position contradictoire prise par certaines 
délégations qui, tout en réprouvant la politique colo
nialiste du Portugal, agissaient de manière à perpétuer 
cette politique rétrograde en faisant fi des décisions et 
résolutions adoptées par les Nations Unies. 

467. Le représentant du Mali espérait que le Comité 
spécial ferait sien le rapport du Sous-Comité et qu'il 
adopterait ses conclusions et recommandations: c'était, 
pour sa délégation, le moins qu'on püt faire pour aider 
les peuples de J'Angola et du :rvlozambique dans leur 
lutte pour recouvrer la liberté et la dignité. 

468. Le représentant de la Syrie a rappelé qu'au 
cours du débat au Sous-Comité sur les activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, qui faisaient 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance dans les territoires administrés par 
le Portugal, bien des délégations avaient précisé qu'elles 
ne s'opposaient pas aux capitaux étrangers en tant 
que tels. Personne n'était contre les investissements 
étrangers s'ils prenaient en considération les droits 
légitimes de la population, s'ils étaient conformes aux 
pratiques commerciales fondées sur la justice et l'équité 

471. Le rapport avait confirmé que les monopoles 
étrangers appuyaient directement ou indirectement le 
colonialisme portugais qui leur permettait d'exploiter 
les ressources humaines et naturelles de ces territoires 
et que leurs activités y empêchaient l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. Il avait été 
également démontré que certaines puissances occiden
tales et J'OTAN fournissaient au Portugal une aide, 
notamment une aide militaire, dans le but de défendre 
les intérêts des puissantes et influentes sociétés miniè
res, fimmcières et autres qui exploitaient sans merci la 
population africaine et les richesses des territoires 
dominés par le Portugal. Le rapport avait également 
confirmé que la part de responsabilités de sociétés 
comme DIAMANG et CARBONANG et de quelques-
uns des membres les plus influents de l'OTAN d..'lns 
les souffrances de la population de ces territoires était 
aussi grande que celle du Portugal. C'était pourquoi 
la délégation bulgare souscrivait sans réserve aux con
clusions du Sous-Comité et appuyait les recommanda
tions formulées dans son rapport. 

4ï2. Le représentant de l'Italie avait déclaré que 
les conclusions du rapport étaient en contradiction 
avec la politique actuelle des pays en voie de dévelop
pement c~nce~nan~ le rôle des investissements privés. 
Ce parallele etabh entre le rôle des investissements 
dans les pays en voie de développement et leur rôle 
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dans les territoires administrés par le Portugal n'était 
qu'une manœuvre visant à embrouiller une situation 
qui était parfaitement claire. 

473. Le représentant de l'Italie n'ignorait certaine
ment pas que les habitants autochtones des territoires 
portugais n'étaient pas consultés au sujet de l'utilisation 
des fonds mis à la disposition du Portugal. 

474. Les peuples de l'Angola, du Mozambique et 
de la Guinée dite portugaise étaient en guerre contre 
leurs maîtres coloniaux, qui avaient été condamnés par 
l'Organisation des Nations Unies et par l'humanité 
pour la brutalité avec laquelle ils réprimaient les mou
vements de libération dans ces territoires. La politique 
coloniale du Portugal risquait de mettre l'Afrique 
entière à feu et à sang. Il était donc clair que tout 
ce qui contribuait à accroître le potentiel économique 
et par conséquent militaire du Portugal lésait les inté
rêts des habitants autochtones de ces territoires. 

475. S'agissant des affirmations selon lesquelles les 
conclusions et recommandations du Sous-Comité 
n'étaient pas étayées par les faits exposés dans le rap
port et ses annexes, le représentant de la Bulgarie a 
rappelé que le Sous-Comité avait eu à sa disposition 
des publications officielles et d'autres documents, des 
statistiques, des informations de presse et des déclara
tions de pétitionnaires. Il avait examiné des bilans de 
sociétés d'où il ressortait que des sommes avaient été 
versées par elles en vue de la construction de casernes 
et d'avant-postes militaires et de ce que le Portugal 
appelait la "défense du patrimoine national". Il avait 
également étudié avec l'attention voulue les témoignages 
de pétitionnaires représentant la population africaine 
de ces territoires. C'est ainsi que M. Mondlane, prési
dent du Front de libération du Mozambique, avait 
informé le Comité spécial que les prêts accordés au 
cours des 10 dernières années par les Etats-Unis et 
par des établissements financiers internationabx avaient 
été surtout consacrés à l'installation de Portugais de 
souche européenne en Afrique; que le Portugal cher
chait depuis longtemps à grossir les effectifs de la 
population blanche au Mozambique de manière à attein
dre un pourcentage comparable à celui qui existait en 
Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud; que de 1951 
à 1961, les Etats-Unis avaient fourni au Portugal des 
armes pour une valeur de 500 millions de dollars et 
que les investissements étrangers aidaient à couvrir 
les dépenses engagées par le Portugal pour ses guerres 
coloniales. 

476. Ainsi s'exprimait la population du Mozambi
que, qui savait mieux que quiconque ce qui était bon 
ou mauvais pour elle. Certains représentants, cependant, 
s'efforçaient de convaincre le Comité spécial qu'ils 
étaient plus avertis. Il faudrait alors qu'ils produisent 
des preuves qui contredisent les conclusions formulées 
dans le rapport du Sous-Comité. Ils ne l'avaient pas 
fait parce qu'ils ne pouvaient pas le faire. Le repré
sentant de la Bulgarie était persuadé qu'à l'exception 
de ceux qui avaient intérêt à nier la complicité des 
monopoles étrangers ct de certains gouvernements aux 
crimes du colonialisme portugais, la grande majorité 
des membres du Comité spécial approuverait sans 
réserve les conclusions et les recommandations du 
Sons-Comité. 

477. Pour le représentant de la. Pologne, la docu
mentation détaillée présentée par le Sous-Comité 
donnait un tableau du colonialisme brutal qui existait 
dans les territoires administrés par le Portugal et 

révélait clairement de quelle manière les monopoles 
étrangers contribuaient à exploiter ces territoires et à 
empêcher l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Comme il ressortait nettement du rapport, l'administra
tion portugaise et les monopoles étrangers faisaient 
cause commune pour assurer la continuation de l'ex
ploitation des peuples de ces territoires et ce n'était 
que grâce à l'aide accordée par les pays dont les mono
poles avaient intérêt à ce que le système colonial fût 
maintenu que le Portugal était en mesure de défier 
l'opinion mondiale et de poursuivre sa politique actuelle. 
L'assistance fournie comprenait une aide militaire. 
L'assurance donnée par des pays de l'OTAN à ce 
5Ujet ne parvenait pas à dissimuler l'évidence, à savoir 
que cette assistance permettait au Portugal d'éliminer 
les mouvements de libération dans les territoires sous 
sa domination. 

478. Les conclusions énoncées dans le rapport étaient 
appuyées par des références à des livres et à des pu
blications du monde entier et on ne pouvait raisonnable
ment nier que les monopoles étrangers coopérassent 
avec le Portugal pour maintenir le régime colonial dans 
ses territoires. Le représentant de la Pologne ne par
tageait donc pas l'opinion selon laquelle le Comité 
spécial n'était pas en mesure d'évaluer le rôle des 
monopoles étrangers, et devrait transmettre le docu
ment de travail du Secrétariat à l'Assemblée générale 
sans l'assortir de recommandations. Le Comité spécial 
devait examiner tout ce qui retardait les progrès vers 
l'indépendance et, dans le cas des colonies portugaises, 
il n'était pas douteux que les monopoles étrangers 
fussent le principal obstacle. 

479. Le représentant de la Pologne ne pouvait ac
cepter les affirmations selon lesquelles les activités 
des monopoles dans ces territoires stimulaient le déve
loppement économique .ni l'interprétati~n qui avait été 
faite des recommandatiOns de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le développement. 

480. La délégation polonaise appuyait sans réserve 
les conclusions et les recommandations contenues dans 
le rapport du Sous-Comité. 

481. Le représentant de l'Australie a déclaré que 
sa délégation était vivement préoccu~e par la politiq~e 
menée par le Portugal dans les terntmres qu tl admi
nistrait en Afrique, ainsi que par son refus de commu
niquer des renseignen1ents à leu.r sujet à l'Organisatio!l 
des Nations Unies. A son avis, le Portugal devrait 
créer dans les territoires en question des conditions 
propres à e!lt~aÎI!er le plus ;api?ement possible I'e~e~
cice du drmt a 1 autodetermmatwn. Cependant, tl etatt 
douteux que le rapport dont le Comité spécial était 
saisi aidàt à atteindre ce but. Tout en se rendant 
compte de la. somme de travail qu'avait représenté 
l'établissement de ce rapport, le représentant de l' Aus
traJie ne pensait pas que ce document con~ti!uât ,u':e 
étude objective de la situ_ation, ;t c~tte .opmwn eta!t 
renforcée par les observations qu a~~It faites le repre
sentant du Danemark en sa. q_uahte de memb~e du 
Sous-Comité. Le rapport donnait, en effet, une tm~ge 
déformée de la situation économique et ~e la relatiOn 
entre le développement. é~onomique et. le developpement 
politique dans les terntmres portugais .. Les re.ferenc~s 
ù l'OTAN donnaient également une ~mp.resswn tres 
t de la politique de cette orga.msatlon touchant 
1 rompe,use t's Cil Afrique et de son influence sur cs evenemen 
lesdits é\·énements. 
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482. En conséquence, malgré son grand désir de 
faire pression sur le Portugal par tous les moyens 
constructifs possibles, l'Australie ne pourrait pas ap
puyer l'adoption du rapport. 

483. Etant donné le très court délai donné aux 
membres du Comité spécial pour formuler un jugement, 
le représentant de l'Australie n'avait pas été en mesure 
<l'analyser le rapport de manière plus détaillée. 

484. Le représentant de l'Inde a dit que sa déléga
tion condamnait vigoureusement les agissements du 
Portugal à l'égard de ses colonies africaines. Sa délé
gation approuvait en général les recommandations du 
Sous-Comité et appuyait son rapport. 

485. Le représentant de la Tunisie s'est associé aux 
-observations des représentants de l'Ethiopie et de la 
Bulgarie concernant les tentatives faites pour brouiller 
le problème en liant la question des investissements 
étrangers dans les territoires portugais à celle des 
investissements dans les pays en voie de développement 
en général. La délégation tunisienne désapprouvait les 
investissements étrangers dans les territoires portugais, 
car ils portaient préjudice, à son avis, aux intérêts de 
la population, qu'ils empêchaient de progresser sur la 
voie de l'indépendance. 

486. La délégation tunisienne espérait que le Comité 
spécial adopterait le rapport du Sous-Comité. 

487. Le représentant du Chili, expliquant son vote, 
a dit qu'il ne lui avait pas été possible d'obtenir à temps 
des instructions de son gouvernement au sujet du 
rapport. Il devrait donc s'abstenir lors du vote, mais 
·cette abstention ne devait pas être considérée comme 
une prise de position de sa délégation. Il espérait rece
voir de son gouvernement les instructions nécessaires 
.avant que l'Assemblée générale abordât la question. 
Les vues du Chili sur le colonialisme portugais étaient 
·connues et on ne saurait avoir de doutes quant à l'es
prit dans lequel il examinerait le rapport. 

488. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa 
·délégation se réservait le droit de présenter des obser
vations sur le rapport quand il serait examiné par 
l'Assemblée générale. 

1l1 esurcs prises par le Comité spécial au sujet du rap
port du Sous-Comité I 

489. A sa 392" séance, le 28 octobre 1965, le Comité 
spécial a adopté le rapport du Sous-Comité I (voir 
appendice ci-dessous) par 14 voix contre 3 avec 4 
abstentions, le vote ayant eu lieu par appel nominal. 

Ont voté pour: Bulgarie, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, 
Madagascar, Mali, Pologne, République-Unie de Tan
z,·mie, Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

Sc sont abstenus: Chili, Danemark, Italie, Venezuela. 

C onclnsions et recommandations 

490. En adoptant le rapport du Sous-Comité I, le 
Comité spécial a fait siennes les conclusions et recom
mandations du Sous-Comité I, qui figurent aux para
""raphes 260 à 280 du rapport du Sous-Comité (voir 
b • • 
appendtce ct-dessous). 

APPENDICE 

Rapport du Sous-Comité I * 
ACTIVITÉS D'INTÉRÊTS ÉTRANGERS, ÉCONOMI

QUES ET AUTRES, QUI RETARDENT L'APPLICA
TION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE 
L'INDÉPENDANCE AUX TERRITOIRES ADMINIS
TRÉS PAR LE PORTUGAL 

INTRODUCTION 

1. Le 3 juillet 1964, le Comité spécial a adopté une résolu
tion relative aux territoires administrés par le Portugal (voir 
A/5800/Rev.l, chap. V, par. 352) par laquelle, au paragra
phe 7, il priait "le Sous-Comité I du Comité spécial a d'étudier, 
avec l'assistance du Secrétaire général, les activités des intérêts 
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application, 
dans les territoires administrés par le Portugal, de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance". 

2. Par la suite, le Secrétariat a demandé par lettres à plu
sieurs institutions spécialisées et à une commission régionale 
de l'ONU de lui communiquer des renseignements sur la 
question visée au paragraphe 7 du dispositif de la résolution 
susmentionnée. La Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, le Fonds monétaire international et 
l'Organisation internationale du Travail ont répondu qu'ils 
n'étaient pas en mesure de communiquer de tels renseigne
ments. La Commission économique pour l'Afrique a fait savoir 
qu'elle ne disposait, sur les territoires en question, d'aucun 
renseignement autre que ceux qui figurent dans certaines de 
ses publications. 

3. Le Sous-Comité a commencé l'étude de la question à sa 
15ème séance, le 2 novembre 1964; à cette séance, il a été in
formé par le Secrétariat des mesures prises pour rassembler 
une documentation sur la question et pour effectuer les re
cherches voulues. Au cours de la même séance, des membres 
du Sous-Comité ont formulé des observations concernant l'éta
blissement par le Secrétariat des documents de travail néces
saires pour cette étude. Compte tenu de ces observations, le 
Sous-Comité a déclaré dans son rapport au Comité spécial 
(A/5800/Rev.l, chap. V, annexe) qu'il avait décidé d'examiner 
la question dès que les documents de travail seraient prêts, 
sous réserve des décisions que le Comité spécial pourrait pren
dre. A sa 313ème séance, le 16 novembre 1964, le Comité 
spécial a pris note de ce rapport. 

4. Le Sous-Comité a examiné la question de la 16ème à la 
22ème séances, du 19 août au 12 octobre 1965. 

S. Le Sous-Comité était saisi de deux documents de tra
vail établis par le Secrétariat, l'un relatif à l'industrie minière 
en Angola et au Mozambique et l'autre à la concession, l'occu
pation et la colonisation des terres en Angola et au Mozam
bique (voir annexes I et II ci-dessous). En outre, le Secré• 
tariat a communiqué au Sous-Comité, à sa demande, des pas
sages de déclarations faites et de communications soumises 
par des pétitionnaires de territoires administrés par le Por
tugal lors des séances que le Comité spécial a tenues en 
Afrique en mai et juin 1965. 

6. Le Sous-Comité a décidé d'inclure les passages en ques
tion dans le présent rapport. Il a décidé également de repro
duire les deux documents de travail en annexes au présent 
rapport, estimant que les renseignements qu'ils contiennent 
pourraient intéresser le Comité spécial et l'Assemblée générale 
lors de l'examen de la question. 

ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE Sous-CoMITÉ 

Déclarations de membres du Sous-Comité 

7. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie a 
déclaré que s'il était vrai que la délégation tanzanienne avait 
pris à maintes reprises la parole au sujet de la question du colo
nialisme portugais en Afrique, notamment lors de la visite du 
Comité spécial en Afrique, il s'agissait maintenant d'un autre 

:Publié précéd~n;ment sous la cote A/ AC.109/L.257. 
Le Sous-Com1te se compose des membres des pays sui

vants: Dal!-emark! Ethioi?i~ (pré~ident), :Mali, République-Unie 
de };<~;nzame, Syne, TuniSie, Umon des Républiques socialistes 
sovietiques et Yougoslavie (rapporteur). 
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aspect de cette exploitation coloniale. Le Sous-Comité devait 
étudier les activités d'intérêts étrangers financiers ou autres, 
dans les territoires sous domination coloniale portugaise et 
l'effet de ces activités sur le mouvement de libération de ces 
territoires. Sa délégation désirait préciser tout de suite qu'elle 
n'avait pas l'intention de critiquer ces intérêts étrangers pour 
le seul plaisir de critiquer mais parce qu'elle se devait de 
mettre en évidence les faits qui avaient entraîné la dégradation 
des valeurs humaines et conduit plus spécialement à l'escla
vage des Africains. Non seulement ces entreprises obligeaient
elles les Africains à travailler comme des esclaves, mais encore 
le profit que ceux-ci retiraient de leur labeur était si infime 
que l'on pouvait affirmer à juste titre que ces activités finan
cières avaient fait des Africains des esclaves dans leur propre 
pays. On pouvait également affirmer que, dans une large me
sure, les bénéfices qu'il retirait de ces activités permettaient 
au Portugal non seulement de poursuivre l'extermination en 
masse des Africains mais aussi de devenir un pays intransi
geant qui avait refusé jusqu'ici de se soumettre à l'opinion 
publique mondiale et plus précisément à l'opinion universelle
ment exprimée par les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies et en particulier celles du Comité spécial. On pou
vait donc s'attendre à ce que soient révélés, pendant que le 
Comité examinerait le sujet dont il était saisi, certains faits 
qui seraient peu agréables non seulement pour le Portugal mais 
aussi pour de nombreux pays qui avaient des intérêts financiers 
dans les colonies portugaises. 

8. Le représentant de la Tanzanie désirait donc se pencher 
maintenant sur le document préparé par le Secrétariat. Bien 
qu'elle sût combien le Secrétariat était surchargé de travail, sa 
délégation estimait que ce document devrait offrir plus de ren
seignements détaillés. Elle s'étonnait en particulier de voir que 
le Secrétariat ne s'était servi pour préparer cette étude que 
des sources officielles de la puissance coloniale et qu'il avait 
fait complètement abstraction des déclarations des nationalistes 
africains représentant le point de vue adverse. La délégation 
tanzanienne s'était donc vue obligée de faire appel dans une 
certaine mesure à ses propres sources, et elle avait attaché une 
attention particulière aux renseignements fournis par les na
tionalistes habitant ces territoires qui avaient une connaissance 
directe des souffrances que la présence de ces intérêts financiers 
étrangers entraînait pour les autochtones. 

9. Le régime colonial portugais, qui maintenait contre toute 
raison son emprise arrogante et obstinée sur ces territoires, 
avait accordé à ses alliés financier s, ses complices dans l'ex
ploitation, des concessions économiques de plus en plus impor
tantes afin de soutenir sa thèse inacceptable selon laquelle ces 
colonies, situées à des kilomètres du territoire métropolitain, 
devaient être considérées comme partie intégrante du Portugal. 
L'ironie de la situation avait été mise en évidence tant au 
cours de la visite du Comité spécial en Afrique qu'au cours des 
débats du Comité spécial et d'autres organisations internatio
nales qui portaient un intérêt sincère aux idéaux élevés de la 
dignité humaine et du développement pacifique dans la liberté. 

10. L'insuffisance des renseignements fournis n'avait pas 
vraiment surpris la délégation tanzanienne qui savait que le 
Portu~al colonialiste cherchait constamment à cacher ses cri
mes barbares, l'exploitation ct le pillage, en gardant par devers 
soi les renseignements qui l'accuseraient aux yeux du monde. 
Mais les héroïques patriotes de res territoires avaient révélé 
les outrages romr:1is par le Portugal. En reconnaissance de cc 
qu"ils avaient accompli en faveur de leur propre liberté, la 
délégation tanzanienne pui:<erait dans les ré:<cn-es de rensei
gnements si lahoricmement rassemblés pour compléter l'étude 
faite par le Sous-Comité. 

11. Si l'on voulait que l'examen de cette question fut ob
jectif, il fallait tl'nir compte du fait que le Portugal était 
actuellement un des pays ks plus pauvres ct les moins déve
loppés d'Europe. On sc demandait donc avec étonnement rom
ment le Portugal pom·ait ré,is ter au vent 1lc changement qni 
soufllait sur le monde. L'hypothl-se la plus nai sl'mblahlc était 
quïl y parvenait gr:ice :1 l'appui financier qn'il rece\·ait de 
différentes sources. La situation économique précaire du Por
tugal était décrite d'excellente façon dans un livre de J. Gott
man. Selon cet ouvrage moins de 20 000 nouveaux emplois 
étaient créés tous les ans au Portugal alors que pendant la 
même période le nombre des chomenrs augmentait de plus de 

50 000. Le nombre de chômeurs représentait donc plus du dou
ble de celui des nouveaux emplois. Cela montrait la situation 
précaire de l'économie portugaise et fournissait la raison pour 
laquelle le Portugal s'était jeté avidement sur les richesses de 
ses colonies, sans aucun égard pour les souffrances infligées 
à la population africaine. Cette constatation s'appliquait égale
ment au rôle joué par les partenaires financiers du Portugal 
dans l'exploitation des ressources de ses colonies. 

12. Les deux principaux territoires africains sous domina
tion portugaise, l'Angola et le Mozambique, étaient bien con
nus pour leurs richesses variées qui constituaient un vaste 
réservoir de ressources économiques. Dans le cas du Mozam
bique, où, comme on l'avait souligné, l'économie reposait prin
cipalement sur l'agriculture, l'exploitation des ressources pé
trolières et l'industrie minière occupaient à l'heure actuelle 
une place importante dans la structure économique du terri
toire. En outre, si la structure économique générale du terri
toire était déterminée par les colonialistes portugais, d'autres 
intérêts financiers étrangers jouaient aussi un rôle important 
dans l'économie du territoire. 

13. Au paragraphe 242 du document de travail sur l'indus
trie minière, en Angola et au Mozambique, préparé par le 
Secrétariat (voir annexe I ci-dessous), il était précisé que le 
Mozambique possédait de riches gisements de bauxite et d'au
tres minerais et que la société \Vankie Colliery Co., Ltd. dé
tenait depuis 1938 des droits exclusifs d'exploitation de ces 
gisements. La totalité de la production de ces mines était 
exportée vers la Rhodésie du Sud, où la société avait son 
siège, ou vers l'Afrique du Sud, bastion de l'apartheid. Il con
venait également de noter que les intérêts financiers belges 
n'étaient pas étrangers à ces activités puisque l'Union .minière 
du Haut-Katanga détenait des actions dans cette société. Ces 
pratiques d'exploitation égoïstes avaient évidemment contribué 
directement à priver les Mozambiquais de tout emploi rému
nérateur dans ces industries ainsi que du droit à exercer un 
contrôle sur les ressources de leur propre sol. 

14. L'extraction du charbon était une autre branche impor
tante de l'ac tivité minière au Mozambique. Depuis 1949, l'ex
ploitation des gisements de la région de Moatize, estimés à 
400 millions de tonnes, s'était accélérée. La société Companhia 
Carbonifcra de Moçambique, dont 60 p. lOO des actions, soit 
environ 400 millions d'escudos, étaient détenus par des action
naires belges, 30 p. lOO par la Companhia de Moçambique, et 
le reste par le Gouvernement portugais, avait le monopole de 
cette entreprise. 

15. Si, d'une part, les ressources naturelles des territoires 
étaient exploitées pour le profit de monopoles financiers étran
gers et non pour le peuple, il ressortait, d'autre part, d'études 
actuelles portant sur les activités de ces groupes financiers, 
qu'ils considéraient également la population autochtone comme 
une simple marchandise qu'ils pouvaient exploiter. Dans un 
ouvrage intitulé A Ilistory of /1 /rica , South of the Sahara, 
Donald L. Wiedncr écrivait au sujet du travail forcé (p. 466) 
que "le recrutement de la main-d'œuvre a subsisté d'une part 
parce que cet usage est approuvé sur le plan des principes ct 
d'autre part parce qu'il est pratique ct lucratif". Il poursui
vait: 

"La loi n'admet les corvées qu'à titre punitif ou à la place 
des impôts, mais elle exige que tous les hommes valides 
occupent un emploi lucratif pendant au moins 6 mois de 
l'année. Ces hommes sont censés sc proposer volontairement 
pour travailler. Si leur carte d'identité n'indique pas qu'ils 
travaillent -les employeurs percevraient des droits pour 
inscrire cc rew;cignement sur les cartes d'identité -le gou
vernement sc réserve le droit de les louer par contrat à 
toute entreprise privée ou à tout projet public qui a besoin 
de main-d\x:uvre. C'est ainsi que le \Vitwatersrand Native 
Labour Association se procure chaque année par contrat 
environ 100 000 ouvriers mozambiquais pour les mines d'or 
d'Afrique du Sud. Leur salaire ~st v~rsé au Gouvernement 
portugais qui le remet aux ouvners, a l~u~ r~tour ,:m ~fo,: 
zambiquc, après en avoir retenu une partie a titre d tmpots. 

L'auteur aflîrmait que des pratiques analogues avaient cours 

en Angola. 
16. Cette exploitation flagrante du ~Ioz~mbiquc par les fas

cistes portugais ct sud-africains constttuatt pour les Mozam-
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biquais un obstacle à l'exercice du droit, découlant de leur 
qualité de citoyen, de contrôler leur propre territoire. 

17. M. Z. J. Sakupwanya, secrétaire du Comité Prepara
t6rio do Congresso Constitucional do Comité Revolucionario 
de Moçambique (COREMO) avait déclaré en Afrique devant 
le Comité spécial que: 

"Les grandes sociétés opérant au Mozambique apparte
naient aux Britanniques, aux Belges et aux Américains, qui 
les géraient avec le concours du Gouvernement portugais en 
utilisant la main-d'œuvre à bon marché du Mozambique. La 
Convention de 1928, qui permettait à des agents des sociétés 
minières de recruter au Mozambique jusqu'à 800 000 Afri
cains par an, et prévoyait en même temps que 47,5 p. 100 
du trafic maritime à destination et en provenance du Trans
vaal devait se faire par le port de Lourenço Marques, était 
une source de grands profits pour l'administration coloniale 
portugaise, mais une cause de misère, de souffrances et d'ex
ploitation pour les Africains dans leur pays." (Voir ci-dessus 
par. 175 du présent chapitre.) 

18. Il était essentiel de noter que les grands groupes finan
ciers exerçant leurs activités dans les deux grands territoires 
de l'Angola et du Mozambique étaient rattachés de diverses 
manières aux monopoles financiers qui exerçaient leurs acti
vités dans ces territoires ainsi que dans divers pays voisins 
tels que la Rhodésie du Sud, l'Afrique du Sud et le Sud-Ouest 
africain. Il n'était donc pas surprenant que ces sociétés étran
gères participent activement à l'élimination des nationalistes 
africains dans ces régions riches et stratégiques. Au tableau 2 
du document de travail, on pouvait lire que l'Angola Diamond 
Company, qui avait bénéficié d'importantes concessions terri
toriales, avait versé 88 600 000 escudos "pour la défense de 
l'Angola", et surtout qu'elle avait réalisé de magnifiques béné
fices s'élevant à quelque 74 millions d'escudos pour la seule 
année 1962 (voir annexe I ci-dessous). ' 

19. Outre l'exploitation des diamants, ces groupes financiers 
internationaux avaient également consacré des sommes énor
mes à l'exploitation du pétrole de l'Angola. Pour la seule 
année 1964, on avait extrait dans ce territoire un million de 
tonnes de pétrole brut. Ces ressources étaient exploitées par 
des sociétés portugaises, belges et américaines, avec l'éven
tuelle participation de groupes financiers sud-africains. C'est 
ainsi que les sociétés belgo-portugaises qui constituaient la 
Companhia de Petr6leos de Angola (PETRANGOL) avaient 
réalisé en 1963 quelque 117 millions d'escudos de recettes, dont 
les actionnaires belges avaient reçu une part représentant en
viron 44 p. 100, le reste étant versé aux actionnaires portugais. 
Des négociations étaient en cours en vue de permettre au 
groupe sud-africain Federale Mynbou Beperk de participer 
aux activités de ces sociétés, négociations qui préludaient à 
une violation des résolutions adoptées par l'ONU. 

20. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie 
tenait à citer un passage du livre de M. Waldemar A. Nielsen, 
Aft·ican Battleline, édité à New York par Harper and Row 
pour l'United States Council on Foreign Relations: 

"Du point de vue stratégique, l'Angola et le Mozambique 
présentent une tt·ès grande importance pour toute l'Afrique 
australe. Chacun de ces territoires constitue, selon le point 
de vue adopté, un lien ou une barrière entre l'Afrique indé
pendante et l'Afrique contrôlée par les blancs. Le port prin
cipal de l'Angola, Lobito, présente une importance cruciale 
car il est le terminus du Benguela Railway qui dessert les 
hauts plateaux de l'Angola central comme la région katan
gaise du Congo." 

L'auteur poursuivait en ces termes: 
"L'excellent port du Mozambique, Lourenço Marques, est 

le principal débouché des produits agricoles ct miniers de 
l'Afrique du Sud, du Souaziland et de la Rhodésie." 

21. Par suite des liens étroits qui unissaient les puissances 
financières ayant des intérêts dans ces territoires et par suite 
de leur politique qui consistait à exploiter les ressources natu
relles de ces territoires en en tirant leurs matières premières, 
l'emprise économique qui s'exerçait sur ces derniers se res
serrait encore aux dépens de la population du fait de l'in
fluence étrangère accrue, qui s'exerçait tant pour des raisons 
économiques que politiques ainsi qu'il ressortait du passage 
cité plus haut. 

22. Au cours de la lutte politique menée par les populations 
de ces colonies contre l'oppression politique du colonialisme 
portugais décadent et contr.e l'exploitation économique prati
quée par les monopoles financiers internationaux, la preuve 
avait été fournie qu'une aide directe, de caractère militaire et 
autre, avait été procurée au Portugal par certaines puissances 
qu'il autorisait en retour à participer à l'exploitation des res
sources de ses colonies. 

23. M. Eduardo C. Mondlane, chef du Frente de Libertaçao 
de Moçambique (FRELIMO); organisation du mouvement 
populaire dirigé contre l'oppression portugaise au Mozambique, 
avait déclaré au Comité spécial lorsque ce dernier se trouvait 
en Afrique que : 

"Entre 1951 et 1961, les Etats-Unis avaient fourni au 
Portugal 500 millions de dollars d'armements. Rien· n'indi
quait que cette aide eût cessé depuis. La République fédérale 
d'Allemagne, pour sa part, non seulement vendait des armes 
au Portugal, mais y avait établi une base militaire où 
étaient entraînées des forces armées des puissances de 
l'OTAN. Elle avait récemment acheté au Canada 60 avions 
militaires qu'elle avait livrés au Portugal et elle avait 
augmenté son aide économique à ce pays. Plusieurs sociétés 
allemandes installaient des usines dans les colonies portugaises 
d'Afrique. Krupp construisait une. aciérie en Angola. Le 
Ministre de la défense de la République fédérale avait eu 
récemment des entretiens avec le Ministre portugais de la 
défense. Des investisseurs des Etats-Unis s'intéressaient 
également aux colonies portugaises. Une personnalité haut 
placée de l'Inter-American Capital Corporation avait assuré 
les autorités du Mozambique que les Etats-Unis investiraient 
au moins un milliard de dollars dans le territoire. D'autre part, 
le gouvernement portugais avait lancé à Londres des emprunts 
de plusieurs millions de dollars. Ces investissements aidaient 
le Portugal à couvrir les dépenses de ses guerres coloniales. 
La France avait conclu un accord avec le Portugal pour 
établir une base aux Açores, en échange de quoi elle cons
truirait pour lui 120 bateaux de types divers. Un officier 
portugais déserteur avait indiqué au mouvement nationaliste 
que les forces armées portugaises du Mozambique dispo
saient d'hélicoptères américains, d'avions à réaction fran
çais, de frégates britanniques et d'armes de la République 
fédérale d'Allemagne." (Voir ci-dessus par. 191 et 192 du 
présent chapitre.) 
24. La délégation tanzanienne tenait à souligner que tout 

ce qu'elle avançait au sujet de la participation d'autres pays 
était fondé sur les témoignages contenus dans la déclaration 
de M. Mondlane. 

25. D'aucuns prétendaient que ces armes étaient fournies au 
Portugal pour la défense de l'Europe. Cependant, quand on 
savait que le Portugal n'avait aucun ennemi actif en Europe, 
il était difficile de croire qu'il n'utilisait pas ces armes contre 
les Africains pour défendre les intérêts financiers en cause. 

26. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie 
s'est référé ensuite au No 26 de la revue African Digest, du 
25 juin 1965, où il était dit ceci: 

"Un consortium international ayant à sa tête le groupe 
Krupp d'Essen s'est vu adjuger un contrat de 52 millions 
de dollars pour la mise en valeur des gisements de minerai 
de fer à Cassinga. Le projet comporte la mise en place 
d'installations minières et la modernisation d'une ligne de 
chemin de fer de 600 kilomètres de long qui relie l'intérieur 
à la côte et aux facilités portuaires de Saco. On a trouvé 
à Casinga des gisements évalués à plus de 100 millions de 
tonnes de minerai de fer, d'une teneur de 63 p. 100." 
27. Il était inutile de dire que cette "modernisation" des 

chemins de fer et du port faisait partie intégrante des plans 
des colonialistes portugais qui entendaient intensifier leurs 
efforts de guerre contre le mouvement populaire de libération. 

. 2~. ~à enco.re, il convenai_t de citer ce que M. James Duffy 
d!sa1t a ce sujet dans son livre Portugal in Africa: 

"En 1960, les diamants et le minerai de fer étaient les 
seuls produits miniers ayant contribué, de façon sensible au 
Pr:<;?uit national brut. La société DIAMANG b, qui extrait 
deJa 60 p. 100 des pierres gemmes et 40 p. 100 des dia
mants industriels, envisage de développer encore sa produc-

b Angola Diamond Company. 
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tion. (En 1959, la valeur de la production diamantaire éta~t 
d'environ 7 500 000 livres et, en 1960, d'environ 6 500 000 li
vres ce qui représentait à peu près 10 p. 100 de la valeur 
totaÎe des exportations.) Quant au minerai de fer il a été 
exporté pour la première fois en 1957 par la Companhia 
Mincira do Lobito qui exploitait les gisements de Cuima, 
Bailundo et Andulo. En 1960 la production avait presque 
doublé par rapport à la production de 1959 et atteignait 
350 000 tonnes. Avec le prêt d'environ 16 millions de li
vres qu'elle a obtenu de la société allemande Krupp, la 
Companhia envisage de porter le montant de ses exporta
tions à 4 millions de tonnes par an. La Companhia de Man
ganes de Angola extrait maintenant environ 200 000 tonnes 
de manganèse de ses gisements situés à l'ouest de Malange. 
Au cours des dernières années, on a exploité de petites 
quantités de manganèse et de cuivre, et la société Aluminio 
Português a annoncé, pour 1962, l'ouverture d'une usine à 
Dondo." 

29. La Lobito 1,fining Company, qui occupait une position 
prépondérante dans l'exploitation des minerais de fer, entrete
nait des relations extrêmement étroites avec l'oligarchie finan
cière que constituait le complexe du chemin de fer de Ben
guela, la société britannique des Tanganyika Concessions,, e!l 
association avec l'Union minière du Haut-Katanga. Il etatt 
inutile de souligner que les activités de l'Union jouaient un 
rôle crucial dans le chapitre de l'histoire africaine écrit par 
les monopoles financiers internationaux, chapitre que les pa
triotes africains n'étaient pas près d'oublier. 

30. Evoquant brièvement les aspects agricoles de l'acti,vité 
économique dans les territoires, le représentant de la Repu
blique-Unie de Tanzanie a souligi?-é que, étant don~é que cer
tains groupes étrangers- portugats et autres- avatent obt~nu 
de vastes étendues d'excellentes terres arables, la population 
africaine était généralement réduite à pratiquer l'agriculture de 
subsistance. La production cotonnière, qui constituait la prin
cipale activité dans ce domaine et tenait le premier rang dans 
la liste des exportations agricoles, était dominée par des forces 
étrangères. On ne saurait mieux décrire le sort réservé aux 
Africains qu'en rappelant le passage de l'ouvrage de Marvin 
Harris Portugal's African "TVards" cité par James Duffy dans 
son livre Portugal in A/rica: 

"Dans ces fiefs modernes, le rôle du seigneur médiéval est 
exercé par 12 sociétés portugaises privées dont chacune a 
reçu le monopole de la production cotonnière dans de vastes 
régions du Mozambique. Les indigenas habitant dans ces 
régions se voient assigner par l'administration des parcelles 
de terrain qu'ils doivent consacrer à la culture du coton. Ils 
n'ont pas voix au chapitre et sont obligés de planter, de cul
th·er et de récolter le coton là où on leur ordonne de le 
faire. Ils sont ensuite tenus de vendre le coton brut à la 
société concessionnaire de leur région à des cours fixés par 
le gouvernement bien au-dessous de~ ~ours intc;r~1at_ionau;c ... 
En 1956, 519 000 cultivateurs afncams partlctpaient a la 
campagne cotonnière ... et le nombre réel d'hommes, de 
femmes ct d'enfants ainsi forcés à cultiver du coton (au dé
triment des cultures vivrières) dépassait probablement le 
million. En 1956, ces 519 000 cultivateurs ont reçu chacun, 
en moyenne 11 dollars 17 cents à titre de rétribution d'une 
année entière de travail." 

Après avoir cité ce passage, James Duffy faisait dans son livre 
le commentaire suivant: 

"Le programme cotonnier gouvernemental a cu au J\fo
zambiquc un effet direct ct som·ent désastreux sur 15 p. 100 
de la population autochtone." 

31. Les 11 dollars 17 cents en question représentaient en 
tout et pour tout un salaire moyen de 93 cents par mois ct par 
famille. Ainsi donc, une famille qui, parce qu'elle avait dit par
ticiper à la récolte du coton, n'avait pu trouver le temps de 
cultiver les produits alimentaires dont elle a\·ait besoin, en 
était réduite à subsister avec 93 cents. Il n'était pas étonnant 
que des milliers de personnes mouraient de faim. :!'IL Malccela 
espérait que le Sous-Comité ne l'accuserait pas d'exagérer car 
il avait puisé ses informations dans l'ouvrage d'tm écrÏ\·ain 
américain qui s'était certainement efforcé à l'objectivité. 

32. Le représentant cie la Répuhliquc-Unic de Tanzanie a 
tenu également à rappeler que ces faits étaient corroborés par le 

témoignage fourni au Comité spécial à Dar es-Salam par 
M. Lazaro Kavandame. 

33. Ces remarques faites, la délégation de la République
Unie de Tanzanie a présenté brièvement les conclusions sui
vantes: 

a) Les activités économiques d'intérêts étrangers, qui avaient 
été décrites, avaient conduit à un système qu'on pouvait qua
lifier d'esclavage. En effet, le Sous-Comité avait appris com
ment les autorités coloniales s'engageaient par contrat à four
nir chaque année aux sociétés sud-africaines plus de 100 000 
travailleurs africains ; nombre de ces travailleurs étaient re
crutés contre leur gré car, outre qu'ils recevaient un salaire 
de famine, les conditions qui leur étaient faites entraînaient 
la dislocation de leur vie familiale. Pour ce qui était de l'agri
culture, il convenait de rappeler que même en Europe, aux 
pires jours de la servitude, les paysans n'avaient jamais reçu 
une somme aussi dérisoire que 93 cents par mois; or, c'est 
ce qu'avaient reçu en 1965 les populations des colonies portu
gaises. 

b) Les richesses ainsi produites au prix de la misère des 
Africains étaient exportées vers le Portugal et d'autres pays 
étrangers, tandis que les populations qui auraient dû en profiter 
vivaient dans des conditions affreuses rendues plus atroces en
core par le massacre barbare des Africains par les autorités 
portugaises. 

c) Une part des profits tirés des activités des groupes fi
nanciers étrangers dans ces colonies revenait aux colonialistes 
portugais qui pouvaient ainsi redoubler leurs efforts en vue 
d'opprimer la population africaine. 

d) Les bénéfices commerciaux que le Portugal tirait de ses 
colonies étaient estimés à 150 millions de dollars par an, som
me considérablement plus élevée que celle qu'il tirait des acti
vités économiques de la métropole. 

34. A la lumière de ces observations, la délégation de la 
République-Unie de Tanzanie voulait formuler certaines re
commandations fondées sur le document dont le Sous-Comité 
était saisi. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie 
a souligné une fois de plus que les faits mentionnés dans son 
intervention ne devaient pas être considérés comme une cri
tique à l'égard de nations autres que le Portugal. Ce qu'il 
avait voulu, c'était simplement attirer l'attention du monde 
sur le fait que les Africains des colonies portugaises mou
raient dans des conditions de pauvreté et d'oppression afin que 
les actionnaires des sociétés étrangères qui opéraient dans ces 
territoires puissent continuer à percevoir des dividendes. 

35. La délégation tanzanienne a formulé les recommanda
tions suivantes : 

a) Toutes les sociétés étrangères devaient renoncer à faire 
de nouveaux investissements dans les colonies portugaises jus
qu'au jour où le Portugal changerait d'attitude ct admettrait 
les droits naturels à la liberté des peuples africains de ces 
territoires. 

b) Toutes les sociétés étrangères devaient cesser de four
nir au Portugal les capitaux qui lui servaient à opprimer les 
patriotes de ces territoires. 

c) Toutes les puissances dont les. ressortissants poss~aient 
des intérêts dans ces colonies devatcnt cesser de fourmr au 
Portugal toute aide, directe ou indirecte, susceptible d'être em
ployée contre les mouvements de libération de ces territoires 
ou de nuire à la vic économique ct financière de leurs popula
tions. 

d) Les dispositions de la Déclaration, contenue. dan~ la .ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée gén~rale devaient ctre t~
médiatcmcnt appliquées dans ces territoires afin que les natio
nalistes puissent vivre en liberté et utiliser les ressources éc?
nomiqucs locales dans l'intérêt du développement et du progres 
des populations. , . . 

36 S 1 le représentant de l'Union des Rcpubltqucs socta-
. c on ', d f "t 1 C "t' listes soviétiques, il ressortait de 1 ~tu e at e Paxf ~ omt e 

spécial de l'activité des monopoles c~ra~gers edn f ;tqdue laus-
! t. lier au Sud-Ouest afncam, que u a1t e eurs tra c en par 1cu • · · 1 • 
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blique sud-africaine, le Sud-Ouest africain, la Rhodésie, l'An
gola, etc., n'étaient la plupart du temps que des antennes de 
cette organisation. La récente session du Comité spécial en 
Afrique avait permis de confirmer que ce groupe de mono
poles impérialistes, qui avaient leur siège au-delà des mers, 
était précisément le principal obstacle à l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. La défense des intérêts de ces monopoles, 
qui avaie!O!t pillé sans vergogne les peuples africains et accu
mulés des bénéfices fabuleux de l'exploitation des colonies, 
et pas seulement des colonies, était la raison essentielle qui 
obligeait les grandes puissances occidentales à prêter une assis
tance- notamment une assistance militaire- aux pays qui 
avaient des territoires dans cette région et à s'opposer à l'adop
tion par l'ONU de mesures concrètes visant à éliminer les 
séquelles des régimes coloniaux en Afrique. Les colonies portu
gaises en Afrique étaient directement et intégralement intéres
sées par tout cela. 

37. Plus de 12 millions d'habitants, soit 30 p. lOO de la 
population de tous les territoires encore dépendants du monde, 
vivaient dans les colonies portugaises en Afrique. Comment 
expliquer que, paradoxalement, le Portugal, la plus décadente 
des puissances coloniales, réussisse à maintenir sous sa domi
nation de vastes territoires coloniaux en Afrique? Pourquoi 
alors que s'achevait la décolonisation, refusait-il encore obsti
nément d'accorder à leurs habitants le droit à la liberté et à 
l'autodétermination? La réponse était aisée si l'on considérait 
la situation économique dans les colonies portugaises. Il appa
raissait en effet aux yeux de tous que le Portugal perpétuait 
sa domination en Afrique uniquement parce qu'il livrait les 
richesses de ses territoires au capital étranger. L'analyse des 
documents faisait apparaître que la participation du capital in
ternational à l'exploitation des colonies portugaises était d'une 
ampleur exceptionnelle : les deux tiers des investissements 
effectués au Portugal et dans ses colonies l'étaient directement 
ou indirectement par les monopoles étrangers. Le gouverne
ment Salazar accordait des conditions très avantageuses aux 
monopoles qui investissaient dans les colonies portugaises 
d'Afrique; en 1960, il avait supprimé presque tous les obsta
cles à l'importation de capitaux et au rapatriement des béné
fices: "La voie est grande ouverte à l'entrée des capitaux étran
gers dans les territoires portugais" avait écrit James Duffy 
dans son ouvrage Port11gal in Africa. Cette conclusion soute
nait Salazar, qui avait déclaré: "Nous accordons aux capitaux 
investis dans notre pays (c'est-à-dire "le grand Portugal") 
des garanties, avantages et privilèges dont profitent rarement 
les capitaux locaux" (d'après M. Gersdorff dans Wirtschafts
problnlle Portugicsisch Afrikas, Bielefeld, 1962, p. 256). Pro
fitant de ces conditions, les monopoles étrangers avaient acquis 
une forte position économique dans les colonies portugaises. Il 
suffisait de jeter un rapide coup d'œil sur chaque secteur d'in
dustrie dans ces colonies pour y constater la forte présence 
du capital étranger. C'est ainsi que l'industrie des diamants 
en Angola avait été monopolisée par la société anglo-belgo
américaine Angola Diamond Company (DIAMANG) qui était 
étroitement liée à l' Anglo-American Corporation of South 
Africa, c'est-à-dire au groupe financier Morgan et Oppen
heimer et à l'Union minière du Haut-Katanga, célèbre par ses 
sombres activités. Quarante pour cent (et même, selon l'heb
domadaire italien Vic Nuovc, 72 p. 100) du capital de la so
ciété étaient contrôlés par des monopoles américains. En de
hors de la possession directe d'actions, le contrôle était exercé 
aussi par l'intermédiaire d'autres sociétés ou trusts. En parti
culier un groupe américain détenait 25 p. 100 des actions de 
Formlnière qui possédait à son tour 7 p. 100 du capital de la 
DIAMANG. La Banco Burnay, étroitement liée au groupe 
Guggenheim ct au trust Sofina détenait également 6 p. lOO 
des actions de la DIAMANG alors que le Gouvernement por
tugais n'en possédait que 11,5 p. 100. 

38. Dans l'industrie pétrolière, le trust belge PETROFINA, 
appartenant au groupe Société générale de Belgique, co~tr_ôlait 
la compagnie PETRANGOL qui prospectait et explmtatt le 
pétrole en Angola. Cette compagnie possédait près de Luanda 
une raffinerie d'une capacité de 550 000 tonnes. La compagnie 
CARBONANG, qui avait de vastes concessions pour la pros
pection du pétrole, du gaz et d'autres minéraux,_ était cont;ô
lée par des capitaux anglais et belges La Gulf Otl Corporation 
of America, du groupe Mellon, possédait une filiale, la Portu-

guese Cabinda Gulf Oil Company qui avait obtenu du Gou
vernement portugais une concession pour la prospection et 
l'exploitation du pétrole dans l'enclave du Cabinda (Angola 
septentrional). La Gulf Oil contrôlait également la Mozam
bique Gulf Oit Company et la Mozambique Pan American Oit 
qui prospectaient et exploitaient des gisements pétrolifères au 
Mozambique où elles avaient une concession de près de 
95 000 km2. La Standard Oit of New Jersey, qui faisait partie 
du monopole le plus puissant des Etats-Unis (Rockefeller), 
avait une concession de 40 ans pour l'exploitation des gise
ments pétrolifères en Guinée dite portugaise. La Companhia 
Carbonifera de Moçambique qui se livrait à l'exploitation du 
charbon était contrôlée par des capitaux belges qui détenaient 
60 p. 100 de ses actions. Le trust français Péchiney avait mo
nopolisé, conjointement avec des sociétés hollandaises, l'indus
trie de l'aluminium en Angola. 

39. Quatre-vingt-dix pour cent des actions et tous les re
venus des obligations de la société angolaise Companhia do 
Caminho de Ferro de Benguela appartenaient à la Tanga
nyika Concessions qui était contrôlée par des capitaux bri
tanniques et américains. Cette société exploitait le chemin de 
fer du Benguela, dont plus de la moitié du trafic concernait le 
transport de minerais de ce qu'on appelle la "ceinture de cui
vre" au port angolais de Lobito. Le Gouvernement portugais 
ne détenait que 10 p. 100 de ses actions. D'une manière géné
rale, l'ensemble du réseau de transport de l'Angola et du Mo
zambique était dominé par les monopoles internationaux. La 
société suédoise Companhia Mincira Lillas de Moçambique 
avait un droit exclusif sur la prospection et l'exploitation des 
minerais. 

40. Une des principales banques coloniales du Portugal, la 
Banco Burnay, à capitaux français et belges, mais étroitement 
liée aux capitaux américains, contrôlait et possédait de nom
breuses actions notamment dans des firmes importantes en 
Angola, au Mozambique et à Saint-Thomas. La société an
glaise British South Africa Company était le principal action
naire de la Companhia de Moçambique qui contrôlait de nom
breuses entreprises industrielles commerciales. 

41. L'exploitation de la bauxite au Mozambique était effec
tuée par la Wankie Colliery Company de Rhodésie du Sud, 
dont les capitaux étaient détenus par l'Anglo-American Cor
poration et par l'Union minière du Haut-Katanga. 

42. Une seule des trois banques du Mozambique était por
tugaise. Quatre-vingt pour cent des opérations d'assurance 
dans le territoire étaient effectuées par des sociétés étrangères. 

43. Des capitaux ouest-allemands avaient commencé à être 
investis en 1950 dans les colonies portugaises et affluaient dans 
des proportions croissantes. La pénétration économique de la 
République fédérale d'Allemagne était attestée par le fait qu'au 
cours des 10 dernières années, les exportations de la République 
fédérale d'Allemagne vers l'Afrique avaient augmenté de huit 
fois et ses importations d'Afrique avaient triplé. Le rythme de 
pénétration des capitaux ouest-allemands dans les colonies por
tugaises s'accroissait très vite. A la fin de 1958, une société 
germano-portugaise avait acquis le droit d'exploiter dans la 
région de Luso, en Angola, des gisements de lignite estimés 
à 500 millions de tonnes. Les investisseurs de l'Allemagne de 
l'Ouest détenaient 40 p. 100 des actions de la société. Depuis 
1951, la firme Siemens fournissait au Portugal et à ses colo
nies du matériel de signalisation et d'autres équipements pour 
les chemins de fer. Des firmes de l'Allemagne de l'Ouest 
(Mann, etc.) étaient les principaux fournisseurs de véhicules 
automobiles lourds et légers. D'autres s'occupaient au Mozam
bique de la reconstruction du port de Beira et des voies ferrées 
par où étaient acheminées les matières premières destinées à 
l'exportation (Nacala-Catur, Cabral-Metangula, voie ferrée de 
la Rhodésie du Nord, Lourenço Marques-lnhambane) {voir 
A11sscnpolitik, No 5, 1964, p. 360]. 

44. Des capitaux ouest-allemands avaient également été in
vestis dans l'industrie chimique et dans l'industrie pétrolière des 
colonies portugaises. On avait entrepris en 1963 la construction 
en Angola d'une nouvelle usine chimique Petroqu\mica d'un 
coût estimatif de 6 250 000 livres sterling, avec le concours fi
nancier et technique d'une société du groupe français Khul
mann et de la SARL allemande Friedrich Ude de Dortmund 
associée au groupe Roch (D.L., 7 mars 1965) [voir Portugucs~ 
and Colo11ial Bulletin, No 1, mars 1964]. 
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45. Le 13 mai 1961, l'Allemagne de l'Ouest et le Portugal 
avaient conclu un accord de coopération économique. La firme 
Krupp avait joué un rôle des plus importants dans la mise en 
œuvre de cet accord. C'est ainsi qu'en 1961 cette firme avait 
élaboré, en vue du développement de l'industrie minière en 
Angola, un projet de création de consortium, dont faisaient 
partie Krupp (Essen), Euraardt et Schultz (Copenhague) et 
Sociedade de Empreitadas et Trabalhos (Lisbonne et Luanda). 
Le contrat d'opérations, signé en mars 1961, prévoyait des 
travaux d'une valeur de 1 milliard 300 millions d'escudos 
(16 250 000 livres sterling) dans la sidérurgie, les voies ferrées, 
la construction de ports et l'équipement. Le consortium avait 
aménagé les installations indispensables au développement et 
à l'exploitation des mines de Cassinga et pris des mesures en 
vue de la modernisation de la liaison ferroviaire principale de 
Moçâmedes (afin d'accroître sa capacité de transport du mi
nerai) et de l'aménagement d'un nouveau port d'une capacité 
de 1 000 tonnes à l'heure à Moçâmedes, qui était jusqu'ici le 
point terminal. Dans la région minière de Cassinga, Krupp 
construisait une usine d'enrichissement des minerais et des ate
liers de réparations de chemins de fer. Une seule mine du 
complexe était en exploitation pour le moment et sa produc
tion était acheminée sur le port de Lobito. Celui-ci exportait 
déjà 500 000 tonnes de minerai de fer par an; ce chiffre devait 
passer à 1 500 000 tonnes dans deux ans et à 2 500 000 tonnes 
dans quatre ans (I. Nank, "Le Portugal et l'Afrique portu
gaise" -A ussenpolitik, No 5, 1964, p. 358). 

46. En 1964, la firme Krupp avait entrepris la construction 
d'une voie ferrée de 300 milles reliant la région minière de 
Cassinga au port de Lobito, en Angola (A/rica, 1964, No 16, 
14 août 1964). Le coût total du projet devait atteindre 65 mil
lions de dollars, dont 40 millions pour le consortium (Blick 
durch die Wirtschaft, 12 juin 1964). Comme le rapportait la 
publication Angola and Mozambique-News and Opinion, un 
formidable complexe sidérurgique créé par la Companhla 
Mincira do Lobito à Cassinga allait porter sa production en 
quelques années d'un demi-million de tonnes à cinq ou six 
millions de tonnes. 

47. Krupp avait également étendu ses tentacules vers les 
gisements miniers du Mozambique. Il avait établi les plans de 
création d'un consortium international dirigé par lui et com
prenant de grands trusts européens pour la prospection et l'ex
ploitation du minerai de fer dans ce territoire. Le consortium 
bénéficiait en outre de l'appui de sociétés installées au Mozam
bique, telles que la Companhia Portuguesa de Fornos Eléctri
cos, Angases Co., Mogas. On prévoyait qu'il produirait des 
concentrés de fer d'une valeur de 1 500 000 à 2 millions de li
vres sterling selon Je quotidien Dùirio dc Lisboa du 9 février 
1964 et Je coût total du projet était évalué à 1 850 000 livres 
sterling (Portngucsc and Colonial Bulletin, No 2, avril 1962). 

48. Tous ces renseignements apparaissaient dans le document 
de travail sur l'industrie minière en Angola et au Mozambique 
établi par le Secrétariat pour Je Sous-Comité I (voir annexe I 
ci-dessous). Il était intéressant de noter que les cinq plus im
portantes des sept sociétés qui avaient les concessions exclu
sives pour la prospection ct l'exploitation des gisements miné
raux en ,\ngoia (\"Oir annexe I, tableau 1 A) étaient contrô
lées par des capitaux anglais, américains, belges et oucst
allemands. Au Mozambique, les cinq sociétés les plus impor
tantes (Companhia Carbonifera de Moçambique, Mozambique 
Gulf Oil ct ~!ozambiquc Pan 1\ merican Oil, Companhia dos 
Diamantes de Moçambiquc ct Companhia de Ur:inio de Mo
çambique) qui avaient les concessions exclusives pour la pros
pection ct l'exploitation des gi,cments minéraux étaient aux 
mains des capitalistes des Etats-Unis, du Royaume-Uni ct de la 
Belgique. li était donc évident, ct le rapport du Secrétariat 
wumis ;i l'examen du Sous-Comité J'attestait, que le capital 
étranger ct surtout américain, anglais, ouest-allemand, belge ct 
français, jouait un rôle exceptionnellement important dans J'éco
nomie des colonies portugaises en Afrique. Les monopoles 
étrangers ct portugais exploitaient ;i outrance la population et 
les richesses naturelles de ces colonies et s'appropriaient des 
bénéfices colossaux. D'après J'hebdomadaire Frm1cr-Obstrvatcur 
du 9 mars 1963, en ri-gle générale, les bénéfices annuels des 
monopoles étaient de l'ordre de 20 ;i 45 p. 100. Comme de juste, 
les renseignements relatifs aux bénéfices retirés du pillage des 
territoires coloniaux étaient strictement confidentiels. Des don-

nées fragmentaires permettaient toutefois d'avoir une idée des 
bénéfices colossaux réalisés chaque année par les monopoles 
étrangers et portugais qui exercent des activités dans des colo
nies portugaises. C'est ainsi que les bénéfices de la Tanganyika 
Concessions, uniquement en ce qui concerne J'exploitation du 
chemin de fer du Benguela, s'élevaient à 1 million de livres 
sterling. On pouvait juger de l'importance des bénéfices de la 
société DIAMANG par les chiffres suivants: cette société 
avait exporté pour 15 millions de dollars de diamants en 1956, 
20 millions de dollars en 1958 et 22 500 000 dollars en 1963 
(Angola and Mozambique-News and Opinion). En 50 ans, 
elle avait exporté plus de 25 millions de carats de diamants 
destinés pour la plupart (70,5 p. 100 en 1962) à la joaillerie 
(Statist, 25 juin 1964, p. 968). En 1958, 1 million de carats de 
diamants avaient été extraits et la société, selon France
Observateur, avait fait un bénéfice de plus de 4 500 000 dollars. 
En 1921, son capital était de 2 millions de livres sterling, mais 
il s'élevait à 100 millions de dollars en 1963 (voir par. 90 et 91 
de l'annexe I). La société PETRANGOL (pour l'exploita
tion des gisements et le raffinage du pétrole) avait fait, en 
1963, un chiffre d'affaires de 116 700 000 escudos et son béné
fice net s'était élevé à 19 800 000 escudos. 

49. On pourrait poursuivre l'énumération des faits relatifs 
au pillage des colonies portugaises par les monopoles étrangers. 
Ce qui avait été dit suffisait à faire comprendre les véritables 
buts de leurs activités: le principal était le profit et l'exploita
tion impitoyable de la population autochtone et des richesses 
naturelles de ces territoires dans l'intérêt de ces monopoles. 

50. Une situation analogue existait dans l'agriculture. Le 
gros de la production agricole était monopolisé par de grandes 
sociétés concessionnaires et assuré par des capitaux portugais 
et étrangers. En Angola, deux sociétés, Sociedade Agricola do 
Casseguel et Companhia de Açucar de Angola produisaient 
90 p. 100 du sucre; une autre (COTONANG) contrôlait près 
de 70 p. 100 de la production de coton; les plantations de café 
étaient entre les mains de quelques grosses entreprises. 

51. Le coton, le café et Je sucre étaient les principaux pro
duits d'exportation agricole de l'Angola et du Mozambique. 
La banque belge Ralle avait la haute main sur les sociétés pro
ductrices de coton et de café en Angola, et l'une des grandes 
sociétés qui produisent du sucre était financée par des capi
taux anglais. Au Mozambique, l'entreprise française Companhia 
de Boror possédait les plus grandes plantations de cocotiers du 
monde. Trois sociétés européennes détenaient une position do
minante dans l'économie de la Guinée dite portugaise, qui se 
spécialisait dans la production d'arachides. Au Mozambique, 
d'après un ouvrage du professeur Duffy publié en 1963 et inti
tulé Portugal in A/rica, la production agricole était assurée 
presque exclusivement par trois grandes sociétés (Mozambique 
Company, Niassa Company et Zambézia Company) qui exploi
taient les deux tiers des terres. 

52. Dans son livre, Portugal's African "Wards", Marvin 
Harris avait ainsi décrit l'organisation de la production de 
coton au Mozambique : "Dans ces fiefs modernes, le rôle du 
seigneur médiéval est exercé par 12 sociétés portugaises pri
vées dont chacune a reçu le monopole de la production coton
nière dans d'immenses régions du Mozambique. Les indigcmas 
vivant dans ces régions sc voient assigner par l'Administration 
des parcelles de terrain qu'ils doivent consacrer à la culture du 
mton. Ils n'ont pas voix au chapitre ct sont obligés de plan
ter, de cultiver et de récolter le coton là où on leur ordonne de 
le faire. Ils sont ensuite tenus de vendre le coton brut à la 
société concessionnaire ùe leur région à des cours fixés par le 
gouvernement bien au-dessous des cours internationaux ... En 
1956 519 000 cultivateurs africains participaient à la campagne 
cot01;nière et le nombre réel d'hommes, de femmes et d'enfants 
ainsi forcés à cultiver du coton au détriment des cultures vi
vrières dépassait probablement le million. En 1956, ces 
519 000 ,\fricains ont reçu chacun, en moyenne, l'équivalent 
de 11 dollars 17 cents à titre de rétribution pour une année 
entière de travail." 

53. Pour cc qui est de la production de blé et de l'élevage, 
Ja situation était la même. Selon :M: MutheJ?ba, pétitionnaire 
<lu Frente de Libcrtaçao de Moçamb1que (votr A/ AC.~09/SR. 
353), Jcs Européens créaient de préte~dues "c?opérattves ?e 
production" dont J'objet était d'acheter a bas pnx les P.rodmts 
des culti\"atcurs africains pour les vendre sur le marche euro-
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péen en réalisant de gros bénéfices. Ainsi, concluait le péti
titionnaire, les Africains travaillaient comme esclaves des ex
ploitants européens. 

54. Comme dans l'industrie, les monopoles étrangers, de 
concert avec les Portugais, se cramponnaient avec la dernière 
énergie à l'agriculture, où ils amassaient des gains considéra
bles. Dans l'industrie, comme dans l'agriculture, les autoch
tones des colonies portugaises recevaient une rémunération dé
risoire avec laquelle ils menaient une vie de famine. Le régime 
de Salazar avait d'ailleurs résolu le problème de la main
d'œuvre d'une manière tout à fait particulière pour complaire 
aux monopoles étrangers. Il avait institué en fait un système 
de travail forcé. En effet, tout Africain incapable de payer 
l'impôt "personnel", qui frappe toutes les personnes âgées de 
16 à 60 ans et représente plus du tiers du salaire annuel, de
vait se racheter en travaillant à la construction de routes, dans 
les plantations ou dans les mines des sociétés étrangères. Le 
travail forcé était imposé même dans les concessions où on 
obligeait les Africains à cultiver uniquement les produits dans 
lesquels se spécialisaient les entreprises concessionnaires. En 
vertu de la loi sur le "travail contractuel", les autochtones des 
colonies portugaises étaient livrés en pleine propriété aux en
treprises étrangères. La main-d'œuvre recrutée en Angola et 
au Mozambique étaient toujours en "article d'exportation" que 
l'on envoyait en République sud-africaine et en Rhodésie du 
Sud pour y travailler dans des exploitations industrielles ou 
agricoles. A ce sujet, la revue publiée à New York par 
FRELIMO The Mozambique Revolution (voir tome 1, No 3, 
p. 8) révélait qu' "en vertu d'un accord conclu entre le Por
tugal et la République du Transvaal en 1875 et modifié en 
1901, 1928, 1934, 1936, 1940 et 1950, le Portugal doit envoyer 
chaque année au Transvaal, pour y travailler dans les mines 
d'or, 100 000 ouvriers originaires du Mozambique; en contre
partie, 45,5 p. 100 des produits du Transvaal doivent transiter 
par Lourenço Marques. L'Administration coloniale portugaise 
reçoit immédiatement une somme en espèces pour chaque tra
vailleur recruté. Comme l'avaient montré les pétitionnaires, le 
Gouvernement portugais recevait 6 dollars des Etats-Unis par 
ouvrier, plus de 50 p. 100 du salaire en espèces pendant les 
quatre premiers mois de travail. Les Mozambiquais n'avaient 
le droit de résider en Afrique du Sud qu'en qualité de travail
leurs contractuels; s'ils ne remplissaient pas cette condition, 
ils étaient déportés en Mozambique. 

55. Outre les personnes visées par l'accord susmentionné, 
plus de 200 000 ouvriers mozambiquais étaient embauchés pour 
travailler dans des plantations et des exploitations agricoles ou 
comme domestiques en Afrique du Sud ou comme manœuvres 
dans des mines et des entreprises ou comme domestiques chez 
des colons blancs de Rhodésie du Sud. 

56. La situation de la population autochtone dans les colo
nies portugaises était plus que désespérée. Les salaires étaient 
fixés conformément aux principes racistes, c'est-à-dire que le 
travailleur africain gagnait de 5 à 10 fois moins que le travail
leur européen tout en travaillant en général beaucoup plus 
longtemps. L'accès à la plupart des emplois qualifiés lui était 
fermé, cc qui aggravait encore sa situation matérielle. 

57. Les travailleurs de l'Angola, du Mozambique et des 
autres colonies portugaises, qui étaient assujettis au travail 
forcé ct étaient victimes de la discrimination raciale, n'avaient 
pas le droit de sc syndiquer. Ils ignoraient tout de la protec
tion du travail, de la sécurité sociale, des pensions de vieillesse 
et d'invalidité. 

58. Des millions de paysans étaient dans une misère ter
rible. Les colonialistes portugais expulsaient les autochtones 
des terres fertiles, même s'ils ne pouvaient pas s'y installer 
eux-mêmes si bien que 2 p. lOO seulement des terres arables 
étaient cx~loitées au Mozambique. En Angola, les Africains 
étaient 30 fois plus nombreux que les Européens, mais ils 
n'exploitaient qu'environ 1 p. 100 des terres. Le paysan afri
cain était contraint de travailler à vil prix pour le propriétaire 
foncier ou sur les plantations des concessions étrangères. 

59. La législation du travail en vigueur d~ns le~ coloni~s 
port1.1gaises, le système des "contrats" de trava1l f?rce, la poh
tique d'expropriation des terres et leur transfert a des conce:
sionnaires étrangers avaient un double but: d'une. pa:t, ~~pe
cher la population paysanne africaine, qm consbtuatt 1 ecra-

sante majorité des habitants des colonies, de devenir une force 
qui pourrait faire concurrence aux exploitants agricoles euro
péens et aux compagnies concessionnaires et, d'une part, main
tenir dans la misère l'immense majorité de la population au
tochtone pour la contraindre à chercher du travail dans les 
mines ou dans les exploitations agricoles des Européens afin 
de ne pas mourir de faim et de gagner l'argent nécessaire pour 
payer les impôts dont les surchargeaient les colonialistes. Cette 
politique répondait pleinement aux intérêts des exploitants 
agricoles européens et des compagnies étrangères qui avaient 
besoin d'une main-d'œuvre à bon marché. 

60. Ainsi, ce n'étaient pas seulement les colonialistes portu
gais, mais aussi les monopoles étrangers opérant dans les colo
nies portugaises qui étaient directement responsables des souf
frances et des tourments qu'enduraient les peuples de l'Angola, 
du Mozambique, de la Guinée "portugaise" et des autres colo
nies encore sous la domination du Portugal. 

61. L'exploitation forcenée des peuples, le pillage éhonté 
des richesses naturelles, des territoires avaient eu des résul
tats épouvantables sur le plan social. Comme on le savait, 
99 p. 100 de la population des colonies portugaises d'Afrique 
était analphabète. Alors que l'on comptait un Portugais pour 
70 Africains, il y avait dans les écoles primaires 4 500 élèves 
blancs et 5 000 élèves africains. En Angola, 3,3 p. lOO seule
ment des 880 000 enfants africains d'âge scolaire fréquentaient 
l'école. Partout l'enseignement était donné en portugais. Un 
pour cent seulement du budget était consacré à l'enseignement, 
contre plus de 30 p. 100 à l'armée. 

62. Les services médicaux étaient pratiquement inexistants 
dans les colonies portugaises. On comptait 380 médecins pour 
12 millions d'Africains, un pour 85 000 habitants en Guinée 
dite portugaise, un pour 22 550 habitants en Angola et un pour 
30 000 habitants au Mozambique. Le niveau de vie de la popu
lation autochtone était extrêmement bas. La main du colon 
moderne pesait encore plus lourd que celle du noble Portugais 
de jadis. On avait établi qu'au Mozambique chaque Européen 
consommait 58 kilos de viande et 63 litres de lait par an et 
l'Africain un kilo de viande et moins d'un litre de lait. 

63. L'espérance de vie à la naissance n'était que de 28 ans. 
C'est pourquoi, fuyant le joug des colonialistes portugais, les 
Africains cherchaient asile à l'étranger: depuis 50 ans, près 
de 2 millions d"autochtones avaient quitté l'Angola et s'étaient 
établis dans les pays limitrophes, où d'ailleurs ils tombaient 
sous la coupe des mêmes monopoles étrangers qui les exploi
taient avec une cruauté encore plus impitoyable. En Répu
blique sud-africaine, par exemple, où une législation raciste 
était en vigueur, environ 400 000 Africains originaires des co
lonies portugaises percevaient un salaire de 12 à 15 fois infé
rieur à celui des Européens qui effectuaient le même travail. 
Il en allait de même en Rhodésie du Sud, où les Africains 
originaires des colonies portugaises étaient nombreux à tra
vailler. La politique d'apartheid et les lois racistes en vigueur 
dans ces deux pays enlevaient aux Africains des colonies por
tugaises qui avaient été "recrutés" le droit de choisir leur tra
vail et celui de refuser d'exécuter les ordres donnés même si 
on les obligeait à travailler dans des conditions inhumaines. 
Les contrevenants étaient passibles de poursuites judiciaires. 

64. Le travail forcé, une exploitation éhontée, un analpha
bétisme quasi général, la maladie et une faim chronique, le 
déni des droits politiques- tel était le bilan tragique de l'ac
tivité des colonialistes portugais et des monopoles étrangers 
dans les possessions portugaises. 

65. Mais les avantages économiques n'étaient pas seuls à 
attirer les puissances occidentales et les monopoles interna
tionaux vers les possessions coloniales du Portugal en Afrique. 
Une autre raison, non moins importante, pour laquelle les 
alliés du Portugal à l'OTAN soutenaient le gouvernement 
Salazar par tous les moyens dont ils disposaient tenait à la 
situation stratégique de ces territoires. Les points d'appui de 
Salazar en Angola et en Guinée dite portugaise, les aéro
dromes de Beira, de Tete et de Nacala au Mozambique fai
saient partie du réseau de base d'agression de l'OTAN. "Les 
frontières des Etats-Unis et de l'Occident passent par les 
Açores, l'Angola, le Mozambique et la Guinée portugaise", 
avait écrit en janvier 1964 le journal de Salazar, Diario da 
Mc;nlzà, comme ne cessaient d'ailleurs de le répéter aux Portu
gais les dirigeants américains: prenant la parole à un diner 
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au club amencam de Lisbonne le 14 avril 1964, l'amiral 
George Anderson, ambassadeur des Etats-Unis au Portugal, 
débordant de sentiments amicaux à l'égard du Portugal de 
Salazar et évoquant l'aide concrète des conseillers militaires 
américains "aux forces armées portugaises qu'ils entraînent et 
équipent", avait déclaré que dans le domaine politique "les 
Etats-Unis se sont constamment dressés contre les autres puis
sances qui voulaient mettre en cause la légitimité de la, parti
cipation du Portugal à des réunions internationales et ont aidé 
le Portugal à régler certaines difficultés" causées par la poli
tique colonialiste de Salazar "en combattant le terrorisme 
africain" (journal Primeiro de Janeiro du 15 mai 1965). Le 
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis avait notamment écrit dans 
une lettre publiée par la revue Fort1me le 14 mai 1964 que 
"le Portugal est le seul allié qui ait fortement contribué et 
qui continue de contribuer fortement à notre sécurité commune 
en nous autorisant à utiliser leur base militaire des Açores. 
Sacrifier les intérêts du Portugal en appuyant notamment les 
attaques dont il fait l'objet à l'Organisation des Nations Unies 
ne peut qu'aboutir à une catastrophe" (citation tirée de The 
Mozambique Revolution (tome I, No 3, p. 3) . 

66. On avait déjà mentionné au Comité spécial et dans 
d'autres organes de l'ONU les sommes importantes versées au 
Portugal par ses alliés de I'OT AN au titre de l'assistance mi
litaire et économique et des prêts à long terme. Voici quelques 
chiffres. D'après le Diârio de Lisboa du 21 juin 1963, le Por
tugal avait reçu, pour la seule année 1962, environ 37 500 000 
livres sterling des Etats-Unis d'Amérique, environ 7 500 000 li
vres sterling de la France et 12 500 000 livres sterling environ 
de la République fédérale d'Allemagne. En décembre 1963, les 
banques américaines avaient consenti un nouveau prêt de 
35 millions de dollars au gouvernement Salazar. Le mois pré
cédent, il avait obtenu un prêt de 30 millions de dollars d'un 
groupe de banques européennes. En avril 1964, le Portugal 
avait bénéficié d'un prêt à long terme de la France d'un mon
tant de 125 mil!ions de dollars et avait signé avec ce pays ·Un 
accord aux termes duquel celui-ci s'engageait à construire pour 
le compte du Portugal 120 navires de types différents contre 
le droit d'établir une base dans les Açores. En 1964, également, 
les Hollandais avaient investi 12 500 COO dollars dans les colo
nies p01·tugaises. En janvier 1964, le Portugal avait bénéficié 
d'un prêt de 20 millions de dollars du Gouvernement des Etats
Unis et en mars 1965, un groupe de sociétés américaines avait 
investi 6 millions de dollars dans la compagnie aérienne por
tugaise qui dessert l'Angola et le Mozambique pour lui per
mettre de résister au boycottage dont elle faisait l'objet de la 
part des Etats d'Afrique. 

67. Dans l'allocution déjà mentionnée qu'il avait prononcée 
le 14 aV!'il 1964 à Lisbonne, l'ambassadeur des Etats-Unis avait 
dit que "les banquiers américains ont accru les prêts consentis 
aux sociétés portugaises et ont IJU contracter to11t récemment 
aux Etats-Unis un emprunt important en faveur du Gouver
nement portugais. United Steel et Morrison Knuùscn achèvent 
la construction sur le Tage d'un pont de 55 millions de dollars 
financé par les hanques américaines cl'import-<:xport". 

68. Récemment, I'Inter-r\mcrican Trust Company fait part 
de son intention d'investir un dcmi-millianl de dollars dans les 
colonies portugaises ct, comrw: l'avait annoncé M. Mondlanc, 
dirigeant de FHELIMO, une des personnalités les plus en vue 
de I'Intcr-Amcrican Capital Corporation ;wait déclaré que les 
Etats-Unis sc proposaient d'investir un milliard de dollars au 
Mozambique. 

69. Le Portu~al anit reçu en outre en 1963-1964 de la 
Banque internationale pour la reconstruction ct le développe
ment, 12 500 000 dollars qui, selon le témoignage des pétition
naires (voir ci-dessus par. 196 du présent chapitre), avaient 
été affectés en majeure partie à l'achat de matériel agricole 
pour les colons blancs venus du Portugal. 

70. Quant à l'aide militaire des Etats-Unis, elle s'était éle
vée en 1963 à 337 millions de dollars d'après la revue The! 
Monthly Economie Rcvicw, Port11gal Overscas Provùrccs 
(No 46, 1963). Le chiffre cité clans la revue était uaiscmbla
blemcnt inférieur à la réalité. Comme l'avait indiqué 
M. Mondlane, dans la pétition qu'il avait présentée au 
C?~ité spécial durant son voyage en Afrique, pendant la seule 
penode 1951-1961, les Etats-Unis avaient livré au Portugal 

pour 500 millions de dollars d'armes et d'armements (voir ci
dessus par. 191 du présent chapitre). "Rien ne permet de penser 
que l'aide accordée a été interrompue depuis", avait-il ajouté. 
C'était précisément cette assistance, ce flot ininterrompu de 
dollars, de livres sterling, de marks et de francs qui permet
taient au Portugal de maintenir en Angola une armée de 
50000 hommes (d'après ce qu'écrivait B. Davidson, dans le 
numéro du 2 mai 1964 de la revue W est A/rica, p. 484, avec 
référence à un article publié dans l'Economist), de construire 
de nombreuses bases militaires et des aérodromes et de main
tenir une force régulière de 30 000 hommes au moins pour 
lutter contre les partisans au Mozambique (voir "The Unholy 
Alliance" paru dans le New Statesman du 26 février 1965; 
selon les pétitionnaires il y aurait jusqu'à 45 000 officiers et 
soldats au Mozambique et 20 000 hommes pour poursuivre la 
guerre coloniale en Guinée dite portugaise). Grâce aux crédits 
que lui consentaient surtout ses al\iés occidentaux et les mo
nopoles étrangers, le Portugal mettait en œuvre régulièrement 
des plans triennaux et quinquennaux de "développement des terri
toires d'outre-mer". On faisait énormément de bruit autour de 
la mise en œuvre de ces plans et on prétendait les entreprendre 
afin d'assurer le développement des territoires et de leurs habi
tants. Ces plans servaient en fait à implanter encore davantage 
les monopoles étrangers et à consolider la présence des colo
nialistes portugais dans les colonies d'Afrique, à créer les con
ditions leur permettant de mieux exploiter la population et les 
richesses naturelles et d'écraser le mouvement de libération 
nationale des peuples. Ainsi, sur 9 milliards d'escudos affectés 
au "plan de développement des territoires d'outre-mer" pour 
1959-1964, 46 p. 100 étaient consacrés au percement de routes 
et 26 p. 100 à l'installation de colons. Dans le nouveau plan 
triennal annoncé par le Portugal à la fin de 1964 (voir le N ew 
York Times du 4 octobre 1964) et mis en œuvre en 1965, 
114 millions de dollars avaient été affectés au "développement 
des territoires". L'essentiel servirait à nouveau à construire 
des installations stratégiques et à octroyer des avantages aux 
colons portugais et l'exécution de ces plans contribuerait à 
asservir encore plus la population autochtone des territoires 
du Portugal. 

71. Il paraissait particulièrement opportun, à propos de 
l'effort fait ces temps derniers dans les colonies portugaises 
pour construire des routes, d'insister non seulement sur leur 
importance stratégique, mais sur un deuxième aspect de la 
question que M. Jack Woddis, dans son livre A/rica, the Roofs 
of R evolt (The Citadel Press, New York 1962, p. 240), évo
quait en ces termes: "En général, les plans de développement 
économique entrepris par les puissances impérialistes en 
Afrique visent à créer une infrastructure (moyens de comrtm
nications et services) qui permet de poursuivre et d'intensifier 
l'exploitation des matières premières en Afrique." Les grandes 
puissances occidentales et le Portugal avaient dans les colo
nies portugaises des intérêts économiques considérables qu'ils 
s'efforçaient ensemble de conserver. C'est à cette fin que les 
alliés du Portugal à l'OTAN lui fournissaient une assistance 
économiqne ct militaire. Le journal scmi-officicl Frankfurtcr 
A 1/gclllcillc s'est exprimé à cc sujet avec une rare franchise: 
"En fin de compte, les intérêts économiques et les investisse
ments des pays occidentaux en Afrique étaient des objectifs 
que ces Etats devaient être en état de défendre." Les puissances 
impérialistes s'abstenaient d'intervenir directement aux côtés 
du Portugal dans la guerre coloniale qu'il menait en Angola, 
au 1Iozamhiquc ct en Guinée "portugaise", espérant ainsi 
échapper à l'accusation de colonialisme et laissant aux colonia
listes portugais le rôle de boucs émissaires. Il n'en restait pas 
moins que ces puissances impérialistes continuaient, comme 
autrefois, à accorder au Portugal une assistance militaire di
recte. Selon l'hebdomadaire Vigilmzcc de Dar cs-Salam, les 
troupes portugaises en Angola avaient été dotées, au début de 
1964, d'un nouvel équipement américain. En échange, le Pen
tagone avait été autorisé à agrandir ses bases dans les Açores. 
La République fédérale d'Allemagne jouait aussi un rôle fort 
important: selon la presse (par exemple, Tlze N cw York Times 
du 3 mai 1965, publiant une dépêche de Lisbonne) elle avait 
livré au Port!lgal une grande quantité d'armes automatiques 
et des négociations en vue de la livraison de 60 chasseurs à 
réaction F -86 achetés par Bonn au Canada étaient en cours. 
Bonn tentait de se justifier en affirmant que Lisbonne s'enga
geait à ne pas les utiliser dans ses territoires d'Afrique. Mais 
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qui croirait en l'innocence du marchand qui affirme n'avoir 
vendu des armes aux brigands que parce que ceux-ci lui ont 
juré qu'ils ne s'en serviraient point? On savait parfaitement, 
sur les bords du Rhin comme au Pentagone, l'usage que les 
colonialistes portugais faisaient des armes que leur livraient 
les puissances de l'OTAN. 

72. Comme l'avait déclaré M. Mondlane, se référant au 
témoignage d'un officier déserteur portugais (voir ci-dessus 
par. 192 du présent chapitre) les forces portugaises au Mo
zambique disposaient d'hélicoptères américains, d'avions à réac
tion français, d'escorteurs anglais et d'armes ouest-allemandes. 
Avec les fonds de ses alliés de l'OTAN, le Portugal avait 
construit dans le nord du Mozambique, à proximité immédiate 
de la Tanzanie, une série d'installations militaires et de pistes 
d'atterrissage ainsi qu'un réseau routier nord-sud et avait en
trepris en 1958 la construction d'une route stratégique qui coû
terait un million de livres sterling (ibid., par. 194). 

73. Le représentant de l'Union soviétique croyait devoir rap
peler une nouvelle fois aux représentants des pays de l'OTAN 
au Comité spécial que c'était précisément l'assistance que leurs 
gouvernements respectifs apportaient au Portugal qui permet
tait à ce pays de commettre des atrocités dans ses colonies. La 
dernière en date avait été perpétrée par des avions portugais 
et des unités de parachutistes dont les bases se trouvaient 
précisément dans le nord du Mozambique. Selon le correspon
dant d'un journal occidental envoyé de l'île Likoma (lac 
Nyassa), le 24 août 1965, déclenchant une nouvelle vague de 
répressions sanglantes contre la population pacifique africaine, 
les troupes portugaises avaient bombardé et mitraillé un cer
tain nombre de villages de cette région et en avaient encerclé 
certains où ils avaient fusillé la population tout entière. Plus 
de 3 500 réfugiés de ces villages se trouvaient actuellement 
dans l'île Likoma (Malawi). 

74. Le représentant de l'Union soviétique s'est demandé s'il 
n'était pas grand temps de faire porter la responsabilité de 
pareilles atrocités non seulement au Portugal, mais à ses alliés 
de l'OTAN, dont l'assistance les rendait possibles. 

75. Malgré les nombreuses résolutions de l'ONU les invi
tant à cesser leur assistance aux colonialistes portugais, les 
alliés du Portugal à l'OTAN continuaient de lui apporter leur 
aide économique et militaire. Encouragé par l'assistance que 
lui fournissaient ainsi les pays de l'OTAN dans sa guerre 
contre les peupies des colonies qui luttaient pour leur liberté 
et leur indépendance, le gouvernement Salazar adressait des 
demandes toujours nouvelles à ses alliés. Ainsi, en janvier 
1965, M. Nogucira, ministre des affaires étrangères du Por
tugal avait exigé une revision de l'Accord de l'OTAN et son 
exte;sion aux territoires d'outre-mer du Portugal; il voulait 
ainsi, cela était évident, amener le bloc militaire de I'OT AN 
à apporter une aide plus active au Portugal dans ses guetTes 
coloniales. Il semblait que les colonialistes portugais avaient 
tout lieu d'espérer qu'il serait fait droit à leurs exigences car 
le Secrétaire général de l'OTAN, M. Brosio, avait déclaré 
que "le Portugal a joué son rôle dans l'Accord avec toute 
l'énergie, la détermination et le dévouement que l'on peut 
attendre de lui" (cité üans le Times du 6 janvier 1965, Lon
dres). 

76. Ces derniers mois également, "l'Alliance impie" qui 
régnait sur tout le sud du continent africain avait pris de nou
velles mesures pour organiser l'entraide et le soutien mutuel. 
La coopération économique et militaire entre le Portugal et 
]es voisins de ses colonies d'Afrique, la Rhodésie du Sud ct la 
République sud-africaine, s'était encore renforcée. On se sou
venait qu'au début d'octobre dernier, le gouvernement Salazar 
et le gouvernement Ver.woerd . avaient signé un accord .v:é
voyant une coopération economique accrue. Selon le quohdJ.en 
The New York Times du 14 octobre 1964, les deux parties 
avaient déclaré qu'elles étaient résolues à "c?ntinuer. de dé
fendre les intérêts de l'Occident" en Afnque. ~1en .que 
M. Muller, ministre des affaires étrangères de la Rep~bhq_ue 
sud-africaine, eût déclaré à une conférence de presse a Lis
bonne: "nous n'envisageon~ ~as de conclure pour le m?n:ent 
un accord militaire", ce n'eta1t pas par hasard q,ue le gener~l 
Grobbelaar, commandant en chef des forces armees de la ~e
publique africain_e, avait inspect~ en 1964 les r bases et les pomts 
d'appui portugais au Mozamb1que (The 1. ew Statesman, d_u 
26 février 1965). Selon les pétitionnaires, ce voyage n'etait 

pas un fait isolé, mais entrait dans le cadre des inspections 
semestrielles prévues par les accords. Des négociations simi
laires avaient eu également lieu avec le gouvernement de 
Salisbury en février 1965. 

77. Nul n'ignorait- et le fait avait été confirmé à diverses 
reprises lors de la session du Comité spécial en Afrique- que 
l'on avait construit ou que l'on construisait actuellement en 
Angola et au Mozambique, le long des frontières des Etats 
indéoendants cl' Afrique et dans la région de Caprivi sur le 
terrÙoire elu Sud-Ouest africain, avec l'aide de monopoles 
étrangers et de certaines puissances occidentales, des bases mi
litaires et des pistes d'atterrissage à des fins nettement agres
sives contre les Etats indépendants d'Afrique, ni que l'on allait 
fabriquer des gaz toxiques et des armes nucléaires pour écra
ser le mouvement de libération nationale en Afrique australe 
et centrale. M. Franco Nogueira, ministre des affaires étran
gères du Portugal, avait fait ouvertement allusion aux plans 
agressifs de la République sud-africaine, dans une déclaration 
du 10 mai 1965, où il avait prétendu qu'il existait désormais 
une doctrine des "représailles légales" dont il s'était autorisé 
pour menacer la République-Unie de Tanzanie. On noterait 
en passant que le budget militaire de la République sud
africaine avait quadruplé entre 1961 et 1964, que son armée 
avait été équipée de matériel livré par des sociétés occiden
tales et que les fabriques d'armements étaient réorganisées 
avec l'assistance de ces sociétés. Par ailleurs, la presse avait 
annoncé que le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne avait accepté d'aider la République sud-africaine et le 
Portugal à produire des combustibles synthétiques en Afrique, 
ce qui constituait un défi flagrant aux peuples africains qui 
luttaient contre les survivances du colonialisme sur le continent 
africain et organisaient le boycottage commercial de la Répu
blique sud-africaine. Le gouvernement Verwoerd se rendait 
compte du danger que présenterait pour lui, notamment, le 
boycottage des produits pétroliers. Or, d'après une nouvelle 
radiodiffusée de Lourenço Marques le 18 août 1964, le Gouver
nement portugais et le Gouvernement de la République sud
africaine avaient entamé en juillet 1964 des négociations au su
jet de la vente du pétrole angolais à la République sud-afri
caine. Les Portugais cherchaient non seulement à s'assurer un 
libre accès sur le marché sud-africain mais à associer des spé
cialistes sud-africains à l'exploitation technique et commerciale 
du pétrole anglais. On lisait dans le Star de Johannesburg du 
1er août 1964 que " ... l'Angola pourrait sauver la République 
sud-africaine si le bloc afro-asiatique réussissait à stopper les 
livraisons à la République sud-africaine de produits pétroliers 
qui ont une importance vitale pour elle... Dans l'éventualité 
d'un embargo total, le pétrole de l'Angola pourrait permettre 
à l'industrie et à la défense nationale de faire face . . . Le plus 
simple serait d'acheminer le pétrole par mer, de Luanda à 
Walvis Baty ou au Cap. Toutefois, si l'embargo sur le pétrole 
devait s'accompagner d'un blocus portuaire, le pétrole pour
rait être acheminé par voie terrestre par le Sud-Ouest afri
cain." Les spécialistes sud-africains procédaient à la moderni
sation des installations pétrolières de Lourenço Marques, dont 
la capacité serait portée à 750 000 tonnes par an. En outre, 
selon le South A/rican Digest du 26 mars 1965, la République 
sud-africaine avait l'intention d'investir 4 millions de livres 
sterling dans la construction d'un réseau de centrales élec
triques en Angola en vue d'alimenter en électricité le sud-ouest 
de la République sud-africaine. 

78. L'analyse des éléments fournis par le Secrétariat de 
l'ONU, ainsi que celle des renseignements provenant d'autres 
sources, lesquels mettaient en lumière l'activité des monopoles 
internationaux dans les colonies portugaises, permettaient de 
tirer les conclusions suivantes: 

a) i) L'économie des colonies portugaises d'Afrique se trou
vait en grande partie aux mains ou sous le contrôle des capi
taux étrangers. Les compagnies étrangères contrôlaient direc
tement ou indirectement deux tiers environ des fonds investis 
dans les colonies portugaises et dans la métropole. 

ii) Pour le moment, du point de vue économique, les pre
mières places étaient occupées dans les colonies portugaises 
par des monopoles étrangers, parmi lesquels la compagnie 
américano-anglo-belge Angola Diamond Company, qui avait 
monopolisé toute l'industrie diamantaire de l'Angola, la com
pagnie belge PETROFINA, les groupes américains Mellon, 
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Rockefeller ou autres, qui assuraient l'exploitation et la re
cherche du pétrole en Angola, au Mozambique, en Guinée 
"portugaise" et dans l'enclave de Cabinda; le trust français 
Péchiney qui, de concert avec les capitalistes néerlandais, avait 
monopolisé en Angola l'industrie de l'aluminium. Le capital 
belge tenait une place prépondérante dans l'industrie houillère, 
ainsi que dans la production de café et de coton; l'Allemagne 
fédérale était surtout représentée dans l'industrie du charbon, 
du pétrole et du minerai de fer; par l'entremise des Tanga
nyika Concessions, les intérêts anglo-américains contrôlaient 
les moyens de transport de ces territoires ; les capitaux amé
ricains, belges et français jouaient un rôle important dans les 
banques, les compagnies d'assurance, etc. 

iii) Les compagnies étrangères qui opéraient dans les colo
nies portugaises étaient exemptes de tous impôts ou taxes, qu'il 
s'agit des droits d'exportation et d'importation, de l'impôt sur 
le revenu ou d'autres impositions. Nombre de ces compagnies 
occupaient d'immenses territoires, où elles disposaient de leur 
propre police, de services de sécurité, voire d'une armée. De 
vastes compagnies internationales, dont l'activité s'étendait à 
différents secteurs de l'industrie et de l'agriculture, consti
tuaient donc un Etat dans l'Etat. En vertu de garanties, avan
tages et privilèges spéciaux que leur avait accordés le Gou
vernement portugais, ces monopoles internationaux exploitaient 
sans pitié, grâce au régime colonial, la population autochtone 
et les ressources naturelles des territoires portugais en vue 
d'en tirer le maximum de profits. Ils réalisaient annuellement 
un bénéfice qui variait entre 20 et 45 p. 100. C'est ainsi que 
les bénéfices annuels de la compagnie DIAMANG dépassaient 
4 500 000 dollars. Ceux que les Tanganyika Concessions reti
raient de l'exploitation d'un seul réseau ferroviaire, celui de 
Benguela, représentaient annuellement un million de livres 
sterling. 

iv) En échange des avantages et des privilèges octroyés 
par le Portugal, ainsi que de la possibilité qui leur était offerte 
de réaliser d'énormes bénéfices, les monopoles étrangers ver
saient au Portugal des sommes fixes et lui remettaient égale
ment des actions libérées selon des proportions convenues par 
voie d'accord entre eux et le Gouvernement portugais. 

v) Aux termes des accords conclus entre le Gouvernement 
portugais et les compagnies, ces dernières devaient lui prêter 
main-forte dans "le maintien de l'ordre public". Elles édifiaient 
à leurs propres frais des casernes et des postes de garde, ver
saient au Gouvernement portugais des sommes colossales pour 
la défense du "patrimoine national", etc. 

vi) Les monopoles étrangers qui opéraient d~ns }es col~:mics 
portugaises ne constituaient pas des groupes '?oies, ma1s., se 
rattachaient à des trusts plus puissants qm ava1ent leur s1ege 
à New York à Londres, à Francfort-sur-le-Main, à Paris, 
à Bruxelles, à, Pretoria et à Johannesburg. Ces derniers, parmi 
lesquels les groupes Morgan, Rockefcll7r, Mellon, I<.t:upp, 
Henry Oppenheimer, le groupe de la M1dland Bank bntan
niquc, des banques belges ct françaises, e~c. , avai~nt édi~é et 
contrôlaient en Afrique australe une pmssante mdustne de 
matériel de guerre dont les entreprises fonctionnant dans les 
colonies portugaises grâce à des capitamc portugais ou autres 
ne constituaient qu'une partie. Les firmes américaines repré
sentaient l'élément actif de la structure industrielle du Portugal 
ct travaillaient dans l'intérêt ct des monopoles étrangers ct du 
Gouvernement portugais. 

vii) La conclusion était que les colonies portugaises étaie~t 
devenues le condominium de certains monopoles étrangers qm, 
grâce au système colonial ct à l'appui du Gouver~l~';'ent por
tugais, pouvaient les exploiter avidement ct sans p1t1e, le Por
tugal ne jouant en l'occurrence que le rôle d'intendant. 

b) i) Les investissements étrangers allaient surtout aux: 
secteurs de l'économie coloniale qui procuraient les plus forts 
bénéfices. Aussi étaient-ils prépondérants dans les industries 
extractives (diamants, pétrole, charbon, métaux: précieux), 
dans les transports ct dans la culture des produits destinés 
à l'exportation (coton, café, sisal, arachides). 

ii) Les monopoles étrangers évitaient en revanche d'investir 
dans des activités moins rentables (industries de transformation 
et du bâtiment, fabrication des articles de consommation cou
rante, culture des produits alimentaires de base, etc.), dont le 
développement serait nécessaire à une économie harmonieuse-

ment structurée des colonies portugaises, visant à répondre aux 
besoins propres des territoires. 

iii) L'économie des colonies portugaises avait donc un ca
ractère exclusif et déséquilibré; elle restait soumise aux flue~ 
tuations du marché mondial et à la production des pays four~ 
nisseurs de capitatLx. 

c) Dans l'agriculture, la prédominance des monopoles étran
gers, qui s'étaient emparés des meilleures terres, avait eu pour 
conséquence de déposséder la population autochtone. De ce 
fait, les paysans avaient dû, en grande majorité, devenir les 
fermiers des propriétaires européens ou des compagnies étran
gères dans des conditions qui rappelaient le servage. Le paysan 
africain devait se consacrer uniquement aux cultures dans les
quelles s'était spécialisée la compagnie concessionnaire; il ne 
devait vendre ses récoltes qu'aux acheteurs de la compagnie 
aux prix fixés par cette dernière, lesquels étaient très infé
rieurs à ceux dont bénéficiaient les agriculteurs européens ainsi 
qu'aux cours mondiaux. Les monopoles étrangers et les colo
nialistes portugais accroissaient ainsi leurs bénéfices, alors que 
les territoires ne pouvaient subvenir à leurs propres besoins 
en produits alimentaires de base et qu'une quantité importante 
de denrées alimentaires devait être importée. 

d) i) L'introduction du travail forcé et du système des 
"contrats" avait fait des colonies portugaises la source de 
main-d'œuvre la moins chère du monde. Dépossédés de leurs 
terres, insuffisamment nourris, écrasés de lourdes taxes ("ca
pitations") qui frappaient toute la population mâle adulte, les 
autochtones des colonies portugaises devaient se louer dans les 
mines et dans les fermes des colons européens pour ne pas 
mourir de faim et gagner de quoi payer les impôts auxquels 
les soumettaient les colonialistes. Rien n'indiquait que les mo
nopoles étrangers eussent jamais protesté contre ce système 
de recrutement, ce qui se concevait aisément, puisque les béné
fices que procurait l'emploi d'une main-d'œuvre à bon marché 
allaient tout autant dans les coffres desdits monopoles que dans 
ceux du Gouvernement portugais. 

ii) Les indigènes des colonies portugaises constituaient en 
même temps l'un des principaux "articles d'exportation" vers 
les entreprises des monopoles étrangers qui opéraient en Répu
blique sud-africaine et dans d'autres pays limitrophes de l'An
gola et du Mozambique. Ils représentaient l'un des principaux 
moyens dont se servaient les colonialistes portugais pour se 
procurer des devises étrangères qu'ils utilisaient pour réprimer 
le mouvement de libération nationale. 

e) i) Dans les colonies portugaises, l'emprise des monopoles 
étrangers, dont le seul but était la réalisation de super
bénéfices, avait eu du point de vue social des conséquences 
néfastes. La population autochtone était privée de tous les 
droits et de toutes les libertés politiques. Elle était écartée 
du gouvernement et tout le pouvoir appartenait aux colons por
tugais. La population, qui vivait dans une affreuse misère, était 
contrainte de vendre son travail à vil prix aux exploiteurs et 
esclavagistes étrangers. La rémunération était fondée sur le 
principe de la discrimination raciale, le travailleur africain 
gagnant cinq à dix fois moins que le travailleur blanc. Les 
autochtones n'avaient pas le droit de constituer des syndicats. 
Ils ignoraient la protection du travail, les assurances sociales, 
les pensions de vieillesse et d'invalidité. 

ii) Les illettrés représentaient 99 p. 100 de la population 
autochtone dans les colonies portugaises. Cette population 
n'avait pour ainsi dire pas de services médicaux. Dans les ré
gions rurales, la mortalité infantile atteignait 60 p. 100. Chez 
les Africains, la durée moyenne de la vic était de 28 ans. 

iii) Placée dans une situation absolument intenable, la popu
lation des colonies portugaises sc voyait contrainte de chercher 
refuge à t'étranger. Le flot des réfugiés s'étai~ particulièrement 
accru au cours des dernières années, à la su1te des massacres 
de combattants de la liberté ct de l'indépendance par les colo
nialistes portugais. Le Gouvernement portulf\is . pratiqua~t une 
politique criminelle de génocide et d'e~.termmatJO,n mass1ve de 
races et de populations africaines entJercs. Apres un voyage 
dans le sud du Mozambique (province de Sul do Sove), d'où 
l'on envoyait les indigènes travai.ller ~n. République. sud
africaine, M. Marcelo Caetano, anc1cn mm1str~ portugais des 
colonies écrivait: "Celui qui parcourt la provmce de Sul do 
Sove est frappé de son dépeuplement. A l'exception des femmes 
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et des vieillards, il n'y reste presque plus personne. La popu
lation magnifique qui habite cette province dégénère peu à peu 
et ne sera bientôt plus en mesure de survivre." 

f) i) Les monopoles internationaux non seulement étaient 
directement responsables du maintien de l' "ordre public" dans 
les territoires portugais, mais encore ils apportaient au gou
vernement Salazar une aide considérable dans les domaines 
économique, financier et autres. 

ii) Ces crédits et cette assistance n'avaient, on le savait, 
qu'un seul et même but, qui était d'étouffer le mouvement de 
libération nationale dans ces territoires et de conserver à ceux
ci leur caractère, celui d'une source de matières premières et 
de main-d'œuvre à bon marché, ou encore de tremplin d'agres
sion contre les Etats indépendants d'Afrique. Les monopoles 
internationaux avaient donc conclu une véritable alliance avec 
le Gouvernement portugais pour réprimer les mouvements de 
libération nationale en Angola, au Mozambique, en Guinée 
"portugaise" et dans les autres ·territoires encore soumis au 
joug du Portugal. Ils constituaient le principal obstacle à 
l'émancipation des colonies portugaises, à la liberté et à l'in
dépendance des populations de l'Angola, du Mozambique, de 
la Guinée "portugaise" et des autres colonies portugaises 
d'Afrique, ainsi qu'à la mise en œuvre de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

g) i) Les faits démontraient également que les puissances 
occidentales considéraient l'Angola, le Mozambique, la Guinée 
"portugaise" et la République démocratique du Congo comme 
d'importants avant-postes stratégiques, destinés à protéger du 
nationalisme africain l' "Afrique blanche" (République sud
africaine et Rhodésie du Sud) où les Etats-Unis, le Royaume
V ni et d'autres pays de l'OTAN avaient les positions écono
miques les plus fortes du continent. Grâce à l'aide et au sou
tien des puissances occidentales et, notamment à l'active par
ticipation des revanchards d'Allemagne occidentale, il se cons
tituait en Afrique australe une alliance militaire et politique 
entre les colonialistes portugais et les régimes racistes de la 
République sud-africaine et de la Rhodésie du Sud, alliance 
dont le but essentiel était l'écrasement du mouvement de libé
ration nationale dans le sud et le centre du continent. Cette 
alliance tristement célèbre recevait une aide militaire et éco
nomique considérable de la part des pays de l'OTAN, parmi 
lesquels figuraient en premier lieu les Etats-Unis d'Amérique. 

ii) C'est ainsi que les combattants de la liberté de l'Angola, 
du Mozambique et de la Guinée "portugaise" voyaient en fait 
se dresser devant eux un colonialisme collectif. Seul le sou
tien politique, matériel et militaire que les pays de l'OTAN 
fournissaient systématiquement, de façon directe ou indirecte, 
permettait au Portugal de conserver son empire colonial en 
Afrique. 

iii) Seule l'assistance multiple, tant militaire que financière, 
prêtée par les pays de l'OTAN au Portugal avait permis à ce 
dernier, l'un des plus petits pays du monde, l'un des plus pau
vres ct des moins développés de l'Europe, de mener pendant 
plus de deux ans la guerre sur deux fronts et même, au cours 
des six derniers mois, sur trois fronts (déclaration du Comité 
central du FRELIMO en date du 25 mai 1965). 

iv) Au cours de la session spéciale tenue en Afrique, les 
représentants des puissances de I'OT AN au Comité spé
cial s'étaient efforcés, devant l'opinion publique africaine 
et internationale, de nier les livraisons d'armes et l'assistance 
militaire dont bénéficiait le Portugal ct qui lui permettaient 
de réprimer les mouvements nationalistes dans ses colonies. Ils 
avaient fait valoir que le Portugal aurait promis de ne pas 
utiliser en Afrique les armes qui lui étaient livrées dans le 
cadre de I'OT AN. 

v) On pouvait opposer à ces affirmations les paroles pronon
cées par M. Mondlane, président du FRELIMO, qui avait 
déclaré que les patriotes de l'Angola et du Mozambique 
n'avaient reçu aucune assurance indiquant que l'une des trois 
puissances- il s'agissait du Royaume-Uni, de la République 
fédérale d'Allemagne ct des Etats-Unis- aurait à un moment 
quelconque obtenu une garantie écrite du Portugal à cet égard. 
Le Gouvernement des Etats-Unis avait donné une réponse 
évasive quand les représentants du FRELI~fO avaient soulevé 
la question à l'ONU en 1963. L'OTAN n'avait jamais déclaré 
explicitement que les provinces portugaises d'Afrique n'étaient 

pas considérées comme faisant partie de ce qu'on appelait le 
"territoire national" du Portugal, c'est-à-dire que les disposi
tions du Traité de l'Atlantique Nord ne les concernaient pas 
(voir A/AC.109/SR.354, p. 4). En Angola, au Mozambique, 
en Guinée "portugaise" et dans les autres colonies portugaises, 
les combattants de la liberté s'étaient heurtés aux forces con
juguées des puissances impérialistes. Mais le soutien des par
tenaires de I'OT AN ne pourrait sauver l'empire colonial por
tugais de l'écroulement et de la ruine. La preuve en était dans 
l'extension du mouvement de libération nationale que les popu
lations des colonies portugaises avaient entrepris pour la 
défense de leurs droits, de leur liberté et de leur indépendance. 
Il était du devoir de l'Organisation des Nations Unies et de 
tous les Etats qui faisaient profession d'anticolonialisme et 
d'anti-impérialisme d'apporter aux combattants de la liberté 
de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée "portugaise" 
toute l'aide morale et matérielle dont ils étaient capables, car 
il s'agissait là d'une cause jus te et légitime. . 

79. En ce qui concerne les mesures pratiques que pourrait 
prendre l'Organisation des Nations Unies, elles étaient expo
sées dans la résolution bien connue que le Comité spécial avait 
adoptée sur la question des colonies portugaises au cours de 
la session spéciale qu'il avait tenue- en Afrique. 

80. L'Union soviétique appuyait résolument toutes les pro
positions contenues dans ladite résolution; pour ce qui était de 
la lutte des populations placées sous la domination portugaise, 
l'Union soviétique partait du principe que tout le soutien pos
sible devait être apporté aux peuples coloniaux qui s'étaient 
dressés pour obtenir leur liberté et leur indépendance. 

81. Le représentant du Danemark, usant de son droit de 
réponse, a souhaité formuler un certain nombre d'observations 
en qualité de représentant d'un pays qui était membre de l'Or
ganisation du Traité de l'Atlantique Nord. 

82. A près les réunions tenues par le Comité spécial en 
Afrique, on aurait pu espérer que le nom de l'OTAN ne serait 
plus mêlé aux discussions concernant les territoires adminis
trés par le Portugal. Le représentant de l'URSS avait cepen
dant jugé bon de formuler des accusations que la délégation 
soviétique avait déjà proférées en Afrique. Cette attitude prou
vait uniquement que l'URSS poursuivait, au Sous-Comité, des 
buts qui étaient absolument étrangers aux travaux de cet or
gane et par conséquent inutiles pour le progrès de ces tra
vatLx. Le représentant du Danemark tenait à préciser que 
l'OTAN n'appuyait pas la politique coloniale du Portugal; 
d'autre part, les territoires africains administrés par ce pays 
n'étaient pas- et, à son avis, ne seraient jamais- du ressort 
du Traité de l'Atlantique Nord, comme l'indiquaient le nom 
même du traité et les dispositions pertinentes de cet instrument, 
dont il avait été donné lecture au Comité spécial à Dar es
Salam. 

83. Quant au Danemark, il n'exportait aucune arme vers 
le Portugal, ct son représentant a rappelé que le Comité spé
cial avait reçu sur ce point, lorsqu'il était en Afrique, des 
assurances analogues formulées par d'autres membres de 
l'OTAN. 

84. Enfin, contrairement aux assertions de la délégation 
soviétique, l'OTAN ne poursuivait nullement des fins agres
sives; elle était au contraire une organisation défensive, et 
ceci pour des raisons connues de tous, y compris le repré
sentant de l'URSS. 

85. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, prenant la parole, s'est étonné que le représentant 
du Danemark puisse contester les affirmations de la délégation 
soviétique ; en effet, de nombreuses sources, y compris des 
sources officielles, confirmaient que les pays de l'OTAN accor
daient au Portugal une aide militaire atteignant des propor
tions considérables, qui était mise à profit par le Portugal pour 
lutter en Afrique contre les populations autochtones. 

86. La délégation soviétique prenait acte de la déclaration 
du représentant du Danemark selon laquelle les territoires 
africains administrés par le Portugal ne relèveraient jamais 
du Traité de l'Atlantique Nord. Cependant, elle priait le re
présentant du Danemark de se rappeler que le Comité spécial 
avait eu communication d'une liste des armes que l'on pouvait 
trouver entre les mains des colonialistes portugais; cette liste 
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prouvait abondamment l'utilisati~n, par le Portugal, d'armes 
provenant de pays de l'OTAN. 

87. Le représentant du Danemark, de nouveau, a tenu à re
nouveler son affirmation selon laquelle l'OTAN n'appuyait pas 
la politique coloniale du Portugal. Rien, dans les déclarations 
du représentant de l'URSS, n'était de nature à infirmer ce fait. 

88. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé que pen
dant la session du Comité spécial en Afrique de nombreux 
pétitionnaires, représentant les populations de l'Angola, du 
Mozambique et de la Guinée dite portugaise, avaient démontré 
avec compétence Je véritable caractère du colonialisme portu
gais dans tous ses aspects et manifestations et confirmé les 
relations étroites existant entre les monopoles étrangers ayant 
des activités dans les colonies portugaises et le régime colonial. 

89. Tous les pétitionnaires sans exception avaient répété, 
l'un après l'autre, devant le Comité, la vérité sur la présence 
portugaise en Afrique, présence qui se caractérisait, pour re
prendre les mots des pétitionnaires, par la pire domination 
coloniale, la répression délibérée et l'exploitation déterminée 
des populations africaines. 

90. En fait, malgré les efforts perpétuels des colonialistes 
portugais pour glorifier leur prétendue mission civilisatrice en 
Afrique, Je régime colonial du Portugal, non seulement de 
l'avis des pétitionnaires, auxquels d'ailleurs on n'avait pas à 
reprocher le moindre subjectivisme, mais également de l'avis de 
nombreux observateurs étrangers qui avaient étudié et suivi 
de près la présence portugaise en Afrique, avait été et était 
resté l'une des plus primitives et plus défectueuses formes de 
l'ancien système colonial en Afrique. 

91. Le professeur James Duffy, dont la compétence en la 
matière ne saurait être niée, avait dit entre autres que: 

" . . . la présence portugaise en Afrique de nos jours est 
encore caractérisée par l'ignorance, la répression, ct une 
exploitation insouciante des populations africaines, et en 
termes purement humains, les leçons du passé offrent peu 
d'espoir pour l'avenir." (Portuguese A/rica, Harvard Uni
versity Press, 1959.) 

Et ailleurs, que: 
" ... Je motif de la politique du Portugal en Afrique est 

resté à peu près le même : la conception de l'Africain comme 
pupille de J'Etat dont les pouvoirs tribaux et les valeurs 
doivent être remplacés par le pouvoir et les valeurs du Por
tugal; l'emploi sans discernement et même abusif des tra
vailleurs africains; toute l'apparence de la plus grande indiffé
rence pour le bien-être physique et social des populations 
:~fricaines; une indifférence égale pour leurs besoins dans le 
domaine de l'enseignement; l'exploitation de l'agriculture 
africaine ct la promotion de l'agriculture des propriétaires 
blancs au détriment des droits fonciers et des intérêts des 
Africains; l'encouragement de l'immigration blanche; et la 
répression de l'insatisfaction africaine, réelle ou imaginaire, 
par l'emprisonnement, l'exil, les coups, la torture et même 
le meurtre. Ccci s'est fait dans le passé, sc fait maintenant, 
ct les Portugais aimeraient le faire dans l'avenir." (Por
fllgal's Africmr Tcrritories: Present Rcalitics, publié par 
Carnegie Endowment for international peace, New York, 
1962.) 

92. Cc n'était pas par hasan! que le Portugal avait refusé 
ct refusait toujours toute coopération avec les Nations Unies 
afin de trouver aux questions de l'Angola, du !llozamhiquc ct 
de la Guinée dite portugaise une solution pacifique fondée sur 
les principes de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, restant sourd aux appels pour retourner sur les voies de 
la raison ct elu réalisme ct s'identifiant entièrement a\·cc les ex
trémistes coloniaux ct racistes de l'Afrique du Sud ct de la 
Rhodésie du Sud. 

93. Toute étude, }>ar conséquent, des activités des monopoles 
étrangers dans les territoires afric:~ins dominés p:~r le Portugal 
ct de la question qui intéressait le Comité spécial en particu
lier, à savoir dans quelle mesure ces activités entravaient le 
processus de décolonisation ct l'accession immédiate à l'indé
pendance des populations de l'Angola, du !llozambiquc ct (le 
la Guinée dite portugaise, ne pouvait être complète si l'on fai
sait abstraction du caractère du régime colonial ct des bases 
politiques, économiques ct sociales dans le cadre desquelles ces 
monopoles développaient leurs opérations. 

94. Sans vouloir se lancer dans une description très détaillée 
de ces différents aspects, le représentant de la Yougoslavie a 
tenu à rappeler brièvement certains faits qui démontraient l'ac
tualité de la présence portugaise dans les territoires que le 
Portugal dominait et sur lesquels tous les pétitionnaires qui 
avaient paru devant le Comité spécial en Afrique, ainsi que 
tous ceux qui avaient étudié le régime colonial du Portugal 
(abstraction faite évidemment de ceux qui faisaient l'apologie 
du colonialisme, ct du colonialisme portugais en particulier) 
avaient attiré J'attention. 

95. L'inégalité politique, économique, juridique et sociale des 
Africains et la politique de terreur et d'oppression à laquelle 
ils étaient soumis étaient, dans beaucoup de cas, l'expérience 
colonialiste en Afrique. Malgré toutes les théories dont les 
Portugais s'étaient servis pour présenter sous d'autres cou
leurs leur politique dans leurs colonies et leur attitude envers 
les populations autochtones, en pratique les Africains avaient 
été ct continuaient d'être traités comme des indigenas, c'est
à-dire, d'après le décret-loi No 39666, comme "des personnes 
de race noire ou leurs descendants . . . qui n'ont pas encore 
l'instruction ni les coutumes individuelles et sociales nécessaires 
pour que leur soit appliqué complètement le droit public et 
privé applicable aux citoyens portugais". Ce que signifiait ce 
système juridique applicable à ceu.'\: qui étaient ainsi définis 
était montré par exemple dans certaines dispositions du décret
loi: l'article 23 par exemple refusait à tous les indigènes tous 
droits vis-à-vis des institutions politiques non indigènes; l'ar
ticle 9 limitait leur liberté de mouvement; l'article 32 déclarait 
que le travail était un élément indispensable du progrès de l'in
digène et par conséquent permettait à l'Administration de 
l'imposer. D'après l'article 26, le travail obligatoire pouvait 
être imposé pour manquement aux obligations fiscales, etc. 
Etant des hypocrites conséquents, les colonialistes portugais 
n'avaient pas manqué là non plus de se présenter comme hu
manistes tolérants envers les Africains. La position des Afri
cains n'était changée en rien si les Portugais avaient prévu 
pour les indigenas la prétendue possibilité de se libérer par voie 
d' "assimilation", qui devrait représenter un moyen pour le 
"non-civilisé" de rejoindre les rangs des "civilisés". 

96. Quoi qu'il en fût, il était à noter que les critères d'assi
milation étaient conçus de telle manière qu'étaient extrêmement 
rares les Africains qui avaient pu jouir ou pouvaient jouir 
réellement de cette chance de se joindre aux rangs des 
"civilisés". 

97. Un autre domaine où les Africains étaient soumis à un 
traitement intolérable, ct le moins qu'on puisse dire inhumain, 
était celui des conditions de travail qui n'avaient pas été amé
liorées substantiellement, malgré certaines revisions de temps 
à autre de la législation du travail. Les traits les plus négatifs 
de cette législation et la pratique qui en résultait étaient tou
jours en vigueur, comme l'indiquaient les informations prove
nant de ces territoires. 

98. Le professeur James Duffy avait écrit que: 
"L'Angola et le Mozambique sont encore aujourd'hui do

minés par les problèmes non encore résolus du travail par 
contrat. La vie économique des deux territoires a été fondée 
trop longtemps sur le marché des esclaves, l'esclavage do
mestique, ou une forme ou une autre de travail obligatoire 
pour que les colons blancs ct même, apparemment, les diri
geants coloni:llistes de Lisbonne conçoivent d'autres sys
tèmes. La vente ou le mauvais emploi des travailleurs afri
cains a été une procédure acceptée depuis le seizième siè
cle ... Mais, en dépit des attaques humanitaires de l'étran
ger, parfois éclairées, de différents ministres coloniaux, et du 
spectacle perturbateur de communautés africaines déchirées 
par llll recrutement sans discernement des travailleurs, il n'y 
a cu aucun changement substantiel ces dernières années dans 
les codes de travail autochtone ... Les Portugais disent, corn
mc ils le fai~aicnt au dix-septième siècle, que les Africains 
sont civilisés par la dignité du travail ... Contre cette ratio
nalisation sc dresse la réalité, qui montre que l'économie des 
colonies sc fonde sur le labeur à hon marché et que la meil
leure ;ource de main-d'œuvre à bot~ n:arché est le travail 
forcé ... " (J>orlugal's African Terntoncs.) 

99. L'usage systématique du tra:ail forcé éta.it une des ~a
ractéristiques essentielles de la vanantc P?rt?gmse du col_oma
lisme. Il était pratiqué sous des formes dtfferentcs, parmt les-
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qu~lles les plus répandues étaient le travail obligatoire, le tra
vail sous contrat et le travail volontaire. Le travail obligatoire 
était imposé par le gouvernement lorsque le nombre des tra
vailleurs volontaires pour les travaux publics était insuffisant. 
Théoriquement, les personnes de moins de 14 ans ou de plus 
de 60 ans, les malades, les invalides, les Africains déjà em
p~oyés et les femmes étaient exclus. Cependant, en dépit des 
reglements, des femmes et des enfants étaient employés très 
largement pour les travaux sur les routes, etc. Le travail sous 
contrat était la forme du travail forcé la plus importante sur 
le plan économique dans les colonies portugaises. Tout Afri
cain qui ne pouvait prouver qu'il avait travaillé pendant au 
moins six mois au cours de l'année écoulée était passible de 
travail forcé au profit de l'Etat ou d'employeurs privés. En 
commentant les règlements qui définissaient quelles catégories 
d'Africains en Angola et au Mozambique étaient passibles de 
travail sous contrat, Perry Anderson, dans son livre Le Por
tugal et la fia de l'ultra-colonialisme (publié à Paris en 1963), 
avait écrit que ces règlements étaient établis de telle sorte qu'ils 
embrassaient pratiquement toute la population africaine mâle 
des deux colonies et que, au Mozambique seul, ces règlements 
exposaient 95 p. 100 ou plus de la paysannerie au travail forcé; 
que le travail sous contrat était appliqué indifféremment par 
l'Etat ou par des entreprises privées ; que l'Administration dis
tribuait des permis de recrutement directement à des agents ou 
à des compagnies; que les agents établissaient les contrats di
rectement, sans aide administrative ou avec l'assistance de l'ad
ministration, laquelle, en principe, leur fournissait seulement des 
noms et des adresses, mais dans la pratique utilisait souvent 
l'intimidation et la coercition pour assurer le quota pour lequel 
le recruteur avait un permis. Il était évident que ce système 
ouvrait toute grande la porte à la corruption générale, à la 
violence, à la malfaisance, etc. 

100. La police pouvait intervenir également pour assurer le 
nombre nécessaire d'ouvriers s'il apparaissait que le recrute
ment se réalisait lentement. En ce qui concerne les compagnies 
ou les plantations importantes, c'était le gouvernement qui se 
chargeait de leur procurer le nombre de travailleurs qu'elles 
désiraient. Elles n'avaient qu'à informer le gouvernement de 
leurs besoins. 

101. Des milliers d'Africains étaient ainsi arrachés chaque 
année à leurs familles, envoyés au travail à des centaines de 
kilomètres de leurs maisons, forcés à travailler dans des con
ditions généralement très défavorables, avec des salaires qui, 
comme le disait Perry Anderson, "ne dépassent jamais le 
niveau de symbole". 

102. Le travail volontaire signifiait que les travailleurs s'en
gageaient directement auprès de leur employeur, au lieu d'être 
recrutés par l'intermédiaire de l'Administration. La différence 
entre le travail forcé et le travail volontaire résidait dans le fait 
que ce dernier était généralement accompli dans la région où 
vivait le travailleur. En pratique, les salaires des "volontaires" 
étaient souvent encore plus bas que pour le travail sous con
trat, étant donné que la menace du travail sous contrat obli
geait les Africains à s'engager pour un travail dit volontaire 
ct ;\ accepter des conditions qui étaient encore moins favorables, 
pour le seul avantage que le travail se faisait sur place. 

103. Il y avait encore d'autres formes de travail forcé qu'on 
ne pouvait pas omettre quand on parlait des conditions de tra
vail des populations autochtones dans les colonies portugaises. 
L'une était la culture forcée, dans laquelle les agriculteurs afri
cains étaient obligés de sc livrer à une seule culture (du coton 
ou du riz par exemple). Les Africains devaient vendre leur 
récolte aux compagnies à des prix fixes, bien inférieurs aux 
cours du marché libre. D'ailleurs, le processus tout entier était 
coercitif ct le choix n'était laissé à aucun moment aux Afri
cains. Une autre pratique était celle du déplacement, qui était 
en réalité une sorte de marché Otl les Africains étaient traités 
comme une march~u1dise d'échange. Depuis 1909 existait la 
convention connue sous le nom de convention "Mozambique
Transvaal" qui prévoyait l'envoi chaque année de 100 000 Afri
cains du Mozambique dans les mines du Transvaal en contre
partie de quoi l'Afrique du Sud était obligée de faire passer 
par Lourenço Marques 47,5 p. lOO de tout le trafic d'importa
tion par mer de la région de Johannesburg et d'exporter par 
cc même port 340 000 caisses d'agrumes. Le Portugal retirait 
d"autres avantages de ce "marché": il percevait par exemple 

une somme déterminée pour chaque travailleur recruté, ainsi 
qu'une partie du salaire de chaque ouvrier qui devait lui être 
payée à son retour, etc. La vVitwatersrand Native Labour As
sociation avait le monopole du recrutement. 

104. Un grand nombre de Mozambiquais étaient également 
recrutés pour travailler en Rhodésie du Sud. On comptait qu'à 
peu près 400 000 Africains du Mozambique sur quelque 
600 000, soit les deux tiers de la main-d'œuvre masculine du 
territoire, travaillaient chaque année en dehors de la colonie. 

105. James Duffy avait écrit que "la convention Mozam
bique-Afrique du Sud est une projection internationale du tra
vail sous contrat", c'est-à-dire du travail forcé (Portuguese 
A/rica, Harvard University Press, 1959). 

106. Ainsi le Mozambique était devenu une partie d'un com
plexe sud-africain de transport, d'économie et de travail. Il 
en était de même pour la Rhodésie du Sud. Là étaient les 
liens qui, en dehors des similitudes politiques, unissaient le 
Portugal aux racistes d'Afrique du Sud et de Rhodésie du 
Sud. 

107. Ce n'en était pas moins vrai de l'Angola, dont les habi
tants africains étaient envoyés ou se rendaient "volontairement" 
au Sud-Ouest africain, au Congo, en Rhodésie du Sud et 
ailleurs pour y travailler. 

108. Le colonialisme portugais n'avait non plus rien fait, ou 
presque rien, pour alléger la misère physique et intellectuelle 
des Africains. En dehors des centres urbains et de quelques 
postes de mission, les services de santé étaient pratiquement 
inexistants : les hôpitaux qui existaient en fait discriminaient 
contre les Africains. La contribution d'un petit nombre d'infir
meries, à travers les colonies, était insignifiante. Dans beau
coup de régions, le taux de mortalité infantile dépassait 
50 p. 100. 

109. Les problèmes d'éducation n'étaient pas moins seneux 
que ceux de la santé et de l'hygiène. Conformément à l'habi
tude de distinguer entre les éléments indigènes et soi-disant 
"civilisés", il y avait deux systèmes d'écoles, l'un pour les 
enfants blancs et africains assimilés, et l'autre pour les enfants 
africains. Il était superflu de dire que ces deux systèmes 
d'écoles étaient différents par la qualité et par les possibilités 
d'éducation qu'ils offraient aux enfants. Le résultat de cette 
division était que le taux d'analphabétisme parmi la population 
indigène était de plus de 95 p. 100, alors qu'il était de moins de 
25 p. 100, légèrement plus bas que les 35 à 40 p. lOO du Por
tugal, parmi les blancs et la population assimilée. 

110. L'éducation était un processus de sélection pour l' Afri
cain. Le nombre d'étudiants qui poursuivaient leurs études était 
faible. Lorsque les enfants africains terminaient leurs études 
rudimentaires, beaucoup d'entre eux avaient dépassé l'âge 
limite (14 ans) et ne pouvaient poursuivre leurs études. Les 
examens étaient difficiles, et tous les cours étaient en portugais. 
D'habitude, la distance de la maison à l'école (privée ou pu
blique) était grande et le coût de l'éducation d'un enfant ins
crit dans une école élémentaire privée se montait parfois à un 
cinquième du revenu annuel de sa famille. Et, plus important 
encore, l'enfant était fréquemment obligé de commencer à tra
vailler à un âge précoce. L'enseignement supérieur était seule
ment accessible aux assimilados, ct le nombre de ceux qui pou
vaient assister aux cours était insignifiant. 

111. Au paragraphe 51 du document de travail sur l'indus
trie minière en Angola et au Mozambique (annexe I ci-dessous) 
établi par le Secrétariat, il était indiqué que la loi relative aux 
industries extractives dans les territoires d'outre-mer ne con
tenait aucune disposition sur les droits des habitants autoch
tones de prospecter ou d'exploiter des gisements minéraux. En 
fait, les autochtones, régis par les us et coutumes locaux, ne 
pouvaient acquérir aucun droit en matière d'exploitation mi
nière. Comme ils ne possédaient pas de terres et ne pouvaient 
pas en posséder, ils n'avaient pas le droit de prospecter sans 
permis. Etant donné qu'ils ne relevaient pas du droit civil por
tugais, ils ne pouvaient par conséquent pas réunir les condi
tions requises pour obtenir des autorisations de prospecter ou 
des concessions minières. Et cet état de choses continuait 
même après l'abrogation du soi-disant "Statut des indigènes", 
comme il était mentionné au paragraphe 53 du document de 
travail : les Africains ne pourraient donc pas participer à la vie 
politique et économique des territoires aussi longtemps qu'ils 
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vivraient groupés en regedorias où ils étaient régis par les us 
et coutumes locaux. 

112. En plus de tout ce qui avait déjà été dit de la véritable 
situation des Africains, il fallait souligner qu'ils étaient égale
ment soumis à une surveillance policière efficace et souvent 
brutale. Tout Africain du sexe masculin était obligé d'acheter 
et de porter sur lui un livret portant ses empreintes digitales, 
sa photographie, sa feuille d'imposition et autres détails bio
graphiques. Il ne pouvait voyager d'un district à l'autre sans 
autorisation officielle, et ne pouvait être employé sans montrer 
son livret. Dans les villes et les villages le couvre-feu était de 
rigueur, et dans les centres urbains le quartier africain était 
patrouillé la nuit. L'administration locale surveillait d'assez 
près les activités des indigènes grâce à un réseau d'espions. 

113. Les châtiments corporels étaient courants pour des in
fractions mineures, et même en cas de désobéissance domesti
que. Au cours des dernières années en particulier, la police 
coloniale avait ajouté l'exécution à sa liste de méthodes de 
persuasion. Le pouvoir de l'administrateur portugais et de ses 
assistants était à peu près absolu: il était procureur, avocat de 
la défense, juge et policier, agent de recrutement des travail
leurs, etc. 

114. Les colonies portugaises en Afrique avaient tout ce 
qu'il fallait pour un développement politique, économique et 
social stable. Leurs ressources naturelles étaient telles qu'elles 
constituaient une base économique solide pour l'indépendance 
politique. L'Angola, par exemple, était, en 1962, le cinquième 
producteur de diamants du monde, et c'était un grand produc
teur en 'puissance, de pétrole, de minerai de fer, de cuivre, de 
manganèse, etc. En 1963, les exportations de minéraux de l'An
gola avaient représenté environ 24 p. 100, en valeur, de toutes 
ses exportations, et celles de diamants, à elles seules, 16 p. lOO 
(voir ci-dessous annexe I, par. 1). 

115. Le Mozambique possédait également une grande variété 
de minéraux: charbon, bauxite, cuivre, minerai de fer, miné
raux radioactifs, pétrole, diamants, etc. Depuis la seconde 
guerre mondiale, en particulier, le Mozambique était aussi de
venu de plus en plus un champ d'activité intense des Portugais, 
et de diverses compagnies étrangères, qui cherchaient à ex
ploiter ses ressources naturelles. 

116. Le document de travail du Secrétariat mentionnait 
qu'on ne connaissait pas encore toutes les ressources du sous
sol de l'Angola et du Mozambique, que des enquêtes géologi
ques avaient été effectuées dans certaines régions à diverses 
époques, que de nouvelles études étaient actuellement en cours 
et qu'on continuait à découvrir d'importants gisements miné
raux (ibid., par. 2). 

117. Cependant, la domination coloniale portugaise ne s'était 
pas montrée moins colonialiste dans ce domaine que dans les 
autres. En Angola, au Mozambique et dans les autres terri
toires, le Portugal avait toujours poursuivi une politique de 
domination économique en même temps que de domination po
litique. La nature de cette domination économique avait été dé
terminée par la doctrine que les colonies devaient être exploi
tées au maximum pour le seul bénéfice de la métropole, c'est
à-dire du Portugal. A cet effet, Je Portugal avait mis en œuvre 
tous les moyens possibles: exploitation directe de ressources 
naturelles des territoires- minérales, agricoles ct autres- seul 
ou de concert avec d'autres compagnies étrangères; introduc
tion d'un système spécial de préférences qui devrait garantir 
une situation privilégiée aux marchandises exportées vers Je 
Portugal ou importées de ce pays; ct colonisation accélérée 
de l'Angola ct du 1!o;~amhique afin dl! les transformer en de 
véritables bastions de la domiuation blanche, etc. Quoique cette 
politique datât pratiquement de la conquête de ces territoires, 
il était intére;sant de noter qu'elle avait été particulièrement 
poussée après la seconde guerre mondiale. N'étant pas capa
ble de financer tout seul les grands investissements que de
mandait la mise en œuvre d'une telle politique visant à inten
sifier ct à étendre l'exploitation des richesses des deux terri
toires, le Portugal avait multiplié ses efforts pour provoquer un 
afflux de capitaux des monopoles étrangers déjà intéressés par 
l'Angola et le Mozambique ct par les possibilités d'exploitation 
qu'ils offraient. Ainsi le Portugal avait pu aboutir aux deux 
buts qu'il visait: obtenir les avantages d'un revenu accrn en 
partageant les bénéfices de ces entreprises et, dans l'éventualité 
d'une révolte des Africains, compter sur ces compagnies pour 

mobiliser l'opinion publique dans leurs pays respectifs et même 
pour influencer la politique de leurs gouvernements en faveur 
du Portugal. 

118. Les résultats étaient connus. Des étrangers, les Portu
gais qui prétendaient avoir un droit de propriété sur ces terri
toires, et d'autres intérêts de nationalités et d'origines diverses 
s'étaient profondément infiltrés au cœur de l'Angola, du Mo
zambique, de la Guinée dite portugaise, etc., qui n'apparte
naient qu'à la seule population africaine, et exploitaient sans 
merci les richesses naturelles de ces territoires. 

119. En Angola, par exemple, quatre des concessions exclu
sives produisaient ensemble plus de 90 p. 100 des minéraux 
exportés par le territoire. La fameuse société diamantaire de 
l'Angola, connue sous le nom de DIAMANG, qui était la plus 
grande entreprise étrangère dans le domaine de l'industrie mi
nière, était aujourd'hui, comme depuis sa fondation, en 1920, le 
plus important facteur individuel dans la vie économique de 
l'Angola, avec un quasi-monopole de la production des dia
mants en Angola et avec une concession sur pratiquement tout 
l'ensemble du territoire de l'Angola. 

120. DIAMANG était un petit empire monopolistique en 
Angola, avait dit le professeur James Duffy. "Il est exempté 
de taxes, ne paie aucun droit d'importation sur l'outillage des 
mines ou d'exportation sur les diamants, et il a à sa disposition 
exclusive la main-d'œuvre africaine de la région de Lunda. 
DIAMANG est l'entreprise privée qui emploie le plus grand 
nombre de travailleurs africains en Angola. Un nouveau con
trat négocié en 1955 a prorogé indéfiniment les droits de pros
pection exClusifs de la compagnie." (Portuguese A/rica Har-
vard University Press, 1959.) ' 

121. DIAMANG était le monopole le plus important en 
Angola, avait dit R. Madhu Panikkar dans son livre: "C'est 
avec raison qu'on l'avait appelé l'entreprise privée la plus no
table du Portugal, dont elle effectuait aujourd'hui 12 p. 100 
des exportations. L'Etat, en conséquence, était extrêmement 
indulgent envers cette compagnie: elle avait le droit exclusif 
d'exploiter les diamants en Angola; elle avait une garnison 
privée qui avait été fortement augmentée cette année. Elle avait 
aussi les mineurs les moins payés de toute l'Afrique." (Angola 
in Flamcs, Asia Publishing House, 1962, p. 57.) 

122. DIAMANG était contrôlée par I'Anglo-Amcrican Cor
poration, la De Beers et l'Union minière du Haut-Katanga. 

123. Au Mozambique, c'était I'Anglo-American Corporation 
également, par l'intermédiaire de ses filiales De Becrs Con
solidated :Mines ct Companhia dos diamantes de Moçambique, 
qui s'occupait de la prospection et de l'exploitation des dia
mants. 

124. A la fin de 1962, deux concessions dominaient la pros
pection et l'exploitation du pétrole en Angola: la Companhia 
de petr6leos de Angola (PETRANGOL) et la Cabinda Gulf 
Oil Company. La Société pétrolière belge PETROFINA pos
sédait une position dominante dans la PETRANGOL, avec 
des investissements qui s'élevaient à des dizaines de millions 
de dollars. Les recettes que la PETRANGOL avait tirées de 
l'activité de ses mines ct de sa rafTmeric avaient été de 
116 700 000 escudos en 1963 ct de 19 800 000 escudos de béné
fices nets. La Cabinda Gulf Oil Company était une filiale de la 
Gulf Oil Company, constituée conformément aux lois de l'Etat 
de Delaware (Etats-Unis d'Amérique). Le document de travail 
(annexe I, par. 191, 192) donnait certaines informations qui 
montraient la position très privilég-iée que s'était vu conférer 
cette société. Aucune condition ne lui était imposée en cc qui 
concerne le capital minimum ou la part de capital qui devait 
être détenue par le territoire. La société avait "toute liberté 
de produire, stocker, vendre et exporter toute substance ex
traite dans la zone concédée". En échange de redevances, re
présentant environ 12,5 p. 100 de la valeur de ses ventes, qu'elle 
devait yerscr ù l'Administration de l'Angola, la société était 
exonérée "de tous droits, impôts ou taxes, de quelque nature 
que cc soit, nationaux, provinciaux ou municipaux, présents ou 
futurs". Elle était également exonérée des impôts, présents ou 
futurs, sm· ses actions, son capital et ses obligations, à condi
tion que ceux-ri continuent à être détenus par la société mère, 
c'est-;\-dirc, la Gulf Corporation ou par ses filiales. En outre, 
elle n'était pas tenue d'employer un pourcentage fixe de 
personnel portugais. 
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125. Il convenait également d'appeler l'attention sur l'infor
mation contenue dans le paragraphe 198 de l'annexe I, ci
dessous, et relative à la Société financière de l'Afrique du Sud 
Federale Mynbou Beperk qui, depuis 1964, s'efforçait d'acqué
rir une participation dans l'industrie pétrolière angolaise, et 
mentionnait les motifs particuliers qui avaient poussé l'Afrique 
du Sud à s'intéresser au pétrole angolais. En s'assurant du 
pétrole de l'Angola, l'Afrique du Sud pensait qu'elle pourrait 
faire échouer le boycottage que les Nations Unies avaient dé
cidé de lui imposer pour l'amener à renoncer à sa politique 
d'apartheid. 

126. Au Mozambique, c'étaient la Mozambique Gulf Oil Co., 
filiale de la Gulf Oil Company, et la Mozambique Pan
American Oil Company, filiale de la Pan American Interna
tional Oil Co., qui dominaient dans la prospection et l'exploi
tation du pétrole, la première sur une superficie de 123 590 km2, 
et la seconde de 94 860 km2. Le contrat avec ces deux compa
gnies était presque identique au contrat passé avec la Cabinda 
Gulf Oil Co. en Angola. 

127. L'extraction du minerai de fer et du manganèse en 
Angola était le domaine d'activités de plusieurs sociétés étran
gères. La fameuse société Krupp y avait une influence prépon
dérante, mais avec la participation d'intérêts français, japo
nais, portugais, etc. La Companhia Mincira de Lobito était 
une de ces compagnies. Elle possédait une concession exclusive 
pour la prospection et l'extraction de tous les minéraux, sauf 
les diamants, le pétrole et les huiles minérales, dans plusieurs 
zones couvrant une superficie totale d'environ 262 000 km2, et 
elle avait une position privilégiée et le droit d'exploitation, pen
dant une période illimitée, de tous les minéraux découverts à 
l'exception de ceux mentionnés. 

128: On irait très loin si l'on voulait évaluer de façon plus 
détaillée la présence des intérêts étrangers dans l'économie de 
l'Angola et du Mozambique, leur nombre, les positions privilé
giées qu'ils détenaient, etc. Il en était de même en ce qui con
cerne la prospection et l'exploitation du cuivre, du charbon, 
de la bauxite, de l'or et de tous les autres minéraux en Angola 
et au Mozambique. Les Portugais et d'autres étrangers -les 
concessionnaires anglais, américains, allemands de la Répu
blique fédérale, sud-africains, belges, français, japonais, etc.,
exploitaient les richesses naturelles de l'Angola et du Mozam
bique ct en tiraient des bénéfices. 

129. La situation dans le domaine de l'agriculture ne diffé
rait en rien. D'un côté, les Portugais aYaient intensifié consi
dérablement, en particulier depuis la seconde guerre mon
diale, leurs efforts visant à augmenter la population blanche 
en Angola et au Mozambique par voie de colonisation accé
lérée ct de transplantation d'agriculteurs portugais en Afrique. 
La conception que les colonies n'étaient que des provinces 
d'outre-mer et partie intégrante de la métropole ct la prétendue 
mission civilisatrice des Portugais en Afrique devaient être 
ainsi mises en pratique. Ce qui permettait d'expliquer par exem
ple que l'immigration nette vers l'Angola depuis 1947 avait été 
de 5 700 personnes par an jusqu'aux chiffres records de 10 000 
en 1952 ct 12 000 en 1956. Le chiffre pour le Mozambique attei
gnait une moyenne de 3 000 à 4 000 par an. 

130. D'un autre côté, l'octroi des concessions s'était pour
suivi au même rythme que dans d'autres domaines économiques. 
Des milliers ct des centaines de milliers d'hectares des meil
leures terres agricoles avaient été réservés aux investisseurs 
étrangers. D'immenses plantations de hananes, de canne à 
sucre, de cocotiers, de coprah, etc., qui avaient à leur dispo
sition illimitée la main-d'œuvre bon marché africaine, recou
vraient entièrement le Mozambique et l'Angola. La plus im
portante plantation de bananes était la propriété d'une entre
prise anglo-portugaise, la Dalagoa Plantations Ltd., Co. C'était 
autrefois une société britannique qui possédait non seulement 
des plantations de bananiers, mais aussi d'agrumes. 

131. Les autres entreprises importantes- en particulier l~s 
grandes propriétés de coprah: Companhia do Boror, Com!lanlua 
de Zambézia, Sociedade Agricola do :Madal et Com~anlua Co
lonial de Angoche- étaient toutes financées internattonale~en~. 
La Boror était financée par des Allemands; la }.-fada! etat! 
française; et le Seba Sugar Es tate était britannique. La Com
panhia do Boror, par exemple, avait les p!antatio:1s de. c~co
tiers les plus importantes du monde. Ces plantation~ etatent 
fortement capitalisées et avaient leurs propres systemes de 

chemins de fer à voie étroite, leurs séchoirs, leurs entrepôts, 
etc. Pour le sisal également il existait un grand nombre de 
sociétés hautement capitalisées créées avec une participation 
étrangère. 

132. L'entreprise agricole privée la plus importante en An
gola était la Companhia Gerai de Algodao de Angola 
(COTONANG), annexe de la Fomento Gerai de Angola. Elle 
avait été créée en vue de la culture et de l'exportation du coton. 

133. La culture proprement dite du coton était toutefois 
faite aujourd'hui par les Africains sur leurs terres. 
COTONANG achetait seulement le coton, aux dates et lieux 
fixés par elle et à des prix déterminés par le gouvernement. 
L'Africain n'avait pas voix au chapitre en ce qui concerne la 
marche de l'industrie: il ne faisait que cultiver le coton. Le 
prix qui lui était payé était extrêmement bas. 

134. Telle était la situation dans les colonies portugaises en 
Afrique. D'un côté, la masse des populations africaines, n'ayant 
aucun droit, soumise à la discrimination, humiliée, persécutée 
et massacrée; de l'autre, la domination politique et écono
mique complète des colonialistes portugais et d'autres intérêts 
étrangers d'origines diverses. D'un côté, les Africains qui cher
chaient à changer leur situation actuelle et à conquérir la li
berté et l'indépendance; de l'autre, les colonialistes portugais 
qui, assistés directement ou indirectement par les monopoles 
et certains autres milieux étrangers, s'efforçaient de conserver 
le statu quo dans leurs colonies. Sans l'appui dont le Portugal 
avait joui et continuait de jouir, il ne lui serait certainement 
pas possible de s'opposer avec un tel entêtement à la vague 
puissante du processus de décolonisation qui avait, en quelques 
années, transformé le continent africain en un continent d'Etats 
libres et indépendants et de continuer à opprimer sous sa domi
nation coloniale les peuples de l'Angola, du Mozambique, de 
la Guinée dite portugaise, etc. 

135. Etant lui-même faible et incapable, le Portugal savait 
qu'il ne serait pas en mesure de conserver son empire ·colonial 
s'il ne s'assurait pas l'appui d'éléments plus puissants qui se
raient, comme lui, également désireux de maintenir le présent 
statut colonial dans les territoires et qui pourraient aussi con
tribuer au renforcement de l'infrastructure économique et du 
potentiel matériel et militaire de l'Etat portugais et de son 
administration coloniale. Il était intéressant de noter justement 
que dans cette période de décolonisation accélérée le Portugal 
avait ouvert largement les portes de ses colonies aux mono
poles et autres intérêts étrangers, en constituant avec eux une 
sorte de condominium politico-économique, comme le meilleur 
moyen de protection mutuelle. 

136. La contribution des investissements étrangers au main
tien du colonialisme portugais en Afrique, et leur responsabilité 
dans la continuation de l'asservissement politique, économique 
et social des populations africaines de l'Angola, du Mozam
bique, de la Guinée dite portugaise, etc., étaient indéniables. 

137. Ces monopoles et leurs investissements avaient c?~tri
bué à renforcer la base économique de la domination poltttque 
du Portugal dans ses colonies ct à accentuer l'exploitation de 
leurs richesses dont les seuls propriétaires naturels étaient les 
Africains. Avec leurs contributions bénévoles ou .imposées par 
la loi ils avaient contribué directement au renforcement du po
tentiei militaire du Portugal en lui permettant de mener des 
opérations militaires et de s'opposer à la h;tte de libératio~ .à 
laquelle les peuples de l'Angola, du Mozambtque et de la Gumee 
dite portugaise avaient dû recourir comme ultime moyen de 
démontrer au Portugal et au monde entier qu'ils avaient eux 
aussi droit à l'indépendance, à l'autodétermination et à la li
berté. Le paragraphe 132 du document de travail (annexe I 
ci-dessous) du Secrétariat soulignait qu'aux termes de la loi 
de 1906 sur les entreprises minières des territoires d'outre
mer, les concessionnaires des droits miniers sont tenus de prê
ter leur concours à l'Administration pour le maintien de l'or
dre et que, en 1961 et 1962, l'Angola Diamond Company 
(DIAMANG), par exemple, avait fait figurer dans ses biens 
fixes à amortir des baraquements militaires et des I'Ostes de 
garde. Il ressortait du tableau 2 du cloc111nent de travail que le 
bilan de la DIAMANG au 31 décembre 1962 comportait une 
somme de 88 636 447 escudos au titre de la défense de l'Angola. 
De plus, depuis 1961, la société versait tous les ans à l'Admi
n_istration une contribution pour la défense du patrimoine na
tional. Les sommes versées à cc titre ;waicnt été de 14 111 768 
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escudos en 1961, de 16 960 983 escudos en 1962, et de 16 910 206 
escudos en 1963, soit un total d'environ 48 millions d'escudos. 
Il avait déjà été mentionné que la DIAMANG possédait éga
lement sa propre garnison, ce qui n'était certainement pas 
exclu pour les autres sociétés ou plantations étrangères. 

138. Les sociétés étrangères avaient accepté un système de 
discrimination légale dans les domaines politique, économique et 
social, dont les Africains étaient les victimes. Elles profitaient 
de ce système en employant des travailleurs africains qui 
n'avaient ni la possibilité ni le droit de négocier les conditions 
de travail ou de participer à la propriété et à l'exploitation 
des ressources naturelles de leurs pays. Les sociétés étrangères 
ne contribuaient en rien, ou presque en rien, à l'amélioration 
de la situation économique, sociale, culturelle, etc., ou du bien
être des Africains. 

139. Les pétitionnaires que le Comité avait entendus en 
Afrique avaient particulièrement insisté sur la question de l'en
couragement que les investissements étrangers représentaient 
pour le Portugal, de l'aide que les sociétés qui détenaient les 
capitaux investis accordaient directement ou indirectement aux 
colonialistes portugais, de leur contribution au maintien du 
régime colonial, du concours que le Portugal recevait de cer
tains de ses alliés de l'Alliance atlantique et, finalement, du 
danger que représentait la formation d'une alliance politique, 
économique et militaire entre les colonialistes portugais et 
ceux de l'Atlantique du Sud et de la Rhodésie du Sud pour 
l'avenir de l'Angola et du Mozambique et pour la paix et la 
sécurité dans cette partie du monde. On comprenait pourquoi 
tous les pétitionnaires avaient demandé avec tant d'insistance 
que tous les pays qui étaient alliés du Portugal ou avec les
quels il maintenait des relations s'abstiennent de lui fournir 
une assistance militaire ou autre jusqu'à ce qu'il renonce à son 
attitude colonialiste et accepte de reconnaître le droit à la li
berté et à l'indépendance des peuples qui étaient actuellement 
sous sa domination coloniale. Les pétitionnaires avaient de
mandé également que les sociétés étrangères s'abstiennent elles 
aussi de contribuer d'une manière quelconque au renforcement 
du régime colonial portugais. 

140. Les faits rapportés par les pétitionnaires et les de
mandes qu'ils avaient formulées se reflétaient dans la résolution 
que le Comité spécial avait adoptée en Afrique après l'examen 
de la situation dans les territoires dominés par le Portugal. Il 
allait sans dire que le Sous-Comité et le Comité spécial, après 
avoir considéré cet aspect particulier de la situation dans les 
colonies portugaises, devraient en tenir compte et l'interpréter 
dans leurs conclusions et recommandations à l'Assemblée géné
rale. 

141. Le rcpré>entant de I'Ethiopie a rappelé que les Nations 
Unies avaient adressé plusieurs requêtes au Gouvernement du 
Portugal pour le prier de sc conformer aux résolutions adop
tées par l'Assemblée générale au sujet des territoires africains 
administrés par le Portugal. Ces appels étaient malheureuse
ment restés vains. L'Organisation de l'unité africaine avait so
lennellement déclaré que le refus du Portugal de respecter les 
décisions des Nations Unies aurait des conséquences tragiques. 
Elle avait donc demandé aux alliés du Portugal de le persua
der de mettre en œuvre les résolutions des Nations Unies. Les 
peuples africains de l'Angola, du Mozambique ct de la Guinée 
dite portugaise luttaient pour obtenir le rétablissement de leurs 
droits légitimes, mais la position inflexible du Portugal en 
matière de politique coloniale ne s'était nullement modifiée. 

142. On savait que le Portugal n'était pas un pays riche et 
qu'il n'était ]las non plus une puissance militaire au sens strict 
du terme. On pouvait donc sc demander comment le Portugal 
parvenait à poursuivre une guerre sanglante contre des peu
ples qui réclamaient kur autonomie ct pourquoi il s'intéressait 
tant aux trois territoires d'Afrique. 

143. L'Angola était l'un des plus grands producteurs de café 
ct de diamants (lu momie. Le café à lui seul représentait, disait
on, environ 35 p. 100 ct les diamants 16 p. lOO des exportations 
de I'Angob. C'étaient, là, pour le Portugal, l'une des princi
pales sources de dc\'iscs étrangères. Le minerai de fer, le pé
trole, les produits de la pêche et d'autres produits miniers ct 
agricoles étaient également abondants en Angola. Le :Mozam
bique n'avait pas actuellement d'importantes ressources miné
rales cxplo:técs, mais le• perspectives d'avenir étaient bonnes. 

Il exportait du coprah, du coton, du sucre, des noix, du thé 
et du sisal. 

144. De plus, l'Angola et le Mozambique occupaient une 
position stratégique de la plus grande importance tant pour le 
Portugal que pour ses alliés du sud. L'Afrique du Sud et la 
Rhodésie du Sud faisaient partie, avec le Portugal, de ce qu'on 
avait appelé l' "alliance impie". Personne ne sous-estimait l'in
térêt militaire que représentaient pour Salazar, Verwoerd et 
Smith l'espace aérien de l'Angola et du Mozambique et leurs 
ports maritimes. Le Portugal utilisait les facilités qu'offraient 
ces pays, celles d'ordre stratégique notamment, à des fins illi
cites. Les ports étaient des points d'appui pour des crimes de 
génocide non seulement dans les territoires sous domination por
tugaise, mais également au Sud-Ouest africain, en Afrique du 
Sud et en Rhodésie du Sud et dans d'autres territoires dépen
dants. Il était certain que les colonies étaient d'un excellent rap
port pour le Portugal, mais la grande majorité de la population 
autochtone n'en profitait aucunement. 

145. Comme le Portugal était si dénué par lui-même de 
ressources, on pouvait se demander qu'elles étaient les forces 
qui l'aidaient à poursuivre cette lutte vouée à l'échec contre 
l'irréductible nationalisme africain. 

146. Il était tout à fait évident que les activités d'intérêts 
étrangers, économiques et autres entravaient la mise en œuvre 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. La tâche du Sous-Comité était de re
chercher qu'elles étaient ces activités et quelles formes elles 
revêtaient, en ce qui concerne notamment les territoires sous 
domination portugaise, et son rapport au Comité spécial devrait 
en tenir dûment compte. 

147. Le représentant de I'Ethiopie a remercié le Secrétariat 
d'avoir établi de premiers documents contenant des données sur 
ces territoires et a exprimé l'espoir que le Secrétariat s'effor
cerait de rassembler de plus amples renseignements afin d'aider 
le Sous-Comité à s'acquitter de son mandat. La délégation 
éthiopienne avait également attaché beaucoup d'intérêt aux dé
clarations importantes qui avaient été faites sur le sujet par 
les représentants de la Tanzanie, de l'URSS et de la Yougo
slavie, déclarations qui seraient utiles pour la préparation du 
rapport final du Sous-Comité. 

148. Les principaux facteurs utilisés pour maintenir le statu 
quo dans les territoires dépendants résidaient dans la main
d'œuvre, l'agriculture, les intérêts financiers et les investisse
ments. Une analyse des conditions existant dans les territoires 
portugais ne manquerait pas de révéler le rôle que jouaient ces 
facteurs dans l'asservissement de la grande majorité de la popu
lation autochtone. Tout exposé objectif de la situation dans ces 
territoires devait commencer par un exposé de la politique et 
des pratiques du Gouvernement portugais dans ses colonies. 

149. Bien que la rigueur ct l'étendue d'application des mé
thodes d'administration coloniale eussent varié à certains mo
ments, la politique du Portugal, tout au long de sa domination 
coloniale, avait été motivée par le désir d'exploiter les res
sources de ses territoires coloniaux aux frais et au détriment 
de leurs populations. La conduite du Portugal en Afrique, de 
même que celle de l'Afrique du Sud, avait été pire que celle 
de toute autre puissance coloniale. Le principal artisan de la 
politique coloniale du Portugal était M. Salazar lui-même, qui 
avait mis au point une curieuse combinaison de lois ct de règle
ments administratifs qui étaient sans précédent par leur carac
tère oppressif, cruel ct dégradant. Les constitutions, lois et 
autres dispositions que le Portugal appliquait à ses colonies 
africaines étaient énoncées dans des termes destinés à tromper 
l'opinion mondiale. Comme Homer A. Jack l'avait écrit dans 
son livre intitulé .tlll,f;ola: Rcprcssioa and Revoit ill Port!lgucsc 
Africa, "les l'ortugais avaient toujours employé de nobles ex
pressions en parlant de leurs colonies: "dignité du travail", 
"civilisation par le travail", "assimilation spirituelle" ct "évolu
tion culturelle". Ces beaux mots, comme on le savait, visaient 
ù dégui~cr la politique la plus cynique. 

150. Passant en revue la politique du Portugal en matière 
de colonisation agricole, d'occupation des terres ct de conces
sions foncières, l\f. 1\bcbc a fait observer <!~e, pou~ l' Afric~in, 
la terre est incontestablement la premtere preoccupation. 
L' Afric:lin s'était battu pour sa terre dans le passé, il conti
nuait <ie Je faire ct persévérerait jusqu'à ce que le dernier 
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pouce lui fût rendu. On devait se demander qui possédait les 
terres en Angola, au Mozambique et dans la Guinée dite portu
gaise, sous le régime en vigueur, et quelle était la part des 
Africains dans la production agricole. La situation au Mozam
bique, par exemple, avait été fort bien résumée par M. Mu
themba, du FRELIMO, dans la déclaration qu'il avait faite à 
Dar es-Salam devant le Comité spécial : 

"Depuis la seconde guerre mondiale, le Gouvernement 
portugais avait envoyé en Afrique des milliers de _familles 
portugaises, surtout pour coloniser les zones rurales. A l'aide 
de subventions, il avait encouragé la population africaine à 
défricher de nouvelles terres dans des régions incultes, mais, 
une fois ce dur labeur effectué, ces terres étaient attribuées 
aux colons européens et les Africains étaient dépossédés du 
fruit de leur travail. Ceux qui protestaient étaient considérés 
comme nationalistes noirs ou communistes, et traités en con
séquence." (Voir ci-dessus par. 223 du présent chapitre.) 

On se souviendra qu'en 1901 toutes les terres des prétendus 
territoires d'outre-mer qui, d'après les autorités portugaises, ne 
constituaient pas à cette époque des biens privés au regard 
de la législation portugaise, avaient été déclarées terres doma
niales. Ainsi, en utilisant habilement leurs propres lois, les 
autorités portugaises avaient commencé à aliéner les terres 
de la population africaine. 

151. Des sociétés et des particuliers étrangers aux territoires 
s'étaient vu accorder de vastes concessions foncières. Dans 
toutes ces lois, c'était de l'Africain que l'on se souciait le 
moins. Pour sa commodité du moment, le Gouvernement por
tugais avait publié en 1961 le décret No 43894, par lequel il 
avait accordé les concessions portant sur des milliers d'hec
tares, au grand détriment de l'Africain. A cet égard, le sort 
de l'Africain était intolérable. 

152. Décrivant la situation dans leur ouvrage intitulé An
gola and 1\fozambique, Anders Ehnmark et Per Wastberg 
s'étaient exprimés en ces termes: 

"Dans certains districts, on permet aux Africains de cul
tiver le sol. Mais il est rare qu'il leur appartienne. Même 
lorsque tel est le cas, on peut les en déposséder dans l'intérêt 
public. L'intérêt public est un concept des plus élastiques. Il 
peut s'agir d'une plantation de café, par exemple. Ou bien 
on dit à l'Africain de s'en aller, ou bien il doit demeurer 
clans la plantation comme travailleur salarié." 

Ainsi, on arrachait systématiquement l'Africain à sa propre 
terre pour le transférer dans une autre zone, manifestement 
beaucoup moins productive et ne convenant pas pour l'agricul
ture. On pouvait donner sa terre à des colons d'origine euro
péenne. Des anciens militaires portugais étaient utilisés pour 
-des plans de colonisation agricole en Angola. Il était para
doxal que l'on offrît aux colons des avantages pour les inciter 
.à s'établir clans les régions fertiles de l'Angola. 

153. L'Africain ne pouvait même pas vendre à des prix nor
maux ce qu'il produisait dans la zone qui lui était assignée. 
D'après les renseignements clignes de foi dont on disposait, 
il était obligé de vendre ses produits, son bétail ou ses cé
réales à des trafiquants européens. Comme l'avait dit 
M. Muthemba: 

"Les Européens formaient des prétendues "coopératives de 
producteurs" qui, en réalité, achetaient à bas prix les pro
duits des agriculteurs africains pour les revendre avec un 
gros bénéfice sur le marché européen." 

154. Tels étaient les faits en ce qui concernait la propriété 
ct l'utilisation des terres dans les territoires portugais, et c'était 
pour l'application d'un tel système que le Portugal sc tournait 
vers ses alliés afin d'en obtenir une aide financière et autre. En 
réalité c'était grâce à cette assistance, notamment, que le Por
tugal ~vait pu maintenir le stafzt quo dans ses territoires ct y 
poursuivre l'exécution de sa politique d'oppression. 

155. L'Afrique était l'un des continents les plus riches en 
minéraux: on y trouvait en abondance de l'or, de l'uranium, du 
cuivre, du minerai de fer et bien d'autres. Les pays de la partie 
méridionale de l'Afrique venaient au premier rang des exporta
teurs de minéraux. Aux côtés de l'Afrique du Sud et de la 
Rhodésie du Sud, le Portugal était l'un des principaux exploi
tants de minéraux africains s'étant approprié frauduleusei?~nt 
des terres africaines. Il s'était arrangé, par des mesures legts
latives, pour amener des bailleurs de fonds de certains pays à 

faire dans ses territoires des investissements qui garantiraient 
par ailleurs l'équilibre actuel du pouvoir de ces territoires. 

156. Ainsi que M. Panikkar l'avait justement noté dans son 
ouvrage intitulé Angola in Flames, le principal objectif du 
Portugal était "d'obtenir que de grandes sociétés qui étaient 
à même d'influencer le gouvernement de leur pays, telles que la 
Tanganyika Concessions, société britannique ou des compagnies 
pétrolières américaines (la Standard Oil Company et la Gulf 
Oil Company avaient récemment acquis des intérêts en Angola 
et au Mozambique) effectuaient de gros investissements dans 
les territoires portugais. Le Portugal pourrait ainsi non seule
ment accroître ses recettes en recevant une part des bénéfices 
de ces entreprises, mais aussi, en cas de soulèvement des Afri
cains, compter sur ces firmes pour mobiliser l'opinion publique 
en sa faveur dans leurs pays". 

157. Certains écrivains avaient tendance à penser que le 
Mozambique était moins bien doté en minéraux mais des auto
rités en la matière avaient déclaré que des travaux de pros
pection prouveraient qu'il s'y trouvait de l'or, du cuivre, du 
charbon et d'autres minéraux. 

158. Dans la déclaration qu'il avait faite devant le Comité 
spécial en Afrique, un des pétitionnaires avait affirmé que d'im
portantes sociétés opérant au Mozambique appartenaient à des 
Britanniques, :1 des Belges et à des Américains, qui les gé
raient avec l'aide du Gouvernement portugais, en employant 
la main-d'œuvre à bon marché du pays. En accordant des con
cessions avantageuses à des sociétés financières d'Europe occi
dentale et d'Amérique du Nord, le Gouvernement portugais 
cherchait désespérément à maintenir son emprise sur ses terri
toires d'outre-mer. Ses courtiers des deux continents s'em
ployaient à intéresser des financiers à des investissements en 
Angola, au Mozambique ct dans la Guinée dite portugaise, 
pour aider à exécuter le plan dit de "développement transi
toire". 

159. Ainsi qu'il avait été signalé dans Africa Today, la mai
son d'agents de change Dillon, Read and Company, qui était 
par ailleurs le mandataire du Gouvernement sud-africain à 
Wall Street, avait accepté de rechercher les possibilités d'ob
tention de prêts qui seraient utilisés dans les territoires sous 
administra ti on portugaise. 

160. La guerre que menait le Gouvernement portugais contre 
les Africains de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée dite 
portugaise offrait certains avantages économiques au Portugal. 
D'après le quotidien The New Yorll Times du 23 août 1965: 

"La guerre d'Afrique avait été, du point de vue économique, 
une espèce d'aubaine pour la métropole, bien qu'on ne le dît 
pas officiellement. L'industrie portugaise se développait grâce 
aux commandes militaires, allant des munitions aux denrées 
alimentaires et aux textiles. Les mandats que les militaires 
d'outre-mer envoyaient à leurs familles avaient injecté de 
l'argent frais dans l'économie portugaise." 
161. Un autre journal, la Tribune de Lausanne, avait indi

qué, le 27 juin 1965, que des hommes d'affaires suisses s'étaient 
rendus à Lisbonne pour conclure des négociations concernant 
un prêt d'un million de contes (1 conto = 1 000 escudos) des
tiné à payer les dépenses de guerre en Angola. A la même 
époque, l'Ambassadeur de France à Lisbonne était parti pour 
Luanda pour étudier les conditions dans lesquelles des capita
listes français pourraient fournir une assistance pour le finan
cement de la guerre. 

162. L'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud étaient natu
rellement deux piliers de la conjuration tripartite dans cette 
partie de l'Afrique. Comme on l'avait annoncé récemment, le 
Gouvernement sud-africain avait consenti pour sa part à finan
cer, en Angola, la construction d'un barrage d'un coût de 
2 500 000 livres sur le Cunene, en échange de quoi le régime 
colonial portugais fournirait de l'énergie au Sud-Ouest africain 
(d'après le Ra11d Daily 1\fail de Johannesburg). Le Gouverne
ment portugais et le régime minoritaire de Rhodésie du Sud 
avaient des objectifs identiques, sur le plan économique ct so
cial, dans les territoires qu'ils dominaient, et leurs programmes 
militaires, économiques, politiques et sociaux étaient donc mis 
au point dans un même esprit ct en coopération étroite. D'après 
I'Africa Diary du 12-22 janvier 1965, la 1iymhou Society, puis
sai_Jte. sociét~ financière sud-africaine, avait déclaré qu'elle sou
haitait proceder, avec d'autres entreprises, à des investissements 
pour l'exploitation de gisements pétroliers en Angola. 



228 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

163. Des négociations étaient en cours avec les autorités 
portugaises d'Angola et avec la société belge PETROFINA. 
En Angola, la société PETRANGOL, dont 60 p. 100 des ac
tions étaient détenus par des Belges et le reste par le Gou
vernement portugais et par des sociétés portugaises, jouait un 
rôle négatif quant aux aspirations légitimes d'indépendance 
du peuple angolais. 

164. L'Union minière du Haut-Katanga était également l'une 
des sociétés minières les plus importantes dont le comporte
ment avait des incidences affectant notamment la population 
africaine sous administration portugaise. La Wankie Colliery 
Company, société sud-rhodésienne financée par des capitaux 
britanniques, était une autre société financière opérant dans les 
territoires administrés par le Portugal et ayant une influence 
préjudiciable à la lutte des peuples de l'Angola et du Mozam
bique pour la réalisation de leurs objectifs légitimes. 

165. Une analyse minutieuse de tous ces faits amenait à con
clure que les intérêts économiques opérant dans les territoires 
administrés par le Portugal étaient obligés de se conformer à 
la politique et aux lois du Gouvernement portugais et aux me
sures cyniques prises en vue de perpétuer le stat11 quo en 
Angola, en Mozambique et dans la Guinée dite portugaise. 

166. En dehors des dispositions économiques et politiques de 
ce genre, qui avaient pour but le maintien du système en vi
gueur, le Portugal recourait encore à d'autres moyens pour 
l'infâme politique qu'il suivait dans les territoires d'Afrique. 
L'un de ces moyens était l'exploitation systématique des Afri
cains comme source de main-d'œuvre à bon marché. Comme 
M. Homer Jack l'avait dit dans son livre, la base de l'économie 
en Angola et la cause de beaucoup de ses problèmes sociaux 
était le travail forcé. Bien que le Portugat eût signé la Con
vention de 1926 relative à l'esclavage, qui limitait l'emploi du 
travail forcé aux travaux publics, il n'avait pas signé la Con
vention de 1930 sur le travail forcé ni la Convention de 1936 
sur le recrutement des travailleurs indigènes. 

167. Les écrivains Ehnmark et Per Wastberg, dans leur 
livre intitulé Angola and Mozambique, avaient conclu que la 
clef de toute l'oppression portugaise se trouvait dans l'exploi
tation inhumaine et cruelle des travailleurs africains. Ces deux 
écrivains avaient noté: "Les autorités portugaises nient que 
le travail forcé existe encore en Angola. Elles prétendent que 
tout travail est fait sur une base volontaire, et que des contrats 
sont signés, à la satisfaction des deux parties. Mais il n'em
pêche que les Angolais racontent· des histoires de chasse aux 
esclaves à l'intérieur du pays. Des gens, disent-ils, sont em
menés de force loin de leur famille et de leur foyer. Pendant 
un an, ou même deux, ils vivent dans des camps clôturés, des 
plantations ou des usines. Ils sont payés pour 10 à 12 heures de 
travail journalier, mais leur salaire leur est retenu jusqu'à la 
fln de l'année. Les sommes déduites pour la nourriture, le loge
ment ct les impôts le réduisent presque aussi rapidement qu'il 
s'accumule et, bien souvent, ce qui reste à la fin de l'année 
suffit tout juste, dit-on, pour payer le voyage de retour." 

168. Richard Hammond avait écrit, de même, dans son étude 
intitulée Portugal's Ajrica11 Problcm: Sm11c Eco~romic Faccts: 
"Dans ces territoires, il existe également, ou a existé, une sorte 
de recrutement en vue de travail obligatoire, officiellement pour 
des travaux puhlics tels que la construction de routes, mais, en 
fait et malgré les dispositions juridiques l'interdisant, pour des 
entrepri~es privées également." 

169. La Rhodésie du Sud ct I'Afrirjltc du Sll!l trouvaient au 
Mozambique et en Angola un grand réservoir de main-d'œuvre, 
surtout pour leurs mines. Des milliers de travailleurs afri
cains passaient chaque année de nomhrcux mois dans les mi
nes d'Afrique du Sud, olt ils ne gagnaient qu'une fraction de 
cc qu'ils méritaient ct où ils 1lcvaient sc soumrttrc ;\ une dé
gradation inhumaine et ;\ la discrimimtion raciale. 

170. La situation de la main-d'œuvre rclc\'ait des accords 
tripartites déjà décrits, c'est-à-dire <JUe J'Afrique du Sud ct 
la l\hodésie du Sud devaient avoir, pour Je hien de leur éco
nomie, un flot constant de main-d'œune à hon marché pro
venant des colonies du nord. Les sociétés d'Europe occidentale 
ct d'Amérique du Nord opérant en Afrique australe sc pliaient 
aux désirs des gouvernements qui les accueillaient en collabo
rant à l'exploitation des richesses et du labeur des Africains 
à des fins étroitement égoïstes. ' 

171. Le Président de I'African-American Institute, M. Niel
sen, écrivant pour le Council on Foreign Relations, avait fait 
une remarque très pertinente dans Africaa Battlelint: "Le 
travail obligatoire et contractuel a fourni des centaines de 
milliers de travailleurs, à un coût extrêmement bas, aux mines, 
exploitations agricoles et usines de l'Angola et du Mozam
bique, ainsi que des dizaines de milliers encore aux exploita
tions agricoles et aux mines d'Afrique du Sud. Lors du recru
tement des travailleurs, la collusion entre fonctionnaires, chefs 
locaux et sociétés privées est chose courante, et les travailleurs 
sont souvent maltraités. La brutalité du système est attestée 
par le fait que, pour y échapper, plus d'un million d'Angolais 
et de Mozambiquais ont fui leur pays afin de se réfugier et 
travailler dans des pays voisins." 

172. Telle était donc la situation de la main-d'œuvre dans 
les territoires portugais. Il était clair qu'il s'agissait là d'une 
des armes les plus importantes dont usait le Portugal pour do
miner les population africaines. 

173. Militairement, le Portugal faisait tout ce qui était en 
son pouvoir pour contrecarrer les aspirations de l'écrasante 
majorité des populations de ses territoires. De même que 
l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud, le Portugal était armé 
pour la répression contre les populations et maintenait ainsi la 
situation extrêmement dangereuse qui existait dans ses terri
toires. Selon le quotidien The New York Times du 23 août 
1965, le Portugal: 

" . . . avait établi de nouveaux et · puissants liens, militaires 
et politiques, avec la France et l'Allemagne de l'Ouest, qui 
toutes deux voyaient d'un bon œil son mépris nouveau pour 
les accords atlantiques. 

"Appliquant le principe "nous aidons ceux qui nous aident", 
le Portugal avait autorisé l'Allemagne de l'Ouest à créer une 
grande base aérienne dans le sud et avait accepté que la 
France construise une station de pistage de missiles dans l'île 
Flores, aux Açores. 

"Bien qu'aucune déclaration publique n'eût été faite, il sem
blait qu'en échange de la base de Beja, où les pilotes alle
mands d'avions à réaction auraient un centre de formation 
important, l'Allemagne occidentale vendrait au Portugal, pour 
des opérations tactiques en Afrique, au moins 60 chasseurs 
à réaction modernes. 

"En échange, semblait-il, des installations des Açores, la 
France construisait quatre sous-marins et quatre frégates 
pour le Portt1gal, avec des conditions spéciales de crédit. Des 
hélicoptères "Alouette", vendus par la France au Portugal, 
étaient utilisés au cours des opérations en Afrique". 
174. Bien entendu, on ne pouvait négliger non plus l'alliance 

militaire du Portugal avec le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 
Comme les pétitionnaires l'avaient fait savoir au Comité spé
cial au cours de ses réunions en Afrique, il existait des preuves 
concrètes du fait que le Portugal utilisait, pour réprimer les 
soulèvements dans ses colonies africaines, des armes fournies 
par J'OTAN. En fait, comme l'avaient dit certains des péti
tionnaires, sans les armes qui étaient fournies au Portugal en 
raison de son appartenance à l'OTAN et à d'autres alliances 
du monde occidental, ses efforts pour conserver ses colonies 
en Afrique auraient depuis longtemps étê réduits à néant. 

175. La situation dans les territoires portugais d'Afrique 
s'aggravait donc de plus en plus, et la délégation éthiopienne 
espérait que les autorités portugaises sc rendaient compte qu'il 
était inévitable qu'elles les perdent. Comme on l'avait fait jus
tement remarquer dans Tlze New Yorh Timl!s: 

"Les touristes étrangers qui, une fois encore, ont envahi 
cet été le Portugal pour visiter les églises ct les châteaux 
du Yieux Lisbonne et pour sc dorer au soleil sur les plages 
à la mode de la Costa do Sol, près de là, peuvent donc con
tinuer à ignorer l'importance de l'engagement du pays dans 
la guerre d'Afrique. 

"Dans cette belle ct paisible ville, il est difficile de penser 
que le Portugal consacre à la guerre près de 40 p. 100 de 
son budget et a en Afrique plus des deux tiers de son armée 
de 115 000 hommes." 
176. Au moment olt tous les milieux se rendaient compte 

que la situation sc détériorait r~pidcmcnt, ~1. était impensable 
que J'on pÎlt riwisagcr de fayonser .la politique e! les plans 
portugais en .\ngola ct au Uozambiquc. Le representant de 
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l'Ethiopie espérait que le Portugal et ses amis comprenaient 
désormais que l'immigration d'Européens dans ces colonies 
d'Afrique, J'exploitation de la main-d'œuvre africaine et des 
ressources naturelles et une répression inhumaine pratiquée 
contre la population autoclitone ne pouvaient résoudre le pro
blème. Par contre, en se conformant à la Charte des Nations 
Unies et aux nombreuses résolutions de l'Assemblée générale, 
et en respectant l'opinion mondiale, le Portugal parviendrait 
à des résultats fructueux sans gaspiller des vies humaines et 
des ressources matérielles. 

177. Bien entendu, la délégation éthiopienne n'était pas op
posée aux investissements en tant que tels. De nombreuses 
nations, dont I'Ethiopie, étaient favorables aux authentiques 
investissements. Ce que condamnait la délégation éthiopienne 
c'étaient les investissements faits dans des circonstances comme 
celles qui existaient dans des colonies telles que l'Angola, le 
Mozambique et la Guinée dite portugaise, car ces investisse
ments entravaient la réalisation des aspirations légitimes de 
l'écramnte majorité des populations de ces territoires à l'auto
nomie ct à l'indépendance. C'était ainsi qu'il convenait d'inter
préter la déclaration que le représentant de l'Ethiopie venait 
de faire. 

178. Puisqu'il s'était avéré qu'étant donné la situation poli
tique actuelle dans les territoires sous domination portugaise 
les monopoles et les finances étrangers qui se trouvaient dans 
ces territoires étaient au nombre des facteurs qui constituaient 
des obstacles, la délégation éthiopienne estimait que le Sous
Comité devait évaluer ces facteurs en vue de rédiger son rap
port au Comité spécial. Elle était prête à collaborer avec les 
autres membres du Sous-Comité dans l'accomplissement de 
cette tâche importante. 

179. Le représentant de la Tunisie a dit que, conformément 
au paragraphe 7 du dispositif de la résolution adoptée par le 
Comité spécial à sa 277ème séance (voir A/5800/Rev.l, chap. V, 
par 352), le Secrétariat avait fourni au Sous-Comité plusieurs 
rapports et études sur les activités d'intérêts étrangers, écono
miques et autres, qui retardaient l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux territoires administrés 
par le Portugal. Les passages extraits des déclarations pronon
cées et des communications soumises par les pétitionnaires des 
territoires sous administration portugaise avaient été d'un grand 
secours pour le Comité en dressant un tableau complet de la 
situation sociale ct économique alarmante qui régnait dans ces 
territoires et en l'aidant à comprendre quels étaient les véri
tables intérêts financiers qui, en épaulant le Portugal, lui per
mettaient de résister au souffle du changement qui balayait 
l'Afrique. Des membres du Sous-Comité avaient fourni des 
renseignements détaillés supplémentaires. 

180. La délégation tunisienne éviterait de se répéter ou de 
s'appesantir sur les détails des informations dont, en dernière 
analyse, se dégageait une conclusion aussi connue que rigou
reuse. Il ressortait des débats du Sous-Comité, sans exception, 
que l'exploitation colonialiste était essentiellement appuyée et 
encouragée, hors du Portugal, par des groupes financiers qui 
tiraient parti à fond de la situation économique et sociale in
humaine dans laquelle sc trouvaient les populations africaines 
des territoires portugais. A tous égards, on exploitait les Afri
cains afin d'accroître la marge de profit des sociétés étrangères, 
dans le seul intérêt de ces sociétés et du Gouvernement por
tugais. Il ressortait, tant des informations dont disposait la 
délégation tunisienne que des renseignements officiels fournis 
par le Gouvernement portugais, que cette exploitation n'avait 
cessé d'empirer ces dernières années. Malgré les circonstances 
défavorables créées par les guerres de libération déclenchées 
dans ces territoires, il paraissait que l'état de choses relatif 
aux investissements n'était pas décourageant. 

181. De l'avis de la délégation tunisienne, le Sous-Comité ne 
devait pas s'appesantir davantage sur le caractère complexe 
des investissements étrangers et intérêts financiers dans les ter
ritoires portugais. Le Sous-Comité avait des preuves nom
breuses et évidentes que l'important potentiel économique édifié 
par le Portugal en Angola et au Mozambique était le r.ésultat 
de l'aide financière procurée par certains groupes financ1ers de 
l'étranger avec l'appui des alliés du Portugal, et que ce poten
tiel constituait l'un des principaux obstacles qui empêchaient 
les territoires portugais de s'affranchir de la domination colo
niale. Il ne fallait pas non plus oublier que, outre les appuis 

qu'il possédait à l'étranger, le Portugal renforçait ses liens, 
sur le continent même, avec les racistes de l'Afrique du Sud. 
En fait, il semblait que l'alliance entre M. Salazar, M. Ver
woerd et M . Smith fût en train de prendre la forme d'un traité. 
Un article paru dans Le Mo11de du 14 septembre 1965 signa
lait que, selon des informations puisées dans les milieux diplo
matiques de Lisbonne, un accord secret avait été conclu entre 
le Portugal, la Rhodésie et l'Afrique du Sud pour la défense 
de l'Afrique blanche, c'est-à-dire de toute la partie méridionale 
du continent africain où subsistait la domination européenne. 
Selon l'article, cet accord que l'on préférait qualifier d' "enten
te", visait à organiser la défense commune de l'Afrique méri
dionale contre "la subversion communiste ou nationaliste". 
C'était là une preuve supplémentaire, s'il en était besoin, de la 
collusion qui existait entre les forces du mal en Afrique du 
Sud. 

182. De l'avis de la délégation tunisienne, le moment était 
venu de faire un rapport complet au Comité spécial. Puisqu'il 
avait été décidé, à la séance précédente, d'aborder la discussion 
du rapport à la présente séance, la délégation tunisienne esti
mait qu'un rapport complet et aussi détaillé que possible devait 
être préparé à l'intention du Comité spécial sur la base des 
informations fournies par le Secrétariat et des exposés détaillés 
présentés par divers membres du Sous-Comité. 

183. Pour ce qui était des recommandations, la délégation 
tunisienne appuierait toute recommandation au Comité spécial 
formulée de la manière proposée par le représentant de la 
Tanzanie à la 18ème séance du Sous-Comité. 

184. Le représentant de la Syrie a estimé que les membres 
du Sous-Comité avaient désormais une idée complète du rôle 
néfaste joué par les intérêts économiques et financiers étran
gers dans les territoires africains que le Portugal continuait à 
dominer par l'usage brutal de la force et une attitude inhu
maine, et aussi grâce à l'appui de puissantes forces réaction
naires. Il ne restait pas grand-chose à ajouter aux révélations 
des représentants de la Tanzanie et de l'Union soviétique, aux 
comparaisons détaillées du représentant de la Yougoslavie et à 
la plaidoirie éloquente du représentant de l'Ethiopie; cepen
dant, certains faits pouvaient être répétés. 

185. La Puissance administrante, en violation du droit inter
national, s'était jugée libre d'octroyer concessions sur conces
sions à des sociétés étrangères en vue de l'exploitation de res
sources naturelles qui n'étaient pas à elle, mais qui appar
tenaient aux populations du Mozambique, de l'Angola et de la 
Guinée dite portugaise. Les Africains eux-mêmes avaient été 
soumis aux pires formes d'exploitation en tant que source de 
main-d'œuvre à bon marché, et ils avaient été privés de tous 
leurs droits naturels et légitimes. Le travail forcé, des salaires 
insignifiants fort inférieurs au niveau de subsistance minimum 
reconnu dans le monde entier, le refus aux travailleurs africains 
de toute possibilité normale d'avancement, une discrimination 
constante, les harcèlements et la séparation forcée, arrachant 
ces travailleurs à leurs terres et à leurs familles, tous ces pro
cédés et bien d'autres encore avaient été utilisés impunément à 
seule fin de perpétuer la conquête, de tirer le maximum de pro
fit au prix des souffrances africaines et de faire obstacle à 
l'émergence et au développement de la personnalité africaine. 

186. Cet état d'esprit et cette attitude sinistres convenaient 
fort bien à l'ensemble des sociétés étrangères. Elles avaient 
trouvé extrêmement lucratif d'étendre leurs activités tant 
qu'elles pouvaient disposer d'une main-d'œuvre à bon marché, 
et d'une protection ou d'encouragements puissants leur per
mettant de méconnaître les droits des habitants véritables et 
authentiques de ces territoires. Elles s'étaient fort bien trou
vées de ces conditions, avaient jugé commode de fermer les 
yeu." sur les souffrances humaines et s'étaient consacrées à 
porter au maximum leurs profits illicites. Prenant conscience de 
la révolte qui grondait contre ces conditions atroces, elles 
s'étaient mises à aider le tyran de toutes les manières possibles. 
Quelques-unes d'entre elles étaient allées plus loin et s'étaient 
érigées en petits Etats à l'intérieur des territoires. Elles ne 
redoutaient pas les représailles des autorités portugaises puis
q?e !es unes et les autres avaient un but commun, qui était de 
repnmer tout mouvement qui tendrait à affranchir les Afri
cai~s de leur. domination. Après l'usurpation, ces sociétés- qui 
ava.1ent acqms des concessions illicites leur permettant d'ex
plOiter des ressources appartenant à une tierce partie- pra ti-
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quaient l'oppression afin de consolider leurs possessions illé
gitimes. Elles faisaient pression sur leurs gouvernements res
pectifs pour les amener à appuyer le régime portugais, à éten
dre leurs relations militaires, financières, économiques et com
merciales avec ce pays et à lui fournir des armes qui lui per
mettraient de se défendre contre un ennemi imaginaire, mais 
en réalité, conh·e le peuple portugais et contre les mouvements 
de libération en Angola, au Mozambique et en Guinée dite 
portugaise. Les autorités coupables de permettre que leurs 
armes fussent utilisées à des fins contraires à celles qui étaient 
d'abord proclamées faisaient généralement valoir qu'une 
alliance militaire avec le Portugal avait pour seul objet la dé
fense de l'Europe. Le représentant de la Syrie ne voyait toute
fois pas quelles garanties l'on avait que les armes livrées à 
cette fin ne seraient pas utilisées en Afrique. Cette question 
avait été posée par les représentants du mouvement de libé
ration et elle était restée sans réponse. Si on les interrogeait 
sur les mesures prises pour contrôler le comportement de leurs 
sociétés, les gouvernements responsables répondaient que l'in
vestissement n'était pas un acte répréhensible. Lorsqu'on de
mandait à ces gouvernements s'ils acceptaient que les fonds 
investis servent d'instrument pour refuser aux populations 
leurs droits et libertés, ils répondaient qu'ils n'avaient pas ju
ridiction sur les sociétés en question. Cela équivalait à admettre 
que des intérêts économiques étroits primaient le respect dû au 
droit international. C'était faire fi de l'opinion mondiale et 
encourager les violations du droit international. 

187. A mesure que le rôle joué par les intérêts économiques 
dans les territoires africains sous domination portugaise deve
nait plus apparente, rôle qui revenait en fait à renforcer le 
colonialisme et à aller à l'encontre des aspirations africaines, 
les conclusions à tirer de la situation s'imposaient avec de 
plus en plus de force. Les pays africains, appuyés par d'autres 
nations éprises de liberté, devraient proclamer sans ambages 
que les sociétés étrangères qui pactisaient avec le régime tyran
nique de Salazar n'avaient pas place en Afrique et que les gou
vernements qui, directement ou indirectement, trouvaient des 
excuses à l'oppression ne sauraient revendiquer l'amitié de 
l'Afrique; ces mêmes pays devraient veiller à ce que les mou
vements de libération bénéficient, dans leur lutte, d'un appui 
non seulement moral mais aussi matériel. Il faudrait autre 
chose que des mots pour dissuader les forces d'oppression de 
continuer la domination impitoyable qu'ils exerçaient sur les 
terres et les populations. 

188. Le représentant du Danemark, exerçant son droit de 
réponse a fait observer que les armes de I'OT AN ne pou
vaient ;as être utilisées en Afrique. Le Danemark n'exportait 
aucune arme vers le Portugal ct d'autres membres de l'OTAN 
avaient donné des assurances dans ce sens. 

189. Le représentant du Danemark a déclaré que sa délé
gation ne pouvait qu'exprimer ses sincères remerciements pour 
les documents de travail préparés par le Secrétariat au sujet 
des activités minières ct ùc la colonisation dans les colonies 
portugaises, ainsi que pour le résun~é des déclarati?t!s f~i~cs 
par les pétitionnaires pendant la sess1on que le Conutc spcctal 
avait tenue en Afrique. La délégation danoise avait étudié avec 
soin ces documents. Elle avait également étudié avec soin les 
déclarations des orateurs qui l'avaient précédée au cours du 
débat. Il ne faisait aucun doute que le Sous-Comité disposait 
ainsi d'une documentation très détaillée ct, à certains égards, 
très intéressante. 

190. Mais la question qui sc posait était la suivante: quelle 
conclusion }louvait-on tirer de cette documentation? A cet 
égard, la délégation danoise craignait d"ëtrc plutôt en désac
cord avec les orateurs précéllents. Comme on le savait, aux 
termes du mandat qui lui avait été confié par tc Comité spécial, 
le Sous-Comité devait étullicr les activités des intérêts étran
gers, économilJUes et autres, qui faisaient obstacle à l'applka
tions de la résolution 1Sl.t (XV) de l'Assemblée générale 
dans les territoires administrés par le Portugal. D'après les 
renseignements dont le Sous-Comité disposait, il était évident 
que divers intérêts étrangers étaient en jeu dans la plupart des 
secteurs de l'économie des territoires portugais d'Afrique, mais 
cela ne signifiait pas que ces intérêts fissent obstacle ipso facto 
à l'application de la résolution 1514 (XV), c'est-à-dire qu'ils 
aillent à l'encontre des aspirations des habitants de œs terri-

toires. Cela était à prouver et, en fait, la délégation danoise 
ne pensait pas que la preuve en eût été faite jusque-là. 

191. On pouvait considérer, par exemple, l'article du quoti
dien, Th e N ew York Times du 23 août 1965 que le distingué 
représentant de l'Ethiopie avait récemment cité. Il ressortait 
de cet article que ce n'étaient pas les activités économiques 
au Portugal et dans ses colonies qui rendaient possible la guerre 
menée par les Portugais contre la population de leurs terri
toires d'Afrique, mais, au contraire, que cette guerre constituait 
un stimulant pour l'économie du Portugal et de ses colonies; 
en d'autres termes, ce n'étaient pas les combats qui étaient 
stimulés par l'économie, c'était plutôt l'inverse qui se produi
sait. 

192. Le Sous-Comité savait également que certaines reglons 
des territoires portugais d'Afrique étaient très riches en res
sources naturelles. Bon nombre de ces ressources étaient aisé
ment accessibles, autre fait qui indiquait que, bien que les acti
vités des intérêts économiques étrangers dans les territoires 
portugais constituassent un appoint pour le développement éco
nomique de ces territoires, elles n'étaient pas d'une importance 
décisive pour le maintien de la domination portugaise. 

193. A franchement parler, la délégation danoise estimait 
que les seules conclusions que l'on pût tirer de la documentation 
disponible jusqu'alors étaient que la législation économique et 
sociale et les conditions régnant dans les territoires portugais 
étaient très intérieures aux normes généralement admises, et 
que les populations recevaient une part beaucoup trop faible des 
bénéfices tirés de l'exploitation des ressources naturelles de 
leur pays. Cependant, cela n'était pas dû aux activités des inté
rêts étrangers, mais à la politique coloniale du Portugal, que 
réprouvait, comme on le savait, la délégation danoise, et il 
semblait à celle-ci qu'en fin de compte le Sous-Comité n'avait 
fait qu'étudier une fois de plus l'un des divers aspects de 
cette poli tique. 

194. Dans ces conditions, la délégation danoise aurait pré
féré voir le Sous-Comité se contenter de communiquer au 
Comité spécial la documentation très détaillée et intéressante 
qui avait été réunie jusque-là, en l'informant que le Sous
Comité n'était parvenu à aucune conclusion quant à savoir si 
les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, dans 
les territoires portugais faisaient obstacle de façon appréciable 
à l'application de la résolution 1514 (XV) dans ces territoires. 

195. Quoi qu'il en fût, les déclarations des autres membres 
du Sous-Comité indiquaient clairement que, pour la majorité 
des représentants, il était possible d'aboutir à des conclusions 
et qu'elles devaient être présentées au Comité spécial. S'ils in
sistaient sur ce point, la délégation danoise demanderait que 
les vues exposées par son représentant à la séance en cours 
soient résumées dans un texte qui constituerait l'opinion dissi
dente de cette délégation. 

196. Le représentant du Mali a déclaré que sa délégation 
tenait à remercier le Secrétariat pour le document de travail 
sur l'industrie minière en Angola ct au .Mozambique qu'il sou
mettait à l'appréciation du Sous-Comité (annexe 1 ci-dessous). 
Elle mesurait à sa juste valeur l'cfTort déployé afin de ras
sembler les éléments sur les activités économiques . ct les inté
rêts étrangers dans les territoires administrés par le Portugal. 
Elle n'ignorait pas les difficultés qui surgissaient lorsqu'il 
s'agissait de chercher, de grouper les renseignements et chif
fres exacts sur les activités économiques dans les colonies por
tugaises du fait même de l'attitude de cette puissance vis-à-vis 
du Comité spécial. 

197 Le document qu'étudiait le Sous-Comité, ainsi que les 
décla~ations faites par les pétitionnaires devant le Comité spé
cial lors de son déplacement en ,<\ frique constituaient une 
charge sérieuse contre le système colonial qu'hélas le continent 
africain connaissaient encore. Après la le~ture du docu~ent d~ 
tra,·ail, on yoyait assez aisément pourquoi .le P~rtugal, mstalle 
en Angola depuis 1482, essayait de s'y mamte~1r contre la .vo
lonté de la population africaine. Afin d'y. perpetuer sa ,rlomma
tion, le Gouvernement du Portugal ava1.t ~ou~u proc~der ~ar 
étapes: d'abord tes pays africains conqu

1
1s , evmre~t es cod?

nies de peuplement, puis ils furent prac ames. Provmces ou e-
t t d'outre-mer sans que la population autochtone y par cmen s d' . 

jouisse des privilèges civiques aecor es aux Citoyens portu-
gais. 
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198. Sous le couvert de lois adoptées à Lisbonne dans le 
seul but de faire fructifier l'économie portugaise, les ressources 
minérales et autres richesses naturelles furent déclarées "ne 
faisant pas partie du "patrimoine" des territoires d'outre-mer" 
(Loi organique de l'outre-mer de 1963, article LII, par. II). Le 
document de travail indiquait d'autre part: "La loi minière 
des territoires d'outre-mer stipule, quant à elle, que l'Etat est 
propriétaire de tous les gisements de métaux et de minerais 
métalliques ... " (annexe I, par. 13 ci-dessous). On voyait net
tement de quel Etat il s'agissait! Ce n'était certes pas le pro
priétaire légitime, l'Etat angolais : on ne lui avait pas laissé 
le temps de se constituer. 

199. Ces richesses étaient cyniquement exploitées et en
voyées au Portugal ou dans d'autres pays d'Europe qui avaient, 
par l'intermédiaire du Gouvernement du Portugal, acquis des 
concessions minières avec droit de vie et de mort sur les pai
sibles populations africaines. Ainsi les autochtones, frustrés de 
leurs terres, étaient réduits à l'esclavage par les colons trans
férés du Portugal en Afrique. Cette minorité raciale bénéficiant 
de toutes les lois avait partagé systématiquement les territoires 
colonisés et y pratiquaient des cultures qui ne servaient aucu
nement les intérêts africains ou bien exploitaient carrément les 
richesses du sol au seul bénéfice des industries européennes. 

200. Pour le pillage des richesses du sous-sol angolais, di
verses sociétés européennes s'étaient groupées: au Portugal, la 
Banco Nacional Ultramarino et la Maison Henry Burnay; en 
Belgique, la Société générale de Belgique et la Mutualité colo
niale; en France, la Banque de l'Union Parisienne; aux Etats
Unis, les financiers Ryan et Guggenheim. Cet ensemble avait 
donné naissance en 1917 à la Société diamantaire de l'Angola 
qui, avec un capital assez substantiel et une main-d'œuvre à 
bon marché ou même utilisée sur simple réquisition des ad
ministrateurs portugais, avait pu faire des bénéfices énormes 
sur le marché mondial du diamant. L'aspect politique de cette 
exploitation était évident. L'exploitation permettait des ristour
nes substantielles au Gouvernement portugais, lui évitait des 
remous sur le plan social et lui ouvrait des débouchés en Eu
rope et aux Etats-Unis. Le document de travail (annexe I ci
dessous) donnait, au paragraphe 89, d'utiles renseignements 
sur le Conseil d'administration de cette société en 1963, ainsi 
que son bilan qu'on pouvait voir clans le tableau No 2. Les ca
pitaux s'accroissaient, ainsi que les profits. On pouvait clone se 
demander quelle part revenait aux légitimes propriétaires. Bé
néficiaient-ils de ces investissements et de cette exploitation de 
leurs richesses? 

201. La réponse à ces questions était aisée. Elle se résumait 
en quelques mots: une paupérisation croissante pour les popu
lations noires. L'administration coloniale, qui encaissait une 
part des revenus provenant de l'extraction des diamants, ne 
faisait rien pour tirer les noirs de la misère. Aucune transfor
mation sérieuse n'était tentée ; aucune infrastructure solide 
n'était envisagée pour un développement quelconque du pays; 
l'enseignement dispensé était à dessein maintenu à quelques 
rudiments de la langue portugaise. L'intention demeurait la 
même: maintenir dans l'obscurantisme total les populations 
noires afin de mieux les exploiter, les obliger à se détourner 
des cultures de subsistance pour mieux les rendre dépendantes 
des nouvelles structures imposées, découlant de l'exploitation 
des mines de diamant, de l'extraction du fer ou du pétrole. 

202. La Socii!té diamantaire de l'Angola employait à elle 
seule plus de 80 p. 100 de tous les ouvriers de l'industrie mi
nière de l'Angola, comme le faisait ressortir le document de 
travail au paragraphe 145. Ainsi, ces sociétés étrangères empê
chant le développement d'une agriculture indépendante dans le 
pays maintenaient la population active dans l'esclavage, car 
l'arrêté de 1947 de l'Administration de l'Angola rendait quasi
ment impossible au travailleur d'exercer le . métier qui lui 
convenait. 

203. Pour l'extraction du pétrole, on retrouvait non seule
ment les capitaux portugais, mais encore tout un ensemble de 
trusts: la Companhia de Petr6leos de Angola (ANGOIL), 
associée à la Sinclair Consolidated Oil Corporation et à des 
intérêts belges. Là aussi, l'Europe occidentale n'était pas seule: 
des compagnies américaines intéressées au pétrole avaient reçu 
en 1957 des concessions de prospection et d'exploitation, no
tamment la Cabinda Gulf Oil Co., filiale de la Gulf Oil Cor
poration. 

204. Il était assurément curieux, a fait remarquer 
M. Thiam, que ces compagnies ne se soient intéressées à l'ex
traction du pétrole qu'au moment où les mouvements de libé
ration entamaient la lutte pour la libération de leur pays. On 
était tenté de croire que le Portugal, laissé à lui seul, n'aurait 
ni les ressources ni le potentiel économique nécessaire pour 
résister si longtemps au mouvement insurrectionnel qui défer
lait dans les pays subissant encore la domination portugaise. 

205. Dans cette exploitation du pétrole, la Grande-Bretagne 
n'était pas absente. En effet, l'Angola Holdings Ltcl., de Lon
dres, avait des intérêts dans la Companhia de Combustiveis do 
Lobito (voir annexe I, par. 178). 

206. Un contrat type, signé avec Cabinda Gulf Oil Com
pany, stipulait que la société aurait "toute liberté de produire, 
stocker, vendre et exporter toute substance extraite dans la 
zone concédée", mais elle n'avait pas été autorisée à créer une 
raffinerie (ibid., par. 191). Cette clause du contrat montrait 
l'intention du Gouvernement portugais de ne rien entreprendre 
en Afrique qui pût apporter un changement quelconque aux 
conditions de vie des populations africaines. Une raffinerie ins
tallée impliquerait nécessairement l'ouverture de nouveaux dé
bouchés pour les Africains, une formation assez poussée en 
pétrochimie, en géologie, etc., et donc l'ouverture des portes 
de la science, qui hâterait la fin de la domination portugaise 
dans cette partie de l'Afrique. Les compagnies étrangères qui 
acceptaient cette clause partageaient la même responsabilité 
que le Portugal dans le maintien du statut de domination que 
connaissaient les Angolais. 

207. Dans les autres secteurs de l'activité minière ( extrac
tion du fer, du charbon, de l'or, etc.), les mêmes compagnies 
organisées en monopole s'adonnaient à l'exploitation en laissant 
au Gouvernement du Portugal une part assez élevée de béné
fices. Accordant les concessions pour 50 ans avec possibilité de 
prolongation, il participait pour 10 p. 100 au capital-actions et 
devait recevoir environ 55 p. lOO au maximum des bénéfices 
(ibid., par. 208). 

208. On rencontrait là aussi la Socieclade Mincira do Lom
bige, la Companhia Mincira do Lobito sous le contrôle de 
Joao Sousa de Machado. Là encore, ces compagnies, ne con
naissant pas de concurrence, avaient pu en un temps record 
multiplier les profits exportables vers le Portugal. 

209. Ces quelques exemples montraient pourquoi le Gouver
nement du Portugal s'acharnait à rester dans les pays afri
cains. Non seulement ces territoires constituaient une source 
de revenus non négligeables, mais l'apport financier des com
pagnies étrangères lui permettait de financer la répression et 
la guerre de génocide qu'il menait en Angola, au Mozambique 
et ailleurs. 

210. Les récits des pétitionnaires concordaient tous sur la 
condition faite aux travailleurs africains. En Angola, les Afri
cains avaient toujours été traités comme des bêtes de somme. 
On pouvait les battre sans pitié et les contraindre au travail 
forcé. C'est pourquoi, fuyant leur foyer, plus d'un million 
s'étaient réfugiés au Congo, quelque 500 000 en Zambie, et un 
grand nombre dans les pays voisins. 

211. Le gouvernement, en aidant la société SAGAL, inter
disait aux paysans africains de cultiver autre chose que le 
coton nécessaire aux usines portugaises. Si, par malheur, un 
paysan cultivait du riz ou du mil pour sa subsistance, il était 
passible d'une peine d'emprisonnement. Ainsi, pour nourrir sa 
famille, le paysan était obligé de voler sa nourriture, n'ayant 
pas pu faire pousser. de céréales. 

212. Enfin, pour dévaster ces territoires, et craignant le mou
vement insurrectionnel qui, de plus en plus, faisait sentir sa 
pression, le Gouvernement portugais avait signé avec l'Afrique 
du Sud un accord sur la main-d'œuvre qui obligeait le Mozam
bique à fournir un certain nombre de travailleurs tous les ans 
à l'industrie minière sud-africaine. Cette transaction, d'après les 
déclarations des pétitionnaires, permettait au Gouvernement 
portugais de recevoir l'équivalent de six dollars des Etats
Unis par travailleur pour tous les travailleurs embauchés et 
50. p. 100 des salaires des quatre premiers mois, en lingots d'or 
qut lui étaient remis gratuitement. C'était ainsi une vente des 
noirs; les négriers du 16ème et du li ème siècle ne faisaient 
pas mieux. 

213. La délégation du 1fali invitait donc les puissances 
étrangères dont des sociétés investissaient en Angola, au 
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Mozambique et ailleurs à suspendre ces investissements. Il était 
clair que ces opérations étaient au détriment des populations 
noires. 

214. Les Africains des territoires dominés par le Portugal 
réclamaient leur indépendance et avaient pris les armes pour 
reconqùérir leur liberté. En attendant que les légitimes pro
priétaires disposent de leurs ressources, la délégation du Mali 
estimait que tous les accords signés entre le Portugal et les 
compagnies étrangères devaient être considérés comme illégaux, 
puisque n'ayant pas reçu l'agrément des intéressés. Une fois 
l'indépendance acquise aux termes de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, les compagnies étrangères pourraient, 
si elles désiraient toujours investir, conclure des accords avec 
les gouvernements légitimes de l'Angola ou du Mozambique. 

215. Le représentant de l'Ethiopie a tenu à faire quelques 
observations sur la déclaration du représentant du Danemark. 
Il s'était référé dans son intervention à un article paru dans le 
quotidien The N ew York Times du 23 août 1965 qu'il avait 
cité i la 19ème séance du Sous-Comité. S'il avait longuement 
cité cet article, c'était parce que ce dernier appelait l'attention 
sur les opérations militaires cruelles et inadmissibles menées 
par le Portugal dans ses colonies. Cet article faisait état de 
liens militaires et politiques étroits que la France et la Ré
publique fédérale d'Allemagne venaient d'établir avec Je Por
tugal, parlait de la guerre que Je Portugal menait en Afrique 
et faisait observer que les touristes étrangers visitant Lis
bonne ne se rendaient sans doute pas compte que 40 p. 100 
du budget annuel du Portugal étaient consacrés aux dé
penses militaires et que les deux tiers de l'armée portugaise, 
qui comptait 115 000 hommes, se trouvaient engagés dans les 
opérations militaires en Afrique. L'article donnait ensuite des 
précisions sur les aspects économiques de cette guerre. 

216. Le représentant de J'Ethiopie n'avait pas l'intention 
d'exposer en détail la manière dont les budgets étaient établis, 
mais chacun savait qu'une grande partie des recettes inscrites 
au budget du Portugal, et sans doute aussi d'autres pays, pro
venaient de l'exploitation des richesses minérales ou autres des 
colonies portugaises d'Afrique, au détriment de la population de 
ces territoires. 

Déclarations des pétitionnaires 

Rcnseiynemmts d'ordre général 
217. M. L. M. Muliata, représentant des réfugiés angolais 

en Zambie, a déclaré : 
" ... Les Portugais ont colonisé l'Angola en 1482. Leur 

présence se caractérise encore aujourd 'hui par une répression 
délibérée et par l'exploitation déterminée des populations 
africaines. La domination portugaise ne peut se comparer 
en aucune manière aux autres formes de gouvernements co
loniaux en Afrique. On sait qu'en Afrique du Sud ou en 
Rhodésie du Sud les gouvernements se conduisent de façon 
satanique ct tyrannique ; toutefois les Africains y j ouïssent 
encore d'une liberté d'expression politique limitée, alors qu'en 
1\ngola le cas est totalement différent. On y refuse aux Afri
cains toute liberté d'expression politique et par là même 
il ne s'est produit aucune réforme d'ordre politique dans 
l'administ ration des Africains depuis que les Portugais sc 
sont saisis de la colonie. Une domination directe ct répres
sive a été ct est encore en vigueur aujourd'hui, ct l'évidence 
en est flagrante lorsqu'on est témoin des préparatifs mili
taires qui ont lieu dans la colonie. On trouve dans chaque cen
tre administratif un camp militaire chargé de réprimer 
toute réforme politique dans les villages. Les mouvements de 
la population sont restreints. Les habitants au sein cie leur 
propre pays ne peuvent sc rendre d'un district dans un autre 
sans une autorisation préalable. 

"Il a toujours été extrêmement difficile, pour nous Ango
lais, de nous organiser ct de nous battre pour instaurer la 
liberté dans notre pays comme cela s'est produit dans d'au
tres pays. Dès qu'on soupçonne un Africain de s'occuper de 
politique on l'arrête ct il est déporté pour de bon. Quelques
uns sont exécutés en public. Telle est la situation qui nous a 
forcés ct nous force encore, nous nationalistes, ù nous orga
niser et à combattre en dehors de l'Angola." 

218. M. Zarica ]. Sakupwanya, secrétaire du Comitê Prc
parat6rio de Congrcsso Constitucional cio Comitê revoluciona
rio de Moçambique (COREl\10), a déclaré que depuis plus de 

450 ans, le Portugal se maintenait au Mozambique où il avait 
opprimé sans merci la population autochtone non seulement en 
l'asservissant et en l'exploitant économiquement, mais aussi en 
essayant de détruire sa culture et de la réduire à un état d'in~ 
fériorité. Le COREMO souhaitait vivement que le Conseil de 
sécurité soit informé de la situation réelle de la colonie et 
puisse ainsi endiguer le soulèvement populaire, seule solution 
qui restait au peuple opprimé du Mozambique pour recouvrer 
sa dignité humaine au cours de cette génération. 

219. Contrairement à ce que continuait d'affirmer le Por
tugal, le Mozambique n'avait jamais été et ne serait jamais un 
prolongement du Portugal. L'expression même "province 
d'outre-mer" traduisait une situation de discrimination politico
administrative et n'avait aucun sens du point de vue géogra~ 
phique. Les Africains n'avaient jamais eu accès aux postes su
périeurs dans les services législatifs ou exécutifs de l'adminis
tration portugaise. 

220. M. Mateus Muthemba, membre du Comité central du 
Frente de Libertaçâo de Moçambique (FRELIMO), a déclaré: 

" ... Il découle de ce qui précède que le Gouvernement 
colonialiste portugais a de bonnes raisons de ne pas laisser 
les Africains s'administrer eux-mêmes. Le Gouvernement por
tugais, afin de maintenir le colonialisme, comme toutes les 
puissances coloniales, a défendu depuis des années toutes les 
manifestations d'éveil de la conscience politique en se servant 
de toutes les méthodes fascistes connues par l'homme. Der~ 
nièrement, depuis la création du FRELIMO, ses méthodes 
se sont intensifiées. Dans les villes, Je gouvernement a mis 
en place un réseau dense d'espions (PIDE), qui vivent ex
clusivement à l'écoute de ce que leurs compatriotes disent et 
font contre le régime colonialiste et qui en font ensuite rap
port à leurs maîtres blancs. Il y a des agents de la PIDE 
dans chaque institution en Mozambique, église, école, entre
prise commerciale, etc., partout où se trouve un groupe sus
ceptible de comploter contre le statu quo. Les nationalistes 
africains qui sont arrêtés pour avoir dit quoi que ce soit qui 
ressemble de près ou de loin à une critique de la politique 
gouvernementale ou à une critique de la position privilégiée 
des Européens en Afrique sont gardés au secret pendant des 
mois, quelquefois pendant des années et sans même qu'il y 
ait jugement. Toute personne surprise en train d'écouter des 
programmes de radio autres que les programmes portugais 
est arrêtée en étant soupçonnée d'être nationaliste; les per
sonnes surprises en train de lire des articles dans les jour
naux portugais qui traitent des affaires internationales, et 
en particulier des affaires africaines, sont en danger d'être 
arrêtées et accusées d'être nationalistes. Depuis le déclenche
ment de la lutte armée au Mozambique, le gouvernement a 
pris des mesures sévères pour réduire les mouvements de 
millions d'hommes noirs mozambiquais en vue d'empêcher la 
propagation de la guerre aux grandes villes. Le gouverne
ment persiste à dire au public que toute la lutte qui a lieu 
dans le pays est entretenue de l'extérieur, et que des pays 
étrangers cherchent à conquérir la colonie par les armes." 
221. M. Agostinho Neto, président du Movimento Popular 

de Libertaçao de Angola (MPLA), a déclaré: 
" ... Plusieurs dizaines d'Angolais ont été condamnés dans 

les tribunaux spéciaux ct déportés dans les camps de concen
tration des iles du Cap-Vert. Des centaines d'autres, sans ju
gement, sont dans les prisons angolaises. La PIDE, police 
politique portugaise, a déjà éliminé des milliers de vies par la 
torture ct les mauvais traitements. L'armée coloniale, les 
milices de colons et l'Administration collaborent dans cette 
répression qui est plus forte dans les régions où la lutte armée 
se développe." 

Utilisation des ressources 

222. M. L. M. Muliata, représentant des réfugiés angolais 
en Zambie, a déclaré que, du point de vue économique, l'An
gola possédait de vastes ressources naturelles que le Portugal 
n'avait pu cxploitc.r parce qu'il était trop .pauvr~ pour cel~. Les 
Portugais craigna1cnt en outre que les l?veshssements etran
gers aient pour effet d'accélérer !'_évolution d:~ Africains ~t 
d'entraîner, par conséquent, des ref?rm~s t:ohhques .. Depms 
plus de quatre siècles, les PortugaiS n ava;ent prahquem~nt 
· f 't po11r développer l'Angola. Ils ava1ent au contra1re 

nen a1 , . • · • • d imposé de lourds impôts ct n avalent pas reuss1 a creer es 
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emplois. Les Africains n'avaient pas le droit de diriger des 
entreprises: ils n'étaient là que pour les besoins de l'exploita
tion. 
Appui financier et investissements 

223. M. Zarica J. Sakupwanya, secrétaire du Comitê Pre
parat6rio do Congresso Constitucional do Comitê Revolucio
nario de Moçambique (COREMO), a déclaré que les grandes 
sociétés qui opéraient au Mozambique appartenaient à des An
glais, à des Belges et à des Américains qui les géraient avec 
l'aide du Gouvernement portugais en utilisant la main-d'œuvre 
à bon marché du Mozambique. La Convention du Mozambique 
du 11 septembre 1928, qui permettait à des agents des com
pagnies minières de recruter jusqu'à 800 000 Africains par an 
et qui stipulait que 47,5 p. lOO du trafic maritime en prove
nance et à destination du Transvaal devait transiter par le port 
de Lourenço Marques, était une source de grands profits pour 
l'administration coloniale portugaise, mais en même temps elle 
était une cause de misère, de souffrances et d'exploitation pour 
le peuple africain dans son pays. 

224. M. Anibal de Melo, du Movimento Popular de Liber
taçao de Angola (MPLA), a déclaré que les complices du 
Portugal étaient les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, l'Alle
magne fédérale et la Belgique qui voulaient eux aussi profiter 
de ces richesses si facilement acquises. Pour rester en Afrique 
et continuer de voler l'or, les diamants, le pétrole et le fer des 
Africains, Salazar s'était allié aux racistes d'Afrique australe 
et avait acheté la complicité des grandes puissances qu'il venait 
d'énumérer. Quant aux fonds obtenus par le Portugal lors de 
l'emprunt qu'il avait récemment lancé, le pétitionnaire ~ déclaré 
qu'il avait pu se procurer les chiffres suivants : l'Allemagne 
fédérale avait prêté un milliard, une banque américaine deux 
milliards, la Banque française pour le commerce extérieur près 
d'un milliard, un consortium de banques américaines près d'un 
milliard et une autre banque américaine 500 millions. D'autre 
part, lors d'un récent discours prononcé à l'Assemblée na
tionale portugaise, un membre de l'armée portugaise s'était 
vanté d'avoir reçu de l'argent de l'OTAN. 

225. M. Eduardo C. Mondlane, président du Frente de Li
bertaçao de Moçambique (FRELIMO), a déclaré qu'entre 
1951 et 1961 les Etats-Unis avaient fourni au Portugal un demi
million de dollars sous forme d'armes. Rien n'indiquait que 
cette aide eût cessé depuis. La République fédérale d'Alle
magne pour sa part vendait non seulement des armes au Por
tugal mais elle y avait établi une base militaire où étaient en
traînées les forces armées des puissances de l'OTAN. En outre, 
elle avait récemment acheté au Canada 60 avions militaires 
qu'elle avait livrés au Portugal et elle avait augmenté son aide 
économique à ce pays. Plusieurs sociétés allemandes établis
saient des usines dans les colonies portugaises d'Afrique. Ainsi, 
Krupp construisait une aciérie en Angola. Le Ministre de la 
défense de la République fédérale d'Allemagne venait d'avoir 
des entretiens avec le Ministre portugais de la défense. Des 
investisseurs des Etats-Unis s'intéressaient également aux co
lonies portugaises. Un haut fonctionnaire de l'Inter-American 
Capital Corporation avait assuré les autorités du Mozambique 
que les Etats-Unis investiraient au moins un milliard de dol
lars dans le pays. D'autre part, le Gouvernement portugais 
avait lancé à Londres des emprunts de plusieurs millions de 
dollars. Ces investissements aidaient à couvrir les dépenses que 
ses guerres coloniales imposaient au Portugal. La France avait 
conclu un traité avec le Portugal afin d'établir une base aux 
Açores, en échange de quoi elle construirait pour ce pays 120 
bateaux de types divers. Un officier portugais, déserteur, avait 
indiqué au mouvement nationaliste que les forces armées por
tugaises du Mozambique étaient munies d'hélicoptères des 
Etats-Unis, d'avions à réaction français, de frégates britan
niques et d'armes de la République fédérale d'Allemagne. 

226. M. Mondlane a fait remarquer que le Portugal était 
un pays très pauvre et par conséquent, bien que le Mozam
bique eût des ressources naturelles et humaines relativement 
importantes, les capitaux nécessaires pour les exploiter fai
saient défaut. Le Portugal était lui-même une colonie soumise 
à des forces économiques extérieures. Les principales indus
tries portugaises étaient financées et dirigées par des intérêts 
étrangers, et le contrôle économique des territoires portugais 
était entre les mains de ces mêmes intérêts. Ainsi la majorité 
des industries du Mozambique étaient des filiales d'entreprises 

de pays voisins, c'est-à-dire de Rhodésie du Sud et d'Afrique 
du Sud, et une très grande partie de la main-d'œuvre était 
exportée vers ces pays. Le Comité spécial savait sans doute 
que les mêmes personnes se retrouvaient dans les conseils d'ad
ministration des monopoles occidentaux qui contrôlaient l'éco
no~ie du sud de l'Afrique, du Cap au Katanga; on se ren
datt donc compte que l'obstination à maintenir la suprématie 
blanche dans cette région était inspirée par des raisons écono
miques et non sentimentales. Le Mozambique ne constituait pas 
une unité économique indépendante; il faisait partie intégrante' 
d'u.~ vaste. système d'exploitation établi par le Portugal avec ses 
alites occtdentaux. La disparité qui existait entre les salaires 
~es. tr~vailleurs africains et ceux des travailleurs européens 
eta1t st grande que les autochtones étaient pratiquement des 
escl~ves. Les bénéfices , tirés de cette exploitation sans pitié 
al~atent a_u Po~tugal et a tous les pays occidentaux qui avaient 
fait des ~nvestlssements au Mozambique. Selon des renseigne
~ent~ rece~t~, . le mouvemt;nt des capitaux étrangers vers 
1 Afnque mend10nale devenait de plus en plus important· inca
pables de maintenir le contrôle économique qu'ils avaient ~xercé 
jusque-là dans les nombreux Etats nouvellement indépendants 
de la région, les investisseurs étrangers cherchaient refuge 
dans les derniers territoires où ils pouvaient encore continuer 
à exploiter sans entrave les populations africaines. 

227. M. Mondlane a déclaré que le Royaume-Uni la France 
la République fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas et la Suisse' 
notamment, avaient continué à fournir une aide financière ef 
~co?omique au Portugal pour ce qui était de l'Afrique. Force 
~ta1t ?e conclu,re qu~ le Portugal avait utilisé ces fonds pour 
mtenstfier la represston de la population africaine. 

228. Des prêts consentis depuis 10 ans par les Etats-Unis et 
les établissements financiers internationaux avaient servi prin
cipa~et;Jent à fi?ancer l'installation en Afrique de Portugais 
? ongm: europeenne. En _particulier, les prêts de la Banque 
\n~ern~t_w?ale pou~ la recons~ruction et le développement avaient 
ete ~t~hs,es en majeure partie pour l'achat de matériel agricole 
destme a ces colons. La politique poursuivie de longue date 
pa~ le Portugal avait consisté à accroître l'effectif de la popu
lation blanche du Mozambique jusqu'à ce qu'il représente par 
rapport à la population africaine, un pourcentage compa~able 
à celui de l'Afrique du Sud ou de la Rhodésie du Sud, dans le 
but de pouvoir au besoin agir sur la corde sensible des Euro
péens en faisant entrer en jeu leurs intérêts. Des sociétés ban
caires européennes et américaines contribuaient au succès de 
ces plans infâmes. 

229. M. Mondlane était persuadé que l'appui que les pays 
occidentaux continuaient à fournir au Portugal tenait 
d'abord au fait que, pour les Occidentaux, les Africains étaient 
encore en marge du reste de l'humanité. En second lieu, les 
puissances de l'OTAN fournissant une aide directe étaient pré
cisément celles qui avaient de puissants intérêts dans les terri
toires africains encore sous la domination étrangère. Chaque 
fois que les gouvernements de ces puissances risquaient d'être 
mus par des considérations humanitaires, ils consultaient en 
premier les principaux dirigeants des monopoles d'exploita
tion- c'est-à-dire ceux-là même qui s'opposaient énergiquement 
à toute action pouvant nuire à leurs intérêts financiers. Le cas 
de Charles Englehart, multimillionnaire américain ayant de 
gros intérêts dans l'industrie minière sud-africaine, pouvait être 
cité à propos. Ce partisan déclaré de la politique du Gouver
nement sud-africain était désormais un conseiller très écouté 
du Gouvernement des Etats-Unis pour tout ce qui concernait 
les questions africaines. On imaginerait mal que dans ce rôle 
il ne tint pas compte de ses propres intérêts, qu{ seraient com~ 
prom!s par l'accession. à l'indépendance du Mozambique, étant 
donne que les travatlleurs mozambiquais fournissaient une 
grande partie de la main-d'œuvre employée dans les mines 
s_ud-africain:s. On pouvait trouver d'autres exemples d'impéria
hstes du meme genre dans tous les pays intéressés. • 

230. M. Mondlane a informé le Comité spécial qu'en mars 
!965 ~n gr?~pe de sociétés des Etats-Unis d'Amérique avait 
mvestt 6 mtll_wns de dollars dans la compagnie aérienne natio
nale . port~gatse desservant le Mozambique ct l'Angola pour 
les atder a rentre_r dans les frais occasionnés par le boycottage 
de cette compagme par les Etats africains. En janvier 1965, le 
Gouvernement des Etats-Unis avait prêté 20 millions de dol
lars au Portugal, ce prêt étant le deuxième en l'espace d'un an. 
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L'Inter-American Trust Company venait d'annoncer son inten
tion d'investir un demi-milliard de dollars dans les colonies 
portugaises. En 1963, un groupe de banques new-yorkaises 
avait consenti un prêt de 15 millions de dollars au Portugal 
et, la même année, la République fédérale d'Allemagne avait 
prêté 150 millions de marks au Portugal. En novembre 1963, 
un groupe de banques européennes avait prêté 30 millions de 
dollars au Portugal. La Banque internationale pour la recons
truction et le développement avait donné au Portugal 12 500 000 
dollars pour la mise en valeur des ressources hydro-électriques 
en Angola et au Mozambique. En avril 1964, la France avait 
accordé au Portugal un prêt à long terme de 125 millions de 
dollars destiné à la construction navale, en échange de facilités 
pour l'établissement de bases militaires dans les Açores. En 
février 1963, un groupe de financiers français avait prêté 
10 500 000 dollars à des compagnies sucrières du Mozambique. 
En 1964, un groupe néerlandais avait investi 12 500 000 dollars 
dans les colonies portugaises. En avril 1963, la Pan American 
International Oil Corporation s'était vu octroyer des conces
sions pétrolières au Mozambique. Une société du Royaume
Uni avait signé un contrat par lequel elle s'engageait à fournir 
à ce territoire du matériel destiné à l'irrigation. 

231. M. Mondlane venait de citer quelques-unes seulement 
des sources auxquelles le Portugal se procurait l'assistance 
dont il avait besoin pour conserver sa position en Afrique. Il a 
ajouté qu'une réduction de 50 p. 100 des droits et patentes inci
tait des compagnies étrangères à investir dans ces territoires, 
malgré les guerres coloniales qui s'y déroulaient. 
Implantation européenne 

232. M. Mateus Muthemba, membre du Comité central du 
Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO) a déclaré 
que, depuis la seconde guerre mondiale, le Gouvernement por
tugais avait envoyé des milliers de familles portugaises en 
Afrique, surtout pour coloniser les zones rurales. Il fournissait 
des subventions à la population africaine pour l'encourager à 
mettre en valeur de nouvelles terres dans des régions isolées. 
Mais une fois que Je plus gros du travail avait été fait, ces 
terres étaient cédées à des colons européens et les Africains 
étaient dépossédés du fruit de leur travail. Ceux qui protes
taient étaient traités de nationalistes noirs ou de communistes 
et châtiés en conséquence. 

233. M. Eduardo C. Mondlane, président du FRELIMO, a 
déclaré que les répercussions de la politique relative à la colo
nisation rurale avaient été bien expliquées par le représentant 
de la Pologne dans la déclaration qu'il venait de citer c. Il était 
vraiment surprenant que le Portugal n'hésitât pas à faire con
naître ses intentions aussi ouvertement. Le Portugal cherchait 
à accroître la population blanche dans ses territoires de sorte 
que lorsque le moment viendrait, il pourrait, comme les Gou
vernements d'Afrique du Sud et de Rhodésie du Sud, invoquer 
l'importante population de colons pour faire obstacle à l'acces
sion des autochtones au pouvoir. En rendant ainsi la situation 
confuse, il espérait empêcher ses alliés occidentaux d'avoir 
à prendre position. Le gouvernement avait toutefois peu de 
succès; en 1965, la population blanche, au nombre de laquelle 
on comptait 45 000 soldats, ne représentait guère plus de 
100 000 personnes sur une population de 7 millions. 

234. Les Portugais transférés en Afrique n'étaient eux-mêmes 
que de simples paysans. Le Portugal perdait déjà chaque année 
un million de personnes qui émigraient ct ne pouvait donc se 
permettre d'envoyer le petit nombre de Portugais qui consti-

c Le représentant de la Pologne s'était référé à la politique 
du Portugal relative à la colonisation rurale qui avait donné 
lieu à une discussion à l'Assemblée nationale au cours de la
quelle il avait été invoqué que cette politique avait pour but 
d'absorber le surplus de la population et de renforcer la struc
ture politique <les provinces en fournissant "l'unité nationale". 
Dans le Plan de développement des territoires d'outre-mer il 
était spécifié que l'intention n'était pas simplement de civiliser 
les Africains mais d'en faire des Portugais; il fallait par consé
quent encourager l'établissement d'Européens, car cc n'était 
que de cette façon que la souveraineté portugaise pourrait être 
sauvegardée et le mode de vic portugais propagé. Il existait 
également un projet visant à installer des soldats portugais en 
Afrique comme agriculteurs. Le représentant de la Pologne 
avait demandé si ce projet était appliqué au Mozambique ct 
quelles étaient ses répercussions sur la lutte que menaient les 
habitants du Mozambique pour leur liberté. 

tuaient la classe moyenne s'établir dans ses colonies. Puisque 
les paysans portugais étaient eux-mêmes pauvres et opprimés, 
il n'y avait aucune raison pour qu'ils ne trouvent pas leur 
place dans un Mozambique libéré. Le Mozambique était un 
immense pays et ils seraient les bienvenus s'ils désiraient s'y 
établir. 
Agriculture africaine 

235. M. Mateus Muthemba, membre du Comité central du 
Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO), a déclaré 
que l'agriculteur africain connaissait aussi le problème de la 
commercialisation. Comme tous les Africains de l'Afrique orien
tale, le paysan mozambiquais élevait du bétail. Pour une popu
lation d'environ 7 millions d'habitants, il y avait plus de 8 mil
lions de tétes de bétail, élevées pour la plupart par des Afri
cains. Aux termes de la loi coloniale, le bétail élevé par des 
colons blancs était automatiquement vendu au marché libre 
à des prix plus élevés que le bétail élevé par les Africains, 
sous prétexte qu'il était de meilleure qualité parce que mieux 
soigné. En fait, les fermiers européens achetaient du bétail aux 
Africains au prix imposé par le gouvernement et le revendaient 
avec bénéfice. Les éleveurs africains n'avaient pas le droit de 
traiter directement avec les bouchers et leur rôle consistait 
simplement à faire de l'élevage pour le compte du colon blanc. 
Au Mozambique, aucun Africain n'était autorisé à concur
rencer un Européen ou un Asiatique; il payait cependant les 
mêmes impôts et les mêmes tarifs pour les services médicaux, 
l'enseignement, le loyer, l'habillement et autres besoins. 

236. Les coopératives du Mozambique produisaient du blé, 
du mais, du riz, des haricots et du coton. Dans le cas de la 
production du riz, par exemple, l'agriculteur africain travaillait 
pendant 6 ou 7 mois pour préparer la terre aux semailles. Le 
gouvernement lui fournissait ensuite les semences qu'il plantait 
et qu'il surveillait jusqu'à ce que la récolte fût prête. Afin 
d'obtenir une productivité maximum, il était contraint de s'oc
cuper d'une récolte unique. Il n'avait aucune garantie contre 
les risques naturels tels que la sécheresse et la maladie de telle 
façon qu'il pouvait advenir que tous ses efforts eussent été faits 
en pure perte. Lorsqu'il arrivait le temps de la récolte, un con
tremaître européen évaluait le nombre de sacs qu'une parcelle 
donnée devait produire. Si la production était inférieure aux 
évaluations, l'agriculteur était sévèrement battu. Etant donné 
qu'il n'avait pas été autorisé à produire autre chose, il était 
obligé de voler son propre riz pour nourrir sa famille. Après 
la récolte, le riz était transporté vers des marchés spéciaux où 
des sociétés appartenant à des Européens ou à des Asiatiques 
avaient l'exclusivité des achats. L'agriculteur devait accepter 
pour ses produits un prix ridicule, sans aucun rapport avec le 
coût de production ou les besoins de sa famille. Dans ces con
ditions, il était naturel que les fermiers fuient la coopérative. 

237. La situation était la même en ce qui concernait le blé 
et le bétail. Des Européens constituaient de prétendues "coopéra
tives de producteurs" qui en fait achetaient les produits aux 
agriculteurs africains à des prix très bas ct les vendaient avec 
des bénéfices élevés sur le marché européen. De tout cela il 
résultait que les Africains travaillaient comme des esclaves pour 
entretenir les agriculteurs européens. 

238. M. Lazaro Kavandamc, membre du Comité central du 
FRELIMO, a déclaré que, en 1957, il avait présenté une pétition 
aux autorités portugaises dans le but d'améliorer le sort des 
populations locales qu'on forçait sans ménagement à travailler 
dans les fermes des Européens ct des Asiatiques et dans d'autres 
entreprises colonialistes. Ayant d'abord cru que la pauvreté et 
l'ignorance constituaient le fond du problème, il demandait la 
permission d'instruire les gens en vue d'éliminer l'analphabé
tisme ct d'améliorer les méthodes de culture, dans l'espoir qu'une 
productivité accrue contribuerait à mettre fin au régime du 
fouet, des emprisonnements et des amendes. 

239. Il avait essayé de faire comprendre aux autorités po;
tugaises que les 60 escu~os (2 dollars des Etats:Unis), ~rses 
mensuellement a!LX ouvners de ferme, ne suf!isa!ent pas a as
surer Jcur subsistance. Déjà l'impôt, de. capltat.io.n, s'élevai.t à 
120 escudos par an. Finalement, on. 1 ::va1t a~ton.se a orgams~r 
un programme éducatif dans son d1stnct et a creer une ~oope-

t. . · Je e'tant entendu que tant que chaque fam11le de ra 1\e agnco , .• d fi • 11 • 
d ·sait la quantite e coton xee, e e pourrait 

paysans pro Ul ' 1 d' . . L' d .. t 
culti\·er autant de terre quelle e es1ratt. a mm1s rateur 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 235 

po:tugais local avait vainement essayé de décourager l'entre
p~lse en affirmant qu'~l ~tait impossible d'éduquer des analpha
betes et que le fouet etait le seul moyen de faire travailler ces 
"nègres paresseux". La coopérative avait cependant été créée 
et elle comptait 500 membres pour commencer. En plus de~ 
quatre hectares de coton qu'ils devaient cultiver chacun les 
pa~sans avaient fait pousser du sorgho, des arachides et du 
ma1s. On avait demandé la permission de constituer un fonds 
spécial pour l'achat de matériel et on s'était attaqué au pro
blème de la commercialisation. 

240. Devant le succès de l'entreprise, les autorités portu
gaises avaient conclu que M. Kavandame recevait secrètement 
des fonds d'une source inconnue et elles avaient essayé de 
l'acheter en lui offrant un emploi bien rétribué à la compagnie 
concessionnaire de coton, la SAGAL. M. Kavandame avait 
décliné l'offre car ç'eût été trahir que d'abandonner ceux dont 
il désirait assurer le bien-être et qui lui avaient fait confiance. 

241. En 1958, la coopérative avait plus de 1 000 membres et 
au milieu de 1959 1 500, car les gens se rendaient compte qu'en 
travaillant ensemble ils produisaient davantage et qu'ils étaient 
délivrés du contrôle oppressif des blancs. A l'instigation de 
la Société SAGAL, le gouvernement avait alors interdit tout 
nouvel accroissement du nombre des membres de la coopéra
tive. Désormais, tous les Africains du Mozambique devaient 
travailler pour le compte de la compagnie. Mais la SAGAL ne 
s'était pas contentée de cette mesure, et avec l'autorisation du 
gouvernement elle avait commencé à importuner les membres 
de la coopérative en envoyant des équipes d'inspection qui or
donnèrent la destruction de tous les arbres fruitiers cultivés 
sur leurs terres sous prétexte qu'ils nuisaient à la production 
de bon coton. S'ils cultivaient autre chose que le coton, les 
Africains étaient passibles de peines d'emprisonnement; peu de 
temps après, de nombreux membres de la coopérative avaient 
été arrêtés et accusés de n'avoir pas produit la quantité de 
coton fixée et ils avaient été envoyés dans d'autres plantations 
de sisal ou de coton. Il était donc manifeste que le Gouverne
ment portugais n'avait nullement à cœur l'intérêt du peuple 
africain et qu'il était, en fait, contre la liberté pour les noirs et 
contre l'amélioration de leurs conditions de vie. 

242. Entre-temps, M. Kavandame avait persuadé les membres 
de la coopérative de construire des routes afin de faciliter le 
transport de leurs produits vers les principaux centres com
merciaux. Cela avait entraîné son arrestation, sous le prétexte 
qu'il n'avait pas demandé préalablement l'autorisation du gou
vernement. Il était resté plus de deux ans en prison sans avoir 
été jugé, et pendant ce temps la coopérative avait été dissoute 
sur ordre du gouvernement et de nombreux autres dirigeants 
avaient été arrêtés. Relâché en 1961, M. Kavandame avait été 
assigné à résidence et intr{"rogé sur ses projets d'avenir, au 
poste administratif. On lui avait proposé de créer une nouvelle 
coopérative, qui serait placée sous le contrôle direct du gou
vernement et n'aurait pas plus de 25 membres. N'ayant pas le 
choix, il avait dû accepter cette proposition et, pendant deux 
ans, les membres de la nouvelle coopérative s'étaient efforcés 
de refaire cc qui avait été détruit. Ils avaient cultivé du riz, du 
sésame, des pommes de terre, du ricin et du mais et, pour la
bourer une plus grande superficie, acheté un tracteur avec l'ar
gent de la coopérative. Une fête, à laquelle assistait la presque 
totalité de la population de la région de Mueda, avait eu lieu 
pour célébrer l'arrivée du tracteur. M. Kavandame en avait 
profité pour expliquer aux gens ce que représentait l'achat du 
tracteur: l'accusation de paresse était dénuée de fondement et 
il leur suffirait de s'organiser entre eux et d'apprendre de meil
leures méthodes de culture pour prospérer. 

243. Les autorités portugaises s'étaient émues de son discours 
et peu après elles recommencèrent à arrêter des membres de 
la coopérative sous diverses accusations. Lui-même avait été 
interrogé sur ce qu'il savait des événements du Tanganyika et 
sur un nouveau mouvement politique appelé FRELIMO. Bien 
qu'il eût nié connaître ce mouvement ou avoir aucun rapport 
avec lui, il avait été presque aussitôt rappelé pour subir un 
autre interrogatoire, qui avait manifestement pour objet de lui 
faire craindre pour sa vie. Il n'avait dû son salut qu'à sa fuite 
dans la forêt, d'ott il espérait pouvoir rester en contact avec 
le peuple africain. Aussi, après que la police eut cessé de le 
rechercher, il avait organisé une réunion des dirigeants du peuple 
dans la forêt afin de voir ce qui pourrait être fait pour recou-

vrer la liberté et délivrer le pays des oppresseurs portugais. On 
avait conclu que le peuple Makondé ne pourrait pas à lui seul se 
délivrer de l'ennemi et qu'il devait par conséquent joindre ses 
forces à celles des autres Mozambiquais. 

244. En 1935, alors qu'il vivait au Tanganyika et travaillait 
la terre, il avait comprit que cela pouvait être une source de 
richesse pour les Africains. En 1947, il était rentré au Mo
zambique avec l'intention de se livrer à l'agriculture pour son 
propre compte. L'administrateur local l'y avait autorisé et, de 
1947 à 1957, il avait été exploitant agricole. Les Africains 
comme lui étaient obligés d'exploiter des parcelles de terre et 
de vendre leurs produits aux Européens. Ils pouvaient être 
arrêtés et battus au gré de leurs contremaîtres. Beaucoup d'en
tre eux étaient envoyés dans les plantations de sisal pour y 
travailler. S'ils parvenaient à s'enfuir en Tanzanie, ils n'auraient 
pas le droit de retourner dans leur famille. Comprenant l'inu
tilité de ce système, le pétitionnaire s'était adressé à l'adminis
trateur local et lui avait demandé l'autorisation de travailler en 
équipe avec des amis. Il avait également demandé un instruc
teur. D'abord, ses demandes avaient été rejetées. L'administra
teur lui avait déclaré qu'il était impossible d'enseigner quoi que 
ce fût à un Africain. Cependant, finalement, il avait été autorisé 
à créer une coopérative. Le gouvernement avait fourni la terre 
et les semences et 500 personnes s'étaient mises au travail sous 
la direction de quatre contremaîtres dont le pétitionnaire. La 
première récolte avait été excellente, et, dès la deuxième année, 
la coopérative comptait .J. 000 membres et, la troisième année, ce 
nombre atteignait 1 500; mais le succès de l'entreprise l'avait 
rendue suspecte aux yeux du gouvernement. Le pétitionnaire 
avait été interrogé et on lui avait offert un poste dans une 
compagnie cotonnière étrangère, poste qu'il avait refusé. Il 
était retourné à sa coopérative et il avait persuadé ses collègues 
de construire des routes afin de faciliter le transport de leurs 
produits. L'année suivante, il avait été accusé de désobéissance 
et de faire des voyages clandestins au Tanganyika. Les autorités 
avaient conclu que, si les exploitants agricoles de la coopérative 
travaillaient tant, c'était parce qu'ils étaient à la solde d'étran
gers; à la suite de quoi le pétitionnaire a été arrêté et empri
sonné sans jugement pendant deux ans. Il a été libéré en 1961. 
Lorsqu'il s'est réfugié en Tanzanie, les trois autres contre
maîtres étaient encore en prison. 

245. M. Eduardo C. Mondlane, président du FRELIMO, a 
déclaré que l'attitude du Gouvernement portugais envers les 
coopératives agricoles correspondait à son attitude générale 
ambivalente envers les peuples et les territoires coloniaux. 
D'une part, il maintenait une façade de respectabilité vis-à-vis 
du monde extérieur, et, de l'autre, il poursuivait une politique 
d'exploitation à l'intérieur de ses colonies. Au cours des 25 
dernières années, plusieurs programmes de coopératives avaient 
été autorisés au Mozambique et encouragés par les autorités 
locales. Mais, en fin de compte, et en raison de l'exploitation 
par les colons européens, ces tentatives avaient échoué. Dans 
le sud du Mozambique, par exemple, plusieurs essais avaient 
été faits pour créer des coopératives. Les administrateurs por
tugais avaient encouragé la population locale à se lancer, sous 
leur direction paternelle, dans ces entreprises coopératives. 
L'objectif de ces projets était de "défricher le terrain" pour 
préparer l'établissement de colons européens. On fournissait 
aux Africains des outils et des graines et, avec une aide offi
cielle, ils préparaient et assainissaient un secteur auparavant 
en friche et produisaient des récoltes pendant une saison ou 
deux. Le Gouvernement portugais déclarait alors que ce sec
teur convenait à une colonisation "civilisée", les "civilisés" 
étant naturellement des blancs, des Asiatiques ou des Africains 
assimilés. Le Gouvernement des Etats-Unis avait fourni au 
Portugal des fonds pour de tels projets. Le pétitionnaire était 
convaincu qu'il l'avait fait en toute bonne foi, tenant pour vraies 
les allégations du Portugal concernant l'utilisation de ces 
fonds. Mais la vérité était que ces ressources avaient été uti
~isées , pour fair~ venir du P~rtugal de très nombreux paysans 
Illettres. Les recoltes prodUites par les coopératives étaient 
écoulées de la manière indiquée par 1L Kavandame. 

Conditions de travail 

246. ~· L. ~· Muliata, représentant des réfugiés angolais 
~n Za~~1e, a declaré qu'en Angola les Africains avaient tou
Jours ete tra!t~s comme des bêtes de somme. On pouvait les. 
battre sans p1t1é et les contraindre au travail forcé. Aussi, des. 
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millions d'Angolais avaient-ils cherché refuge dans les pays 
voisins. Plus d'un million s'étaient enfuis au Congo et quelque 
500 000 en Zambie, en Rhodésie, au Betchouanaland et dans le 
Sud-Ouest africain. En outre, 250 000 avaient été tués par les 
forces armées. Les massacres et les atrocités étaient devenus 
courants. 

247. M. Mateus Muthemba, membre du Comité central du 
Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO), a déclaré 
que, pour ce qui était de la situation économique, les Mozam
biquais étaient connus en Afrique centrale, orientale et aus
trale pour leur amour du travail et beaucoup étaient employés 
dans toute l'Afrique sub-tropicale. On estimait que plus d'un 
million de Mozambiquais travaillaient à l'étranger dans des 
mines d'or et de cuivre, dans des plantations de coton, de canne 
à sucre, de sisal et de tabac, ainsi que dans des chantiers de 
constructions portuaires, ferroviaires et routières en Afrique du 
Sud, au Zimbabwe, en· Zambie, en Tanzanie, au Kenya et en 
Ouganda. Au Mozambique, ils étaient employés dans toutes les 
entrepri ses industrielles et dans tous les services du pays comme 
main-d'œuvre non qualifiée. On louait leur esprit d'initiative, 
leur ingéniosité et leur résistance. 

248. Les Portugais avaient exploité les Africains et les 
faisaient travailler pour l'économie portugaise et pour le compte 
des industriels étrangers pour des salaires très inférieurs au 
minimum vital, et dans des conditions de vie misérables. Les 
rares Africains qui étaient suffisamment instruits pour recevoir 
une formation de travailleurs qualifiés continuaient de recevoir 
le même salaire, alors que leurs homologues européens, à com
pétence égale, étaient promus rapidement. La plus haute fonc
tion accessible à un Africain était celle d'adjoint. Un travail
leur africain qualifié avait un salaire minimum d'environ 500 es
cudos (17 dollars des Etats-Unis) par mois, un Européen 2 000 
escudos (67 dollars des Etats-Unis). La situation des manœu
vres était pire. Entre 1949 et 1960, la loi avait interdit à tout 
employeur de payer un domestique africain plus de 150 escudos 
(5 dollars des Etats-Unis) par mois; et, bien que cette loi eût 
été abrogée, il n'avait pas été fixé de salaire minimum pour les 
travailleurs africains non qualifiés. Un autre système d'exploi
tation existait dans les fermes et M. Muthemba pouvait en 
parler en connaissance de cause, étant lui-même propriétaire 
d'une exploitation agricole dans une région où des producteurs 
de blé européens employaient de nombreux ouvriers agricoles 
africains. Dans la vallée du Limpopo, au sud du Mozambique, 
l'exploitant agricole blanc moyen possédait 250 acres de terre 
et employait dans l'année 8 Africains qu'il payait en moyenne 
chacun 300 escudos (10 dollars des Etats-Unis) par mois. Dans 
cette région, 250 acres pouvaient facilement produire en moyen
ne chaque année 4 tonnes de blé qui rapportaient environ 
300 000 escudos (10 000 dollars des Etats-Unis) sur le marché 
sud-africain; le coût de la main-d'œuvre représentait donc 
seulement 10 p. 100 de ce revenu. 

249. Cet exemple et d'autres montraient ce que cela signi
fiait d'être un travailleur mozambiquais sous le régime colo
nialiste portugais ct tous les avantages que l'on retirait quand 
on était un colon portugais vivant au Mozambique. Les pays 
qui investissaient au Mozambique dans le cadre du système co
lonial portugais en tiraient certainement de grands bénéfices ct 
il ne falla it pas s'étonner que les revues économiques interna
tionales signalent un affiux extraordinaire dans les colonies 
portugaises de capitaux venant du Hoyaumc-Uni, de la France, 
des Etats-Unis d'Amérique, de la République fédérale d'Alle
magne, de la Belgique ct de la Suisse. 

250. Pour l'Africain qui cherchait ;Î. s'établir pour son 
compte, par exemple comme charpentier, maçon, cultivateur ou 
commerçant, il en allait tout di!Tércmment. La loi portugaise 
définissait un Africain tr;waillant pour son compte en des ter
mes cxtrëmement restrictifs, de façon qu'il y cÎit autant de 
main-d'œuvre disponible que possible pour les entreprises pu
bliques ct celles (les colons, ou pour l'exportation en Afrique 
du Sud, en Rhodésie ct ailleurs. On faisait toutes sortes tic 
difficultés aux quelques Africains ([Ui travaillaient pour leur 
compte, de façon à limiter la concurrence qu'ils fai saient aux 
colons blancs. C'est ain si qu'un charpentier sc verrait refuser 
des prëts par les banques ct devrait payer ses outils comptant; 
le gouvernement lui refusait l'autorisation d'acheter des outils 
J~our. co~rc: le bois dont il .av~it besoin dans .les forêts, cc qui 
1 ob!Jgca1t a acheter son b01s a des compagmes européennes ;\ 
des prix exorbitants. 

251. M. Eduardo C. Mondlane président du FRELIMO a 
décl~r~ qu~ 1~ législation portugalse partait de la thèse que 'res 
Afncams etalent paresseux et que l'on devait les forcer à tra
vailler si l'on voulait que leur pays se développe. Au cours des 
75 dernières années, principale période de colonisation en Afri
que, une série de lois avaient été adoptées dont la plus impor
tante était la loi sur le vagabondage, en vertu de laquelle tous 
les hommes valides âgés de 15 à 55 ans éta ient classés comme 
chômeurs s'ils n'exerçaient pas une activité économique. Par 
défini~io~, exerçaient une activité économique les personnes qui 
prodmsa1ent des marchandises négociables, c'est-à-dire des mar
chandises qui pouvaient être vendues aux Européens et aux Asia
tiques par opposition aux marchandises destinées au troc ou à la 
consommation locale; ou les personnes employées dans un éta
blissement ou une entreprise industrielle ou commerciale relevant 
directement d'une personne "civilisée", c'est-à-dire d'un Européen 
ou d'un Asiatique. Les seules personnes qui échappaient au tra
vail forcé étaient celles qui pouvaient prouver que ce qu'elles pro
duisaient présentait un intérêt économique pour le pays. Ainsi, en 
1955, d'après les statistiques, les plus récentes, sur une population 
d'enviro1~ .6 millions d'Africains, 10 000 seulement remplissaient 
les condthons voulues pour être considérés comme des travail
leurs indépendants ou comme des personnes capables de pro
duire des marchandises d'un intérêt économique; les autres 
Africains étaient passibles d'une peine de vagabondage. Tout 
Africain non classé dans la catégorie des travailleurs indépen
dants était obligé de prouver tous les six mois qu'il était em
ployé par une "personne civilisée" sans quoi il aurait été arrêté 
et forcé, soit de s'offrir comme volontaire pour effectuer un 
travail sous contrat, soit de se laisser affecter à des travaux 
entrant dans le cadre de programmes gouvernementaux. La 
loi sur le vagabondage et la modicité des salaires expliquaient 
la grande prospérité que les entreprises privées avaient con
nue au cours des 25 années écoulées. Tous les hommes âgés 
de 15 à 55 ans ou même plus, puisqu'on jugeait de l'âge par 
l'apparence et que les Africains portent rarement leur âge 
étaient forcés de rechercher un emploi à n'importe quel pri~ 
par crainte des conséquences. 

252. Plus d'un million de personnes travaillaient dans d'au
tres pays, d'une part, parce que le Mozambique, qui était un 
pays non industriel avec une population européenne de· 100 000 
âmes environ, ne pouvait absorber une main-d'œuvre qui se 
chiffrait par millions et, d'autre part, parce qu'elles se sen
taient plus sûres dans d'autres pays où la loi était moins 
contraignante. 

253. Les lois v1sa1ent un autre but. Conformément à un ac
cord sur la main-d'œuvre conclu entre l'Afrique du Sud et le 
Portugal, le Mozambique devait fournir un certain nombre de 
travailleurs tous les ans à l'industrie minière sud-africaine. Il 
s'agissait d'une transaction financière aux termes de laquelle 
le Gouvernement portugais recevait l'équivalent de six dollars 
des Etats-Unis par travailleur en lingots d'or pour tous les 
travailleurs embauchés et 50 p. 100 des salaires des quatre 
premiers mois, également en lingots d'or. 

254. On cs'sayait de justifier cet accord en disant que les 
Africains remboursaient les sommes que Je Gouvernement por
tugais avait consacrées à leur éducation. S'agissant de la der
nière partie du contrat, le Gouvernement sud-africain déduisait 
50 p. 100 des salaires ct traitements ct les plaçait dans des ban
ques sud-africaines pour le compte du Gouvernement portugais 
ct, lorsque les travailleurs étaient de retour au Mozambique, ils 
étaient payés en escudos. 

255. Les autorités portugaises forçaient les Mozambiquais 
à chercher du travail en Afrique du Sud en leur rendant l'exis
tence si difficile dans leur propre pays qu'ils n'avaient pas d'au
tre choix. L'affiux de main-d'œuvre vers les mines sud-afri
caines était réglementé par un accord qui remontait au 
XIXèmc siècle ct qui était reconduit tous les 10 ans. M. Mond
Janc t'avait dit dans la première déclaration. qu'il a faite de
vant fe Comité spécial; les relations ferroviaires avaient été 
établies entre l'Afrique du Sud ct le Mozambique et un pour
centage com·cnu des importations et expor!ations sud-afri
caines sc faisait par Lourenço Marques, en. echange de cette 
main-d'œu\'rc. D'autre part, les compagmes sud-africaines 
a\'aient le droit d'ouvrir des cen~re ~ d'emba?che au Mozam
bique. Le Gouvernement sud-afncam \'ersa1t au compte du 
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Portugal six dollars des Etats-Unis pour chaque travailleur 
mozambiquais envoyé en Afrique du Sud ; il opérait également 
sur leurs salaires de fortes retenues qu'il remettait au Portugal. 
Tout cela revenait à un système d'exploitation et d'esclavage. 

256. Le Gouvernement portugais était opposé à la création 
de syndicats indépendants, même au Portugal. La seule organi
sation syndicale autorisée était celle patronnée par l'Etat. Il 
convenait de souligner que, bien que l'OTAN prétendît défendre 
la démocratie en Occident, l'un de ses membres -le Portugal
s'appliquait à supprimer la liberté. Dans les colonies africaines 
du Portugal, les syndicats étaient interdits en raison de la 
définition officielle de la population. Les travailleurs dits 
"civilisés" pouvaient s'inscrire au syndicat officiel, mais 
les autres, dits "aborigènes"- et qui étaient environ 7 mil
lions- n'avaient pas ce droit. Cela demeurait vrai, bien que 
tous les habitants fussent désormais censés jouir du statut de 
citoyen. Il fallait préciser que les avantages dont jouissaient 
ceux qui avaient le droit d'appartenir au syndicat officiel pro
venaient uniquement de leur statut privilégié dans la société et 
non de leur appartenance au syndicat en question. 

257. M. Lazaro Kavandame, membre du Comité central du 
FRELIMO, a déclaré que, selon le système appliqué au Mo
zambique, les hommes étaient arrêtés par le dirigeant ou le 
chef local et remis aux autorités portugaises pour affectation 
à divers genres de travaux comme par exemple la construction 
de routes ou d'édifices. Il n'était pas donné de contrat: le tra
vailleur était obligé d'accepter le salaire qui lui était offert. En 
1959, les hommes travaillant à la construction des routes avaient 
reçu l'équivalent de 14 shillings par mois; mais, comme les 
employés n'étaient pas censés tenir le compte de leur temps 
de travail, les employeurs leur versaient souvent ce montant 
pour deux ou trois mois de travail. Les ouvriers agricoles 
n'étaient payés qu'à la fin de leur période d'engagement; ils 
ne recevaient rien dans l'intervalle. Lorsqu'un ouvrier agricole 
manquait de vêtements, il était obligé d'envoyer un message à 
sa femme qui risquait d'avoir à vendre une volaille pour acheter 
et envoyer le vêtement nécessaire. 

258. Lorsque des mouvements politiques avaient commencé à 
s'organiser en 1961 hors du Mozambique -les partis politiques 
étaient interdits dans le territoire -le Gouvernement portugais 
avait conseillé aux employeurs de payer un salaire minimum 
de 28 à 30 shillings par mois. Il n'y avait pas de choix dans 
le travail. Les employeurs indiquaient au gouvernement le 
nombre de personnes dont ils avaient besoin et le gouverne
ment donnait l'ordre à la police de rassembler et de livrer 
les effectifs voulus. 

259. M. Agostinho Neto, président du Movimento Popular 
de Libertaçao de Angola (MPLA), a déclaré: 

" ... la majorité de la population angolaise est encore 
soumise aux travaux forcés. Sous une autre désignation, le 
travail forcé (contratado) se maintient. Environ 500 000 An
golais sont soumis à cette forme d'esclavage. Le salaire de 
chacun de ces "contratados" ne dépasse pas 1200 escudos, 
soit 200 NF, soit 15 livres sterling." 

C ouclusions 

260. Lors de l'examen des activités des intérêts étrangers, 
économiques ct autres, dans les territoires administrés par le 
Portugal en Afrique, le Sous-Comité a jugé nécessaire, pour 
pouvoir procéder à une évaluation complète, de tenir compte 
de la nature du régime colonial portugais, qui a toujours dénié 
et continue à dénier les droits économiques, sociaux et poli
tiques des Africains et refuse de reconnaître leurs aspirations 
à la liberté et à l'indépendance. 

261. Dans les territoires qu'il administre en Afrique, le Por
tugal continue à imposer aux habitants autochtones un statut 
d'infériorité. De ce fait, la grande majorité des Africains sont 
privés en pratique des droits et libertés politiques dont jouis
sent les colons portugais et ils ne peuvent pas participer sur un 
pied d'égalité au gouvernement du territoire. Ils sont so~mis _à 
des conditions de travail oppressives et à des pratiques QUI éqm
valent au travail forcé. Ils n'ont pas le droit de constituer des 
syndicats et ne bénéficient pas d'assurances sociales, de l'assu
rance-maladie ou de pensions de vieillesse. Etant donné les 
longues années de négligence, la pénurie persistante de services 

de santé publique et un approvisionnement en eau inadéquat, 
surtout dans les zones rurales, les taux de morbidité et de 
mortalité infantile sont élevés. Le taux d'analphabétisme con
tinue d" être parmi les plus élevés du monde; bien que quelques 
petits changements aient été introduits, il existe une grave pé
nurie d'écoles, et toute l'organisation de l'enseignement dans 
les territoires administrés par le Portugal laisse complètement 
à désirer car elle repose sur des pratiques discriminatoires et 
ne répond pas aux aspirations des habitants. 

262. Le régime colonial portugais continue à refuser aux 
Africains le droit de choisir leur propre identité et leur destin; 
les Africains doivent accepter le mode de vie portugais, se sou
mettre au droit civil portugais et parler portugais s'ils veulent 
jouir des droits de citoyens dans leur propre pays. De l'avis des 
pétitionnaires de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
dite portugaise, le régime portugais dans ces territoires continue 
à être caractérisé par la pire forme de domination, d' oppres
sion délibérée et d'exploitation résolue de la population afri
caine. 

263. Il ressort des renseignements fournis au Sous-Comité 
par ses membres, par les pétitionnaires d'Afrique et par les 
documents de travail du Secrétariat sur l'industrie minière et 
sur les concessions, l'occupation et la colonisation des terres 
en Angola et au Mozambique (annexes I et II ci-dessous) que 
la politique coloniale portugaise a encouragé les investisse
ments étrangers, qui ont à leur tour soutenu et renforcé l'em
prise du Portugal sur ces territoires. Il est significatif que la 
politique du Portugal visant à accroître le volume des inves
tissements étrangers dans les territoires qu'il administre ait 
coïncidé précisément avec l'essor des mouvements de libération 
nationale en Afrique. Le but de cette politique délibérée a été, 
comme l'expérience l'a montré, de trouver auprès d'intérêts 
étrangers l'appui financier, matériel et autre qui aiderait le 
Portugal à poursuivre son exploitation des ressources humaines 
et naturelles, de même que sa répression des aspirations poli
tiques croissantes des populations, dans les territoires qu'il 
administre. 

264. En affirmant que l'Angola, le Mozambique et la Guinée 
dite portugaise faisaient partie de son territoire "national", 
le Portugal s'est arrogé tous droits de propriété sur les riches
ses minérales très considérables de ces territoires, notamment, 
en Angola, les diamants (dont le territoire a été en 1962 le 
cinquième pays producteur du monde) et d'importants gisements 
de fer, de pétrole et de manganèse, et, au Mozambique, du 
charbon, du béryllium, de la tantalite-colombite et d'autres 
minéraux. Faisant fi des droits souverains des populations sur 
leurs ressources naturelles, le Gouvernement du Portugal se 
réserve le droit de délivrer des autorisations de prospection et 
d'accorder des concessions, sans restriction quant au nombre 
des périmètres qui peuvent porter sur toute la superficie d'un 
territoire et prévoir l'exclusivité des droits pour tous ou plu
sieurs minéraux. 

265. En Angola, où les capitaux étrangers sont investis 
principalement dans l'industrie minière, des sociétés étrangères 
ou à participation étrangère détiennent des droits exclusifs de 
prospection et d'exploitation des diamants, du pétrole, du 
minerai de fer ct, depuis plus récemment, de la bauxite. 
La Société diamantaire de l'Angola possède jusqu'en 1971 
des droits exclusifs de prospection et d'extraction des diamants 
sur une superficie de plus d'un million de kilomètres carrés et 
pourra, après cette date, conserver des périmètres englobant 
une superficie totale allant jusqu'à 50 000 km2. La société 
PETRANGOL détient des droits exclusifs de prospection et 
d'exploitation du pétrole dans plusieurs grandes zones de l'An
gola, y compris une partie du plateau continental, et la Ca
binda Gulf Company, société américaine, détient les mêmes 
droits dans une partie du Cabinda. La PETRANGOL détient 
également le droit exclusif du raffinage du pétrole. Les sociétés 
de Lobito et du Lombige, qui ont obtenu une assistance finan
cière de la part d'un consortium comprenant Fried Krupp 
(d'Essen) de la République fédérale d'Allemagne et la Société 
Jojgaad et Schultz (de Copenhague), détiennent des concessions 
exclusives dans les zones où se trouvent les gisements de fer 
les plus importants. 

, 266. Au Mozambique également, d'importants capitaux 
e~rangers ont été investis dans l'industrie minière. La Campan
hia Carbonifera de 1Ioçambique, S.A.R.L., à capital belge et 
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portugais, par exemple, a une concession pour l'exploitation de 
gisements de charbon évalués à 400 millions de tonnes. 
La Mozambique Gulf Oil Company et la Mozambique Pan 
American Oil Company, à capital américain, détiennent des 
droits exclusifs de prospection et d'exploitation du pétrole 
dans de grandes zones du territoire. 

267. Les intérêts portugais et étrangers en Angola et au 
Mozambique sont étroitement liés à d'autres sociétés interna
tionales qui contrôlent diverses activités économiques dans ces 
territoires et d'autres régions. Parmi ces puissantes sociétés, on 
peut citer l'Anglo-American Corporation of South Africa et 
sa filiale la De Beers, la Société générale de Belgique, la 
Forminière de Belgique, la banque Burnay, le Banco Nacional 
Ultramarino du Portugal, qui est une banque privée, la Gulf 
Oil Corporation américaine, le trust français Péchiney et 
Fried Krupp, de la République fédérale d'Allemagne. Le fait 
que la société financière sud-africaine Federale Mynbou Be
perk, liée à l' Anglo-American Corporation, cherche à acquérir 
une participation dans l'industrie pétrolière d'Angola et que 
l'Anglo-American Corporation, par sa filiale, la De Beers 
Consolidated Mines Ltd., ait créé une société pour la prospec
tion des diamants au Mozambique est un indice de l'influence 
croissante de l'Afrique du Sud dans les territoires administrés 
par le Portugal. 

268. Les intérêts économiques étrangers et le Gouvernement 
portugais sont liés par un système d'avantages mutuels. D'une 
part, les sociétés minières trouvent une main-d'œuvre à bon 
marché, qu'elles peuvent souvent se procurer avec l'assistance 
de l'administration, sont exemptées de la totalité ou de la pres
que totalité des impôts et peuvent exporter les produits mi
néraux bruts outre-mer, vers le Royaume-Uni, la République 
fédérale d'Allemagne, les Etats-Unis d'Amérique, la France, le 
Portugal et d'autres pays. D'autre part, les redevances et la 
part de bénéfices que les sociétés minières versent à l'Etat 
aident le Portugal à maintenir son emprise sur les territoires 
et à financer l'action de répression et les opérations militaires 
exercées contre les habitants africains. Les rapports de la So
ciété diamantaire de l'Angola pour les années 1961 et 1962 
montrent, par exemple, que cette société a contribué au finan
cement de la construction de casernes et de postes militaires. 
Le bilan de la société pour l'année 1962 contenait un poste de 
88 600 000 escudos pour la défense de l'Angola. Depuis 1961, 
l'administration de l'Angola reçoit également des sociétés 
étrangères des contributions et des prêts pour ce que le Por
tugal appeJie "la défense du patrimoine national". Les contri
butions versées à ce titre par la Société diamantaire de l'An
gola ont été en moyenne de 16 millions d'escudos par an, et 
atteignaient au total, à la fin de 1963, près de 48 millions d'es
cudos. 

269. Sous Je régime colonial portugais, les Africains sont 
privés de leurs droits souverains sur les ressources naturelles 
de leurs territoires respectifs. Les Africains, auxquels s'ap
plique le droit coutumier, n'ont aucun droit légal en matière 
d'exploitation minière et ne peuvent donner leur avis en cc qui 
concerne la manière dont on dispose de ces ressources. Ils 
n'ont, en outre, aucune part aux bénéfices de l'industrie 
extractive. 

270. Les renseignements dont dispose le Sous-Comité mon
trent que des intérêts économiques portugais ct étrangers con
trôlent également l'occupation ct l'utilisation des terres, qui 
sont une des principales richesses des territoires africains ad
ministrés par le Portugal. Parmi les bénéficiaires d'impor
tantes concessions accordées aux sociétés portugaises ct autres 
installées en 1\ngola figurent la Companhia de Açncar de An
gola, la Companhia Angolana do Agricultnra (C:\DA), la 
Socieda<lc 1\gricola do Casscqnel. la Companhia da Africa Oc
cidental Portugucsa, la Companhia de Cabind:1 ct la Companhia 
Gerai dos Algotlües de Angola (COTTONAN(~) .. \u }.foz:1m
hiquc, o:'1 les capitaux étrangers sont im-cstis surtout dans 
l'agriculture ct les industries connexes, parmi les sociétés les 
plus importantes ayant rccu il y a de nombreuses années de 
,·astes concessions de terres figurent la société britannique 
Sena Sugo.r Estatcs Ltd., la Companhia de Mocambique, qui 
possède 30 p. 100 des actions de la Companhia Carbonifcra de 
Moçambiquc, S.A.R.L., et des capitaux dans plusieurs autres 
secteurs de l'économie; la Sociedadc Agricola do Uadal, 

S.A.R.L., française à l'origine, mais passée en 1960 sous le 
contrôle d'actionnaires norvégiens; la Companhia de Zambézia; 
la Companhia do Borer, contrôlée par les capitaux allemands 
et la Companhia Colonial do Buzi. 

271. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, le Por
tugal a intensifié ses efforts pour augmenter le nombre des 
colons européens en Angola et au Mozambique, en ouvrant de 
nouvelles zones de terres fertiles sur lesquelles il accorde des 
concessions aux exploitants portugais. En Angola, l'augmenta
tion du prix du café et du sisal a provoqué une multiplication 
du nombre des demandes de concessions dans les régions adap
tées à ces cultures, à la suite de quoi les Africains ont été 
expropriés ou évacués des régions qu'ils occupaient précé
demment. 

272. A la suite de l'adoption par l'Assemblée générale de la 
résolution 1542 (XV) et de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le Portugal, 
qui mettait précédemment l'accent sur "le peuplement perma
nent du sol africain par des Européens d'origine portugaise", 
a modifié sa politique pour insister sur "l'implantation outre
mer de nouvelles civilisations tropicales portugaises" comme 
"la seule défense de la présence nationale sur ces terres". 

273. De nouvelles lois promulguées en 1961 autorisent le 
Ministre portugais des territoires d'outre-mer à octroyer aux 
sociétés portugaises ou étrangères des concessions spéciales de 
terres, de sa propre autorité, pour des superficies allant 
jusqu'à 100 000 hectares et, avec l'assentiment du Conseil des 
ministres, pour des superficies allant jusqu'à 1 million d'hec
tares. Pour renforcer son occupation de l'Angola, le Portugal 
a créé un réseau de nouvelles colonies de peuplement dans des 
zones clefs du territoire et s'est lancé dans l'exécution d'un 
nouveau plan de regroupement des populations rurales destiné 
"à créer une hiérarchie naturelle des classes conforme à leur 
culture générale et leur formation professionnelle" (voir an
nexe Il, par. 173 ci-dessous) et à former des communautés 
ayant "la composition ethnique" qu'il estime "la plus souhai
table". Toutefois, les droits de la population indigène sur les 
terres n'ont guère été modifiées. 

274. La politique du Portugal et la prédominance des com
pagnies étrangères qui se sont emparées des meilleures terres 
ont eu notamment pour résultat de déposséder la population 
autochtone. La grande majorité des agriculteurs ont ainsi été 
forcés de devenir les fermiers des propriétaires européens ou 
de compagnies étrangères. Les conditions dans lesquelles ils 
vivent rappellent le servage. 

275. Récapitulant les observations faites ci-dessus, le Sous
Comité formule les conclusions suivantes: 

a) Le Portugal a octroyé des concessions aux investisseurs 
étrangers sans l'assentiment des Africains qui sont les seuls 
propriétaires légitimes des ressources naturelles des terfitoires; 

b) Les intérêts étrangers, économiques et autres, appuient 
directement ou indirectement le colonialisme portugais, qui 
leur permet d'exploiter les ressources humaines et naturelles 
de ces territoires ct d'en tirer bénéfice; 

c) Les intérêts étrangers, économiques et autres, qui exer
cent leur activité dans les territoires administrés par le Por
tugal en Afrique, ainsi que le Gouvernement portugais, por
tent la responsabilité des souffrances de la population de ces 
territoires ; 

d) En partageant leurs bénéfices avec le Portugal, en lui 
fournissant une assistance financière et matérielle, ces intérêts 
étrangers l'aident à combattre les mouvements de libération na
tionale dans les territoires ct renforcent l'emprise du Portugal 
sur la population africaine; 

c) Les capitaux étrangers occupent une position prépondé
rante dans tous les secteurs de la vic économique des terri
toires favorisant une exploitation des principales ressources qui 
ne tidnt p:1s compte des exigences d'un développement écono
mique équilibré ct renf?rçant la politiq~e d~1 .~ortugal qui p:ive 
)es peuples ,les territoires de leur dro1t lcg1t1me de parbc1per 
à la vic économique ct politique; 

f) Ces intérëts étran~crs ~êncn~. pa: conséquent l'applicatio.n 
de la Déclaration sur 1 octroi de l1ndepcndance dans les tern
toires administrés par le Portugal. 
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276. Le Sous-Comité estime nécessaire de déclarer que c'est 
précisément parmi les Etats dont les ressortissants possèdent 
des sociétés ou ont des intérêts financiers dans les territoires 
administrés par le Portugal que figurent les Etats auprès des
quels le Portugal trouve l'appui direct ou indirect le plus ferme, 
qui l'encourage à persévérer dans son refus d'appliquer la 
Charte et les nombreuses résolutions des Nations Unies con
cernant la question des territoires placés sous son administra-

. tion. 

277. Le Sous-Comité estime que l'étude des activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, dans les territoires 
administrés par le Portugal confirme pleinement la nécessité 
urgente d'accorder et de garantir l'indépendance à ces terri
toires. Ce n'est qu'après avoir accédé à l'indépendance que les 
populations de ces territoires jouiront pleinement du droit de 
disposer des ressources humaines et naturelles des territoires 
et de les mettre en valeur dans l'intérêt des territoires et de 
l'ensemble de leur population. 

278. Les documents de travail que le Secrétariat a préparés 
sur l'industrie extractive et la situation foncière en Angola 
et au Mozambique sont annexés au présent rapport. Désireux 
d'avoir une image plus complète des effets des activités étran
gères, économiques et autres, sur les autres secteurs impor
tants de la vie économique des territoires administrés par le 
Portugal, le Sous-Comité a prié le Secrétariat de préparer des 
études sur l'agriculture et les industries connexes, les chemins 
de fer possédés par des étrangers et les relations économiques 
du Mozambique avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud. 
Après avoir passé en revue les renseignements supplémentaires 
qui lui seront communiqués, le Sous-Comité fera rapport au 
Comité spécial et soumettra le cas échéant de nouvelles obser
vations, conclusions et recommandations. 

279. Sur la base de l'étude qu'il a achevée en 1965, le Sous
Comité soumet au Comité spécial pour examen immédiat les 
recommandations ci-après. 

Recommandations 

280. Le Sous-Comité estime que le Comité spécial devrait 
recommander à l'Assemblée générale : 

a) De réaffirmer le droit des habitants des territoires admi
nistrés par le Portugal à l'autodétermination et à l'indépen
dance et de reconnaître la légitimité de la lutte qu'ils mènent 
pour obtenir les droits énoncés dans la Charte des Nations 
Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme et la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux; 

b) De condamner sévèrement la politique coloniale du Por
tugal, qui prive les habitants africains des territoires sous son 
administration de leurs droits souverains sur leurs ressources 
naturelles; 

c) De condamner sévèrement le Gouvernement portugais 
pour sa politique d'encouragement, dans les territoires afri
cains qu'il administre, des activités des intérêts étrangers et 
autres qui exploitent les ressources naturelles et humaines de 
ces territoires au détriment des habitants africains, et pour sa 
propre participation à cette exploitation; 

d) D'appeler l'attention du Gouvernement portugais sur le 
fait que l'appui qu'il prête et sa propre participation effective 
aux activités des intérêts étrangers, économiques et autres, les
quels ne tiennent aucun compte des intérêts de la population 
de ces territoires, vont à l'encontre des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies relatives aux territoires administrés 
par le Portugal ct constituent une violation de l'Article 73 de la 
Charte, qui pose le principe de la primauté des intérêts des 
habitants des territoires non autonomes; 

l!) D'inviter le Portugal à mettre un terme aux efforts qu'il 
déploie, dans les territoires qu'il administre, pour y installer 
de nouveaux groupes d'immigrants européens afin de renforcer 
sa mainmise sur ces territoires, laquelle est incompatible avec 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale; 

f) De condamner sévèrement les activités actuelles et le 
mode d'opération des intérêts étrangers, économiques et autres, 

dans les territoires administrés par le Portugal comme étant 
au détriment des intérêts des habitants africains, et de déclarer 
que ces activités sont contraires aux principes de la Charte et 
à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale et qu'elles en gênent l'application dans 
les territoires administrés par le Portugal; 

g) De considérer que ces intérêts étrangers, économiques et 
autres, apportent directement ou indirectement une assistance 
au Portugal en lui fournissant les ressources financières, ma
térielles et techniques qui lui permettent d'appliquer sa poli
tique c:;oloniale ; 

h) D'adresser un appel aux gouvernements du Royaume
Uni, des Etats-Unis d'Amérique, de la Belgique, de la France, 
de la République fédérale d'Allemagne et d'autres puissances 
pour qu'ils usent de leur influence sur ceux de leurs ressortis
sants qui possèdent ou gèrent des entreprises dans les terri
toires administrés par le Portugal afin de les amener à mettre 
fin, dans ces territoires, à leurs activités qui sont, dans les 
conditions actuelles, au détriment des intérêts de la population 
des territoires; 

i) D'adresser un appel à tous les Etats Membres et, en par- · 
ticulier, aux alliés militaires du Portugal au sein de l'OTAN, 
pour qu'ils s'abstiennent de fournir à ce pays des armes, des 
munitions et toute autre forme d'assistance tant que le Gou
vernement portugais n'aura pas renoncé à sa politique de 
domination coloniale; 

j) D'adresser un appel à toutes les institutions spécialisées 
des Nations Unies et, en particulier, à la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, à l'Association in
ternationale de développement et au Fonds monétaire interna
tional pour les prier de n'accorder au Portugal aucune assis
tance financière, économique ou technique tant que le Gouver
nement portugais n'aura pas renoncé à sa politique coloniale, 
qui constitue une violation flagrante des dispositions de la 
Charte des Nations Unies; 

k) De recommander au Conseil de sécurité d'envisager d'ap
pliquer contre le Portugal les mesures pertinentes prévues par 
la Charte afin d'assurer que le Portugal mette immédiatement 
à exécution la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance dans 
les territoires qu'il administre, ainsi que d'autres décisions des 
Nations Unies, notamment les résolutions du Conseil de sé
curité relatives à ces territoires; 

l) De prier le Secrétaire général de prendre toutes les dis
positions possibles pour donner une large publicité au contenu 
du présent rapport et aux décisions de l'Organisation des 
Nations Unies sur cette question. 

Résl!rves de la délégation du Danemark 

281. Le représentant du Danemark a exprimé le désir de 
voir consigner séparément son opinion sur les conclusions et 
recommandations. 

282. La délégation danoise estimait que les seules conclu
sions que l'on pitt tirer de la documentation disponible jus
qu'alors étaient que la politique coloniale du Portugal, la légis
lation économique et sociale et les conditions régnant dans 
les territoires portugais étaient très inférieures au.'C normes 
généralement admises, et que les populations recevaient une 
part beaucoup trop faible des bénéfices tirés de l'exploitation 
des ressources naturelles de leur pays. De l'avis de la délé
gation danoise, il était évident, d'après les renseignements dont 
le Sous-Comité disposait, que divers intérêts étrangers étaient 
en jeu dans la plupart des secteurs de l'économie des terri
toires portugais d'Afrique, mais cela ne signifiait pas, aux yeux 
de sa délégation, que ces intérêts fissent obstacle ipso facto à 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

283. La délégation danoise n'a pas donné son appui aux 
recommandations proposées aux alinéas f g h i j et k du pa
ragraphe 280 ci-dessus. Les vues de la délêgatidn danoise con
cern~nt ces alinéas sont exprimées dans la déclaration que le 
representant du Danemark a faite à la séance du 12 octobre 
1965 du Sous-Comité (voir A/AC.l09/SC.2/SR.22). 
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INTRODUCTION 

1. L'industrie minière est, dans les territoires africains ad
ministrés par le Portugal, le secteur d'investissements commer
ciaux le mieux connu. La plupart des richesses minérales dé
couvertes jusqu'à présent se trouvent en Angola. En 1962, ce 
territoire a été le cinquième producteur de diamants du monde, 
et il est en puissance un producteur important d'autres miné
raux, en particulier de fer, de pétrole et de manganèse. En 
1963, les exportations de minéraux de l'Angola ont représenté 
environ 24 p. lOO de l'ensemble de ses exportations propres, et 
celles de diamants à elles seules 16 p. 100. Le Mozambique, au 
contraire, semble moins riche en gisements minéraux; ses ex
portations de minéraux n'ont représenté que de 1 à 1,5 p. 100 
de la valeur de l'ensemble de ses exportations propres en 
1%3-1964; les principaux minéraux exportés ont été le béryl
lium et la tantalitc-colombite, qui sont actuellement très de
mandés sur les marchés mondiaux. Le tableau 5 du présent 
document fournit les chiffres de production de chacun de ces 
territoires par rapport ;i la production mondiale. 

2. On ne connaît pas l'IKorc toutes ks ressources du sous
sol de ces cleu:; territoires. Des enquêtes géologiques ont été 
effectuées dans des régions drtl'rminl-es à divers moments. En 
Angola, la plus récente a été effectuée en 1952 ct a concerné les 
parties méridionale ct orientale de cc territoire. Plusieurs 
enquêtes ont été effectuées en :\[ozamhiquc; la plus récente, 
qui remonte à 1953-1954, a porté sur les di stricts du Tete ct 
du Zambèze ct sur certaines parties des districts de :\(anica 
ct Sofa la ct de N iassa. De nouvelles études sont actuellement 
en cours, ct on continue à découvrir d'importants gisements 
minéraux. Depuis 1964, les travaux de prospection ont été in
tensifiés, notamment en cc qui concerne les diamants, ct la 
prospection des gisements de pétrole sc poursuit sans interrup
tion en Mozambique. 

*Publié précédemment sous la cote :\/AC.l09/L.257/Adcl.l. 

3. La Société diamantaire de l'Angola (Angola Diamond 
Company), qui est la plus grande entreprise étrangère dans le 
domaine de l'industrie minière, a actuellement l'activité la plus 
importante. Cette société a eu un quasi-monopole de la pro
duction des diamants en Angola jusqu'en 1964, date à laquelle 
d'autres compagnies ont été autorisées à prospecter dans des 
zones auparavant réservées. Etant donné l'importance de cette 
société, on s'est efforcé de donner un exposé complet de ses 
activités. Presque toutes les autres activités minières impor
tantes sont également le fait de compagnies qui détiennent de 
vastes concessions, sur lesquelles le Gouvernement portugais 
leur a accordé un droit exclusif d'exploitation pour des pé
riodes qui ne sont pas inférieures à 40 ou 50 ans. La part des 
bénéfices que reçoivent les administrations territoriales en 
échange des droits d'exploitation accordés varie selon les cas, 
de même que les privilèges dont jouissent les concessionnaires. 
En général, les administrations territoriales reçoivent une frac
tion des parts du capital des compagnies exploitantes, à titre 
gratuit et libre de toute charge, une part des bénéfices et un 
droit de priorité sur l'achat d'une partie de la production. 
Dans de nombreux cas, l'Etat bénéficie également des recettes 
en devises résultant de l'exploitation des mines. 

4. On verra, d'après les renseignements donnés dans le pré
sent document, qu'un trait particulier des concessions minières 
accordées dans les territoires administrés par le Portugal est 
le contrôle exercé par le Gouvernement portugais. Les con
trats de concession fixent en général le montant des sommes 
qui doivent être consacrées à la prospection chaque année, le 
capital minimum de la compagnie exploitante ct le pourcen
tage de ce capital qui doit être détenu par des Portugais, soit 
le Gouvernement, soit des particuliers, le taux d'amortissement 
des investissements, la manière dont seront déterminés les bé
néfices à répartir et la manière dont les bénéfices seront dis
tribués. En outre, le Gouvernement se réserve dans tous les 
cas le droit d'annuler la concession si les conditions du con
trat ne sont pas remplies, et de nationaliser les mines en ver
sant une indemnité dans certaines circonstances. 

S. Néanmoins, les grandes concessions sont un important 
domaine d'investissements étrangers, et même le principal dans 
le cas de l'Angola, où quatre des concessions exclusives pro
duisent ensemble plus de 90 p. lOO des minéraux exportés par 
le territoire. Parmi les concessions décrites dans le présent 
document, deux sont détenues directement par des intérêts amé
ricains- une en Angola et une en Mozambique -et plusieurs 
des autres ont des liens directs ou étroits avec des intérêts 
étrangers, dans une mesure que les renseignements publiés 
ne permettent pas aisément de déterminer. On n'a pas fait figu
rer de renseignements sur la Guinée portugaise, parce que les 
concessions minières qui y ont été accordées jusqu'à présent ne 
concernent que la prospection ct parce que la production de 
minéraux de ce territoire est insignifiante. 

LÉGISLATION MINIÈRE 

Dispositions constitutiomulles 

6. L'article 35 de la Constitution politique de la République 
portugaise stipule que "la propriété, le capital et le travail 
exercent une fonction sociale, sous un régime de coopération 
économique et de solidarité. La loi peut fixer les conditions 
de leur emploi ou de leur exploitation en accord avec les buts 
de la collectivité" 1. 

7. L'article 49 de la Constitution stipule que les gisements 
minéraux, les sources d'cau minéro-médicinales ct les autres 
richesses naturelles du sous-sol (à l'exception des roches, des 
terres communes ct des matériaux normalement employés pour 
la construction) appartiennent au domaine public de l'Etat por
tugai s ; J'utilisation des biens du domaine public par les ci
toyens est rég-lementée par la loi ct par les conventions inter
nationales s i~nées par le Portugal; les droits antérieurs de 
l'Etat ct les droits acquis des particuliers seront toujours sau
vegardés · ces derniers pourront cependant faire l'objet d'une 
expropri;tion commandée par l'intérêt public moyennant une 
juste indemnisation. 

S. Etant donné qu'elles appartic.m;ent au domaÎI~e public de 
t'Etat portu~ais, les ressources nunerales et les nchesses na-

I Cml.~litu/i()ll f'olitiquc de la République portugaise (SNI, 
Lishormc, 1957). 
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turelles du sous-sol ne font pas partie du "patrimoine" des 
territoires d'outre-mer 2. En outre, l'article 75 de la loi orga
nique des territoires d'outre-mer de 1963 stipule que l'utilisa
tion ou l'exploitation de biens du domaine public dans les ter
ritoires d'outre-mer seront considérés comme d'intérêt collectif 
et assujettis à des régimes spéciaux d'administration, de con
cours, d'orientation et de contrôle de l'Etat, par l'intermédiaire 
du Ministre des provinces d'outre-mer, dans les termes légaux, 
conformément aux besoins de la sécurité publique, de la dé
fense nationale et des relations économiques et sociales. 

Législation minière de base 
Généralités 

9. L'exploitation du sous-sol dans les territoires d'outre
mer fait l'obj et d'une législation différente de celle appliquée 
au Portugal. En outre, une législation spéciale réglemente 
l'exploitation du plateau continental ; cette législation s'ap
plique tant au Portugal qu'aux territoires d'outre-mer (voir 
par. 15 ci-dessous). 

10. Au Portugal, la législation minière en vigueur a été 
codifiée dans le décret-loi No 18 713 du 1er août 1930, alors 
que, dans les territoires d'outre-mer, la loi minière de base est 
constituée par le décret du 20 septembre 1906 et ses amen
dements ultérieurs. Un certain nombre de différences notables 
qui existent entre les deux législations sont brièvement résu
mées ci-dessous. 

11. En premier lieu, la loi mtmere des territoires d'outre
mer prévoit que l'autorité compétente dans un territoire peut 
être soit l'administration du territoire, soit le Gouvernement 
central. Les activités minières relèvent en général de l'admi
nistration territoriale, mais des pouvoirs spéciaux sont réser
vés au gouvernement central: celui-ci peut suspendre des ac
tivités de prospection (article 18) et accorder des concessions 
minières spéciales (article 19). La plupart des concessions im
portantes accordées dans les territoires d'outre-mer l'ont été 
par le Gouvernement central en vertu de ces pouvoirs spéciaux 
(voir par. 35 à 40 ci-dessous sur les autorisations exclusives 
de prospection et de concessions). Une seconde différence no
table entre les deux législations réside dans Je fait que la loi 
minière des territoires d'outre-mer définit de manière plus dé
taillée les obligations que les prospecteurs et les concession
naires doivent remplir. Ces obligations sont résumées dans les 
sous-sections qui suivent. 

12. On relève encore d'autres différences. Ainsi, selon la lé
gislation minière du Portugal, l'Etat est propriétaire des gise
ments de "minéraux utiles" (article 1). Les gisements miné
raux qui peuvent faire l'objet de concessions sont classés en 
trois catégories: a) minéraux métalliques (sous forme de con
crétions, de veines, de couches, de dépôts massifs ou allu
viaux); b) minéraux non métalliques (graphite, anthracite, 
houille, lignite, tourbe, amiante, talc, sel gemme, potasse, phos
phates, nitrates, kaolin et tripoli); c) hydrocarbures et subs
tances bitumineuses. Les roches ferrifère s qui n'intéressent pas 
l'industrie sidérurgique et les carrières de pierre peuvent être 
exploitées conformément à des dispositions spéciales. 

13. La loi minière des territoires d'outre-mer (Overseas 
Mining Law) stipule, quant à elle, que l'Etat est propriétaire 
de tous les gisements de métaux et de minerais métalliques, 
y compris les gisements de bismuthitc, d'arsenic et d'anti
moine, des gisements de soufre, de graphite, de combustibles 
minéraux (à l'exception de la tourbe), de substances bitumi
neuses et d'huiles minérales, de pierres précieuses, de sel, de 
phosphorite, de mica et d'amiante. Nul ne peut prospecter ou 
exploiter ces gisements sans avoir obtenu une autorisation ou 
une concession du gouvernement. Depuis 1944 (décret 

! Voir la loi organique des territoires d'outre-mer, 1963, 
art. LII, par. II : 

"Constituent patrimoine de chaque province d'outre-mer les 
terrains vagues ou qui ne seraient pas entrés définitivement 
en régime de propriété privée ou de domaine public, les hé
ritages jacents et autres biens immeubles ou meubles qui 
n'appartiendraient pas à d'autres personnes, dans les limites 
de son territoire, ou ceux qu'elle acquerra ou qui lui appar
tiendront légalement, en dehors de ce même territoire, y com
pris les participations aux bénéfices ou autres revenus qui 
lui seraient destinés." (Texte français: "Loi organique des 
provinces portugaises d'outre-mer", Agenda Gêral do Ultra
mar, Lisbonne, 1963.) 

No 33 722 du 19 JUill 1944), l'application de la loi mimere 
des territoires d'outre-mer a été étendue aux minerais non 
métalliques et aux minéraux contenus dans les dépôts allu
viaux et pouvant être utilisés par l'industrie, y compris les 
abrasifs tels que les pierres semi-précieuses utilisées en optique. 

14. La comparaison des deux législations montre également 
que l'exploitation de certains minéraux tels que le mica est 
soumise à un contrôle dans les territoires d'outre-mer alors 
qu'elle est libre au Portugal. Au moment où s'est posée la 
question de la classification du mica au Portugal, on a décidé 
que ce minéral pourrait être exploité sans concession, sauf 
quand il se présente sous forme de grandes couches, comme 
c'est le cas dans les territoires d'outre-mers (voir par. 76 à 
78 ci-dessous en ce qui concerne les gisements de mica de 
l'Angola). Parmi les autres minéraux dont l'exploitation est 
libre de tout contrôle au Portugal, il faut citer la pierre à 
chaux et le fer natif, lequel est rare. 

15. La législation qui réglemente l'exploitation du plateau 
continental est contenue dans le décret-loi No 2 080 du 31 mars 
1956. Ce décret, qui s'applique uniformément à tous les terri
toires portugais, stipule que la surface et le sous-sol du pla
teau continental au large des territoires portugais appartiennent 
au domaine public de l'Etat. Les concessions pour l'exploitation 
des ressources naturelles du plateau continental, ainsi que le 
transfert des droits concédés, sont subordonnés au consente
ment du Conseil des ministres. En outre, à moins qu'une légis
lation spéciale le permette, aucune concession ne peut être ac
cordée au-dessous d'une profondeur de 200 mètres et tous les 
travau.x d'exploration sont soumis aux conditions imposées 
par le droit international. 

Prospection 

16. Dans les territoires d'outre-mer, il faut une autorisa
tion pour se livrer à des travaux de prospection. Tout individu, 
de nationalité portugaise 4 ou étrangère, qui désire prospecter 
des minéraux auxquels s'applique la législation minière doit 
être en possession d'une autorisation. Cependant, le proprié
taire d'un terrain peut prospecter librement le sous-sol de ce 
terrain. On ne fait aucune distinction entre les nationaux por
tugais et les étrangers, sauf que ces derniers doivent renoncer 
à avoir recours à leurs tribunaux nationaux et se placer sous 
la juridiction des lois portugaises. Au Portugal, en revanche, 
les autorisations de prospection ont été abolies et le droit de 
prospection est accordé sur dépôt d'une demande de conces
sion. 

17. Les autorités des territoires peuvent délivrer deux 
sortes d'autorisations de prospection qui diffèrent surtout en 
raison de la superficie dont il s'agit et du nombre de péri
mètres qui pourront être piquetés. Une autorisation "ordi
naire", qui peut être délivrée, après versement d'un droit mo
dique, par le gouverneur ou par l'administrateur du district, 
permet au titulaire de prospecter tout endroit de ce district 
et de faire ensuite une demande de concession concernant un 
nombre limité de périmètres. La surface qui peut être déli
mitée par chaque périmètre (article 6) est la suivante: 

Pierres précieuses : un carré de 10 rn de côté; dans le cas des 
dépôts alluviaux, une surface n'excédant pas 2 500 hectares 
(décret 720) ; 

Métaux précieux : un carré de 100 m de côté; 
Périmètre de dragage : un rectangle d'une surface maximum 

de 2 500 hectares et ne devant pas avoir plus de 5 000 rn de 
largeur; 

Autres minéraux: un rectangle ne devant pas avoir plus de 
lOO m de côté. 

18. Une autorisation spéciale de prospection peut être déli
vrée par le Gouverneur g~néral ou les gouverneurs de district 
dans certains cas. L'autorité compétente peut refuser de déli
vrer une autorisation de ce genre si elle estime que le pros
pecteur ne dispose pas de moyens su11isants pour l'utiliser 
pleinement. Le coût de cette autorisation est dix fois plus élevé 
q~e celui d'une autorisation ordinaire; elle permet au titulaire 
d effectuer des travaux sur une surface plus importante (d·un 

3 Serrano, ]. de P. 11., Legislaç(ïo Mi11cim da Metropole e 
do

4 
Ultramar .Cactualizada e an<?tada), Porto, 1959, p. 26. 

1 
En ce QUI concerne les drmts reconnus aux habitants auto

c ltones en vertu de la loi minière, voir par. 47 à 53 ci-dessous. 
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rayon de 2 850 mètres, au lieu de 750 mètres) et de déposer 
une demande de concession concernant cinquante fois plus de 
périmètres en ce qui concerne les métaux précieux et cinq fois 
plus en ce qui concerne les autres minéraux. 

19. Les autorisations de prospection délivrées sont publiées 
dans le journal officiel du territoire. Elles sont en général d'une 
durée qui ne dépasse pas deux à quatre ans, selon le type de 
minéral, mais peuvent être renouvelées. Elles ne sont pas trans
férables et, quel qu'en soit le type, elles ne confèrent aux 
prospecteurs aucun droit de propriété sur les minéraux décou
verts. Tant qu'une concession minière n'est pas accordée, tous 
les minéraux découverts sont la propriété de l'Etat et le pros
pecteur ne peut disposer que des quantités dont il a besoin dans 
son travail. 

Concessions 

20. La découverte de gisements mmeraux garantit virtuelle
ment aux prospecteurs, tant au Portugal que dans les terri
toires d'outre-mer, qu'une concession minière leur sera accordée 
pour l'extraction de ces minéraux, à condition que l'existence 
des gisements soit confirmée officiellement et que ces gisements 
n'aient pas fait l'objet d'une concession ou d'une demande de 
concession antérieure. 

21. La première formalité à accomplir est d'aviser les autori
tés de la découverte d'un gisement et de déposer et faire enregis
trer une demande de concession. Après le délai réglementaire, 
l'existence du gisement doit être officiellement "reconnue" et 
confirmée avant qu'une concession minière soit accordée. Les 
concessions qui portent sur les métaux précieux et les pierres 
précieuses sont accordées par le gouverneur de district, et 
toutes les autres concessions par le Gouverneur du territoire. 
En vertu de la loi, les concessions minières sont accordées pour 
une période illimitée, à condition que le concessionnaire con
tinue à s'acquitter de toutes ses obligations légales (article 88). 
Si le concessionnaire ne s'acquitte pas de ces obligations, il est 
passible d'amendes et la concession peut être annulée (article 
34). En fait, la plupart des grandes concessions minières ac
cordées dans les territoires d'outre-mer ont fait l'objet d'un 
accord qui prévoit des conditions spéciales (voir par. 35 à 40 
ci-dessous). 

22. La procédure à suivre pour obtenir une concession mi
nière dans les territoires s'applique de la même façon aux na
tionaux portugais et aux étrangers. Cependant, si c'est une 
société qui fait une demande de concession, elle doit prouver 
qu'elle a été constituée et organisée conformément aux dispo
sitions du droit portugais (décret No 7 076 du 20 octobre 
1920). 

23. Le titre minier, ou acte de concession, confère le droit 
d'exploiter le gisement. Il donne également au concessionnaire 
un droit de priorité dans l'utilisation à certaines fins des terres 
domaniales et de leurs ressources en caux et en forêts, de 
même que celle des services publics. Dans les territoires d'outre
mer, le concessionnaire doit commencer l'extraction des miné
raux dans les six mois qui suivent la publication du titre mi
nier et effectuer un minimum spécifié de travaux chaque an
née. Dans le cas des métaux précieux et des pierres précieuses, 
ce minimum est fixé à 3 mètres par périmètre; pour tous les 
autres gisements, il est de 200 mètres; les dépenses d'exploi
tation doh·cnt être d'au moins 10 000 escudos par périmètre 
de gisements alluviaux, et d'au moins 25 000 escudos par péri
mètre de dragage (article 98). Au Portugal, ces conditions 
sont beaucoup moins strictes; les travaux doivent commencer 
dans un délai spécifié ct l'exploitation ne doit pas être inter
rompue, mais aucun minimum n'est spécifié en cc qui concerne 
les travaux cfTcctués. 

24. Les périmètres de concessions qui ont été ahamlonnés 
pour certaines raisons, telles que le manque de fonds, peuvent 
être déclarés vacants; s'ils présentent un intérêt particulier, 
du fait de la nature des gisements ou de l'importance des tra
vaux déjà cfTectués, ils peuvent être ofTcrts aux enchères pu
bliques (article 33). 

Cessio11 des droits miniers 

25. Normalement, les autorisatiom de prospection ne peu
vent pas être cédées. Un certificat de dépôt de demande de 
concession (titulo do mmzifcsfo) peut être cédé avec l'appro
bation de l'autorité compétente, ct une concession minière peut 

l'être aussi, mais seulement en vertu d'un acte public (escritura 
publica) [articles 119 à 122]. 

Impôts miniers 

26. En dehors des droits de délivrance des diverses autori
sations, l'exploitation des mines est soumise à deux catégories 
d'impôts: un "impôt fixe", calculé en fonction de la superficie 
de la concession, et un "impôt proportionnel" sur la production 
annuelle. Les mines à ciel ouvert exploitées par un concession
naire sont exemptées de tout impôt, ainsi que les mines de 
charbon et de fer (article 130). Pendant les deux premières 
années de l'exploitation, toutes les mines sont exemptées de 
l'impôt proportionnel sur la production. 

27. L'impôt fixe sur la superficie de la concession est, dans 
les territoires d'outre-mer, de 5 000 escudos par hectare pour 
les concessions de minéraux autres que les pierres précieuses 
et les métaux précieux, de 25 escudos par périmètre pour les 
minéraux et les pierres non précieuses et de · 1 000 escudos 
par périmètre de dragage. Des taux particuliers sont appliqués 
aux concessions pétrolières. 

28. Le décret No 720 de 1914 (Diario do Governo Nos 132 
et 136, série I, 1914) a modifié les dispositions relatives aux 
dépôts alluviaux de pierres précieuses. La superficie englobée 
par chaque périmètre a été fixée à 2 500 hectares, l'impôt fixe 
à 100 escudos par périmètre, et l'impôt proportionnel a été 
remplacé par une prise de participation gouvernementale de 
5 p. 100 au capital. Quand il s'agit d'une société, ce pourcen
tage s'applique à l'ensemble des parts émises, mais, quand il 
s'agit d'un particulier, il est fixé en fonction du montant du 
capital déclaré au moment où la concession est accordée. Jus
qu'à présent, ces dernières dispositions ont été peu appliquées 
dans les territoires d'outre-mer, car les seuls gisements allu
viaux importants de pierres précieuses sont les gisements dia
mantifères de l'Angola et, en vertu de son contrat, la Société 
diamantaire de l'Angola est exemptée de tout impôt minier 
(voir par. 93 ci-dessous). 

29. L'impôt proportionnel annuel est de 0,5 p. 100 de la va
leur à la mine de la production pour les minéraux autres que 
les pierres précieuses et de 2 p. lOO pour les pierres précieuses 
et les métaux précieux. 

30. En dehors des impôts miniers déjà mentionnés, il existe 
des taxes spéciales à l'exportation des minéraux. Les pierres 
précieuses et minerais de métaux précieux qui ne sont pas 
traités dans le territoire où ils sont extraits sont soumis à un 
droit d'exportation qui est de 5 p. 100 de leur valeur brute; 
s'ils sont traités, le droit est de 0,5 p. 100 de leur valeur brute. 
Les autres minéraux exportés sont soumis à une taxe de sta
tistique qui est de un millième de la valeur brute. 

Droits dn propriétaire dn sol et 11filisatio11 des terres du do
maine public 

31. Une autorisation de prospection ou une concession d'ex
ploitation de gisement minéral ne confèrent aucun droit de 
propriété sur le sol lui-mëme; elles confèrent cependant au 
concessionnaire et au propriétaire du sol des droits et obli
gations réciproques qui sont déterminés par la loi. (Les droits 
ct obligations du propriétaire du sol sont définis de manière 
plus détaillée dans la législation minière du Portugal que dans 
celle des territoires d'outre-mer, où seul un faible pourcentage 
de la superficie totale est sous le régime de la propriété privée.) 

32. L'utilisation des ressources hydrauliques et forestières 
du domaine public par les concessionnaires, ainsi que leur droit 
de disposer des métaux précieux et des pierres précieuses, sont 
régis par des réglementations spéciales, édictées en vertu de 
la loi (articles 15 ct 34). 

Dispositions spéciales 

33. La Loi minière des territoires d'outre-mer contient éga
lement des dispo~itions spéciales concernant l'emploi de la 
main-!l'œuvre autochtone. Les prospecteurs, auteurs de deman
des de concession, concessionnaires et fermiers, qu'il s'agisse 
de particuliers ou de sociétés, ne peuvent en, aucun cas em
ployer de la main-d'œuvre autochtone sa~s pr~senter u~e con
vention d'emploi ou un contrat de travail a 1 approb~twn des 
autorités compétentes (articles 9 et 29~. _'!'ous le~ sala1;;s ver
sés aux employés des exploitations mm1eres do1vent 1 etre en 
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espèces 5, et il est expressément interdit de rétribuer un travail 
manuel quelconque en métal précieux non monnayé ou en 
pierres précieuses non taillées (articles 25 et 26) . 

34. Toute personne qui se livre à l'exploitation d'une mine 
doit, à la demande des autorités, les aider au maintien de l'or
dre. Si elle commet, essaie de commettre, encourage ou facilite 
de quelque façon que ce soit des actes de sédition ou de rébel
lion, ou si elle "s'oppose aux instructions (intimaçoes) des au
torités", elle peut, en dehors des autres sanctions qu'elle en
court, perdre tous les droits miniers qui lui ont été accordés. 

Autorisations exclusives de prospection et concessions 

35. L'article 19 de la Loi minière des territoires d'outre
mer réserve au Gouvernement portugais le droit de délivrer 
<les autorisations de prospection et d'accorder des concessions 
minières dans les territoires, sans restriction quant au nombre 
~e périmètres pour l'extraction minière à grande échelle. Il a 
été précisé ensuite (décret No 81 du 21 août 1913) que les 
autorisations de prospection et les concessions accordées en 
vertu de l'article 19 peuvent porter sur toute la superficie d'un 
territoire et prévoir l'exclusivité des droits pour tous ou plu
sieurs minéraux. 

36. Les autorisations exclusives de prospection sont délivrées 
contre dépôt d'une caution par le prospecteur. Elles peuvent 
être cédées avec l'autorisation du gouvernement ou refusées si 
ce dernier estime que le prospecteur ne dispose pas de moyens 
financiers suffisants. Le montant de la caution peut équivaloir 
à une partie ou à la totalité des sommes que le prospecteur 
s'engage à dépenser pendant la durée de validité de l'autorisa
tion. En général, celle-ci n'est pas inférieure à deux années ni 
supérieure à cinq. A l'origine, la caution était fixée entre 
20 000 et 100 000 escudos (soit de 700 à 3 000 dollars des 
Etats-Unis). Avec le temps, divers amendements ont été ap
portés à cette disposition et, en vertu du décret-loi No 32 251 
du 9 septembre 1942, le montant de la caution est maintenant 
librement fixé par le gouvernement central. 

37. Les autorisations de prospection et les concessions ac
cordées par le gouvernement central dans l'exercice de ses 
droits réservés prennent généralement la forme d'un contrat 
avec la partie intéressée. Comme on le verra dans les sections 
suivantes, les contrats accordent d'ordinaire des droits exclu
sifs de prospection pour une durée de trois à cinq années, 
fixent les sommes minimums à dépenser pendant cette période 
et définissent les droits d'exploitation, qui peuvent se limiter 
aux périmètres activement exploités ou comprendre tous les 
périmètres piquetés et être accordés pour une période déter
minée de 40 à 50 ans ou une période illimitée. Si les droits 
d'exploitation sont accordés pour une période déterminée, le 
contrat peut aussi prévoir que tout le matériel d'extraction et 
toutes les installations feront retour, à son ·expiration, à l'Etat. 

38. Les contrats spécifient aussi en général le capital mi
nimum que devra avoir la société exploitante et la part de 
l'Etat dans le capital et les bénéfices. Dans la plupart des cas, 
le gouvernement a exigé de recevoir gratuitement une certaine 
proportion (allant de 5 à 33 p. 100) des actions de capital, avec 
tous droits de participer aux assemblées générales des action
naires ct d'y voter. La part de l'Etat sur les bénéfices varie 
selon le cas ct peut atteindre jusqu'à 55 p. 100. 

39. Pour sauvegarder les intérêts nationaux, ces autorisa
tions spéciales de prospection et concessions minières ne sont 
accordées qu'à des citoyens portugais ou à des sociétés consti
tuées conformément à la législation portugaise. A titre de ga
rantie supplémentaire de la souveraineté portugaise, les con
trats prévoient aussi d'ordinaire dans quelles conditions le gou
vernement · peut exproprier la société et Je montant de l'indem
nité qu'il devra alors lui verser. 

40. Le gouvernement central se réserve aussi le droit de 
suspendre la prospection dans tout ou partie d'un territoire 
(article 18). Cette suspension peut être de quelqu~s. mois ou 
de plusieurs années ct peut concerner tous les mmera~x ou 
certains seulement. Dans le passé, on a suspendu les drmts de 
prospection dans certaines régions afin de permettre aux auto-

s Voir cependant les dispositions spéciales contenues dans les 
contrats de la Société diamantaire de l'Angola (par. 154 ci
dessous). 

rités d'effectuer des études géologiques ou pour empêcher un 
nombre excessif de prospecteurs de piqueter des périmètres 
qu'ils ne seraient pas en mesure d'exploiter. Le Gouvernement 
a aussi, comme dans le cas des diamants de l'Angola, usé de 
ce droit de protéger les intérêts du concessionnaire exclusif 
(voir note de bas de page n° 11). Cette disposition a également 
été invoquée pour interdire en Angola et au Mozambique, la 
prospection privée de certains minéraux radioactifs qui sont 
placés depuis 1954 sous le contrôle de l'Office de l'énergie nu
cléaire (institué par les décrets Nos 39 580 et 39 581, modifiés 
par le décret-loi No 41 995 du 5 décembre 1958). 

Exploitation pétrolière 

41. Les dispositions générales de la Loi mmtere des terri
toires d'outre-mer de 1906 s'appliquent également à l'exploita
tion pétrolière, à certaines différences près. Les plus impor
tants des autres textes pertinents sont le décret du 9 décembre 
1909, les décrets Nos 41 356 et 41357 du 11 novembre 1957, 
et les règlements pris en application de ces décrets. 

42. Un permis ordinaire de recherche de pétrole autorise 
à prospecter dans un rayon de 1 600 mètres au maximum 
(contre un périmètre délimitant un rectangle de lOO hectares 
au maximum pour tous les minéraux autres que les métaux 
précieux et pierres précieuses). Un tel permis n'est pas cessible 
et, à la découverte d'un gisement pétrolifère, le titulaire du 
permis peut demander immédiatement un permis de vente des 
produits pétroliers. Chaque périmètre de concession peut en
glober 500 hectares au maximum (contre 100 hectares pour les 
autres minéraux non précieux) et doit être constitué de péri
mètres visés par les permis de prospection. L'impôt fixé sur 
les concessions pétrolières est de 500 escudos par hectare et 
l'impôt proportionnel de 0,5 p. 100 de la valeur de la produc
tion in situ 6. 

43. D'après le règlement de 1957 relatif à l'exploitation pé
trolière (décret No 41 356), l'expression "pétrole brut" com
prend tous les hydrocarbures solides, liquides et gazeux, c'est
à-dire Je naphte, l'ozotérite, les gaz naturels et l'asphalte, ainsi 
que le soufre, l'hélium, J'acide carbonique et les substances 
salines. Les concessions pétrolières sont assujetties à un droit 
(taxa dos direitos de concessiio) de 12,5 p. 100 de la produc
tion, à verser soit en nature, soit en espèces, à moins qu'un 
pourcentage différent n'ait été fixé dans le contrat. Dans les 
cas où ce droit n'est pas versé en nature, il doit l'être dans la 
devise où est faite la vente. Un impôt spécial de 50 p. 100 est 
perçu sur les bénéfices des opérations pétrolières (décret 
No 41357). Il s'applique aux bénéfices nets, officiellement dé
terminés 7, qui proviennent de J'exploration, de l'exploitation, 
de la production, de l'entreposage, de la vente, de l'exportation, 
du transport et du raffinage; il s'étend aussi aux opérations en 
gros et à toutes autres opérations sur le pétrole brut qui n'ont 
pas un caractère commercial ou industriel. 

Minéraux radioactifs 

44. Jusqu'en 1954, les minéraux radioactifs n'étaient soumis 
à aucun autre contrôle que ceux prévus par les dispositions 
générales de la législation minière indiquées ci-dessus 8, En 
1954, en vertu des décrets-lois Nos 39 580 et 39 581 du 29 mars 
1954 l'Office de l'énergie nucléaire a été créé, chargé de con
trôler tous les aspects de la recherche et toutes les réa!isatiom 
dans Je domaine de l'énergie atomique. L'Office a notamment 
pour fonctions de "contrôler l'octroi ou la cession de concessions 
de gisements de minéraux radioactifs et assimilés sur le terri
toire portugais, ainsi que la vente et l'exportation de ces miné
raux, de leurs concentrés ou de substances extraites de ces 

6 Ces dispositions ne s'appliquent pas à ce jour aux conces
sions pétrolières en Angola. 

7 La législation en vigueur définit les dépenses qui peuvent 
ou ne peuvent pas être déduites des bénéfices bruts dans le 
calcul du bénéfice net. Pour chaque entreprise, ce calcul est 
effectué par une commission spéciale qui comprend le Secré
taire au.'<: finances du territoire (qui préside), un représentant 
des services financiers et comptables et un représentant de 
l'entreprise intéressée . 

• 8 Toutefois, en 1950, tous les droits de prospection de l'ura
mum et du thorium en Angola et au :Mozambique ont été sus
pen.dus et laissés à la discrétion du Gouverneur général (Par
tana n° 13 337 du 20 octobre 1950). 
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minéraux" (décret-loi No 39 580, alinéa j de l'article 2). En 
vertu d'un arrêté du 4 juin 1954, l'expression "minéraux 
assimilés" comprend le béryllium, la tantalite et le zirconium. 
Un nouvel arrêté du 12 juin 1956 a précisé que les gisements 
de béryllium et de zirconium devaient être considérés comme 
des gisements de "minéraux assimilés" lorsqu'ils contenaient 
en moyenne 300 grammes au moins de tantalo-colombite (sous 
forme d'oxydes) par tonne dans le cas de gisements alluviaux 
et 1 000 grammes par tonne dans le cas de gisements primaires. 
Pour ces "minéraux assimilés", l'Office de l'énergie nucléaire 
devait contrôler l'octroi des concessions, l'émission ou la cession 
de parts, et avoir la priorité pour l'achat de tout ou partie de 
la production aux cours mondiaux. 

45. L'application de cette législation a été étendue aux terri
toires d'outre-mer par arrêté ministériel du 23 avril 1953 
(Portaria No 16 267). Cet arrêté prévoyait aussi que désormais 
la prospection et l'extraction des minéraux radioactifs et "miné
raux assimilés" feraient l'objet: a) de concessions spéciales 
accordées par le Gouvernement portugais en vertu de ses 
pouvoirs réservés (voir par. 35 à 4û ci-dessus) ; ou b) de 
contrats contenant des dispositions spéciales. Dans l'un et 
l'autre cas, le contrôle par l'Office de l'énergie nucléaire était 
prévu, les quantités de minéraux exportables limitées, et l'Etat 
aurait la priorité pour l'achat de tous les minéraux extraits. 

46. Les décrets-lois Nos 39 580 et 39 581 ont été sensiblement 
modifiés par les décrets-lois Nos 41 995 et 41 996 du 5 décembre 
1958. Toutefois, ces amendements n'ont pas modifié les pouvoirs 
de l'Office en ce qui concerne les concessions minières, sauf 
qu'ils ont stipulé que, lorsque la production serait suspendue, 
le concessionnaire ne pourrait pas la reprendre sans l'autorisa
tion de l'Office (article 41 du décret-loi No 41 995). Il convient 
de noter également que l'Office est habilité à acquérir en son 
nom propre des concessions minières et à les exploiter (alinéa 
q de l'article 3). 

Droits des habitants autochtones en matière d'exploitation 
minière 

47. La Loi minière des territoires d'outre-mer de 1906 ne 
fait aucune mention des droits des habitants autochtones, ni 
ne contient de dispositions spéciales interdisant la prospection 
ou l'exploitation de mines dans les zones où vivent des autoch
tones. Jusqu'en 1961, année où le Statut des indigènes 9 a été 
abrogé, les habitants autochtones étaient soumis à un régime 
spécial de capitis diminutio à l'égard des institutions portugaises. 
Le Statut de 1954 prévoyait notamment: "Sauf dispositions 
contraires de la loi, les indigènes sont régis par les us et 
coutumes propres des sociétés auxquelles ils appartiennent" 
(article 3 du Statut des indigènes). 

48. En ce qui concerne le droit de propriété, l'article 143 
de la Constitution portugaise prévoit que: "Sont garanties 
aux indigènes, conformément à la loi, la propriété et la pos
session de leurs terres ct cultures, cc principe devant être 
observé dans toutes les concessions accordées par l'Etat." 

49. Cette garantie, telle qu'elle était précisée dans le Statut 
des indigènes, sc limitait à "l'usage ct la jouissance en commun, 
dans les formes coutumières, des terres nécessaires à l'implan
tation de leurs villages, à leurs cultures ct à l'élevage de leur 
bétail". 

50. Les lois réglementant l'octroi de concessions foncières 
contenaient des dispositions analogues. En fait, elles garan
tissaient à l'autochtone l'usage d'une certaine suspcrficic: lors
qu'on l'obligeait à aller s'imtaller ailleurs, on lui versait une 
indemnité pour sa maison ct ses biens meubles ct on lui allouait 
une superficie égale. Bien que la législation minière ne contienne 

9 Portugal, Estaluln dns !11di<J<'IWS l'orluqucsrs das l'rn
dllcias da G!lilié, ,/ugola c .l!o(alllbiqur, déèn.:t-loi n" 39 666 
de 1954. 

C'était la dernière d'une série de lois similaires adoptées de
puis le début du xx~ siècle. On considère qnc le Statut de 
1954 aurait introduit, par rapport aux statuts antérieurs ( 1926 
et 1929), des principes nouwaux en garantissant "les droits 
naturels ct inconditionnels de l'imligènc ... ct ... l'arcomplissc
mcnt progressif de ses obligations morales ct juri<lirtucs au tra
vail, à l'instruction ct à l'épanouissement de la personne ... ". 

aucune dis~osition sur les droits des indigènes sur la terre, 
on peut raisonnablement supposer que la même garantie s'ap
pliquait en la matière. On ignore dans quelle mesure elle a été 
observée et aucun des contrats de concessions minières dont 
on a pris connaissance n'impose au concessionnaire des obliga
tions comme celles qui sont prévues par la législation sur les 
concessions foncières. 

51. La Loi minière des territoires d'outre-mer ne contient 
non plus aucune disposition sur les droits des habitants autoch
tones de prospecter et d'exploiter des gisements minéraux. II 
ressort des dispositions précitées que les habitants autochtones, 
régis par les us et coutumes locales, ne pouvaient acquérir 
aucun droit juridique en matière d'exploitation minière. Comme 
ils ne possédaient pas de terres et ne pouvaient en posséder, 
ils n'avaient pas le droit de prospecter sans permis. Comme 
ils ne relevaient pas du droit civil portugais, ils ne pouvaient 
réunir les conditions requises pour obtenir des autorisations 
de prospection ou des concessions minières pour les minéraux 
visés par la Loi minière des territoires d'outre-mer. 

52. Pour ce qui est des gisements minéraux non visés par 
la Loi minière, leurs droits étaient moins clairs. D'une part, 
le Statut des indigènes limitait les droits des indigenas à l'occu
pation des terres et à leur utilisation pour les cultiver ou y 
élever du bétail, ces terres continuant à faire partie du domaine 
public et l'Etat continuant à exercer les droits réels sur elles. 
D'autre part, on prévoyait l'adoption de régimes particuliers 
en faveur des habitants autochtones afin de reconnaître des 
situations de fait où ils avaient acquis des droits, par exemple 
en créant des plantations de café ou de palmiers. Le droit des 
habitants autochtones à exploiter des carrières de pierre ou 
à extraire du sel était peut-être reconnu également, mais on 
ne possède pas de renseignements sur les activités des autoch
tones dans ce domaine. 

53. Depuis l'abrogation du Statut des indigènes, il n'existe 
plus de statut particulier applicable aux habitants autochtones, 
mais il ne semble pas qu'ils pourront participer pleinement à 
la vie politique et économique du territoire aussi longtemps 
qu'ils vivront groupés en regedorias, où ils sont régis par les 
us et coutumes locales. Il faut noter aussi qu'alors que, dans 
certains territoires, les droits fonciers et tréfonciers apparte
naient aux autorités indigènes, les regedorias des territoires 
administrés par le Portugal ne possèdent pas de tels droits. 
A la différence des organes d'administration locale non autoch
tones (conseils municipaux et conseils de paroisse) les t'ege
dorias n'ont pas la personnalité morale JO et ne peuvent donc 
avoir des relations juridiques telles que celles prévues par la 
Loi minière des territoires d'outre-mer. 

L'EXPLOITATION MINIÈRE EN ANGOLA 

A.- RESSOURCES MINÉilALES DU TERlUTOIRE 

Généralités 

54. Avant les premières des années 1950, les diamants étaient. 
parmi les ressources minérales connues de l'Angola, la seule 
à avoir une grande importance économique. Depuis lors, on a 
découvert d'importants gisements de minerai de fer et de man
ganèse ainsi que du pétrole que l'on exploite, bien que la 
production de ces minéraux en soit encore à ses débuts. On 
exploite également des gisements de cuivre, de zinc, d'or, de 
mica ct d'asphalte ct l'on recueille du sel marin. En 1960, de 
nouveaux gisements de cuivre ct d'amiante ont été découverts. 
Des cnrtu.:·tcs ont révélé l'existence de gisements de minerai 
de fer titanifèrc, d'ilménite et de zirconium susceptibles d'être 
exploités ;l des fins commerciales. On signale également dans 
le territoire la présence de wolfram, de terres rares et d'oxyde, 
de thorium de minerais contenant du vanadium, de barite, de 
bauxite ct 'de colombitc. Aucun gisement important de miné
raux radioactifs n'a été décom·crt, bien qu'on ait relevé des 
traces d'uranium ct de thorium. 

10 Voir :\. ~forcira, "A prorr~cdadc 110 P!tramar", d~ns En
saiM, J?:studos de Cicucias Poliltcas c Socrms, n° 34, Lisbonne, 
1963, p. l 85. 
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55. En 1963, les mmeraux ont représenté 23,9 p. lOO de la 
valeur des exportations de l'Angola. Les exportations de miné-

raux les plus importantes sont indiquées dans le tableau ci
dessous: 

Produit minéral 
Principa"x pays de 

destination V ale1tr en contas a 

Pourcentage de la 
valeur totale des 

exportatio1~s 

Diamants ................. . 
Minerai de fer ...... .. . . . .. . 

Royaume-Uni 
République fédérale 

767 830 16,2 

2,9 
2,7 

0,05 
Pétrole ......... .... .. .... . 

d'Allemagne et France 
Portugal 

136 655 
126244 

2349 Cuivre ......... ... . . ... .. . Portugal 
Manganèse .......... .. . .. . Etats-Unis et Allemagne 

occidentale 1818 0,04 b 

a. Un conto vaut 1 000 escudos (un escudo vaut 3,5 cents; un dollar des Etats-Unis vaut 
28,5 escudos). 

b La valeur du manganèse exporté a fortement baissé depuis 1959 (voir par. 69 ci-dessous). 

Diamants 

56. Les gisements de diamants de l'Angola font partie des 
champs diamantifères alluviaux qui s'étendent à partir du 
bassin fluvial de la Kasai dans la République démocratique du 
Congo (Léopoldville) et couvrent une superficie totale de 
150 000 km2. La découverte de diamants en Angola date de 
1907 et la prospection a commencé en 1912. Les premiers dia
mants - représentant un total de 4 llO carats - ont été pro
duits en 1917; quatre ans plus tard, en mai 1921, le droit de 
prospecter et d'extraire les diamants, alluviaux et autres, en 
Angola, a été accordé à la Société diamantaire de l'Angola 
(DIAMANG). La concession s'étendait à la presque totalité 
du territoire et, bien que les activités minières proprement 
dites aient été circonscrites à une zone peu étendue du district 
de Lunda, elle accordait à la société le quasi-monopole de toutes 
les activités de prospection et d'extraction des diamants dans 
le territoire, position que la société conservait encore à la fin 
de 1963. Toutefois, en 1964, un certain nombre de nouvelles 
autorisations de prospections des diamants ont été accordées 
dans une zone qui avait été réservée jusque-là par l'Adminis
tration de l'Angola (voir par. 162 à 166 ci-dessous). 

57. Pendant la période 1959-1963, la production de diamants 

a oscillé autour d'un million de carats par an. En moyenne, 
70 p. 100 de cette production consistait en diamants gemmes. 

Minerai de fer 

58. La prospection du minerai de fer n'a commencé qu'en 
1950. On pense maintenant que des gisements de minerai de 
bonne qualité existent dans de nombreuses parties du territoire, 
et surtout dans une bande de terrain parallèle à la côte, qu'elle 
longe à une distance variant entre 150 et 300 km. Les gise
ments connus les plus importants sont situés dans deux grandes 
zones. Dans la zone septentrionale, les principaux gisements se 
trouvent à Quissama, dans le district de Luanda, et à M'Bassa, 
Saia et Jangada, dans le district de Cuanza Norte. Dans la 
zone méridionale, les principaux gisements se trouvent à Cas
singa, dans le district de Huila, à Cuima et Bailundo, dans 
le district de Huambo, et à Andulo, dans le district de Bié. 

59. Les gisements de minerai de fer sont peut-être ceux 
dont la prospection a été la plus poussée. On estime que leurs 
réserves représentent probablement 300 à 500 millions de tonnes 
rr.étriques de minerai. Les réserves de minerai dont l'existence 
est certaine sont de 138 millions de tonnes et leur teneur en 
fer de 62 à 64 p. 100. Les réserves probables (teneur en fer 
de 42 à 45 p. 100) s'élèveraient à 318 millions de tonnes. 

Réserves de minerai de fer* 

Réserves 
(en milliers de tonnes métriq~<cs) 

Emplacement Production en 1961 
(mine) (en tonnes métriques) Certaines Probables Total 

Sud ct centre 
Cassinga, district de Huila. 121 816 93a 200 b 298 
Cuima, district de Huambo . 372 344 10 25 35 
Bailundo, district de Huambo ..... . 41085 5 15 20 
Andulo, district de Bié ..... 44 481 16,5 10 26,5 

Nord 
M'Bassa, district de Cuanza Norte. 23 322 2,5 4,38 6,88 
Quissama, district de Luanda .. 
Sai a, district de Cuanza Nor te ... . 209090 6 14 20 
Jangada, district de Cuanza Norte .. 50 50 

812 138 138,0 318,38 456,38 
---

*Sources.- Joao Antonio Martins, Iron Ores in Angola, Luanda, 1962, passim; Alberto 
Dingo, Rumo d industriali::açiio de A11gola, Luanda 1963, p. 71. 

" Cinquante millions de tonnes d'al?rès une autre estimation. 
b Les réserves marginales sont estunées à 100 millions de tonnes. 

60. Les principales sociétés minières sont: a) _la Comp~nhia 
Mincira do Lobito, qui a des mines à Adula, Cmma e~ Baii~n
do · b) la Sociedade Mineira do Lombige, dont la mme prm
cip~le se trouve à Cassinga; c) la Companhia do _Man?"a~és de 
Angola, qui a des mines à Saia; et d) la Companlua Mme1ra de 
:Mombassa, qui opère à M'Bassa. 

61. Les deux premiers gisements à être exploités ont été 
ceux de Cuima en 1957 et de Bailundo en 1959. Les exporta-

tions de minerai de fer ont été limitées en raison du manque 
de moyens de transports ferroviaires ct on est en train de 
construire des lignes rattachant les mines au réseau existant. 
La première de ces lignes, qui relie Cuima, en Angola central. 
au chemin de fer de Benguela, a été mise en service en 1%0. 
Plus récemment, d'importants capitaux ont été investis en vue 
du développement des mines de Cassinga. Ces activités minières 
s?nt décrites plus en détail dans les paragraphes 200 à 290 
ci-dessous. 
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Pétrole 

62. Cest en 1955 que du pétrole a été découvert pour la pre
mière fois, dans la région de Luanda. On a trouvé un certain 
nombre de gisements, dont les plus importants sont ceux de 
Tobias (près de Luanda), découverts en 1961 et dont les réser
ves connues dépasseraient 20 millions de tonnes métriques. En 
1%4, on a signalé la découverte d'un gisement important dans 
le Cabinda. 

63. La Companhia de Combustiveis do Lobito (connue 
sous le nom de PURFINA) détient la concession pétrolière 
la plus importante. La prospection et l'extraction du pétrole 
sont effectuées par la Companhia de Petr6leos de Angola 
(PETRANGOL), qui est financée en partie par la société 
pétrolière belge PETROFINA. La principale zone de produc
tion est à Tobias, à 60 milles de Luanda, où les réserves con
nues seraient de l'ordre de trois milliards de barils, dont 65 
millions sont dits exploitables. 

64. L'autre grand concessionnaire est la Cabinda Gulf Oit 
Company, dont la concession, d'une superficie de 6 166 kilo~è; 
tres, se trouve dans le district de Cabinda. En 1964, la soctete 
portugaise Sociedade An6nima Concessionaria de Refinaç.'io de 
Petr6leos em Portugal (SACOR) et une société française, la 
Société des pétroles d'Aquitaine, ont obtenu des concessions 
pétrolières en Angola. La concession de la SACOR se trouve 
au sud du pays et celle de la Société des pétroles d'Aquitaine 
au nord. Aucune de ces trois sociétés n'a encore trouvé de 
pétrole. 

Cuivre 

65. Le cuivre est l'un des premiers mmeraux à avoir été 
découverts en Angola. Il en existe des gisements dans diverses 
parties du territoire, mais, pour !a ~lupart, l'exploi~ation ne 
s'est pas révélée rentable. Les trots gtsements les mteu~ con
nus se trouvent a) près de Cuma, à l'ouest de Nova Ltsboa; 
b) à Bembe, à 150 milles environ au nord-ouest de Luanda; et 
c) près de Quibocolo, à 75 milles environ au nord-est de 
Bembe. On sait qu'il existe quelques gîtes de cuivre dans la 
concession de la Companhia Mincira do Lobito, dans la région 
de Moçâmedes, et ils ont été étudiés par deux géologues fr<~;n
çais en 1%0. Des enquêtes récentes ont également révélé l'exts
tence d'importants gisements, d'une teneur en cuivre de 65 p. 
100, dans la région de Qui!engues (district de Benguela). 

66. Entre 1858 et 1861, on a accordé plusieurs concessions 
pour l'exploitation de gisements dans l~s '?ontagnes de Chela 
(district de Moçâmedes) et dans le dtstnct de Benguela. A 
partir de 1918, le cuivre a été exploité par une société appel_ée 
Sociedade das Minas do Bembe, qui est devenue par la smte 
la Companhia das Minas do Cobre de Bembe. Toutefois, la 
production s'est révélée décevante et, en 1937, le Gouvernement 
portugais a envoyé une missi_on spéciale en ~n.gola po.~r Y 
étudier les gites connus de cmvre dans le ternt01re. A ltssue 
de cette mission des opérations de prospection ont été entre
prises à Mavoio,' dans le district du Congo, où la Uniao Fa~ril 
a obtenu une concession exclusive en 1944-1945. Par la sutte, 
cette concession a été transférée à l'Emprcsa do Cobrc de 
Angola (voir par. 220 ct 221 ci-dessous). La production c;t 
restée peu élevée, n'atteignant en moyenne que I_ 500 tonne~ 
par an au cours des années 1950-1959, chiffre qut est tombe 
à 108 toni1es en 1963. 

Jf al![lai!L\SC 

67. Le manganèse a été découvert en Angola en 1916. Les 
principaux gisements connus sc trouvent dans les districts de 
Cuanza Norte ct de :Malange, dans une zone d'environ lOO km 
de long qui s'étend entre Calungo Alto au nord-ouest ct Pungo 
Andongo au sud-est. On ne dispose d'aucun renseignement sur 
l'abondance des réserves dans cette zone. On a découvert d'au
tres gisements de manganèse à Chivanda, au sud-ouest de 
cette zone. En 1964, on a signalé la découverte d'importants 
gisements de manganèse dans le Cabinda, où les réserves déj:l. 
connues atteindraient 80 à 100 millions de tonnes. 

68. En 1919, la Cornpanhia de Pesquisas :Minciras de Angola 
a commencé à prospecter les gisements de manganèse de 
Quicanhe, dans le district de Cuanza Norte. A partir de 1943, 
l'exploitation de ces mines a été assurée par la ]. Fernandcz, 
Lcla. En 1949, la Companhia de !-fanganés de Angola a été 

créée et a ouvert une nouvelle mine à Quitota, dans le district 
de Malange. Une autre société, la Sociedade Mincira de 
Malange a été créée en 1953. A la fin de 1961, ces deux sociétés 
étaient les seules à exploiter le manganèse. La Companhia do 
Manganés de Angola a deux concessions minières de 500 hec
tares chacune et l'autre société une concession de 99 hectares. 
Selon un article de journal du 25 janvier 1965, des intérêts 
français auraient reçu l'autorisation d'exploiter les gisements 
de manganèse nouvellement découverts dans le district dt'" 
Cabinda. 

69. La production annuelle de manganèse de l'Angola, qui 
n'atteignait que quelques milliers de tonnes jusqu'en 1948, s'est 
développée rapidement au cours des années suivantes et a atteint 
en 1953 son chiffre maximum- 66 000 tonnes. Pendant cette 
période, la plus grande partie des exportations de manganèse 
a été dirigée vers les Etats-Unis d'Amérique. Depuis 1960, la 
production s'est ressentie de la baisse des prix sur le marché 
mondial et 1 '188 tonnes seulement ont été exportées en 1963. I.e 
développement des mines de manganèse de l'Angola est mainte
nant lié à celui de l'exploitation du minerai du fer et l'on 
5'attend à ce que la production annuelle combinée de ces deux 
minerais atteigne 5 à 6 millions de tonnes dans quelques années ; 
la valeur de ces exportations dépasserait alors 38 millions de 
dollars des Etats-Unis. 

Charbon 

70. Il existe des gisements de charbon bitumeux dans les 
formations sédimentaires (crétacées) qui longent la côte de 
l'Angola, entre Maiombe, dans le district de Cab_ïnda, et un 
point situé au sud de Moçâmedes. On a également decouvert des 
iignites dans le district de Moxico, près de Luso, le long du 
chemin de fer de Benguela. Ces derniers gisements ont des 
réserves estimées à 500 millions de tonnes. 

71. Une grande partie du charbon découvert jusqu'ici a une 
teneur moyenne de 76 p. 100 de carbone et de 20 p. 100 d'as
phalte, ce qui le rend plus propre à l'~xtraction du pétrole. On 
a pensé, à une époque, que les gtsemc;nts. de ~~arbon _de 
l'Angola étaient assez importants pour JUStifier lmstallatton 
d'une usine de traitement à fins multiples. 

72. L'exploitation du charbon n'a pas été très rentable et, 
à partir de 1916, un certain nombre de concc;ssions d'exploi~
tion ont été annulées après l'abandon des mmes. Avec la de
couverte du pétrole, l'exploitation du charbon a encore perdu 
de son intérêt. La Companhia Mincira do Lobito détient dans 
la région de Moxico une concession exclusive de prospection du 
charbon qui a une superficie de 173 500 km2• 

Or 

73. Il existe des gîtes alluviaux d'or en Angola, mais ils 
sont relativement peu importants. Les principaux se trouvent à 
Maiombe dans l'enclave de Cabinda, mais il en existe également 
un certai~ nombre de plus petits ct il y a un peu d'or dans le 
lit de la plupart des rivières de l'Angola. 

74. Depuis 1868, un certain nombre de concessions de pros
pection et d'extraction de l'or ont été accordées à des s~i~tés 
a capitaux soit portugais, soit britanniques et sud-afncams. 
Parmi les compagnies qui sc sont occupées activement de l'ex
ploitation de l'or en Angola à un moment ?u un aut~e, on 
peut citer la Companhia de Moçâmedes (qut a transmts ses 
droits à une filiale de la South African Company Ltd), la 
Companhia de Pesquisas .Minciras de Angola (créée en ~~~2) 
et la Socicdadc Mincira do Lombige, Lda. Cette dermere 
société a été créée en 1941 ct, en 1961, elle détenait encore deux 
concessions d'extraction de l'or. 

75. Sous l'effet de l'intérêt dont l'exploi~ation de l'or a 
bénéficié à la fin des années 1930, la productwn est passée ~e 
51 926 grammes en 1939 à 92 503 grammes en 1?~0. Le 4 de-

l 19 '0 le Gouverneur de l'Angola a pubhe une ordon-cem Jre ., , · l' 
nance (Portaria no 3 570) interdisant la prospcctt_on et e~trac-
. 'JI' ·1 Je l'or La production a attemt le cluffrc maxtmum 

!IOn 1 ICI es ( · . • !', b · • d 
de !28 S-17 grammes en 1943, mats a regu t~reme~t ats

1
s
1
e de-

. · ue En 1961 une seule mme d or, ce e e puts cette cpoq . ' fi . d 250 1 
'1 1 , 1 concession a une super ete e 1ectares, 
·' aceiH e, ou a l' • • '1 ' ' : . · ·1 • et sa production pour annee s est e evee a etait en acttvl e . d 11 

At1 cours de l'annee 1961, eux nouve es con-
1 49-l grammes. 12 267 h ' 1 

. 't ~ accordées l'une, de ectares, a a CCSSIOnS ont C c ' 
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Sociedade Mincira de Huila, Lda et l'autre, de 2 500 hectares, 
à la Companhia Mincira do Lobito. 

Mica 

76. Des pegmatites contenant du mica sont réparties sur une 
grande étendue. Beaucoup de gisements sont connus mais non 
encore pleinement prospectés. En raison de l'importance straté
gique du mica pendant la seconde guerre mondiale, la Foreign 
Economie Administration des Etats-Unis a envoyé une mis
sion en Angola, en 1944, pour y faire une étude technique. Un 
programme d'achat de mica a ensuite donné une impulsion à 
l'exploitation du mica dans le territoire. 

77. Les gisements commercialement exploitables se trouvent 
pour la plupart le long de la rivière Dandi, près de Quicabo, 
au nord-ouest de Luanda. La production du mica a atteint un 
chiffre maximum de 28 676 tonnes- représentant une valeur 
de 3 728 contes- en 1952, année où 19 concessions étaient 
exploitées. En 1954, le nombre de gisements exploités est tombé 
à cinq et la production de mica en feuilles n'atteignait plus que 
9 187 tonnes. En 1965, un certain nombre de demandes nou
velles de concessions ont été faites mais, sur les cinq conces
sions existantes, trois seulement ont été exploitées durant l'an
née. Depuis, plusieurs des concessions auraient changé de mains. 

78. Le mica exporté de l'Angola est de bonne qualité et se 
vend à un bon prix. Toutefois, la pénurie de main-d'œuvre 
qualifiée et le manque de moyens de transport empêchent de 
tirer pleinement parti des gisements existants. 

Asphalte 

79. On trouve de l'asphalte naturel à Libolo et dans les 
régions de Calucala, Zenza de !tombe et Quilungo. Depuis 
1940, l'asphalte est exploité à des fins industrielles. La produc
tion a atteint 35 949 tonnes en 1962. 

80. La Companhia dos Asfaltos de Angola détient plusieurs 
petites concessions d'exploitation de l'asphalte et autres subs
tances bitumeuses. La superficie totale de ces concessions repré
sente 3 352 hectares. On estime que les réserves de ces 
concessions contiennent quelque 8 millions de tonnes de 
"libolites". 

Bauxite (aluminium) 

81. La prospection de la bauxite a commencé activement en 
1957, date à laquelle une concession exclusive a été accordée à 
une compagnie hollandaise, la N.V. Billiton Maatschappij. Il 
semble que cette concession n'ait pas été renouvelée. En 1961, 
l'Aluminio Português (Angola) a reçu une concession exclusive 
d'un an pour la recherche de la bauxite dans tout le territoire. 
Bien que divers gisements de bauxite aient été découverts, il 
semble qu'on n'en ait encore pas trouvé qui aient une valeur 
commerciale ; néanmoins, l' Aluminio se préparerait à construire 
une raffinerie de bauxite à Dondo, qui utiliserait l'électricité 
produite par le barrage de Camban1be. 

Autres mi11érau.t' 

82. L'Angola produit à la fois du sel marin et du sel gemme. 
En 1961, la production de sel s'est élevée à 67 tonnes métri
ques, dont 25 tonnes (d'une valeur de 10 600 000 escu~os) ont 
été exportées. En 1964, on a découvert de nouveaux gtsements 
de sel gemme en recherchant du pétrole. Plusieurs de ces nou
veaux gisements sc prêteraient à l'exploitation à ciel ouvert. 

83. Des enquêtes récentes ont révélé l'existence de gisements 
de phosphates, notamment dans l'enclave de Cabinda. Il existe 
également du soufre, associé avec du gypse, à Cabo Ledo. et 
Dombe Grande. Enfin, de petites quantités de zinc sont prodUites 
au cours de l'extraction du cuivre. 

B.- EXTRACTION DES DIAMANTS 

Généralités 

84. En 1962, l'Angola a été au cinq~ième rang, ~a~s le 
classement mondial des producteurs de dtamants, precede par 
la République démocratique du Congo, l'Afrique du Sud, le 
Ghana et le Sierra Leone. Sa production, légèrement supé-

rieure à celle du Sud-Ouest africain, a été d'environ 1 081 000 
carats, dont 701 000 de diamants gemmes et 380 000 de diamants 
industriels. Après le café, les diamants sont le produit d'expor
tation le plus important du territoire. 

85. De 1921 à 1964, cette industrie a été à peu près mono
polisée par la Société diamantaire de l'Angola, dont les con
cessions exclusives couvrent presque tout le territoire. Mais 
en 1964, l'Administration de l'Angola a ouvert à la prospectio~ 
des diamants une zone de 221 000 kilomètres carrés sur laquelle 
elle avait réservé jusque-là les droits miniers. Dans le courant 
de l'année, six nouvelles concessions ont été accordées, dont 
deux dans cette zone et quatre sur le plateau continental. Ces 
faits nouveaux sont décrits ci-dessous aux paragraphes 162 à 
166. 

Société diamantaire de l'Angola 

Historique et description 

86. La Société diamantaire de l'Angola (DIAMANG) est 
une société portugaise dont le siège est à Lisbonne. Il est ce
pendant difficile de savoir exactement à qui elle appartient car 
on ignore comment ses actions sont actuellement réparti;s, Il 
semble qu'on puisse déduire des renseignements disponibles que 
ses principaux actionnaires sont belges, portugais et sud-afri
cains. 

87. La société mère de la DIAMANG a été la Companhia 
de Pesquisas Minciras de Angola, fondée en 1912. Cette société, 
connue sous le nom de PEMA, avait acquis en Angola, en 
1913, une concession minière qui lui donnait le droit de pros
pecter et d'exploiter divers minéraux. En 1917 elle a formé 
une filiale, la DIAMANG, à laquelle elle a cédé ses droits en 
ce qui concerne les diamants. Après que sa concession a été 
renouvelée en 1918, la PEMA a activement poursuivi ses acti
vités minières dans le territoire pendant des années, notamment 
l'exploitation de l'or et du manganèse. Bien qu'elle ne s'occupe 
plus activement d'exploitation minière, elle a gardé un siège au 
conseil d'administration de la DIAMANG. 

88. Au moment de la création de la DikMANG, en 1917, 
les principaux groupes financiers contrôlant la société étaient 
les suivants: au Portugal, le Banco Nacional Ultramarino et 
la maison Henry Burnay; en Belgique, la Société générale de 
Belgique et la Mutualité coloniale; en France, la Banque de 
l'Union parisienne; aux Etats-Unis, les financiers Ryan et 
Guggenheim. 

89. En 1963, les particuliers ou représentants de sociétés sui
vants constituaient le conseil d'administration: E. de Vilhena 
(président et directeur général), le Banco Burnay (vice-prési
dent), le baron P. Bonvoisin, J. Leite de Castro (directeur 
technique), le comte M. de Fernig, R. A. Callens, V. L. de 
Castro, la Companhia de Pesquisas Minciras de Angola, E. 
Empis, M. ]. Joel, G. Regnier, R. de Sa Carneiro, A. E. 
Thiele, J. de Vilhena (directeur administratif), A. A. Ryan, 
H. F. Oppenheimer, V. L. Alves, J. M. de Noronha Feyo 
(voir par. 108 à 111 ci-dessous). 

90. Le capital de la société est de 294 100 000 escudos, sous 
forme de 1 730 000 titres au porteur de 170 escudos chacun. Le 
capital de la société- son capital initial- était de 2 millions 
de livres en 1921. Il a été réduit, par annulation d'actions déte
nues par la société, à 1 750 000 livres en 1941 et à 1 630 000 
livres (179 300 000 escudos) en 1942. En 1955, il a été porté à 
294 100 000 escudos par relèvement de la valeur nominale des 
actions existantes de 110 à 170 escudos (financé par un prélè
vement sur les dividendes payables aux actionnaires) et par la 
création de 100 000 actions nouvelles de 170 escudos chacune 
(pour lesquelles 17 millions d'escudos ont été prélevés sur les 
réserves). 

91. A la fin de 1963, le total des avoirs de la société se mon
tait à environ 100 millions de dollars des Etats-Unis (2 mil
liards 900 millions d'escudos). Ce chiffre représente le montant 
total des avoirs déclarés, soit 1 milliard 500 millions d'escudos, 
et des immobilisations amorties, estimées à 1 milliard 400 mil
lions d'escudos. Le bilan de la société pour 1962 est reproduit 
a~ t::bleau 2. Le tableau qui suit montre quelle a été la 
sttuatwn de la société de 1961 à 1%3: 
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Société diamantaire de l'Angola 

Revenus d'exploitation minière, bénéfices à répartir et dividendes versés 

Revenus bruts d'exploitation minière .... . .. 
Autres revenus .......................... 

Total des revenus bruts ............. .. ... 

Affectation à la réserve statutaire .......... 

Défense nationale .............. ' ......... 
Part de l'Administration de l'Angola (50 p. 

100 des bénéfices) ...................... 
Impôt spécial (en appel) ............ . ..... 
Bénéfices à répartir ...................... 
Dividendes versés .................. . ..... 
Bénéfices non répartis à reporter .......... 

Clauses de la concession 
92. La Société diamantaire de l'Angola détient une conces

sion exclusive de prospection et d'exploitation des diamants aux 
termes d'un contrat passé avec le Gouvernement portugais. Un 
contrat ,temporaire a été signé en 1920 à Bruxelles entre le 
Haut Commissaire portugais en Angola (Alto Comissario da 
Republica em Angola) et la Société diamantaire de l'Angola. Le 
décret fixant les clauses du contrat a été promulgué en 1921 et 
le contrat a été signé le 18 mai de la même année. Ce contrat 
a été modifié par la suite en 1922, 1937, 1946 et 1954. 

93. Aux termes du contrat de 1921, les droits exclusifs 
d'extraction des diamants 11 ont été accordés à la DIAMANG 
pour 30 ans dans toute la partie du territoire située au nord 
du chemin de fer de Benguela et à l'est du ISe degré de longi
tude Est, ainsi que dans la zone située au sud de la ligne de 
chemin de fer et à l'est du 14e degré de longitude Est et dans 
la zone de· concession accordée en 1894 à la Companhia de 
Moçâmedes, une fois cette concession expirée. L'ensemble de la 
concession devait être agrandi par la suite de manière à 
inclure en cinq ans le reste du territoire. La société était exemp
tée de tous impôts et s'engageait en échange à accélérer la 
prospection et l'extraction des diamants; à faire don à l'Admi
nistration de l'Angola, en actions entièrement libérées, de 5 p. 
lOO de tout capital émis ou à émettre, et à lui verser annuel
lement 40 p. 100 des bénéfices nets (bénéfices liquides). 

94. Cent mille actions du capital initial, qui devait être 
porté à 800 000 actions, furent cédées à l'Administration de 
l'Angola. Chacune de ces actions avait une valeur de 4,5 
escudos or (équivalant à une livre sterling, 25 francs belges ou 
5 dollars des Etats-Unis). La participation de l'Administration 
aux bénéfices devait être de 40 p. 100 des bénéfices nets, une 
fois opérées certaines déductions. Ces déductions, qui repré
sentaient dans leur ensemble environ 30 p. 100 des bénéfices 
liquides nets, consistaient en a) 5 p. 100 pour la réserve statu
taire; b) 6 p. 100 pour le paiement de dividendes, ct c) 10 p. 
100 du solde à verser aux membres du conseil d'administration. 

95. De plus, l'Administration de l'Angola avait obtenu de la 
Société diamantaire la promesse 1l'un prêt annuel en 1lcvises 
étrangères (livres sterling ou francs belges) d'un montant égal 
à la moitié de la part des bénéfices vcrsl-c au tcrritoit·c l'année 
précédente. Les réserves de diamants connues dc\·aicnt servir de 
gage de cc prêt, à raison de deux carats de diamants de gise
ments confirmés par livre sterling prêtl-c. Pour les deux pre
mières années, le montant du prët a été fixé ;1. 400 000 livres 
sterling. Jusqu'à 1935, la sociC::té s'était volontairement engagée 
à s'cirorccr dans toute la mesure dtt possible de porter le rc\·cmt 
que le territoire tirerait de l'exploitation 1lcs diamants ct qui 
devait ëtrc utilisé pour le développement à un total de 300 000 
livres par an, en consentant au territoire ks prêts nécessaires 
pour compenser la différence. Le taux d'intérêt des prêts ne 
devait pas 1lépasscr de plus de 1 p. 100 le taux d'escompte han
caire du pays dans lequel les prêts seraient obtenus. Les inté
rêts devaient être payés et le capital remboursé en escudos or, 

11 La prospection des diamants dans l'ensemble de l'Angola 
avait tout d'abord été interdite par le décret n° 9 du 6 mai 
1921. 

1961 1962 1963 
(en escudos) (en escudos) (en escudos) 

291 784125 254 925 347 303 254 775 
63 973244 34 636 421 36191933 

355 757 369 289 561768 339446 708 

16 006 405 8240 983 15156843 

14111 768 16 960 365 16 910 206 

142 937195 73 591 982 135 350 604 
88636447 

142 937195 73 994161 135 361366 
102 070 000 72 660 000 134 940 000 

7 322 179 1334 161 421366 

à un taux fixe de change de 4,5 escudos or pour une livre 
sterling. 

96. D'après le Haut Commissaire en Angola d'alors, il a 
été également convenu en 1921 que la société devait se livrer 
eJie-même à l'exploitation, sans employer comme agent aucune 
autre compagnie, nationale ou étrangère, que les diamants ex
traits ne seraient exportés que par les ports de mer désignés 
par le gouvernement, et non par la voie terrestre, et que la 
société devrait acheter les fournitures et denrées alimentaires 
dont elle aurait besoin en Angola, ou au Portugal si les res
sources locales étaient insuffisantes, et utiliser dans ce dernier 
cas des navires portugais pour leur transport, dans toute la 
mesure du possible. La société s'engageait de plus à se livrer 
activement à la prospection et à l'extraction des diamants et, 
dans la région des gisements de diamants, à améliorer les 
conditions matérielles d'existence de la population rurale, en 
fournissant des services médicaux, des écoles et des missions 
scientifiques dans tous les domaines et en assurant tous les 
services nécessaires au bien-être de la population autochtone. 

97. La plupart de ces dispositions sont encore en vigueur, 
bien que certains de leurs détails et procédures aient été modi
fiés par des contrats supplémentaires. Ces changements sont 
résumés ci-dessous. 

98. La zone dans laquelle la Société diamantaire détient les 
droits exclusifs de prospection et d'exploitation jusqu'à 1971 
s'étend maintenant sur 1 025 700 km2 et comprend la zone dé
finie par l'accord de 1922 et celle antérieurement concédée à 
la Companhia de .Moçâmcdes. Quand la concession expirera, en 
1971, la superficie totale définie par les périmètres piquetés 
ne pourra excéder 50 000 kilomètres carrés et aucun des péri
mètres ne pourra définir plus de 2 500 kilomètres carrés. Con
formément à la Loi minière des territoires d'outre-mer de 
1906, la société conservera le droit de continuer à exploiter 
pendant une période illimitée tous les périmètres piquetés avant 
l'expiration du contrat. 

99. Depuis 1921, la part de l'Administration de l'Angola 
dans le capital et sa part sur les bénéfices de la société ont 
augmenté. EJie détient maintenant 200 000 actions complètement 
libérées (sur un total de 1 730 000) qui lui ont été attribuées 
gratuitement, ct reçoit la moitié des bénéfices statutaires nets 
annuels 12. 

12 La formule de calcul des bénéfices nets a été modifiée en 
1954, quand de nou':cltes dispositions .ont été adopté~s. Pf?Ur 
créer des fonds (Je. reserve aux fins smvantes: a) s~a~tltsa~10n 
des intérêts et dtvtdendes, avec un plafond de 1 mtl!ton des
endos; b) renouvellement du maté_ri~l et fchat d'articles. et 
denrl:es, avec 1111 plafond de lOO mtlhons d escudos; c) catsse 
de prévoyance du pcr~onnel, ~ve~ ~m plafond de 4 500 0~0 escu
dos; d) bien-être social des mdtgenes ct trava.u~ publ!cs dans 
le district de Lunda, avec un plafçmd. de, 10 m!Iltot!s d c:;scudos. 
Les bénéfices annuels nets sont .distnbues apres d.educ!top des 
dépenses d'exploitation, d~ ges!wn et autres .frais generaux, 
t'! des sommes à affecter ~ !a reserve et aux dtvers fonds. Sur 
1 l · · Jî ·cs ~ 1• 11 s 1• déternuncs un pourcentage de 6 p. lOO est 
('S ll'l!e Il . " • ! ' • • . J Jd 
. • • • 1c111brcs du consetl d adnumstratwn et e so e est 

\erse aux Il 'Ad · · t t' d l'A 1 
l. · • rts· c~gales entre 1 muus ra IOn e ngo a et 

1 tnse en pa . · 
les actionnaires. 
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100. En échange, la Société diamantaire de l'Angola est 
exemptée de tous impôts, patentes, droits, loyers et autres 
charges, et des impôts sur la propriété immobilière, sur les 
bénéfices industriels, sur les biens de consommation et taxes 
accessoires, actuellement en vigueur ou qui pourraient être 
imposés à l'avenir par le gouvernement central ou l' Adminis
tration locale. Elle est également exemptée des droits d'expor
tation, des droits d'importation sur son équipement et de tous 
impôts perçus sur les sociétés ou entreprises commerciales. Le 
personnel européen et assimilé (equiparado) est néanmoins sou
mis à l'impôt sur le revenu, dont il était précédemment exempt-!: 
par le contrat de 1922. 

101. Dans les zones où elle se livre à la prospection ou à 
l'exploitation minière, la DIAMANG a le droit de se servir 
temporairement du terrain, sans recevoir expressément de con
cession foncière, et d'y construire des habitations et les instal
lations nécessaires pour ses travaux. La société doit assurer 
un salaire, la nourriture, de l'habillement et un logement à ses 
employés, et elle doit fournir aux habitants autochtones des 
services médicaux et des écoles et promouvoir d'une manière 
générale l'amélioration de leurs condi tions matérielles et mora
les d'existence. 

102. Aux termes des contrats de 1922 et 1937, l'Administra
tion de l'Angola a l'obligation particulière d'aider la société à 
obtenir de la main-d'œuvre, d'encourager des autochtones d'au
tres districts à venir s'établir dans celui de Lunda, et de réduire 
et simplifier les formalités de recrutement de la main-d'œuvre. 
Le contrat de 1954 spécifie que "le Gouverneur général de 
l'Angola prendra, conformément à la législation actuellement 
en vigueur ou qui viendrait à être promulguée dans l'avenir, les 
dispositions nécessaires" pour s'acquitter de cette obligation 
(voir par. 146 à 151 ci-dessous). 

103. La Société diamantaire de l'Angola doit donner la pré
férence aux citoyens pqrtugais et aux marchandises portu
gaises. Les membres suivants du personnel de la société doi
vent être des citoyens portugais : au moins 70 p. 100 du per
sonnel européen ou assimilé (equiparado), le représentant de 
la société en Angola et son adjoint; les représentants régionaux 
de la société ; le corps médical et les infirmières ; l'agent de re
crutement et les personnes s'occupant de la main-d'œuvre au
tochtone, et le directeur technique des mines, qui peut cepen
dant être un étranger s'il ne peut être trouvé de Portugais 
qualifié. En ce qui concerne ses achats, la société doit donner 
la préférence aux produits d'origine locale et à ceux vendus 

dans le territoire, tout spécialement ceux: d'origine portugaise, 
tant que leur coût ne dépasse pas de plus de 5 p. 100 celui 
des produits étrangers importés. 

104. Il existe des dispositions spéciales concernant les recet
tes de la société en devises étrangères. Le contrat de 1937 
stipulait que le Gouvernement pourrait demander que 25 p. 100 
des recettes de la société en devises étrangères soient déposés 
dans l'institut de change du territoire, où les comptes seraient 
réglés tous les trois ans. La société devait, de plus, assurer 
avec le solde de ses devises étrangères non seulement les paie
ments en livres sterling dus à l'Administration du territoire, 
mais aussi le règlement de tous ses engagements en devises 
étrangères et de tous autres engagements de cette nature qu'elle 
pourrait contracter dans l'avenir. Ni la société ni son personnel 
ne devaient se procurer de devises étrangères par l'entremise 
d'institutions du territoire. Ces dispositions ont été modifiées en 
1954, et la société doit maintenant fournir tous les ans des 
lettres de change en devises étrangères, correspondant à ses 
ventes. 
Opérations minières 

105. Bien que la concession de la Société diamantaire de 
l'Angola couvre plus d'un million de kilomètres carrés, l'exploi
tation proprement dite a été réduite au concelho de Chitato 
( 45 483 kilomètres carrés, 100 000 habitants), dans le district 
de Lunda. Cette zone elle-même n'a pas encore été explorée 
dans sa totalité, et les travaux de prospection continuent. En 
1961, différents types de gisement de kimberlite ont été décou
verts . . Ils s'étendent sur une surface d'environ 25 hectares, sur 
les berges de la rivière Chipaca. On estime que trois hectares 
de ces gisements seraient économiquement exploitables. Par la 
suite, 24 autres gisements de kimberlite ont été découverts, 
ainsi qu'un gisement de graviers à haute teneur en diamants 
dont on estime qu'il devrait produire 90 000 carats. Il semble 
néanmoins que, par suite de la limitation de la production et des 
ventes, seule une petite partie de ces gisements soit actuellement 
exploitée. 

106. En 1963, la société exploitait 48 gîtes. Depuis la fin 
des années 50, la société a accru la mécanisation et, alors 
qu'en 1957 plus de 30 p. 100 du travail était encore fait à la 
main, ce pourcentage était descendu en 1963 à 12,2 p. 100. Par 
suite de cette mécanisation accrue, la production moyenne an
nuelle par ouvrier est passée de 39,75 carats en 1957 à 42,52 
en 1961, mais elle est depuis retombée à un niveau inférieur à 
celui de 1957. 

Extraction des diamants 

Production annuelle par ouvrier* 

Moy enne 
mensuelle 
dre nombre Ouvriers Production Co rats 

des ouvriers e1fropécns annuelle (par homme 
Année antochtoHcs au 31 décembre Total (en carats) ct par an) 

1955 . .. . . .. . . . . . 19 736 393 20129 743 377 36,93 
1956 . .. .. .. . . .. . 20 205 440 20645 740 035 35,85 
1957 .. .. ........ 21310 485 21795 864 372 39,75 
1958 ... .. . ...... 23 549 510 24059 1 001236 41,62 
1959 ..... .. .. . .. 23 903 533 24436 1 015 688 41 ,57 
1960 . . . .. .. .. .. . 24254 568 24822 1 056 827 42,58 
1961. . . . . . . . . . . . 26378 608 26986 1147 539 42,52 
1962 .... . ... .. . 27 052 638 27 690 1 081104 39,03 
1963 . . . . . . . . . . . 27 909 671 28 580 1 083 571 37,91 

*Source.- Actividade Econ6mica de Angola, no 64, septembre-décembre 1962, p. 28. L es 
chiffres pour 1962 et 1963 ont été calculés d'après les rapports de la Société pour ces années-là. 

107. La dimension moyenne des diamants extraits en Angola 
est de 3 à 5 carats, et plus de 60 p. lOO sont des diamants gen~
mes. Depuis 1958, la Société diamantaire de l'Angola a p~odmt 
plus d'un million de carats par an. En 1963, la production a 
été de 1 083 57! carats et la valeur des exportations de 768 
millions d'escudos (voir tableau 6 ci-dessous). 
Relations e.vistant entre la DIAl~fANG et d'autres intérêts 

étrangers 
108. Plusieurs des membres du Conseil d'administration de 

la Société diamantaire de l'Angola avaient en 1963 des intérêts 
dans d'autres sociétés. C'étaient: 

a) Le baron Pierre Bonvoisin (belge), président de la Ban
que de la Société générale de Belgique et président de la 
Banque belge; 

b) Harry F. Oppenheimer (sud-africain), président et mem
bre de conseils d'administration de plus de 50 sociétés, dont 
l'Anglo-American Corporation of South Africa la De Beers 
Consolidated Mines Ltd., la Diamond Produce~s Association, 
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la Diamond Trading Company Ltd., et les Tanganyika Con
cessions; 

c) Ernesto Jardin de Vilhena (portugais), ancien gouver
neur naval des territoires du temps de la Compagnie du 
Niassa et ancien gouverneur des districts de Zambézie et de 
Lourenço Marques; ministre des colonies en 1908 et 1915; 
gouverneur adj oint du Banco N acional Ultramarino ; président 
de la Banque Burnay; a fondé et dirigé la Companhia Gerai 
dos Algodêies de Angola et la Companhia de Pesquisas Minci
ras de Angola ; 

d) H. J . Joel (sud-africain), membre du conseil d'adminis
tration de '2:1 autres compagnies, dont la De Beers Consolidated 
Mines Ltd., la Diamond Producers Association, la Diamond 
Trading Company Ltd., la Ferreira Estate Company Ltd., la 
Witwatersrand Gold Mining Co. Ltd. et la Western Areas 
Gold Mining Co. Ltd. ; 

e) R. A. Callens, directeur général de la Banque Burnay. 
109. D'après une source H, les intérêts belges dans la Société 

diamantaire de l'Angola comprendraient une participation de 
7 p. 100 appartenant à la Société internationale forestière et 
minière du Congo (FORMINIERE) et une participation de 12 
p. 100 appartenant à la Société générale. 

110. Les relations existant entre la Société diamantaire de 
l'Angola et les intérêts miniers sud-africains remontent à la fin 
de la première guerre mondiale. En 1919, la production combi
née des mines de diamants d'Afrique du Sud et du Sud-Ouest 
africain représentait 91,7 p. 100 de la production mondiale. 
Quand la production commença à augmenter en Angola et au 
Congo belge, les principaux producteurs d'Afrique du Sud se 
mirent d'accord pour répartir entre eux le commerce mondial 
de diamants sur la base de contingents fixés, "déduction faite 
de la production de producteurs extérieurs". En même temps, 
ils engagèrent des négociations avec la Société diamantaire de 
l'Angola pour qu'elle accepte de soumettre ses ventes de 
diamants à un contrôle (voir l'annexe du document A/5840, 
par. 93 et suivants). 

111. En 1923, l'Anglo-American Corporation et Barnato 
Frères "s'assurèrent une participation" dans la Société diaman
taire de l'Angola et M. E. Oppenheimer devint membre de son 
conseil d'administration en tant que représentant de l' Anglo
American Corporation. L'année suivante, on apprit que la Cor
poration, "ayant acquis 8 p. 100 des parts du Diamond Syn
dicate, contrôlait 16 p.IOO des parts de la Société diamantaire 
de l'Angola". Un contrat fut signé par la suite entre le 
Diamond Syndicate et la DIAMANG, aux termes duquel le 
Syndicale convenait d'acheter les diamants extraits par la 
DIAMANG et cette dernière s'engageait à limiter sa pro
duction. 

112. Entre mai 1926 et mars 19'2:1, un nouvel accord fut 
conclu entre la DIAMANG, Dunkelsbuhlcr et Compagnie et 
Darnato Frères, auquel l'Anglo-Amcrican Corporation fut par
tie. En 193-l, le contrat fut renouvelé. Bien que les détails n'en 
aient pas été rendus publics, il a été écrit que: 

"L'article J du contrat signé avec l'Angola donne au 
(Diamond) Syndicale le droit d'acheter tous les diamants 
produits par la Société (diamantaire de l'Angola) en sus des 
quantités qui seront livrées conformément aux transactions 
prc;critcs par le contrat. .. Cependant, la clause prévoit que 
les diamants produits en sus des quantités convenues devront 
être ofTerts au Syndicat pour qu'il les vende, cc qui a pour 
cfTct de donner au Syndicat le moyen d'empêcher la Société 
de disposer de ses diamants sans passer par lui H ... " 

113. Il semble que cc contrat a difTéré de plusieurs autres 
aux termes desquels le Syndicat s'engageait simplement à 
acheter chaque année une quantité déterminée de diamants, en 
échange de quoi les producteurs renonçaient à toute transac
tion a ,·cc des acheteurs extérieurs. Il semble aussi que les 
Portugais auraient été en mesure d'imposer leurs conditions, 
C:J.r on les considérait "comme les concurrents les plus imJJor
tants ct les plus dangereux parmi tous les producteurs non 

1 ' ]oye, P. ct Lewis, R., Les Trusts ar~ Cougo Société po-
pulaire d'Editions, Druxclles, 1961, p. 228. ' 

14 Gregory, Thcodorc, "Ernest Of'/'cnltcimcr and the Econo
mie Dct•clotmcnt of Southcm A/rica", Londres, 1962, p. 235. 

sud-africains". Non seulement le coût de production était moin
dre en Angola, ce qui permettait de vendre avec profit des 
diamants à un prix moins élevé, mais la production avait été 
volontairement limitée et on pouvait aisément la doubler. De 
plus, les diamants extraits en Angola étaient de bien meilleure 
qualité que ceux du Congo. 

114. Jusqu'en 1956, la Société diamantaire de l'Angola a 
vendu toute sa production par l'intermédiaire de l'Organisation 
centrale de vente et a, semble-t-il, accepté un contingentement. 
De 1950 jusqu'à 1956, la production s'est maintenue à une 
moy~n.ne de 740 000 carats par an. Depuis 1958, elle a dépassé 
1 mtllton de carats par an (voir tableau 6 ci-dessous). 

115. Cette augmentation de la production a coïncidé avec 
un changement des méthodes de vente, à la suite duquel une 
partie des diamants extraits est maintenant vendue à la Société 
portugaise de taille de diamants (voir par. 134 à 136 ci-dessous). 
Le contrat actuellement en vigueur avec la Diamond Corpora
tion Ltd., qui a été signé en 1960, continue à garantir à la So
ciété diamantaire un chiffre minimum de ventes annuelles qui 
peut dépasser de 20 p. lOO celui du contrat précédent, mai~ qui 
est diminué de la valeur des diamants vendus à la Société por
tugaise de taille des diamants. 

116. On ignore à quel· prix DIAMANG vend actuellement 
ses diamants à la Société portugaise de taille de diamants et 
à l'Organisation centrale de vente. En 1956, d'après les chiffres 
fournis à l'assemblée générale annuelle de la Société diaman
taire 15, le prix moyen de vente à la Diamond Corporation était 
de 461,10 escudos le carat, alors que le prix de vente moyen sur 
le march,é mondial était de 1 303,48 escudos le carat, soit un 
manque a gagner de 626 668 contas sur l'ensemble des ventes. 
Il est évident que, si la Société avait été libre de vendre ses 
diamants directement, son bénéfice aurait augmenté d'autant, 
mais une partie du manque à gagner a été compensée par la 
participation de la Société aux bénéfices des entreprises de 
vente des diamants, laquelle a été de 81 228 contos. Le man
que à gagner a ainsi été en fait de 545 440 contas, soit environ 
18 millions de dollars des Etats-Unis. 

117. Si l'on rapproche ces prix du nombre de carats produits 
par travailleur et par an (voir tableau du par. 106), on verra 
qu'en 1956, par exemple, quand la production par travailleur et 
par an était de 39,75 carats, la valeur de la production annuelle 
était de 16 402 escudos par travailleur si on l'établit d'après le 
prix de vente effectif et de 46 375 escudos si on l'établit d'après 
le prix du marché. 

118. En 1963, la Société diamantaire de l'Angola détenait 
les intérêts suivants dans les entreprises de vente de diamants : 

Industrial Distributors (1946) Ltd ........ . ... . 
The Diamond Trading Company Ltd .. . ...... . 
The Diamond Purchasing and Trading Com-

pany ~td .. . .................. .. . . . . . .. ... . 

ToTAL 

Escudos 
2 505 312,50 

20 350 261,93 

23 797 820,05 

46 653 394,48 

Relalim1s de la D!AMANG a1.'cc l'Admi!lislrati011 de l'At~gola 
ct avec le Gouvernement du Portugal 

119. Dès les toutes premières années, la concession exclusive 
accordée à la Société diamantaire de l'Angola a suscité des 
critiques dans le territoire. Ces critiques ont été adressées à la 
fois au Portugal, pour avoir accordé à des "intérêts étrangers" 
une concession sur l'une des principales ressources du territoire, 
ct à la Compagnie, pour la manière dont elle effectuait l'exploi
tation ct distribuait les bénéfices 16. L'Administration de l'An
gola, comme le montrent les contrats, n'a cessé de cherchér à 
recevoir un pourcentage plus élevé des revenus de la Société 
diamantaire de l'Angola, à la fois sous forme de participation 
aux bénéfices ct aux dividendes ct sous forme de prêts à long 
terme ct à faible intérêt pour le financement de projets de 
développement que les recettes ordinaires du territoire ne per-

15 Cités dans Actit•idade Eco116mica de A11gola, n°8 59/60, 

p. 1~0\'oir ci-dessus le paragraphe ,94. Une des plaintes co~
cernait ta part des. 9én_éficcs versee aux membres ?~ c~ms~tl 
d'administration, qm etait de 10 p. 100. Cette part a ete redUtte 
ensuite à 6 p. 100. 
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mettaient pas de financer. Elle s'est également attachée à faire 
en sorte que les activités de la Société contribuent directement 
à soutenir l'économie du territoire, en demandant que la Société 
achète des produits locaux dans toute la mesure du possible. De 
plus, le Gouvernement du Portugal a été intéressé par les re
cettes en devises étrangères provenant de l'exportation des 
diamants. La mesure dans laquelle la Société a satisfait à ces 
préoccupations différentes, mais non contradictoires, est indiquée 
par les différents changements apportés au contrat initial de 
1921. 

120. D'après ce qu'a déclaré Norton de Matos, qui était à 
l'époque Haut Commissaire en Angola, le Gouvernement du 
Portugal avait déjà accordé à la Société, par décret, antérieure
ment à 1921, des droits exclusifs étendus qui lui permettaient 

de piqueter autant de périmètres qu'elle le désirerait jusqu'en 
1926. Ces droits avaient été accordés et renouvelés par la suite 
avant leur expiration sans que l'Etat ait guère exigé de partici
pation aux bénéfices. Les négociations entre la Société et le 
Haut Commissaire en Angola, à la suite desquelles fut conclu 
le contrat de 1921, établirent les conditions d'une participation 
de l'Administration de l'Angola aux bénéfices de la Société. 
a) Bénéfices et dividendes 

121. D'après l'un des rapports de la Société, la part de l'Ad
ministration de l'Angola sur le revenu de l'exploitation des dia
mants jusqu'au 30 juin 1936 a été de 902 475 livres au titre 
des bénéfices et de 78 750 livres au titre des dividendes. Le 
tableau ci-dessous indique ce qu'elle a ensuite été à la fin de 
1960 et de chacune des années suivantes: 

Mon tant total des recettes de l' Administratio11 de l'Angola 
provenant de l'extraction des diamants, de 1921 à 1963 

(en livres sterling) 

Participation aux bénéfices . . . . . . 
Participation aux dividendes . . .. . 

TOTAL 

de 1921 à 1960 

16 722 559 
1461728 

18184 287 

122. La part du territoire sur les revenus provenant de l'ex
ploitation des diamants a été en 1962 la quatrième des sources 
principales de recettes ordinaires, précédée seulement par les 
droits d'importation (285 700 escudos), les droits d'expor
tation (241 500 000 escudos), et l'impôt général minimum 

fin 1961 

18 498 176 
1658 001 

20156177 

fin 1962 

19 412 362 
1814 523 

21 226 885 

fin 1963 

21 530 750 
1971293 

23 502043 

(271100000 escudos). En 1963, elle a été la cinquième, pré
cédée alors par les droits de timbre (136 300 000 escudos) 11• 

11 Banque de l'Angola, Relatôrio e Caalas, Exercicio de 
1963, Lisbonne, 1964, p. 143. 

Contribution des recettes provetlant de l'extraction 
des diamm~ts mt b11.dget du territoire a 

(en millions d'escudos) 

Total du pour· 
R ecettes centage des 

Part Part budgétaires recettes budgé· 

des bénéfices des div idendes Total ordinaires taires ordinaires 

1959 . . ...... . ..... 88 2,1 90,1 1852 4,9 

1960 . . . . .. .. .. .. . . 106 3,8 109,8 1967 5,6 

1961. . . . .. .... ... . 137 1,7 138,7 2036 6,8 

1962 ... . .... . . .... i43 2,5 145,5 2460 5,9 

1963 . . ..... . ...... 109 2,7 111,7 

dl.vt·dendes concernent les bénéfices et dividendes 
a Les chiffres des parts de bénéfices et 

de l'année précédente. 

Prêts 

123. Selon la politique budgétaire portugaise, chaque, terri
toire a son budget propre et doit financer son propre develop
pement. En Angola, la Société diamantaire a été l'une d~s 
principales sources de prêts à faible intérêt auxq~elles I'A~mt
nistration du territoire a fait appel pour ses proJets de de~e: 
loppement. En vertu des dispositions du premier contrat, c~.u! 
de mai 1921 (voir par. 95), le territoire a reçu de la Soct;te 
deux prêts de 200 000 livres chacun les deux premières ann~~ 
et d'autres prêts par la suite, de telle sorte qu'à la fin de 1~ 
il lui restait à rembourser un montant de 797 630 livres 

1~· dn 
vertu du nouveau contrat négocié en 1937, un autre pret,. e 
250 000 livres celui-là, a été consenti par la Société au mf;e 
taux peu élevé d'intérêt et le délai de remboursement des so , es 
dus a été prolongé. En 1946, un autre prêt, d'un m~n~nt d,un 
million de livres, a été consenti à l'occasion de la crea~10n dun 
·fonds de développement pour le plan quinquennal de developpe
ment de l'Angola. 

124. Le contrat signé à la suite du décret 39 920 du 22 ~~
vembre 1954 a prévu que la Société ouvrirait en 1955 u~ cred;t 
de 208 424 938,52 escudos au profit de 1'Administr~t!On ce 
l'Angola. Sur ce montant, 108 424 938,52 escudos deva1ent ser-

IS Rapport annuel de la Société diamantaire de l'Angola 
pour 1936. 

Pb . . . ~4 - Q u 

vir à annuler la dette existante du territoire e~vers la. Société, 
t le reste soit 100 millions d'escudos, devatt constituer un 

;rêt à lon~ terme à 1 p. 100 d'intérêt par an, remboursable par 
t nches annuelles jusqu'en 1971. Les sommes remboursables 
:~aient déduites de la part du territoire sur les bénéfices et 
~ividendes de la Société (si elles en excédaien~ 1~ montant, un 
prélèvement serait fait sur les recettes du ternto:re). 

125. En 1961, à la suite de l'insurrectio~ •• ~·A~min~stration 
dt> l'Angola a cherché à emprunter aux s?c1etes etablie~ dans 
le territoire un million de co~tos 1~o~r /a ;ef~~s.e t le de--:elo~
pement du territoire. En janvter 0"65, oa OC!ete( tam~n:atre ~ 
l'Angola a consenti un prêt de ~ ;:, 0 c?ntos constitue p~r " 

·11· de dollars des Etats-Ums en especes et par 20 mtlltons 
ffi! lOOS d' ?0 , 1 100 d'escudos). Ce prêt était accor e ?our - ans, a P; . 
d'intérêts et le remboursement devatt commencer le }er JUillet 

1963. 
126. En juin 1963, un aut:e, pr~t d'~n. mon~ant de 150. ~il

lions d'escudos a été consent!.~ 1 Admtmstratlon . du terntotre, 
• u près aux mêmes condJtwns, autrement dtt rembourse
~!~ du capital en 20 tranches annuelles, pendant la période 
1964-1984, et taux d·intérêt de 1 p. 100. 

127. A la fin de 1963, le solde restant dû des prêts consentis 
à l'Administration de l'Angola s'élevait à 300590476,20 escu
dos (voir tableau 3 ci-dessous). 

. t&S . S!é®K, .. , _q _QQ 
. ; ;a . ;au:& au . ; ..tV. s . :sa 2!1 
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c) Devises étrangères 

128. En 1937, la Société diamantaire de l'Angola s'est enga
gée par contrat à verser à l'Administration du territoire un 
pourcentage fixe du montant de ses recettes en devises étrangè
res. Ces dispositions ont été modifiées en 1954, et la Société est 
tenue, depuis, de faire des versements en diverses monnaies 
étrangères, qui correspondent aux ventes effectuées dans ces 
monnaies. 

129. Du }er janvier 1955 au 31 décembre 1963, les montants 
de monnaies étrangères, versés à l'Administration ont été les 
suivants : 

Dollars des Etats-Unis .... . ... . 
Livres sterling 
E scudos portugais 19 . . ... 

39 650 000 
2395 950 

103 000 000 

130. La Société a signalé que, du }er janvier 1931 au 31 
décembre 1963, le montant des sommes (comprenant les bénéfi
ces et dividendes, les prêts et les devises étrangères) qu'elle 
avait mises à la disposition de l'Administration de l'Angola 
pour ses paiements extérieurs avait été de 52 031 561 livres, soit 
en moyenne 129 432 livres par mois. 
d) Impôts et contribution à la défense nationale 

131. Aux termes de son contrat, la Société diamantaire de 
l'Angola est exemptée de tous impôts, taxes, patentes, droits 
d'importation et d'exportation, impôts sur le revenu, sur les 
sociétés et autres impôts en vigueur dans le territoire. Les 
dividendes distribués au Portugal sont néanmoins soumis à 
lïmpôt. Les impôts payés au Trésor portugais ont été de 
66195 contas en 1961, de 42450 contas en 1962 et de 48189 
contos en 1963. 

132. Aux termes de la Loi minière des territoires d'outre
mer de 1906, les concessionnaires de droits miniers sont tenus 
de prêter leur aide à l'Administration pour le maintien de l'or
dre public. En 1961 et 1962, la Société diamantaire de l'Angola 
a fait figurer dans ses immobilisations à amortir, des baraque
ments militaires et des postes de garde. De plus, depuis 1961, 
la Société a versé tous les ans à l'Administration une contribu
tion pour la défense du patrimoine national (comparticipaçâo na 
defesa do Patrùnam·o Nacional). Les sommes versées à ce titre 
ont été de 14 111 768 escudos en 1961, de 16 960 983,3~ escudos 
en 1962 et de 16 ~10 206,24 escudos en 1963, soit un total d'en
viron 48 millions d'escudos. 

133. En 1962, une somme de 88 600 000 escudos a été ré
clamée à la Société diamantaire de l'Angola au titre de l'impôt 
extraordinaire pour la défense. Cette mesure a fait l'objet d'un 
appel, à la suite duquel il semble que la Société ait été exonérée 
de cet impôt, car son montant ne figure plus clans le bilan de 
1963. 

e) Exportatio11 des diammzts 7•crs fe Portugof 

134. En 1957, le Portug-al a pris des mesures pour melin~ 
fin à l'exportation directe des diamants à l'étranger ct pour 
créer une industrie de la taille ct du travail des diamants. Les 
dispositions du décret Jl0 41 004 du 15 février 1957 ont prévu 
que les producteurs de diamants des territoires d·outre-mer 
(c·est-à-dire en fait la Société diamantaire de l'Ang-ola, seule 
entreprise du g-enre) devaient installer à Lisbonne des services 
de tri ct d'évaluation des diamant>, ct part iripcr ;'t la mise 
sur pied d·unc entreprise portugaise de t:!Îilc des diamants, la 
Socicdadc l'ortug-ucsa de Lapidiç;Ïo de Diam:mtc,;. Une fois les 
services de tri ct d'évaluation en mcsUJT de fonrtionncr, tous 
les diam:l!lts extraits dans les territoires d'outn:-JmT devaient 
ëtrc envoyés directement à Lisbonne, d"où ils seraient réexporté;; 
vers l'étranger. La Société nationale de laille des diamant;, 
recevrait tous les diamants des tnritoirl'S d·outrc-mcr qu'elle 
pourrait tailler. Les contrats de vente de diamants ;\ dl's 
entreprises étrangères dcnaicnt prénlir que ces <'ntr<'prisc.< 
accepteraient de fournir ;\ la Société portugaise 1lc taille des 
diamants les pierres qu'elle pourrait tailler. 

135. La Socicdaclc Portllf,'1Jcsa de Lapidaciio de Diamantes 
a été organisée en 1957 ct a son siège à Lisbonne. Son capital 
social est de 150 millions d·cscudos, sous forme de 150 0()() 
actions de 1 000 escudos chacune. Soixante pour cent au moins 

19 La monnaie locale n'a pas toujours été convertible en cs
cudos portugais ct elle a fait !"objet d'un escompte. 

du capital doit être détenu par des Portugais. D'après les 
statuts de la Société (Diario do Governo, série III, H janvier 
1958), la répartition du capital a été la suivante: Gouvernement 
du Portugal, 15 millions d'escudos· Administration de l'Angola 
15 millions d'escudos; Banque de 'r Angola, 20 millions d'escu~ 
dos; Banque Fonsecas, Santos et Vianna, 20 millions d'escudos; 
Banque José Henriques Totta, 20 millions d'escudos; Société 
diamantaire de l'Angola, 24 600 000 escudos ; la Diamond Cor
poration Ltd., 20 millions d'escudos; Banque Burnay, 15 mil
lions d'escudos; Ernesto de Vilhena, 200 000 escudos; Vasco 
Luis de Castro, 200 000 escudos. Dix pour cent du capital a été 
versé pendant la première année. A la fin de 1963, 40 millions 
d'escudos avaient été versés, dont 19,8 millions souscrits par la 
Banque de l'Angola et 7,3 millions par la Société diamantaire 
de l'Angola. La Société a déclaré que ses immobilisations 
étaient de 24 millions d'escudos et son actif réalisable de 13 
millions d'escudos. Comme elle n'était pas encore en pleine 
activité, elle a déclaré une perte de 1 200 000 escudos en 1963. 

136. La Société portugaise de taille de diamants est classée 
comme entreprise "nationale" et ses importations et exportations 
de diamants ne sont donc pas soumises aux droits de douane. 
Conséquences économiques et sociales de l'exploitation des dia-

mants en Angola 

a) Usage des emprunts pour projets de développement 

137. Dans la section consacrée plus haut aux relations de la 
Compagnie diamantaire de l'Angola avec le Gouvernement du 
Portugal et l'Administration de l'Angola, on a vu que l'Admi
ni~tration de l'Angola a effectivement reçu une part du revenu 
provenant de l'extraction des diamants. Comme la part de 
l'Administration de l'Angola sur les bénéfices et dividendes de 
la Société est versée aux recettes ordinaires du territoire, il 
est impossible d'évaluer l'effet que ces fonds ont pu avoir sur 
l'économie du territoire dans son ensemble. On n'en sait guère 
plus sur l'usage qui a été fait des emprunts contractés auprès 
de la société, car, même quand ils ont été contractés aux fins 
de "plans de développement", ils n'ont constitué qu'une partie 
de l'ensemble des ressources utilisées à ces fins. 

138. Pendant la période 1938-1944, par exemple, les dépenses 
du Fonds de développement de l'Angola se sont montées à 
122 500 contos, dont 26 400 (soit environ un cinquième) prove
naient du prêt consenti en 1937 par la Compagnie diamantaire 
de l'Angola (voir par. 123 ci-dessus). Parmi les autres ressour
ces utilisées à l'époque pour financer le développement du ter
ritoire se trouvait un droit d'importation ad volorem de 1,5 p. 
lOD. (Un prêt de 4,5 p. lOO qui devait être obtenu auprès de la 
Caixa Gêral de Depôsitos, au Portugal, ne s'est jamais matéria
lisé.) 

139. Les projets qui devaient être financés par le Fonds de 
développement en 1938-1944 concernaient les installations por
tuaires (32 p. 100), les voies de communication (15 p. 100), les 
écoles (18 p. 100) ct les installations ferroviaires (24 p. 100). 
Les projets conçus expressément à l'intention de la population 
autochtone représentaient moins de 2 p. 100 du total. 

140. De même, le prêt de 1946, d'un million de livres, soit 
100 millions d'escudos au taux de change officiel, a constitué 
un tiers des ressources du Fonds de développement de 300 mil
lions d'escudos établi cette année-là. Les projets principaux 
1lont le financement devait êtJ·e aS>uré à l'aide de cc fonds 
ccmccrnaicnt J'amélioratinn des ressources énergétiques ( 10 p. 
100), la santé publique (11,3 p. 100), k 'i communications (47 
p, 100), l'agriculture, l'exploitation forc:otièrc, l'élevage ct l'ex
ploitation mini(:rc (11 p. !(){)), les ;nn(·liorations locales (11,6 
p. H:O), la construction d'écoles (8.4 p. 10}) ct des travaux 
divers (5 p. 100). 

J-tl. Les prl:ts consentis par la Société diamantaire de l'An
gola ont joué un rôle moins important dans les plans suivants 
de développement de l'An~ola (l<J53-1 958 ct 1959-1964), qui ont 
<·t<· établis en tant que partie intégrante du premier et du 
deuxi(·mc l'lan national de dévcloppclllent t!u Portugal et des 
territoires d·outrc-mcr. ilicn que le plan 1953-1958 ait été 
financé, en Angola, dans la p~oportion de ?S p. 100. à l'aide 
de res,;ources purement angolaises, on a m?ms ?o;npte sur les 
emprunt s, car de nouvelles ressourc~s ~va1ent, ete creees par 
des impôts spéciaux ct par les c?ndtnbuttons ~ officdes dde' vente. 
Dans le plan 1959-1964, une mom re proportJOn es epenses 
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de développement devait être financée par des ressources ango
laises, car les prêts spéciaux du Portugal devaient être accrus. 

142. Depuis les événements de 1961, les dépenses de déve
loppement en Angola ont été plus étroitement liées aux dépen
ses militaires, ce qui fait qu'il est encore plus difficile de déter
miner à quelles fins tels ou tels fonds ont été employés. 

b) Achat de fournitures 

143. Aux termes de son contrat, la Société diamantaire de 
l'Angola doit acheter en Angola, les fournitures et les denrées 
alimentaires dont elle a besoin, ou les faire venir du Portugal 
si elle ne les trouve pas sur place. Elle doit également utiliser 
dans toute la mesure du possible des navires portugais pour le 
transport de ses approvisionnements. En 1963, le montant total 
de ses achats de fournitures a été de 321) millions d'escudos. 
dont 130 millions (plus de 40 p. 100) en Angola, 45 millions 
(14 p. 100) au Portugal, 58,5 millions (18,2 p. lOO) aux 
Etats-Unis, et 32 millions (10 p. 100) au Royaume-Uni. 

144. En ce qui concerne les achats effectués en Angola, 107 
millions de contos ont été dépensés pour des produits locaux, 
dont 33 000 contos pour des combustibles, 28 000 contes pour du 
poisson séché, du maïs, de l'huile de palme et d'autres denrées 
alimentaires, Il 000 contes pour du ciment, 9 000 contos pour du 
bétail sur pied, et 7 000 contos pour de la bière et des boissons 
non alcoolisées. 

c) ill ain-d' œu~'re 

145. La Société diamantaire de l'Angola emploie à elle seule 
plus de 80 p. 100 de tous les ouvriers de l'industrie minière en 
Angola et est ainsi l'employeur le plus important du territoire. 
En 1963, son personnel comprenait 671 personnes originaires 
du Portugal, dont 23 employées dans des activités non minières, 
et Z7 909 travailleurs autochtones. Sur ces derniers, 16 908 
avaient été recrutés sur place dans le district de Lunda et 8 887 
étaient des travailleurs sous contrat recrutés dans d'autres 
régions de l'Angola. Le nombre total de mois de travail fourni 
par l'ensemble de ce personnel a été de 303 819, dont 31 p. 100 
pour l'enlèvement des terrains de couverture et le transport 
ct le traitement des sédiments diamantifères, 8,9 p. 100 pour la 
prospection, et 0,59 p. 100 pour le tri des diamants. Le reste 
du personnel assurait l'entretien et l'approvisionnement en 
fournitures, ou était employé par les services de santé, les éco
les, les transports ct d"autres services. Pendant la période 
1958-1962, le montant total annuel des sommes dépensées pour 
les traitements et salaires a été en moyenne de 950 000 livres, 
soit environ 76 millions d'escudos. 

146. Le contrat de la Société contient des dispositions spé
ciales relatives au recrutement de la main-d'œuvre. Bien que le 
libellé de ces dispositions ait été modifié par des amendements 
successifs au contrat de 1921, il en résulte néanmoins qu'il 
incombe à l'Administration de prendre des mesures spéciales, 
dans le cadre de la législation du travail en vigueur, pour 
aider la Société à sc procurer la main-d'œuvre dont elle a 
besoin. 

147. Aux termes des divers contrats, l'Administration s'est 
engagée à aider des autochtones d'autres parties du territoire à 
s'établir dans la zone minière; à prendre des mesures spéciales 
pour aider la Société à recruter des travailleurs à l'extérieur de 
la région; ct à réduire ct simplifier les formalités de recrute
ment. 

148. Les mesures destinées à encourager des autochtones à 
s'établir à demeure dans le district de Lunda ne semblent pas 
avoir donné les résultats escomptés, ct cette disposition, qui 
figurait dans les contrats de 1921 et de 1937, a été abandonnée 
après 1946. 

149. En cc qui concerne les "mesures spéciales'' visées plus 
haut au paragraphe 147, bien que les contrats spécifient que les 
mesures destinées à .aider la Société à recruter des travailleurs 
devront être conformes à la législation du travail en vigueur, 
on a laissé se produire des situations anormales dont un ancien 
gouverneur de l'Angola a dit, par euphémisme, qu'elles étaient 
"quelque peu illégales" (mmos legal) 2 0. 

10 Sa Viana Rebelo, H. de, Angola ua Atrica dcste tempo, 

Lisbonne 1961, p. 95. 

150. L'une des mesures prises pour aider la Société a été, par 
exemple, l'arrêté de 1947 de l'Administration de l'Angola qui 
réservait toute la main-d'œuvre disponible dans le district de 
Lunda aux "entreprises y opérant" (Portaria no 5 889 du 9 avril 
1947). Comme la Société diamantaire de l'Angola était à 
l'époque la seule entreprise importante du district, cet arrêté 
avait pour effet de lui conférer un monopole du recrutement et 
de priver les travailleurs locaux du droit d'aller offrir leurs 
services ailleurs. 

151. Ce système de recrutement avec l'aide du gouvernement 
a été étudié par la Commission de l'Organisation internationale 
du Travail qui a enquêté en 1961 sur les conditions du travail 
dans les territoires administrés par le Portugal. Le rapport de 
la Commission 21 a confirmé que la Société diamantaire de 
l'Angola avait recruté de la main-d'œuvre par l'intermédiaire 
de fonctionnaires de l'administration et de chefs indigènes pen
dant les 40 années précédentes, jusqu'à ce que cette pratique ait 
été modifiée par une décision du gouverneur général de l'Angola 
en juillet 1961, complétée par une décision du 28 octobre 1961, 
du gouverneur du district de Lunda, qui enjoignait à la So
ciété d'établir son propre système de recrutement, sans avoir 
recours aux autorités administratives. Bien que la Commission 
n'ait pas conclu qu'il y avait eu du travail forcé avant 1961, 
elle a fait remarquer que le système de recrutement précédem
ment en vigueur pouvait prêter à une contrainte, et elle a 
recommandé que l'Administration réexamine la situation à 
une date ultérieure pour s'assurer que la décision du gouver
neur général avait été entièrement appliquée. La Commission a 
noté que les relations entre l'Administration de l'Angola et la 
Société diamantaire de l'Angola dans les zones concédées à 
cette dernière faisaient apparaître nombre de problèmes simi
laires à ceux existant dans d'autres pays où une grande entre
prise industrielle exerce virtuellement les fonctions de gouver
nement dans une zone étendue, mais que ce phénomène n'impli
quait pas par lui-même l'existence de conditions de travail forcé, 
bien qu'il rendît leur détection et leur suppression plus difficiles. 

152. Les rapports de la Société indiquent que, malgré l'insti
tution en 1956 d'un salaire minimum obligatoire (décret-loi 
n° 2 797 de l'Angola du 31 décembre 1956) u, les salaires 
payés en espèces par la Société demeurent bien au-dessous de 
ce minimum, et que les ouvriers recrutés sur place dans le dis
trict de Lunda ne reçoivent qu'environ les trois quarts du 
salaire en espèces payé aux travailleurs de la circonscription 
de Songo, dans le district de Malange. Bien que la législation 
minière exige que tous les travailleurs soient payés en espèces. 
une exception fut faite à cette règle en faveur de la Société, afin 
de lui permettre de faire entrer en ligne de compte, dans l'éta
blissement du barème des salaires, les avantages spéciaux 
qu'elle fournit en nature. Il est à noter qu'en 1960 la Société a 
augmenté les salaires des travailleurs sous contrat provenant de 
Songo et du district de Lunda, et qu'en 1961 le barème des sa
laires a été complètement revisé et un nouveau système de 
classification a été établi. 

153. Les considérations qui régissent la politique de la 
Compagnie en ce qui concerne les conditions de travail ont été 
formulées dans les termes suivants dans un rapport qu'elle à 
publié en 1963: 

"Toute organisation utilisant les ressources en main
d'œuvre d'un pays doit s'inspirer des trois principes généraux 
suivants: elle doit améliorer les conditions de vie des indigè
nes, elle doit constamment se soucier de leur bien-être, et elle 
doit les faire progresser à la fois sur le plan social ct sur 
le plan économique. 

21 Organisation internationale du Travail, Rapport de la 
Commission i11stituée en vcrtn de l'article 26 de la Constitu
tion de l'Organisation internationale dn Tra~·ail pour examiner 
la plainte déposée par le GoHz•emcmcnt du Ghana att sujet de 
l'obsen·ation par le Gouvcmcment du l'ortugal de la Conz•cn
tion de 1957 (11° 105) sur l'abolition dn trarail forcé Genève 
1962, par. 273 et 518 à 538. ' ' 

22 Ce décret-loi fixait le salaire minimum des travailleurs 
agricoles comn~e suit: 57 escudos plus des rations, ou 150 es
cudos sans rations, pour les travailleurs recrutés à l'intérieur 
du district a_dm!nis,trat!f; de 70 à .225. escudos pour les travail
le~rs recrutes a 1 ex teneur du d1stnct · celui des autres tra
vailleurs devai~ ~tr<: ~e 84 à 300 escud~s (art. 197, par. 3, du 
Code du trava1l md1gene). 
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"Il faut donc se poser les questions suivantes à propos des 
Africains au service de la Compagnie : 

"a) A quel niveau d'évolution sociale sont-ils parvenus? 
"b) A quel point sont-ils aptes à leur travail? 
"c) Quelles sont leurs conditions d'emploi? 
"La première question- et la seule qui appelle une obser

vation particulière- a trait à une échelle d'évolution qui 
part du niveau zéro (et, même alors, d'utiles services peuvent 
être rendus s'ils sont dirigés) pour arriver au point où le 
milieu social est identique à celui des employés européens." 

154. Les conditions d'emploi varient suivant que le travailleur 
est recruté localement ou non. Dans le passé, comme on l'a vu 
plus haut, le barème des salaires était différent suivant le dis
trict d'où venait le travailleur. Des différences sont faites égale
ment selon que le travailleur est originaire du concelho de 
Chitato ou d'une autre partie du district de Lunda. La Société 
considère que les premiers sont plus favorisés parce qu'ils ont 
été soumis davantage à l'influence civilisatrice qu'exerce la 
Société et ont bénéficié de l'assistance, matérielle et autre, 
qu'elle offre. En conséquence, les travailleurs recrutés à l'exté
rieur du concelho reçoivent, en pJus de leur salaire, de la nourri
ture, de l'habillement et un logement. (En 1958, par exemple, la 
Société a dépensé un total de 19142 contos pour ses 8 086 
ouvriers sous contrat originaires de ces autres régions et, sur 
cc total 9 853 contos ont été dépensés en salaires, 1 250 en 
rations '7 379 pour les transports et autres dépenses de recrute
ment e't de rapatriement, et 660 contos pour les soins hospita
liers.) 

155. Après l'entrée en vigueur en 1963 du Code de travail 
rural et de ses règlements d'application, la Société diamantaire 
de l'Angola a procédé à une étude détaillée en vue d'adapter 
ses conditions de travail à ces nouvelles dispositions. On ne 
dispose pas de renseignements sur les changements intervenus. 

d) Autres activités 

156. Comme il a été expliqué plus haut, la Société diaman
taire de l'Angola a la charge de la santé, de l'éducation et du 
bien-être des habitants du concelho de Chitato, qui a une super
ficie de 45 483 kilomètres carrés et une population d'environ 
100 000 habitants. Elle entretient également des services de 
l'agriculture et de l'élevage. 

157. En 1962, la Société disposait d'un médecin pour 5 000 
personnes, d'une infirmière pour 2 500 personnes, ainsi que d'une 
infirmière auxiliaire, d'une infirmière de première année ou 
d'une fille de salle pour 100 personnes. Elle assure le fonction
nement de deux hôpitaux principaux, de quatre autres hôpitaux, 
de sept cliniques, de quatre maternités, d'un dispensaire, de six 
centres de santé publique et de 74 postes de premiers secours. 

158. La Société entretient des écoles primaires et secondaires 
et des escolas de adaptaçào, dont l'effectif total était de 2 259 
élèves en 1962. Au titre de ses activités d'ordre culturel, elle 
assure le fonctionnement d'une bibliothèque, d'un musée, d'un 
jardin zoologique ct de laboratoires de recherches, ct publie 
des articles sur des sujets culturels ct scientifiques intéressant 
l'Angola. 

159. En matière d'ag-riculture, elle avait, en 1962, 14 stations 
agricoles ct 1 079 hectares cultivés. Son service agricole distri
bue des engrais ct fournit une assistance technique aux cultiva
teurs locaux. Elle s'occupe d'un projet d"amélior·ation de l'éle
vage qui concerne 80 000 hectares, avec un cheptel de plus de 
2û 240 têtes de bétail. 

160. D'après son rapport de 1962, la Société dépen~e 25 
millions d"escudos (312 500 livres) chaque annL·e pour l'entre
tien des routes ct des ponts. En plus de ses obligations statu
taires, elle accorde des suhn·ntions à diiTérentcs organisation.; 
culturelles ct sociales en Angola ct au Portugal, dont le total 
annuel dépas~e en moyenne 100 000 liHes, soi t 8 millions 
d"escudos. 

161. D'après les données publiées 1bns son rapport de 1962, 
la Société versait en moyenne environ 2-100 000 livres par an 
à des entrepri~es du territoire ou du Portugal. Pour la der
ni~re période de cinq ans, le total de ses versements s"établi;
s;:it comme suit: 

a) A la population locale: 

b) 

Salaires et autres rémunérations . 4 745 850 livres 
Achat d'excédents agricoles produits sur 

place . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 800 li~res 

TOTAL 5 066 650 livres 

A des sociétés commerciales, industrielles 
et de transport en Angola: 
Achats ............................... . 
Frais de transport .......... .. ... . ..... . 

5 545 800 livres 
798 312 livres 

ToTAL 6 344 112 livres 

c) A des compagnies de navigation maritime 
et aériemte portugaise: 
Fret et passages. . . . . . . . . . . . . . . . . TOTAL 485 175 livres 

Faits nouveaux 

162. En avril 1964, l'Administration de l'Angola a ouvert à 
la prospection des diamants les 221 000 kilomètres carrés sur 
lesquels elle avait réservé les droits miniers depuis 1928. Cette 
zone est constituée par la partie du territoire qui se trouve à 
l'ouest du !Se degré de longitude et au nord du chemin de fer 
de Benguela, par celle située à l'ou~st du 14e degré de longitude 
et allant du chemin de fer de Benguela au liSe degré de latitude 
Sud, et par une petite zone côtière allant de Moçâmedes à Foz 
do Cunene. 

163. E.1 vue de faciliter la prospection, l'ensemble de cette 
zor.e a été divisé en 352 lots d'environ 750 kilomètres carrés 
chacun. Des droits exclusifs de prospection seront accordés 
pour deux ans à des personnes disposant des ressources finan
cières et techniques nécessaires. La caution à verser a été fixée 
provisoirement à 250 000 escudos par lot, les ressources diaman
tifères étant encore mal connues. 

164. Comme l'ouverture de cette zone à la prospection a 
coïncidé avec l'intérêt croissant porté aux gisements sous
marins de diamants situés près de la côte, de nombreuses 
demandes d'autorisations de prospection dans la nouvelle zone 
ainsi que sur le plateau continental au sud du !Se parallèle ont 
été reçues avant la fin de 1964. Parmi les auteurs de demandes 
d'autorisation de prospection figurent la Cunene Exploration 
(Pty), Ltd, pour une partie du plateau continental; Nuno 
J\llonteiro de Casto Soromenho, pour la partie du plateau con
tinental allant du fleuve Cunene au ISe parallèle; Reginald 
Lionel von Musits, pour 28 lots de 750 km2 chacun et la partie 
du plateau continental allant du Ile au 14e parallèle et du ISe 
parallèle à Foz do Cunene; et la Sociedade Mincira do Cunene, 
S.A.R.L. u créée en mai 1964 au capital d'un million d'escudos, 
qui a fait une demande de 90 lots. 

165. En septembre, une autorisation exclusive de prospection 
des diamants et autres pierres précieuses a été accordée à 
l'Angola Exploration Company (Pty), Ltd., dont le siège est à 
Johannesburg (Afrique du Sud) [Portaria n° 20 782]. La con~ 
cession consiste en 108 lots, d'une surface totale d'environ 64 000 
kilomètres carrés. 

166. En novembre 1%4, une concession de 13 lots a été 
accordée à }oao Antonio Vciga, industriel de Luanda (Portaria 
n° 20 907). Ces concessions sont pour une durée initiale de deux 
ans, avec la possibilité d'un ou deux renouvellements d'une 
durée égale. A la différence des concessions accordées antérieu
rement, les nouvelles concessions prévoient que le concession
naire doit abandonner ses droits sur au moins 25 p. 100 de la 
superficie à la fin de chaque période de deux ans. Dans les 
60 jours qui suivent la publication de l'arrêté accordant la con
cession, le concessionnaire doit soumettre un plan de travaux de 
prospection prévoyant des dépenses d'au moins 700 escudos par 
kilomètre carré. 

C.- EXPLOITATION DU PÉTROLE 

Généralités 
167. Après la publication en 1909 _d'une légi~lation. spéciale 

relative à l'exploitation du pétrole (Yotr par. 41 a 43 ct-dessus), 
un certain nombre de sociétés ont obtenu des droits exclusifs 
de prospection du pétrole en Angola. L'une de ces sociétés ~ 
été 1a Companhia de Petr61eos de Angola (ANGOIL), qm 

23 S.A.R.L. signifie société anonyme à responsabilité limitée. 
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était assoctee à la Sinclair Consolidated Oil Corporation et à 
des intérêts belges. Elle a obtenu de vastes concessions de 
prospection dans la partie septentrionale de l'Angola en 1916 
et en 1922. Les intérêts portugais dans cette société compre
naient ceux d'Ernesto de Vilhena (voir par. lOS ci-dessus) et 
le Banco Nacional Ultramarino. En 1929, I'ANGOIL était au 
capital de 5 800 000 escudos. Une autre société, la Companhia 
Mincira de Moçambique, a obtenu des droits exclusifs de pros
pection du pétrole dans toute la partie de l'Angola située au 
sud du chemin de fer de Benguela. Bien que des sommes con
sidérables aient été dépensées, aucun gisement de pétrole n'a 
été découvert, et ces concessions sont venues, semble-t-il, à 
expiration. 

168. Dans les années 1950, la prospection du pétrole a fait 
l'objet d'un regain d'intérêt, et de nouvelles concessions ont été 
accordées. D'après le dernier rapport de la Division des études 
géologiques et des mines de l'Angola, il n'existait à la fin de 
1962 que deux concessions de prospection et d'exploitatiop du 
pétrole, dont l'une était détenue par la Companhia de Petr61eos 
d~ Angola et l'autre par la Cabinda Gulf Oil Company, filiale 
de la Gulf Oil Corporation. 

Companlzia de Petr6leos de Angola 

169. A la fin de 1962, la superficie totale des concessions de 
la Companhia de Petr61eos de Angola, S.A.R.L. (PETRAN
GOL) était de 28 596 kilomètres carrés. La société a son 
siège à Luanda, en Angola. Elle est au capital de ISO millions 
d'escudos, divisé en 150000 parts de 1 000 escudos chacune. 
Conformément à la loi no 1994 du 13 avril 1943, les statuts de 
la société stipulent que 55 p. 100 du capital-actions doit être 
-détenu par des entreprises portugaises, et que des actions ne 
peuvent pas être cédées à des entreprises étrangères au-delà de 
cette limite. 

170. La concession détenue actuellement par la PETRAN
GOL a été initialement accordée à la Companhia de Combusti
veis do Lobito (CARBONANG), en 1952. Le décret n° 38832 
du 18 juillet 1952 a autorisé l'institution, pour la prospection 
pétrolière, d'un "régime spécial offrant des garanties" qui n'était 
pas prévu dans la législation alors en vigueur (c'est-à-dire 
la Loi minière des territoires d'outre-mer de 1906 et le décret 
du 9 décembre 1909). 

171. La concession comprend deux zones, l'une située dans le 
district du Congo, l'autre dans le district de Cuanza (voir par. 
177 ci-dessous). La concession a conféré à la société le droit 
exclusif de prospecter et d'exploiter des gisements d'hydrocar
bures solides, liquides et gazeux, c'est-à-dire de pétrole, de 
naphte, d'ozokérite et de gaz naturel, aussi bien que de soufre, 
d"hélium, de gaz carbonique et de substances salines. Ont été 
expressément exclues les substances- asphalte et charbon bi
tumineux- pour lesquelles des droits miniers avaient déjà été 
accordés à la Companhia dos Betuminosos de Angola 24. Le 
droit de prospecter et d'exploiter le soufre, l'hélium, le gaz 
<:arbonique et les substances salines devait être automatiquement 
retiré à la société si elle ne commençait pas des travaux dans 
<:e domaine dans un délai de 120 jours. 

172. Les droits exclusifs de prospection étaient accordés pour 
trois ans ct pouvaient être renouvelés si la compagnie effectuait 
des travaux de prospection "intensifs", en dépensant au moins 
40 millions d'escudos au cours de cette période 25. La société 
a obtenu le droit de piqueter autant de périmètres qu'elle le · 
désirerait, sans que joue la limite de superficie englobée par 
des périmètres stipulée dans le décret de 1909 (voir par. 42 
ci-dessus), ct d'exploiter ces périmètres pendant une période 
initiale de 50 ans, qui pourrait être p1·olongée de 20 ans. 

173. La société a également obtenu le droit, sous réserve de 
l'approbation du gouvernement, de créer des raffineries pour 
transformer les substances extraites de la concession ou impor
tées de l'étranger. 

17-1-. Le gouvernement s'est réservé le droit d'acheter 50 p. 
100 de la production annuelle de pétrole brut et de produits, 
sous-produits, dérivés et résidus du pétrole. 

14 Décret no 33 989 du 29 septembre 1944. 
t5 12,5 p. 100 de ce total devant être dépensé au cours de la 

première année, et 43,75 p. 100 au cours de chacune des deux 
années suivantes. 

175. Les clauses de la concession obligaient le concessionnaire 
à céder ses droits d'exploitation à une société constituée con
formément à la loi portugaise et disposant d'un capital d'au 
moins 50 millions d'escudos. Un tiers des actions de la nouvelle 
société devait être remis gratuitement à l'Angola "à titre de 
compensation" pour les privilèges et exemptions accordés en 
vertu de la concession; par ailleurs, un tiers du capital devait 
être souscrit par des entreprises portugaises, auxquelles la 
CARBONANG pouvait céder, contre indemnité, "tous les droits 
et obligations non exclusifs" qu'elle avait. La cession d'actions 
à des étrangers au-delà du pourcentage spécifié devait être 
considérée comme nulle si elle n'avait pas été approuvée spé
cialement par le gouvernement. 

176. Le concessionnaire était exempté des impôts et droits 
suivants: 

a) L'impôt minier proportionnel et l'impôt fixe institués par 
la Loi minière des territoires d'outre-mer de 1906 (voir par. 
26 ci-dessus) ; 

b) Les impôts pour la défense et sur les bénéfices (imposto 
de defesa e de rendimento) et les autres taxes frappant les 
investissements de capitaux; 

c) Les droits d'exportation et tous les impôts, generaux ou 
locaux, frappant les produits miniers exportés, bruts ou trans
formés, à l'exception du droit de timbre; 

d) L'impôt sur les bâtiments et les autres droits frappant 
la propriété immobilière et les constructions nécessaires pour 
l'exercice des droits accordés par la concession. 

177. Avant que la première période de trois ans de sa con
cession n'arrive à expiration, la Companhia de Combustiveis do 
Lobito a découvert du pétrole près de Luanda. Un nouveau 
contrat a été signé par le Ministre des territoires d'outre-mer 
avec la Companhia de Combustiveis do Lobito, en vertu d'une 
autorisation fournie par le décret no 40 416 du 3 décembre 1955. 
Les droits exclusifs de prospection ont été prorogés pour une 
autre période de trois ans, et à la concession initiale a été 
ajoutée la zone côtière située entre les bassins du Congo et du 
Cuanza et celle située entre les bassins du Benguela et du 
Moçâmedes (il a été précisé que ces nouvelles zones "pour
raient comprendre" les parties adjacentes du plateau continental, 
si les formalités légales nécessaires étaient accomplies) . 

178. Les nouvelles clauses de la concession stipulaient que la 
société exploitante, dont la situation avait été définie dans le 
contrat précédent, devrait disposer d'un capital d'au moins 
900 millions d'escudos; 55 p. 100 de ce capital, y compris les 
actions détenues par l'Administration de l'Angola, devaient être 
portugais. La Companhia de Combustiveis do Lobito, S.A.R.L. 
devait, à elle seule ou avec la Companhia Industrial do Lobito, 
S.A.R.L., souscrire au moins 11,67 p. 100 des actions et offrir 
un nombre égal d'actions au public pour souscription. La façon 
dont les actions sont réparties entre ces deux sociétés n'est pas 
connue. Le Stock Exchange Annual de 1964 indique cependant 
que l'Angola Holdings Ltd de Londres a des intérêts dans la 
Companhia de Combustiveis do Lobito. 

179. La société exploitante, connue sous le nom de 
PETRANGOL u, a été autorisée à signer un contrat avec une 
société belge, la Compagnie financière belge des pétroles 
(PETROFINA), pour en recevoir une assistance technique, 
commerciale et financière. L'assistance financière devait com
prendre tous les moyens financiers nécessaires pour l'activité 
et le développement de la PETRANGOL que le gouvernement 
n'avait pas autorisé la société à rechercher auprès d'autres 
sources et qu'elle ne désirait pas recevoir sous forme de prêts 
bancaires. La PETROFINA recevait 18,7 p. 100 des bénéfices 
nets, contre 21,25 p. 100 allant au Gouvernement de l'Angola !7, 

!6 Dans les statuts de la société exploitante, établis en 1956, 
la dénomination est Companhia Concesionaria de Petr6leos de 
Angola (COPA), S .A.R.L. 

!7 Les bénéfices nets sont distribués de la manière suivante: 
Cinq p. 100 vont à la réserve légale; sur le reste, la moitié 
est distribuée entre les actionnaires ct l'autre moitié de la fa
çon suivante: 50 p. 100 au Gouvernement de l'Angola, 44 p. 100 
à la PURFINA et les derniers 6 p. 100 sur décision de l'as
semblée générale. Par rapport à l'ensemble des bénéfices nets, 
la part de la PETROFINA est de 18,7 p. 100 et celle de l'An
gola de 21,25 p. 100. 
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mais il lui était expressément interdit d'effectuer des opérations 
"en territoire portugais en son nom ou en tant que représentant 
de la société (PETRANGOL)". 

180. En 1957, le décret no 41 295 du 25 septembre a prorogé 
les droits de prospection exclusifs jusqu'en 1962 et la société 
exploitante (PETRANGOL) a été autorisée à créer une raffi
nerie. Sur les 900 millions d'escudos de capital minimum qui 
était spécifié, la société n'a été autorisée initialement qu'à 
réunir 150 millions d'escudos. La raffinerie, qui a été construite 
par la suite à proximité de Luanda, a été autorisée à raffiner 
non seulement la production locale de pétrole brut mais égale
ment du pétrole importé, et à se livrer au commerce des pro
duits raffinés; mais elle n'a pas été autorisée à vendre directe
ment ses produits dans le territoire, des droits exclusifs ayant 
été accordés en cette matière à une filiale de la SACOR 
(Sociedade An6nima Concesionaria de Refinaçào de Petr6leos 
em Portugal). La PETRANGOL a également été tenue de se 
conformer à la réglementation sur les devises en vigueur dans 
le territoire (article 8 du décret no 41 295). 

181. La concession de la Companhia de Combustiveis do 
Lobito (généralement connue aujourd'hui sous le nom de 
PURFINA), qui a été renouvelée en octobre 1962, expirera 
en 1967; à cette date, toutes les zones non piquetées ou en 
cours d'exploitation deviendront vacantes et les droits sur le 
pétrole feront retour au gouvernement. Il est à noter que, ainsi 
que le prévoit le contrat initial de 1952, la PURFINA et la 
PETRANGOL restent exemptées de l'impôt sur les bénéfices 
de 50 p. 100, créé en 1957, qui frappe l'exploitation du pétrole. 
Les clauses de cette concession sont donc plus libérales que 
celles de la concession qui a été accordée par la suite à la 
Cabinda Gulf Oil Company (voir par. 188 à 194 ci-dessous). 
OpératioHs et prodltction 

182. Les gisements de pétrole les plus importants découverts 
jusqu'à présent sont situés à Luanda et à Benfica, Cacuaco, 
Galinda et Tobias, points situés à une distance comprise entre 
42 et 120 kilomètres de Luanda. 

183. Avant la découverte de pétrole, l'Angola importait 
chaque année pour environ 60 millions d'escudos de produits 
pétroliers. Après un an d'activité de la PETRANGOL, l'Angola 
a pu subvenir à ses besoins en pétrole brut et, en 1963, il est 
devenu exportateur de pétrole raffiné. 

184. Etant donné l'importance des gisements découverts jus
qu'à présent, on estime que la PETRANGOL peut facilement 
produire 4 000 mètres cubes de pétrole par jour en moyenne 
soit plus de 1 200 000 tonnes métriques par an. En 1963, 1~ 
PETRANGOL a achevé les travaux techniques et la construc
tion des installations nécessaires pour cette production élevée. 
Cependant, sur décision du :Ministre de l'économie du Portugal, 
la raffinerie de Luanda n'a été autorisée à traiter que 450 000 
tonnes par an. Sur le reste de la production de pétrole brut de 
l'Angola, 400 000 tonnes doivent être raffinées en "territoire 
national" (la SA COR, au Portugal, recevant 350 000 tonnes 
et la SONAREP, rn l\Iozamhique, 50 000 tonnes), 200 000 
tonnes doivent être vendues sur le marché international avec le 
concours d'entreprises portugaises, ct 150 000 tonnes doivent 
être conuncrcialisécs par la PETROFINA. 

185. La PETRANGOL, que la PET!WFINA déclare être 
une de ses filiales, possède ct exploite ca fait les puits de 
pétrole ct la raflincric. Un tiers de son capital social est détenu 
par des intérl-ts privés belges, un a ut re tiers par des intérêts 
privés portugais, ct le dernit·r tiers par le GouvenK·mcnt por
tugais. l)'apr{·s des journaux. le montant cks investissements 
effectués par la l'ETROFIN.\ dans la I'ETRANGOL est 
estimé à des chi !Tres divers- 44 millions clc dollars des Etats
Unis ou 107 millions de livres sterling. Le hibn cie la 
PETnANGOL pour l'cxcJ·cice terminé le JI dt~remhrc 1963 
indique pour celle date tm passif de 1 millianl 203 million., 
d'cscuclos. Dans cc chili re étaient compris les engagements :i 
long tcrm<', qui représentaient 324 900 000 <:'scudcls (le capital
actions r<'préscntant 150 millions d'escudos, les amortissements 
172 millions, les réserves légales 3 millions). Les engagements 
à court terme représentaient 235 millions cl'csctHlw;, y compris 
les dettes contractées envers la PETROFIN.\, d'un montant 
total de 176 millioas d'cscuc!os, d'autres dettes s'élevant à 49 
millions d'escudos, ct les divi<knclcs restant à payer, pour les-

quels une somme de 255 600 escudos avait été allouée. Le 
compte créditeur détenu au nom de la PETROFINA pour la 
prospection s'élevait à 615 millions d'escudos. 

186. Les recettes que la PETRANGOL a tirées de l'activité 
de ses mines et de sa raffinerie ont été de 11 & 700 000 escudos. 
en 1963, ct les bénéfices nets pour l'année de 19 800 000 escudos. 
Les bénéfices ont été distribués comme suit, conformément aux 
clauses du contrat de concession : 

Réserve légale statutaire (5 p. 100) ......... .. .. . 
Dividendes des actionnaires (6 p. 100) . . . . ....... . 
Part des bénéfices revenant à l'Angola ........ ... . 
Part des bénéfices revenant à la PETROFINA .. . 
Dividendes à distribuer par l'assemblée générale. 
Bénéfices non distribués. . . . . . . . . . . .......... . 

ToTAL 

Escudos 

989188 
9000 000 
4 500000 
3 960 000 

540000 
794 568 

19 783 756 

187. On ne dispose pas de renseignements récents sur le 
montant des devises que la P.ETRANGOL a procuré à l'An
gola. La valeur en escudos de ces devises a été de 86 millions 
en 1958, de 43 millions en 1959 et de 38 millions en 1960. 

Cabinda Gulf Oit Company 

188. La Cabinda Gulf Oil Company, société constituée con
formément aux lois de l'Etat de Delaware (Etats-Unis d'Amé
rique) et qui a son siège à Wilmington (Delaware), a obtenu 
une concession pétrolière en Angola, dans l'enclave de Cabinda, 
en 1957. Cette concession porte sur une partie du plateau con
tinental de l'Angola ; bien que ses clauses soient dans leurs gran
des lignes identiques à celles de la concession de la Companhia 
de Combustiveis do Lobito, les clauses financières sont diffé
rentes. 

189. La zone sur laquelle portait initialement la concession 
accordée à la Cabinda Gulf Oil Company en juillet 1957 cou
vrait la presque totalité de la partie occidentale de l'enclave de 
Cabinda; elle avait une superficie d'environ 8 000 kilomètres 
carrés. En novembre 1957, les clauses de la concession ont 
été modifiées de façon à prévoir le paiement d'un loyer annuel 
sur la superficie et, en même temps, les limites de la conces
sion ont été légèrement modifiées. La zone concédée se pro
longe actuellement dans l'Atlantique, jusqu'à une profondeur 
de 30 mètres. Les Serviços de Geologia e Minas ont évalué la 
superficie de la zone à 7 270 kilomètres carrés en 1960 et à 
6166 kilomètres carrés seulement en 1961. On ne sait pas pour 
quelles raisons la superficie a ainsi diminué. 

190. Les droits exclusifs de prospection de la société, qui 
ont été initialement accordés pour trois ans, ont été renouvelés 
ct doivent maintenant venir à expiration en novembre 1966. Le 
contrat signé en 1957 obligeait la société à dépenser annuelle
ment au moins 4 000 escudos par kilomètre carré pour la pros
pection. L'ensemble de ses dépenses ne devait pas être infé
rieur à 6 800 000 escudos pendant la première année et à 
39 lOO 000 escudos au cours de chacune des deux années sui
vantes (soit approximativement 3 millions de dollars des 
Etats-Unis pour l'ensemble des trois années). Au moment où 
son contrat a été renouvelé pour deux ans, la société a été tc
nue de dépenser 92 millions d'escudos au moins pour la pros
pection. En outre, la Cabinda Gulf Oil Company paie un loye•
sur la superficie de 629,2 escudos par kilomètre carré. 

191. Les clauses du contrat de la Cabinda Gulf Oil Com
pany qui ont trait à l'exploitation des gisements de pétrole 
différent également de celles du contrat de la PETRANGOL. 
Elle a le droit d'exploiter pcmlant une période de 50 ans, qui 
pourra être prolongée de 20 ans, tous les périmètres dont elle 
aura demandé la démarcation dans les six mois qui suivront 
l'expiration de l'autorisation de prospection. ~ucune condition 
n'est imposée à la société cxploi~antc ~n cc; <!_Ul co~cerne le ca
pit:tl minimum ou la part du catlltal <JUI dott ctre de~enue par le 
territoire. La société aura "toute liberté de prodmre, stocker, 
vendre l'l exporter toute substance extraite dans la zone con
cédée", mais elle n'a pas été autorisée à créer une raffinerie. 
J.' 1\clministration de l'Angola recevra une rcd~van,cc de 12,5 

1 100 de la valeur des ventes ct aura le drott d acheter au 

1:;aximum Ù,S p. 100 de la quantité de pétrole brut produite 

chaque année. 
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192. En échange des redevances qu'elle versera, la société est 
exemptée "de tous droits, impôts ou taxes, de quelque nature 
que ce soit, nationaux, provinciaux ou municipaux, actuels ou 
futurs", à l'exception de l'impôt de 50 p. 100 qui frappe les 
bénéfices tirés de l'exploitation du pétrole, du droit de statisti
que de 1 millième ad valorem et du droit de timbre sur les 
documents douaniers. Elle est également exemptée des impôts, 
actuels ou futurs, sur ses actions, son capital et ses obligations 
à condition que ceux-ci continuent à être détenus par la société 
mère, la Gulf Oil Corporation, ou par ses filiales. 

193. La plupart des autres clauses du contrat de la Cabinda 
Gulf Oil sont analogues à celles du contrat de la PETRAN
GOL. La Cabinda Gulf Oil a les mêmes privilèges en ce qui 
concerne l'utilisation des terres du domaine public, l'exemption 
des droits sur l'importation de marchandises et de machines, 
les conditions dans lesquelles son personnel peut entrer en 
territoire portugais ou en sortir, etc.; en outre, elle n'est pas 
tenue d'employer un pourcentage fixé de personnel portugais. 
Elle est également soumise aux mesures de contrôle des échan
ges du territoire. 

Opérations 

194. Au 31 décembre 1963, le capital-actions de la Cabinda 
Gulf Oil Company était de 42 900 000 escudos (1 500 000 dol
lars des Etats-Unis). L'ensemble des dépenses effectuées pour 
la prospection et le développement pendant la période 1958-1961 
s'est élevé à 239 millions d'escudos (80 500 000 dollars des Etats
Unis). En 1962, la Compagnie a encore dépensé 12 700 000 
escudos ( 445 000 dollars des Etats-Unis) pour la prospection. 
Le montant du prêt à long terme que lui avait consenti la 
Gulf Oil Corporation des Etats-Unis s'élevait à 218 millions 
d'escudos. Le montant des devi-ses versées par la société au 
contrôle des changes de l'Angola a représenté 9 millions d'escu
dos en 1958, 20 millions d'escudos en 1959 et 23 millions d'escu
dos en 1960. 

Faits nouveaux 

195. La production de pétrole brut de l'Angola s'est élevée 
à 800 000 tonnes en 1963. Les exportations ont été de 317 715 
tonnes ; 230 725 tonnes ont été dirigées vers le Portugal et le 
reste, soit 86 988 tonnes, vers les Pays-Bas. En 1964, la pro
duction a atteint un million de tonnes environ; une partie de 
la production a été exportée vers les îles Canaries (Espagne) 
et le Canada. 

196. En 1964, la presse a écrit que la PETRANGOL avait 
pris la relève de la Cabinda Gulf Oil Company et avait trouvé 
du pétrole à 20 kilomètres du port de Cabinda. On ne possède 
aucun renseignement sur les plans d'exploitation de ce gisement 
et certains ont commencé à mettre en doute l'importance des 
ressources de l'Angola en pétrole. On avait annoncé précédem
ment que la PETROFIN A répugnait à intensifier l'exploitation 
du pétrole angolais, en raison de la surproduction de pétrole 
dans le monde, et qu'en conséquence le Portugal avait erit~mé 
des négociations avec d'autres sociétés au sujet de concessions 
pétrolières éventuelles. 

197. Une concession pétrolière nouvelle a été accordée à la 
SACOR, qui possède une raffinerie au Portugal. Cette conces
sion est située aux environs de Moçâmcdes. En septembre 1964, 
un journal publié en Angola, le Diario de Luanda, a annoncé 

qu'une société française, la Société nationale des pétroles 
d'Aquitaine, dont le siège est à Paris, avait demandé une con
cession de prospection et d'exploitation du pétrole. Cette con
cession devait porter sur des secteurs situés autour de N ovo 
Redondo et d' Ambrizete. 

198. Depuis le milieu de 1964, la Federale Mynbou Beperk 
d'Afrique du Sud a cherché à acquérir une participation dans 
l'industrie pétrolière de l'Angola. Il a. été annoncé qu'elle avait 
entamé des négociations avec le Gouvernement portugais et 
les intérêts portugais et belges de la PETRANGOL. Le prési
dent de la Federale Mynbou aurait déclaré que cette société 
désirait avoir des intérêts dans l'industrie pétrolière de l'Angola 
non seulement pour des raisons économiques mais aussi à cause 
de "l'importance stratégique vitale (du pétrole) pour l'Afrique 
du Sud". Il aurait dit: "Si l'on sait que nous pouvons obtenir 
du pétrole auprès des Portugais, cela contribuera beaucoup à 
persuader les pays qui boycottent l'Afrique du Sud de ne pas 
le faire sérieusement 28 ." 

199. La Federale Mynbou Beperk est une société financière 
qui a surtout des intérêts dans les charbonnages d'Afrique du 
Sud. En 1963, son capital autorisé était de 7 millions de rands 
et son capital versé de S 999 964 rands. Le président de son 
conseil d'administration est W.B. Coetzer. Au début de 1965, 
la Federale Mynbou s'est assurée le contrôle de la General 
Mining and Finance Corporation, Ltd., après avoir virtuelle
ment transféré à cette dernière l'ensemble de ses avoirs dans 
l'industrie minière. (En 1963, le capital autorisé de la General 
Mining and Finance Corporation était de 8 500 000 rands et son 
capital versé de 6 422 832 rands.) Aux termes de l'accord conclu, 
la General Mining and Finance Corporation émettra deux 
millions d'actions ordinaires d'une livre chacune, dont 1 343 190 
actions seront souscrites par la Federale Mynbou et 775 000 
par la Mainstaat Beleggings Beperk, société de holding con
trôlée conjointement par la Federale Mynbou et par le groupe 
de l'Anglo-American Corporation. Cette nouvelle fusion est 
considérée comme un progrès important vers la réalisation de 
l'objectif de M. H. Oppenheimer consistant à "créer une indus
trie minière sud-africaine à l'échelle de l'Afrique". 

D.- AUTRES ACTIVITÉS MINIÈRES 

Extraction de minerai de fer et de manganèse 

Généralités 

200. A la fin de 1961, quatre sociétés s'occupaient activement 
d'extraction de minerai de fer et de manganèse, à savoir la 
Companhia Mincira do Lobito, avec des mines à Cuima, Bai
lundo et Andulo, la Sociedade Mincira do Lombige, avec des 
mines à Cassinga, la Companhia do Manganés de Angola, ave? 
des mines à Saia et la Companhia Mincira de Mombassa, a 
M'Bassa. La production de ces sociétés au cours de la période 
1959-1961 est indiquée dans le tableau ci-dessous: 

tB En ce qui concerne les importations de pétrole faites par 
l'Afrique du Sud, voir le document S/AC.l4/3. L'Afrique du 
Sud consomme de 4 à 5 millions de tonnes de produits pétro
liers raffinés par an. La production locale de pétrole à partir 
de charbon ne peut pas couvrir plus d'un dixième des besoins. 
(Source: Stephen Enke, "What would sanctions involve?", 
Optima, décembre 1964, p. 185). 

Production de minerai de fer 

(cn milliers de tonnes métriques) 

Soâété Mine 1959 1960 1961 

Companhia Mincira de ~{ombassa . .. . . .. . . . M'Bassa 5 23 

Companhia do Manganés de Angola ....... Saia 86 155 209 

··{ 
Andulo 44 

Companhia :Mi neira do Lobito ........... Bailundo 38 41 
Cui ma 263 461 372 

Socicdade Mincira do Lombige ............ Cassinga 122 
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La Companhia Mineira do Lobito et la Sociedade Mineira do 
Lombige 

201. La Companhia Mincira do Lobito a été créée en 1929 
par Joao Sousa de Machado. A la fin de 1964, elle possédait 
les concessions suivantes : 

a) Concession exclusive de prospection et d'extrac
tion de tous minéraux, à l'exception des dia
mants, du pétrole et des huiles minérales (accor-

Sttperficie 
(km') 

dée en 1949).................................. 49000 
b) Concession exclusive de prospection de tous mi

néraux à l'exception des diamants, du pétrole et 
des huiles minérales; 

Zone de Moçâmedes (Portaria No 17 036 du 
11 février 1959). .. .. .. . . .. . .. .. . . .. . . . . . . . 21800 

Zone d'Andulo (Portaria No 17088 du 26 
mars 1959) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 000 

c) Concession exclusive de prospection du charbon 
Zone de Moxico (Portaria No 15 961 du 5 sep-

tembre 1956) . . . .. . . . . .. . . . .. . . . .. .. .. . . . 173 500 

262300 

d) Concessions d'exploitation: <ha) 

Alluvion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500 
Mica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

202. La principale activité de la société consiste à extraire 
du minerai de fer à Cuima, Bailundo et Andulo. Elle extrait 
également du manganèse à Cassalengues. 

203. Le siège de la société est à Luanda. Son capital social 
était, au départ, de lOO millions d'escudos, mais il a été porté 
à 500 millions d'escudos en novembre 1962. Aucun état ou 
rapport financier n'est disponible. 

204. La première concession, d'une superficie de 49 000 kilo
mètres carrés, a été accordée à la société en 1949 (par le décret 
no 37 6n). Cette concession s'étend entre les 12° et 14° de 
latitude sud et entre 14• 30' et 16" 30' de longitude est, et est 
traversée par le chemin de fer de Benguela. Elle comprend les 
mines de Bailundo au nord et de Cuima à 80 km au sud. Les 
deux mines se trouvent dans le district de Huambo. 

205. La société a reçu, pour trois ans, des droits exclusifs 
de prospection de tous minéraux à l'exception des diamants, 
du pétrole et du gaz naturel. Elle doit dépenser un minimum 
de 3 millions d'escudos au cours de cette période et aura le 
droit d'exploiter ensuite pendant une période illimitée, sous 
réserve de la restriction mentionnée ci-dessus, tous les minéraux 
découverts. Elle est exemptée des impôts miniers fixl' et pro
portionnel, de l'impôt pour la défense, de l'impôt sur les béné
fices, des droits d'exportation sur les minéraux extraits, des 
droits d'importation sur le matériel et l'outillage d'extraction, 
ainsi que de l'impôt sur les bâtiments qu'elle utilise. De son 
côté, l'Administration de l'Angola doit recevoir une partie des 
bénéfices, qui sera fixée ultérieurement, ct aura le droit d'a
cheter 50 p. 100 au moins des métaux précieux ou des matières 
radioactives extraits. En 1964, l'Administration de l'Angola 
détenait 500 000 actions de 100 escudos chacune. 

206. En 1959, comme il est indiqué plus haut, cette société 
a obtenu deux autres concessions exclusives, dans les zones 
d'Andula ct de Moçâmcdcs, cc qui a porté la superficie totale 
de ses concessions exclusives de prospection (pour tous miné
raux à l'exception des diamants ct du pétrole) à près de 
100000 kilomètres carrés. Ces droits expireront en 1969. Les 
réserves de minerai des trois principaux gisements sont estimées 
à environ 80 millions de tonnes métriques ct, même si les con
cessions de prospection sont caduques, la société gardera néan
moins le droit d'exploiter ces gisements pendant une période 
illimitée. 

207. La Socicdadc Mincira do Lombigc possède la concession 
de la mine de Cassinga, où les réserves connues <le minrrai 
dépassent 100 millions de tonnes métriques. L• société a reçu 
cette concession en 1953. La concession s'étrwl sur une zone 
d'environ 55 000 kilomètres carrés dans le district de Huila, du 
parallèle 14° 01' sud à la rivière Cunenc, ct de la rivière 
Cubango, à l'est, à la rivière Cuncnc, à l'ouest. La société pos-

sède jusqu'en 1969 des droits exclusifs de prospection de tous 
les minéraux à l'exception des diamants, du pétrole, des subs
tances bitumineuses solides et du gaz. naturel. 

208. La durée des droits d'exploitation est de 50 ans et peut 
être prorogée de 20 ans. L'Administration de l'Angola a droit 
à 10 p. 100 du capital actions et doit recevoir 55 p. 100 au 
maximum des bénéfices. En 1964, l'Administration de l'Angola 
détenait 1 300 actions de 1 000 escudos chacune. Le contrat lui 
donne le même droit d'acheter les minéraux précieux ou radio
actifs que le contrat de la Companhia Mincira do Lobito. 

209. On ne connaît pas les relations exactes qui existent entre 
la Sociedade Mincira do Lombige et la Companhia Mincira do 
Lobito. Les deux sociétés passent pour être contrôlées par 
Joao Sousa de Machado. Depuis 1961, l'intérêt porté à ces 
deux sociétés s'est concentré sur les concours financiers qu'elles 
ont reçus pour pouvoir augmenter leur production. 

210. Pour la mine de Cassinga, la Sociedade Mincira do 
Lombige a obtenu une aide financière qui lui a permis d'entre
prendre des travaux d'un montant de 1 milliard 300 millions 
d'escudos (16 250 000 livres) et consistant dans la construction 
d'une nouvelle ligne de raccordement de chemin de fer, l'achat 
de matériel roulant et celui de nouvel équipement pour la manu
tention des minéraux au port de Moçâmedcs. Les fonds ont été 
fournis par un consortium comprenant Fried, Krupp (d'Essen, 
en Allemagne), Jojgaard et Schlutz A/S (de Copenhague) et 
la Sociedade de Empreitadas e Trabalhos Hidrâulicos, Lda (de 
Lisbonne et Luanda). Les détails de l'accord ne sont pas connus. 
Selon une source !9, le contrat a prévu que le matériel ferro
viaire serait amorti en sept ans sur la base d'une exportation 
annuelle de 1 500 000 tonnes de minerai, dont la majeure partie 
sera livrée à Krupp et le reste à des sociétés sidérurgiques 
françaises et japonaises. L'Administration territoriale devait 
financer les installations portuaires et d'autres travaux de cons
truction liés au projet de Cassinga, au moyen d'un prêt de 300 
millions d'escudos accordé par le Banco de Angola en trois 
fractions: 80 millions d'escudos en 1964, 145 millions en 1965, 
et 75 millions en 1966 (décret-loi n° 45 651 du 9 avril 1964). En 
juin 1965, il a été annoncé que Krupp avait signé avec la 
Companhia Mincira do Lobito un accord prévoyant qu'il dépense
rait 1 milliard 500 millions d'escudos (environ 52 millions de 
dollars des Etats-Unis) pour fournir à la mine de Cassinga des 
machines, des locomotives et des wagons. 

211. Pour la mine de Cuima, la Companhia Mincira do 
Lobito a conclu en 1961 un accord avec la Société du chemin 
de fer de Benguela en vertu duquel cette société construirait 
une ligne de raccordement avec la ligne principale. Le gouverne
ment a accordé à cette fin (décret n° 43 601 du 14 avril 1961) à 
la Société de chemins de fer une concession supplémentaire, à 
des conditions analogues à celles de la première concession, 
accordée en 1902. (Un document de travail décrivant la Société 
du chemin de fer de Benguela sera publié ultérieurement.) 

Companhia do Mmzga11és de Angola 

212. Cette société produit à la fois du fer et du manganèse. 
Fondée en 1950, elle a son siège à Luanda, en Angola. Elle 
détient des droits de prospection exclusifs accordés en 1954 
(Portaria no 14966 du 28 juin 1954) sur une étendue de 32200 
kilomètres carrés, dans les districts de Malange et du Cuanza 
Norte, pour tous les minéraux à l'exception des diamants, des 
hydrocarbures, des bitumes ct des minéraux radioactifs. Sa 
principale mine de fer est située à Saia ct elle a deux conces
sions d'exploitation du manganèse, de 500 hectares chacune, 
l'une à Lucala, concclho de Cazcngo, district de Cuanza Norte, 
ct l'autre à Pungo Andongo, concclho de Casuco, district de 
Malange. 

213. En 1960, la société avait un capital de 60 millions d'es
cudos. En fin d'exercice, selon son bilan 30, les immobilisations 
de la société étaient évaluées à 56 millions d'escudos et les 
avoirs réalisables à 65 millions d'escudos. Les recettes provenant 
<les opérations minières au cours de 1960 se sont élevées à 
10 900 00 escudos ct les bénéfices nets à 6 400 000. En février 
1965, le capital de la société a été porté à 70 millions d'escudos 

29 Rchcllo, Angola 11a A/rica dcst~ tempo, p. 229 et suiv. 
:o Portugal, Didrio do Gm:crno, sene III, 9 septembre 1961. 
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entièrement versées; il est divisé en 70 000 actions de 1 000 
escudos chacune. 

214. Selon certaines informations, on prévoit de construire 
une nouvelle voie ferrée qui reliera Saia au chemin de fer de 
Luanda, afin de faciliter l'évacuation du fer et du manganèse 
extraits dans cette région. En 1964, 1 800 tonnes de minerai ont 
été transportées journellement par voie ferrée de Camona à 
Luanda. L'Administration de l'Angola se propose également 
d'améliorer les installations de chargement du minerai au port 
de Luanda- leur capacité, qui est actuellement de 24 000 tonnes 
par jour, serait portée à 2 000 tonnes par heure- et d'aménager 
des postes en eau profonde (15 mètres) pour des navires jau
geant jusqu'à 60 000 tonneaux. On estime que la modernisation 
des installations de chargement du minerai coûtera 180 millions 
d'escudos. 

215. En 1964, la société employait 2 000 travailleurs recrutés 
dans les régions voisines. Elle possède ses propres écoles et 
hôpitaux. 

Companhia Mineira de Mombassa 

216 . . On dispose de très peu de renseignements sur cette 
société. Elle est au capital de 300 000 escudos et détient une 
concession minière de 300 hectares à M'Bassa, dans la région de 
Zenza do !tombe. En septembre 1960, elle a conclu un accord 
de troc avec la Metalimex Strojexport de Tchécoslovaquie pour 
lui livrer du minerai, mais aucune livraison n'a été faite. Bien 
qu'un certain effectif de travailleurs soit employé, la producti<m 
n'a atteint que 5 000 tonnes de minerai en 1960 et 23 000 tonnes 
en 1961. La société se heurterait à des difficultés pour aug
menter son capital et serait désavantagée par le fait que le 
minerai extrait n'est pas suffisamment connu sur le marché 
international et a, dit-on, une forte teneur en titane. 

217. La société aurait essayé en 1961 de s'assurer la colla
boration de M. Manuel Rodrigues de la Sociedade Técnica e 
Industrial de Construccao (TECNIL). 

Alltres sociétés 

218. En 1959, Mme Teresa Berman, qui serait le principal 
actionnaire de la Companhia do Manganés de Angola, a fondé 
une autre société pour la prospection et l'exploitation de gise
ments de fer et d'autres métaux. La nouvelle société, A. Ber
manit-Quissama Lda, a un capital de 20 millions d'escudos et 
son siège se trouve à Luanda, en Angola. Mme Berman possède 
19 999 900 escudos du capital, les 100 escudos restants étant la 
propriété de la société A. Pastoril, Lda, dont le siège est à 
Luche, dans le coHcclho de Benguela. Mme Berman est l'unique 
directeur et contrôle entièrement la société st. On ne possède 
aucun renseignement récent sur les activités de cette société. 

219. La seule société, autre que les trois mentionnées ci-des
sus qui exploite activement le manganèse, est la Sociedade 
Mi~eira de Malange, Lda. A la fin de 1961, cette société 
détenait une concession minière de 100 hectares à Quiluco, dans 
le district de Malange. Elle a acquis cette propriété en 1958, 
en même temps que des périmètres miniers enregistrés anté
rieurement. La production a atteint 23 300 tonnes en 1960 pour 
descendre à 20 600 tonnes en 1961. Toute la production de 1961, 
ainsi que des stocks restant de l'année précédente, a été exportée 
pour une valeur totale inférieure à 15 000 escudos. Il convient 
de noter qu'aux termes de la concession, le concessionnaire doit 
exploiter un montant minimum chaque année. 

220. En 1%1, un certain nombre de nouveaux périmètres de 
prospection de manganèse ont été enregistrés, et de nombreuses 
demandes de concessions présentées par la Sociedade Mincira 
de Angola, et la Companhia do Manganés de Angola étaient en 
instance. Toutefois, en raison d'un effondrement des cours mon
diaux du manganèse, la production a baissé en 1962 et s'est 
pratiquement arrêtée en 1963, l'exportation n'ayant été cette 
année-là que de 4 400 tonnes prélevées sur les stocks. 

E:rtraction dn cuh·re 

Empresa do Cobre de A11gola, S.A.R.L. 

221. En 1944, la Companhia Uniao Fabril (CUF), qui est 
l'une des plus grandes entreprises industrielles au Portugal et 

31 Angola, Boletim Oficial, série III, 12 octobre 1960, p.1049. 

a des activités diverses, a obtenu une concession exclusive de 
cinq ans pour la prospection et l'exploitation de tous les miné
raux, à l'exception des diamants, du pétrole et des huiles miné
rales, des bitumes et du gaz naturel dans la partie nord-ouest 
de l'Angola, entre 14• et 15• 30' de longitude est et de la fron
tière du Congo à la latitude 8• 30' sud. 

222. La société devait dépenser 5 millions d'escudos au cours 
de cette période et aurait les droits d'exploitation pour une durée 
illimitée sur tous gisements trouvés et marqués. Elle devait 
rembourser au gouvernement les dépenses résultant des missions 
d'enquête technique faites de 1937 à 1939. Le contrat de con
cession stipulait que la société devait porter son capital à 10 
millions d'escudos en deux ans et que le président et la moitié 
au moins des membres du Conseil d'administration devaient être 
Portugais. 

223. Aucune disposition n'a prévu de participation du gou
vernement aux bénéfices ou au capital de la société. Le contrat 
réservait cependant à l'Administration de l'Angola le droit 
d'acheter en priorité, aux cours mondiaux, tous les métaux 
précieux extraits. 

224. En 1945, l'Empresa do Cobre de Angola a acquis la 
concession de l'Uniao Fabril, qui s'étendait sur 44670 kilomètres 
carrés environ. Lorsque les droits exclusifs de prospection sont 
arrivés à expiration, à la fin de 1959, la société a fait enregistrer 
des périm~tres englobant une étendue de 44 000 hectares, y 
compris d'importants gisements à Mavoio, dans le district du 
Congo. En 1960, elle a obtenu une autre concession, couvrant 
une superficie d'environ 55 000 kilomètres carrés, pour la pros
pection de tous les gisements minéraux à l'exception des dia
mants, du pétrole, des bitumes et du gaz naturel. En 1964, 
l'Administration de l'Angola détenait 1 000 actions de 1 000 escu
dos chacune. On ne dispose d'aucun autre détail. 

225. On ne connaît pas la nature exacte des relations existant 
entre l'Empresa do Cabre et la Uniao Fabril. Jusqu'en 1964, 
I'Empresa do Cabre avait son siège à Lisbonne et était repré
sentée en Angola par la Companhia Fabril e Comercial do 
Ultramar, qui y est également l'agent de la Companhia Uniao 
Fabril. L'Empresa do Cabre a maintenant son siège à Luanda. 
Elle a un capital de 10 millions d'escudos et emploie environ 
1 000 travailleurs. Elle a subi des pertes financières depuis la 
baisse survenue dans des cours mondiaux du cuivre en 1957. 
En 1957, ces pertes ont été de 4 millions d'escudos. En 1958, 
elles ont été de 1 800 000 escudos et la société a été obligée 
d'emprunter 10 millions d'escudos à la banque Burnay. 

226. Au 31 décembre 1959, les immobilisations de la société 
en Angola représentaient 24 500 000 escudos et les stocks 
18 400 000 escudos. Son compte débiteur à Lisbonne s'élevait à 
18 200 000 escudos; son compte créancier à 45 600 000 escudos 
à Lisbonne et à 3 500 000 escudos dans l'Angola. Le déficit 
d'exploitation de 1959 n'était que de 16874 escudos, mais le 
montant total des dettes s'élevait à 6 millions d'escudos. La 
société évaluait à 153 millions d'escudos le montant des inves
tissements qu'elle avait faits pour la prospection, non compris 
les dépenses consacrées aux services techniques et administratifs. 

227 De 1950 à 1959, la production annuelle de cuivre de la 
mine ·de Mavoio a été en moyenne d'environ 1 500 tonnes mé
triques (en 1955, la production est tombée à 950 tonnes, en 
raison de l'effondrement des cours mondiaux). En 1961, les . 
opérations ont été interrompues en raison des troubles, mais 
l'extraction a repris l'année suivante. En 1963, la production est 
tombée à 108 tonnes, à cause, semble-t-il, de l'épuisement du 
gisement. En conséquence, la mine a été fermée pendant une 
partie de l'année et a été la seule mine dont l'exploitation a été 
déficitaire per:d::.nt l'année. La société a maintenant commencé 
des travaux d'exploration aux gisements de Tetelo. 

Mica, asphalte ct bauxite 
Mica 

228. A la fin de 1961, il existait plusieurs petites sociétés 
extrayant du mica. C'étaient la Uniao de Micas, Lda. (deux 
concessions d'une superficie totale de 198 hectares), l'Empresa 
Mincira do Quicabo, Lda (une concession de 100 hectares), la 
Mata e Irmao (300 hectares) et la 1Iaria Gabriela Fernandes 
(100 hectares). La Companhia Mincira do Lobito et la Com
panhia do Manganés avaient aussi chacune une concession d'ex-
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ploitation du mica de 100 hectares. Toutes ces concessions, 
représentant en tout 900 hectares, se trouvaient dans le concelho 
de Dande, district de Lunda. 

229. La production n'a cessé de baisser depuis 1955 et, en 
1961, les exportations, toutes dirigées vers les Etats-Unis 
d'Amérique, n'ont été que de 1 926 tonnes de mica façonné, 
3 390 tonnes de mica semi-façonné et 1 660 tonnes de déchets 
de mica. Ces exportations ont représenté une valeur de 254 000 
escudos. 

Asphalte 

230. La seule société exploitant activement l'asphalte naturel 
en 1%1 était la Companhia dos Asfaltos de Angola. On ne sait 
pas grand-chose de ses origines. En 1957, elle a repris deux 
concessions d'extraction de l'asphalte à Ambrizete, dans le dis
trict du Congo, l'une de 469 hectares et l'autre de 500 hectares ; 
toutes deux avaient été enregistrées en 1945. L'exploitation de 
ces gisements est soumise à la réglementation établie par la Loi 
minière des territoires d'outre-mer de 1906, qui stipule notam
ment qu'au moins 200 mètres de travaux doivent être effectués 
par an. La société est également tenue de livrer sa production 
aux industries de territoires portugais, aux prix fixés par les 
autorités 3!. A la fin de 1961, la société avait un capital autorisé 
de 5 millions d'escudos. Elle possédait six mines d'asphalte, 
d'une superficie totale de 3 352 hectares; quatre d'entre elles 
n'étaient pas exploitées. La production des deux mines de 
Libongos et d'Iembe s'élevait à 22 783 tonnes; elle était entière
ment absorbée par l'Angola. 

231. A un certain moment, la Companhia dos Betuminosos 
de Angola, S.A.R.L., qui a un capital social de 10 millions 
d:escudos, exploitait également l'asphalte naturel, mais on ne 
dtspose pas de renseignements sur ses activités récentes. La 
concession exclusive de prospection du charbon et de l'asphalte 

u Diririo do Governo, série II, no 49, 4 décembre 1957, 
p. 1958 et 1959. 

naturel de cette société, accordée à l'origine à l'Empresa Car
bonifera do Douro, Lda (décret no 33 989 du 29 septembre 
1944) et comprenant deux zones, l'une entre les rivières Loge 
et Cuanza et l'autre entre les rivières Loge et Cuvo, a été 
désignée comme zone réservée dans le rapport de la Direction 
des services géologiques et des mines pour l'année se terminant 
le 31 décembre 1961. Plusieurs demandes d'enregistrement de 
périmètres ont, cependant, été faites par la société pendant 
l'année. Le projet de budget du territoire pour 1%4 indique 
que l'Administration de l'Angola détenait 1 000 actions de cette 
société, évaluées à 1 000 escudos chacune, et que le revenu qu'elle 
en attendait était de 50 000 escudos. 

Bauxite 

232. En 1957, une concession exclusive de prospection de la: 
bauxite a été accordée pour trois ans à la N. V. Billiton 
Maatschappij. Elle couvrait tout le district du Cabinda (6900 
kilomètres carrés) et comprenait également une zone située à 
13• 20' de !attitude Sud et entre 12• 40' et 15• 20' de longitude· 
Est (120 000 kilomètres carrés). Cette concession est venue à 
expiration sans qu'aucun périmètre n'ait été piqueté. Le deuxième 
plan national de développement de l'Angola (1958-1964) a envi
sagé la création d'une industrie de l'aluminium, qui utiliserait 
l'énergie électrique fournie par le barrage de Cambambe, sur 
Je fleuve Cuanza. En 1958, une société nouvelle, l'Aiuminio 
Português (Angola), S.A.R.L., a été créée, en étroits rapports 
avec la Compagnie Pechiney de produits chimiques et électro
métallurgiques de Paris. L' Aluminio Português est au capital 
social de 500 millions d'escudos. Ses activités peuvent com
prendre l'exploitation de gisements de bauxite et la fabrication 
et la vente d'articles d'aluminium. Cette société peut créer 
d'autres entreprises ou s'associer avec d'autres entreprises con
formément aux lois et règlements. 

233. Bien que l'on ait annoncé la découverte de gisements de 
bauxite, aucun périmètre important de gisement n'avait été 
enregistré à la fin de 1961. 

Tablemt 1 

MINES ET CONCESSIONS MINIÈRES EN ANGOLA 

A. - Concessions miuièrcs exclusives* 

(au 31 décembre 1961) 

I.- Concessions exclush•es de prospection ct d'exploitation 
Diamants 

Société diamantaire de l'Angola ....... .... . 
Tous les mùu!raux à quelqul's cxceptionsa 

Companhia :Mincira do Lobito. 
Sociedade Mincira do Lombige: : : : : : :: ::: : : 
H ydrocarburc s 

Companhia de Petr61eos de Angola .... .. . ... . 
Cabinda Gulf Oil Company . . . . .... . . . .. . . 

Il.- Co11ccssious r.rclusi<•rs de prospection 

Tous lrs miuéraux cl quelques cxcrptiousa 

Companhia do 11anganés de Angola (région de 
Malange et Cuanza-Nortc). 

Companhia 1fincira do Lobito (région de l\foçtt-
mccles) .............. . 

Companhia 1!incira do Lobito (région d'Andulo) .. 
Armando 11anncl Fcrn·ira Patricio (région du 

I Iaut Zamhèzr) ........ .. . 
Clzarbo11 
Companhia 1!incira do Lobito (r(·gion de Uoxiro) 

1961 

1025 700 km2 

49 000 km2 
55 000 km2 

26280 km2 
6166 km:! 

32 200 km2 

21800 km2 
18400 km2 

8 100 km2 

Il.- Co11rrssious miuihcs d'c:rploitaiÏoll 
(au 31 ci.:Ccmbrc 1961) 

Or d"allwi'icms 

Carlos ~!arques clos Santo~ .. 

1962 

1025 700 km2 

49000 km2 
55 000 km2 

26280 km:! 
7270 km2 

32200 km:l 

21800 km:l 
18400 km2 

173 500 km2 

Jlatarcs 

Diogo l\!aria de Lcmos ~rixas Ca>tclo Dranco . . 
]o:io Augusto de Carv:~lho ..... . . .......... . .. 

1 784 
4365 

252 
12 267 b 

2 500. 
Socicclade ~lincira da Iluib, Lcla 
Companhia ~!incira do Lobito .. . . . . . ....... . .. 
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Tableau 1 (suite) 
Hectares 

Sociedade Mincira do Lombige . . .... . ...... .... . .. ..... . ....... . . .. . . .. . 13 335 c 
Herdeiros de Eduardo Texeira Padrao ... .. . ......... ... .. .... . . . ... . . .. ... . . 355 

Cuivre 
J oao de Sousa Machado ..... ... .... . . .... . SOOb 

Fer 
Companhia Mincira de Mombassa. 304 

Manganèse 
Companhia do Manganés de Angola .... . ... . ....... . . ... . . . . .. ... . . ..... . ... . 1 000 
Sociedade Mincira de Malange, Lda .. 100 

Mica 
Uniâo de Micas, Lda. . ........ . . . . .. ... . . .. ....... . .. .. ....... .. . 200 
Companhia Mincira do Lobito. . ........ .. ... . ... . ...... . .... . . .. . . 100 
Companhia do Manganés de Angola . ....... . .. .. . . . . ................ . . .. . . . . . 100 à 

Mota e Irmao . . .. . . . ....... . .... ... . . . . . ....... . . . . .. . . 300 b 

Maria Gabriela Fernandes ... . . . . . . . . . . . .. . .. . ......... . . . .. . ... . .. . . 100 b 

Empresa Mineira do Quicabo, Lda. . . . . . ..... . .. ... . .... . 100 
Substances bitumeuses 

Companhia dos Asfaltos de Angola .. 

Minéral 
Diamants 
Or ........... . ...... . 
Cuivre 
Fer 

Fer et manganèse . 
.llfanganèse 

Mica 

Pétrole 

C.- Mines exploitées 
(au 31 décen1bre 1961) 

Nom de la société 

Société diamantaire de l'Angola 
Joao Augusto de Carvalho 
Emprêsa do Cobre de Angola 
Companhia Mincira de Mombassa 
Companhia do Manganés de Angola 
Companhia Mineira do Lobito 
Sociedade Mineira do Lombige 
Companhia do Manganés de Angola 
Companhia do Manganés de Angola 

Sociedade Mincira de Malange 
Companhia Mincira do Lobito 
Uniao de Micas, Lda. 
Sociedade Angolana de Minas, Lda. 
Companhia de Petr61eos de Angola 

Substances bitumineuses ... Companhia dos Asfaltos de Angola 
Companhia dos Betuminosos de Angola 

Lieu 
District de Lunda 
Macende 
Mavoio 
M'Bassa 
Sai a 

3352 

Cuima, Bailundo, Andulo 
Cassin ga 
Quito ta 
Quitota, Quiceuinho, 
Quiaponte, Cungungo, 
Quiculo, Serra Be 
Quiluce II 
Cassalengues 
Quizambilo II 
Muxexe 
Luanda, Cacm1co, 
Benfica, Galinda, 
Tobias, Nacongo 
Libongos 
Massera Nor te 

*Source.- Servicos de Geologia e Minas, Boletim, n° 4, juillet-décembre 1961, p. 70 et 71. 
a A l'exception des diamants e t des hydrocarbures, pour lesquels des droits d'exclusivité 

avaient déjà été accordés. Voir les paragraphes 98 et 171 pour le détail de ces exceptions. 
b Concession accordée en 1961. 
c Dont 2 198 hectares accordés en 1961. 
à Concession accordée en 1960. 

Tableau 2 

SocJtTÉ DIAMANTAIRE DE L'ANGOLA 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1962 
Actif 

Esmdos 

Locaux (prospection ct exploitation) ... 
Immobilisations : 

Installations minières ct autres .......... . .... . ....... . . 
Usine hydro-électrique du Luachimo . .. . . ... . .. ... .. . . . . 

Amortissement 

Equipement, marchandises et produits. . ............ . 
Encaisse et dépôts bancaires. . . . . . ............ . 
Participations dans des entreprises de commercialisation des 

diamants ............... . 
Capitaux investis dans la Sociedade Portuguesa de Lapi-

daçào de Diamantes . . . ....... ..... ........... .. . 
Portefeuille . .. ................ · . · · · · . . . . .. ..... . .. . .... . 
Compte débiteur : 

Province de l'Angola (prêts). 
Comptes divers 

Perte au change sur la conversion en escudos des sommes 
prêtées à la Province de l'Angola .............. . 

1 041 367 879,11 
189 720 388,37 

1231 088 267,48 
1 231 088 267,48 

161 870 000,00 
36 723 870,19 

21 712 114,53 

348142 521,86 
631659 901,06 

46 653 394,48 

4880 000,00 
8497 351,29 

198 593 870,19 

3 692 020,23 

1 263 831173,64 

261 
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Tableau 2 (suite) 

Dépôt fait pour paiement de l'impôt spécial pour la défense de l'Angola (en 
attendant décision en appel) ........................................... . 

Capital souscrit à la Sociedade Portuguesa de Lapidaçao de Diamantes ..... . 

Titres en dépôt 

Escudos 

88 636 447,00 

19 520 000,00 

1530000,00 

ToTAL 1373 517 620,64 

Passif 

Capital (1730 000 actions). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294100 000,00 

Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201 746 031,36 

Fonds de réserve pour l'aide à la population autochtone et aux travaux pu-
blics du Lunda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 735 088,54 

Réserves pour pertes au change, autres réserves et fonds divers. . . . . . . . . . . . 218 617 478,27 

Compte créancier: 

Province de l'Angola (part des bénéfices) ............. . 

Dividendes à payer .................................. . 

Banco de Angola, Luanda: utilisation du crédit ouvert 
sous le No 1428 .................................... . 

Comptes divers ...................................... . 

Escudos 

73 591 981,70 

2 694268,47 

88 636 447,00 

130 011445,84 

Vente de diamants à effectuer ........................................... . 

Bénéfices: 

Report de l'exercice précédent. ........................ . 

Exercice en cours .................................... . 

402179,36 

73 591 981,70 

Impôt spécial pour la défense de l'Angola (en attendant décision sur appel) .. 

Capital souscrit à la Sociedade Portuguesa de Lapidaçao de Diamantes ..... . 

Titres en dépôt 

294 934 143,01 

173 704 271,40 

73 994 161,06 

1263 831 173,64 

88 636 447,00 

19 520 000,00 

1530 000,00 

ToTAL 1 373 517 620,64 

Lisbonne, le 11 juin 1963- Le Président directeur général: Ernesto de Vilhena; le Di
recteur du Service de comptabilité: Alberto Henrique de Sousa. 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Débit 

Dividendes pour 1961 (payés les 23 janvier ct 17 juillet 1962) ............. . 

Réserve légale ......................................................... . 

Contribution pour la protection du patrimoine national ................... . 

Impôt spécial pour la défense de l'Angola (en attendant décision sur appel) .. 

Dépenses générales, statutaires ct contractuelles .......................... . 

Bénéfices: 
Escudos 

Report de bénéfices de l'exercice précédent ............. . 402179,36 

73 591 981,70 Bénéfices de 1962 ......... . .. ....... . . ............ . ... . 

Solde de l'exercice 1961 ............ . 

Bénéfice brut des opérations minières. 

Bénéfice brut des opérations financières. 

Crédit 

. .............................. . 

. .......... , ........... . . ...... . 

. . . . . . . . . . . .. . . . . . ........ . 

Escudos 

143 590 000,00 

8240 983,39 

16 960 364,63 

88 636 447,00 

102 131 990,66 

73 994 161,06 

433 553 946,74 

143 992 179,36 

254 925 346,81 

34 636 420,57 

ToTAT. 433 553 946,74 
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Tableau 3 

SOCIÉTÉ DIAMANTAIRE DE L'ANGOLA 

ETAT DES PRÊTS CONSENTIS AU TERRITOIRE 

(au 31 décembre 1963) 

Date du prêt et décision 
des Pouvoirs Publics 

12 mai 1921 ............. . 

Décret n° 27 898 du 28 juil-
let 1937 .............. . 

Décret no 35 668 du 28 mai 
1946 ................. . 

Décret n° 39 920 du 22 no-
vembre 1954 ........... . 

Décret-loi n° 44 084 du 12 
décembre 1961. ........ . 

Décret n° 45 062 du 5 juin 
1963 ................. . 

Montant 

200 000 livres sterling 
200 000 livres sterling 
397 360 livres sterling 

250 000 livres sterling 

1000 000 livres sterling 

lOO 000 000 d'escudos 

105 500 000 escudos 
(3 millions de dol
lars des Etats-Unis 
et 20 millions d'es
cudos) 

150 000 000 d'escudos 

Conditions Montant restant dû 
du prêt au 31 décembre 1963 

} 797 360 livres sterling a 
remboursées en 1937 

b } 108424938,52 <oœdo. 
remboursés en 1955 

c 

50 000 000 d'escudos 

1963-1983, à 100 590 476,20 escudos 
1 p. 100, rem-
boursements 
par versements 
annuels 

1964-1984, à 
1 p. lOO 150 000 000 d'escudos 

TOTAL 300 590 476,20 escudos 

a A un taux d'intérêt ne dépassant pas plus de 1 p. 100 le taux d'escompte bancaire du pays 
d'origine de la monnaie du prêt. En 1920, le taux d'escompte de la Banque Nationale de 
Bruxelles était de 5! p. 100. 

b Taux d'intérêt réduit à 2 p. 100. 
cA un taux d'intérêt de 2 p. 100; remboursement par versements annuels échelonnés 

entre 1948 et 1971; taux de change fixé à 100 escudos par livre sterling et 0,57 escudo par 
franc belge ; les pertes au change subies par la société sur ce prêt étant amorties de la façon 
spécifiée dans le contrat du 31 juillet 1937. 
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L'EXPLOITATION MINIÈRE AU MozAMBIQUE 

A.- RESSOURCES MINÉRALES DU TERRITOIRE 

Généralités 

234. Le Mozambique n'est pas, comme l'Angola, un territoire 
où l'exploitation minière joue un rôle très important dans l'éco
nomie. Bien qu'il possède une grande variété de minéraux, il 
y en a peu de découverts jusqu'à présent qui remplissent toutes 
les conditions nécessaires de qualité, de quantité ou d'emplace
ment favorable pour justifier une exploitation à grande échelle, 
compte tenu des prix mondiaux. Les principaux minéraux ac
tuellement exploités sont le charbon, qui est extrait depuis 1932, 
le béryl, la tantalite-colombite et la microlite, qui ont pris de 
l'importance après 1950 par suite de la pénurie mondiale de ces 
minéraux et de la hausse des prix mondiaux. On exploite à 
petite échelle la bauxite, l'amiante, la bismuthite, la lépidolite, 
l'ilménite, l'or, le cuivre, le mica et d'autres minéraux, notam
ment, les terres rares, I'euxénite et la monazite, mais leur valeur 

n'est pas importante. On sait qu'il existe des gisements d'ura
nium (contenant en moyenne 8 p. 100 d'oxyde d'uranium) dans 
les districts de Tete et de Zambézie, mais les quantités extraites, 
si l'extraction a lieu, et les réserves estimées ne sont pas ré
vélées. Outre l'extraction du charbon, du béryl, de la tantalite
colombite et de la microlite, l'activité la plus importante d'ordre 
minier est peut-être la prospection du pétrole, qui a été effectuée 
d'une manière intensive depuis 1948 mais n'a pas révélé jusqu'à 
présent la présence de gisements de pétrole. La découverte de 
gisements alluviaux de diamants en Rhodésie du Sud a fait 
qu'en 1964 une importante concession de prospection a été 
accordée dans la région voisine du Mozambique, mais, jusqu'à 
présent, rien d'autre ne semble indiquer l'existence de diamants 
dans le territoire. 

Mi nérat<.~ c.~ptoités 

Tantalite-colombite .. . . . 

Béryl ..... . . . ......... . 

Charbon .............. . 

Microlite ..... . ...... . . 
Dismuthite .... . ...... . 

Bauxite 

Production Exportations 
(en tonnes) 

138 

978 

320 859a 

3 
22 

4671 

148 

972 

60879 

34 
23 

4147 

235. En 1961, dernière année pour laquelle on dispose de 
renseignements détaillés, les minéraux ont représenté en valeur 
1,6 p. 100 des exportations du territoire. Les chiffres de pro
duction et d'exportation des minéraux les plus importants sont 
donnés dans le tableau suivant: 

Principaux pays 
destinataires 

Etats-Unis d'Amérique et 
Royaume-Uni 

Etats-Unis d'Amérique et 
Royaume-Uni ....... . 

Rhodésie du Sud et Ma-
dagascar ............ . 

Etats-Unis d'Amérique .. 
Etats-Unis d'Amérique et 

Royaume-Uni 
Rhodésie du Sud ...... . . 

Valeur en contos 

28761 

9991 

9762 
7 563 

1344 
276 

a La plus grande partie du charbon est vendue sur Je marché intérieur. 
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Béryl, tantalite-colombite et micro/ife 

236. Ces minéraux se trouvent dans des pegmatites et leurs 
gisements alluvionnaires et éluvionnaires sont dispersés dans la 
région d'Alto-Lingonha-Macuba, au centre du district de Zam
bézie. Comme les gîtes se trouvent dans de petites poches 
isolées, ils ne sont donc pas aisément repérés et, lorsqu'ils sont 
exploités, sont rapidement épuisés. Depuis 1934, les pegmatites 
ont attiré l'attention de nombreux prospecteurs privés et de 
groupes de mineurs, mais l'exploitation à une plus grande 
échelle n'a pas été considérée économique. Ce n'est qu'après 
1950 qu'une reprise de la demande mondiale de béryllium, de 
colombium et de tantalite, qui sont utilisés pour fabriquer des 
alliages métalliques résistant à la fatigue, a causé une augmen
tation brusque des prix et un accroissement de l'activité minière. 

237. La production mondiale de ces minéraux est très limitée 
ct, bien que la production du Mozambique soit peu faible, ce 
dernier occupe néanmoins une place élevée parmi les pays pro
ducteurs. En 1960, la production de béryl a été de 1 496 tonnes 
métriques et les exportations ont été évaluées à 13 800 000 
escudos. Au cours de la même année, la production de tantalite
colombite a été de 160,18 tonnes et les exportations ont été 
évaluées à 23 400 000 escudos. Le marché principal est constitué 
par les Etats-Unis d'Amérique, et le Royaume-Uni achète 
environ un quart de la production de tantalite-colombite. 

238. En 1960, 17 sociétés exploitaient ces minéraux. Soixante
neuf pour cent de la production totale venaient de trois sociétés: 
l'Empresa Mincira do Alto Ligonha, Lda., la Monteminas, Lda., 
et la Sociedade Mineira de Marropino, Lda. 

Charbon 

239. Des gisements de charbon existent en plusieurs endroits 
dans les districts de Tete, du Niassa et de 1'Ianica et Sofala. 
Eu égard aux difficultés de transport, seul un de ces gisements 
est actuellement exploité, à Moatize, près de Tete. Les réserves 
de charbon de ce gisement ont été estimées en 1951 à environ 
400 millions de tonnes, dont 200 à 300 millions étaient suscep
tibles d'être exploités. La dimension des gisements des autres 
régions n'a pas encore été déterminée, mais on pense qu'ils sont 
importants, particulièrement dans le district du Niassa, au nord 
de Vila Cabral, et dans la vallée du Zambèze, entre Chicoa ct 
Zumbo. 

240. Les gisements de Moatize ont été découverts en 1836 
et, de 1878 à 1940, les droits exclusifs de prospection et d'ex
ploitation ont appartenu à la Companhia da Zambezia. En 1920, 
une sous-concession a été accordée à une compagnie belge, la 
Société minière et géologique du Zambèze. Toutefois, l'exploi
tation n'a pas commencé avant 1932 et, à cause du manque de 
moyens de transports appropriés, elle a été effectuée sur une 
très petite échelle. L'achèvement de la ligne de chemin de fer 
entre Beira ct Moatize en 1949 a permis une production plus 
~Tamle ct, afin d'exploiter les possibilités lJUi sc sont ainsi pré
sentées, une nouvelle société a été créée, la Companhia Carhoni
fcra de 1\Ioçambiquc, S.A.R.L. 

241. Bien que les gisements de 1foatize soient suflisants pour 
satisfaire les besoins intérieurs du territoire, les coitts i·levés du 
transport empêchent de vendre le charbon ;( Lourenço Marques 
à des prix qui puissent y cuncurn:nccr les importations en pro
vcn:mcc d'Afrique du Sud. En conséquence, sur une production 
totale de 282 807 tonnes en 1963, cm iron GO 000 tonnes ont été 
exporti·es, surtout ù destination de la WJOtlésic du Sud, de la 
République tlémocratiquc du Cong-o ct de ).!atlag-ascar. En 1964, 
la presse a annoncé que la mise en valeur possible de gisements 
récemment (técouvcrts llans la vallée du Zambèze, pr.:·s de la 
frontière de la Zamhic, pourrait permettre d"cxlrairc en plus 
2 millions de tonnes par an. D"après ces renseignements, tc 
nouveau gisement s'étend le long- de la vallée du fleuve sur 
180 km, avec une largeur de 5 ;"t 20 km, et l'on croit fju'il 
contient de très grandes réscn·cs de charbon à coke de bonne 
qualit\:. 

Rau xi ft 

242. D'assez riches gisements de bauxite (contenant lie 59 ;l 
65 p. 100 d'alumine) sc trouvent dans le l{i,trict lie ~!anica ct 
Sofa! a, près de la frontière rhod~siennc. Depuis 1 CJ38, il sont 
exploités à une très petite échelle par une société rhodt·sienne, 

la \Vankie Colliery Co. Ltd., qui, en 1961, a produit au total 
~ 671 , !onnes. A cause d'une teneur élevée en silice, qui atteint 
Jusqu a 15 p. 100, cette bauxite ne convient pas pour l'extrac
tion d'aluminium, et presque toute la production est exportée par 
la société soit à destination de ses fonderies de Rhodésie du Sud, 
où elle est utilisée pour fabriquer des briques réfractaires soit 
à destination des industries sud-africaines de sulfate d'aiumi
nium. En 1961, les exportations ont été évaluées à 276 contos 
seulement. 

Cuivre 

24~. Bien que le cuivre n'ait pas été exploité au Mozambique 
depms de nombreuses années, on croit que des gîtes assez impor
tants existent dans la région située entre Tete et la frontière 
de la Zambie. Dans cette région, près de Manica, une société 
britannique s'est livrée à l'exploitation à ciel ouvert de 1905 à 
1921, date à laquelle une baisse des prix mondiaux du cuivre 
a entraîné l'abandon de la mine. A l'heure actuelle, on possède 
peu de renseignements sur l'étendue ou la valeur des réserves 
de cuivre du territoire. En 1959, deux sociétés, dont l'une était 
une filiale de ~a Central Mining Company de Johannesburg, ont 
obtenu de petites concessions dans la région, mais elles les ont 
abandonnées par la suite, avant d'avoir prospecté à fond le 
p~tenti~l min~ral. En décembre 1964, on a annoncé que du 
mmera1 de cmvre de haute teneur avait été découvert à l'endroit 
de l'ancienne mine et qu'une société sud-africaine, la Edmundian 
lnvestments, Ltd, avait obtenu une concession pour la rouvrir. 
On pensait que la mine produirait une moyenne de 300 tonnes 
par mois. 

Fer 

244. On sait que de très grands gisements de magnétite 
existent à Muende, dans le district de Tete, près de la mine 
de charbon de Moatize, où, depuis 1961, la Companhia de Urânio 
de Moçambique possède une concession exclusive de prospection. 
Les réserves connues sont estimées à plus de 3 millions de 
tonnes et 3 autres millions se trouvent peut-être à des profon
deurs plus grandes. Toutefois, le minerai a une haute teneur 
en oxyde de titane (50 p. 100 de fer et de 18 à 20 p. 100 d'oxyde 
de titane) et n'a pas été considéré comme propre pour la 
sidérurgie. 

245. D'autres gisements de fer d'une plus grande pureté ont 
été découverts dans les environs de Milange (district de Zam
bézie), Umkonde ct Metove (district de Maniea et Sofala) et 
près de Vila Cabral (district du Niassa), mais ils sont dispersés 
sur une vaste région et en poches considérées trop petites pour 
une exploitation économique. 

Amiante 

246. On n'a trouvé d'amiante que dans le district de Manica 
et Sofala ct celui de Tete et, dans cc dernier district, le gise
ment est de faible qualité ct trop éloigné des voies de transport 
existantes pour être exploité à l'heure actuelle. Dans le district 
de Manica ct Sofata, l'exploitation a été commencée en 1954 à 
une petite échelle par la Socicdade Mincira de Mavita, Lda, qui 
n'a produit en 1961 que 147 tonnes, dont la plus grande partie 
a été exportée au Royaume-Uni. 

ftfùréraux radioactifs 

247. Des minéraux radioactifs, dont l'uranium et certaines 
des terres rares ( samarskitc, monazite, allanite ct cuxénite), 
ont été découverts en petites quantités dans des régions très 
dispersées. La première découverte d'uranium dans des pegma
tites a été faite en 1934 à Ribauc (district du Niassa) et au 
nord-est de la région d'Alto-Ligonha (district de Zambézie). 
En 1947, un minéral analogue à la davitlite australienne (con
tenant une moyenne de 8 p. 100 d'oxyde d'uranium) a été dé
couvert ;\ }.favudzi (à environ 30 milles au nord de Tete) ct, 
!"armée suivante, un petit gisement de pechblende (d'une forte 
trncur en uranium- 41 à 82,7 p. 100) a été découvert dans la 
nlléc voisine de Nhaoundi, au sud-est de Mavudzi. La décou
wrlc initiale de Mavudzi était suffisamment riche en surface 
pom attirer l'attention générale ct, une année après, plus de 
.100 périmètres de recherche, chacun d'un rayon d'un kilomètre, 
avaient été jalonnés. Des options su.r les !J;~priét~s pr.incipales 
ont i·té prises en commun par trms societes bntamuques, la 
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British South Africa Company, la New Consolidated Gold 
Fields, Ltd, et la Gold Fields Rhodesian Development Co., Ltd. 
Toutefois, la prospection a conduit à la conclusion que l'étendue 
et l'importance des gisements avaient été fortement exagérées. 
On a découvert que la plupart des périmètres ne contenaient 
que des traces superficielles de davidite et que le gisement prin
cipal de Mavudzi n'avait qu'une profondeur de 100 pieds. Une 
enquête terminée en 1948 a indiqué que les réserves de minerai 
économiquement exploitable n'étaient pas importantes et, en 
conséquence, les sociétés britanniques ont abandonné leur con
cession en août 1948. Entre 1948 et 1950, environ 100 tonnes de 
davidite ont été extraites à grands frais par des mineurs por
tugais, principalement à partir de minerai détaché en surface 
et trié à la main. 

248. En octobre 1950, le gouvernement a suspendu les droits 
de prospection de l'uranium dans l'ensemble du territoire (Par
faria n° 13 337 du 23 octobre 1950) et, en 1954, la prospection 
et l'exploitation des minéraux radioactifs ont été placés sous le 
contrôle de l'Office de l'énergie nucléaire du Portugal, qui ne 
révèle normalement pas les quantités extraites ou les réserves 
estimées. Toutefois, en 1956, on a appris que 36 tonnes d'ura
nium (davidite) ont été extraites des gisements de Mavudzi et 
exportées en France. 

249. Aucun renseignement ne permet de savoir si de l'ura
nium est actuellement extrait. En 1960, une concession exclusive 
de prospection des minéraux radioactifs et minéraux assimilés, 
couvrant une superficie de 4 117 kilomètres carrés, dans la 
région de Moatize, a été accordée (Portaria n° 18 034 du 2 
novembre 1960) à la Companhia de Urânio de Moçambique, 
société créée à cette fin par l'Entreposto Comercial, qui est 
une filiale de la Companhia de Moçambique. Mais, comme cette 
société s'occupe également de prospection de minerai de fer 
(voir par. 244 ci-dessus), rien ne prouve qu'elle extrait de 
l'uranium, bien qu'elle ait employé en 1961 209 travailleurs 
manuels. De petites concessions minières de minéraux radio
actifs, dans la région de Mavudzi, sont détenues par la Minas 
do Catipo, Lda. (700 hectares) et par M. Virgilio Hip6lito (100 
hectares). 

Or 

250. L'or est la ressource minérale la plus anciennement 
connue du Mozambique. Dès le XVe siècle, de petites quantités 
étaient produites et étaient exportées jusqu'au Moyen-Orient. 
Toutefois, des enquêtes ont montré que, bien que l'or se trouve 
dans des régions très diverses, les gisements sont très petits 
et sont la plupart du temps alluvionnaires. Les venues aurifères 
les plus anciennes que l'on connaisse se trouvent dans les envi
rons de Manica (district de Manica et Sofala) et à Missale et 
Chifumbazi, ainsi que dans le lit de la rivière Luenha (district 
de Tete). Plus récemment, en 1936 et de 1943 à 1946, de l'or 
a été trouvé dans les pegmatites de la région d'Alto-Ligonha, 
près d'Alto Molocué (district de Zambézie). La plupart des 
gisements sont alluvionnaires, bien que de petites veines de 
minerai primaire aient été rencontrées dans les régions de 
Manica et d'Alto Molocué. 

251. Depuis la fin du XJXe siècle, l'or a été extrait surtout 
par des particuliers ou de petits groupes de mineurs. La pro
duction est toujours restée très limitée et, entre 1900 et 1958, 
elle a été en tout de 9,95 tonnes seulement, soit une valeur de 
298 millions d'escudos. La production annuelle depuis 1951 n'a 
pas dépassé 62 kg; en 1960, elle est tombée à 7 kg. A part 
deux particuliers titulaires de concessions minières de 10 hec
tares chacune clans le district de Tete, la seule société qui 
s'occupe activement d'extraire de l'or est I'Empresa do Alto 
Ligonha, qui détient une concession d'exploitation de 201 hec
tares à Naculué, aux environs d'Alto Molocué. Cette société 
n'a pas extrait d'or en 1960 et 1961. 

Pétrole 

252. La présence de pétrole au Mozambique a été discutée 
depuis de nombreuses années par les géologues. La prospection 
a commencé en 1899 et a été poursuivie de façon irrégulière 
jusqu'en 1936, mais, bien que l'on ait trouvé de nombreux 
indices, surtout près d'Inhambane, on n'a découvert aucun gise
ment ayant une valeur économique. Depuis 1948, on a effectué 
des travaux de prospection de grande envergure, tout d'abord 

dans la région au sud de la rivière Save et actuellement entre 
Inhambane et Quélimane. La concession, qui expire en 1967, 
appartient en commun à la Mozambique Gulf Oil Co. et à la 
Mozambique Pan-American Oil Co. 

253. Entre 1948 et 1963, ces deux sociétés ont consacré en
semble à la prospection un total de 540 millions d'escudos. 
Toutefois, la seule découverte a été jusqu'à présent un gisement 
de gaz butane naturel à Buzi, sur la rivière Pungué. 

Diamants 

254. Le 10 octobre 1964, la presse a annoncé que l'Anglo
American Corporation of South Africa, par le truchement de 
sa filiale, la De Beers Consolidated Mines, Ltd., avait créé 
une société, dont le siège était à Lisbonne, pour la prospection 
des diamants dans la région de Pafuri, près des frontières de 
la Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud. Cet intérêt porté 
à la prospection des diamants était apparemment motivé par 
la récente découverte d'un champ très étendu de diamants 
d'alluvion en Rhodésie du Sud. 

255. Trois mois avant cette date, en juillet 1964, une con
cession exclusive de prospection des diamants dans cette région 
a été accordée à deux particuliers de Lisbonne, A. P. Gouveia 
et J. da Veiga Lima. La concession s'étend sur 33 000 kilomètres 
carrés et a une durée de trois ans, avec possibilité de conver
sion en une concession minière d'une durée de 50 ans. Les con
cessionnaires doivent créer une société anonyme au capital d'au 
moins 12 millions d'escudos et faire au moins 9 millions d'es
cudos de dépenses au Mozambique et au Portugal pour les 
travaux de prospection. En septembre 1964, la Companhia dos 
Diamantes de Moçambique, S.A.R.L., a été créée pour gérer la 
concession. Il a été annoncé par la suite qu'elle négociait avec 
l' Anglo-American Corporation pour en obtenir un concours 
financier et une assistance technique. 

Bismuthite 

256. Ce minéral se trouve dans les mêmes pegmatites de la 
région d' Alto-Ligonha Mocuba que le béryl et la tantalite
colombite, mais a été peu exploité à cause de l'insuffisance du 
marché. La production a varié entre 0,4 et 17 tonnes de 1956 
à 1960 et les exportations ont été dirigées surtout vers les 
Etats-Unis d'Amérique. Huit sociétés exploitent ce minéral, les 
producteurs les plus importants étant la Monteminas, Lda et 
I'Empresa Mincira do Alto Ligonha. 

Ilménite 

257. On trouve de l'ilménite associée au zircon et à la mona
zite dans les sables côtiers. Le gisement principal se trouve à 
Pebane (district de Zambézie), où l'exploitation est effectuée 
depuis 1958 par une petite société privée, la Minerais Basicos de 
Moçambique, Lda, constituée par des intérêts britanniques, sud
africains et portugais. La production a atteint 10 342 tonnes en 
1959, mais est tombée à 711 tonnes en 1960, par suite des prix 
du marché peu élevés pour ce minéral et des moyens de trans
port insuffisants qui ont rendu la production à grande échelle 
peu rentable. 

Autres minérau.~ 

258. On trouve au Mozambique de petites quantités de kaolin, 
de graphite, de mica, de colombite, de corindon, de cassitérite, 
de tantalite, de feldspath, de tourmaline et de sel, mais en gîtes 
isolés et de peu de valeur économique. On les exploite à une 
petite échelle, mais de façon irrégulière et sans que cela ait 
une grande importance du point de vue économique. 

B.- PROSPECTION ET EXPLOITATION 

Généralités 

259. Comme on l'a déjà indiqué, l'industrie mtmere ne joue 
qu'un rôle très faible dans l'économie du :Mozambique. A la fin 
de 1960, 139 entreprises minières étaient enregistrées et repré
sentaient un investissement total de 145 millions d'escudos, mais 
~9 ;eulemen~ semblent .avoir eu quelque activité et, parmi elles, 
Il n Y en avatt que 7 qm employaient plus de 100 ouvriers. Après 
1960, le nombre des concessions a quelque peu augmenté, mais 
le volume de la production minière est demeuré pratiquement 
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inchangé jusqu'à la fin de 1964. Toutefois, des informations 
parues récemment dans des journaux indiquent un renouveau 
de l'intérêt porté à l'exploitation minière. L'un des événements 
récents a été la formation, en septembre 1964, de la Companhia 
dos Diamantes de Moçambique, qui doit se livrer à la pros
pection des diamants dans le sud-ouest du territoire, et un 
autre a été la réouverture, au début de 1965, de l'ancienne mine 
de cuivre Edmundian par une société sud-africaine. 

260. Si l'on fait abstraction de la prospection pétrolière 
(voir ci-dessous), les seules importantes sociétés minières au 
Mozambique, jusqu'à la fin de 1964, étaient la Companhia Car
bonifera de Moçambique et trois compagnies exploitant les 
minéraux (surtout le béryl et la tantalite-colombite) que l'on 
trouve dans des formations dispersées de pegmatites dans la 
région du Haut Ligonha, en Zambézie centrale. Ces trois com
pagnies sont importantes surtout pour la valeur de leur pro
duction, qui est tirée d'un certain nombre de petites mines dis
tinctes. Les autres entreprises minières étaient très petites et 
appartenaient en général à des particuliers ou à des sociétés à 
responsabilité limitée composées de quelques associés. On 
trouvera ci-après des renseignements sur les entreprises les plus 
importantes. 

Companhia Carbonîfera de Moçambique 

261. La Companhia Carbonifera de Moçambique, S.A.R.L., 
a été fondée en 1949 pour fournir les capitaux supplémentaires 
nécessaires pour l'accroissement de la production de la mine de 
charbon de Moatize (voir par. 239 ci-dessus), exploitée alors 
par une petite entreprise belge, la Société minière et géologique 
du Zambèze. Le capital versé de la Companhia Carbonifera de 
Moçambique, S.A.R.L., est de 40 millions d'escudos; 60 p. 100 
des actions sont détenus par des intérêts belges, 30 p. 100 par 
la Companhia de Moçambique, société à intérêts divers ayant 
son siège à Beira (Mozambique), et 10 p. 100 par le Gouverne
ment portugais. Les principaux intérêts belges sont la Société 
minière et géologique du Zambèze, ancien propriétaire de la 
mine, et la Société de recherche minière du Sud-Katanga, une 
filiale de l'Union minière du Haut-Katanga. On ne dispose 
d'aucun renseignement sur l'importance de leurs participations. 

262. La superficie de la concession minière est de 3 076 hec
tares et les réserves de charbon étaient évaluées en 1951 à 
400 millions de tonnes, dont la moitié ou les deux tiers con
sidérés comme exploitables. Conformément à un arrêté de l'Ad
ministration en date du 14 juillet 1949, la société est tenue de 
fournir gratuitement à la Compagnie du chemin de fer de Beira 
une partie de sa production (approximativement 5 000 tonnes). 
D'après les rapports de la société, la production est limitée par 
les frais élevés de transport, qui empêchent la société de sou
tenir la concurrence du charbon sud-africain dans le sud du 
Mozambique et de beaucoup accroître les exportations. Bien que 
la société ait une capacité de production de 450 000 tonnes par 
an, la production a rarement dépassé 300 000 tonnes. La pro
duction et les ventes ont été comme suit: 

Production Ventes 
Annfe (cu tonnes) (en tonnes) 

1950 ...... . ... . . . ... . .. 55000 

1955 ........ . . ..... . ... 172 546 188 939 

1960 ................ . .. 269 926 264 508 

1961 ........ . . .. . . ... . . 320 854 277 490 

1962 ......... . .. .. ..... 297 603 259 965 

1963 ................... 282 807 262 808 

Les principaux consommateurs de ce charbon ont été les che
mins de fer de Trans-Zambézic ct du N yassalanrl, ks plantations 
de canne à sucre de Sena, la Companhia de Cimcntos de Mo
çambique et diverses compagnies maritimes. Une partie de la 
production a aussi été vendue à l'Union minière ct au Chemin 
de fer du Bas-Congo. 

263. En 1960, la main-d'œuvre de la société se compo~ait de 
44 ouvriers spécialisés ct de 897 ouHiers non qualifiés. Les 
salaires versés représentaient 7 400 000 escudos, auxquels s'ajou-

taient 4 HlO 000 escudos dépensés pour la nourriture, les vête
ments et les services médicaux fournis au personnel. Le salaire 
journalier moyen des ouvriers non qualifiés était de 14 escudos. 
La société entretient un hôpital et fournit des services médicaux 
gratuits à la fois à ses employés locaux et à leurs familles, qui 
comptaient près de 1 500 personnes en 1963, ainsi qu'aux loca
lités voisines. Dans son rapport de 1963, la société a indiqué 
que ses dépenses totales en salaires et avantages sociaux s'étaient 
élevées au cours de l'année à 10 756 contos, se décomposant 
comme suit: 

Services médicaux et sanitaires ........... . 

Pensions ............................ . . .. . 

Congés payés au Portugal. .... . ...... . .. . 

Salaires 

Escudos 
1524000 

422 000 

887000 

7923 000 

264. En vertu de l'article 130 de la loi minière des territoires 
d'outre-mer de 1906, la société est exemptée tant de l'impôt 
fixe annuel sur la surface de la concession que de l'impôt pro
portionnel sur la production. Ses investissements jusqu'en 1963 
avaient dépassé 60 millions d'escudos. Les résultats financiers 
de ses opérations ont été les suivants (en contos) ces dernières 
années: 

Recettes d'exploita-
tion ............ 

Bénéfices nets .... 

Dividendes 
(taux) ......... . 

1958 1959 1960 1961 1962 

6031 6 521 6795 6040 6193 

2353 2642 1 741 1650 1722 

2 000 1 600 1 600 1 600 1 600 
(5%) (4%) (4%) (4%) (4%) 

1963 

4453 

( -198) 

265. En 1961, la société a obtenu une nouvelle concession 
exclusive de prospection et d'exploitation de charbon dans une 
zone adjacente d'environ 420 kilomètres carrés, située entre les 
rivières Moatize et Nharenga (Portaria n° 18 353 du 23 mars 
1961). La concession était accordée pour deux ans et était 
renouvelable pour trois années si le concessionnaire remplissait 
les conditions de prospection intensive qui étaient fixées et qui 
l'obligeaient à dépenser au moins 800 contos par an pour la 
prospection. Au cas où du charbon serait découvert, la société 
devrait en fournir aux industries locales dans des quantités et 
à des prix qui seraient fixés en accord avec l'Administration. 
En fait, de 1954 à 1962, la société a dépensé plus de 5 millions 
d'escudos pour la prospection, dont 1158 000 en 1961. En no
vembre 1963, sa concession exclusive de prospection a été 
renouvelée jusqu'en 1966 (Portaria n° 18 353). 

A11tres activités minières 

Béryl ct tantalitc-colombite 

266. En 1960, 17 entreprises exploitaient les formations de 
pegmatites dispersées dans la région du Haut-Ligonha, dans 
le district de Zambézie. La plupart de ces entreprises étaient 
extrêmement petites et étaient possédées et dirigées par une 
seule personne ou un groupe d'associés. Environ 69 p. 100 de 
la production totale sont venus des trois sociétés décrites ci
aprè~. 

267. L'Empresa Mincira do Alto Ligonha a été créée en 
1946 par un groupe de particuliers qui exploitaient de petites 
concessions minières dans la région. Ils ont fusionné leurs entre
prises ct ont obtenu une concession exclusive de prospection 
et d'exploitation de tous les minéraux, à l'exception des hydro
carbures, dans une zone de 2 640 kilomètres carrés qui englobe 
la plus grande partie du conccllw d'Alto Molocué (décret no 
36 021 du 9 décembre 1946). Cette concession exclusive a été 
rcnouye!ée deux fois, en 1957 (décret no 41334) et en 1959 
(décret no 42 732), et le ~lernier Fern;is, va.lable jusqu'en 1962, 
stipulait que la compagme deva1t ceder, a la fin de chaque 
ann~e, un tiers de la superficie sur laquelle aucun périmètre 
n'aurait été piqueté. 

268. A ta fin de 1960, la société détenait des droits miniers 
en 11 endroits. représentant une surface t~talc de 1110 hectares, 
ct toute dans le conccllzo d'Alto Molocue: 
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Mine Minéraux 
Surface de concession 

en hectares 

Naipa 
Muiane 
Nahia 
Naculué 
Nahaji 
Nanro 
Murrapane 
Marige 
Piteia 
Muhano 
Macuchaia 

Mica, tourmalines et bismuth ............................ . 100 
200 
25 

Colombite, lépidolite, cassitérite, bismuth, kaolin et or ..... . 
Colombite, monazite, a pa tite et tourmalines ............ , .. . 
Or .................................................... . 201 

50 
20 
20 
51 
52 

Béryl et colombite ............................... . ...... . 
Béryl, colombite, fluorite et lépidolite ......... . .......... . 
Mica ............................. ···· ········· ········· 
Béryl, colombite et bismuth ............ . ..... . .......... . 
Mica, béryl, topaze et bismuth ........................... . 
Béryl, colombite et bismuth ............................. . 218 

172 Béryl, colombite, tantalite, bismuth, lépidolite et mica ..... . 

269. Aux termes de son contrat (Boletim Oficial, série II, 
25 janvier 1947), la société était exemptée tant de l'impôt fixe 
annuel sur la surface de concession que de l'impôt proportionnel 
sur la production, en échange de quoi elle s'engageait à céder 
au Gouvernement portugais 10 p. 100 de ses actions dans le cas 
où elle se transformerait d'une société de personnes, qu'elle était 
alors, en une société de capitaux. Le gouvernement se réservait 
également le droit d'acheter, aux prix du marché mondial, tous 
métaux précieux ou minéraux radioactifs extraits par la société. 
Il faut ajouter que ce droit s'applique maintenant également 
au béryl et à la tantalite-colombite, en vertu de la législation 
sur les minéraux radioactifs et minéraux assimilés (voir par. 44 
et 45 ci-dessus). 

270. Cette société est restée à responsabilité limitée jusqu'en 
1961, date à laquelle elle est devenue société anonyme et a 
porté son capital à 40 millions d'escudos, dont 51 p. 100, con
formément aux statuts, doivent être détenus par des ressortis
sants portugais. En 1960, elle a employé 30 ouvriers spécialisés 
et 1102 ouvriers non qualifiés et a produit 419,7 tonnes de béryl, 
15,3 tonnes de tentalite-colômbite et de plus petites quantités 
de bismuthite et de mica, la totalité des exportations étant éva
luée à 4 900 000 escudos. On ne possède aucun renseignement 
sur ses résultats financiers. 

271. La deuxième société par ordre d'importance, la Monte
minas, Lda, détient une concession exclusive, de prospection 
seulement, sur une superficie de 2 480 kilomètres carrés dans une 
région entre Alto Molocué, Mocuba et Gile. Cette concession 
porte sur tous les minéraux à l'exception des hydrocarbures. 
En outre, la société détient une concession d'exploitation de 
101 hectares près d'Alto Molocué et, à la fin de 1960, elle avait 
demandé d'exploiter 10 autres périmètres où se trouvaient sur
tout des gisements d'ilménite, de colombite, de béryl et de mica. 

272. Créée en 1957, la .M ontcminas, Lda est une société de 
personnes dont le capital est de deux millions d'escudos. La 
majorité du capital appartient à une firme commerciale locale, 
la Montciro e Giro, Lda. En 1960, elle a employé 23 ouvriers 
qualifiés ct 545 ouvriers non qualifiés et a produit 406,6 tonnes 
de béryllium, .8 tonnes de bismuth, 14,4 tonnes de tantalite
colombite ct 1,5 tonne d'euxénite. Ses exportations de béryl, de 
tantalite-colombite ct de bismuthitc ont été évaluées à 4 400 000 
escudos. On ne possède aucun renseignement sur ses finances. 

273. La Sociedade Mincira do Marropino, Lcla, créée en 1957 
et propriété d'un particulier, 1L P. A. Cabral, détient trois 
concessions minières, qui couvrent 492 hectares, clans la région 
de Pabane et d'Ile (Zambézie). Elle a investi au total 25 
millions d'escudos et employait 800 ouvriers en 1964. En 1960, 
elle a exporté 179 tonnes de béryl et 77 tonnes de tantalite
colombite, d'une valeur totale de 17 100 000 escudos. 
Bau:rite 

274. La Wankie Colliery Co., Ltd de Rhodésie du Sud pos
sède deux petites mines de bauxite aux environs de Jvfanica, 
près de la frontière de la Rhodésie du Sud. Ces concessions ont 
été accordées respectivement en 1935 et 1936 et couvrent une 
superficie de 150 hectares. Cette société, dans laquelle l' Anglo
American Corporation of South Africa possède des intérêts 
importants, exploite des charbonnages dans la partie occiden.tale 
de la Rhodésie du Sud où la bauxite extraite au Mozambtque 
est exportée pour la f;brication de briques réfractaires. 

275. L'extraction de la bauxite a commencé en 1938, mais 
les quantités extraites sont si faibles qu'elles ne sont pas men-

tionnées dans les rapports annuels de la société. En 1960, la 
main-d'œuvre employée au Mozambique n'était que de 40 ou
vriers et la production a été de 4 840 tonnes, d'une valeur de 
267 contos. L'extraction est effectuée à ciel ouvert et n'exige que 
peu d'investissements en capital. 

Prospection du pétrole 

276. La prospection du pétrole a été entreprise de manière 
sporadique au Mozambique depuis 1899, mais, le plus souvent, 
à échelle restreinte et avec des ressources limitées. En 1938, une 
société constituée par des intérêts britanniques, la Companhia 
de Petr6leos de Moçambique, Lda, a obtenu une concession 
exclusive de prospection des hydrocarbures dans la région au 
sud de Inhambane. Le contrat était pour cinq ans, pendant les
quels la société s'engageait à dépenser au moins 50 000 livres 
(40 millions d'escudos) pour les travaux de prospection. La 
société a abandonné par la suite sa concession, bien qu'on eût 
annoncé qu'elle avait découvert des traces de pétrole aux 
environs d'Inhambane. 

277. En mai 1948, la Mozambique Gulf Oil Co., filiale de la 
Gulf Oil Corporation et dont le siège est à Wilmington (Dela
ware), aux Etats-Unis, a obtenu une concession exclusive 
(décrets nos 36 841 et 38 276) de prospection et d'exploitation 
des gisements d'hydrocarbures solides, liquides et gazeux dans 
une vaste zone, d'une superficie de 123 590 kilomètres carrés, 
allant du fleuve Save au parallèle qui passe, plus au sud, par 
l'embouchure de l'Incomati et comprenant la laisse de basse mer. 

278. Les contrats de concession (Boletim Oficial, série II, 
26 juin 1948 et 30 mai 1953) ont été établis avant la promul
gation en 1957 des décrets n° 41356 et 41 357 (voir par. 41 à 43) 
et ont donc différé à certains égards de contrats ultérieurs. La 
durée de la concession était initialement de cinq ans, avec pro
longation de cinq autres années si certaines conditions étaient 
remplies, dont la plus importante était l'obligation pour la so
ciété de dépenser au moins 600 000 dollars des Etats-Unis 
(17 200 000 escudos) pendant chaque période de cinq ans. En 
cas de découverte d'un gisement, le concessionnaire aurait le 
droit de l'exploiter pendant 40 ans. L'exploitation devait toute
fois être effectuée par une société créée conformément à la 
législation portugaise et ayant son siège en territoire portugais. 
Le contrat spécifiait en outre que deux des cinq membres du 
conseil d'administration de la société d'exploitation devaient 
être nommés par le Gouvernement portugais et qu'un tiers du 
capital-actions de la société (800 000 dollars) devait être remis 
gratuitement à l'Administration du Mozambique en compensa
tion des privilèges et exemptions accordés aux termes de la 
concession. 

279. En juillet 1956, la zone concédée a été modifiée (décret 
n° 40 707) de façon à viser la plus grande partie du territoire 
allant du nord du district d'Inhambane jusqu'à Murraca, sur le 
Zambèze. De 1948 à 1958, la Mozambique Gulf Oil Co. a dé
pensé en tout 200 millions d'escudos pour la prospection et a 
foré 155 trous de sonde jusqu'à des profondeurs de 3 000 mètres. 
Aucun pétrole n'a été découvert. 

280. En août 1958, à l'expiration de la première concession, 
une nouvelle concession exclusive (décret no 41 766) a été 
accordée conjointement à la Mozambique Gulf Oil Co. et à la 
Mozambique Pan American Oil Co. filiale de la Pan American 
International Oil Co. La nouvelle c'onccssion était de trois ans, 
renouvelable pour deux ans si les sociétés remplissaient les 
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obligations fixées par leur contrat. La zone concédée était à peu 
près la même que celle de 1956, sauf qu'elle englobait la zone 
sous-marine allant de la côte à une profondeur de 30 mètres. La 
superficie totale était de 94 860 kilomètres carrés. 

281. Le nouveau contrat (Bolctim Oficial, série II, n° 299, 
24 décembre 1958) a été établi conformément à la législation 
promulguée en 1957 et est presque identique au contrat passé 
avec la Cabinda Gulf Oil Company en Angola (voir par. 191 
à 193). Au lieu de stipuler, comme auparavant, que Je Gouverne
ment portugais deviendrait actionnaire de toute société créée 
pour exploiter les gisements découverts, il a imposé des obliga
tions financières plus détaillées aux sociétés concessionnaires. 
Alors que le contrat de 1948 n'avait exigé que des dépenses de 
prospection de 17 200 000 escudos au cours de chaque période 
de cinq ans, le nouveau contrat a stipulé des dépenses de 
85 800 000 escudos pendant les trois premières années et de 
57 ZOU 000 escudos au cours des deux années de prorogation 
(les dépenses faites à l'extérieur des territoires portugais pou
vant être comptées seulement jusqu'à concurrence de 20 p. 100 
de chaque total). En outre, les concessionnaires devaient payer 
un loyer annuel sur la surface de 2 860 000 escudos, une rede
vance de 12,5 p. 100 sur toute production et un impôt sur les 
bénéfices de 50 p. 100. Les autres détails du contrat étaient 
identiques à ceux du contrat conclu avec la Cabinda Gulf Oil 
Company. Pour assurer la participation de l'Administration à 
la gestion de la Mozambique Gulf Oil Company et de la 
Mozambique Pan Amencan Oil Company, les statuts de ces 
deux sociétés ont été modifiés afin de stipuler que trois des 
cinq membres du Conse1l d'administration de chaque société 
seraient des ressortissants portuga1s, dont l'un nommé par l'Ad
numstrauon du Mozambique, et que cette dernière aurait un 
nombre de voix correspondant à 20 p. 100 des actions. 

282. En 1963, alors que les dépenses de prospection faites 
depuis 1948 avarent atteint un total de 540 millions d'escudos, la 
concession a été prolongée jusqu'en 1965 avec une option de 
prorogation jusqu'en 1Y67, à condition que les sociétés dé
pensent en plus 57 ZOO OUO escudos au cours de chaque période 
de deux ans (décret n° 44178 du 8 février 196Z). Jusqu'à pré
sent, on n'a annoncé aucune découverte de pétrole, bien que 
d'importants gisements de gaz butane naturel aient été trouvés 
à l'ande et à Huzi, sur la rivière Pungué, non loin de Beira. 
Ce dernier gisement comprendrait 140 millions de mètres cubes 
et J'on étudie la possibilité d'exporter ce butane pour le vendre 
en Afrique du Sud. 

283. La concession n'autorise pas la création d'une raffinerie. 
Par le décret n° 45 200 du 19 août 1963, une concession exclusive 
de raffinerie, valable pour 10 ans, a été accordée à la raffinerie 
existante, la SON AREP, pour lui permettre d'atteindre sa 
capacité optimale de production. 

P1·ospectioa des diamaats 

284. Le 21 mai 1964 (décret n° 45 726), à la suite de la 
découverte de gisements alluvionnaires de diamants en Rhodésie 
du Sud, le Gouvernement portugais a autorisé la délivrance 
d'une concession exclusive de prospection ct d'exploitation des 
gisement s, alluvionnaires ct autres, de diamants dans une zone 
de 33 000 kilomètres carrés autour de Pafurri, à la frontière 
de la Rhodésie du Sud. La concession s'étend entre le ZOe ct le 

24e parallèle sud, et du 33e méridien ouest aux frontières de la 
Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud. 

285. La concession, d'une durée de trois ans et renouvelable 
pour deux ans à condition que les concessionnaires remplissent 
les conditions de leur contrat, a été accordée à MM. A. P. 
Gouveia et ]. de V eiga Lima. 

286. Le contrat, signé le 22 juin 1964 (Dùirio do Governo, 
no 167, série II, 17 juillet 1964), oblige les concessionnaires à 
créer une société de capitaux dans les 90 jours suivant la date 
de l'octroi de la concession et de 1 ui transférer tous les droits 
et toutes les obligations résultant du contrat. Cette société doit 
avoir son siège au Mozambique, doit avoir un capital-actions 
d'au moins 12 millions d'escudos et doit verser un cautionnement 
de trois millions d'escudos. Le président et la moitié des autres 
membres du conseil d'administration, de même que leurs sup
pléants, doivent être des ressortissants portugais, dont un ou 
deux peuvent être nommés par le Gouverneur du Mozambique, 
selon que le nombre des administrateurs sera de cinq ou de 
plus de cinq. 

287. La société doit dépenser au Mozambique ou au Portugal 
au moins neuf millions d'escudos pour les salaires, le matériel 
et les autres dépenses liées à la prospection pendant la période 
de trois ans, dont trois millions d'escudos au moins au cours 
de la première année ou six millions d'escudos au cours des 
deux premières années. Certaines dépenses faites hors du terri
toire portugais peuvent toutefois être comptées jusqu'à concur
rence d'un maximum ne dépassant pas 20 p. 100 des dépenses 
faites au Mozambique et au Portugal. Si la concession est pro
rogée pour deux ans, la société devra dépenser un montant 
supplémentaire de six millions d'escudos de la façon indiquée 
plus haut. Pendant la durée de la concession et dans les six 
mois qui suivront son expiration, la société pourra faire enre
gistrer un nombre illimité de périmètres sur lesquels elle aura 
les droits d'exploitation pendant 50 ans. 

Z88. Pendant la durée de la concession, la société sera exemp
tée de tous impôts, droits et patentes, ainsi que des droits de 
douane sur l'exportation des diamants et sur l'importation d'é
quipement et de matériel, à l'exception du droit de statistique 
d'un millième ad ~·alornll et du droit de timbre. En échange 
de cette exemption, l'Administration du Mozambique recevra 
50 p. 100 des bénéfices nets. Elle doit aussi recevoir 10 p. 100 
des actions de la société à titre gracieux et 50 p. 100 du produit 
de la vente des diamants trouvés au cours de la prospection. 

Z89. La presse a annoncé que, conformément aux dispositions 
du contrat, une société, la Companhia dos Diamantes de Moçam
bique, S.A.R.L., avait été créée en septembre 1964 pour gérer 
la concession. 

290. Au cours du mois suivant, Je 10 octobre 1964, un journal 
portugais a écrit que l' Anglo-American Corporation of South 
Africa, par l'intermédiaire de sa filiale, la De Beers Consolidated 
Mines, Ltd., avait créé au Portugal une société pour la pros
pection des diamants dans la région de Pafurri. Cette nouvelle 
semble, toutefois, avoir été prématurée, car un autre journal 
a annoncé, le 18 avril1965, que la société négociait avec l'Anglo
American Corporation pour lui accorder une participation finan
cière ct pour obtenir le concours de techniciens sud-africains 
dans ses travaux de prospection. Ce journal indiquait que l'An
glo-American Corporation avait accepté de participer à l'en
treprise. 
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Tableau 4 

CONCESSIONS DE PROSPECfiON ET D'EXPLOITATION MINIÈRE AU MOZAMBIQUE 

A.- Concessions exclusives 

(au 31 décembre 1960, sauf indication contraire)* 

I.-Concessions exclusives de prospection et d'exploitation 

Tous minéraux, avec certaines exceptions a 

Empresa Mincira do Alto Ligonha..... . ... . ......... . .... . 
Companhia Carbonifera de Moçambique b . ... • .... • 

Hydrocarbures 
Mozambique Gulf Oil et Mozambique Pan American Oil c . .. . ... .. .... . 

Diamants 
A. P. Gouveia et J. da V eiga Lima à 

(Companhia dos Diamantes de Moçambique) ... . ............. .. ...... . 

II.- Concessions exchtsives de prospection 

Tous minéraux, avec certaines exceptions a 

Monteminas Lda. . ......................... . .. . ....... . .... . ........ . 
Maria Alaina Simao e. . ... .. ........... . •.......•..... . . ... 
Calisto Freira . . . . . . . . . . . . . . . ........ . .. . .... . ... . .. . . . ........ .. .. . 
Francisco Pereira Soares. . . . . . . ..................... . ...... . 
Minas do Lice, Ldaf......... . ... . .... . ... . ..... . . ... . ......... . 
Minerais radioactifs 
Companhia do Urânio de Moçambique u ... ...................... . . .. . 

B.-Concessions d'exploitation 

(au 31 décembre 1960) 

Béryl, tantalite-colombite, bismuthite, colombite et mica 
Empresa Mincira do Alto Ligonha........... . ............ . ...... . 
Sociedade Mincira da Zambézia ................. . ......... . .... . . ........... . 
Socicdade Mineira de Mutala ..................... . . . .......... . ............ . 
Adilia Santa Rita de Lima (Herdeiros). . ............ . ............... . . 

Charbon 
Companhia Carbonifera de Moçambique ........ . .. .. . ... . ................... . 

Or 

Kilomètres 
carrés 

2640 
420 

94860 

33 000 

2480 
1990 

165 
85 

470 

4 117 

Sl<Perficie 
(hectares) 

909 
789 
662 
100 

3076 

Empresa Mincira do Alto Ligonha . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201 
Bernardino Lourenço Casal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Irene Augusta dos Santos Lopes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

Minéraux radioactifs 
Vicente Ribciro c Castro. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1120 
Virgilio Hip6lito . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Entreposto Comercial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Minas do Cati po. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 707 

Pcrlite 
Joaquim Fernandes Moinhos ...... . .......... . . .......... . ..... . ............ . 282 

Graphite 
Sociedade Mincira do Itotone.. . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . . .. . .. . .. .. . 200 
Grafites de Moçambique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 

Cuivre 
Francesco Gibelino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 

Rutile 
Antonio Augusto Cardoso e Castro... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

Kaoli11 
Sociedade Mincira e Industrial. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 

*Sources.- Portugal, Diario do GozJemo; Mozambique, Boletim Ojicial. 
a A l'exception des hydrocarbures. 
b Renouvelée en 1961 et 1963. 
c Renouvelée en 1963. 
à Accordée en juillet 1964. 
e Annulée en 1961. 
1 Tous minéraux, à l'exception des hydrocarbures et des minéraux radioactifs. 
u Nouvelles concessions pour les métaux ferreux ajoutées en 1961. 
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Tableau 5 

PRODUCTION MINÉRALE DE L'ANGOLA ET DU MOZAMBIQUE COMPARÉE À LA PRODUCTION TOTALE 

DE L'AFRIQUE ET À CELLE DE L'ENSEMBLE DU MONDE, EN 1959 * 

Ensemble 
Minéraus Angola Mozambique de l'Afrique 

Amiante (milliers de tonnes) ....... . ... . 
Bauxite (milliers de tonnes) ........... . 
Béryllium (tonnes) ................... . 
Charbon et lignite (milliers de tonnes) .. 
Ciment (milliers de tonnes) ............. , 166 c 

Colombium et tantale (en tonnes) ...... . 
Diamants (kg) 

Gemmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118,67 
Industriels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,481 

Fer (milliers de tonnes fortes) . . . . . . . . . . 349 
Manganèse (tonnes) ............. . ... 35 600 
Gypse (milliers de tonnes)... . . . . . . . . . . 10 e 

Hydrocarbures, réserves (millions de 
tonnes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,4 

Or (kg) . . . .. . .. . . . . . . . .. . . .. .. .. .. .. 1 
Sel (milliers de tonnes). . . . . . . . . . . . . . . . 70 c 

Vanadium (tonnes) .................... I8e 

-a 

4 
1405 

256 
167 d 

169,2 

22 

304 
457 

3 215 b 

42100 
7709° 
1344,3 

5 361,730 
12400 

2 570 000 
1380 c 

721 
687000 

1480 
724 

Ensemble 
du monde 

1960 
22500 
6600 b 

2 506000 
262000 

2250 

54401 
436000 

18 850 000 
33200 

37000 
1020080 

74000 
3830 

*Source.- D'après \Voodtli, R., L'Europe et l'Afrique, le potentiel minéral africain, Lau
sanne, 1961. 

a La production a été de 200 tonnes en 1956 et de 100 tonnes en 1957 et 1958. 
b La production mondiale a été de 11 750 tonnes métriques en 1956, de 10 250 tonnes en 

1957 et de 6 700 tonnes en 1958. La production de l'Afrique a été de 5 170 tonnes en 1957 
et de 3 240 en 1958. 

c 1958. 
à 1957. 
e 1958; mais la production de 1956 a été de 20 000 tonnes. 
1 La production mondiale a été de 27 millions de carats. 

1957 

Tableau 6 

ANGOLA 

PRODUCTION MINÉRALE ET VALEUR DES EXPORTATIONS* 

(Valeur des exportations e11 milliers d'escudos) 

1958 1959 1960 1961 

Production Valeur Production Valeur Production Valeur Production Valeur Prod .. ction Valeur 

Diamants (carats) ... . .... 864 372 427157 1 001236 548 759 1 015 688 596 405 1 056 827 496 168 1147 531 666 055 

Fer (tonnes) ............. 105 600 32 875 287 200 77 006 348 982 90 586 658 954 151 553 812138 143 301 

Pétrole (tonnes) . . . . . . . . . 10 042 

Manganèse (tonnes)... . . . 21 335 29113 

Cuivre (tonnes).......... 16 631 

Sel b (tonnes)......... .. . 52 321 

Asphalte o (tonnes) ..... . 21 521 

26439 

10 333 

1 076 

50 633 

34926 

15 005 

69144 

10184 

15 416 

9018 

1 736 

50 219 

35 665 

16988 

69230 

27900 

20 538a 

25266 

17 215 

9259 

1311 

66850 

23340 

17 423 

57 817 

25 783 

26 550 a 104 429 51 483 

22 863 20 589 13 674 

21400 

9349 

1290 

825 9721 

66809 10 626 

22 783 1140 

Mica façonné (kg) ...... . 
Mica brut (tonnes) ...... . 

21198 } 
383 

3520d 

34 723 

21401 } 
325200 4327à 9189 } 

173 900 
1686d 388 1940 à 23 } 113d 

Oro (grammes) ......... . 820 

*Source.- Anuario Estal iseo 1957-1961 
NoTE.- La valeur des exportations ne c'orrespond pas à la 

valeur de la production, sauf en cc qui concerne les diamants 
dont l'ensemble est exporté. ' 

a Valeur du pétrole produit. 

21 1316 33 1320 33 1494 

b Partiellement exporté; la valeur de la production est géné
ralement au moins le double de celle des exportations. 

c ~on exporté; la valeur indiquée est c~lle à la mine. . 
d Aucun renseignement sur les exportations; la valeur indt

rjuéc e~t celle à la mine. 
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Tablea11 7 

MOZAMBIQUE 

PRODUCTION MINÉRALE ET VALEUR DES EXPORTATIONS* 

(Valeurs des exportatioiiS Cl~ milliers d'escudos) 

1957 1958 1959 1960 1961 

Minéraux Production Valeur Production Valeur ProductioK Valeur Production Valeur Production Valeur 

Tantalite-colombite (ton-
nes) ... .. .... ........ 130,86 6 357 171,87 27050 145,16 13 952 160,18 23347 137,56 28761 

Béryl (tonnes) . . .. ...... 1697 12 733 1059 8233 1414 13 237 1496 13834 978 9991 

Charbon (tonnes) . .... . . 269974 28077a 247 584 29 091 a 256622 28 998 4 269 626 31007 a 320 859 3698QG 

Microlite (tonnes)b . .. .. . 3b 7 563 

Bismuthite (tonnes) ..... 3,55 1,10 41 12,51 689 17,26 698 22,05 1344 

Bauxite (tonnes) ........ 5 043 272 4747 177 4284 347 4840 267 4671 276 

Amiante (tonnes) ....... 138 671 238 532 33 315 20 142 147 236 

Tourmalines (kg) ....... 289 266 

Or (grammes) . .. . ...... 33 604 569 21616 1081 9164 129 6999 180 c 3 261 

Ilménite (tonnes) . . . ... . 10342 1 752 711 826 495 à 93 

Lépidolite (tonnes) . ... . . 343 28 e 87 941 90 153 150 

Mica (tonnes) . ... . . .. . . 30 49 2 5 68 1,1 18 1,5 28 

*Sources.- Mozambique, Direcçao dos Servicos de Geolo
gia e Minas, Actividade nas minas e Pedreiras, 1958-1962. 

b Comprise auparavant dans la tantalite-colombite; les expor-

NoTE.- La valeur des exportations ne correspond pas à la 
valeur de la production, sauf en ce qui concerne la bauxite dont 
l'ensemble est exporté. 

"Valeur de la production; seul un cinquième environ du 
charbon extrait est exporté (60 879 tonnes en 1961). 

tations en 1961 ont été de 34 tonnes. 
c Valeur de la production; aucune exportation. 
à Exportations seulement. 
e Cinquante tonnes seulement exportées en 1957. 
1 Cent soixante tonnes exportées en 1958. 
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- CONCESSIONS DE LA C.M.L. 

- CHEMINS DE FER EXISTANTS 

oomuu CHEMINS DE FER PROJETÉS 

c::::=J CENTRES MINIERS 

Concessions de la Companhia Mineira de Lobito 
et de la Sociedade Mineira do Lombige 

BIBLIOGRAPHIE 

On trouvera ci-dessous la liste des principaux textes législatifs et des publications que le 
Secrétariat a consultés pour préparer ce document de travail. Le document de travail renvoie 
aussi à d'autres textes lorsqu'il y a lieu. 

Législation 

A.- Textes généraux 
Décret 
Décret 
Décret No 81 
Décret No 720 
Décret-loi No 18 713 
Loi No 1939 
Décret No 32 251 
Décret No 33 722 

Portaria No 1337 

Décret-loi No 39 580 
Décret-loi No 39 581 
Décret No 40 069 

Loi No 2080 
Portaria No 16267 
Décret No 41356 
Décret No 41357 
Décret-loi No 41995 

Décret-loi No 41 996 

B.-A11gola 
Diamants 

Décret No 9 du Haut 
Commissaire 

Décret No 11 du Haut 
Commissaire 

Décret No 176 du Haut 
Commissaire 

Décret-loi No 27 898 

Décret No 35 668 
Décret No 35 669 

Date 

20 septembre 1906 
9 décembre 1909 

21 août 1913 
3 août 1914 
1er août 1930 

27 mars 1936 
9 septembre 1942 

19 juin 1944 

23 octobre 1950 

29 mars 1954 
29 mars 1954 
23 février 1955 

21 mars 1956 
23 avril 1957 
11 novembre 1957 
11 novembre 1957 
5 décembre 1958 

5 décembre 1958 

6 mai 1921 

12 mai 1921 

4 j uillct 1922 

28 juillet 1937 

28 mai 1946 
28 mai 1946 } 

I.- LÉGISLATION MINIÈRE 

Objet 

Législation minière de base des territoires d'outre-mer 
Exploitation du pétrole 
Concessions exclusives 
Prospection des pierres précieuses 
Loi minière de base du Portugal 
Renouvellement des concessions exclusives 
Impôts miniers 
Extension de l'application de la loi minière aux minéraux non métal

liques 
Suspension de la prospection des minéraux radioactifs en Angola et au 

Mozambique 
Création de l'Office de l'énergie atomique 
Fonctions et pouvoirs de l'Office de l'énergie atomique 
Minéraux radioactifs des concessions existantes placés sous le contrôle 

de l'Office de l'énergie atomique 
Plateau continental 
Prospection des minéraux radio-actifs 
Exploitation du pétrole 
Impôt sur le revenu des opérations pétrolières 
Abroge ct remplace le Décret-loi No 39 580 sur la création de l'Office 

de l'énergie atomique 
Abroge et remplace le Décret-loi No 39 581 sur les fonctions et pou

voirs de l'Office de l'énergie atomique 

Suspension de la prospection des diamants dans l'ensemble du territoire 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 18 mai 1921 accordant une con
cession exclusive; contrat provisoire en date du 4 décembre 1920 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 8 juillet 1922 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 31 juillet 1937 prorogeant des 
droits exclusifs jusqu'en 1971 .. 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 24 JUI11 1946 et créé un Fonds 
de développement 



Législation 
Décret-loi No 39 920 

Décret No 44 084 

Décret-loi No 45 061 

Avis 
P m·taria No 20 907 

Portaria No 20 782 

Pétrole 
Décret No 38 832 

Décret No 40 416 

Décret No 41180 
Décret No 41295 

Décret No 41374 

Décret No 44 380 

Décret No 44 613 
Fer et ma11ganèse 

Décret No 37 677 

Décret No 39 246 

Portaria No 14 966 

Portaria No 15 961 

Portaria No 17 OJ6 

Portaria No 17 088 

Portaria No 18 745 

Décret No 46 017 

Décret No 46 022 
Portaria No 20482 
Portaria No 20 664 

Autres minéraux 
Décret No 33 992 

Décret No 33 989 

C.- Mozambique 
Charbon 

Portaria No 18 353 

Portaria No 20 176 

Pétrole 
Décret-loi No 29 166 

Décret No 36841 

Décret No 38276 

Décret No 40 707 
Décret No 41 586 
Décret No 41 766 

Décret No 43 790 
Décret No 44178 

Diamants 
Portaria No 19 247 

Additif au point 23 de l'ordre du jour 275 

Date 
22 novembre 1954 

12 décembre 1961 

5 juin 1963 

23 avril 1964 
13 novembre 1964 

2 septembre 1964 

18 juillet 1952 

3 décembre 1955 

9 juillet 1957 
25 septembre 1957 

18 novembre 1957 

1er juin 1962 

3 octobre 1962 

22 décembre 194? 

16 juin 1953 

28 juillet 1954 

5 septembre 1956 

11 février 1959 

28 mars 1959 

27 novembre 1961 

10 novembre 1964 

11 novembre 1964 
31 mars 1964 } 
7 juillet 1964 

30 septembre 1944 

29 septembre 1944 

23 mars 1961 

19 novembre 1963 

22 novembre 1938 

20 mars 1948 

30 mai 1951 

30 juillet 1956 
15 avril 1958 
31 juillet 1958 

29 juillet 1961 
8 février 1962 

25 juin 1962 

Objet 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 10 février 1955 relatif à l'ac
croissement du capital 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 5 janvier 1962 prévoyant un 
prêt de 105 500 000 escudos à l'Administration de l'Angola 

DIAMANG. A autorisé le contrat du 26 juin 1963 prévoyant un prêt 
de 150 millions d'escudos à l'Administration de l'Angola 

Ouvrant à la prospection des zones précédemment réservées 
Joao Antonio Veiga. Octroi d'une autorisation exclusive de prospection 

des diamants 
Angola Exploration Company Pty. Octroi d'une autorisation exclusive 

de prospection des diamants 

CARBONANG. A autorisé la concession initiale exclusive et le con
trat du 24 mars 1953 

PURFINA (CARBONANG). A autorisé une augmentation de la su
perficie et de la durée de la concession et une coopération avec la 
PETROFINA; contrat en date du 3 décembre 1955 

Cabinda Gulf Oil Co. A autorisé la concession exclusive initiale 
PURFINA. A autorisé la création d'une raffinerie par la PETRAN

GOL, et prolongé la durée de la concession; contrat en date du 
17 octobre 1957 

Cabinda Gulf Oit Co. A modifié la zone concédée et prévu un loyer 
sur la surface; contrat en date du 22 novembre 1957 

Cabinda Gulf Oil Co. A autorisé la prorogation de la concession jus
qu'en 1966; contrat revisé en date du 9 juillet 1964 

PURFINA. A autorisé la prorogation de la concession jusqu'en 1967 

Companhia Mincira do Lobito. Octroi d'une concession exclusive pour 
tous les minéraux avec quelques exceptions. Contrat en date du 
1er mars 1950 

Companhia Mincira do Lombige. Octroi d'une concession exclusive pour 
tous les minéraux, avec quelques exceptions. Contrat en date du 
23 juillet 1953 

Companhia do Manganese de Angola. Octroi d'une concession exclusive 
pour tous les minéraux, avec quelques exceptions 

LOBITO. Octroi d'une concession exclusive pour le charbon et les 
hydrocarbures solides 

LOBITO. Octroi d'une concession exclusive pour tous les minéraux 
avec quelques exceptions 

LOBITO. Octroi d'une concession exclusive pour tous les minéraux 
avec quelques exceptions 

Armando Manuel Ferreira Patricio. Octroi d'une concession exclusive 
pour tous les minéraux avec quelques exceptions 

LOBITO. A autorisé la prorogation du contrat de concession jusqu'en 
1969 

LOMBIGE. A autorisé la prorogation de la concession jusqu'en 1969 
José Pereira Chaves. Concession exclusive pour tous les minéraux, 

avec quelques exceptions 

Uniao Fabril-Empresa do Cobre. Octroi d'une concessiOn exclusive. 
Contrat en date du 6 février 1945 

Companhia dos Betuminosos de Angola. Octroi d'une concession ex
clusive qui est venue à expiration le 13 décembre 1955 

Companhia Carbonifera de Moçambique. Octroi d'une autorisation de 
prospection exclusive 

Modifiant la zone concédée et autorisant la prorogation de l'autorisation 
ci-dessus jusqu'en 1966 

Companhia de Petr61eos de Moçambique. Octroi d'une concession de 
prospection exclusive, qui est venue à expiration en 1948 

Mozambique Gulf Oil Co. Octroi d'une concession de prospection ex
clusive. A autorisé le contrat du 7 mai 1948 

A modifié la zone concédée et autorisé une prorogation de la conces-
sion 

Idem 
A autorisé une prorogation 
Mozambique Gulf Oil Co. and Mozambique Oil Co. A autorisé une 

nouvelle concession exclusive de prospection et d'exploitation. Con
trat en date du 5 août 1958 

A mod!fi~ le contrat passé avec la :Mozambique Pan American Oil Co. 
A _modtfie la zone concédée et autorisé une prorogation de la concession 

JUsqu'en 1967 

A suspendu la prospection dans une zone 
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Législation 

Décret No 45 726 

Minéraux radioactifs 
Portaria No 16 434 

Portaria No 18 034 
Part aria No 18 920 

Autres minéraux 
Décret No 36 021 

Décret No 39 784 

Décret No 40 576 

Portaria No 16 386 

Portaria No 16438 
Portaria No 16 439 
Décret No 41 334 

Portaria No 17138 
Portaria No 18 033 

Portaria No 18 033 

Portaria No 18 033 
Portaria No 18 033 

Portaria No 18195 

Portaria No 18268 

Portaria No 18 920 

Portaria No 21 054 
Portaria No 21101 

Date 

21 mai 1964 

26 octobre 1957 

2 novembre 1960 
28 décembre 1961 

9 décembre 1946 

24 août 1954 

. 
12 mai 1956 

19 août 1957 

2 novembre 1957 
2 novembre 1957 
9 novembre 1957 

27 avril 1959 
2 novembre 1960 

2 novembre 1960 

2 novembre 1960 
2 novembre 1960 

28 janvier 1961 

15 février 1961 

28 décembre 1961 

2 janvier 1965 
10 février 1965 

II.- PUBLICATIONS OFFICIELLES 

Portugal 

Agência Gerai do Ultramar, Bolctim Gcral do Ultramar. 
Ibid., N o·va Lcgislaçiio Ultramarina. 

Objet 

MM. A. P. Gouveia et ]. de Veiga Lima. Octroi d'une concession de 
prospection exclusive des diamants. Contrat en date du 22 juin 1964. 
Constitution de la Companhia dos Diamantes de Moçambique 

Entreposto Comercial de Moçambique. Octroi d'un permis de prospec
tion exclusif. Constitution de la Companhia de Urânio de Moçam
bique 

A autorisé une prorogation de concession 
A modifié le contrat 

Empresa Mineira do Alto Ligonha. Octroi d'une concession de pros
pection exclusive. Contrat en date du 25 janvier 1947 

Ake Viking Lillas (filiale de la Boliden Gruvaktiebolag, Suède). Octroi 
d'une concession de prospection exclusive, qui est venue à expiration 
en octobre 1957. Contrat en date du 28 octobre 1954 

Central Mining and lnvestments Corporation. Octroi d'une concession 
exclusive, qui a été abandonnée en 1958. Contrat en date du 27 août 
1956. Constitution de la Companhia Gerai Mineira do Chidué 

Manuel Pinto Monteiro. Octroi d'une autorisation de prospection ex-
clusive. Constitution de la Minas do Lice, Lda 

Idem. A modifié l'autorisation 
Aquiles Figueiredo Vasco. Octroi d'une concession exclusive 
Empresa Mineira do Alto Ligonha. A autorisé la prorogation de la 

concession exclusive jusqu'en décembre 1959 
Monteminas, Lda. Octroi d'une concession exclusive de prospection 
Sociedade Mineira da Zambézia. Octroi d'une autorisation de prospec

tion exclusive 
Maria Alzina Simao. Octroi d'une autorisation de prospection exclu

sive. Annulée par la Portaria No 19 lOO du 28 mars 1962 
Calisto Freira. Octroi d'une autorisation de prospection exclusive 
Francisco Perez Soares. Octroi d'une autorisation de prospection ex

clusive 
Manuel Rodrigues Lagos. Octroi d'une autorisation de prospection ex

clusive. Annulée par la Portaria No 19 046 du 23 février 1962 
Minas do Lice, Lda. A autorisé une prorogation de l'autorisation de 

prospection exclusive jusqu'en 1963 
Companhia de Urânio de Moçambique. Octroi d'une autorisation de 

prospection exclusive pour le fer et les autres minéraux, à l'excep
tion du pétrole, du charbon, des hydrocarbures et des minéraux radio
actifs 

James Kapnek. Octroi d'une autorisation de prospection exclusive 
Companhia de Urânio de Moçambique. A prorogé une autorisation ex

clusive pour le fer et d'autres minéraux jusqu'en 1967 

Provincia de Moçambique, Direcçao dos Serviços de Geologia 
e Minas: Actividade nas Minas e Pedreiras (publié dans le 
B oletim 0 fi cial, série III). 

Ibid., Ultramar, Rezoista da Commzidade porluguesa e da Actua-

III.- AUTRES PUBLICATIONS 

A.- Ouvrages généraux 
Béihm, Elemer, La mise en valeur des colonies portugaises, 

Paris, 1934. 
lidade Ultramarina. 

Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimcstral, Lisbonne. 
Diârio do Govemo, séries I, II et III. 
Instituto Nacional de Estatistica, Anuârio Estatistico, vol. II, 

Ultramar. 
Co11stitutiotJ politique de la République portugaise, SNI, Lis

bonne, 1957. 
Angola 

Provincia de Angola, Repartiçao de Estatistica Gerai, Anuario 
Estatistico. 

Provincia de Angola, Bolctim Oficial, séries I, II ct III. 
Province de Angola, Dirccçao dos Serviços de Gcologia c 

Minas, Actividade 11as Minas c Pedrciras (publié dans le 
Boletim Oficial, série Ill). 

Ibid., Bolctim. 
AI o::ambiquc 

Provincia de Moçambiquc, Dirccçiio dos Servicios de Economia 
e Estatistica Gera!, Repartiçao de Estatistica Gerai, Amulrio 
Estatîslico. 

Ibid., Anuario Indus/rial. 
Provincia de Moçambique, Bolctim Oficial, séries I, II ct III. 

Diario de Lisboa, Portugal em 1964, Lisbonne, 1965. 
Duffy, James, Porlugucse A/rica, Cambridge, Massachusetts, 

1961. 
Economist Intelligence Unit, The, Quarlcrly Ec07l0111Îc Review, 

Portllgal a11d Overscas Provi11ces, Londres. 
Etats-Unis d'Amérique, Département de l'Intérieur, Bureau of 

Mines, Swnmary of tite Mining and Petroleum Laws of the 
World, \Vashington, D.C., 1961. 

Frankel, S.H., Capital Inveslment in A/rica, Londres, 1938. 
Furan, Reymond, Les ressources minérales de l'Afrique, Paris, 

1%1. 
Gregory, Theodore, Emest Oppetzheimcr and the Economie 

Dct·c/opmcnt of Sottlhcrn A/rica, Londres, 1962. 
Hailey, Lord, African Survey, Londres, 1956. 
Hammond, Richard, J., Portugal's Africmz Problem: Some 

Economie Faccls, Occasional Paper no 2, Dotation Carnegie 
pour la paix internationale, New York, 1962. 

.foye, et Lewin R., Les trusts at~ Congo, Bruxelles, 1961. 
Lansbcrg, E., Bccrmm1's Financial Yearbook of Southern Africa, 

1963, Johannesburg, 1%4. 
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Netschert, B. C., The Future Supply of the Major Metals, 
Washington, D.C. 1961. 

Organisation des Nations Unies, Conférences internationales sur 
les utilisations pacifiques de l'énergie alomiq~te, 1955, 1958. 

Royaume-Uni, Overseas Geological Surveys, Statistical Sum
mary of the Mineral Industry, Producti011, Imports and Ex
ports, 1956-1961, Londres, 1963. 

Serrano, J. de P. M., Legislaçéio Mùteira da Metropole e do 
Ultramar (actualizada e anotada), Porto, 1959. 

Skinner, W. E. (publié sous la direction de), Mining Year 
Book, 1963, Londres, 1964. 

Woodtli, R., L'Ettrope et l'Afrique, vol. I, Le potentiel minéral 
africain, Lausanne, 1961. 

B.-Angola 

Associaçao Industrial de Angola, Guia i11dust1'ial de Angola, 
1930-1960. 

Ibid., Boletim. 
D'Azevedo, J . M. Cerqueira Angola, Excmplo de Trabalho, 

1958. 
Banco de Angola, Relat6rio e Contas do Banco de Angola, 

Lisbonne. 
Companhia de Diamantes de Angola (DIAMANG), A short 

rtport on its work in Angola, Lisbonne, 1963. 
Ibid., Estatutos da C01npanhia de Diamantes de Angola, Lis

bonne, 1963. 
Deslandes, V., Discursos, 1961-1962, Luanda, 1962. 
Diogo, A., Rumo a b tdttstrializaçiio de Angola, Junta de Desen

volvimiento Industrial, Luanda, 1963. 
Etats-Unis, Département de l'intérieur, Bureau of Mines, 
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LÉGISLATION GÉNÉRALE ET POLITIQUE D'ENSEl\IBLE 

A. -INTRODUCTION 

1. La politique foncière suivie par le Portugal dans les terri
toires d'outre-mer africains a toujours eu essentiellement pour 
but de faciliter l'établissement sur ces territoires de personnes 
originaires du Portugal et l'exploitation des ressources agraires, 
tout en reconnaissant aux autochtones le droit d'utiliser les 
terres sur lesquelles ils avaient l'habitude de vivre. L'Angola 
et le Mozambique ayant, l'un et l'autre, une faible densité de 
population et représentant à eux deux une superficie 22 fois 
supérieure à celle du Portugal, c'est là que les efforts les plus 
soutenus ont été et continuent d'être déployés pour assurer 
l'application de cette politique. 

2. Dans le passé, l'aliénation de terres en faveur d'intérêts 
non indigènes a obéi à des règles différentes selon les territoires. 
Au Mozambique, par exemple, l'occupation portugaise a reposé, 
jusqu'à la fin du XJXe siècle, sur le système des prazos da 
coroa, qui ont ensuite cédé la place à des compagnies non 
portugaises 1. En Angola, par contre, les compagnies n'ont pas 
joué un rôle important. En revanche, les pouvoirs publics y 
ont mis à l'essai de nombreux plans pour assurer l'établissement 
de colonies de petits fermiers portugais d'Europe 2. 

3. En 1901, toutes les terres des territoires d'outre-mer qui 
n'étaient pas à l'époque propriété privée au regard de la légis
lation portugaise ont été déclarées terres domaniales. C'était là 
une première mesure tendant à soumettre à la loi portugaise et 
à l'autorité de l'Etat l'occupation et la concession des terres 
dans les territoires, y compris les terres sur lesquelles vivaient 
les autochtones. 

4. La législation de 1901 faisait surtout fond sur les citovens 
portugais et l'agriculture européenne 3 et, pour l'octroi de ~on
cessions, une distinction majeure était établie entre les terres 
déjà cultivées et les terres non cultivées. Ainsi, les terres cul
tivées, ou les terres situées dans les centres de population euro
péens ainsi ~ue les terres destinées à être bâties, pouvaient être 
vendues, mals les terres non cultivées ne pouvaient être aliénées 
à titre permanent, sauf par des concessions octroyées sous 
réserve qu'un degré minimum de mise en valeur soit assuré 
dans un délai· donné. Dans tous les actes de concession l'Etat 
se réservait le droit de révocation en cas d'inexécution d~s con
ditions prescrites. 

5. En dehors de l'aliénation permanente par voie de vente 
la loi de 1901 prévoyait roctroi de concessions sous les forme~ 
suivantes: a) un système d'emphytéose, connu en portugais sous 
le nom d'aforamento; b) un système de location à bail (arrcnda
mc~lto) ; c) dans certaines régions déterminées (dont l'Angola 
éta1t exclu), une forme modifiée des concessions de la Couronne 
ou Prazos da coroa instituées en 1889. 

6. ~our les ci~oyens portugais, la condition préalable pour 
obtemr la concesswn de terres était d'être habilités à contracter 
ce qui ~v~it pour effet d'écarter tous les Africains, à l'exceptio~ 
des assumlados. Tous les étrangers devaient en plus signer un 
engagement aux termes duquel ils acceptaient la juridiction des 
tribunaux portugais. Les sociétés pouvaient obtenir des conces
sions foncières, à condition d'avoir été constituées selon la loi 
portugaise .e.t d'avoi_r leur siège social en territoire portugais. 
Cette conchtwn vala1t pour toutes les sociétés, qu'elles aient été 
constituées à l'aide de capitaux nationaux ou de capitaux étran
gers, mais dans ce dernier cas les actionnaires devaient, en 
outre, s'engager à ne pas céder leurs droits à des tiers sans 
l'approbation préalable du Gom-crnement portugais. 

7. ~ parti; ?c 1901, plusieurs modifications ont été apportées 
aux regles reg.1ssant l'octroi de concessions foncières en Angola 
e,t au l\1ozambiquc. La disposition la plus importante a été, pour 
1 Angola: le décr~t no 5847-C du 21 mars 1919 et, pour le 
Mozamb1~ue, le d~cret n° 3CJ83 du 16 mars 1918. Ces dispositions 
sont. restees en VIgueur jusqu'au moment où elles ont été rem
placees par les dispositions actuelles, prises en 1%1 (décret 
no 43_894 du 6 s~ptcrnhre). Les décrets de 1918 ct de 1919 pré
sentaœnt cette Importante particularité que, pour la première 

1 Voir par. 199 à 330 ci-dessous. 
:Voir pa:. 58 ~ 198 ci-dessous. 
"Les drmts fonc1ers des autochtones sont décrits plus loin 

(par. 39 à 57). 

fois, des zones spéciales étaient réservées aux autochtones mais 
pour le reste les principes essentiels de la législation d~ 1901 
d~meuraient inchangés. On trouvera aux paragraphes 10 à 38 
c,t-dess.ous un bre~ exposé des dispositions actuelles régissant 
1 octrot de concesswns en Angola et au Mozambique. 

B.- DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES 

8. L'article 29 de la Constitution politique du Portugal dis
pose que "l'organisation économique de la nation devra réaliser 
le maximum de production et de richesse sociale pour le bien
être de la société et établir une communauté d'où émaneront 
la puissance de l'Etat et la justice pour tous les citoyens". 
L'Etat a le droit et l'obligation de coordonner et de régler la 
vie économique et sociale, "d'établir l'équilibre de la population 
de: professions, des emplois, du capital et du travail" et d~ 
"dev.el~pper le peuplement des territoires nationaux, protéger 
les emigrants et réglementer l'émigration" (article 31). 

9. Aux termes de la Constitution, l'organisation économique 
des territoires d'outre-mer doit s'intégrer dans l'organisation 
écon?mique. ~é?éra!e .~e la n~tion p~rtugaise et participer, par 
s?n t.nterme?tatre, a 1 eco~or:ue mond1ale (article 158). Ainsi, la 
VIC economique des terntotres est subordonnée en fait aux 
inté~êts _primordi,~ux de l'ens.emble de la nation. iJ est pré~, en 
parbculuer, que les concesswns accordées par l'Etat ou par les 
collectivités locales, dans les limites de leur compétence, même 
lorsqu'elles doivent être exploitées grâce à l'apport de capitaux 
étrangers, seront toujours subordonnées à des conditions qui 
sauvegardent le caractère national et les autres intérêts de l'éco
nomie de la nation". Une autre restriction réside dans le fait 
que, dans les territoires d'outre-mer, la "possession de terres ... 
avec la faculté d'accorder des sous-concessions à d'autres entre
prises" ne peut être concédée à des entreprises individuelles ou 
collectives. 

C.- LÉGISLATION ACTUELLE RÉGISSANT L'OCCUPATION ET LA 

CONCESSION DES TERRES DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Dispositions générales 

10. La principale disposition qui régit l'occupation et la con
cession des terres en Angola et au Mozambique est actuellement 
le décret n° 43894 du 6 septembre 1961. Ce décret autorise l'oc
troi par le Ministre des territoires d'outre-mer de concessions 
spéciales, portant sur d'importantes superficies, pouvant atteindre 
250 000 hectares (voir par. 19 ci-dessous), maintient i'afora
mmto 4 comme l'une des formes de concession, introduit de 
nouvelles dispositions touchant les droits des autochtones et 
prévoit des mesures plus strictes pour assurer la mise en valeur 
des terres concédées. 

11. Ainsi qu'il est prévu à l'article 167 de la Constitution 
politique, les terres des territoires d'outre-mer relèvent de trois 
régimes, selon qu'il s'agit du domaine public de l'Etat de terres 
privées ou de terres vacantes. ' 

12. Les terres du domaine public ne peuvent pas faire l'objet 
de concessions, si cc n'est dans des conditions et selon des pro
cédures particulières. Font partie du domaine public de l'Etat 
le plateau continental, les gisements miniers ct autres ressources 
naturelles du sous-sol, les rivages de la mer et autres rives, les 
lacs, les lagunes et les sources, les zones réservées à la défense 
militaire ct les autres réserves constituées à des fins particu
lières sur des terres vacantes. On peut citer, par exemple, les 
zones frontalières, les réserves pour la préservation de la nature 
l'exploration scientifique et le fonctionnement des services pu~ 
blies, les réserves de gibiers, les zones constituées en centres de 
population (pm•oaçücs) ct les zones réservées à la colonisation 
(/'01'001/ICIZfo). Toutefois, les terres destinées à être exploitées 
par les autochtones ne figurent plus parmi ces réserves parti
cul ièrcs, mais sont classées séparément. 

13. Aux fins de la réglementation de la concession de terres, 
les terres privées comprennent les terres sur lesquelles il existe 
soit tm droit de pleine propriété (dircito de Propricdade per
f'élua), soit un droit de propriété incomplet découlant de con
cessions ayant acquis un caractère définitif (voir par. 21 ci-
dessous). 

1 Les divcr>cs formes de concession des terres sont décrites 
aux paragraphes 19 à 28 ci-dessous. 
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14. Par terres vacantes, on entend les terres qui ne font pas 
partie du domaine public de l'Etat et ne sont pas devenues pro
priétés privées en vertu de la loi portugaise (article LI de la 
Loi organique de l'outre-mer de 1963). Toutefois, l'Angola et 
le Mozambique étant, au regard de la Constitution, des provinces 
d'outre-mer du Portugal et faisant partie intégrante de la nation 
portugaise, ces territoires n'ont pas un droit absolu de propriété 
(domi11io do proprietârio) sur leurs terres vacantes. Les droits 
qui leur appartiennent sont assimilables au domaine éminent 
(voir A/4978, par. 327). D'après le décret de 1961, les territoires 
d'outre-mer possèdent sur les terres vacantes les droits suivants 
(article 39) : 

a) Droit de disposer des terres, conformément à la législation 
relative à l'occupation et à la concession des terres et autres 
dispositions législatives pertinentes; 

b) Affecter les terres à un service public ; 
c) Utiliser les produits de la terre sous réserve des dispo

sitions régissant les diverses formes d'utilisation. 
15. Les terres vacantes sont divisées en trois catégories: les 

centres de population classés comme tels (p ovoaçoes) et leurs 
environs immédiats constituent la première catégorie; les terres 
destinées à être concédées à des groupes de population indigène, 
à titre collectif, afin que ces groupes les utilisent conformément 
à leurs usages et coutumes, constituent la deuxième catégorie; 
toutes les autres terres vacantes constituent la troisième 
catégorie. 

16. Pour assurer une meilleure exploitation de la terre, il 
est prévu que les demandes de concession de terres d'une super
ficie de plus de 100 hectares s doivent être accompagnées d'une 
déclaration indiquant l'utilisation à laquelle les terres seront 
affectées, d'un plan de mise en valeur desdites terres et de la 
preuve que le requérant possède à la fois les capacités tech
niques et les moyens financiers d'exécuter les opérations pré
vues. Des dispositions spéciales sont destinées à encourager les 
petits agriculteurs qui ne disposent que de ressources modeste~: 
pour les concessions ne dépassant pas 100 hectares, les reque
rants ne sont pas tenus d'apporter la preuve de leurs moyens 
financiers ni de soumettre des plans d'exploitation. 

17. Les sociétés et les particuliers, portugais ou étrangers, 
peuvent obtenir des concessions foncières sous certaines condi
tions (article 61). Pour les ressortissants portugais, le décret 
de 1961 n'exige plus qu'ils possèdent la capacité de contracter, 
mais maintient, en l'énonçant en termes généraux, la dis~osition 
prévoyant que toutes les questions relatives au_x concessiOns de 
terres lorsqu'il s'agit d'aforamento, sont régtes par le Code 
civil (article 107). En outre, les organismes nationaux et étran
gers du secteur public peuvent également obtenir des conces
sions. Tous les étrangers qu'il s'agisse de particuliers, de so
ciétés ou d'établissements 'publics, doivent accepter la juridiction 
des tribunaux portugais ct les terres concédées doivent être 
exploitées aux fins particulières pour lesquelles elles ont été 
demandées (article 61). 

18. En avril 1965, le Portugal a adopté de nouvelles dispo
sitions législatives destinées à encourager les investissements 
étrangers. Le décret émis à cette fin (n° 46312 du 28 avril 1965) 
supprime nombre des restrictions qui étaient précédemment 
imposées aux capitaux étrangers, mais continue d'exiger des 
compagnies étrangères qu'elles obtiennent l'autorisation préalable 
du Ministre des territoires d'outre-mer pour acquérir ou exploi
ter des concessions foncières conformément au décret n° 28228 
du 13 avril 1943, qui reste en vigueur. De plus, la moitié au 
moins du capital de ces sociétés doit être détenue par des 
citoyens portugais, les actions devant être nominatives et ne 
pouvant en aucun cas être tra~sf?rmée,s en actions au p~r.te,u~. 
Toutefois, le Ministre des ternt01res d outre-mer est habthte a 
autoriser des exceptions. 

Formes de coHcessioa 

19. Le droit d'accorder de vastes concessions de "terr~s 
vacantes" relevant de la troisième catégorie appartient au Mt-

6 Le texte original provisoire, tel qu'il figu~e dans le docu
ment A/ AC.l08/L.S/ Add.l, p. 12, donne le chtffre de 250 hec
tares. Il semble qu'il s'agisse là d'm~e erreur. ~ar le~ textes 
publiés ultérieurement, dans les Bolettms Ofi~tals de 1 Angola 
et du Mozambique notamment, donnent le chtffre de 100 hec
tares. 

nistre des territoires d'outre-mer (article 54). En Angola et au 
Mozambique, c'est lui qui est habilité à accorder a) des con
cessions portant sur plus de 5 000 hectares, s'il s'agit d'afora
mento, et b) des concessions de plus de 25 000 hectares, s'il s'agit 
de location à bail et si les terres concédées sont destinées à 
l'élevage ou à l'exploitation forestière. Comme par le passé, il 
a également le droit d'accorder des concessions spéciales de 
terres qui sont détenues en vertu d'un contrat liant directement 
le concessionnaire et le Gouvernement portugais (voir par. 31 
ci-dessous). 

20. En Angola et au Mozambique, le Gouverneur général a 
le pouvoir de vendre des terres conformément aux dispositions 
de la législation, d'accorder des concessions de terres de la 
première catégorie, d'approuver la délimitation de terres de la 
deuxième catégorie occupées par des autochtones et d'accorder 
des concessions de terres de la troisième catégorie dont la super
ficie n'excède pas 5 000 hectares. Il doit, toutefois, consulter 
l'organisme consultatif compétent 6 avant d'aliéner des terres à 
titre onéreux, avant d'accorder des concessions d'aforamento 
portant sur plus de 2 000 hectares et avant d'accorder des con
cessions sous forme de location à bail portant sur plus de 5 000 
hectares pour l'élevage du bétail ou l'exploitation forestière 
(articles 57 et 59). Les gouverneurs de district peuvent accorder, 
à titre provisoire, des concessions de terres de la troisième caté
gorie dont la superficie n'excède pas 1 000 hectares, mais seul 
le Gouverneur général peut rendre ces concessions définitives. 

21. Des droits sur les terres vacantes ne peuvent être acquis 
par prescription ou par accession (article 48), mais seulement 
par voie de concession accordée conformément à la loi en 
vigueur. Les droits conférés varient selon la catégorie à laquelle 
les terres appartiennent et selon l'utilisation à laquelle elles sont 
destinées. Les terres de la première catégorie (c'est-à-dire les 
centres de population classés comme tels et leurs environs immé
diats) peuvent être achetées ou faire l'objet d'une concession 
sous forme de location à bail. Si des bâtiments se trouvent déjà 
élevés sur la terre ou si la terre est destinée à être bâtie, elle 
peut être achetée ; cependant, si la terre se trouve à la péri
phérie d'un centre de population et est destinée à J'agriculture, 
elle ne peut être acquise que par aforammto. 

22. Les terres de la deuxième catégorie qui sont des terres 
réservées à la jouissance collective des autochtones africains, 
ne peuvent pas faire l'objet de concessions (article 52). Les 
règles spéciales régissant la jouissance individuelle ou collective 
des terres de cette catégorie sont examinées ci-après (voir 
par. 49 à 56). Les terres vacantes de la troisième catégorie qui 
comprennent toutes les autres terres peuvent être concédées 
par voie d'aforamento (emphytéose) si elles sont destinées à 
l'exploitation agricole et, par voie de location à bail, si elles 
sont destinées à l'élevage du bétail et industries connexes ou à 
l'exploitation forestière. 

23. En Angola et au Mozambique, les terres destinées à l'ex
ploitation agricole sont généralement concédées par voie d'afora
mento. L' aforamento est un mode de tenure- parfois décrit 
dans les ouvrages de langue anglaise comme un système de 
location à forfait ( q1tit rent) -, qui confère au titulaire des 
droits perpétuels ou à long terme de domlnio titil (domaine 
utile), à condition que celui-ci s'engage à mettre la terre en 
valeur ou à la maintenir en culture et à payer au gouvernement 
une redevance annuelle (faro), calculée à l'hectare. Le montant 
du faro est généralement peu élevé et varie actuellement entre 
un peu moins d'un escudo (0,03 dollar des Etats-Unis) et 10 
escudos par hectare, selon la nature de la terre et la catégorie 
à laquelle elle appartient. Une concession par voie d'aforamento 
est accordé par contrat, et toutes les questions relatives à ce 
mode de concession sont régies par le code civil portugais à 
moins qu'il n'existe des dispositions réglementaires spéciales. 

24. Les concessions d'aforamento sont généralement accordées 
à titre provisoire (ou conditionnel) pour une période de cinq 
ans. Lorsqu'il s'agit d'une concession provisoire, les droits con
cédés ne peuvent être transmis par voie de succession, mais 
peuvent être transférés par contrat, passé sous forme d'acte 

6 Le décret initial exigeait du Gouverneur général qu'il con
sulte le Conseil gouvernemental. Depuis lors le Conseil gou
vernemental ;: ~té remplacé, en Angola et 'au Mozambique, 
par un Consetl economique et social. 
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notarié (article 205). Si, pendant la période d'essai, les con
ditions particulières qui ont été posées en matière d'utilisation 
des terres sont remplies, la concession est accordée à titre 
définitif et le concessionnaire reçoit un titre en bonne et due 
forme (article 98), avec le droit de vendre, de transférer ou de 
léguer la concession, sauf si celle-ci a été accordée libre de 
toutes charges (voir par. 35 ci-dessous). 

25. Ce qui caractérise essentiellement la concession d'afora
mento c'est que, tant que la terre n'a pas été utilisée ou mise 
en valeur de manière à satisfaire aux conditions énoncées dans 
le contrat, le concessionnaire est dans l'obligation de payer le 
foro et le gouvernement conserve le droit de retirer la con
cession. Dans le cas de terres situées à la campagne et concédées 
par aforamento à des fins agricoles, le concessionnaire peut, en 
règle générale, demander la remise du fora lorsqu'il a satisfait 
aux conditions énoncées dans le contrat en ce qui concerne l'uti
lisation de la terre. La cessation de paiement du fora ne semble 
pas entraîner ipso facto l'acquisition du droit de pleine propriété 
et, tant que ce droit n'a pas été accordé, le droit du concession
naire reste, en théorie tout au moins, un droit de domlnio util 
(domaine utile) 7, Les droits auxquels le concessionnaire peut 
finalement prétendre peuvent être précisés, dans chaque cas 
particulier, au moment où la concession provisoire initiale est 
accordée. Toutefois, il semble qu'il y ait peu de différences 
dans la pratique, tant que les terres concédées sont bien 
exploitées a. 

26. D'après les dispositions de 1919 concernant l'Angola, les 
conditions minima de mise en valeur de la terre qui devaient 
être remplies au cours de la période provisoire de cinq ans 
étaient énoncées en termes de dépenses à consentir. Le conces
sionnaire était tenu de dépenser chaque année une somme égale 
à 10 fois le montant du faro. Lorsqu'il avait dépensé 200 fois 
au moins le montant annuel du faro pour la mise en valeur de 
la terre, et s'il ne devait pas d'arriérés de faro, le concession
naire avait le droit d'obtenir un domînfo directo 9 sur la terre. 
Le titulaire d'une concession d'aforamento aux environs immé
diats d'un centre de population pouvait demander la remise du 
faro contre paiement d'une somme égale à 20 fois le montant 
du fora, lorsqu'il avait rempli les conditions prescrites de mise 
en ·valeur. Ces dispositions n'ayant pas permis d'assurer l'ex
ploitation de la terre en Angola, de nouvelles mesures ont été 
prises en 1923 (décret n° 360 du 12 septembre 1923) qui exi
geaient qu'un dixième au moins des terres concédées soit 
exploité. Cette condition semble avoir été appliquée en Angola 
jusqu'en 1961. 

27. Selon le règlement actuel, contenu dans le décret no 43894, 
les conditions minima à remplir par le concessionnaire ne visent 
plus les dépenses à faire mais la façon dont les terres seront en 
fait utilisées. Pour les concessions dépassant 100 hectares, le 
minimum de travaux que le concessionnaire s'engage à effectuer 
doit être indiqué dans le plan d'exploitation qui accompagne la 
demande de concession. Pour les concessions· de moins de lOO 
hectares destinées à la culture, le concessionnaire doit mettre 
en culture un tiers au moins de la superficie des terres dans les 
cinq premières années pour que la concession lui soit accordée 
à titre définitif. Aucun nouveau délai n'est acccordé sauf si des 
circonstances de caractère excepti,mnel ont empêché le conces
sionnaire de s'acquitter de cette obligation. Si le concessionnaire 
n'a pas été en mesure de remplir la condition, il peut, à l'expi
ration du délai prévu de cinq ans, demander une réduction de 
la superficie des terres concédées ct r~cevoir, à titre définitif, 
une superficie double de celle qu'il a mise en culture (autrefois 
il recevait cinq fois la superficie cultiYée). Pour éviter que des 

7 Mordra, Adriano, Ensaios, Estudos dr Cihzcias Politicas 
e Sociais, n° 34, Lisbonne, 1963, p. lï8. Ain'i qu'il est indiqué 
ci-après, au paragraphe 34, les colons qui ont obtenu des con
cessions libres de charges peuvent demander que le droit de 
pleine propriété leur soit reconnu deux ans après que la terre 
a été complètement mise en valeur. 

8 En fait, de nombreux auteurs, parmi lesquels A. Correia 
de AraiJjo (Aspcrtos do drsrm·ol~·imrnto cconomico c social 
df Angola, p .. 78) ~on~i~lèrcnt qu~, lor~q~1'unc concession 
d aforamcnto devient defimhve, le dr01t confere est un droit de 
"propricdadc plcna". 

9 Plusieurs auteurs emploient cette expression lorsqu'il y a 
droit de pleine propriété. 

propriétaires absentéistes ne détiennent la terre à des fins de 
spéculation, la superficie minima doit continuer d'être cultivée 
une fois la concession devenue définitive et ne peut être laissée 
inculte pendant plus de trois années (article 101). 

28. En règle générale, le concessionnaire ne peut être dis
pensé du paiement du faro que lorsque la terre a été complète
ment mise en valeur (completamente aproveitado) ou si des 
bâtiments ont été élevés sur la terre, qui sont indispensables 
au mode d'exploitation spécifié (article 110). La mise en valeur 
complète est définie comme étant l'utilisation maximum de la 
terre aux fins pour lesquelles la concession a été demandée 
(article 100). 

29. Les concessions accordées par l'Etat sous forme de loca
tion à bail (arrendamento) sont régies par les dispositions rela
tives aux baux des immeubles ruraux (arrandamentos de prédios 
r1îsticos) selon l'usage auquel les terres sont destinées. Le loyer, 
dont le montant est calculé sur la base fixée par le règlement, 
peut être augmenté tous les 10 ans. Les concessions sous forme 
de location à bail pour l'élevage du bétail étaient autrefois 
accordées pour des périodes de 70 ans ; actuellement, elles sont 
accordées pour une période initiale de 20 ans renouvelable de 
cinq ans en cinq ans jusqu'à un maximum de 50 ans. A la fin 
du bail, le locataire peut obtenir une concession d'aforamento 
sur les terres qu'il a aménagées de façon qu'elles donnent des 
récoltes annuelles permanentes, mais la superficie maxima ne 
peut dépasser celle qui est autorisée pour les contrats d'afora
mento. Le règlement énonce également, dans le détail, les con
ditions que doit remplir le locataire en matière d'élevage (no
tamment le nombre de têtes de bétail par hectare), ainsi que 
les conditions dans lesquelles celui-ci peut être dépossédé 
(articles 130 à 132). 

30. Les concessions sous forme de location à bail à des fins 
commerciales- y compris l'implantation de petites industries
sont consenties pour un an, avec droit de renouvellement, jus
qu'à 20 ans au maximum. A l'expiration de la troisième année, 
le bail n'est renouvelé que si le concessionnaire apporte la 
preuve qu'il a tiré parti de la terre. 

C01rcessio11s spéciales 

Concessions octro:;ées par contrat par le Ministre des territoires 
d'outre-mer 

31. Comme on l'a indiqué ci-dessus, le Ministre des territoires 
d'outre-mer demeure habilité à octroyer de très vastes con
cessions de terres qui peuvent être détenues en vertu d'un 
contrat spécial passé avec le Gouvernement portugais. Le Mi
nistre peut, de sa propre autorité, approuver l'octroi de con
cessions d'une superficie maxima de 100 000 hectares; les 
concessions d'une superficie maxima de 250 000 hectares doivent 
être approuvées par le Conseil des ministres. (En vertu de la 
législation antérieure la superficie maxima pouvant faire l'objet 
d'une concession en Angola était de 60 000 hectares.) La dis
position actuelle (article 54, alinéa 3) vise à favoriser des inves
tissements fixes importants. Ces concessions spéciales peuvent 
ëtrc accordées soit par contrat d'aforammto soit par contrat de 
location à bail et le contrat peut être assorti de conditions 
additionnelles 1 0, dans la mesure où e11cs ne sont pas incom
patibles avec le type de contrat dont il s'agit. La concession 
peut dès le départ avoir un caractère définitif, sans exiger le 
délai habituel d'attente, ni de minimum de mise en valeur. 

C OIICCSSÎ(IIIS gratuites 

32. Des concessions gratuites peuvent être accordées a) aux 
colons, dans les zones attribuées aux offices de colonisation 
agricole ou dans d'autres zones définies par la loi 11 ; b) à des 
entreprises publiques ou à des organismes administratifs; c) à 
des organismes de protection sociale, des sociétés philantro-

10 C'est ainsi, par exemple, qu'en Angola, dans les années 
1920, les concessions portant sur plus ,d~ 1 009 hectares de
vaient être octroyées par un contrat spec1~! qu~, dans la plu
part des cas, ou bien prévoyait l,'attributu;m d1r.ecte. à l'Etat 
d'une part du revenu de la co~1ce~swn, o~ bt~~ ex1~ea!t la mise 
en valeur des zones de colomsatwn ct 1 amehoratton des con-
ditions des autochtones. . , 

11 Le Gouvernement portugais peut reserver .des zones spé-
ciales ;l la colonisation (voir le paragraphe 12 c1-dessus). 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 281 

piques, des associations sportives, des institutions scientifiques 
ou des établissements d'enseignement; d) aux missions catho
liques portugaises, et e) à des associations de travailleurs 
(article 62). 

33. Les concessions gratuites sont octroyées par un contrat 
spécial, qui peut être soit un contrat d'aforammto soit un con
trat de location à bail, suivant l'utilisation à laquelle la terre 
est destinée (article 145). Les titulaires de concessions gratuites 
ne peuvent pas aliéner leurs droits ni les transférer sans l'ap
probation de l'autorité compétente (atttoridade concedente) 
[article 147]. En règle générale, le droit de pleine propriété sur 
la terre peut être acquis, sur approbation du Gouverneur géné
ral, après 15 ans d'occupation et moyennant versement des 
sommes qui auraient normalement dû être acquittées, majorées 
du prix de l'opération de délimitation (article 148). 

34. Les concessions gratuites aux colons sont régies par des 
dispositions particulières. Les colons doivent exploiter la terre 
conformément au plan particulier dans lequel sa mise en valeur 
vient s'inscrire. La concession est nulle si le concessionnaire et 
sa famille cessent à un moment quelconque d'habiter sur la terre 
concédée; ou si l'exploitation de la terre est interrompue pen
dant plus d'une année consécutive pour des motifs insuffisants. 
Les droits du titulaire d'une concession gratuite peuvent être 
cédés à l'Etat ou à un établissement de crédit (article 150). 
D'une manière générale, le règlement prévoit que le colon con
cessionnaire peut demander à bénéficier du droit de pleine pro
priété sur la terre deux ans après que celle-ci a été pleinement 
mise en valeur conformément au plan. Le droit de pleine pro
priété sera également reconnu au concessionnaire s'il détient la 
concession depuis 20 ans et s'il a achevé de mettre la terre en 
valeur. Les conditions précises dans lesquelles les colons peuvent 
faire consacrer leur droit de propriété sur les fermes qui leur 
sont attribuées au titre des plans du Cela et du Limpopo sont 
indiquées aux paragraphes 111 à 123 et 275 à 285 ci-dessous. 

35. Les autres concessions gratuites ne sont pas transférables 
et deviennent caduques aussitôt que les terres sur lesquelles elles 
portent ne sont plus affectées à l'usage auquel elles étaient 
destinées à l'origine (article 151). 

Procédures d'obtention de la cnnccssio11 

36. La procédure d'obtention d'une concession de terre par 
contrat d'aforamcnto aux fins de !"agriculture comporte trois 
stades: a) arpentage et délimitation de la terre; b) octroi de 
la concession à titre provisoire et délivrance de l'autorisation 
d'occuper la terre; et c) octroi de la concession à titre définitif 
si le concessionnaire apporte la preuve de l'utilisation de la terre 
dans la mesure exigée. 

37. En raison de la procédure longue et compliquée prescrite 
par le règlement, et de la charge qu'elle imposait au personnel 
administratif, les demandes de concession de terres ont com
mencé à s'accumuler à la fin des années 50. En Angola, dans 
certains cas, plusieurs années se sont écoulées avant que les 
terres n'aient pu être officiellement limitées et que les conces
sions n'aient pu être rendues définitives, tandis qu'au Mozam
bique, pour diverses raisons, le nombre des concessions accor
dées chaque année ne représentait souvent que le dixième des 
demandes reçues. Aussi a-t-on noté en Angola des cas d'occu
pation illicite de terres (voir par. 76 et 77 ci-dessous). 

38. Pour rectifier cette situation, la législation de 1961 a créé 
des équipes spéciales d'arpenteurs en vue d'accélérer le processus 
de délimitation des terres et d'éliminer les différends auxquels 
les délimitations officieuses donnaient naissance. Le classement 
des terres dans la deuxième catégorie n'a plus été soumis qu'à 
la seule condition de la délimitation et les procédures de 
demande et d'octroi de concession de terres ont été simplifiées. 
En dépit de ces modifications, les principales procédures néces
sitent encore l'accomplissement de 16 formalités différentes 
(article 156 Do processo comun) et les retards restent les motifs 
les plus fréquents des plaintes. En revan_che, le nombre tant des 
concessions octroyées à titre provisoire que de celles rendu~s 
définitives a sensiblement augmenté en Angola en 1962 (vo1r 
tableaux 4 B et 4 C ci-dessous). Ces résultats, ainsi que ~es 
effets de l'application des dispositions adoptées en 1961 au SUJet 
de l'occupation et de l'octroi de concessions de terres sont exa
minés aux paragraphes 81 à 86 ci-dessous. 

DROITS FONCIERS DES AFRICAINS 

A. - INTRODUCTION 

39. Selon le Gouvernement portugais, "Toute la législation 
portugaise relative à la concession des terres s'est attachée à 
défendre avec intransigeance les intérêts des populations et 
leurs droits sur les terres qu'elles occupent ou exploitent" 
(A/ AC.108/L.5/ Add.l). De l'avis du gouvernement, il n'y a 
pas de "problème agraire" dû à l'aliénation des terres en Angola 
et dans les autres territoires africains qu'il administre: la seule 
difficulté consiste à "assurer l'utilisation la plus efficace des 
terres disponibles" (A/4978, par. 319). 

B.- DROITS FONCIERS DES AFRICAINS, 1901-1%1 

40. La manière dont le gouvernement central s'est attaché à 
défendre "avec intransigeance" les intérêts des Africains et leurs 
droits sur les terres, a subi certaines modifications au cours des 
ans. L'article 2 du règlement de 1901 relatif à la concession de 
terres disposait qu' "est reconnu aux indigènes le droit de pos
séder la terre habituellement cultivée par eux et occupée par 
leurs demeures". Dans tous les cas, les concessions devaient être 
octroyées sans préjudice de ce droit reconnu aux Africains. 
Cette garantie ne s'appliquait qu'à l'utilisation collective par les 
Africains "des terres occupées ou exploitées par eux"; elle 
n'englobait pas la reconnaissance des terres traditionnellement 
consacrées à l'élevage de leur bétail. L'occupation était néces
saire pour assurer la reconnaissance de ce droit. Si elle demeu
rait inoccupée pendant plus d'un an, la terre retournait au 
concessionnaire, avec l'approbation des autorités administratives. 
Dans la zone occupée par les Africains, les droits fonciers de
vaient être régis par les us et coutumes, notamment en ce qui 
concerne le droit de succession. Aucune disposition ne prévoyait 
la reconnaissance de droits individuels sur la terre et aucun 
droit sur une terre occupée ne pouvait être transféré à une 
personne non autochtone. 

41. Les dispositions législatives promulguées en 1918 pour le 
Mozambique et en 1919 pour l'Angola ne prévoyaient plus de 
garantie générale d'occupation paisible. A la place, il était prévu 
que des réserves seraient constituées à l'usage exclusif des 
autochtones. Les Africains étaient autorisés à occuper n'importe 
quelle parcelle à l'intérieur de ces réserves, mais l'occupation 
ne leur conférait en auc1.111 cas un droit de propriété. Comme 
auparavant, les droits fonciers des Africains dans ces réserves 
devaient être régis par les us et coutumes. La loi ne leur inter
disait pas toutefois de vivre en dehors des réserves et elle leur 
reconnaissait le droit d'occuper les terres en friche qui n'avaient 
pas été morcelées en concessions officiellement délimitées. En 
pareil cas, les terres ne pouvaient être occupées que pour Y 
construire des huttes destinées à abriter la famille des intéressés, 
pour être cultivées ou pour y faire paître du bétail. Si des zones 
occupées par des Africains étaient comprises dans des terres 
concédées conformément à la loi, ces Africains avaient le droit 
de choisir entre deux solutions : demeurer sur place ou con
sentir à en être expulsés contre paiement d'une indemnité et le 
droit d'occuper une terre de même valeur dans les réserves. 
S 'ils se prononçaient contre l'éviction, une parcelle suffisante 
pour assurer leur subsistance devait être délimitée et réservée 
à leur usage, et cette superficie était déduite de la concession 
accordée à titre définitif. Ils pouvaient toutefois être déplacés 
de la parcelle qu'ils occupaient en fait, à condition qu'une par
celle équivalente leur fût attribuée à l'intérieur de la concession 
et qu'elle convînt au genre de culture auquel ils se livraient 
ainsi qu'au pâturage. 

42. Les réserves envisagées devaient être constituées par le 
gouverneur général de chaque territoire, sur proposition du 
gouverneur de district. Chaque réserve devait être délimitée, 
dans toute la mesure du possible, par une ligne de démarcation 
naturelle et la terre choisie devait correspondre aux besoins des 
autochtones. Des abus se sont néanmoins produits dans la pra
tique, des concessionnaires ayant notamm<'nt occupé des terres 
réservées aux Africains (voir par. 73 à 78 ci-dessous). 

43. Au nombre des innovations qui ont été introduites par la 
législation de 1918 et 1919 fig1.1rait une disposition prévoyant 
l'octroi aux autochtones d'un titre spécial consacrant des droits 
individuels sur les terres plantées de cultures permanentes dans 
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les regedorias. Ces titres spéciaux n'avaient pas à être enregis
trés et ils n'étaient pas négociables au regard de la loi portu
gaise; ils ne conféraient pas véritablement à leur détenteur un 
droit de pleine propriété et ne pouvaient être cédés à une per
sonne non autochtone; ils pouvaient seulement être transmis 
par voie de succession ou conformément aux us et coutumes 
indigènes. 

44. Dans les régions relevant de leur compétence, les gou
vernements des territoires ont également pris de temps à autre 
des mesures visant à compléter la législation adoptée par le 
gouvernement central. C'est ainsi, par exemple, qu'a été pro
mulgué en Angola, en 1923, un décret interdisant d'expulser 
les Africains des parcelles qu'ils occupaient effectivement et 
prescrivant qu'une superficie cinq fois plus grande soit réservée 
à leur usage. En 1927, l'ordonnance provinciale n° 83 (du 30 
avril) a redéfini les conditions à remplir aux fins de la recon
naissance de la qualité de cultivateurs aux Africains et de 
l'octroi à ceux-ci des titres individuels spéciaux. Cette ordon
nance disposait qu'un indîgena pouvait acquérir un titre indi
viduel sur une parcelle de terre a) si cette parcelle avait été 
plantée de cultures permanentes ; b) si elle était régulièrement 
débroussaillée et si le détenteur du titre continuait à la cultiver 
et assurait la récolte de tous les fruits; et c) si le propriétaire 
transformait progressivement la végétation spontanée en récoltes 
systématiquement cultivées, grâce à un replantage convenable
ment espacé. La superficie de la parcelle sur laquelle une per
sonne pouvait acquérir un titre était toujours limitée à celle 
qui était effectivement cultivée par le détenteur du titre et sa 
famille. 

45. La législation de 1918 et 1919 sur la concession de terres 
avait été adoptée en vue de favoriser la propriété individuelle 
parmi les Africains, mais il semble que peu d'Africains aient pu 
remplir les conditions requises à cette fin. D'après un rapport 
publié en 1933 par le Service du cadastre de l'Angola, 160 472 
hectares de terres se trouvaient entre les mains des Africains, 
mais sur ce chiffre 5 916 hectares seulement étaient détenus en 
vertu d'un titre individuel12. Il ressort de diverses sources por
tugaises que la politique visant à encourager les Africains à 
posséder des terres a toujours été contrefreinée par la nécessité 
plus urgente encore de se procurer de la main-d'œuvre. Les 
versions de 1926 et de 1929 du Statut des indigènes et le règle
ment de 1928 relatif à la main-d'œuvre posaient tous en principe 
l'obligation pour l'Africain de travailler (et de payer des impôts 
qui représentaient souvent trois à quatre mois de salaire). Un 
Africain qui possédait à titre individuel une terre devait remplir 
également les conditions requises pour être exonéré des obliga
tions imposées par le règlement relatif à la main-d'œuvre, car 
autrement il risquait de perdre ses droits sur la terre s'il la 
quittait pour aller travailler. Il est vrai que la législation ulté
rieure (le Statut des cultivateurs autochtones au Mozambique, 
décret-loi n° 919 de 1944, le Statut des indigènes de 1954 et le 
Règlement de l'Angola de 1956 relatif à la main-d'œuvre) a 
expressément exonéré certains cultivateurs africains immatri
culés des prestations de travail pour les services publics, mais 
les conditions requises pour bénéficier de cette exonération 
étaient telles que très peu d'Africains pouvaient les remplir. 

46. Dans le cadre du Statut des indig-ènes relatif à l'Ang-ola, 
au 11ozambiquc et à la Guinée portugaise, qui est entré en 
vigueur en 1954, toutes les dispositions précédentes concernant 
les droits fonciers des Africains ont été rassemblées dans un 
seul document ct refondues. Les conditions qu'il prescrivait 
pour que les Africains puissent occuper une terre ct en devenir 
propriétaires ont été examinées en 1961 11ar le Sous-Comité 
chargé d'examiner la situation en Ang-ola, qui les a exposées 
dans son rapport, aux paragraphes 319 à 3~2. On trouvera aux 
parag-raphes 47 à 57 ci-dessous un aperçu des droits fonciers 
des Africaim depuis l'abrogation du Statut des indigènes, tels 
que les reconnait la législation actuelle. 

C.- DROITS FONCIERS DES AFRICAI!'!S llA!'!S LES TERRITOIRES 

D'OUTRE-MER, lllèCOULA/\'T DE LA C'O:"'STITUT!OX ET IlES DISPO

SITIO/\'S LlèGISLATIYES EN \'!GtTEUR 

47. Bien que, depuis l'abrogation du Statut des indigènes, les 
autochtones des territoires africains soient devenus citoyens 

1 ! Données citées par Hailey, dans ".-ln Ajrican Sur;:c_\'", 
Londres, 1946, p. 796. 

portugais, la Constitution n'a pas été modifiée et continue de 
distinguer, dans le titre relatif aux territoires d'outre-mer du 
Portugal, les "nationaux" et les "étrangers"", d'une part, et 
les "indigènes" de ces territoires, d'autre part. Ainsi, tandis que 
l'article 137 de la Constitution stipule que: "Les droits, libertés 
et garanties individuelles inscrits dans la Constitution sont égale
ment reconnus aux nationaux et aux étrangers ... conformément 
à la loi ... ", l'article 138 ajoute: 

"Lorsque cela sera nécessaire et eu égard au degré d'évo
lution des populations, des règlements spéciaux établiront dans 
les territoires d'outre-mer, conformément au droit privé et 
public portugais, des régimes juridiques qui tiendront compte 
de leurs us et coutumes et qui ne seraient pas incompatibles 
avec les bonnes mœurs, les principes de l'humanité ou le libre 
exercice de la souveraineté portugaise." 

48. Le maintien de cette disposition constitutionnelle mérite 
de retenir l'attention, car c'est sur elle qu'était autrefois fondé 
le Statut des indigènes et c'est apparemment sur elle que se 
fonde actuellement le Portugal pour continuer à appliquer dans 
ses territoires d'outre-mer des régimes distincts tenant compte 
des us et coutumes indigènes et à établir des droits fonciers 
différents pour les Africains. 

49. Après avoir indiqué que le Portugal était attaché à 
défendre avec intransigeance le droit des Africains d'occuper 
des terres, le préambule du décret de 1961 relatif à l'occupation 
et à l'octroi de concessions de terres dans les territoires d'outre
mer (décret no 43894 du 6 septembre 1961) présente de la façon 
suivante les changements apportés: "Cette position intransi
geante envers les nouveaux requérants et concessionnaires est 
encore plus marquée dans le nouveau projet, qui range dans la 
deuxième catégorie- celle des terres qui ne peuvent être con
cédées qu'aux habitants de la regedoria voisine -le quintuple 
de la superficie occupée par une regedoria dans ses limites pro
visoires et qui interdit, sous peine de sanctions, de faire quitter 
aux habitants les terres qu'ils occupaient pour inclure celles-ci, 
en totalité ou en partie, dans les limites provisoires" (extrait du 
document A/AC.108/L.5/Add.l, p. 12). 

50. Sur ses 273 articles, le décret de 1961 en consacre 20 
(articles 224 à 243 inclusivement) à "l'occupation de terres par 
les regedorias et leur vizinhos" 1 3 (habitants). Sur ces 20 ar
ticles, trois ont trait à l'occupation collective de la terre par les 
autochtones et les 17 autres à "l'occupation individuelle de la 
terre" par des Africains. 

51. Tout en continuant de prévoir l'occupation collective de 
la terre par des Africains, le décret réaffirme le principe selon 
lequel cette occupation doit être régie par les us et coutumes 
indigènes ct ne confère aucun droit individuel de propriété. 
Lorsque des autochtones occupent des terres dans une zone dont 
la concession est demandée, ils ne peuvent plus désormais être 
déplacés. Quelle que soit la zone dont il s'agit et quel que soit 
le type d'exploitation à laquelle la terre est soumise, le nouveau 
décret exige qu'il soit réservé à lrur usage une parcelle d'une 
superficie quintuple de celle occupée par leurs habitations, leur 
bétail ct leurs cultures. Une fois délimitée, cette parcelle est 
classée dans la deuxième catégorie (article 88) et ne peut ulté
rieurement changer de catégorie que par un décret-loi émanant 
du gouvernement du territoire ct précisant les raisons du 
changement de catégorie ct ses effets à l'égard des occupants de 
la terre (article 43). Les terres de la deuxième catégorie ne 
peuvent faire l'objet que d'une occupation, d'une utilisation et 
d'une jouissance collectives de la part d'autochtones, conformé
ment aux us ct coutumes traditionnels (article 224) ; toute autre 
personne qui, de mauvaise foi, occupe ou exploite des terres 
de la deuxième catégorie est passible de sanctions en vertu de 
l'article 445 du Code pénal. Il semble donc que les terres de la 
deuxième catégorie présentent toutes les caractéristiques des 
anciennes réserves africaines. 

1.1 Depuis l'abrogation du ?,ta,tut de~. indigènes, les ~l!toc~
toncs qui vivent dans des s~ctetes traditwnnelles soryt, destgnes1 
dans la l~gislation portugatse,. sous le .term~ de vt:::mho~, qm 
peut signifier voisins, loca.tatrcs, pens~?~~natr~~ ou habt~~.ts. 
Dans l'expression "rc,l)cd(lrzas e s.~us ~1-llll;os , le mot '1!1-111-

lws. a plutôt Je sens de "1:1e:nbres . Lo;s~u on ,veut .. parler des 
"1 1 ·1 1 ... 11 cm11Joie generalement 1 expresston populaçoes 1a 11 an~ , _o, 
das rcg,·donas . 
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52. Pour ce qui est des droits fonciers individuels, le décret 
de 1%1 continue de faire une distinction entre les Africains 
selon qu'ils relèvent ou non du droit civil portugais. Ainsi qu'il 
a été indiqué précédemment, cette distinction découle de l'ar
ticle 138 de la Constitution. Lorsque le Statut des indigènes 
a été abrogé en 1961, des dispositions spéciales ont été prises 
(décret n° 43897) pour simplifier les procédures permettant aux 
Africains de se soumettre à la législation portugaise. Les Afri
cains qui ont opté pour le droit civil portugais peuvent acquérir 
des droits sur des terres vacantes conformément aux dispositions 
générales relatives à l'octroi de concessions foncières qui ont été 
décrites ci-dessus. Ceux qui n'ont pas opté pour la loi portugaise 
peuvent également acquérir des droits sur des terres vacantes 
(article 227). Un ·vizinho das regedorias peut librement occuper 
des terres incultes et vacantes (inwltos e devolutos) pour y 
installer sa demeure, les cultiver et y faire paître son bétail. 
Des vizinhos peuvent obtenir des contrats d'aforamento ou de 
location à bail (arrendamento) portant sur des terres relevant 
de la première catégorie ou de la troisième catégorie, avec les 
mêmes droits et les mêmes obligations que ceux énoncés dans 
les dispositions générales, mais avec cette réserve que des con
cessions sous forme de location à bail ne peuvent leur être 
accordées que par le gouvernement du territoire. Comme il était 
antérieurement prévu par le Statut des indigènes, les Africains 
peuvent obtenir des concessions d'aforamento par décision du 
gouvernement du territoire ; par contrat passé avec un parti
culier ou par possession de bonne foi, paisible et continue, pen
dant 10 ans, de terres précédemment vacantes ou abandonnées, 
lorsque celles-ci ont été plantées d'arbres ou de cultures per
manentes. Un autochtone peut désormais obtenir une concession 
portant sur une superficie allant jusqu'à 50 hectares. Pour des 
concessions plus importantes, il doit apporter la preuve qu'il a 
les moyens financiers et autres d'exécuter les travaux prévus 
pour assurer la mise en valeur de la terre (article 231). 

53. La procédure arrêtée pour l'octroi de concessions à des 
vizinhos est différente de la procédure générale et ne comporte 
aucune délimitation provisoire des terres. Un concessionnaire 
africain doit débroussailler en tout temps toute la terre (per
manentemente limpa), assurer la récolte des fruits et remplacer 
progressivement l'exploitation primitive de la terre par la mise 
en culture systématique. Le décret de 1961 n'impose pas de 
prestations de travail, celles-ci ayant été supprimées. Les con
cessions spéciales d' aforamcnto consenties à des Africains sont 
révocables pendant une période de JO ans: a) si la terre cesse 
d'être exploitée (dcsde que niio faça o aproveitamento); b) si 
elle a été abandonnée; c) si elle a cessé d'être cultivée pendant 
deux ans; ou d) si le concessionnaire est expulsé de l'entreprise 
particulière de colonisation dans le cadre de laquelle il détient 
les terres concédées. 

54. Le titre de propriété spécial qui est octroyé aux Africains 
est restrictif. Il leur confère des droits de dominio ûtil, qui ne 
peuvent être transférés, en totalité ou en partie, qu'à d'autres 

Africains qui sont des vizi11hos de regedorias et sous réserve de 
l'approbation du Gouverneur général. Un Africain ne peut 
obtenir la remise du fora et ne peut acquérir un droit de pleine 
propriété sur la terre que s'il accepte d'être régi par la loi 
portugaise. Le fait que les titres octroyés aux Africains sont 
différents de ceux qui sont accordés en vertu de la législation 
générale ressort clairement du décret, qui exige la tenue de 
registres de transcription distincts. 

55. Les terres détenues par des Africains ne peuvent être 
hypothéquées ou nanties qu'en faveur d'organismes créés par 
la loi dans l'intérêt des Africains. Si cette disposition tend à 
protéger les Africains contre les prêteurs peu scrupuleux, elle 
a également pour effet de limiter leurs possibilités de crédit 
aux fonds parcimonieusement mis à leur disposition au titre des 
projets gouvernementaux. 

56. Ainsi, comme l'a d'ailleurs noté le Sous-Comité chargé 
d'examiner la situation en Angola, l'abrogation du Statut des 
indigènes et l'entrée en vigueur d'une nouvelle législation n'a 
pas fondamentalement modifié les droits des Africains en ma
tière d'occupation des terres et de propriété foncière (voir 
A/4978, par. 319 à 342). Depuis 1961, le facteur qui détermine 
les droits d'un Africain en la matière est devenu le statut de 
l'intéressé en droit privé. L'Africain a le choix entre deux 
statuts bien définis. S'il choisit d'être régi, dans sa vie privée, 
par le droit civil portugais, il peut être propriétaire et obtenir 
des concessions foncières conformément aux dispositions légis
latives générales. S'il n'opte pas pour le droit civil portugais, 
ses droits fonciers restent limités. S'il vit dans une regedoria, le 
droit d'occupation collective de la terre dans cette regedoria lui 
est garanti et, dans des circonstances particulières, il peut 
acquérir la possession, à titre individuel, de terres de la rege
dnria. Il peut aussi acquérir sur des terres situées en dehors de 
la regedoria des droits individuels consacrés par un titre spécial 
transcrit dans un registre distinct. Cependant, tant que l'Africain 
n'opte pas pour le droit civil portugais, il ne peut être titulaire 
d'un droit de pleine propriété. 

57. De la législation en vigueur, il ressort clairement que le 
Gouvernement portugais considère les modes de vie africains 
comme un stade transitoire dans le processus d'édification d'une 
communauté portugaise dans chacun des territoires d'outre-mer. 
Les dispositions relatives à la jouissance commune ou collective 
de terres par les Africains ne sont guère favorables à la persis
tance des modes de vie traditionnels. L'opération même de déli
mitation des terres confère le caractère de réserves isolées aux 
villages africains qui se trouvent situés sur une terre devant être 
concédée. En théorie, l'Africain a Je droit de choisir librement 
entre deux modes de vie mais dans la pratique ce choix peut 
être influencé par les différences entre les droits qui lui sont 
offerts, notamment en ce qui concerne l'occupation de terres 
et la propriété foncière. Ces différences sont indiquées dans le 
tableau ci-après. 

Droits conférés en matière d'occupation de terres et de propriété /o!tcière 
par le décret de 1961 relatif aux concessions de terres 

Différences selon que l'intéressé relève du droit civil ou des us et coutumes africains 

Superficie maxima 
a) Règle générale .... . .............. .. 
b) Contrat spécial 

Droit d'occuper gratuitement des terres . . 

Conditions minima à remplir au cours des 
5 premières années .. . . . ....... . .... . 

Personnes relevant 
du droit civil portugais 

50 000 hectares 
250 000 hectares 

Uniquement 
cessions 
spéciales 

par con
"gratuites" 

Mise en valeur et uti
lisation du tiers de la 
superficie des terres 

Personnes régies 
par les tts et co~tlttmes africains 

50 hectares 
Aucune disposition 

Droit pour les regedorias 
d'utiliser gratuitement et 
collectivement une su
perficie égale à 5 fois la 
superficie occupée 

Débroussailler toute la ter
re et la mettre progres
sivement en valeur 
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Droits conférés en matière d'occupation de terres et de Propriété foncière 
par le décret de 1961 relatif aux concessions de terres (suite) 

Personnes relevant a .. droit civil portltgais 
Personnes régies 

Par les us et co-nh.ttnes africains 

Conditions à remplir aux fins de l'obten-
tion du droit de pleine propriété . . . . . . Utilisation complète Ces personnes ne peuvent 

obtenir la pleine pro
priété si elles n'ont pas 
opté pour le droit civil 
portugais 

Droit de disposer des concessions qui 
sont devenues définitives ............. . L'approbation officielle 

n'est pas exigée, sauf 
pour les concessions 
gratuites 

L'approbation officielle est 
exigée et les terres ne 
peuvent être transférées 
à des personnes non 
autochtones 

Titre final Pleine propriété Domînio ûtil seulement 

LA CONCESSION, L'OCCUPATION ET LA COLONISATION DES TERRES 

EN ANGOLA 

A.- GÉNÉRALITÉS 

Facteurs qui affectent l'occupation et la colonisation europée1111es 

58. L'Angola est situé entre 4° 22' et 18° 2' de latitude S et 
entre 24° 5' et 11 o 41' de longitude E. Il a une superficie de 
1246 700 kilomètres carrés (481226 miles carrés), soit environ 
14 fois la superficie du Portugal. La plus grande partie du 
territoire est située au-dessus de 1 000 mètres d'altitude. La 
plaine côtière s'élève en certains points jusqu'à 400 mètres; elle 
s'étend en profondeur sur 18 à 1 500 kilomètres, la partie la plus 
large étant la vallée de la basse Cuanza. La région intermédiaire 
et les contreforts montagneux ont une altitude de 400 à 1100 
mètres. Au nord, le pays s'élève progressivement jusqu'au pla
teau principal, alors que dans la partie centrale et méridionale 
du territoire les pentes sont plus abruptes. La plus grande 
partie du plateau est située à une altitude comprise entre 1100 
et 1 700 mètres. La colonisation européenne se concentre surtout 
dans les hautes terres, dont la superficie est évaluée à 1 000 000 
de kilomètres carrés environ. 

59. Le régime des pluies varie du nord au sud. Dans la zone 
tropicale pluvieuse qui s'étend sur la plus grande partie de 
l'Angola septentrional et de l'enclave de Cabinda, les précipi
tations atteignent en moyenne plus de 1 500 millimètres; dans 
les savanes tropicales de la région centrale, elles s'établissent 
entre I 000 et 1 500 millimètres ; dans les steppes d'altitude du 
sud, elles sont en moyenne de 650 à I 000 millimètres. Cepen
dant, du fait de l'altitude relativement élevée de l'intérieur ct 
de l'influence du courant de Benguela, la plus grande partie du 
territoire a un climat modéré. La diversité du régime des pluies 
permet de pratiquer à la fois les cultures de zone tempérée et 
les cultures de zone tropicale. Le plateau septentrional convient 
particulièrement aux cultures tropicales: les plus importantes 
sont le café, le palmier à huile ct le coton. Sur le plateau de 
Bié, à l'est de Lobito, au ni\·eau de la partie centrale de la 
côte, le mais, l'arachide et le sisal sont les cultures principales. 
Le plateau de Huila, au sud, est essentiellement une région 

d'élevage. Les seules regiOns réellement arides sont celles qui 
longent la frontière du Sud-Ouest africain et la partie de la 
côte sud où vient finir le désert du Kalahari. 

Population 

60. Au recensement de 1960, la population comprenait 
4 830 449 personnes, dont 172 529 Européens. Ainsi que le montre 
le tableau 1 ci-dessous, le nombre des Européens s'est sensible
ment accru entre 1950 et 1960. On ne dispose pas de renseigne
ments sur les années suivantes, mais on estime qu'à la fin de 
1964 la population européenne s'élevait à 250 000 personnes au 
moins H. En 1961, 1214 étrangers résidaient dans le territoire, 
dont 350 Allemands, 107 Espagnols, 103 Français et 110 Italiens. 
Sur les 350 Allemands, 119 résidaient dans le district de Ben
guela, 66 dans celui de Cuanza Sud, 55 dans celui de Luanda et 
39 dans celui de Huambo. La densité moyenne de population du 
territoire est de 4 habitants par kilomètre carré, mais elle varie 
beaucoup d'un district à l'autre (voir tableau 2 ci-dessous). En 
fait, près de 80 p. 100 de la population sont concentrés dans la 
moitié ouest du territoire ; l'autre moitié a une population très 
clairsemée, et elle n'a pratiquement pas été mise en valeur. 

61. Au cours de ces dernières années on a constaté des dépla
cements de population des régions rurales vers les villes. En 
1960, 15 p. 100 environ de la population vivaient dans les 29 
zones urbaines et 80 p. 100 dans les zones rurales zs. La popu
lation européenne est concentrée dans quelques districts qui sont, 
par ordre décroissant de concentration: Luanda, Benguela, 
Huila, Huambo, Cuanza Sud, Cuanza Nord et Malange. Près 
du tiers de la population européenne vit dans le district de 
Luanda. 

n Selon les chiffres fournis par Hor[lcio de Sa Viana Re
belo dans Angola na A/rica di'ste ll!mpo (Lisbonne, 1961), la 
population européenne de l'Angola s'élevait à 208 541 personnes 
à la lin de 1959. 

15 Depuis 1961, on procède au regroupement des populations 
rurales en partie pour empêcher un exode rural incontrôlé en 
fixant 'tes Africains sur leurs terres, et en partie pour des 
raisons politiques. Ce plan de regroupement est décrit d'une 
manil-re plus détaillée aux paragraphes 168 à 174. 

Tableau 1 

Co~ll'!l'!TION IlE LA POPUL:\TI0:-.1, 1900-1960 

A11nlc E11rop/t>ts A{ricai11s 
Nombre d'Européens 

pour 10 000 Africains 

1900 .. .......... . . .. ... . . .. . ... .. . . . 9198 2 700000 34 
1910 . .. .. ... ... . .. ..... . ..... . .. ... . 12000 2 900 000 41 
1920 ............. ........ ... ... .. . .. 20ï00 3 100 000 67 
1930 .............. . ........ . . . . . ... . 
1940 ... .. ...... .. ... ..... .. . ....... . 
1950 ...... .. ..... .. . ... ... . .. ...... . 
1960 ................... .. .. .. ...... . 

30000 3 300 000 90 

44083 3 665 687 120 

78826 4 036 687 195 

172 529 4604 362 375 
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Tableau 2 

DENSITÉ DE LA POPULATION EN 1960 ET RÉPARTITION DE LA POPULATION EUROPÉENNE PAR 

DISTRICT EN 1950 ET 1960 

Districts 

Superficie 
dtt distric t 
(hectares) 

Densité moyenne 
de la pofm · 

lation en 1960 
(au km') 1950 

Population européenne 

Accroissement 
1960 en pourcentage 

Luanda ............... . 
Cabinda .. . . .. .. . . . ... . 
Congo a . . .......•.. . .• 

3070900 
727000 

9 594800 

10 
8 
5 

Zaïre ..... . . . . . . . . . . . 
Uige . .... . . . . .. . ... . 

Cuanza Nord . .. ...... . 
Cuanza Sud . . . . . ..... . 
Malange .. . .... ... .... . 
Lunda .......... .... . . . 

2 710 600 
5 274 700 

11062 900 
16 778 600 
3 864 800 

10 
8 
4 
1,4 

Benguela . . . . . . . .... . . . 
Huambo . .. . . .. . . .. . . . . 
Bié Cuandoa . ........ . . 

2982700 
26 394900 

13 
16 
2 

Bié ...... . ........ .. 
Cuando ..... . .. . . . .. . 

Moxico ........ . . . . . .. . 
Moçâmedes . . . .. .... . . . 
Huila . . .. . . . .. . . ..... . 

19 978 600 
5 594 700 

16634 800 

ToTAL 124 670 000 

a Subdivisé en deux districts en 1960. 

B.- CONCESSIONS DE TERRES 

Ava11t 1940 

62. Dès le commencement de la colonisation de l'Angola, le 
Portugal a pensé à mettre en valeur les vas.tes régions inh~bitées 
du territoire et à y installer des ressortissants portugais. Le 
gouvernement a pris des mesures pour colo?ise.r le t;~ri~oire, en 
mettant en applicatjon. des plans _de colon~satto~ d1nge~ ;~ en 
favorisant la colomsatton volontatre par 1 octroi de pnv1leges 
spéciaux et de concessions de terres à des entreprises et à des 
particuliers portugais et étrangers. 

63. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, la pratique habitu~lle con
sistait à concéder des terres dans le cadre du systeme des 
do~~atarias les bénéficiaires étant tenus de faire venir des colons 
du Portu~al. A la fin du XIXe siècle et dans le premier quart 
du xxe siècle ont été octroyées certaines grandes concessions 
qui existent toujours aujourd'hui, notamment pour l'industrie 
minière (DIAMANG), les chemins de fer (chemin de !e; de 
Benguela), l'agriculture ct le peuplement. Pendant cette penode! 
les concessions étaient souvent encore de vastes secteurs qu1 
n'étaient délimités que par des repères convenus. La concession 
octroyée à la Sousa Lara c Companhia- qui, en 1910, se con
sidérait propriétaire de toutes les terres situées entre les kilo
mètres 195 et 320 du chemin de fer de la frontière- offrait un 
exemple typique de ce genre de concessions. Parmi les e:c~loi
tations agricoles qui ont été créées au cours de cette penode 
figurent un grand nombre de plantations de sucre qui ont été 
intégrées dans la Companhia Agricola de Angola en 1920, la 
concession de la Companhia da Africa Ocidental Portuguesa 
(CAOP) et certaines des concessions initiales de la. Sociedade 
Agricola da Ganda, ainsi que la Loge Sugar Co., qu1, en 1927, 
a été intégrée dans la Sociedade Agricola do Cassequcl. 

64. De l'avis de Norton de Matos, Haut Commissair~ ?u 
Portugal en Angola de 1912 à 1915 ct de 1921 .à 19~3, la l~g~s
lation foncière de 1919 (voir par. 41 à 43), qm av~1t le mente 
de reconnaître dans une certaine mesure l'occupatiOn de facto 
des terres par les Africains, était rétrograde à plusieurs ég~r~s. 
Norton de Matos signale que la mise en vigueur de c~tte legis
lation provoqua une "fièvre de la terre" due au fatt que .les 
dispositions contenues clans les articles 165 à 169 permetta!ent 
d'expulser les Africains des terres octroyées aux concessiOn
naires européens. Afin de mettre fin à l'expropriation de terres 
africaines, il a promulgué un décret le 26 juillet 1921 (décret 

1,4 
8 
3,5 

4 

22422 
734 

1493 

2263 
3 538 
2832 

996 
12 213 
9955 
4211 

1742 
5248 

11159 

78806 

58256 
1992 

883 
5 966 
7 480 

11002 
5 794 
1807 

26 731 
18666 

5065 
314 

3432 
6905 

18236 

172 529 

159 
171 

230 
211 
lOS 
81 

119 
87,5 

97 
32 
63 

119 

n° 30) qui annulait la partie du décret de 1919 autorisant ces 
pratiques et stipulait que "les terres occupées par les autochtones 
ne peuvent en aucun cas faire l'objet de concessions ou étre 
comprises dans des concessions ; ces terres ne peuvent être 
expropriées que pour des raisons d'intérêt public". Le décret 
stipulait également qu'un Africain qui détenait des terres à son 
nom devait les cultiver régulièrement, faute de quoi elles de
viendraient la propriété de l'Etat 16. 

65. Un autre décret du Haut Commissaire, en date du 12 
septembre 1923 (décret n° 360), stipulait qu' "en aucun cas les 
terres occupées et cultivées par les autochtones ne peuvent 
faire l'objet de concessions; des terres d'une superficie cinq fois 
plus grande que celle des terres qui portent des marques d'occu
pation et de culture doivent être réservées pour constituer des 
réserves indigènes". Norton de Mat os a également établi le 
principe qu'en cas de doute les concessions ne devaient pas être 
octroyées, car il estimait que les Européens ne devaient pas être 
favorisés aux dépens des Africains. 

66. Bien que de vastes concessions aient été octroyées à 
diverses sociétés, la colonisation européenne en Angola a été 
lente avant 1920; diverses sources font apparaître qu'un nombre 
relativement réduit de concessions agricoles individuelles ont été 
octroyées pendant cette période 17, sauf sur le plateau de Bié et 
dans la région de Huambo. Mais la législation foncière de 1919 
a provoqué un afflux de colons européens, et la population euro
péenne a plus que doublé entre 1920 et 1940 (voir tableau 1 
ci-dessus). 

67. La demande de concessions a été stimulée non seulement 
par les encouragements directs apportés par l'Etat, sous forme 
de législation ou de plans de colonisation agricole, mais aussi 
par les fluctuations des cours mondiaux des produits agricoles 
tropicaux. Pendant un certain temps le cours avantageux du 
sisal sur le marché mondial a favorisé l'expansion des plan
tations européennes- surtout allemandes -de sisal dans la 
partie méridionale de l'Angola. La prédominance des plantations 
allemandes a pris fin après la seconde guerre mondiale. On ne 

16 Norton de Matos, José M. R., A Provincia de Angola, 
Porto, 1926, p. 255. 

17 S~lon. certains .<l:u!curs portugais, les grandes concessions 
octroyees a des soc1etes (telles que la concession de la Sousa 
Lara, octroyée en 1910, et la concession agricole du chemin 
de fer de Benguela) représentaient une concurrence avec la
qu~lle les petits agriculteurs dépourvus de capitamc ne pou-
valent guère •·ivaliser. ' ' 
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dispose pas de renseignements détaillés sur la superficie des 
concessions octroyées au cours de cette période. 

1940-1961 

68. Après 1940, le café est devenu le principal produit d'ex
portation de l'Angola ct la hausse des cours mondiaux a entraîné 
un accroissement rapide du nombre des producteurs européens 
et de la surface des plantations européennes. La superficie totale 
des plantations de café (tant européennes qu'africaines), qui 
atteignait 42 860 hectares en 1940, a presque triplé en 10 ans, 
pour atteindre 126 251 hectares en 1950; elle est passée à 197 517 
hectares en 1955 et à 266 185 hectares en 1959. Le nombre des 
producteurs européens est passé de 597 en 1955 à 2 012 en 1959. 

69. Dans les années 50, l'aliénation des terres s'intensifiant, 
un certain nombre de nouvelles réserves indigènes ont été 
créées. Entre août 1954 et mai 1955, par exemple, cinq nouvelles 
réserves ont été créées dans les districts de Cuanza Nord, de 
Luanda et de Malange. La réserve créée en août 1964 à Bango, 
dans le concelho de Cazengo (district de Cuanza Nord), ne s'é
tendait que sur 4 100 ha, destinés à accueillir 5 300 Africains 
qui devaient être répartis dans 10 sanzalas (Angola, ordonnance 
no 8 610 du 4 août 1954). En octobre 1954, deux réserves, l'une 
de 4 000 hectares et l'autre de 7 000 hectares, ont été créées 
dans le district de Malange (Angola, ordonnances nos 8 711 et 
8 712 du 20 octobre 1954). Deux autres réserves destinées à 
accueillir des groupes importants d'Africains ont été créées en 
1955. La réserve de Lunga, d'une superficie de 11 450 hectares, 
a été établie à N ambuangongo, dans le concelho d' Ambriz (dis
trict de Luanda), "pour protéger l'existence et les intérêts" 
(para salvaguarda e benefîcio) des tribus Quizengueta, Qui
pemba, Quimbamba, Quizel et Lunga (Angola, ordonnance 
n° 8 962 du 4 mai 1955), et la réserve d'Ambuila, qui s'étend sur 
2 600 hectares, a été créée dans le concelho de Bembe (district 
de Longo) pour les tribus Inga, Bango et Sanda Quina (Angola, 
ordonnance n° 8 963 du 4 mai 1955). 

70. Les chiffres relatifs aux terres concédées en 1955 et 
pendant les années suivantes montrent que, du fait de l'intérêt 
accru que l'on a porté à la culture du café, la colonisation euro
péenne dans les principaux districts producteurs de café s'est 
intensifiée. Le tableau 3 ci-dessous indique la superficie des 
concessions existantes et le pourcentage de terres aliénées dans 
les divers districts en 1956 et en 1960-1962. Bien que, dans l'en
semble du territoire, la superficie des terres concédées repré
sentât moins de 3 p. 100 de la superficie totale en 1962 (co
lonne 10), ce pourcentage variait de manière sensible d'un dis
trict à l'autre, de moins de 1 p. 1000 dans le district du Moxico 
à 92 p. 100 dans celui de Cabinda. Dans le Cuanza Nord, qui 
est le principal district producteur de café, les concessions 
représentaient déjà plus de 16 p. 100 de la superficie totale en 
1956 (colonne 4). En 1961, cette proportion atteignait 19 p. 100 
et, en 1962, 22 p. 100. Si la population africaine avait été ré
partie de manière uniforme, à raison de 10 personnes par kilo
mètre carré, il aurait fallu déplacer quelque 60 000 personnes 
pour permettre aux Européens d'occuper les terres concédées 
(au total, près de 600 000 hectares). 

71. L'aliénation des terres s'est accélérée depuis 1956, prin
cipalement dans les districts où, à cette date, plus de 5 p. lOO de 
la superficie totale étaient déjà distribués à des Européens. Le 
tableau 3 ci-dessous montre qu'entre 1956 ct 1962 la superficie 
des terres données en concession a augmenté, passant de 11,4 
p. 100 à près de 15 p. 100 dans le district de Luanda, qui groupe 
approximativement 30 p. 100 du total de la population euro
péenne. Les antres districts où l'on a enregistré une augmen
tation appréciable de la superficie des terres données en con
cession étaient ceux de Cuanza Sud, de Dcngucla. de Huambo 
ct de Uigc (lequel, jusqu'rn 1%1, fai sait partie du district du 
Congo). Dans ces quatre districts, ainsi que dans les districts de 
Luanda ct de Cuanza Nord, sc trouvent les deux tiers de la 
superficie totale drs terres concéciC:·es. 

72. Les tableaux 4:\, n ct c ci-dessous indiqurnt lrs con
cessions acconlécs chaque année par les clifTércnts molles d'ac
quisition. De 1957 à 1960, on a enregistré une augmentation 
régulière de la superficie des concessions accordées à titre pro
visoire, superficie qui est passée de SI 000 en 1957 à 74 000 
hectares en 1960 (après le début des combats, en 1961, le nombre 

des concessions provisoires a diminué). On constate une tendance 
analogue en ce qui concerne les concessions définitives accordées 
entre 1957 et 1%0, période pendant laquelle la superficie con
cédée est passée de 9 000 hectares seulement à près de 40 000 
hectares. 

73. Décrivant la situation en Angola durant cette période, 
un ancien haut commissaire, Horacio de Sa Viana Rebelo 18, 

signale que les règlements régissant la concession de terres 
fonctionnaient de façon raisonnablement satisfaisante avant 1945. 
Le nombre des demandes de concession durant cette période 
n'était pas trop élevé; le personnel administratif était en mesure 
de s'occuper de toutes les demandes reçues, et la con di ti on 
imposée, selon laquelle 10 p. 100 des terres devaient être utilisés, 
contribuait à stimuler le développement du territoire. Mais 
durant les dernières années 40, la montée des prix du sisal et 
du café a entraîné une forte demande de concessions. Les terres 
convenant à la culture du café ont pris une telle valeur qu'elles 
ont souvent été occupées de force, ce qui a été à l'origine non 
seulement de procès compliqués entre parties revendiquant des 
terres arbitrairement délimitées, mais encore de contestations 
concernant les droits fonciers africains. Ces litiges ont consi
dérablement retenu l'attention du personnel administratif, car 
si la politique était de concéder des terres aux personnes qui 
étaient en mesure de les exploiter pleinement, il était de la 
responsabilité des pouvoirs publics de faire appliquer les règle
ments. Dans de nombreux cas, les fonctionnaires de l'adminis
tration ont dû intervenir pour assurer le respect de la justice. 
Dans d'autres cas, il a fallu recourir aux tribunaux. 

74. D'après la même source, le nombre accru des demandes 
de concessions ainsi que le nombre croissant de contestations 
concernant les droits fonciers ont entraîné des retards dans 
l'approbation des concessions définitives en attendant l'attes
tation officielle du fait que la condition d'utilisation minimum 
était effectivement remplie. En conséquence, la condition exi
geant qu'au moins un dixième des terres soit utilisé a entravé, 
plutôt qu'elle n'a stimulé, la mise en valeur, car les meilleures 
terres étaient rapidement délimitées et données en concession, 
mais 90 p. 100 de la superficie ainsi concédée restaient inex
ploités. Ainsi, alors qu'une faible proportion seulement des 
terres de l'ensemble du territoire étaient effectivement occupées 
par les concessions, dans certaines régions il était difficile pour 
les nouveaux venus de trouver une superficie de terres valori
sables suffisante pour faire l'objet d'une demande de concession. 
D'autre part, les services administratifs n'étaient pas en mesure 
de faire face au nombre décuplé des demandes, si bien que 
l'octroi de concessions provisoires se trouvait souvent retardé 
de cinq ans, sinon plus. Les mécanismes administratifs étant 
débordés, on en est venu inévitablement à ne plus passer par 
eux, si bien qu'en 1956 il existait en Angola une situation anor
male, le territoire ayant atteint un degré élevé de prospérité 
fondé dans une large mesure sur l'occupation illégale des terres. 

75. Les retards dans l'octroi des concessions ont été plus 
sérieux dans certaines régions que dans d'autres. Dans le district 
du Congo par exemple, durant la période 1954-1957 (ce district 
comprenait alors les districts actuels de Uige et de Zaïre), 989 
demandes de concessions portant sur une superficie totale de 
110 968 hectares ont été présentées, mais 53 concessions provi
soires seulement, représentant une superficie totale de 21 671 
hectares, ont été effectivement accordées (voir "A Demarcaçao 
de Terrcnos do Estado no Distrito do Congo", Boletim Gcml do 
Ultramar, mars 1959, p. 63-70). En raison des retards inter
venant dans les formalités, les intéressés étaient souvent auto
risés à occuper les terres avant que les autorités n'aient pu 
accorder les concessions, même à titre provisoire. 

76. Le flolctim Oficial dr A11go/a de 1956 confirme la faillite 
des procédures établies. En 1956, le Gouvernement angolais a 
essayé de remettre les choses en ordre en accordant un délai de 
deux ans durant lequel il était possible sans encourir d'amende 
de faire enregistrer les terres illégalement occupées. L'instru
ment ll;f:islatif ne> 2 733 du 15 février 1956 expliquait comme 
suit la nécessité de cette mesure: 

"Bien que l'Etat se soit réservé la propriété des terres non 
occupées ct ait interdit qu'on puisse prétendre à la propriété 

Js Hcbclo Horacio de Si Viana, A11gola na A/rica dcste 
tcmf o, Lisbonne, 1961, p. 75 à 78. 
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d'une terre du seul fait qu'on l'occupe, ces dispositions n'ont 
manifestement pas empêché, outre les concessions accordées 
par l'Etat, l'apparition et la généralisation d'une autre procé
dure en vertu de laquelle il y a constitution apparente de 
propriété." 
77. L'une des principales difficultés durant cette période a 

résulté de l'arrivée de nombreux Européens venus en Angola 
pour cultiver le café. Un grand nombre d'entre eux étaient de 
petits propriétaires fonciers qui n'avaient pas les moyens d'at
tendre le temps nécessaire pour que les formalités administra
tives soient remplies. En 1958, le Gouvernement angolais a 
adopté de nouvelles mesures donnant aux personnes qui avaient 
acquis illégalement avant 1956 des terres d'une superficie infé
rieure à 50 hectares le droit de les faire enregistrer (Angola, 
instrument législatif n° 2 942 du 26 novembre 1958). 

78. Pendant cette période, les avis officiels d'octroi de conces
sions provisoires ne contenaient plus de clauses spécifiques 
sauvegardant le droit des habitants autochtones à occuper les 
terres. En dépit du fait que l'ordonnance n° 88 du 25 avril 1927 
interdisait clairement d'accorder des concessions dans les régions 
cultivées individuellement par des Africains, il semble bien que 
le droit d'occupation des Africains n'ait pas toujours été res
pecté, même dans le cas de concessions accordées officiellement 
à titre provisoire. L'ordonnance no 9 478 du 3 octobre 1956 
montre que plus de 500 hectares de terres appartenant aux 
Africains en vertu de l'ordonnance no 88 de 1927 ont été illé
galement inclus dans une concession provisoire de 2 000 hectares. 
Les Africains lésés se sont adressés à la commission spéciale 
s'occupant des revendications foncières des autochtones et une 
ordonnance du gouvernement retirant les terres en question de 
la concession et les restituant aux Africains a été rendue par 
la suite. 

79. On n'a pas de renseignements sur le nombre annuel 
d'Africains qui ont obtenu le certificat (Modela J) attestant leur 
droit à des terres cultivées individuellement, conformément aux 
dispositions de l'ordonnance no 88 de 1927. D'après une source 
portugaise ("A Demarcaçao de Terrenos do Estado no Distrito 
do Congo", Bolctim Gerai do Ultramar, de mars 1959, p. 63 
à 70), les bureaux administratifs du district de Vige, par 
exemple, n'ont délivré que 10, 13 et 110 certificats de ce genre 
en 1955, 1956 et 1957 respectivement. 

80. Les chiffres annuels des concessions accordées en Angola 
montrent que de 1959 à 1961 le taux d'aliénation est resté essen
tiellement le même: Aucune modification importante n'a été 
apportée aux règlements jusqu'à la promulgation du décret 
no 43 894 en 1961. Comme il est expliqué dans le préambule du 
nouveau décret (voir A/ AC.108/L.5, Add.l, p. 12), un grand 
nombre de changements introduits par la nouvelle réglemen
tation visaient à remédier à une situation peu satisfaisante ct en 
particulier à encourager davantage et à faciliter l'installation de 
cultivateurs européens. 

Situation depuis 1962 

81. Dans le mois qui a suivi l'adoption de la nouvelle loi sur 
les concessions de terres, le décret ministériel no 92 du 28 
octobre 1961 (Bolctim Oficial dl' Augola, Série I, n° 43, Sup
plément 2, ·1961) a autorisé l'octroi de concessions définitives 
aux personnes qui avaient reçu des concessions provisoires en 
attendant un relevé cadastral, à condition que les terres aient 
été exploitées conformément aux dispositions du décret n° 43 894 
et que les droits des tierces parties aient été sauvegardés 19. 

Les services géographiques et cadastraux étaient tenus cepen
dant d'effectuer les relevés des terres concédées dans un délai 
de 10 ans et, dans chaque cas, de remplacer le titre détenu par 
le concessionnaire par un autre titre contenant les détails du 
relevé topographique. Les réclamations concernant les limites 
établies par les relevés officiels n'étaient recevables que durant 
une période de 3{) jours à compter de l'achèvement du relevé. 

82. Les statistiques relatives aux concessions pour les années 
1961 et 1962 (voir tableaux 4 A, B, C ci-dessous) indiquent 
les effets des nouvelles mesures adoptées. Le nombre total des 
concessions (tableau 4 A) est passé de 106 423 hectares en 1961 
à 333 752 hectares en 1962 et le nombre des concessions provi-

19 Il faut sans doute entendre par là l'affichage d'avis prévu 
par les règlements. 

soires de 68 422 à 140 031 hectares (tableau 4 B). Les avis de 
concession provisoire de terres vacantes se réfèrent maintenant 
de façon expresse au règlement de 1961 et soulignent que Je 
concessionnaire est tenu, dans un délai de cinq ans, de mettre 
au moins un tiers des terres en culture, celles-ci pouvant com
prendre des jachères à condition qu'elles ne soient pas restées 
improductives pendant plus de trois ans. Chaque avis spécifie 
également que, si des terres sont occupées par des vizinhos de 
regedorias, il conviendra d'établir à l'intention de ces derniers 
une réserve d'une superficie égale à cinq fois celle qu'ils occupent 
effectivement (voir, par exemple, Boletim Oficial, série III, 
no 21, 23 mai 1962). 

83. Les chiffres relatifs au nombre de concessions définitives 
accordées en 1962 font ressortir encore plus clairement l'impor
tance primordiale qui a été accordée à l'établissement perma
nent de cultivateurs européens en Angola. Durant cette seule 
année, un total de 179185 hectares ont été concédés à titre 
définitif, contre 27 545 hectares en 1961 et 120 000 hectares pour 
l'ensemble de la période 1957-1961 (voir tableau 4 Cci-dessous). 
En 1962, 60 000 hectares ont été concédés à titre définitif dans 
le Cuanza Nord; 39 000 hectares (également des terres à café) 
ont été concédés dans le district d'Vige, 39 000 hectares dans 
celui de Luanda et 25 000 hectares dans celui de Benguela. Dans 
la plupart des cas, les superficies concédées étaient supérieures 
au total des superficies données en concession provisoire durant 
les trois années précédentes. 

84. Le décret ministériel no 92 du 6 octobre 1961 semblait 
être une mesure temporaire, mais il était encore en vigueur à 
la fin de 1964, ce qui permettait de continuer la transformation 
de concessions provisoires en concessions définitives à un rythme 
accéléré. Dans une série d'avis publiés dans le Boletim Oficial 
de Angola du 5 décembre 1964, par exemple, des concessions 
provisoires portant sur 2 200 hectares sont rendues définitives. 
Sur ce total, 1 000 hectares étaient situés dans le Cuanza Sud 
et 1 200 dans le district d'Vige. 

85. On ne dispose pas de statistiques pour 1963-1964 indiquant 
l'occupation effective des terres selon le type de terres, le groupe 
ethnique ou la branche d'activité économique. Il ne fait aucun 
doute toutefois que des concessions sont encore accordées à 
l'heure actuelle à un rythme accéléré. Sous l'effet de l'octroi de 
ces concessions et de programmes de colonisation agricole 
parrainés par le gouvernement, ainsi que de programmes de 
regroupement des populations rurales (voir par. 168 à 176 ci
dessous), la physionomie de l'occupation des terres se transforme 
rapidement. Dans les régions notoirement riches en minéraux 
ainsi que dans les régions convenant aux cultures marchandes 
exportables telles que le café, le sisal et le tabac, désignées en 
portugais sous le nom de culturas ricas, des superficies de plus 
en plus importantes sont concédées à des Européens et seul un 
petit nombre d'Africains a pu accéder à la propriété foncière. 

86. Les auteurs portugais soulignent invariablement le fait 
que la population de l'Angola est clairsemée pour justifier la 
nécessité d'intensifier le peuplement européen, mais on constate 
que les zones de faible densité de population sont également 
celles où l'on compte le plus petit nombre d'Européens. Ce qui 
est peut-être plus significatif, c'est la répartition relative des 
Européens par rapport aux Africains. On constate que l'aug
mentation relative de la population européenne a été la plus 
forte durant la période 1950-1960. Dans presque tous les districts 
le nombre d'Européens pour 1 000 Africains 2o a doublé, et 
parfois même plus que doublé, pendant cette période (voir 
tableau 5 ci-dessous). Dans le district de Luanda, la population 
européenne est passée de 9 Européens pour 1 000 Africains en 
1950 à 213 en 1960; dans le Cuanza Nord le chiffre est passé 
de 10 à 30. On ne dispose pa~ de données plus récentes, mais 
il semble certain que le rythme d'accroissement s"est accéléré 
durant les cinq dernières années. 

C. - PROGRA"l<1l\ŒS DE COLONISATION AVANT 1961 

Historiqur 

87. L'année 1961 a été un tournant important dans l'histoire 
de la colonisation de l'Angola par les P ortugais. Jusqu'à cette 

20 c~ ~apport est celui qu"ntiliscnt divers auteurs portugais 
pou~ 1.nd1qu~r les progrès du peuplement européen dans les 
ternto1res d outre-mer. 
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date, l'idée maîtresse des plans d'installation de colons était 
d'encourager les immigrants portugais à introduire une agri
culture du type européen. Après 1961, la "colonisation" a pris 
en Angola une nouvelle signification qui sera étudiée séparément 
plus loin (par. 158 à 198). 

88. Dès les premiers temps, l'occupation militaire de l'Angola 
par le Portugal s'est accompagnée à certains moments de pro
grammes qui visaient à intensifier le peuplement européen. Même 
au XVIe siècle, par exemple, certaines des concessions de terres 
accordées par la Couronne (connues en Angola sous le nom de 
do11atcirias) étaient faites sous condition que le bénéficiaire 
amène et installe en Angola des familles portugaises de la 
péninsule u. Cependant, jusqu'à la fin du premier quart du 
XIXe siècle, il n'y eut en Angola et au Mozambique que de 
toutes petites collectivités européennes, ces territoires étant 
considérés surtout comme des sources de main-d'œuvre africaine 
pour l'exploitation et la colonisation du Brésil 22• 

89. Ce ne fut qu'après l'indépendance du Brésil, en 1822, que 
les Portugais s'attachèrent vraiment à coloniser ces deux grands 
territoires d'Afrique. A partir de 1840, divers plans furent 
établis à cette fin. Ils prévoyaient la création de colonies péni
tentiaires où les condamnés purgeaient leur peine en travaillant 
et acquéraient des droits fonciers, comme ce fut le cas à Moçâ
medes où un tel groupe fut installé en 1840; l'installation comme 
colons de paysans portugais et de soldats européens ayant ter
miné leur service militaire, comme par exemple dans la région 
de Huila 13• 

90. Pour en faciliter l'étude, il est bon de diviser la coloni
sation de l'Angola en deux périodes, l'une allant de 1840 à 1940, 
l'autre de 1941 à 1961. 

1840-1940 

91. Entre 1840 et 1940, l'intérêt attaché par le Portugal à un 
peuplement européen en Angola a été l'un des thèmes principaux 
des rapports du Portugal avec l'Angola. Le mot d'ordre de 
cette période fut la colonisation au sens classique du terme, 
l'objectif premier étant de peupler l'Angola et le Mozambique 
de familles portugaises venues d'Europe. Les plans avaient 
toujours pour but l'installation d'immigrants non africains qui 
pratiqueraient une agriculture du type européen dans des exploi
tations familiales. Des millions d'escudos furent dépensés pour 
transporter des familles portugaises outre-mer et y créer des 
collectivités paysannes analogues à celles du Portugal et qui 
deviendraient les noyaux de peuplements plus importants et de 
centres à partir desquels l'influence portugaise pourrait s'étendre 
pour assurer la transformation de l'Angola et du Mozambique. 

92. Le premier en date des grands programmes de coloni
sation par des paysans portugais est sans doute celui qui fut 
proposé au Conseil d'outre-mer en 1856. Un projet de loi fut 
présenté qui prévoyait une ouverture de crédits pour l'instal
lation de 5 434 colons en Angola et au Mozambique. Outre qu'ils 
n'auraient pas à payer leur transport, ces colons devaient rece
voir une maison, des terres, de l'outillage agricole, des semences 
et une allocation pendant la première année!( 

93. Après l'arrivée, en Angola, en 1880, d'environ 300 Boers 
venus d'Afrique du Sud, qui s'installèrent dans la région de 
Huila, l'envoi de colons portugais en Angola fut considéré de 
plus en plus comme un des moyens de sat!Yeganler la som·e
raincté portugaise en Afrique. Par application de la Carla de 
Lei du 28 mars 1877, un groupe de colons portugais fut envoyé 
en 1881 à Huila pour y neutraliser l'influence boer. 

9-t Enfin, en 1899, des règlements tlétaillés furent établis en 
vue de l'installation de colonies d'agriculteurs dans les territoires 
d'outre-mer. Le gouverneur de chaque territoire devait cons
tituer des groupes de personnes chargt·cs de t!étermincr quelles 

u La donatâria était une concession faite par b Couronne, 
comme au Brésil. La concession accordée ;\ Paulo Dias de 
Novais en 1574, par exemple, exigeait de lui qu'il assure l'ins
tallation de quelque 350 familles dans un délai de 15 ans. 

u Duarte, Teofilo, Estttdos Colo11iais, Lisbonne, 1942, p. 3. 
t.! Amaral, Ilidio do, "Aspectas do Po\'Oamcnto Branco de 

Angola", Estudos, cnsaios c docttmrulos, n° 74, p. 16 à 18 
(Lisbonne, Junta de Invcstigaç6es do Ultramar, 1960). 

tl Albuquerque Felner, Alfredo de, A11gola, .d/'OIIfamcnlos 
sobre a coloni=açao dos plmw/tos c /itoral do S:~l dr Auga/a 
(Lisbonne, 1945), Yol. III, p. 9 à 13. 

régions conviendraient le mieux pour de telles colonies, dont 
chacune devait comprendre 50 familles. Chaque colon devait 
recevoir une allocation journalière pendant les deux premières 
années, ainsi qu'une allocation pour chaque domestique africain 
qu'il aurait, jusqu'à concurrence de cinq domestiques. Le colon 
serait tenu de rester dans le territoire pendant 10 ans, après 
quoi il bénéficierait d'un voyage de retour gratuit en métropole. 
Faute par lui d'exploiter sa terre ·après deux ans de séjour, il 
la perdrait, ainsi que son droit au voyage de retour gratuit. 

95. Vers 1900, les dépenses considérables ainsi faites avaient 
donné comme résultat qu'il y avait 9 000 Européens en Angola. 

96. Outre cette colonisation organisée, de grandes concessions 
de terres étaient également offertes comme moyen d'attirer de 
nouveaux colons ainsi que des capitaux étrangers. La plupart 
des plus grandes concessions de terre accordées en Angola 
remontent à la période précédant 1925 (voir plus haut par. 63). 

97. Peu après 1920, le Haut Commissaire en Angola, Norton 
de Matos, envisagea d'installer 950 familles portugaises en des 
points convenablement choisis de l'ensemble du territoire. A cette 
fin, on accorda de vastes concessions de terre à des compagnies 
privées sous condition qu'elles y assurent le transport et l'ins
tallation de familles portugaises. Parmi les compagnies qui 
reçurent de telles concessions entre 1920 et 1922 se trouvèrent 
I'Empresa de Fomenta e Colonizaçao de Africa Occidental et 
I'Empresa de Colonizaçao de Africa, Lda. Cette dernière devait 
assurer l'installation de 3 500 familles dans un délai de 15 ans. 
Toutefois, ces sociétés ne réussirent pas dans leur entreprise. 

98. Norton de Matas fit également décider que des conces
sions de terres d'élevage allant jusqu'à 250 000 hectares pour
raient être accordées. Par suite de diverses mesures de ce genre 
et de la course aux concessions qui se produisit après 1919, la 
population européenne atteignit en 1924 plus de 36000 personnes. 
Le coût de l'opération avait été considérable; d'après un auteur, 
Norton de Matas dépensa pour ces projets environ 10000 livres 
sterling, ce qui, au taux de change de l'époque, représentait plus 
d'un million de contas. 

99. En analysant les maigres résultats des divers projets de 
colonisation de cette période, les auteurs portugais u attribuent 
l'échec surtout à l'absence de planification à long terme par le 
gouvernement et au manque de fonds et d'études détaillées des 
sols et du climat. Souvent, les colons étaient installés dans des 
régions dont les possibilités agricoles avaient été peu étudiées; 
ils étaient mal préparés pour leurs nouvelles tâches et ne rece
vaient de l'Etat qu'une assistance financière et technique 
insuffisante. 

100. A partir de 1922, de grandes superficies de terre furent 
classées réserves domaniales aux fins de l'installation organisée 
de colons européens. Ces zones comprenaient l'ensemble du dis
trict de Huila et certaines régions du plateau de Bié-Benguela, 
surtout autour de Huambo (appelé maintenant Nova Lisboa), 
de Bailundo et de Ganda (Bolctim Gerai do Ultramar de janvier 
1958, p. 164). 

101. Entre 1927 ct 1929, sous un nouveau Haut Commissaire, 
Vicente Ferreira, diverses mesures furent prises en Angola pour 
organiser de nouvelles colonies agricoles et améliorer le sort du 
colon dès son arrivée. Une caisse de crédit agricole (Crédita 
Agricola de Coloni=açào, Angola, instrument législatif no 592 
du 13 juillet 1927) fut créée à l'intention des colons et un 
emprunt de 5 millions d'escudos fut décidé aux fins des pro
grammes de colonisation. On créa (Angola, instrument législatif 
n° 704 du 9 mars 1928) un service administratif spécial (Serviços 
de C(llo11i::açào) chargé de recruter les familles portugaises qui 
seraient installées dans ces nouvelles colonies agricoles, compre
nant chacune jusqu'à 70 familles. On entreprit de nouvelles 
études sur la création de colonies d'anciens militaires ct de 
colonies pénitentiaires (Angola, instrument législatif n° 592 du 
13 juillet 1927) ct l'on s'intéressa de nouveau à l'utilisation de 
compagnies privées comme moyen d'assurer l'installation de 
colons européens. On envisagea que l'Administration angolaise 
fournisse jusqu'à 50 p. 100 du capital de ces compagnies (Empre
sns de Coloni::açoo) et leur garantisse un certain revenu pendant 
une période de plusieurs années ou leur verse des subventions. 
L'Administration garantirait à ces compagnies la concession 

:s Araùjo, A. Corrcia de, Aspectas do dcsem•olvimento eco
IIÔmico c social de A11gola (Lisbonne, 1964), p. 41. 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 289 

d'une superficie de terres deux fois supérieure à toute la super
ficie accordée aux familles de colons, qui ne devaient pas rece
voir plus de 100 hectares chacune. 

102. Ces nouvelles mesures furent vite abandonnées. Par suite 
de la crise économique mondiale et des changements de gou
vernement à Lisbonne, la plupart des projets furent interrompus 
vers 1930. Bien que l'intervention directe de l'Administration 
fût suspendue, on continua à essayer d'encourager la colonisation 
par l'octroi de concessions de terres à des compagnies privées. 
La compagnie du chemin de fer de Benguela participa à une 
telle entreprise en 1935. Il s'agissait de constituer, dans la zone 
dévolue à cette compagnie, des lots d'environ 200 hectares 
chacun, dont 60 hectares au moins convenant pour la culture 
et le reste pour l'exploitation forestière ou l'élevage, qui seraient 
cédées à des colons européens. Les modalités du plan furent 
fixées par le décret no 25027 du 9 février 1935 (Diario do 
Governo, première série, n° 32). La compagnie devait assurer 
le défrichage des terres, transporter et installer les colons, et 
leur acheter la part de leurs produits qu'ils ne pourraient pas 
écouler par eux-mêmes. Les colons payeraient leurs terres à la 
compagnie en Il ans, au moyen d'un certain pourcentage de 
leur production, allant de 5 p. 100 pendant la première année à 
10 p. 100 à partir de la quatrième. 

103. Malgré ce programme de colonisation agricole de la 
compagnie du chemin de fer de Benguela, le nombre des Por
tugais n'augmenta en Angola, pendant la période 1930-1940, que 
d'un peu plus de 15000 personnes par an. 

1941-1961 

104. Comme il a été signalé au paragraphe 68 ci-dessus, l'aug
mentation des prix du sisal et du café après 1940 a provoqué 
en Angola un accroissement rapide du nombre des Européens. 
Après la guerre, des conditions politiques nouvelles ont ran~mé 
l'intérêt éprouvé par le Portugal pour l'installation orgamsée 
d'Européens en Afrique, laquelle a été considérée de plus en 
plus par le Portugal comme un élément important de ses plans 
de développement de l'Angola et du Mozambique. Une impul
sion nouvelle a été donnée à l'installation de colons européens, 
surtout dans les zones qui pouvaient être mises en valeur grâce 
à l'irrigation ou au drainage. En même temps, et bien que l'agri
culture africaine n'ait pas été mentionnée dans les plans de déve
loppement, on a créé pour la première fois quelques colonies 
agricoles africaines, afin de "fixer" les Africains sur la terre 
et d'amener les cultivateurs africains à pratiquer des méthodes 
plus rationnelles et plus rentables de culture du sol. 

105. On a créé des caisses spéciales, alimentées par les excé
dents budgétaires ou par des impôts spéciaux pour financer les 
plans de colonisation agricole, et des services chargés de coor
donner J'exécution de ces plans. En 1945, on a affecté 300 000 
contos (décret no 38200 du 27 mars) pour assurer le transport 
gratuit des colons portugais, leur donner une formation devant 
leur permettre de s'installer dans leur nouveau milieu et financer 
l'établissement de plans de colonisation agricole. En 1952, le 
décret no 38704 du 29 mars, a créé une caisse de colonisation 
et de développe~ent (Fundo do Fomenta e Povoamento), ali
mentée en partie par des taxes spéciales, notamment une fraction 
de la taxe de sobrevalori:::açiio perçue sur les produits exportés 
à destination des pays à monnaie forte, c'est-à-dire, pour l'An
gola, sur le café, le sisal, la graine de coton et le manganèse 
ct, pour le Mozambique, le coprah, le sisal, la noix d'acajou et 
la graine de coton. 

106. La première colonie agricole européenne créée après la 
guerre dans le cadre du deuxième Plan de développement (1946-
1950) de l'Angola, a été celle de Cela. Pendant les ~nnées 50! 
on a élaboré les plans de colonies agricoles e~ropeennes qm 
seraient installées, grâce à l'irrigation e,t au ~ra!na~e, ,?ans les 
vallées du Cuanza et du Cunene. Une etude 1nt1tulee A agua 
na Valori:::açiio do Ultramar" (Trigo de Morais, Lisbonne, 1951) 
a décrit les principales caractéristiques de ces colonies agricoles. 

107. Le plan initial relatif à la vallée du Cuanza prévoyait 
l'installation d'une colonie agricole européenne entre le Cuanza 
et son affluent le Lucala. On pensait mettre en valeur, grâce 
à l'irrigation, environ 100 000 hectares pour l'installation de 
33 000 familles qui recevraient chawne 3 hectares de terres irri
guées et 27 hectares de terres sèches. Le coût était évalué à 

65 000 escudos par famille venue du Portugal et installée et 
8 000 escudos pour chaque hectare irrigué. Le plan de la vallée 
du Cunene prévoyait la mise en valeur de 420 000 hectares où 
s'établiraient 15 000 familles et qui fourniraient des pâturages 
pour un million de têtes de bétail. Comme dans la vallée du 
Cuanza, chaque famille devait recevoir 3 hectares de terres 
irriguées et 27 hectares de terres non irriguées; le coût par 
unité devait être le même. 

108. Seul le plan de colonisation agricole de la vallée du 
Cunene a été inscrit au premier Plan national de développement 
de l'Angola (1953-1958). Il prévoyait des dépenses de 469 
millions d'escudos pour l'irrigation et le drainage de la vallée 
du Cunene et de 511 millions d'escudos pour l'aménagement des 
terres à mettre en culture. Des crédits distincts étaient prévus 
pour les usines hydro-électriques nécessaires, à savoir 179 mil
lions d'escudos pour Matala, sur le Cunene, 136 millions d'escu
dos pour l'usine hydro-électrique de Biopio et 107 millions 
d'escudos pour celle de :Mabubas. Par ailleurs, 10 millions d'es
cudos étaient prévus pour une étude préliminaire relative à 
l'irrigation et la colonisation de la vallée du Cuanza !6. 

109. En août 1957, plusieurs de ces affectations de crédits 
avaient. été revisées et accrues, mais, sauf en ce qui concerne 
l'étude de la vallée du Cuanza, les dépenses prévues n'avaient 
pas toutes été faites 27, et l'installation de familles européennes 
ne progressait que très lentement (voir plus loin). 

110. Dans le deuxième Plan national de développement (1959-
1963) une importance beaucoup plus grande a été attachée aux 
projets de colonisation agricole européens. D'après l'introduction 
au Plan, tous les projets prévus pour l'Angola étaient liés direc
tement ou indirectement à la colonisation agricole ~s. Les 
sommes affectées aux projets étaient les suivantes: a) 85 mil
lions d'escudos pour la poursuite de l'exécution du plan de 
colonisation agricole de la vallée du Cunene et la construction 
d'ouvrages d'irrigation; b) 450 millions d'escudos pour le projet 
de Cela (250 millions pour l'irrigation et 200 millions pour 
l'installation des colons); 3) 550 millions d'escudos pour l'irri
gation et la colonisation agricole des vallées du Cuanza et du 
Bengo. Des détails sur ces plans de colonisation agricole et sur 
les progrès accomplis dans leur exécution sont donnés ci
dessous. 

Colonies agricoles européennes 

a) Colonie de Cela 

111. La colonie de Cela est située à l'est du port de Nova 
Redondo, sur le plateau d' Amboim (1300 rn d'altitude), dans 
la vallée bien arrosée du Cussoi (concelho de Cela). Les travaux 
ont commencé en 1951 par la préparation des terres. Depuis le 
début, la colonisation s'est faite au moyen de groupes de familles 
exclusivement dans des régions agricoles du Portugal. Selon le 
règlement arrêté en 1954 (Angola, instrument législatif n° 2550 
du 5 mai 1954), les familles sont choisies pour les qualités phy
siques et morales qui semblent le mieux pouvoir leur permettre 
de prospérer et la priorité est donnée à celles qui ont une 
expérience de l'agriculture et ont de nombreux enfants. Elles 
sont transportées outre-mer avec leurs instruments agricoles et 
leur équipement ménager, pour pouvoir recréer en Afrique une 
communauté paysanne analogue à celle qu'elles ont quittée. A 
Cela, les familles sont installées en groupes qui constituent des 
villages. Les familles d'un même groupe sont recrutées de pré
férence dans la même région du Portugal (le premier groupe 
de 26 familles venait, par exemple, de la Beira Alta). 

112. Chaque famille paysanne arrivant du Portugal reçoit un 
lot de terres, dont une partie est déjà prête à être cultivée. Elle 
reçoit également une maison et des meubles, le bétail nécessaire 
pour le type de travail agricole prévu, des semences et de l'ou
tillage agricole. Les dépenses qui ont été faites par l' Adminis
tration pour la préparation de la terre et à certaines autres fins 
doivent lui être remboursées; le mode de remboursement est 
fixé dans le contrat, qui est signé par le chef de famille. 

za Portugal. Prcsidência do Col!sellzo, Plmzo de Fomenta 
(Lei No 2058); revisiio de 1955 (Lei No 2077), Lisbonne, 
1955, p. 58 à 59. 

27 Ibid., Rclat6rio Final Preparat6rio do II Plmzo de Fo
menta (IX) Ultramar, Lisbonne, 1958), p. 103. 

zs Ibid., p. 173. 
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113. Comme le prévoient les règlements relatifs à la conces
sion des terres (voir par. 34 plus haut), les terres sont cédées 
gratuitement aux colons, mais ceux-ci n'obtiennent de titre 
définitif de propriété que lorsqu'ils ont remboursé tous les frais 
d'installation financés par l'Etat. Quand ils ont achevé de payer 
la première ferme, ils peuvent en acquérir une seconde en utili
sant la première comme garantie. 

114. En vertu des dispositions du règlement de 1954, les 
familles de colons devaient exploiter leurs terres sans aide ou 
seulement avec celle de personnes venues avec eux au Portugal. 
Elles n'étaient pas autorisées à employer de la main-d'œuvre 
autochtone. Elles devaient exploiter leurs terres conformément 
au plan général de colonisation et adhérer aux organismes 
coopératifs qui seraient créés. Ces premières exploitations 
avaient en général de 16 à 20 hectares. 

115. Depuis 1958, la colonie de Cela est dirigée par un orga
nisme spécialement créé à cette fin, l'Office de colonisation agri
cole de Cela (!tm ta de Povoaml!ltto Agrario de Cela t9). En 
tant qu'autorité administrative de la colonie, l'Office fournit une 
aide pour le défrichage des terres et l'aménagement de l'appro
visionnement en eau, construit des entrepôts et accorde aux 
exploitants des prêts remboursables en produits agricoles. Outre 
les exploitations de type familial, il y a aussi maintenant deux 
autres types d'exploitations plus importantes pour ceux qui pos
sèdent des capitaux: des exploitations de 50 hectares, pour les
quelles un dépôt initial de 100000 escudos est exigé, et des 
exploitations de 120 hectares, pour lesquelles le dépôt initial 
est de 250 000 escudos. A l'origine, ni l'exploitation de type 
familial ni les exploitations de dimension moyenne n'étaient 
autorisées à employer de la main-d'œuvre autochtone. Les plus 
grandes exploitations sont autorisées à recruter des ouvriers 
agricoles au Portugal. 

116. Les exploitations de 50 hectares comprennent 10 hectares 
de terres irriguées. L'Etat fournit à titre remboursable les bâti
ments nécessaires, de l'équipement agricole, 15 vaches laitières 
et 40 porcs adultes ; il prépare les terres, dont 5 hectares de 
plantations d'agrumes et de caféiers, et la dépense totale est de 
700 000 escudos pour chaque exploitation. Une fois complètement 
exploitées, ces fermes sont sensées produire un revenu de 
200 000 escudos par an. Les grandes exploitations de 120 hec
tares, qui doivent également produire du lait, de la viande, des 
fruits, du café et des légumes comportent 20 hectares de terres 
irriguées, 20 hectares de plantations d'agrumes et de caf~iers, 
30 vaches laitières et 40 porcs. Une fois complètement exploitées, 
ces fermes sont sensées avoir 60 vaches et 80 porcs et fournir 
un revenu de 500 000 escudos par an. Dans les deux cas, le 
remboursement des frais de préparation des terres et de cons
truction des bâtiments est échelonné sur une période de 25 ans, 
avec 2,5 p. 100 d'intérêt annuel. Le remboursement du bétail et 
de l'équipement est échelonné sur une période de 10 ans, avec 
5 p. 100 d'intérêt. 

117. A la fin de 1959, 350 familles se trouvaient établies dans 
13 villages, situés dans deux zones différentes. Dans une zone, 
la moyenne de la superficie des terres par famille était de 17 
hectares, ct, dans l'autre, de 19 hectares; dans les deux cas, 
les surfaces cultivées étaient en moyenne de 15 hectares par 
famille. La surface totale de terres cultivées était de 5 789 hec
tares, dont 1 792 hectares irrigués. Chaque village avait égale
ment 1 000 hectares de pâturages. 

118. Jusqu'en 1958, les principales productions ont été le mais, 
le riz, les pommes de terre et les haricots. En 1958, la valeur 
totale de la production a été de 13 700 000 escudos, soit un 
revenu brut moyen d'environ 40000 escudos par famille (environ 
1200 dollars des Etats-Unis). 

119. Le deuxième Plan de développement ( 1959-1964) pré
voyait a) l'installation de 1700 familles supplémentaires, b) la 
mise en culture de 45 000 hectares supplémentaires, c) l'irri
gation de 7 600 hectares supplémentaires ct d) la création de 
300 exploitations agricoles de 50 hectares chacune ct de 230 
e>..--ploitations agricoles de 100 hectares chacune. Les travaux 
d'irrigation devaient être entrepris en trois étapes ct les crédits 
qui leur étaient affectés s'élevaient au total à 263 millions d'cs-

19 Pereira, Joao (Neto), Angola, mrio século de intcqra
çâo (Lisbonne, Instituto Suf'crior de Cic11cias Sociais c i'oli
tica UltramarÏ11a), p. 207 à 216. 

cudos. Sur la base d'une étude technique détaillée, achevée en 
1960, il a été décidé d'irriguer tout d'abord 5 000 hectares, 
opération dont le coût était estimé à 209 millions d'escudos 
(Boletim Gera/, décembre 1%0, p. 85 à 126). 

120. En raison de l'augmentation des frais entraînés par la 
mise en état des terres, toute l'assise économique de la coloni
sation a dû, par la suite, être revisée. En 1961, il a été décidé 
de restreindre l'objectif immédiat à l'irrigation de 2 300 hectares 
de terres et à la création de 20 nouvelles exploitations agricoles 
de 50 hectares chacune et de 50 nouvelles exploitations agricoles 
de 120 hectares chacune 30. 

121. Quoiqu'elle soit présentée comme le plus bel exemple 
de peuplement européen réalisé par le Portugal en Afrique, la 
colonie de Cela a fréquemment été critiquée comme étant la 
réalisation la plus coûteuse si l'on tient compte du prix de 
revient par unité familiale. Les estimations des dépenses réelles 
varient considérablement. C'est ainsi que l'ancien Gouverneur 
général Rebelo a estimé que jusqu'en 1959 Je coût moyen par 
unité familiale était de 400 contos (environ 12 500 dollars des 
Etats-Unis), dont la moitié environ était en définitive rem
boursée par le colon. En supposant que l'unité familiale moyenne 
se compose de sept personnes, il a estimé que le coût par per
sonne pour l'Etat s'élevait à environ 40 contos (1 300 dollars). 
D'autre part, une source plus récente 31, utilisant des renseigne
ments contenus dans un rapport du Comité interministériel du 
Plan de développement (Commissiio Inter-Ministerial do Piano 
de Fomenta) a calculé que le coût moyen par personne était 
de 137 contos au moins. 

122. Le rapport de l'Assemblée nationale sur les comptes 
d'outre-mer pour 1960 3! contient quelques renseignements sur 
le coût annuel du projet Cela. Quoique le total des crédits 
affectés à l'ensemble de ce projet au titre du deuxième Plan 
national de développement pour la période 1959-1964 n'ait été 
que de 450 000 contos, les dépenses d'exécution entraînées par 
l'installation des colons ont représenté à elles seules 102 947 
contos en 1960. Les sources des fonds d'exécution étaient cons
tituées par: les excédents budgétaires, 32 781 contos ; la taxe 
de sobrevalorizaçao, 28 678 contos; et des recettes provenant du 
Fu11do de Fommto, 40488 contos. 

123. D'après des déclarations officielles publiées, le colonato 
est un succès, d'abord parce qu'il aurait prouvé que la politique 
portugaise de colonisation blanche était réalisable et parce que 
les colons ont non seulement survécu, mais ont un revenu supé
rieur à celui qu'ils avaient auparavant (en outre, le revenu par 
famille continue à s'élever grâce à l'introduction d'industries 
agricoles coopératives). Plus important toutefois, selon les 
mêmes déclarations officielles, est le fait que cette colonisation 
représente un potentiel toujours croissant de nouvelles géné
rations qui perpétueront les liens entre l'Angola et le Portugal33. 
b) La ::0111! de peuplement de la vallée du Cww11e 

124. Le peuplement de la vallée du Cunene est pour l'Angola 
ce que le peuplement de la vallée du Limpopo est pour le 
Mozambique: un vaste projet inclus dans les premier et 
deuxième plans nationaux de développement du Portugal ct 
dont Je but initial était d'absorber une partie de la population 
"excédentaire". 

125. L'introduction au premier Plan de développement na
tional (1953-1958) indique que l' "excédent" de la population du 
Portugal était à l'époque de 80 000 à 90 000 personnes par an. 
Sans s'attendre à ce que les projets de peuplement des deux 
vallées absorbent tout l'excédent (le population, on espérait 
installer au cours d'une période de six ans quelque 8 000 familles 
portugaises, comprenant au total 32 000 personnes, dans la vallée 
du Cuncnc ct 3 000 familles, comprenant 12 000 personnes, dans 
celle du Limpopo. On espérait également que ces projets cons
titueraient une base permettant d'intensifier progressivement 
"une émigration du Portugal vers l'Angola et le Mozambique 

30 1\Iartins, Afonso A., "0 Colonato ~u~opeu da Cela e~ 
Angola", !Jolctim Gerai do Ultramar, fevner 1961, p. 261 a 

288. 1 . , 1 d . t -
31 Pereira, Joâo (Neto), Auqo a, me10 secu o e 111 cgraçao. 
H Portugal, Assembléia Nacional, Pa~ecer sobre ?as contas 

gerais do Estado de 1960 (Ultramar, Ltsbonne, 196-), p. 335 

ct 336. A 1 At . d 
33 Rcbclo, II. de Sa Viana, n.Qo a ua nca este tempo. 
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pour y fonder de nouveaux centres de population blanche qui 
contribueraient à la nationalisation du territoire" 34, 

126. Le projet du premier Plan de développement proposait 
un investissement de 980 millions d'escudos pour la colonisation 
de la vallée du Cunene. Sur ce total, 469 millions d'escudos 
étaient destinés à l'irrigation et au drainage et le reste, soit 
511 millions d'escudos, au transport et à l'installation des colons, 
y compris les frais de mise en état des terres. Deux secteurs 
de la rive droite du Cunene devaient être drainés et irrigués : 
3 000 hectares dans la région de Matala-Capelongo et 21 000 
hectares dans la région de Quiteve-Humbe. En outre, 179 mil
lions d'escudos étaient affectés aux installations hydro-électriques 
de Matala. 

127. En 1953, une équipe technique de 26 personnes a été 
chargée de surveiller et d'organiser les travaux et, en 1955, 
296 300 hectares de terres non irriguées ont été affectés au plan 
de peuplement de la vallée du Cunene (Portaria no 8 991, 22 
juin 1955). 

128. En 1958, 69 millions d'escudos avaient été dépensés pour 
l'irrigation, 44 millions pour la mise en état du sol et 282 mil
lions pour les ouvrages hydro-électriques. Au total, quelque 200 
familles du Portugal avaient été installées dans quatre villages 
de la région de Matala 35, 

129. Sur les 85 millions d'escudos que le Deuxième Plan de 
développement consacrait à l'achèvement de ces projets, 11 mil
lions étaient affectés aux dépenses prévues en 1959 et 1960, et 
74 millions à l'installation de 403 familles européennes. 

130. L'attribution des parcelles est analogue à ce qui se fait 
dans la vallée du Limpopo et dans d'autres colonies agricoles 
fondées sur la culture irriguée. Chaque famille reçoit 30 hec
tares de terres non irriguées pour l'élevage du bétail, un demi
hectare de terres irriguées incorporé à la prairie exploitée en 
commun par la collectivité pour y cultiver de la luzerne des
tinée aux vaches laitières, une parcelle de terrain irrigué de 
5 hectares pour une famille de deux enfants, et un hectare sup
plémentaire par enfant, jusqu'à concurrence de 10 hectares. 
Chaque famille reçoit également une maison de trois pièces 
pourvue des installations sanitaires nécessaires, des bâtiments 
annexes destinés au bétail et à l'entreposage des outils, des 
semences, des outils et, au cours de la première année, une 
subvention. 

131. Le remboursement à l'Etat des frais d'irrigation et du 
coût de la maison et des installations s'effectue au rythme d'un 
sixième de la production annuelle de l'exploitation. Pour le 
bétail, le remboursement se fait à part. Lorsque toutes les dé
penses au titre des outils, des semences, des insecticides et de 
la subvention alimentaire ont été remboursées, le colon reçoit 
un titre de propriété définitif. 

132. Les principales cultures pratiquées dans la colonie agri
cole sont les tabacs légers, le maïs, les fèves et les pommes de 
terre. Le bétail constitue également une source de revenu 
importante. 

133. La zone de peuplement de la vallée du Cunene. à l'ori
gine destinée à des familles européennes venues du Portugal, 
a été par la suite ouverte aux assimilados ct, à la fin de 1960, 
il s'y trouvait 10 familles d'assimilados et 281 familles d'Euro
péens (Angola, Meio seculo de intcgraçiio, p. 20). 

134. Ainsi qu'il a déjà été signalé (A/ AC.l09/L.l92, par. 
66-68), la mise en valeur de la vallée du Cunene a pris de plus 
grandes proportions à la suite d'un accord avec la République 
sud-africaine pour l'utilisation des eaux du Cunene [accord entre 
le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouverne
ment de la République portugaise signé à Lisbonne le 13 octobre 
1964 (South A/rica Treaty Series no 7!1964)]. Afin de fournir 
au Sud-Ouest africain, pour l'irrigation, de l'eau pro~~nan.t du 
Cunene, le Portugal augmentera au cours de la premtere etape 
du projet la capacité génératrice et la capacité de retenue du 
barrage de Ma tala sur le cours supérieur du fleuve. L'Afrique 
du Sud prendra en partie à sa charge le surcroît de dépenses 
qui en résultera. Une centrale hydro-électrique doit être cons
truite à Ruacana, sur la rive du Sud-Ouest africain. 

3 4 Portugal, Ministério da Economia e do Ultramar, Piano 
de Fomcnto (Lisbonne 1963) vol. I, p. 409 à 411. 

35 Portugal, Plmzo de Fom~nto, Revisao 1955, p. 59. 

135. Les plans d'utilisation des eaux du Cunene pré5entent un 
intérêt particulier, car cette région de l'Angola, connue sous le 
nom de Bas Cunene, souffre d'une sécheresse chronique. Le 
manque d'eau a provoqué un grand nombre de migrations à 
travers la frontière. En 1960, la population totale du Bas Cunene 
s'élevait à 103 834 personnes, y compris 47 331 hommes dont 
14 390 seulement avaient une famille. Un sondage effect~é par 
un administrateur portugais a révélé que chez les Cuanhamas 
(qui étaient au nombre de 75 000 environ en 1957) les femmes 
passaient en moyenne 2 heures 54 minutes par jour pendant la 
s~ison ~èc~e pour ravitailler leur foyer en eau, et le temps 
necessatre a cette besogne pouvait aller jusqu'à 6 ou 7 heures. 
L'administrateur a estimé que pendant les cinq mois de la saison 
sèche, l'ensemble de la population Cuanhama consacrait au total 
58 000 heures à se procurer de l'eau [Pereira, J. (Neto), 0 
Baizo Cunene (Lisbonne, 1963), p. 128-130]. 

c) Plan de colonisation de la vallée du Cuanza et du Bengo 

136. Cette zone de colonisation est la troisième en importance 
après celle de Cela et celle de Cunene. Elle est située dans la 
région qui s'étend entre le Bengo et le Cuanza et comporte 
300 000 ha de terres cultivables, dont 200 000 hectares peuvent 
être irrigués. Elle a été organisée d'après une étude faite par 
une société américaine, l'Hydrotechnic Corporation, qui a re
commandé que 100 000 hectares soient mis en valeur pour appro
visionner le marché de Luanda et pour fournir au Portugal des 
matières premières telles que le coton, le sucre et le tabac. 

137. En 1956 (Portaria n° 9 471, du 19 septembre 1965), 
1 080 hectares de terres ont été expropriés par l'Etat pour créer 
une exploitation pilote à Funda, à 15 kilomètres environ de 
Luanda. L'Office de colonisation de la vallée du Bengo a été 
créé en 1958 et les règlements applicables à cette zone ont été 
approuvés vers la fin de l'année (Instrument législatif no 2 933, 
du 12 novembre 1958). Comme pour la zone de Cela, on a prévu 
la création de petites exploitations de type familial, d'exploi
tations indépendantes d'importance moyenne ou de vastes plan
tations. Dans chaque cas, la superficie des terres allouées, le 
mode d'exploitation et le type de cultures sont fixés par l'Office 
de colonisation du Bengo. Les exploitations du type familial sont 
réservées aux colons n'ayant pas de capitaux ou en ayant peu; 
ceux-ci sont groupés dans des villages. Les exploitations de 
taille moyenne sont réservées aux colons ayant suffisamment de 
ressources financières pour assumer les frais d'exploitation con
formément aux plans établis par l'Office de colonisation. Les 
grandes plantations entraînent certains investissements. 

138. Dans le cas de ces dernières, l'Office fixe le type de 
cultures, les conditions de la concession, y compris le capital 
minimum exigé, l'installation d'industries et le personnel tech
nique à employer. Ces plantations sont en général situées dans 
des zones qui ne sont pas encore irriguées et elles peuvent être 
concédées par adjudication. Toutes choses étant égales d'ailleurs, 
on donne la préférence aux colons déjà établis dans la région. 

139. Le deuxième plan de développement de six ans prévoyait 
une allocation de 550 millions d'escudos, dont 60 millions de
vaient être dépensés en 1961. Depuis les évaluations ont été 
re visées et l'on ne possède pas de chiffres définitifs. Selon un 
rapport publié à ce sujet, à la fin de 1961 les dépenses se répar
tissaient comme suit: 

Enquêtes ...................................... . 
Etudes relatives à la construction de barrages .... . 
Contrôle des crues ........................ . 
Exploitation pilote de Funda .................... . 
Préparation des terres .......................... . 
Dépenses administratives ............. . ......... . 
Divers 

ToTAL 

Millions 
d'escudos 

3,0 
9,6 
4,2 
3,9 

15,3 
20,0 

4,0 

60,0 

140. Conformément aux recommandations de l'Hydrotechnic 
Corporation, la première phase des travaux consiste à aménager 
des villages pour les colons, qui seront établis de telle sorte 
que les familles ne soient pas à plus de 2 kilomètres 500 des. 
terres qu'elles doivent cultiver. 
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d) Autres établissements ettropéens 

141. Outre les trois grandes zones de colonisation d'Etat 
décrites plus haut, plusieurs autres de moindre importance ont 
été créées avant 1960. Parmi celles-ci, la colonie de Chicomba 
(également orthographiée Quicomba) a été organisée par la 
Sociedade de Colonizaçâo Missionaria. 

142. Cette société a été autorisée à créer une colonie à 
Chicomba en 1955 et 16 396 hectares lui ont été attribués dans 
ce but sur le plateau qui s'étend entre Nova Lisboa et Sa da 
Bandeira. La colonie devait être administrée sur le modèle de 
celle de Cela. 

Colonies africaines (colonatos aborfgenes) 

143. A l'origine, la création des colonies africaines en Angola 
avait essentiellement pour but de changer le système de cultures 
itinérantes, d'encourager les Africains à adopter des techniques 
de conservation du sol et de les aider à accroître leur production. 

144. En Angola, la première colonie africaine a été organisée 
en 1949 à titre expérimental dans le sud, à Caconda. Des ré
sultats encourageants ayant été obtenus, des mesures législatives 
furent ensuite adoptées (instrument législatif n° 260, 5 juillet 
1950) créant le cadre juridique de l'établissement d'autres 
colonatos aborigenes dans le territoire. Selon un rapport 36 

cette législation visait non seulement à accroître la production 
agricole mais également à favoriser la "constitution et la pro
tection de la famille", ainsi que la propriété privée. 

145. La cellule familiale devait être fondée sur le couple 
marié. Chaque famille devait être installée dans un logement 
salubre possédant des installations sanitaires et devait recevoir, 
en plus d'un lot de terre cultivable, un jardin potager. L'impor
tance de l'exploitation devait être déterminée dans chaque cas 
en fonction des conditions géographiques, économiques et sociales 
du secteur. Chaque groupe devait comporter au moins 50 fa
milles, avoir des abris communs pour le bétail, une fumière 
commune et, par la suite, un hangar où serait entreposé le 
matériel agricole de la communauté. · 

146. En 1955, on a lancé sous les auspices de la Junta dos 
Cereais, une campagne de stabilisation de l'agriculture africaine. 
Plusieurs villages africains ont été créés et les services publics 
ont aidé à exécuter des ouvrages destinés à prévenir l'érosion 
du sol et ont encouragé l'adoption de techniques de culture 
améliorées. D'après les rapports, en 1959, plusieurs villages 
africains avaient déjà ainsi été créés dans les districts de 
Huambo, Huila et Bié, dont un à Caconda et un autre dans la 
vallée du Queve. 

a) La colonie de Caconda 

147. Depuis le XIXc siècle, la reg10n de Caconda était une 
zone de peuplement européen (Portugais). La colonisation afri
caine a commencé en 1949 avec un premier groupe de 25 fa
milles. En 1950, il y avait déjà 800 familles. A cette époque, la 
colonie exploitait 250 000 hectares, une partie étant réservée 
aux cultures intensives, une partie aux pâturages ct une partie 
constituant une réserve forestière naturelle (rcscn•a de mata 
natural). 

148. A la fin de 1956, huit centres, comprenant 42 villages, 
étaient établis dans la région de Caconcla, avec une population 
africaine totale de 3 654 personnes. En 1 CJ57, cette po[lulation a 
augmenté de 31 hommes, 2CJ femmes ct 19-! enfants, portant le 
total à 3908 personnes (742 hommes, 730 femmes ct 2 436 
enfants). Du point de vue portug-ais 37, ces chi fT res sont parti
culièrement satisfaisants, car le fait qu'il y ait 1111 nombre à 
peu près égal d'hommes ct de femmes prouve qu'il s'agit d'am
salamrntos (création de bmillcs ;i partir du couple marié), ct le 
grand nornbrc d'enfants est considéré comme 1111 facteur de 
stabilité pour l'avenir. 

149. En 1957, près de 300 000 hectares au tnt al étaient ré
servés à la colonie, sur lesquels 2 577 étaient cultivés. La 

36 Pereira, }o5.o (Neto), "Dcveri 0 dcscnvolvimento ag-ri
cola ter prioridadc no dc5cm·olvimcnto ccon6mico da Africa 
ao Sul do Saara?", Estr~dos Ultramarinos, 1961, No ·1, Totras 
Politicos c Eco116nricos (Lisbonne), 1CJ61, p. 137. 

n Portugal, Bolctim Gerai do Ultramar (mai 1CJ58) p. 153 
à 158. , 

moyenne des surfaces cultivées par famille était de 3,5 hectares. 
Plus de 113 kilomètres de tranchées de drainage et 33 kilo
mètres de canaux d'irrigation avaient été construits et il y avait 
plus de 4 000 tètes de bétail, 1 100 porcs et 1 550 chèvres. Outre 
du maïs et des haricots, la colonie produisait également une 
quantité importante de blé. On ne possède toutefois aucun chiffre 
récent sur la production annuelle et le revenu par famille. 

b) Colonie de la vallée du Que·ve 

150. En ce qui concerne les villages africains qui devaient 
être créés sous les auspices de la J unta dos Cereais dans le 
cadre de la campagne de stabilisation de l'agriculture africaine 
menée par cet organisme, on ne dispose de renseignements 
précis que pour la colonie de la vallée du Queve, où 90 familles 
africaines devaient être installées. Chaque famille s'est vu attri
buer une superficie de 5 à 10 hectares selon la fertilité du sol 
et le nombre d' "unités de main-d'œuvre" qu'elle comptait. 

151. Au cours de la première phase des travaux, des ouvrages 
destinés à empêcher l'érosion du sol ont été édifiés. Outre les 
cultures vivrières, on a lancé des cultures pérennes- telles que 
le café le palmier à huile et les arbres fruitiers- dans le cadre 
des mesures visant à fixer les Africains sur les terres. Il était 
prévu pour le second stade qu'on lancerait l'élevage du bétail, 
ce qui permettrait d'obtenir des engrais pour le sol. 

152. On ne dispose pas de renseignements récents concernant 
l'évolution de cette colonie agricole africaine ou sur les liens 
existant entre elle et l'extension de la colonie de Cela décrite 
ci-dessus. 

c) Colonie de Damba 

153. Fondée en septembre 1950, cette colonie était d'abord 
destinée à des Africains angolais venant de l'ancien Congo belge. 
Environ 3 000 ha avaient été réservés à cette fin. En 1951, 
environ un quart des terres cultivables étaient en culture et 
245 familles s'étaient établies. Selon un rapport, cette colonie 
agricole était installée "sans fioritures et sans recherche dans 
les bureaux administratifs, et le personnel européen ne disposait 
que de logements extrêmement simples" sa. 

d) Colonie de la vallée du Loge 

154. Cette colonie a été créée sous les auspices de l'Office 
d'exportation du café (Junta de Exportaçao do ·Café) dans la 
vallée du Loge (district du Congo), où l'on se proposait de 
remplacer les caféiers sauvages par des arbustes cultivés. Le 
premier groupe de colons comptait 108 familles et un certain 
nombre de célibataires. Durant les premières années, exception 
faite de l'entretien des jardins potagers individuels, tous les 
travaux étaient accomplis collectivement (em regime de proprie
dade colectiva) et, d'après les rapports de l'époque, l'intention 
était d'encourager les cultures individuelles, la culture du café 
continuant seule à se faire de façon collective. On ne dispose 
pas de renseignements récents sur les résultats obtenus dans 
cette colonie agricole. 

e) Autres colonies agricoles africaines 

155. Le décret-loi n° 39997 du 29 décembre 1954 a créé trois 
types d'établissements pénitenticrs pour les indîgcnas: les colo
nies pénitentiaires, les colonies de redressement et les exploi
tations agricoles de redressement (grallja). 

156. Dans les colonies péni tcntiaircs, les prisonniers ayant 
purgé un tiers de leur peine "ct qui se montrent capables de 
s'adapter à une vic honnête" sont installés dans des villages 
pour fonder une famille monogamique (article 14). Ils reçoivent 
une formation ct un emploi dans des exploitations agricoles de 
type européen ct suivent des cours obligatoires d'instruction 
religieuse ct de portugais. A l'expiration de leur peine, ceux qui 
sont considérés comme remplissant les conditions voulues sont 
envoyés dans des colonies agricoles africaines (colonatos 
indîgcnos ). 

157. Durant les années 1950, un co/~Jtafo de ce genre a ~t~ 
créé près de 1falangc 39, Depuis 1961, d autres colonatos ont ete 
cr{·é>, dont un à Tiger Bay. 

.•.• Egcrton, F. Clement, A11gola in Perspective (Londres, 

195ï), p. 173. 173 t 174 l' Egrrton, of'. cit., P· e · 
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D.- INSTALLATION ET RÉORGANISATION DE LA POPULATION RURALE 

DEPUIS 1961 

Offices provinciau;r de colottisation 

158. A la suite des événements qui se sont produits en Angola 
au début de 1961, le peuplement des territoires d'outre-mer a pris 
un nouveau sens et une nouvelle urgence pour le Gouvernement 
portugais. La politique officielle, qui avait visé essentiellement 
auparavant à "l'établissement définitif du Portugais européen 
dans les terres d'Afrique" (A/ AC.108/L.S/ Add.1, p. 16), a 
commencé à mettre l'accent sur "la création de sociétés multi
raciales et l'implantation outre-mer de nouvelles civilisations 
luso-tropicales", considérées comme le "seul bastion de l'in
fluence nationale dans ces régions" et comme un "facteur de 
paix" (ibid., p. 22). 

159. Selon une source officielle portugaise, le nouvel accent 
mis sur le peuplement de l'Afrique ne traduisait pas une nouvelle 
politique, mais reconnaissait simplement le fait que Je Portugal 
avait des raisons plus fortes de poursuivre ce qui avait toujours 
été sa politique, à savoir, édifier des sociétés multiraciales dans 
ses territoires d'outre-mer (Moreira, discours du 28 aoftt 1961, 
Porto, A/AC.108/L.5/Add.l, annexe p. 3 à 5). D'autres auteurs 
portugais ont montré que l'urgence nouvelle résultait des pro
blèmes découlant de l'ampleur croissante de l'exode rural et de 
l'urbanisation des Africains (Joâo Pereira (Neto), "Politica 
de Integraçao em Angola e Moçambique", Estudos Ultra
marilws, 1962, no 2, p. 100 à 103]. La première mesure prise 
pour faire face aux problèmes du peuplement en Angola a été 
la création des organes administratifs indispensables. 

160. En septembre 1961, de nouveaux Offices provinciaux de 
colonisation ont été établis en Angola et au Mozambique (dé
cret n° 43895 du 6 septembre), ces offices devant fonctionner en 
tant qu' "organes supérieurs'' de l'administration publique char
gés de la conduite et de l'orientation de toutes les affaires rela
tives au peuplement du territoire de leur ressort. Pour la 
première fois, outre les "Portugais européens", les colonies 
devaient dorénavant acueillir: a) les personnes nées (naturais ou 
originarias) dans des territoires portugais; b) les soldats "ayant 
défendu la souveraineté du Portugal"; c) les autochtones. 

161. Dans chaque territoire, l'Office provincial de colonisation 
avait pour attributions "d'observer, ... d'orienter et de trancher 
toutes les questions relatives au peuplement ... , soit par des 
aborigènes, soit par des éléments originaires de quelque autre 
territoire portugais, et de stimuler, de diriger ou d'exécuter les 
actions nécessaires en vue d'accélérer ce peuplement autant que 
le permettent les ressources disponibles et leur utilisation ration
nelle, en gardant toujours à J'esprit l'objectif national suprême 
de la symbiose des races et des cultures au sein de sociétés 
pleinement intégrées" (art. 3, par. 19). 

162. Entre autres responsabilités et fonctions, l'Office pro
vincial de colonisation doit (art. 3) : 

"Etablir et tenir à jour une liste des besoins et des possi
bilités d'emploi en ce qui concerne la main-d'œuvre qualifiée 
et la main-d'œuvre non qualifiée, et déterminer les besoins 
qui devront être satisfaits par l'immigration (1-7); 

"Surveiller le courant d'immigration spontanée, notamment 
en ce qui concerne le personnel destiné à des entreprises 
agricoles, industrielles ou commerciales (8) ; 

"Se prononcer sur l'intérêt de toute entreprise industrielle 
ou commerciale au regard du peuplement, pour ce qui est 
d'accorder des avantages légaux à cc titre (9) ; 

"Apprécier, du point de vue psychologique, ethnologique et 
socio-politiquc, les plans de développement provinciaux ou 
régionaux et les plans de travaux publics, de même que les 
plans d'aménagement des centres de peuplement ou de leurs 
secteurs et les plans destinés à résoudre les problèmes de 
logement (10); 

"Examiner de ces mêmes points de vue toute demande de 
concession de terrains ou de concession pour l'exploitation 
des ressources agricoles, forestières, pastorales ou piscic~les, 
apprécier les avantages et les désavantages des concessiOns 
déjà accordées en cc qui concerne la manière dont les con
cessionnaire~ s'acquittent de leurs obligations en matière de 

peuplement, et proposer toute mesure qu'il (l'Office provincial 
de colonisation) juge appropriée (11); 

"Etudier les combinaisons ethniques les plus aptes à former, 
selon leur nature et leur localisation, des communautés pluri
raciales bien intégrées et stables (18) ; 

"Etudier ou coordonner des programmes provinciaux agrai
res à l'intention des communautés autochtones ou autres, déjà 
installées ou qui doivent être installées ou déplacées, et pro
poser la création d'équipes régionales chargées d'exécuter les 
programmes approuvés [art. 5 (15)]." 
163. L'Office provincial de colonisation de l'Angola, qui a été 

créé en application de l'instrument législatif n° 3222 du 21 février 
1962, a la structure et la composition d'un organisme autonome. 
Il comprend un conseil plénier, une commission exécutive et six 
départements spéciaux, dont l'un est un secrétariat, tandis que 
les cinq autres s'occupent respectivement de l'information, des 
colons (co/anos), de la protection sociale, de la colonisation 
agricole (Povoamcnto Agrario) et d'études économiques. Au 
conseil plénier, qui est la plus haute autorité du territoire 
chargée de l'élaboration des politiques en matière de colonisation, 
siègent des représentants a) de tous les départements du gou
vernement, b) des missions catholiques, c) de chaque arme, 
d) de l'Association des exploitants agricoles, e) de l'Association 
des industriels, f) de l'Association des commerçants, g) de 
chacun des organes de coordination économique, h) des syn
dicats, et i) de la Caixa de Crédito Agro-Pacm1rio (établisse
ment de crédit agricole). 

164. Le personnel de l'Office comprend six chefs de départe
ments, 115 techniciens, 84 agents des services administratifs et 
120 operarios. 

165. Les sommes considérables qui sont mises à sa disposition 
attestent l'importance qui est attachée aux activités de l'Office 
provincial de colonisation de l'Angola. A titre de première 
mesure, l'Office a été autorisé, en octobre 1961, à contracter 
des emprunts jusqu'à concurrence de 200 millions d'escudos 
pour mener à bien ses travaux (Angola, décret ministériel n° 90, 
Boletùn Oficial de Angola, 28 octobre 1961, série I, n° 43, 
Supplément n° 2). En 1962, en vertu d'une autre mesure spéciale 
(décret n° 44456 du 7 juillet), l'Office a été autorisé à acheter 
du matériel agricole pour une valeur de 200 millions d'escudos. 

166. Afin de réunir des fonds destinés à financer les activités 
de l'Office de colonisation, un droit de timbre spécial a été 
imposé et les droits de consommation frappant certains articles 
-notamment la bière produite sur le territoire et les voitures 
particulières- ont été majorés en mars 1962 (instrument légis
latif n° 3230 du 2 mars 1962). Avec ces fonds supplémentaires, 
le budget ordinaire de l'Office de colonisation pour 1963 a été 
porté à 337 millions d'escudos, soit un peu plus du dixième du 
budget ordinaire du territoire, qui se montait à 3 289 millions 
d'escudos. Il était prévu que le droit de timbre spécial rappor
terait 42 millions d'escudos et la majoration des droits de con
sommation 95 millions d'escudos. 

167. On ne dispose pas de chiffres complets qui permettraient 
d'évaluer le budget total de J'Office pour 1964, Je crédit initial 
de 140 millions d'escudos (Angola, ordonnance n° 13061, Boletim 
Oficial de Angola, série I, 28 décembre 1963) ayant été aug
menté par des crédits additionnels. Toutefois, les renseignements 
donnés ci-dessus sembleraient indiquer que l'Office de coloni
sation, depuis sa création jusqu'à la fin de 1964, a reçu près de 
1 milliard d'escudos. 

Plan de regroupement rural 

168. En mai 1962, il a été promulgué en Angola une légis
lation qui visait à réglementer le regroupement rural de la 
population (instrument législatif n° 3237, du 2 mai 1962). Comme 
il est indiqué dans le préambule de ce texte, 

"Ce regroupement a pour objet de remédier à la dispersion 
excessive et aux tendances au nomadisme de la population 
rurale (autochtones), et de rassembler celle-ci dans des centres 
?e populati~n suffisamment étendus et habités pour pouvoir 
e~re ~esserv1s par des organismes d'assistance qui sont essen
tiels a son progrès social et économique; 

"On _reconnaît également que la présence de groupes de 
population plus évolués, ainsi que les contacts avec ces 
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groupes, · est un facteur extrêmement important qui contri
buera à accélérer l'évolution souhaitée. Eu égard aux vastes 
régions inoccupées qui existent dans la Province, il est non 
seulement avantageux du point de vue économique- puisque 
l'on obtiendra ainsi · une nouvelle source de richesse- mais 
également indispensable sur le plan social et humain que la 
colonisation de ces régions inoccupées s'opère en même temps 
que le regroupement en question; ainsi sera créé un réseau 
d'influences mutuelles qui devrait avoir pour effet de permettre 
à la vie rurale de s'engager dans une évolution harmonieuse." 
169. Dans le cadre du plan de regroupement rural l'Office 

provincial de colonisation de l'Angola doit diviser le territoire 
en zones rurales ; il fixera les limites de chaque zone compte 
tenu des groupes ethniques ayant des caractéristiques et des 
coutumes analogues, des conditions agricoles et climatiques de 
la région et des facteurs économiques qui peuvent influer sur 
la production. 

170. Chaque zone (zona de reordenamento) doit être placée 
sous la direction technique d'une Commission spéciale de regrou
pement composée de représentants des autorités administratives, 
des services de l'agriculture et des pêches, et de la population 
rurale. La Commission pourra comprendre également, à titre 
permanent ou temporaire, des représentants des services de l'en
seignement, de la santé publique, de la protection sociale et des 
travaux publics, ainsi que des représentants de l'Eglise catho
lique et des autorités militaires. 

171. Dans chaque zone, le plan général de regroupement 
prévoit: a) la division de la zone en freguesias (paroisses) -la 
paroisse étant considérée comme étant le secteur où le centre 
administratif pourra exercer une influence efficace sur la popu
lation avoisinante; b) la division de chaque paroisse en sous
secteurs correspondant aux regcdorias; c) le déplacement l'ins
tallation et la fixation de groupes de population en vue d';ssurer 
une occupation de la zone rationnelle et satisfaisante du point 
de vue économique (article 5). 

172. Quatre zones pilotes ont été immédiatement établies dans 
les districts de Cuanza Sud, de Huambo, de Huila et de Moxico. 
Une fois terminé l'établissement de ces zones, des programmes 
de développement communautaire devaient être institués. 

173. En 1962, au moment de l'élaboration du Plan de regrou
pement rural, le Gouverneur général a expliqué que le plan avait 
pour objet "d'établir une hiérarchie naturelle des classes en 
fonction de la culture générale et de la formation profession
nelle des intéressés. Les artisans qui ont des qualifications spé
ciales seraient intégrés dans les centres industriels et les tra
vailleurs agricoles resteraient cultivateurs ~o." 

174. On constate d'après ce qui précède qu'aux termes des 
dispositions législatives prises en 1961 et 1962, le facteur eth
nique est l'une des considérations fondamentales de tous les 
programmes de colonisation. Bien que cette préoccupation n'ait 
pas été officiellement exprimée dans le passé et qu'en fait la 
position officielle du Portugal soit qu'il a touj ours essayé de 
créer en Angola une société multiraciale, dans la pratique, les 
programmes de colonisation mis en œuvre avant 1%2 à l'inten
tion des Africains ct des Européens ont été entièrement séparés 
et distincts. En fait, certaines personnalités portugaises bien 
connues sc sont, à titre personnel, déclaré-cs en faveur de la 
séparation des races. 

175. L'un des partis:ms de cette séparation a été Vicente 
Ferreira, ancien Haut Commissaire en Angola. Dans une étude 
publiée en 1955 par I'Agencia Gera! do Ultramar U, qui est 
un organisme oflicicl, il exposait mt plan de peuplement de 
l'Angola fontlé sur la séparation ethnique. Il proposait un plan 
?n ve:tu t!uquel !~s. Européens d'origine portugai >'e seraient 
•.m~lles dans les ·re~wns de l'Angola tlont le climat ct l'altitutlc 
ctatc.nt comparables a ceux du Portugal, tandis que les :\fricains 
s~ratent "!ent;mcnt relégués dans des zones de climat tropical, 
ou la ma m-d œuvre est rare ct où ils trom·eront peut-être un 

• ~ 0 "P!ogrès social des indig{·nes en Angola", Diârio dr No
l!c~a~. ~9 mars 1962,_ p~ssage ~i~é. dans le rapport du Comité 
spectal pour les tcrnt01res arlmmtstrés par le Portugal (voir 
document .A/ 5160, par. 341 ct 3-12). · 

41 Fcrretra, Vicente, Estudos Ultraman"uos Agcncia Gera! 
do Ultramar, 1955. ' 

milieu approprié dans lequel ils pourront vivre se multiplier et 
devenir civilisés". ' 

176. A son avis, pour que cette séparation puisse s'opérer 
sans ségrégation brusque, il suffirait a) de ne pas offrir de tra
vail aux Africains dans les zones de peuplement blanc; b) de 
payer davantage la main-d'œuvre africaine dans les zones de 
climat tropical; c) d'encourager les chefs africains (sabas) à 
transplanter leurs villages en dehors des régions de peuplement 
?Ia?c~; d) de rassembler dans des villages, soumis à un régime 
JUridique spécial, les indfgenas semi-civilisés notamment ceu.11: 
qui avaient été éduqués dans des missions reiigieuses. 

Le peuplement depuis 1962 

177. Au cours de ses trois années et demie d'existence l'Office 
provincial de colonisation de l'Angola a contribué à la ~réation 
dans les districts côtiers, d'un nouvel ensemble de petites colo~ 
nies d'agriculteurs venus des îles du Cap-Vert; il a déplacé des 
groupes importants d'Africains vers d'autres régions et en a 
fixé d'autres; il a intensifié le peuplement européen à la fois 
dans les secteurs déjà habités et dans les secteurs moins peuplés. 
Il a également, à titre expérimental, mis en œuvre quatre "pro
jets pilotes" dans le cadre du plan de regroupement rural ; on 
espère que ces projets assureront un meilleur équilibre entre 
les populations européenne et non européenne. 
Les colons d11 Cap-Vert 

178. En janvier 1962, on a adopté un nouveau plan en vue 
d'installer en Angola des colons du Cap-Vert. Comme le signale 
le Boletim Geral de novembre-décembre 1962 (p. 233) , les Gou
vernements de l'Angola et du Cap-Vert sont convenus qu'en 
principe les colons du Cap-Vert seraient choisis parmi les tra
vailleurs ruraux ayant des aptitudes spéciales pour l'agriculture. 
Leur installation en Angola fait l'objet d'arrangements différents 
de ceux qui s'appliquent aux familles originaires du Portugal. 
Les chefs de famille originaires du Cap-Vert ne doivent pas 
être âgés de plus de 45 ans, et ils doivent se rendre en Angola 
en groupes dirigés par un cabo chcfe. Ils sont accompagnés par 
leurs enfants âgés de plus de 14 ans et capables de travailler, 
le reste de la famille ne se rendant en Angola que lorsque tout 
est prêt pour les recevoir. L'Office provincial de colonisation 
de l'Angola prend à sa charge les frais de voyage jusqu'au lieu 
de travail et verse une indemnité initiale. Une indemnité est 
également versée aux membres de la famille qui restent au 
Cap-Vert. 

179. Il semble que ces colons ne soient pas tous destinés à 
être des exploitants; certains doivent être employés comme 
ouvriers agricoles. Le premier contingent (330 personnes) avait 
été choisi parmi les habitants des îles Fogo, Brava et Sao 
Nicolau H. Il est arrivé en Angola en 1962. Cent immigrants 
ont été installés à Damba pour y pratiquer des cultures vi
vrières: maïs, arachide, manioc et patates douces. Deux groupes 
doivent être installés pour cultiver le coton, l'un dans la région 
de Bengo et l'autre dans la zone d'leau ct de Tentativa 43. Cent 
autres familles originaires de Brava doivent être installées dans 
la région de Cuanza pour y pratiquer la culture de la canne à 
sucre ct des cultures vivrières de subsistance. Il est à noter 
qu'aucun de ces groupes d'immigrants du Cap-Vert n'est installé 
dans des régions de culture du blé, du tabac ou du café. 

180. Par la suite, d'autres colons du Cap-Vert ont été ins
tallés par petits groupes dans des collectivités mixtes. On ne 
dispose pas de chiffres récents sur le nombre total des colons 
installés. 
Lrs soldats-colons 

181. Ainsi qu'il a été signalé précédemment, les premiers 
plans de peuplement mis en œuvre par le gouvernement en 
Ang-ola intérr>saient notamment des soldats-colons (voir par. 
89-101 ci-dessus). La réintroduction de cette forme de peuple
ment a été annoncée par le Ministre d'outre-mer dans un dis
cours prononcé à Porto le 28 août 1961. 

182. Les clétails des conditions d'installation de militaires 
comme :~gricultcurs ont été publiés en 1%3 (Bolctim Gerai do 
Ultramar, mars 1963, p. 115). Chaque soldat-agriculteur (sol-

.p Des rcmeignemcnts sur les îles du Cap-Vert figurent dans 
le document :\jACJ08/L.7. . 

P flolctim Grral do Ultramar, nos 449-450 (Ltsbonne, novem-
bre-décembre 1962), p. 234. 
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dado-agricultor) reçoit gratuitement, par l'intermédiaire de 
l'Office provincial de colonisation de l'Angola, 10 à 35 hectares 
de terres, selon la région et le type d'agriculture qui doit être 
pratiquée. Il est tenu de bâtir sa propre maison dans les deux 
années qui suivent, avec l'assistance de l'Office. Bien que les 
soldats-agriculteurs puissent s'établir dans la zone de leur choix, 
il leur est conseillé de se fixer en groupes, de préférence à 
proximité des "parcs de machines". Une partie des terres (5 
hectares au maximum) est défrichée pour eux au cours de la 
première année et ils reçoivent également une indemnité d'ins
tallation remboursable pendant les deux premières années; toute
fois, ceux qui décident de cultiver le café ne bénéficient pas de 
ces avantages. Le montant de l'indemnité ne peut dépasser 18 000 
escudos pendant la première année, soit 1 500 escudos par mois, 
et 12 000 escudos pendant la deuxième année, soit 1 000 escudos 
par mois. L'Office de colonisation se charge de faire venir gra
tuitement du Portugal la famille du soldat-colon, mais n'assume 
aucune responsabilité envers elle après son arrivée. Les soldats
colons peuvent être rapatriés librement au cours des deux an
nées qui suivent leur installation, mais ils doivent payer les frais 
de voyage de leur famille. Une fois que le soldat-colon a rem
boursé à l'Office de colonisation les dépenses qui ont été en
gagées pour son installation, il peut disposer librement de sa 
terre et des autres biens. S'il ne peut rembourser ce qu'il doit, 
la terre et les biens sont repris par l'Office de colonisation. 

183. Certains soldats-colons ont été installés à Chitado, dans 
le district de Huila, près de la frontière du Sud-Ouest africain. 
C'est une région d'élevage. En 1963, 35 soldats-colons ont reçu 
5 000 hectares chacun dans cette région, afin de les mettre en 
valeur dans le cadre d'un projet commun (Boletim Geral do 
Ultramar, avril-mai 1963, p. 223). 

Extension récente de la colonisation 

184. Des renseignements récemment publiés font apparaître 
que depuis 1962 la colonisation dirigée par le gouvernement 
n'est plus exclusivement concentrée dans les vallées et les autres 
secteurs où des colonies avaient été créées dans les années 50. 
On s'efforce au contraire de créer sur toute l'étendue du terri
toire de petites colonies agricoles, destinées le plus souvent à 
accueillir des Portugais et d'autres non-Angolais (alienigenas) 
dans le cadre d'un "plan d'occupation". 

185. Selon un rapport (Rodrigues Junior, Angola, Terra de 
Portugal, Lourenço Marques, 1%4, p. 306 et suivantes), la 
première zone principale d'occupation comprend de vastes sec
teurs situés dans les régions de Catofe- Nova Lisboa et de 
General Machado, que le chemin de fer de Benguela et des 
routes annexes desservent, ainsi qu'entre Nova Lisboa et Sa da 
Bandcira, et en particulier autour de Caconda. Dans cette zone, 
le peuplement rayonnera surtout autour de Nova Lisboa, siège 
d'une des brigades régionales de colonisation, qui disposent de 
parcs de machines, de groupes de matériel motorisé et de moyens 
d'assistance technique et autre. De nouvelles colonies agricoles 
ont été implantées de Uige et Cuanza Nord jusqu'aux districts 
de Luanda, Huambo et Huila au sud, et aussi vers l'est, le 
long de la ligne de chemin de fer, dans les districts de Bié et de 
Moxico. Il y a en outre des colonies spéciales- notamment une 
colonie pénitentiaire située à Sfio Nicolau, dans le désert de 
Moçâmcdes, ct composée d'environ 300 détenus africains et leurs 
familles- ainsi que de nouvelles communautés africaines, qui 
ont été créées dans le nord depuis 1961, en partie pour des 
raisons de sécurité. 

186. Dans le nord du territoire une grande partie de la 
population africaine des régions qui ont été touchées par les 
événements de 1961 a été regroupée et réorganisée. A Carmona, 
par exemple, il est signalé qu'environ 237000 Africains ont été 
installés dans 119 villages au cours de l'année 1963. Les plans de 
ce genre prévoient que les Africains doivent bâtir leurs propres 
maisons dans des secteurs délimités; de son côté, le gouverne
ment fournit des écoles, des dispensaires, il assure l'approvi
sionnement en cau ct divers autres services (Hugh Kay, "The 
Portuguese vVay in Africa", Fortune Maga.::ÎIIC, janvier 1964). 
Ces établissements exclusivement africains diffèrent d'une autre 
collectivité nouvelle qui a été créée à 31 de Janeiro. A la diffé
rence du projet de Carmona, le plan de 31 de Janeiro porte sur 
l'installation d'une petite communauté africaine et de 1 000 colons 
européens venant du Portugal qui pratiqueront des cultures de 

grand rapport (café, graines oléagineuses et fibres). Cette forme 
de peuplement est également différente de celle qui a été adoptée 
dans les zones de Cela et de Cunene, où on ne peut pas employer 
de main-d'œuvre africaine. On a signalé en 1964 (William A. 
Rance, The Grography of Modern Ajrica, p. 491) que 1150 
Africains, dont 185 chefs de famille, avaient défriché 500 hec
tares sur les 2 000 prévus. 

187. District de Cuanza Nord.- Dans ce district, les centres 
de peuplement sont situés à Banga, où un groupe de 85 familles 
originaires du Cap-Vert a été installé, et à Bolongongo. 

188. District de Luanda.- Dans le district de Luanda des 
colonies agricoles ont été implantées à Buia, Cabiri, Vi~a et 
Quicuxe. La colonie de Buia relève de l'Institut du coton. Elle 
comprend 67 parcelles destinées à accueillir des familles origi
naires des îles du Cap-Vert. La colonie agricole de Cabiri, dans 
le concelho d'Icola et Bengo, est située dans une des principales 
régions productrices de coton. Après avoir renoncé à rendre 
obligatoire la culture du coton, le gouvernement a, en décembre 
1961 (ordonnance n° 11 959 du 6 décembre 1961), créé une 
réserve de 950 hectares devant être divisée en petites exploi
tations pour la culture du coton. La création de cette réserve 
a rendu nécessaire l'expropriation avéc compensation de certaines 
terres concédées à Lagos e Irmao; l'ordonnance gouvernemen
tale a justifié cette mesure en soulignant qu'elle permettrait une 
meilleure utilisation des ressources humaines et naturelles. 
L'objectif était d'attirer des colons qui seraient en mesure de 
prendre en charge et d'intensifier l'exploitation des régions 
productrices de coton qui relevaient précédemment de vizinhos 
das regedorias, ou de pratiquer des cultures de leur choix. En 
1964, 21 familles originaires des îles du Cap-Vert y étaient déjà 
installées et l'on construisait des maisons pour en recevoir 40 
autres. 

189. A Viana, l'Office provincial de colonisation de l'Angola 
a commencé à installer en 1962 environ 80 familias nativas qui 
étaient auparavant dispersées. Ces familles disposent de par
celles de 10 hectares, mais, à la fin de 1%2, on devait avoir 
recours à des camions citernes pour assurer l'approvisionnement 
en eau. Dans le cadre du plan de colonisation, les autorités 
envisageaient d'assurer l'adduction d'eau et de construire une 
école et d'autres installations en vue d'améliorer le niveau de 
vie (Boletim Gera! do Ultramar, novembre-décembre 1962, 
p. 234 et 235). En 1964, une autre regedoria complète a été 
créée dans cette zone pour être un centre de peuplement 
indigène. . 

190. A Quicuxe (également c;;rthographié Quicuche), 23324 
hectares précédemment concédés à la Companhia da Africa 
Ocidental Portuguesa, ont servi à constituer une réserve d'Etat 
en 1955 (Angola, ordonnance no 8990, 22 juin 1955). En 1%4, 
on a divisé cette réserve en parcelles de 200 hectares pour 
accueillir de nouveaux colons. 

191. District de Cuanza Sud.- Le grand centre de peuple
ment de Cela vient d'être élargi afin de permettre l'installation 
de nouveaux agriculteurs; il s'étend maintenant de Catofe à la 
rivière Queve. Les nouveaux colons doivent recevoir des par
celles de 60 à 100 hectares pour y pratiquer l'agriculture mixte. 
Vingt fermes seront mises en exploitation à un premier stade, 
le reste de la terre étant gardé en réserve. 

192. Des enquêtes préliminaires effectuées dans la région de 
Pambangala ct de Menga, toujours dans le district de Cuanza 
Sud, ont déjà permis la sélection de 15 000 hectares de bonnes 
terres, et l'on envisage la sélection de 35 000 hectares supplé
mentaires dans le bassin du Cuchem, entre Nhio et Catofe, afin 
d'implanter de nouvelles colonies agricoles. Un projet pilote de 
colonie mixte (colonato misto) est mis en œuvre à Pambangala. 
Au début de 1964, 30 colons, dont 6 soldats-agriculteurs, ct leurs 
familles y avaient été installés, ainsi que 4 agriculteurs autoch
tones. L'arrivée de 10 autres anciens soldats ct de leurs familles 
était prévue sous peu. Chaque famille dispose d'une maison 
d'habitation, d'étables et d'un entrepôt; elle reçoit 2 l1ectares 
de terres pour la culture du café, 1 hectare pour la culture du 
tabac et une superficie suffisante pour récolter 500 kg de pommes 
de terre, 100 kilos d'arachides, 35 kilos de fèves ct 2 000 palmes 
d'ananas. Chaque famille a en outre 8 vaches, une T'aire de 
bœufs, des arbres fruitiers ct un jardin potager (Bolctim Gerai 
do Ultramar, janvier-février 1964, p. 151). 
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193. Districts de Huambo et de Bié.- L'implantation d'autres 
petites colonies agricoles est prévue sur les plateaux de Huambo 
et de Bié; ces colonies doivent notamment accueillir des immi
grants des îles du Cap-Vert. Cent familles originaires des îles 
du Cap-Vert doivent être installées à Benfica et 30 nouvelles 
maisons ont été construites pour les colons au centre de for
mation agricole de Sauilala. Des travaux commencés en 1959 
doivent permettre l'installation de 500 familles dans des villages 
du secteur de Chicava. Cette colonie agricole doit disposer de 
800 hectares de terres irriguées à partir de la rivière Cacuita. 
Il ressort des renseignements les plus récents que l'on fait de 
Chicava une colonie mixte et que, en 1964, 82 agriculteurs non 
angolais (alienigenas) et 70 agriculteurs autochtones y étaient 
installés. 

194. Certaines des anciennes granjas seront occupées par les 
nouveaux colons : 4 fermes de 15 hectares seront créées à la 
Granja do Bailundo, 2 fermes de 25 hectares à la Granja Mungo, 
et 20 fermes de 50 hectares à la Granja Bela Vista. De nou
veaux colons doivent s'installer à Cachaca, Luvemba et Missene; 
50 agriculteurs, disposant chacun de .20 hectares, seront établis 
entre Cuima et Ca tete; le noyau de peuplement situé entre 
Chinguar et Silva Porto doit recevoir 50 agriculteurs dotés 
chacun de 24 hectares; le noyau situé entre General Machado 
et Andulo recevra 50 agriculteurs qui exploiteront chacun 15 
hectares. 

195. District de Huila.- Dans ce district, l'effort de coloni
sation porte sur trois zones distinctes. La zone de Chitado, 
située au sud, le long de la frontière, est destinée à l'élevage; 
un certain nombre d'anciens soldats s'y sont déjà installés; 
chaque famille pourra recevoir jusqu'à 5 000 hectares (voir 
par. 180). En second lieu, des colonies agricoles dispersées pour-

ront être implantées dans cette regwn à partir des anciennes 
fermes. Le Gouverneur de district a proposé, comme première 
mesure, l'installation de 30 familles. La troisième zone sera 
créée à partir de la colonie agricole qui existe déjà dans le 
concelho de Caconda et dont on fait également une colonie mixte. 
En 1964, huit villages avaient déjà été créés et on était en train 
d'installer dans cette région 120 nouveaux agriculteurs non ango
lais (alienigenas) et leurs familles. Les nouveaux colons doivent 
recevoir 40 hectares chacun, alors que les familles indigènes 
précédemment installées n'avaient reçu en moyenne que 3,5 
hectares 5 chacune (voir par. 149). 

196. District de M oxico.- Dans ce district de nouvelles 
colonies agricoles sont implantées le long du chemin de fer de 
Benguela. En 1964, on en avait déjà créé à Luso et à Teixeira 
de Sousa, sur la frontière orientale. 

197. Quelles que soient leur organisation et leur composition, 
les nouvelles colonies agricoles qui font partie de cet ensemble, 
sont pour la plupart petites et sont conçues essentiellement 
comme des noyaux autour desquels des colonies plus impor
tantes doivent se développer. 

198. Les renseignements qui ont trait à l'implantation de 
nouvelles colonies agricoles depuis 1961 montrent que, bien que 
la composition ethnique de certaines de ces colonies ait été 
modifiée, le nombre des Africains affectés par les changements 
reste, dans chaque cas, relativement limité; les Africains effec
tivement intégrés dans des communautés agricoles non africaines 
sont encore moins nombreux. Les dépenses considérables qui 
sont engagées et les travaux importants qui sont effectués ont 
toujours pour objectif principal l'intensification du peuplement 
non autochtone, et non la mise en application de mesures devant 
bénéficier à la population africaine. 

Tableau 3 

ANGOLA 

SUPERFICIE TOTALE DES TERRES CONCÉDÉES*, PAR DISTRICT, AU 31 DÉCEMBRE DES ANNÉES 1956 ET 1960 À 1962 

1956 1960 1961 1962 

SuPerficie Superficie Superficie SuPerficie Superficie 
totale du totale Pourcentage totale Pourcentage totale Pourcentage totale Pourcentage 
district concédée de la super· concédée de la Sl<f>er· concédée de la super- concédée de la super-

Districts (ha) (ha) ficie totale (ha) ficie totale (ha) ficie totale (ha) ficie totale 

Luanda ..... ......... 3 070 900 351 006 11,43 414 916 13,51 420374 13,69 459 334 14,96 

Cabinda .............. 727000 639252 87,93 666439 91,67 669443 9208 669 955 92,15 

Congo a (Ufge, Zaïre). 9 594 800 291 998 3,09 347 858 3,62 369 721 3,85 438237 4,57 

Cuanza-Nord 2 710600 439849 16,22 497 765 18,36 518 936 19,14 596 658 22,02 

Cuanza-Sud ... .. ... . . 5 274 700 271409 5,14 312 431 5,92 330 931 6,27 384122 7,28 

Malanje .............. 11062900 135 251 1,22 149 804 1,35 151489 1,37 171395 1,55 

Lund a ............... 16 778 600 71 589 0,43 71590 0,43 71591 0,43 71991 0,43 

Benguela ............. 3 864 800 194 318 5,03 247 211 6,39 264 356 6,84 315 810 8,17 

Huambo ............. 2 982 700 182 406 6,11 197 091 6,61 207 839 6,97 218 721 7,33 

Bié-Cuando-Cubangob .. 26 394 900 299 350 1,13 300 102 1,14 302 746 1,15 306486 1,16 

1Ioxico ••••••••••• 0 •• 19 978 600 13 347 0,067 13 350 0,067 13 351 0,067 13 352 0,067 

Moçâmedcs .......... 5 594 700 72 373 1,29 78855 1,41 78965 1,41 78965 1,41 

Huila ................ 16 634 800 73 469 0,44 89 235 0,54 96374 0,58 104 990 0,63 

ToTAL 124 670 000 3 035 619 2,43 3 379 293 2,71 3 485 716 2,80 3 722 659 2,99 
-- --

*Terres des zones rurales ct toutes les autres catégories de terres. 
a Le district du Congo a été subdivisé en 1961 pour former les districts 
b Jusqu'en 1961, Bié, Cuanùo ct Cubango formairnt un seul district. 

d'Uigc ct de Zaïre. 
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Tableau 4 

ANGOLA 

A.- SUPERFICIE TOTALE DES TERRES CONCÉDÉES DANS LES ZONES RURALES, PAR DISTRICT 

(En hectares) 

Districts 1957 1958 1959 1960 1961 

Benguela ......... .... ........... ....... 8 381 12974 8876 23132 17134 

Bié ........ . ...................... ····· a; (J G a; 2642 

Cabinda ••••••••••••• 0 •••••••• 0 ••••••••• 
c c 12 4 

Congo ................................. 11501 11563 16298 27186 

Cuanza-Nord •••••••••••• 0 •••••••••• • ••• 10 910 11410 18493 18 798 21171 
Cuanza-Sud ••••••• • •••••••••• • •• 00 ••••• 4802 7853 13 968 14382 18479 
Cuando-Cubango ... . ................... a; e a; G 0,1 
Huambo ............................... 1070 2377 3477 8205 10742 
Huila ......... . ........................ 2442 3432 8166 7017 7139 

Luanda .............. ··· ·· ............. 8760 26082 29940 19 535 5452 

Lunda ........... . . . ................... c 0 0 0 

Malanje ............................... 2001 2539 4318 5696 1684 

Moçâmedes .............. . ............. 10000 c 606 861 110 

Moxico ............ . .... . ...... .. . ····· c 0,5 0 0 c 

Uige ...... . ...................... ····· b b b b 21861 

Zaïre ................. . ...... . ········· b " " b c 

---
ToTAL 59867 80752 104 641 125 580 106423 

-- ---

a Jusqu'en 1961, Bié, Cuando et Cubango formaient un seul district. 
b Le district du Congo a été subdivisé en 1961 pour former les districts d'Uige et de Zaïre. 
c Chiffre nul ou négligeable. 

1962 

51430 
3 725 

512 

77720 
53181 

0,4 
10863 
8616 

38 883 
400 

19905 

0,6 
67712 

793 

333 752 

B.- SuPERFICIE DES TERRES CONCÉDÉES À TITRE PROVISOIRE EN VERTU DE BAUX EMPHYTÉOTIQUES 

DANS LES ZONES RURALES, PAR DISTRICT 

(En hectares) 

297 

Accroissement 
en pourcentage~ 

1961/1962 

200 
41 

1180 
b 

267 
188 
300 

1 
21 

613 

1082 

209 

213 

Accroissement 
en pourcentage~ 

1961/1962 Districts 1957 1958 1959 1960 

Benguela ....... ... . .................... 7842 9402 7185 14469 

Bié a; e e a 
••••••••• • ••••••••••••••• • • •••• • ••• 0 

Cabinda 0 0 12 
••••••••••••••••••••••••••• • • •• 0 

Congo ••• oo •• ••••• ••••••••••••••••••••• 
9200 8548 7743 15 115 

Cuanza-Nord • oo •••• 0. oo ••••• 0 •• • ••••••• 7 340 8074 7014 9117 

Cuanza-Sud ••• oo •••• ••• • •• ••• • ••• • ••••• 
4000 7020 11684 4112 

Cuando-Cubango ••••• 00 •••• Oo 0 •••••••• • 
G e a; G 

Huambo ••• oo •• ooo• •••• oo •••••• • •••• • •• 1070 2377 2560 4839 

Huila ••••••••••• oo ••••••••••••• • ••••••• 1971 3334 7238 6408 

Luanda •••••••••••••••• • ••••••••• 0 ••••• 7250 23493 25 881 15 155 

Lunda c c c 
••••••••• oooo oooo oo•. o o •• • • •••••• 

Malan je •• 0 •••••••••••• oo Oo •••••••••••• 1971 2300 3436 3 577 
Moçàmcdes ••• ooooo• ••••••••••••••••• • • 

10 000 c 287 861 

Moxico 0 0 0 
••••••• 00 •• •• • •• 0 •••••••••••• 0 0 . 

Uige b b b b 
••••••••• • • • • • • • •• ••••••••••• oo ••• 

Zaïre b b b b 
•• • •• • •••• • •••••••••• • ••••••• 00 ••• ---

ToTAL 50644 65048 73028 74420 ----- --- ---

a Jusql!'en 1961, Bié, Cuando et Cubango formaient un seul district. 
b Le dtstrict du Congo a été subdivisé en 1961 pour former les districts d'Uige et de Zairc. 
c Chiffre nul ou négligeable. 
d Pas de renseignements. 

1961 1962 

12 926 23422 81 

766 2112 175 

4 0,1 
b b b 

9003 17783 97 

10 621 44907 323 
0,1 0,4 300 

4337 5 421 25 
6037 2931 -51 
4450 8286 86 

c 400 
1664 6094 266 

100 
c 0,4 

18 527 28378 53 
d 293 

68422 140 031 604 
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ANGOLA (suite) 

C.- SUPERFICIE DES TERRES CONCÉDÉES À TITRE DÉFINITIF EN VERTU DE BAUX EMPHYTÉOTIQUES 

DANS LES ZONES RURALES, PAR DISTRICT 

Distl"icts 

Benguela 

Bié ........................ . .......... . 

Cabinda .............. . ................ . 

Congo ........... . .. . ................. . 

Cuanza-Nord .......................... . 

Cuanza-Sud ........................... . 

Cuando-Cubango ..................... . . 

Huambo .............................. . 

Huila .......... · ....................... . 

Luanda .................... . ....... . .. . 

Malanje ............. . ................ . 

Moçâmedes .......... . ................ . 

1957 

à 

c 

2 301 

à 

à 

G 

c 

c 

1510 
c 

0 

(E1t hectares) 

1958 

3 572 

c 

3 015 

3 336 

833 

c 

98 

2 589 

238 

" 

1959 

1621 

c 

8 555 

11479 

2284 

917 

896 

4059 

882 

309 

1960 

8464 

c 

12 071 

9 681 

5270 

G 

1866 

609 

1380 

30 
c 

1961 

4208 

1876 
c 

b 

12082 

3903 
c 

c 

1101 

1001 

38 
c 

1962 

24507 

1613 

12 
b 

59937 

7774 
c 

4142 

5685 

29097 

6575 

Accroissement 
en pourcentage, 

1961/1962 

482 

-14 

b 

3% 

99 

122 (60/61) 

416 

2806 

17202 

Moxico ......... . ......... . ......... . . . c 0,5 " c c 0,1 

Ufge ............ . ......... . .......... . 

Zaire ................................. . 

Lunda 

TOTAL 

b 

b 

c 

9223 

b 

b 

c 

13 703 

b 

b 

c 

31002 

b 

b 

" 
39371 

3 333 
c 

c 

27 545 

39341 

500 

" 
179185 

a Jusqu'en 1961, Bié, Cuando et Cubango formaient un seul 
district. 

les districts d'Uige et de Zaïre. 
c Chiffre nul ou négligeable. 

b Le district du Congo a été subdivisé en 1961 pour former à Pas de renseignements. 

Tableau 5 

ANGOLA 

RÉPARTITION RELATIVE DE LA POPULATION, PAR DISTRICT 

Districts 

Cab inga 

Congo ..... .. ......................... . 
Zaire" ............................. . 
Uige 8 ..•..••...•..•••••.•••••••••••• 

Luanda ............................... . 

Cuanza-Nord ....... . .................. . 

Cuanza-Sud ... . ................ . ...... . 

1falanje .................... . ......... . 

Lunda .............................. . . . 

Benguela ............... . ............. . 

Huambo .............................. . 

Bié-Cuamlo-Cubango .................. . 

Bié-Cuando-Cubango b •••...••••.•••.••• 

1Ioxico ...................... . ........ . 

Moçâmedcs ........................... . 

Huila ................................ . 

Ensemble du territoire .......... . ....... . 

Densité 
moyenne 

1960 Européens 

8 

5 

734 

1493 

10 22 442 

10 2 263 

8 3 538 

4 2 832 

1,4 996 

13 12 213 

16 9 955 

4211 

1,4 1 742 

8 5248 

3,5 11159 

4 78 826 

1950 

Africains 

49112 

398087 

248 301 

212608 

290253 

457 256 

264 760 

313 945 

554 035 

470 199 

249399 

38895 

489837 

4036 687 

Nombre 
d'Européens 
pottr 1 000 
Africains 

15 

4 

9 

10 

12 

6 

4 

39 

18 

9 

7 

14 

23 

19 

Européens 

1,992 

883 
5 966 

58256 

7 480 

11002 

5 794 

1807 

26 731 

18666 

5 065 

314 

3432 

6905 

18236 

172 529 

1960 

Africains 

55 919 

102 277 
392063 

273 732 

252 560 

389174 

442900 

244940 

453 834 

571299 

445 127 

112 622 

261749 

34468 

571198 

4 604362 

a Province du Congo en 1950. b Province de Bié-Cuando-Cubango en 1950. 

1080 

550 

Nombre 
d'Européens 
P01<r 1 000 
Africains 

36 

8 
15 

213 

30 

28 

13 

7 

59 

33 

11 

3 

13 

20 

32 

37 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 299 

LA CONCESSION, L'OCCUPATION ET LA COLONISATION DES TERRES 

AU MozAMBIQUE 

A.- GÉNÉRALITÉS 

Facteurs qui affectent la colonisation européemu: 

199. Le Mozambique est situé au sud de l'Equateur entre 
10• 30' et 27" de latitude. Il est borné au nord par la Tanzanie, 
.à l'ouest par le lac Nyassa, le Malawi, la Zambie et la Rhodésie 
-du Sud, au sud par la République sud-africaine et le Souaziland. 
Sa superficie totale est de 771125 kilomètres carrés (297 654 
miles carrés), soit sept fois la superficie du Portugal. 

200. Le Mozambique est divisé en trois zones géographiques. 
La plaine côtière, une des plus vastes d'Afrique, se rétrécit au 
nord et s'élargit au sud et couvre environ 42 p. 100 de la super
ficie totale. Une région intermédiaire de collines et de bas 
plateaux, dont l'altitude varie de 150 à 800 rn, couvre environ 
29 p. 100 de la superficie, et le reste du territoire est une région 
de hauts plateaux, surtout granitiques et gneissiques, longeant 
la frontière rhodésienne et d'une altitude moyenne de 1 000 m. 

201. Le régime des pluies varie du nord au sud. C'est au 
nord, dans les régions hautes, que les précipitations sont les plus 
importantes, et il y a deux saisons. La savane tropicale pré
domine dans le reste du pays, sauf dans le sud et la vallée du 
Zambèze où la végétation est plutôt steppique. 

202. En dehors des riches alluvions des vallées fluviales, les 
·sols de l'est du territoire sont relativement pauvres. Du point 
de vue de l'utilisation des terres, on peut considérer que le 
territoire consiste en trois régions principales séparées par le 
Zambèze et le Save. La région au nord du Zambèze, qui com
prend les districts de Niassa, de Cap-Delgado, de Mozambique 
·et de Zambèze est la région agricole principale et produit du 
<:oprah, du sisal, du coton, du tabac, du thé et des noix d'acajou. 
Cependant, le district de Niassa, malgré ses possibilités agricoles 
<:onsidérables, est caractérisé par la faible densité de sa popu
lation, due surtout à l'insuffisance (jusque récemment) des 
moyens de transport. Cette région héberge bon nombre des 
grandes sociétés qui produisent une part importante des expor
tations agricoles du Mozambique. 

203. La région intérieure centrale (Beira), située entre le 
Zambèze et le Save, comprend les districts de Manica e Sofala 
et de Tete; de même que la région du nord, elle est en grande 
partie infestée par la mouche tsé-tsé. Cette région est le cadre 
de deux importants plans de mise en valeur de vallées fluviales, 
le projet de Revoé et le projet de Zambézie, qui est à l'étude. 
C'est la région minière et forestière principale, ainsi que la plus 
grosse productrice de sucre, avec deux grandes sociétés su
crières, la Sena Sugar Estates (britannique), dont le siège est 
à Chinde, et la société Buzi, située près de Beira H. Les 
plateaux occidentaux sont supposés avoir une superficie de 
6 millions d'hectares de terres favorables à la colonisation agri
cole européenne, particulièrement autour de Chimoio (district de 
Manica et Sofala). 

204. La région située au sud du Save comprend quelques
unes des zones les plus arides du territoire mais est quasiment 
épargnée par la mouche tsé-tsé. Les terres les plus fertiles se 
trouvent dans les vallées du Limpopo, de l'Incomati et de 
l'Umbeluzi. Les principales cultures sont le riz, le sucre (la 
troisième plantation de sucre par ordre d'importance est située 
sur la rivière lncomati à Xinavane) et les agrumes. On est 
aussi en train de développer la production laitière et le maraî
chage, ainsi que les plantations de pins, de cyprès et d'eucalyptus. 

P opttlafiDI~ 

205. Les résultats définitifs du recensement de la population 
de 1960 au Mozambique ne sont pas encore disponibles. Les 
chiffres provisoires publiés dans l' Anuario E.rtati.rtico, 1963 
donnent une population totale de 6 578 604 habitants, dont 97 268 
Européens (Brancos), 17 243 Indiens (lndianos), 2 098 Chinois 
(Amarcelos) et 31 465 Mistos. On ne dispose pas de renseigne
ments plus récents. Le tableau 6 montre les changements inter
venus dans la population entre les recensements de 1940, 1950 
et 1960, et l'accroissement en pourcentage au cours de la der
nière décennie. La population européenne, qui a plus que doublé 
entre 1950 et 1960, est, pense-t-on, toujours en train d'augmenter 
et est maintenant officieusement estimée à 150000 personnes. 

H Le rôle de ces sociétés sera étudié dans un document de 
travail ultérieur. 

Tableau 6 

MozAMBIQUE 

PoPULATION: 1940, 1950, 1960 * 

Accroissement 

1940 1950 1960 
en pourcentage 

1?50-1960 

Africains 0 • • •• ••••• 5 031 955 5 651306 6 430 530 13,8 

Chinois ..... .. .... . 1449 1613 2 098 30,0 

Européens ..... . . .. 27438 48213 97268 101,7 

Indiens .. . ..... . 9147 12630 17 243 3,0 

Mistos ... . .... . .... 15 641 25149 31465 25,1 

ToTAL 5 085 630 5 738 911 6 578 604 

*Source.- Mozambique, Amtario Estatistico 1963. 

206. Le Mozambique a une population étrangère non portu
·gaisc plus importante que l'Angola: 4 947 étrangers résidaient 
dans le territoire en 1963, dont 1 753 Pakistanais, 721 Britan
niques, 655 Chinois, 395 Italiens ct 337 Sud-Africains. Près du 
·quart des étrangers résidaient dans le district de Lourenço 
Marques; on en comptait 664 dans le district de Manica e 
Sofala, 257 dans le Zambèze et 206 dans le. district de Mozam
bique. La densité moyenne de la population du territoire en 
1960 était de 8,4 habitants au kilomètre carré, soit le double 
de l'Angola. La densité de la population est plus grande dans 
les régions côtières et diminue vers l'intérieur. Quelques-unes 
des régions où la population est la plus dense sont la région 
côtière entre la baie de Lourenço Marques et la baie d'Inham
bane, les régions côtières du collccllw de Beira et les districts 
du Zambèze et de Uozambique. Au nombre des autres régions 

à forte densité de population se trouvent les vallées de l'Inco
mati, de l'Umbeluzi, de l'Inharrime et du Bas Limpopo et la 
circunscriçiio d' Ang6nia. Parmi les régions les moins peuplées 
figurent le Haut Limpopo et l'intérieur du district de Niassa, 
en particulier Marrupa et Maniamba. Les trois districts qui ont 
la densité de population moyenne la plus élevée sont ceux de 
Lourenço Marques avec 27,64, de Mozambique avec 18,39 et du 
Zambèze avec 13,32. Le tableau 7 ci-dessous montre que ces 
districts sont aussi ceux qui ont la population européenne rela
tivement la plus forte (plus de la moitié des Européens résident 
dans le district de Lourenço :Marques). Etant donné que la con
figuration des districts est modifiée depuis 1955, il est impossible 
de procéder à une comparaison détaillée de l'augmentation de 
la population. 
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Tableau 7 

MozAMBIQUE 

RÉPARTITION ET DENSITÉ DE LA POPULATION PAR DISTRicr EN 1960 * 

Densit~ 
moyenne 

de la 

Districts Total 
population 

au km2 Européens Africains Chinois Indien! Métis 

Lourenço Marques ..... ..... .. .. .. 441363 27,6 48182 374966 992 7 592 9631 
Gaza ... . ...... . .......... ..... ... 675150 8,1 7422 664 566 3 483 2676 
Inhambane ................. . . .. . . 583 722 8,5 1913 577 495 47 752 3 565 
Manica e Sofala ..... . ... . . .. .. . . . 781070 6,0 19 668 751 491 1027 3734 5 150 
Tete .. . .......... ... .. . ... . . .. 470 100 4,7 2169 465 766 3 356 1806 
Zambèze . . .... . .. ......... ... .. . . 1363 619 13,2 7 436 1 350 513 8 1325 4337 
Mozambique 

•• • • ••• 0 • •• • •• • ••• • •• 
1444 555 18,4 8074 1 431 701 8 2179 2 593 

Cap-Delgado ........ . . . . . .. . . . .. . 542 165 7,0 1482 538 532 10 683 1746 
Niassa .... . . . . .. . . . . . . . . . .. . . .. . . 276 810 2,3 992 275 500 139 249 

ToTAL 6 578 604 8,4 97268 6 430 530 2098 17243 31465 --- --- --- ---

* S o11rce.- Mozambique, Amwrio Estatistico, 1963; les chiffres indiquant la densité de la population proviennent de 
l'A nuario Estatîstico, 1962. 

207. Les densités moyennes de la population ne donnent qu'une 
idée très approximative de sa répartition; beaucoup de zones 
ont une densité très supérieure à la densité moyenne. Comme 
il est indiqué ci-dessous, c'est souvent dans ces zones que l'alié
nation des terres a été la plus forte et dans certains cas, il a 
fallu, dans le passé, créer des réserves spéciales pour protéger 
les autochtones (voir par. 244). 

208. Les régions du Mozambique considérées comme propres 
à l'occupation européenne sont moins nombreuses qu'en Angola. 
Un auteur portugais, Oliveira Boléo 45, a estimé en 1950 qu'il 
y avait plus de 20 000 kilomètres carrés de terres propres à la 
colonisation européenne, réparties comme suit: 

Superficie en km2 

A 1400 m De 800 à 1400 "' 
au-dessus dn au-des.ms du 

niveau de la mer niveau de la. mer 

Angonia (district de Tete) . .. ... .. .. . 
Maniamba et Vila Cabral (district de 

Niassa) 
l\fanica et Chimoio (district de Mani ca 

e Sofala) ..... ... ........ . 
Gorongoza (district de Manica e So-

fala) .................. . 
Mossurize (district de Manica e Sofala) 

TOTAL 

3 500 

1 500 

750 

600 
300 

6650 

4000 

5 000 

2700 

1200 
600 

13 500 

209. D'autres regwns consiclérées comme colonisablcs sont 
Guruè et llfilange dans le district du Zambèze, Ribauè, ct 
Malema dans le district de l\{ozambique, et Macanga dans le 
district de Tete (voir ci-dessous la p.1rtie C sur les plans de 
colonisation) (voir O. Doléo, p. 310 à 312 et 320 à 321] . 

D.- CONŒSSIOXS !lE TERRES 

Lr s.vsth11c dzt prazo 
210. Dans le passé, la colonisation ct l'occupation des terres 

par les Portugais selon le système de la concession a eu un 
caractère moins intensif au l\[ozambiquc qu'en 1\ngola en raison 
des différences géographiques entre les drux territoires. Le 
Mozambique est ~itué entre 5° ct to· plus au Stl!l que l'Angola 
et, alors que la plus grande partie de cc dernier se trouve 
au-dessus de 1 000 m, seule une petite partie du l\[ozambiquc 
atteint cette altitude. Contrastant a\'ec l'Angola où les terres 
sont plus élcvC:·cs ct les températures plus fraichcs, Je M07.am
biquc, qui est affecté par les courants d'air chaud de l'océan 
Indien ct où la mouche tsé-tsé sévit davantage, a toujours été 
un lieu de peuplement moins attirant pour les Portugais. 

211. Au début du XVII~ siC:clc, de vastes concessions- con
nues sous le nom de pra= os de coroa- furent octroyées à des 

~ 5 Boléo, Oliwira, J[ oçambiqw: (Lishonne, Agëncia Gerai do 
Ultramar, 1951). 

Portugais afin d'encourager le développement et la colonisation 
du Mozambique. Ces concessions variaient en étendue depuis 
quelques kilomètres carrés jusqu'a plusieurs centaines; certaines 
étaient héréditaires et d'autres n'étaient valables que pour deux 
ou trois générations. Le bénéficiaire d'un prazo non seulement 
avait le droit d'exploiter les terres, mais aussi exerçait son 
autorité sur la population locale et était théoriquement respon
sable du bien-être de celle-ci. Selon certaines sources, la plupart 
des bénéficiaires de prasos vivaient de la traite des esclaves et. 
des impôts qu'ils levaient sur les Africains; beaucoup étaient 
des propriétaires absentéistes et peu a été fait pendant cette· 
période pour développer l'agriculture. 

212. Afin de favoriser l'installation permanente des Portugais 
dans le territoire, le gouvernement a décidé, à un moment donnê, 
de permettre aux filles aînées d'hériter du prazo, sous réserve 
qu'elles ne conservaient leurs droits sur le prazo que si elles se. 
mariaient avec un Portugais. 

213. Bien qu'il eût réussi à établir une certaine forme de
suzeraineté portugaise à l'intérieur elu territoire, le système du 
pra::o avait bien des aspects d'un régime semi-féodal. Les Afri
cains étaient souvent impitoyablement exploités et les bénéfi
ciaires héréditaires des pra=os ne faisaient peu ou pas de cas de 
l'autorité du Gouvernement portugais. Le système était forte
ment critiqué tant au Portugal qu'à l'étranger, mais une fois 
solidement établi, il était difficile de l'abolir. Vers le milieu 
du XIXc siècle, le Gouvernement portugais a fait diverses 
tentatives à cet effet, mais sans résultat pratique ; de 1880 à 
1890, il a pris le contrôle des pra=os et essayé de les administrer
directement. Mais cette tentative n'a pas réussi et, en 1890, il 
a été décidé de rétablir le système des pra::os avec quelques 
modifications importantes. Les titres d'occupation ne seraient 
plus héréditaires, mais ne seraient valables que pour une période 
de 25 ans. Afin d'assurer le développement économique des 
pra::os, ils seraient mis aux enchères ct vendus au plus offrant,. 
qui se verrait, comme auparavant, conférer le droit de lever les 
impôts, mais aurait à payer au gouvernement une part impor
tante (environ 30 p. 100) de ces revenus. En outre, les béné
ficiaires étaient tenus de mettre en culture une proportion 
donnée de leurs terres. A la fin du XIXe siècle, il y avait plus 
de lOO pm::os au Mozambique. Le système a finalement été 
remplacé, à l'expiration des titres d'occupation, par les conces
sions de terres prévues par la législation de 1901 et de 1918 
(voir par. 3 à 7 ci-dessus). 

Les compagnies à clzarle ~6 

214. En même temps qu'il prenait des mesures pour abolir 
les pra=os héréditaires, le Gouvernement portugais a commencé 
à encourag-er la création de sociétés concessionnaires afin de 

~c Une étude détaillée des compagnies à charte et des autres 
entreprise~ agricoles figu~era dans un document de travail sé
paré sur les activités agncolcs. 
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·.stimuler le développement économique du territoire. Pour des 
raisons tant politiques qu'économiques, la création de la British 
.South Africa Company dans ce qui est maintenant la Rhodésie 
du Sud a donné un exemple que le Gouvernement portugais 
s'est empressé de suivre. Alors que précédemment, sous le sys
tème du prazo, les concessions de terre n'étaient .octroyées qu'a 
des ressortissants portugais, la structure de la société par 
.actions a permis aux capitaux étrangers de s'investir aux côtés 
des capitaux portugais, la société restant légalement portugaise 
et sous administration portugaise. Suivant le précédent créé par 
la British South Africa Company, on a octroyé à trois sociétés 
d'énormes concessions couvrant plus des deux tiers de la super
ficie du Mozambique. La première a été la Compagnie du 
Mozambique (constituée en 1888), qui s'est vue accorder du 
Gouvernement portugais, par charte royale, des droits sur une 
superficie de 160 000 kilomètres carrés, couvrant le district 
actuel de Manica e Sofala. La même année, une charte ana
logue est octroyée à la Compagnie du Niassa, lui concédant 
des droits sur toutes les terres situées au nord du Lurio, y 
compris les districts actuels de Niassa et de Cap-Delgado; en 
1892, la Compagnie de Zambézie reçoit, à sa création, une con
cession de 210 000 kilomètres carrés, couvrant les districts 
actuels du Zambèze et de Tete. Dans ces trois compagnies, les 
capitaux étrangers jouaient un rôle important. Dans le cas de 
la Compagnie du Niassa, les capitaux étaient surtout d'origine 
britannique, alors que dans les deux autres cas, la répartition 
initiale des actions était plus variée et mettait en jeu des intérêts 
sud-africains, français, allemands et britanniques. 

215. Les Compagnies du Mozambique et du Niassa étaient 
davantage que de simples concessionnaires de terres. En vertu 
de leurs chartes, elles étaient aussi responsables de l'adminis
tration intérieure de leurs territoires respectifs dans tous les 
domaines sauf le judiciaire; ces responsabilités administratives 
n'ont pa; été conférées à la Compagnie de Zambézie. Il en est 
résulté qu'une partie du Mozambique est restée sous l'adminis
tration directe du Gouverneur général, à savoir: les régions 
situées immédiatement au sud de la concession de la Compagnie 
du Mozambique, y compris les districts connus maintenant sous 
le nom de Lourenço Marques, Inhambane et Gaza; la région 
située au nord de la concession de la Compagnie et qui comprend 
la partie supérieure du bassin du Zambèze; la région de 
Quelimane. 

216. La Compagnie du Mozambique est née d'une concession 
de recherche minière dans la région comprise dans les bassins 
hydrographiques du Punguè et du Buzi, accordée en 1888. Aux 
termes de la charte royale octroyée en 1891 et des amendements 
ultérieurs, elle a reçu le droit exclusif, dans la région de sa 
concession 47 d'exploiter toutes les ressources naturelles (y 
compris les ressources minérales, la navigation, la pêche côtière 
ct la chasse de l'éléphant), de lever les impôts (conformément 
à la politique portugaise courante), de faire du commerce et 
de sc réserver le monopole de tous les secteurs industriels. La 
Compagnie était considérée comme portugaise, son siège s~ial 
était à Lisbonne et la majorité de ses administrateurs deva~ent 
être Portugais. Sa concession était limitée à 50 ans, mais pou
vait lui être retirée plus tôt, sous certaines conditions décrites 
ci-dessous (voir par. 220). 

217. Pendant la durée de sa concession, elle avait 1~ j ~uis
sancc de toutes les terres, y compris celles appar~enant a 1 Etat 
à l'intérieur de la région de concession, à l'exception des pra::os 
existants. Elle avait aussi le droit d'acquérir de~ ~e;re;, ct de 
garder toute terre acquise par "tout moyen leglttme (por 
qualqucr mcio legitima) 48, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 

47 Cette région était délimitée au nord P<l;r le , Zamb~z:e. et 
an sud par le 22° parallèle, depuis la côte Jpsqu au mendten 
33° Est, et de là vers le sud-ouest jusqu'ap I:tmpopo. . 

4B L.a façon dont cette clause est rédigee tndtque que, st la 
Compagnie avait la "jouissance" de toutes les terr.es de ~~n 
territoire pendant la durée du contrat, elle ne pouva}t acquenr 
de droits perpétuels sur les terres que ~onformement aux 
procédures établies par la législation en vt_gueur. Pour cette 
raison, les statistiques indiquant la superficte des terres con
cédées au Mozambique jusqu'à 1909 et _1918, par exempl~, n~ 
tiennent pas compte des régions octroyees at;x. comp~9fl;es ~ 
charte, vu que, sauf en cc qui concerne. les reg!ons altene~s :; 
titre définitif, les terres des compagm~s devatent .revemr a 
l'Etat à l'expiration de leurs contrats (votr par. 223 ct-dessous). 

la région de sa concession. La Compagnie pouvait céder des 
droits sur les terres vacantes en faisant des sous-concessions à 
des individus ou à d'autres sociétés, à condition, s'ils n'étaient 
pas Portugais, qu'ils acceptent de se soumettre aux lois et aux 
tribunaux portugais. Pour acquérir des droits perpétuels (para 
que o dominio se torne perpétua), les sous-concessionnaires de
vaient payer un foro à la Compagnie et, à l'expiration de Ja 
concession de la Compagnie, continuer le paiement du foro à 
l'Etat. Cependant, toute sous-concession de plus de 5 000 hec
tares d'un seul tenant devait recevoir l'approbation préalable 
du gouvernement (articles 21 et 23 du décret du Il février 
1891, Boletim da Companhia de Moçambique, 1892, no 2). 

218. La Compagnie pouvait exploiter tous les pra::os situés 
dans les limites de sa concession conformément aux conditions 
spéciales qui les régissaient; elle était aussi tenue de respecter 
la propriété privée et "de laisser aux indigenas la terre néces
saire pour leurs cultures vivrières" (ibid., art. 23). 

219. En contrepartie des droits et privilèges qui lui étaient 
conférés, la Compagnie, entre autres responsabilités, s'engageait 
à construire un chemin de fer de la baie de Punguè (où se 
trouve maintenant Beira) jusqu'à la frontière occidentale dans 
le district de Manica. Elle était également tenue d'établir, dans 
les cinq ans de sa création, au moins mille familles portugaises 
ou d'origine portugaise dans les limites de son territoire. Le 
gouvernement devait se charger du transport de ces familles. 
Ainsi que dans les autres plans de colonisation du gouverne
ment décrits ci-dessous, chaque famille devait recevoir une 
maison, de la terre et des outils, dont la valeur serait rem
boursée à la Compagnie. Les colonies agricoles fondées par la 
Compagnie devaient être régies par une législation séparée 
(article 10). 

220. Au titre de l'article 38 du décret, le gouvernement 
pouvait annuler le contrat sans indemnisation si la Compagnie 
manquait à remplir les stipulations dudit décret, si elle n'exer
çait pas l'autorité qui lui avait été conférée dans l'intérêt public, 
si elle ne respectait pas les accords passés avec des puissances 
étrangères ou des chefs autochtones, ou si elle abandonnait 
ses entreprises (exploraçoes) agricoles, minières, commerciales 
et industrielles. 

221. On n'a pas de détails sur les concessions des Compagnies 
du Niassa et de Zambézie. Selon des sources autorisées ~ 9• les 
dispositions de la charte octroyée à la Compagnie du Niassa 
étaient pratiquement identiques à celles de la charte de la Com
pagnie du Mozambique, à la différence que la concession était 
d'une durée de 35 ans (à compter du 16 mars 1893, date du 
contrat définitif) et que le Gouvernement portugais se réservait 
le droit d'annuler la concession, si la Compagnie se révoltait 
contre l'autorité de l'Etat, ne remplissait pas les conditions con
venues ou négligeait d'exploiter les droits agricoles, miniers, 
commerciaux et industriels qui lui avaient été conférés. 

222. La Compagnie de Zambézie, comme la Coi_Upagn!e .. du 
Mozambique, est née d'une concession de prospectiOn mmtere 
dans le bassin hydrographique du Zambèze. Les terres qu'elle 
avait acquises par la concession initiale et les concessions ulté
rieures formaient deux zones dans les districts actuels de Tete 
et du Zambèze et comprenaient quelques-unes des terres les 
plus riches du 'territoire. Une grande partie de la concession 
consistait en pra::os qui avaient été absorbés par la Compagnie 
ct cédés à des sous-concessionnaires. 

223. La charte de la Compagnie du Niassa a expiré en 1929, 
la concession de la Compagnie de Zambézie en 1940 et la charte 
de la Compagnie du Mozambique en 1942. En conséquence, les 
territoires qui leur avaient été attribués sont revenus au gou
vernement mozambiquais, à l'exception des concessions de carac
tère définitif. Cependant, le décret n° 16 767 du 20 avril 1929, 
qui portait cessation de la charte de la Compagnie du Niassa, 
stipulait que le gouvernement pouvait annuler toute concession 
"perpétuelle" s'il était prouvé que le titre avait été octroyé 
illégalement ou que les conditions de la concession n'avaient pas 
été remplies (voir par. 253 ci-dessous). 

224. Des trois compagnies, la Compagnie du Niassa a eu les 
moins bons résultats, en partie parce que la région concédée 

~9 A Mmwal of Porlugucsc East .t1.frica (British Admiralty, 
H.M. Stationcry Office, Londres, 1920), p. 168; James Dut1y, 
Po,·tuguc:sc Africa, p. 92. 
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était relativement pauvre en minéraux et autres ressources natu
relles, et aussi parce que la colonisation avait été entravée par 
l'absence d'un chemin de fer vers l'intérieur du pays. La Com
pagnie du Niassa a donc été dissoute sans avoir accompli 
grand-chose en dehors de l'aménagement de Porto Amélia. 
Quant aux Compagnies du Mozambique et de Zambézie, elles 
continuent d'exister, bien que sous une forme très différente, et 
surtout en tant que sociétés de commerce et d'investissement, 
La Compagnie du Mozambique a maintenant des concessions 
forestières (dont la superficie n'est pas connue) dans le district 
de Manica e Sofala, tandis que la Compagnie de Zambézie pos
sède trois grandes plantations de cocotiers (près de 800 000 
arbres au total en 1963) à Angoase, Andone et Bajoue, près de 
Quelimane, et, en outre, environ 1 500 hectares dans la circuns
criçiio de Guruè (district du Zambèze) consacrés à la culture 
du thé et des aleurites. 

225. Au temps de leurs grandes concessions, les Compagnies 
du Mozambique et de Zambézie ont octroyé plusieurs sous-con
cessions importantes. Parmi les sous-concessions de la Com
pagnie du Mozambique figurent celles de la Companhia Colonial 

. do Buzi (actuellement Companhia Agricola do Buzi) et de la 
Beira Illovo Sugar Estates (maintenant dissoute), ainsi que 
certaines terres concédées à la Sena Sugar Esta tes Ltd.; la 
Compagnie de Zambézie a octroyé des sous-concessions à la 
Sena Sugar Estates Ltd., à la Companhia do Boror et à la 
Société du Madal (maintenant Sociedade Agricola do Madal). 

226. Des précisions sur les activités de ces sociétés figureront 
dans un document ultérieur. Les renseignements qui suivent ont 
trait uniquement à l'étendue et aux modalités de leurs con
cessions. 

227. La Companhia Colonial do Buzi, créée par une société 
portugaise, l' Arriaga e Commandita, pour se livrer à des acti
vités agricoles, minières et industrielles, a reçu au départ une 
concession de 312 500 hectares, s'étendant de l'embouchure du 
Buzi jusqu'aux terres des chefs (régulas) Mexamaja et Guruja, 
qu'elle englobe. Selon les clauses de son contrat, la compagnie 
pouvait, par aforamento, acquérir des terres de la compagnie du 
Mozambique, à condition de mettre en valeur (aproveitar) tous 
les six ans (voir texte modifié de l'article 4) au moins un 
cinquième de chaque secteur concédé. Tout secteur où la super
ficie des terres mises en valeur était inférieure au minimum 
requis revenait à la compagnie du Mozambique, sans aucune 
indemnisation. En huit ans, la compagnie devait mettre en valeur 
au moins 5 000 hectares et faire de son mieux pour encourager 
et réaliser l'établissement d'au moins 60 familles portugaises "de 
race blanche" (articles 4 et 10, contrat entre la compagnie du 
Mozambique et la Companhia Colonial do Buzi, Boletim da 
Companlzia de Moçambique. no 127, ter décembre 1898). 

228. Dans les zones qui n'avaient pas été concédées selon le 
système de l'aforamento, tant le gouvernement que la compagnie 
du Mozambique conservaient le droit d'utiliser librement les 
terres pour y construire des fortifications ou des postes mili
taires, ou y installer des fonctionnaires judiciaires, aussi bien 
que pour tout autre usage public. La compagnie du Bûzi pou
vait, avec l'assentiment de la compagnie du Mozambique, aliéner 
les terres qu'elle avait acquises par contrat, à condition qu'elles 
ne fussent pas cultivées ou autrement exploitées (article 5). La 
compagnie était tenue de respecter les cultures des Ï11digcllas, 
de leur laisser le libre usage de la terre n['Ccssairc à leur 
subsistance, ct de leur fournir cau ct bois de chauffage gra
tuitement. 

229. On a peu de renseignements sur l'étendue de cc qui 
reste de la concession initiale. En 1058-1959, les plantations de 
canne à sucre de la compagnie, qui sont son activité principale, 
comprenaient 8 261 hectares effectivement plantés de canne à 
sucre. En outre, elle détient des concessions forestières ct des 
terres consacrées à l'élevage du bétail. 

230. La Sena Sugar Estatcs Ltcl., à l'origine sous-conces
sionnaire à la fois des compagnies du Mozambique ct de Zam
bézie, est une société en grande partie britannique. On n'a pas 
de précisions sur ses contrats initiaux, mais en 1964 il a été 
indiqué qu'elle détenait 76 Oï9 hectares, dont environ un quart 
était consacré à la production sucrière. Bien que sa production 
principale soit le sucre, dont elle est le premier producteur du 

Mozambique, elle détient aussi des terres affectées au coprah et 
aux produits forestiers. 

231. La Companhia do Boror, à l'origine largement financée 
par des capitaux allemands, a des plantations de cocotiers près 
de Quelimane et s'occupe aussi de la culture du sisal et d'élevage. 
On ne possède pas de renseignements sur l'étendue totale de 
ses terres, mais, en 1961, elle avait 27 000 hectares de cocotiers 
et 20 000 hectares de sisal. Ces plantations sont situées à Nama
curra, Manganja da Costa, Pebane, Quelimane et Mocuba, dans 
le district du Zambèze, et à Moma et Antonio Enes, dans le 
district de Mozambique. 

232. La Sociedade Agricola do Madal, à l'origine Société du 
Madal, constituée avec des capitaux français, suisses, norvé
giens et portugais, a obtenu en 1912 une sous-concession d'en
viron 280 000 hectares, comprenant quatre anciens praz os dans 
le district de Quelimane (maintenant district du Zambèze). En 
1940, cependant, ses terres passaient pour atteindre seulement 
21 078 hectares. Avec les compagnies de Boror et de Zambézie, 
elle est l'un des premiers producteurs mondiaux de coprah, avec 
ses plantations de Quelimane, Chinde et Maganja da Costa, et 
s'occupe également d'élevage de bétail et de production de thé 
(750 hectares en 1960). 

Concession de terres jusqu'à la fm de 1939 

233. Les grandes étendues de terres occupées selon le système 
du pra:::o et les étendues encore plus grandes concédées aux trois 
sociétés foncières ne semblent pas être comprises dans les sta
tistiques des concessions foncières de la période 1909-1939 qui 
ont été publiées dans l' Anuario de M oçambique de 1940. La rai
son, semble-t-il, est que les prazos et les concessions des sociétés 
foncières ont été accordées pour des durées déterminées et n'en
traînaient aucun droit de propriété permanent, sauf sur les 
surfaces réellement utilisées ou accordées expressément selon la 
législation des concessions foncières. 

234. Pour le Mozambique, comme il a été dit plus haut (voir 
par. 7), la législation en vigueur a d'abord été celle de 1901, 
puis le décret n° 3983 du 16 mars 1918, qui est resté en vigueur 
jusqu'en 1961. Ces deux décrets principaux ont été complétés 
par la législation locale édictée par l'Administration du Mozam
bique. Comme on l'a noté au paragraphe 65 ci-dessus, la légis
lation de 1919 pour l'Angola a eu pour effet une ruée vers 
les concessions, et une législation locale a été adoptée pour 
essayer de sauvegarder les droits des Africains. Au Mozambique, 
après l'entrée en vigueur de la législation de 1918, les conces
sions de terre accordées ont aussi augmenté de plus du double 
(voir tableau 9 ci-dessous). En 1920, l'Administration du Mo
zambique a pris un décret (n° 7151, du 19 novembre 1920) 
interdisant l'expropriation de terres occupées par des Africains, 
sauf pour utilité publique. 

235. Il n'a pas été possible de retrouver toute la législation 
locale du passé sur les concessions foncières. Les mesures prises 
pendant la période de 1919 à 1939 ont compris l'ouverture de 
toutes les terres non occupées de l'ancien district de Gaza aux 
concessions d'aforamcnto (décret n° 154fJ1, du 18 mai 1928) et 
l'ouverture de la partie basse du :Manica, où les terres précé
demment réservées à la "coloni:::açao portuguesa" ont été divi
sées en lots destinés à la concession (Portaria no 3197 du 10 no
vembre 1917). En 1938, un règlement a été promulgué sur l'oc
cupation par des i11digenas de terres de propriété privée (Par
faria no 3286 du 19 janvier 1938, Bolctim Ojicial de Moçam/Jique, 
n° 3, 193il). 

236. Cc règlement prévoyait que les Africains occupant des 
terres qui ne leur étaient pas expressément réservées dans une 
propriété privée ou une concession ne devaient payer de loyer 
que lorsqu'un contrat avait été signé à cet effet et autorisé par 
l'administration locale. Ils n'avaient pas à payer de loyer s'ils 
occupaient déjà les terres au moment où la concession était 
accordée ou les droits de propriété cédés, ou si, pendant les 
10 mois précédents, ils avaient occupé les terres sans payer de 
loyer. Le règlement "interdisait" aux propriétaires d'exiger du 
travail à la place du loyer, et, dans les régions de produits 
forestiers ou autres produits naturels, si le contrat le prévoyait, 
on pouvait demander aux Africains de payer leur loyer en 
ramassant ces produits dans les zones qu'on ne leur louait pas. 

?37 Le tableau 8 ci-dessous indique les superficies de terre 
effectivement aliénées jusqu'à 1909 et pendant les périodes 
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1909-1918 et 1919-1939. On voit que presque la moitié des 
concessions foncières d'avant 1939 ont été accordées pendant 
la période 1909-1918. Plus de la moitié des terres aliénées pen
dant cette période ont été accordées à des non-Portugais, comme 
en témoigne l'augmentation rapide des surfaces cultivées en 
sucre (qui ont doublé entre 1911 et 1920) et celle des planta· 
tions du coprah et de sisal aux mains de propriétaires étrangers. 

238. Pendant la période 1918-1939, l'aliénation des terres 
est restée importante, mais s'est faite davantage au profit de 
propriétaires portugais. A la fin de 1939, sur 13"00 000 hectares 
concédés, les trois quarts étaient aux mains de nationaux por
tugais. On n'a pas de renseignements sur la superficie détenue 
par des particuliers africains selon les dispositions de la légis
lation sur les concessions foncières. 

Concession de terres entre 1940 et 1963 

239. Par suite de l'ampleur des concessions, on a jugé né
cessaire, dans les premières des années 1940, de créer des ré
serves indigènes dans certaines régions. C'est ainsi qu'une or
donnance de l'Administration du Mozambique (n° 4640, du 28 
janvier 1942) a créé quatre nouvelles réserves, couvrant au 
total 6 104 hectares, dans la circtmscriçiio de Marracuene, au 
sud-est de la voie ferrée Lourenço Marques - Ressano Garcia, 
où les Africains commençaient à manquer de terres par suite 
du grand nombre de concessions accordées. 

24û. Le tableau 9 ci-dessous indique les superficies totales 
de terres (urbaines, périphériques et rurales) concédées chaque 
année depuis 1917. En comparant la superficie concédée pendant 
chaque période quinquennale, on constate que les concessions 
foncières ont dû être très nombreuses pendant la décennie 1946-
1955, au cours de laquelle plus d'un demi-million d'hectares 
ont été concédés. Pourtant, au 31 décembre 1954, selon les 
statistiques officielles la superficie totale des concessions, 
1737 000 hectares, ~'était supérieure que d'environ 550000 
hectares à celle de la fin de 1939. D'après les données du 
tableau 8 la raison semble être que, chaque année, une super
ficie consldérable de concessions fait retour à l'Etat, soit parce 
que les concessionnaires n'ont pas les fonds nécessaires pour 
l'utilisation des terres, soit parce que les terres sont abandon
nées, soit pour d'autres raisons. 

241. Pendant la période 1956-1960, la superficie des conces
sions accordées n'a été que d'environ 60 p. 100 de celle de la 
période précédente, et elle a diminué encore en 1961. En 196~, 
toutefois, par suite de la simplification des procédu.r,es app~rtee 
par la nouvelle réglementation des concessions fonc1eres (decret 
no 43 894, résumé ci-dessus) et par suite de la politique d'ou
verture de nouvelles terres à la colonisation, la superficie con
cédée a été plus grande que la moyenne par an de toutes les 
périodes précédentes de cinq ans. 

242. La tableau 10 A ci-dessous indique ce qu'ont été, par 
district, les concessions de terres rurales accordées pendant 
chacune des années 1955 à 1963. On peut voir, par le tableau 
récapitulatif ci-dessous, qu'au Mozambique, comme en Angola, 
l'occupation de terres par des non-Africains est la plus consi
dérable dans les zones à densité de population déjà très élevée, 
et que peu de concessions sont accordées dans les districts à 
faible densité de population. 

Densité moyenne S11prr{icic totale concédée 
de population ali""'' 1955-1963 (ha) District 

Lourenço Marques 
Gaza ... . ........ . . . . .. . 
Mozambique . .... . . .. . . . 
Zambézie . . . . .. . . . . . .. . 
Manica e Sofala ... . .. .. . 
Cabo Delgado .... . ..... . 
Tete .... . .. . .... . ... .. . 
Niassa . . . .. . . . . . . ... .. . 
Inhambane . ... .. . . .. . .. . 

27,6 
8,5 

18,4 
13,2 
6,0 
7,0 
4,7 
2,3 
8,5 

72827 
63394 
80872 
66712 
19875 
23459 
7404 
6939 
1112 

Les trois districts qui ont la densité de population la plus 
élevée, et celui de Gaza comptent pour presque 85 p. 10~ d~ns 
le total. L'augmentation des concessions dans les d1stncts 
de Tete et du Niassa reflète peut-être le résultat des efforts 
faits par l'administration pour attirer des colons dans ces 
districts. 

243. Les données du tableau 10 A ci-dessous montrent que 
la superficie des concessions a augmenté après l'adoption de la 
nouvelle réglementation. En 1963, 20 000 hectares ont été con
cédés dans le district de Gaza, 13 000 hectares dans celui de 
Mozambique et 16 500 hectares dans celui de la Zambézie. Dans 
chacun de ces cas, ces superficies étaient le double de celles de 
l'année précédente. 

244. Comme en Angola, l'intensification de l'aliénation des 
terres a rendu nécessaire la création de réserves spéciales pour 
les habitants autochtones, soit pour empêcher qu'ils se trouvent 
sans terres, soit pour libérer à d'autres fins des terres anté
rieurement réservées par l'Etat à leur intention. Parmi les 
réserves établies en 1960 à l'usage des indigenas, il y a eu une 
réserve de 3 600 hectares à Catuane, dans la circunscriçâo de 
Maputo, district de Lourenço Marques (ordonnance no 14 051 
du 18 juin 1960); 550 hectares à Quila, dans le concelho d'An
tonio Enes, district de Mozambique (ordonnance no 14 208 du 
13 août 1960); 410 hectares à Marracuene (ordonnance 
n° 13 644 du 17 septembre 1960), dans le district de Lourenço 
Marques où de grandes surfaces doivent être concédées pour la 
culture du sucre; et 708 hectares à Machavala, circunscriçiio 
Homoine, district d'Inhambane (ordonnance no 14 503 du 3 
décembre 1960). Une autre ordonnance (n° 14 395, du 22 oc
tobre 1960) contenait une réglementation nouvelle de la vente 
de terrains aux Africains par des propriétaires privés autour 
des villes où les terres domaniales étaient insuffisantes pour les 
besoins de logement des Africains. 

245. D'autres réserves furent établies en 1961 : 1 000 hectares 
à Maputo, sur la rive droite du Tembe, dans la région de 
Porto Hcnrique, et 2 340 hectares à Zavala, district d'lnham
bane, à l'usage de la Brigada de Fixaçao de Populaçëes Rurais. 

246. On ne dispose pas de données à jour sur la superficie 
total~ des terres sous concession au Mozambique. Les seules 
donnees comparables concernent la superficie totale des terres 
agricoles concédées. Sur les 1 737 000 hectares concédés au 31 
décembre 1954, 1 735 lOS étaient des terres rurales, et 1 799 
hectares des. terres urbaines et périphériques. Environ 80 p. 100 
des concesswns rurales (1 364 427 hectares) consistaient en 
terres agricoles non africaines (exploraçoes). Des renseigne
ments concernant la superficie totale de ces terres en 1960-1961 
montrent qu'elle était alors de 1 703 720 hectares soit une 
augmentation de 339 293 hectares, ou 26 p. lOO pa; rapport à 
1954. , 

247. Le tableau 10 B ci-dessous indique Je statut juridique 
des terres agricoles au Mozambique pendant la période 1950/ 
1951-1960/1961. Les huits classifications de possession sont: 
a) alodia! (pleine propriété); b) aforamento; c)titre incertain 
(c.on~essiio a tftulo precario); d) concession provisoire; e)déli
mlt~tlon définitive : /) délimitation provisoire; g) simple occu
pation 50 ; et h) réserves domaniales. Ce tableau permet de 
constater qu'à la fin de 1961, environ 25 p. 100 des 1703 720 
hectares de terres agricoles étaient détenus en pleine propriété 
et presque 75 p. 100 sous le régime d'aforamento. La diminution, 
après 1956, des terres détenues en pleine propriété n'est pas 
expliquée, mais il est vraisemblable que, pendant cette période, 
certains propriétaires ont abandonné leurs concessions. Les 
chiffres concernant la simple occupation montrent qu'entre 1949/ 
1950 et 1956/1957, les terres détenues sous cette forme sont 
passées de 36 000 hectares à plus de 58 000 hectares. En fait, 
les surfaces ainsi occupées étaient plus vastes que les réserves 
domaniales. Par la suite, les terres sous simple occupation sont 
tombées à 8 580 hectares en 1959/1960, alors que, comme l'in
dique la dernière colonne du tableau, les réserves domaniales 
passaient de 30 000 hectares en 1954/1955 à 60 000 hectares en 
1959/1960. 

248. Comme on l'a indiqué plus haut (par. 234), la législa
tion des concessions foncières de 1919 pour l'Angola et de 1913 
pour le Mozambique a rendu possible, dans les deux territoires, 
l'acquisition par concession de vastes étendues de terres sans 
obligation expresse pour les concessionnaires de les utiliser et 
de les mettre en valeur. D'après le tableau 10 C ci-dessous, 

50 ,La législation sur les concessions foncières qui a été ré· 
sl!mee. ;;tux paragraR~es 1 à 38 ci:dessus, ne c~mporte pas de 

d
d!sposlt!Ons sur la Sl!ll~le occuP_ahon", et, en fait, l'occupation 

cs terres par prescnphon est mterdite. 
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qui montre la suite donnée aux demandes de concessions fon
cières pendant la période 1956-1%3, on peut voir que, pendant 
la plus grande partie de cette période, la concession moyenne 
demandée au Mozambique était d'environ 1 000 hectares ou 
plus, soit environ 2 500 acres. Le nombre de demandes de 
concessions a augmenté chaque année à partir de 1958. En 
1963 784 demandes ont été reçues, soit plus du double du 
nombre reçu en 1961. La superficie totale des terres aliénées 
chaque année a également augmenté, passant de 26 000 hectares 
en 1956 à 65 500 hectares en 1963, soit une augmentation d'en
viron 150 p. 100. 

249. Comme en Angola, le nombre des titulaires de con
cessions a fortement augmenté depuis les premières des années 
1950, et presque doublé pendant la période allant de 1955/195~ 
à 1960/ 1961. Les statistiques pour l'année 1950/ 1951 (de Rm 
Martins Dos Santos, p. 162) montrent que, sur 1395 conces
sions, environ 25 p. 100 étaient de moins de 15 hectares chacune 
et 50 p. 100 de moins de 50 hectares. Parmi l~s plus vaste~ 
concessions l'une a été classée dans la catégone de 7 500 a 
10 000 hectares cinq dans celle de 2 500 à 5 000 hectares, et 
28 dans celle d~ 1 000 à 2 500 hectares. On ne dispose pas de 
chiffres comparables pour 1960/1961. Cette année-là, la super
ficie moyenne des concessions était de 270. he~tares pour .l'en
semble du territoire. Toutefois, dans le dtstnct de Mamca e 
Sofala la concession moyenne était de 1 750 hectares et, dans 
les di~tricts de Zambézie et de Mozambique, les moyennes 
étaient, respectivement, de 1 500 et 770 hectares. 

250. L'agriculture non africaine est concentrée traditionnelle
ment dans les districts de Manica e Sofala, de Zambézie et de 
Mozambique. En 1950/1951, ces trois districts comptaient 80 
p. 100 des concessions de terres agricoles p~r la super~cie. et 
environ 80 p. 100 du nombre de ces concesstons. Ces dtstncts 
avaient encore les plus grandes surfaces de terres effectivement 
occupées en 1959/1960; la superficie totale des concessions 
agricoles, dans ces trois districts, était de 1 092 738 hectares, 
soit 68 p. 100 de la superficie totale. Dans le district de Manica 
e Sofala, les terres agricoles non africaines couvraient près 
d'un demi-million d'hectares. 

251. En 1%0/1961, sur les 2 423 concessions de terres agri
coles, 2 246 appartenaient à des Portugais, (y compris celles 
d'organismes publiques tels que les Services agricoles, etc.), 
32 à des Allemands, 14 à des Britanniques, 30 à des Chinois, 
26 à des Grecs, 45 à des Indiens, 7 à des Italiens, 11 à des 
Pakistanais, 5 à des Suisses et 7 à d'autres. Sur les 177 con
cessions appartenant à des non-Portugais. 69 (40 p. 100) se 
trouvaient dans le district de Lourenço Marques et 54 (32 p. 
lOO) dans celui de Manica e Sofala. 

252. L'analyse ci-dessus des statistiques ne doit être consi
dérée que comme un essai d'évaluation des tendances générales 
en matière de concessions foncières. Pour se faire une idée 
complète de la situation réelle en matière d'occupation des 
terres par des non-Africains, il faudrait disposer de séries de 
statistiques plus complètes et savoir comment sont établies les 
statistiques. Si, par exemple, les statistiques sur le statut juri
dique des terres agricoles sont fondées sur le cadastre, on 
voit difficilement comment l'Administration saurait quelles 
surfaces sont occupées sans titre valable. Etant donné le man
que de personnel ct le nombre acc1·u des dcm.:wdcs de con
cessions foncières, il est vraisemblable que les statistiques fon
cières sont établies d'après des registres périmés ct on ne 
pourrait obtenir de statistiques exactes ct à jour que par un 
recensement agricole. 

253. Dans les trois mois précédant l'entrée en vigueur, en 
1%1, du nouveau tlécrct sur les concessions foncières, la Com
panhia de 1foçambiquc a donné avis de la perte d"un certain 
nombre de titres fonciers portant sur environ 30 000 hectares 
dans le district de :!lfanica c Sofala, ct dont la plupart lui 
avaient été accordés avant les années 1920. JI semble que la 
compagnie, prévoyant une application plus stricte des disposi
tions concernant les droits sur les terres, a jugé nécessaire de 
sauvegarder son occupation de terres pour lesquelles elle ne 
pouvait plus justifier de titres. Environ les cieux tiers de ces 
terres sc trouvaient dans le Chimoio ct les autres dans le 
Marromeu ct le Dondo (zones où lïnsullation de nouveaux 
colons est maintenant envisagée) ct les titres concernaient pour 
la plupart des concessions d'aforamclllo de 2 000 hectares cha-

cune (Boletim Oficial de M oçambique, sene III, 1%1, juillet
septembre) . Sans plus amples renseignements, il est difficile de 
savoir si ces terres ont été classées dans les statistiques officiel
les et, dans ce cas, avec quel statut. 

254. On ne dispose que de fort peu de renseignements sur 
la taille des concessions foncières des diverses grandes sociétés 
dont l'activité concerne la production agricole et les industries 
connexes, domaines qui, au Mozambique, reçoivent la plus 
grande partie des investissements étrangers. On trouvera ci
dessous une liste des sociétés les plus importantes 51: 

Principales sociétés titztlaires de grm~des concessions foncières 

Nom de la société 
Companhia de Moçambique 

Sena Sugar Estates, Ltd. 

Nationalité des propriétaires, superficie 
de concessio1' et activités 

Nationalité des propriétaires et su
perficie des concessions actuelles 
inconnues ; possède 30 p. 100 des 
parts dans la Companhia Carboni
fera de Moçambique (voir an
nexe I sur l'industrie minière en 
Angola et au Mozambique, par. 
261 265). 

Propriétaires britanniques. Possé
derait 75 000 hectares (188 000 
acres) en pleine propriété sur les 
deux rives du Zambèze. 

Sociedade Agricola do Ma- A l'origine propriété de Français, 
dai, S.A.R.L. mais serait passée sous contrôle 

norvégien en 1960. Concession ini
tiale de 280 000 hectares (700 000 
acres) dans le district de Queli
mane, mais superficie actuelle in
connue. Possède 13 400 têtes de 

Companhia de Zambézia, 
S.A.R.L. 

Companhia do Boror 

Companhia Agrîcola do 
Buzi 

bétail, 1 500 000 cocotiers. 
Nationalité des propriétaires et éten

due actuelle des concessions in
connues. En 1960, possédait 1 mil
lion de cocotiers, 1 000 hectares de 
plantations de thé et 6 500 têtes 
de bétail. 

Propriétaires allemands à l'origine, 
actuellement de nationalité mal 
connue. Le plus grand producteur 
de coprah, avec plus de 27 000 hec
tares de cocotiers; possède aussi 
plus de 20 000 hectares de sisal et 
22 000 têtes de bétail (1960). 

Nationalité des propriétaires et éten
due actuelle des concessions incon-
nues. 

Terres détenues par les Africains 

255. On ne dispose pas de renseignements sur la superficie 
des terres occupées par les Africains selon le mode traditionnel 
ou détenues individuellement. Bien que la législation sur les 
concessions foncières de 1918 ait contenu des dispositions pour 
l'octroi de titres de propriété spéciaux à des Africains à l'ex
térieur des regcdorias, on ne sait si l'Administration a pris des 
mesures pour encourager ce mode de propriété avant 1944, 
année où a été adopté le statut des cultivateurs autochtones 
(Mozambique, décret-loi No 919 du 5 août 1944). Ce statut, 
qui a défini la politique de l'Administration à l'égard de l'agri
culture africaine ct qui sera commenté en détail dans une 
étude ultérieure, a également fixé les procédures selon lesquel
les les Africains pourraient détenir des terres individuellement, 
en tant que cultivateurs africains enregistrés. 

256. P our sc faire enregistrer comme cultivateur, un Africain 
dev:lit culti\·er en permanence une ou plusieurs parcelles de 
terre rcmpli s~ant l'une des conditions suivantes: a) la terre 
a\·ait é!é acquise conformément à l'article 165 du décret n° 3983 
elu 16 mars 1918; ou bien b) la ou les parcelles étaient enregis-

51 En outre, trois nou.~cllcs co!npapnies sucrières ont reçu d~ 
\·as tes concc~sions fonc1cres mats n ont pas enco;e comme~ce 
à opérer (Yoir p:~r. 327 à 330). Ce sont la compagme Açuca~etra 
ùc ).!oçambiquc, avec 15 000 hectares, la M~~r~cuene A!;"ncola 
Açucarcira, avec 6 000 hectares, et la Soctete portugatse de 
dé\·cloppcmcnt, avec 100 000 hectares. 
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trées à son nom au Bureau local du cadastre (conservat6ria 
da comarca); c) la terre lui avait été attribuée au titre d'un 
plan officiel de colonisation agricole; d) des cultures saison
nières avaient été pratiquées par l'indigena, ou ceux dont il 
avait hérité les parcelles, depuis cinq ans au moins, si la terre 
se trouvait dans une réserve indigène, et huit ans au moins si 
elle se trouvait dans une autre zone (les parcelles pouvaient 
avoir été louées par lui à une personne non autochtone). 

257. Les seuls renseignements récents dont on dispose sur 
les terres détenues par les Africains concernent les projets de 
colonisation agricole africaine patronnés par l'Administration. 
qui sont décrits plus loin (par. 313 à 325). 

C.- PROGRAMMES DE COLONISATION 

Historiq1te 

258. On a vu plus haut que, au début, le Portugal a eu moins 
fréquemment recours à la colonisation dirigée au Mozambique 
qu'en Angola. Il s'est appuyé au contraire sur des particuliers 
et des sociétés privées qui, ayant reçu de vastes concessions 
de terres, étaient censés aider des familles portugaises à s'établir 
dans le Territoire. 

259. Il apparaît qu'avant 1936 le Gouvernement portugais 
n'a pas fait beaucoup d'efforts pour mettre en œuvre des 
programmes de colonisation dirigée visant à installer des colons 
européens en Mozambique. On notera cependant l'installati~n 
d'un groupe d'orphelins de la Casa Pia en 1838, d'une colome 
pénitentiaire agricole de deuxième catégorie en 1869 et d'un 
pénitencier agricole militaire dans le district de Gaza en 
1896. ("Acçao colonizadora do Estado", Boletim Geral das 
Col6nias, avril 1940, n° 178). 

Programmes gollvernementaur 

260. Il semble que la première région choisie par le Gouver
nement en vue d'une mise en valeur dirigée ait été la vallée du 
Limpopo. En 1936 (décret no 26499 du 24. mars 1936~,. ~~e 
commission technique a été chargée d'étudier les posstbthtes 
de mise en valeur des vallées du Limpopo, de l'Umbeluzi et 
de l'Incomati et de faire une enquête sur le district de Queli
mane et la région traversée par le che~in de f:r du Mozan~
bique aux fins d'établissement de colomes europeennes et afn
caines. En 1940, le Posto de Culturas Regadas do . va!e do 
Limpopo, exploitation expériment~le. ~e 100 h~.c.tares , s!tuee su; 
la rive droite du fleuve, à prox1m1te de GmJa, . a ete c~arge 
d'étudier la possibilité de cultiver du m~i~, du nz, _?u ble, du 
coton et des plantes fourragères dans la regiOn. En meme .temps, 
la commission technique a reçu pour mission de déterm.mer le 
régime le plus favorable pour l'établissement. d~ c?lomes ,au
tochtones (colonatos indigenos) sur des terres trngu~e~ et. den
treprendre l'exécution de projets pilotes avec la partlctpatwn d~ 
familles autochtones. Près de 10 an~ plus tard, au m?m~nt ou 
a été créé le premier Fonds de developpement provmctal. du 
Mozambique, avec un capital de un .million, de contos - envtron 
30 millions de dollars des Etats-U ms- (decret no 36446 du 31 
juillet 1947) 800 familles autochtones étaient déjà installées 
dans la basse vallée du Limpopo. 

261. Une partie des ressources du Fonds de d?veloppemen~ 
créé en 1947 a servi à l'étude des ressources. existantes. e~ a 
l'établissement de plans d'action pour l'avemr. Une mt~swn 

' ' h ' d .. t' t d " agricole (Missiio aqricola) a et,e c ar~~e , e ~ro eger e at er 
tes exploitants agncoles europeens deJa etab!ts, de dr_esser des 
plans pour l'établissement de n~uvelles colo?tes .e~ropee~nes, :t 
de trouver un moyen de garantir que les necessites de 1 exploi
tation des concessions ne portent pas préjudice aux cultures 
indigènes. 

262. On a confié à une mission anthropologi~ue (J.fiss_iio 
at1tropo/6gica) le soin d'étudier les possibilités de. reorgamsatwn 
de la population rurale, et notamment d'inst~llat!O~ de group~
ments denses d'Africains autour de centres mdustnels ou agn
coles. La mission devait également rechercher le. ~o~e1_1 de 
diriger vers ces centres la main-d'œuvre qui cherchait a emigrer 
en Afrique du sud; elle devait en outre proposer des ?Tiesures 
propres à améliorer la situation des colons europeens du 
Territoire, à favoriser l'immigration de nouveau::c groupes 
d'exploitants européens originaires du Portugal et a fixer les 
Africains sur les terres. 

263. Le premier plan de colonisation effectivement mis en 
œuvre au Mozambique a été le Plan de mise en valeur du 
Limpopo, qui concernait la région de Guija, sur la rive droite du 
fleuve. Le Gouvernement l'a approuvé par un . décret du 22 mai 
1951 qui créait également comme organe d'exécution, la Brigada 
Técnica de Fomenta e Povoamento de Limpopo. Les travaux 
d'irrigation et de mise en état des terres ont commencé en 1953, 
et l'installation de fermiers européens en 1954. 

264. Compte tenu de ce qui avait été fait dans l'exploitation 
pilote créée en 1936, on avait d'abord prévu ss que le projet 
porterait sur une superficie de 28 812 hectares irrigués et 
coûterait au total 225 millions d'escudos, soit 8 contos par hec
tare (prévisions qui ont été considérablement dépassées- voir 
les paragraphes 266 et 277 ci-dessous), On envisageait l'instal
lation de 9 500 familles portugaises dont chacune recevait 3 hec
tares de terres irriguées et 27 hectares de terres non irriguées. 
Les terres irriguées devaient être utilisées de la manière sui
vante : blé, 12 000 hectares; canne à sucre, 3 500 hectares; 
luzerne, 1 500 hectares; cultures maraîchères, 500 hectares; ar
bres fruitiers, 300 hectares; riz, 5 000 hectares; coton longues 
fibres, 3 500 hectares; mais, 2 312 hectares. 

265. Le premier Plan national de développement de six ans 
(1953-1958) prévoyait des crédits substantiels pour ce projet 
de colonisation dirigée de la vallée du Limpopo, la plupart des 
autres projets ayant trait à la mise en valeur de zones déjà 
colonisées et à la colonisation de nouvelles terres destinées à 
des colons portugais arrivant isolément. 

266. Six cent quatre-vingt-quatre millions d'escudos (environ 
22 millions de dollars des Etats-Unis) ont été affectés au 
projet de colonisation de la vallée du Limpopo. Sur ce total 
464 millions d'escudos devaient être consacrés à l'assèchement 
et à l'irrigation, le reste devant couvrir les dépenses entraînées 
par l'expropriation (indemnisations) et par la mise en état des 
terres destinées aux colons venant ô.u Portugal, les frais de 
transport et d'installation de ces colons et l'assistance technique 
et financière nécessaire [Portugal, Ministerios da Economia e 
do Ultramar, Plana de Fomenta, vol. I (Lisbonne, 1953), p. 
453 à 455. Il était prévu initialement que 9 000 hectares de 
terres seraient irrigués au cours des six années du Plan, et que 
3 000 familles portugaises s'installeraient dans la région; cepen
dant, il a fallu résoudre de nombreux problèmes avant que 
les colons puissent s'installer, notamment la délicate question 
de l'avenir des familles autochtones qui étaient déjà installées 
là; le nombre de familles venues du Portugal qui pourraient 
être installées avant 1958 a donc été finalement fixé à 1 000 
au maximum, soit environ 4 000 personnes. 

267. La vallée de I' Incomati, dans le district de Gaza, a 
également été retenue comme une région de développement 
éventuel. Comme première mesure visant à ouvrir cette zone à 
la colonisation agricole européenne, une somme de 470 millions 
d'escudos a été prévue au titre du premier Plan de dévelop
pement de six ans pour la construction d'une centrale hydro
électrique sur l'Incomati. L'objectif final était l'irrigation de 
30 000 hectares de terres fertiles le long de l'Incomati, entre 
Magude et Manhica, où, estimait-on, il serait possible d'installer 
10 000 familles venues du Portugal. Toutefois, lorsqu'on a cons
taté que sa réalisation reviendrait près de deux fois plus 
cher que prévu, le projet tout entier a été abandonné en 1955 
et les crédits non utilisés ont été consacrés à d'autres projets. 

268. Les crédits en question sont les seuls qui soient directe
ment affectés à la colonisation par des Portugais; il apparaît 
cependant, à la lumière des débats auxquels a donné lieu l'adop
tion du premier Plan de développement national de six ans, que 
l'amélioration de l'infrastructure du territoire- notamment 
l'exécution de projets relatifs à l'accroissement de la production 
d'électricité (comme celui de Vila Pery, sur le Revué) et par 
la construction de nouveaux tronçons de voies ferrées -visait 
essentiellement à ouvrir de nouvelles régions à l'exploitation 
minière et agricole européenne. Le prolongement du chemin 
de fer du Mozambique jusqu'à Guija était lié à la colonisa
tion de la vallée du Limpopo et la liaison ferroviaire de Vila 
Luisa-Manhica au projet de colonisation des terres fertiles de 
la vallée de I'Incomâti. La construction d'un nouveau tronçon 
de 100 kilomètres du chemin de fer du Tete (destiné à l'origine 

51 Morais, A Agua na Valori::açào do Ultramar, p. 34. 
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au transport du charbon de Moatize à Beira) devait permettre 
d'ouvrir les régions d'Ang6nia, de Macanga et de Maravia, 
qui s'y prêtent fort bien, à la colonisation agricole européenne: 
De même, la construction de la voie ferrée du Niassa, qm 
devait relier Nacala à Nova Freixo et devenir la ligne la plus 
longue du territoire, devait faciliter l'écoulement du coton, du 
sisal, du mais, du tabac et du thé cultivés à l'intérieur du. pays 
et attirer un plus grand nombre de blancs comme explotta?ts 
agricoles, éleveurs ou prospecteurs de minéraux dans la régwn 
du lac Nyasa et jusqu'à Vila Cabral (ibid., p. 462 et 463). 

269. Afin d'intensifier la colonisation européenne, plusieurs 
missions spéciales ont été chargées entre 1954 et 1958, d'étu
dier les régions les plus propices à l'agriculture d'irrigation ou 
à la production de certaines cultures procurant des revenus 
élevés et de formuler des recommandations à leur sujet. La 
première de ces missions désignée en février 1954,_ devait étu~ier 
les facteurs économiques concernant la production de the et 
déterminer les zones réservées à la culture de cette plante par 
des Européens (ordonnance n° 14 763). En avril de la .même 
année une commission a été chargée d'effectuer des etudes 
porta~t notamment sur les conditions dans lesquelles la culture 
irriguée pourrait être introduite dans les vallées ~u Revuè, du 
Lucite et du Buzi (ordonnance no 14 830 du 8 avnl 1954). Une 
autre mission a été désignée en 1957 pour évaluer les program
mes et établir des plans de colonisation dans le bassin du 
Zambèze. 

270 Sur la base de ces études, le deuxième Plan national de 
dével~ppement de six ans (1959-1964) a p:évu des crédits s~nsi
blement plus importants au titre de la mtse en valeur agncole 
en général et de la colonisation européenne. 

271. Sur un montant total de 163 millions d'escudos prévus 
au titre du Plan pour l'agriculture, l'élevage et la sylviculture, 
100 millions d'escudos ont été réservés à des proj~ts d'assèch~
ment de marais ayant pour objet de fixer _le~ agnculteurs af~t
cains dans ces régions (voir par. 313 à 32:~ ct-dessous), 2~ ~ml
lions d'escudos à l'élimination de la mouche tsé-tsé, 15 mtl!tons 
d'escudos à l'aménagement de nouvelles zones d'élevage pour 
les Africains et pour les Européens dans la région de Chimoio, 
et 18 millions d'escudos à l'étude et à la planification des 
élevages dans la circtmscriçiio de Maputo et dans la région du 
Haut Limpopo. 

272 Il a été ouvert au titre des activités classées globalement 
sous ia rubrique "colonisation", un crédit de 925 millions d'es
cudos se répartissant comme suit: a) s~ite de l'exécut~o? du 
projet d'irrigation et de colonisation du Ltmpopo: 4~0 mtllwn~; 
b) irrigation et colonisation dans 1~ :'allée du Revue: .f?O mtl
lions; c) plantations de thé: 75 _r~ul.ho~s; et d) plantatwn~ de 
tabac: 50 millions [Portugal, Prestdencta do Conselho, Pro)ecto 
de Plana de Fomenta para 1959-1964 (Lisbonne, 1958), p. 
192 à 206]. 

273. Si l'on considère l'évolution de la politique de colonisa
tion du Portugal au Mozambique jusqu'en 1959, on constate 
que les programmes peuvent. sc. class~: ?ans l'une des t~ois 
catégories principales: colomsatton. dtrtgee ~ans les vallees, 
essentiellement conçue pour des famtlles europeennes venues du 
Portugal ; colonisation non dirigée sur des terres mises en 
état par les pouvoirs publics et pr.ojets de ~~ation de _la popu
lation rurale africaine. Nous exanunerons bnevcment ct-dessous 
la manière dont s'est effectuée cette colonisation. 

Evolut ioa des pla11S de colonisation 

Colonisation dirigée des t•allét:s 
274. Au Mozambique, la colonisation europé-enne dirigée par 

le gouvernement a jusqu'ici concerné essentiellement les divers 
plans de développement des vallées. Des colonies européennes 
ont été déjà établies dans la haute vallée du Limpopo et dans 
la vallée du Rcvuè, et des plans de colonisation de la vallée 
du Zambèze ont été préparés. Ces colonies sont décrites dans 
les paragraphes suivants. Les colonies africaines de la basse 
vallée du Limpopo sont décrites séparément dans les paragra
phes 115 à 127 ci-dessus. 
a) Colonie dt la vallée du Limpopo 

275. Les premiers plans de mise en valeur de la vallée du 
Limpopo datent des années 1924-1925 et visaient à irriguer de 
20000 à 29 000 hectares en vue de la culture de la canne à 

sucre. A partir de 1940 cependant, on s'est intéressé surtout à 
la mise en valeur de la région grâce à l'installation d'exploi
tations agricoles individuelles de type familial, fondées sur les 
cultures les mieux adaptées à la région. 

276. Comme on l'a noté plus haut, le total des sommes 
allouées dans le cadre du premier et du deuxième Plan de 
développement s'est élevé à 1 milliard 84 millions d'escudos, et 
il était prévu qu'avant la fin de 1965, 2 750 familles européennes 
et 1 910 familles africaines 5 3 seraient installées. 

277. Les affectations de crédits au titre du plan de la vallée 
du Limpopo ont été revisées depuis. Selon les chiffres publiés 
en 1964 (Estudos Politicos e Sociais 1964, vol. Il, no 2, p. 4n à 
498), le montant total des investissements jusqu'en 1970 sera 
de 1 milliard 484 millions d'escudos. Sur cette somme,. 
445 600 000 escudos ont été dépensés au titre du premier Plan 
de développement (1953-1958) et 540 300 000 escudos au titre du 
deuxième (1959-1964). Les crédits affectés au titre du plan de 
développement transitoire s'élèveront à 465 100 000 escudos 
(31,4 p. 100 du total), et seront répartis comme suit: 124 mil
lions pour l'irrigation; 323 300 000 pour l'installation des colons; 
et 17 800 000 pour l'administration. 

278. L'exécution du programme est assurée par la Brigade 
technique pour le développement et la colonisation qui a été 
créée en 1951. Au 31 décembre 1964, 1 614 fanùlles européennes 
avaient été admises dans la colonie du Limpopo; 130 (soit 8,3 
p. 100) étant réparties, il restait 1484 familles établies à la 
fin de 1964. La plupart des colons sont arrivés après 1959: de 
1960 à 1964, le nombre des familles admises a plus que triplé 
(passant de 560 à 1 614), mais le rythme du peuplement s'est 
ralenti (291 admissions en 1960; 344 en 1961; 301 en 1%2: 
262 en 1963; 157 en 1964). 

279. Sur environ 31 000 hectares considérés irrigables, 11 412 
hectares étaient irrigués au JI décembre 1964. La colonisation 
agricole est fondée sur l'exploitation de type familial. Chaque 
famille reçoit environ 31,5 hectares de terre, dont 7,5 en moyen
ne au lieu de 3 selon les prévisions initiales sont irrigués 
(voir par. 264 ci-dessus) . La superficie irriguée comprend 5,5 
hectares de terres de culture, et 2 hectares de terres communales 
réservées au pâturage des bêtes à cornes et à la culture de la 
luzerne; les terres communales sont administrées par les 
associaçoes de regantes, qui livrent le fourrage et le lait à la 
Co-opcrativa Agricola pour traitement. Les 24 hectares de pâ
tures non irriguées donnés à chaque famille font partie d'une 
pâture commune qui est généralement partagée entre 40 famil
les et représente donc une superficie d'environ 960 hectares. 

280. L'Etat fournit aux colons une aide semblable à celle 
qui est donnée dans le cadre du programme de Cela en Angola. 
Omque famille est transportée gratuitement du Portugal au 
Mozambique ; elle reçoit une maison de trois pièces avec salle 
de bain, des étables, des poulaillers ct un silo, une paire de 
bœufs de travail, cinq génisses ct une vache, des instruments 
et du matériel aratoire, des semences et des insecticides. En 
outre, un hectare de terre est planté avant l'arrivée des colons 
qui reçoivent aussi une subvention pour la première année. 

281. Aux termes de leur contrat avec l'Etat, les colons 
sont tenus de rembourser à l'Etat le coût de l'irrigation, du 
reboisement, du drainage ct de l'empoissonnement, ainsi que la 
maison, les instruments aratoires, les semences et l'équipement, 
selon un taux équivalent à un sixième de la récolte annuelle. Le 
remboursement du bétail se fait en nature. En décembre 1964, 
17 442 contas avaient été remboursés. On prévoyait que 10 ()()() 
autres le seraient en 1965. 

282. Les colons reçoivent la pleine propriété de leurs mai
sons et de leurs biens quand ils ont remboursé à l'Etat le 
bétail le mobilier, l'équipement agricole et l'allocation alimen
taire de la première année. En 1963, 54 colons avaient reçu leur 
titre définitif de propriété. 

283 Bien que comme on l'a indiqué ci-dessus, le programme 
de la. vallée du' Limpopo ait visé à !'orig!ne l'installation de 
colons portugais de la métropole, les dermers rapports à son 

53 Le premier Plan de développeme~t de S~'C. ans concernait 
seulement les colons e~ropéens. Les cluffres ctte.s figurent dans 
1 d ·"' me Plan de developpement. Pour ce qut est des colons e . e~XIe . 

3 
, 285 afncaws, vo1r par. 2S a · 
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sujet le qualifient généralement de première colonie mixte 
européenne et africaine. Il semble qu'il ait fallu exproprier quel
ques-uns des Africains qui se trouvaient déjà dans la zone 
réservée à l'implantation européenne (voir par. 266 ci-dessus), 
mais un grand nombre d'autres ont été désignés pour recevoir 
des terres dans la zone de colonisation. Jusqu'en 1958, bien 
qu'Européens et Africains aient été soumis les uns et les autres 
au contrôle de la Brigada, les renseignements officiels montrent 
qu'ils vivaient à part dans des communautés parallèles. 

284. Une famille africaine reçoit environ la moitié de la 
superficie accordée aux Européens, c'est-à-dire deux hectares 
de terre irriguée et 12 hectares de pâturage. 

285. En 1961, 1 494 familles africaines étaient établies dans 
la colonie du Limpopo, dans les zones réservées aux Africains 
conservant leur mode de vie traditionnel. Dix-sept autres, qui 
"s'étaient montrées capables de vivre à l'européenne et avaient 
pris la décision de le faire", étaient établies dans des villages 
européens. En 1962, le nombre de familles d'assitnilados vivant 
dans les villages était passé à 97 (Boletim Gerai, janvier 1962), 
et, en 1963, ?:1 familles africaines avaient reçu des titulos de 
propriedade. 
b) Colonie de la vallée du Revuè 

286. La région choisie pour l'établissement de la colonie cou
vre une superficie de 290 000 hectares au confluent des fleuves 
Zonuè, Sussundenga et Revuè, au pied de l'escarpem:nt rhodé
sien dans le district de Manica e Sofala. Elle est adJacente au 
plat~au du Chimoio, région de peuplement essentielleme?t eu
ropéen, et voisine des filatures de la Sociedade Algodoe1ra do 
Fomento Colonial à Vila Pery. 

287. A l'origine, les plans de colonisation ont été établis sur 
une base différente de ceux de Cela (en Angola) et de la vallée 
du Limpopo. Ceux-ci visaient primitivement l'établissement de 
familles venues du Portugal qui devaient exploiter leurs terres 
sans l'aide de la main-d'œuvre africaine. Au contraire, l'étude 
initiale faite en 1954 de la vallée du Revuè proposait l'établisse
ment d'exploitations agricoles commerciales grâce à l'inst~lla
tion de 200 familles européennes seulement et de 3 450 familles 
africaines de manière à fournir à chaque colon européen 17 
travailleu~s (ordonnance no 14 830 d'avril 1954). L'objectif. ac
tuel est d'établir 623 familles européennes et 24 946 familles 
africaines, ces dernières réparties en 293 villages. Le coût total 
du projet est estimé à 1 milliard 342. ~illions d'es~~dos, d<;>nt 
672 millions pour l'irrigation, 496 mllhons pour l_n~stallat10n 
des colons, 85 millions pour le reboisement et 89 millions pour 
la continuation des études. 

288. Pour les besoins du développement, la vallée a été 
divisée, compte tenu des particularités géographiques, en quatre 
secteurs qui fonctionneront indépendamment les uns des autres: 
Chimezi-Zonuè Zonuè-Mussopa, Sussundenga et Vanduz1 
(Boletim Gerai décembre 1960, p. 578). La superficie cultivable 
couvre au total 114 000 hectares (dont 60 000 hectares doivent 
être irrigués et 54 000 hectares non irrigués), les pâturages 
76 000 hectares et les terrains forestiers de bonne qualité dans 
les secteurs du Zonuè-Mussopa et du Sussundenga, 85 000 hec
tares. Les deux premiers secteurs mis en valeur ont été le 
Sussumlcnga (30 000 hectares) en 1959 et le Chimezi-Zonuè 
(70 000 hectares). Les principales cultures du Sussundenga 
seront le tabac noir, le kenaff, le ricin, le mais et les légumes; le 
Chimczi-Zonué produira essentiellement du tabac blond. On 
cultivera également les agrumes, le café, le mais, les produits 
maraîchers, le blé, l'arachide, le tournesol et les plantes four
ragères. 

289. Les fermes seront de deux dimensions, selon qu'elles sont 
destinées aux co/anos cvoluidos (colons expérimentés) ou ~";' 
autres. Les colonos cvoluidos recevront 300 hectares (medta 
propricdade), consistant en 100 hectares de terre arable et en 
200 hectares de pâturages. On prévoit que le revenu annuel 
moyen des exploitations de cette catégorie sera ~e 120 contos, 
alors qu'il est de 15 000 à 90 000 escudos dans le Ltmpopo. Se.lon 
le Boll!tim Gerai do Ultramar de décembre 1960, ~e~ e~plOita
tions de 300 hectares seront distribuées sans d1stmc~!On de 
couleur ni de race, mais exigera un minimum de connaissa~c~s 
en matière d'agriculture ou du moins la capacité d'en acquenr. 

· d' ployer Les fermes seront mécanisées, mais il sera permis e~ d, , 
de la main-d'œuvre. Les concessions ne sont pas cons! crees 

comme définitives, et si un colon ne peut pas exploiter toute sa 
terre, la portion non exploitée sera donnée à quelqu'un d'autre. 

290. Les colons moins expérimentés (colons menas evoluE
dos), en majorité africains, recevront des exploitations plus 
petites (la dimension n'est pas spécifiée). On compte qu'ils four
niront une partie au moins de la main-d'œuvre requise par les 
grandes fermes. On a envisagé aussi la possibilité de faire venir 
des travailleurs du Portugal pour fournir une main-d'œuvre 
supplémentaire. Ces travailleurs recevraient un salaire, en plus 
d'une petite propriété dont la superficie serait peu à peu accrue 
jusqu'à constituer des exploitations suffisamment étendues pour 
leur permettre de mener une vie indépendante. Les exploitations 
africaines pourraient aussi être accrues de la même manière. 

291. Les plans prévoient la constitution de 120 herdades 
et 1 650 propriétés plus petites dans le secteur de Sussundenga, 
ainsi que celle de 80 herdades et 1 800 propriétés plus petites 
dans le secteur de Chimezi-Zonuè. 

292. On ignore le nombre total des familles qui se sont 
établies au titre du programme du Revuè. En 1961, 17 familles 
européennes, soit 83 personnes, s'étaient établies dans la région. 
Un rapport de 1963 mentionne que, dans le cadre du plan 
de mise en valeur du Sussundenga, une assistance technique a 
été accordée à 18 colonos evoluidos et à 1 049 Africains, et que, 
dans le secteur de Chimezi-Zonuè, 3 colonos evolufdos, 4 colonos 
jomalciros (ouvriers agricoles européens) et 5 Africains ont 
reçu une aide. 
c) Plan de colonisatim~ de la 'ZJallée d11 Zambèze 

293. Les ressources hydro-électriques, minérales et agricoles 
de la vallée du Zambèze font l'objet d'études depuis 1950, et 
ces études se sont poursuivies dans le cadre des premier et 
deuxième Plans nationaux de développement. La construction 
d'un ouvrage hydro-électrique - le barrage de Cahora Bassa -
doit être entreprise dans le cadre du Plan de développement 
transitoire pour 1965-1967. 

294. Selon des renseignements de source portugaise, 120 000 
hectares dont 90 000 doivent être irrigués, seront ouverts à 
l'exploitation, et 70 000 colons doivent s'établir dans la vallée. 
L'ensemble de la région peut fournir 1 700.000 hectares de 
terres irriguées, et on prévoit qu'il faudra plusieurs dizaines 
d'années pour mener à bien l'œuvre de colonisation. 

295. On cultivera principalement le sucre, le coton, le tabac, 
les agrumes, les céréales et le riz. En outre, de vastes super
ficies plantées de pins, d'eucalyptus, d'acacias et d'arbres d'au
tres espèces pourront être exploitées. Le . coût de l'irrigation, 
du drainage et de l'installation des colons est estimé à 420 000 
contos. 
p,.ojets officiels. de mise en valeur de terres agricoles concédées 

à des colons européens 
296. Outre les programmes de colonisation dirigée décrits 

dans la section précédente, le gouvernement a également préparé 
des programmes de mise en état des terres en vue de créer 
de nouvelles exploitations qui seront concédées à des colons 
européens. Depuis 1955 environ, ce genre d'activité s'est nota
blement accru, sans doute parce qu'il est moins coûteux que 
les colonies dirigées. La méthode consiste généralement à créer 
d'abord une équipe spéciale qui doit étudier la région et 
formuler des recommandations en ce qui concerne l'utilisation 
des terres et la colonisation. Lorsqu'une région propice a été 
choisie, le gouvernement prend une ordonnance réservant la 
terre à l'Etat. Des techniciens de l'hydrologie et de l'agriculture 
sont alors envoyés dans la région pour mettre en état la terre 
qui est finalement divisée en parcelles prêtes à être occupées. 
Nous indiquons ci-dessous les principales régions qui ont été 
ouvertes à la colonisation, ou sont en voie de l'être, dans le 
cadre de ces programmes. 

a) Vallée du Maputo 
297. L'un des premiers plans de développement agraire a 

concerné la vallée peu peuplée du Maputo, proche de Lourenço 
Marques et dont les sols sont très fertiles. Cette régioa est 
considérée comme particulièrement propice à la culture du riz 
et à l'élevage. Des études sur les possibilités qui y sont 
offertes ont été entreprises en 1946. 

298. En 1953, on a confié à une équipe de lutte contre la 
trypanosomiase le soin d'exterminer la mouche tsé-tsé sur une, 
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superficie de 1200 hectares (ordonnance n° 10119 du 12 décem
bre 1953). En 1955 (ordonnance no 10869 du 12 mars 1955), 
on a divisé le reste de la région en 100 parcelles, dont 13 ont 
été réservées aux autochtones qui y étaient installés, et les 
autres données en concessions à des Européens. En 1961, on 
indiquait que la vallée du Maputo était presque entièrement 
occupée (Boletim Gerai, mars 1961, p. 200). En 1963 (ordon
nance no 17 239 du 2 novembre 1963), les 1 200 hectares où 
avait travaillé l'équipe de lutte contre la trypanosomiase ont été 
aussi ouverts à la colonisation européenne. 

b) Basse vallée du Limpopo 

299. Comme on le verra ci-dessous (par. 313 à 325), les 
régions marécageuses du cours inférieur du Limpopo sont ac
tuellement asséchées pour être exploitées par des Africains, 
mais d'autres secteurs de la région, aux riches sols alluviaux 
alimentés en eau de façon continue, sont considérés propres à 
une exploitation mécanisée intensive par de petits propriétaires 
européens. Environ 90 000 hectares sur les deux rives du 
Limpopo ont été réservés à des exploitants européens. La 
principale tâche qui s'impose est l'assèchement des marécages 
par des canaux de drainage; en outre, sur la rive gauche du 
fleuve, qui est sujette aux inondations, on va construire une 
digue de Chibuto à la mer. 

300. Les travaux d'assèchement doivent être menés en quatre 
étapes, dont trois concernent des secteurs de la rive gauche du 
fleuve et la quatrième la totalité de la rive droite. Il s'agit: 

i) De la région comprise entre Vila de Joao Belo et 
Magula; 

ii) De la région comprise entre Vila de Joao Belo et 
Chelaulene ; 

iii) Du reste de la rive gauche du fleuve, de Chelaulene à 
la mer; 

iv) De la rive droite du fleuve de Chibuto à la mer. 
301. La première zone à mettre en valeur, entre Vila de 

J oao Belo et Magula, couvre une superficie de 4 900 hectares 
près du lac Inhamissa. Les renseignements dont on dispose ne 
disent pas si les travaux de mise en valeur sont achevés. Néan
moins, en 1%1, 2 500 hectares avaient été déjà concédés à des 
Européens et on indiquait que la superficie restante serait divi
sée en 23 exploitations de 70 à 90 hectares chacune, et en 10 
exploitations de 25 à 35 hectares chacune. 

302. Par la suite, en 1963, le gouvernement a décidé (ordon
nance no 17 203 du 19 octobre 1963) de ne livrer que 27 par
celles: 2 à l'Office de colonisation agricole de la basse vallée 
du Limpopo (Junta Autonoma de Povoamento Agrario de 
Baixo Limpopo), 7 à des Africains vivant déjà dans la région 
(vizinhos das rcgcdorias) et 18 comme concessions agricoles. 

c) Vallée de l'lllcomâti 

303. Bien que le plan initial de colonisation européenne in
tensive de la vallée de I'Incomiti ait été abandonné en 1955 
(voir par. 267), la réussite des plans de drainage ct de protec
tion contre les inondations dans la basse vallée du Limpopo a 
incité le gouvernement à adopter les mêmes méthodes pour la 
mise en valeur de la région de l'Incomati. En 1962, après avoir 
remis en valeur une certaine étendue de terre, le gouvernement 
a ouvert la rive droite de l'Incomàti, dans la circltllscriçlÏo du 
Sabié, à la colonisation européenne sous forme de concessions 
agricoles. Au total, 116 parcelles, <le 75 à 400 hectares chacune. 
o;1t été délimitées. Quinze ont été réservées :i l'usage du gou
vernement ct cinq à l'établissement de centres commerciaux ct 
54 ont été classées terre de seconde catégorie à l'usage des 
autochtones; les autres doivent être attribuées comme concc,;
sions pour l'agriculture ou l'élevage. 

304. En août 1963 (orclonnancc No 17 105 du 24 août 1963) 
165 hectares supplémentaires sur la rive droite de l'lncom[lti, 
dans le couccllzo de l\fanhiça, out été confiés à l'Office provincial 
de colonisation pour être morcelés ct occupés par les habitants 
du concclho. 

d) Vallée du }.[ atola 

305. Le Matola se jette dans I'Incomati et le plan initial de 
colonisation de la vallée de l'Incomiti, qui a été abandonné en 
1955, envisageait l'exploitation des deu." vallées. 

306 . . En 1961, une vaste regton, désignée sous l'appellation 
de lotissements (parcelamentos) du Matola a été divisée en 
169 parcelles d'une cinquantaine d'hectares destinées à être 
concédées à de petits exploitants. Quatre ont été désignées pour 
être concédées à bail (arrendammto) pour l'agriculture ou 
l'élevage, les autres devant être concédées sous forme d'afora
mmto. En 1962 (ordonnance No 16 260 du 18 août 1962) 9 716 
hectares ont été réservés à des personnes aux ressources li
mitées ( econ6micamente débil). 
e) Haute vallée du Limpopo 

307. En 1962 (ordonnance No 15 861 du 3 mars 1962), 85 
parcelles de 1 000 hectares, 5 000 hectares ou 10 000 hectares, 
destinées à l'exploitation agricole et à l'élevage, ont été délimi
tées dans la haute vallée du Limpopo, dans le district de Gaza. 
Les concessions devaient être accordées à titre · provisoire pour 
une période maximum de cinq ans, à l'expiration de laquelle 
le concessionnaire pourrait se voir accorder un titre définitif 
sous réserve d'avoir satisfait aux conditions nùnimums de mise 
en valeur prévues par la législation sur les concessions (article 
98 du décret No 43 894 du 6 septembre 1961). L'administration 
locale du district de Gaza devait protéger les droits des ha
bitants autochtones (vizinhos das regedorias) en matière de 
cultures et de pâturages en délimitant leurs terres et en les 
classant dans la catégorie II (voir par. 49 ci-dessus). 

308. En octobre de la même année (ordonnance No 16 433 
du 20 octobre 1962), l'Administration a décidé de réserver 
pour une station expérimentale d'élevage une autre zone de 
24 700 hectares, située dans la même région, entre Mapai et 
Mepuze. Il n'est pas fait mention, dans l'ordonnance, des droits 
des habitants autochtones de la région. 

f) Zones de culture de thé et de tabac 

309. A la suite de la création d'une équipe spéciale (brigada) 
chargée de recommander les zones de colonisation pouvant être 
réservées pour la culture du thé (voir par. 269 ci-dessus), un 
projet expérimental a été entrepris à Guruè, avec 10 familles 
(9 familles européennes et 1 famille africaine). Chaque famille 
européenne a reçu 50 hectares de terres, dont 20 devaient 
servir pour la culture du thé et le reste pour les cultures vi
vrières, le pâturage et les besoins en bois. La famille africaine 
a reçu 4 hectares, et on espérait que d'autres cultivateurs 
autochtones s'intéresseraient également au projet. On comptait 
que le revenu des exploitants européens pourrait être d'environ 
70 000 escudos par an. 

310. On ne dispose d'aucun renseignement officiel sur ce 
projet pilote. Toutefois, d'après une certaine source, les ré
sultats ont été peu satisfaisants, surtout parce qu'il a fallu 
aider financièrement les exploitants pendant la période de cinq 
ans qui s'écoule entre le moment où le thé est planté et la 
première récolte. Selon la même source, il a donc été décidé 
de laisser la culture du thé à des concessionnaires privés ct 
des sociétés possédant des capitaux, pouvant être complétés par 
des prêts de l'Administration. Les dépenses pour les recherches 
efTcctu(-cs par l'équipe spéciale ont dépassé 14 millions d'es
cudos entre 1959 ct 1962, ct un crédit supplémentaire de 5 000 
contos leur a été consacré en 1963. 

311. On a également envisagé, à un moment donné, de 
créer des colonies agricoles qui pratiqueraient la culture du 
tabac. Plusieurs milliers d'hectares de terres, situés au voisinage 
de Ribauè ct de Malema (district de Mozambique) ct de Chi
moio (district de Manica ct Sofala) où l'on cultive déjà le ta
bac ont été envisagés à cette fin. Au titre du deuxième Plan 
de ;lévclop\letnctlt de six ans, un crédit de 50 000 contos a été 
afTecté à des recherches, qui semblent sc poursuivre, bien qu'on 
ne llisposc à ce sujet d'aucun renseignement officiel. 

g) ZoMS rhcr<.ÙS pour lille future colonisation 

312. Outre les zones déjà ouvertes à la colonisation, l'Ad
ministration a réservé d'autres zones qu'elles a placées sous 
l'autorité de I'Oflicc provincial de la. colonisation ou d'autres 
organismes techniques qui doivent preparer des plans relatifs 
po~r leur colonisation ultérieure. Ces zones sont les suivantes: 

i) En 1962 (ordonnan~e No 16.332, .du 15 septembre 1962), 
l'Administration a déclare zone reservee toute. la. zone corres
pomlant au district de Lourenço 1~arques, atnst que la cir

• - 0 lie .Maguda ct une partie du coltcelho de Bilene crmscnça , 

• 
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dans le district de Gaza. Cette zone a été placée sous l'autorité 
de l'Office provincial de colonisation, auquel il a été demandé 
d'établir pour la fin de l'année 1964 des plans d'utilisation des 
terres et de colonisation. Cette mesure vise vraisemblablement 
à assurer la mise en valeur méthodique de l'arrière-pays de 
Lourenço Marques. 

, ii) ~~ 19~3 (ordonna_nc;e No ~6393, du 13 octobre 1963), 
1 Admtmstratwn a autonse la Bngada Técnica de Fomenta e 
Povoamento do Revuè à établir des plans de développement et 
de colonisation pour les concelhos de Chimoio et de Manica 
situés dans les hautes terres dominant la zone du projet d~ 
colonisation de la vallée du Revuè (voir par. 88). Aucun ren
seignement n'est encore disponible sur les recommandations de 
la Brigada, mais divers avis publiés au Boletim Oficial en 
1964 et 1965 indiquent qu'on accordait un certain nombre de 
concessions dans ces zones. 

iii) Une zone importante située dans les districts d'Inham
bane et de Manica et Sofala a été réservée et placée sous 
l'autorité de l'Office provincial de colonisation. Elle s'étend 
entre 2P40' et 20°50' de latitude sud et 34o de longitude 
ouest jusqu'à la mer. L'Office a été chargé d'élaborer et 
présenter pour la fin de l'année 1967 des plans de colonisa
tion de cette zone, faute de quoi elle cesserait d'être zone 
réservée. 

Plans de fixation de populations rurales africaines et de colo
nisation 
313. Comme on l'a dit plus haut (par. 262), des études ont 

été entreprises, dans le cadre du premier Plan national de 
développement, pour déterminer les meilleurs moyens de fixer 
des populations africaines sur les terres et de les regrouper 
autour des centres industriels ou agricoles. Les premiers pro
grammes ont concerné la réinstallation d'Africains dans des 
zones marécageuses asséchées (machongos), situées dans les 
basses vallées ou dans les estuaires, zones où le sol est fertile 
mais n'est pas considéré comme convenant pour une agricul
ture européenne intensive et fortement mécanisée. 

314. Le drainage des machmzgos a été entrepris pour la pre
mière fois en 1951 dans la basse vallée du Limpopo (district de 
Gaza), près de Vila de Joao Belo, à 230 kilomètres environ de 
Lourenço Marques. Le premier machongo asséché a été le 
Marrângua (518 ha), suivi de l'Inhamissa (1 022 ha), du, Siaia 
(784 ha), du Sotuiné (420 ha), du Bué (156 ha) et de 1 Inha
cutze (389 ha). En 1957, 3 289 hectares avaient été asséchés et 
4 268 familles y avaient été installées. 

315. A la suite de l'adoption du deuxième Plan national de 
développement, qui prévoyait des crédits de 100 millions d'es
cudos pour le développement agricole et la fixation de popula
tions rurales africaines, une équipe spéciale a été chargée de 
mener à bien l'assainissement de terres marécageuses. Cette 
équipe (Brigada Técnica de Fomenta Hidroagricola) a reçu 
pour instructions d'établir des plans détaillés d'aménagement 
des basses vallées de l'Incomati et du Limpopo, de poursuivre 
les travaux d'assèchement des marais du Sul do Save et d'étu
dier les possibilités de mise en valeur des terres aux alentours 
de Quelimane. 

316. Le machongo d'Inhamissa, l'un des premiers à être as
séchés, a été ouvert à la colonisation en 1952. Cette année-là, 
614 familles africaines y ont été installées; en 1957, dernière 
année pour laquelle on dispose de renseignements, le nombre 
de ces familles atteignait 1 667. 

317. Sur la superficie totale, 882 hectares sont mis en cul
ture et 140 hectares utilisés à des fins diverses. Les terres 
agricoles sont de deux sortes : 692 hectares constitués unique
ment par des terres de macho11go, et 190 hectares au sol rela
tivement moins fertile, essentiellement argileux. Les familles 
reçoivent soit 1,5 hectare de terres de machmrgo, soit 2 hectares 
de terres moins fertiles. En outre, chaque famille reçoit 4 
hectares situés dans les hautes terres avoisinantes pour la 
culture de plantes vivrières (haricots, manioc, arachide, etc.). 
On a annoncé en 1963 que chaque famille pourrait recevoir 2 
hectares de plus de terres agricoles. 

318. Les Africains vivent dans des habitations de type tradi
tiot;nel ou peuvent acquérir, par un contrat avec l'Etat, une 
ma.tson de type européen. Ces dernières comportent deu:x: cham-

bres à coucher, une cuisine-salle à manger, une grande véranda, 
une salle d'eau avec douche et une resserre pour les produits 
agricoles. La construction de maisons a été iinancée à l'origine 
par des prêts du Fundo de Algodao, remboursables en 15 ans et 
à intérêt de 2,5 p. 100. Pour que la construction puisse com
mencer, un versement comptant de 5 000 escudos doit être 
effectué. Les remboursements sont de 2 617 escudos par an. En 
1962, on avait construit seulement six de ces maisons. 

319. En 1%2, les prêts du Fundo de Algodao ont été rem
placés par une caisse publique spéciale de construction de loge
ments (décret-loi n° 2263 du 28 juillet 1962). Les Africains 
qui acquièrent des maisons à l'aide de cette caisse sont consi
dérés comme parties à une location-vente (locatarios adquie
rentes) et leur bien est donc inaliénable. Les modalités de rem
boursement sont restées les mêmes. 

320. L'organisme officiel de colonisation fournit des semen
ces, des conseils techniques et du matériel agricole. Il se charge 
de l'entretien des ouvrages hydrauliques et de l'écoulement des 
produits. 

321. L'Administration a l'intention d'organiser cette colonie 
agricole en coopérative. En 1963, il a été annoncé qu'on avait 
établi les statuts d'une Cooperativa dos Machambeiros do Inha
missa qui gérerait la colonie et en assurerait l'autonomie 
financière. 

322. Les principales cultures de cette colonie varient selon 
qu'il s'agit de terres de machongo ou de terres argileuses. Selon 
un syst~me d'alternance, on pratique la culture du riz, du mais, 
des hancots, des légumes et des bananes sur les premières ter
res, et celle du blé, du riz et du maïs sur les autres terres. L'Ad
ministration évalue à 5 625 escudos par hectare au maximum le 
revenu des terres de machongo et à 4 362 escudos celui des 
terres argileuses, et elle pense que chaque famille africaine 
doit pouvoir tirer un revenu supplémentaire de 2 700 escudos par 
an de sa parcelle de 4 hectares située dans les hautes terres voi
sines. Il semble, toutefois, que les résultats n'ont pas été ceux 
que l'on escomptait, car, selon des chiffres publiés en 1957 par 
un administrateur portugais du Mozambique, Rita Ferreira, le 
revenu annuel moyen que les familles avaient tiré de la vente 
de leurs produits n'était que de 1 500 escudos. 

323. Selon les autorités portugaises, le coût total du projet 
de l'Inhamissa a été de 1 600 000 escudos, soit en moyenne 1 578 
escudos par hectare de terre, et la valeur des produits récoltés 
entre 1952 et 1957 de près de 2 millions d'escudos par an en 
moyenne, malgré les inondations survenues en 1953. 

324. Outre l'assèchement des machongos, l'Administration 
s'est occupée d'assainir de grandes étendues de terres infestées 
par la mouche tsé-tsé afin de les rendre propres à un peuple
ment africain plus dense. Ces travaux, financés au début par 
des crédits inscrits au deuxième Plan national de développe
ment, ont concerné surtout la cirwnscriçiio de Govuro (district 
d'Inhambane), les plans envisagés prévoyant à long terme 
l'assainissement et la colonisation de toute la rive sud du Save. 
En 1961, il a été annoncé que plusieurs milliers de kilomètres 
carrés de la région de Mutuali (district de Mozambique) avaient 
également été assainis et, en 1962, des plans ont été établis pour 
l'assainissement d'une vaste région située au nord du Save, 
près de Machanga, ainsi que des rives du Pungue (régions qui 
se trouvent l'une et l'autre dans le district de Manica et 
Sofala). 

325. La zone seule pour laquelle on dispose de renseigne
ments détaillés sur les progrès réalisés est la circzmscriçiio de 
Govuro. Dès 1961, de grandes superficies avaient été débarras
sées de la mouche tsé-tsé et l'Administration s'occupait déjà de 
regrouper la population autochtone locale dans des colonies 
permanentes (ruralatos) et d'y faire venir d'autres groupes de 
population. Selon un avis officiel publié en 1963, on prenait des 
mesures pour créer un colonato à Govuro et l'Administration 
envisageait, pour le développement et la colonisation de la 
région du Save, de créer éventuellement une équipe (Brigada 
de F omento e P ovoamento do Save), qui mettrait au point des 
plans à long terme pour toute cette région. 

Colonisation par des sociétés sucrières 

326. En 1955, la Companhia Agricola do Buzi a appliqué 
pour la première fois, pour la production du sucre, un systè-
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me d'affermage, en confiant une partie de ses terres à 10 colons 
exploitants. On ne connaît pas l'étendue des terres en question, 
mais on sait qu'en 1964 ces 10 colons ont produit près de la 
moitié des 208 912 tonnes de canne à sucre de la société. Ces 
colons exploitants sont, semble-t-il, des sous-concessionnaires, 
tenus par contrat de vendre leur récolte à la société. Etant don
né que le prix du sucre et les quantités à exporter au Portugal 
·sont fixés officiellement, ces colons, comme les sociétés, ont 
un revenu assuré. En 1965, il a été annoncé que la société du 
Buzi envisageait l'installation de 20 autres colons exploitants. 

327. L'exemple donné par la société du Buzi est maintenant 
suivi par trois nouvelles sociétés sucrières, constituées après 
1960 mais qui n'ont pas encore commencé à opérer. La première 
est l' Açucareira de Moçambique, créée en 1964 et à laquelle 
a été accordée une concession de 15 000 hectares sur le Pungué, 
à environ 35 kilomètres de Beira. La société envisage de répar
tir toute sa concession entre 150 colons (dont il est prévu que 
90 seront des résidents du Mozambique) en donnant la préfé
rence à des familles du Mozambique ayant déjà l'expérience 
de la culture de la canne à sucre et à de jeunes soldats libérés. 
Chaque famille recevra assez de terres pour produire chaque 
année 3 000 tonnes de canne à sucre, et les dépenses d'aménage
ment des terres et d'installation, y compris les bâtiments et le 
matériel, seront financées par la société et remboursées ensuite 
par les colons sur le produit de la vente de leurs récoltes. Une 
fois le remboursement achevé, les terres, avec leurs installations 
et le matériel, deviendront la propriété des colons. 

328. Selon les renseignements les plus récents dont on dis
pose (mai 1965), la société n'avait pas encore complètement 
assuré ses assises financières. Elle a fait connaître son intention 

de vendre autant de ses actions que possible au Mozambique, à 
un prix accessible aux petits investisseurs. La compagnie fran
çaise COMPADEC (Compagnie pour l'étude et le développe
ment des échanges commerciaux) se serait déclarée désireuse 
de souscrire une participation minoritaire, mais attendrait que 
la société ait pu réunir les capitaux portugais nécessaires. 

329. La deuxième des sociétés sucrières récemment consti
tuées est la Marracuene Agricola Açucareira (Marragra), créée 
par la Marracuene Agricola e Comercial, Lda, à l'aide d'un prêt 
de 220 000 contos du Banco de Fomento Nacional et de l'In
dustrial Development Corporation of South Africa. La société 
a reçu une concession de 6 000 hectares à Manhiça, dans la 
vallée de l'Incomati. Sur cette superficie, 3 200 hectares seront 
cultivés par des colons déjà établis dans la région. L'Office 
provincial de colonisation sera chargé de l'assèchement des 
terres et du choix des colons. Il est prévu que la production 
de sucre commencera en 1966. 

330. La troisième société est la société portugaise de dévelop
pement, filiale de l'Anglo-American Corporation of South 
Africa, qui a obtenu en 1964 une concession de 100 000 hectares 
sur les rives de la Cuacua, dans la basse vallée du Zambèze. 
Cette concession sera la plus grande exploitation productrice 
de sucre des territoires administrés par le Portugal, en pro
duisant chaque année environ un million de tonnes de cartne. La 
moitié de sa superficie sera répartie entre 500 colons dont cha
cun recevra 100 hectares, et les 50 000 hectares restants seront 
exploités par la société elle-même. Les terres réparties entre les 
colons seront mises en état auparavant par la société, qui four
nira également une assistance technique aux colons. Il est prévu 
que la production commencera en 1966 ou 1967. 

Tableau 8 

MozAMBIQUE 

SUPERFICIE DES TERRES CONCÉDÉES, PAR DISTRICT, AU 31 DÉCEMBRE DES ANNÉES 1909, 1918, 1938 ET 1939 

(En hectares) 

Terres 
ayant fait Pourcentage 

retou-r concédé 
Total di'Etat, dela 

Jusqu'en jusqu'en jusqu'en Total superficie 
Districts 1909 1909-1918 1918-1938 1939 1939 effectif totale 

Lourenço Marques 
Ressortissants ..... ········ ..... 54363 107 976 141 035 306226 
Etrangers ......... ······ ....... 10928 65899 34424 111252 

ToTAL 65291 173 875 175 460 417 480 44626 372 853 4,7 
lnhambane 

Ressortissants .................. 3443 84434 54183 142 246 
Etrangers ...................... 287 153 832 29710 183 829 

TOTAL 3730 238266 83894 326075 600 325475 6,1 
Quelimane (Zambézic) 

Ressortissants .................. 44 615 51 523 196 881 293476 
Etrangers ............... ······· 1173 680 24305 26159 

TOTAL 45 788 52 203 221187 319 636 53 287 266 350 2,7 
Mozambique 

Ressortissants .................. 127 4494 90849 97 655 
Etrangers ••• 0 •••••••••••••••••• 2 49988 7 502 57493 

TOTAL 129 54 482 98351 155 148 17 373 137 775 0,7 
Tete 

Ressortissants .................. 4626 17 557 14878 37 601 
Etrangers ....... ········ ....... 1000 86 1230 2 316 

ToT AI. 5626 17 642 16109 39 917 14 524 24853 0,2 
Porto Amélia 

Ressortissants 
0 •• •••••••• ••••••• 

1089 4 939 43 387 48 417 
Etrangers 

• 0 ••• •••••••••• ••••••• 

6816 9170 15 987 

ToTAL 1089 Il 755 51 558 64404 11851 52 552 0,7 
Ensemble du territoire 

Ressortissants ..... ············· 108 262 270 925 540 217 925 083 
Etrangers ......... ············· 13 390 277 302 106 343 397 038 

TOTAL 121653 548227 646 560 1 322 122 142 262 1179859 1,9 
--- --- ---
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Tableau 9 

MozAMBIQUE 

CONCESSIONS DE TERRE 
S URBAINES, SUBURBAINES ET RURALES, PAR ANNÉE 

(1917-1963)* 

Nombre Total 

Année 
de concessions Sztperficie .Pour 

Nombre (en hectares) (en hectares) 
etnq ans 

(en hectares) Jin née de concessions Su~erficie (en hectares) 

1917 .............. 
(en ectares) 

115 25696 
1918 .... . . .. . ..... 45 18093 1941 .. ....... .. .. . 56 14605 
1919 .............. 61 55096 1942 ........... .. . 166 8924 
1920 .... . .... . .. . . 34 28434 1943 . ... . ..... .... 128 12045 

1944 .............. 77 16446 
1921. .... . .. . ..... 60 18722 

1945 . .. ···· ·· . ... . 75 29 981 
1922 . .... . ....... . 44 24854 
1923 ... """"". 53 6400 
1924 . .. . .......... 61 13 537 1946• .. ... ..... .. . 70 1925 .......... . ... 75 66106 

36477 
1947a .. .. ........ . 104 72171 

129619 
1948a ............. 99 46108 
1949a .. ... ... ..... 145 58279 

1926 . .......... . . . 94 56211 
1950a .. .. ... ..... . 114 50226 

1927 ........ . ..... 119 67329 
1928 ......... .. .. . 64 41258 
1929 . .. .. .. . ...... 62 58246 1951 ..... .. . .. . ... 596 81386 1930 ..... ......... 67 40793 1952 .............. 625 61759 - 1953 ... " " .. " ... 378 40818 
1931 .. .. .. ... ..... 65 

263837 1954 ............ . . 552 40892 55418 1955 ....... .. ..... 1932 . . .... ... . .... 128 32726 
636 51 558 

1933 ....... " .. ... 102 17 817 
1934 ... " .. . .. .... 61 7713 
1935 ....... .. .. .. . 114 17167 1956 .............. 569 26148 

130841 
1957 ... . ........ .. 504 17 732 
1958 ....... . .... . . 518 48094 

1936 73 4616 
1959 .... . ··· ·· ···. 577 38375 

. . ... . ... .. ... 1960 .............. 691 50079 1937 . . ...... . ..... 76 28650 
1938 ...... ........ 67 3997 
1939 .............. 63 5 681 
1940 ..... .... .. ... 84 19965 1961 .. ... .. : .... .. 409 19313 

1962 ... .. ..... . .. . 583 34218 
62909 1963 ........ . .... . 681 65763 

*~OTE.- La superficie totale des terres se trouvant en con- sidérables ont fait retour à l'Etat chaque année. 
c~sswn chaq~ année n'équivaut pas à la somme des conces-
swns accordees les années précédentes, car des superficies con- a Terres rurales seulement. 

Tableau 10 

MozAMBIQUE 

A.- CONCESSIONS DE TERRES RURALES PAR ANNÉE ET PAR DISTRICT (1955-1963)* 

(En hectares) 

Superficie 

Dütricts 
du district 

(t" htttares) 1955 1956 1951 1958 1959 1960 1961 1962 1963 

Lourenço Marques ..... .. 1 618 400 12 391 3847 1708 4 531 13231 14 819 7 358 8012 6930 
Gaza 

•• 0 • ••••• ••••• ••• • • 8 313 300 12 789 1142 642 5606 14 317 2938 5976 19984 
Mozambique . ·········· · 7 826 500 8926 6649 6278 27233 3261 7 071 2419 6442 12593 
Zambézie ... .. .......... 10 288 000 6 329 6073 8822 9103 6285 6711 1917 4978 16494 
Man ica et Sofala. . . . . . . . . 12 985 400 3 520 1234 2922 2921 2883 1067 3 550 1778 
Cabo Delgado . . . . . .. . .. . . 7 837 400 5 553 6030 615 1203 671 1991 3 053 3499 844 
Tete . ........ . .. ... .... 10 071400 690 1715 108 802 4089 
Nias sa ........ . ... . ... .. 12 013 500 50 807 2022 299 355 660 2746 
Inhambane . . . . . . . . . . . . . . 6 847 000 1005 45 10 10 3 39 

TOTAL OFFICIEL b 77 800 900c 51257 25 831 17 434 47840 38177 49855 19 221 33902 65500 
-- -- -- -- -- -- -- -- --

311 

Tot<Jl 
.Pour 

n"q an..r 
(ffl httlaru) 

82001 

263261 

276413 

180428 

Total 
1955-1963. 

72827 
63394 
80872 
66712 
19875 
23459 
7 404 
6939 
1112 

342 594 ---

:titree,. 7 Amt~rio Estatistico, cha p. IX. 
b Il cule a ~rhr des divers éléments. 

ciellement et ceux qui résultent de l'addition des divers élé
ments. 

Y a de legères différences entre les totaux publiés offi- c Non compris la zone du lac Nyassa. 

4t tt _ tt5 JU,.. S ;;.QtQUkiiA P.. iMSUAJ 460. ) UAli.(U& 4t4. 4 44 .$2.1 
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Tableau 10 (suite) 

MozAMBIQUE 

B.-STATUT JURIDIQUE DES TERRES AGRICOLES (1950-1960) 

(En milliers d'hectares) 

Super· Délimi· Délimi· 
ficie Pleine Titre Concession tati on tation Simple Réserves 

totale propriété u Aforamento" précaire provisoire définitive provisoire occupation domaniales 

1949-1950 ...... 1308 355,8 811,4 0,18 3,1 9,2 51,7 40,0 36,5 
1950-1951 . ..... 
1951-1952 . .... . 1318 368 843 2,6 33,5 36,0 33,3 
1952-1953 .. .... 1364 397 844 0,18 7,8 2 32 46 34,7 
1953-1954 ...... 1411,5 404,6 867 11,7 0,8 30 58,5 38,8 
1954-1955 ...... 1430 404,5 887 0,2 15,4 38,2 51,2 30,2 
1955-1956 . . .... 1459 530 792,2 13,2 0,9 30,5 54,7 37,7 
1956-1957 . ... . . 1475 373,9 956 4,5 44,3 4,7 17 38 36,8 
1957-1958 . .. .. . 
1958-1959 ...... 1621,5 395,7 1056 2,1 97,4 1,2 9 10,0 49,8 
1959-1960 ...... 1616 438 978,7 2,1 121,96 0,8 5,8 8,58 60,1 

C.- CoNCESSIONs DE TERRES RURALES PAR "AFORAJ\IENTO" ET "ARRENDAMENTO" 
(1956-1%3) 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 

Nombre total de demandes . ......... . . . ... 200 45 179 299 310 288 677 784 
Nombre de demandes satisfaites .. .. .. .. .. .. 94 78 118 104 137 63 159 240 
Superficie totale demandée (hectares) .. . ... 181 528 21393 274 654 374214 363 407 203428 324305 258 551 
Superficie totale accordée .. ... ..... .... . . .. 25 831 17 435 47940 38177 49855 19m 33 902 65 500 

par 
aforamento .. . ·· ·· · · ······· ··· ....... 8102 13 424 31780 12 905 18 211 13196 16 939 10904 

à titre 
provisoire .. . .. .. . . . . . · · · · · · · · . ... .. . 16834 3256 15 507 14 734 9 018 5201 16 971 22852 

par 
arrendamento . ...... . . . . ... . ... . . . ... 894 754 552 10 537 22624 824 31744 

Superficie moyenne demandée .. ...... . . . ... 900 475 1 500 1300 1200 706 480 330 
Superficie moyenne accordée . . . .. ... . . . .. . . 250 224 400 380 360 305 210 270 

D.- NoMBRE D'EXPLOITATIONS AGRICOLES "EMPRESAS" ET SUPERFICIE DES TERRES CONSACRÉES À L'AGRICULTURE (1955-1%2) * 

1955/ 1956 1956/1957 1957/ 1958 1958/1959 1960/1961 1961/1962 

Superficie Superficie S~<pcrficie Superficie SHperficic Superficie 
en en "' en eiJ en 

Districts N ombre hectares Nombre hectares Nombre hectares N01nbre ltcctarcs Nombre hectares Nombre hectares 

Lourenço Marques . 313 121441 313 126 728 310 143684 330 191 284 302 183 789 400 201439 
Gaza . . . . . ............... 116 123 820 198 135 043 317 115 241 398 119 779 727 145 978 801 171282 
Inhambane . .. .. .... .. .. . 126 118 289 132 121 415 137 119 971 137 118 291 133 117 532 145 112 829 
l\fanica et Sofala . .. . . . .. . 254 418265 263 421364 282 496 370 271 514 970 267 495 545 305 526 918 
Tete ............. .. ..... 15 5 194 18 5 193 17 4 651 16 4 599 16 4270 30 7 445 
Zambézie ...... ......... 197 33.2 303 209 325 927 215 328174 219 332 273 207 313 199 211 315 209 
1Iozambique .. . . .. ... .. . 252 268 341 264 269 185 307 270 744 300 280 451 314 283 994 395 303 948 
Cabo Delgado . . .... . . . ... 70 57 508 71 55 113 69 52163 69 52 489 74 47 781 88 47 448 
Niassa .... .... .. . Il 13 995 13 15 195 14 17 090 16 17 389 23 18 059 88 17198 

ToTAl. 1 354 1 45'J 159 1 481 1 475 166 1668 1 548 091 1 756 1 621 522 2063 1 610 147 2423 1 703 720 ----- --- -- -- --
*Source.- .M oçambiqrtc, Anruirio Eslalislico, cha p. 6. 
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CHAPITRE VI 

ADEN 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

GÉNÉR·ALITÉS 

1. Le territoire d'Aden comprend la colonie d'Aden, 
maintenant appelée Etat d'Aden, et 20 protectorats 
connus sous l'appellation de protectorat de l'Arabie du 
Sud. Seize de ces protectorats, dont trois depuis le 
commencement de 1%5, forment avec l'Etat d'Aden la 
Fédération de l'Arabie du Sud. Des quatre Etats qui 
ne font pas partie de la Fédération l'un, le Haut-Yafai, 
se trouve dans ce qu'on appeJie le protectorat occidental 
et les trois autres, Q'aiti, Kathiri et Mahra, constituent 
ce qu'on appelle le protectorat oriental. Les îles Perim, 
Kuria Muria et Kamaran font également partie du 
territoire. La première est rattachée à la colonie d'Aden, 
mais administrée séparément par le Haut Commissaire. 
Les îles Kuria Muria, réunies aussi à la colonie d'Aden, 
sont administrées par le Political Office britannique du 
golfe Persique. Quant à l'île Kamaran, elle ne fait pas 
partie de la colonie d'Aden, et elle est administrée 
séparément par Ie Haut Commissaire. 

2. Les renseignements sur Aden, ainsi que l'exposé 
des mesures prises au sujet du territoire, figurent dans 
les précédents rapports du Comité spécial à l'Assemblée 
générale (voir A/5446/Rev.l, chap. V; A/5800/ 
Rev.l, ch:1p. VI et annexe). On trouvera ci-après des 
renseignements complément:Jires sur l'évolution récente 
d:1ns les domaines politique et constitutionnel et sur la 
situation économique, sociale et de l'enseignement 1• 

f.:VOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE 

R,;sultats des électiolls d'octobre 1964 

3. Des élections pour les 16 sièges des membres 
élus du Conseil législatif d'Aden ont cu lieu le 16 
octobre 1964. Six mille soixante-dix-neuf des 8 345 
électeurs inscrits ont voté pour élire 16 membres parmi 
48 candidats. M. Zain Abdu l3aharoon ancien ministre 
principal, ct neuf autres membres du' Conseil ont été 

. I Les re~scif?ncments donnés dans le présent document pro
VICn~cn! d anc1cns rapports publiés ct de renseignements com
mumques le. 28 octob~e 1964, a~ .S~crétairc général par le 
Royaume-Dm conformement a 1 almca c de l'Article 73 de 
la Charte. 

réélus. M. Khalifa Abdulla Hasson Khalifa a obtenu 
Je plus grand nombre de voix de tous les candidats. 
M. Khalifa avait été arrêté après l'incident provoqué 
par l'explosion d'une grenade à l'aéroport d'Aden en 
décembre 1963; au moment des élections, il était encore 
détenu en vertu de l'état d'urgence. A la suite des élec
tions, 14 des membres nouvellement élus du Conseil ont 
informé le Haut Commissaire qu'ils refuseraient d'être 
nommés ministres si M. Khalifa n'était pas libéré, et 
10 d'entre eux ont demandé qu'il fût nommé ministre 
principal. M. Khalifa a été libéré le 26 octobre et le 
Haut Commissaire a demandé à M. Baharoon de former 
un gouvernement. 

4. Le 30 octobre 1964, après que le Conseil législatif 
eut été complété par la nomination de cinq membres, 
M. Zain Abdu Baharoon a été de nouveau désigné 
comme ministre principal et, le lendemain, les membres 
suivants du Conseil législatif ont été nommés ministres: 
Ministre principal: M. Zain Abdu Baharoon; 
Ministre d'Etat: M. Hussein 'Ali Bayoomi; 
Travaux publics et irrigation: M. Hasson Ismail Kl1ll

dabux Khan; 
Finances: 1L Abdo Hussein Sulaiman Adhal; 
Ministre d'Etat aux affaires constitutionnelles: ?-.L 

Saecd Hasson Sohbi; 
Fondations pieuses (Waqf) : M. Saeed Hasson Maddi; 
Travail ct affaires sociales: M. Abdul Rahim Kassim 

Mul1ammed; 
Administration locale: M. Mustafa Abd ilia Abdo; 
Terres ct antiquités: l\l. Ahmed Salem Ma tari. 

5. Le nouveau Conseil législatif d'Aden s'est réuni 
le 23 novembre 1964. Lors de cette réunion, le Premier 
Ministre, :i\f. Daharoon, a déclaré que son gouverne
ment était décidé "à pousser de l'avant et surtout à faire 
prorrrcsscr Aden et le Sud vers l'indépendance, la liberté 
ct lî justice sociale". Il a également déclaré que le 
gmn·crnement actuel était d'avi.s qu:un gr31nd nombre 
des problèmes du pays pourraient etre resolus seule
ment par des changement~ fondan~entaux dans la Cons
titution ct que la prochame con~erence de Londres au 
sujet de la Fédération de l'Ar~~1e du Su~ e~aminerait 
Ja manière de mettre fin au regtme colomal a Aden. 
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6. Le 25 novembre 1964, les membres de l'oppo
sition du Conseil législatif de l'Etat d'Aden ont décidé 
de proposer au Secrétaire d'Etat britannique aux 
colonies, M. Anthony Greenwood, la formation d'un 
parlement unique pour toute l'Arabie du Sud. Au nom 
de l'opposition, M. ~bdul Qawi Mackawee a déclaré 
qu'ainsi il n'y aurait qu'un seul parlement pour la 
colonie d'Aden et pour le protectorat, y compris les 
Etats du protectorat qui ne sont pas membres de la 
Fédération. Ce parlement serait élu au suffrage uni
versel, sous la surveillance des Nations Unies, dans 
deux ans. En attendant, le Conseil législatif de l'Etat 
d'Aden serait dissous et l'on formerait un gouverne
ment où tous les partis politiques seraient représentés, 
après la levée de l'état d'urgence, le retour des exilés 
politiques et le rétablissement des libertés publiques. 
Le gouvernement provisoire aurait pour tâche essen
tielle de préparer les élections. M. Mackawee a ajouté 
que l'opposition espérait que le gouvernement de 
M. Baharoon accepterait sa proposition et en ferait part 
à M. Greenwood au nom de tous les membres. 

Visite du Secrétaire d'Etat britannique aux colonies 
à Aden 

7. Le 12 novembre 1964, le Secrétaire d'Etat aux 
colonies du Royaume-Uni, M. Greenwood, a fait la 
déclaration suivante à la Chambre des communes: 

"Maintenant que les élections ont eu lieu à Aden 
et qu'un nouveau gouvernement a été formé, nous 
allons commencer aussitôt que possible à préparer la 
prochaine conférence constitutionnelle prévue au 
paragraphe 32 du rapport , de. la C?n~érenc~ .sur 
l'Arabie du Sud qui s'est reume en JUin et JUillet 
( Command Paper 2414). 

· · "J'espère me rel!dre en Arab.i~ d~ Sud à la fin de 
ce mois afin de mteux me famthanser avec les pro
blèmes de la région. Je m'entr~tiendrai .~':e<;.les d~ri
geants politiques et l'un des suJets que J at lmt~ntlon 
d'examiner avec eux est la date de la conference 
constitutionnelle. En attendant, j'ai des discussions 
d'ordre général avec le Haut Commissaire qui se 
trouve actuellement au Royaume-Uni." 
8. M. Greenwood est arrivé à Aden le 26 novembre 

1964 pour une visite de dix jours en vue d'étudier la 
situation politique avant la réunion d'une nouvell~ .con
férence constitutionnelle. Au cours de son seJour, 
M. Greenwood a rencontré plusieurs Ministres du 
Gouvernement d'Aden et du Gouvernement fédéral 
ainsi que des représentants d'organisations politiques 
telles que le Peoples Socialist Party et la South Arabian 
League. Le Secrétaire d'Etat aux colonies s'est entre
tenu avec Je chef de l'Etat de Fadhli, le sultan Nasser 
bin Abdullah, et avec quelques membres du Conseil 
lérrislatif de Fadhli. Il a également visité des installa
tigns militaires à Aden et dans le secteur de la frontière. 

9. Lors d'une conférence de presse, avant de quitter 
Aden le 7 décembre 1964 M. Greenwood a donné 
lcctu;e d'une déclaration ' commune des Ministres 
d'Aden et de la Fédération. Aux termes de cette décla
ration, le gouvernement de la Fédération et les gou
vernements des Etats qui en font partie étaient con
venus: 

a) De créer un Etat unitaire et souverain compre
nant tous les Etats de l'Arabie du Sud et ay~n~ tous 
les pouvoirs et responsabilités d'un Etat umtmre et 
souverain ; 

b) D'établir cet Etat sur une base démocr~~iq~e 
sûre, la reconnaissance des droits de l'homme et 1 mde
pendance de la justice; 

c) D'étudier, à la prochaine conférence de Londres, 
la formation du nouvel Etat sur des bases solides. 
Les auteurs de cette déclaration ont fait connaître leur 
intention d'avoir immédiatement des consultations avec 
les gouvernements des Etats qui ne faisaient pas encore 
partie de la Fédération. 

10. Répondant à une question, le Secrétaire d'Etat 
a déclaré que l'idée d'un Etat unitaire était un "grand 
pas en avant" pour l'Arabie du Sud, ce qu'il attribuait 
à un changement d'attitude des gouvernements et des 
partis intéressés. Il a dit aussi que l'indépendance avait 
été promise pour 1968 au plus tard et que si elle pou
vait être avancée "ce serait encore mieux". A son avis, 
la formation d'un Etat unitaire au lieu d'une fédération 
ne retarderait pas l'indépendance. M. Greenwood a 
également fait part de son espoir de. voir la conférence 
se réunir vers la première semaine de mars 1965. Il 
restait à décider si tous les groupes d'Aden et de la 
Fédération seraient invités à y assister, mais les déci
sions de la conférence devraient être prises sur des 
bases "aussi représentatives que possible". 

11. Le Secrétaire d'Etat aux colonies n'aurait pas 
montré beaucoup d'enthousiasme pour la proposition 
du Peoples Socialist Party d'Aden visant à demander 
aux Nations Unies de surveiller les élections prélimi
naires à l'indépendance et un référendum sur une union 
éventuelle avec le Yémen que Je parti a également pro
posé. M. Greenwood a déclaré qu'il appartenait non 
seulement au Royaume-Uni, mais aussi au peuple de 
l'Arabie du Sud de surveiller les élections et qu'il ne 
fallait pas douter que les élections auraient lieu en 
dehors de toute intervention extérieure. 

12. M. Greenwood a également été interrogé au 
sujet de la base militaire à Aden. Il a indiqué qu'au 
cours de son voyage il avait été demandé que le Gou
vernement britannique, qui venait de déclarer à West
minster son intention de conserver cette base, paie un 
loyer pour son utilisation. Il est à noter, à ce sujet, que 
le Secrétaire d'Etat à la défense, M. Denis Healey, 
répondant à une question qui lui avait été posée au 
Parlement le 30 novembre 1964, a dit que la politique 
du gouvernement était de garder la base, en accord avec 
le Gouvernement de la Fédération de l'Arabie du Sud, 
aussi longtemps qu'il le faudrait pour défendre leurs 
intérêts communs. 

13. A son retour, le Secrétaire d'Etat aux colonies 
a fait à la Chambre des communes, le 11 décembre, une 
déclaration sur son séjour en Arabie du Sud. Il a dit 
notamment: 

" . . . J'ai souligné que les questions de l'indépen
dance et du progrès constitutionnel devaient être dis
cutées librement et que le Gouvernement de Sa Ma
jesté ne se laisserait arrêter à cet égard par aucun 
acte de violence, que leurs instigateurs se trouvent 
sur le territoire même de la Fédération ou à 
l'étranger. 

"J'ai également précisé qu'il était toujours dans 
l'intention du Gouvernement de Sa Majesté qu'il 
existât, en 1968 au plus tard, un Etat arabe indépen
dant en Arabie du Sud et qu'à cette fin fussent éla
borées des mesures pouvant recevoir l'appui le plus 
large possible. J'ai souligné que le Gouvernement de 
Sa Majesté ferait tout en son pouvoir pour y con
tribuer. 

"J'ai été encouragé par le fait que, le jour de mon 
départ, le Conseil suprême fédéral ct le Conseil des 
ministres d'Aden ont publié une déclaration com
mune sur les objectifs constitutionnels. Cette décla
ration, à laquelle j'ai donné mon entière approbation, 
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prévoyait la création d'un Etat unitaire sur une base 18. Le 25 janvier 1965 sir Richard Tumbull ancien 
démocratique sûre et la reconnaissance des droits de g?u':'erneur génér~l du T~nganyika, est arrivé à Aden 
l'homme. Une commission mixte, composée de mi- ou tl remplace str Kennedy Trevaskis en qualité de 
nistres du Gouvernement fédéral et du Gouvernement Haut Commissaire. 
de l'Etat d'Aden, continuera d'étudier les moyens 
d'atteindre ces objectifs, en vue de la prochaine con
férence que nous sommes convenus de réunir au 
début de mars." 

14. Des actes de violence ont été signalés à Aden 
durant le séjour du Secrétaire d'Etat aux colonies. 
Moins de 48 heures après son arrivée, deux soldats 
britanniques ont été tués et plusieurs autres blessés 
par des bombes. Un civil européen et plusieurs arabes, 
au total 30 personnes, ont été blessés. Une fenêtre du 
bâtiment du Conseil législatif a été détruite par une 
roquette de bazooka. M. Greenwood a qualifié les 
attaques à la bombe d' "inhumaines et inutiles". 

15. Le National Front for the Liberation of the 
Occupied South of Yemen s'est attribué la responsa
bilité de plusieurs attentats. Le 24 novembre 1964, ce 
parti publiait une déclaration concernant la visite de 
M. Greenwood dans laquelle, après avoir condamné 
aussi bien la politique du gouvernement travailliste 
britannique que celle du gouvernement conservateur 
concernant Aden et qualifié les partis politiques et les 
autorités traditionnelles d'Aden de "renégats de la 
volonté populaire", il ajoutait: 

"Le Front proclame qu'il tient pour nulles les 
négociations entre les partis politiques et les sultans 
et le Gouvernement britannique. Il proclame égale~ 
ment sa résolution de continuer la révolution jusqu'à 
ce que le Royaume-Uni cède, sans conditions, aux 
justes revendications de la population." 

16. Avant le séjour de M. Greenwood en Arabie du 
Sud, M. A. Al-Asnag, parlant au nom du Peoples 
Socialist Party, avait dit au Caire: 

"Nous ne refusons de rencontrer personne au 
sujet de notre cause. Il est évident que l'adminis
tration britannique à Aden n'a pas tout dit sur ce 
qui s'est passé à Londres. Il n'est ni dans l'intérêt 
du pays ni dans celui du peuple de boycotter le secré
t<;ire d'Eta~ Gr~enwood. Ce qui est plus important, 
c est de lm presenter les revendications du peuple 
au sujet de l'indépendance et de la stabilité." 

Réorganisation du Conseil suprême de la Fédération 

17. Le 12 décembre 1964, 23 ressortissants d'Aden 
ont été désignés pour représenter l'Etat d'Aden au 
Conseil fédéral, conformément aux clauses de l'accord 
de fusion. Le 16 décembre, quatre d'entre eux, membres 
du Conseil législatif d'Aden, ont été élus ministres du 
Conseil suprême fédéral. Le 17 décembre, le Conseil 
suprême a été réorganisé. Deux des anciens ministres 
ressortissants d'Aden, M. Abdul Rahman Girgrah, 
ministre de l'enseignement ct ministre par intérim de 
l'orientation nationale ct de l'information, ct M. Ab
dullah S:tlem Basindawa, ministre des fin:~nccs, ont 
conservé leur poste. Les deux :~utres, M. Ali Muham
med Lugman, secrétaire génér:tl du Pcoples Congress 
Party et M. Hassan Ismail Khudabux Khan ont été 
nommés respectivement ministre de l'aviation civile ct 
ministre des postes et télégraphes. L'ancien Ministre 
des postes et télégraphes, le sultan Faisal hin Serour 
al Haushabi est devenu ministre d'Etat. Le cheik 
Husaim bin Mansour, chef de l'Etat de Dathina a été 
n?mmé également ministre d'Et:tt ct le sultan' N~sser 
~m _Abdullah al Fadhli a repris le portefeuille de la 
JUStiCe. 

Les événements qui ont entraîné l'ajournement de la 
conférence constitutionnelle de Londres 

19. Le Prési_dent du Peoples Socialist Party, M. A. 
Al-P,o.s_nag, _au,ratt décl<:ré le 15 février que son parti ne 
partl~tperatt a la conference de Londres qu'à certaines 
condi!ton~. M. Al-.Asnag a expliqué que son parti 
voulatt regler certames questions fondamentales avant 
~a conf~r~nce. C'est po~rquoi il exigeait un ordre du 
J~Ur _Precis et. des garanties qui permettraient aux orga
msa~IOns natto~ales à Aden, "de convaincre l'opinion 
pubhque du fait que la conference de Londres n'était 
pas un autre jeu politique colonialiste". 

2~. l! n P?rte-parole ?e la South Ara bian League 
auratt d1t qu aucun representant de la Ligue ne parti
ciperait à la conférence si celle-ci devait se passer entre 
"maître et serviteur". La Ligue, toutefois soutenait 
l'idée d'un Etat unitaire. ' 

21. Le 16 février, un article paru dans El Tahrir 
revue du National Front for the Liberation of th~ 
Occupied South of Yemen menaçait d'exécution toute 
personne qui participerait à la conférence de Londres 
en mars. Des exemplaires de la revue auraient été 
envoyés à des fonctionnaires et dirigeants politiques à 
Aden. 

22. Le 20 février, le Haut Commissaire a invité le 
Peoples Socialist Party, le United National Party, le 
~eoples Congress Party et la South Arabian League 
a nommer leurs representants et observateurs à la 
conférence. 

23. Le même jour s'est achevé au Conseil législatif 
d'Aden un débat sur la question, au cours duquel deux 
membres du Conseil ont donné leur démission. Des 
membres de l'opposition auraient demandé l'ajourne
ment de la conférence afin de permettre au gouverne
ment et à tous les partis politiques d'Aden d'adopter 
une politique commune à l'égard du Royaume-Uni. La 
démission de M. Hasham Omer Ismail, un des deux 
démissionnaires, aurait eu pour raison l'insistance du 
Gouvernement d'Aden à participer à la conférence. Le 
8 mars, on a signalé que M. Ismail avait rejoint le 
National Front à Taïz, au Yémen. 

24. Le 21 février, 16 Etats de la Fédération ont 
annoncé qu'ils ne prendraient part à la conférence que 
si les Etats de Q'aiti, de Kathiri et de Mahra y parti
cipaient de plein droit. Le Ministre des affaires étran
gères du Gouvernement fédéral a déclaré que sans la 
participation des Etats du protectorat oriental la con
férence serait "inutile". Cette déclaration a suivi une 
réunion tenue dans la capitale fédérale en l'absence des 
représentants de l'Etat d'Aden ct au cours de laquelle 
les représentants fédéraux ont unanimement approuvé 
l'idée de créer un Etat unitaire d'Arabie du Sud, sur 
la base des conditions énoncées dans la déclaration 
commune de décembre 1964, tout en soulignant qu'ils 
ne voulaient participer à la conférence que si tous les 
Etats fédéraux, y compris Aden et les Etats de l'Aden 
orient:~!, ct tous les partis politiques y étaient convena
blement représentés. 

25. Le même jour, les dirigeants des Etats de 
Kathiri et de Q'aiti auraient fait savoir que leurs repré
sentants assisteraient à la conférence en qualité d'ob-
servateurs. 

26. Le 23 février le Gouverne~ent d'Aden et le 
Haut Commissaire ont eu des entretiens au sujet de la 
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publication de la r.~ponse du, G~)Uvernement d'Aden à tant que le système législatif en vigueur n'était pas 
la déclaration publiee le 21 fevner par les 16 Etats de totalement représentatif, que le pays était dans le chaos 
la Fédération. Au cours de cette discussion, quatre et l'instabilité, et que la population était irritée par 
ministres ont démissionné pour protester contre "le l'écart considérable qui séparait la politique britan-
refus du Haut Commissaire de laisser publier la réponse nique des mouvements violents qui agitaient la masse. 
d'Aden". Le même jour, le Ministre principal a remis M. Mackawee a également déclaré: "Nous ne sommes 
au Haut Commissaire la démission de son gouverne- contre personne, mais nous voulons faire de notre 
ment. Dans sa lettre de démission, M. Baharoon indi- mieux pour essayer d'éclaircir l'atmosphère et d'unir 
quait que sa dém~;sion avait pour ~ais?n directe "l'ob- nos efforts pour réaliser les vœux du peuple d'un bout 
jection et le refus du H~ut Co~m1ssmre de permettre à l'autre du territoire, ea harmonie avec la politique et 
la publication de la declaratiOn du Gouvernement le nationalisme arabes auxquels, comme tout Arabe, je 
d'Aden. Il y ayait. une autr~ r~iso?, f?ndamental~: l.a crois fermement." 
situation constltutwnnelle, qm n eta1t pas sat1sfa1- 30. Le 16 mars, M. Abdullah Al-Asnag (Peoples 
sante". M. Baharoon ajoutait que son gouvernement Socialist Party) aurait déclaré qu'alors que le National 
avait constaté dès le début que les Constitutions de la Front for the Liberation of the occupied South of 
Fédération de l'Arabie du Sud et de l'Etat d'Aden ne Yemen continuait d'affirmer que la lutte armée était le 
répondaient pas aux espoirs et aux aspir~tions. du peuple seul moyen utilisable, son parti soutenait que la lutte 
d'Aden. Bien que son gouvernement mt tOUJOUrs sou- nationale était à la fois politique et armée. Interrogé 
tenu l'idée de la fusion, il n'en approuvait pas les con- sur la question de savoir s'il approuvait les attentats à 
ditions et les modalités; il s'était opposé aux offres de la grenade commis à Aden, M. Al-Asnag a répondu: 
développement const.itutim;mel , limit~, qui, n~ ré~on- "On ne peut pas arrêter la violence. Comme je l'ai dit 
daient pas aux besoms declares et Il esperait qu. une au Haut Commissaire, on ne peut pas la dénoncer tant 
conférence à laquelle tous les gouvernements, partis et qu'il n'existe pas une situation politique qui vaille d'être 
organisations politiques intéressés seraient .entière'?ent défendue. Or pareille situation n'existe pas." Il a 
représentés réaliserait l'unité et apporterait la demo- ajouté: "La Grande-Bretagne ne doit pas attendre trop 
cratie et la liberté en Arabie du Sud. M. Baharoon longtemps; c'est à elle de prendre l'initiative. Chacun 
concluait: "Nous craignons maintenant qu'en raison se surveille et l'ordre du jour de la conférence de 
des derniers événements qui ont e~pêch~ la col?-v~ca- Londres qui n'a pas eu lieu était si imprécis que cette 
tion de cette conférence, Aden contmue a se votr lm- réunion se présentait uniquement comme une partie de 
poser une constitution que personne. ne. soutient. C'est campagne. C'est nous qui avons eu l'idée d'un Etat 
pourquoi mon gouvernement et mm.-me~~ ne voyons unitaire quand le Secrétaire d'Etat aux colonies, 
aucune raison de demeurer au pouvmr · · · M. Greenwood, est venu à Aden, mais certains parmi 

27. Le 25 février le Secrétaire d'Etat aux colonies ceux qui l'avaient approuvé se sont ravisés. Il faut 
a annoncé que la c~nférence ~vait ét.é ajo~rnée. ~1 a maintenant fixer un point de départ; c'est à la Grande-
exprimé l'espoir que les questwns qu~ ~evment Y etre Bretagne de le faire et de préciser ses besoins." 
débattues seraient entre temps considerees sur le plan 31. Le 17 mars, M. Abdullah Al-Asnag, représen-
local et qu'on finirait par c~nvenir que ~a conférence tant le Peoples Socialist Party, M. Faysal Abdal-Latif, 
devrait se réunir le plus rapidement possible. chef du bureau politique du National Front, des repré-
La situation après l'ajournement de la conférence sentants de la South Arabian League et cinq sultans et 

constitutionnelle cheiks, dont les sultans déposés de Fadhli, de Lahej et 
' d'Aulaqi, ont publié au Caire une déclaration sur la 

28. Le 3 mars 1%5, le Haut Commi~sai.re a nomm.e situation politique à Aden et dans les protectorats. Les 
M. Abdul Qawee Mackawee min~stre pnnC!pal. Il avait auteurs de cette déclaration auraient exigé que le 
auparavant reçu une lettre signee de 11 membres du Royaume-Uni admette d'avance leur point de vue sur 
Consel.l en faveur de M. Mackawee. Le nouveau Ca.- . . 11 l', t' d 1 b certames questions te es que evacua 1on e a ase 
binet, qui avait prêté serment le 7 mars: comprena~t britannique à Aden, l'autodétermination et les accords 
cinq membres élus et deux membres nommes du Conseil en vigueur avec certains chefs dans le protectorat. Ils 
législatif, à savoir: . . . . auraient également condamné les attaques aériennes 
M Abdul Oawee Mackawee: mtmstre pnnclpal; contre "des villages et des plantations", lancé un appel 
M: Saeed 1-Iasson Sohbi: ministr~ d'~~at pour. les en vue de constituer un front uni contre "l'impérialisme 

affaires constitutionnelles, le travail et llmlmgratlon; dans le Sud occupé" et réaffirmé la nécessité de pour-
M. Saeed Hasson Maddi: vVaqf et tourisme; suivre la lutte par des moyens politiques et par les 
M. Saeed Mohammed Basson: administration locale; armes. Selon une autre source d'information, les parti-
M. Ahmed Salem Ma tari: terres et logement; . cipants à cette réunion se seraient prononcés contre la 
M. Basson Ismail Khudabux Khan: travaux publics, participation à une conférence convoquée éventuelle-

irrigation et énergie électrique; ment par le Royaume-Uni, à moins que celui-ci ne 
M. Khalifa Abdulla Hasson Khalifa: finances.. s'engage d'avance à se conformer aux résolutions des 
M Khalifa avait été détenu pendant 10 mols, sous Nations Unies et aux principes humanitaires qui y sont 
l'i~culpation d'avoir lancé une grenade à l'aéroport énoncés, à évacuer la base et à laisser le peuple disposer 
d'Aden en décembre 1963. librement de son avenir. 

29. Après la formation du nouveau gouv~rnem<;nt, . , 
le Ministre principal a déclaré que la tâche prm~ord1ale 32. Sir Richard Turnbull, Haut Commissaire a 
de son gouvernement était de réformer completement Aden, s'est rendu à Londres le 20 mars 1965 pour avoir 
la constitution actuelle d'Aden afin de la rendre accep- des entretiens avec le Secrétaire d'Etat aux colonies. 
table pour tous. Il a ajouté qu'il voulai~ q~e son pays Le ter avril, celui-ci a fait la réponse suivante à une 
soit libéré du colonialisme et vraiment mdependant. et question posée au Parlement au sujet des mesures 
uni sur des bases démocratiques, après la restal!rattOn prises par le gouvernement pour négocier une solution 
des libertés générales et la cessation des arres~b?ns ~t politique du conflit en Arabie du Sud: 
des déportations de nationalistes. "Les colomahst.es , "Je sais que ce problème appelle une solution poli-
a-t-il dit, "ne font point honneur à notre pays", aJOU- tique et, au cours d'un examen approfondi ct fort 
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utile de la situation, j'ai étudié avec le Haut Com
missaire certaines propositions visant à encourager 
l'évolution politique et constitutionnelle de la région 
ainsi que la coopération entre les divers gouverne
ments du territoire et les partis politiques. J'espère 
pouvoir faire prochainement une nouvelle déclaration 
à ce sujet." 

33. Le 30 mars , le Gouvernement d'Aden a annoncé 
qu'il avait décidé d'abroger l'Indus trial Relations 
Ordinance de 1960, qui, selon les syndicats, revenait à 
interdire le droit de grève. L'Aden Trades Union Con
gress n'avait jamais reconnu la validité de cette ordon
nance ni de la juridiction établie en vertu de celle-ci. 

34. Le 19 avril, M. Abdul Qawee Mackawee, mi
nistre principal d'Aden, dans une déclaration au Conseil 
législatif, a invité la Grande-Bretagne à mettre en œuvre 
les résolutions des Nations Unies en vue d'un règle
ment politique des problèmes de l'Arabie du Sud. Il a 
déclaré que la Constitution d'Aden, élaborée à Londres 
et imposée au peuple adenais, limitait de la manière la 
plus regrettable les pouvoirs du Ministre principal. 
Aden avait été entraîné de force dans la Fédération 
d'une manière que le peuple avait toujours repoussée, 
et le Gouvernement britannique lui avait également 
imposé un traité par lequel il s'arrogeait le droit de 
donner des conseils qui ne pouvaient être refusés. Le 
Ministre principal a ajouté: 

"Je dois maintenant déclarer avec pleine confiance 
en mes pouvoirs et de la manière la plus nette ... 
que mes ministres et moi refusons et refuserons tou
jours une indépendance, quelle qu'elle soit, qui serait 
fausse ou truquée. 

"Nous sommes pleinement résolus à nous opposer 
fermement à toute tentative d'ignorer les aspirations 
véritables du peuple ou à toute manœuvre visant à 
imposer les conditions d'une indépendance comme je 
l'ai décrite. En cela ... nous sommes en plein accord 
avec les principales organisations politiques du pays." 

Tout en mettant la Grande-Bretagne en garde contre 
tout délai dans l'accomplissement des aspirations du 
peuple, M. Mackawee a dit que le Gouvernement bri
tannique n'avait plus qu'une solution: mettre en œuvre 
les résolutions des Nations Unies aux termes desquelles 
le peuple aurait la possibilité de choisir en toute liberté 
son gouvernement et son parlement. M. Mackawee a 
ajouté qu'il présenterait deux motions au Conseil, l'une 
pour demander l'application des résolutions de l'ONU 
ct l'autre pour exiger la levée de l'état d'urgence, le 
rétablissement des libertés publiques, la libération des 
ciétenus politiques ct le retour de tous les exilés poli
tiques. 

Lrs incidents à Aden 

35. On a signalé ;·l 1\den, pendant les derniers mois, 
de nombreux incidents au cours desquels auraient été 
ntilisés des armes ct des explosifs. Le National Front 
for the Liberation of the Occupiccl South of Y cmcn 
a re\'endiqué b rcspons:~bilité de nombre d'entre eux ; 
mais il en a qualifié d'autres d'actes de provocation 
commis par les autorités britanniques. Des grenades ù 
main ont été lancées contre des véhicules de patrouille 
britanniques ct dans des lieux où sc réunissent les 
soldats britanniques, tuant quelques pcr.sonncs ct en 
blessant plusieurs. Deux explosions sc sont produites 
dans des bâtiments où vivent des bmillcs de sold;lts 
britanniques. Un Adcnais mcmhrc de la section spéciale 
de la police d'Aden ct le commissaire arabe de la prison 
d'Aden ont essuyé des coups de feu. Plusieurs Adcnais 

ont été tués ou blessés par des explosions. Des ro
q~e.tte.s de ~azoo~a ont été tirées contre des dépôts 
mJ!Jtaires bntanmques, les bâtiments du Conseil légis
latif d'Aden, le bureau du Haut Commissaire adjoint, 
une école secondaire et le bâtiment du secrétariat du 
Gouvernement de la Fédération à Al Ittihad. D'autres 
explosions ont endommagé la station d'émission de la 
radio d'Aden, le transformateur d'une base de la Royal 
Air Force et des oléoducs entre la raffinerie et le port. 

36. On a signalé que des arrestations arbitraires, 
des perquisitions sommaires et d'autres actes portant 
atteinte aux libertés publiques sont encore effectués en 
vertu de l'état d'urgence. Le 23 février, 60 personnes 
étaient détenues sous l'inculpation d'appartenir au 
National Front. 

37. A la suite d'une fusillade survenue le 30 mars, 
un couvre-feu quotidien a été décrété dans le district 
du Crater à Aden. Selon une déclaration publiée à ce 
moment-là, Je couvre-feu avait pour objet de protéger 
la population contre les attaques terroristes. Le Mi
nistre principal d'Aden, M. Abdul Qawee Mackawee, 
a déclaré à ce propos : "Les ministres d'Aden tiennent 
à préciser que la décision d'imposer le couvre-feu dans 
le district du Crater a été prise par le Haut Commis
saire qui en porte seul la responsabilité. Les ministres 
d'Aden n'y ont pris aucune part." Le 2 avril, le couvre
feu a été levé. Selon un fonctionnaire de la sécurité, 
aucun incident ne s'est produit au cours des deux nuits 
pendant lesquelles le couvre-feu est resté en vigueur. 

Opérations militaÙ'es dans le territoire 

38. En décembre 1964, la presse britannique a 
signalé qu'il y avait 2 000 soldats britanniques dans la 
province de Radfan et, selon des fonctionnaires britan
niques, la majorité des membres des tribus de la région 
avaient fait leur soumission et avaient été autorisés à 
rentrer chez eux pour cultiver leurs terres. Cependant, 
on continue de signaler des incidents, notamment aux 
environs de Dhala et de Mukeiras et, le 31 décembre 
1964, une mine a explosé dans la région de Radfan, 
tuant un soldat britannique et en blessant deux. D'après 
des communiqués publiés par le National Front for the 
Liberation of the Occupied South of Yemen, de nou
velles attaques ont été lancées contre des postes mili
taires britanniques dans la province de Radfan en 
février ct en mars 1965. Le 7 mars, des combats ont eu 
lieu à Wadi Yeramis, dans l'Etat de Fadhli, entre la 
garde fédérale et des hommes portant l'uniforme du 
National Front. 

39. Le 1 cr mars 1965, on a annoncé que M. André 
Rachat, délégué général du Comité international de la 
Croix-Rouge au Y émcn, avait fait un séjour de deux 
semaines dans la Fédération de l'Arabie du Sud. On 
a déclaré qu'en raison de la difficulté du terrain les 
autorités fédérales avaient mis un hélicoptère à sa dis
position pour survoler la région de Radfan. M. Rachat 
a pu également voir comment était organisée l'assis
tance médicale dans le territoire de la Fédération, y 
compris Aden. Son rapport sur sa visite dans le terri
toire doit être remis au Comité international de la 
Croix-Rouge. 

40. D'autres opérations militaires ct des accrochages 
ont cu lieu le lon~ de la frontière du Yémen. Dix com
munications ont ~té adressées au Secrétaire général à 
cc sujet du 9 décembre 1964 au 12 avril 196? par les 
représentants permanents du Royaume-Um et du 
Yémen (voir S/6094, S/6105, S/6124, S/6252, Sj 
6258, S/6259, S/6265, S/6272, S/6276 et S/6283). 
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CONDITIONS ÉCONOMIQUES 

Généralités 

41. Le port d'Aden, principal centre d'activité éco
nomique du territoire, passe pour être le port de ravi
taillement en combustibles le plus actif du monde. C'est 
également un entrepôt important et sa situation de port
franc en fait un grand centre d'échanges de biens de 
consommation exempts de droits de douane. Il existe 
une vaste raffinerie de pétrole, d'une capacité annuelle 
d'environ 6 millions de tonnes, où l'on transforme en 
produits pétroliers le pétrole brut importé. C'est égale
ment à Aden que se trouve la base militaire britannique. 
D'autre part, le commerce de l'arrière-pays, c'est-à-dire 
des Etats du protectorat occidental et d'une bonne 
partie des Etats du protectorat oriental, passe par 
Aden. 

42. A côté des activités économiques liées à l'exis
tence du port, l'Etat d'Aden produit du sel destiné à 
l'exportation et possède plusieurs petites entreprises 
manufacturières ainsi qu'une modeste industrie de la 
pêche qui répond aux besoins locaux. 

43. On estime que 90 p. 100 environ de la popu
lation du protectorat vit de l'agriculture. Il s'agit essen
tiellement d'une agriculture de subsistance, mais on 
s'efforce actuellement de développer les cultures mar
chandes et celles destinées à l'exportation. On pratique 
également l'élevage, particulièrement des ovins et des 
caprins, afin de satisfaire aux besoins locaux, et une 
industrie de la pêche est concentrée à Mukalla et à 
Shihr, dans l'Etat de Q'aiti. 

Commerce 

44. En 1962, la valeur des marchandises importées 
par le port d'Aden est passée de 82 886 404 livres à 
86 113 692 livres, et celle des exportations et des réex
portations de 64 920 298 livres. à 6? 77~ 418 liv~es. Ü? 
estime que la valeur des prodmts petrohers representa1t 
environ 60 p. 100 du montant total des échanges. En 
1962, la part du commerce d'entreposage (cuirs et 
peaux, gommes, céréales, café, textiles et coton) s'est 
élevée au total à 16 530 000 livres. 

45. En 1963 le port d'Aden a reçu 6 206 navires et 
1 400 dhows, éun tonnage total de plus d~ 30 millions 
de tonnes et de 133 500 tonnes respectivement. En 
1962-1963, plus de 3 600 000 tonnes de mazout ont été 
fournies à 4 797 navires venus se ravitailler à Aden. 

46. La Commission désignée par le Gouvernement 
d'Aden en 1%3 afin d'examiner la situation actuelle et 
future du port d'Aden a présenté son rapport en mars 
1964. Elle a recommandé que le port soit géré comme 
une entreprise commerciale, sans contrôle de l'Etat sur 
les activités journalières, le développement à long terme 
et les finances. La Commission a également recom
mandé de convertir l'Aden Port Trust en administra
tion du port composée de représentants du gouverne
ment et des usagers, et d'entreprendre de nouveaux 
travaux de modernisation. 

47. Les principaux ports du protectorat sont Mu
kalla et Shihr, dans l'Etat de Q'aiti. Les derniers 
chiffres disponibles portent sur l'année 1961, au cours 
de laquelle 89 navires et 462 dhows sont entrés à 
Mukalla. Pour cette même année, la valeur des mar
chandises importées dans l'Etat de Q'aiti s'est élevée 
à un peu plus de 2 millions de livres, et celle des expor
tations à 276 000 livres. 

Finances publiques 
48. Depuis 1951, la monnaie légale, t~nt ~Aden 9ue 

dans les protectorats, est le shilling d Afnque onen-

tale 2• On pense qu'une nouvelle monnaie d'Arabie du 
Sud sera créée dans le courant de 1965. Appelée dinar 
d'Arabie du Sud, elle aura la parité avec la livre sterling 
et sera divisée en mille fils. 

49. Chaque Etat du territoire, ainsi que le Gouver
nement fédéral, a son propre budget. 

50. Les recettes du Gouvernement fédéral pro
viennent des droits et impôts directs, des contributions 
des Etats membres et des subventions accordées par le 
Gouvernement britannique. Pour la période du ter avril 
1963 au 29 février 1964, les recettes fédérales se sont 
élevées à 6 996 158 livres, dont une subvention de 
3 949 000 livres accordée par le Royaume-Uni, 49 000 
livres au titre de l'impôt direct et 1 918 000 livres au 
titre des impôts indirects. Les dépenses totales pendant 
la même période se sont élevées à 5 501 271 livres, dont 
1 311 000 livres au titre de l'armée fédérale et 990 000 
livres au titre de la garde fédérale, 736 000 livres au 
titre de l'enseignement rural et urbain et 651 000 livres 
au titre des services sanitaires. Le projet de budget 
pour l'exercice 1964-1965 prévoit des dépenses d'un 
montant de 12 300 000 livres, couvertes à concurrence 
de 8 400 000 livres par des subventions du Royaume
Uni au titre notamment du développement. 

51. Pour la période du ter avril 1963 à la fin de 
février 1964, les recettes totales de l'Etat d'Aden se sont 
élevées à 2 830 000 livres, dont 1 476 000 provenant de 
l'impôt direct. Pour la même période, le montant des 
dépenses s'est établi à 3 061 000 livres, les principaux 
postes de dépenses étant la police, les pensions, les tra
vaux publics et les crédits aux municipalités autoch
tones. Le projet de budget pour la période 1964-1965 
prévoit des dépenses d'un montant de 3 983 000 livres, 
couvertes à concurrence de 982 000 livres par des sub
ventions du Royaume-Uni au titre notamment du 
développement. 

52. Le tableau ci-dessous indique les recettes et 
dépenses des autres Etats de la Fédération pour l'exer
cice 1963-1964, ainsi que le montant des subventions 
accordées par le Royaume-Uni: 

Allocatio"s 
et subventions 

Etats • Recettes 
du Royaume-Uni 

Dépe,ses (livres sterli,g) 

Emirat de Beihan. 54283 44500 54476 
Cheikat du Haut-Aulaqi 51676 44400 45638 
Sultanat d'Audhali ..... 90 314 45400 86928 
Emirat de Dhala ....... 68338 44400 70058 
Sultanat du Bas-Yafai .. 125 317 40000 115 515 
Sultanat de Fadhli ..... 256 519 40000 263 827 
Sultanat d'Abdali ...... 283 345 40000 252 020 
Cheikat d' Aqrabi ...... 11153 2000 10 085 
Sultanat du Bas-Aulaqi. 50 775 32200 49 595 
Etat de Dathina ....... 53 955 28800 52 780 
Sultanat de Wahidi .... 55 335 31164 54 716 
Cheikat de Shaibi ...... 22879 14 000 21835 
Sultanat d'Haushabi .... 60486 21900 44356 

n Les cheikats d'Alawi et de Muflahi et le sultanat du Haut
Aulaqi, qui ont adhéré à la Fédération en 1965, ne figurent pas 
dans ce tableau. 

53. On ne connaît le budget des Etats qui ne font 
pas partie de la Fédération qu'en ce qui concerne le 
Q'aiti et le Kathiri. Pour l'exercice 1963-1964, on a 
estimé les recettes du Q'aiti à 794 000 livres, dont plus 
de la moitié provenant des droits de douane. Les dé
penses de cet Etat étaient estimées à 787 000 livres 
r.éparties prin~ipalement entre l'enseignement (141 000 
l~vres), 1 armee (121 000 livres), la police (99 000 
hvre~), les travaux publics (87 000 livres) et la santé 
pubhque (54 000 livres). 

2 Vingt shillings équivalent à une livre sterling. 
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54. Pour le même exercice, on a estimé que les 
recettes du Kathiri se sont élevées à 72 000 livres, dont 
31 000 provenant de la perception des droits de douane 
et 16 000 livres de subventions et de prêts accordés par 
le Royaume-Uni. Le montant estimatif des dépenses 
était de 70 000 livres, les principaux postes de dépenses 
étant la police (15 700 livres), l'enseignement (9400 
livres) et la santé publique (8 500 livres). 

Plans de développement 

55. La responsabilité du développement économique 
incombe au Gouvernement fédéral, qui s'en acquitte 
par l'intermédiaire du Ministère fédéral du commerce 
et du développement industriel. On signale que le Gou
vernement fédéral prépare actuellement un plan de 
développement portant sur l'enseignement, l'agriculture, 
la pêche, les communications, la santé publique et les 
services de commercialisation et d'information. La Fé
dération, qui est chargée d'administrer les projets rele
vant du Colonial Development and \Velfare Fund, a 
reçu à cette fin de cet organisme, pour l'exercice 1963-
1964, des crédits d'un montant total de 1125 000 livres. 
On n'a aucune précision sur la répartition de ces crédits. 

56. On signale également que le Royaume-Uni doit 
accorder à la Fédération, pour la période se terminant 
en mars 1966, des subventions d'un montant total de 
2 300 000 livres au titre du développement. On ne 
possède, cependant, aucun renseignement détaillé à ce 
sujet. 

57. Dans les Etats non fédérés, les activités relatives 
au développement qui bénéficient de l'assistance du 
Royaume-Uni sont coordonnées dans le cadre du Plan 
de développement du protectorat oriental d'Aden ( 1963-
1968), qui est financé principalement par des crédits du 
Colonial Development and Welfare Funds; toutefois ces 
Etats ont fourni chacun des contributions variant entre 
5 000 et 10 000 livres. Un crédit total de 1 090 000 
livres a été ouvert au titre du plan et se répartit ainsi: 
369 712 livres pour le financement des projets en voie 
d'exécution ou en instance d'approbation, 475 027 pour 
la poursuite des projets en cours, 225 700 livres pour 
les nouveaux projets et 20 000 livres qui n'ont pas 
encore reçu d'affectation. Pour la période 1963-1964 du 
plan, 34 p. 100 des dépenses portent sur l'enseignement, 
18,8 p. 100 sur la santé publique, 18,5 p. 100 sur l'agri
culture, 11,4 p. 100 sur le réseau routier et 8 p. 100 sur 
les coopératives et la commercialisation. 

58. En outre, l'Etat de Q'aiti possède son propre 
programme de développement, financé par des res
sources locales. Cc programme, doté d'un crédit de 
350 000 livres ct mis en route en 1961, porte sur l'en
seignement, la santé publique, le réseau routier, l'appro
visionnement en eau, la production d'électricité et la 
pêche. A la fin de mars 1964, le solde non encore utilisé 
du Fonds de développement du O'aiti s'élevait à 
167 100 livres. ""' 

59. Selon la Puissance administrantc, la principale 
différence entre le budget actuel du protectorat d'Aden 
et les budl?et~ des exer~ices précédents, du point de vue 
de la vcnt1latmn des depenses, consiste dans Je fait que 
la part consacrée à J' t>nseignement s'est très sensible
ment ~ecrue. On a é~alemcnt noté que l'Organisation 
.:Mond1ale de la Sante (OMS), le Fonds des Nations 
tJnies pot.tr l'enfanc~. (FISp:) ct l'Org:wisation des Na
twns Umcs pour l educatwn, la science ct la culture 
(UNESCO), .d'une pa,rt, ct le ~rogrammc élargi d'as
Sistance t~clm!que de l ONU, d autre part, apportaient 
une con.tnbutwn su?stantie!le au développement dans 
le dom:nnc des scrv1ces soc1aux et dans celui de J' éco
nomie respectivement. 

Agriculture 

60. La Puissance administrante a déclaré que, sauf 
dans quelques zones montagneuses favorisées de l'ouest 
du pays, aucune culture n'est possible sans irrigation. 
Les mesures prises pour améliorer et moderniser l'agri~ 
culture visent à développer et perfectionner le système 
d'irrigation, à diversifier la production, à encourager 
les cultures marchandes et de subsistance, et à amé~ 
liorer le système de commercialisation ainsi que la 
qualité des récoltes et du bétail. 

61. L'un des principaux moyens employés pour favo
riser le développement agricole a été l'organisation de 
coopératives d'exploitants qui entreprennent des tra
vaux d'irrigation, possèdent et exploitent du matériel 
agricole et vendent la production de leurs membres. 
Le coton a été introduit à Abyan en 1949 et à Lahej en 
1954 comme culture d'exportation grâce à des organi
sations de ce type. Cinq autres associations de produc
teurs de coton ont été créées dans la Fédération; en 
1962, elles comptaient 8 000 membres et avaient un 
chiffre d'affaires de 400 000 livres. En 1963, le terri~ 
toire a produit au total 37 700 balles de coton, soit une 
augmentation d'environ 30 p. 100 par rapport à l'année 
précédente. 

62. La culture des fruits et légumes destinés à être 
vendus à Aden a également été organisée sur une base 
coopérative. En 1962, la production s'est élevée à 15 000 
tonnes représentant une valeur de 500 000 livres. Entre 
autres activités destinées à améliorer l'agriculture et 
l'élevage, des recherches sont en cours concernant la 
condition des sols, la lutte contre les parasites et l'amé
lioration de l'élevage. Un centre pilote d'élevage de la 
volaille a été créé près de Mukalla en 1963. 

Pêcheries 

63. La pêche se pratique tout le long de la côte sud, 
mais les bateaux opèrent principalement à partir des 
ports d'Aden, de Mukalla et de Shihr. L'industrie de la 
pêche augmente en importance et, ces dernières années, 
des crédits ont été affectés à son développement. Dans 
le cadre du Plan de développement d'Aden pour 1960-
1964, une assistance accordée par l'intermédiaire d'une 
société coopérative a permis d'équiper 170 bateaux de 
moteurs et de perfectionner les engins de pêche. En 
1963, 54 465 tonnes de poisson (thons, sardines, an
chois, kingfish et maquereaux de l'océan Indien) ont été 
débarquées à Aden. On développe également la pêche 
de la langouste et de la tortue verte. D'après certains 
renseignements, les activités commerciales dans ce do
maine ont augmenté rapidement en 1963, et des sociétés 
internationales de pêche devaient commencer à opérer 
dans la région en 1964. 

64. Le Département des pêcheries d'Aden a bénéficié 
de l'assistance d'experts de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation ct l'agriculture (FAO). L'un 
des experts a donné des avis sur les divers types de 
bateaux de pêche et un autre s'est longuement occupé 
de l'introduction de la méthode de pêche à la traîne du 
thon. On a également formé du personnel de pêcheries 
et des pêcheurs dans le pays, ainsi qu'à Malte, dans le 
cadre de la Campagne de lutte contre la faim. 

65. Le développement des pêcheries dans la Fédé
ration de J'Arabie du Sud incombe à l'heure actuelle 
au Département fédéral des pêcheries, qui fournit égale
ment des avis ct une assistance aux Etats du protectorat 
oriental. En 1963, le budget de ce Département s'est 
élevé à 35 682 livres. 

66. On a signalé que le Fonds spécial des Nations 
Unies avait prévu de mettre en route en 1964 un projet 
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de mise en valeur des pêcheries dans la Fédération de sujet des problèmes concernant la santé publique. D'une 
l'Arabie du Sud. Ce projet nécessitera l'analyse des manière générale, les services médicaux relèvent des 
renseignements océanographiques recueillis par l'Expé- autorités fédérales et les services de santé publique et 
dition internationale de l'océan Indien, l'affrètement de les services préventifs relèvent des Etats. 
thoniers japonais pratiquant la pêche à la traîne en vue 74. Dans l'Etat d'Aden, des services de santé pu-
d'essais dans le golfe et la création d'une école de for- blique et des services préventifs sont fournis par la 
mati on de pêcheurs locaux. municipalité d'Aden et par les autorités des deux 

67. Il n'existe pas de départements de la pêche dans localités. Dans le reste de la Fédération, la situation 
les Etats maritimes du protectorat oriental, mais une est variable: inexistants dans certains Etats, les services 
assistance et des avis sont fournis par un spécialiste de santé publique sont suffisants dans d'autres, les Etats 
britannique des pêcheries et par le Département des les plus progressistes s'efforçant d'améliorer la situation. 
coopératives et de la commercialisation de Mukalla. 75. En 1963, le personnel médical et sanitaire de la 
Une enquête sur les ressources en langoustes effectuée Fédération (qui se trouve concentré presque exclusive-
récemment avec l'aide de l'ONU a permis d'établir ment dans l'Etat d'Aden) se répartissait ainsi: 
qu'il serait possible d'atteindre une production annuelle 
de 500 000 livres dans quelques années. 

I ttdustries extractives 

68. La Pan-American Hadhramaut Oïl Company 
(filiale de la Standard Oil du New Jersey) détient, 
depuis 1961 dans le Q'aiti et le Kathiri et depuis 1962 
dans le Mahra, des concessions de 20 ans pour la pros
pection pétrolière. Ces concessions portent sur 70 000 
milles carrés. On signale que les résultats de la pros
pection sont encourageants, et des forages ont été entre
pris près de Thamud, dans le Q'aiti. 

CONDITIONS SOCIALES 

Main-d' œuvre 

69. Il n'existe de possibilités d'emploi que dans 
l'Etat d'Aden, où l'on estimait qu'il y avait au total, 
en décembre 1963, 78 053 travailleurs, répartis comme 
suit: 

Main-d'œuvre portuaire ....... . . .. .... ... . . · · · · 
Bâtiment et construction .. ... .... . .. ... . . . . · · · · · 
Entreprises industrielles . .... .. ............ · · · · · 
Commerce de gros et de détail ......... .. ...... . 
Forces de police et autres services officiels ..... . . 
Personnel domestique ...... .... .. . . ... . . · · · · · · · 
Divers .. . ... . ..... .. .... .. . . . .. .... . .. · · · · · · · · 

TOTAL 

7487 
12352 
13 004 
10335 
16 655 
17000 

1220 

78053 

70. Le Ministère du travail dispose d'un bureau de 
l'emploi qui a placé 4 944 personnes en 1963, ce qui 
constitue une augmentation appréciable par rapport à 
l'année précédente. En décembre 1963, le nombre de 
chômeurs recensés était de 3 621. On estime que 60 
p. 100 de la main-d'œuvre se compose de travailleurs 
migrants, venant principalement des régions limi
trophes et du Yémen. 

71. En 1963, il y avait à Aden 20 syndicats ou:vr~ers, 
groupant au tot:1l 22 235 membres et cinq assoctattons 
d'employeurs, sans compter l'Aden Confederation of 
Employers ct l'Aden Trades Union Congress. 

72. La législation du travail porte sur des questions 
telles que les salaires, la durée et les conditions de tra
vail, et les relations professionnelles. On a ann<?ncé 
récemment que l'Ordonnance de 1960 sur les relattons 
industrielles (Indu stria! Relations Ordinance), dont le 
mouvement syndical n'avait pas tenu comp~~ et qui 
avait fait l'objet d'attaques sur le plan po!tttque, va 
être abrogée (voir par. 33 ci-dessus). 

Santé publique 

73. Le ,Secrétaire permanent du Mini.stère fédéra! 
de la sante publique est le chef des servtces .de sante 
de la Fédération à la fois sur le plan professiOnnel ~t 
sur le plan administratif. Il donne également, d~s, avts 
aux Gouvernements des Etats fédérés et non federes au 

Gouvernement },fissions 
Médecins diplômés . . . . . . 44 4 
1fédecins patentés. . .. .. . 1 
Infirmières diplômées . . . 70 
Infirmières autorisées. . . . 21 
Infirmières ayant une for-

mation partielle ...... . 
Sages-femmes diplômées. 
Sages-femmes autorisées. 
Sages-femmes ayant une 

formation partielle .... 
Inspecteurs de la santé . . 
Inspecteurs sanitaires .. .. 
Laborantins et radiogra-

45 
3 

2 
6 

11 

8 

15 
8 

Secteur 
priv é Soâétlr 
16 12 

24 
2 

17 

2 
5 
3 

phes . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 + 23 en cours de formation 
Pharmaciens . . . . . . . . . . . 1 9 
Auxiliaires médicaux . ... 401 + 17 14 7 

en cours 
de forma
tion 

6 
117 

76. Dans l'Etat d'Aden, le Ministère de la santé 
gère un hôpital général ( 495 lits), une maternité (80 
lits), cinq dispensaires (dont un de 10 lits) et trois 
petits hôpitaux spéciaux (38 lits). I1 y a également un 
hôpital dépendant d'une mission ( 40 lits) et un hôpital 
privé ( 124 lits). On compte en outre dans d'autres 
Etats de la Fédération trois hôpitaux ruraux, à Makh
zan (80 lits), à Lodar ( 35 lits) et à Lahej ( 40 lits). 
Une quarantaine de centres de santé ruraux fonc
tionnent à partir de ces hôpitaux et fournissent des 
soins médicaux aux habitants des régions isolées de la 
Fédération. 

77. Pour la période de 11 mois qui s'est terminée à 
la fin de février 1964, les dépenses effectives du Minis
tère fédéral de la santé se sont élevées à 651 000 livres. 
Pendant l'année précédente, les dépenses renouvelables 
dans l'Etat d'Aden s'étaient élevées à 824 240 livres, et 
les dépenses d'équipement à 383 000 livres, soit 13,26 
p. 100 des dépenses totales du gouvernement. La même 
année, la Municipalité d'Aden a dépensé 254 459 livres, 
soit 40,4 p. 100 des dépenses totales au titre de la santé 
publique. 

78. On ne dispose de statistiques de l'état civil que 
pour l'Etat d'Aden. Compte tenu d'une population 
totale estimée à 225 000 habitants en 1963, le taux de 
mortalité infantile a été de 86,54 p. 100 pour 1 000 
enfants nés vivants, et le taux de mortalité général de 
8,40 p. 1 000. 

79. Dans les Etats non fédérés, le Gouvernement du 
Royaume-Uni fournit des consultants qui aident les 
Etats à faire fonctionner leurs services sanitaires, et il 
paie les dépenses afférentes à un inspecteur principal 
de la santé publique, qui donne des avis sur tout ce qui 
concerne _la santé publique. Comme il est indiqué plus 
haut (v01r par. 73 ci-dessus), le Uinistère fédéral de 
la santé fournit des services médicaux consultatifs. 
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80. Dans l'Etat de Q'aiti, un médecin principal 
dirige, avec l'aide de quatre autres médecins, un centre 
hospitalier et de formation de 70 lits à Mukalla. Il 
existe également trois autres petits hôpitaux de district, 
dirigés chacun par un médecin à Shihr, D'uan et 
Shi ban. 

81. Dans l'Etat de Kathiri, un médecin principal 
réside à Saium, où un nouvel hôpital de 40 lits vient 
d'être construit. Il y a également un petit hôpital à 
Tarim. 

82. Dans ces deux Etats, il existe 20 centres de 
santé ruraux dont le personnel se compose d'aides sani
taires formés sur place. Un cours de formation d'aides 
sanitaires, d'une durée de trois ans, est dispensé à 
Mukalla. 

83. Le taux de mortalité infantile était estimé à 50 
p. 100 en 1963. 

84. Le montant estimatif des dépenses au titre des 
services médicaux et des services de santé publique 
s'établit comme suit pour 1963-1964: 53 938 livres pour 
Q'aiti et 8 564 livres pour Kathiri. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

85. L'enseignement primaire, intermédiaire et secon
daire, dans l'ensemble de la Fédération, relève désor
mais du Ministère fédéral de l'éducation. La Puissance 
administrante déclare que ce changement n'a pas nui à 
la qualité de l'enseignement dans l'Etat d'Aden où 
l'enseignement était bien meilleur que dans le reste de 
la Fédération, et que des mesures ont été prises pour 
améliorer la qualité de l'enseignement dans les autres 
Etats. 

86. En 1963, il y avait dans la Fédération, pour 
l'enseignement primaire, 161 écoles d'Etat (26 743 
élèves) et 16 écoles privées (3 599 élèves), et pour l'en
seignement intermédiaire, 34 écoles d'Etat (7 337 
élèves) et 15 écoles privées (2 801 élèves). 

87. Cette même année, il y avait 15 écoles secon
daires d'Etat (2 289 élèves) et 8 écoles secondaires pri
vées ( 1 002 élèves). 

88. Les dépenses fédérales au titre de l'enseignement 
en 1963-1964 étaient estimées à 1 118 700 livres pour 
les dépenses renouvelables et à 97 000 livres pour les 
dépenses d'équipement. 

89. Le l\Iinistère fédéral a établi deux plans de dé
veloppement de J'éducation, l'un pour l'Etat d'Aden, 
l'autre pour les Etats ruraux. Ce dernier a pour objec
tifs, pendant la période 1963-1966: 

a) De développer le réseau d'établissements d'ensei
gnement primaire pour garçons en aménageant 80 écoles 
nouvelles desservant la majorité des zones habitées; 

b) D'admettre dans l'enseignement intermédiaire 
environ 40 p. 100 des élèves ayant achevé leurs études 
primaires. Cc pourcentage n'a pas changé; 

c) D'admettre dans les établissements d'enseigne
ment secondaire environ 25 p. 100 des élèves diplômés 
ùcs écoles intermédiaires. Là encore le pourcentage n'a 
pas changé ; 

d) D'admettre dans des établissements de la caté
gorie "A" les élèves les plus doués et de leur offrir par 
la suite des bourses pour leur permettre de faire des 

études universitaires à l'étranger, selon les besoins de 
la Fédération; 

e) De créer, dans les zones où l'on sait qu'elles 
seront fréquentées, de nouvelles écoles primaires et 
intermédiaires de filles ; 

f) De créer des établissements d'enseignement tech
nique et commercial. 

90. Le plan relatif à l'Etat d'Aden, qui porte sur la 
période 1%4-1969, vise les objectifs suivants: 

a) Donner à tous les garçons et filles âgés de 7 ans 
ou moins la possibilité de faire des études primaires; 

b) Aménager un nombre suffisant de salles de classe 
dans les écoles intermédiaires de garçons et de filles 
afin d'y recevoir tous les élèves ayant achevé leurs 
études primaires ; 

c) Développer l'enseignement secondaire en cons
truisant trois écoles secondaires de garçons et trois 
écoles secondaires de filles; 

d) Créer un centre d'études supérieures (university 
colle ge) mixte pouvant accueillir 240 étudiants (dont 
120 pensionnaires), qui offrirait des programmes d'é
tudes de trois ans sanctionnés par le Bachelor of Arts 
ou le Bachelor of Science; 

e) Porter à trois ans la durée des stages dans les 
centres pédagogiques (hommes et femmes) existants; 

f) Construire deux écoles spéciales pour enfants 
handicapés offrant un enseignement primaire et inter
médiaire d'une durée de sept ans, l'une à 280 garçons 
et l'autre à 280 filles. 

91. En 1963, 62 bourses d'études dans des pays 
étrangers, dont 47 au Royaume-Uni, ont été accordées. 

92. Dans les Etats non fédérés l'enseignement relève 
de l'Etat. Un conseiller britannique pour les questions 
d'enseignement réside dans le protectorat et répartit 
l'assistance fournie par le Royaume-Uni en vue du 
recrutement du personnel et de l'équipement. 

93. Les Etats cherchent à faire bénéficier de l'en
seignement primaire tous les enfants âgés de 8 à 12 
ans. Il semble que cet objectif ait été atteint en ce qui 
concerne les garçons dans les zones urbaines et dans 
les zones rurales habitées, mais que l'on se soit heurté 
à des difficultés en ce qui concerne les enfants bédouins 
(nomades) et des filles en général. A Mukalla, il existe 
trois internats primaires où les études et la pension 
sont gratuites. Quatre nouveaux externats pour les 
Bédouins devaient être ouverts dans des centres tri
baux en 1963 et 1964. 

94. L'Etat de Q'aiti offre un enseignement intermé
diaire à 40 p. 100 des élèves qui ont achevé leurs études 
primaires. On espère accroître ce pourcentage et amé
liorer la qualité de l'enseignement, mais il est précisé 
que les Etats, même avec l'aide du Royaume-Uni, n'ont 
pas les ressources suffisantes pour financer le coût de 
cette expansion. 

95. La première école secondaire du protectorat 
oriental a été ouverte à lVI ukalla en 1962. Elle reçoit 
105 garçons. Des bourses sont offertes pour des études 
secondaires au Soudan et à Aden. 

96. Le nombre d'écoles, d'élèves et de maîtres au 
Q'aiti et au Kathiri est le suivant: 
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Nombre 
d'écoles 

Ecoles publiques : 
Q'aiti •• ••• 0 ••••• • •••••• 60 
Kathiri . . . . . . . . . . . . . 4 

Ecoles subventionnées : 
Q'aiti ........ .... . ... · ·· ··. 5 
Kathiri .... ········ ·· · ·· · ·. 16 

Ecoles privées : 
Q'aiti ........... ·· ·· ······ . 7 
Kat hi ri ... . ... . .. .. . ··· ···. 2 

TOTAL 94 

Nombre 
d'écoles 

Ecoles publiques : 
Q'aiti .......... . ······· · ··· 6 
Kathiri ...... .. . ········ ··· 2 

Ecoles subventionnées : 
Kathiri 

• • • • •• ••• • • • • •••• •• 0 

Ecoles privées ... ·· ········ · · · 5 

TOTAL 14 

97. D'une manière générale, les bâtiments et l'équi
pement des écoles primaires sont insuffisants. En re
vanche, les écoles intermédiaires et les nouvelles écoles 
secondaires sont des établissements modernes, dotés de 
presque toutes les installations essentielles. 

98. Dans l'Etat de Q'aiti, en 1963-1964, les dépenses 
renouvelables au titre de l'enseignement étaient estimées 
à 140 995 livres, soit 34 p. 100 des dépenses totales, et 
les dépenses d'équipement à 1 650 livr~s . . Dans ~'E!at 
de Kathiri, les dépenses renouvelables etatent estimees 
à 9 428 livres. 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL 

Introduction 

99. Le Comité spécial a examiné la question d'Aden 
de sa 329e à sa 338c séance, du 27 avril au 17 mai 1965, 
ct à sa 37Ü" séance le 16 juin 1965 3 • Le Comité spécial 
était saisi du rapport du Sous-Comité d'Aden (voir 
appendice I ci-dessous). Ce rapport a é~é. présen.t~ par 
le représentant du Cambodge en sa quahte de prestdent 
du Sous-Comité, à la 329<' séance du Comité spécial 
le 27 avril 1965. 

] 00. Le représentant permanent de la République 
arabe unie, par une lettre en date du 3 mai 1965 (A/ 
AC.109/115), a demandé à participer aux débats du 
Comité sur la question cl' Aden. A sa 331 • séance, le 
4 mai 1965, le Comité a décidé, sans objection, de faire 
droit à cette requête. 

Pétitions écrites et auditions 

· 101. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites suivantes concernant Aden 4 : 

a Voir,, à la section D ci-dessous, l'exposé de ,1~ dis~~ssion sur 
Aden qu1 a eu lieu à la 386e séance du Com1te spectal, le 16 
septembre 1965. 

4 Voir également, à la section D ci-dessous, la rubrique cons
sacrée aux pétitions écrites. 

Enseignement pn'maire 

Nombre d' élè ves 
Nombre 

Garçons Filles Total de maîtres 

7200 1500 8700 168 
793 207 1000 16 

305 158 463 6 
1355 383 1738 53 

313 197 510 15 
169 169 6 

10135 2445 12 580 264 

E n.seignement intermédiaire 

N ~mbre d'élèves 
Nombre 

Garçons Filles Total de maîtres 

1119 70 1189 45 
285 285 10 

27 27 12 

218 218 9 

1649 70 1719 76 

Pétit-z"onnaires Cotes des documents 

Trois pétitions du Peoples Socialist 
Party (PSP) et de l'Aden Trades 
Union Congress (ATUC) ..... . A/AC.l09/PET.183/Add.7 

Deux pétitions du Peoples Socialist 
Party (PSP) et de l'Aden Trades 
Union Congress (ATUC) ..... . A/AC.l09/PET.183/Add.8 

MM. A. K. Farawi et Ali A. Ra-
zaak ....................... ... A/ AC.l09/PET.191/ Add.2 

Des membres du Conseil législatif 
d'Aden et d'autres personnes ... A/ AC.l09/PET.201 

M. A. Q. Mackawee, membre du 
Conseil législatif d'Aden ........ A/AC.l09/PET.201/Add.l 

M. A. Q. Mackawee, membre du 
Conseil législatif d'Aden, et d'au-
tres personnes ................. A/AC.l09/PET.201/Add.2 

M. Qahtan Shaabi, au nom du Na-
tional Front for the Liberation 
of the Occupied South of Yemen A/AC.l09/PET.281/Add.l 

Deux pétitions de M. Salah Ald-
debanni et d'autres personnes de 
l'Hadramaout .......... ... .... A/AC.l09/PET.293 

M. Umer A. A. Shihab, membre du 
Conseil législatif d'Aden ....... . A/AC.l09/PET.294 

M. Ahmed Abdulla Fadhli, sultan 
de l'Etat de Fadhli ............ A/AC.l09/PET.295 

M. Hussein Salim Bin Rabbaa, au 
nom du Peoples Demands Pur
suance Committee de l'Hadra-
maout ........................ A/AC.109/PET.333 

M. Abdalla, Baatwa, secrétaire de 
l'Hadhramy League of East 
Africa ........................ A/AC.l09/PET.334 

M. A. K. Farawi, de l'Arab Uni-
tarian Party . .. . .............. A/AC.l09/PET.335 

M. Salmeen Almaargi ........ ... A/AC.109/PET.336 

M . . Omar Salem Ba-Abbad, pré-
Sident du Peoples Congress de 
l'Hadramaout ................ A/ AC.109/PET.379 

325 
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Pétitionnaires Cotes des documents 

Le Secrétaire et des membres de 
la Dhala Peoples Association ... A/AC.l09/PET.380 

Deux pétitions de M. Qahtan 
Shaabi, au nom du National 
Front for the Liberation of the 
Occupied South of Yemen ..... . A/AC.l09/PET.38letAdd.l 

MM. Abdo Hussein Adhal, Zain 
Baharoon, Salem Ahmed Naiqa 
et Mahmood Mohamed SuleimanA/AC.109/PET.386 

"Les fils de la zone occupée d'Ara-
bie du Sud qui ont immigré aux 
Etats-Unis" .. ...... . ......... A/ AC.l09/PET.387 

102. A sa 37()e séance, tenue à Addis-Abéba le 16 
juin 1965, le Comité spécial a entendu au sujet d'Aden 
M. Qahtan Shaabi et M. Saif Dhalee, représentants du 
National Front for the Liberation of the Occupied 
South of Y emen 5• 

103. M. Shaabi a déclaré qu'au moment où il parlait 
des milliers de ses compatriotes étaient chassés de leur 
foyer par les bombardements britanniques. Des détenus 
politiques étaient torturés et privés du droit d'être jugés 
par un tribunal, et des lois récentes avaient légalisé les 
arrestations sommaires et la confiscation des biens. Le 
National Front lui-même avait été déclaré organisation 
terroriste. 

104. Le pétitionnaire a retracé l'histoire du terri
toire, dont l'impérialisme britannique avait cherché à 
réduire la population à l'esclavage et avait drainé les 
richesses, alors que le pays stagnait dans la pauvreté et 
l'ignorance, n'avait que peu d'écoles et était dépourvu 
de véritables hôpitaux et de routes convenables. 

105. Le colonialisme britannique était décidé à se 
maintenir dans le Yémen du Sud occupé pour protéger 
ses multiples intérêts -l'exploitation des ressources 
pétrolières, cotonnières et autres ressources agricoles; 
la protection des immenses raffineries de pétrole si 
rémunératrices; la création de vastes débouchés pour 
la vente de produits britanniques dans la péninsule 
Arabique et en Afrique orientale; et le maintien d'un 
poste stratégique à l'entrée de la mer Rouge pour la 
protection des intérêts économiques impérialistes en 
Afrique et dans certaines parties d'Asie. Aden était 
également l'une des principales bases où le Royaume
Uni entreposait des bombes atomiques et des bombes à 
hydrogène. 

106. Avant la révolution, la résistance nationale au 
colonialisme avait revêtu deux formes: activités poli
tiques pacifiques ordinaires à Aden et mouvements 
tribaux isolés dans les émirats. Pour assurer sa position 
coloni:~le dans ce qui est une zone stratégique, le 
Ropume-Uni avait eu recours à divers moyens illé
gaux tels que la corruption, la suppression brutale des 
libertés démocratiques ct la création d'un Etat fantoche, 
la prétendue Fédération de l'Arabie du Sud, avec lequel 
il pourrait conclure des traités pour donner une appa
rence de légitimité à ses activités infâmes. 

107. Le caractère du traité conclu en 1959 avec cette 
pseudo-fédération prouvait clairement à quel point la 
politique impérialiste britannique dans cette région 
était dangereuse. Le traité prévoyait que la Fédération 
demeurerait sous la protection britannique et donnait 
pleins pouvoirs au Royaume-Uni pour la conduite des 
affaires étrangères; la Fédération était tenue d'accepter 
les conseils du Royaume-Uni pour toute question poli
tique. Qui plus est, l'annexe au traité prévoyait l'octroi 

G Çe~ pé_ti~ionr;aires .!''!t été, entendus après l'adoption par le 
Com:te sp~c1al, a sa 3JSeme seance, le 17 mai 1965, d'un projet 
de resolut10n (A/ AC.l09;L 198) concernant la question d'Aden. 

de toutes facilités aux troupes britanniques opérant 
dans le territoire. 

108. C'est ainsi que le Royaume-Uni, agissant de 
connivence avec les sultans pro-impérialistes, avait cher
ché à masquer ses véritables desseins sous les appa
rences de progrès accomplis vers une indépendance 
fictive, destinés à pallier le mécontentement populaire 
et à sauvegarder son prestige sur le plan international. 
Le seul espoir restant aux habitants avait été de s'unir 
contre le colonialisme britannique, et c'est ainsi qu'était 
né le National Front, composé à l'origine de sept orga
nisations clandestines auxquelles trois autres s'étaient 
jointes par la suite. L'adoption par le Front d'une poli
tique de lutte armée pour atteindre ses objectifs avait 
marqué un tournant décisif qui avait rendu aux popu
lations désespérées la confiance en elles-mêmes et leur 
avait donné l'impulsion nécessaire pour consacrer toutes 
les forces nationalistes à la lutte. 

109. Un représentant du Front avait eu l'occasion 
de faire l'historique de la question au Sous-Comité 
d'Aden venu au Caire en juin 1964 et avait défini les 
buts et les exigences de la population. Après avoir 
épuisé les moyens pacifiques- dont le seul effet avait 
été d'inciter le Royaume-Uni à employer la force, à 
imposer des lois injustes, à déporter et à emprisonner 
des individus sans jugement pendant de longues pé
riodes-, la population avait été obligée de recourir 
au soulèvement populaire, à la révolution armée qui 
avait éclaté le 14 octobre 1963 sous la direction du 
Front. Depuis lors, le National Front avait pu se déve
lopper, de sorte que la révolution s'était maintenant 
étendue à 11 régions du sud, ainsi qu'à la base militaire 
qui servait les intérêts stratégiques et économiques des 
colonialistes. L'armée de libération avait pu remporter 
de grandes victoires sur les forces britanniques et leur 
infliger de lourdes pertes sur tous les fronts. En outre, 
des victoires politiques avaient été enregistrées tant dans 
le pays qu'à l'étranger. Dans le pays, la population avait 
effectivement été mobilisée, par la radio et la presse, 
afin de déjouer la machination ourdie pour réunir à 
Londres, le 2 mars 1965, une conférence constitution
nelle à laquelle devaient participer les "créatures" du 
Royaume-Uni et de la fausse Fédération et du Gou
vernement fantoche d'Aden, ainsi que des délégués des 
partis politiques non représentatifs d'Aden qui ne par
ticipaient pas à la révolution. Sur le plan international, 
le National Front avait été en mesure de rallier des 
appuis solides à la cause de la population, du fait qu'il 
avait été reconnu comme le seul représentant de la 
population du Yémen du Sud par l' Afro-Asian Peoples 
Solidarity Organization. 

110. Le colonialisme britannique proprement dit 
avait commencé à défaillir sous les assauts persistants 
et héroïques des compatriotes de M. Shaabi. D'où les 
derniers complots néo-colonialistes. Mais, pour le Na
tional Front, le colonialisme et le néo-colonialisme ne 
valaient pas plus cher l'un que l'autre et devaient être 
combattus jusqu'au bout. Le Comité spécial était cer
tainement au cottrant de la création du Conseil légis
latif d'Aden et du Conseil de la prétendue Fédération, 
qui tous deux ~vai~nt fait ;rolte-~acc et :éclamaient 
maintenant l'applicatiOn des resolut!Ot~s. pertt~e~tes des 
Nations Unies. Cette manœuvre pohttque etatt com
plétée par le dernier communiqué du Royaume-Uni 
annonçant qu'une com~1ission allait se rendre. dan~ le 
territoire et présenteratt un rapp?rt .sur la sttuahon, 
en vue de l'élaboration d'un~ co~1st~t~t10n plus pro!?res
siste. Le National Front avatt d~vmle .ce complot vt~ant 
à faire un usage abusif des resolut~ons d~s Na tt ons 
Unies, dont le libellé ne correspondait pas a la phase 
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actuelle de la lutte, puisqu'elles ne traitaient que d'une 
partie infime des revendications légitimes qui étaient à 
la base de la révolution populaire. Ces revendications 
étaient les suivantes: libération politique et économique 
complète du colonialisme pour l'ensemble du Yémen du 
Sud et des îles côtières; suppression inconditionnelle 
de la base militaire britannique d'Aden et des bases 
auxiliaires situées ailleurs dans le territoire et sur les 
îles; abolition du régime réactionnaire des sultans valets 
de l'impérialisme; restitution au peuple des terres et 
des richesses dont il avait été dépouillé. 

111. Pour permettre la réalisation de ses objectifs, 
le National Front demanderait au Comité spécial 
d'exercer une pression plus forte et plus efficace sur le 
Royaume-Uni pour que celui-ci se conforme aux vœux 
de la population en faisant droit à ses revendications et 
cesse immédiatement toutes opérations militaires contre 
la population, notamment les massacres dans les vil
lages. L'Organisation des Nations Unies devait prendre 
l'initiative d'offrir toute l'aide possible aux malheu
reuses victimes, aux sans-foyer, et aux familles des 
martyrs et des détenus. 

112. Répondant à des questions qui lui étaient po
sées, M. Shaabi a dit que le Royaume-Uni n'avait rien 
fait pour appliquer la résolution adoptée par le Comité 
spécial le 17 mai 1965. Loin de prendre des dispositions 
pour donner l'indépendance au territoire et liquider les 
bases militaires, le Royaume-Uni envoyait à Aden et 
dans les émirats de nouvelles troupes en provenance de 
Chypre, d'Allemagne occidentale et du Royaume-Uni 
même. 

113. La principale base militaire d'Aden était 
actuellement en cours d'agrandissement et, d'après des 
sources britanniques, les travaux coûteraient envi;on 
11 millions de livres sterling. Des bases secondatres 
existaient dans les émirats et on en construisait secrète
ment dans les îles côtières. M. Shaabi ne disposait pas 
de chiffres exacts, mais il estimait les effectifs de la base 
principale à 45 000 officiers et hommes de troupe. En 
outre, 10 000 soldats stationnés dans la prétendue Fédé
ration d'Arabie du Sud étaient utilisés contre ses com
patriotes. De grands aérodromes. é~aient en cours ~e 
construction à Aden et dans les emtrats pour recevotr 
des forces aériennes modernes. Qui plus est, d'après la 
presse britannique, ~de? était considé:~e comme une 
base puissante d'operatwns devant utthser les armes 
nucléaires. 

114. Ainsi entendait-on utiliser Aden, base militaire, 
comme point de départ d'agressions dirigées non seule
ment contre la population de l'Arabie méridionale mais 
aussi contre les mondes arabe, africain et russe. Le 
maintien de cette base ne présentait aucun intérêt pour 
les compatriotes de M. Shaabi, qui n'avaient. null~ment 
l'intention de s'associer aux agressions bntanmques; 
c'est pourquoi ils exigeaient sa liquidation immédiate. 
La base était utilisée actuellement pour préparer les 
attaques aériennes britanniques contre les villes de la 
République du Yémen, comme l'Assemblée gén~rale le 
savait certainement. Son existence représentatt donc 
une menace sérieuse contre la paix dans la région. 

115. Les campagnes militaires dans le territ?ire 
n'avaient rien de nouveau, mais les menées agresstVes 
du Royaume-Uni avaient été étendues récemment à 
tout le territoire. M. Shaabi a décrit en détail les ré
sultats des bombardements continus effectués par l'ar
mée de l'air britannique. En fait, le territ~ire ~tait e~ 
état de guerre et quand le Royaume-Dm pretendatt 
qu'il ne s'agissait que d'opérations de faible en~ergur.e 
destinées à repousser des attaques de l'exténeur, tl 

cherchait simplement à tromper l'opinion publique mon
diale. Il n'y avait pas d'intervention étrangère: la lutte 
armée en cours était le résultat du soulèvement spon
tané de la population. La révolution se poursuivrait 
tant que le Royaume-Uni refuserait de faire droit aux 
revendications légitimes de celle-ci. 

116. Se référant aux résolutions des Nations Unies 
concernant Aden, M. Shaabi a déclaré qu'il ne suffisait 
pas de dire, dans ces résolutions, qu'il était souhaitable 
que la base militaire d'Aden fût supprimée; c'est la 
liquidation immédiate et inconditionnelle de cette base 
que voulaient le National Front et la population. En 
outre, aucune allusion n'avait été faite aux bases auxi
liaires en cours de construction. Ces deux questions 
devaient être traitées dans toute résolution ultérieure. 

117. Le National Front considérait la dernière pro
position du Royaume-Uni d'envoyer une commission 
constitutionnelle dans le territoire comme une nouvelle 
manœuvre pour favoriser son dessein d'imposer une 
constitution au territoire contre la volonté de la popu
lation, après l'échec du plan antérieur qui visait à réunir 
une conférence constitutionnelle à Londres, en mars 
1965. La commission, qui devait être composée de trois 
membres du Royaume-Uni et de deux membres du 
Commonwealth, échouerait très certainement dans la 
réalisation de son mandat, car le National Front et la 
population tout entière tenaient absolument à ce que 
toute constitution d'Aden traduise leur volonté et non 
les vœux du Royaume-Uni. Seuls quelques sultans, 
dont les intérêts étaient liés à ceux des impérialistes 
britanniques, collaboreraient avec le Royaume-Uni. 

118. M. Dhalee, représentant du National Front for 
the Liberation of the Occupied South of Y emen, a 
déclaré que, dans les protectorats, le Royaume-Uni avait 
recours à des bombardements aériens pour chasser les 
habitants de leurs villages; chaque jour des hommes, 
des femmes et des enfants étaient tués. A Aden même, 
l'armée britannique appliquait toutes les méthodes de 
torture modernes, et avait notamment recours aux élec
trochocs pour arracher des renseignements aux na
tionalistes arrêtés. Après avoir décrit certaines des 
méthodes utilisées, M. Dhalee a déclaré que des na
tionalistes étaient maintenus en prison sans jugement, 
certains pendant 9 à 10 mois, et que tous les efforts 
déployés pour qu'ils soient jugés équitablement étaient 
restés vains. Les détenus n'étaient pas autorisés à re
cevoir de nourriture de chez eux, et lorsqu'ils insis
taient pour obtenir cette permission, ils étaient battus 
et privés de toute nourriture. Ceux qui faisaient la 
grève de la faim ne recevaient aucuns soins médicaux. 
En réponse à une question, M. Dhalee a déclaré qu'un 
certain nombre d'iles qui avaient toujours été consi
dérées comme faisant partie du territoire avaient été 
expressément exclues du champ d'application de la 
Constitution d'Aden de 1958, afin, manifestement, 
qu'elles restent des bases militaires. D'autres îles plus 
petites, qui n'avaient pas d'importance pour le moment, 
mais qui 12ouvaient en avoir si elles n'étaient pas libé
rées en meme temps que le reste d'Aden, avaient égale
ment été exclues. 

119. En ce qui concerne la réaction du Gouverne
ment du Royaume-Uni aux suggestions tendant à créer 
un Etat unique englobant Aden et le protectorat, 
M. Shaabi a dit que le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait pressenti les prétendus ministres, les sultans et 
certains partis politiques locaux, dont il contrôlait la 
plupart depuis la révolution armée, mais qu'il avait 
méconnu la population, sous prétexte qu'elle se com
posait d'éléments révolutionnaires. Le Royaume-Uni 
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cherchait à donner l'impression qu'il travaillait pour 
l'indépendance d'Aden. Mais la population n'avait pas 
été consultée et elle n'était pas disposée à négocier tant 
qu'elle ne serait pas convaincue de la sincère intention 
du Royaume-Uni de lui donner la liberté complète et 
de retirer inconditionnellement toutes les bases mili
taires. La révolte armée de la population continuerait 
jusqu'à ce qu'il soit fait droit à ses légitimes reven
dications. 

120. Si le Comité pouvait envoyer un groupe à 
Aden pour voir dans quel état arriéré et dans quelle 
misère se trouvait le territoire après plus de 120 ans 
de domination coloniale britannique, il se rendrait 
compte de la vanité des promesses faites par le Royau
me-Uni d'apporter à la population d'Aden les bienfaits 
de la culture et de la conduire vers l'indépendance. Il 
se pouvait qu'il y ait un semblant d'indépendance, mais 
le Royaume-Uni ne voulait pas d'une véritable indé
pendance économique ou militaire pour Aden, autre
ment il n'inonderait pas le pays de ses forces armées ni 
n'en torturerait les habitants. Le Royaume-Uni avait 
dissimulé les faits pendant assez longtemps: il était 
temps que le Comité, l'ONU et le monde entier con
naissent la vérité. 

Déclarations de membres du Comité spécial 

121. Présentant le projet de rapport du Sous-Comité 
d'Aden (A/ AC.109jL.194) 6, le représentant du Cam
bodge a dit, en qualité de Président du Sous-Comité, 
combien la situation extrêmement grave qui régnait à 
Aden et dans les protectorats préoccupait les membres 
du Sous-Comité. Quelques changements s'étaient pro
duits, mais les résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) 
de l'Assemblée générale, en date des 14 décembre 1960 
et 11 décembre 1963, n'avaient toujours pas été 
appliquées. 

122. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa 
délégation avait été heureuse d'avoir l'occasion de ren
contrer les membres du Sous-Comité d'Aden. Il a 
ajouté qu'elle présenterait par la suite ses observations 
sur le rapport du Sous-Comité, qu'elle venait seulement 
de recevoir, mais qu'il lui semblait, à première vue, 
qu'elle devrait formuler des réserves sur certains points. 

123. Le voyage à Aden du nouveau Secrétaire d'Etat 
aux colonies, M. Anthony Greenwood, dont la déléga
tion du Royaume-Uni avait parlé la dernière fois que le 
Comité spécial avait examiné la situation en Arabie du 
Sud, avait eu lieu en novembre et décembre 1964. 
M. Greenwood avait eu des entretiens avec les porte
parole d'une large fraction de l'opinion publique et 
avait beaucoup voyagé dans la région, notamment dans 
des zones où les actes d'agression et la subversion ins
pirés de l'extérieur suscitaient de sérieuses préoccupa
tions. Il avait réaffirmé que le Gouvernement du 
Royaume-Uni était résolu à remplir en Arabie du Sud 
toutes les obligations qu'il avait assumées en vertu de 
traités. Il avait stigmatisé les actes de terrorisme bru
taux, insensés et lâches commis à Aden, actes qui n'cm
pêcheraient cependant pas le Gouvernement du Royau
n.1e-Uni d',~nc~uragcr de libres consult:1lions .sur laques
tion de 1 mdepcndance et celle du prorrres constitu
tionnel.. Il a':ait répété que le Gouvernem;nt du Royau
me-Dm awut pour objectif fondamental de créer, au 
plus tard en 1968, un Etat arabe indépendant en Arabie 
du_ Sud et de prendre à cette fin les mesures qui trouve
ratent le plus large appui possible. 

• 6 Pour le texte du rapport, voir l'appendice 1 du présent cha
pitre. 

124. Le dernier jour de la visite de M. Greenwood, 
le Conseil suprême de la Fédération et le Conseil des 
Ministres d'Aden avaient publié, avec le plein accord 
de M. Greenwood, une déclaration commune sur les 
objectifs constitutionnels, demandant la création d'un 
Etat unitaire reposant sur une base démocratique solide 
et la reconnaissance des droits de l'homme. Il avait été 
convenu que la prochaine conférence constitutionnelle 
commencerait au début du mois de mars, et le Secrétaire 
d'Etat avait estimé qu'il convenait d'y inviter non 
seulement les représentants d'organes officiels, mais 
aussi ceux des partis politiques, afin d'y obtenir l'accord 
le plus large possible. 

125. Dès son arrivée, le 25 janvier 1965, le nouveau 
Haut Commissaire, sir Richard Turnbull, avait engagé 
des entretiens avec les ministres du Gouvernement fédé
ral et des Gouvernements des Etats, et avec les chefs 
des partis politiques sur les questions complexes con
cernant l'ordre du jour de la conférence et la représen
tation. Le 21 février, les Ministres fédéraux avaient 
publié une déclaration où ils indiquaient qu'ils ne pour
raient participer à la conférence que si de nouvelles con
sultations locales permettaient auparavant de réaliser 
un front uni et si des représentants de tous les Etats, 
y compris les Etats du protectorat oriental d'Aden, 
assistaient à la conférence en tant que participants à 
part entière. Le 23 février, le Gouvernement de J'Etat 
d'Aden avait démissionné, en donnant comme raison 
son désaccord avec le Haut Commissaire sur une décla
ration rédigée en termes énergiques que certains mi
nistres d'Aden souhaitaient publier, mais que le Haut 
Commissaire avait jugée inopportune en la circonstance. 

126. Le Secrétaire d'Etat aux colonies avait alors 
accepté, bien qu'à contre-cœur, de différer la conférence, 
vu que certains représentants, dont la présence était 
indispensable pour assurer une représentation complète, 
n'étaient pas disposés à y assister. Depuis lors, l'une 
des principales tâches du Secrétaire d'Etat et du Haut 
Commissaire avait été de maintenir l'impulsion donnée 
aux entretiens sur les prochaines étapes du progrès 
constitutionnel. Ils avaient examiné des propositions 
visant à promouvoir le progrès politique et constitu
tionnel dans la région et à favoriser la coopération entre 
les gouvernements du territoire et les partis politiques. 
Des consultations sur ces propositions étaient en cours 
entre le Haut Commissaire et les représentants du gou
vernement, des Etats et des divers partis politiques, et 
le Secrétaire d'Etat espérait pouvoir faire une nouvelle 
déclaration à l'issue de ces consultations. 

127. Le représentant du Royaume-Uni a tenu à 
appeler l'attention des membres du Comité sur les actes 
répétés de terrorisme et de violence criminelle commis 
à Aden et dans d'autres parties de la région, actes qui 
avaient pour but d'entraver le progrès de la Fédération 
d'Arabie du Sud vers l'indépendance complète. Il a 
rappelé en particulier les attaques lancées à maintes 
reprises par des bandes armées venant du Yémen et la 
grave situation qu'avaient récemment créée dans l'Etat 
fédéral de Beihan des attaques d'artillerie et des attaques 
aériennes. Ces attaques, que sir Roger Jackling avait 
décrites en détail dans ses lettres des 22 mars, 5 avril 
et 7 avril (S/6252, S/6272 et S/6276), ainsi que les 
autres actes d'agression commis, étaient absolument 
contraires à la résolution 188 (1964) du 9 avril 1964 
du Conseil de sécurité et à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendan~e aux pays et au~ peuples ~ol.oniaux, 
car ils visaient a entraver le progres du ternt01re vers 
l'indépendance. 

128. 1\Ialgré des divergences ~e v~es. qui étaient 
assez naturelles dans un pays ou extstatt une telle 
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diversité et à un moment d'év~lution rapide, la popu
lation de l'Arabie du Sud étatt résolue à accéder à 
l'indépendance complète et avait déjà fait des progrès 
considérables dans ce sens. Il lui était donc difficile de 
comprendre pourquoi ses voisins arabes cherchaient à 
entraver ses progrès par la violence, le meurtre, la 
menace et la subversion. De tels actes n'amèneraient 
pas les habitants de la région à renoncer à obtenir l'in
dépendance; mais une partie des ressources de la Fédé
ration devait être consacrée à la défense et à la sécurité 
plutôt qu'au. développement économique et social, ce 
qui risquait de retarder le progrès constitutionnel. 

129. L'objectif général du Comité spécial, qui était 
-d'après ce que le représentant du Royaume-Uni 
croyait comprendre- que l'Arabie du Sud accédât le 
plus rapidement possible à l'indépendance conformé
ment aux vœux de sa population et au principe d'auto
détermination, était le même que celui que s'était assigné 
le Gouvernement elu Royaume-Uni. 

130. Bien que les membres du Comité spécial pussent 
tous exposer les objectifs à long terme en Arabie du 
Sud et peut-être même se mettre d'accord sur ces 
objectifs, il restait à en faire une réalité pratique. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'entendait pas faire 
adopter à l'Arabie du Sud un système constitutionnel 
plutôt qu'un autre, et il appartenait assurément à la 
population de l'Arabie du Sud de décider de son sys
tème futur de gouvernement, que l'on ne saurait lui 
imposer de l'extérieur. C'est pourquoi le dialogue se 
poursuivait entre le Gouvernement du Royaume-Uni et 
les dirigeants des populations arabes d'Aden et de 
l'Arabie du Sud. Des divergences de vues et des diffi
cultés étaient inévitables, mais le Royaume-Uni était 
résolu à suivre la voie qu'approuverait la plus grande 
majorité possible de la population. Le Royaume-Uni 
espérait pouvoir compter sur l'encouragement et la 
compréhension des Nations Unies dans la réalisation de 
son intention déclarée d'accorder l'indépendance à 
1' Arabie du Sud au plus tard en 1968. 

131. Le représentant de la Syrie a remercié au nom 
de sa délégation le Président et les membres du Sous
Comité d'Aden, ainsi que le Secrétariat, du rapport 
instructif présenté par le Sous-Comité. 

132. La délégation syrienne s'était étonnée que le 
représentant du Royaume-Uni eût calomnié les pays 
arabes voisins d'Aden, à la 329e séance, et qu'il n'eût 
fait aucune proposition constructive concernant le 
retrait des forces militaires britanniques d'Aden, le 
démantèlement de la base militaire et l'octroi immédiat 
et sans conditions de l'indépendance à Aden. Au lieu 
de proposer des mesures en vue de l'application des 
résolutions du Comité spécial et de l'Assemblée géné
rale, notamment de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, le représentant <.lu Royaume-Uni 
avait rendu compte au Comité du voyage du Secrétaire 
d'Etat britannique aux colonies et avait parlé d'actes 
d'agression et d'activités subversives organisées au-delà 
des frontières. Le Secrétaire lui-même aurait parlé 
d' "actes de terrorisme brutaux, insensés et lâches com
mis à Aden". Mais le monde entier savait que les opé
rations militaires dans le territoire se poursuivaient 
sans relâche, que des mesures de répression étaient 
prises à l'encontre des dirigeants politiques et qu'une 
population civile innocente était soumise à des bom
bardements. 

133. Le représentant du Royaume-Uni avait dit au 
Comité spécial que son rrouvernement avait l'intention 
de créer, au plus tard :n 1968, un Etat a.rabe, it~dé: 
pendant en Arabie du Sud. Or cette questton etatt a 
l'ordre du jour des Nations Unies depuis plusieurs 

années déjà et la population d'Aden ne saurait accepter 
un nouveau délai de trois ans. Le Secrétaire d'Etat aux 
colonies avait déclaré que la conférence constitutionnelle 
avait été ajournée parce que certaines personnes n'é
taient pas disposées à y participer. Mais il n'avait pas 
dit que plusieurs de ces personnes étaient en prison ou 
en exil, comme le Sous-Comité l'avait indiqué dans son 
rapport. 

134. Le représentant du Royaume-Uni avait parlé 
du droit à l'autodétermination de la population d'Aden, 
mais il n'avait pas dit au Comité comment elle pouvait 
exercer ce droit. En réalité, le peuple d'Aden se voyait 
encore refuser le droit à l'autodétermination et à la 
liberté d'expression. Le représentant du Royaume-Uni 
n'avait-il pas fait savoir lui-même au Comité que le 
Gouvernement de l'Etat d'Aden avait démissionné le 
23 février parce que le Haut Commissaire ne lui avait 
pas accordé l'autorisation de publier une certaine dé
claration? 

135. A la 314e séance, le représentant de la Syrie 
avait posé toute une série de questions concernant le 
véritable objectif du Royaume-Uni à Aden, mais il 
n'avait encore reçu aucune réponse de la délégation 
britannique. 

136. La délégation syrienne avait exprimé l'espoir 
que le nouveau Gouvernement travailliste du Royaume
Uni coopérerait avec l'Organisation des Nations Unies 
en vue de l'octroi de l'indépendance à Aden; or il ne 
semblait pas qu'il y fût disposé. Le représentant de la 
Syrie a rappelé que le 17 juin 1964, avant de devenir 
Premier Ministre, M. Harold \Vilson avait déclaré que 
le Royaume-Uni aurait besoin d'Aden comme centre 
essentiel en vue d'opérations de maintien de la paix. 
Le gouvernement travailliste maintenait apparemment 
cette position, qui était contraire à toutes les résolutions 
adoptées par le Comité spécial et par l'Assemblée 
générale. 

137. Puisque, dans ses déclarations au Sous-Comité 
d'Aden et au Comité spécial, le représentant du Royau
me-Uni n'avait pas indiqué comment, pratiquement, 
son gouvernement envisageait d'appliquer les résolu
tions de l'Assemblée générale et du Comité spécial, la 
délégation syrienne aurait voulu lui poser les questions 
suivantes: 

1) Pourquoi le gouvernement britannique avait-il 
choisi 1968, plutôt que 1965 ou 1966, pour octroyer 
l'indépendance au territoire? 

2) Quel genre de constitution serait élaborée après 
un nouveau délai de trois ans? 

3) Quel genre d'indépendance le Royaume-Uni envi
sageait-il d'octroyer à la population d'Aden? 

4) Sur quelles bases le nouvel Etat unitaire dont 
avait parlé le représentant du Royaume-Uni serait-il 
créé? 

5) Pouvait-il fournir plus de détails au Comité 
sur les discussions constitutionnelles en cours, notam
ment sur le lieu où elles se déroulaient, la personnalité 
des interlocuteurs et le contexte dans lequel elles s'in
séraient? Le représentant de la Syrie avait la conviction 
que le Comité ne saurait tolérer un nouveau délai, étant 
donné que cinq années s'étaient déFt écoulées depuis 
l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution 
1514 (XV) et que la situation à A(len devenait ch:-~qt!c 
jour plus critique; 

6) Pour quelles raisons avait-on refusé au Sous
Comité l'autorisation de se rendre dans le territoire? 

7) Comment pouvait-on concilier la déclaration de 
M. Wilson du 17 juin 1964, qu'il Ycnait de mentionner, 
et la volonté elu Gouvernement du Royaume-Uni d'oc-
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troyer l'indépendance à Aden? Quel rapport y avait-il 
entre les opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies et la question d'Aden? Le Premier Ministre 
britannique pouvait-il forcer les Nations Unies à accep
ter Aden comme "centre èssentiel en vue d'opérations 
de maintien de la paix" ? 

8) Quand les détenus politiques seraient-ils libérés 
et quand les exilés pourraient-ils retourner dans leur 
patrie pour participer à l'élaboration des décisions qui 
orienteront son avenir? 

9) Quand l'état d'urgence prendrait-il fin et le 
couvre-feu serait-il levé? 

10) Quand le Royaum~-~ni cesserait-!! s?n agr~~
sion, ses bombardements aenens et ses operations mtlt
taires à Aden? 

138. Ces questions appelaient des réponses immé
diates et des mesures rapides. 

139. Le représentant de la Syrie a ensuite cité 
quelques passages d'un ~rticl~ publié par un émi.nent 
intellectuel arabe, M. Fatz Satgh, selon lequel la sttua
tion à Aden n'était qu'un aspect de l'affrontement plus 
général du nationalisme arabe et de l'impérialisme bri
tannique. M. Saigh écrivait que, ayant été chassé de Suez 
et d'autres bases militaires, le Royaume-Uni s'accro
chait désormais désespérément à Aden comme à un 
dernier refuge, à partir duquel il essayait de maintenir 
son influence dans le monde arabe. M. Saigh concluait 
en disant que les nationalistes arabes s'opposaient irré
ductiblement au maintien de bases militaires britanni
ques sur leur sol, car ces bases étaient établies en 
violation de la souveraineté nationale arabe et étaient 
utilisées pour commettre des actes d'agression contre 
des pays arabes, pour appuyer des régimes réaction
naires arabes dans la région et pour placer le monde 
arabe dans la "sphère d'influence" britannique, l'en
traînant ainsi dans les conflits internationaux du 
Royaume-Uni et dans ses prises de position. L'article 
de M. Saigh reflétait le point de vue de la délégation 
syrienne. 

140. La Syrie voterait pour l'adoption du rapport 
du Sous-Comité, qu'elle jugeait constructif, circons
tancié et réaliste et dont elle appuyait sans réserve les 
constatations et conclusions. 

141. Le représentant de la Syrie a appelé l'attention 
des membres du Comité sur les derniers événements à 
Aden rapportés par la presse. Selon le Ti111cs de 
Londres du 27 avril, certains membres du Conseil légis
latif d'Aden soupçonneraient les Britanniques d'encou
rager le terrorisme à Aden. et Je Conseil aurait adopté 
une motion demandant au Haut Commissaire de mettre 
un terme à J'état d 'urgence, de libérer tous les détenus, 
d'autori~er le retour des exilés et de rétablir toutes 
libertés publiques. Le Premier 1\Iinistre, 1\1. Abdul 
Qawcc 1\Iackawec, avait déclaré qu'il ne pourrait y 
avoir ni paix ni stabilité tant qu'on n'aurait pas trouvé 
une solution conforme aux résolutions des Nations 
Unies ct tant qu'on n'aurait pas mis fin aux actes de 
provocation à l'ég-ard de la République du Yémen et à 
la fourniture d'assistance aux royalistes yéménites. 
Selon une dépêche de l'agence Reuter du 28 avril, 
l\1. i\fackawee aurait réclamé l'indépendance au Royau
me-Uni et J'ouverture de négociations sur l'avenir de 
la base militaire britannique d'Aden. Il aurait déclaré 
qu'Aden ne faisait plus confiance au Royaume-Uni et 
avait demandé la création d'un gouvernement provisoire 
qui aurait pour tâche d'engager des négociations concer
nant la date de l'accession à l'indépendance ct les moda
lités du transfert des pouvoirs par l'administration 

coloniale. Il aurait également déclaré qu'une conférence 
constitutionnelle ne serait d'aucune utilité à ce stade. 

142. Etant donné le caractère critique de la situation 
à Aden, la délégation syrienne a estimé que le Comité 
devrait adopter une résolution demandant que: 

a) Le Royaume-Uni applique immédiatement et 
intégralement toutes les résolutions de l'Assemblée 
générale et du Comité spécial ; 

b) Il soit mis fin immédiatement à l'état d'urgence; 
c) Le couvre-feu soit levé immédiatement; 
d) Toutes les opérations militaires et navales contre 

la population d'Aden et des protectorats cessent; 
e) Toutes les lois restreignant les libertés publiques 

soient immédiatement abrogées; 
f) La date de l'indépendance soit avancée; 
g) Le Gouvernement du Royaume-Uni invite le 

plus rapidement possible le Sous-Comité d'Aden à se 
rendre dans le territoire ; 

h) Le Royaume-Uni démantèle immédiatement 
toutes ses bases militaires et navales et retire toutes ses 
forces armées ; 

i) La situation critique et explosive dans le territoire 
soit portée à l'attention du Conseil de sécurité; 

j) Les Etats Membres, l'ONU, les institutions spé
cialisées la Croix-Rouge internationale et le Croissant
Rouge f~urnissent une assistance à la population civile, 
qui a tant souffert des opérations militaires; 

k) La question reste inscrite en permanence à l'ordre 
du jour du Sous-Comité d'Aden, afin que celui-ci puisse, 
le cas échéant, rendre compte de tout fait nouveau sur
venu dans le territoire. 

143. Le représentant de la République arabe unie 
a remercié le Comité spécial d'avoir fait droit à sa 
requête et de lui avoir permis de prendre la parole, au 
nom de son gouvernement, au sujet de la question 
d'Aden. Aux Nations Unies et hors de l'Organisation, 
la République arabe unie n'avait cessé d'exprimer l'in
quiétude que lui causait le sort infortuné d'Aden et des 
protectorats d'Aden, et sa participation aux délibéra
tions du Comité avait pour seul but de contribuer à la 
recherche d'une solution conforme à la Charte des 
Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. La Répu
blique arabe unie avait toujours suivi avec un grand 
intérêt les efforts déployés par le Comité pour s'ac
quitter de la noble tâche qui lui incombait de conduire 
les peuples coloniaux à J'indépendance et, au sein de 
l'Assemblée générale, elle avait aidé à formuler des 
décisions fondées sur des conclusions et recomman
dations du Comité. 

144. Le représentant de la République arabe unie a 
tout d'abord tenu à faire quelques observations sur la 
façon dont l;t pu~ssa!l~e admi'!istrante. s'acqui;ta!t .des 
responsabilites qut lut mcombate'!t au tttre de 1 almea e 
de l'Article 73 de la Charte. St le Gouvernement du 
Royaume-Uni cont~nuait de communiquer ~u ~ecrétai~e 
général des rcJ_JSet~nemcnts . sur Ade~, tl n en avatt 
jamais commumque en ce qm concernatt le protectorat 
d'Aden ct le Comité spécial ne se trouvait en mesure 
de disc~ter la situation qui existait dans le protectorat 
qu'en raison de J'existence d'une fédération dont Aden 
fai sait partie. 

145. Les résolutions 74~ (''{III) e~ 1541 (XV) 1~ 
l'Assemblée générale défiJ?ts~atent clatrement ce qu tl 
fallait entendre par tcrnt01re. t;ton . a_uto~o~e. Au~ 
termes de son mandat, le Conute spe~ta! etatt charge 
d'étudier la situation dans tous les terntotres non auto-
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nomes et dans les territoires sous tutelle. En consé
quence il était grand temps que le Comité spécial dres
sât une liste complète de tous les territoires auxquels 
s'appliquait la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, pour que les 
peuples de ces territoires sussent quel était leur statut 
et quelles sortes de relations ils pouvaient établir avec 
les pays indépendants. 

146. Compte tenu de l'importance des activités et 
responsabilités du Comité spécial eu égard au processus 
d'évolution des territoires non autonomes vers l'auto
nomie, le représentant de la République arabe unie 
s:est. deman~é si les populations de ces territoires parti
c1pa1ent actlvement a ce processus. Alors que certaines 
puissances administrantes acceptaient la présence d'ob
servate~lr~, .et mftn:e parfois ~u~e surveillance, l~rsque 
des pleb1sc1tes etalent orgamses dans les terntoires 
qu'elles administraient, d'autres n'acceptaient même pas 
la visite d'un sous-comité du Comité spécial. II était 
difficile de comprendre pourquoi, dans certaines situa
tions, la Puissance administrante se déclarait incapable 
de réunir une conférence constitutionnelle, alors que, 
dans une situation différente, la même Puissance impo
sait des accords, des conventions et parfois des consti
tutions sans la consultation préalable appropriée. Il ne 
faisait aucun doute que toutes les puissances adminis
trantes devraient s'inspirer des mêmes principes dans 
l'administration des territoires non autonomes. C'est à 
cause de cet illogisme et de l'inobservation systématique 
des recommandations du Comité spécial et de l' Assem
blée générale que la Puissance administrante n'avait pu 
jusqu'ici trouver une solution au problème. 

147. Le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne trouvait pas de solution à la question d'Aden avait 
été clairement démontré lorsqu'il avait décidé de re
courir à la force dans la région des monts Radfan. 
Après de brutales attaques contre une population sans 
défense, les troupes britanniques avaient fouillé les vil
lages et les campements, mais les avaient trouvés com
plètement abandonnés, leurs occupants ayant craint 
d'être massacrés par la puissance qui prétendait les 
protéger. Les Britanniques n'avaient rien pu trouver 
pour justifier leurs déclarations mensongères selon les
quelles les habitants recevaient des armes et des muni
tions de l'étranger. 

148. Selon un ministre de la prétendue Fédération 
d'Arabie du Sud, les raisons des troubles survenus au 
Radfan étaient purement économiques et ces troubles 
résultaient du mécontentement général que provoquaient 
les conditions existantes. En outre, une question poli
tique extrêmement délicate, liée aux plans de l'ancien 
Haut Commissaire à Aden, contribuait encore à enve
nimer la situation. 

149. Comme l'ancien Premier Ministre britannique, 
sir Alec Douglas-Home, l'avait reconnu devant la 
Chambre des communes, cette région avait une longue 
histoire de mécontentement et de révoltes. Après s'être 
emparé du port d'Aden en 1839, le Royaume-Uni avait 
occupé le .reste du pays par la force et s'y était main
tenu depUls par la force. La politique du Royaume-Uni 
à Aden consistait à fragmenter le pays et à l'isoler du 
monde arabe. Comprenant qu'il ne pourrait s'y main
tenir perpétuellement par la force et qu'il lui serait 
impossible d'endiguer la force écrasante du nationa
lisme arabe, le Royaume-Uni avait créé une fédération 
fictive à laquelle, en mars 1963, il avait forcé Aden à 
adhérer, sans que la population d'Aden ou celle du 
protectorat d'Aden eussent été consultées. 

150. La question d'Aden et du protectorat d'Aden 
n'avait cessé de figurer à l'ordre du jour des Nations 
Unies depuis 1962, date à laquelle un certain nombre 
de pétitionnaires avaient pris la parole devant le Comité 
spécial. Par des résolutions adoptées en mai et juillet 
1963, le Comité spécial s'était déclaré profondément 
préoccupé par la situation critique existant dans le 
territoire par suite du déni des droits politiques et de 
la détention des dirigeants nationalistes, situation qui, 
si elle continuait à se détériorer, mettrait en danger la 
paix et la sécurité internationales. 

151. Après sa résolution 1949 (XVIII), l'Assem
blée générale avait adopté, le 16 décembre 1%3 la 
résolution 1972 (XVIII) dans laquelle elle se décl;rait 
profondément inquiète de la situation provoquée par la 
proclamation de l'état d'urgence et par les arrestations, 
détentions et déportations, situation qui constituait un 
déni des droits fondamentaux et compromettait la paix 
et la sécurité dans la région. Dans deux résolutions 
adoptées le 9 avril et le 11 mai 1964, (voir A/5800/ 
Rev.1, chap. VI, par. 166 et 202), le Comité spécial 
s'était une fois de plus déclaré profondément préoccupé 
par l'aggravation constante de la situation à Aden, et 
il avait réaffirmé que le maintien de la base militaire 
d'Aden compromettait la paix et la sécurité de la région, 
et qu'il était donc souhaitable de la supprimer. 

152. En dépit de toutes ces résolutions et recom
mandations et de la résolution 188 (1964) du Conseil 
de sécurité, en date du 9 avril 1964, le Gouvernement 
du Royaume-Uni continuait de déployer ses forces à 
Aden et dans le protectorat d'Aden, et même au-delà 
des frontières, et poursuivait une politique dangereuse 
à un~ époque où l'on entreprenait de grands efforts pour 
rédmre la tension sur le plan international. Le Gou
vernement actuel du Royaume-Uni, comme son prédé
cesseur, continuait à braver les résolutions des Nations 
Unies, ainsi que les appels de la Ligue des Etats arabes 
et de la Deuxième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés. 

153. L'indignation que provoquait dans le monde la 
politique de répression appliquée à Aden et dans le 
pr.otectorat d'Aden était partagée par l'opinion pu
bhque au Royaume-Uni. Dans une lettre publiée par le 
Daily Telegraph le 9 mai 1964, M. Bertrand Russell 
avait déclaré que l'effort fait pour provoquer une hys
térie guerrière en Arabie du Sud ne pouvait être con
sidéré comme une contribution à la paix ou à l'intérêt 
national britannique et qu'il serait plus sensé d'aider 
ceux qui, le moment venu, constitueraient un gouver
nement de la population, et de contribuer au bien-être 
économique de la région, dans l'intérêt de la paix et de 
la coopération internationale. M. Bertrand Russell avait 
ajouté que toute tentative des puissances occidentales 
pour dominer ou saper le développement économique et 
politique du monde afro-asiatique n'aurait pour résultat 
qu'un accroissement de l'autoritarisme, des souffrances 
et de l'instabilité. 

154. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne croyait 
certainement pas qu'une fédération foro-ée de toutes 
pièces eût des chances de survivre et de garantir le 
fonctionnement d'une base militaire entourée de popu
lations hostiles. 

155. Les revendications de la majorité écrasante de 
la popu~ation, qui .avaient été exprimées de la façon la 
plus. clau:e. en plus1eurs occasions, étaient les suivantes: 
fin 1mmed1ate de la domination coloniale· dissolution 
de. 1~ Fédération, par laquelle le Rovau~1e-Uni con
trolalt. les ~ffaires, intérieures et extérieures du pa vs, 
et mamtenatt la separation entre le sud et le nord 'du 
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Yémen; élections ou plébiscite sous la surveillance des 
Nations Unies, avec présence des Nations Unies pen
dant une période transitoire; évacuation de la base 
militaire et des autres installations militaires, et unifi
cation de la région. 

156. L'échec de la politique du Royaume-Uni à Aden 
ct dans le protectorat d'Aden avait été clairement dé
montré par la démission de plusieurs ministres, par le 
fait que les organisations populaires et les partis poli
tiques avaient boycotté des élections et que le Royaume
Uni avait vu se retirer de la conférence constitutionnelle 
de juin 1964 les personnes mêmes qu'il pensait prêtes 
à coopérer avec lui; ayant jugé les plans du Royaume
Uni inacceptables, ces personnes étaient maintenant 
parmi ses plus irréductibles critiques. 

157. La situation paraissait être entrée dans une 
nouvelle phase depuis que M. Mackawee était devenu 
ministre principal. Il était significatif que 12 membres 
de l'opposition, au Conseil de la Fédération d'Arabie 
du Sud, eussent donné ouvertement leur appui au 
Ministre principal lorsqu'il avait demandé au Royaume
Uni de ne pas retarder la réalisation des aspirations du 
peuple à l'indépendance et avait réclamé la mise en 
œuvre des résolutions des Nations Unies à Aden. Un 
porte-parole du National Front for the Liberation of 
the Occupied South of Yemen avait déclaré que les 
revendications du Ministre principal coïncidaient avec 
celles du Front. Il apparaissait donc que, pour la pre
mière fois, il existât une opposition réellement "légale" 
aux plans du Royaume-Uni. 

158. La déclaration du Colonial Office du Royaume
Uni- qui d'ailleurs n'impliquait aucun engagement de 
sa part- selon laquelle le Gouvernement du Royaume
Uni désirait entamer, dès que possible, des consultations 
sur le statut de l'Arabie du Sud ne représentait aucun 
progrès. Le fond du problème était de savoir si Je 
Royaume-Uni était disposé à accorder l'autodétermi
nation à la région. Le refus de laisser entrer des organes 
des Nations Ü nies dans la région rendait suspecte l'atti
tude du Royaume-Uni et l'on pouvait dès lors douter 
que les vues de l'opposition pussent s'exprimer con
venablement ou être prises en considération lors des 
consultations proposées par le Royaume-Uni. 

159. Rien ne permettait de penser qu'un changement 
quelconque était intervenu dans la conception britan
nique de l'indépendance, une indépendance purement 
nominale avec m:-~intien de J'influence britannique sur 
la région. L'autodétermination était donc la seule 
solution. 

1 GO. La délégation de la l~épublique arabe unie re
commandait que le Comité spécial invitât une nouvelle 
fois le Royaume-Uni à appliquer la résolution 1949 
(X.Vlll) de l'Assemhléc générale. Il fallait que, par 
lïntcrmédiaire de son sous-comité. le Comité spécial 
cntritt imméùiatement en pourparlers avec le Gouverne
ment du Royaume-Uni. ct fi.xftt peut -être une date 
limite à la fin <lesdits entretiens, après quoi le Comité 
spécial pourrait de nouveau étudier l:t question. Le 
Comité spécial pourrait juger éo-aJcment nécessaire 
<l'appeler l'attention du Conseil cie ~écmité sm la situa
tion .cxistan~ <bns le territoire. afin d'empêcher qu'elle 
ne s aggravat encore. Le J{oymune-Uni devait évacuer 
~a base mili.tairc <I'Ack.n, qui n'était maintenue qu'à des 
h!ts. a~rc~~1ves: L~ sttuation qui existait dans cette 
ref)toll montratt luet~ . le~ dangers provoqués par la 
prcs?nce de bases llllht:urcs étr:mgères. Il n'était nul 
hc~o!n de chercher à convaincre les membres du Comité 
speCial que les arguments auxquels recourait le Gou
vernement du Royaume-C ni pour jus ti fier Je maintien 

de ses bases militaires à Aden et en d'autres points 
étaient sans valeur. 

161. Le représentant de l'Irak a dit que la situation 
à Aden, au lieu de s'améliorer comme on l'espérait, 
semblait s'aggraver. La population vivait dans des con
ditions intolérables du fait du maintien de l'état d'ur
gence, de la suppression des libertés individuelles et 
des_ détentions massives_ Cependant, le peuple d'Aden 
étmt plus que jamais résolu à réaliser ses objectifs 
nationaux. Une déclaration des principales organisations 
na~ionalistes et de leurs chefs, récemment publiée au 
Catre, demandait l'application immédiate des résolutions 
des Nations Unies relatives à Aden. C'est ce qu'avait 
également réclamé le Ministre principal d'Aden dans 
une déclaration devant le Conseil législatif, qui est 
citée au paragraphe 22 du rapport du Sous-Comité 
d'Aden (voir appendice I ci-après), où il est également 
fait mention d'un télégramme adressé par les Ministres 
d'Aden au Secrétaire d'Etat britannique aux colonies 
pour réclamer l'application des résolutions des Nations 
Unies. 

162. La délégation irakienne avait espéré que la 
ùéclaration du représentant du Royaume-Uni (voir 
par. 122 à 130 ci-dessus) dissiperait les craintes du 
Comité; mais cette déclaration avait eu un caractère 
négatif. Les incidents de frontières dont le représentant 
du Royaume-Uni avait longuement parlé étaient sans 
rapport avec les travaux du Comité et sortaient du 
cadre de son mandat. Pour ce qui était de l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, la déclaration du repré
sentant du Royaume-Uni selon laquelle son gouverne
ment avait l'intention d'accorder l'indépendance au 
territoire au plus tard en 1968 semblait ne tenir aucun 
compte du caractère pressant de la situation. 

163. Plusieurs résolutions des Na ti ons Unies invi
taient la Puissance administrante à prendre des dispo
sitions pour la fermeture rapide de la base militaire 
d'Aden, à assurer les libertés fondamentales, à effectuer 
des changements constitutionnels permettant de créer 
un corps législatif représentatif et un gouvernement 
provisoire, et à coopérer pour assurer une présence des 
Nations Unies au cours des élections qui seraient orga
nisées à cette fin. Ces revendications légitimes venaient 
d'être réitérées par le l\linistre principal d'Aden. Dans 
un télégramme publié par le Times de Londres, le 
l\linistrc principal avait demandé que la. base fût sup
primée et qu'une délégation impartiale des Nations 
Unies, composée de personnes venant de pays ne possé
dant pas d'intérêts dans la région, fût présente avant 
et pendant les élections, qui devraient avoir lieu au suf
frage universel des adultes. A l'arrivée de cette délé
gation , Je Royaume-Uni devrait dissoudre les corps 
législatifs d'Aden ct de la Fédération d'Arabie du Sud 
ct ahrogcr la Constitution fédérale, la Constitution 
d'Aden, le Traité d'amitié et de protection de 1959 et 
tous les traités similaires. Le Haut Commissaire du 
Hoyaume-Uni devrait renoncer à ses pouvoirs suprêmes 
ct retirer tous les fonctionnaires ct conseillers politiques. 
Cn gouvernement provisoire, composé de personnes 
acceptables pour tous les groupes, devrait alors être 
établi. Cc gouvernement, guidé par une constitution 
provisoire. uc serait en place que pour une année, au 
rours de laquelle il préparerait ct organiserait les élec
tion:; permettant de créer un p~rlement, central. La 
première t:'iche ~lu Pa!lct~1ent seratt de creer ,une con;
mission comp0sce de Junstes arabes et chargee de pre
parer une constitution. 

164. On ne po~n?it qu'êtr~ ~réocc~tpé, pa~ le fait qt~e 
h Puissance admmtstrante eut mterdtt 1 acces du tern-
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toire au Sous-Comité d'Aden, l'obligeant ainsi à se 
rendre dans des pays voisins pour entendre des péti
tionnaires. La seule conclusion à en tirer était que la 
Puissance administrante était résolue à cacher au monde 
les réalités de la situation. 

165. Les pétitions et télégrammes reçus par le 
Comité ainsi que des articles parus dans les journaux 
du Royaume-Uni avaient fait ressortir l'aggravation de 
la situation à Aden. L'état d'urgence, le couvre-feu, les 
opérations militaires, l'emprisonnement des éléments 
patriotiques de la population étaient devenus des traits 
permanents de la vie à Aden. La seule solution était 
une application rapide des résolutions 1514 (XV) et 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. La délégation 
irakienne a lancé un appel à la Puissance administrante 
pour qu'elle respecte les vœux de la population d'Aden 
et de l'Arabie du Sud, dont le bien-être et l'indépen
dance préoccupent les peuples arabes ainsi que tous les 
peuples du monde épris de paix, qui continueront à 
accorder leur appui à la lutte pour la liberté des popu
lations d'Arabie du Sud. 

166. Le représentant de l'Ethiopie a félicité le Sous
Comité d'Aden de son rapport sur la situation dans le 
territoire. Il ressortait de ce rapport que certains pro
grès avaient été faits, mais que la situation était encore 
loin d'être satisfaisante. 

167. Parmi les progrès réalisés, le représentant de 
l'Ethiopie a relevé l'acceptation par la Puissance admi
nistrante de l'idée d'un Etat unitaire souverain grou
pant tous les Etats de l'Arabie elu Sud, l'abrogation par 
le Gouvernement d'Aden, le 30 mars 1965, de l'Indus
trial Relations Ordinance, qui portait gravement atteinte 
à l'exercice des droits des travailleurs, et la visite ef'fec
tuée dans le territoire par un représentant de la Croix
Rouge internationale. 

168. Malheureusement, malgré ces quelques mani
festations de bonne volonté de la part de la Puissance 
administrante, il n'en restait pas moins que les réso
lutions des Nations Unies sur Aden n'étaient toujours 
pas appliquées. On devait notamment déplorer l'ajour
nement de la conférence constitutionnelle qui devait 
avoir lieu à Londres en mars 1965, le '\naintien de l'état 
d'urgence, qui contribuait à créer une situation chao
tique dans l'Etat d'Aden, et la poursuite des opérations 
militaires contre la population du territoire. 

169. Le rapport du Sous-Comité donnait une idée 
très claire de la situation et il appartenait maintenant 
au Comité spécial de formuler des recommandations 
tendant à faciliter l'application des décisions de l'As
semblée générale. 

170. Le représentant de l'Ethiopie a rappelé, à cet 
égard, la position de sa délégation sur la question. Le 
problème consistait, à son avis, à transférer les pou
voirs à la population, conformément aux résolutions 
pertinentes, à savoir les résolutions 1514 (XV) et 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale. Il fallait clone, même 
à ce stade tardif, adjurer une fois de plus le Royaume
Uni de se conformer à ces résolutions et l'inviter no
tamment à abroger les lois qui restreignaient les libertés 
publiques, à libérer les prisonniers politiques, à_ auto
riser le retour des exilés politiques et à cesser Immé
diatement les opérations de répression contre la popu
lation. Il convenait aussi de l'inviter instamment a con
voquer sans tarder une conférence constitutionnelle où 
seraient représentés tous les secteurs de l'opinion pu
blique du territoire. 

171. Lï délégation éthiopienne était disposée à par
ticiper à l'élaboration de recommandations clans ce sens. 

172. Si, pour le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, le Comité spécial devait 
reprendre l'examen de la question des possessions bri
tanniques à Aden et en Arabie du Sud, c'était parce 
que la Puissance administrante, en maintenant l'état de 
siège, en interdisant les partis politiques et les syn
dicats, en privant la population des droits élémentaires 
et en faisant régner la terreur et l'arbitraire ne voulait 
pas renoncer à exercer sur le peuple arabe une domi
nation qui servait seulement ses intérêts. Le refus elu 
Rovaume-Uni de mettre en œuvre les résolutions de 
l'Assemblée générale et du Comité spécial avait sou
levé l'indignation elu peuple arabe et l'avait forcé à 
prendre les armes. La situation s'était aggravée au 
point d'être explosive. Pourtant, les déclarations des 
dirigeants du parti travailliste britannique avant et 
immédiatement après l'accession de ce parti au pouvoir 
avaient suscité de grands espoirs. L'ancien Secrétaire 
britannique aux affaires étrangères, M. Gordon Walker, 
notamment, avait déclaré que son gouvernement était 
disposé à établir des relations meilleures avec les pays 
et les nationalistes arabes. Malheureusement, la suite 
des événements avait prouvé que ces déclarations 
n'avaient qu'un but de propagande et ne visaient qu'à 
faire gagner des voix au parti travailliste. Le nouveau 
Gouvernement britannique poursuivait la politique de 
son prédécesseur et ne faisait rien pour appliquer, en 
particulier, les résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) 
de l'Assemblée générale: les prisonniers politiques 
n'avaient pas été libérés, les exilés n'avaient pas été 
autorisés à rentrer clans leur pays, la répression n'avait 
pas cessé, les lois limitatives de la liberté n'avaient pas 
été abrogées, l'état de siège n'avait pas été levé. Le 
Gouvernement britannique avait interdit au Sous
Comité cl' Aden de se rendre dans le territoire et refusait 
de démanteler sa base militaire qu'au contraire il ren
forçait. La situation était très tendue et mettait en 
danger la paix et la sécurité internationales. 

173. Dans la déclaration qu'il avait faite à la 329• 
séance du Comité spécial, le 27 avril 1965, le repré
sentant du Royaume-Uni avait exposé la politique de 
son gouvernement à Aden. Cet exposé, aussi décevant 
que ceux de ses prédécesseurs, avait été une véritable 
apologie de la politique colonialiste. Le représentant elu 
Royaume-Uni avait rejeté sur les Arabes la respon
sabilité des actes criminels commis par les autorités 
britanniques; il n'avait pas dit ce que son gouverne
ment comptait faire pour mettre en œuvre la résolution 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale; il n'avait fait 
aucune proposition nouvelle concrète. Il avait seulement 
essayé de convaincre le Comité que son gouvernement, 
dans ses efforts pour trouver une solution au problème 
constitutionnel et pour faire accéder le territoire à l'in
dépendance clans le cadre d'un Etat unitaire, en 1968, 
se heurtait à l'opposition des Arabes: si la situation 
était critique dans le territoire ce n'était qu'en raison 
de la politique des Etats arabes voisins ct des nationa
listes arabes qui se livraient à des actes de sabotage et 
faisaient régner la terreur. Le représentant du Royau
me-Uni avait évoqué des promesses mystérieuses tou
chant l'indépendance des peuples cl' Aden et leur droit 
à disposer d'eux-mêmes, mais il n'avait pas dit un mot 
des pouvoirs dont jouirait le futm Etat unitaire. 

174 .. Le bnt de l'affaire était clair: le Royaume-Uni 
ch~rchalt une nouvelle forme de domination coloniale 
q~u. lui permît de maintenir son hégémonie dans la 
region. Le Gouvernement de Londres aurait fait des 
plans pot;r l~ner la bas~ mil~ taire d'Aden. Le représen
tant de ll}n~on des Republtques, socialistes soviétiques 
a rapporte a ce propos une declaration du Premier 
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Ministre britannique, du 16 décembre 1964, selon 
laquelle le Royaume-Uni ne pouvait pas renoncer _à 
jouer un rôle mondial "à l'est de Suez" ~t. qu'il ~_va~t 
donc besoin de toutes ses bases. Cette pohttque n etait 
pas nouvelle; elle avait été héritée du gouvernem~n! 
conservateur et avait l'appui des banquiers de la Ctte 
de Londres. Des facteurs économiques et militaires 
l'inspiraient: il s'agissait de sauvegarder les intérêts. ~es 
sociétés pétrolières Royal Dutch Shell et Bnttsh 
Petroleum dans la région. D'autre part, après l'éva
cuation de Suez Aden était devenu un maillon impor
tant de la chain~ de bases militaires britanniques et il 
était utilisé notamment comme relais par les troupes 
britanniques envoyées et? Mal~!si~. On,. savai~ à 9-uoi 
servaient ces bases militatres: c etatt de ltle bntanmque 
de l'Ascension que les parachutistes belges étaient 
partis, dans des avions américains, pour lutter contre 
les insurgés congolais à Stanleyville. 

175. Les efforts du représentant du Royaum~-l!ni 
pour prouver l'intérêt de la créa~i?n d'u~ Eta! umtatre 
ne trompaient personne et la polttlq~e. bntanmqu~ con
tinuait d'obéir à la vieille règle: dlVIser pour regner. 
Malgré les manœuvres qui visaient ~ l'apai~er, le ,reup~e 
arabe demandait à exercer son drott de hbre determi
nation. Le Ministre principal d'Aden avait rejeté la 
pseudo-indépe~da~ce qu'on essayait d'_imposer à ~on 
pays; il venalt d affirmer que la conference constitu
tionnelle qui devait se réunir à Londres ne serait pour 
le moment d'aucune utilité et il réclamait, comme le 
Conseil législatif d'Aden, l'application des résolutions 
des Nations Unies et l'octroi immédiat de l'indépen
dance. Il n'était pas douteux par conséquent qu'Aden 
et l'Arabie du Sud accéderaient à l'indépendance, mais 
le prix qu'il leur faudrait la payer dépendait essentielle
ment du Royaume-Uni. 

176. Pour sa part, le Comité spécial devait aider le 
peuple arabe dans sa lutte pour l'indépendance, exiger 
du Royaume-Uni qu'il retirât ses forces du territoire 
et liquidât sa base militaire, condamner la politique 
britannique actuelle et insister pour que ses résolutions 
et celles de l'Assemblée générale fussent suivies d'effet. 
La seule solution possible de la question d'Aden devait 
être cherchée dans l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

177. La délégation soviétique estimait que le Comité 
devait prier le Conseil de sécurité d'examiner la ques
tion du danger que présentait pour la paix et la sécurité 
la politique de violence et d'arbitraire menée par la 
Puissance administrante à Aùen ct dans les protec
torats. Elle appuierait toute proposition tendant à 
liquider le régime colonial à Aden ct en Arabie du Sud. 

178. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
que sa délégation avait déclaré ;i maintes occasions que 
J'élimination immédiate et sans conditions des derniers 
vestiges du colonialisme était tm des problèmes majeurs 
de l'heure et qu'il était essentiel de le résoudre si l'on 
voulait stabiliser les relations internationales et sauve
garder la paix. Toutefois, la solution de ce problème 
devait être conforme à l'esprit de la Charte ct de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
anx peuples coloniaux, c'est-à-dire respecter intégrale
ment les droits et les intérêts des populations des terri
toires en cause. 

Jï9. Le peuple d'Aden et des protectorats luttait 
depuis déjà longtemps pour la liberté et l'indépendance, 
ct, en cela, il avait l'appui de l'opinion publique mon
diale. La Yougoslavie, pour sa part, avait l'espoir de le 
voir rejoindre bientôt les rangs de la communauté 

arabe et des autres peuples souverains dans la liberté 
et l'indépendance. Si la Puissance administrante, le 
Royaume-Uni, avait tenu compte des aspirations et des 
intérêts de la population autochtone, et si elle avait mis 
en œuvre les résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale, le Comité n'aurait pas à étudier la question 
d'Aden. 

180. Certes, le représentant du Royaume-Uni avait 
affirmé, à la 329ème séance, que l'objectif général du 
Comité spécial, qui était que l'Arabie du Sud accédât 
le plus rapidement possible à l'indépendance conformé
ment aux vœux de sa population et au principe d'auto
détermination, était le même que celui que s'était assi
gné le Gouvernement du Royaume-Uni, qui était résolu 
à suivre la voie qu'approuverait la plus grande majorité 
possible de la population. Mais la réalité était bien 
différente, et force était de constater que la situation 
à Aden était toujours extrêmement grave. Dans les 
conclusions de son rapport (voir appendice I, par. 25), 
le Sous-Comité avait déploré le fait que la Puissance 
administrante n'appliquait toujours pas les résolutions 
du Comité spécial et de l'Assemblée générale, notam
ment la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, que l'état d'urgence n'avait pas été levé et que 
nombre de lois qui restreignaient les libertés publiques 
étaient toujours en vigueur. Il avait également noté 
avec inquiétude que la politique suivie par la Puissance 
administrante dans le territoire continuait de provoquer 
de la tension dans la région, que Je Royaume-Uni con
tinuait d'effectuer des opérations militaires contre la 
population du territoire, et que sa décision de maintenir 
sa base militaire d'Aden contribuait à aggraver la ten
sion dans la région. C'est pourquoi il estimait que la 
situation y était toujours critique et même explosive et 
qu'il convenait de la suivre de près afin de pouvoir, en 
cas de besoin, la signaler à l'attention du Conseil de 
sécurité (ibid., par. 26). 

181. Les :rv1inistres et le Conseil législatif d'Aden 
part.{geaient l'opinion du Sous-Comité. Le 19 avril 
1965 le Ministre principal d'Aden avait demandé au 
Roy~ume-Uni d'appliquer les résolutions des Nations 
Unies et de régler ainsi, sur Je plan politique, les pro
blèmes de l'Aral)ie du Sud. Il avait demandé la levée 
de l'état de siège, la libération de tous les prisonniers, 
le retour des exilés et le rétablissement de toutes les 
libertés publiques. La Grande-Bretagne se.ule, avait-il 
dit, détenait la clef de la paix et elle devatt se rendre 
compte qu'il ne pouvait pas y avoir de paix ou de 
stabilité tant que la question n'aurait pas été réglée 
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale 
et que l'on n'aurait pas mis fin aux provocations contre 
la République du Yémen en fournissant une assistance 
aux royalistes yéménites. De son côté, le Congrès des 
orrr:-~nisations nationalistes de l'Arabie elu Sud, qui 
s'était tenu récemment au Caire, avait fait savoir qu'il 
désapprouvait la yolitique brit_anni9-u.e dans le ,territ,?ire 
ct demandé la mtsc en œuvre umnedtate des resoluttons 
de l'Assemblée générale. Enfin, les nombreuses pétit~ons 
reçues du tc:rito_ire exprim_a~ent sans exception le !Deme 
désir ct crittqu;:ucnt la pohttque du Royaume-Um. 

182. ~lais les déclarations faites I?ar le représ~n.tant 
de 1a Puissance administrante au Sl!Jet, de sa pohhqt~e 
ct la manière dont celle-ci était appltque_e d~n.s le tern
toirc ne concordaient p~s. 1! semblat.t e~1de~t 9ue 
J'actuel Gouvernement b:tt~nmque. cont!nualt d op,e~e: 

1 les princi1)es colomaltstes qut avatent carac~ense 
sc 011 'd ' 0 1 ff t t la politique de ses pre ecesseurs. ~ue s e e .s pra tques 

. ·t-on en attendre tant que la population autoch
i~~~~ ~~e serait pas tibre de dire comment elle envisageait 
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son avenir, que le couvre-feu et l'état d'urgence ne 
s~raient ~as levé.s, que des mesures militaires de répres
sion seratent pnses et que le Royaume-Uni insisterait 
pour conserver ses bases militaires? En fait, cette poli
tique était diamétralement opposée aux vœux de la 
population et contraire aux dispositions de la résolution 
1949 (XVI~I) de l'Assemblée générale sur laquelle, 
selon le representant du Royaume-Dm, s'appuyait toute 
l'action de son gouvernement dans la région. 

183. Toute tentative visant à faire porter sur la 
République du Yémen et sur d'autres Etats arabes la 
responsabilité de la situation actuelle à Aden et dans 
les protectorats était injustifiée, car cette situation avait 
été provoquée par la politique coloniale britannique, à 
laquelle s'opposait la population du territoire qui cher
chait à obtenir sans plus tarder la liberté et l'indépen
dance. La Puissance administrante, qui continuait de 
retarder l'accession d'Aden et des protectorats à J'indé
pendance et de différer l'application des résolutions de 
l'Assemblée générale, était seule responsable. La conti
nuation de la présente situation dans le territoire et le 
retard mis à la solution du problème de plus en plus 
pressant menaçait directement la sécurité de la Répu
blique du Yémen et des Etats limitrophes. L'insistance 
de la Puissance administrante pour conserver la base 
d'Aden suscitait également des doutes quant à ses 
intentions. Le représentant du Royaume-Uni avait dé
claré que son pays espérait pouvoir compter sur l'en
couragement et la compréhension des Nations Unies. 
II le pourrait, à condition toutefois de montrer qu'il 
était réellement disposé à s'associer aux Nations Unies 
en vue de régler rapidement la question d'Aden et des 
protectorats dans l'intérêt des populations du territoire. 
Pour la délégation yougoslave, comme pour le Sous
Comité, il n'y avait qu'une solution: l'application immé
diate et intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et des 
résolutions de l'Assemblée générale. Les mesures énon
cées dans ces résolutions étaient conformes aux désirs 
de la population et des partis politiques du territoire. 
Elles tenaient compte de leurs intérêts et étaient égale
ment de nature à contribuer aux relations futures entre 
le Royaume-Uni et le monde arabe. La délégation you
goslave appuierait toute proposition qui reposerait sur 
ces principes. 

184. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie, après avoir félicité le Sous-Comité pour son 
intéressant rapport, a constaté avec regret que les 
déclarations du représentant du Royaume-Uni n'avaient 
rien apporté de nouveau quant au fond. La Puissance 
administrante s'efforçait de détourner l'attention du 
véritable problème eri lançant des accusations relatives 
à des activités subversives et à des incursions sur le 
territoire d'Aden. On avait déjà entendu des accusations 
de ce genre: elles avaient été invoquées en Rhodésie du 
Sud, en Angola, au Mozambique et en Guinée dite 
portugaise dans le but de transformer ces territoires 
en Etats militaires et leurs populations en esclaves. Il 
était de fait que le peuple d'Aden luttait pour recouvrer 
son indépendance et que, malgré toutes les excuses de 
la Puissance administrante, il avait pour lui la justi
fication de l'histoire. 

185. Quoi qu'il en fût, la situation à Aden s'était 
aggravée. Le représentant du Royaume-Uni s'efforçait 
de dégager la responsabilité de son pays quant aux 
désordres qui survenaient dans le territoire et qui 
étaient provoqués par les méthodes colonialistes qui y 
étaient appliquées. Or au paragraphe 19 de son rapport 
(voir appendice I ci-après), le Sous-Comité d'Aden 

avait noté que le Royaume-Uni continuait à effectuer 
des opérations militaires contre la population du terri
toire. Aucune force militaire ne saurait pourtant empê
~~er Je peuple d'Aden de triompher dans sa lutte pour 
1 mdependance : les exemples de ce genre ne manquaient 
pas dans le monde. 

186. Le représentant du Royaume-Uni avait dit au 
Comité spécial que son gouvernement avait l'intention 
"d'accorder l'indépendance à l'Arabie du Sud au plus 
tard en 1968", manifestement à la suite de négociations. 
Po~rquo!, ~lo_rs, t~nt de n~tiona}istes qui. l,uttaient pour 
la hberte eta1ent-t!s empnsonnes ou extles? Pourquoi 
l'état d'urgence avait-il été imposé? Le représentant du 
Royaume-Uni avait ajouté que son gouvernement dési
rait faire accéder l'Arabie du Sud le plus rapidement 
possible à l'indépendance "conformément aux vœux de 
sa population et au principe d'autodétermination". 
Pourquoi alors l'actuel Gouvernement d'Aden avait-il 
mis la Grande-Bretagne en garde contre tout délai dans 
l'accomplissement des aspirations du peuple et avait-il 
souligné que, pour le Gouvernement britannique, la 
seule solution possible était de mettre en œuvre les 
résolutions des Nations Unies? Le représentant du 
Royaume-Uni avait dit que son gouvernement n'enten
dait pas faire adopter à l'Arabie du Sud un système 
constitutionnel plutôt qu'un autre. Pourquoi alors lui 
imposait-il la domination coloniale, qu'aucun peuple ne 
saurait accepter? Le représentant du Royaume-Uni 
avait dit encore que son gouvernement espérait pouvoir 
compter sur l'encouragement et la compréhension des 
Nations Unies. Pourquoi alors avait-il refusé et refu
sait-il de se conformer aux résolutions de l'Assemblée 
générale et ne voulait-il pas autoriser le Sous-Comité 
d'Aden à se rendre dans le territoire? 

187. De l'avis de la délégation tanzanienne, le 
Comité spécial devait s'efforcer de faire admettre au 
Gouvernement du Royaume-Uni la nécessité de lever 
l'état d'urgence et d'abroger les lois restrictives de la 
liberté des personnes, de libérer tous les prisonniers 
politiques et d'amnistier tous les exilés, de cesser toute 
activité militaire et paramilitaire dans la région, d'auto
riser le Sous-Comité à se rendre dans le territoire et, 
surtout, de mettre en œuvre sans tarder les résolutions 
pertinentes des Nations Unies, notamment les réso
lutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée 
générale. 

188. La délégation tanzanienne approuvait entière
ment les conclusions du Sous-Comité d'Aden et espé
rait que, grâce à la compréhension du Gouvernement 
du Royaume-Uni, le peuple héroïque de l'Arabie du 
Sud pût jouir enfin des fruits de son labeur et faire 
porter tous ses efforts sur la reconstruction nationale 
et le progrès, dans la liberté et la souveraineté, avec la 
coopération de tous les autres pays. 

189. Le représentant du Mali a félicité les membres 
du Sous-Comité d'Aden et le Secrétariat de leur excel
lent rapport sur la situation à Aden, qui constituait une 
menace permanente pour les Etats voisins. 

190. Comme il l'avait déjà dit au Comité spécial et 
à l'Assemblée générale, le l\Iali considérait qu'Aden et 
les protectorats étaient des territoires non autonomes 
au sens du Chapitre XI de la Charte et que les respon
sabilités du Royaume-Uni à l'égard des habitants de 
ces territoires étaient celles qui étaient définies dans ce 
chapitre. La situation à Aden et dans les protectorats 
n?n. seulement présentait tous les aspects du colo
mahsm~ classique mais constituait également une cause 
de tens1.~n dans t?ute la rég~on, notamment le long de 
la fronttere du Y emen. Ausst le Mali comprenait-il que 
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les pays arabes de la regton s'inquiétassent de l'exis
tence à Aden d'une importante base militaire britan
nique et partageait-il leur sentiment en ce qui concer
nait son évacuation. Le gouvernement travailliste avait 
malheureusement fait savoir qu'il avait l'intention de 
conserver cette base aussi longtemps que possible, mon
trant ainsi qu'il ne tenait aucun compte de l'opinion des 
pays de la région et des résolutions du Comité spécial. 

191. La délégation malienne déplorait le refus du 
Royaume-Uni d'appliquer la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
d'autoriser le Sous-Comité d'Aden à se rendre dans le 
territoire. Le Royaume-Uni prétendait justifier sa pré
sence par la nécessité de protéger la population de 
l'Arabie du Sud, mais les opérations militaires signalées 
dans le rapport du Sous-Comité étaient incompatibles 
avec la défense des intérêts des populations autochtones, 
qui aspiraient à l'indépendance. Le Gouvernement bri
tannique semblait avoir accepté l'idée de la création d'un 
Etat unitaire en Arabie du Sud, mais il n'avait encore 
rien fait dans ce sens et s'efforçait, au contraire, de 
maintenir son régime à Aden avec l'appui de chefs 
tribaux ignorants et corrompus qui se souciaient peu 
du développement économique et social du pays. La 
conférence constitutionnelle prévue pour 1965 n'avait 
pas eu lieu et on ne savait pas quand et dans quelles 
conditions elle pourrait se réunir. Les dirigeants poli
tiques et les patriotes exilés se voyaient donc contraints 
d'avoir recours à la violence. Le fait que le Gouverne
ment britannique eût dû prendre des mesures pour 
combattre ce qu'il appelait la subversion dans le pays 
prouvait que sa présence devenait de plus en plus impo
pulaire, ce qui ressortait également des témoignages 
recueillis par le Sous-Comité. Les dirigeants du pays 
eux-mêmes, notamment le Ministre principal d'Aden, 
réclamaient l'application par la Puissance administrante 
des résolutions du Comité spécial et de l'Assemblée 
générale. 

192. Le Royaume-Uni laissait entendre qu'il accor
derait l'indépendance à Aden et aux protectorats en 
1968. Le Mali, pour sa part, lui demandait de le faire 
sans délai et sans conditions ni réserves, conformément 
aux vœux de la population, et, à cet effet, de convoquer 
une conférence chargée d'élaborer une nouvelle consti
tution, d'évacuer sa base d'Aden, de rétablir toutes les 
libertés individuelles et de regrouper tous les cheikats 
en un véritable Etat unitaire, doté d'un Parlement et 
d'un gouvernement représentatifs. 

193. La délégation malienne appuyait le rapport du 
Sous-Comité d'Aden et faisait appel au Royaume-Uni 
pour qu'il mit en œuvre, en coopération avec l'Orga
nisation des Nations Unies, les résolutions 1514 (XV) 
el 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. La Grande
Bretagne pouvait apporter aux populations de l'Arabie 
du Sud autre chose que l'oppression. Une coopération 
sincère. fondée non sur l'exploitation d'un pays par un 
autre, mais sur la justice et l'amitié, l'égalité et la fra
ternité entre Etats, pouvait ct devait exister dans la 
région. 

19~. Le représentant de la Tuni~ic, :~près avoir 
félicité le Sous-Comité d'Aden de son excellent rapport 
et recommandé l'ndoption de celui-ci pnr Je Comité, 
a constaté ~vec regret que, cinCJ ans après l'adoption de 
la DéclaratiOn sur l'octroi cle l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, la situation à Aden suscitait 
toujours des inquiétudes et compromett:tit la sécurité 
de la région. 

195. Si les changements survenus dans l'adminis
tration britannique avaient rallumé dans la population 

cl' Aden l'espoir d'une prompte libération, les aspirations 
profondes elu peuple de l'Arabie du Sud à la liberté et 
à l'indépendance demeuraient toujours méconnues; la 
population continuait d'être privée des droits et libertés 
fondamentaux, l'armée régnait en maître, la répression 
et la persécution des leaders politiques et des mouve
ments nationalistes se poursuivaient et des milliers de 
détenus attendaient en prison d'être jugés. 

196. Non seulement l'état d'urgence n'avait pas été 
levé depuis 1962, mais de nouvelles mesures, dont le 
couvre-feu, avaient été prises récemment pour permettre 
à l'armée et à la police d'opérer sans témoins. D'autre 
part, 25 villages elu district de Dhala avaient été détruits 
par l'aviation britannique cependant que des renforts 
de troupes et de matériel avaient été débarqués: ces 
actions et ces préparatifs militaires, conjugués avec la 
répression et la destruction de la population, étaient 
extrêmement inquiétants car ils dénotaient l'intention 
du Gouvernement britannique de perpétuer sa présence 
par la force. Cela était d'autant plus surprenant que 
l'on était en droit d'attendre de la nouvelle adminis
tration britannique une politique plus réaliste et con
forme aux résolutions des Nations Unies et aux aspi
rations légitimes des Adenais à la souveraineté et à 
l'indépendance. 

197. La délégation tunisienne s'élevait contre la 
campagne de terreur menée contre le peuple de l'Arabie 
du Sud et dénonçait énergiquement les manœuvres de 
la Puissance administrante pour retarder l'accession à 
l'indépendance d'Aden et des protectorats. Tout nou
veau retard était injustifiable non seulement parce qu'il 
était contraire aux dispositions de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale et aux vœux de la 
population, mais également parce que jamais encore de 
meilleures conditions n'avaient été réunies pour trans
férer à un peuple la responsabilité de son destin. 

198. En effet, le 7 décembre 1964, les Gouverne
ments de la Fédération et des Etats qui en faisaient . 
partie étaient convenus de créer, sur une base démocra
tique sûre, un Etat unitaire souverain de l'Arabie du 
Sud. Le 19 avril 1965, le Ministre principal d'Aden 
avait invité la Grande-Bretagne à mettre en œuvre les 
résolutions cles Nations Unies en vue d'un règlement 
politique des problèmes de l'Arabie du Sud; il avait 
ajouté que son gouvernement était décidé à prendre 
fermement position contre toute tentative de ne pas 
tenir compte des aspirations véritables du peuple, et 
qu'il était entièrement d'accord avec les organisations 
politiques prin.cipales elu pays. 

199. Alors que toutes les conditions étaient remplies 
pour hàter la libération du territoire, on ne pouvait que 
constater Je peu d'empressement de la Puissance admi
nistrante à satisfaire les aspirations du peuple à la 
souveraineté. Ses alibis dilatoires ne prouvaient que sa 
volonté d'entraver le processus de décolonisation. Le 
Comité devait ~e défier de manœuvres destinées à faire 
dévier le débat, et rester sourd aux arguments de b. 
Puissance administrante qui invoquait de prétendues 
visées d'un voisin expansionniste de l'Arabie du Sud 
pour noyer Je véritable problème. n ne devait pas perdre 
de vne qne la Puissance administrante avait pour tâche 
essentielle de hâter la libération du peuple asservi et de 
le conduire sans délai à l'indépendance. Toute argumen
tation qui n'entrerait pas clans le cadre des résolutions 
151-t. (X.V) et 19-+9. (XYIII) de, I'Asse~blée générale 
devait rester étrangere a ses preoccupatiOns. 

200. Compte tenu de la gravité de la situation, la 
délérration tunisienne lançait un appel à la Puissance 
ac!mi'nistrante pour qu'elle renonçât à ses manœuvres 
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dilatoires, mît en œuvre sans tarder les résolutions de 
l'Assemblée générale sur Aden, et prît rapidement des 
mesures concrètes pour rendre au peuple de l'Arabie 
du Sud ses droits les plus légitimes de souveraineté et 
de liberté. La délégation tunisienne souscrirait à toute 
initiative dans ce sens. 

201. Le représentant du Chili a dit combien la 
délégation chilienne était peinée de constater que, bien 
que la question d'Aden fût inscrite à l'ordre du jour du 
Comité spécial depuis trois ans, aucun progrès réel 
n'avait été accompli dans le territoire. 

202. Le Chili estimait que les recommandations for
mulées par le Sous-Comité étaient pertinentes et corres
pondaient à la réalité. Le Royaume-Uni devrait appli
quer au territoire les dispositions de la résolution 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale et, à cette fin, 
rétablir toutes les libertés politiques et publiques, cesser 
de persécuter les dirigeants du territoire, libérer les 
détenus politiques et mettre un terme aux opérations 
militaires. Ces conditions étant remplies, il devrait réu
nir une conférence constitutionnelle et organiser des 
élections au suffrage universel des adultes. 

203. Le Royaume-Uni avait annoncé qu'il avait l'in
tention d'octroyer l'indépendance à Aden en 1968, mais 
la délégation chilienne espérait que des progrès suffi
sants seraient accomplis et que le territoire pourrait 
accéder à l'indépendance complète avant cette date. 

204. Le Chili faisait appel au Gouvernement britan
nique pour qu'il mît en œuvre, en collaboration avec le 
Comité spécial, la résolution 1949 (XVIII) de l'As
semblée générale et contribue ainsi à la naissance d'une 
nouvelle nation libre et souveraine. La délégation chi
lienne appuierait toute proposition qui tendrait à ~onner 
aux habitants de l'Arabie du Sud le libre exerctce de 
tous leurs droits. 

205. Le représentant de l'Italie a félicité les mem
bres du Sous-Comité d'Aden d'avoir, dans leur rapport 
concis, brossé le tableau complet d'une situation com
plexe et en constante évolution. 

206. A son avis, quatre faits récents permettaient de 
constater une amélioration de cette situation. 

207. En premier lieu, l'accord conclu par les Mi
nistres d'Aden et de la Fédération de l'Arabie du Sud 
et approuvé par le Gouvernement du Roy~ume-Uni 
prévoyait la création, sur une base démocratique sûre, 
d'un Etat unitaire souverain groupant tous les Etats de 
l'Arabie du Sud. Cette décision, conforme à l'esprit et 
à la lettre de la résolution 1949 (XVIII) de l'Assem
blée générale, était encourageante en ce sens qu'elle 
indiquait que les résolutions du Comité ne restaient pas 
lettre morte, comme on pouvait parfois le craindre. 

208. Le deuxième signe d'évolution était l'assurance, 
renouvelée par le Gouvernement du Royaume-Uni, que 
l'indépendance serait accordée à un Etat unifié de 
l'Arabie du Sud au plus tard en 1968 et que, selon la 
déclaration du Secrétaire d'Etat britannique aux colo
nies du 11 décembre 1964, des mesures susceptibles de 
recevoir l'appui le plus large possible seraient élaborées 
à cette fin. 

209. En troisième lieu, M. Abdul Qawee Mackwee, 
ministre principal d'Aden, s'était récemment eni?agé à 
prendre fermement position contre toute tentative de 
mé.connaître. les aspirations véritables d~ peup!e. Son 
attitude avait de quoi rassurer ceux qm auratent pu 
craindre que les autorités locales, à Aden et dans la 
Fédération, ne représentassent pas vraiment l'opinion 
publique du territoire. 

210. Enfin, la décision d'abroger l'Industrial Rela
tions Ordinance était également un pas dans la bonne 
direction, car elle visait à rétablir le climat détendu 
nécessaire à l'acheminement pacifique du territoire vers 
l'autodétermination et l'indépendance. 

211. De l'avis du représentant de l'Italie, c'était à 
la lumière de ces éléments positifs qu'il convenait d'éva
luer les éléments négatifs de la situation, à savoir les 
difficultés qui avaient retardé la convocation d'une con
férence constitutionnelle. Tout en prenant note, comme 
le Sous-Comité, de la volonté apparente de la Puissance 
administrante d'élargir le caractère représentatif de la 
conférence, la délégation italienne n'avait pas pu déter
miner avec précision les points de vue des divers partis 
politiques du territoire à ce sujet. Elle se bornait à 
souligner que les menaces de mort publiées dans un 
journal contre les personnes qui assisteraient à la con
férence de Londres mettaient en évidence une division 
troublante de l'opinion publique quant aux meilleurs 
moyens de progresser vers l'indépendance et quant à 
la nature et à la structure du futur Etat indépendant. 
Cette division de l'opinion était très inquiétante, non 
seulement parce qu'elle se manifestait d'une manière 
violente, mais aussi parce qu'elle risquait de retarder 
l'octroi de l'indépendance au territoire. 

212. A la lumière de ces considérations, la délégation 
italienne estimait que le Comité devrait demander aux 
partis politiques de résoudre leurs différends et de s'en
tendre sur les points essentiels d'une politique commune 
vers l'indépendance, ce qui permettrait la convocation 
d'une conférence constitutionnelle. En même temps, il 
devrait adresser un appel au Gouvernement du Royau
me-Uni pour que celui-ci mît en œuvre tous les moyens 
permettant de convoquer rapidement cette conférence et 
de faciliter l'acceptation par les divers secteurs de la 
population d'une politique qui fût approuvée par la 
plus grande majorité possible de la population. La 
délégation italienne appuierait toute résolution dans ce 
sens, car c'était de la réponse à ces appels que dépen
drait l'accession rapide et pacifique du territoire à 
l'indépendance. 

213. Dans une nouvelle déclaration, le représentant 
du Royaume-Uni s'est félicité du ton sobre et modéré 
du rapport du Sous-Comité d'Aden. La délégation bri
tannique ne pensait pas que des provocations verbales 
puissent faire progresser la cause commune- c'est
à-dire la recherche d'une solution acceptable et pacifique 
aux problèmes de l'Arabie du Sud-, et M. Brown 
tenait à s'assurer que ces problèmes seraient énoncés 
dans une perspective correcte, et conformément aux 
faits réels. Compte tenu de cet objectif, le rapport con
tenait de nombreux éléments inacceptables pour la délé
gation britannique: certains aspects de la situation 
avaient été représentés d'une façon erronée, des faits 
d'une importance cruciale avaient été purement et sim
plement passés sous silence et certains effets avaient 
été décrits et dénoncés sans aucune référence à leur 
cause. 

214. A propos du paragraphe 16 du rapport du 
Sous-Comité (voir appendice I ci-après) relatif à la 
question de la création d'un Etat unitaire en Arabie du 
Sud, M. Brown a rappelé que, dans une déclaration 
antérieure (voir par. 130 ci-dessus), il avait fait claire
m~nt ressortir que le Royaume-Uni n'entendait pas 
fatre adopter à l'Arabie du Sud un système constitu
tionnel plutôt qu'un autre. Le Gouvernement britan
nique continuerait à prendre des décisions conformes 
a~x ':œux de 1<1: p_opulation en Arabie du Sud et de 
s msptrer du pnnctpe que, quelle que soit la solution 



338 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

adoptée, celle-ci devrait bénéficier de l'appui le plus 
large possible. 

215. La politique britannique en ce qui concerne la 
question de la base militaire d'Aden, qui avait été claire
ment exposée par le gouvernement et dont il était fait 
mention au paragraphe 17 du rapport du Sous-Comité, 
était de maintenir la base, en accord avec le Gouverne
ment de la Fédération d'Arabie du Sud, aussi long
temps que cela serait nécessaire pour servir les intérêts 
qui étaient communs aux deux gouvernements. Le Pre
mier Ministre du Royaume-Uni avait déclaré claire
ment que la sécurité d'une base dépendait de l'esprit 
dans lequel elle était acceptée par la population locale. 
En conséquence, l'intention du Gouvernement britan
nique était de négocier les arrangements éventuels con
cernant la base avec le Gouvernement du nouvel Etat, 
lorsque l'Arabie du Sud accéderait à l'indépendance; 
en effet, l'Etat d'Aden n'était pas seul en cause. 

216. En Arabie du Sud, le problème qui se posait 
essentiellement était d'établir un rapport fondamental 
entre les aspirations et les vues de la population de la 
région et une forme de gouvernement représentatif 
capable de parler au nom de la majorité de ses admi
nistrés. La conférence constitutionnelle, prévue pour 
mars 1965, avait été ajournée, comme il était indiqué 
au paragraphe 18 du rapport du Sous-Comité, parce 
qu'il n'existait pas encore un consensus suffisamment 
large en Arabie du Sud en ce qui concerne la forme de 
gouvernement désirée par la population du territoire. 
On était généralement d'accord au sujet des buts et des 
objectifs constitutionnels à long terme, mais non au 
sujet des problèmes pratiques qui se posaient: condi
tions requises pour obtenir la citoyenneté et le droit de 
vote, répartition des pouvoirs entre l'administration 
centrale et les organismes locaux, etc. Comme le Sous
C_omité, 1~ Gouvernemet;t britanni.que regrettait qu'il 
eut fallu aJourner la conference, mats le retard ne serait 
pas long et l'on prenait d'ores et déjà des mesures en 
vue d'accélérer le progrès constitutionnel. 

217. La délégation britannique regrettait que le 
Sous-Comité eût une fois de plus jugé bon de se référer, 
au paragraphe 19 de son rapport, aux opérations mili
taires du Royaume-Uni sans mentionner une seule fois 
les événements et les activités qui avaient rendu· 
ces opérations indispensables. Certaines circonstances 
étaient décrites dans le document de travail du Secré
tariat (voir par. 1 à 98 ci-dessus). Au paragraphe 20 
également, le Sous-Comité déclarait que c'était pour 
lui un sujet de vive préoccupation que l'état d'urgence 
ct les lois restreignant les libertés publiques soient 
toujours en vigueur, sans cependant faire la moindre 
mention des facteurs qui avaient rendu ces restrictions 
indispensables. Ces facteurs se classaient cn trois caté
gories: la situation aux frontières de la Fédération; 
les appels à la violence lancés dc l'extérieur de la Fédé
ration; les actes de terrorisme commis sur le territoire 
même de la Fédération. 

218. Pour cc qui était de la situation aux frontières 
de la Fédération, :i\1. Brown n'avait pas rrrancl'chose à 
ajouter à sa déclaration antérieure (voi/" par. 127 ci
dessus); son gouvernement, ainsi que celui dc la Fédé
ration dc I'Ara~ic du Sud avaient fait tout cc qui était 
en leur pouvOir pour donner suite à b résolution 
188 (196-t) du Conseil de sécurité, en date du 9 avril 
190, m~is l.cs par~ies intéressées étrangères à la Fédé
~atton n a-.;:ucnt.pns aucune mesure .~ositivc cn réponse 
a cette. resolution ou aux propositions constructives 
f?rmulees ~ar 1~ Gouycrnemcnt britannique en applic.1.
tion de ladite resolutiOn. 

219. ~?ur ce qui était des appels subversifs lancés 
de l'exteneur, des émissions incendiaires et provoca
trices avaient été diffusées par la radio du Caire, de 
S~n~a ~t cl~ Ba~dad, pour inciter la population de la 
FederatiOn a se hvrer a des actes de violence, à prendre 
les armes et à assassiner non seulement des fonction
naires et militaires britanniques, mais également 
d'autres Arabes. M. Brown a cité une de ces émissions 
qui tendaie':lt à convaincre les auditeurs que l'indépen
dance acqmse par des méthodes raisonnables et civili
sées de discussion et de conciliation ne valait rien et 
que la seule indépendance véritable devait être rem
portée au prix d'effusions de sang, de violences et de 
souffrances. La délégation britannique ne pouvait ad
mettre qu'une telle philosophie fîtt acceptable pour le 
Comité, ou compatible avec les buts et objectifs des 
Nations Unies. Dans une déclaration faite le 2 mai 
1965, et en contraste marqué avec ces appels à la 
violence, le Secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume
Uni avait déclaré qu'aucun territoire britannique n'avait 
besoin de se battre pour obtenir son indépendance. Il 
avait condamné le terrorisme comme étant stupide et 
sans objet, et avait lancé un appel au calme, et à la 
discussion et à la négociation rationnelles. A ce propos, 
le représentant de la République arabe unie avait dé
claré que les Britanniques n'avaient rien pu trouver 
pour justifier leurs déclarations selon lesquelles les 
tribus des monts Radfan recevaient des armes et des 
munitions de l'étranger (voir par. 147 ci-dessus). Mal
heureusement, la réalité était toute différente. Depuis le 
début de l'année 1963, les autorités de la République 
arabe unie au Y émeu avaient fourni de l'argent et du 
matériel de guerre aux tribus dissidentes de la Fédé
ration d'Arabie du Sud et les avaient encouragées à 
effectuer, à partir du Y émeu, des incursions sur le 
territoire de la Fédération. Des groupes d'officiers de 
renseignements égyptiens, installés dans les villes fron
tières, avaient entrepris de recruter, de former et de 
ravitailler des terroristes. La République arabe unie 
avait organisé la révolte des monts Radfan en 1964 et 
avait fourni du matériel aux révoltés, et elle avait tenté, 
sans succès cependant, de déclencher des révoltes ana
logues clans d'autres régions. Des centaines d'hommes 
des tribus avaient été attirés au Yémen où on leur 
avait donné des armes, et où on leur avait appris à s'en 
servir. Des armes et des munitions fabriquées dans la 
République arabe unie avaient été saisies par les forces 
fédérales ct britanniques. Les nombreux actes de terro
risme commis dans la Fédération avaient pour objet 
non pas d'obliger le Royaume-Uni à accorder rapide
ment l'indépendance, mais dc faire obstruction à l'évo
lution pacifique de l'Arabie du Sud vers l'indépendance. 
Les déclarations selon lesquelles la population dc 
l'Arabie du Sud livrait une lutte nationale pour la 
liberté, sur sa propre initiative et de son propre chef, 
étaient mensongères. Il était certain que le territoire 
avait connu des différends et des dissensions politiques, 
mais très peu de dirigeants locaux réellement influents 
s'étaient montrés disposés à s'associer à la campagne 
de violence. M. Brown a cité de nombreux incidents 
impliquant l'aide de la République arabe unie à la ré
bellion semée en Arabie du Sud ct il a souligné que la 
délégation britannique possédait une documentation 
abondante, confirmée par des photographies, à l'appui 
de tout cc qu'elle avait dit au sujet de la subversion et 
dc l'agression déclenchée de l'extérieur de la Fédération. 

220. A la lumière de ces faits, il n'était guère sur
prenant que l'on eût jugé indispensable d'appliquer des 
mesures restrictives d'urgence, ou que des opérations 
défensives eussent dû être déclenchées par l'armée fédé-
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raie, avec l'appui des forces du Royaume-Uni, afin de 
préserver l'intégrité du pays et la sécurité des habitants. 
Il était donc incorrect et fallacieux de décrire ces opé
rations, comme l'avait fait le Sous-Comité d'Aden, 
comme des opérations de répression dirigées contre la 
population. Le Sous-Comité avait demandé la cessation 
de l'état d'urgence et des opérations militaires et la 
levée de toutes les restrictions; cependant, ces mesures 
hautement désirables ne pouvaient être prises que si la 
violence et l'illégalité prenaient fin. Le Comité spécial 
pouvait contribuer à la réalisation de cet objectif en 
déclarant clairement qu'il n'approuvait ni n'excusait la 
violence, de quelque secteur qu'elle vienne, et en se 
prononçant en faveur d'une solution pacifique, fondée 
sur la discussion et les négociations conformément aux 
principes des Nations Unies et aux résolutions de l'As
semblée générale. 

221. A en juger d'après les paragraphes 20 et 22 
du rapport (voir appendice I ci-après), les membres du 
Sous-Comité semblaient ignorer que les questions con
cernant la sécurité de l'ensemble de l'Arabie du Sud ne 
relevaient pas exclusivement des Ministres d'Aden, 
mais dépendaient aussi du Gouvernement fédéral, sous 
la responsabilité générale du Gouvernement du Royau
me-Uni. L'autorité du Ministre principal d'Aden était 
limitée aux questions intéressant directement l'Etat 
d'Aden et ne s'étendait pas au-delà. On avait parlé de 
restrictions imposées à la liberté d'expression politique 
et à la liberté d'action à Aden; le fait même que le 
Ministre principal eût pu faire des déclarations du 
genre de celles mentionnées au paragraphe 22 du rap
port, qui ne correspondaient ni à la politique du Gou
vernement du Royaume-Uni ni à celle du Gouverne
ment fédéral de l'Arabie du Sud, prouvait la fausseté 
de ces allégations. La délégation du Royaume-Uni ne 
pensait pas que l'état d'urgence eût indûment limité la 
liberté politique à Aden. Les quelques restrictions qui 
avaient été imposées en raison de l'état d'urgence pour 
protéger les habitants dans leur vie de tous les jours 
étaient réexaminées continuellement et ne seraient pas 
maintenues en vigueur plus longtemps que nécessaire. 

222. M. Brown se félicitait de ce qu'aux para
graphes 23 et 24 du rapport, le Sous-Comité d' Ad~n 
eût fait mention de la décision d'abroger I'Industrzal 
Relations Ordinance et du passage à Aden d'un repré
sentant de la Croix-Rouge internationale. La décision 
d'abroger l'ordonnance en question avait été prise par 
des ministres d'Aden, non par le Gouvernement d'Aden. 
Le Gouvernement britannique et le Haut Commissaire 
approuvaient en principe l'abrogation de cette ordon
nance, à condition que les deux parties intéressées 
fussent d'abord consultées et que l'on adoptât des 
mesures législatives qui conserveraient les éléments 
nécessaires de la loi existante, notamment ceux ayant 
trait à la sauvegarde des services essentiels. Selon des 
renseignements publiés par la Croix-Rouge interna
tionale le 21 mars 1965, son représentant avait cons
taté qu'une grande partie des malades soignés par les 
services médicaux fédéraux de la région de Radfan 
étaient des Yéménites qui bénéficiaient de soins médi
caux et de traitements chirurgicaux gratuits, au n;ême 
titre que la population locale. Le Comité international 
de la Croix-Rouge avait indiqué en outre que son 
représentant avait bénéficié de toute l'assistance voulue 
au cours de son voyage en Arabie du Sud. 

223. Certaines accusations avaient été formulées à 
Aden et publiées dans le Times au sujet des. ~ctivités 
des troupes britanniques et d'autres autontes. C:e~ 
accusations, qui avaient été rappelées devant le Comtte 

spécial, étaient fausses et tendancieuses. Il n'y avait pas 
de loi martiale à Aden. Les arrestations nécessaires 
étaient faites par la police civile et non par les soldats 
britanniques. Les déclarations selon lesquelles des sol
dats ou des agents britanniques lanceraient des grenades 
et se promèneraient déguisés en Arabes devaient être 
rejetées avec mépris. 

224. Selon le représentant de la République arabe 
unie (voir par. 144 ci-dessus), le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'aurait jamais communiqué, au sujet des 
protectorats d'Aden, de renseignements au titre de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte; en fait, ces renseigne
ments avaient toujours été communiqués et ceux con
cernant 1963 figuraient dans la publication intitulée 
A Handbook of the Federation and Protectorates of 
South Arabia prepared in accordance with Article 
73 (e) of the United Nations Charter, qui avait trait 
à toute la partie de l'Arabie du Sud sur laquelle le 
Gouvernement britannique est tenu de communiquer 
des renseignements en vertu du Chapitre XI de la 
Charte. En fait, en fournissant des renseignements sur 
la situation politique et constitutionnelle des territoires 
sous administration britannique, le Gouvernement du 
Royaume-Uni faisait plus que ne lui demandait la 
Charte. 

225. Le Secrétaire d'Etat aux colonies venait d'an
noncer la constitution d'une commission chargée de 
rechercher, après consultation des gouvernements et des 
populations de l'Arabie du Sud, la structure constitu
tionnelle la plus appropriée pour un Etat souverain et 
indépendant en Arabie du Sud et les arrangements 
constitutionnels provisoires nécessaires en vue de l'adop
tion d'une telle structure, et de faire des recomman
dations à cet effet. Le Gouvernement britannique était 
convaincu que la constitution d'une telle commission 
était le meilleur moyen de maintenir et d'accélérer le 
rythme du progrès vers une solution pacifique des 
divers problèmes qui restaient à résoudre avant que 
l'Arabie du Sud ne puisse accéder à l'indépendance, en 
1968 au plus tard. Les propositions du Secrétaire d'Etat 
aux colonies n'étaient nullement incompatibles avec les 
objectifs constitutionnels fondamentaux qui étaient dé
finis dans les résolutions des Nations Unies, et 
M. Brown était certain que les membres du Comité 
spécial les accueilleraient avec satisfaction comme une 
preuve de la volonté du Gouvernement britannique 
d'octroyer sans délai l'indépendance totale à l'Arabie 
du Sud. 

226. Le représentant du Danemark a félicité les 
membres du Sous-Comité d'Aden de leur très inté
ressant rapport; la délégation danoise n'était cependant 
pas d'accord avec quelques-unes de leurs constatations, 
et notamment avec certaines conclusions. 

227. A mesure que la décolonisation progressait, la 
proportion des cas difficiles à résoudre parmi ceux exa
minés par le Comité spécial augmentait; c'était pour
quoi le représentant du Danemark avait été très heu
reux d'apprendre, en lisant le rapport du Sous-Comité, 
que des progrès avaient été accomplis en ce qui con
cerne certaines questions vitales intéressant Aden et 
l'Arabie du Sud dans son ensemble. Tout d'abord, tm 
nouveau gouvernement reposant sur une base très large 
avait été formé à Aden. Les déclarations de M. Macka
wee, ministre principal, prouvaient que ce dernier et 
sol! gouvernement étaient libres d'avoir leur propre 
pomt ~e vue sur les problèmes qui se posaient actuelle
ment a Aden et d:ms les territoires avoisinants. En 
o~ltre, le Gouvernement du Royaume-Uni et les Mi
mstres d'Aden et de la Fédération de l'Arabie du Sud 
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étaient maintenant entièrement d'accord pour considérer 
que l'objectif à atteindre était la formation d'un Etat 
unitaire. Selon M. Mackawee, son gouvernement s'ef
forcerait tout d'abord de remanier la présente Consti
tution de manière à ce qu'elle puisse être acceptée par 
tous. Les déclarations du Gouvernement du Royaume
Uni selon lesquelles l'indépendance serait octroyée au 
territoire en 1968 ou plus tôt, si cela était possible, 
étaient encourageantes; il fallait espérer qu'une confé
rence constitutionnelle serait réunie dans un proche 
avenir et que sa composition serait véritablement repré
sentative, c'est-à-dire qu'aucun groupe politique ou 
organisme légitime n'en serait exclu et qu'aucun de 
ceux invités à y assister ne ferait obstruction en refu
sant d'y participer. De l'avis de la délégation danoise, 
la cessation de tous les actes de violence dans la région 
et la levée de l'état d'urgence faciliteraient la réunion 
d'une telle conférence et permettraient d'arriver à des 
résultats positifs. L'abrogation de l'Industrial Relations 
Ordinance et le passage dans le territoire d'un repré
sentant de la Croix-Rouge internationale constituaient 
un pas dans la bonne direction. 

228. Tous les membres du Comité conviendraient 
sans doute qu'il fallait mettre un terme aux opérations 
militaires dans la région et que tous les intéressés de
vaient faire tout ce qui était en leur pouvoir à cette fin. 
Toute résolution adoptée par le Comité à ce sujet devait 
rappeler les paragraphes 3 et 4 du dispositif de la 
résolution 188 (1964) du Conseil de sécurité, en date 
du 9 avril 1964 définissant les devoirs de toutes les 
parties intéressées. 

229. Les membres du Sous-Comité s'étaient montrés 
bien pessimistes dans leurs conclusions, et en parti
culier dans celles qui figuraient aux paragraphes 25, 
26, ~7 ~t 29 du r~ppor~ (voir al?pendice I ci-dessous). 
De 1 avis de la delegation danmse, de grands progrès 
politiques avaient été réalisés, la situation dans son 
ei~semble. ne s'était. pas aggravée, et les progrès accom
plis devaient contnbuer, avec la bonne volonté de tous 
les intéressés, à l'amélioration de la situation dans la 
région. Le représentant du Danemark accueillait avec 
sati.sfacti'?n 1~ déclarat!on .du r~présentant du Royaume
Dm relative a la constitution dune nouvelle commission 
chargée d'étudier la situation sur place et il souhaitait 
à cette commission une réussite complète. Toute réso
luti?I! relative ~ Ad.en devait tenir compte des aspects 
positifs de la Situation et encourager les parties inté
ressées à poursuivre et à intensifier leurs efforts en vue 
de réunir d'abord une conférence constitutionnelle puis 
d'aboutir à l'indépendance. ' 

23~. Le représentant de la Pologne a rappelé qu'il 
y avait plus de cent ans qu'Aden connaissait un régime 
colonial, que l'Organisation des Nations Unies fêtait 
actuellement son vingtième anniversaire ct que cinq 
années s'étaient écoulées depuis l'adoption de la Décla
ration sur l'~ctroi de l'indépendance aux pays ct aux 
peuples colomaux. Pourtant, la Puissance administrante 
avait l'intention de différer l'octroi de l'indépendance à 
Aden ct aux protectorats J'usnu'à un avenir éloirrné 

• ' 1 t> ' 
sans temr aucun compte des dispositions du para-
graphe 3 de la Déclaration. 

231. Le rapport du Sous-Comité d'Aden ne laissait 
à la Puissance administrante :lllcun prétexte pour dif
férer encore l'octroi de l'indépendance. Dans son ou
vrage intitulé Dcjcllcc of the Middle East John C. 
<;a~npb<;_ll appuy~!t 1; point de vue selon 1c~uèl Aden 
etatt mur pour lmclepcndance. Comme l'avait soulirrné 
Bertrand. Rus?ell, la véritable raison de cc délai é'tait 
la volonte cymque de contrôler des peuples ct des pays 

à des fins étrangères à leurs propres intérêts. La situa
tion tragique qui régnait à Aden et dans les protec
tora~s . était le résultat de la politique de la Puissance 
adnumstrante qui consistait à étouffer le mouvement 
d'indépendance. La population d'Aden demandait l'in
dépendance et luttait pour l'obtenir; ce fait était con
firmé tant par le rapport du Sous-Comité que par les 
déclarations faites par le représentant du Royaume-Uni 
aux 312" et 329e séances. Mais, dans ces déclarations, 
au lieu d'expliquer comment la Puissance administrante 
entendait répondre aux aspirations légitimes de la popu
lation ou pourquoi l'octroi de l'indépendance avait été 
différé, le Royaume-Uni demandait à l'Organisation 
des Nations Unies de l'encourager et de lui manifester 
sa compréhension dans la réalisation de son intention 
déclarée d'octroyer l'indépendance à l'Arabie du Sud. 
On pouvait trouver assez de sources d'encouragements 
dans les pétitions émanant de personnes représentant 
les divers groupes sociaux et partis politiques, qui 
avaient été distribuées par l'ONU, dans les décla
rations faites par le Ministre principal d'Aden, deman
dant à la Grande-Bretagne d'appliquer la résolution 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale, et dans la 
déclaration adoptée par la deuxième Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
tenue au Caire du 5 au 10 octobre 1964 (A/5763), 
condamnant le refus persistant du Gouvernement du 
Royaume-Uni d'appliquer les résolutions des Nations 
Unies à Aden et dans les protectorats. Si le Royaume
Uni décidait d'appliquer sans retard les résolutions 
1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale, 
le Comité ne manquerait pas de lui manifester son 
appui et de lui prêter assistance. 

232. Le principal obstacle qui empêchait Aden 
d'exercer son droit à l'autodétermination était la vo
lonté du Royaume-Uni de maintenir aussi longtemps 
que possible sa domination sur le territoire, afin de 
préserver et de sauvegarder ses intérêts économiques 
et stratégiques. C'était ce que le Premier Ministre du 
Royaume-Uni avait clairement indiqué le J<>r avril1965. 
Il avait admis qu'une base militaire ne pouvait être 
maintenue qu'avec l'accord du gouvernement du pays 
intéressé, mais Je Gouvernement du Royaume-Uni ne 
mettait pas cette politique en pratique. 

233. La seule façon de résoudre le problème d'Aden 
était d'assurer la prompte application des résolutions 
1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. 
La délégation polonaise considérait que les conclusions 
ct recommandations du Sous-Comité étaient construc
tives; elle faisait siennes ces conclusions et les appuyait, 
de même qu'elle appuierait toute résolution fondée sur 
des considérations analogues. Elle espérait que si une 
telle résolution était adoptée, la Puissance adminis
trantc lui donnerait suite, de manière que les habitants 
d'Aden ct des protectorats puissent accéder à l'indépen
dance le plus tôt possible. 

234. Le représentant de la Pologne partageait l'es
poir de Bertrand Russell que le Royaume-Uni n'aurait 
pas recours à des intrigues pour fomenter des troubles 
internes ct des émeutes opposant les diverses commu
nautés ct qu'on ne massacrerait pas de nouvelles vic
times pour ~crp~tue.r l'oppressio.n et les conditions 
effroyables qui existatent en .Arabte elu Sud. 

235. Le représentant de la Syrie: e~e~çant son droit 
de réponse, a elit qu'il notai.t ave~ mte:et que I.e Gou
vernement du Royaume-l.Jn~ envisageait de .cre~: une 
commission qui sc rcnclr:ut a Aden. Tou~efms, l.meffi
cacité de commissions analogu~s en Pales!me e~ aillet;rs 
;n·ait prouvé que cette solutiOn ne presentait guere 
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d'intérêt de nos jours. Si le Royaume-Uni était sincère située. Le maintien de cette base était lié à l'existence 
dans ses intentions, la nouvelle commission ferait bien de la Fédération et ne répondait d'aucune façon aux 
d'écouter les conseils donnés par le pr Arnold Toynbee aspirations de la population. 
dans le numéro d'octobre 1964 de la revue International 241. Chaque fois que la question de la communi-
Affairs, à savoir qu'il fallait agir promptement dans cation de renseignements au Comité était évoquée, le 
cette région et consulter les membres de la Ligue des représentant du Royaume-Uni faisait valoir que des 
Etats arabes. consultations se poursuivaient activement et qu'il n'était 

236. Le Royaume-Uni n'avait pas justifié l'existence pas possible d'ajouter quoi que ce soit pour le moment. 
de la base militaire à Aden devant le Comité spécial. On avait du mal à comprendre ce manque de coopé-
Maintes délégations s'étaient élevées, au Comité et ration. La vérité était que l'évolution politique imposée 
ailleurs, contre le maintien de bases militaires en terri- à la région était contraire à la Déclaration sur l'octroi 
toire étranger. Selon le Pr Toynbee, il ne faisait aucun de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
doute que l'Arabie du Sud serait bientôt évacuée; il ne à la résolution 1949 (XVIII) de 1' Assemblée générale 
fallait pas compter sur une rupture de l'unité arabe et et aux recommandations du Comité spécial. La Puis-
il ne servait à rien d'attendre d'être chassé d'Aden et san.c~ administran~e .était tenue de favoriser le progrès 
de Bahrein; mieux valait donc quitter les lieux rapide- pohhque des terntmres non autonomes, et ce progrès 
ment et dans le calme. devait s'accompagner d'un développement économique, 

237. Le représentant de la République arabe unie, de mesures démocratiques, d'une évolution harmonieuse 
exerçant son droit de réponse, a rappelé les allégations et de progrès sociaux. Or, aucun de ces éléments n'ap-
du représentant du Royaume-Uni selon lesquelles la paraissait à Aden. En 1963, un pétitionnaire avait vive-
République arabe unie incitait les hommes des tribus à ment fait ressortir le manque tragique de moyens d'édu-
la violence et leur fournissait du matériel pour les aider cation et de services sociaux, juridiques et autres dans 
dans leur rébellion, et il a souligné que le Comité ne le territoire, après plus d'un siècle de domination 
devait pas perdre de vue la situation véritable qui coloniale. 
régnait dans la région. On se trouvait en fait en pré- 242. La presse du Royaume-Uni, du moins, s'expri-
sence d'une guerre de libération et le peuple arabe était mait avec franchise au sujet de la base militaire d'Aden. 
en droit de recevoir toute l'aide possible dans sa lutte Trois articles récents de la revue The Econmnist met-
pour la liberté. · taient en doute l'intérêt qu'il y avait à conserver la base, 

238. Le représentant du Royaume-Uni avait déclaré surtout si les projets du Royaume-Uni et des Etats-
lors d'une séance antérieure que l'objectif général du Unis en vue de la création d'une base commune dans 
Comité spécial était le même que celui que s'était l'océan Indien venaient à se réaliser. Le U.S. N rr&s 
assigné le Gouvernement du Royaume-Uni. Malheu- m:d W orld Report, dans son numéro du 10 mai, signa-
reusement, cette affirmation était démentie par les faits. lalt que les Etats-Unis poursuivaient leurs plans visant 
La création de la Fédération de l'Arabie du Sud, en à établir une base à Diego Garcia dans l'archipel des 
1959, s'inspirait de la politique colonialiste qui consis- Chagos. Il était donc évident que l'indépendance du 
tait à imposer des traités aux territoires et à décider territ?i!e était liée à l'évolution de plans militaires 
de leur avenir sans tenir compte des vœux de la popu- strategt.ques et que le Gouvernement du Royaume-Uni 
lation. En juin 1964, le Sous-Comité d'Aden avait att<:cha.tt plus d'importance à sa base d'Aden qu'à ses 
publié, au sujet de la Conférence constitutionnelle obhgatwns envers la population. 
réunie par le Royaume-Uni, une déclaration très nette 243. Le Royaume-Uni allait jusqu'à s'assurer l'ap-
(A/5800/Rev.l, chap. VI, annexe, appendice III, sec- pui des Etats-Unis pour des actions qu'une majorité 
tion A) où il attirait l'attention de la Puissance admi- écrasante des Etats Membres de l'Organisation des 
nistrante sur le fait que cette conférence n'était pas Nations Unies déplorait, et jusqu'à rejeter la respon-
représentative et où il l'invitait instamment à élargir sabilité de la situation sur les leaders nationalistes et 
la représentation ou à ajourner la Conférence. Malgré solliciter les encouragements et la sympathie des Na-
cet appel, la Conférence avait eu lieu, sans la partici- tions Unies. Le représentant de la République arabe 
pation des principaux partis politiques et d'autres orga- unie ne voyait pas quels encouragements et quels sen-
nisations elu territoire, et elle avait formulé des con- timents de sympathie on pouvait encore attendre des 
clusions contraires aux vœux de la majorité écrasante leaders nationalistes et des Nations Unies, car leur atti-
de la population. tude s'inspirait de la Charte et de la Déclaration sur 

239. Le Gouvernement britannique actuel avait l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
prévu une autre conférence constitutionnelle pour mars coloniaux. Les leaders nationalistes n'étaient pas isolés 
1965, mais celle-ci avait été ajournée pour des raisons dans leur lutte et, en leur prêtant un appui effectif, le 
bien connues de tous. Le Gouvernement d'Aden avait monde arabe ne faisait que s'acquitter de ses obligations 
démissionné après que le Haut Commissaire eut refusé envers ses frères arabes qui combattaient pour la liberté. 
d'autoriser la publication d'une réponse du Ministre à 244. Le représentant du Royaume-Uni avait fait 
une déclaration antérieure; et pourtant, le représentant valoir qu'en communiquant des renseignements d'ordre 
du Royaume-Uni continuait à prétendre que la liberté politique, son gouvernement allait au-delà de ses obli-
dc parole était pleinement respectée dans le territoire. gations telles qu'elles étaient définies à l'alinéa e de 

240. Le représentant du Royaume-Uni avait dit au l'Article 73 de la Charte. Or, le seul renseignement 
Comité que son gouvernement avait l'intention de con- communiqué touchant les progrès politiques avait été 
server sa base militaire à Aden, en accord avec le l'annonce de la création de la Fédération de l'Arabie du 
Gouvernement de la Fédération de l'Arabie du Sud, Sud en 1959. Il n'y avait que deux explications pas-
pendant aussi longtemps que cela serait nécessaire pour sibles: ou bien il n'y avait pas eu progrès politique ou, 
servir les intérêts qui étaient communs aux deux gou- dans le cas contraire, aucun renseignement n'avait été 
vernements. On ne pouvait s'empêcher de noter que communiqué à ce sujet. 
cette base était maintenue avec l'accord du Gouverne- . 2.45. Le représentant de l'Inde a dit que la délégation 
ment de la Fédération mais non avec celui du Gou- mdtenne, qui avait pris part aux discussions concernant 
vernement d'Aden sur le territoire duquel la base était Aden tant au Comité spécial qu'à la Quatrième Corn-
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mission et qui avait été coauteur de toutes les résolu
tions relatives à ce territoire, regrettait de devoir dé
clarer une fois de plus que la situation ne s'était pas 
améliorée et que la Puissance administrante n'avait pas 
encore mis en œuvre les résolutions 1514 (XV) et 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. Il a remercié 
le Président et les membres du Sous-Comité d'Aden 
pour leur rapport que sa délégation approuvait d'une 
manière générale. 

246. La délégation indienne avait eu l'espoir que le 
représentant du Royaume-Uni parlerait du progrès 
politique et constitutionnel du territoire vers l'indépen
dance, mais elle avait été déçue. La situation à Aden 
était préoccupante et la violence et l'agitation politique 
ne cessaient d'augmenter. Dans un discours rapporté 
par le Times de Londres du 27 avril, le Ministre prin
cipal, M. Mackawee, avait déclaré au Conseil législatif 
d'Aden que le Royaume-Uni n'avait pas réussi à main
tenir l'ordre malgré les restrictions et limitations appor
tées à la liberté des personnes, que la situation de plus 
en plus anarchique était si critique qu'elle appelait un 
règlement politique acceptable par tous, non un état 
d'urgence qui avait privé le peuple de l'exercice du peu 
d'activité démocratique dont il jouissait. De l'avis de 
la délégation indienne, la situation resterait tendue 
aussi longtemps que la Puissance administrante ne se 
déciderait pas à appliquer les résolutions 1514 (XV) 
et 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. Il était 
essentiel de rétablir la confiance réciproque et une situa
tion normale dans le territoire, mais on ne pourrait y 
parvenir que si la Puissance administrante faisait ce 
qu'avait dit le représentant du Chili, c'est-à-dire réta
blissait toutes les libertés politiques et publiques, cessait 
de persécuter les chefs du territoire, libérait les prison
niers politiques et mettait fin aux opérations militaires 
(voir par. 202 ci-dessus). Le colonialisme était une 
doctrine discréditée et il ne servait à rien de recourir 
à la force pour le perpétuer. 

247. La délégation indienne, qui se rendait compte 
de la complexité des situations que le Royaume-Uni 
affrontait dans nombre de territoires coloniaux, avait 
suivi avec intérêt la visite à Aden du Secrétaire d'Eta.t 
britannique aux colonies, en novembre 1964, et celle 
des deux ministres britanniques plus tard. L'optimisme 
que ces visites avaient suscité n'avait malheureusement 
pas survécu à l'ajournement de la conférence qui devait 
avoir lieu à Londres en mars 1965. Aucune date nou
velle n'avait encore été annoncée pour cette conférence, 
bien que M. Mackawee n'eût pas manqué de souligner 
qu'il souhaitait voir appliquer la résolution 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale. 

248. Le Sous-Comité d'Aden, à l'inverse des mi
nistres du Royaume-Uni, n'avait pas ptt se rendre dans 
le territoire. Dans sa déclaration du 27 avril, le repré
sentant du Royanme-Uni avait fait état dtt dialogue qui 
se poursuivait entre son gouvernement ct les dirigeants 
des peuples arabes d'Aden et de l'Arabie du Sud (voir 
par. 130 ci-dessus). Il serait dans l'intérêt de tontes les 
parties intéressées que le Sous-Comité d'Aden prît part 
à ces discussions ct qu'il fùt invité à se rendre dans Je 
territoire. Plusieurs membres du Comité spécial esti
maient que le Sous-Comité pourrait apporter un con
cours précieux au Gouvernement britannique dans la 
tâche difficile qui consistait à préparer l'accession du 
territ?irc à l'indépendance dans la stabilité politique et 
la paix. 

249. La délégation indienne accueillait avec satis
faction la décision annoncée par le Royaume-Uni d'ac
corder l'indépendance au territoire au plus tard en 

1968; cependant, bien que la Puissance administrante 
n'ait pas écarté la possibilité d'accorder l'indépendance 
plus rapidement, le fait de fixer une date aussi éloignée 
risquait, de l'avis de la délégation indienne, d'accroître 
les difficultés du Gouvernement britannique et du peuple 
d'Aden. Le Ministre principal d'Aden avait précisé 
récemment que son gouvernement refusait une pseudo
indépendance, quelle qu'elle fût, et qu'il s'opposerait 
vivement à toute tentative de ne pas tenir compte des 
buts réels de la population. 

250. Le représentant de l'Inde avait jugé intéres
sante la décision annoncée par le représentant du 
Royaume-Uni de désigner une commission qui se ren
drait en Arabie du Sud et dont certains membres pour
raient être des ressortissants de pays autres que le 
Royaume-Uni (voir par. 225 ci-dessus). Il ne voulait 
aucunement préjuger des fonctions de la Commission, 
mais il tenait à souligner que celle-ci devrait com
mencer ses travaux sans plus tarder. Il fallait donc 
annoncer le plus rapidement possible la composition de 
la Commission, et le représentant de l'Inde espérait que 
le Sous-Comité d'Aden serait invité à l'assister dans 
sa tâche. Si la Commission se révélait vraiment efficace, 
on s'en féliciterait, mais si elle tardait à agir elle se 
discréditerait aux yeux du peuple de l'Arabie du Sud 
et de tous ceux qui désirent voir la fin du colonialisme. 

251. En conclusion, le représentant de l'Inde a re
mercié le représentant de la République arabe unie des 
renseignements fort intéressants qu'il avait donnés 
dans sa déclaration du 5 mai (voir par. 143 à 160 ci
dessus). La délégation indienne lançait également un 
appel au Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il 
prenne d'urgence des mesures en vue de mettre en 
œuvre les résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) de 
l'Assemblée générale. 

252. Le représentant de l'Iran a dit que la discussion 
de la question d'Aden au Comité spécial avait donné 
l'impression que la politique et les objectifs de la Puis
sance administrante étaient très différents de ceux du 
peuple d'Aden; toutefois l'étude attentive du rapport 
du Sous-Comité sur Aden faisait apparaître un grand 
nombre de points d'accord entre les parties. En com
parant en effet les déclarations du Secrétaire d'Etat 
britannique aux colonies (voir par. 13 ci-dessus) et 
celles de M. Abdul Mackawee, ancien chef de l'oppo
sition au Conseil législatif de l'Etat d'Aden et actuelle
ment Ministre principal d'Aden (voir par. 6 ci-dessus), 
on constatait que les deux parties étaient d'accord sur 
trois éléments essentiels: l'octroi de l'indépendance, sur 
la date de laquelle il n'y avait qu'une différence de deux 
ans entre ce que demandaient les Adenais et ce que 
proposait le Gouvernement du Royaume-Uni; la forme 
de gouvernement, à savoir un Etat unitair.e; et la base 
sur laquelle ce gouvernement devait être institué, à 
savoir une base démocratique sùre et In. reconnaissance 
des droits de l'homme. 

253. Etant donné l'accord sur ces trois éléments 
fondamentaux, on aurait pu s'attendre à un apaisement 
de la situation à Aden pendant que les parties en pré
sence mettaient au point les détails d'un règlement. Or 
la réalité tragique était que le sang de personnes inno
centes continuait à couler pour de simples questions de 
procédure et de ca!endri_er. L~ ten~ion politique et la 
discorde qui en resul~<ue~t, nsquatent, ~e mettre en 
danger la paix et la. secunte dan~ la regwn. De J?lus, 
il était difficile de fmre des prog:e.s dans un tel chmat 
de méfiance et de profonde suspicion. 

254. Si le peuple d'Aden p'.av~i: ~as confian~~ ~a~s 
les intentions du Royaume-Um, c etait parce qu il et<ut 
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depuis longtemps soumis à une domination coloniale égalemen! avait déc~aré que l;ti-_même et tous se~ :ni-
que l'état d'urgence, les actes de violence et les opéra- nistres desapprouvaient la creatiOn de la Commtsswn 
tions militaires rendaient plus intolérable encore depuis et qu'ils ne prendraient pas part à ses travaux. 
quelques années. Le refu~ ?u ~ouver,nement britannique 260. Dans ces conditions, force était de conclure que 
d'autoriser le Sous-Comite d Aden a se rendre dans le la Commission royale était vouée à l'échec. Mais 
territoire avait encore accru les doutes et les soupçons l'ONU, elle, pouvait jouer un rôle de premier plan et 
du Sous-Comité quant à la situation qui y régnait. Il aider Aden et les protectorats à accéder à l'indépen-
était donc essentiel, comme M. Mackawee l'avait dit, de dance rapidement et sans heurts. Le représentant de 
détendre l'atmosphère avant plutôt qu'après l'élection l'Irak lançait donc un appel au Royaume-Uni pour qu'il 
d'un parlement d'Aden. La reconnaissance des droits de facilite les travaux du Sous-Comité d'Aden, qui avait 
l'homme, la levée de l'état d'urgence, la libération des toute la confiance du peuple de l'Arabie du Sud, qu'il 
prisonniers politiques, le reto.ur des ~x~lés politiques ~t s'assure d'une manière objective des vœux de la popu-
l'abrogation de toutes les lots restncttves des libertes lation et qu'il reconnaisse que seul un organe vraiment 
publiques étaient par~i les ~esure? qu'~l fallait. pren~re international comme le Sous-Comité pouvait équita-
pour créer les condlttons necessatres a une evolutiOn blement donner à cette population l'occasion de faire 
pacifique et à la création dans le calme d'un Etat indé- connaître ses vues. 
pendant en Arabie du Sud. 261. Le représentant de la Bulgarie a noté que, dans 

255. En même temps, il fallait préparer la convo- les conclusions de son rapport, le Sous-Comité estimait 
cation d'une conférence, à laquelle assisteraient des que la situation à Aden et dans les protectorats conti-
représentants de tous les secteurs de l'opinion publique nuait d'être extrêmement grave et que la Puissance 
du territoire en vue de créer un gouvernement d'union administrante n'y appliquait toujours pas les résolu-
provisoire ayant pour man?at .d'org~niser, au suffra~e tions du Comité spécial et de l'Assemblée générale. Le 
universel des adultes, des electwns a un organe repre- Sous-Comité déclarait également que la décision du 
sentatif de l'ensemble du territoire. En outre, le Royau- Gouvernement du Royaume-Uni de maintenir la base 
me-Uni devait s'efforcer de dissiper les doutes qui militaire d'Aden contribuait à aggraver la tension dans 
s'attachaient à sa politique en coopérant avec le Sous- la région. 
Comité d'Aden et en l'autorisant à se rendre <;tans I.e 
territoire. Le Gouvernement du Royaume-Dm .av.a1t 262. L'absence de changement d'attitude de la part 

du Gouvernement du Rovaume-Uni sur la question 
déclaré récemment qu'il allait créer _une commtsston d'Aden était d'autant plus 'décevante et regrettable que 
royale, qui ne serait pas composée umquement de. res- certaines déclarations de candidats du parti travailliste 
sortissants britanniques, afin de .con. sulter,. les d!vers . 

S 1 ff t d pendant la dernière campagne électorale a~atent sus-
secteurs de la population du t~rntmr~ ... 1 o rat e cité des espoirs dans l'opinion publique mondtale. Avant 
coopérer avec l'ONU, par 1 mtermedtatre de cette . ff 

t les élections générales, le parti travailliste avatt en e et commission royale ou de tout ~utre ?rgane, en prenan 
immédiatement des mesures vtsant a mettre en œuvre vivement critiqué la politique du gouvernement con-

'A bi' ' · 1 servateur au sujet d'Aden et laissé entendre que, s'il 
la résolution 1949 (XVIII) de, 1 ,sse~ ee gene_ra e, arrivait au pouvoir, il réparerait les torts causés à Aden 
il contribuerait de manière concrete a detendre la sttua- . . . 

1 T · 1 selon des principes analogues à ceux que precomsalt e 
tion dans la région d'Aden et à e tm~ner a m~nac~ ~ue Comité spécial. Il était maintenant clair, malheureuse-
cette Sl.tttatt'on fat·sa1't peser sur la patx et la secunte. . . , • . t 

' ment, que les déclarations du parti travatlhste n etaten 
256. La déléaation iranienne voterait pour ~out que propagande électorale et que la situation à A~en, 

projet de résolution qui tiendrait compte des pomts loin de s'améliorer, était pire que jamais, au point d'etre 
susmentionnés. devenue, comme le disait le Sous-Comité, "critique et 

257. Le représentant de l'Irak a fait. une ~ou velle même explosive". 
déclaration et a rappelé que, dans sa d~clara~ton su~ 263. Bien que le Gouvernement du Royaume-Uni 
Aden, le représentant du Royaume-Dm avatt pa:l.e eût précisé que sa politique e-énérale au sujet d'Aden 
notamment de l'importance d'Aden comme base mth- ~ 

1 1 t d' restait inchangée, il avait été contraint par a u~te 
taire et de la désignation par son ~ouvernen;en . _une héroïque du peuple adenais pour la liberté et les drmts, 
commission royale chargée d'étudter des dtsposttwns . t 
Constitutionnelles visant l'Arabie du Sud. de l'homme à faire plusieurs concessiOns, notammen a 

abandonner le plan qui aurait fait d'Aden et des pro-
258. En ce qui concerne la base militaire, l'Asse:n- tectorats une fédération plutôt qu'un Etat unitaire, à 

blée générale avait déclaré, au paragraphe 5 du d.ts- désigner Abdul Mack~wee co~nme Mi!1istre pr~ncipal 
positif de sa réso_lution.l9~9. (XVII~) •. que son,.m;u~- d'Aden et à abroger 1 Industnal Relattans 01·dmance. 
tien compromettait la secunte de la regton et qu tl etatt Avant la désignation de M. Mackawee en qualité de 
donc souhaitable de la supprimer prompt.et~ent; le ministre principal et chef d'un cabinet comprenant 
Sous-Comité cl' Aden avait constaté cl~ ~on c~te que. les plusieurs autres personnalités de premier plan de la 
représentants ?e la pop~tl~tion de la r~gton s OPJ?OSatent lutte pour l'indépendance d'Aden, le Gouvernement du 
unanimement a son mamtlen. Toutefms, le rep_resentant Royaume-Uni avait souvent utilisé les déclarations des 
du Royaume-Uni n'avait pas parlé <;l'lll~~ ~ventue11~ membres de l'ancien cabinet fantoche pour prouver que 
suppression de la base; au contraire, tl s etatt attache les Adenais appuyaient sa politique. Cela ne lui était 
à justifier son existence. plus possible, car M. Mackawee et ses ministres n'a-

259. Quant à la création de la Commiss!on r~yale, vaient pas tardé à rejeter catégoriquement cette 
elle avait eu pour effet d'entraîner les partis nation~- politique. 
listes de l'Arabie du Sud à fusionner dans une o~gam- 264. Un des objectifs principaux des critiques de 
sation nouvelle, dénommée Organization for the Ltb~r~- M. Mackawee et des membres de son cabinet était la 
tion of the Occupied South (Organisatio';l pouy la .hbe- base militaire d'Aden. Cette base constituait une menace 
ration du Sud occupé) 7 qui désapprouv~tt .catego;tque- pour tous les pays arabes, et tous ceux épris de paix et 
ment cette initiative. Le Ministre prmctpal d Aden de justice devaient soutenir les efforts du peuple d'Aden 

pour la faire supprimer. Selon le Gouvernement du 
Royaume-Uni, cette base était un centre Yital pour les 
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activités de maintien de la paix, mais les activités bri
tanniques en Arabie du Sud avaient suffisamment dé
montré ce que cela voulait dire, et nul ne se laissait 
prendre à ce déguisement transparent de la domination 
impérialiste. 

265. Les derniers événements survenus en Arabie 
du Sud, et en particulier à Aden, ne laissaient aucun 
doute quant à la détérioration rapide de la situation. 
Le Comité spécial devait donc s'occuper d'urgence de 
la question et prendre toutes les mesures nécessaires. 
Pour la délégation bulgare, la proposition du Royaume
Uni tendant à envoyer une commission royale en Arabie 
du Sud n'était qu'une manœuvre en vue de remettre 
les pouvoirs à des fantoches ou, au cas où cela se 
révélerait impossible, de retarder le moment où il 
faudrait céder aux légitimes revendications d'indépen
dance du peuple adenais et de maintenir Aden sous le 
joug du Royaume-Uni jusqu'en 1968. 

266. C'est pourquoi la délégation bulgare était dis
posée à appuyer tout projet de résolution répondant 
aux aspirations du peuple d'Aden, dont la liberté et 
l'indépendance étaient essentielles au maintien de la 
paix et de la sécurité dans tout le monde arabe. 

267. Le représentant de la République arabe unie, 
usant du droit de réponse, a dit qu'il remettrait le pro
blème dans sa perspective véritable et essaierait de 
répondre à certaines accusations qui avaient été portées 
contre son gouvernement. La République arabe unie 
appuyait fermement les buts et principes de l'Organi
sation des Nations Unies, notamment quand il s'agissait 
de garantir l'accession pacifique à l'indépendance des 
peuples coloniaux. C'était l'attitude des puissances colo
niales qui avait conduit ces peuples à prendre les armes 
pour obtenir leur droit à l'autodétermination comme 
pouvaient en témoigner de nombreux Etats q~i étaient 
représentés au Comité spécial et qui avaient dû faire 
de lourds sacrifices pour obtenir l'indépendance. Le 
processus de libération était irrésistible et irréversible 
et c'était une erreur de penser que les mouvements d~ 
libération, émanation spontanée des peuples eux-mêmes 
étaient suscités de l'extérieur. ' 

268. Dans leur longue lutte, les peuples arabes du 
protectorat d'Aden avaient toujours eu l'appui non 
seulement du monde arabe mais de toutes les nations 
qui aspirent à la paix et à la liberté. Comme il ressor
tait clairement de la résolution de la Ligue des Etats 
ara?es en date du .19 mai 1964 (A/AC.l09/83), les 
natwns arabes avatcnt tout fait pour persuader le 
Gouvernement du Royaume-Uni de changer de poli
tique et de reconnaître le droit du peuple du Sud 
occupé à l'autodétermination ct à l'indépendance. Ce 
n'était certainement pas à elles qu'il fallait imputer 
l'aggravation de la situation ct le recours à la résistance 
armée de la population. La République arabe unie avait 
toujours fait connaître nettement ses intentions au 
Gouvernement du Royaume-Uni et elle avait, en fait, 
a.ccuei_lli sur son t.e~ritoire bien des organisations na
tionalistes ct des dmgeants du Sud occupé. 

,2_69: Un .aspc~t trou,blant cl~ la question de la base 
m1htatrc bntanlllquc d Aden etait le rôle de gardien 
international de la paix que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, méconnaissant la Charte des Nations 
Unies, s'était arrogé. Cette nouvelle et dan(Tcrcuse ten
d~nce était déconcertante. Lors de la Deu.~ième Con
ferenc~ d~s chef~ d'Etat et de gouvernement de pays 
non a!tg?es, plusteu;s ;;ouverncments avaient condamné 
le mamtten ou la creatiOn de bases militaires étrano-ères 
su,:~o~t dans des t~rritoires indépendants, pouvant êtr~ 
ubltsees pour perpetuer le colonialisme. Au moment où 

plusieurs pays s'efforçaient de faire évacuer les ins
tallations. Jl!Ïlitaires étrangères qui se trouvaient sur 
leu: terntmre, le Gouvernement du Royaume-Uni, en 
mamtenant les bases existantes et en cherchant à en 
créer de nouvelles ne contribuait certes pas à la bonne 
e?tente et à la coopération internationales, et sa poli
tique rencontrait l'opposition d'un grand nombre de 
pays. 

27~. En ce qui concerne la Commission royale qui 
devat~ se rendre en Arabie du Sud pour y consulter 
les diVerses parties en présence, le représentant de la 
République arabe unie a fait observer que celles-ci, 
notamment les partis et organisations politiques, avaient 
déjà fait connaître leurs points de vue et exigeaient 
l'application des résolutions 1514 (XV) et 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale. En reconnaissant la 
légitimité des revendications du peuple, et en y faisant 
droit, le Gouvernement du Royaume-Uni donnerait une 
preuve de bonne volonté à l'égard d'une population qui 
désirait vivre dans la paix et la liberté. Le Royaume
Uni ne pouvait pas masquer ses ambitions véritables 
derrière la façade coutumière des conférences consti
tutionnelles. L'octroi d'une prétendue indépendance en 
échange du maintien de bases britanniques était une 
manœuvre bien connue qui avait provoqué des diffi
cultés et des crises nombreuses dans le passé. 

271. Le représentant du Sierra Leone a félicité le 
Sous-Comité d'Aden de son rapport. Le Gouvernement 
du Sierre Leone s'inquiétait vivement de la tournure 
des événements dans le territoire et il était très dési
reux de faire tout en son pouvoir pour aider la popu
lation à exercer son droit d'autodétermination et à 
accéder à l'indépendance. Il ressortait clairement du 
rapport que le peuple d'Aden avait été soumis à de 
très grandes provocations dans sa lutte héroïque et 
acharnée. La situation était encore compliquée par 
l'existence de la base militaire britannique d'Aden. 
L'Assemblée générale en avait considéré tous les aspects 
dans ses résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII), que 
la Puissance administrante persistait toutefois à ne pas 
vouloir mettre en œuvre. 

272. La délégation du Sierre Leone approuvait en
tièrement les conclusions du Sous-Comité et déplorait 
la poursuite d'opérations militaires dans le territoire. 
Elle s'associait à ceux qui avaient demandé la levée de 
l'état d'urgence, l'abrogation de toutes les lois restric
tives des libertés publiques, la libération de tous les 
prisonniers politiques et la suppression de toutes les 
restrictions qui empêchaient les nationalistes exilés de 
rentrer dans leur pays. Une conférence constitutionnelle 
pleinement représentative devait être convoquée afin de 
préparer l'organisation d'élections générales au suffrage 
universel. 

273. Le Royaume-Uni avait souvent opposé une fin 
de non-recevoir aux demandes d'organes des Nations 
Unies le priant de les autoriser à se rendre dans des 
territoires qu'il administrait. Maintenant qu'était créée 
une Commission royale pour l'Arabie du Sud, le repré
sentant du Sierra Leone exprimait l'espoir que le Gou
vernement du l~oyaume-Uni accepterait que le Comité 
spécial visite le territoire et se rende compte de la 
situation réelle. II espérait également que ce gouverne
ment accepterait une présence effective des Nations 
Unies dans le territoire avant et pendant les élections 
proposées. 

274. La délégation du Sierra .Leone se félicitait de 
la déclaration rassurante du representant du Royaume
Uni touchant la politiqt~e ~ttc s~m .gouvernement enten
dait suiYre dans le terntotre, ::unst que de ses observa-
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tians relatives à la reconnaissance par le Secrétaire 
d'Etat aux colonies de la nécessité d'organiser une con
férence constitutionnelle et de consulter tous les sec
teurs de la population. Elle se félicitait en particulier 
de la déclaration du Secrétaire d'Etat aux colonies 
selon laquelle la création de la commission proposée 
tenait compte du désir du Gouvernement et du peuple 
de l'Arabie du Sud d'accéder à l'indépendance le plus 
rapidement possible et de réaliser l'unité de l'Arabie 
du Sud. Le représentant du Sierra Leone a exprimé 
l'espoir que des mesures immédiates seraient prises 
pour donner suite à ces intentions du Secrétaire d'Etat 
et qu'on accorderait toute l'attention voulue aux recom
mandations du Comité spécial et à la résolution que le 
Comité espérait voter à ce sujet. 

275. La délégation du Sierra Leone n'avait jamais 
manqué de reconnaître la dignité avec laquelle le Gou
vernement du Royaume-Uni avait transféré ses pou
voirs dans certaines parties du monde. Elle espérait par 
conséquent que ce gouvernement ferait preuve de bon 
sens et d'équité dans le cas d'Aden et donnerait au 
peuple d'Aden et de l'Arabie du Sud la possibilité d'ins
tituer un régime démocratique dans son pays. 

c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

276. A la 337e séance, le représentant de la Syrie 
a présenté un projet de résolution (A/AC.109jL.198) 
dont les auteurs étaient le Cambodge, l'Ethiopie, l'Inde, 
l'Irak, l'Iran, le Mali, la République-Unie de Tanzanie, 
le Sierra Leone, la Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie. 

277. En présentant le projet de résolution, le repré
sentant de la Syrie a souligné la gravité de la situation 
et conjuré le Royaume-Uni de prendre des mesures 
immédiates conformément au projet de résolution. 

278. Le représentant de l' Aust~a~ie <~; ~on~ta!é q?~ 
le projet de résolution dont le Comite special etalt satsi 
(A/AC.109/L.198) insistait beaucoup sur la s~tuati~~ 
confuse à Aden et dans les protectorats, mats qu Il 
méconnaissait complètement les causes. de cette. si~ua
tion. La vérité était que les troubles qm se prodmsatent 
dans les régions limitrophes, où le Royaume-Uni n'était 
pas présent et où des Arabes .s'o~po~ai~nt .à des Ar~b;s, 
se répercutaient à Aden, qm fatsatt 1 objet des visees 
expansionnistes d'autres Etats. Il était exact que le 
Royaume-Uni avait des. intérêts .consid~ra)Jl~~s à Aden, 
mais d'autres pays avment auss1 des mterets dans la 
région et avaient fort à gagner au départ du Royaume
Uni. 

279. Le Royaume-Uni poursuivait sa politique ten
dant à donner à Aden autant de liberté que la situation 
confuse qui y régnait le permettait, et le Comité spécial 
avait reçu de son représentant l'assurance que l'indé
pendance serait accordée au territoire au plus tard en 
1968. La délégation australienne était convaincue que 
le Gouvernement britannique attachait une grande 
importance à la participation de personnes autres que 
des ressortissants britanniques aux travaux de la com
mission royale qui allait être créée en vue d'exa~1in<:r 
les problèmes constitutionnels d'Aden, et elle eshma~t 
que les propositions britanniques concernat~t le ~ern
toire étaient. très significatives et appelées a avmr un 
grand retentissement. 

280. En ce qui concernait le maintien possib~e, pa~ le 
Royaume-Uni de sa base militaire d'Aden, la delega~wn 
australienne faisait observer que ce n'était pas un crnne 
de maintenir une base en territoire étranger. Il appar
tenait au peuple du territoire intéressé de prendre U?~ 
décision à ce sujet, et un organe comme le Ç?~lte 
spécial aurait tort de vouloir influencer cette dec1s10n. 

Le Premier Ministre du Royaume-Uni avait déclaré, 
avant le retour au pouvoir de son parti, qu'il entendait 
maintenir les bases britanniques à l'étranger à condition 
que les pays sur Ie territoire desquels ces bases se trou
vaient fussent d'accord, et c'était précisément ce qu'il 
fallait en l'occurrence. 

281. En conclusion, la délégation australienne esti
mait très regrettable que le projet de résolution à l'exa
men ne fît état ni de l'amélioration des relations entre 
le Gouvernement britannique et le peuple adenais, ni 
des nombreuses mesures de caractère progressiste prises 
récemment dans le territoire. Ces omissions faisaient 
un grave tort au projet de résolution et ne pouvaient 
que diminuer les chances de le voir approuvé unanime
ment par le Comité. 

282. Le représentant du Danemark a regretté que 
le projet de résolution ne fît pas mention des aspects 
positifs de la situation à Aden. Ce projet était à bien 
des égards analogue à la résolution 1949 (XVIII) de 
l'Assemblée générale. La délégation danoise, qui s'était 
abstenue lors du vote de cette résolution, s'abstiendrait 
également quand le projet de résolution à l'examen 
serait mis aux voix. 

283. Le représentant de l'Uruguay a dit que, bien 
que la situation à Aden fût plus favorable qu'elle l'avait 
été dans le passé, le projet de résolution dont le Comité 
était saisi exprimait les préoccupations de son pays à 
l'égard d'Aden; c'est pourquoi la délégation uru
guayenne voterait pour l'ensemble du projet. Cepen
dant, elle ne pourrait pas voter pour le paragraphe 8 
du dispositif, car, à son avis, la décision d'autoriser ou 
non le Royaume-Uni à maintenir une base à Aden 
appartenait au peuple adenais et non à un organe comme 
le Comité spécial ; de même, pour les raisons indiquées 
dans sa déclaration de la 338e séance, la délégation 
uruguayenne ne pourrait voter ni pour le quatrième 
alinéa du préambule ni pour le paragraphe 11 du dis
dispositif. Elle demandait par conséquent que l'alinéa 
et les paragraphes en question fussent mis aux voix 
séparément. 

284. Le représentant elu Venezuela a demandé égale
ment un vote séparé sur le quatrième alinéa du préam
bule et sur le paragraphe 8 du dispositif. La délégation 
du Venezuela s'abstiendrait dans les votes concernant 
ces deux paragraphes, mais voterait pour l'ensemble du 
projet de résolution. 

285. Le représentant de l\1aclagascar a fait observer 
que la situation à Aden paraissait s'être améliorée ré
cemment à certains égards; le projet de résolution 
devrait peut-être en tenir compte. Comme plusieurs 
autres délégations, celle de Madagascar estimait que la 
question de la présence d'une base militaire britannique 
à Aden devait être réglée par le peuple adenais lui
même et non par un organe étranger; mais, dans l'en
semble, le projet de résolution méritait d'être appuyé 
et la délégation malgache voterait en sa faveur. 

286. Le représentant du Royaume-Uni a dit que le 
Gouvernement du Royaume-Uni entendait poursuivre 
l'exécution de son plan concernant la création d'une 
commission constitutionnelle chargée d'étudier les pro
bi èmes constitutionnels d'Aden, et il a exprimé l'espoir 
que tous ceux qui s'intéressaient d'une manière quel
conque à l'avenir d'Aden prêteraient leur concours. 
Le Gouvernement britannique souhaitait accorder l'in
dépendance à l'Arabie du Sud dans la paix et dans 
l'ordre, objectif qui était assurément conforme aux 
~mts poursuivis par le Comité spécial. S'il appartenait 
a la ~ommission constitutionnelle de décider qui elle 
voulmt entendre, le Gouvernement du Royaume-Uni 
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ne s'opposerait certainement pas à ce que les personnes 
ou les groupes qui le désiraient fussent entendus 
par elle. 

287. Le Comité spécial ne s'étonnerait certainement 
pas d'apprendre que la délégation britannique ne vote
rait pas pour Je projet de résolution. Celui-ci ne parlait 
pas de la commission constitutionnelle, mais, aux para
graphes 3 et 6 du dispositif, semblait préjuger des 
travaux de cette commission. Comme plusieurs repré
sentants l'avaient signalé, les dispositions prévues au 
paragraphe 8 du dispositif sortaient du cadre du m~n
dat du Comité spécial et constituaient une interventiOn 
dans une question qu'il appartenait au peuple d'Aden 
seul de régler; de plus, il n'y avait aucune raison 
valable d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur 
la situation à Aden, comme il était stipulé au para
graphe 11 du dispositif. La délégation britannique se 
verrait donc contrainte de voter contre le projet de 
résolution. 

288. Exerçant son droit de réponse, Je représentant 
de la Syrie a dit que les déclarations du représentant 
de l'Australie, selon lesquelles des Arabes s'opposaient 
à des Arabes et des Etats auraient des visées expan
sionnistes, étaient totalement en dehors de la question. 
La délégation syrienne reconnaissait, comme le repré
sentant du Royaume-Uni, qu'il serait souhaitable de 
résoudre la question d'Aden dans la dignité; mais cela 
était malheureusement impossible. La délégation sy
rienne n'avait guère confiance dans des organes comme 
la commission constitutionnelle que le Gouvernement 
britannique devait créer; néanmoins, elle était disposée 
à considérer attentivement toute idée nouvelle que le 
Royaume-Uni pourrait soumettre par l'intermédiaire de 
cette commission. Enfin, les auteurs du projet de réso
lution ayant accepté la demande des représentants de 
l'Uruguay et du Venezuela de mettre aux voix séparé
ment certains paragraphes du projet, il remerciait ces 
deux pays d'appuyer l'ensemble du projet de résolution. 

289. Le Comité spécial a procédé au vote sur le 
projet de résolution (A/AC.109jL.l98) à sa 338• 
séance. Le quatrième considérant a été adopté par 
16 voix contre 4, avec 3 abstentions. Le paragraphe 8 
du dispositif a été adopté par 16 voix contre 5, avec 
3 abstentions. Le paragraphe 11 du dispositif a été 
adopté par 16 voix contre 5, avec 2 abstentions. L'en
semble du projet de résolution (A/AC.109/L.l98) a 
été adopté par 19 voix contre 3, avec 2 abstentions. 

290. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
expliqu:mt son vote, a dit que le Gouvernement des 
Etats-Unis comprenait parfaitement le désir des auteurs 
de la résolution de faciliter et d'accélérer les progrès 
des peuples de I'Arahie du Sud vers l'indépendance. 
Son opposition à la résolution concernait non pas les 
objectifs visés, mais les moyens de les atteindre. Pour 
la mise en œuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, il fallait 
en particulier effectuer une étude attenti\·e de la situa
tion, comme l'avait fait le Sous-Comité cl' Aden, éla
borer des recommandations judicieuses ct encourag-er 
la Puissance administrante à prendre des mesures 
réfléchies. 

291. L'l délégation des Etats-Unis avait suivi avec 
intérêt l'évolution de la situation en Arabie du Sud, ct 
elle s'estimait satisfaite des progrès qui a\·aient été 
réalisés vers l'indépendance ct le développement de la 
p~pulation de la .région sur une base démocratique sûre. 
B1en que les pomts de vue de toutes les parties inté
ressées, sur la forme et les objectifs, parussent con
verger de plus en plus, la situation était si complexe 

que certaines difficultés demeuraient en ce qui concer
nait les procédés à utiliser pour atteindre les objectifs 
convenus. 

292. Dans sa déclaration du 11 mai, le représentant 
du Royaume-Uni avait fait savoir que son gouverne
ment était disposé à avancer résolument, semblait-il, 
vers la création d'un Etat indépendant unitaire en 1968. 
La délégation des Etats-Unis estimait que la désigna
tion d'une commission qui comprendrait des membres 
ressortissants de pays autres que le Royaume-Uni était 
un moyen efficace de régler certains problèmes relatifs 
à l'évolution constitutionnelle; elle espérait que cette 
commission pourrait, le moment venu, s'entendre avec 
les Gouvernements et les peuples de l'Arabie du Sud 
sur les autres mesures pratiques propres à accélérer 
l'accession à l'indépendance. La délégation des Etats
Unis était convaincue que le meilleur espoir de progrès 
réel, pour la commission, était l'établissement d'un 
climat de paix et de bonne volonté. 

293. Tout en comprenant le désir du Comité de 
hâter et de faciliter l'accession à l'indépendance de 
l'Arabie du Sud, le représentant des Etats-Unis estimait 
regrettable que le texte de la résolution ne tînt pas 
compte de l'évolution générale de la situation et de la 
proposition relative à la création d'une commission 
constitutionnelle. 

294. Expliquant son vote, le représentant de l'Italie 
a dit que la résolution que le Comité spécial venait 
d'adopter était très semblable à la résolution 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale qui ne correspondait 
pas, lorsqu'elle avait été adoptée, à la situation à Aden 
et dans les protectorats à la fin de 1963. Au cours des 
17 mois qui s'étaient écoulés, plusieurs événements 
politiques et constitutionnels importants s'étaient pro
duits dans le territoire. La délégation italienne s'était 
abstenue lors du vote sur le projet de résolution parce 
qu'elle estimait que ce projet aurait dû faire état de 
ces événements, ainsi que de la proposition de désigner 
une commission constitutionnelle. Le Comité spécial, 
qui avait pour mission de recommander les moyens 
d'accélérer l'accession à l'indépendance des territoires 
non autonomes, n'aurait pas dû ne pas tenir compte 
d'une décision politique qui aurait certainement des 
répercussions sur la marche vers l'indépendance du 
territoire à l'examen. 

295. De plus, la délégation italienne estimait que le 
fait de rendre la Puissance administrante entièrement 
responsable de l'avenir du territoire et de ne pas 
prendre en considération l'opinion clairement exprimée 
des habitants de la région était un nouvel exemple de la 
tendance du Comité spécial à surestimer le rôle de la 
Puissance administrante. La délégation italienne pen
sait que l'opinion publique ct les partis politiques du 
territoire pouvaient jouer un rôle important dans la 
préparation de l'avenir; il eût donc fallu, dans le projet 
de résolution, lancer un appel à tous les intéressés pour 
qu'ils résolvent. leur~ différe!l?s et s'accordent sur les 
éléments essentiels dune pohtlque commune en vue de 
1 'indépendance. 

296. En conclusion, le représentant de l'Italie a rap
pelé que les vues de sa délégation concernant le main
tien de la bnse militaire d'Aden figuraient dans les 
comptes reneins analytiques des 156e et 197e séances 
du Comité spécial. 

297. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a dit que sa 
délégation s'était abstenue lors,, du vote. sur le l?ara
gra1;he S du dispositif parce .qua ~dot; ~v1~~ cd~ serdatt au 
peuple d'Aden, lorsqu'il auratt acce e a m epen ance, 
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qu'il appartiendrait de se prononcer sur le maintien de "S. Prie instamment le Royaume-Uni: 
la base militaire. 

298. Le représentant de la République arabe unie 
a dit. qu'on ~omprendrai.t difficil~ment l'argument de 
certams representants qm se seratent abstenus lors du 
vote sur le projet. de .résolution parce que, disaient-ils, 
des progrès constitutionnels avaient été réalisés dans 
le territoire, alors qu'il ressortait du rapport du Sous
Comit,é e,t ?es l?étiti.ons adressées au .C::omité que ces 
progres etatent mextstants : la compositiOn du Conseil 
législatif fédéral n'avait pas changé pendant l'année il 
n'y avait pas eu d'élections libres au suffrage unive;sel 
des adultes, et les libertés et droits fondamentaux de 
l'homme n'étaient pas respectés. On avait dit également 
que le projet de résolution ne parlait pas de l'évolution 
politique qui s'était produite dans le territoire. Mais les 
pétitionnaires avaient fait observer que la situation 
politique s'était bel et bien détériorée au cours de 
l'année écoulée. 

299. En conclusion, le représentant de la République 
arabe unie a souligné la contradiction entre le fait que 
certains représentants s'étaient félicités de la propo
sition du Royaume-Uni de désigner une commission 
constitutionnelle, sans même mentionner le droit du 
peuple du territoire de faire connaître ses vues à ce 
sujet, et le fait que, de l'avis de ces mêmes représen
tants, seul le peuple du territoire pouvait se prononcer 
sur la question du maintien de la base militaire d'Aden. 

300. Le texte de la résolution (A/AC.l09/116) que 
le Comité spécial a adoptée sur la question d'Aden, à sa 
338° séance, le 17 mai 1965, était le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question d'Aden et du protec
torat d'Aden, 

"Ayant entendu les déclarations de la Puissance 
administrante, 

"Rappelant les résolutions 1514 (XV) et 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale en date des 14 
décembre 1960 et 11 décembre 1963 ainsi que ses 
propres résolutions en date des 9 avril, 11 mai et 
17 novembre 1964, 

"Profondément préoccupé par la situation critique 
et explosive qui menace la paix et la sécurité dans la 
région et qui est due à la politique suivie dans le 
territoire par la Puissance administrante, 

"Convaincu que le meilleur moyen de résoudre la 
question d'Aden réside dans l'application immédiate 
et complète des résolutions de l'Assemblée générale, 
en particulier les résolutions 1514 (XV) et 1949 
(XVIII), 

"1. Réaffirme que le peuple du territoire a droit 
à la libre détermination et à l'indépendance, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; 

"2. Adopte le rapport du Sous-Comité d'Aden et 
en fait siennes les conclusions; 

"3. Déplore le refus du Gouvernement du Royau
me-Uni d'appliquer la résolution 1949 (XVIII) de 
l'Assemblée générale sur Aden ainsi que les recom
mandations du Comité spécial; 

"4. Not~ .avec une vive inquiétude que 1~ P.uis
sa?~e. adtmmstrante poursuit encore ~es. operatiOns 
mthtatres contre la population du terntotre; 

"a) De lever l'état d'urgence; 

"b) D'abroger toutes les lois qui restreignent les 
libertés publiques; 

"c) De mettre fin immédiatement à toutes les 
actions répressives à l'égard de la population du terri
toire, et en particulier aux opérations militaires; 

"d) De libérer tous les détenus politiques et de 
réadmettre dans le territoire les personnes qui ont 
été exilées ou y sont interdites de séjour pour acti
vités politiques ; 

"6. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni à 
convoquer immédiatement une conférence de repré
sentants de tous les secteurs de l'opinion publique de 
l'ensemble du territoire, en vue de l'adoption des 
mesures constitutionnelles nécessaires pour l'organi
sation immédiate d'élections générales au suffrage 
universel des adultes et dans le plein respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, élec
tions qui seraient suivies par la création d'organes et 
d'un gouvernement représentatifs de l'ensemble du 
territoire et par l'octroi immédiat de l'indépendance; 

"7. Prie le Secrétaire général de prendre les dis
positions nécessaires, en consultation avec le Comité 
spécial et avec la Puissance administrante, pour assu
rer une présence effective des Nations Unies avant et 
p~ndant les élections mentionnées au paragraphe 6 
ct-dessus; 

"8. Réaffirme que le maintien de la base militaire 
d'Aden compromet la paix et la sécurité dans la 
région et qu'il est donc souhaitable de la supprimer 
promptement; 

"9. Prie instamment le Gouvernement du Royau
me-Uni de permettre au Sous-Comité de se rendre 
à Aden; 

"10. Prie le Secrétaire général, les institutions 
spécialisées et les organisations internationales de 
secours, en consultation avec la Puissance adminis
trante, de venir en aide à la population civile qui a 
souffert des opérations militaires effectuées dans le 
Radfan et d'autres régions du territoire; 

"11. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur 
la grave situation existant dans le territoire; 

"12. Décide de maintenir la question d'Aden à 
l'ordre du jour du Comité et de prier le Sous-Comité 
d'Aden de continuer à suivre attentivement cette 
question et de faire rapport au Comité lorsque cela 
sera nécessaire." 

301. Le texte de la résolution et les comptes rendus 
des débats sur cette question ont été transmis au Pré
sident du Conseil de sécurité le 18 mai 1965 (S/6368). 

D.- NouvEL EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE 
CoMITÉ sPÉCIAL 

!lltroductioll 

302. Le Comité spécial a examiné de nouveau la 
question d'Aden à sa 386e séance, le 16 septembre 1965. 
Le Comité spécial était saisi d'un nouveau rapport 
(septembre 1965) de son Sous-Comité d'Aden (voir 
appendice II ci-dessous). 

Pétitions écrites 

, 3_ü3. L~ Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
ecntes SUivantes concernant le territoire: 
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Pétitionnaires 

M. Abdo Hussein Adhal, membre 
du Conseil législatif de l'Etat 

Cotes àes àomments 

d'Aden .. . .................... A/AC.l09/PET.386/Add.l 
Secrétaire ministériel du cabinet du 

Ministre principal d'Aden ...... A/AC.l09/PET.415 
M. Qahtan Shaabi, secrétaire gé

néral du National Front for the 
Liberation of the Occupied South 
of Yemen .................... A/AC.l09/PET.381/Add.28 

Conseil municipal d'Aden ........ A/ AC.l09/PET.422 B 

Yafai National Congress ......... A/AC.109/PET.423 8 

Déclarations générales des membres dn Comité spécial 

304. Le représentc"lnt de l'Irak, présentant le rapport 
du Sous-Comité d'Aden (voir appendice II ci-après) 
en l'absence de son président, a rappelé les termes du 
mandat confié au Sous-Comité par le Comité spécial 
dans sa résolution du 9 avril 1964 (A/5800/Rev.l, 
chap. VI, par. 166). Ce rapport portait sur les quatre 
mois qui venaient de s'écouler. Le chapitre premier con
tenait un exposé des événements récents survenus dans 
le territoire. Le Sous-Comité attirait l'attention du 
Comité spécial sur les résolutions adoptées par le Con
seil législatif d'Aden en avril et mai 1965, résolutions 
qui entérinaient la résolution 1949 (XVIII) de l'As
semblée générale et en demandaient l'application immé
diate. Le Sous-Comité rappelait que le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait proposé d'envoyer une commis
sion constitutionnelle dans le territoire; il expliquait 
l'insuccès de cette proposition qui s'était heurtée à l'op
position des partis politiques et des dirigeants du terri
toire. Le rapport signalait enfin l'échec d'une réunion 
tenue à Londres au mois d'août et rappelait que l'état 
d'urgence était maintenu dans le territoire et que les 
opérations militaires s'y poursuivaient. 
305. Le chapitre II du rapport du Sous-Comité 

d'Aden avait trait aux contacts établis avec la Puis
sance administrante. Le Sous-Comité avait autorisé son 
président à se mettre en rapport avec les représentants 
du Royaume-Uni à l'ONU et à prier le Gouvernement 
britannique de permettre au Sous-Comité de se rendre 
dans le territoire. Le Gouvernement britannique avait 
répondu qu'il n'avait pas changé d'avis à ce sujet. Le 
Sous-Comité déplorait cette attitude. 

306. Le chapitre III contenait les conclusions du 
Sous-Comité en ce qui concerne les événements des 
quatre derniers mois. Le Sous-Comité estimait que la 
situation à Aden était toujours grave et devait être 
suivie de près. afin d'être éventuellement signalée à 
l'attention du Conseil de sécurité. JI estimait également 
que la Puissance administrante n'avait pas satisfait aux 
exigences énoncées dans la résolution 1949 (XVIII) 
de J'Assemblée gc;néralc. ct que J'attitude qu'elle avait 
adoptée était de nature à accroître la tension. Il était 
au contraire encourageant de constater que la popu
lation dtt territoire avait approuvé unanimement la 
résolution 1949 (XVI II) de l'Assemblée générale ct 
avait demandé qu'elle soit pleinement appliquée. 

307. Le Sons-Comité cl',\clcn appelait l'attention sur 
le bit que la résolution 19·l9 (X V Il I) de 1' Assemblée 
B"énérale énonçait non seulement des principes, mais 
egal~ment de~ m_éthodcs destinées à les appliquer, à 
savotr l'orgamsatton d'élections surveillées par l'ONU 
ct la constitution d'tm gouvernement ct d'tm orrrane 
législatif pottr l'ensemble du territoire. Le Rovat~me
Ut!Î ~vait informé le Sous-Comité qu'il ~ou.scrivait aux 
pnnctpes de base de la résolution 1949 (X V Il I) mais 

, 'Distribué après la. date .à laquelle le Comité ~pécial a achevé 
1 examen de la questiOn d Aden. 

il n'avait pas encore fait savoir clairement s'il acceptait 
les métho?es préconisées pour atteindre les objectifs de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le 
Sous-Comité déplorait que l'état d'urgence fût main
tenu et que des opérations militaires fussent toujours 
dirigées contre la population du territoire. 

308. Le Sous-Comité d'Aden estimait que, étant 
donné la gravité de la situation qui existait à Aden, le 
Comité spécial devait recommander que l'Assemblée 
générale examinât la question à sa vingtième session, 
à titre d'urgence. 

309. Le représentant du Royaume-Uni a fait obser
ver que sa délégation n'avait pas encore eu le temps 
d'étudier en détaille rapport du Sous-Comité, et qu'elle 
se réservait de le commenter par la suite. 

310. La délégation du Royaume-Uni a constaté avec 
satisfaction que le rapport reconnaissait que les efforts 
faits par le Gouvernement britannique pour accorder 
l'indépendance à l'Arabie du Sud en 1968 étaient en 
harmonie avec les objectifs fondamentaux des Nations 
Unies, mais elle ne pouvait accepter les autres conclu
sions du Sous-Comité, pour des raisons qu'elle avait 
déjà expliquées au moment où le Comité spécial avait 
examiné la question d'Aden. 

311. La politique du Gouvernement du Royaume
Uni à l'égard de l'Arabie du Sud avait été pleinement 
expliquée dans les déclarations du Secrétaire d'Etat 
aux colonies en date des 7 et 8 août, dont le texte 
figurait aux paragraphes 68 et 69 du rapport du Sous
Comité d'Aden (voir appendice II ci-dessous). 

312. La délégation du Royaume-Uni ne s'opposait 
pas à l'adoption du rapport afin de ne pas retarder les 
travaux du Comité, mais elle réservait sa position en 
ce qui concernait les conclusions et recommandations 
qui y étaient contenues. 

313. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a rappelé que sa délégation avait 
toujours souligné J'insuffisance des décisions prises au 
Comité spécial à l'égard de la base d'Aden. Une fois de 
plus, au paragraphe 79 du rapport du Sous-Comité, 
qui définissait son attitude sur la question, on ne trou
vait aucune déclaration catégorique concernant la né
cessité de démanteler la base. 

314. La délégation soviétique appuyait, dans leur 
ensemble, les conclusions elu Sous-Comité, mais elle 
réservait sa position en ce qui concerne le para
graphe 79, et demandait que ce paragraphe soit modifié 
de façon à faire savoir à la Puissance administrante que 
le Comité spécial exigeait la suppression de la base 
d'Aden. L'expérience prouvait que les bases militaires 
établies dans les territoires coloniaux non seulement 
constituaient les places fortes du colonialisme, mais 
représentaient également une menace aux peuples épris 
de paix ct de liberté et ttn obstacle à la libération et à 
l'indépendance des territoires, ainsi qu'à leur développe
ment futur. Pour ces raisons, le Comité spécial devait 
s'exprimer d'une façon beaucoup plus catégorique, dans 
l'intérêt des populations colonisées, notamment de celJes 
de l'l\rahie du Sud. 

315. Le représentant de J'Irak a soutenu pleinement 
le point de vue elu représentant de l'Union soviétique. 
Cependant. sous .sa forme actuelle ,, le r;_tpport du Sous
Comité constitu:ut une sorte de denommateur commun 
de:; points de ,·ue (!e .s~s cinq memb;e.s. L~ ?ons-Comité 
était lié par les dec;s~ons du Comite specta! et par ~a 
résolution 19-+9 (XV III) ~a~s laquelle 1 Ass~~lb!ee 
nénérale affirmait que le mamhen de la base tmlttatre 
J' Addn c~mpromettait la sécurité de la région et qu'il 
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était donc souhaitable de supprimer promptement cette 
base. D'autre part, le Sous-Comité avait pris acte de la 
déclaration de la Puissance administrante, selon laquelle 
"aucune base n'est militairement ou moralement dé
fendable sans l'appui de la population du territoire où 
elle est située" (voir appendice II, par. 69). Or, il 
ressortait des rapports du Sous-Comité d'Aden et des 
déclarations de centaines de pétitionnaires que la popu
lation du territoire était presque unanime à demander 
la suppression immédiate de la base. Dans ces condi
tions, il ne restait au Gouvernement britannique, de 
l'avis du Gouvernement irakien et des autres gouverne
ments arabes de la région, qu'à lui donner satisfaction 
sans délai. 

316. Le représentant de la Yougoslavie estimait qu'il 
était superflu d'expliquer la position de son gouverne
ment en ce qui concerne l'existence des bases militaires 
en territoires étrangers, en particulier ceux sous domi
nation coloniale. Il répéterait encore une fois briève
ment que son gouvernement avait toujours été contre 
l'existence de ces bases et avait lutté pour leur liquida
tion. La position de son gouvernement, en ce qui con
cerne la question de la base d'Aden, était qu'il fallait 
liquider immédiatement et sans aucune condition cette 
dernière, en accord avec les demandes et la volonté 
déjà exprimées par la population de ce territoire. En 
ce qui concernait le paragraphe 79 du rapport du Sous
Comité d'Aden, il confirmait l'explication du représen
tant de l'Irak au sujet des circonstances qui avaient 
amené le Sous-Comité à l'adopter. Le Sous-Comité 
avait eu l'intention d'exprimer le vœu que, prenant 
note de l'opinion exprimée par le Secrétaire d'Etat aux 
colonies du Royaume-Uni, à savoir qu'aucune base n'est 
militairement ou moralement défendable sans l'appui 
de la population du territoire, ces vues soient mises en 
pratique, surtout étant donné que la population d'Aden 
et des protectorats d'Aden avait exprimé ce désir, non 
pas une seule fois mais à plusieurs reprises. 

317. Le représentant de la Syrie a déclaré que sa 
délégation était extrêmement reconnaissante au Sous
Comité cl' Aden pour le précieux rapport supplémentaire 
qu'il avait soumis (voir appendice II ci-après). Elle 
partageait l'opinion exprimée par les représentants de 
l'Irak, de la Yougoslavie et de l'Union soviétique. Il 
était exact, sans doute, de dire que le paragraphe 79 
du rapport représentait le dénominateur commun de 
l'opinion des membres du Sous-Comité, mais il était 
non moins exact que le rapport d'un sous-comité pou
vait toujours être modifié, corrigé et enrichi conformé
ment aux vues de la majorité des membres du Comité 
plénier. Pour sa part, la délégation syrienne ne pouvait 
accepter le libellé du paragraphe en question. Il était 
de l'intérêt même du Royaume-Uni d'évacuer Aden 
rapidement et sans incident, afin que la population 
puisse faire usage de ses droits et appliquer dans le 
territoire les réformes constitutionnelles qu'elle pourrait 
juger désirables. Tant que la base existerait, il était 
toujours permis de craindre que la puissance coloniale 
n'essaie de faire pression d'une manière ou d'une autre 
sur la population, qui aspirait à l'indépendance et qui 
d'ores et déjà s'était engagée dans une lutte sanglante 
pour conquérir sa liberté. 

318. En conséquence, la délégation syrienne a pro
posé que le paragraphe 79 du rapport soit renvoyé au 
Sous-Comité d'Aden pour être remanié; si le Sous
Comité ne désirait pas modifier le texte actuel, la Syrie 
soumettrait une proposition formelle d'amendement, 
dan_s, ~e sens indiqué par les représenta!1ts de l'Union 
sovtehque, de l'Irak et de la Yougoslavie. 

319. Le représentant de l'Irak, appuyé par le repré
sentant du Venezuela, a déclaré que le Comité spécial 
n'avait pas à renvoyer le rapport au Sous-Comité, mais 
à prendre une décision à son sujet, c'est-à-dire à 
J'approuver, à le rejeter ou à en prendre acte. Le repré
sentant de l'Irak a aussi dit que s'il approuvait le rap
port du Sous-Comité, le Comité pouvait l'annexer tel 
quel à son rapport à l'Assemblée générale et, par une 
résolution ou par un consensus dont le rapport ferait 
état, indiquer que la majorité de ses membres estimaient 
que la base devait être supprimée immédiatement. 

320. Le représentant de la Syrie s'est rallié à l'opi
nion exprimée par le représentant de l'Irak. 

321. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa 
délégation ne pouvait accepter les déclarations du repré
sentant de J'Irak en ce qui concerne les vœux de la 
population du territoire quant à l'existence de la base. 
Ce n'était pas sur les déclarations des pétitionnaires ou 
du représentant de l'URSS, ni même sur le rapport du 
Sous-Comité d'Aden que l'on pouvait se fonder pour 
savoir ce que pensait la population. Seul, le Gouverne
ment de l'Arabie du Sud, lorsque le territoire aurait 
accédé à l'indépendance, pourrait le dire. La position 
du Gouvernement britannique, qu'un certain nombre 
de délégations membres du Comité et du Sous-Comité 
appuyaient et que le Sous-Comité exposait dans son 
rapport, c'était que l'avenir de toutes installations de 
défense devait faire l'objet de négociations entre le 
Royaume-Uni et le Gouvernement du nouvel Etat. Si 
cette proposition était présentée formellement au Comité 
spécial, la délégation britannique, en l'absence d'ins
tructions de son gouvernement, serait dans l'obligation 
de s'y opposer, à la fois quant au fond et quant à la 
forme. 

322. Le représentant de l'Irak a dit que si le Comité 
spécial désirait prendre, au sujet de la base d'Aden, 
une décision allant plus loin que ce qui est prévu dans 
la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale, 
la délégation irakienne appuierait certainement une telle 
décision. Si toutefois le Comité souhaitait réaffirmer la 
position adoptée par l'Assemblée générale et par le 
Comité lui-même le 17 mai 1965, (voir par. 300 
ci-dessus), le représentant de l'Irak ne pensait pas qu'il 
faille envisager de nouvelles mesures. 

323. Le Président a fait observer que, comme le 
représentant de l'Irak l'avait rappelé, le Comité spécial 
avait déjà exprimé ses vues sur la question d'Aden au 
cours de ses travaux de 1965. Il a estimé que, dans ces 
conditions et étant donné le peu de temps dont on dis
posait encore, le Comité elevait prendre acte du rapport 
du Sous-Comité, faire siennes les conclusions de ce 
rapport et le transmettre à l'Assemblée générale en tant 
que complément au rapport déjà élaboré pour 1965 sur 
la question d'Aden (voir sections A à C ci-dessus). 

324. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'étant 
donné le peu de temps qui s'était écoulé depuis la 
publication du rapport sa délégation préférait réserver 
sa position sur la question. 

325. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
réservé la position de sa délégation quant au rapport 
qui venait d'être adopté. Les Etats-Unis approuvaient 
les efforts du Royaume-Uni pour trouver une solution 
donnant satisfaction à toutes les parties. 

326. Le représentant du Danemark a dit qu'ét;mt 
d?!mé _que la délégat!on danoise n'avait pas eu le temps 
d etudter les conclustons du Sous-Comité de façon suf
~sanu;!ent approfondie, il tenait à réserver sa position 
Ju.squ a ce que le rapport du Comité spécial soit cxa
mmé par l'Assemblée générale. 
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327. Le Comité spécial a décidé, en l'absence d'ob
jection, de prendre acte du rapport du Sous-Comité 
(voir appendice II), de faire siennes les conclusions de 
ce rapport et de le transmettre à l'Assemblée générale 
en même temps que le rapport déjà élaboré pour 1965 
sur la question d'Aden (voir sections A à C ci-des
sus). Le Comité a aussi décidé que, conformément au 
paragraphe 12 du dispositif de la résolution adoptée 
par le Comité spécial le 17 mai 1965 (voir par. 300 
ci-dessus), le Sous-Comité d'Aden continuerait à suivre 
attentivement la question d'Aden et à faire rapport au 
Comité spécial si besoin en était. 

APPENDICE I 

Rapport du Sous-Comité d'Aden (avril 1965) 
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INTRODUCTION 

1. Par sa résolution sur Aden adoptée le 17 novembre 1964 
le Comité spécial, ayant examiné le rapport du Sous-Comitê 
d'Aden (A/5800/Rev.1, chap. VI, annexe), a réaffirmé la réso
lution 1949 (XVIII) que l'Assemblée générale a adoptée le 11 
décembre 1963, ainsi que ses propres résolutions des 9 avril et 
11 mai 1964, et a invité la Puissance administrante à les appli
quer sans délai. Il a regretté le refus de la Puissance adminis
trante de coopérer avec le Sous-Comité, a fait siennes les 
conclusions et recommandations du Sous-Comité, et a décidé de 
reconduire le Sous-Comité avec le mandat énoncé au paragra
phe 7 du dispositif de la résolution adoptée par le Comité spé
cial le 9 avril 1964 (ibid., chap. VI, par. 16<5). Par cette réso
lution, le Sous-Comité est prié: 

"a) D'étudier et d'examiner, de façon suivie, la situation 
dans le territoire et de faire rapport au Comité spécial à ce 
sujet; 

"b) De se mettre en rapport avec la Puissance adminis
trante, aux lieu ct date qui pourront être fixés d'un commun 
accord, en vue de l'application des résolutions 1514 (XV) 
et 1949 (XVIII); 

"c) De prendre des dispositions en consultation avec la 
Puissance administrante, pour sc rendre dans le territoire; 

:'d), D'entreprendre les autres visites qu'il jugera néces
saires'. 

2. Le Sous-Comité soumet le présent rapport conformément 
à la demande du Comité spécial, ct cc rapport peut être consi
déré comme mettant à jour son rapport pr~cédcnt (ibid .. 
annexe). 

3. A sa réunion du 2 avril 1965, le Sous-Comité d'Aden a élu 
à l'unanimité 11. Huot Sambath (Cambodge) au poste de pré
skient, rendu \"acant du fait du départ de M. Voucnsai Sonn 
(Cambodge). Les membres du Sous-Comité sont donc les 
suivants: M. Huot Sambath (Cambodge) président; l\f. Adnan 
Pachachi (I.rak); l\L Julien Kacou (Côte-d'Ivoire); M. 
Leonardo D1az Gonzalez (Venezuela); l\!. Milos Mclovski 
(Yougoslavie). 

MESURES PRISES PAR LE Sous-COMITÉ 

Contacts avec la Puissance administrante 

4. A la suite de l'adoption par le Comité spécial de sa résolu
tion du 17 novembre 1964, le Président du Sous-Comité d'Aden 
a adressé au représentant permanent du Royaume-Uni, le 2 
décembre 1964, une lettre (voir annexe I ci-dessous) dans la
quelle il attirait son attention sur le fait que le mandat du 
Sous-Comité était reconduit et sur la disposition figurant à 
l'alinéa b du paragraphe 7 du dispositif de la résolution du 
9 avril 1964 par laquelle le Comité spécial priait le Sous-Comité 
"de se mettre en rapport avec la Puissance administrante, aux 
lieu et date qui pourront être fixés d'un commun accord, en 
vue de l'application des résolutions 1514 (XV) et 1949 
(XVIII)" [A/5800/Rev.1, chap. VI, par. 166]. Le Président 
disait qu'étant donné le désir déclaré du Gouvernement du 
Royaume-Uni de conduire le territoire à l'indépendance et son 
intention de procéder à une nouvelle évaluation de la situation 
dans le territoire, le Sous-Comité espérait pouvoir établir 
bientôt des contacts avec le Royaume-Uni, dans le contexte de 
ces résolutions. 

5. Dans sa réponse (voir annexe II ci-dessous), en date du 
15 janvier 1965, le représentant permanent du Royaume-Uni a 
appelé l'attention sur le séjour que le Secrétaire d'Etat aux 
colonies avait fait récemment dans le territoire d'Aden. On 
comprendrait, disait-il, que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ait besoin de temps pour arriver à des conclusions définitives 
en ce qui concerne sa politique future à Aden et en Arabie 
du Sud, après l'évaluation de la situation faite par le Secrétaire 
d'Etat aux colonies. Sous cette réserve, son gouvernement 
serait heureux de se mettre en contact, le moment venu, avec le 
Sous-Comité d'Aden, de la façon la plus appropriée, conformé
ment à la disposition de la résolution du Comité du 9 avril 
1964, à laquelle s'était référé le Président. 

6. Lors d'un entretien entre le Président et le représentant 
du Royaume-Uni, des dispositions ont été prises pour que le 
représentant du Royaume-Uni puisse faire une déclaration de
vant le Sous-Comité d'Aden le 15 avril. Le Président a déclaré 
que le Sous-Comité attendait avec grand intérêt de savoir 
quelles conclusions la Puissance administrante avait tirées de 
son évaluation récente de la situation dans le territoire et 
quelles mesures elle avait l'intention de prendre pour donner 
suite aux résolutions de l'Assemblée générale. Le Président a 
également renouvelé la demande qu'avait faite le Sous-Comité 
d'être autorisé à se rendre dans le territoire. 

7. Le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration 
devant le Sous-Comité d'Aden à sa séance du 15 avril 1965. 
Dans cette déclaration, il a passé en revue les événements sur
venus depuis la visite que le Secrétaire d'Etat aux colonies 
avait faite dans le territoire en décembre 1964. Il a attiré l'at
tention sur la déclaration conjointe du Conseil fédéral suprême 
ct du Conseil des Ministres d'Aden, faite avec l'entière appro
bation du Secrétaire d'Etat aux colonies, qui demandait la 
création d'un Etat unitaire reposant sur des bases démocrati
ques solides, ainsi que la reconnaissance des droits de l'homme 
en Arabie du Sud. Il a relaté les circonstances entourant la 
démission des Ministres de l'Etat d'Aden ct l'ajournement de 
la conférence constitutionnelle qui devait commencer à Londres 
en mars 1965. Depuis cette décision, le Secrétaire d'Etat aux 
colonies examinait avec le Haut Commissaire les moyens de 
poursuivre les progrès. Le 1er avril, le Secrétaire d'Etat avait 
informé la 01ambre des communes qu'il avait étudié avec le 
Haut Commissaire des propositions visant à assurer le progrès 
politique ct constitutionnel du pays et à encourager la coopé
ration entre les gouvernements du territoire et les partis poli
tiques, ct qu'il espérait pouvoir faire prochainement une nou
velle déclaration à cc sujet. 

8. Le représentant du Royaume-Uni a parlé ensuite des 
"actes de terrorisme et de violence criminelle qui avaient con
tinué à sc produire dans la région" et, en particulier, des 
"actes d'agression" contre le territoire d; la .Fédération qui, 
a-t-il dit allaient à l'encontre de la resolutwn 188 (1964) 
adoptée 1;ar le Conseil de sécurité le 9 avril 1964 et, dans la 
;nesurc où leur but était d'entraver le progrès vers l'indépen
dance, étaient également contraires à la Déclaration sur l'octroi 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 351 

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il a sou
ligné que ces actes ne décourageraient pas les habitants de la 
région dans leurs efforts pour l'indépendance, mais qu'ils ris
quaient cependant de retarder les progrès constitutionnels de 
la Fédération. Son gouvernement comptait que les encourage
ments et la compréhension des Nations Unies aideraient le 
Royaume-Uni à réaliser son intention déclarée d'accorder à 
l'Arabie du Sud son indépendance au plus tard en 1968. 

9. Pour ce qui est de la demande faite par le Sous-Comité 
de pouvoir se rendre dans le territoire, le représentant du 
Royaume-Uni a informé le Sous-Comité qu'il ne serait pas 
possible à son gouvernement d'y accéder. Il a dit que, toute 
question de compétence mise à part- et le Sous-Comité savait 
bien quelle était la position du Royaume-Uni à ce sujet -les 
propositions que le Secrétaire d'Etat aux colonies avait laissé 
entrevoir dans sa déclaration du ter avril pourraient ne pas 
s'accorder avec une visite du Sous-Comité. 

10. En conclusion, le représentant du Royaume-Uni a répété 
que son gouvernement avait l'intention d'accorder à la Fédéra· 
tion de l'Arabie du Sud la pleine indépendance en 1968, ou plus 
tôt si possible. Son gouvernement espérait qu'il serait possible 
de parvenir prochainement à un large accord sur les questions 
d'ordre constitutionnel en cours de discussion, afin que l'on 
puisse passer aux étapes suivantes dans la voie de l'indé
pendance. 

11. Des questions ont ensuite été posées au représentant du 
Royaume-Uni. On l'a prié de fournir des éclaircissements en 
ce qui concerne la déclaration selon laquelle Je Royaume-Uni 
avait l'intention d'accorder l'indépendance à la Fédération de 
l'Arabie du Sud au plus tard en 1968 et la déclaration du Se
crétaire d'Etat aux colonies relative au remplacement de la 
Fédération par un Etat unitaire. On a demandé au représen
tant du Royaume-Uni comment son gouvernement se propo
sait d'établir un Etat unitaire pour remplacer la Fédération 
et si cet Etat unitaire serait constitué avant ou après l'indé
pendance. En réponse à ces questions, le représentant du 
Royaume-Uni a informé Je Sous-Comité d'Aden que son 
gouvernement n'avait pas d'idées arrêtées sur la forme que 
devrait revêtir la Constitution de la région et qu'il continuerait 
à être guidé par les vœux de la population. La question du 
rapport chronologique entre la création de J'Etat unitaire et la 
proclamation de l'indépendance et même la question de l'Etat 
unitaire lui-même étaient à élaborer. 

12. Certains représentants lui ayant demandé de fournir des 
détails sur les discussions constitutionnelles en cours, notam
ment le lieu où elles se déroulaient, la personnalité des inter· 
locuteurs et le contexte dans lequel elles s'inséraient, le repré
sentant du Royaume-Uni a déclaré qu'avant de fournir au Sous
Comité davantage de détails, il lui faudrait attendre la nouvelle 
déclaration que le Secrétaire d'Etat aux colonies espérait faire 
prochainement. 

13. On a demandé ensuite au représentant du Royaume-Uni 
s'il pouvait indiquer approximativement vers quelle date aurait 
lieu la conférence constitutionnelle qui venait d'être ajournée. 
Le représentant du Royaume-Uni a répondu qu'il ne pouvait 
indiquer aucune date, mais que, comme il l'avait dit dans sa 
déclaration, Je Gouvernement du Royaume-Uni espérait que 
les progrès constitutionnels seraient maintenus. 

Examen de la situation dans le territoire 

14. Pendant toute la période qui s'est écoulée depuis l'adop
tion par le Comité spécial de sa résolution du 17 novembre 1964 
sur Aden, les membres du Sous-Comité d'Aden ont suivi de 
près l'évolution de la situation dans Je territoire et les événe
ments s'y rapportant. Le document de travail établi par le 
Secrétariat (voir ci-dessus par. 1 à 98 du présent chapitre) 
contient un aperçu des faits nouveaux qui ont été examinés par 
le Sous-Comité. Ces faits sont postérieurs à ceux dont le 
Sous-Comité a rendu compte à la section III du rapport qu'il 
a présenté au Comité spécial en 1964 (A/5800/Rev.l, chap. VI 
annexe). 

15. Le Sous-Comité d'Aden tient à appeler l'attention du 
Comité spécial sur les faits suivants, auxquels il attache une 
importance particulière. 

Acceptation de l'idée d'un Etat unitaire dans la région 

16. Le Sous-Comité a accueilli avec satisfaction la déclara
tion faite le 7 décembre 1964 par les Ministres d'Aden et de 
la Fédération d'Arabie du Sud et annonçant qu'ils étaient 
parvenus à un accord concernant la création d'un Etat souve
rain unitaire composé de tous les Etats du sud de l'Arabie ain· 
si que le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni a app~ouvé 
ce projet. A ce propos, le Sous-Comité d'Aden rappelle que 
son prédécesseur, le Sous-Comité d'Aden de 1963, avait noté 
dans son rapport (voir A/5446/Rev.l, chap. V, appendice) que 
l'une des principales revendications de la population était l'uni
fication du territoire et la dissolution de la Fédération, qu'elle 
considérait comme étant "fausse", antidémocratique et un "arti
fice" destiné "à détourner le peuple de son but d'unité et d'in
dépendance véritables" (ibid., par. 81). Se fondant sur les vœux 
exprimés par la population d'Aden et des protectorats, le Sous
Comité d'Aden déclarait encore, dans ses conclusions: "L'unité 
du pays est également souhaitée par l'ensemble de la popula
tion, mais la Fédération actuelle, qui par ailleurs ne groupe 
pas tous les Etats, n'est qu'une unification factice imposée, 
régie par des dispositions qui la soumettent à la domination 
britannique." (Ibid., par. 164.) Il recommandait enfin d'inviter 
la Puissance administrante "à effectuer les changements consti
tutionnels nécessaires pour procéder à des élections générales" 
en vue de "la constitution d'un gouvernement pour tout le ter
ritoire" (ibid., par. 176, sous-paragraphe 3) . Cette recommanda
tion, ainsi que d'autres faites par le Sous-Comité, a été adoptée 
par la suite par le Comité spécial, ainsi que par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 1949 (XVIII). Dans son rapport de 
1964 (A/5800/Rev.l, chap. VI, annexe), Je Sous-Comité actuel 
a de nouveau fait état des vœux des habitants concernant un 
gouvernement central pour l'ensemble du territoire et de leur 
opposition à la Fédération actuelle. Il a également répété l'ap· 
pel fait par l'Assemblée générale en vue de la constitution d'un 
gouvernement u"nique pour tout le territoire. 

M aintim par le Ro::;amne-Uni de sa base militaire à Aden 

17. Le Sous-Comité d'Aden regrette vivement que le nouveau 
Gouvernement du Royaume-Uni ait annoncé qu'il entend con
server sa base militaire d'Aden. Le Royaume-Uni a déclaré 
qu'il conservera cette base en accord avec le Gouvernement de 
la Fédération et "pendant aussi longtemps que cela sera néces· 
saire pour servir les intérêts qui leur sont communs". Abstrac
tion faite de toute autre considération, la question du maintien 
d'une base de ce genre dans le territoire devrait être tranchée 
conformément aux vœux de la population, exprimés par son 
propre gouvernement représentatif et librement élu. Tant le 
Sous-Comité actuel que son prédécesseur ont fait état du vœu 
clairement exprimé par la population que cette base soit évacuée. 
Il a été aussi amplement démontré que la population ne con
sidère pas Je Gouvernement de la Fédération comme repré
sentatif, ce qui semble avoir été confirmé par la récente déci
sion de dissoudre la Fédération et de créer à sa place un Etat 
unitaire. En outre, le Comité spécial aussi bien que l' Assem
blée générale dans sa résolution 1949 (XVIII) ont déclaré 
que le maintien de la base d'Aden compromet la sécurité de la 
région et qu'il est donc souhaitable de supprimer promptement 
cette base. 

Ajouruement de la conférence co11stitutiomzc/le qni devait 
avoir lieu en mars 1965 

18. L'ajournement de la conférence constitutionnelle qui de
vait avoir lieu à Londres en mars 1965, de même que les 
circonstances qui ont provoqué cet ajournement, constituent un 
sujet de préoccupation pour le Sous-Comité d'Aden. Le repré
sentant du Royaume-Uni a informé le Sous-Comité que l'une 
de.s principales tâches auxquelles se consacre depuis le Secré
taire d'Etat aux colonies est "d'étudier avec le Haut Commis
saire les moyens de poursuivre les progrès". Le Sous-Comité 
est déçu de n'avoir pu obtenir d'autres détails sur ce que fait 
le Gouvernement du Royaume-Uni, si ce n'est que le Secrétaire 
d'Etat aux colonies a examiné certaines propositions avec le 
Haut Commissaire et espère pouvoir faire "prochainement" 
une nouvelle déclaration. Le Sous-Comité estime que, dans la 
conjoncture actuelle, des mesures positives et rapides sont in· 
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dispensables si l'on veut éviter de laisser la situation aller à 
la dérive et de perdre toutes possibilités d'initiatives. 

Poursuite des opérations militaires dans le territoite 

19. Le Sous-Comité d'Aden note avec une sérieuse inquié
tude que le Royaume-Uni continue à effectuer des opérations 
militaires contre la population du territoire. Des rapports ont 
indiqué que des actions militaires ont eu lieu, notamment dam 
le Radfan, dans l'Etat de Fadhli et le long de la frontière du 
Yémen. Le Sous-Comité rappelle que ceci est contraire aux réso
lutions du Comité spécial et de l'Assemblée générale qui, à dt! 
nombreuses reprises, ont invité la Puissance administrante à 
''cesser immédiatement toutes les actions répressives à l'égard 
de la population du territoire, en particulier les expéditions 
militaires et les bombardements de villages". 

.Main tien de l'état d'urgence 

20. C'est un sujet de vive préoccupation pour le Sous-Comité 
d'Aden que l'état d'urgence, proclamé dans la Fédération le 10 
décembre 1963, soit toujours en vigueur. Cet état de choses, 
que le Sous-Comité regrette vivement, est contraire à la réso
lution adoptée par le Comité spécial le 9 avril 1964. Le Sous
Comité est également préoccupé par le fait qu'un décret fédéral 
du 23 février 1965 a autorisé les Etats à imposer le couvre
feu. Le couvre-feu a été ainsi imposé dans l'Etat d'Aden pen
dant une courte période, entre le 30 mars et le 2 avril et de 
nouveau le 22 avril. Le Sous-Comité note que le Ministre 
principal a déclaré que la décision d'imposer le couvre-feu avait 
été prise par le Haut Commissaire et que les Ministres d'Aden 
n'avaient rien eu à y voir. 

Déclaration des partis et dirigem1ts nationalistes faite au Caire 
m mars 1965 

21. Le Sous-Comité d'Aden désire également attirer l'atten
tion sur la déclaration qui a été faite au Caire par les princi
pales organisations nationalistes et par leurs dirigeants, dans 
laquelle ils ont réaffirmé leur approbation sans réserve des 
résolutions des Nations Unies sur Aden et ont demandé qu'elles 
soient entièrement appliquées. Ils ont également déclaré que 
ces résolutions devraient être à la base de toutes discussions 
ou négociations futures. 

Déclarati01~ dzt Ministre prillcipal d'Ade11 

22. Le Sous-Comité d'Aden attire l'attention sur la déclara· 
tion importante que M. Abdul Qawee MacKawee, ministre 
principal de l'Etat d'Aden, a faite au Conseil législatif le 19 
avril 1965 et dans laquelle il demandait au Royaume-Uni de 
mettre à exécution les résolutions des Nations Unies afin de 
parvenir à une solution politique des problèmes de l'Arabie du 
Sud. Dans cette déclaration, le .Ministre principal a dit: "Nous 
sommes tout à fait décidés à prendre une position ferme vis-à
vis de toute tentative d'ignorer les aspirations véritables du 
peuple ou de tout essai de dicter les termes d'une indépendance 
du genre que j'ai mentionné. En ccci ... nous sommes entière· 
ment d'accord avec les organisations politiques principales du 
pays." Tout en mettant la Grande-Bretagne en garde contre 
tout délai dans l'accomplissement des aspirations du peuple, 
1\1. 1fackawce a dit que pour le Gouvernement britannique la 
~cule solution possible était de mettre en œuvre les résolutions 
des Nations Unies aux termes desquelles le peuple pourrait 
choisir en toute liberté son gouvernement central et son parle
ment central. 1L 1\fackawee a dit qu'il présenterait deux mo
tions au Conseil, l'une demandant la mise en œm-rc des résolu
tions des Nations Unies, et l'autre réclamant la levée de l'état 
d'urgence, la restauration des libertés publiques, la mise en 
liberté des détenus politiques ct le retour de tous les exilés 
politiques. Le Sous-Comité attire également l'attention sur le 
fait que, selon certaines sources d'information, les Ministres 
d'Aden ont envoyé un télégramme au Secrétaire d'Etat aux 
colonies le 22 avril, protestant contre l'imposition elu couvre-feu 
qui, ont-ils dit, "complique nos problèmes". Le télégramme 
mett:Ut l'accent sur la nécessité "d'une solution politique 
acceptable au peuple'' et clemamlait la mise en application des 
résolutions des Nations Unies "qui mettrait fin à tous les 
troubles". Le Sous-Comité rappelle que le 1linistre principal 
actuel s'est présenté en tant que pétitionnaire devant le Sous-

Comité en 1964, disant que le groupe indépendant qu'il repré
sentait avait les mêmes aspirations que tous les groupes nationa
listes libres à Aden. 

Abrogation de l'Industrial Relations Qrdinance 

23. Le Sous-Comité d'Aden note avec satisfaction que le 
Gouvernement d'Aden a annoncé, le 30 mars 1965, qu'il avait 
décidé d'abroger l'Industrial Relations Ordinance. Cette ordon
nance, qui portait gravement atteinte à l'exercice des droits 
des travailleurs, est l'une des lois restreignant les libertés publi
ques que le Comité spécial et l'Assemblée générale ont invité 
le Royaume-Uni à abroger. 

Visite d'un représentant de la Croix-Rouge internationale 

24. Le Sous-Comité d'Aden note également qu'un repré
sentant de la Croix-Rouge internationale s'est rendu dans le 
territoire. On se rappellera que l'actuel Sous-Comité avait re
commandé que des organisations internationales de secours, 
telles que la Croix-Rouge internationale, soient invitées à se 
rendre sur les lieux pour aider la population civile victime des 
opérations militaires. Le Sous-Comité attend avec intérêt le 
rapport du représentant de la Croix-Rouge internationale. 

CoNCLUSIONS nu Sous-CoMITÉ 

25·. La situation à Aden continue d'être extrêmement grave. 
Le Sous-Comité d'Aden déplore le fait que la Puissance admi
nistrante n'applique toujours pas, à Aden et dans les protecto
rats, les résolutions du Comité spécial et de l'Assemblée géné
rale. En particulier, l'état d'urgence n'a pas été levé et nom
bre de lois restreignant les libertés publiques sont toujours 
en vigueur. 

26. La politique suivie par la Puissance administrante dans 
le territoire continue de provoquer de la tension dans la ré
gion, en particulier à la frontière avec le Yémen. Le Sous
Comité note avec inquiétude que le Royaume-Uni continue 
d'effectuer des opérations militaires contre la population du 
territoire. De plus, la décision du Gouvernement du Royaume
Uni de maintenir sa base militaire d'Aden contribue à aggraver 
la tension dans la région. Pour toutes ces raisons, le Sous-Co
mité estime que la situation y est toujours critique et même 
explosive, et qu'il convient de la suivre de près afin de pou
voir, en cas de besoin, la signaler à l'attention du Conseil de 
sécurité. 

Zl. Le Sous-Comité regrette vivement le fait que le Gouver
nement du Royaume-Uni n'est toujours pas disposé à per
mettre au Sous-Comité de se rendre dans le territoire. Il n'est 
pas nécessaire de rappeler ici les raisons impérieuses d'une 
telle visite. Le Sous-Comité demeure fermement convaincu 
qu'une telle visite serait utile. 

28. Le Sous-Comité note qu'il y a cu des signes de légers 
changements dans l'attitude de la Puissance administrante, tels 
que son adhésion à l'idée d'un Etat unitaire dans la région et 
son désir apparent d'élargir la représentation à la conférence 
constitutionnelle. 

29. Le Sous-Comité reste convaincu que le meilleur moyen 
de résoudre la question d'Aden réside dans l'application immé
diate ct complète de la Déclaration contenue dans la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale et des résolutions de l'As
scmbl~c concernant Aden, notamment la résolution 1949 
(XVIII). Les mesures énoncées dans ces résolutions répondent 
aux vœux de la population et ont le plein appui des partis 
politiques et des ministres actuels d'Aden, comme l'ont monti·é 
les déclarations récemment publiées au Caire ct à Aden. 

30. En ce qui concerne les négociations politiques ct cons
titutionnelles en cours, le Sous-Comité estime que, si les pro
positions du Royaume-Uni sont conformes aux dispositions des 
rl-solutions cie l'Assemblée générale, notan;ment . à celles des 
résolutions 1514 (XV) contenant la ~e?laratwn et 1949 
(XVIII), la question sera rapidet.ttet;t reglee. De pl~s, toute 
ronférenc:c constitutionnelle devratt mc!ure les rep:e~entants 
de tous les secteurs de l'opinion publtqu~ du _terntmre .• I:e 

S -C 'te' co11sidèrc qu'à ce stade une declaratiOn sans eqm-
ous onu . . . . ''1 d' 

\·oque elu Royaume-Uni, qm mdtqueratt qu 1 accep~e les . tspo-
sitions des résolutions 1514 (XV) contenant la DeclaratiOn et 
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1949 (XVIII) de l'Assemblée générale, représenterait le strict 
minimum, aiderait beaucoup à réduire les tensions dans la ré
gion et préparerait la voie à une accession rapide du territoire 
à l'indépendance, conformément aux vœux librement exprimés 
de la population. 

31. Eu égard à toutes ces préoccupations, le Sous-Comité 
d'Aden estime que la situation à Aden et dans les protectorats 
continue d'être extrêmement sérieuse et doit retenir l'attention 
urgente du Comité spécial. 

ANNEXE 1 

Lettre, en date du 2 décembre 1964, adressée par le Prési
dent du Sous-Comité d'Aden au représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies 

]'ai l'honneur de me référer à la résolution adoptée le 17 
novembre 1964 par le Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
concernant Aden. Aux termes de cette résolution, le Comité 
spécial a décidé de reconduire le Sous-Comité d'Aden avec le 
même mandat qu'auparavant, énoncé au paragraphe 7 de la 
résolution du 9 avril 1964 du Conseil de sécurité [188 (1964) J. 
La composition du Sous·Comité reste comme elle avait été 
établie à l'origine, ce qui a été confirmé à la 3I8e séance du 
Comité spécial tenue le 30 novembre 1964. 

Au nom du Sous-Comité, j'aimerais exprimer à nouveau le 
désir de ses membres d'exécuter leur mandat dans un esprit 
de coopération et de compréhension. Je me permets donc 
d'attirer l'attention de Votre Excellence sur la disposition de 
la résolution du Comité spécial, en date du 9 avril 1%4, qui 
prie le Sous-Comité "de se mettre en rapport avec la Puis
sance administrante, aux lieu et date qui pourront être fixés 
d'un commun accord, en vue de l'application des résolutions 
1514 (XV) et 1949 (XVIII)" (voir A/ 5800/Rev.l, chap. VI, 
par. 166). Nous espérons que, étant donné les déclarations de 
votre gouvernement qu'il mènerait le territoire vers l'indépen
dance et son intention de réévaluer la situation qui Y règne, 
les contacts nécessaires dans le cadre des résolutions précitées 
seront bientôt établis. 

Le Président dzt Sotts-Comité d'Aden, 

(Signé) Voeunsai SoNN 

ANNEXE Il 

Lettre, en date du 15 janvier 1965, adressée au Président 
du Sous-Comité d'Aden par le représentant permanent 
du Royaume-Uni de G·rande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre No TR 300 ADEN 
du 2 décembre 1964 concernant la résolution sur Aden adoptée 
par le Comité spécial le 17 novembre 1964. 

Mon gouvernement me charge d'appeler votre attention sur 
le séjour que M. Anthony Greenwood, secrétaire d'Etat aux 
colonies, a fait à Aden durant les mois de novembre et dé
cembre. Le 17 novembre, au cours de la 314e séance du Comité 
spécial, le représentant du Royaume-Uni avait fait part de 
l'intention du Secrétaire d'Etat aux colonies de se rendre à 
Aden. Je suis certain que l'on comprendra que le Gouverne
ment de Sa Majesté a besoin d'un certain temps avant de 
prendre une décision définitive, fondée sur l'évaluation de la 
situation faite par le Secrétaire aux colonies pendant son 
séjour dans le territoire, au sujet de la politique à suivre à 
Aden et en Arabie du Sud. Néanmoins, le Gouvernement de 
Sa Majesté sera heureux de prendre contact avec le Sous
Comité d'Aden, au moment voulu et de la manière qui convient 
le mieux aux deux parties, conformément aux dispositions de 
la résolution du Comité spécial en date du 9 avril 1964, que 
vous avez mentionnée dans votre lettre. 

(Signé) CARADON 
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1. Le Sous-Comité d'Aden a été créé par une résolution 
adoptée par le Comité spécial le 9 avril 1964 (A/5800/Rev. 1 
chap. VI par. 166). Le mandat du Sous-Comité, énoncé dans 
cette résolution, est le suivant : 

"a) D'étudier et d'examiner, de façon suivie, la situation 
dans le territoire et de faire rapport au Comité spécial à 
ce sujet; 

"b) De se mettre en rapport avec la Puissance adminis
trante, aux lieu et date qui pourront être fixés d'un commun 
accord, en vue de l'application des résolutions 1514 (XV) et 
1949 (XVIII) ; 

"c) De prendre des dispositions en consultation avec la 
Puissance administrante, pour se rendre dans le territoire; 

"d) D'entreprendre les autres visites qu'il jugera nécessai
res." 
2. Le Sous-Comité a déjà présenté deux rapports au Comité 

spécial. Le premier (ibid. chap. VI, annexe) a été présenté en 
novembre 1964, et le second (voir appendice I du présent 
chapitre) en avril 1965. A la suite du dernier rapport, le Comité 
spécial a adopté, le 17 mai 1965, une résolution sur Aden dont 
le texte ligure ci-dessus au paragraphe 300 du présent chapitre. 

3. Le rapport du Sous-Comité a été présenté conformément 
à la demande formulée par le Comité spécial dans sa résolution 
du 17 mai 1965 et vient s'ajouter aux deux rapports précédents. 
Il a été adopté à l'unanimité par le Sous-Comité à sa séance 
du 9 septembre 1965. 

ÉVOLUTION RÉCENTE DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE 

4. Le Sous-Comité a continué à suivre attentivement l'évo
lution de la situation dans le territoire. Un exposé des événe
ments récents est donné dans les paragraphes qui suivent. Les 
événements enregistrés sont postérieurs à ceux relatés dans 
la section A du présent chapitre sur Aden inclus dans le rap
port du Comité spécial à l'Assemblée générale. Les observa
tions du Sous-Comité sur ces événements figurent dans la 
section contenant ses conclusions (voir par. 71 à 80 ci-après). 

Résolutions adoptées Par le Conseil législatif d'Adm e1~ avril 
et mai 1965 concernant les résolutions des Nations Unies 

5. Le Conseil législatif d'Aden a adopté le 28 avril 1965 
la résolution suivante: 

"Le Conseil a l'honneur de prier Son Excellence le Haut 
Commissaire de prendre les mesures nécessaires pour satis
faire immédiatement les revendications de la population con
cernant la levée de l'état d'urgence, la libération de tous 
les détenus, le retour de tous les interdits de séjour et exilés 
et le rétablissement complet des libertés publiques." 

6. Cette résolution, qui avait été présentée par le Ministre 
principal, M. Abdul Qawee Mackawee, a été adoptée par 21 
voix contre zéro, avec une abstention. C'est l'Attorney-General, 
seul membre d'office du Conseil, qui s'est abstenu. 

7. Le 4 mai 1965, le Conseil législatif d'Aden a adopté une 
autre résolution rédigée comme suit: 

"Le Conseil décide que le Gouvernement d'Aden, conformé
ment à la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale 
des Nations Unies, en date du 11 décembre 1963, doit faire 
reposer sa politique sur les principes suivants énoncés dam 
la résolution des Nations Unies: 

*Publié antérieurement sous la cote A/ AC.l09/L243 et 
Corr.2. 
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"1) Que le peuple d'Arabie du Sud a le droit à la libre 
détermination et à l'indépendance, conformément à la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux; 

"2) Que le peuple d'Arabie du Sud doit être autorisé à 
exercer son droit de libre détermination en ce qui concerne 
son avenir, l'exercice de ce droit devant se traduire par une 
consultation de toute la population, dans le plus bref délai, au 
suffrage universel des adultes; 

"3) Que toutes les lois qui restreignent les libertés publi
ques doivent être abrogées; 

"4) Que tous les prisonniers et détenus politiques et les 
personnes condamnées à la suite d'actes ayant une signifi
cation politique doivent être libérés; 

"5) Que toutes les personnes exilées ou interdites de 
séjour dans le territoire pour activités politiques doivent y 
être réadmises ; 

"6) Que toutes les mesures de répression doivent cesser; 

"7) Que tous les changements constitutionnels nécessaires 
doivent être effectués en vue de créer un organe représen
tatif et un gouvernement provisoire pour toute l'Arabie du 
Sud, conformément aux vœux de la population, cet organe 
législatif et ce gouvernement devant être constitués à la 
suite d'élections générales qui auront lieu au suffrage uni
versel des adultes et dans le respect absolu des droits et 
libertés de l'homme ; 

"8) Qu'un groupe indépendant et impartial, composé de 
personnes venant de nations qui n'ont pas d'intérêts dans le 
pays, doit être invité à être présent avant et pendant ces 
élections, pour assurer une atmosphère démocratique; 

"9) Que ces élections doivent avoir lieu avant l'accession 
à l'indépendance, qui sera accordée conformément aux vœux 
librement exprimés des habitants; 

"10) Qu'après la création d'un gouvernement issu de ces 
élections, des pourparlers soient entrepris sans retard entre 
ce gouvernement et le Gouvernement britannique pour fixer 
la date de l'accession à l'indépendance et les modalités du 
transfert des pouvoirs, et pour négocier sur le maintien ou 
non de la base britannique d'Aden; 

"Etant entendu que les dispositions de la présente réso
lution ne seront exécutées qu'après consultation et avec la 
pleine approbation des principaux partis populaires d'Aden." 

8. Cette résolution, qui avait également été présentée par le 
:Ministre principal, a été adoptée par le Conseil législatif le 4 
mai par 15 voix contre zéro, avec une abstention; six membres 
de l'opposition étaient absents et l'Attorney General s'est abs
tenu. 

9. En présentant la motion, le Ministre principal a déclaré 
que le colonialisme cherchait à se camoufler derrière le Conseil 
et à déformer les faits. Les faits étaient que ni Aden ni la 
Fédération n'avaient formulé leur constitution. La Constitution 
d'Aden avait été rédigée à Londres par les Anglais pour conso
lider leur position. Le Haut Commissaire conservait tous pou
voirs en matière de sûreté intérieure, d'affaires étrangères, de 
défense, de fonction publique, de police, de politique financière 
et de régime foncier. La Constitution fédérale était subordonnée 
à un traité de protection qui rendait les avis des conseillers 
britanniques obligatoires pour le Gouvernement de la Fédé
ration. De cette façon et au moyen d'ordres en conseil, la 
Grande-Bretagne monopolisait le pouvoir dans le pays. La 
situation était dangereuse; la Grande-Bretagne était la seule 
autorité constitutionnelle ct ne laissait que des pouvoirs limités 
aux ministres. C'est pourquoi, quand ils faisaient des déclara
tions, M. Mackawee ct ses collègues avaient pris soin de pré
ciser qu'ils étaient "les ministres d'Aden" et non "le Gouver
nement national". Ils ne voulaient ni tromper le peuple ni 
donner l'impression au monde qu'il y avait un gouvernement 
national. 

10. 11. Mackawee a poursuivi: 

"Maintenant que la Grande-Bretagne parle de son désir 
d:accorde.r. l'indépendance aux enfants de ce pays, je tiens il 
d1re explicitement que nous n'avons plus confiance en sa bonne 

volonté et que la politique consistant à convoquer des confé
rences constitutionnelles ne sert plus à rien. L'expérience que 
nous en avons eue a été amère et elles n'ont amené aucune 
amélioration. La seule solution politique satisfaisante est l'ap
plication intégrale- je dis bien intégrale- de la résolution 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
La Grande-Bretagne doit étudier au plus tôt des mesures 
positives pour l'application de cette résolution et ne pas 
hésiter à s'y conformer et à déclarer qu'elle l'accepte, si elle 
veut éviter de voir se créer une situation où une solution 
politique ne serait plus possible." 
11. M. Mackawee s'est référé au Livre blanc britannique de 

février 1962 qui, a-t-il dit, montrait "le lien étroit existant entre 
le colonialisme, les intérêts des compagnies pétrolières et le 
maintien de la base militaire, la préservation de ces intérêts 
étant à la base même du colonialisme". Il a ajouté: 

"La situation exige donc qu'il soit rapidement mis fin à 
cette affaire dangereuse qui, si elle dure longtemps, menacera 
la paix dans le monde. La Grande-Bretagne doit comprendre 
que son ambition de conserver cette zone stratégique parmi 
ses zones stratégiques des océans Atlantique, Indien et Pa
cifique, n'est pas quelque chose que nous pouvons admettre. 
Les gens ici rejettent tout plan qui compromet leur indépen
dance complète et leur dignité. Ni la base militaire ni les 
intérêts coloniaux ne pourront acheter notre liberté et notre 
dignité, pour lesquelles nous lutterons à tout prix." 

12. Le Ministre principal a exposé ensuite ce qu'il convenait 
de faire à son avis. Ce n'était là, a-t-il précisé, que de simples 
suggestions et opinions qu'il pourrait être amené à modifier. Il 
a insisté sur le fait qu'il n'accepterait aucun changement de 
fond à la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale et 
rejetterait toutes suggestions ou propositions qui l'affaibliraient. 
En ce qui concerne ce qu'il faudrait faire, le Ministre principal 
s'est exprimé comme suit: 

"Pour satisfaire les revendications du peuple, il faut tout 
d'abord que la Grande-Bretagne demande que les Nations 
Unies envoient ici un groupe international indépendant ayant 
pour mission d'introduire ici des pratiques démocratiques et 
de créer un climat de liberté, permettant aux organisations 
politiques de se livrer à leurs activités sans aucune ingérence 
étrangère, ce qui garantirait les libertés publiques. Ce groupt! 
devrait rester pendant une période d'environ un an, à la fin 
de laquelle il surveillerait les élections dans tout le pays pour 
en assurer la liberté et la régularité. A l'arrivée de ce groupe 
des Nations Unies, la Grande-Bretagne devrait immédiate
ment dissoudre le Conseil législatif et les conseils ministériel~ 
de tout le pays et annuler les Constitutions d'Aden et de la 
Fédération, ainsi que le Traité de 1959 et tous les autres 
traités de protection. Le Haut Commissaire devrait abandon
ner tous ses pouvoirs à Aden et dans le reste de la Fédéra
tion et retirer tous ses conseillers politiques et fonctionnaires 
du pays. Ensuite devrait être formé un gouvernement cen
tral provisoire de toute l'Arabie du Sud, composé de person
nes en qui tout le peuple a confiance, membres d'organisations 
politiques ou de mouvements populaires. Ce gouvernement 
provisoire serait créé en vertu d'une constitution provisoire 
garantissant les libertés publiques et les droits de l'homme 
ct il jouirait de pleins pouvoirs en toutes matières à l'excep
tion des affaires étrangères. Il aurait sous son autorité toutes 
les forces régulières ou de sûreté. 

"Les dispositions régissant cc gouvernement provisoire de
vraient prévoir que son mandat ne serait que d'un an environ 
ct qu'il préparerait une loi électorale. Cette loi s'appliquerait 
à tout le territoire pour y rendre possibles des élections libres 
ct démocratiques, diviserait le pays en circonscriptions après 
des consultations avec le groupe des Nations Unies, autori
serait tous les partis politiques et toutes les organisations dé
mocratiques à agir en toute liberté dans tout le pays et ren
drait ainsi possibles des élections ~émocratiques pour la 
création d'un parlement élu de l'Arable du Sud. 

"A la fin de cette période, le groupe des Nations Unies 
surveillerait les élections pour a;s~rer _qu'elles se déro?lent, d~ 
façon libre et démocratique et a 1 abn, de ~ou te pressiOn d ou 
qu'elle vienne. Il résulterait de ces ~lechons u~ parle?f1ent 
central complètement élu et par consequent representatl du 
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peupl~. <;e parlen:ent. aura
1
i
1
t pou~ première tâche de créer une 

c?mmtssion constltutwnne e, QUI devrait comprendre des ju
nstes arabes tels que Sayed Al-Badawi et rédiger it . . d' a une 
constitution permanente et. emocratique pour la création d'un 
gouvernement permanent ~ssu de ce parlement élu. Ce nou
veau gouvernement pourratt entamer des négociations avec la 
Grande-Bretagne pour fixer la date de l'accession à l'indé
pe?da~ce totale, régle.r .la transmission complète de la souve
ramete au peuple et decider du sort de la base selon la vola tP 
du peuple, qui s'est déjà clairement exprimée dans ce~t~ 
assemblée." 

13. A~ cou~s. du débat ?evant le Conseil législatif, un mem
bre .de 1 oppos1.t10n, M. Zam Abdu Baharoon, a déclaré que la 
mohon proposee ne contenait pas tout le texte de la résolution 
ù;s N~tions Unies et que les points les plus importants de cette 
resolution auxquels la Grande-Bretagne s'opposait avaient été 
~mis. Il préférerait qu'on ne fasse point mention de la résolu
hon de~ Nations Unies si elle n'était pas reprise en entier. 
~or~qu'!l ~ demandé pourquoi le Ministre principal n'avait pas 
Juge devmr reprendre tout le texte de la résolution des Nations 
Unies, le Speaker a répondu que certains paragraphes de la 
résolution des Nations Unies concernaient les affaires étrangè
res, lesquelles, d'après la Constitution, relevaient du gouverne
ment fédéral. En sa qualité de S pcaker, il ne pouvait permettre 
que les affaires étrangères soient discutées au Conseil législatif 
d'Aden, et il avait donc décidé que les paragraphes relatifs aux 
affaires étrangères de la motion initiale du Ministre principal 
étaient irrecevables. 

14. Après l'adoption de la motion, M. Mackawee a déclaré 
que son gouvernement avait décidé de soumettre une requête au 
Colonial Office, qui serait signée par tous les membres du 
Conseil législatif, demandant la mise en application totale des 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies. Il a ajouté: 

"Si la Grande-Bretagne refuse de faire droit à la volonté 
de la population en ce qui concerne la mise en application des 
résolutions de l'ONU, les membres du gouvernement et du 
Conseil législatif devront rendre impossible la création d'un 
gouvernement imposé par la Grande-Bretagne." 

Commission constitutionnelle mvisagée pour l'Arabie du Sud 

15. Le 11 mai 1965, le Secrétaire d'Etat aux colonies, M. 
Anthony Greenwood, a déclaré que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait décidé de nommer une commission cons
titutionnelle pour l'Arabie du Sud. Il a défini le mandat de la 
commission comme suit: 

"Etant donné le désir des gouvernements et peuples de 
l'Arabie du Sud de parvenir à l'indépendance aussitôt que 
possible; le désir général d'unité en Arabie du Sud, et le 
désir exprimé par le Gouvernement de Sa Majesté de mener 
Aden et tous les Etats du protectorat de l'Arabie du Sud, 
membres ou non de la Fédération, à l'indépendance, en tant 
qu'un seul Etat, d'ici 1968; de considérer, après consultation 
des gouvernements et peuples de l'Arabie du Sud, la struc
ture constitutionnelle convenant à un Etat d'Arabie du Sud 
souverain et indépendant et les mesures constitutionnelles 
intérimaires menant à son adoption, et de faire des recom
mandations." 

Le Comité spécial a été informé de cette décision le même jour. 
16. Avant cette déclaration, le Gouvernement fédéral avait 

publié un exposé de sa politique dans lequel il réaffirmait son 
intention de créer un Etat unique pour toute l'Arabie du Sud, 
et disant notamment: 

"Il faut chercher, avec l'aide extérieure qui convient, un 
moyen de dégager non seulement nos idées mais aussi les 
idées des Etats, des organisations politiques et autres, et cel
les de personnes indépendantes, et d'élaborer, pour notre ch:r 
Sud, la n:eilleure constitution, qui nous aidera à parvemr 
à une véntable unité nationale." 
17. Dans une déclaration publiée le 11 mai, l'Organization 

for the Liberation of the Occupied South (OLOS) n. a dit que 

n Un compte rendu de la formation de cette organisation est 
~Of!né au paragraphe 51 ci-après. Ses organisations affili~es 
etaient alors le Peoples Socialist Party, la South Arab!an 
League et le Conunittce for the Liberation of the Occupted 
South of Y emen. 

~;~po,~~ que I.e ~ouvernement fédéral avait fait de sa politique 
• att mconstltutwnnel et non représentatif" et qu'il semblait 
etre !en Javeur de 1~ s~ggestion faite antérieurement en privé 
par e aut CommJssaJre tendant à im•iter "une commission 
favor~blt; au Gouvernement britannique" pour décider d'une 
constitutiOn appropriée. La déclaration ajou tait: 

"A ce s1;1ie.t, nous réaffirmons notre refus d'accepter une 
telle commtsswn fantoche et nous pré,·enons que J'OLOS t 
ses organisations affiliées lutteront contre une telle action p:r 
tous les moyens possibles, Y compris la désobéissance civtle 
dans toutes les villes d'Aden et des protectorats." 
!8. ~ela~ certaines sources d'information, ~!. Mackawcc au

rait ~ec~are, le 12 ~ai 1965, que la décision d'envoyer unr: 
~ommiSS!On ~n Arabte du Sud était "une moquerie". Il aurait 
egalemen:t ~ht que ses ministres, comme lui-même, rejetaient 
!~.commiSSion et la bo~cotteraient. Il aurait conclu en disant : 
,Nous ne, voulons c~rt~mement pas une constitution qui serait 

1 ~uvre dune commtssion favorable au Gouvernement britan
mque. La constitution doit être faite par les représentants du 
peuple dans un gouvernement issu d'un parlement central élu 
sous la surveillance des Nations Unies." 

19. Le même jour, M. Ali Luqman, secrétaire général du 
Peoples ~o?gress Party, aurait dit que son parti boycotterait 
la ~ommtsswn, et M. Rahman Girgrah, président du United 
National Party, que son parti aurait la même attitude que les 
autres partis politiques. M. Luqman a également démissionné 
de son poste de Ministre fédéral de l'aviation civile, du Conseil 
fédéral suprême et du Conseil fédéral. 

20. Le 13 mai, 21 conseillers fédéraux, dont 20 représentant 
l'Etat d'Aden, ont quitté le Conseil fédéral pour protester contre 
le licenciement de sept conseillers fédéraux, licenciés par leurs 
dirigeants pour s'être joints aux Adénistes en exigeant la mise 
en application des résolutions de l'ONU. Le Ministre d'Etat 
aux affaires constitutionnelles d'Aden, M. Saeed Hassan Sohbi 
-un des membres qui avaient quitté le Conseil fédéral- aurait 
déclaré qu'ils s'étaient retirés parce que les ministres d'Aden 
membres du Conseil suprême n'avaient pas été consultés lors de 
l'élaboration de l'exposé de la politique du gouvernement fédéral 
publié le 10 mai et qui était contraire aux résolutions de l'ONU 
de 1963; une autre raison était que le Gouvernement fédéral 
avait accepté la proposition du Royaume-Uni tendant à envoyer 
une commission en Arabie du Sud, malgré l'opposition du 
Gouvernement d'Aden. Il a ajouté qu'à moins que les membres 
licenciés ne soient réintégrés, les 21 conseillers fédéraux boy· 
cotteraient toutes les réunions de la session en cours. 

21. Le 19 mai, 52 membres du Conseil fédéral de l'Arabie 
du Sud ont adopté une motion concernant les résolutions de 
l'ONU sur Aden. La motion qui a été adoptée par les 52 mem
bres présents disait : 

"Attendu que le Conseil appuie totalement le principe fon
damental des résolutions adoptées par l'ONU en 1963 en ce 
qui concerne le droit des peuples de l'Arabie du Sud à dispo
ser d'eux-mêmes et à être libres de toute domination étran
gère . . . le Conseil recommande au Cons~il fédéral. supr~me 
(Cabinet) d'organiser d'urgence une conference qm se tien
dra dans les deux mois prochains et à laquelle assisteraient 
les représentants du Conseil fédéral et de tous les Etats de 
!'Arabie du Sud aussi bien que des partis politiques de la 
région, pour étudier les meilleures soluti?ns, y comp.ris les 
résolutions de l'ONU, et pour se mettre d accord et faire des 
recommandations en ce qui concerne une politique d'unanimité 
pour établir un Etat démocratique, unique et souverain en 
Arabie du Sud ..• " 
22. Parlant au nom du Gouvernement fédéral, le Ministre 

d'Etat aux affaires du Conseil suprême a dit qu'il approuvait et 
acceptait la motion. Il a ~ié le ~ait que t; Gouverneme~t f~déral 
s'opposait à toutes l~s resolu~wns de 1 O~U e.t a aJ,?ut~ que 
J'application de certames parties de ces r esolutiOns n etait pas 
possible en Arabie du Sud. 

23. Le 24 mai, M. Greenwood a annoncé que sir Evelyn 
Hone, ancien gouverneur de la Rhodésie du Nord, serait le 
président de la commission constitutionnelle pour l'Arabie du 
Sud. Bien qu'il n'ait pas nommé les autres membres, le Secré
taire d'Etat aux colonies a dit qu'il espérait que la commission 
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comprendrait un membre du Commonwealth et un autre choisi 
en dehors du Commonwealth. 

24. Les ministres d'Aden ont continué d'exprimer leur oppo
sition durant le mois de juin. Un mémorandum a été remis au 
Ministre de la défense, M. Denis Healey, au cours de sa visite 
à Aden, et le 18 juin M. Saeed Hassan Sohbi, ministre d'Etat 
aux affaires constitutionnelles d'Aden, a été envoyé à Londres. 
Avant son départ, il a déclaré qu'il expliquerait les problèmes 
de l'Arabie du Sud aux chefs du Commonwealth pour avoir 
leur appui, et qu'il insisterait sur la nécessité de mettre en ap
plication les résolutions de l'Organisation des Nations Unies. 
Il tâcherait également de dissuader les pays du Commonwealth 
de faire partie de la commission constitutionnelle. 

25. Dans la déclaration qu'il a faite devant le Comité spécial 
le 16 juin, M. Qahtan Shaabi, parlant au nom du National 
Front for the Liberation of the Occupied South of Yemen, a 
évoqué la volte-face que le Conseil législatif d'Aden et le Con
seil de la prétendue Fédération avaient faite en "réclamant 
maintenant l'application des résolutions pertinentes des Nations 
Unies". Cette manœuvre politique était complétée par le der
nier communiqué du Royaume-Uni, qui annonçait qu'une com
mission allait se rendre dans le territoire. Le National Front 
avait dévoilé ce complot visant à faire un usage abusif des 
résolutions des Nations Unies, dont le libellé ne correspondait 
pas à la phase actuelle de la lutte, car elles ne visaient qu'une 
partie infime des revendications légitimes qui étaient à la base 
de la révolution populaire. Ces revendications étaient les sui
vantes: décolonisation politique et économique complète de l'en
semble du Yémen du Sud et des iles côtières; liquidation incon
ditionnelle de la base militaire britannique d'Aden et des bases 
auxiliaires situées dans le territoire et dans les iles; abolition 
du régime réactionnaire des sultans, valets de l'impérialisme; 
restitution au peuple des terres et des richesses dont il avait 
été dépouillé. M. Shaabi a également déclaré qu'il ne suffisait 
pas que les résolutions des Nations Unies disent qu'il était sou
haitable que la base militaire d'Aden soit supprimée; ce que 
le National Front et la population demandaient, c'était sa liqui
dation immédiate et inconditionnelle. D'ailleurs, les bases auxi
liaires en cours de création n'étaient pas mentionnées dans ces 
résolutions. Ces deux dernières questions devraient trouver 
place dans une résolution ultérieure. 

26. Le 20 juin, M. Abdullah Abdul Majid Al-Asnag, prési
dent du Peoples Socialist Party, a déclaré qu'un des dirigeants 
de ce parti, M. Muhammad Salem Bassendwah, s'était rendu 
en Arabie Saoudite pour prier le roi Fayçal de demander au 
Pakistan et à la Malaisie de ne pas faire partie de la commis
sion constitutionnelle que le Royaume-Uni avait décidé d'en
voyer en Arabie du Sud. Le Peoples Socialist Party avait 
déjà auparavant envoyé deux messages au Haut Commissaire 
du Pakistan et à celui de la Malaisie à Londres, les priant de 
demander à leurs gouvernements respectifs de boycotter la com
mission. 

27. Le 17 juin, après avoir décidé de convoquer une confé
rence constitutionnelle pour étudier les meilleures solutions, y 
compris les résolutions de l'ONU, et pour se mettre d'accord et 
faire des recommandations en ce qui concerne une politique 
d'unanimité pour établir un état démocratique, unique et sou
verain en Arabie du Sud (voir par. 21 ci-dessus), le Gouverne
ment fédéral avait fixé le 27 juin comme date de la conférence 
qu'il envisageait. Le Ministre fédéral de l'orientation nationale 
et de l'information a déclaré que des invitations avaient été 
envoyées aux représentants du Conseil fédéral ct des Etats 
fédérés, aux organisations politiques et aux Etats de Q'aiti, 
Kathiri et 1Iahra. 

28. Le 23 juin, on a signalé que le Conseil fédéral suprême 
avait remis à une date indéterminée la conférence proposée. 
Selon les mêmes sources d'information, la conférence avait été 
remise parce que les ministres d'Aden, les organisations poli
tiques et les Etats du protectorat de l'Est -les Etats de Q'aiti, 
Kathiri et ~Iahra- avaient refusé les invitations. Ccci faisait 
suite à une déclaration officielle du Gouvernement de Q'aiti 
disant qu'il sc joignait aux Ministres et organisations politi
ques d'Aden et exigeait que les résolutions de I'O~U servent 
de base à la solution des problèmes de l'Arabie du Sud. Annon
çant le refus des ministres d'Aden de participer à la confé-

renee, M. Mackawee a déclaré: "Nous avons clairement expri
mé notre opinion, à maintes reprises, comme l'ont fait les au
tres partis politiques; la seule solution politique de tous les 
problèmes de l'Arabie du Sud réside dans l'application intégrale 
des résolutions des Nations Unies." 

29. Le 15 juillet, M. Greenwood a annoncé qu'il avait nom
mé Sayyid Muhammad Abu Rannat, ancien président de la 
Cour suprême du Soudan, et le pr Coulson à la Commission 
constitutionnelle pour l'Arabie du Sud. Le Secrétaire d'Etat 
aux colonies a ajouté: "La Commission commencera ses tra
vaux aussitôt que possible et je sais que la Chambre partagera 
avec moi l'espoir de voir le peuple de l'Arabie du Sud profiter 
du séjour des membres de la Commission pour discuter l'avenir 
constitutionnel de la région de manière constructive et pour 
leur faire connaître ses opinions." 

30. Le 16 juillet, le Président de la Commission, sir Evelyn 
Hone, a déclaré qu'il pensait que le fait de parler de boycotter 
la Commission était fondé sur un malentendu au sujet de son 
but. Il a ajouté: 

"Nous voudrions insister sur deux points. Premièrement, 
nous allons en Arabie du Sud sans idée préconçue et avec 
la liberté de recommander toute voie vers l'indépendance que 
nous estimons acceptable par tous les intéressés. Deuxième
ment, nous ne pouvons que recommander; nous n'avons aucun 
pouvoir d'imposer quoi que ce soit et il appartiendra au 
gouvernement d'agir. Nous désirons entendre tous ceux qui 
sont légitimement intéressés dans l'affaire et nous espérons, 
sincèrement, qu'ils seront disposés à nous parler." 

Sir Evelyn Hone a dit aussi que la Commission avait pour 
seul but de rédiger un rapport où il serait entièrement tenu 
compte des points de vue des gouvernements et peuples d'Aden 
et de l'Arabie du Sud "pour parvenir à une indépendance pro
chaine que tous souhaitent". 

31. Le 19 juillet, M. Mackawee aurait envoyé deux messages 
au cheik Ismail al-Ashari, président du Conseil suprême du 
Soudan, lui demandant de retirer Sayyid Muhammad Abu 
Rannat, le membre soudanais, de la Commission. M. Mackawee 
aurait expliqué, dans ces messages, que la Commission cons
titutionnelle proposée violait les résolutions adoptées par l'Or .. 
ganisation des Nations Unies et la Ligue arabe au sujet de 
l'Arabie du Sud. Un autre message, dans les mêmes termes, au
rait été envoyé par 14 conseillers fédéraux, exprimant leur 
regret de voir le Soudan prendre part à une telle action à 
l'encontre des désirs des peuples de l'Arabie du Sud. 

32. Le 19 juillet, le Colonial Office a annoncé que Sayyid 
Muhammad Abu Rannat s'était retiré de la Commission. 

33. Après une réunion tenue le 18 juillet par les ministres et 
les conseillers fédéraux d'Aden, M. Mackawee a déclaré que 16 
représentants d'Aden avaient démissionné du Conseil fédéral, 
en signe de protestation contre l'insistance du Royaume-Uni à 
envoyer la Commission. 

34. Le 20 juillet, M. Mackawee a défendu aux membres de 
la Commission d'entrer dans l'Etat d'Aden, les qualifiant "d'im
migrants indésirables". A ce sujet, un haut fonctionnaire du 
Royaume-Uni a dit que le Haut Commissaire ignorait les 
pouvoirs constitutionnels invoqués par M. Mackawee et que la 
situation juridique était à l'étude. M. Mackawee a déclaré 
qu'il avait dit au Contrôleur de l'immigration d'appliquer la 
même procédure que celle appliquée au Sous-Comité d'Aden 
des Nations Unies en 1963. 

35. Le 22 juillet, le Secrétaire d'Etat aux colonies, M. 
Greenwood, a déclaré que la Commission constitutionnelle pour 
l'Arabie du Sud qui aurait dû quitter Londres le 21 juillet 
avait été obligée de retarder son départ en raison du retrait 
de Sayyid Abu Rannat. Mais, a-t-il ajout,é, la Commission n'a 
pas été dissoute et le gouvernement .. s efforcera encore de 
trouver d'autres personnes pour y participer. 

Le Secrétaire d'Etat au.t" colonies se rend à Adc1~ 

36 Le 23 juillet, :M. Greenwood s'est rendu à Aden. Avant 
son ~!épart d',\dcn, ~L Greenwo?d a déclaré, l.e _25 juill,et! qu'il 
avait eu des entretiens constructifs a:ec les muustres f_edera?~· 
Je Gouvernement d'Aden ct dc_s rep,re?entants des pa:t\~ po~ltl
qucs ct d'autres, et qu'il sava1t gre ~ tou~, ce.ux qdu! a

1
':a1ent 

aidé de cette façon. Tous les entretiens s etment erou es en 
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s'inspirant des principes d'autodétermination et d'indépendance, 
tels qu'ils sont définis dans les résolutions adoptées par t'ONU 
en 1963 et relatives à la région, et de l'intention que le Royau
me-Uni avait exprimée de mener l'Arabie du Sud à l'indépen
dance au plus tard en 1968. M. Greenwood avait proposé qu'un 
groupe de travail représentatif soit formé d'urgence et se 
réunisse à Londres pour établir l'ordre du jour d'une vaste 
conférence constitutionnelle qui se tiendrait plus tard cette 
année. Ensuite, le groupe de travail pourrait siéger à Aden, 
sous la présidence du Haut Commissaire, pour coordonner les 
derniers travaux préparatoires. M. Greenwood a ajouté que les 
premières réactions à sa proposition avaient été "suffisamment 
favorable s" pour qu'il puisse espérer que, de cette façon, des 
progrès réels seraient réalisés prochainement. 

37. Le Conseil législatif d'Aden s'est réuni le 26 juillet mais 
il s'est ajourné jusqu'à une date indéfinie, en raison de la 
proposition faite par M. Greenwood selon laquelle des repré
sentants de l'Arabie du Sud se rendraient à Londres pour 
établir l'ordre du jour de la conférence constitutionnelle. M. 
Mackawee a déclaré qu'une étude détaillée de la question devait 
être faite avant de prendre une décision définitive. Le même 
jour, les ministres et les fonctionnaires du Royaume-Uni qui 
s'étaient rendus dans les Etats du protectorat de l'Est sont 
revenus à Aden. Le sultan Saleh bin Husain al-Audhali, minis
tre fédéral de la sécurité intérieure et ministre de l'information 
par intérim, qui faisait partie du groupe, a déclaré que le 
voyage avait eu des résultats fructueux et encourageants en 
ce qui concerne l'avenir de l'Arabie du Sud. 

38. Le 28 juillet, on a signalé que le National Front for the 
Liberation of the Occupied South of Yemen avait annoncé qu'il 
rejetait complètement la proposition faite par M. Greenwood 
tendant à tenir cette année une conférence constitutionnelle. 
Le chef du parti, M. Shaabi, qui a fait la déclaration, a dit 
qu'il lutterait contre l'idée d'une conférence "par tous les 
moyens" ct que le National Front tiendrait pour "traître" tout 
citoyen de l'Arabie du Sud qui participerait à la conférence 
proposée. Il a répété que les résolutions des Nati?ns Unies 
étaient inadéquates au stade .actuel de la lutte (vOir par. 25 
ci-dessus). 

39. On a signalé aussi que le 28 juillet M. Abdullah AI
Asnag, chef du Peoples Socialist Party, était arrivé au Caire 
pour s'entretenir avec les dirigeants exilés des Etats de Fadhli, 
Audhali et Aulaqi, au sujet de la récente proposition du S~
crétaire d'Etat aux colonies. Au Caire, M. Al-Asnag a dtt 
que lui-même et d'autres dirigeants de l'Arabie du Sud avaient 
accepté la proposition de M. Greenwood qu'un groupe de tra
vail représentant toutes les forces politiques de l'Arabie du 
Sud se réunisse à Londres, aussitôt que possible, pour discuter 
l'ordre du jour de la conférence constitutionnelle. 

40. Avant de partir pour Londres, M. Mackawee a déclaré 
que les conférences qui s'étaient tenues à Londres par le passé 
n'avaient pour but que de set-vir les desseins coloniaux du 
Royaume-Uni ct d'atténuer les aspirations de la population. 
Rien n'était encore décidé au sujet de la prochaine conférence 
constitutionnelle. Il appartiendrait à toutes les parties repré
sentées au groupe de travail de sc mettre d'accord pour en 
décider. Il a ajouté : "Bien que nous comprenions la position 
du National Front et sa foi dans la révolution armée, nous 
pensons qu'au point où les choses en sont, des négociations 
seraient le moyen approprié de résoudre la question du Sud. 
Le fait que nous nous préparons à assister aux réunions du 
groupe de travail ne veut pas dire que nous soyions obligés 
d'assister · à la conférence constitutionnelle. Le Gouvernement 
d'Aden est d'accord avec toutes les organisations nationalistes 
sur les buts et principes fondamentaux et notre politique dé
coule de la volonté populaire. Nous pensons que nous deman
dons la même chose que le National Front." Répondant à une 
question posée au sujet de l'attitude du Royaume-Uni envers 
les revendications de son gouvernement, M. :Mackawee a ré
pondu: "L'attitude du Royaume-Uni, telle qu'elle nous a été 
expliquée par le Secrétaire d'Etat aux colonies, est qu'il satis
ferait nos revendications si toutes les parties intéressées ac
ceptaient de s'y conformer." 

Les cntrctic11s de Londres 

41. Le groupe de travail s'est réuni à Londres pour la 

première fois le 3 août, sous la présidence du Secrétaire d'Etat 
aux colonies. Les représentants se répartissaient comme suit: 
Gouvernement fédéral de l'Arabie du Sud, quatre; Gouverne
ment d'Aden, trois; Q'aiti, Kathiri, Mahra, un chacun: Je 
Peop!es Socialist Party et le South Arabians League, un cha
cun; avant la réunion, on avait annoncé que, "à cause de diffi
cultés de transport", le représentant de Mahra ne pourrait y 
participer. Les entretiens continuèrent jusqu'au 8 août, date 
à laquelle ils furent rompus. 

42. Dans une déclaration faite après la rupture des pour
parlers, M. Greenwood a dit que le principal obstacle à un 
accord avait été "l'insistance avec laquelle certaines délégations 
avaient réclamé l'acceptation entière et sans réserve de la 
résolution 1949 (XVIII) adoptée en 1963 par l'Assemblée 
générale des Nations Unies". Dans une autre déclaration, M. 
Greenwood a insisté sur Je fait que le Royaume-Uni avait 
toujours l'intention de voir l'Arabie du Sud accéder à J'indé
pendance au plus tard en 1968, et qu'il espérait que cette mesure 
engloberait tous les Etats de la région. Sur ces bases, le Royau
me-Uni renouvellerait les pourparlers à n'importe quel moment. 
Evoquant l'état d'urgence, M. Greenwood a offert de considé
rer "toute proposition concernant l'état d'urgence à Aden qui 
serait compatible avec la sécurité de la population civile ct 
militaire, Arabes et Britanniques, et la sécurité de la base". 
Au sujet de la base, M. Greenwood a ajouté: "Nous pensons, 
comme nous l'avons toujours fait, que l'avenir de toutes ins
tallations de défense devra faire l'objet de négociations entre 
nous-mêmes et le futur gouvernement du nouvel Etat." M. 
Greenwood a également dit que des entretiens auraient lieu 
concernant le retour des leaders d'Arabie du Sud vivant ac
tuellement à l'étranger. Il a conclu en disant qu'il fallait éviter 
tout délai inutile dans la libéralisation des constitutions des 
territoires et qu'il se réjouissait de ce que les Gouvernements 
de la Fédération, de Q'aiti et de Kathiri envisageaient d'urgence 
une telle modernisation. Un "système de suffrage plus repré
sentatif" a également été promis à Aden b. 

43. Après les entretiens, M. Mackawee aurait déclaré que sa 
délégation était venue à Londres avec de bonnes intentions et 
le désir de parvenir à une solution juste. L'application des 
résolutions de l'ONU avaient été le point culminant de la lutte 
du peuple d'Aden et c'est pourquoi il ne pouvait s'en écarter. 
La délégation avait demandé la libération des détenus afin de 
créer un climat favorable lors de la réunion de la conférence 
constitutionnelle, et elle pensait qu'il y avait plus de détenus 
que M. Greenwood ne voulait l'admettre. M. Mackawee a ajouté 
que les conditions posées par l'ONU au sujet de la base étaient 
le minimum que l'on puisse accepter. Pour être acceptable, 
tout ordre du jour devait s'inspirer de ces conditions "et aucune 
réserve ne saurait être admise qui affaiblirait leur efficacité". 
Parlant de l'attitude de M. Green wood, M. Mackawee a dit: 
"Considérant la fausse interprétation de notre attitude par le 
Secrétaire d'Etat aux colonies, nous devons déclarer que la 
délégation britannique a manoeuvré de façon à gagner du temps 
pour imposer ses propres solutions." M. Mackawee a conclu 
en disant que le Royaume-Uni avait choisi de "reprendre une 
attitude réactionnaire" et qu'il devait décider soit de continuer 
à appuyer le "système féodal", soit de gagner l'amitié des 
peuples. Aucune nouvelle réunion n'aurait lieu tant que le 
Royaume-Uni n'adopterait pas une politique plus libérale. 

44. Une déclaration faite au nom de la Fédération de l'Ara
bie du Sud le 8 août disait: "Nous faisons appel à tous les 
intéressés pour qu'ils ne fassent ou ne disent rien qui pourrait 
rendre plus difficiles les progrès futurs de l'Arabie du Sud 
vers l'indépendance, et nous serons toujours prêts à entamer 
des négociations pour promouvoir les intérêts de notre pays." 

45. Le 8 août, M. Ali Muhammad Luqman, chef du Peoplcs 
Congress Party, a déclaré que l'échec des entretiens n'était pas 
inattendu. C'est pourquoi son parti avait refusé d'y prendre 
part. M. Luqman a lancé un appel pour la dissolution de !a 
Fédération et la mise en application immédiate des résolutions 
des Nations Unies de 1963 sur Aden. 

46. Le 11 aoftt, :M. AI-Asnag, chef du Peoples Socialist 
Party, a déclaré que la Grande-Bretagne était responsable de 

b Pour le texte complet de ces deux déclarations, voir les 
paragraphes 68 et 69 ci-après. 
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l'échec des entretiens de Londres, parce qu'elle continuait à 
suivre une politique de marchandage et de compromis, alors 
que la question ne pouvait plus se résoudre par marchandage 
ou compromis. Les leaders du Sud étaient allés à Londres 
avec certains principes exprimés dans les résolutions adoptées 
par les Nations Unies en 1963, qui demandaient l'octroi d'une 
indépendance complète au Sud occupé et la liquidation des 
bases militaires à Aden. M. Al-Asnag a réaffirmé qu'on n'avait 
point eu l'intention d'entamer des négociations détaillées. Les 
représentants du Sud occupé avaient découvert, à leur surprise, 
que la Grande-Bretagne faisait des réserves sur la liquidation 
de la base militaire et essayait d'empêcher des élections géné
rales dans le pays en prétendant que la population était arrié
rée. En s'opposant à des élections générales dans le pays, la 
Grancl,e-Bretagne cherchait à conserver ses amis et agents tra
ditionnels et à préserver l'autorité des cheiks et sultans qui 
dépendaient d'elle. La Grande-Bretagne avait également refusé 
de libérer les détenus politiques et de lever l'état d'urgence. 
Les leaders du Sud, devant une telle situation, ne pouvaient que 
se retirer de la conférence. Seuls quelques membres du gou
vernement fédéral, des sultans et des cheiks, étaient restés. 

47. Parlant des mesures que les leaders du Sud arabe pren
draient en réponse à l'attitude de la Grande-Bretagne, M. AI
Asnag a dit qu'ils avaient prévenu le Secrétaire d'Etat aux 
colonies, M. Greenwood, que si le Gouvernement britannique 
persistait dans sa politique, il s'attirerait davantage d'ennuis, 
car il ne trouverait personne avec qui négocier dans les orga
nisations populaires. Il a ajouté que les cheiks et sultans qui 
étaient des agents britanniques avaient été prévenus que, s'ils 
continuaient à collaborer avec l'impérialisme, ils seraient 
déclarés ennemis publics. Les leaders faisaient appel au peuple 
du Sud occupé pour qu'il renforce son union, resserre les rangs 
et redouble sa résistance contre les manœuvres britanniques 
pour réaliser ses aspirations. M. AI-Asnag a également dit que 
beaucoup de citoyens étaient détenus à Aden et dans les pro
tectorats sans avoir été jugés. Par ailleurs, 3 000 citoyens, 
dont 15 leaders de la révolution du Sud occupé, se trouvaient 
en exil et interdits de séjour dans leur pays. M. Al-Asnag 
aurait dit aussi que la question devrait être portée à l'attention 
du Conseil de sécurité. 

48. Dans une autre déclaration faite le 17 août, M. Al-Asnag 
a dit qu'il appartenait maintenant à la Grande-Bretagne de 
faire le premier pas, car "elle avait mis fin aux entretiens pour 
des raisons qui lui étaient propres et la position de ses inter
locuteurs n'avait pas changé". Répétant que son parti exigeait 
l'application intégrale des résolutions des Nations Unies, M. 
AI-Asnag a ajouté: "Nous voulons des conversations franches 
sur l'indépendance et point de marchandage." 

49. Le même jour, M. Shaikhan Alhabshi, de la South 
Arabian League, a dit que son parti ne participerait pas à une 
autre conférence, à moins que la Grande-Bretagne n'adopte 
une attitude plus libérale. 

50. Après les entretiens de Londres, M. Mackawee et le 
Ministre des finances d'Aden, M. Khalifa Abdullah Hasson 
Khalifa, ont eu des conversations, au Caire, avec le secrétariat 
de la Ligue arabe. Dans une déclaration publiée le 12 août, 
M. Saycd Nofal, secrétaire général par intérim de la Ligue 
arabe, a dit que M. Mackawce avait demandé au secrétaire 
général de la Ligue arabe de "faire connaître aux gouverne
ments des pays arabes et au Conseil de la Ligue arabe l'opinion 
des leaders des organisations nationales du Sud occupé sur 
l'attitude britannique envers le Sud". Il a également dit que la 
question serait soumise à la Conférence des ministres des affai
res étrangères des pays arabes qui se tiendrait à Casablanca 
à partir du 9 septembre. 

Fusion de partis politiques 

51. En février 1965, après une réunion des partis et leader3 
nationalistes qui s'était tenue au Caire sous l'égide de la Ligue 
arabe, une nouvelle organisation a été formée: Organization 
for the Liberation of the Occupied South (OLOS). Le 7 mai, 
il a été annoncé que, après une conférence tenue à Taiz le 
Peoples Socialist Party, la South Arabian League ct le C~m
mittee for the Liberation of the Occupied South of Yemen 
avaient décidé que, dans deux mois, ils fusionneraient avec 

I'OLOS pour lutter contre le colonialisme britannique en Arabie 
du Sud. Le sultan déposé de Fadhli et d'autres cheiks exilés 
étaient parmi les 200 personnes présentes à la Conférence. Il 
a été décidé à cette conférence que, en attendant la fusion, le 
Peoples Socialist Party et la South Arabian League forme
raient un comité commun à Aden pour diriger la lutte nationale 
au nom de l'OLOS. Il a été annoncé qu'un conseil national de 
tous les Arabes du Sud opposés à la présence colonialiste se
rait formé et qu'un comité avait été chargé de se mettre en 
contact avec toutes les tribus et certains notables pour en 
choisir les membres. Les participants à la conférence auraient 
prêté serment à l'allégeance à l'OLOS et décidé de constituer un 
commandement suprême provisoire de l'OLOS pour mobiliser 
les forces nationales et organiser leur lutte. Ils se seraient 
également engagés à intensifier leur lutte contre le colonialisme 
britannique et ses "laquais" et à rechercher l'aide et le soutien 
de tous les pays arabes et amis. 

52. Le 30 juillet, M. Al-Asnag a annoncé qu'après l'accord 
conclu aux réunions de mai de nouvelles réunions ultérieures 
avaient eu lieu à Taïz entre les 14 et 17 juillet. Le sultan 
Ahmed bin Abdullah al Fadhli, le sultan Mohammed bin Aide
roos, l'émir Jabin bin Husayn et des représentants de la South 
Arabian League, du Committee for the Liberation of the Oc
cupied South Yemen et du Peoples Socialist Party étaient pré
sents. Dans une déclaration publiée à l'issue des réunions, il a 
été annoncé que le représentant du Peoples Socialist Party et du 
Committee for the Liberation of the Occupied South of Yemen 
avaient accepté de fusionner leurs organisations avec l'OLOS. 
Cependant, le représentant de la South Arabian League avait 
déclaré que son parti n'était pas prêt à se dissoudre pour s'in
corporer à l'OLOS. Il avait alors été décidé de suspendre la 
South Arabian League en tant que membre de l'OLOS pen
dant un mois pour lui permettre de reconsidérer sa décision. 
Si elle ne changeait pas d'attitude après un mois, elle serait 
expulsée de l'OLOS. M. Al-Asnag a dit qu'une délégation de 
l'OLOS avait été au Caire pour se mettre en rapport avec le 
secrétaire général de la Ligue arabe et avec les représentants 
d'Etats arabes et autres Etats amis. La visite avait été très 
fructueuse et I'OLOS avait été assurée d'un soutien dans sa 
lutte. 

53. Le 4 août, le Conseil exécutif de l'Aden Trades Union 
Congress (ATUC) aurait fait savoir que, puisque le Peoples 
Socialist Party s'était déclaré dissous, se détachant ainsi de 
l'A TUC, ce dernier tenait à informer l'opinion et tous les 
travailleurs qu'il n'accorderait plus son appui et sa confiance à 
aucune organisation politique et n'avait chargé personne de 
parler en son nom. Il continuerait à suivre l'évolution politique 
avec attention et, au cas où il estimerait que l'intérêt et l'ave
nir du pays le justifient, il ne manquerait pas d'intervenir. Si 
le mouvement ouvrier d'Aden estimait qu'un groupe ou une 
organisation nationaliste suivait avec sincérité la bonne voie 
pour réaliser les aspirations de la population, il n'hésiterait 
pas à lui accorder son appui. 

L'état d'urgence 

54. L'état d'urgence, qui a été proclamé en décembre 1963, 
est toujours en vigueur dans tout le territoire. On a signalé 
une augmentation du nombre des incidents au cours desquels 
avaient été utilisés des bombes ou des bazookas. Ces attaques 
étaient surtout dirigées contre des soldats britanniques ct des 
membres de la police d'Aden. 

55. Le 5 juin, le National Front for the Liberation of the 
Occupied South of Yemen a été officiellement déclaré organisa
tion terroriste par le Haut Commissaire en vertu de l'état 
d'urgence. Le 6 juin, les Ministres d'Aden ont publié, sous 
b signature de M. Mackawee, une déclaration par laquelle ils 
se désolidarisaient de la décision de sir Richard Turnbull, qu'ils 
qualifiaient de "mesure rétrograde destinée à saper le gouverne
ment actuel ct peut-être à le forcer de démissionner". 

56. Le même jour, l'Organization for .the L~beration of the 
Occupied South (OLOS) a publié une declaration condamnant 
les mesures d'urgence en les qualifiant de "fascistes" et accu
sant le Haut Commissaire de "transformer -";den .e': un en
droit où il n'y avait plus pla:e po~r. les ~rotts ctv!ls ~t .les 
libertés publiques". La déclara!to': dtsatt qu au~un~ ne~octah<:n 
sur l'avenir politique du ternt01re ne pourra1t )arnats av01r 
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lieu dans "l'atmosphère actuelle de terreur, digne des Nazis". 
L'opinion mondiale comprendrait que la violence et l'agitation 
politique étaient les conséquences normales d'une telle "politique 
insensée d'arrogance". Toute la population d'Aden était résolue 
à faire tous les sacrifices nécessaires pour libérer son pays de 
la domination étrangère et d'une base militaire agressive. En 
terminant, I'OLOS disait que la situation à Aden et dans les 
protectorats était une menace à la paix et à la sécurité dans 
la région et elle demandait l'intervention des Nations Unies. 

57. Dans une déclaration publiée le même jour, le National 
Front for the Liberation of the Occupied South of Yemen 
disait que les atrocités commises par les Britanniques dans le 
Sud occupé ne faisaient que prouver la force de la révolution 
qui infligeait de lourdes pertes à l'ennemi. Pour détruire 1~ 
révolution, il faudrait que les Britanniques emprisonnent toute 
la population. 

58. Le 7 juillet, le cheik Nashir Abdullah AI-Saqladi, sou
verain du cheikat de Shaib, a été tué d'un coup de feu. Son 
cheikat, limitrophe du Yémen, s'était récemment joint à la 
Fédération. Le National Front, qui avait revendiqué la res
ponsabilité d'attentats analogues commis à Aden, s'est déclaré 
responsable de l'assassinat du cheik AI-Saqladi. Le 9 juillet, 
dans une émission à la radio, un représentant du Front a déclaré 
que le cheik Nashir Abdullah AI-Saqladi avait reçu deux 
avertissements d'avoir à cesser de servir "d'agent" aux Bri
tanniques. 

0 pérations militaires da~M le territoire 

59. Les activités militaires entre les forces britanniques et 
celles du National Front continuent. Parlant devant Je Comité 
spécial le 16 juin, M. AI-Shaabi, représentant du National 
Front a dit que l'agression britannique avait été étendue ré
cemment à tout le territoire. Il a décrit les effets des bombar
dements continuels effectués par l'aviation britannique. Il 
existait un état de guerre dans le territoire et, quand le Royau
me-Uni prétendait qu'il ne s'agissait que de petites opérations 
destinées à repousser des attaques venant de l'extérieur, il 
cherchait à tromper l'opinion mondiale. Il n'y avait pas d'in
tervention étrangère et la lutte armée en cours résultait d'un 
soulèvement spontané de la population. 

60. Des incidents ont continué de se produire à la frontière 
du Yémen. Quatre lettres (S/6489, S/6564, S:/6591, S/6617) 
relatives à ces incidents ont été adressées au Président du Con
seil de sécurité et au Secrétaire général, en juillet et août 1965, 
par les représentants du Royaume-Uni et du Yémen. 

Traité sttpplémentaire entre le Roj•aume-Uni et la Fédération 
d'Arabie du Sud 

61. On a annoncé, le 12 août 1965, que le Royaume-Uni et la 
Fédération d'Arabie du Sud avaient signé un traité supplémen
taire limitant l'obligation pour la Fédération d'accepter les 
avis du Royaume-Uni en matière d'affaires étrangères, de 
défense ou de la fonction publique fédérale. On s'était mis 
d'accord sur ces limitations en juillet 1964 et, en janvier 1965, 
M. Greenwood avait informé le Gouvernement fédéral que, 
jusqu'à la signature d'un traité, le Royaume-Uni n'exerçerait 
dans ces domaines que ses pouvoirs consultatifs. Avant l'annonce 
de la signature de ce traité, :M. Mackawee avait demandé, le 
20 juillet, l'abrogation du traité d'amitié et de protection entre 
le Royaume-Uni et la Fédération d'Arabie du Sud. Ce traité, 
avait-il dit, était absolument inacceptable pour la population 
d'Aden et devait donc être abrogé. 

CONTACTS AVEC LA PursSAKCE AOUINISTRANTE 

62. A sa séance du 23 août 1965, le Sous-Comité d'Aden 
a décidé d'inviter le représentant du Royaume-Uni à faire 
une déclaration sur les événements récents concernant le 
territoire et les mesures prises par le Royaume-Uni pour appli
quer les résolutions des Nations Unies. Il a également décidé 
de demander au Royaume-Uni, une fois de plus, de permettre 
au Sous-Comité de se rendre dans le territoire, comme le 
demandaient les résolutions de l'Assemblée générale et du 
Comité spécial. Le Président a été invité à rencontrer le re
présentant du Royaume-Uni pour lui transmettre ces requêtes. 

63. Au cours de cette rencontre, le représentant du Royaume
Uni a dit au Président qu'en ce qui concernait une v!site du 

Sous-Comité dans le territoire, il n'y avait pas eu de change
ment dans la situation en Arabie du Sud qui pût amener le 
Royaume-Uni à modifier ses décisions antérieures relatives à 
une telle visite. 

64. Le représentant du Royaume-Uni a informé le Président 
qu'il était disposé à faire une déclaration devant le Sous-Comité 
mais qu'il ne pourrait dire au sujet des événements récents 
que très peu de chose en plus de ce qui -avait déjà été dit 
dans des déclarations officielles faites par les Ministres du 
Royaume-Uni. 

65. Le représentant du Royaume-Uni a fait sa déclaration 
devant le Sous-Comité d'Aden à sa séance du 2 septembre. 
Il a rappelé tout d'abord la décision que le Secrétaire d'Etat 
aux colonies avait prise en mai 1965 de nommer une commis
sion constitutionnelle, ce qui avait été considéré comme Je 
meilleur moyen d'aider à faire progresser les discussions entre 
les gouvernements et partis politiques d'Arabie du Sud sur 
les différentes possibilités de développement constitutionnel. 
Pour des raisons connues du Sous-Comité, le Royaume-Uni 
n'a pu mettre à exécution ce projet et la Commission avait dû 
remettre son départ. A cause de ces difficultés, le Secrétaire 
d'Etat aux colonies avait décidé de se rendre en personne dans 
le territoire, ce qu'il avait fait entre les 23 et 25 juillet. 

66. Au cours de sa visite, le Secrétaire d'Etat aux colonies 
avait eu des entretiens utiles et constructifs avec des repré
sentants du Gouvernement fédéral, du Gouvernement de l'Etat 
d'Aden, du Peoples Socialist Party et de la South Arabian 
League. Les Gouvernements des Etats de Q'aiti et Kathiri 
avaient également été dûment consultés. Les entretiens avaient 
eu pour but de trouver un moyen grâce auquel tous les gou
vernements et partis intéressés d'Arabie du Sud pourraient 
reprendre la discussion des problèmes constitutionnels urgents, 
et ils avaient eu pour point de départ les principes générale
ment acceptés d'autodétermination et d'indépendance, énoncés 
dans la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale, et 
l'intention déclarée du Royaume-Uni de faire accéder l'Arabie 
du Sud à l'indépendance en 1968 au plus tard. A la suite de 
ces entretiens le Secrétaire d'Etat aux colonies avait proposé 
la formation d'un groupe de travail qui se réunirait à Londres, 
sous sa présidence, au cours de la première semaine d'août, 
pour préparer l'ordre du jour d'une conférence constitution
nelle qui se tiendrait en décembre. Il se rendait compte que la 
formation d'un tel groupe de travail n'était qu'un premier 
pas vers la solution des problèmes difficiles qui se posaient, 
mais il pensait qu'elle permettrait de déterminer les points 
d'accord et les problèmes dont la conférence constitutionnelle 
devrait être partie. Il comptait que les délégués composant le 
groupe de travail continueraient à se réunir à Aden, après 
leur réunion de Londres, pour coordonner l'étude détaillée 
de ces problèmes. 

67. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il y avait 
trois éléments que le Sous-Comité trouverait sans doute par
ticulièrement intéressants. Premièrement, les points d'accord 
étaient nombreux; il avait été convenu qu'un groupe de travail 
se réunirait en prenant pour point de départ de ses travaux 
les idées qui avaient été le point de départ des entretiens 
d'Aden - idées que le Sous-Comité approuvait lui aussi. 
Deuxièmement, le groupe de travail aurait pour tâche de pré
parer une conférence constitutionnelle - conférence que le 
Comité spécial lui-même, dans sa résolution du 17 mai 1965, 
avait demandé à son gouvernement de convoquer. Troisième
ment, on ne manquait pas de mesurer les difficultés : le groupe 
de travail et ensuite la conférence constitutionnelle auraient 
à étudier beaucoup de questions subsidiaires pour élaborer le 
dispositif de constitution d'un gouvernement indépendant de tout 
le territoire, mais on pensait que le groupe de travail pourrait 
au moins identifier les problèmes. 

68. A propos des réunions du groupe de travail et des rai
sons pour lesquelles ses travaux n'avaient pas abouti, le re
présentant du Royaume-Uni a donné lecture de la déclaration 
suivante, que le Secrétaire d'Etat aux colonies avait faite le 
7 août: 

"Je regrette vivement que le groupe de travail de l'Arabie 
du ~ud n'ait pu se mettre d'accord sur l'ordre du jour de la 
conference constitutionnelle à grande échelle devant se tenir 



360 Assemblée générale- Vingtième session- Annexes 

à Londres en décembre. Tous les membres du groupe de 
travail sont convenus de ce que devraient être les principaux 
points de cet ordre du jour si l'on entend que le développement 
constitutionnel soit assez rapide pour permettre au Royaume
V ni de mettre à exécution son intention déclarée de faire 
accéder l'Arabie du Sud à l'indépendance d'ici 1968. Cepen
dant, plusieurs questions proposées pour inscription à l'ordre 
du jour étaient libellées en des termes impliquant l'accepta
tion d'une solution particulière et pouvant être considérées 
comme préjugeant les décisions. Le seul but de la réunion 
de Londres avait été la préparation de l'ordre du jour de la 
conférence; ce n'était pas de porter d'avance jugement sur 
les problèmes. Il avait été entendu que l'établissement de 
l'ordre du jour de la conférence n'impliquerait de la part 
d'aucune délégation aucun engagement quant à une solution 
ou une autre. 

"Après cinq jours de délibérations, il est devenu manifeste 
que la volonté de se mettre d'accord n'existe pas encore. J'ai 
donc dû conclure que nous ne pouvons faire d'autres progrès, 
au groupe de travail, avant qu'il règne plus de confiance 
entre les gouvernements et partis d'Arabie du Sud. 

"Le principal obstacle à un accord a été l'insistance avec 
laquelle certaines délégations ont réclamé l'acceptation entière 
et sans réserve de la résolution 1949 (XVIII) adoptée en 
1963 par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

"Au début des entretiens, j'ai bien précisé que le Gouver
nement britannique accepte de tout cœur les principes d'au
todétermination et d'indépendance de l'Arabie du Sud, énoncés 
dans cette résolution. L'intention déclarée du Gouvernement 
britannique est de faire accéder l'Arabie du Sud à l'indé
pendance en 1968 au plus tard. 

"Les réunions nous ont donné l'occasion d'exprimer notre 
position en ce qui concerne l'avenir de la base. Son maintien 
n'est pas une question constitutionnelle. Nous avons dit que 
les intérêts d'ordre militaire que nous pourrons avoir dans 
le pays après son indépendance ne pourront être maintenus 
qu'avec l'assentiment de la population du pays, exprimé par 
le Gouvernement d'Arabie du Sud au moment de l'indépen
dance, son gouvernement légitime. Nous avons accepté de 
négocier sur toutes installations de défense que nous vou
drions avoir dans le pays. 

"Bien que ce soit là une question en dehors du mandat du 
groupe de travail, nous avons eu d'utiles échanges de vues 
au sujet de la sécurité intérieure et des moyens employés 
pour l'assurer. Nous avons expliqué que, tant que le terro
risme, la violence et l'intimidation continueront et que Je 
Gouvernement britannique aura la responsabilité du maintien 
de l'ordre, l'état d'urgence devra être maintenu. Certains 
des délégués ont demandé que le Gouvernement fédéral et 
mon gouvernement lèvent l'état d'urgence immédiatement, 
sans aucune assurance que la violence cesserait. Nous avons 
offert, l'un et l'autre, que des entretiens aient lieu à Aden 
pour voir s'il serait possible d'assouplir bientôt l'état d'ur
gence. 

"Nous nous sommes aussi, l'un et l'autre, déclarés prêts 
à avoir des entretiens sur le problème difficile du retour 
de certains notables d'Arabie du Sud qui, au cours de ces 
dernières années, ont fui du pays ou ont dû le quitter. 

"Tout cela constituait un grand pas en avant et semblait 
faire présager un accord plus étendu. Malheureusement, la 
délégation du Gom·ernemcnt d'Aden ct celle du Peoplcs 
Socialist Party ont cru bon de recommencer à exiger l'ac
ceptation absolue ct littérale de la résolution des Na ti ons 
Unies, y compris la levée de J'état d'urgence, ct ont signifié 
qu'elles ne continueraient à participer aux travaux du groupe 
de travail que si leurs autres revendications concernant J'état 
d'urgence ct d'autres questions étaient satisfaites." 

69. A propos de la question de l'avenir du territoire, Je re
présentant du Royaume-Uni a donné lecture d'une autre dé
claration du Secrétaire d'Etat aux colonies faite le 8 août. 
Elle était comme suit: ' 

"Notre ferme intention est toujours que l'Arabie du Sud 
parvienne à l'indépendance en 1968 au plus tard. Nous espé
rons - et ferons tout notre possible à cette fin - que tous 

les Etats actuels de l'Arabie du Sud feront partie du nouvel 
Etat indépendant. 

"Nous sommes prêts à reprendre à tout moment les en
tretiens pour la préparation d'une conférence de l'indépen
dance, ce qui sera considéré, nous l'espérons, par tous les 
gouvernements et partis d'Arabie du Sud, comme une affaire 
de la plus grande urgence. 

"Entre-temps, nous prendrons volontiers en considération 
toute proposition concernant l'état d'urgence à Aden qui se
rait compatible avec la sécurité de la population civile et mili
taire, Arabes et Britanniques, et la sécurité de la base. 

"Nous prenons des dispositions pour des entretiens entre les 
gouvernements et partis intéressés au sujet du retour des 
leaders d'Arabie du Sud vivant actuellement à l'étranger. 

"Nous pensons, comme nous l'avons toujours fait, que 
l'avenir de toutes installations de défense devra faire l'objet 
de négociations entre nous-mêmes et le gouvernement du 
nouvel Etat. Le Gouvernement de Sa Majesté considère 
qu'aucune base n'est militairement ou moralement défendable 
sans J'appui de la population du territoire où elle est située. 

"Il est d'une grande importance d'éviter tout retard inu
tile dans la libéralisation des Constitutions du territoire d'ici 
l'indépendance, et nous nous réjouissons de voir que le 
Gouvernement fédéral et les Gouvernements de Q'aiti et 
Kathiri envisagent d'urgence une modernisation de leurs 
institutions et lois actuelles. 

"Nous proposons aussi au Gouvernement d'Aden de prendre 
des mesures pour établir un système de suffrage plus repré
sentatif dans l'Etat d'Aden. 

"Il est de la plus grande importance qu'aucun des gou
vernements et partis d'Arabie du Sud ne dise ou fasse quoi 
que ce soit qui pourrait exacerber la situation et rendre plus 
difficile la confiance entre eux." 

70. Pour conclure, le représentant du Royaume-Uni a dit 
qu'il pensait que ces déclarations montraient bien que son 
gouvernement poursuivait patiemment, malgré des problèmes 
de nature très compliquée, ses efforts pour faire parvenir 
l'Arabie du Sud à l'autodétermination et à l'indépendance le 
plus tôt possible. 

CoNCLUSIONS 

71, La situation à Aden et dans les protectorats continue à 
être extrêmement grave. A ce sujet, Je Sous-Comité d'Aden 
note avec une inquiétude croissante que la Puissance adminis
trante n'a pas levé l'état d'urgence qui, en raison des pouvoirs 
arbitraires qu'il confère aux forces de sécurité et à la police 
en des matières telles qu'arrestations, fouilles et détentions 
sans jugement, contribue à accroître la tension. Le Sous-Comité 
note que cette politique a été maintenue malgré les demandes 
répétées de lever l'état d'urgence qui ont été formulées non 
seulement par les Nations Unies, mais aussi par les partis 
politiques du territoire et Je Conseil législatif de l'Etat d'Aden. 
Il note également avec inquiétude le fait que des opérations 
militaires continuent d'être dirigées contre les populations du 
territoire. Le Sous-Comité réaffirme donc J'opinion exprimée 
dans son dernier rapport : la situation dans la région est encore 
critique et explosive et devrait être suivie de près de façon à 
pouvoir être signalée à l'attention du Conseil de sécurité si 
besoin est. 

72. Les mesures et actes de la Puissance administrante de
puis Je mois de mai, date à laquelle le Comité spécial a examiné 
la question d'Aden pour la dernière fois, ont été inadéquats 
ct en deçà des exigences minimums énoncées dans la résolution 
19-19 (XVIII) de l'Assemblée générale. C'est la raison pour 
laquelle les tentatives faites par la Puissan~e. admi~istrante 
pour parvenir à un a~co~d avec Je;; leaders polttt.qt~es n ont p~s 
réussi ct n'ont pas redUJt la tens10n dans la reg~on. En fatt, 
les événements récents montrent que la tension dans la reg10n 
s'est accrue. Le Sous-Comité maintient donc sa conviction 
déjà exprimée que la politique .suivie par la. ~uissance admi
nistrantc fait augmenter la tensiOn dans la regwn. 

73. Un événement cncour?geant s'est prod~it dans le. terri
toire pendant les derniers mots: un nombre crotssant de declara-
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tians ont été faites par les leaders et organisations politiques du 
territoire pour appuyer la résolution 1949 (XVIII) de l'Assem
blée générale. Le Sous-'Comité attire tout particulièrement 
l'attention sur l'insistance avec laquelle les leaders politiques 
réclament l'application stricte de cette résolution par la Puis
sance administrante et sur les craintes de voir accorder moins 
que ce que la résolution demande. Le Sous-Comité est convain
cu que l'action demandée par cette résolution constitue le mini
mum absolu de ce qui est requis et que rien de moins que son 
application complète ne peut être accepté. 

74. Le Sous-Comité prend note des tentatives faites par le 
Gouvernement du Royaume-Uni, au cours des derniers mois, 
pour donner suite à l'intention qu'il a exprimée d'accorder l'in
dépendance à l'Arabie du Sud en 1968 au plus tard. Il prend 
note également de la déclaration du Secrétaire d'Etat aux colo
nies dans laquelle il affirme que son gouvernement "accepte de 
tout cœur les principes d'autodétermination et d'indépendance 
pour l'Arabie du Sud, tels qu'ils sont énoncés dans la résolu
tion". Le Sous-Comité est toutefois d'avis que l'échec de la 
commission constitutionnelle proposée aussi bien que celui des 
pourparlers de Londres d'août peuvent être attribués au refus 
du Royaume-Uni d'accepter les dispositions de la résolution 
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. Il tient à faire observer 
que la résolution non seulement énonce des principes, mais indi
que les moyens par lesquels l'autodétermination et l'indépen
dance peuvent être atteints. Tant que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'accepte pas ces méthodes, qui ont été acceptées 
par les leaders politiques, et qu'il refuse de les prendre comme 
fondement de ses tentatives et propositions, il semble qu'il n'y 
ait pas d'espoir de progrès. Le Sous-Comité fait également ob
server que l'acceptation générale que rencontrent actuellement 
les méthodes énoncées dans la résolution 1949 (XVIII) de 
l'Assemblée générale ne durera peut-être pas indéfiniment. La 
patience des populations d'Arabie du Sud devant le retard per
sistant mis à les libérer de la domination coloniale sera bientôt 
à bout et il est à peine nécessaire au Sous-Comité de men
tionne; que, dans certaines parties de l'Arabie du ~ud, il Y. a 
des gens qui pensent déjà que la résolution des Natwns Umes 
ne va pas assez loin. Aussi le Sous-Comité réitère-t-il l'opinion, 
exprimée dans son dernier rapport, qu'une déclaration nette du 
Royaume-Uni acceptant les dispositions des résolutions 1514 
(XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée général.e c?n~tituerait 
un minimum absolu et servirait grandement a dtmmuer la 
tension dans la région. Au point où en est la situation, le So~s: 
Comité insiste sur la nécessité impérieuse de prendre sans delat 
des mesures pratiques pour mettre en œuvre les ~ispo~ition_s d_e 
la résolution 1949 (XVIII) pendant que la resolution JOUit 
encore d'un appui général. 

75. A ce sujet, le Sous-Comité d'Aden a étudié attentive
ment la déclaration faite par le Secrétaire d'Etat aux colo
nies le 8 août. Il trouve encourageant qu'on soit en train de 
prendre des dispositions pour des entretiens relatifs au retour 
des leaders d'Arabie du Sud qui vivent actuellement à l'étran
ger. Le Sous-Comité est d'avis que la conférence ~e l'in?ép:n
dancc mentionnée dans cette déclaration ne devratt avotr heu 
qu'après les élections générales prévues dans la ~éso!ution 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale. Le Sous-Comtté note que le 

Royaume-Uni prendra en considération toute proposition con
cernant l'état d'urgence qui sera compatible avec la sécurité 
des populations civile et militaire et avec la sécurité de la base. 
Mais cela reste beaucoup en deçà de ce qui est demandé, qui 
n'est rien moins que la levée complète de l'état d'urgence. 

76. Le Sous-Comité a également le regret de noter qu'aucune 
des déclarations récemment faites au nom du Gouvernement 
du Royaume-Uni ne contient d'acceptation nette et sans équivo
que du rôle que l'Organisation des Nations Unies elle-même 
est appelée à jouer dans les affaires des populations de ce terri
toire, notamment en ce qui concerne la présence des Na ti ons 
Unies avant et pendant les élections générales, demandée dans 
la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale. 

77. Le Sous-Comité regrette profondément que le Gouver
nement du Royaume-Uni continue de refuser de permettre au 
Sous-Comité de se rendre dans le territoire, conformément 
aux résolutions de l'Assemblée générale et du Comité spécial. 

78. Le Sous-Comité est convaincu que le but immédiat de la 
Puissance administrante devrait être d'organiser des élections 
générales dans tout le territoire et qu'elle devrait appliquer 
toute son énergie à le faire sans retard. Elle devrait prendre 
immédiatement les mesures énoncées dans la résolution 1949 
(XVIII) de l'Assemblée générale et dans les résolutions du 
Comité spécial, c'est-à-dire réunir une conférence qui déciderait 
des mesures constitutionnelles à . prendre en vue de telles élec
tions et créer un climat propice à des élections en levant l'état 
d'urgence, en abrogeant toutes les lois qui restreignent les liber
tés publiques, en cessant toutes les actions répressives à l'en
contre de la population du territoire, en libérant les détenus po
litiques et en réadmettant les exilés. En même temps, les mesu
res indiquées dans la résolution 1949 (XVIII) devraient être 
prises en vue d'établir une présence effective des Nations Unies 
avant et pendant ces élections. Après les élections et après la 
formation d'un gouvernement représentatif, des pourparlers de
vraient être immédiatement engagés avec ce gouvernement en 
vue de fixer la date de l'octroi de l'indépendance et de prendre 
des dispositions pour la transmission des pouvoirs. 

79. Le Sous-Comité d'Aden rappelle les dispositions de la 
résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale en ce qui 
concerne la base militaire d'Aden. Il prend note de ce qu'a dit 
le Secrétaire d'Etat aux colonies à propos de la base dans sa 
déclaration du 8 août, à savoir qu'il pensait que l'avenir de 
toutes installations de défense devrait faire l'objet de négocia
tions entre le Royaume-Uni et le Gouvernement du nouvel Etat 
ct que l'opinion exprimée de son gouvernement est qu'aucune 
base n'est militairement ou moralement défendable sans l'appui 
ùes populations du territoire où elle est située. 

80. La gravité de la situation à Aden et dans les protectorats 
ct la possibilité de voir se détériorer davantage cette situation 
à moins que le Royaume-Uni ne prenne immédiatement les 
mesures nécessaires pour appliquer la résolution 1949 (XVIII) 
de l'Assemblée générale amènent le Sous-Comité d'Aden à pen
se r que le Comité spécial devrait recommander à l'Assemblée 
générale d'examiner d'urgence la question d'Aden à sa pro
chaine session. 

CHAPITRE VII 

BASSOUTOLAND, BETCHOUANALAND ET SOUAZILAND 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1. - GÉNÉRALITÉS 

1. Des renseignements sur le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland figurent dans les rapports 
du Comité spécial aux dix-septième (A/5238, ch_ap. V) 
dix-huitième (A/5446/Rev.l, chap. IX). et dtx-neu
vième (A/5800/Rev.l, chap. VIII) sesstons de ~'As
semblée générale. On trouvera ci-après des r.ens~tgne
ments sur les faits politiques récents relatifs ~ ces 
territoires, ainsi que sur les conditions écononuques, 
sociales et de l'enseignement. 

Evolution politique 

2. L'Afrique du Sud occupe depuis longtemps une 
position dominante dans la vie politique et économique 
du Bassoutolancl, du Betchouanaland et du Souaziland 
et, ces dernières années, elle a cherché à renforcer son 
emprise sur ces territoires. ce dont l'Assemblée générale 
et le Comité spécial se sont déclarés vivement préoccu
pés. 

3. Comme le Comité spécial l'a noté dans son rap
port à la dix-neuvième session de l'Assemblée générale 
sur ses tra~·aux de 196-1- (A/5800jRev.1, chap. VIII), 
:i\I. Henclnk F. Verwoerd. premier ministre de la 
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République sud-africaine, a émis l'opinion, en 1963, 
que les trois territoires progresseraient plus rapidement 
si l'Afrique du Sud remplaçait le Royaume-Uni comme 
leur tuteur et guide vers l'indépendance et la prospérité 
dans le cadre d'un commonwealth sud-africain. Ce 
plan, qui visait à transformer les trois territoires el"! 
"territoires bantous", a été rejeté par le Royaume-Dm 
et par les partis politiques nationalistes africains. Toute
fois, il a été accueilli avec un enthousiasme plus ou 
moins marqué par certains éléments dans les territoires. 
notamment par les colons européens (pour la plupart 
des Sud-Africains) et par les entreprises commerctales 
du Souaziland. 

4. Deux mois plus tard, après avoir nié que l'Afri
que du Sud s'immisce dans les affaires intérieures des 
territoires, comme le prétendaient certains chefs n~
tionalistes africains, M. Verwoerd a déclaré que l' Afn
que du Sud était disposée à pratiquer une po!iti9ue 
de bon voisinage et d'amitié à l'égard de ces terntotres 
et que la politique déclarée de son pays était la non
ingérence dans les affaires intérieures de tout autre Etat. 

S. Par la suite, la presse a écrit que M. Verwoerd 
avait donné la priorité la plus élevée à son plan ~e 
coopération positive de l'Afrique du Sud avec l.es trms 
territoires, ainsi qu'avec l'Angola, le Mozambtque, la 
Rhodésie du Sud et certains Etats africains situés plus 
au nord. Ce plan, qui, selon certaines informations, est 
devenu depuis l'un des objectifs principaux de la politi
que étrangère de l'Afrique du Sud, attache une grande 
importance à une indépendance rapide et à la prospérité 
des trois territoires. Ce plan envisage, comme prochaine 
étape, la création d'un embryon de com,monw~lth des 
Etats d'Afrique australe et, sur le plan economtque, tm 
marché commun d'Afrique australe. La conclusion. 
annoncée en décembre 1964, d'une alliance milii<'lire 
ferme entre l'Afrique du Sud, le Portugal et la Rhodésie 
du Sud a été considérée comme conforme à ce plan. 

6. Au début de 1965, les élections qui ont eu lieu au 
Bassoutoland et au Betchouanaland ont été remportées 
respectivement par le Basutoland National Party et le 
Dechuanaland Democratie Party. 

7. Le 4 mars 1965, M. Verwœrd aurait déclaré qu'il 
avait envoyé des félicitations à M. Seretse Khama, chef 
du Parti démocratique du Betchouanaland. pour sa 
victoire électorale. En octobre 1964, l'interdiction faite 
à M. Khama de pénétrer en République sud-africaine 
avait été levée. Cela a été fait, a déclaré M. Verwoerd, 
"lorsqu'il est devenu évident que le Detchouanaland 
était en(Tagé sur la voie de l'indépendance et après que 
j'ai cu b dit, au nom du Gouvernement sud-africain. 
qu'étant donné que cette évolution était en harmonie 
avec la politique de développement séparé, la Répu?li
que désirernit avoir des relations amicales avec cet l'..tat 
voisin''. D'après 1\1. Verwoerd, les modalités des rela
tions avec le Detcltouanaland ne pourraient être négo
ciées qu'après l'accession de ce territoire à l'inclépendan
ce. Il ne serait pas possible à l\f. Khama de se rendre 
en Afrique du Sud avant que "des dispositions acceptn
hles pour les deux parties" aient été arrêtées. 

8. Le 10 mars 1965, Mme Eircne \ Vhite, Sous
Secrétaire parlement1ire au Colonial Office du Royau
me-Uni, accompagnée d'autres fonctionnaires du 
Colonial Office ct du l\Iinistère du développement des 
pays d'outre-mer, s'e5t rendue dans les trois territoires 
pour étudier leurs problèmes actuels et futurs. A la 
l'Uite d'entretiens qui ont eu lieu récemment entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni et le Secrétaire géné
ral, une mis~io~ compo,sée de d~u.x personnes désignées 
par le Secretatre general ct d une personne désignée 

par le Royaume-Uni a été envoyée dans les trois terri
toires pour y faire une enquête en mai et juin 1965 sur 
les besoins d'assistance économique et technique supplé
mentaire de ces territoires et formuler des avis à ce 
sujet. 

9. D'après certaines informations, une commission 
frontalière spéciale devait être créée au cours du dernier 
trimestre de 1964 par le Gouvernement de la Républi
que sud-africaine et les autorités des trois territoires 
afin de régler des différends territoriaux le long des 
frontières communes. On ajoutait que la Commission 
ne s'occuperait vraisemblablement pas des grands 
différends relatifs aux revendications de souveraineté 
de ces territoires sur des zones qui font actuellement 
partie de la République sud-africaine. 

Conditions écono111iques 

10. La République sud-africaine a signé, en octobre 
1964, une série d'accords nouveaux relatifs à ses rela
tions économiques avec le Portugal et, le mois suivant, 
un nouvel accord commercial avec la Rhodésie du Sud. 
La conclusion de ces accords a été considérée comme 
un pas important vers l'établissement du marché com
mun d'Afrique australe envisagé par M. Verwoerd. 

11. On pense aussi que le maintien des arrangements 
actuels d'étroite association économique entre la Répu
blique sud-africaine et les trois territoires marque aussi 
une tendance dans ce sens. Le dernier rapport du 
Comité spécial à l'Assemblée générale (A/5800/Rev.l, 
chap. VIII) a décrit ces arrangements. 

12. Avec l'arrivée au pouvoir au Souaziland, en 
1964, d'un gouvernement traditionaliste appuyé par les 
Européens, les relations économiques de ce territoire 
avec la République sud-africaine ont paru devoir deve
nir encore plus étroites. M. C. F. Todd, membre élu du 
parti lmbokodo et qui, en tant que membre du Conseil 
exécutif, détient le portefeuille des ressources naturelles, 
de l'agriculture et des mines, a exprimé sa ferme con
viction qu'à l'avenir les capit'lux de développement et 
l'initiative devraient venir surtout d'Afrique du Sud 
et que, afin d'encourager les investissements de cette 
origine, la politique du Souaziland devrait être suffisam
ment conservatrice. 

13. Des vues analogues ont été exprimées par cer
tains dirigeants politiques des deux autres territoires, 
dont l'économie est beaucoup plus faible et dépend da
vantage de celle de l'Afrique du Sud. Comme le Gou
vernement du Souaziland, les gouYernements des deux 
autres territoires sont formés de partis qui se sont pro
noncés en faveur du maintien des liens avec la Républi
que sud-africaine et .ont également affirmé leur inten
tion de t·echercher en République sud-africaine une 
nidc pour Je développement. 

14. Jusqu'en 1945, d'après les rapports reçus, le 
Royaume-Uni n'a":ait fot!rn_i aucune a!de financière ?U 
technique aux trots terntotres. Dcputs cette date, tls 
en ont reçu une certaine assistance, m.ais. elle n'~ pas 
été considérée comme suffisante pour redmre la depen
dance économiqt~e des territoir~s. à l'égard de la .Réf?u; 
blique surl-afrtcame, et leurs dtrtgeants o~t contmue a 
~e déclarer mécontents de la lenteur du developpement 
économique. . 

Situation de /'cnsctgneme11t 

15. Le 9 octobre 196-J., une unive;sité du. ~assouto
land, du Betchouanaland et du So~aztla?? a e!e ouyerte 
à Roma ( Bassoutoland). Ce~te dl!mver~te, .qu~ avatt 40 
professeurs et rompt.ait 20J etui I~nts, e\:ai~ alont;erlun 
enseignement condmsant a une tcence gener e es et-
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tres et ès sciences économiques et à des licences spécia
lisées d'administration, de sciences économiques et de 
droit. Le programme d'études devait être ensuite déve
loppé et comprendre des cours spécialisés de cinq ans. 
Les étudiants devaient être admis sans considération de 
nationalité, de race, de religion ou de sexe. On comptait 
que l'université serait agrandie de façon à pouvoir ac
cueillir en 1967 environ 300 étudiants, originaires sur
tout mais non exclusivement des trois territoires. A cet 
égard, le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment 
accepté de fournir, pour l'université, jusqu'en 1966, une 
aide de 475 000 livres. Sur ce montant 150 000 livres se
ront fournies sous forme d'aide directe et plus de 
150 000 livres seront fournies par les trois territoires 
par prélèvement sur les fonds que doit leur verser le 
Royaume-Uni à titre de subvention ou à titre de crédits 
prévus par le Colonial Development and W elfare Act. 

2. - BASSOUTOLAND 

Evolution politique et constitutionnelle 

La nouvelle Constitution 

16. Comme il a été indiqué dans le dernier rapport 
du Comité spécial à l'Assemblée générale (A/5800/ 
Rev.1, chap. VIII), le Secrétaire d'Etat aux colonies 
s'est engagé, à la Conférence constitutionnelle de 1964, 
à ne ménager aucun effort pour que des élections à la 
nouvelle Assemblée nationale puissent avoir lieu avant 
la fin de 1964. 

17. Toutefois les élections n'ont eu lieu que le 
29 avril 1965. Aupavarant, plusieurs leaders P?litig.ues 
du territoire s'étaient plaints du retard ~es. elections 
et des dispositions prises pour leur orgamsatton. 

18. Le 30 avril 1965, la nouvelle Constitution, sur 
les grandes lignes de laquelle )'accor~ s'était fait à la 
Conférence de 1964, est entree en vtgueur. Le Chef 
suprême Moshoeshoe II a prêté serment en tant q~e 
représentant de la Reine au Bassoutoland, et le Commis
saire résident est devenu le représentant du Gouverne-
ment britannique. . 

19. Le 13 mai 1965, dans une allocution prononcée 
à la première réunion du nouveau Parlement issu des 
récentes élections le Chef suprême a déclaré que le 
territoire rechercherait une coopération plus étroite 
avec la République sud-africaine pendant la période pré
paratoire à l'indépendance et consacreratt tous ses 
efforts dans le cadre de la nouvelle Constitution, "à l'ac
cessio~ à l'indépendance dans le délai le plus court 
possible". 
Résultats des électio11s 

20. Les trois principaux partis ont présenté des 
candidats aux 60 sièges de la nouvelle Assemblée na
tionale. C'étaient le Basutoland Congress Party (BCP), 
qui avait détenu 30 des 40 sièges de membres élus dans 
J'Assemblée dissoute, le Basutoland National Party 
(BNP) et le Marema~Tlou Freedom Party (MTFP). 
Le Marema-Tl ou Party ( MTP) a présenté 37 candi
dats et il y avait aussi quelques candidats indé~end~nts. 
D'après cert.'lines informations, le jour des elec~10~1s, 
des forces de sécurité étaient en alerte dans le terntmre 
et des troupes britanniques se trouvant au Souazilancl 
étaient prêtes à intervenir au Bassoutoland en cas de 
troubles lors de la proclamation des résultats. 

21. Le BNP a remporté 31 sièges des 60 sièges de!~ 
!\ouvelle Assemblée nationale, le BCP 25, et le MTP 1• 

4. On a pensé que le l\lTPF s'allierait au BNP à l'As
semblée. La campagne électorale avait porté surtc:ut st~r 
le problème des relations du territoire ayec la, ~epubl!
que sud-africaine, et la principale surpnse a ete la de-

faite du chef Leabua Jonathan, chef du BNP. On a 
annoncé que le chef Sekhonyana Maseribane, adjoint du 
chef du parti, serait nommé Premier Ministre par inté
rim en attendant qu'un siège sûr soit trouvé pour le 
chef Jonathan. 

22. Immédiatement après les élections, le BNP a 
déclaré qu'il demande~ait l'accession à l'indépendance 
d'ici un an, mais que le Bassoutoland resterait clans 
le Commonwealth. Le BNP a également exprimé le 
désir d'établir des relations diplomatiques avec la Répu
blique sud-africaine et de présenter la candidature du 
pays à l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'à l'Or
ganisation de l'unité africaine (OUA) . Il a aussi indiqué 
que ses efforts, dans le domaine économique, porteraient 
surtout sur l'industrialisation et qu'il demanderait à 
cette fin l'aide de la République sud-africaine et d'autres 
pays industrialisés. 

Partis politiques 

23. Le Basutoland Congress Party (BCP), dirigé 
par M. Ntsu Mokhehle, est le parti politique le plus 
ancien du territoire. M. Mokhehle a critiqué par le 
passé la politique du Royaume-Uni et celle de la Répu
blique sud-africaine à l'égard du Bassoutoland. Ce parti 
a déclaré qu'il est résolument en faveur de l'octroi de 
l'indépendance au Bassoutoland avant la fin de 1965, en 
dépit du retard des élections. Il aurait menacé d'appuyer 
le mouvement de boycottage contre l'Afrique du Sud et 
il a promis de faire en sorte qu'après l'accession à 
l'indépendance, le territoire de l'Etat libre d'Orange soit 
rattaché de nouveau au Bassoutoland. On pense aussi 
qu'il entend réduire le rôle politique des chefferies et 
décourager l'activité des missions dans le territoire. 

24. Le BNP, en revanche, est considéré comme 
étant en faveur de relations plus étroites avec la Répu
blique sud-africaine. Le chef Jonathan a formé ce parti 
en 1959 en vue "d'unir de nouveau les chefs et le peu
ple". Aux élections de 1960, ce parti avait reçu, a-t-on 
elit, un appui considérable de certaines des églises chré
tiennes du territoire, mais il n'avait pas obtenu beau
coup de voix. Selon certaines informations, il aurait 
récemment reçu des fonds importants de milieux sud
africains et aurait fait des progrès considérables auprès 
des électeurs. Il passe pour s'être déclaré en faveur de 
l'intégration du Bassoutoland dans le système sud-afri
cain de "territoires bantous". 

25. Le Marema-Tlou Freedom Party (MTFP), di
rigé par M. Seth Makotoko, a des liens avec l' African 
N'ational Congress d'Afrique du Sud et passe pour avoir 
l'appui du Chef suprême. Après les récentes élections, 
M. Makotoko est devenu président du Sénat prévu par 
la nouvelle Constitution. Au début de 1964, il avait 
remplacé le chef S. S. Matete comme dirigeant du 
parti. Le chef Matete a, depuis lors, créé son propre 
parti politique, le Marema-Tlou Party (MTP). 

Conditions économiques 
Généralités 

2fi. Comme il a été indiqué dans le dernier rapport 
du Comité spécial, l'économie repose essentiellement 
sur l'agriculture, l'élevage et les gains des travailleurs 
employés à l'extérieur du territoire. Les mouvements 
de biens et de personnes qui présentent une importance 
économique ont eu lieu essentiellement entre le Bassou
toland et l'Afrique du Sud, plutôt qu'à l'intérieur. 

27. Comme le taux de croissance économique du 
territoire est resté faible, un nombre de plus en plus 
grand de Bassoutos se sont vus contraints de chercher 
du tr~vail à l'étranger. Tandis que la population totale 
passait, entre 1961 et 1964, d'environ 700 000 habitants 
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à 1 million, le nombre de Bassoutos travaillant hors du 
territoire, employés pour la plupart en Afrique du Sud, 
est passé d'environ 130 000 à plus de 220 000. L'apport 
qu'ont représenté pour le territoire les salaires de ces 
travailleurs est devenu plus important. 

Régitne foncier, agr·iculture et élevage 

28. Sur une superficie totale de près de 12 000 miles 
carrés, on considère que 1 500 miles carrés sont culti
vables; le reste est composé en grande partie de terres 
qui ne peuvent constituer que des pâturages. Les terres, 
dont le Chef suprême est le dépositaire au nom de la 
nation bassouto, sont inaliénables. Les droits d'utilisa
tion des pâturages sont collectifs, mais les chefs répar
tissent les terres arables entre les individus ou les 
familles. Il y a peu de colons non africains dans le ter
ritoire. La pénurie de terres arables a continué à mettre 
en évidence la nécessité d'accroître la productivité. Ces 
dernières années, la précarité de la tenure et le morcelle
ment que perpétue le régime de tenure ont fait obstacle 
à l'amélioration des méthodes agricoles. 

29. Le territoire a souffert, au cours du second 
semestre de 1963, d'une grave sécheresse, d'où a résulté 
une mauvaise récolte de maïs. La famine a sévi dans 
certains districts montagnetLx où la pénurie de vivres a 
été aggravée par la médiocrité des moyens de trans
ports. 

30. La conservation des sols continue à être un 
problème pressant au Bassoutoland. Selon la Puissance 
administrante, on a constaté en 1963 une détérioration 
très nette des ouvrages de conservation du sol déjà 
réalisés, due surtout au manque de personnel de sur
veillance et au fait que la population n'est pas suffisam
ment consciente des graves dangers que présente l'éro
sion. Pour remédier à la situation, on a créé un Bureau 
des ressources naturelles qui est chargé d'assurer que 
les exigences en matière de conservation des sols soient 
satisfaites. Au cours de l'année, les travaux de remise 
en état de terres ont légèrement progressé ; 9 000 acres 
ont été protégées grâce au labour selon les combes de 
niveau, et des digues ont été construites. Les travaux 
sur la planification de J'utilisation des sols ont été rel.1.r
dés faute de personnel. Toutefois, le Gouvernement a 
approuvé récemment un programme agro-écologique 
pour répondre à la nécessité vitale d'accroître la pro
duction agricole et d'améliorer la conservation des sols. 

31. En 1963, J'exécution du Plan de modernisation 
des petites exploitations, bénéficiant de facilités de cré
dit, a continué d'enregistrer quelques progrès. Le nom
bre total des cultivateurs inscrits est passé de 621 en 
1962 à 758 en 196.3. Certains cultivateurs ont essavé 
de remembrer leurs terres mais se sont heurtés à l'opl;o
sition des personnes avec lesquelles ils désiraient échan
ger des parcelles. Quatre fermes-écoles ont été achevées 
en 1963 et l'Ecole d'agricultnre a été agrandie afin de 
recevoir 120 élèves. La pénurie de personnel ensei
gnant est demeurée un problème, mais le personnel a pu 
être légèrement accru. 

32. Le Gom·ernement a continué ;'t encourager le 
dé\'(:loppcmcnt des coopératives ct à fournir des fonds 
à des organismes ùe crédit et de commercialisation. Une 
Union coopérative dtt l3assoutobnd a été créée en 1963 
afin de sauver le mouvement coopératif à la suite de b 
f<Jillite de la Basutoland Co-opcr:ltive Banking Union, 
qui était une confédération de sociétés coopér:1tives. 

33. La nécessité d"améliorer J'éleva«e ct les services 
de commercialisation des produits ùe (élevage a retenu 
l"attcn~ion ..,du Gouvernemen~. En 1961, on ;n-ait prént 
de creer .:>5 centres charges de fournir des services 

z?ot~c!miques et ':étérinaires dans les régions encore 
neghg~es. On esperait qu'à la fin de mars 1963 une 
trentame de centres auraient été construits, équipés et 
pourv~s de personnel et que de nouveaux crédits per
mettraient de terminer l'exécution de ce plan pour la 
fin de 1964. Cependant, il n'existait encore que 20 de 
ces centres à la fin de 1963. 
J ndustries ex tractives 

34. Pendant la première semaine d'avril 1963, une 
équipe de géologues britanniques est arrivée au Bassou
toland pour y entreprendre une enquête préliminaire de 
six mois sur les ressources du sous-sol. En octobre 
1963, le Gouvernement a nommé un comité chargé 
d'étudier la prospection et l'extraction des diamants. 
Industrie 

35. Parmi les obstacles au développement industriel, 
on peut citer le régime foncier traditionnel, Ie manque 
de main-d'œuvre qualifiée, la pénurie de capitaux lo
caux, l'absence d'énergie à bon marché et de matières 
premières qui puissent être transformées sur place, et la 
disposition centrifuge du réseau routier. Selon la Puis
sance administrante, le Gouvernement a entrepris d'éli
miner certains de ces obstacles. Pour la première fois, 
en 1963, la Basutoland Factory Estates Development 
Company a obtenu un bail de 50 ans sur son emplace
ment industriel de Maseru, aux termes d'une loi adoptée 
par la législature. Elle a été autorisée à passer des con
trats de sous-location avec des industriels et à fournir 
des services essentiels tels que l'eau, l'électricité, des 
routes et des égouts. La nouvelle société devait com
mencer à opérer au début de 1964 et a déjà accordé des 
baux à trois entreprises industrielles. Des propositions 
concernant une aide aux industries pilotes ont été sou
mises à la législature en décembre 1963. 
Communications 

36. Les principales voies de communications relient 
le Bassoutoland à l'Afrique du Sud. Il existe 560 miles 
de routes principales, dont 235 miles très utilisés. Le 
réseau routier se trouve presque entièrement dans les 
hasses terres de l'ouest. Il consiste en une grande route, 
orientée à peu près nord-sud, qui passe par Maseru et 
est reliée, à l'ouest, an réseau routier d'Afrique du 
Sud. 

37. Le territoire est relié au réseau ferroviaire sud
africain par une courte voie de chemin de fer qui va de 
Maseru à Marseilles, point sur la grande ligne Bloem
fontein-Natal. Cet embranchement a un mile de long au 
Bassoutoland. Une compagnie d'aviation privée dessert 
28 pistes pour appareils légers. 

Energie 

38. Le territoire a une centrale électrique à Maseru, 
qui a été agrandie en 1963 par l'installation de deux 
turbo-alternateurs de 1 000 kW chacun. Au début de 
1965, une petite usine hydro-électrique a été inaugurée 
au village de Matsieng. Le projet hydro-électrique Ox
Bow, l'un des trois grands projets considérés comme 
pouvant être économiquement renl.1.hles, a fait l'objet 
d'une étude assez détaillée ct l'oa a évalué le cotit 
total des travaux à environ 16 millions de livres. L1. 
réalisation de cc projet dépendrait de la possibilité de 
vente d'~nergie et d.'eau à ~es ,régions v?i.sines d'Afri
que du Sud. Des d~saccoras d ordre pohttque, ont .em
pêché dans le p:1Sse le Basso~ltol~n~ et la Republtque 
:;ml-africaine d'entamer des negoctat!Ons sur ce projet. 
Tout récemment, cependant, le l\'Iarema~ Tlou Freedom 
Party a préconi~é, dans son prog;ram~ne electoral, qu'un 
arrangement s01 t conc_Ju avec 1 Afnque du Sud dam 
1 "intérêt des deux parties. 
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Finances publiques 
39. Les recettes et dépenses du territoire pendant 

l'exercice budgétaire 1963-1964 ont été de 4 200 000 
livres. Les droits de douane et de régie reversés par 
l'Afrique du Sud en vertu de l'accord douanier de 1910 
ont représenté 37 p. 100 du totaJ des recettes, les sub
ventions du Royaume-Uni 36 p. lOO de ce total et l'as
sistance reçue au titre du Colonial Development and 
vVelfare Act environ 13 p. 100. Les dépenses d'ensei
gnement ont représenté 16 p. 100 du total des dépenses 
prévues pour l'exercice 1963-1964, les travaux publics 
(ordinaires et extraordinaires) 14 p. 100, les program
mes relevant du Colonial Development and W elfare 
Fund 13 p. 100, la santé publique 9 p. 100, et les ser
vices agricoles et vétérinaires 6 p. 100. 
Plan de développement 

40. Pendant la période 1963-1966, le Royaume-Uni 
a fourni en tout 1 823 000 livres pour le développement 
du territoire (voir A/5800/Rev.l, chap. VIII). Des 
contributions destinées à des projets de développement 
sont venues également de l'ONU et des institutions 
spécialisées, dont les programmes d'assistance ont été 
décrits dans le rapport du Secrétaire général (A/ 
AC.l09/98) sur l'application du paragraphe 5 du dis
positif de la résolution 1954 (XVIII) de l'Assemblée 
générale en date du 11 décembre 1963, ainsi que de 
l'Oxford Committee for Famine Relief, qui a approuvé 
pour 1964-1966 un programme de 118 000 livres destiné 
à accroître la production alimentaire et les recettes du 
territoire. 

41. Un Livre blanc, contenant un certain nombre 
de recommandations faites par le Conseil de la planifi
cation économique, a été présenté au Conseil national 
du Bassoutoland en 1963. Ces recommandations étaient 
les suivantes: les impôts sur les sociétés seraient rame
nés à un niveau aussi bas que celui qui existe en Afri
que du Sud et dans les deux autres territoires; le Gou
vernement accorderait des exonérations fiscales aux 
industries pilotes; des emplacements seraient loués à 
des industries pour une durée de 99 ans; des locaux 
industriels et des logements seraient fournis moyennant 
un loyer peu élevé ; la population. ~tt territoir~ ~n géné
ral ainsi que les chefs et les dmgeants pohttques en 
pa;ticulier, devraient se montrer disposés à faire bon 
accueil à l'industrie. Au début de 1965, ces recomman
dations étaient toujours soumises à l'examen de la 
législature. 

Conditions sociales 

Discrimination raciale 
42. Des mesures législatives ont été adoptées en 

1963 pour éliminer la discrimination raciale dans les 

Enseignement primaire ..... . ....... . 

Enseignement secondaire ........... . 

Enseignement normal 

Enseignement supérieur . . . . . . . . . · · · 

~ Tous Bassoutos. 

Ecoles 

1049 

23 

7 

49. En 1964, le Gouvernement a approuvé 1<: cré~
tion de 19 écoles primaires supérieures. Des dtspost
tions ont été prises pour relever le nivenu de 3 .des 19 
écoles secondaires du premier cycle afin d'en fatre des 

lois relatives au mariage, à la fiscalité et au contrôle 
du blé et des produits à base de blé. 

Travail 
43. Un Département du travail a été créé en 1963. 

Il a pour principales fonctions de favoriser le mouve
ment syndicaliste, d'encourager de bonnes relations en
tre employeurs et employés et de faire appliquer la 
législation du travail. Au cours de l'année, un Comité 
national consultatif du travail, composé d'un nombre 
égal de représentants des employeurs et des employés, 
a été créé pour donner des avis au Gouvernement en 
matière de politique et de législation du travail. 

44. En 1963, le Département du travail a créé un 
bureau de placement à Maseru. De mai à décembre 
de cette année, on a enregistré 1 799 demandes d'emploi, 
dont 231 ont pu être satisfaites. Au cours de l'année, 
des comités de travail de district ont été créés dans 
cinq régions pour examiner les modifications interve
nues dans les salaires des agents du Gouvernement 
payés à la journée et pour entendre leurs doléances. Le 
nombre des syndicats est passé de 5 en 1961 à 7 en 
1963. 
Santé publique 

45. De 1961 à 1963, le nombre d'hôpitaux généraux 
est passé de 14 à 15, et celui des lits de 1148 à 1 271, 
soit une proportion de 16 lits pour 10 000 personnes. 

Situation de l'enseignement 

46. Une loi sur l'enseignement (loi n° 6 de 1963) a 
été adoptée le 18 février 1963, mais n'a pas encore été 
appliquée, faute de crédits. Elle prévoit une certaine 
décentralisation de l'enseignement qui encouragera, es
père-t-on, l'initiative locale. L'un des chapitres de cette 
loi, qui est considérée comme l'expression générale du 
but de la politique d'enseignement à long terme du 
Gouvernement en matière d'enseignement, vise à établir 
un système d'instruction gratuite et obligatoire pour les 
enfants âgés de 6 à 14 ans. 

47. Les dépenses publiques d'enseignement ont été 
de 621 900 livres en 1962-1963, contre 1 012 000 livres 
en 1961-1962. Au titre du plan de développement pour 
1963-1966, un crédit de 204 042 livres est prévu pour 
le Département de l'enseignement. En 1962-1963, les 
subventions reçues pour l'enseignement au titre du 
Colonial Development and W elfare Fund ont été de 
103 400 livres et les dépenses des missions se sont éle
vées à 188 096 livres. 

48. En 1963, les effectifs des écoles primaires, secon
daires et normales et de l'enseignement supérieur ont 
été les suivants: 

A l'i11térit nr 
du territoire 

35 n 

Effectifs 
scolaires 

156 632 

2626 

574 

A l'extérieur 
du territoire 

87 u 

Maîtres 

30 

établissements secondaires complets en 1964-1965. On a 
~ch~vé la réorganisation du Centre de formation pro
tesswnnclle Lerotholi, principal établissement technique, 
et on a modernisé ct agrandi l'Ecole technique 
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Leloaleng pour en faire une école préparatoire des arts 
et métiers. 

50. Les résultats obtenus dans leurs examens de 
sortie par les élèves bassoutos des écoles primaires et 
secondaires ont été les suivants en 1963: 

Classe VI 

Nombre de candidats . . . 3 240 
Nombre de reçus. . . . 1 826 

ufu. nior 
Certi ficate" 

436 
283 

"Cambridge Q,,., se as S clwol 
Certificate" 

108 
67 

3.- BETCHOUANALAND 

Evolution politique et constitutionnelle 

La no11velle Constitution 
51. Dans le dernier rapport du Comité spécial à 

l'Assemblée générale (A/5800/ Rev.l, chap. VIII) a 
figuré un résumé des propositions que le Royaume-Uni 
avait acceptées, quant au fond, au mois de juin 1964, 
comme base de la revision de la Constitution du Bet
chouanaland. Par la suite, le territoire a été divisé en 
31 circonscriptions électorales, qui éliraient chacune un 
représentant, conformément à la recommandation de la 
Commission de délimitations des circonscriptions créée 
en juillet 1964. Le Bechuanaland Protectorate (Consti
tution) Order, 1965, contenant une nouvelle Constitu
tion inspirée de ces propositions, est entré en vigueur Je 
30 janvier 1965. 
Résultats des élections 

52. Les élections à l'Assemblée législative créée par 
la nouvelle Constitution ont eu lieu le 1er mars 1965. 
Elles ont été disputées par le Bechuanaland Democratie 
Party (BDP), dirigé par M. Seretse Khama, par le 
Be~~uanaland Peoples Party (BPP), dirigé par M. 
Phihp Matante, et par le Botswana Independence Party 
(BIP), dirigé par M. M. K. Mpho. Ces trois partis ont 
présenté respectivement 31, 26 et 24 candidats. Avant 
les élections, le parti de i'v1. :tviatante (BPP) a protesté 
contre les dispositions relatives à l'organisation maté
rielle des élections et a accusé le gouvernement d'avoir 
usé de son influence pour faire voter en faveur du BDP. 

53. Le BDP a obtenu 28 des 31 sièges électifs de la 
nouvelle Assemblée et le parti de M. Matante (BPP) 
les trois autres. Quatre-vingts pour cent des 190 000 
électeurs inscrits, soit environ 81 p. 100 du corps élec
toral, ont voté. 
Partis politiques 

54. Le Bechuanaland Democratie Party aurait dé
claré qu'il réclamerait l'accession à l'indépendance en 
septembre 1966, mais que le Betchouanaland resterait 
dans Je Commonwealth. En outre, il est partisan du 
non-racisme et du maintien de relations de Lon voisi
nage avec J'Afrique du Sud. On pense que le Bechuana
land Peoples l'arty et le Botswana Independence Party 
ont leur audience auprès de la population urLaine, peu 
nomLreuse. Tous ces partis seraient opposés à toute 
acceptation du plan sud-africain de création de ''terri
toires Lantous". 
Formation d'ml 11olwcau golt1:crllcliU' Ilt 

55. i\ la suite des élections, :M. Serct~c Khama, chef 
du Bechttanaland Democratie Party, a été nommé au 
nouveau poste de Premier Ministre du territoire. Un 
premier ministre adjoint ct cinq autres ministres ont 
é~é. désignés pa:mi l~s memhr~s ~c son parti. En pré
~·Ision d~s modifi.cattons constitutwnnelles qui allaient 
mtervemr, le Gouvernement du Betchouanaland a créé 
en 1964, une commission consultative de la fonctiot~ 
pu~lique et ~ rec;uté des. experts, surtout au Royaume
Dm, pour atder a orgamscr un ensemble de ministères 

e~ à cr.éer une administration que dirigeraient des fonc
twnnatres du pays. Depuis février 1965, le siège du gou
ver.ne?lent n'est plus à Mafeking, en Afrique du Sud, 
mats a Gaberones, dans le territoire. 

~~· Le 3 mars 1965, après avoir été nommé Premier 
:rviu.ustre, M. Khama a déclaré qu'il abhorrait 1'apar
thezd, mais que son pays continuerait à commercer avec 
l'Afrique du Sud et accepterait des capitaux d'investis
sements de toute provenance, y compris de la Républi
que su~-africaine. Le même jour, le Commissaire de 
Sa MaJesté aurait déclaré que l'indépendance serait 
accordée au Betchouanaland dès que Je cabinet serait 
bien établi et se serait prononcé en faveur de l'autono
mie complète. Il pensait que cela pourrait se produire 
vers le milieu de 1966. Une fois le territoire indépen
dant, le Royaume··Uni continuerait à lui accorder la 
même aide économique que par Je passé. 

Conditions économiques 

Plan de développement 

57. Des détails sur le plan de développement pour 
1963-1968 ont été donnés dans le dernier rapport du 
Comité spécial à l'Assemblée générale. Parmi les pro
jets visant à permettre d'atteindre les objectifs fonda
mentaux du plan, on envisage de créer un service sta
tistique qui faciliterait la planification du développe
ment, d'étendre et d'intensifier les enquêtes sur les 
possibilités de mise en valeur des ressources naturelles 
et humaines du territoire, de créer une banque nationale 
de développement qui accorderait des facilités de crédit 
pour le développement du secteur privé de l'économie, 
d'encourager l'initiative privée en faisant bénéficier le-> 
entreprises privées de certains avantages et de stimuler 
les initiatives locales grâce au développement connnu
nautaire. 

58. Sur les 10 millions de livres que coûterait l'exé
cution du plan, plus de 7 millions de livres devaient 
être dépensées pendant la période 1963-1966. Sur cette 
dernière somme, 4 100 000 livres devaient être fournies 
par le Gouvernement du Royaume-Uni et 500 000 li
vres par le Gouvernement du Betchouanaland. Les con
tributions que J'on comptait recevoir de sources exté
rieures étaient les suivantes: 1 285 750 livres de l' Asso
ciation internationale de développement (IDA), 166 308 
livres du Programme élargi d'assistance technique, et 
10 360 livres du programme ordinaire d'assistance tech
nique de J'ONU. 

Régime jo11cier, agriculture ct élevage 
59. L1. répartition des terres dans le territoire a. été 

exposée en détail dans le dernier rapport du Comité 
spécial à l'Assemblée générale. Sur les 4 400 miles car
rés de terres européennes, 2 300 miles carrés environ 
sont détenus à perpétuité par la British Africa Company 
et le reste appartient à la Tati Company. Les terres 
qui pourraient être cultivées- soit environ 8 000 000 
d'acres- sc trouvent surtout dans la partie orientale du 
protectorat; on estime que 6 p. 100 seulement de cette 
superficie sont actuellement cultivés. 

60. Le plan de développement pottr 1963-1968 envi
sarre une atwmcntation de la production agricole et ani
m;lc. On s~ propose d'étendre le programme existant 
de vulgarisation agricole afin de po~t~r de 1 000 à 4 000 
Je nombre des P<;tits exploitants utilisant des m~t.hodes 
modernes, de faire des recherches et des ~xpenences 
sur de nouvelles cultures marchandes, de fmre adopter 
~ne planification de l'utilisat_ion des terr~~ ~fin d'élimi
ner ]"érosion des sols, d'étudier la renta~I~It; des pe~it.es 
exploitations ct d'offrir de nouvelles facthtes de credits 
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pour l'élevage et l'agriculture. Dans le cadre d'autres 
projets, on se propose d'accroître les possibilités de for
mation d'agriculteurs et de vétérinaires, de créer un 
département chargé d'encourager le mouvement coopé
ratif, d'ouvrir de nouvelles zones de pâturage et d'inten
sifier les services vétérinaires afin de rendre plus effi
cace la lutte contre les épizooties. On espère en outre 
fournir des services de vulgarisation zootechnique, par
ticulièrement sur les terres tribales, augmenter les possi
bilités de commercialisation et de transactions internes, 
et étudier s'il est nécessaire d'agrandir et de moder
niser les abattoirs. 
Indus tries e.t:tractiz,es 

61. La valeur des exportations de minéraux est tom
bée de 308 000 livres en 1961 à 221 000 livres en 1962 
et à 184 000 livres en 1963. Cette baisse a été due 
surtout à une forte diminution, en quantité et en valeur, 
des exportations de minerai de manganèse et aux diffi
cultés d'écoulement de l'amiante, qui ont été enregis
trées pendant le premier trimestre de 1963. 

62. Le plan de développement pour 1963-1968 pré
voit une intensification des travaux d'établissement de 
cartes géologiques, une étude plus poussée de certains 
gisements minéraux et l'octroi d'une assistance pour 
l'extraction des minéraux exploitables. 
Îndustrie et commerce 

63. En 1964, une société sud-africaine a annoncé 
qu'elle avait l'intention de construire une brasserie, une 
malterie et une installation de nettoyage des graines et 
des céréales à Gaberones. Plusieurs compagnies de 
chasse opèrent dans le territoire, où la faune est très 
abondante. 

64. Au titre du plan de développement pour 1963-
1968 le Gouvernement du Betchouanaland se propose 
d'en~ourager le développement des industries secon
daires et des services par l'utilisation maximum des 
entreprises privées pour ses programmes de. construc
tion et d'entretien, par le développement de l'mfras~ruc
ture et par l'octroi d'avantages fiscaux et a.utres .vtsant 
à attirer les capitaux étrangers et de nouvelles mdus
tries. Le plan prévoit également une évaluati?n de ~a 
faune du territoire et l'encouragement d'une mdustne 
touristique a:xée sur la réserve zoologique. 
Communications 

65. Le réseau de routes comprend 1 595 miles de 
routes principales et 3 300 miles d'autres routes. A 
l'exception de la grande artère nord-sud et des routes 
qui relient les centres habités les plus importants, !e 
réseau routier reste surtout primitif. La grande vme 
ferrée qui relie le Cap et Johannesburg, en Afrique du 
Sud, à Bulawayo, en Rhodésie du Sud, traverse l'ouest 
du protectorat. La partie de cette voie ferrée qui se 
trouve à l'intérieur du territoire, d'une longueur de 
394 miles, est possédée et gérée par la Compagnie des 
chemins de fer de Rhodésie du Sud. 

66. Le plan de développement pour 1963-1968 con
tient un programme d'action visant à remédier à l'insuf
fisance des communications par l'amélioration .et ~'ex
pansion des routes et du réseau de télécommumcatwns. 
Au titre de ce programme, on doit construire ou recons
truire trois routes, d'une longueur totale de 355 miles, 
et améliorer la grande route nord-sud et ses embran
chements. 
Energie 

67. Le plan de développement pour 19~3-1968 sot~
ligne la nécessité de développer la production d'~lectn
cité et de poursuivre les efforts en vue d'explot~er les 
ressources en charbon du territoire afin de fourmr aux 

centres urbains de l'électricité à bon marché. Dans le 
cadre du plan, il est prévu qu'un excédent d'énergie 
électrique sera disponible à Gaberones et pourra être 
absorbé par plusieurs autres localités, notamment 
Lobatsi. 
Ressources hydrauliques 

68. Le plan de développement pour 1963-1968 re
connaît que le progrès économique continu du territoire 
dépend par-dessus tout de la conservation et du déve
loppement des ressources hydrauliques. L'insuffisance 
des fonds n'a permis d'envisager dans le cadre du plan 
qu'un début modeste d'enquêtes hydrologiques. Les 
efforts doivent porter sur la mise en valeur des ressour
ces en eaux souterraines, sur la construction de petits 
réservoirs, sur une alimentation suffisante en eau de 
Lobatsi et sur l'amélioration des capacités d'enmagasi
nage et du réseau de distribution d'eau dans plusieurs 
autres centres. 
Finances publiques 

69. Les recettes et dépenses budgétaires du territoire 
ont été de 3,1 millions de livres pendant l'exercice 
1963-1964. Les dépenses effectives durant cet exercice 
se sont élevées à 3 360 000 livres et le montant estimatif 
revisé des recettes a été de 1 750 000 livres. La majeure 
partie des recettes du territoire provient des impôts di
rects et indirects qui, en 1963-1964, représentaient 36 
p. 100 du total des recettes. Le territoire reçoit des 
subventions du Royaume-Uni, qui se sont élevées en 
1963-1964 à 39 p. 100 des recettes. Sur les dépenses 
budgétaires de 1963-1964, 19 p. 100 étaient consacrés 
aux travaux publics, 13 p. 100 à l'agriculture, 11 p. 
100 à l'administration centrale et à l'administration des 
districts, 10 p. 100 aux services vétérinaires, 9 p. 100 
à la santé publique et 8 p. 100 à l'enseignement. 

70. L'un des objectifs fondamentaux du plan de 
développement pour 1963-1968 est d'améliorer la situa
tion financière du territoire en concentrant les efforts 
sur des projets conduisant à une augmentation du 
revenu national et à une amélioration du contrôle fiscal. 
Il sera demandé à la population de supporter des char
ges fiscales aussi élevées que le permet la croissance 
économique et c'est pourquoi de nouvelles réformes 
fiscales sont actuellement à 1' étude. 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

71. Sur une population active totale de 196 000 per
sonnes, 33 500 seulement ont des emplois permanents 
rémunérés dont 23 000 sont employées en Afrique du 
Sud, surtout dans les mines. D'autres travailleurs trou
vent également des emplois saisonniers en Afrique du 
Sud pendant les mois des récoltes. Le reste de la popu
lation adulte apte au travail et une partie considérable 
des jeunes gens et des enfants d'âge scolaire sont occu
pés par l'élevage ou l'agriculture de subsistance. Il 
existe dans le territoire une pénurie de cadres et de 
personnel technique. 

72. Le plan de développement pour 1963-1968 décrit 
la main-d'œuvre comme l'une des ressources les moins 
développées et les moins utilisées. Les programmes en
visagés par le plan dans le domaine de l'enseignement 
visent à développer au maximum les ressources humai
nes. En outre, le plan propose une enquête préliminaire 
sur la main-d'œuvre, visant notamment à évaluer les 
besoins en main-d'œuvre qualifiée. 

Santé publique 

7 3. Les maladies à plus forte incidence sont la tu
berculose, qui est le principal problème sanitaire du 
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territoire, la diphtérie, la grippe, la coqueluche, la 
rougeole et le paludisme. D'après le plan de développe-
ment pour 1963-1968, le principal facteur qui limite le 
progrès social ne serait pas l'état physique de la popula
tion, mais plutôt l'absence d'un état d'esprit progres
siste. C'est donc l'éducation qui doit ouvrir la voie à 
de nouveaux progrès dans les services sanitaires. Vu 
cette conclusion, 5 p. 100 seulement des dépenses pré
vues pendant la période de développement sont affectées 
à des projets de santé publique. 

4. - SOUAZILAND 

Evolu tian constitutionnelle et politique 

0 pposition à la Constitution actuelle 

74. En juillet 1964, le Ngwane National Liberatory 
Congress, dirigé par M. A. P. Zwane, le Swaziland 
Democratie Party, dirigé par M. A. M. Nxumalo, et 
le Swaziland Progressive Party ont fondé un Conseil 
commun des partis politiques du Souaziland pour s'op
poser à la Constitution actuelle, qui favorisait, selon 
eux, l'alliance des traditionalistes. Le Conseil commun 
a, par la suite, fait plusieurs tentatives infructueuses 
pour obtenir que la Constitution actuelle et les élections 
qui ont eu lieu conformément à celle-ci soient annulées. 
Il a envoyé notamment, en août 1964, un émissaire en 
la personne de M. Nxumalo, chargé de faire des repré
sentations au Secrét:c1.ire d'Etat. Le Conseil commun de
mandait que le Gouvernement britannique réunisse san;; 
tarder une conférence constitutionnelle à laquelle par
ticiperaient des représentants de tous les partis politi
ques du territoire et qui élaborerait des dispositions 
constitutionnelles en vue de l'indépendance, instituerait 
le suffrage universel des adultes, fixerait une date pré
cise pour l'indépendance et prendrait des mesures de 
protection des droits fondamentaux de l'homme· le 
Conseil commun demandait en outre que le territ~ire 
soit soustrait à l'influence sud-africaine et que la souve
raineté du Souaziland après son indépendance soit 
garantie par les Nations Unies. 

75. Pendant sa visite à Londres, M. Nxumalo a 
allégué que le gouvernement n'avait pas fait respecter 
les pratiques démocratiques au cours des dernières élec
tions. D'après lui, le Ngwenyama avait ordonné aux 
chefs de faire voter pour le parti Imbokodo en menaçant 
les habitants de leur faire perdre leurs droits sur les 
terres et leurs emplois. De nombreux employeurs euro
péens avaient également usé de menaces contre leurs 
employés pour servir les intérêts de l'alliance des 
traditionalistes. 

ï6. Le l<'r septembre 19CH, l\I . Dumisa Dlamini, se
crétaire du Conseil commun, a demandé que la première 
session du Conseil législatif soit suspendue jusqu'à ce 
que l'on ait fait droit aux demandes de son organis.<
tion. Huit jours plus tard, 500 soldats britanniques 
auraient quitté le Kenya par avion pour le Souaziland, 
afin de sc joindre au bataillon local pour deux jours 
de manœuvres militaires ct d'exercices de répression 
d'émeutes. Il a été officiellement démenti que leur arri
vée ait eu un lien quelconque avec !"ouverture de la 
session du IJOUVeau Conseil légisbtif du Souazibnd. 
L'ouverture de cette session a été é.rakmcnt l'occasion 
d'une manifestation de protcst:~tion de 700 partisans du 
Conseil commun ct d\m rassemblement du 111abuto 
(rég-iment de guerriers) du N g\\"enyama. I 1 n'y a )Kts 
cu d'incidents. 

ïï. 1\u début de décembre, M. A. P. Z\\"ane, prési
dent du Ngwane National Liberatory Congress, a en
voyé au Premier l\1 inistrc, l\I. Harold \ Vilson, un 

télégramme lui demandant d'accéder immédiatement 
aux revendications du Conseil commun. Le moment de 
l'envoi de ce télégramme a été choisi de manière à 
coïncider avec la visite à Londres du Commissaire au 
Souaziland. 
Programmes du parti Imbokodo 

78. Le 14 septembre 1964, le Conseil législatif a 
adopté une motion présentée par le prince Makhosini 
Dlamini, chef du parti Imbokodo, aux termes de laquelle 
le Conseil prenait note des buts et objectifs du parti 
Imbokodo et exprimait l'espoir que le gouvernement 
étudierait sans tarder la possibilité de les mettre en 
œuvre. 

79. En présentant cette motion, le prince a déclaré 
que le but de son parti était de faire du Souaziland 
un Etat indépendant, moderne et sans préjugés raciaux, 
qui aurait le Ngwenyama pour roi. Tout en soulignant 
J'importance des progrès réalisés par la nation souazie, 
il aurait exprimé l'opinion que, sous la domination 
coloniale, la nation souazie s'était vu refuser les moyens 
de parvenir à un stade de développement comparable 
à celui des Européens et que cette disparité devait être 
réduite le plus tôt possible. Il a exprimé le vœu que 
le Ngwenyama soit proclamé roi du Souaziland et que 
les traditions et la culture souazies soient préservées 
et adaptées au monde moderne. 

80. A propos de la question de l'avenir du territoire, 
le prince a déclaré que son parti utiliserait la Constitu
tion actuelle et le Conseil législatif pour que le territoire 
accède le plus tôt possible à l'indépendance. Son parti 
demandait au gouvernement de créer une commission 
ayant pour mandat d'étudier la question des nouveaux 
progrès à accomplir sur le plan constitutionnel. A pro
pos des relations extérieures, le prince a déclaré que son 
parti souhaitait que le Souaziland vive en paix avec 
toutes les nations du monde et comptait qu'elles s'abs
tiendraient de toute ingérence dans les affaires du 
Souaziland. Il a nié que la politique de son parti visât 
ù livrer le territoire au Gouvernement sud-africain. 

Conditions économiques 
Généralités 

81. Comme il a été noté dans le dernier rapport du 
Comité spécial à l'Assemblée générale, le Souaziland est 
mieux pourvu en ressources naturelles - constituées 
par des gisements minéraux, un sol fertile, des ressour
ces abondantes en eau- que le Bassoutoland et le 
Detchouanaland. L'économie reste tributaire de la pro
duction d'amiante, de minerai de fer, de sucre et de 
produits forestiers, bien que, dans l'ensemble du terri
toire, la population s'adonne surtout à l'élevage et aux 
cultures traditionnelles. 

82. Dans une récente déclaration de principes, le 
dirigeant du parti Imbokodo aurait dit "qu'il reste 
encore une grande disparité, sur le plan des niveaux de 
vie, entre les divers groupes de la population". En 
conséquence, son parti avait décidé qu'il se_rait créé ur~e 
société de développement pour promouvmr le progres 
de la nation souazie dans tous les domaines. Son parti 
souhaitait <JUC l'économie s.e développe rapi?eme~t et 
que des encouragements s01cnt donnes aux mvestJsse
ments de capitaux étrangers. 

83. D:1ns une déclaration en. dat.e du. 17 septembre 
19CH, Je Commissaire de Sa M~Jeste ~ dtt que l'expat?
sion industrielle avait été raptde et Importante, mats 
!]tiC le territoire ne pourrait,.s 'accon_unode~ d't!n déséqui
libre trop accentué entre lmdus~ne et 1 ag.n~ult_ure. Il 
a donc instamment recon;mande ~ne . acceleratlon ~u 
processus de transformatiOn de 1 agnculture souaz1e 
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pour qu'elle cesse d'être une agriculture de subsistance 
et fasse une plus grande place aux cultures marchandes. 

84. Comme l'épargne intérieure n'est pas suffisante 
pour répondre aux besoins d'investissements du territoi
re, le problème des moyens d'obtenir des capitaux 
étrangers est très important. A ce sujet, M. C. F. Todd, 
membre du Conseil exécutif détenant le portefeuille des 
ressources naturelles, de l'agriculture et des mines, a 
déclaré en août 1964 qu'étant donné la contribution que 
le Souaziland apporte aux réserves en devises étrangè
res de l'Afrique du Sud, les autorités monétaires et 
bancaires de la République "pourraient accepter la 
création d'une société financière nationale du Souazi
land, qui serait considérée comme une institution de 
dépôt et remplirait dès lors les conditions requises pour 
recevoir des fonds d'Afrique du Sud". Cette société 
"ne ferait pas que favoriser le développement industriel 
du territoire - suivant des principes qui pourraient 
être analogues à ceux suivis par la South African 
Industrial Development Corporation - mais jouerait 
aussi un rôle actif dans le financement des exportations 
de produits tels que le sucre, le tabac et les agrumes". 
Régime foncier 

85. Une partie des terres appartenant aux Souazis 
consiste en terres achetées à des propriétaires européens 
et détenues par le Ngwenyama au nom de la nation 
souazie ; ces terres comprennent des étendues affectées 
à des projets de colonies agricoles où des agriculteurs 
souazis sont initiés aux méthodes de production des 
cultures marchandes. 

86. En réponse à une question, le Secrétaire d'Etat 
aux colonies a déclaré devant la Chambre des communes 
elu Royaume-Uni, le 23 juin 1964, que le Conseil natio
nal souazi ne disposait pas pour le moment de fonds 
lui permettant d'acheter des terres. Il a ajouté que le 
Gouvernement du Souaziland se rendait parfaitement 
compte de l'importance du développement agricole du 
territoire et avait déjà établi d'autres projets de colonies 
agricoles qui seraient mis en œuvre à l'aide d'une as
sistance financière accordée par le Colonial Development 
and W elfare Fund. Il a indiqué qu'il ne pouvait envisa
ger une avance spéciale du Fund. 

87. Dans une récente déclaration de principes, le 
chef du parti Imbokodo aurait dit ~ue ~on part~ reje~it 
la politique du Gouvernement bntanmque qm consis
tait à livrer des ressources naturelles souazies irrem
plaçables, notamment des terres et des minéraux, à 
des intérêts étrangers, "qui devenaient ainsi les maîtres 
de l'économie, le Souazi n'étant plus qu'un simple ma
nœuvre". Le parti Imbokodo continuerait à lutter pour 
que soit rendu à la nation souazie le droit de contrôler 
ses ressources et d'en disposer. 

88. L'érosion du sol constitue un problème au Soua
ziland, bien que, sauf dans le Lowveld, les pâturages 
soient moins vulnérables à l'érosion que ceux du 
Bassoutoland ou du Betchouanaland. Néanmoins, étant 
donné l'augmentation du nombre de têtes de bétail et 
la réduction de la superficie des pâturages due à la mise 
en culture de nouvelles terres, l'érosion a augmenté. 

89. Avec la coopération des autorités souazies, le 
Département de l'agriculture a établi un programme de 
travaux de conservation du sol et a réglementé les 
pratiques d'e.xploitation des s_ols. Il existe. égalem~nt 
quelques proJets de réinstallation et on a mts au pomt 
un système de rotation dans l'utilisation des pacages 
communaux. La responsabilité de la conservation du 
sol incombe au Rural Development Board dans les zo
nes africaines et au Na tura! Resources Board dans les 
zones européennes. 

90. Le 24 novembre 1964, le Conseil législatif a 
adopté une motion invitant le gouvernement à astrein
dre ces organes à opérer de concert. Des orateurs ont 
dit qu'il fallait assurer la conservation du sol par des 
mesures plus efficaces et ils ont suggéré que les deux 
organes travaillent de concert dans les zones contiguës 
et disposent des pouvoirs nécessaires pour assurer la 
meilleure utilisation des ressources du territoire en 
terres et en eaux. 

Cultures non irriguées 

91. La production des cultures non irriguées, parti
culièrement celle du coton et du maïs, a beaucoup aug
menté en 1963, après avoir atteint un très faible niveau 
l'année précédente. Toutefois, le territoire ne produit 
pas· encore tout le maïs qu'il consomme et il a dû en 
importer pour 320 000 livres en 1962 et pour 290 000 
livres en 1963. En novembre 1964, le Conseil législatif 
a chargé un comité de cinq membres d'enquêter sur la 
production, la vente et la distribution du maïs et sur 
la possibilité d'en augmenter la production dans le 
territoire. 

92. Deux des cultures marchandes les plus impor
tantes, le coton et le tabac, jouent un rôle marquant 
dans l'économie du Souaziland méridional. Avec les 
nouvelles techniques de lutte contre les parasites des 
cultures, une superficie croissante de terres irriguées 
est consacrée à la culture du coton. Le tabac séché a 
l'air est vendu, par l'intermédiaire de la Swaziland 
Tobacco Co-operative, en Afrique du Sud, où la sur
production crée des difficultés de commercialisation. 
En 1964, la République sud-africaine a accordé au 
Souaziland un contingent de production de tabac Burley 
de 40 000 livres, à titre expérimental. 

93. Le Souaziland méridional n'a pas connu le même 
développement économique que le reste du territoire. 
Les cultivateurs de la région, tant souazis qu'européens, 
qui se heurtent à la concurrence de l'agriculture sub
ventionnée d'Afrique du Sud, estiment que leur avenir 
économique dépend surtout de trois facteurs, à savoir 
l'amélioration des communications avec le nord, l'élec
trification et des facilités de crédits à long terme. 

94. Au cours de la visite qu'il y a faite en juillet 
1964, le Commissaire de Sa Majesté a déclaré qu'il 
était pleinement conscient des problèmes de la région. 
Selon lui, il fallait d'abord améliorer les communications 
et il espérait que les plans d'une grande route reliant 
le sud et le centre du Souaziland seraient bientôt éta
blis. Il pensait que certaines des mesures que l'on était 
en train de prendre pour favoriser le développement 
agricole auraient un effet bienfaisant sur l'économie de 
la partie sud du territoire .. 

Cultures irriguées 

95. De grands travaux d'irrigation ont été réalisés 
au cours des dix dernières années dans le Lowveld. Il 
y a eu également quelques travaux d'irrigation dans le 
Middleveld. Jusqu'ici, la culture en terres irriguées a 
joué dans l'économie un rôle beaucoup plus important 
que la culture en terres sèches. Les principales cultures 
en terres irriguées sont la canne à sucre (de beaucoup 
la culture la plus importante), le riz et les agrumes. 
On cultive aussi les bananes, les tomates et les légumes. 

96. Selon une estimation officielle, la superficie totale 
des terres irriguées sera portée de 50 000 à 80 000 acres 
entre 1964 et 1966. Ce dernier chiffre représente environ 
un tiers de la superficie utilement irrigable du Souazi
land et il ne sera plus possible alors d'étendre l'irriga
tion sans aménagement de réservoirs. Le gouvernement 
estime que, si l'on ne veut pas s'exposer au risque d'une 
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grave pénurie d'eau pendant les années de sécheresse, 
il sera indispensable de construire des barrages sur 
les grandes rivières du territoire. 
Elevage 

97. L'élevage est brièvement décrit dans le dernier 
rapport du Comité spécial (Aj5800jRev.1, chap. VIII, 
par. 165). L'installation à Matsapa, en 1964, d'un abat
toir et d'une conserverie de viande a été un important 
événement en ce qui concerne cette branche d'activité, 
qui est la principale ressource des Souazis. 
Ser-vices agricoles 

98. Le gouvernement a continué de développer les 
services agricoles. En 1964, on a commencé la construc
tion d'un collège d'agriculture et d'un centre de forma
tion rapide à Malkerns; on a renforcé la Station de 
recherches agricoles en y nommant un chef des travaux 
de recherche et un entomologiste et en y installant un 
laboratoire pour le chimiste agricole; on a créé un Dé
partement des coopératives, qui a pour tâche principale 
d'aider les cultivateurs à écouler leurs produits. 
Forêts 

99. Ainsi qu'il est dit dans le dernier rapport du 
Comité spécial (A/5800/Rev.l, chap. VIII, par. 166), 
trois grandes plantations de pins et d'eucalypsus ont été 
aménagées dans le territoire. En 1962-1963, après la 
mise en route de l'usine de pâte d'Usutu, la valeur des 
exportations de produits forestiers a atteint 2 200 000 
livres, contre 500 000 livres l'année précédente. Le rôle 
du pin s'accroît dans l'industrie des produits forestiers. 
En revanche, par suite d'une surproduction mondiale, 
l'écorce de mimosa ne joue plus un rôle important dans 
cette industrie. 
1 ndustries extractives 

100. Comme il a été dit dans le dernier rapport du 
Comité spécial à l'Assemblée générale (A/5800/Rev.l, 
chap. VIII, par. 169), l'exploitation minière est une 
activité économique importante du territoire, les deux 
principaux minéraux exploités étant l'amiante et le 
minerai de fer. On commence à tirer parti des impor
tants gisements de charbon. Les autres minéraux ex
traits- béryl, barytes, diaspore, kaolin, pyrophyllite, 
étain, or et argent- ne sont pas exploités à l'heure 
actuelie en quantités appréciables. 

101. Aux termes de la Constitution actuelle, le Com
missaire de Sa Majesté est habilité, au nom du Ngwe
nyama, à conférer des droits ou des intérêts sur les 
minéraux ou les huiles minérales du Souaziland. Toute
fois, il ne peut exercer ce pouvoir qu'après consultation 
avec Je Ngwenyama et le Conseil exécutif. 

102. Au sujet des droits miniers, le chef du parti 
Imbokodo aurait dit, dans sa récente déclaration de 
principes: 

"Alors que les droits privés et la propriété privée 
des Européens sont protégés aux termes de la Cons
titution, nos droits miniers ne sont pas protégés et 
vont être administrés par le Commissaire de Sa Ma
jesté. Ccci constitue un déni de nos droits de pro
priété. Nous n'acceptons pas cette situation. Le con
trôle et la. disposition de nos droits miniers doivent 
être rendus au Ngwenyama en conseil." 

Industrie 

103. Aux ter~1es de nouvelles dispositions sur la 
vente du su~re qUI sont entrées en vigueur Je 1 cr janvier 
1965, l' Afnque du Sud n'est plus tenue de faire une 
place, d~ns ses marchés intérieur et d'exportation, à la 
productw~ de sucre du Souaziland. L'industrie sucrière 
du Souaziland est désormais libre de déterminer le 

niveau de sa production et devra en assurer elle-même 
l'écoulement. Le Souaziland va devenir partie à l'Ac
cord du Commonwealth sur le sucre avec un contingent 
d'exportations d'environ 110 000 t;nnes fortes par an. 

104. En novembre 1964, un projet de loi visant à 
~utoriser le Trésor à contracter tm emprunt de 345 000 
hvres pour financer deux projets de développement 
industriel a été présenté au Conseil législatif. L'un de 
ces projets - la création d'une zone industrielle à 
Matsapa - doit coûter environ 100 000 livres. Ce 
projet a déjà encouragé d'autres projets. importants 
pour le territoire, tels que la construction d'un abattoir 
et d'une conserverie de viande, d'une usine d'égrenage 
du coton et d'une brasserie. 

Communications 

105. Le gouvernement a cherché à accélérer le ryth
me du développement économique en étendant et amé
liorant le réseau de voies de communication. En 1964, 
on a achevé la construction d'une route principale de 
125 miles traversant le territoire d'est en ouest, ce qui 
porte à 1 280 miles la longueur des routes revêtues 
de bitume ou de gravier. Il existe 380 miles de routes 
principales et 900 miles de routes secondaires. Le pro
gramme actuel de construction routière prévoit 
l'amélioration des routes dans deux secteurs de planta
tions de canne à sucre et la construction d'une route 
à grande circulation qui relierait le centre et le sud 
du territoire. 

106. La création de l'industrie d'extraction du mine
rai de fer a donné l'impulsion nécessaire à l'achèvement, 
en 1964, de la construction et de l'équipement de la 
première ligne de chemin de fer ( 140 miles environ), 
reliant le Souaziland au port de Lourenço Marques, au 
Mozambique, ligne qui a coûté 9 millions de livres. 
Cette voie ferrée offre un moyen de transport vers la 
côte des exportations de minerai de fer et d'autres 
produits tels que la pâte de bois et le sucre, ainsi qu'un 
moyen de transport peu coûteux pour les importations. 

Ressources hydrauliques et énergie électrique 

107. Le Souaziland est bien arrosé et ses principales 
rivières (le Great Usutu et ses trois principaux 
affluents, le Komati, le Mbuluzi et l'Ingwavuma) offrent 
des possibilités intéressantes de production d'énergie 
hydro-électrique. Outre cinq petites usines hydro
électriques, il existe déjà une importante centrale (d'une 
capacité actuelle de 10 000 kW) à Edwaleni, au sud de 
Mbabane, qui utilise l'eau de l'Usutu. 

108. Cette centrale, inaugurée en septembre 1964, 
a coûté environ 2 300 000 livres, dont la plus grande 
partie a été empruntée à la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement (BIRD). Elle a 
été conçue selon des normes élevées d'économie et 
d'efficacité et sa capacité pourrait être portée à 30 000 
kW, ou même davantage, grâce à des barrages de rete
nue sur l'Usutu. Bien que ce soient les mines de fer 
de Ngwanya qui aient donné l'impulsion nécessaire à 
la création de cette centrale, on pense que la quantité 
b. plus importante d'énergie- un tiers de la production 
-sera utilisée pour le pompage d'eau en vue de 
l'irrigation de grandes étendues de terres. 

109. Les principales rivières du Souaziland coulent 
également en Afriqu~ du S~td ou au. Mozambique ou 
dans ces deux pays a la fats. La r;us.e en valet;r _des 
ressources hydro-électriques du terr~totre pourratt etre 
compromise par des efforts que ~e~~1t tl!~ autre ~ouver
ncmcnt en vue d'utiliser ces nvteres . mte;natwnales. 
On a commencé à étudier cette questwn a la fin de 
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1963 avec l'aide de la Direction des opérations d'assis- nouvelles possibilités d'emploi à la génération montante 
tance technique des Nations Unies. et accroître ses compétences techniques". 
Finances publiques 117. Le gouvernement et les industriels du Souazi-

land ont pris un certain nombre de mesures en ce sens. 
110. Les recettes et dépenses budgétaires du terri- Ces mesures comprennent: a) la création d'un Bureau 

toire pour l'exercice 1963-1964 ont été de près de de l'apprentissage, composé du directeur des services 
2 700 000 livres. du travail, qui en est le président, et de 11 autres mem-

111. La principale source de recettes est, de loin, bres, d'après lequel le but de la formation industrielle 
l'impôt sur le revenu et les bénéfices, dont le produit est de fournir aussi rapidement que possible les tra-
a représenté 32 p. 100 des recettes en 1963-1964. Le vailleurs qualifiés dont l'industrie a besoin; b) la mise 
produit de cet impôt, comme celui des taxes minières, en route par la Usutu Pulp Company de son propre 
dépend beaucoup de la valeur de la production minière. programme d'apprentissage, sans distinction de race, 
Les taux de l'impôt sur le revenu des personnes avec cinq jeunes Africains venant comme apprentis du 
physiques et sur les bénéfices des sociétés ont été légè- Centre de formation technique du Souaziland; c) la 
rement inférieurs à ceux appliqués en Afrique du Sud. décision prise par le nouvel Institut de gestion admi-
Cette différence a été maintenue pour favoriser le déve- nistrative de publier sous peu des programmes détaillés 
loppement des investissements dans le territoire. de formation de personnel de gestion des divers ni-

112. La deuxième source principale de recettes est veaux, et d) une enquête préliminaire effectuée par 
constituée par les droits de douane et de régie, dont deux experts venus d'outre-mer sur les ressources et 
le produit a représenté 11 p. 100 des recettes en 1963- les besoins de personnel dans l'industrie et l'administrà-
1964. Comme le Bassoutoland et le Betchouanaland, le tation, enquête qui sera suivie, en 1965, d'une autre 
Souaziland est assujetti à un accord douanier avec enquête effectuée par un expert de la formation profes-
1' Afrique du Sud et n'a à peu près aucun contrôle sur sionnelle de l'Organisation internationale du Travail. 
le montant de ces droits. 118. Au sujet du mouvement syndical, le chef du 

113. Malgré le récent essor de l'activité économique parti Imbokodo aurait dit, dans sa déclaration de prin-
dans le territoire, les recettes ont continué à être infé- cipes, que ce parti était en faveur d'un développement 
rieures aux dépenses, ce qui a contraint le territoire harmonieux des syndicats et que le Conseil national 
à compter de plus en plus sur des subventions du souazi avait créé un comité pour aider les syndicats à 
Royaume-Uni. Ces dernières, qui ont représenté 26 p. se développer sur des bases rationnelles. Il a émis 
100 des recettes budgétaires en 1963-1964, n'on~ ~e- l'avis que le Conseil exécutif ne devrait aider que les 
pendant pas été suffisantes pour permettre au terntmre chefs syndicalistes qui ont à cœur les intérêts des 
d'exploiter tout son potentiel économique. travailleurs. 

114. Les dépenses se sont réparties de la façon 119. La question de l'égalité de rémunération pour 
suivante pendant l'exercice 1963-196~: 17.p. 100 pour un travail égal a été soulevée en février 1965 devant 
les travaux publics, 15 p. 100 pour 1 enseignement, 13 le Conseil législatif. Le secrétaire principal du territoire 
p. 100 pour l'administration centrale et loc~le, 10y. 100 a déclaré à ce sujet que les personnes occupant des 
pour l'agriculture et 7 p. 100 pour la sante pubhque. postes spécifiés dans le budget du territoire recevaient 

les émoluments correspondant à ces postes. En l'ab
sence d'examens d'aptitude, une certaine discrimination 
pouvait encore s'exercer à l'encontre des personnes 
occupant des postes non spécifiés dans le budget, bien 
que cela fût contraire à la politique du gouvernement. 

Planification du développement 
115. En novembre 1964, le Conseil législatif a adopté 

une motion recommandant au Commissaire de Sa Ma
jesté de créer un groupe d'experts qui aiderait le gou
vernement à établir un plan de développement pour le 
territoire. En proposant cette .motion,. M. J. D. W:eir, 
membre élu du Conseil et qut appartient a la Umted 
Swaziland Association, a déclaré que le développement 
du territoire était retardé par les fortes réductions 
opérées dans son maigre budget et par l'examen rigou
reux auquel étaient soumises les subventions accordées 
par le Royaume-Uni. M. vVeir a souligné la nécessité 
d'améliorer les services administratifs, médicaux et de 
l'enseignement et d'utiliser de façon plus effective les 
ressources naturelles du territoire. Il a estimé que le 
gouvernement devait ~olliciter l'avis ~'experts p~ur 
établir tm plan de developpement qumquennal b1en 
conçu et se mettre immédiatement en rapport avec la 
Banque pour en obtenir un emprunt à long terme. 

Conditions sociales 
.Main-d' œuvre 

116. Le Souaziland se caractérise par tm taux élevé 
de chômeurs parmi les ouvriers non qualifiés ~t par. u;te 
pénurie marquée d'ouvriers qualifiés et sem1-quahfies. 
L'essor du développement industriel a quel9ue peu 
atténué le problème du chômage. Avec l'achey~ment, 
en 1964, des travaux de construction ferrov1a1_re et 
hydro-électrique, on ne pouvait guère s'attendr~ a une 
nouvelle amélioration de la situation de !'emplot. C'est 
pourquoi le chef du parti Imbokodo aurait. dit, ~ans 
sa récente déclaration de principes, qu'il "fallait offnr de 

120. A propos de l'industrie, le secrétaire principal 
a déclaré qu'il existait encore un écart considérable 
entre les salaires des manœuvres, pour la plupart afri
cains, et ceux des ouvriers qualifiés, pour la plupart 
européens. A son avis, il était extrêmement difficile de 
légiférer en la matière et il n'était pas possible d'opérer 
des changements radicaux qui affecteraient l'économie 
du territoire. Il a néanmoins donné l'assurance que le 
gouvernement entendait continuer à faire pression pour 
que les travailleurs soient payés suivant leurs capacités, 
sans discrimination de race. 
Santé publique 

121. Dans sa récente déclaration de principes, le 
chef du parti Imbokodo aurait dit: "L'espérance de vie 
moyenne des Souazis est parmi les plus courtes du 
monde. En dehors de la malnutrition, d'autres facteurs, 
tels que la centralisation des services médicaux et le 
manque total de services sociaux, contribuent à cet état 
de choses. . . Il faut que plus de dispensaires et de 
meilleurs services sociaux soient offerts à tous." 

Situation de l'enseignement 

122. Dans une allocution faite en août 1964 devant 
des enseignants du Souaziland, le Commissaire de Sa 
Majesté a dé~l.aré 9.u'en :aison de la pénurie des res
sources ?nanC1eres il fallait observer des priorités dans 
le domame de l'enseignement. Le premier rang de prio-
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rité était accordé à l'amélioration des écoles secondai
res, de façon à porter à 200 par an, d'ici quelques 
années, le nombre des jeunes aptes à faire des études 
universitaires. Il était de la plus haute importance que 
les écoles puissent fournir un nombre suffisant de can
didats qualifiés pour bénéficier des possibilités offertes 
par l'Université du Bassoutoland, du Betchouanaland et 
du Souaziland. 

123. Le Commissaire a déclaré en outre que le re
lèvement du niveau de l'enseignement technique rece
vait également un rang de priorité très élevé. On espé
rait que, d'ici trois ans, le Centre de formation technique 
du Souaziland pourrait recevoir 130 élèves dans ses 
cinq branches et fournir ainsi aux établissements in
dustriels plus de 40 apprentis par an. Des plans étaient 
en cours d'élaboration pour améliorer l'enseignement 
primaire, ainsi que la formation de maîtres et de per
sonnel de bureau, et créer un corps enseignant vérita
blement hgmogène. 

124. Dans sa récente déclaration de principes, le 
chef du parti Imbokodo a souligné que le désir du 
parti était d'assurer un enseignement de meilleure 
qualité à un beaucoup plus grand nombre de jeunes, 
afin que la population puisse participer pleinement à 
la gestion de ses affaires. 

125. Conformément à une décision du Commissaire, 
annoncée en décembre 1964, il va être créé un comité 
des bourses, composé du membre du Conseil exécutif 
chargé de l'enseignement et de la santé, qui présidera 
ce comité, de deux membres ès qualités, et de huit autres 
membres au plus, qui seront nommés par le Commissai
re pour représenter des intérêts locaux. Le Comité sera 
chargé de choisir les boursiers qui feront des études 
supérieures ou recevront une formation postsecondaire 
à l'extérieur du territoire. 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ 
SPÉCIAL 1 

Introduction 

126. Le Comité spécial a examiné la question du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland lors 
de ses 347•, 357• à 360•, 365•, 368• à 370• et 372e séances 
tenues en Afrique entre le 28 mai et le 17 juin 1965. 

Pétitions écrites et auditions 

127. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites suivantes: 

Pétitiomzaircs Cotes du dommcnts 
Bassoutoland, Betchouanaland et 

Soua:;i/and 

MM. A. B. Ngcobo et M. K. 
Nkula au nom du Pan-Afri
canist Cungress of South Afri-
ca (PAC) .................. A/AC.l09/PET.340etAdd.l 

M. I. B. Tabata, président de la 
All-African Convention (AAC) 
et du Unity Movement of 
South Africa ................ AA/C.l09/PET.391 et Add.l 

M. Cato Aal, secrétaire de l'In
ternational Refugee Council of 
Zambia (IRCOZ) ............ A/AC.109/PET.417 

1 Voir également le chapitre II (Réunions tenues en Afri
que), qui donne un compte rendu des débats relatifs à 1:). réso
~u~ion que le Comité spécial a adoptée à sa 373e séance, le 18 
JUm. 1965. (A/ AC.l09(128/Rcv.1), au sujet de l'application de 
la resolutwn 1511 . (XV) de l'Assemblée générale en .ce qui 
concerne la Rhodeste du Sud, les territoires administrés par le 
Portugal, le Sud-Ouest africain et le Bassoutoland le Bct-
chouanaland ct le Souaziland. ' 

Pétitionnaires Cotes des docu.ments 
Bassoutoland 

MM. Molapo Qhobela Molapo et 
Ntsu Mokhehle, représentants 
du Basutoland Congress Party 
(BCP) ...................... A/ AC.l09/PET.338 

MM. Bishop Mpeta, R. S. Tsi
nyane et L. A. Matooane, re
présentants du Basutoland Con-
gress Party (BCP) .......... A/AC.109/PET.338/Add.l 

M. Molapo Qhobela Molapo, re-
présentant du Basutoland Con-
gress Party (BCP) ........... A/AC.l09/PET.338/Add.2! 

M. Charles Malapo, secrétaire 
général du Basutoland Na· 
tional Party (BNP) .......... A/AC.l09/PET.339 

M. Lipampiri Lefela, secrétaire, 
Lekhotta La Bofo ............ A/AC.l09/PET.382 

MM. G. M. Kolisang, secrétaire 
du Basutoland Congress Party 
(BCP) ; M. Hlekane, secrétai
re du Marema-Tlou Party 
(MTP); et J. T. Mokotso, se
crétaire du Marema-Tlou Pree-
dom Party (MTFP) ......... A/ AC.l09/PET.383 

Betchouanaland 
M. Phillip G. Matante, président 

du Betchouanaland Peoples 
Party (BPP) ............... A/AC.109/PET.418 

Souaziland 
M. J. J. Nquku, président du 

Swaziland Progressive Party 
(SPP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/ AC.l09/PET.341 et Add.l 

MM. J. J. Nquku, président, et 
A. W. M. Nxumalo, secrétaire 
général, du Swaziland Progres-
sive Party (SPP) ............ A/AC.l09/PET.341/Add.2.t 

M. S. Chale au nom du Joint 
Council of Swaziland Politiea1 
Parties ..................... A/ AC.l09/PET.409 

128. La pétition portant la cote A/ AC.109 /PET.409 
contenait une demande d'audition à laquelle le Comité 
spécial a accédé à sa 3S8e séance, le 8 juin 1965. Toute
fois, le pétitionnaire au nom duquel la requête était 
présentée n'a pas encore été entendu par le Comité 
spécial. 

129. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants: 

Pétitionnaires Cotes des documents 

Bassouto/mzd, Betchouanaland et 
Soua:;i/and 

M. I. B. Tabata, président de 
l' All-African Convention (AAC) 
et du Unity Movement of 
South Africa (A/ AC.109/ 
PET.391) ................... (347ème séance) 

MM. A. B. Ngcobo et Z. B. Mo
lete, représentants du Pan
Africanist Congress of South 
Africa (PAC) [A/ AC.109/ 
PET.3..f0/ Add.l] ............. (358ème et 359ème séances) 

Bassoutolmzd 
MM. Bishop Mpeta et L. A. Ma

tooanc, représentants du Ba
sutoland Congress Party 
(BCP) [A/ AC.l09/PET.338/ 
Add.l] ...................... (357ème et 358ème séances) 

Soua:;i/and 
M. J. J. Nquku, président du 

Swaziland Progressive Party , 
(A/AC.l09/PET.3..fl/ Add.l) ... (360eme séance) 

~ Distribué après la date à laquelle le Comité spécial a achevé 
l'examen de la question. 
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130. M. Tabata, représentant le Unity Movement of 

South Africa, a dit que c'était la première fois que son 
organisation se présentait devant un organe des Nations 
Unies. La All-African Convention avait été fondée en 
1936 pendant la crise des H ertzog Native Bills qui 
avait aboli ce qui restait des droits de vote des non
Blancs. En faisaient partie toutes les organisations poli
tiques, culturelles, professionnelles, religieuses, civiques 
et autres et tous les syndicats existants, y compri:> 
l'African National Committee (ANC), qui était l'un de 
ses membres fondateurs mais qui avait quitté la fédéra
tion au début des années 1940 en raison d'un désaccord 
sur des questions de politique et de principe. Le Unity 
Movement, dont M. Tabata était le président, avait été 
fondé en 1943 à la suite d'une conférence des organi
sations fédérales et nationales des groupes raciaux 
opprimés, convoquée par la All-African Convention. 

131. Le fait que la Société des Nations ne s'était 
pas conformée à ses idéaux, de même que des actes tels 
que l'attentat contre l'Abyssinie, seul Etat africain 
indépendant d'alors, avaient déçu les peuples africains 
qui en étaient venus à se méfier de l'Organisation des 
Nations Unies. Mais les changements qui avaient eu 
lieu dans le monde depuis la seconde guerre mondiale, 
la disparition des anciens concepts d'empires et de colo
nies et l'apparition rapide d'Etats indépendants avaient 
changé l'Organisation des Nations Unies et montré aux 
petites nations qu'elle leur offrait une tribune d'où elles 
pourraient faire entendre leurs protestations. En déci
dant de procéder à ses enquêtes en Afrique, le Comité 
spécial les avait grandement encouragées; il serait ainsi 
en mesure de se rendre compte de la situation véritable. 

132. Le fait que le Comité se bornait à enquêter 
sur les problèmes des colonies et des protectorats, sans 
s'occuper de l'Afrique du Sud, constituait un sérieux 
obstacle. Le Sud-Ouest africain était, en fait, une cin
quième province de l'Afrique du Sud et serait to~ché 
par la politique des bantoustans. De. même, en raison 
de leur dépendance à l'égard de l'Afnque du Sud et de 
leur situation géographique, il était difficile d'examiner 
la situation économique et politique des protectorats 
sans mentionner la politique du Gouvernement sud
africain. 

133. L1. question du Sud-Ouest africain était discu
tée aux Nations Unies depuis près de 18 ans et la Cour 
internationale de Justice était maintenant sur le point 
de se prononcer sur les aspects juridiques du litige. 
L'UMSA aurait voulu savoir si l'Organisation des Na
tions Unies avait étudié les moyens d'exécuter la 
décision de la Cour internationale. Au cas où il serait 
nécessaire d'intervenir au Sud-Ouest africain, M. 
Tabata pensait qu'il faudrait exclure de toute force 
armée les pays ayant des intérêts dans le territoire et 
confier à l'Organisation de l'unité africaine (OUA) le 
soin de choisir les pays qui fourniraient des contingents 
militaires. Il pensait également que l'Organisation de 
l'unité africaine devrait consulter la population du Sud
Ouest africain sur toutes les questions en cause, par 
voie de référendum. Comme l'Organisation des Nations 
Unies avait pour devoir d'aider la population du Sud
Ouest africain à accéder à la pleine indépendance, il 
importait qu'elle tienne compte des vues de la population 
en même temps que de la décision de la Cour interna
tionale de Justice. 

134. Tout le monde savait que le plan de Verwoerd 
concernant les bantoustans prévoyait l'incorporation 
des protectorats. Les vues du Gouvernement sud-afri
cain avaient été révélées dans une lettre que le Président 
du Basutoland National Party avait adressée en novem-

bre 1964, bien avant les élections générales au Bassouto
land, au Commissaire général du Sotho méridional, qui 
était un des Afrikanders chargés des divers groupements 
tribaux. Cette lettre, dont M. Tabata a donné lecture 
prouvait que le gouvernement Verwoerd avait désespé~ 
rément besoin d'attirer les protectorats dans son orbite 
politique et économique. 

135. D'aucuns voyaient dans la politique des ban
toustans une tentative, de la part de Verwoerd, de 
répondre aux critiques de l'Organisation des Nations 
Unies, et Verwoerd avait confirmé cette opinion en 
prétendant qu'il octroyait l'indépendance aux peuples 
opprimés de l'Afrique du Sud. La mauvaise foi d'une 
telle déclaration ressortait de la loi portant création de 
bantoustans, en vertu de laquelle les quatre cinquièmes 
de la population seraient privés de leur droit d'apparte
nir à leur pays de naissance et bannis dans des enclaves 
pauvres et dénudées qui constituaient moins de 13 p. 
100 de la superficie du territoire sud-africain, une su
perficie peuplée actuellement par un tiers de la popula
tion africaine dont le revenu annuel moyen était de 
21 livres sterling par famille. D'autre part, le Gouverne
ment sud-africain conserverait le pouvoir de légiférer 
sur toutes les questions importantes, ce qui revenait 
à dire que le bantoustan n'aurait pas d'indépendance 
politique. 

136. La politique des bantoustans n'était rien d'autre 
qu'une continuation de la politique traditionnelle de 
l'Afrique du Sud, par laquelle un gouvernement entière
ment entre les mains de blancs instituerait des réserves 
indigènes comme sources de main-d'œuvre à bon 
marché. Verwoerd était venu au pouvoir à un moment 
où une pénurie aiguë de main-d'œuvre était résultée 
de la découverte de riches mines d'or dans l'Etat libre 
d'Orange. Un de ses premiers actes avait été d'envoyer 
des experts dans les territoires portugais pour étudier 
la façon dont les problèmes de main-d'œuvre y étaient 
traités. Les horreurs du système portugais avaient été 
exposées dans le rapport d'un comité d!enquête constitué 
par Salazar à la suite de clameurs d'indignation dans 
le monde entier contre les atrocités subies par les 
Africains des soi-disant territoires portugais. 

137. C'est alors que Verwoerd avait institué dans 
tout le pays les "autorités bantoues" qui constituaient 
le fondement des bantoustans. Des pouvoirs illimités 
avaient été conférés à des chefs fantoches qui domi
naient le prétendu Parlement bantoustan et qui étaient 
les instruments des autorités blanches. L'habeas corpus 
avait été aboli dans toutes les réserves et la loi tribale 
rétablie, donnant aux chefs un pouvoir absolu et arbi
traire sur la population. 

138. M. Tabata a expliqué qu'il avait parlé de la 
politique des bantoustans de l'Afrique du Sud parc.e 
qu'elle s'appliquerait aux territoires dépendants conti
gus. Il avait également tenu à montrer q'!e, m~n;e. deve
nus indépendants, les protectorats sera1ent mevltable
ment absorbés dans l'orbite de la politique des bantous
tans et n'auraient aucune indépendance économique. Il 
importait que le Comité se rende compte qu'à moin3 
que les protectorats soient en mesure de se défendre 
eux-mêmes, l'indépendance que leur octroierait le 
Royaume-Uni serait vaine. La pénurie aiguë de main
d'œuvre, en particulier dans les mines, avait été accrue 
par des événements survenus en dehors de l'Afrique du 
Sud. Il existait depuis longtemps un accord permanent 
en vertu duquel le Portugal fournissait à l'Afrique du 
Sud jusqu'à 100 000 travailleurs contractuels par an. 
De plus, l'Afrique du Sud avait toujours recruté de la 
main-d'œuvre dans les territoires environnants: en 
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1962, le Bassoutoland lui avait fourni 150 000 tra
vailleurs et le Souaziland 8 500; le Betchouanaland lui 
fournissait ordinairement entre 15 000 et 30 000 tra
vailleurs par an. En tout, 60 p. 100 de la main-d'œuvre 
employée dans les mines d'or, qui constituaient la 
principale richesse de l'Afrique du Sud, venaient de 
pays autres que l'Afrique du Sud. 

139. Avec la révolte des populations du Mozambique 
et de l'Angola et la menace de boycottage des Etats 
africains libérés, le problème de la main-d'œuvre était 
devenu pressant. Comme les mines et l'agriculture four
nissaient les devises nécessaires à l'industrie, il était 
évident que la paralysie des mines qu'entraînerait le 
refus des pays étrangers de fournir de la main-d'œuvre 
aurait des conséquences désastreuses pour l'ensemble de 
l'économie du pays. Verwoerd était conscient du pou
voir qu'avaient les Etats africains de paralyser l'écono
mie sud-africaine et c'est pourquoi il était forcé d'ima
giner des moyens qui lui permettent de trouver la 
main-d'œuvre parmi la population africaine de son 
propre pays. Si ceux qui condamnaient la politique 
d'apartheid n'en voyaient pas les causes profondes, les 
financiers internationaux les connaissaient parfaitement 
et c'est ce qui expliquait l'attitude évasive et les ter
giversations des pays investisseurs. Le problème de 
Verwoerd était, en fait, le problème des intérêts finan
ciers britanniques et américains, auxquels appartenaient 
la plupart des sociétés minières et industrielles de 
l'Afrique du Sud et qui avaient la haute main sur la 
politique suivie dans les protectorats. Ainsi, quoi que 
fît le Royaume-Uni, l'Afrique du Sud veillerait à ce 
que les protectorats fussent entraînés dans l'orbite de 
son économie parce qu'elle avait besoin de main-d'œu
vre. M. Tabata aurait voulu dire ce qu'il pensait des 
liens qui existaient entre la République fédérale d'Alle
magne et le renforcement militaire de l'Afrique du Sud 
et auxquels il avait été fait allusion au cours de la 
séance de l'après-midi. 

140. L'auteur du livre intitulé Panzer Battles, qui 
était un ancien membre de l'état-major militaire d'Hitler 
envoyé en Afrique du Sud en 1950 en mission spéciale, 
é.vait révélé que 2 000 officiers nazis avaient trouvé 
asile en Afrique du Sud après 1945 et que beaucoup 
d'entre eux y étaient employés comme instructeurs mi
litaires. Il avait également donné des preuves de l'exis
tence d'étroites relations entre l'Organisation du Traité 
de J'Atlantique Nord, la Rhodésie du Sud et l'Afrique 
du Sud. 

141. Il était impossible de discuter de la. situation 
des populations des protectorats sans examiner la 
politique du Gouvernement sud-africain. La lettre dont 
M. Tabata avait donné lecture témoign;:dt du cynisme 
du Gouvernement sud-africain à J'égard de la question 
de J'octroi de l'indépendance aux protectorats et per
mettait également de douter de la bonne foi du Gouver
nement britannique, qui savait depuis fort longtemps 
combien l'Afrique du Sud était désireuse d'absorber 
les protectorats. L'organisation que représentait M. 
Tabata était favorable à l'octroi de l'indépendance aux 
protectorats mais demandait que l'on fit de cette indé
pendance une réalité en les munissant de moyens éco
nomiques qui les mettent en mesure de se défendre 
contre les visées rapaces de l'Afrique du Sud. Les 
habitants du Ba.ssoutoland et du Souazibnd ne pou
vaient voyager sans traverser le territoire sud-africain 
ou le territoire portugais et encore maintenant, le Gou
vernement sud-africain refusait très souvent l'autorisa
tion de transit aux leaders de ces pays. 

142. Aux termes de la Constitution imposée au 
Souaziland par le Gouvernement tory britannique, les 
Sud-~fricains blancs domiciliés dans ce pays pouvaient 
devemr membres du Conseil législatif. Environ 70 p. 
100 de la population blanche se composaient d' Afrikan
ders et de membres du Parti nationaliste de Verwoerd. 
Comme les Sud-Africains s'étaient engagés à appliquer 
la politique des bantoustans, il était de leur devoir 
d'édicter des lois compatibles avec cette politique et ils 
manœuvraient maintenant pour expulser tous les com
battants de la liberté qui s'étaient réfugiés au Bassou
toland, sous prétexte que c'étaient des étrangers qui 
n'appartenaient à aucune des tribus du pays. Ils s'étaient 
violemment opposés à J'octroi de l'asile aux adversaires 
du Gouvernement sud-africain et de son allié portugais. 

143. M. Tabata avait maintenant expliqué pourquoi 
il importait que le Comité spécial examine le problème 
de la décolonisation en Afrique méridionale en même 
temps que les problèmes des populations opprimées 
d'Afrique du Sud. Le sort des réfugiés était tragique: 
ils étaient privés de leurs droits, de leurs foyers et de 
leurs moyens d'existence et ils vivaient dans la peur 
constante de la police sud-africaine et portugaise, qui 
hantait les rues sous prétexte de rechercher des crimi
nels. Les faits mentionnés dans la lettre dont M. Tabata 
avait donné lecture étaient une autre cause d'inquiétude, 
notamment parce qu'il y était question de l'expulsion 
des réfugiés. M. Tabata doutait que les conventions 
internationales auxquelles les puissances intéressées 
étaient parties suffisent à protéger les réfugiés. 

144. Il s'était abstenu de parler longuement d'aucun 
pays, étant donné que les informations pertinentes 
étaient en la possession du Comité ou pouvaient être 
obtenues auprès des habitants ou des représentants des 
pays intéressés. Il avait surtout cherché à· insister sur 
les liens qui existaient entre les protectorats, le Sud
Ouest africain et l'Afrique du Sud, car le Comité ne 
pouvait envisager tous les problèmes dans leur vraie 
perspective quand il étudiait le cas de telle ou telle 
colonie en particulier. La principale source de difficultés 
pour les protectorats et le Sud-Ouest africain était 
l'Afrique du Sud elle-même, et l'on ne saurait séparer 
la question de l'Afrique du Sud et celles de l'Afrique 
centrale et de l'Afrique occidentale. Le lien économique 
créé par des investissements provenant d'une même 
source était tel qu'il était impossible d'examiner la 
situation dans tel ou tel pays en l'isolant des autres. 
Les investisseurs appliquaient une politique uniforme 
pour protéger leurs intérêts et tout effort tendant à 
rechercher des solutions politiques qui ne tiendraient pas 
compte des ramifications économiques ct des intérêts 
particuliers qui étaient en grande partie responsables 
de la situation actuelle était voué à l'échec. 

145. J'vi. Mpeta, représentant Je Basutoland Congress 
Partv, a fait savoir que le chef de son parti avait été 
retetÎu au Bassoutoland par les événements politiques. 
La population du Bassoutoland avait engagé un combat 
sans merci contre la domination et l'exploitation colonia
les britanniques et contre les machinations ourdies par 
les Anglais et les Boers pour incorporer le territoire 
à la République sud-africaine des colons blancs. 

146. Le Basutoland Congress Party avait déjà dé
noncé dans des pétitions antérieure~ le caractère mépri
sable du régime colonialiste réc~lotrapt du ~as~outo
land où le Gouvernement bntanmque pnvatt les 
habitants de leurs droits fondamentaux! ~n vi,?lati~n de 
Ja Charte des Nations Unies. Les a~tontes bntanmques 
prétendaient être les dignes ~epresentants de la. ?é
mocratic occidentale et les defenseurs de la rehgwu 
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chrétienne, mais en vérité ce n'étaient que des hypocri
tes de la pire espèce, qui n'obéissaient à aucune autre loi 
que celles que leur dictaient leurs propres intérêts. 

147. Le Basutoland Congress Party s'était vu obligé 
de demander à être entendu en raison de la détériora
tion rapide de ses relations avec le Gouvernement 
britannique oppresseur qui, pour servir ses propres 
intérêts financiers, se livrait à des agissements clandes
tins ayant pour but de réaliser l'annexion du Bassouto
land par son ancienne ennemie, l'Afrique du Sud 
fasciste. 

148. M. M peta a retracé les diverses étapes - que 
son parti avait déjà décrites en détail dans ses pétitions 
antérieures- qui avaient abouti en 1960 aux premières 
élections organisées au Bassoutoland, en vertu ~~ la 
Constitution rétrograde de 1958. Sur les 40 steges 
électifs le Basutoland Congress Party en avait obtenu 
32 le 'Marema-Tl ou Party 5, les Indépendants 2, et 
le Basutoland National Party un seulement. Néanmoins, 
c'était ce dernier parti dont la fausse victoire avait été 
proclamée aujourd'hui. 

149. Si la Grande-Bretagne n'avait. pas imp?sé .au 
peuple par des chicanes cette mauvaise Constitution 
autour de laquelle se ralliaient toutes les forces _rétro
grades qui essayaient d'empêcher tout progres, le 
Bassoutoland ne se trouverait pas aujourd'hui dans cette 
position précaire sous administration britannique. Le 
Basutoland Congress Party, ave_c le.ple~n appui de la 
grande majorité du peuple, ava1t du fatre d~s eff?rts 
obstinés pour persuader le Gou~ernemen~ bntann~qu~ 
d'abroger cette Constitution et l am~ner a consentir a 
organiser des élections au suffrage um:versel des adul~es. 
Des pourparlers constitutionn~ls ;.tv~ten~ en,fin eu heu 
à Londres, en avril 1964; on s y etatt m1s d ~ccord ~ur 
une Constitution précédant l'i~dépend<l:nce, etant bten 
entendu que les élections aurat~nt e~t ~~e~. av~nt la fin 
de 1964 et que le territoire acceder~tt a lt~dep,~ndance 
un an plus tard. Mais, dans le v::u~l e~potr d etouffer 
la lutte du Bassout~land f!our _sa hJ;>eratt~n, la Çirand;
Bretagne avait remts les electwns JUSq~ e!l avnl 196::>, 
dans le dessein de mettre en place un reg1me fantoche. 

150. Un certain nombre d'incidents qt;i s'étaien! 
produits après les entretiens de .L?ndres. avat<:;nt montre 
clairement quelles étaient les stmstres mt~nt.wns d_e la 
Grande-Bretagne. Un ex~mple frapp~nt eta_Jt celm de 
l'embuscade dans laquelle etment tombes plusteurs mem
bres du Basutoland Congress Party,, le. 18 o~t?bre 
1964, alors qu'ils se ren~ient à u,ne r~u!uon yohttque 
ù Rothe. Sur les instiaatwns de 1 admn11Stratton colo
nialiste britannique, le"' chef y avait. dép~cl;é ses assas
sins. Trois membres du groupe avatent ete a~at~us sur 
place et un autre était mort par la suite ~ 1:hof.1tal. _Cc 
qui était particulièrement remarquable c'eta1t 1 u~actwt~ 
de b. police colonialiste britannique de l'endro!t, ~ut 
n'avait rien fait pour maintenir l'ordre; el!e avalt sm~
plement assisté à l'incident sans intervem;., On, ayalt 
découvert par la suite que sept des balles ttrees etate~t 
identiques à celles employées exclusivement par l'adnu
nistration britannique, ce qui constituait une pret~vc 
supplémentaire de la complicité du gouverneme~t. Rten 
n'avait été fait pour appréhender les coupables, JUsqu'au 
moment où le représentant à Londres du Basutoland 
Congress Party avait soumis une pétition au secrétaire 
ù'Etat aux colonies. Ce n'était là qu'un exemple des 
nombreuses intriaues politiques britanniques destinées 
à plonger le pay~ dans le chaos de la confusion, four
nissant ainsi un prétexte à ln. perpétuation de l'admi
nistration britannique. 

151. Avant les élections de 1964, étant donné la 
victoire antérieure des forces panafricaines, l'adminis
tration britannique s'était employée par des agissements 
subtils à amener au pouvoir le régime fantoche actuel, 
à la tête duquel se trouvait le chef Leabua Jonathan, 
dirigeant du Basutoland National Party, traître notoire 
et complice du régime d'apartheid de Verwoerd. 
L'adoption d'une disposition permettant l'emploi d'un 
bulletin spécial de vote destiné aux électeurs absents 
du territoire (C.E.I7) avait ouvert la voie aux abus et à 
la falsification des résultats du vote. L'administration 
britannique, avec la coopération de l'Afrique du Sud et 
des prêtres catholiques blancs, avait persuadé les élec
teurs de faire un emploi abusif de ces bulletins et les 
avait incités à voter pour les membres du Basutoland 
National Party. Le Basutoland Congress Party avait 
demandé au secrétaire d'Etat aux colonies d'annuler les 
dispositions en question, citant plusieurs exemples 
d'abus dans l'utilisation de ces bulletins et soulignant 
que, de toute évidence, ce plan avait pour but d'obtenir 
une fausse victoire pour le Basutoland National Party, 
tout comme, au Transkei, au Souaziland et au Betchoua
naland, des méthodes du même genre avaient permis 
d'obtenir des résultats analogues. A la suite de cette 
intervention, ces dispositions avaient été abrogées mais 
des méthodes encore plus subtiles avaient été utilisées. 
Des avions militaires et des troupes avaient été amenés 
d'aussi loin que la Rhodésie, sous prétexte que les 
avions devaient servir à transporter les urnes des sec
tions de vote au bureau central, et les troupes à main
tenir l'ordre public. 

152. Sachant quel effet avaient eu des mesures du 
même genre au Souaziland et au Betchouanaland, le 
Basutoland Congress Party avait protesté énergique
ment contre ces tentatives d'intimider la population et 
de l'empêcher de se rendre librement aux urnes. Les 
autorités avaient fait. la sourde oreille, ce qui prouvait 
que la véritable intention du gouvernement était de 
causer des troubles dans le territoire. 

\ 

153. On avait appris d'une source digne de foi, quel
ques jours avant les élections, que 25 000 enveloppes 
pour bulletins de vote remises au fonctionnaire chargé 
de superviser les élections avaient disparu, mais les au
torités avaient affirmé que cela n'était pas de nature à 
nuire à la bonne marche des élections car ces enveloppes 
ne portaient pas le cachet officiel. Les mêmes enveloppes 
avaient reparu par la suite dans de nombreuses circons
criptions électorales, munies du cachet officiel et, dans 
un cas, la femme du chef local avait été attrapée sur le 
fait alors qu'elle les distribuait aux membres du Basu
toland National Party. Dans un autre cas, le chef local 
avait intimidé le candidat du Basutoland Congress 
Party, le faisant craindre pour sa vie. Rien n'avait 
pourtant été fait pour redresser ces abus. 

154. On avait appris aussi que des modifications 
étaient apportées en cachette aux listes électorales, de 
manière à y faire figurer un plus grand nombre de 
partisans du Basutoland National Party et à éliminer 
des sympathisants connus du Basutoland Congress 
Party. Après avoir donné quelques exemples précis, 
1\L Mpeta a affirmé que cette pratique avait eu cours 
dans presque toutes les circonscriptions. Lorsque des 
explications leur avaient été demandées, les autorités 
s'étaient contentées de nier les faits. Il ne faisait aucun 
doute que l'Administration britannique avait encouragé 
les abus commis lors des élections et en avait protégé 
les auteurs ; les présidents des commissions électorale3 
avaient été élus sur une base partisane, plus de 80 p. 
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100 d'entre eux étant des membres ou des sympathisants 
du Basutoland National Party. 

155. A titre d'exemple de l'intervention de l'Afrique 
du Sud dans les élections, M. Mpeta a cité le fait que 
les occupants d'automobiles portant des plaques miné
ralogiques sud-africaines avaient été vus distribuant des 
prospectus qui vilipendaient le Basutoland Congress 
Party et faisaient l'éloge du groupe fantoche, ce qui 
constituait une violation flagrante de l'intégrité territo
riale du Bassoutoland. Dans une lettre secrète en date 
du 18 novembre 1964, le chef de ce groupe avait remer
cié le Gouvernement sud-africain de son appui et s'était 
engagé, en cas de victoire électorale, à placer entière
ment le Bassoutoland et ses habitants sous la direction 
éclairée de la République sud-africaine. La sinistre 
conspiration visant à truquer les élections et à amener 
au pouvoir le régime fantoche avait pour but de réali
ser un vieux plan conçu par les Anglais et les Boers 
dès 1909 et tendant à transférer le territoire à l'Afrique 
du Sud. Pendant des années, les colonialistes britanni
ques avaient essayé de faire croire au monde que les 
relations entre l'Afrique du Sud et le Bassoutoland 
étaient parfaitement amicales. M. Mpeta a défié le repré
sentant du Royaume-Uni d'expliquer comment il était 
possible de maintenir une telle allégation, puisqu'on 
n'autorisait pas les ressortissants du Bassoutoland reve
nant de l'étranger à passer par l'Afrique du Sud et 
puisque les Bassoutos qui travaillaient dans ce pays 
étaient arrêtés, déportés et soumis à toutes sortes d'hu
miliations et de mauvais traitements. 

156. Il fallait voir la lutte pour l'émancipation politi
que du Bassoutoland dans sa juste perspective. Au 
cours des dernières élections, le Basutoland Congress 
Party, qui était un parti populaire et progressiste, 
n'avait pas eu à lutter seulement contre le Basutoland 
National Party, mais contre tout le camp impérialiste 
qui cherchait à défendre ses intérêts financiers en Afri
que du Sud. 

157. M. Mpeta a fait appel aux membres du Comité 
pour qu'iH déclarent ces élections nulles et non avenues 
et pour qu'ils prient instamment la Grande-Bretagne 
colonialiste d'inviter les trois partis politiques repré
sentés à l'Assemblée nationale à former un gouverne
ment national afin d'organiser immédiatement de nou
velles élections, libres de tout abus, réalisant ainsi la 
stabilité politique dans le territoire. M. Mpeta a prié en
fin les membres du Comité de demander à la Grande
Bretagne d'empêcher le régime des colons blancs de 
l'Afrique du Sud d'intervenir dans les affaires intérieu
res du Bassoutoland. 

158. En réponse à des questions, M. Mpeta a donné 
des détails sur la lettre qui, a-t-il précisé, avait été 
adressée le 18 novembre 1964 au Commissaire général 
pour le Sotho méridional par le chef Leabua Jonathan, 
dirigeant du Basutoland National Party (BNP). Cette 
lettre se rapportait à une entrevue au cours de laquelle 
le Commissaire général avait promis qu'au cas où le 
BNP gagnerait les élections, le Gouvernement sud-afri
cain rendrait certains territoires au Bassoutoland; en 
contrepartie, le Bassoutoland serait confié au Gouverne
ment sud-africain. L'auteur signalait également certains 
démêlés avec le secrétaire général du BNP au sujet des 
conditions posées à l'octroi d'une aide financière et ses 
propres craintes de perdre la direction du parti- raison 
pour laquelle il suivait le conseil donné par le Commis
saire général de ne pas organiser le congrès rrénéral an
nuel. L'auteur demandait ensuite que l'on ~;œrce une 
pression sur la Chambre des mines pour s'assurer les 
suffrages des mineurs, moyennant quoi, conune il l'avait 

garanti et promis si le plan du Commissaire général 
réussissait et si le BNP remportait les élections, il 
s'occuperait des communistes et des réfugiés qui 
gênaient les bonnes relations avec l'Afrique du Sud. 
Les craintes du Commissaire général en ce qui concer
ne le danger catholique n'étaient pas fondées. Une fois 
chef du gouvernement, l'auteur de la lettre s'occuperait 
de ce problème. Entre-temps, on avait besoin des catho
liques pour gagner les élections. Le chef Leabua Jona
than demandait enfin qu'on lui verse rapidement une 
partie des 15 000 rands que le Gouvernement sud-afri
cain lui avait promis en remboursement de ses dépen
ses électorales et qu'on lui remette une garantie écrite 
qu'il puisse montrer à ses partisans. 

159. Poursuivant, M. Mpeta a dit qu'en juin 1962 
le premier pétitionnaire à se présenter devant le Co
mité spécial au nom du Basutoland Congress Party 
s'était opposé à ce que le Bassoutoland fût placé sous 
la tutelle des Nations Unies, comme le proposait le 
British National Party, de crainte que cette décision 
ne conduise à confier la tutelle du territoire à l'Afrique 
du Sud. 

160. Le Royaume-Uni s'était efforcé de donner bon
ne impression au reste du monde, mais 97 ans de domi
nation avaient prouvé que les Britanniques étaient des 
intrigants et des hypocrites. C'étaient eux qui avaient 
manigancé les élections, qui avaient semé la confusion 
actuelle au Bassoutoland et qui incitaient le gouverne
ment Verwoerd à annexer le territoire. Leur attitude 
n'avait rien de surprenant, étant donné que le Royaume
Uni et les Etats-Unis d'Amérique investissaient chaque 
année plus d'un million de livres sterling en Afrique 
du Sud. 

161. Avant que l'on pût faire quoi que ce soit, le 
Bassoutoland devait accéder à l'indépendance. Le 
Royaume-Uni professait son opposition à l'apartheid, 
mais favorisait l'intégration du Bassoutoland à l' Afri
que du Sud pour se débarrasser du fardeau que consti
tuait un territoire sans ressources. La première chose à 
faire était d'annuler les élections et d'en organiser de 
nouvelles, au suffrage universel, pour donner au Bassou
toland la stabilité politique. 

162. Poursuivant, M. Mpeta a tenu à préciser qu'il 
existait un certain degré d'interdépendance entre le 
Bassoutoland et l'Afrique du Sud. Le Royaume-Uni 
avait délibérément transformé le Bassoutoland en ré
serve de main-d'œuvre bon marché pour les mines et 
les plantations d'Afrique du Sud afin de renforcer sa 
position économique dans ce pays, où à l'heure actuelle 
il y avait plus de ISO 000 travailleurs du Bassoutoland 
sans lesquels l'économie sud-africaine ne pourrait sur
vivre. Le Royaume-Uni n'avait jamais tenté de rendre 
le Bassoutoland économiquement viable. Au contraire, 
le pays avait été cruellement exploité. C'est ainsi qu'en 
1955, un groupe de Bassoutos s'étaient vu refuser des 
droits d'exploitation minière dans leur propre pays. 
Ces droits avaient ensuite été accordés à un Sud-Afri
cain qui avait extrait pour un million de livres de dia
mants au Bassoutoland. Le Royaume-Uni se flattait de 
l'aide qu'il fournissait au Bassoutoland, mais cette aide 
était toujours accordée sans métl:ode ~t n'atteig.nait 
jamais son but. En outre, des fonctionnaires europeens 
s'étaient vu confier des postes importants afin d'empê
cher les Bassoutos de diriger leur propre pays. Le but 
de cette politique était !~lanife.stement de léser les Bas
santos qualifiés afin qu tls qutttent le pays. 

163. En réponse à une ques~ion ay. sujet des mani
festes des trois principaux partis pohtlques, M. Mpeta 
a dit que le Basutoland National Party tentait d'éta-
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blir de bonnes relations avec le régime sud-africain 
qui pratiquait l'apartheid; ce parti avait promis, s'il 
gagnait les élections, de placer le Bassoutoland sous la 
direction de Verwoerd; il était opposé à toutes relations 
diplomatiques avec les pays socialistes et communistes, 
en particulier avec la République arabe unie et le 
Ghana, et refusait de coopérer avec tous les autres pays 
socialistes. Le parti Marema-Tl ou cherchait à assurer 
le maintien d'un régime monarchique au Bassoutoland 
par l'intermédiaire des chefs. 

164. M. Matooane, représentant le Basutoland Con
gress Party, a déclaré que son parti luttait pour la 
vraie indépendance et pour la coopération sur un pied 
d'égalité avec les autres pays du monde. Le Marema
Tlou Freedom Party était un parti à objectifs étroits 
qui cherchait à convaincre la population que, sans 
l'Afrique du Sud, elle n'aurait rien. 

165. ·M. Matooane a cité aussi un article concernant 
les trois partis, paru dans le Fi nan cial Mail du 15 avril 
1965. Cet article indiquait que le Basutoland Congress 
Party avait été le premier parti à se constituer et qu'il 
était forgé sur le modèle nationaliste africain, lié à 
Accra et au Caire et ayant fondé sa cause à l'origine 
sur l'anticolonialisme. Certains indices qui révélaient 
le désir du Royaume-Uni de quitter le Bassoutoland 
avaient incité le parti à diriger partiellement ses atta
ques contre les chefs et les missionnaires, notamment 
les missionnaires catholiques. Ce parti était de loin le 
mieux organisé des trois, possédant un solide mouve
ment de jeunes; il y avait un an, il semblait assuré de 
former le premier gouvernement. f-e Mar~m~-Tlo1! 
Freedom Party, parti moins homogene,. avatt 1 appt;I 
de 18 des 22 chefs principaux qui aur~tent automati
quement un siège au Sénat; on croyait que le. Chef 
suprême favorisait ce parti, bien ~ue cela _ne fut p~s 
officiel. Dans les coulisses se tenait un Nmr sud-afn
cain, homme important qui, ~royait-~n, ~dhérait à la 
version moscovite du commumsme; d anctens membres 
du parti communiste appart~naient . m~intenant au 
MTFP Le manifeste du parti donnait a penser que 
celui-ci ·s'efforçait d'être tot:t pour t?us. C'était le moins 
fort des trois grands partis en ratson du meurtre de 
quatre membres du BCP. commis en octobre 1964 et 
pour lequel un chef et vmgt autres personnes atten
daient d'être jugés. 

166. Le Basutoland National Party était un groupe 
conservateur bénéficiant du ferme soutien des ca~ho
liques. Il préconisait l'établissem~nt de bonnes r~la,twns 
avec l'Afrique du Sud et resevatt. des f?n?s pnv~s de 
ce dernier pays et de la Repubhqu~ !ede,rale d Alie
magne. Son chef était une personnahte tres popu~air.e 
et le nombre de ses adhérents augmentait. Il esperait 
gagner à sa cause spéciale~1ent l~s femmes, qui vota.ient 
maintenant pour la prenuere f01s et que les questwns 
matérielles intéressaient plus que les idéologies. 

167. En réponse à une question au sujet de la.né.ces
sité de sauvegarder l'indépendance ~es trois ter~Jtm;es, 
M. Matooane a dit que ses collegues et lm-meme 
étaient parfaitement au courant de ce ~anger et, que 
c'était une des raisons pour lesquelles tls se pre~e~
taient devant le Comité spécial. Le Basso.utolan~ ~tmt 
le plus pauvre et le moins fertile des tro~s, terr,lt?Jres: 
L'assertion faite en 1962 devant le Comite special, a 
savoir que seule l'indépendance permettrait de trouv~r 
une solution aux problèmes du Bassouto~an?, , tenait 
toujours car tout le système économique v1salt a con: 
tinuer à approvisionner en main-d'œuvr~ bon ma~che 
les exploitations agricoles et les industnes extractives 
et manufacturières de l'Afrique du Sud et de la Rho-

désie du Sud. M. Matooane voulait savoir ce que le 
Comité spécial avait fait depuis lors. C'était au Comité 
d'envisager comment on pourrait garantir l'indépen
dance du Bassoutoland. 

168. M. Ngcobo, représentant le Pan-Africanist 
Congress of South Africa, a dit que le colonialisme 
britannique ·dans les trois territoires de la Haute Com
mission était lié à l'Afrique du Sud. La Constitution de 
1909 de l'Afrique du Sud prévoyait leur incorporation 
à l'Union, et la question avait été soulevée à toutes les 
sessions du Parlement sud-africain. Depuis que le Gou
vernement sud-africain avait adopté sa politique des 
Bantoustans, la question de l'incorporation avait pris 
une autre forme. 

169. Le projet des Bantoustans, qui avait été conçu 
pour donner une justification morale à l'apartheid, était 
une imposture flagrante. Le problème, en Afrique du 
Sud, avait son origine dans le fait que des envahisseurs 
européens s'étaient emparés du pays par l'intrigue et 
la force il y avait 300 ans. Les Africains avaient été 
dépouillés et tant que le dommage qui leur avait été 
fait ne serait pas réparé, le problème ne pourrait être 
résolu. 

170. Il suffisait d'examiner ce qu'étaient les Ban
toustans au Transkei pour voir ce dont il s'agissait. 
La Constitution du Transkei prévoyait une "législature" 
composée de telle sorte que les "hommes de paille" du 
gouvernement fussent assurés d'une majorité perpé
tuelle. Le Pan-Africanist Congress était opposé à toute 
collaboration avec l'oppresseur et espérait que même 
l'opposition dans ce simulacre de Parlement se rendrait 
vite compte que sa présence était un avantage pour 
Verwoerd. Le "parlement" exerçait une juridiction très 
limitée et n'en exerçait aucune sur les 17 000 blancs qui 
vivaient au Transkei; les autorités de Pretoria s'étaient 
réservé tout le pouvoir réel. 

171. L'introduction des Bantoustans s'était heurtée 
à une vive opposition de la population tout entière. Les 
"élections" s'étaient déroulées dans une atmosphère de 
terreur et de répression et plus de 900 personnes avaient 
été emprisonnées dans le seul Transkei. En dépit de 
ces mesures et de l'interdiction du PAC, l'opposition 
à la politique des Bantoustans continuerait tant que 
tous les vestiges de la domination étrangère n'auraient 
pas été extirpés. 

172. Cette politique était maintenant étendue à ce 
que l'on appelait les protectorats britanniques qui ris
quaient plus que jamais d'être incorporés à la répu
blique. Les récentes élections avaient été remportées 
par des gens qui se flattaient d'admirer la politique de 
Verwoerd et ils devaient leur victoire à l'appui finan
cier et matériel qu'ils avaient reçu du Gouvernement 
sud-africain. Les élections s'étaient faites par le chan
tage et la menace, avec la connivence active des auto
rités britanniques. 

173. L'asile accordé par le Royaume-Uni aux réfu
giés politiques d'Afrique du Sud était devenu un leurre, 
et une vendetta s'exerçait contre le PAC. Les diri
geants du PAC étaient jugé au Bassoutoland, sous le 
prétexte qu'ils auraient, dans le territoire, conspiré 
pour renverser le Gouvernement sud-africain par la 
violence. Dans cette affaire, on avait fait venir un pro
cureur d'Afrique du Sud. On pouvait souvent cons
tater la présence au Bassoutoland de la police sud
africaine qui cherchait à se renseigner sur les activités 
de réfugiés tout à fait hors de soupçon. Il y avait eu 
de nombreux cas de réfugiés africains soumis à un 
traitement discriminatoire par le Gouvernement du 
Betchouanaland; quelques-uns avaient même été ex-
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pulsés en Afrique du Sud. La plupart de ces cas avaient 
été signalés au Gouvernement du Royaume-Uni, mais 
les choses n'avaient pas changé. On pouvait s'étonner 
que ce gouvernement fût représenté au Comité spécial. 

174. Les Gouvernements du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis protégeaient Verwoerd et n'avaient cessé 
de fouler aux pieds les résolutions des Nations Unies 
concernant l'Afrique du Sud. Les Etats-Unis avaient 
déclaré qu'ils appliquaient un embargo sur les armes 
à destination de ce pays, mais ils avaient tourné cet 
embargo en fournissant des hommes et du matériel pour 
fabriquer des armes dans le pays même. Les pétition
naires précédents avaient souligné que des bases équi
pées pour le lancement de fusées et de missiles étaie~t 
construites en Afrique du Sud et au Sud-Ouest afn
cain avec l'aide de spécialistes des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni et de l'Allemagne occidentale, et des gaz 
toxiques étaient actuellement fabriqués en Afrique du 
Sud avec le concours de spécialistes nazis. Les écoles 
militaires britanniques continuaient de former des offi
ciers de l'armée sud-africaine. On avait dit que le 
Royaume-Uni continuerait à honorer les contrats déjà 
signés, mais pour chaque contrat ainsi honoré, des 
milliers d'Africains risquaient d'être exterminés. Des 
hommes licenciés, lorsque le projet du TSR.2 avait été 
abandonné, se rendaient maintenant en Afrique du Sud 
pour travailler à l'entretien des avions militaires. II 
semblait également que l'on enseignât l'afrikaans à cer
taines escadrilles de l'armée aérienne des Etats-Unis. 
Le pétitionnaire aurait bien aimé en connaître la raison. 

175. Les Etats~Unis avaient investi d'énormes capi
taux en Afrique du Sud et ne ménageaient aucun effort 
pour stimuler les échanges commerciaux avec la répu
blique. Récemment, la General Motors avait inauguré 
en Afrique du Sud une usine dont la construction avait 
coûté 30 millions de dollars; il s'agissait là d'un genre 
d'investissement qui permettait au pays de moins dépen
dre de la production industrielle étrangère et de se 
suffire à lui-même. Les investisseurs américains occu
paient également une place importante dans l'industrie 
minière. Cette industrie minière était la clef de voûte 
de l'économie sud-africaine et la plus réactionnaire en 
ce qui concerne les salaires. Depuis 70 ans, les salaires 
étaient demeurés inchangés dans l'industrie minière, ce 
qui expliquait les 27 p. 100 de dividendes versés aux 
investisseurs américains. 

176. Le Pan-African Congress estimait que l'Afrique 
du Sud se rendait coupable du crime de génocide, au 
sens de la Convention de Genève sur le génocide. 
Comme les nazis qui avaient exterminé plus de 6 
millions de ] uifs, les gouvernants sud-africains se con
sidéraient comme une race de seigneurs élue par la 
providence pour dominer les autres peuples. Ils invo
quaient même les Ecritures pour justifier leur politique 
raciste. Comme dans l'Allemagne nazie, des milliers et 
des milliers d'innocents étaient torturés et massacrés 
par les autorités. Certains cas avaient été portés devant 
les tribunaux, beaucoup d'autres n'avaient pu l'être 
étant donné que les auteurs des crimes étaient aussi 
ceux qui dispensaient la justice. Les prisonniers poli
tiques étaient traités avec une brutalité particulière. De 
plus, l'Afrique du Sud s'armait jusqu'aux dents. Tout 
prouvait clone que l'Afrique du Sud se préparait acti
vement à commettre ce crime odieux qu'était le géno
cide. Le Gouvernement sud-africain devait être mis en 
accusation par la communauté internationale avant qu'il 
ne fût trop tard. 

177. En dépit de la vigoureuse opposition de l'opi
nion publique mondiale, Verwoerd et ses hommes de 

main racistes poursuivaient impitoyablement la poli
tique qu'ils avaient choisie. Bien qu'elle fût gouvernée 
par _une minorité étrangère, l'Afrique du Sud était 
admtse comme membre à part entière de l'Organisation 
des Nations Unies. Mais le peuple de l'Afrique du Sud 
n'était pas autonome; il souffrait de l'oppression étran
gère, de l'exploitation économique et de la dégradation 
sociale que lui faisait subir une minorité fasciste. Le 
pétitionnaire ne pouvait donc partager l'avis du Comité 
selon lequel il n'avait pas compétence pour entendre 
les dirigeants nationalistes de l'Afrique du Sud. 

178. Il était clair que les discours, si nombreux 
fussent-ils, ne pourraient faire entendre raison à V er
woerd. Les Sud-Africains ne pouvaient accepter de 
n'être jamais que bûcherons ou porteurs d'eau dans le 
pays de leurs ancêtres. Pour eux, il n'y avait qu'une 
seule issue et, si le sang devait couler, le moins qu'ils 
puissent demander aux hommes de bonne volonté du 
monde entier c'était leur compréhension et leur sym
pathie. Pourtant la paix et la liberté étaient indivisi
bles. La lutte du peuple sud-africain était celle de tous 
les peuples du monde qui devaient la mener à bien hono
rablement avant qu'il ne fût trop tard. 

179. M. Molete, représentant le Pan-Africanist Con
gress of South Africa, a déclaré que la plupart des 
pétitionnaires qu'avait entendus le Comité avaient mis 
l'accent sur la gravité de la politique d'apartheid de 
Verwoerd et du système des bantoustans qu'il essayait 
d'imposer aux territoires voisins du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland. Smith suivait de 
près son exemple dans le Zimbabwe. 

180. A en juger par les efforts déployés en commun 
par l'Afrique du Sud et le Royaume-Uni à l'occasion 
des élections récentes dans le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland pour ranimer le système 
moribond des chefs et provoquer l'hostilité contre le 
mouvement nationaliste africain, il était clair que l' Afri
que du Sud n'avait pas abandonné son plan très ancien 
d'annexer les trois soi-disant territoires britanniques. 
Seule la tactique avait changé. Les événements qui 
s'étaient déroulés ces deux dernières années avaient 
montré que dans l'alliance diabolique Verwoerd-Sala
zar-Smith, l'ennemi juré du salut et de l'indéper1dance 
des Africains était V erwoercl. Fort de la longue expé
rience qu'il avait acquise clans la mise en œuvre du 
principe consistant à "diviser pour régner", il se consi
dérait comme étant le plus qualifié pour prendre la 
tête du mouvement d'asservissement politique, d'exploi
tation économique et de dégradation spirituelle des 
autochtones africains résidant dans les territoires. 
C'était tm fm psychologue qui comprenait la "mentalité 
des indigènes" et qui était partisan de la doctrine de 
la "race des seigneurs". 

181. La seule manière efficace de résoudre le pro
blème des territoires dépendants soumis à la domina
tion de Verwoerd, Salazar ct Smith, particulièrement 
en ce qui concerne le Sud-Ouest africain, le Bassouto
land, le Betchouanaland et le Souaziland, était de mettre 
fin aux entreprises du régime raciste de Verwoerd. En 
conséquence, le Comité ne pouvait trouver de solution 
au problème de la décolo_nis<:tion sans entendre les 
représentants du Pan-Afncamst Congress of South 
.1\frica. 

182. En cherchant à imposer le système des ban
toustans dans le Sud-Ouest af;ic~in ,et dans les autres 
territoires Verwoerd cherchait a etayer son propre 
petit empire et à réaliser ses _rêves d'une Afrique du 
Sud érig-ée en puissance colomale .av~c d~s ~tats fan
toches déguisés en Etats sud-afncams mdependants. 
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Les entreprises industrielles contrôlées par les blancs 
qui s'installaient aux frontières de ce que l'on appelait 
les bantoustans, non seulement exploiteraient la main
d'œuvre servile africaine, mais accroîtraient les inté
rêts financiers et industriels des Afrikanders et contri
bueraient à maintenir la suprématie des blancs et l'apar
theid. Les pétitionnaires ne pouvaient faire autrement 
que d'évoquer la situation en Afrique du Sud, ne fût-ce 
que pour prouver au Comité que sa tâche serait faci
litée si, en se préoccupant de la décolonisation dans le 
sud de l'Afrique, il tenait compte de la situation en 
Afrique du Sud et du Gouvernement raciste de Ver
woerd. 

183. En réponse à des questions, M. Ngcobo, repré
sentant le Pan-Africanist Congress of South Africa, 
a déclaré que le plan original visant à incorporer les 
trois territoires relevant du Haut Commissariat dans 
ce qui s'appelait alors l'Union sud-africaine était for
mulé dans la section 151 du South Africa Act (Consti
tution) de 1909. En 1955, ce plan avait été repris dans 
le ·rapport de la Commission pour Je développement 
socio-économique des territoires bantous en Union sud
africaine, connu sous le nom de Tomlinson Report, où 
il était proposé que ces territoires soient annexés pour 
constituer une partie des soi-disant foyers bantous de 
l'Afrique du Sud. Le Tomlinson Report contenait, en 
fait, les principes de la politique actuelle des bantous
tans et du recours à la menace d'asservissement écono
mique pour forcer les territoires à consentir à l'an
nexion. Verwoerd avait utilisé ses pantins dans les 
élections du Souaziland et du Bassoutoland. Il avait, 
par exemple, promis au Basutoland National Party 
(BNP) de céder certains territoires voisins si le Bas
soutoland était transféré à l'Afrique du Sud. 

184. A moins qu'on ne puisse, avant l'indépendance, 
donner aux territoires la garantie qu'ils disposeraient 
de facilités de transit, ainsi que de leurs propres ser
vices postaux et radiophoniques et de leur propre mon
naie, l'Afrique du Sud aurait de puissants moyens de 
les isoler du monde extérieur. La situation constituait 
une menace réelle pour les territoires. Le pétitionnaire 
demandait instamment au Comité de soumettre des 
recommandations à J'Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité pour la sauvegarde de l'indépendance et de 
J'intégrité territoriale du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland. 

185. Le Royaume-Uni n'avait jamais donné suite 
aux vertueuses déclarations qu'il faisait depuis 97 ans 
pour ce qui était du Bassoutolancl et depuis 60 ans pour 
ce qui était du Souaziland. Le Royaume-Uni aurait 
pu, au cours de la dernière décennie, aider les terri
toires à atteindre un niveau économique leur permet
tant de se suffire à eux-mêmes, mais il n'avait rien fait 
dans ce sens. Le Gouvernement britannique était au 
mieux avec l'Afrique du Sud et, sous prétexte de neu
tralité, il était intervenu contre les fugitifs sud-africains. 
La police sud-africaine collaborait étroitement avec la 
police des territoires; le Royaume-Uni avait nommé 
des Sud-Africains à des postes administratifs impor
tants, tels que ceux de commissaires de district et de 
procureurs. On ne pouvait attendre aucune garantie de 
la part des Britanniques, qui étaient des spéculateurs 
et non des protecteurs. 

186. M. Molete, représentant le Pan-Africanist Con
gress of South Africa, a déclaré que pendant les élec
tions dans les trois territoires, la presse et la radio 
sud-africaine avaient ouvertement attaqué les partis 
luttant pour l'indépendance- c'est-à-dire les trois orga
nisations nationalistes africaines reconnues par l'Orga-

nisation de l'unité africaine (OUA) et qui étaient oppo
sées à la politique d'annexion. Le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud avait publié une brochure contenant 
la liste des principaux partis auxquels l'Afrique du Sud 
accordait son soutien et l'avait fait diffuser dans le Sud
Ouest africain dans les quatre langues principales. 

187. M. Nouku, représentant le Swaziland Pro
gressive Party (SPP), a dit qu'à la suite des plaintes 
légitimes formulées par son parti, des observateurs des 
Nations Unies avaient été envoyés au Souaziland pour 
y faire une enquête et que le peuple souazi avait beau
coup apprécié leurs conseils. Le SPP avait préparé 
plusieurs documents à J'intention du Comité. Le pre
mier était une étude critique de l'évolution constitu
tionnelle du Souaziland. Le deuxième montrait que le 
Royaume-Uni, dans son rôle de Puissance adminis
trante, ne s'était pas conformé à la Charte des Nations 
Unies. La situation au Souaziland s'était peu améliorée 
depuis que le SPP avait présenté sa dernière pétition, 
en décembre 1962. Le changement le plus important 
avait été l'adoption d'une nouvelle constitution qui liait 
encore plus étroitement le Gouvernement souazi et le 
Gouvernement sud-africain. La Puissance administrante 
n'avait pourtant aucune raison de ne pas accorder im
médiatement l'indépendance au Souaziland. Le troisiè
me document était un recueil d'articles de journaux 
corroborant le témoignage de M. Nquku. 

188. Les événements récents rendaient nécessaire un 
nouvel examen de la situation politique au Souaziland 
et la présentation de certaines revendications au nom 
du peuple souazi. La nouvelle constitution étant tout 
à fait inacceptable, le SPP exigeait la convocation im
médiate d'une conférence constitutionnelle à laquelle 
participeraient toutes les parties véritablement intéres
sées. Le SPP avait déjà protesté contre les irrégularités 
relevées lors des élections au Conseil législatif de juin 
1964. Il avait mis en accusation l'Imbokodo Party (le 
parti de la monarchie) et l'United Swaziland Associa
tion (le parti des colons) et engagé une action devant 
les tribunaux contre leurs candidats. Mais les audiences 
du tribunal avaient été ajournées à plusieurs reprises 
pendant que le Gouvernement du Royaume-Uni amen
dait secrètement la loi électorale. Les plaignants avaient 
été invités, avant d'engager des poursuites judiciaires, 
à déposer des pétitions contre les candidats en question 
auprès de la Haute Cour du Souaziland. Celle-ci avait 
posé plusieurs conditions financières que les plaignants 
avaient été incapables de remplir; en conséquence, un 
certain nombre de pétitions avaient été annulées. Le 
SPP demandait qu'une enquête fût faite et qu'à l'ave
nir les élections se déroulent en présence d'observa
teurs indépendants. Les élections de 1964 devaient être 
annulées. 

189. C'était toujours la Couronne britannique qui 
détenait le pouvoir réel au Souaziland. Le Conseil légis
latif était un parlement où n'était représenté qu'un seul 
parti et qui était composé uniquement de fanatiques 
du système tribal, de conservateurs et de représentants 
des colons réactionnaires. Avec un tel gouvernement, 
le peuple souazi n'avait aucune chance de prendre en 
main les destinées de son pays. 

190. Les tentatives faites par le Gouvernement du 
Royaume-Uni pour constituer des municipalités auto
nomes sous le contrôle de commissaires de district 
étaient également un grave sujet de préoccupation. Si 
des municipalités devaient être constituées, il fallait 
qu'elles le fussent sur un modèle agréé ct qu'elles fus
sent administrées par un conseil local élu démocrati
quement, comme partout ailleurs dans le monde. En 
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nommant des commissaires de district à des postes qui 
devraient être électifs, l'administration non seulement 
gaspillait les fonds publics, mais contribuait à perpétuer 
le pouvoir de la minorité européenne. Le SPP condam
nait l'institution du vote conditionnel dans les munici
palités urbaines car c'était une pratique antidémocrati
que et demandait à la Puissance administrante de le 
supprimer. Les Européens eux-mêmes ne tenaient pas 
à participer à cette forme de gouvernement local; dans 
quelques districts, si peu de personnes s'étaient fait 
inscrire sur les listes électorales que les élections 
n'avaient pas pu avoir lieu. 

191. L'Organisation des Nations Unies devait per
suader le Gouvernement du Royaume-Uni d'accorder 
immédiatement au Souaziland une indépendance réelle
ment démocratique et de le préserver de l'annexion par 
l'Afrique du Sud et des empiétements du Portugal. 
M. Nquku a rejeté l'affirmation selon laquelle le peuple 
souazi n'était pas prêt à assumer l'administration de 
son pays et que l'indépendance n'était pas souhaitable 
actuellement étant donné les menaces extérieures qui 
pesaient sur lui. Quoi qu'il pût arriver, le peuple souazi 
devait obtenir l'indépendance. 

192. Les Africains du territoire étaient victimes de 
restrictions inhumaines. La plupart étaient analphabètes 
car bien qu'interdite par la loi, la discrimination était 
néanmoins pratiquée dans l'enseignement. Les frais de 
scolarité trop élevés empêchaient de nombreux enfants 
africains d'aller à l'école. Ceu..x dont les parents tra
vaillaient dans les fermes des Européens n'avaient au
cun moyen de s'instruire et étaient condamnés à couper 
le bois et à puiser de l'eau toute leur vie. En outre, 
l'Afrique du Sud considérait le Souaziland comme un 
Bantoustan britannique où l'on dispensait "l'enseigne
ment bantou" et, dans le sud du pays, on pouvait voir 
des enfants européens traverser chaque jour la frontière 
pour aller suivre les cours dans les écoles de la Répu
blique sud-africaine. Tout cela se faisait avec la com
plicité de la Puissance administrante. C'est pourquoi Je 
S.P:P exigeait que J'enseignement fût gratuit et obliga
toire pour tous et que son organisation fût confiée au 
gouvernement du pays. 

193. Le peuple souazi se félicitait de la création de 
la nouvelle université pour le Bassoutoland, le Betchoua
naland et le Souaziland, mais il convenait de souligner 
que cette université était loin d'atteindre les normes 
requises. 

194. L'équipement sanitaire du Souaziland était tout 
à fait inarléquat. Notamment, la gratuité des soins 
hospitaliers avait été supprimée, ce qui revenait à 
fermer la porte des hôpitaux à presque tous les autoch
tones. De plus, les mêmes tarifs médicaux étaient im
posés à tous les éléments de la population sans qu'on 
ait tenu compte de la pauvreté de la majorité des Afri
cains. Le SPP exigeait le retour à la gratuité des soins 
hospitaliers et la désignation d'une commission d'en
quête chargée d'étudier l'équipement hospitalier du 
pays ct, en particulier, la façon dont les Africains 
étaient traités dans les hôpitaux publics. 

195. Lî majorité des Souazis étaient socialement 
très en retard, car les Britanniques n'avaient guère 
encouragé le progrès social au cours de leurs soixante 
ct quelques années d'administration. Même actuelle
ment, ils s'intéressaient très peu à b. question et sem
blaient chercher plutôt à développer séparément les 
différentes communautés, comme dans l'apartheid. Lï 
Puissance administrante devait protéger la future nation 
~ouazie de J'influence qu'exerçait, par exemple, le casino 
d"Ewlwini , autorisé par le gouvernement, ct qui était 

d'autant plus corruptrice- du point de vue social
que ce casino était situé à proximité de la frontière de 
l'Afrique du Sud, où ce genre d'établissement était 
interdit. 

196. La discrimination raciale continuait d'être pra
tiquée dans tous les domaines malgré les lois qui l'inter
disaient. L'Africain était traité comme un être inférieur 
à l'Européen pour ce qui était de la situation, de la 
rémunération et des services sociaux. La police prati
quait ouvertement la discrimination et les conditions 
véritablement scandaleuses dans lesquelles les Africains 
vivaient dans les prisons souazies avaient été mises 
récemment en évidence lorsque quelques soldats britan
niques avaient eu à les subir. La discrimination était 
également courante dans les hôtels et dans les clubs, et 
les Portugais avaient le droit d'ouvrir des clubs à 
l'usage exclusif de leurs concitoyens. De plus, il existait 
deux systèmes judiciaires parallèles -les tribunaux eu
ropéens et les tribunaux autochtones- et il y avait 
encore des lois qui visaient uniquement les Africains. 
Le SPP exigeait la suppression de cette discrimination 
judiciaire et l'abrogation de toutes les lois de caractère 
discriminatoire et répressif. 

197. Les personnes qui s'étaient réfugiées au Soua
ziland vivaient dans la crainte constante des blancs sud
africains et portugais qui étaient sur le territoire. La 
Puissance administrante devait leur offrir des garan
ties et l'Organisation des Nations Unies son aide. On 
avait protesté à maintes reprises contre la présence des 
troupes britanniques au Souaziland et le SPP insistait 
pour obtenir leur retrait immédiat. 

198. La question agraire au Souaziland posait un 
très grave problème politique. Les fermiers africains 
qui travaillaient dans les fermes européennes étaient 
traités comme des esclaves, et des évictions en masse 
avaient toujours lieu sans que rien ne s'y oppose. Le 
SPP exigeait la création d'une commission d'enquêtes 
pour étudier la situation. 

199. Comme par le passé, le SPP s'adressait aux 
Nations Unies pour qu'elles s'efforcent de mettre un 
terme à l'intervention de l'Afrique du Sud dans les 
affaires intérieures du Souaziland, de protéger le terri
toire de l'intégration économique avec l'Afrique du Sud 
et d'empêcher l'application de lois sud-africaines. 
L'Afrique du Sud s'immisçait dans les partis politiques 
du Souaziland, allant jusqu'à refuser à leurs dirigeants 
l'autorisation de traverser le territoire de la Répu
hlique. l\1. Nquku, pour sa part, avait été obligé de se 
rendre à Dar es-Salam par avion via Johannesburg et 
il devrait au retour emprunter le même trajet. Le péti
tionnaire demandait aux Nations Unies d'intervenir. 

200. Les peuples d'Afrique opprimés s'étaient ré
jouis de la victoire électorale du Labour Party au 
Royaume-Uni. Le SPP pensait que le gouvernement 
travaiJliste tiendrait ses promesses électorales et qu'il 
émanciperait les peuples d'Afrique le plus rapidement 
possible. Le Royaume-Uni se trouvait devant une situa
tion difficile au Souaziland, mais il devait être prêt à 
adopter une attitude ferme vis-à-vis des partisans fana
tiques du régime tribal et des Européens réactionnaires. 

201. L'Organisation des Nations Unies devait agir 
d"urrrence pour protéger les ressources économiques du 
Sou~ziland contre les visées du Gouyernement su?
africain. Elle devait user de toute so~ mfluence a~pres 
du Gouvernement du Roya\tme-U':' pour empech~r 
J' 1\fric]!te du Sud d'étouff~r e~onomtquement }es trms 
territoires du Haut Comn11ssanat et .pour proteger leur 
droit <!"avoir des relations c?m~nerctales avec les pays 
de leur choix. L'ONU devait egalement prendre note 
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de l'opposition du SPP à tous les accords conclus par 
la Puissance administrante au nom du Souaziland sans 
J'assentiment préalable du peuple souazi. Le SPP pro
testait également contre le fait que seud le nord du 
pays était mis en valeur, alors que le sud demeurait 
inculte. 

202. L'influence britannique au Souaziland reculait 
peu à peu devant l'influence sud-africaine. Aux dernières 
élections, le Swaziland Independent Front, parti pro
britannique, avait été proprement battu par un parti 
pro-sud-africain, l'United Swaziland Association. De 
plus, J'Afrique du Sud avait réussi à s'assurer J'appui 
des chefs tribaux pour obtenir l'expulsion complète des 
Britanniques du territoire. Il n'était donc pas surpre
nant que les chefs et les colons s'opposent énergique
ment au développement du syndicalisme. 

203. En réponse à des questions, M. Nquku a con
firmé que la Constitution avait bien été rejetée par le 
peuple souazi tout entier. A la Conférence constitution
neDe de Londres, cette constitution avait rencontré une 
opposition si unanime que le Gouvernement du Royau
me-Uni avait dû en soumettre une version modifiée 
au peuple souazi. Toutefois, cette version était encore 
inacceptable et ce n'était qu'en dernier ressort que le 
Roi l'avait acceptée. 

204. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait com
mencé à restituer au peuple souazi quelques-unes des 
terres de la Couronne. Toutefois, il n'avait pas été dis
tribué de terres d'autres catégories. Au Souaziland, les 
terres étaient divisées en quatre catégories: les zones 
souazies les terres achetées par les Souazis, les terres 
détenue; en pleine propriété par les Souazis et les 
exploitations agricoles européennes. Actu;llem;nt, les 
Africains détenaient la moitié des terres dispombles, et 
les Européens J'aut:e mo~tié. Il étai~ do.n~ évide!lt 9-ue 
les colons qui representatent une mmonte, possedaient 
plus que ieur part légitime, ce qui entr~înait le s~r~eu
plement des terres souazies. Les Europeens possedaient 
pourtant de vastes superficies d~ !erre i~utilisée . A~tssi 
M. Nquku demandait-il a~ <:;omtte de pne: les ~ations 
Unies de créer une commissiOn chargee d enqueter sur 
la situation foncière au Souaziland. 

205. A propos du système électoral, M. Nquk~ a 
dit qu'en théorie les élections au Souaziland s' étatent 
déroulées selon le principe "à chacun une voix", mais 
qu'en pratique il n'en a~ait .rien été. ~a.r exempl~, le? 
femmes non mariées n avatent pas ete autonsees a 
voter, quel que fût leur statut professionnel. 

206. En ce qui concerne le nombre des candidats, 
M. Nquku a souligné qu'il y avait eu en fait deux é.lec
tions générales, portan~ l'une sur une l~ste exc~usive
ment européenne, et 1 autre sur une ltste national~. 
Dans les quatre circonscriptions électorales du. te:n
toire il fallait élire trois candidats, dont un devatt etre 
un Èuropéen, sur la liste nationale. Les Africains 
n'avaient donc d'autre choix que de voter pour un Euro
péen dont ils ne voulaient pas. 

207. Les personnes originaires d'Afrique du Sud et 
du Mozambique réfugiées au Souaziland vivaient dans 
la terreur d'être assassinées du fait de la présence de 
ressortissants portugais et sud-afric.."lins. Des. enlève
ments de réfugiés s'étaient produits au Souaztland, et 
il était impossible de les empêcher puisque les Sud
Africains et les Portugais pouvaient .librement en~rer 
dans le pays et en sortir. A sa connaissance, les refu
giés ne recevaient aucune assistance ~natérielle, a~ssi 
M. Nquku tenait-il à appeler l'attentwn des Nattons 
Unies sur leur sort. 

Autres déclarations 

208. A la 339" séance, Je Président a informé Je 
Comité spécial qu'il avait reçu du Secrétaire général 
administratif de l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA) une communication dans laquelle il demandait 
que le Comité de coordination de l'OUA pour la libé
ration de l'Afrique soit représenté par un observateur 
aux réunions du Comité spécial en Afrique. Lors de 
la même séance, le Comité spécial a décidé sans objec
tion de faire droit à cette demande. 

209. Le représentant du Comité de coordination de 
l'Organisation de l'unité africaine pour la libération de 
l'Afrique, prenant la parole sur l'invitation du Prési
dent, a dit qu'il souhaitait, à propos de la question des 
garanties à donner au Bassoutoland, au Betchouana
land et au Souaziland lorsqu'ils accéderaient à l'indé
pendance, appeler l'attention du Comité sur une · réso
lution adoptée par le Conseil des Ministres de l'OUA 
lors de sa troisième session ordinaire. Il a demandé 
que le texte de cette résolution soit distribué aux mem
bres du Comité à toutes fins utiles. 

210. L'OUA ne s'intéressait pas aux querelles poli
tiques dans les trois territoires du Haut Commissariat. 
Son principal souci était ce que serait leur situation 
vis-à-vis de l'Afrique du Sud lorsqu'ils seraient deve
nus indépendants. En effet, ces trois territoires dépen
daient de l'Afrique du Sud pour une grande partie de 
leur activité économique. Il était possible qu'après 
l'indépendance le pouvoir fût exercé par des gouverne
ments plus radicaux que les gouvernements actuels. 
Dans ce cas, le Gouvernement sud-africain pourrait être 
tenté d'annexer !es trois pays ou de porter atteinte à 
leur intégrité territoriale ou d'encourager la subversion. 
Même à l'heure actuelle, le Bassoutoland était à la 
merci de l'Afrique du Sud pour ce qui était du droit 
de survoler le territoire de cette dernière. L'OUA priait 
donc instamment l'Organisation des Nations Unies de 
préparer une convention internationale garanti~san~ 
l'intégrité territoriale, l'indépendance et la souveramete 
de ces territoires ainsi que leur droit de libre passage 
sans entrave ni restriction. · 

Déclarations générales des membres du Comité spécial 

211. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
que le Gouvernement du Royaume-Uni avait, l'année 
précédente, déclaré être prêt à accorder l'indépendance 
au Bassoutoland un an après les élections. Il était ég~le
ment obligé de prendre des initiatives qui assurera1ent 
et garantiraient cette indépendance. Le représentan~ de 
la Yougoslavie considérait que ces initiatives devra1ent 
comprendre des mesures pour améliorer la situation 
économique du Bassoutoland, aussi bien que du Bet
chouanaland et du Souaziland, et éliminer les Afrikan~ 
ders et les autres colons blancs des positions clefs dans 
ces territoires avant leur accession à l'indépendance. 
Ces nouvelles mesures économiques et administratives 
étaient indispensables pour que l'indépendance et la 
souveraineté du Bassontoland, de même que celles du 
Betchouanaland et du Souaziland, ne fussent pas mises 
en dan(Yer. Le représentant de la Yougoslavie a fait 
siennes les recommandations du représentant de l'OUA 
et de la Conférence des pays non alignés en ce qui 
concerne la question des garanties et a donné aux péti
tionnaires l'assurance que la délégation yougoslave aux 
Nations Unies appuierait toute initiative que l'ONU 
pourrait prendre afin de décider de mesures de garan
ties efficaces pour ces trois territoires. 

212. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a constaté qu'un cer~ 
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tain nombre de plaintes concernant le déroulement des 
récentes élections au Bassoutoland avaient été formu
lées de manière détaillée. Il convenait de rappeler qu'il 
existait un moyen facile de soumettre des plaintes à la 
Haute Cour du Bassoutoland pour examen et enquête. 
Les tribunaux étaient absolument impartiaux et n'étaient 
soumis à aucune influence pas plus à celle du Gouver
nement du Royaume-Uni qu'à celle du Gouvernement 
du Bassoutoland. Contrairement à ce que les pétition
naires avaient déclaré, le représentant du Royaume-Uni 
avait été informé qu'aucune pétition n'avait été pré
sentée, à moins que cela n'ait été fait au cours des der
niers jours, pour protester contre des irrégularités dans 
les élections. Toutefois, si des plaintes avaient été dépo
sées, elles étaient actuellement examinées par la justice. 
De toute façon, le Comité n'avait aucune compétence 
juridique ou pratique pour juger de plaintes de cette 
nature ou pour établir les faits. 

213. Ce dont les pétitionnaires semblaient se plain
dre en réalité, c'était d'avoir été battus aux élections 
et non d'irrégularités dans ces élections. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni n'avait pas truqué les élections 
au Bassoutoland, pas plus que l'Administration du Bas
soutoland, dont la loyauté dans les affaires politiques 
locales était très généralement reconnue par le Comité. 
Ni le Royaume-Uni ni l'Administration du Bassouto
land n'avaient un intérêt quelconque à soutenir un 
parti contre un autre. Le représentant du Royaume
Uni n'avait aucun commentaire à faire en ce qui con
cerne l'allégation selon laquelle le parti rival de celui 
des pétitionnaires aurait reçu un appui de l'extérieur, 
pas plus d'ailleurs que sur l'origine possible des fonds 
et de l'appui reçus par le parti des pétitionnaires lui-

• 1 meme. 
214. En ce qui concerne le manifeste du Basuto

land National Party qui, selon les pétitionnaires, pro
mettait de placer le Bassoutoland sous la direction de 
M. Verwoerd, le représentant du Royaume-Uni a sou
ligné que ce manifeste indiquait, en fait, que le Basu
toland National Party était pour la pleine souveraineté 
du Bassoutoland, ne tolérerait aucune ingérence dans 
les affaires intérieures du pays, et était opposé à l'incor
poration du Bassoutoland à l'Afrique du Sud. En outre, 
il condamnait la politique de discrimination raciale de 
l'Afrique du Sud, mais étant donné la situation géogra
phique et économique du Bassoutoland, ce parti estimait 
qu'il serait de J'intérêt de la population de coopérer 
avec l'Afrique du Sud pour toutes les questions d'inté
rêt commun. Enfin, le manifeste préconisait l'entrée du 
Bassoutoland à l'Organisation de l'unité africaine. 

215. Le pétitionnaire avait déclaré que les problèmes 
économiques du Bassoutoland ne pourraient être réso
lus que lorsque l'indépendance aurait été accordée et 
que l'exploitation britannique aurait cessé. En fait, le 
l~oyaume-Uni n'exploitait en aucune façon l'économie 
du Bassoutoland. Au contraire, cette économie était 
tributaire de !"assistance financière hritannique qui pre
nait presque tmicgtement la forme cie subventions pures 
et simples sans contrepartie. Comme il était indiqué 
clans le document de travail du Sec ré ta ri at (voir plus 
haut, sect. A), près de la moitié elu budget du Bassou
toland était financée par le Royaume-Uni. En outre, Je 
Rovaume-Uni fourni~sait une rontrilmtion de 1 823 000 
Jiv;es pour Je plan triennal de dén~loppement du Bas
soutobnd. Dire que des relations financières de ce 
genre constituaient une exploitation c'était pour le 
i11oins induire en erreur. 

216. Le pétitionnaire avait également parlé des 
revendications de son parti et de la lutte que celui-ci 

menait pour se libérer du joug colonial britannique. 
Le fait était que le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait promis d'accorder l'indépendance à tout moment 
après mars 1966, dès que le Parlement du Bassouto
land en manifesterait le désir. Les pétitionnaires feraient 
mieux de mettre au point une politique pratique, per
mettant de résoudre les nombreux problèmes qui se 
poseraient inévitablement au Bassoutoland, lorsqu'il 
serait indépendant, plutôt que de se plaindre aux Na
tions Unies du déroulement d'élections au cours des
quelles ils avaient été battus ou de revendiquer une 
indépendance qu'il leur suffisait de demander. 

217. En ce qui concerne les questions soulevées au 
cours de l'audition des pétitionnaires, notamment par 
le représentant de la Yougoslavie, la délégation britan
nique aurait des observations à présenter lorsque le 
Comité procéderait à l'examen de l'ensemble des trois 
territoires. 

218. Le représentant de l'Union soviétique avait 
parlé au Comité de principes démocratiques et de l'or
ganisation d'élections libres. Si une leçon de ce genre 
était nécessaire- et ce n'était pas le cas -la déléga
tion britannique aurait préféré qu'elle fût donnée par 
quelqu'un de plus qualifié pour parler de ces questions. 
Voter signifiait choisir. Aux élections du Bassoutoland, 
la population avait été appelée à choisir entre des can
didats de partis divers préconisant des politiques diffé
rentes. 

219. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a elit qu'il avait écouté avec beau
coup d'attention les deux thèses. On avait donné au 
Comité un compte rendu étayé de preuves du truquage 
des élections qui avaient eu lieu au Bassoutoland sous 
la surveillance du Royaume-Uni. Dans sa réponse, à 
l'exception d'une remarque insultante à l'adresse de 
l'Union soviétique, le représentant du Royaume-Uni 
n'avait fait valoir aucun argument autre que celui qui 
consistait à dire que le Comité n'avait pas compétence 
pour enquêter sur la façon dont les élections s'étaient 
déroulées au Bassoutoland. Le représentant du Royau
me-Uni avait soutenu que le Gouvernement du Bassou
toland, qui avait été mis en place par le Royaume-Uni, 
était beaucoup plus compétent pour juger de plaintes 
concernant l'irrégularité des élections qu'un comité des 
Nations Unies dans lequel siégeaient plusieurs juristes 
éminents ainsi que des représentants de tous les conti
nents et de tous les systèmes politiques et électoraux. 
Si les faits lui étaient communiqués, le Comité serait 
parfaitement compétent pour les juger. Cependant, le 
représentant elu Royaume-Uni n'avait invoqué aucun 
fait concret pour réfuter les allégations des pétition
naires. Dans ces conditions, le Comité ne pouvait faire 
autrement que de tenir pour véridiques les affirmations 
des pétitionnaires. 

220. Le représentant du Royaume-Uni avait égale
ment déclaré que son gouvernement n'avait aucun inté
rêt à appuyer un parti contre un autre. Il avait ensuite 
défendu la politique d'un parti donné qui recherchait 
l'intéo-ratiou elu Bassoutoland à l'Afrique du Sud. Le 
Ieade~ de ce parti était l'actuel Premier Ministre du 
Bassoutoland et il jouissait de la faveur elu Gouver
nement sml-afric;Jin. En cléfenclant le parti qui souhai
tait l'intégration à l'Afrique dt! Sud, le rei?résentant .d.u 
Royaume-Uni aYait montré ou ~e trouvaient les ven
tables intérêts de son pays. Il avait cht .que le Royau.me
Uni fournissait une assisi;Jnce financier~ subst~nttelle 

}>as ·otttohml. La délég:11 ion de l'Umon sovtétique 
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dit que la moitié du budget du Bassoutoland était finan
cée par les contribuables britanniques, mais aucune 
mention n'avait été faite des bénéfices que les investis
seurs britanniques retiraient de l'exploitation du Bas
soutoland. 

221. Reprenant la parole, le représentant du Royau
me-Uni a tenu à répondre aux déclarations des péti
tionnaires des territoires du Bassoutoland, du Bet
chouanaland et du Souaziland. Il s'agissait avant tout 
de préciser la politique du Gouvernement du Royaume
Uni pour les trois territoires et de voir comment cette 
politique était appliquée. On se rappellerait que la Con
férence constitutionnelle du Souaziland tenue en 1963 
n'avait pu parvenir à un accord sur plusieurs questions 
importantes; des détails à ce sujet figuraient dans de 
précédents documents du Comité. Après des consulta
tions très complètes, le Gouvernement britannique avait 
décidé de mettre en vigueur de nouveaux arrangements 
constitutionnels tenant compte le plus possible des opi
nions formulées à la Conférence, et il avait fait le maxi
mum pour les satisfaire toutes. La nouvelle Constitu
tion était entrée en vigueur au début de 1964 et des 
élections avaient eu lieu en juin, en application de cette 
constitution. La composition de la législature et le sys
tème électoral étaient décrits en détail dans le rapport 
du Comité spécial pour 1964 (Aj5800jRev.1, chap. 
VIII, par. 147 à 151). Les résultats des élections 
étaient donnés au paragraphe 157 de ce même docu
ment. En août 1964, des représentants d'un des partis 
politiques avaient fait des représentations au Gouver
nement du Royaume-Uni, se plaignant de certains 
aspects de la Constitution ainsi que des élections. Ces 
représentations avaient été examinées à l'époque et 
discutées avec les représentants du Souaziland par les 
ministres du Royaume-Uni qui avaient fait remarquer 
que la législation relative aux élections prévoyait un 
système d'enquête pour examiner les plaintes concer
nant les élections. En fait, un certain nombre de plaintes 
avaient été soumises en utilisant ce système. Les minis
tres avaient également répondu aux représentations 
concernant la Constitution qu'il n'y avait aucune raison 
à leur avis de revenir sur la décision annoncée dans le 
Livre blanc sur le Souaziland, à savoir que la Consti
tution ne devrait pas faire l'objet d'une nouvelle revi
sion avant 1966. 

222. Les revisions de la Constitution du Betchoua
naland qui étaient entrées en vigueur le 29 janvier 
1965 avaient résulté elles aussi d'un long processus de 
consultations, de discussions et de conférences com
mencé en 1963 et terminé en juin 1964, lorsque le Gou
vernement du Royaume-Uni avait annoncé qu'il accep
tait les propositions adoptées à l'unanimité par tous les 
intéressés au Betchouanaland. Aux termes de la nou
velle Constitution, le Betchouanaland jouissait de l'auto
nomie interne avec un système ministériel complet. Des 
élections avaient eu lieu le 1 ~r mars 1965 sur la base 
du suffrage universel des adultes et les résultats avaient 
marqué la victoire du Bechuanaland Democratie Party 
(BDP), qui avait remporté 28 des 31 sièges, le Bechua
naland People's Party remportant les trois autres sièges. 
Quatre-vingt-un pour cent de tous les électeurs rem
plissant les conditions requises s'étaient fait inscrire et 
80 p. 100 d'entre eux avaient effectivement voté, ce qui 
constituait une proportion très élevée. Le chef du BDP, 
M. Seretse Khama, avait été nommé premier ministre 
du Betchouanaland. Aux termes des règlements elu 
Betchouanaland régissant les élections, il existait une 
procédure d'enquête par les tribunaux en cas de plainte 
concernant des irrégularités dans la conduite des élee-

ti~ns. ~ucu.ne p!a~nte n'ayait été formulée. Des pour
smtes n avaient ete engagees que dans une seule affaire 
à propos des élections. Elles l'avaient été contre le 
BDP, qui avait utilisé des haut-parleurs le jour des 
élections. 

223. En ce qui concerne le Bassoutoland des discus
sions locales au sujet du progrès constitutio~nel avaient 
commencé en 1962 et une conférence avait eu lieu à 
Londres en 1964, au cours de laquelle tous les inté
ressés étaient parvenus à un accord complet sur une 
nouvelle constitution. Tous les détails en avaient été 
d,onnés ~~ C::o~ité en 1964: autonomie interne et sys
teme mm1stenel, remplacement du Commissaire rési
dent par un représentant du Gouvernement britanni
que, arrangements constitutionnels expressément desti
nés à être incorporés avec le minimum de changements 
nécessaires à la Constitution elu pays devenu indépen
dant. Il avait été annoncé dans le rapport de la Confé
rence que le Gouvernement britannique acceptait que le 
Bassoutoland devienne pleinement indépendant si, à 
un moment quelconque après l'expiration d'un délai 
d'un an à compter des élections, la population du terri
toire demandait l'indépendance soit par des résolutions 
d.es deux chambres du Parlement du Bassoutoland, soit, 
s1 les deux chambres ne parvenaient pas à s'entendre, 
à la majorité des électeurs dans un référendum. Des 
élections avaient eu lieu au Bassoutoland le 29 avril 
1965 au suffrage universel des adultes. Le Basutoland 
National Party (BNP) avait remporté 31 sièges, le 
Basutoland Congress Party 25 et le Marema-Tlou Free
dom Party les 4 sièges restants. Le leader du BNP, le 
chef Leabua Jonathan, avait été battu et son adjoint, 
le chef Maseribane, avait été nommé premier ministre 
en attendant que le chef Jonathan pût siéger au Par
lement. 

224. En ce qui concerne l'évolution de la situation 
économique, le plan de développement du Bassoutoland 
pour 1963 prévoyait des dépenses de 8 100 000 livres, 
dont 664 000 livres pour la nouvelle université du Bas
soutoland, du protectorat du Betchouanaland et du 
Souaziland; de vastes superficies nouvelles avaient été 
récemment irriguées et six nouveaux centres d'élevage 
étaient venus s'ajouter aux 20 centres déjà existants. 
Le Betchouanaland avait connu trois années de séche
resse, mais l'industrie de l'élevage, sur laquelle repo
sait l'économie, continuait de prospérer et l'on envisa
geait de nouvelles exportations vers les marchés tradi
tionnels de la Zambie et de la Rhodésie, ainsi qu'une 
augmentation des exportations à destination du Congo. 
L'Association internationale de développement avait 
consenti tm prêt de 1 300 000 livres pour l'amélioration 
du réseau routier. Le Souaziland avait un plan triennal 
de développement prévoyant 13 500 000 livres de dé
penses, dont 9 500 000 livres destinées à des program
mes d'amélioration du réseau ferroviaire et de la pro
duction d'électricité dont bénéficierait toute la popula
tion du territoire. Le nouveau chemin de fer, une nou
velle mine de fer et la station d'énergie hydro-électrique 
avaient été mis en exploitation en 1964. Douze millions 
de tonnes de minerai de fer devaient être exportées 
chaque année à destination du Japon, la voie ferrée 
devant être utilisée jusqu'au port de Lourenço Marques. 
L'énergie fournie par la centrale hydro-électrique favo
riserait considérablement le développement industriel 
du ~ouaz_iland. L'industrie sucrière se développait elle 
aussi rapidement et le Souaziland avait adhéré à l'ac
cord du Commonwealth sur le sucre. 

225. Pour. résumer la politique constitutionnelle du 
Royaume-U m concernant les trois territoires, le repré-
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sentant du Royaume-Uni a dit qu'elle reposait sur un 
système de consultations approfondies avec les repré
sentants de toutes les nuances de l'opinion, et qu'elle 
conduisait à d'importantes mesures assurant des pro
grès constitutionnels et fondées, chaque fois qu'il était 
possible, sur le plein accord de tous les intéressés dans 
les territoires ou, si un tel accord n'était pas possible, 
sur l'entente la plus large possible. Le Bassoutoland 
pouvait accéder à l'indépendance en en faisant formelle
ment la demande à tout moment après avril prochain. 
Le Bet~houanaland et le Souaziland pourraient en faire 
autant quand ils voudraient. Le Bassoutoland et le Bet
chouanaland possédaient la pleine autonomie et le suf
frage universel des adultes. Le Souaziland était en 
retard d'une étape à cet égard mais d'importants chan
gements y avaient été opérés récemment en raison des 
progrès que représentait la Constitution actuelle. 

226. Les trois territoires s'étaient donc bien enga
gés dans la voie de l'indépendance. Mais tout ne serait 
pas dit quand ils auraient accédé à l'indépendance. Des 
craintes avaient été exprimées, au Comité et en dehors 
du Comité, touchant la possibilité qu'une fois devenus 
indépendants, ces trois territoires soient ou bien annexés 
par l'Afrique du Sud ou bien si vulnérables aux pres
sions de l'Afrique du Sud qu'ils finissent par être assu
jettis à tous égards à la volonté et à la politique du 
Gouvernement sud-africain. La délégation du Royaume
Uni considérait que ces craintes étaient en grande partie 
dépourvues de fondement. Dans les déclarations qu'il 
avait faites récemment, le Gouvernement sud-africain 
avait indiqué qu'il avait renoncé à sa politique anté
rieure visant à incorporer les territoires à l'Afrique du 
Sud et il avait même dit qu'il se félicitait de leur pro
chaine indépendance en tant qu'Etats africains. Pour 
sa part, le Gouvernement du Royaume-Uni avait pré
cisé sans équivoque qu'il n'était pas question que la 
responsabilité de la Grande-Bretagne touchant l'admi
nistration des territoires soit transférée à une autorité 
extérieure quelconque, l'Afrique du Sud ou qui que 
ce soit d'autre, sans le consentement des habitants des 
territoires. Il avait été précisé que, dans l'exercice de 
son droit d'autodétermination, chaque territoire devrait 
en temps voulu rechercher par voie de négociations 
avec l'Afrique du Sud la base de ses relations futures 
avec ce pays. 

227. Les allégations selon lesquelles le Gouverne
ment du Royaume-Uni se serait secrètement engagé 
envers le Gouvernement sud-africain à amener les terri
toires à l'indépendance de telle façon qu'ils entrent dans 
la sphère d'influence de J'Afrique du Sud ou même 
qu'ils puissent être annexés par ce pays relevaient évi
demment de la pure fantaisie. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait exprimé à maintes occasions la 
répugnance qu'il éprouvait pour la. politique d'apar
tlzeid ct il s'était entièrement désolidarisé de la. poli
tique raciale du Gouvernement sud-africain. L'apar
theid n'était pratiquée ni tolérée dans aucun territoire 
dont le Gouyernemcnt du Royaume-Uni était respon
sable. Il ne pouvait être question cl'un transfert des 
trois territoires à l'Afrique cln Sud sans l'agrément de 
leurs habitants. Tous les principaux partis des terri
toires avaient proclamé pour leur part leur opposition 
à la politique raciale de l'Afrique du Sud et à toute 
proposition d'incorporation des territoires à l'Afrique 
du Sud en tant que Bantoustans ou sous toute autre 
fo:me. Çette a~titu;Ie était celle des partis qui avaient 
tnomphe aux electiOns dans les trois territoires comme 
aussi ~ell~ de~ partis .de l'?J?POSition. _On avait dit que 
les trms elections avatent ete remportees par des partis 

qui souhaitaient secrètement ou ouvertement l'incorpo
rati~n de ~eur territoire à l'Afrique du Sud et que ces 
partis avatent conclu des accords secrets avec le Gou
vernement sud-africain. Ces allégations étaient tout à 
fait fausses. Le manifeste du BDP au Betchouanaland 
précisait sans ambiguïté que ce parti souhaitait un Bet
chouanaland indépendant, exempt de toute forme de 
discrimination raciale, et membre de l'ONU et de l'Or
ganisation de l'unité africaine. Lorsqu'il avait été dési
gné premier ministre, M. Seretse Khama avait dit que 
l'apartheid lui faisait horreur quand bien même son 
pays continuerait ses échanges commerciaux avec l'Afri
que du Sud et accepterait les investissements d'où 
qu'ils viennent, y compris d'Afrique du Sud. Le mani
feste de l'lmbokodo, au Souaziland, montrait qu'il sou
haitait un Souaziland pleinement libre et indépendant 
qui coexisterait pacifiquement avec tous les groupes et 
toutes les races. Lors de l'installation du Conseil légis
latif en septembre 1964, le chef de l'Imbokodo avait 
annoncé une politique visant à maintenir le Souaziland 
en tant qu'Etat non racial, et il avait ajouté: 

"Ni le Ngwenyama (c'est-à-dire le Chef suprê
me) ni aucun membre de I'Imbokodo n'a jamais été 
en contact avec le Gouvernement de la République 
sud-africaine, pas plus que notre politique n'a pour 
objet de faire passer le Souaziland dans les mains de 
la République ou que nous ne préconisons l'apar
theid." 

l\-1 Seretse Khama avait qualifié de mensonges déli
bérés toutes les allégations contraires. Le Comité avait 
déjà été informé de la position adoptée dans le mani
feste du BNP au Bassoutoland, lequel condamnait la 
politique raciale de l'Afrique du Sud, rejetait l'incor
poration du Bassoutoland à l'Afrique du Sud, souli
gnait qu'il souhaitait la pleine souveraineté du Bassou
toland et déclarait que le parti ne permettrait à aucun 
autre Etat de s'immiscer dans ses affaires intérieures. 
Le manifeste ajoutait qu'en raison de la géographie et 
de la situation économique du Bassoutoland, il était de 
l'intérêt de la population de coopérer avec l'Afrique 
du Sud pour les questions d'intérêt commun. 

228. Telle était la politique des partis actuellement 
au pouvoir dans les trois territoires. Les partis de l'op
position avaient été encore plus formels en rejetant 
l'incorporation à l'Afrique du Sud ou l'adoption éven
tuelle de la politique d'apartheid. L'un des pétition
naires avait donné lecture d'une lettre attribuée au 
chef du parti majoritaire du Bassoutoland et qui con
tenait diverses remarques sur son désir de placer le 
Bassoutoland sous la direction et la protection de l' Afri
que du Sud. L'authenticité de cette lettre avait été caté
goriquement démentie et l'on avait dit qu'il s'agissait 
d'une manœuvre politique pour discréditer le parti en 
question et apporter des voix à l'opposition; les respon
sables l'avaient d'ailleurs reconnu en privé. Le fait que 
la tenem de la lettre était en contradiction directe avec 
la politique clairement énoncée du parti intéressé prou
vait que ce document était un faux. 

229. Un autre aspect des allégations touchant des 
intentions secrètes d'assurer l'incorporation des terri
toires consistait à accuser le Gouvernement du 
I~oyaume-Uni d:av?ir, par I.e tr~tche~ent. des adminis
trations des terntmres, mampule les elections pour as
surer Je succès des partis favorables à l'idée d'incorpo
ration. Il avait déjà été démontré qu'il était entièrement 
faux que les partis qui avaient ,remport~ la victoi;.e aux 
élections soient en faveur de l.apartheld ou de 1 mcor
poration des territoires à ,I'~fnque du S~d en tant que 
Bantoustans, si bien que 1 objet de ces pretendues mani-
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pulations perdait tout sens. Mais, comme on avait 
formulé certaines accusations mettant en cause l'impar
tialité de !a conduite des élections, du moins au Bassou
toland et au Souaziland, la délégation du Royaume-Uni 
souhaitait présenter quelques brèves remarques sur cer
taines des plaintes expressément formulées. Pour com
mencer, il n'appartenait pas au Comité spécial de faire 
œuvre judiciaire, d'entendre· des témoignages sur ces 
plaintes et de dégager une conclusion objective concer
nant leur bien ou .leur mal-fondé. Il appartenait aux 
tribunaux, et non à un comité de l'Assemblée générale, 
de le faire. Le représentant de l'Union soviétique avait 
dit que le Comité comptait parmi ses membres des 
juristes qualifiés pour juger ces plaintes. Cela était fort 
possible, mais le Comité n'avait ni compétence juridique 
ni accès à tous les éléments de preuve pour pouvoir 
s'acquitter d 'une telle tâche. Néanmoins, comme on 
avait mis la délégation du Royaume-Uni au défi de 
répondre à certaines des allégations en question et 
comme son silence pourrait être interprété comme une 
reconnaissance de leur bien-fondé, le représentant du 
Royaume-Uni tenait à examiner certaines plaintes de 
façon détaillée. 

230. L'un des pétitionnaires avait laissé entendre 
que l'incident qui s'était produit à Rothe en octobre 
1964 et au cours duquel des coups de feu avaient été 
tirés avait été traité d'une façon qui révélait un parti 
pris de la police contre un certain parti politique. En 
fait, la police avait agi immédiatement et 21 personnes 
avaient été inculpées: 13 avaient été traduites en justi
ce sous l'inculpation de meurtre, 6 avaient été traduites 
devant la Haute Cour sous l'inculpation de délit contre 
l'ordre public et les 2 autres avaient été relâchées. Ces 
affaires viendraient devant la Haute Cour le 21 juin 
1965. Les balles qui avaient été trouvées n'étaient pas 
d'un type spécial utilisé par les autorités, comme l'avait 
prétendu le pétitionnaire. Il s'agissait de balles ordinai
res de 0,303 qu'on pouvait facilement se procurer 
ailleurs. 

231. On avait prétendu que lors des élections, l'admi
nistration avait fait venir des avions militaires de la 
Rhodésie du Sud pour intimider la population. En fait, 
il n'y avait eu aucun avion militaire de Rhodésie. Les 
seuls appareils de l'extérieur, deux Twin Pioneers, 
étaient de petits bimoteurs de transport d'origine bri
tannique amenés de Nairobi (Kenya) et destinés à assu
rer le transport de la police civile durant la période des 
élections. II semblait qu'il n'y ait eu absolument rien à 
redire à cela. 

232. L 'argument essentiel avancé par le pétitionnaire 
à l'appui de ses accusations concernant le truquage des 
élections concernait 25 000 enveloppes destinées à rece
voir les bulletins de vote qui auraient selon lui disparu, 
pour réapparaître ensuite revêtues du cachet officiel. 
En fait, un certain nombre d'enveloppes avaient été 
endommagées à l'impression, mais il était absolument 
faux que ces enveloppes aient réapparu ensuite ou 
qu'elles aient été revêtues après coup du cachet officiel. 
Ces cachets officiels étaient rigoureusement secrets. Il 
n'était pas sans intérêt de faire remarquer que le parti 
auquel appartenait le pétitionnaire, à savoir le BCP, 
avait présenté jusqu'à présent quatre pétitions relatives 
atLx élections, mais qu'aucune d'elles ne faisait la moin
dre allusion à cette histoire d'enveloppes. Les tribunaux 
n'avaient pas encore statué sur ces pétitions. L'une 
d'elles concernait le nombre d'enveloppes contenant des 
bulletins de vote dans un bureau de vote; une autre 
avait trait à l'heure de fermeture d'un bureau de vote 
et les autres contenaient des allégations relatives à des 

réunions illégales, aux qualifications d'un candidat et 
au fait qu'un président de bureau de vote n'avait pas 
tenu compte de certains bulletins qui lui avaient été 
remis. Toutes ces plaintes étant en instance de juge
ment, il eût été malséant de faire des observations à letir 
propos, mais l'on pouvait souligner que même si les tri
bunaux reconnaissaient le bien-fondé de toutes ces 
plaintes, cela ne prouverait encore pas que les élections 
aient été truquées par le Gouvernement britannique ou 
par l'administration du Bassoutoland, comme l'avait 
soutenu le pétitionnaire. Les élections n'avaient pas été 
truquées. Elles s'étaient déroulées en toute régularité 
et les résultats reflétaient fidèlement le choix des élec
teurs du Bassoutoland. 

233. Le représentant du Royaume-Uni a padé en
suite du Souaziland. Le pétitionnaire du Souaziland 
avait formulé de nombreuses plaintes et présenté des 
accusations détaillées. Il avait déclaré qu'au Souaziland 
les frais médicaux étaient si élevés que beaucoup d' Afri
cains ne pouvaient bénéficier des services sanitaires 
publics. Cela était faux; aucun Africain ou Européen 
ne s'était jamais vu refuser des soins dans un hôpital 
public du Souaziland parce qu'il ne pouvait payer, et 
les frais médicaux étaient en fait très modiques. Vingt
cinq pour cent au moins des malades étaient soignés 
gratuitement. 

234. Le pétitionnaire avait également dit que les 
frais de scolarité étaient si élevés que beaucoup d' Afri
cains ne pouvaient aller à l'école. Cela était faux. Il en 
coûtait, par an, une livre pour faire des études dans 
une école secondaire, 10 shillings dans le cas des écoles 
primaires et 4 shillings 2 pence dans le cas des autres 
écoles, ce qui était fort peu, quel que fût le point de 
comparaison et, de plus, là comme ailleurs, les indigents 
ne payaient rien. 

235. Le pétitionnaire avait dit qu'une discrimination 
était faite contre les Africains en ce qui concerne les 
salaires. Cela était faux. Le Souaziland avait besoin de 
travailleurs qualifiés puisque son économie était en 
expansion et, comme n'importe quel autre pays, il de
vait payer des salaires suffisamment élevés pour s'assu
rer les services des travailleurs dont il avait besoin; on 
attachait donc une grande importance à la formation 
professionnelle au Souaziland et on ne négligeait aucun 
effort pour l'assurer. En règle générale, partout au 
Souaziland, chacun recevait le salaire qui correspondait 
à son travail, quelle que fût la race à laquelle il appar
tenait. 

236. Le pétitionnaire avait dit que les Gouverne
ments du Royaume-Uni et du Souaziland avaient fermé 
les frontières avec l'Afrique du Sud pour parquer les 
Souazis derrière des fils de fer barbelés. Ce n'était abso
lument pas vrai. Le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud avait imposé des contrôles à la frontière il y avait 
deux ans et demi environ, mais de manière unilaté
rale et sans la coopération du Souaziland ou du 
Royaume-Uni. En fait, le Gouvernement du Souaziland 
n'avait encore maintenant que deux postes frontaliers, 
tous deux situés sur la frontière avec le Mozambique; 
il n'y en avait aucun sur la frontière avec l'Afrique du 
Sud. 

237. Le pétitionnaire avait dit que, du fait que les 
terres que possédaient les Européens étaient sans aucun 
rapport avec leur nombre, celles qui étaient laissées 
aux autochtones étaient peu nombreuses ct surpeuplées 
et qu'il existait un système selon lequel les meilleures 
terres étaient réservées aux Européens. Cela était faux. 
Il n'y avait pas pénurie de terres dans les zones soua
zies et lorsque des terres appartenant à des Européens 
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étaient mises en vente, les Africains pouvaient les ache
ter et le faisaient souvent. Il existait une discrimination 
du fait qu'au Souaziland certaines terres étaient réser
vées; cette discrimination avait pour but de protéger 
les Africains et de leur réserver des terres, et non l'in
verse; il s'agissait d'une garantie prévue dans de nom
breux pays de l'Afrique tout entière. En fait, à la fin de 
1963, plus de 2 millions d'acres, soit plus de la moitié 
de la superficie totale du Souaziland, étaient réservées 
aux Souazis. 

238. Le pétitionnaire avait dit que la législation du 
travail était discriminatoire et ne protégeait pas suffi
samment les travailleurs africains. Cela n'était pas 
exact; la législation du travail au Souaziland, qui avait 
récemment été entièrement remaniée et modernisée, 
obéissait aux normes internationales et aux conventions 
de l'Organisation internationale du Travail (OIT). 

239. Le pétitionnaire avait dit qu'en dépit de la mise 
en place d'un Conseil législatif élu le Commissaire con
tinuait d'édicter des lois, par voie de proclamation, en 
ignorant le Conseil. Cela était faux, pas une seule loi 
n'avait été édictée par voie de proclamation depuis la 
création du Conseil législatif. 

240. Le pétitionnaire avait dit qu'il y avait deux 
systèmes judiciaires distincts, l'un pour les Africains, 
l'autre pour les Européens. C'était faux; il existait des 
tribunaux spéciaux chargés de veiller à l'application des 
lois et des coutumes souazies, exactement comme dans 
de nombreuses régions de l'Afrique où il existait des 
tribunaux de droit coutumier, mais tout Souazi pouvait 
saisir les justices de paix ordinaires. Le système de 
recours habituel existait bien entendu. 

241. Le pétitionnaire avait laissé entendre que le 
Royaume-Uni et l'Administration du Souaziland 
n'étaient pas intervenus auprès du Gouvernement sud
africain pour protéger le droit de transit des autochtones 
du Souaziland qui devaient traverser l'Afrique du Sud 
pour quitter le pays. C'était inexact. Il suffisait de citer 
deux exemples: deux membres du propre parti du péti
tionnaire, MM. Nkosi et Sangweni, avaient été retenus 
à Johannesburg alors qu'ils venaient du Souaziland et se 
rendaient dans le nord; le Gouvernement du Souaziland 
était intervenu auprès du Gouvernement sud-africain 
et les deux hommes avaient pu, alors, poursuivre leur 
voyage. 

242. Le pétitionnaire avait laissé entendre aussi que 
l'aparthâd existait pratiquement au Souaziland. Tel 
n'était pas le cas. Le Gouvernement du Souaziland était 
absolument opposé à toute forme de discrimination ra
ciale et, dans les quelques rares cas où il avait été fait 
une discrimination dans des lieux publics, la loi qui l'in
terdisait expressément avait été strictement appliquée. 
L'apartheid n'était pas simplement une forme de dis
crimination raciale. C'était une doctrine de développe
ment séparé des communautés raciales différentes, cha
cune de son côté. L1 politique du Gouvernement du 
Royaume-Uni ct du Gouvernement du Souaziland était 
exactement le contraire de la discrimination ct de 
l'apartlzcid. C'était une politique d'intégration des com
munautés raciales et non pas de séparation. Le Souazi
land poursuivait une politique d' "Etat non racial", ct 
la qualifier d'apartheid c'était enlever aux mots tout 
leur sens. 
. 243.. Enfin: en ce qui concerne les élections, le péti

twnnatre avatt déclaré que son parti avait réfuté le 
système électoral. En fait, ce système était très proche 
de cc que le parti du pétitionnaire avait demandé à la 
Cot_~fér~nce du Souaziland. Le pétitionnaire avait dit 
qu'Il s'etait produit des irrégularités dans les élections 

de 1964. Cela était faux, II n'y avait eu aucune ingé
r~nce ~u Gouvernement du Royaume-Uni ni de l'Admi
mstratwn du Souaziland et aucune tentative n'avait été 
faite :P~':r infl?encer _le r6sultat des élections. Si le parti 
du _Petltwnnatre avatt eu quelque motif légitime de se 
plamdre des élections, il avait toute latitude de saisir 
la ~aute Cour pour qu'elle procède à une enquête im
partiale. Une plainte de cette nature avait été examinée 
et rejetée par la Cour. Trois autres avaient été retirées 
par leurs auteurs et une autre encore avait été déclarée 
irrecevable par la Cour. Toutefois, il était compréhensi
ble que le pétitionnaire ait été mécontent des élections: 
sur les 2 846 électeurs de sa circonscription, 56 seule
ment avaient voté pour lui. Mais les faits contredisaient 
ses allégations, que ce fût à propos des élections ou 
d'autres aspects de la politique ou de la situation géné
rale au Souaziland. 

244. Si le représentant du Royaume-Uni avait ré
pondu en détail aux allégations du pétitionnaire, c'était 
dans l'espoir que ses observations encourageraient le 
Comité, avant de formuler des conclusions hâtives, à 
examiner de manière critique certaines des plaintes du 
pétitionnaire et à les étudier en tenant compte des faits 
tels qu'ils étaient exposés dans les déclarations de la 
délégation britannique ou dans des sources d'informa
tion aussi objectives que les documents de travail du 
Secrétariat et les autres documents de référence. 

245. Il était inévitable que certains problèmes affec
taient les relations entre les territoires et l'Afrique du 
Sud, que ce fût maintenant ou après l'indépendance. 
L'un des plus sérieux était celui des réfugiés d'Afrique 
du Sud, du Sud-Ouest africain et des territoires por
tugais. Comme la délégation du Royaume-Uni l'avait 
déjà dit sans équivoque, aucun réfugié politique authen
tique se trouvant dans un territoire dont le Gouverne
ment britannique était responsable n'avait jamais été 
livré aux autorités sud-africaines ou portugaises. Ces 
réfugiés étaient absolument libres de quitter les terri
toires dès qu'ils avaient trouvé un autre pays prêt à 
les recevoir. Dans chacun des trois territoires, certaines 
restrictions avaient été imposées aux réfugiés dans 
l'intérêt des territoires ct avec le plein accord de leurs 
représentants africains élus. En ce qui concerne la con
dition imposée à ceux qui demandaient asile et qui était 
qu'ils devaient s'abstenir de s'occuper de politique, l'or
ganisation indépendante Amnesty International avait 
conclu qu'étant donné la situation politique délicate qui 
existait dans les trois territoires, cette condition n'était 
pas déraisonnable et que ceux qui s'en plaignaient 
n'étaient pas fondés à le faire. 

246. Tout en admettant que les territoires n'avaient 
livré aucun réfugié aux Sud-Africains ou aux Portu
gais, certains des pétitionnaires avaient soutenu que 
les gouvernements de ces territoires toléraient que la 
police d'Afrique du Sud ou du Mozambique vienne 
enlever les réfugiés, ce qui était toi.tt aussi grave. II 
était tout à fait faux de dire qu'il y aurait entre les au
torités des territoires du Haut Commissariat et celles 
d'Afrique du Sud ou des territoires portugais une en
tente secrète permettant à ces autorités de kidnapper les 
réfu<riés. II n'existait aucune collusion de ce genre et 
les a~1torités des territoires n'avaient jamais été en quoi 1 

que ce fùt complice.s d'aucu!1 enlè':ement. Chaque fois 'l 
qu'il avait cu conn:11ssan~e d ~m, enl~veme~1t, le. Gouver
nement du Royaume-Um avatt eleve une energtque pro
testation ct le Gouvernement sud-africain avait toujours 
restitué 1 'intéressé. Il était matériellement impossible 
aux autorités des territoires d'as.surer la garde constante 
de chacun des réfugiés. Du fait de la longueur et de 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 387 

la nature des frontières des territoires, et en raison 
aussi des ressources dont disposaient leurs administra
tions, on ne pouvait exercer un contrôle complet de 
toutes les personnes qui entraient dans les territoires ou 
en sortaient. Il n'était donc pas possible de garantir 
qu'aucun réfugié ne serait jamais enlevé. Mais chaque 
fois que l'on avait pu établir qu'il y avait eu enlèvement, 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait pris des me
sures· énergiques. 

247. Il était un autre aspect des relations entre les 
trois territoires et l'Afrique du Sud dont il avait été 
question; il s'agissait de la mesure dont ils dépendaient 
économiquement de l'Afrique du Sud. Il était certain 
qu'il existait de nombreux liens économiques entre les 
territoires et l'Afrique du Sud et que leurs économies 
dépendaient étroitement de l'économie de l'Afrique du 
Sud. Ceci tenait simplement à la géographie des terri
toires, à leurs ressources, et au fait indéniable que la 
République, avec son économie plus avancée, ses res
sources industrielles et le vaste marché qu'elle offrait 
aux produits des territoires, apportait à leurs économies 
un complément dont ils ne pouvaient se passer. De
mander au Gouvernement du Royaume-Uni de faire 
en sorte que les territoires ne dépendent plus de l'Afri
que du Sud sur le plan économique revenait à lui de
mander de les transférer en quelque autre point du 
globe. Le fait important était que l'interdépendance 
économique ne devait pas impliquer et n'impliquait pas 
un asservissement politique. II y avait peu de pays 
dans le monde actuel qui ne dépendaient pas, à des 
degrés divers, d'un autre pays sur le plan économique; 
mais cela ne changeait rien à leur indépendance politi-
que. Il était faux de dire que la dépendance économique 
des trois territoires à l'égard de l'Afrique du Sud était 
due à la négligence du Royaume-Uni, ou que cette dé
pendance serait moindre si le Royaume-Uni leur avait 
accordé une aide plus importante pour assurer leur dé
veloppement. En fait, l'inverse pourrait être vrai, car si 
les économies de ces territoires étaient beaucoup plus 
développées, elles seraient probablement davantage liées 
à l'économie de l'Afrique du Sud. En fait, le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait accordé à ces trois terri
toires une assistance financière très substantielle qui 
ne cessait de s'accroître. Une mission financée par le 
Gouvernement du Royaume-Uni visitait actuellement 
les trois territoires pour enquêter sur les possibilités de 
fournir une assistance économique et technique plus 
grande encore; le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies avait accepté, comme le lui deman
dait le Royaume-Uni, de désigner le président d'un 
groupe constitué de trois personnes, et il avait nommé 
M. Chacko, directeur du Département de la tutelle et 
des territoires non autonomes au Secrétariat et ancien 
secrétaire du Comité spécial. 

248. En résumé, les trois territoires étaient déjà bien 
engagés sur le chemin de l'indépendance; chacun _d'eux 
jouissait d'une importante autonomie et disposait des 
rouages voulus pour que les populations puissent expri
mer pleinement et librement leurs vœux sur la manière 
dont elles souhaitaient être gouvernées et sur la c~mduite 
de leurs relations avec leurs voisins. La questwn des 
relations de ces territoires avec l'Afrique du Sud après 
leur accession à l'indépendance serait donc une question 
qui devrait être réglée par les gouvernements démocra
tiquement élus des territoires. 11 en était de même de la 
question d'une garantie éventuelle des Nations Unies 
qui avait été proposée dans diverses résolutions adoptées 
par l'ONU et reprise au cours des débats actuels du 
Comité. Il n'existait aucune conspiration, aucune ma-

chination, aucune collusion entre le Royaume-Uni ou 
les territoires d'une part, et l'Afrique du Sud d'autre 
part, pour imposer à ces territoires une union politique 
quelconque ~vec_l'Afrique du Sud, ou pour les placer 
sous la dommatton de ce pays contre le gré de leurs 
habitants. La politique du Gouvernement du Royaume
Uni et des partis politiques de ces territoires montrait 
clairement que ces craintes et ces accusations étaient 
dénuées de fondement. En conclusion, le représentant 
du Royaume-Uni a exprimé l'espoir que les faits vérita
bles qu'il avait dû exposer si longuement permettraient 
au Comité d'étudier la question des territoires dans 
une perspective plus juste et avec un plus grand sens 
des réalités. Le représentant du Royaume-Uni espérait 
que le Comité reconnaîtrait dans toute résolution qu'il 
pourrait adopter sur la question que ces trois territoires 
avaient fait récemment de grands progrès et qu'il adres
serait tous ses vœux aux peuples et aux gouvernements 
des territoires au moment où ils abordaient la dernière 
étape de l'évolution politique qui devait les mener à 
l'autodétermination et à l'indépendance complète. 

249. Le représentant de l'Ethiopie a dit que les 
habitants du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland partageaient le malheur d'être harassés 
économiquement et politiquement par un voisin puissant 
et expansionniste. Il n'était que trop évident que la dé
pendance économique totale des trois territoires du 
Haut Commissariat à l'égard de la République sud
africaine constituait un des principaux obstacles qui 
s'opposaient à leur progrès politique. Il était vrai éga
lement que leur avenir politique dépendrait dans une 
très grande mesure du degré de viabilité économique 
qu'ils atteindraient pendant les années à venir. C'est 
pourquoi la délégation éthiopienne attachait une grande 
importance à l'annonce faite récemment par le Secré
taire général de l'ONU, selon laquelle le Gouvernement 
du Royaume-Uni l'avait invité à désigner le chef et 
l'un des membres d'une équipe de trois personnes, qui 
aurait pour mission de faire une étude sur place dans 
les territoires du Bassoutoland, du Betchouanaland et 
du Souaziland et de donner des indications sur l'im
portance de l'assistance économique et technique supplé
mentaire dont ces territoires pouvaient avoir besoin. 
La délégation éthiopienne avait appris avec satisfaction 
que le Secrétaire général avait chargé M. Chacko de 
diriger cette équipe. 

250. La délégation éthiopienne avait pris note de 
l'évolution constitutionnelle qui avait eu lieu au Bassou
toland depuis que le Comité avait examiné la situation 
de ce territoire pour la dernière fois. Elle était heureuse 
que le Bassoutoland soit devenu autonome mais elle 
tenait à souligner le fait que la Puissance administrante 
n'avait pas pris de mesures effectives pour mettre 
pleinement en application les dispositions de la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, notamment 
celles des paragraphes 5 et 6. Malgré tout ce qui avait 
été fait pour aider le peuple bassouto à accéder à l'indé
pendance, le territoire était politiquement menacé par 
la · République sud-africaine. L'Assemblée générale 
avait reconnu l'existence de cette menace contre l'inté
grité territoriale des trois territoires quand, par sa réso
lution 1954 (XVIII) du 11 décembre 1963, elle avait 
averti le Gouvernement de la République sud-africaine 
que toute tentative faite pour annexer ces trois terri
toires ou pour porter atteinte à leur intégrité territoriale 
serait considérée comme un acte d'agression. D'autre 
part, le Conseil des ministres de l'Or,.anisation de 
l'unité africaine ainsi que les première::. et deuxième 
conférences des chefs d'Etat ou de gouvernement afri-
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cains avaient adopté plusieurs résolutions en vue ~e 
prévenir toute tentative d'annexion de la part de l' Afn
que du Sud à l'égard de n'importe lequel des territ?ires. 
Ils avaient demandé que les Nations Unies garantlss~nt 
leur intégrité territoriale. La même recommandatwn 
avait été formulée dans la Déclaration adoptée par la 
Deuxième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, tenue au Caire en octobre 
1964 (voir A/5763). 

251. Malgré ces recommandations, un pacte militaire 
tripartite avait été conclu en décembre 1964 entre le 
Gouvernement sud-africain, le Portugal et la Rhodésie 
du Sud, ce qui mettait très gravement en danger les 
trois territoires, surtout le Bassoutoland. La gravité de 
la situation était clairement démontrée par le fait que, 
bien que l'on ait condamné l'intention du gouvernement 
Verwoerd de s'adjuger la tutelle des trois territoires, 
la République sud-africaine se préparait secrètement à 
les annexer, en commençant par le Bassoutoland. Le 
Gouvernement de l'Afrique du Sud espérait mettre à 
exécution ses plans de pression économique et finan
cière. Sans être une agression ouverte, la menace contre 
le Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland 
résidait dans leur dépendance économique et financière 
à l'égard de l'Afrique du Sud. L'Ethiopie et d'autres 
pays africains craignaient beaucoup que le gouverne
ment Verwoerd ne profite de son emprise économique 
pour affaiblir la volonté d'indépendance des populations 
des territoires. Ce défi devait être relevé par les Na ti ons 
Unies. La délégation éthiopienne proposait donc que, 
tout en garantissant l'intégrité territoriale des terri
toires, les Nations Unies lancent un programme d'aide 
économique intensive en leur faveur. Elle espérait que 
l'équipe de trois membres serait en mesure d'explorer 
les possibilités pratiques de réaliser un tel programme. 
D'autre part, comme la triste situation économique dans 
laquelle se trouvaient les territoires était en très grande 
partie due à la négligence de la Puissance adminis
trante, elle espérait que le Royaume-Uni pourrait pren
dre des mesures pour l'améliorer. 

252. Le représentant de l'Ethiopie a appelé l'atten
tion du Comité sur l'exode des travailleurs du Bassou
toland et du Betchouanaland, dont il était question dans 
le document de travail établi par Je Secrétariat. On y 
expliquait que, grâce à la fertilité de la terre, les diffi
cultés économiques étaient moins aiguës au Souaziland 
que dans les deux autres territoires. Cependant, les 
progrès constitutionnels du Souaziland étaient plus 
lents, semblait-il, que ceux des deux autres territoires. 
C'était regrettable, et le représentant de l'Ethiopie espé
rait que la Puissance administrante prendrait des me
sures appropriées pour remédier à la situation. Rien 
n'empêchait l'application de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, si l'on pouvait compter sur 
la pleine coopération de la Puissance administrante. 
Toutefois, pour permettre aux territoires d'acquérir une 
indépendance durable, il importait qu'on les aide à réa
liser leur indépendance économique. La délégation 
éthiopienne invitait donc le Royaume-Uni à faire tout 
ce qui était en son pouvoir pour aider les territoires 
dans ce sens et a rappelé aux membres du Comité qu'ils 
devaient être vigilants s'ils voulaient empêcher l'Afri
que du Sud de les annexer. 

c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

253. A la 369~ séance, le représentant de I'Ethiopie 
a présenté un projet de résolution (A/ AC.l09 fL.2lï) 
dont les auteurs étaient le Cambodge, la Côte-d'Ivoire, 
l' Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, l\ladagascar, le l\lali, 

la République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la 
Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie. 

254. En présentant ce projet de résolution, le repré
sentant de l'Ethiopie a souligné qu'il y était tenu comp
te des déclarations faites par la Puissance administrante, 
le secrétaire général de l'Organisation de l'unité afri
caine et les pétitionnaires. D'une manière générale, le 
projet de résolution reflétait les vues exprimées au sein 
elu Comité, à savoir que la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de
vrait être appliquée intégralement atL'<: trois territoires. 
Les auteurs espéraient sincèrement que le projet de 
résolution serait adopté à l'unanimité par le Comité et 
que la Puissance administrante se préparerait d'urgence 
à l'appliquer strictement. 

255. Le représentant du Chili a dit que la délégation 
chilienne avait étudié avec attention le projet de réso
lution concernant le Bassoutoland, le Betchouanaland 
et le Souaziland (A/AC.l09fL.217). Il pouvait déclarer 
qu'elle voterait en sa faveur et il espérait que son 
adoption produirait les effets désirés et conduirait à 
une solution des problèmes qui accablaient les popula
tions africaines des territoires. La délégation chilienne 
s'inquiétait de la politique du Gouvernement sud-afri
cain et des intentions de ce gouvernement, qui préten
dait annexer ces territoires. Il fallait lutter pour empê
cher cette annexion et pour permettre aux populations 
de ces territoires d'exercer leur droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance. La collaboration de la Puis
sance administrante était nécessaire à cet égard pour 
protéger les territoires des visées expansionnistes de 
l'Afrique du Sud et pour les conduire au libre exercice 
de leurs droits. 

256. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie, commentant la déclaration faite par le représen
tant du Royaume-Uni au sujet des territoires (voir ci
dessus, par. 221 à 248), a dit que sa délégation avait 
dûment noté les efforts déployés par la Puissance admi
nistrante dans la voie de l'octroi de l'indépendance à 
ces territoires. Elle avait néanmoins été profondément 
déçue que les accusations formulées par certains péti
tionnaires n'aient suscité que de vagues réponses; leurs 
allégations avaient simplement été rejetées comme rele
vant de la pure fantaisie et ne reposant sur aucun 
fondement. 

257. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
la Conférence constitutionnelle de 1963 pour le Souazi
land, à laquelle toutes les parties étaient représentées, 
n'avait pu aboutir à un plein accord. Mais il avait dit 
aussitôt après qu'à la suite de consultations très pous
sées, qui avaient largement tenu compte des vues expri
mées à la Conférence et essayé d'y faire droit dans la 
mesure du possible, un nouvel arrangement constitu
tionnel avait été introduit. De telles déclarations étaient 
contradictoires et sans suite logique. 

258. Le représentant du Royaume-Uni avait mis en 
cloute la compétence du Comité en ce qui concerne l'au
dition de témoignages à l'appui des plaintes des pétition
naires tàche qui devrait être laissée selon lui aux tri
lmnau~. Mais si grand que fût le respect que la délé
rration tanzanienne portait au système juridique bri
t1111lique tel qu'il. était,pratiqué et~ Angl~ter;e, ce syst~
mc ne constituait qu une parodte de JUStice lorsqu tl 
était appliqué aux colonie~. Ainsi, la ~istinction. en!re 
les dispositions du Code penal et. le. dr01t ~outu~mer m
digènc assurait qu'aucun ~olont~tst: ,bntanmque ne 
serait jamais jugé par un tr!b.u!lal u~dtgene. $2uant. at;~ 
témoignages, ce que les petttwnnatres avatent revele 
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était suffisamment probant. Le représentant du 
Royaume-Uni avait affirmé à un moment de son inter
vention qu'aucune plainte n'avait été déposée, mais il 
s'était abstenu à dessein de dire au Comité que cela 
tenait au fait que les plaignants n'étaient pas à même 
d'acquitter les droits exorbitants qui étaient perçus à 
cette occasion. 

259. Quant à l'épisode des avions dont avait fait 
mention le représentant du Royaume-Uni, les pétition
naires avaient insisté sur le fait qu'il s'agissait d'avions 
militaires en provenance d'Afrique du Sud ou de Rho
désie du Sud. Le représentant du Royaume-Uni avait 
soutenu que c'était des avions civils venus du Kenya. 
La délégation tanzanienne était portée à ajouter foi aux 
déclarations des pétitionnaires, car ils n'avaient aucun 
motif imaginable pour ne pas dire la vérité. Il se pouvait 
qu'il y ait eu des avions du Kenya au Betchouanaland, 
mais la présence d'appareils militaires semblait avoir été 
prouvée sans doute possible. En ce qui concerne le 
truquage des élections, la Tanzanie avait déjà vu cette 
ancienne pratique coloniale à l'œuvre à Zanzibar, et des 
plaintes analogues avaient été entendues en Guyane 
britannique. 

260. Le représentant du Royaume-Uni avait nié que 
les salaires et traitements fussent discriminatoires et il 
avait soutenu que les rémunérations plus élevées versées 
aux Européens avaient pour seul objet d'attirer un per
sonnel qualifié. Et pourtant, pour donner un exemple, 
la différence entre les émoluments perçus par des 
diplômés de Cambridge du même âge et de mêmes apti
tudes, mais dont l'un était Africain et l'autre Européen, 
pouvait atteindre 50 p. 100. Le représentant d'un gou
vernement travailliste devrait être le dernier à vouloir 
justifier cette pratique. 

261. Quant à la question des terres, les colons bri
tanniques s'étaient tou jours approprié les meilleures 
terres, sans compensation. Ce qui scandalisait surtout 
la délégation tanzanienne, c'était que les colons cher
chaient maintenant à revendre ces terres à leurs pro
priétaires africains à des prix exorbitants. 

262. Peut-être l'accusation la plus grave était-elle 
que le Gouvernement du Royaume-Uni acceptait la 
mainmise de l'Afrique du Sud sur les territoires du 
Haut Commissariat. Le représentant du Royaume-Uni 
avait tenté de minimiser cette accusation, et pourtant 
l'on savait que la plupart des fonctionnaires des terri
toires, qu'il s'agisse de la police, de l'administration ou 
même des tribunaux, étaient sud-africains; de plus, il y 
avait des preuves de corruption, sans même vouloir par
ler de l'intention déclarée du Premier Ministre fasciste 
sud-africain de neutraliser le nationalisme africain. Il 
eüt été préférable de fournir des assurances concrètes 
que ces questions étaient prises en considération au 
lieu d'affirmer que toutes ces craintes et accusations 
étaient sans fondement. 

263. La délégation elu Royaume-Uni avait affirmé 
que le Bassoutolancl pouvait accéder à l'indépendance 
en présentant une demande formelle à cet effet après 
le mois d'avril 1966. Il fallait espérer que l'expression 
"demande formelle" ne représentait pas un nouvel 
e..'l:emple des tactiques dilatoires des puissances colonia
les. 

264. La délégation tanzanienne espérait sincèrement 
que le Gouvernement travailliste actuel du Royaume
Uni .trouverait le moyen de reviser le~ ~olitiques bri
tanmques en ce qui concerne les terntmres du Haut 
Commissariat et l'octroi de l'indépendance. 

265. Le projet de résolution dont le Comité était 
saisi représentait le consensus qui s'était dégarré des 
v~es des, a~teurs ;t~ de. ce fait, c~nstituai~ ~n c~mpro
mts modere. La delegatwn tanzalllenne pnazt donc ins
tamment tous les membres du Comité d'appuyer ce 
texte. 

266. Le représentant du Danemark a dit que le 
Comité avait pu se faire une idée exacte de la situation 
dans les territoires grâce aux déclarations du représen
tant du Royaume-Uni et des pétitionnaires; le projet de 
résolution ne semblait pas, de l'avis de sa délégation, 
rendre compte de façon complète et équitable de la 
situation dans les territoires, ni tenir compte de tous les 
aspects complexes de la question. Par exemple, il ne 
faisait pas mention des progrès récemment accomplis 
dans les domaines constitutionnel, économique ou social. 
Il était bien certain qu'il restait encore beaucoup à faire; 
mais le paragraphe du projet où l'on regrettait que la 
Puissance administrante n'ait pas pris des mesures 
pour appliquer pleinement la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale ne tenait pas compte du fait bien 
établi que les territoires ne seraient pas en mesure de 
voler de leurs propres ailes tant qu'ils ne seraient pas 
assez forts économiquement. Enfin, il y avait lieu de 
considérer comme symptomatiques d'une évolution sa
tisfaisante les assurances données par le Royaume-Uni 
au sujet des délais envisagés pour l'accession à l'indé
pendance et l'idée de charger une équipe mixte 
Royaume-Uni-Na ti ons Unies d'étudier la possibilité 
d'accorder une nouvelle assistance économique et techni
que pour empêcher que les territoires du Haut Com
missariat ne soient absorbés par l'Afrique du Sud. 

267. La délégation danoise n'était donc pas à même 
de donner son appui au projet de résolution et s'abs
tiendrait lorsqu'il serait mis aux voix. 

268. Le représentant de l'Inde a dit qu'en présen
tant le projet de résolution, le représentant de l'Ethiopie 
avait exprimé exactement les vues des auteurs, dont 
l'Inde. Le Comité spécial avait examiné trois territoires 
en 1962 et la délégation indienne avait, à cette époque, 
accusé le Royaume-Uni de négliger les, territoires et ~·~ 
tolérer les abus. Depuis lors, les debats du Comtte 
avait éveillé l'attention de l'opinion publique sur une 
situation qui était peu satisfaisante. Certes, le Royaume
Uni avait tout récemment pris des mesures pour Y 
remédier, mais son représentant avait admis que les 
conditions au Bassoutoland laissaient beaucoup à dési
rer; il fallait donc espérer que la résolution ~ontribue
rait à accélérer davantage le progrès constitut10nnel des 
territoires du Haut Commissariat. 

269. Au nom des auteurs du projet, le représentant 
de l'Inde a annoncé que l'on avait modifié le paragra
phe 5 du dispositif du projet de résolution en ajoutant 
les mots "et au Conseil de sécurité" après les mots 
"Recommande à l'Assemblée générale". 

270. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a estimé que le tableau brossé par 
les pétitionnaires était tout à fait clair. Il fallait bien 
constater que le Gouvernement du Royaume-Uni ne 
mettait en œuvre ni la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale sur la fin du colonialisme, ni les réso
lutions sur l'octroi de l'indépendance au Bassoutoland, 
au Betchouanaland et au Souaziland. Certes, le repré
sentant du Royaume-Uni avait exposé son propre point 
de vue au sujet de ces trois territoires, mais son inter
vention n'avait pas été nette et le Comité se rendait 
p_arfaitement compte de cc qu'était réellement la situa
tion. 
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271. Les débats du Comité et les réponses des péti
tionnaires aux questions qui leur avaient été posées 
avaient permis d'entrevoir les perspectives que le colo
nialisme prépare pour ces trois territoires; en effet, 
l'indépendance qu'il leur réservait équivaudrait, pour 
eux, à tomber de Charybde en Scylla. L'absorption de 
ces territoires par l'Afrique du Sud, qui leur impose
rait le régime d'apartheid, était le but auquel tout était 
subordonné, qu'il s'agisse des élections- et les pétition
naires avaient montré qu'elles n'avaient été ni libres ni 
régulières- ou qu'il s'agisse des constitutions, les
quelles ne pouvaient avoir pour conséquence que l'incor
poration des trois territoires dans l'Afrique du Sud, en 
les plaçant sous un contrôle de facto, d'abord, de jure, 
ensuite. Les représentants des organisations nationa
listes avaient eu raison: on ne saurait accepter une solu
tion pareille; ce serait aller à l'encontre de la conscience 
des peuples, des droits de l'homme et du mandat du 
Comité. 

272. Le Comité se devait de dire dans une résolution 
son désir de voir octroyer l'indépendance au Bassouto
land, au Betchouanaland et au Souaziland et de colla
borer à leur lutte pour obtenir cette indépendance, com
me il se devait d'empêcher les événements qui entraî
neraient leur incorporation dans l'Afrique du Sud. Le 
projet de résolution contenait, en fait, ce qui était essen
tiel, d'autant plus que les mots "et au Conseil de sécu
rité" avaient été ajoutés au paragraphe 5 du dispositif. 
Le représentant de l'URSS s'abstiendrait donc de 
formuler des propositions plus précises et plus concrètes 
et voterait en faveur du projet de résolution. 

273. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a proposé, 
au nom des auteurs, pour éviter une répétition, de mo
difier le sixième considérant du projet de résolution 
concernant les trois territoires (A/ AC.l09/L.217), qui 
se lirait ainsi: 

"Notant les résolutions adoptées par la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine lors de sa première session, 
tenue en juillet 1964, et la Déclaration adoptée par la 
deuxième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue en octobre 1964, 
tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies 
garantisse l'intégrité territoriale du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland et prenne des me
sures pour leur permettre d'accéder rapidement à 
l'indépendance et pour sauvegarder ultérieurement 
leur souveraineté". 

274. A la suite d'un vote par appel nominal, le pro
jet de résolution (A/AC.l09/L.217), tel qu'il avait été 
modifié oralement par les auteurs, a été adopté par 17 
voix contre zéro, avec 6 abstentions; et les voix se sont 
réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, l\Iadagascar, Mali, 
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, 
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes so
viétiques et Yougoslavie. 

Ont voté contre: néant. 
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Uni~ 

d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et Venezuela. 

275. Le ~eprés~ntant de l'Australie, expliquant le 
vote de sa delegatwn sur le projet de résolution relatif 
aux. tr~is te.~ritoires, a dit .q~e son gouvernement parta
geait l mqmet~t?e du Co~11te er~: ce qui concerne l'indé
pe':dance poh!tque . et economtque de ces territoires, 
mats que la resolutiOn ne tenait malheureusement pas 

compte des événements survenus depuis l'adoption de 
la dernière résolution du Comité en novembre 1964. Ce 
n'était d'ailleurs pas son seul défaut. La Puissance 
administrante s'était acquittée systématiquement et 
honnêtement de son devoir dans les territoires du Haut 
Commissariat, et son représentant avait répondu de ma
nière très convaincante aux principales accusations 
portées contre elle; en ne le reconnaissant pas, la réso
lution manquait d'objectivité. La délégation britanni
que s'était donc abstenue, non sans hésitation, lors 
du vote. 

276. Le représentant de l'Italie a dit qu'il s'était 
abstenu lors du vote sur le projet de résolution parce 
qu'il ne reflétait pas fidèlement les problèmes actuels 
et futurs des trois territoires. Par exemple, le paragra
phe 2 du dispositif était peut-être applicable au Souazi
land mais il ne l'était pas aux deux autres territoires. 
En ce qui concerne le paragraphe 3, le problème agraire 
n'avait jamais suscité d'idées bien nettes au cours des 
quatre années pendant lesquelles le représentant de 
l'Italie avait participé aux travaux du Comité spécial. 
Rien n'empêchait les trois parlements locaux d'adopter 
une législation propre à chaque territoire, d'autant plus 
que deux de ceux-ci allaient accéder à l'indépendance. 
Le problème pourrait alors être résolu sans que le 
Comité ait à demander à la Puissance administrante 
de prendre des mesures qui pourraient être considérées 
comme une ingérence dans les affaires intérieures des 
territoires. 

277. Au paragraphe 5 du dispositif, le Comité re
commandait à l'Assemblée générale d'entreprendre une 
action qui relevait de sa compétence. Le représentant 
de l'Italie ne voyait pas pourquoi le Comité ne recher
cherait pas lui-même des mesures pratiques propres à 
résoudre un des problèmes qu'il avait été chargé de 
régler. 

278. Enfin, il n'approuvait généralement pas la mé
thode utilisée pour aborder la question des trois 
territoires. La résolution réclamait l'indépendance 
immédiate, alors que nul n'ignorait que cette indépen
dance serait menacée dès le premier jour, la garantie 
des Nations Unies ayant très peu de poids à l'heure 
actuelle. 

279. Le représentant de l'Italie avait demandé bien 
des fois au Comité spécial de se garder de toute décision 
hâtive, mais ses appels n'avaient pas été entendus. Ils 
étaient d'autant plus justifiés actuellement qu'une équi
pe de trois personnes allait être envoyée dans les terri
toires. II aurait été plus judicieux d'attendre le rapport 
de cette équipe avant d'adopter une nouvelle résolution. 

280. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
dit que la délégation des Etats-Unis s'était abstenue 
lors du vote sur le projet de résolution relatif au 
Dassoutoland, au Betchouanaland et au Souaziland 
parce que, à son avis, ce texte ne tenait pas compte 
des changements constitutionnels importants survenus 
dans ces territoires. Le représentant du Royaume-Uni 
avait fait au Comité un rapport complet et détaillé sur 
les derniers événements et sur la situation qui régnait 
dans les territoires ct il avait relaté les efforts déployés 
par son gouverneme?t pour assurer .a~tx popul~tions 
des territoires une mdependance pohttque et econo
mique aussi complète que possible dans les circonstances 
actuelles. 

281. Pour ne citer que qu.elques-lms des faits qui 
témoi"naient de la bonne fm du Gouvernement du 
Royat~me-Uni, il y avait lieu <;le n~t~r ,tout ~'abord que 
les nouvelles constitution~ avatent ete elaborees ~n con
sultation a\·ec les representants des populations et 
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qu'elles garantissaient leur autonomie interne complète 
et les droits fondamentaux de l'homme. Deuxièmement, 
des élections populaires avaient été organisées dans 
les trois territoires, dont deux, le Bassoutoland et le 
Betchouanaland, seraient en mesure d'accéder à l'in
dépendance au début de 1966. Le troisième, le Souazi
land, serait prêt pour l'indépendance dans deux ans. 
Enfin, le représentant des Etats-Unis croyait compren
dre que le Royaume-Uni continuait de fournir aux 
trois territoires la majeure partie sinon la totalité de 
l'assistance économique, financière et technique dont 
ils avaient besoin. 

282. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa 
délégation était très reconnaissante à tous ceux qui 
avaient félicité le Royaume-Uni pour sa politique et 
pour les progrès réalisés dans les territoires, que le 
représentant du Royaume-Uni avait exposés antérieure
ment. 

283. En revanche, la délégation britannique avait 
écouté avec le plus profond regret la dernière décla
ration du représentant de la Tanzanie. Le représentant 
du Rovaume-Uni était nouveau venu au sein du Comité, 
mais Ü lui semblait que le ton et le contenu de cette 
déclaration étaient presque sans précédent. Il n'avait 
pas l'intention de répondre aux questions du représen
tant de la Tanzanie, auxquelles il s'était d'abord proposé 
de donner des réponses explicatives tant que celui-ci 
n'aurait pas accepté, comme il y avait l!eu d'espérer 
qu'il le ferait après mûre réflexion, de retirer les accu
sations calomnieuses et injustifiées qu'il avait portées 
contre l'intégrité et la politique du Gouvernement du 
Royaume-Uni. 

284. Quant à la résolution, qui pourtant représen
tait à divers égards un progrès du point de vue de son 
gouvernement, par rapport à la résolution ~doptée par 
le Comité spécial le 2 novembre 1964 (vmr A/5800/ 
Rev.l, chap. VIII, par. 365), elle ne tenait pas encore 
suffisamment compte, malgré le deuxième cons~dérant, 
des renseignements détaillés d~nnés au Con;tt~ par 
le représentant du Royaume-Dm dans une p:eceden~.e 
déclaration. Les explications longues et precises qu Il 
avait données à cette occasion restaient sans écho, 
notamment au septième considérant et aux p~ragrap}les 
2 4 et 5 du dispositif. La résolution ne faisait pas etat 
d~ l'évolution rapide des trois territoires vers l'autono
mie l'autodétermination et l'indépendance et méconnais
sait' les réalités économiques et géographiques de la 
situation dans les trois territoires. Par exemple, au 
huitième considérant, l'allusion faite à leur situation 
économique semblait manquer d'objectivité,, vu qu~ l~s 
conditions économiques n'étaient pas moms satisfai
santes dans les territoires en question que dans de nom
breux autres pays africains et que le développement s'y 
poursuivait à un rythme rapide. 

285. En ce qui concerne le paragraphe 4 du dis~o
sitif, la délégation britannique ne saurait s?uscnre 
d'avance à une définition de situation hypothétique, et 
rien ne prouvait que l'intégrité des territoires fût effec
tivement menacée par la politique actuelle du G~uver_n~ 
ment sud-africain. Quant au paragraphe 5 du dtsposlttf, 
le Gouvernement britannique restait entièr.e~ent res
ponsable de l'intéo-rité territoriale des terntotres tant 
qu'ils n'étaient pasl::> autonomes. Après l'indépet;dance, il 
appartiendrait aux o-ouvernements démocratiquement 
élus des territoires d~ décider eux-mêmes des mesures 
à prendre pour assurer leur intégrité et sauvegarder 
leur souveraineté. 

286. Etant donné les lacunes de la résolu~ion -le 
fait qu'elle ne tenait pas compte de la déclaration de sa 

délégation et ne reco~n~issait pas l'év:olutfot?- .de la 
situation dans les ternt01res, les progres realises par 
leur population non plus que la politique et l'action du 
Gouvernement du Royaume-Uni -la délégation britan
nique s'était abstenue lors du vote. 

287. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a déclaré que sa délégation avait été fort surprise 
de l'interprétation malveillante donnée à sa dernière 
déclaration par le représentant du Royaume-Uni. Les 
questions qu'il avait posées portaient sur des points sur 
lesquels le Comité avait besoin de renseignements com
plémentaires. Le représentant de la Tanzanie ne pouvait 
interpréter le refus d'y répondre que comme la confir
mation que le représentant du Royaume-Uni n'avait 
pas les renseignements en question, et il serait heureux 
de voir rectifiée toute erreur ou affirmation excessive 
qu'il aurait pu faire au sujet de points précis. 

288. La délégation et le Gouvernement tanzaniens 
étaient tout prêts à prendre la responsabilité de toutes 
les déclarations que le représentant de la Tanzanie avait 
prononcées au sein du Comité, car elles étaient fondées 
sur un examen approfondi et réfléchi des données dispo
nibles. Le représentant de la Tanzanie ne voyait donc 
aucune raison de présenter des excuses pour ses décla
rations Il espérait que, même à ce stade avancé des 
débats, le représentant du Royaume-Uni trouverait le 
temps de fournir les renseignements nécessaires ou qu'à 
défaut il les communiquerait plus tard au Comité à 
New York. 

289. Le représentant de l'Ethiopie, répondant, au 
nom des auteurs de la résolution, aux questions soule
vées lors des explications de vote, a dit que, pour !e 
moment, il tenait seulement à signaler que le représen
tant du Royaume-Uni n'avait rien dit au sujet du 
paragraphe 3 du dispositif de la résolution dans lequel 
le Comité spécial demandait à nouveau que la Puissance 
administrante prenne des mesures immédiates pour 
restituer aux autochtones toutes les terres qui leur 
avaient été enlevées, quels que soient la forme ou le 
prétexte qui aient motivé cette aliénation. La délégation 
éthiopienne ne partageait pas l'opinion du représentant 
de l'Italie, selon lequel la question était si complexe 
qu'il fallait attendre, pour la régler, que les territoires 
aient accédé à l'indépendance. C'était précisément parce 
qu'ils allaient peut-être accéder prochainement à l'it;
dépendance que la délégation éthiopienne s'inquié~ait 
sérieusement de la situation en ce qui concerne le régtme 
foncier. Le représentant de l'Ethiopie espérait qu'il 
serait remédié à cette situation avant l'indépendance, 
sinon les conséquences risquaient d'être graves. 

290. Le représentant du Royaume-Uni a expliqué, 
en réponse à l'observation du représentant de l'Ethiopie, 
qu'il n'avait pas parlé de cette question parce qu'il lui 
semblait inutile de réitérer les observations formulées 
par la délégation du Royaume-Uni au sujet de paragra
phes analogues contenus dans des résolutions antérieu
res du Comité. Qui plus est, il avait donné quelques 
précisions sur la question à propos dtt Souaziland, dans 
sa déclaration antérieure. La question du régime foncier 
des trois territoires était extrêmement complexe et la 
délégation britannique n'était pas qualifiée pour en 
traiter de manière détaillée. La situation actuelle dé
coulait de l'évolution juridique et de transactions pas
sées, et le Gouvernement du Royaume-Uni ne saurait 
donner suite à la demande formulée par le Comité spé
cial au paragraphe 3 du dispositif de h résolution sam 
commettre une injustice à l'égard des occupants légiti
me~ actuels des terres, quelle que soit leur origine 
ractale. De l'avis du Royaume-Uni, on aurait tort de 
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vouloir réparer des injustices qui avaient pu être com
mises autrefois en en commettant de nouvelles. 

291. Comme l'avait dit le représentant de l'Italie, 
deux des territoires étaient déjà autonomes et le troi
sième allait l'être prochainement, Tous trois progres
saient rapidement vers l'indépendance. Dans ces condi
tions, la question du régime foncier semblait devoir être 
elu ressort des gouvernements qu'ils éliraient alors. Le 
représentant du Royaume-Uni espérait que cette répon
se provisoire satisferait la délégation éthiopienne. 

292. Le texte de la résolution relative au Bassouto
land, au Betchouanaland et au Souazilancl (A/ AC.109/ 
l 27) adoptée par le Comité spécial à sa 372e séance, le 
17 juin 1965, est le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la situation dans les territoires du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland, 

"Avant entendu les déclarations faites par le repré
sentant de la Puissance administrante, les pétitionnai
res des territoires et le secrétaire général administra
tif de l'Organisation de l'unité africaine, 

"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1960, contenant 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

. "Rappelant également les résolutions 1654 (XVI), 
1817 (XVII) et 1954 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, en date respectivement du 27 novembre 1961, du 
17 décembre 1962 et du 11 décembre 1963, ainsi que 
sa propre résolution du 2 novembre 1964, 

"Nota nt a-vec inquiétude l'influence prépondérante 
du Gouvernement de la République sud-africaine et 
de certains intérêts financiers dans les trois terri
toires, 

"Notant les résolutions adoptées par la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine lors de sa première session, 
tenue en juillet 1964, et la Déclaration adoptée par 
la deuxième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, tenue en octobre 
1964 (voir A/5763), tendant à ce que l'Organisation 
des Na ti ons Unies garantisse l'intégrité territoriale 
du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souazi
land et prenne des mesures pour leur permettre 
d'accéder rapidement à l'indépendance et pour sauve
garder ultérieurement leur souveraineté, 

"Regrettant que la Puissance administrante n'ait 
pas pris de mesures efficaces et complètes pour mettre 
pleinement en œuvre les résolutions 1514 (XV), 
1817 (XVII) et 1954 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, 

"Conscient que la situation économique, financière 
et sociale des trois territoires n'est pas satisfaisante 
et qu'ils ont impérieusement besoin d'une assistance 
des Nations Unies, 

"1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland 
à l'autodétermination et à l'indépendance; 

"2. Invite la Puissance administr::mte à prendre 
immédiatement des mesures pour appliquer pleine
ment et complètement les résolutions 1514 (XV), 
1817 (XVII) ~t 1954 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, conformement aux vœux librement exprimés 
des peuples des trois territoires; 

"3. Demande à nouveau que la Puissance admi
nistrante prenne des mesures immédiates pour resti
tuer aux autochtones toutes les terres qui leur ont 
été enlevées, quels que soient la forme ou le prétexte 
qui aient motivé cette aliénation; 

"4. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la 
menace que constitue pour l'intégrité territoriale des 
territoires la politique expansionniste du Gouverne
ment de la République sud-africaine ; 

"5. Recommande à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité d'examiner et de prendre de toute 
urgence les mesures nécessaires pour assurer l'inté
grité territoriale des territoires et la sauvegarde de 
leur souveraineté ; 

"6. Demande au Secrétaire général, en attendant 
que soit achevée l'étude demandée au paragraphe 5 
du dispositif de la résolution du Comité en date du 
2 novembre 1964, d'intensifier, en coopération avec 
les institutions spécialisées, la fourniture d'une assis
tance économique, financière et technique qui réponde 
aux besoins spéciaux des territoires ; 

"7. Décide de maintenir la question des trois ter
ritoires à son ordre du jour." 
293. Le texte de la résolution a été transmis au 

Président du Conseil de sécurité le 21 juillet 1965 (S/ 
6566). 

D.- NOUVEL EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ 
SPÉCIAL 

Introduction 

294. Le Comité spécial a repris l'examen de la 
question du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland de ses 383e à 387e séances, tenues entre le 
7 et le 20 septembre 1965. Le Comité spécial a exa
miné la question dans le contexte d'un rapport relatif 
à ces territoires (A/AC.109/133), présenté par le 
Secrétaire général le 25 août 1965. 

Rapport du Secrétaire général 

295. Le rapport du Secrétaire général concernant 
ces territoires a été présenté au Comité spécial le 25 
août 1965, en application du paragraphe 5 du dispositif 
de la résolution du Comité spécial en date du 2 novem
bre 1964 (A/5800/Rev.1, chap. VIII, par. 365). Com
me le demandait cette résolution, le rapport a également 
été soumis à l'Assemblée générale (A/5958). En 
annexe au rapport du Secrétaire général figurait le 
rapport d'une mission d'assistance économique et tech
nique qui s'était rendue dans les territoires en mai et 
juin 1965. Cette mission, constituée après consultation 
entre le Secrétaire général et le Gouvernement du 
Royaume-Uni, se composait de trois membres: le Pré
sident et un membre, désignés par le Secrétaire général, 
et un memhre désigné par le Gouvernement du Royau
me-Uni. Ainsi qu'il avait été convenu entre le Secré
taire rrénéral ct le Gouvernement du Royaume-Uni, le 
rappo~t de la l\Iission, .qui ~t~it adressé. au, Gouve~ne
ment elu Royaume-Dm, a ete commumque en meme 
temps au Secrétaire général et aux gouvernements des 
trois territoires. 

296. Dans son rapport, le Secrétaire général a 
déclaré qu'il avait é~uqié la situation économiq~e et 
sociale des trois territOires .sur la. base des rensetgne
ments dont il avait eu connatssanc~, ~otamment de ceux 
contenus dans le rapport de la Mtsswn. ~ o~ant que la 
.l\Iission avait conclu que ~~s fonds co~lstder~bl~s de: 
vaient être mis à la disp?sttt~m des trms territOires st 
l'on voulait qu'ils fussent a meme de prendre des mesu-
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res propres à développer les divers secteurs de l'écono
mie, le Secrétaire général a indiqué qu'il serait d'avis 
que le Comité spécial et l'Assemblée générale envisa
gent la création d'un fonds d'assistance au Bassouto
land, au Betchouanaland et au Souaziland, auquel on 
recourrait pour le développement économique des 
territoires afin de compléter l'assistance fournie par la 
Puissance administrante et les organismes des Nations 
Unies. Ce fonds serait alimenté _par des contributions 
volontaires des Etats Membres et serait géré par le 
Secrétaire général, en étroite consultation avec les 
gouvernements des trois territoires et avec la coopéra
tion et le concours du Fonds spécial, du Bureau de 
l'assistance technique, de la Commission économique 
pour l'Afrique et des institutions spécialisées intéres
sées. Le Secrétaire général a aussi déclaré qu'il avait 
l'intention de recommander en temps voulu la création 
dans chaque territoire d'un bureau d'assistance techni
que des Nations Unies, dirigé par un représentant ré
sident, doté du personnel nécessaire et chargé d'activer 
et de coordonner toute l'assistance des Nations Unies 
aux territoires en question, notamment celle provenant 
du fonds envisagé, si ce dernier était institué compte 
tenu des propositions du Secrétaire général. 

Déclarations générales de membres dtt Comité spécial 

297. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que 
l'incertitude qui entourait l'avenir du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland était un sujet de 
grande préoccupation, notam~ent :!?our la _co,mmunaut.é 
africaine. En raison de cette mcertitude, st 1 on voulatt 
que les territoires en question parviennent à u~e véri
table indépendance, il fallait leur a~corder u~ tratten;.ent 
spécial. Ce traitement,. il est ~rat, n~ seratt pet;t-etre 
pas conforme à la pratique mats 1~ fa~t est que 1, on ne 
pouvait pas comparer ce cas parttcuher avec d autres 
territoires qui avaient accédé à l'indépe~dance. Po~r 
qu'ils puissent gérer eux-mêmes leurs affatres, une fots 
devenus indépendants, il fallait leur donner les moyens 
de survivre. · 

298. La délégation éthiopienne avait étudié le rap
port du Secrétaire général (A/59?8) et avait _été char
gée par son gouvernement de pre~ente~ cer,tames s~g
gestions. En conséquence, elle _ava~t pr~pare un PIOJ~t 
de résolution qu'elle soumettrait des quelle connattratt 
l'opinion des autres délégations à ce sujet. 

299. Le représentant du Royaume-Uni a remercié 
les membres de la Mission qui avait visité les trois 
territoires pour le travail approfondi et constructif qu'ils 
avaient fourni lors de la préparation de leur rapport au 
Gouvernement du Royaume-Uni. Il a remercié égale
ment le Secrétaire général d'avoir accepté _de. désigner 
le Président et un autre membre de la Mtsston. 

300. Le Royaume-Uni acceptait naturellement av.ec 
satisfaction toute initiative visant à inviter les orgams
mes des Nations Unies ainsi que les Etats Membres à 
offrir une assistance économique et technique ~ ces 
trois territoires afin de compléter l'assistance qm leur 
était fournie par la Puissance administrante et par les 
institutions spécialisées. Cette aide, déjà importante, 
était pour la majeure partie fournie par le Go~verne
ment du Royaume-Uni, ce qui était naturel et mévita
ble étant donné que la Puissance administrante était 
au premier chef responsable des progrès politiques et 
constitutionnels des trois territoires ainsi que de leur 
bien-être et de leur développement économique. Cela 
s'appliquait en particulier à la période précédant l'indé
pendance, mais, après, l'aide continuerait nécessairement 
à être bilatérale en raison des liens financiers particu-

liers qui existaient entre ces territoires et le Royaume
Uni. Le Gouvernement britannique ne pourrait donc pas 
fournir d'assistance supplémentaire par l'intermédiaire 
d'un fonds spécial des Nations Unies si un tel fonds 
était créé conformément aux suggestions contenues dans 
le rapport du Secrétaire général. 

301. Bien que les gouvernements de ces trois terri
toires n'aient pas encore eu le temps d'étudier le rap
port, ils avaient été consultés d'urgence par le Royaume
Uni, et leur réaction aux propositions faites dans ledit 
rapport coïncidaient avec les observations qui précé
daient. En outre, ils souhaitaient naturellement être 
consultés le plus rapidement possible au sujet des me
sures d'aide spéciale des Nations Unies qui pourraient 
être proposées en leur faveur. 

302. Les chiffres de l'assistance déjà considérable 
du Royaume-Uni à ces territoires présentaient trois 
caractéristiques importantes. Premièrement, l'aide four
nie avait beaucoup augmenté depuis la dernière guerre 
et s'était accrue rapidement au cours des quatre ou 
cinq dernières années. Deuxièmement, le niveau de 
cette aide annuelle était maintenant élevé. Troisième
ment, l'aide moyenne par habitant reçue par ces trois 
territoires était plus élevée que dans le cas des autres 
territoires coloniaux britanniques. 

303. De 1945 à 1963, les trois territoires avaient 
reçu presque entièrement sous forme de subventions 
une aide totale de 104 400 000 dollars, soit une moyen
ne annuelle de 5 800 000 dollars. Pour l'exercice 1964-
1965, le montant total de l'aide s'élevait à 23 500 000 
dollars, y compris des subventions budgétaires de 
14 600 000 dollars et une moyenne de 8 900 000 dollars 
accordées au titre du Colonial Developntent and Welfare 
Act et d'avances du Trésor. On pouvait donc voir que 
le montant de l'aide avait pratiquement quadruplé. 

304. Pendant la période de cinq ans de 1961-1962 
à 1965-1966, les trois territoires auraient reçu en sub
ventions l'équivalent de quelque 56 millions de dollars 
pour combler leur déficit budgétaire. Les subventions 
annuelles moyennes étaient donc à peine inférieures à 
11 ZOO 000 dollars. En outre, ils avaient reçu près de 
19 millions de dollars en 1964-1966 au titre du Colonial 
Development and Welfare Act. Le Colonial Develop
ment and W elfare Act de 1963 autorisait un prélève
ment annuel. de 9 500 000 dollars sur le seul fonds de 
subventions pour le développement. Ces chiffres ne 
comprenaient pas les autres formes d'assistance telles 
que les investissements effectués par la Commonwealth 
Development Corporation au moyen de fonds fournis 
par ie Gouvernement du Royaume-Uni, les fonds four
nis dans le cadre de l'Overseas Service Aid Scheme 
et d'autres types d'assist<mce technique, ni l'aide four
nie par les Nations Unies, pour laquelle la participation 
du Royaume-Uni était la deuxième en importance. 

305. Comparant l'assistance reçue par ces trois ter
ritoires avec celle qui était accordée aux antres territoi
res du Royaume-Uni, le représentant du Royaume-Uni 
a fait observer que l'aide totale fournie à l'ensemble 
des territoires du Royaume-Uni pour le dernier e-xer
cice s'élevait à environ 12 dollars par habitant, alors 
que dans le cas des trois territoires en question eJle 
avait été de 14 dollars, soit 16 p. 100 plus élevée. 

306. Les chiffres cités montraient clairement que 
l'aide fournie par le Royaume-Uni s'était accrue con
sidérablement depuis la guerre, qu'elle atteignait le 
chiffre important de 24 millions de dollars par an, et 
qu'elle était légèrement supérieure à la moyenne enre
gistrée pottr l'ensemble des territoires coloniaux du 
Royaume-Uni, bien que beaucoup d'entre eux aient 
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des besoins aussi urgents et pressants que les trois ter
ritoires considérés. 

307. En matière d'aide, il était bien connu que toute 
assistance si importante qu'elle fût était toujours in
suffisante. Mais, malheureusement, les ressources dis
ponibles étaient limitées. Le programme d'aide total 
du Gouvernement du Royaume-Uni, qui s'élevait à ce 
moment-là à près de 500 millions de dollars par an, 
était en fait très important, en particulier si l'on con
sidérait les problèmes économiques auxquels le Royau
me-Uni devait faire face. Les chiffres cités montraient 
que la part reçue par le Bassoutoland, le Betchouana
land, et le Souaziland était généreuse et raisonnable. 

308. Si le Comité spécial approuvait le principe de 
la proposition du Secrétaire général demandant que 
l'on examine la possibilité de faire un nouvel effort 
pour répondre aux besoins économiques de ces territoi
res, il semblait que l'étape suivante devrait être des 
discussions entre le Secrétaire général, les institutions 
spécialisées, le Gouvernement du Royaume-Uni et les 
gouvernements des trois territoires. Ces discussions 
porteraient sur l'étendue et la nature des nouvelles 
propositions ainsi que sur les moyens d'assurer que 
toute nouvelle disposition serait prise en coopération 
étroite et après consultation avec les quatre gouverne
ments intéressés. 

309. Le représentant de l'Ethiopie a dit que sa 
délégation souscrivait à l'analyse et au.."<: conclusions 
contenues dans le rapport du Secrétaire général sur le 
Bassoutoland, le Betchouanalancl et le Souaziland (A/ 
5958) et qu'elle était heureuse que le Secrétaire général 
ait porté à l'attention du Comité spécial les problèmes 
particuliers qui se posaient dans ces territoires en sug
gérant des moyens pratiques de les résoudre. Le Comité 
devrait approuver le rapport et recommander que l'As
semblée générale autorise le Secrétaire général à mettre 
à exécution les mesures d'ordre général esquissées dans 
le rapport. Le tableau que présentait le rapport avait 
convaincu la. délégation éthiopienne que le salut des 
trois territoires résidait dans le développement de leurs 
ressources grâce à l'assistance technique des Nations 
Unies. 

310. C'étaient des considérations d'ordre politique 
qui avaient amené la délégation éthiopienne à approu
ver la recommandation du Secrétaire général tendant 
à ce qu'on adopte une procédure particulière en cc 
qui concerne le développement économique des trois 
territoires. De leur situation géographique, il ressor
tait très clairement que, pour permettre à ces territoires 
de connaître une véritable indépendance, les Nations 
Unies devaient les aider à éviter de dépendre d'une 
société blanche qui tenait en esclavage plus d'un million 
d'Africains; le meilleur moyen pour cela était la création 
d'un fonds alimenté par des contributions volontaires 
--comme le proposait le Secrétaire général- qui 
serait géré par le Secrétaire général lui-même par le 
truchement des organismes existants d'assistance tech
nique. Cette recommandation du Secrétaire général était 
conforme à la résolution adoptée par l'Organisation de 
l'unité africaine au Caire, en 1964, au sujet des trois 
territoires. 

311. Le Comité spécial et l'Assemblée générale 
avaient tous deux reconnu le caractère particulier de 
la situation qui existait dans les territoires à l'étude 
et ils avaient sans aucun doute l'intention de chercher 
à garantir leur intégrité territoriale grâce au dévelop
pement économique et de les protéger contre un ennemi 
qui attendait la première occasion de les mettre sous sa 
coupe au profit de 5<1. philosophie politique d'apartheid. 

11 était du devoir du Comité de faire tout ce qui était 
en son pouvoir pour empêcher une telle tragédie. 

312. Le représentant de l'Ethiopie pensait qu'en 
recommandant la création d'un fonds d'assistance à ces 
territoires, le Secrétaire général avait suggéré, à dessein, 
que ce fonds soit alimenté par des contributions volon
taires, afin que le succès de l'entreprise dépende de la 
bonne volonté des Etats Membres. Il y avait beaucoup 
d'Etats qui étaient prêts à aider les Africains du sud 
de l'Afrique, mais, pour des raisons bien évidentes, on 
ne leur avait jamais permis jusqu'à présent de montrer 
leur générosité. Il avait bon espoir que la proposition 
du Secrétaire général donnerait à ces Etats les moyens 
voulus de fournir une assistance. 

313. La délégation éthiopienne faisait entièrement 
sienne la recommandation du Secrétaire général tendant 
à ce que soit créé dans chaque territoire un bureau 
d'assistance technique des Nations Unies, dirigé par 
un représentant résident et chargé d'administrer toute 
l'assistance technique fournie par les Nations Unies. 

314. Enfin, le représentant de l'Ethiopie a annoncé 
que les délégations de la Côte-d'Ivoire, de l'Ethiopie, 
de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de Madagascar, du Mali, 
de la République-Unie de Tanzanie, de la Syrie, de la 
Tunisie et de la Yougoslavie présentaient un projet de 
résolution relatif à cette question (A/ AC.109/L.250) 3• 

315. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
rappelé qu'en 1964 sa délégation s'était abstenue lors 
du vote sur le projet de résolution du Comité spécial 
concernant les trois territoires parce qu'à son avis ce 
texte appelait un certain nombre de réserves et suscitait 
des doutes, dont un concernant l'utilité de l'étude 
économique proposée. Le rapport dont le Comité spécial 
était saisi montrait que ce doute était injustifié. En 
effet, la grande valeur du rapport résidait dans le fait 
que cette étude avait pris la forme d'une enquête sur 
la question de l'effet que pourrait avoir un programme 
d'assistance des Nations Unies s'il portait sur toute la 
gamme des besoins auxquels il fallait répondre pour 
assurer le développement d'un pays donné. 

316. Le rapport documenté, détaillé et réaliste de 
la Mission ainsi que les recommandations du Secré
taire général avaient amené le Gouvernement des Etats
Unis à examiner de nouveau la possibilité d'augmenter 
sensiblement l'assistance à ces territoires. Le Gouverne
ment des Etats-Unis estimait toutefois que la proposi
tion du Secrét.<ire général devrait être développée et 
en particulier répondre aux questions suivantes: devait
il s'agir d'un fond~ de l'ordre de .10. mii_Ii_ot~s ou d~, 10~ 
millions de dollars t Ce fonds seratt-tl utthse pour 1 eqm
pement, pour l'octroi de subventions aux budgets ou 
pour le financement d'activités d'assistance technique? 
Ouels seraient ses objectifs? Quelle serait sa position 
par rapport au~, sources traditionnelles bilaté~ale~ d'as
sistance financtere et aux autres formes d asststance 
technique fournies par le Pt;o~ramme élargi d'ass!stance 
technique et le ,Fond~ spectal? ~e.ndant com?ten. de 
temps serait-il n~cessatre? Faudratt-11 de? contn~utt.o_n~ 
régulières addittonnelles pour entretemr la Vtabthte 
économique du terri~oir~ dans, !':;venir? Quels types de 
projet pourrai~nt s av~rer. reahsables et da!1s quels 
domaines d'actiOn parttculters en ~ue du developpe
ment? Si la délégation des Etats-.L!ms posait toutes ces 
questions, cc n'était pas pour cnttquer le rapport, car 
elle se rendait hien compte q~1e. faut~ de. temps et ~e 
renseignements dét1.illés 1?-, M1sston n avait pas pu_ de
gager les incidences financ1eres de ses recommandatiOns, 

~ 1 c "icrra Leone s'est joint par la suite aux auteurs du 
proj~t d~ résolution (r\jAC.109/L.250/Add.l). 
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mais parce que le processus selon lequel le Gouverne
ment des Etats-Unis examinait l'octroi d'une assistance 
économique exigeait que ces paramètres économiques 
soient spécifiés. Les autres gouvernements qui souhai
teraient contribuer à ces fonds ne manqueraient sans 
doute pas de se heurter à la même difficulté. Le Gouver
nement des Etats-Unis ne pouvait donc pas appuyer 
la recommandation du Secrétaire général sous sa forme 
actuelle. 

317. La délégation des Etats-Unis pensait que le 
bureau de planification que, selon une recommandation 
du rapport, la Puissance administrante mettrait en 
place dans chacun des territoires, permettrait d'obtenir 
les renseignements nécessaires pour donner forme à la 
proposition du Secrétaire général. Elle proposait donc 
que le Comité spécial envisage de demander au Secré
taire général de créer un groupe de travail chargé de 
coordonner les efforts de la Puissance aclministrante, des 
territoires du Haut Commissa.riat et des institutions 
intéressées des Nations Unies concernant la préparation 
de plans de développement détaillés pour les territoires. 
Ce groupe devrait être créé en consultation avec la 
Puissance administrante et comprendre des représen
tants du Secrétaire général, du Fonds spécial, elu Bu
reau de l'assistance technique et éventuellement de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le dé
veloppement. Il aurait pour tâche. de fournir au Comité 
5pécial et à l'Assemblée générale les paramètres écono
miques pour un programme d'assistance qui serait en
trepris sous les auspices des Nations Unies, et notam
ment une étude des aspects de ce programme que 
pourraient entreprendre les institutions existantes des 
Nations Unies et de ceux que pourrait entreprendre la 
Puissance administrante. Une étude très détaillée sur 
le développement économique effectuée par la Banque 
serait aussi d'un très grand intérêt. Selon la suggestiOn 
de la délégation des Etats-Unis, des plans de ~ével<;>p
pement seraient établis pa: les bureaux. de plamfic~tl?n 
territoriaux sous la direction de la Pmssance aclmtms
trante et des gouvernements territoriaux, avec le con
cours des institutions des Nations Unies représentées 
au groupe de travail. Ainsi cette suggestion aurait pour 
effet d'intégrer toutes les formes d'assistance des Na
tions Unies en un seul programme et de lier ce program
me à l'aide bilatérale fournie par la Puissance adminis
trante. Cela serait extrêmement importa.nt étant donné 
que l'assistance fournie par les institutions des Nations 
Unies avait atteint un niveau assez élevé au cours des 
deux dernières années. Le volume d'assistance supplé
mentaire pouvant être fournie par l'intermédiaire de 
ces institutions était trop important pour être négligé. 
En acceptant cette suggestion, le Comité spécial approu
verait les deux principes qui donnaient sa valeur au 
rapport de la Mission : effort de coopération entre la 
Puissance administrante et les Nations Unies et con
ception globale du développement des territoires. 

318. Le représentant de l'Inde a dit que, pour de 
nombreuses raisons, c'était de la situation économique 
et sociale des trois territoires considérés que dépendrait 
essentiellement leur survie en tant qu'Etats souverains 
indépendants. C'était parce que le Comité spécial et 
l'Assemblée générale avaient pris conscience de ce fait 
qu'ils avaient insisté particulièrement, dans la résolution 
1954 (XVIII) de l'Assemblée générale et dans la réso
lution adoptée le 2 novembre 1964 par le Comité spécial 
(A/5800/Rev.l, chap. VIII, par. 365), sur la nécessité 
de fournir une assistance économique, financière et tech
nique, par l'intermédiaire des Nations Unies et des 
institutions spécialisées afin de remédier à la situation 
économique et sociale 'ctéplorable qui régnait dans les 

territoires. Le rapport dont le Comité spécial était saisi 
résultait directement de la résolution qu'il avait adoptée 
le 2 novembre 1964, et la délégation de·l'Inde estimait 
qu'en abandonnant l'attitude négative qu'il avait d'abord 
manifestée à l'égard de l'étude économique suggérée 
par les Nations Unies, le Gouvernement du Royaume
Uni avait agi non seulement au mieux des intérêts de 
la population des territoires mais également clans son 
propre intérêt. La délégation de l'Inde tenait à exprimer 
officiellement qu'elle était heureuse de noter avec appro
bation les efforts déployés en l'occurrence par le Secré~ 
taire général et les membres de la Mission. 

319. Le rapport ne prétendait pas épuiser le sujet. 
Toutefois, après l'avoir étudié soigneusement, la délé
gation indienne estimait qu'il allait au cœur même 
du problème, en faisant ressortir les points essentiels 
et en présentant les problèmes et les solutions de ma
nière simple et directe. Sans approuver tout dans le 
rapport, la délégation indienne estimait que celui-ci 
répondait à son objet. 

320. Le Secrétaire général avait recommandé la 
création d'un fonds qui serait constitué par les contri
butions volontaires des Etats Membres de l'ONU. La 
délégation indienne était convaincue que le Secrétaire 
général n'avait pas l'intention de refuser les contribu
tions provenant d'autres sources; comme le fonds serait 
administré par le Secrétaire général de concert avec 
les gouvernements des trois territoires et avec le con
cours des institutions spécialisées et d'autres institutions 
connexes, il n'y avait pas de raison de s'en tenir aux 
contributions des Etats Membres. 

321. Toutefois, avant de constituer le fonds et de 
mettre en place le dispositif prévu pour son adminis
tration, il importait d'appliquer d'urgence les recom
mandations formulées aux paragraphes 21 et 22 elu 
rapport elu Secrétaire général (A/5958). La délégation 
indienne espérait que la Puissance administrante ins
tallerait sans retard, dans chacun des territoires inté
ressés, un dispositif de planification pourvu elu person
nel nécessaire, et que l'on créerait immédiatement, dans 
chacun de ces territoires, un bureau d'assistance tech
nique des Nations Unies dirigé par un représentant 
résident, cela tant pour faciliter la gestion du fonds 
envisagé que pour répartir l'assistance déjà fournie 
par les Na ti ons Unies et les institutions spécialisées. 

322. En conclusion, la délégation de l'Inde appuyait 
les principales recommandations elu Secrétaire général 
et proposait que le Comité spécial approuve le rapport 
ct recommande à l'Assemblée générale la mise en œu
vre immédiate des propositions qu'il contenait. 

323. Le représentant de l'Ethiopie se proposait 
d'étudier attentivement la déclaration elu représentant 
des Etats-Unis; toutefois il se sentait tenu de répondre 
immédiatement à quelques-unes des observations faites 
dans cette déclaration. 

324. Tout d'abord, le représentant des Etats-Unis 
semblait partir de l'hypothèse selon laquelle les trois 
territoires resteraient dépendants. Or, l'évolution ex
ceptionnelle de ces territoires donnait nettement à pen
ser qu'ils seraient des Etats souverains et indépendants 
d'ici peu de temps, peut-être même d'ici un an. Il était 
donc nécessaire de faire des plans non seulement pour 
l'avenir immédiat mais aussi pour plusieurs années à 
venir. II ne s'agissait p:1s simplement de procurer une 
aide à un territoire dépendant mais d'aider trois Etats 
qui rejoindraient bientôt la famille des nations indé
pendantes. 

325. En deuxième lieu, le représentant des Etats
Unis ne tenait nullement compte de l'histoire du sud 
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de l'Afrique. Il ne devait pourtant pas ignorer qu'il 
existait déjà un pays dépendant sous la domination ~e 
la République sud-africaine, à savoir le Sud-Ouest afn
cain. En adoptant le plan esquissé par le représentant 
des Etats-Unis, on ne ferait que livrer un pays de plus 
aux mains de la République sud-africaine, ce que le 
Comité spécial cherchait justement à empêcher. L'exé
cution de nouvelles études ou la constitution d'un autre 
groupe de travail prendrait encore au moins un an 
et, d'ici là, il pourrait bien être trop tard. 

326. En troisième lieu, le représentant des Etats
Unis avait fait valoir que l'intégration de l'aide bilaté
rale pourrait causer des difficultés. Or; il n'y avait vé~i
tablement pas incompatibilité, car un Etat souveram 
avait toujours le droit de recevoir une aide bilatérale, 
d'où quelle vienne. Si un Etat Membre se refusait à 
verser une contribution volontaire à l'appel du Secré
taire général sous préte..'de qu'il fournissait d.éjà ut~e 
aide bilatérale, il en avait parfaitement le droit. Mais 
on ne saurait arguer du fait que certains pays procu
raient déjà peut-être une aide bilatérale pour s'opposer 
à ce qu'un fonds soit constitué. Presque tous les pays 
sous-développés avaient reçu une aide bilatérale en 
plus de l'aide multilatérale et de l'assistance technique 
des Nations Unies; il ne voyait donc pas où se trouvait 
la difficulté. 

327. Enfin, le représentant des Etats-Unis avait re
proché au rapport de ne donner aucune indication 
quant à l'importance du fonds envisagé. La délégation 
éthiopienne ne partageait pas cette manière de voir. 
Tout ce qu'il importait aux Nations Unies de savoir, 
c'était que les trois territoires avaient réellement 
besoin d'une assistance internationale: le Comité spécial, 
pensait-il, avait déjà pris conscience d'un tel besoin. 
Le rapport du Secrétaire général se contentait d'expo
ser la nature de l'assistance requise et précisait bien 
que l'assistance technique nécessaire n'avait pas encore 
été évaluée en argent. Le représentant de l'Ethiopie 
était convaincu qu'une fois le principe accepté et le 
dispositif mis en place, on pourrait sans hésitation 
laisser au Secrétaire général le soin d'allouer et d'admi
nistrer l'assistance en fonction des ressources disponi
bles et des besoins à satisfaire. 

328. La délégation éthiopienne était persuadée que 
les trois territoires considérés avaient besoin d'assistance 
et que le meilleur moyen de la leur procurer était de 
créer un fonds à leur intention, puisqu'ils n'étaient pas 
en mesure de concurrencer les nombreux pays en voie 
de développement qui recevaient déjà on sollicitaient 
des fonds elu Bureau de l'assistance technique des Na
tions Unies et du Fonds spécial. Tout dépendait, dans 
une grande mesure, de la générosité des divers Etats 
Membres; aussi la délégation de I'Ethiopie les invitait
elle instamment à passer à l'action au lieu de se conten
ter d'étudier la question. 

329. Le représentant de la Tunisie estimait que 
l'avenir politique du Bassoutoland. du Betchouanaland 
et elu Souaziland inspirait moins d'inquiétude que lenr 
avenir économique. Ces t1·ois territoires a \'aient désor
mais la possibilité d'abandonner leur statut colonial 
dans un proche avenir, mais il fallait que sur le plan 
économique ils soient protégés contre les tentatives 
cie l'Afrique du Sud, qui cherchait à s'emparer de leur3 
ressources et de leurs terres. 

330. Le Comité spécial et l'Assemblée générale 
avaient déjà souligné h sitn:-ttion économique et sociale 
critique qui régnait dans ces territoires. La délérration • • • • t> 
tum~1em~e ~shma1t que le. Gouvernement brit:mnigue 
aura1t du fatre davantage d efforts pour leur permettre 

d'échapper à la dépendance économique dont ils souf
fraient aujourd'hui. 

331. A la demande du Comité spécial et de l'Assem
blée générale, le Secrétaire général avait fait tout son 
possible pour que ces territoires bénéficient de l'assis
tance des institutions des Nations Unies. Il avait en 
particulier entrepris, il y avait un an environ, une étude 
exhaustive, qui avait été publiée (A/5958). Ce rapport 
soulignait les caractères particuliers de l'économie de 
chacun des trois territoires, faisait ressortir de manière 
objective l'influence de l'Afrique du Sud sur leur vie 
économique, et suggérait des remèdes. Etant donné le 
caractère inquiétant de la situation décrite dans le rap
port, le Secrétaire général avait recommandé la créa
tion d'un fonds d'assistance pour le Bassoutoland, le 
Betchouanaland et le Souaziland. La délégation tuni
sienne souscrivait à ce projet, qui aurait pour effet de 
renforcer l'aide des Nations Unies et de diminuer ,J 'in
fluence économique de l'Afrique du Sud. En fait, la 
délégation tunisienne était l'un des coauteurs du projet 
de résolution qui reprenait les propositions du Secré
taire général et qui avait été déposé par le représentant 
de l'Ethiopie. 

332. Le représentant de la Tunisie a précisé que 
l'importance de l'aide à fournir et la forme que cette 
aide devait prendre n'avaient pas été définies, et il a 
rappelé, en citant le rapport du Secrétaire général, que 
le fonds proposé serait alimenté par des contributions 
volontaires des Etats Membres et serait géré par le 
Secrétaire général, en étroite consultation avec les gou
vernements des trois territoires et avec la coopération 
et le concours du Fonds spécial, du Bureau de l'assis
tance technique, de la Commission économique pour 
l'Afrique et des institutions spécialisées intéressées. 

333. La délégation tunisienne espérait que le Comité 
spécial prendrait des mesures rapides et efficaces afin de 
permettre à l'Assemblée générale d'approuver les re
commandations du Secrétaire général et de mettre en 
chantier le programme d'assistance proposé dans son 
rapport. 

334. Le représenL·mt de la République-Unie de Tan
zanie a dit que la délégation tanzanienne avait étudié 
avec soin le rapport du Secrétaire général. L• situation 
des trois territoires y apparaissait sous un jour assez 
sombre, tant du point de vue économique que du point 
de vue de l'avenir politique. Les défauts du régime 
colonial étaient certainement à l'origine de cette situa
tion. Le paragraphe 2 du rapport décrivait comment 
l'économie des trois territoires se trouvait étroitement 
liée ;l celle de l'Afrique dn Sud. Les fascistes sud-afri
cains voulaient profiter de cet état de choses pour 
annexer ces territoires et leur imposer l'apartheid. 

335. La délégation tanzanienne approuvait la recom
mandation du Secrétaire général relative à la création 
d'un fonds qui permettrait aux pays libres d'Afrique et 
à leurs amis d'apporter au Bassoutoland, au Betchoua
n;~land ct au Souaziland une aide discrète ct efficace. 11 
était certainement nécessaire d'établir dans chacun de 
ces territoires un bureau de l'assistance technique char
rré d'administrer l'aide fournie; il faudrait également 
prévoir dans ce ?omaine. une c~opérat~on .entre l'?r~p; 
nisation des NatiOns Umes ,et 1 Orgamsatwn ,de 1 ~ll1te 
;~[ricaine (OUA). Le repre~entant de la Re~ubhq!le
Unie de Tanzanie a rappele que dans une resolutwn 
qu'elle avait adoptée à la Con~ércnce des ch~fs d'Etat et 
de <rom·ernement tem:e au C~ure, e~ 1964, 1 OUA a":ait 
:Ifli~mé qu'elle était resolue a travailler en consultation 
avec l'ONU. 
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336. La Tanzanie était absolument opposée à une 
participation de la République sud-africaine au fonds 
envisagé, dont la création serait en fait un moyen de 
combattre l'influence de l'apartheid dans la région et de 
répondre ainsi aux vœux des habitants de ces territoi
res et des peuples libérés d'Afrique et d'autres conti
nents. 

337. La délégation tanzanienne ne voulait pas se 
prononcer dans l'immédiat sur les questions que pou
vaient soulever les conclusions et recommandations du 
rapport. Ce qu'il fallait, c'était prendre dès à présent 
des mesures immédiates pour assurer la vie économique 
des trois territoires au moment où ils accéderaient à 
l'indépendance, c'est-à-dire, semblait-il, dans un délai 
d'un an. 

338. La délégation tanzanienne, qui avait participé 
à la rédaction du projet de résolution présenté par le 
représentant de l'Ethiopie, a invité les membres du 
Comité spécial à accorder le plus large appui possible 
à ce texte. 

339. Le représentant de l'Australie a félicité les au
teurs du rapport de la Mission pour l'excellence de leur 
travail, qui constituait un ex:emple de coopération fruc
tueuse entre les Na ti ons Unies et la Puissance adminis
trante, laquelle était elle-même à remercier pour sa 
coopération. 

340. L'Australie avait une longue expérience en ma
tière d'assistance aux pays sous-développés, et il n'était 
pas inapproprié de rappeler la part qu'elle avait prise 
à la mise au point du plan de Colombo. Au cours de 
la période d'après guerre, l'Australie avait dépensé plus 
d'un milliard de dollars pour l'assistance aux zones 
sous-développées et à leurs populations. Bien que la 
plus grande partie de cette aide financière soit allée à 
des régions voisines de l'Australie, il n'en était pas 
moins vrai que les pays africains en avaient également 
reçu une part substantielle. Parmi les stagiaires afri
cains qui étudiaient actuellement en Australie se trou
vaient huit personnes qui venaient du Bassoutoland, 
trois du Betchouanaland et trois du Souaziland. D'au
tre part, comme l'avait signalé le journal australien 
Sydney M orning H erald, des stages financés par les 
Gouvernements australien et ougandais étaient actuel
lement organisés en Australie dans le cadre du Com
monwealth Co-operation in Education Plan à l'intention 
des institutrices ougandaises. L'effectif des étudiants 
asiatiques inscrits dans les établissements australiens 
était actuellement d'environ 12 000, et celui des étu
diants africains ne cessait de s'accroître. 

341. Se fondant sur son expérience en matière d'as
sistance, l'Australie avait tendance à considérer avec 
une certaine circonspection la création de fonds destinés 
à des fins particulières dans des régions limitées, à une 
époque où de vastes programmes de développement 
étaient entrepris par des organisations comme les Na
tions Unies, d'autant plus qu'il était difficile de déter
miner si tel ou tel groupe particulier devait béné
ficier d'un traitement préférentiel en matière d'assis
tance. L'Australie n'en appréciait pas moins les motifs 
humanitaires qui avaient inspiré les propositions sou
mises au Comité spécial. 

342. Pour ce qui était du projet de résolution, la 
délégation australienne ne pouvait l'accepter dans sa 
totalité. En particulier, elle ne pouvait souscrire au 
quatrième alinéa du préambule, qui semblait attribuer 
au régime colonial les difficultés économiques et sociales 
qui existaient dans les trois territoires, lesquelles résul
taient en grande partie de nombreux autres facteurs. A 
ce propos, le représentant de l'Australie a relevé que, 

dans le discours qu'il avait prononcé à Zomba 
(Malawi), le 2 août 1965, l'empereur Hailé Sélassié 
avait dit ce qui suit: "Nous nous souvenons tous que 
les colonialistes nous ont fait du mal, mais aussi du 
bien dans un certain sens. On ne peut, bien entendu, les 
condamner d'une façon absolue, car le fait est qu'ils 
ont laissé aussi certaines choses qui peuvent présenter 
un avantage et un intérêt pour nous tous. Les anciens 
colonialistes et les Africains peuvent maintenant coexis
ter pacifiquement pour promouvoir des intérêts com
muns aux uns comme aux autres." Pour sa part la 
délégation australienne regrettait que les auteurs' du 
projet de résolution aient vu les choses sous un angle 
différent. 

343. L'influence sud-africaine, évoquée an cinquième 
alinéa du préambule, était certes indiscutable, mais, si 
regrettable qu'elle soit, elle constituait une réalité de 
la situation. 

344. Pour ce qui est du paragraphe 3 du dispositif, 
l'Australie regrettait que les auteurs n'aient pas pu 
accepter les suggestions qui, croyait-elle, avaient été 
faites par le représentant du Royaume-Uni et qui pré
voyaient des consultations et un travail de planification 
en tant que mesures préliminaires à la création du 
fonds. 

345. En dépit de ces observations, la délégation aus
tralienne appuierait le projet de résolution dans son 
ensemble, car les propositions contenues dans le rap
port représentaient une tentative sincère de la part du 
Comité spécial et étaient de nature à promouvoir le 
bien-être des habitants des trois territoires. Le repré
sentant de l'Australie tenait cependant à préciser que 
cet appui n'impliquerait aucun engagement en ce qui 
concerne la contribution de l'Australie au fonds envi
sagé. 

346. Le représentant du Mali a rappelé que la situa
tion des trois territoires, victimes des divisions arbitrai
res imposées au continent africain par les puissances 
coloniales, avait toujours été un objet de préoccupations 
pour sa délégation. Aux Nations Unies ainsi qu'aux 
réunions de l'Organisation de l'unité africaine, le Mali 
avait constamment mis l'accent sur la nécessité de pro
téger les populations de ces territoires contre les tenta
tives d'annexion et de domination de l'Afrique du Sud. 
Au sein du Comité spécial, le Mali avait dénoncé les 
liens étroits établis par le Royaume-Uni entre les trois 
territoires et l'Afrique du Sud, dont ils étaient devenus 
économiquement tributaires. 

347. Au cours de la première session de la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine, tenue au Caire en juillet 1964, 
les Etats participants avaient demandé à l'ONU de 
faire garantir l'intégrité territoriale, l'indépendance et 
la souveraineté de ces territoires. Le Mali se réjouissait 
donc que le Secrétaire général ait attaché une attention 
particulière à cette question et le remerciait de l'initia
tive qu'il avait prise en envoyant une mission sur place. 
Le rapport de la Mission était un document détaillé et 
objectif, qui mettait l'accent sur les problèmes, résultant 
de la domination coloniale, qui se posaient aux trois 
territoires. 

348. Les conclusions du rapport correspondaient 
dans une grande mesure aux déclarations des pétition
naires. Le plus urgent, en effet, était de rendre les 
territoires économiquement indépendants de l'Afrique 
du Sud, et la création du fonds spécial sucmérée par le 
Secrétaire général constituait une étape ~:sentielle de 
cette libération. 
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349. Certaines délégations, certes, pourraient crain
dre que la création de ce fonds ne constitue un précé
dent. Leurs appréhensions étaient injustifiées, étant 
donné la situation tout à fait exceptionnelle dans la
quelle se trouvaient les trois territoires et les menaces 
auxquelles ils étaient exposés du fait de la politique 
sud-africaine. 

350. Pour ces raisons, la délégation malienne ap
puyait les conclusions et suggestions du Secrétaire géné
ral. La création du fonds ne constituerait pas, aux yeux 
de la délégation malienne, une limitation des initiatives 
que l'Assemblée générale pourrait prendre en faveur 
des populations des trois territoires. Le Mali était dis
posé à appuyer toute autre initiative que l'ONU pour
rait prendre pour hâter le développement économique 
des trois territoires. 

351. En conséquence, la délégation malienne appuie
rait le projet de résolution et elle espérait que le Comité 
l'adopterait à l'unanimité. 

352. Le représentant du Danemark a félicité les 
membres de la Mission pour leur rapport, qui traçait 
d'une façon fort utile la ligne à suivre en vue du déve
loppement économique des trois territoires, condition 
indispensable du maintien de leur intégrité. 

353. Pour ce qui était du projet de résolution, le 
Danemark, lui aussi, se trouvait dans l'impossibilité de 
souscrire au quatrième alinéa du préambule, étant don
né la contribution substantielle que le Royaume-Uni 
avait apportée au développement de ces territoires. 

354. Lorsqu'ils accéderaient à l'indépendance, les 
trois territoires auraient à faire face à de très grandes 
difficultés et ne pourraient survivre que s'ils pouvaient 
obtenir une aide appropriée. Cependant, ils ne vou
draient pas que leur économie repose indéfiniment sur 
l'octroi d'une assistance financière substantielle. Il im
portait donc d'envisager une planification à long terme 
de leur économie, tout partictùièrement de l'agriculture 
et de certains secteurs de l'industrie légère, et, à cette 
fin, de prévoir une assistance appropriée en capitaux et 
en matériel et la formation de personnel technique, ce 
qui exigeait un développement de l'enseignement. En 
dépit de l'ampleur des besoins dans presque tous les 
domaines, Je Danemark était convaincu que les pro
blèmes qui se posaient aux territoires pourraient être 
résolus, peut-être pas tous avant l'indépendance, mais, 
du moins, avec une rapidité satisfaisante. 

355. C'est avec juste raison que le Secrétaire géné
ral avait abordé la question des moyens à prévoir à 
cette fin. Bien qu'il n'ait pas encore reçu d'instructions 
de son gouvernement à ce sujet, le représentant du Da
nemark ne doutait pas qu'il ne soit disposé à accueillir 
favorablement un appel en vue de contributions volon
taires. Cependant, la proposition de création d'un fonds 
d'aide aux trois territoires lui paraissait prématurée. 
C'était plutôt à l'Assemblée générale qu'il appartenait 
d'examiner la question, en tenant compte de l'existence 
d'autres organismes d'assistance technique des Nations 
Unies ct à la lumière de nouvelles consultations entre 
les organes appropriés des Nations Unies, les autorités 
des trois territoires ct la Puissance administrantc. 

356. Pour ces raisons, il demandait qu ïl soit procédé 
à un vote séparé sur le paragraphe 3 du dispositif du 
projet de résolution. D'autre part, il tenait à réserver 
la. position d_e .s.1. délégation en cc qui concerne le qua
tneme considerant et le paragraphe 2 du dispositif, 
dans .1~ m~s~1rc ~ù cc den_1ier impliquait. de la part du 
Cmmte speCial, 1 approbatiOn des propositions relatives 
à la création d'un fonds. 

357. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que sa délégation accueillait favorablement toute pro
position visant à accroître l'assistance aux trois terri
toires, bien que, pour les raisons exposées dans sa dé
claration antérieure, le Royaume-Uni ne puisse con
tribuer à un fonds qui serait créé. 

358. Cependant, le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne pouvait accepter les termes du quatrième considérant 
du projet de résolution, qui laissait entendre que les 
difficultés que rencontraient ces territoires étaient dues 
à la domination coloniale. Comme Je représentant du 
Royaume-Uni l'avait dit à la 384" séance du Conseil, 
le Royaume-Uni avait déployé des efforts considérables 
en faveur de ces territoires. auxquels il avait accordé 
une assistance financière de l'ordre de 24 millions de 
livres par an. A propos du cinquième considérant, le 
représentant du Royaume-Uni a rappelé ce qu'avait 
déclaré sa délégation à la 299e séance, à savoir que la 
situation géographique de ces territoires entraînait 
inévitablement une interdépendance entre ces territoires 
et l'Afrique du Sud. Cela n'impliquait pas, naturelle
ment, une dépendance politique. Compte tenu de ces 
considérations, la délégation du Royaume-Uni deman
dait un vote séparé sur le cinquième alinéa du préam
bule, et elle voterait contre. 

359. Pour ce qui était de la création du fonds sug
géré, le représentant du Royaume-Uni aurait préféré 
que la résolution recommande de nouvelles consulta
tions entre le Secrétaire général, son gouvernement, les 
gouvernements des trois territoires et les institutions 
spécialisées avant l'adoption d'une décision en ce sens. 
Peut-être la création d'un tel fonds était-elle la mesure 
la plus appropriée, mais il importait également de ne 
pas négliger les autres formes possibles d'aide. Le Se
crétaire général lui-même avait d'ailleurs reconnu la 
nécessité d'une coopération entre le Royaume-Uni, les 
administrations des territoires et les institutions spécia
lisées. De l'avis de la délégation du Royaume-Uni, il 
serait donc préférable d'approuver en principe les pro
positions du Secrétaire général contenues dans son rap
port et de s'en remettre à l'Assemblée générale pour les 
décisions finales à prendre. Le représentant du 
Royaume-Uni a réservé la position que sa délégation 
prendrait sur la question à l'Assemblée générale; cette 
position ne serait arrêtée que lorsqu'auraient eu lieu 
les consultations dont il avait parlé. 

360. La délégation du Royaume-Uni aurait donc 
souhaité que le texte du projet de résolution soit ainsi 
modifié, et elle regrettait que les auteurs n'aient pu 
accepter de tels amendements. Le paragraphe 3 du 
dispositif, en particulier, lui paraissait prématuré et 
de caractère trop spécifique au stade actuel. La délé
gation du Royaume-Uni s'abstiendrait lors du vote sé
paré sur ce paragraphe. Pour ce qui était du projet 
dans son ensemble, compte tenu des observations et 
réserves qu'elle avait formulées, elle se prononcerait 
pour son adoption. 

E.- NouvELLES DÉCISIONs PRISES PAR LE CoMITÉ 

SPÉCIAL 

361. A sa 337c séance, le Comité spécial a voté sur 
Je projet de résolution (AjAC.l09/L.250 et Add.l). 

Le cinquième considér<:nt a été adopté par 18 vo_ix 
contre une avec 2 abstentions; le paragraphe 1 du dis
positif a é'té adopté par 19 voix. cont:~ zér~>._ avec ~ 
abstentions; le paragraphe 2 du d1sposih~ a ete adopte 
par 17 ,·oix contre zéro,, a_vec 5 <~bstent10ns;. le para
rrratJhc 3 du dispositif a ete adopte par 15 vo1x contre 
b • 

zéro, avec 7 abstentwns. 
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L'ensemble du ~r<;>jet de résolution (A/ AC.l09/ 
L.250 et Add.l) a ete adopté par 18 voix contre zéro 
avec 4 abstentions. ' 

. 3?2. Le ~~J:résentan~ de !:Union. des Républiques so
c!ahste~ ,soyiettques a declare que SI la délégation sovié
h!fue ~ etatt, abstenue l~rs du _vot~ sur le projet de 
re~olutwn, c est parce. qu ell~ e?hma!t que les conditions 
existant dans les trms terntmres etaient telles que la 
création d'un fonds pour leur développement économi
que serait inefficace. Ces trois territoires avaient été 
sous !a _domi~atio~ d'une yuiss~nce coloniale pendant 
des dizames d annees et dependa1ent aujourd'hui entiè
~ement, du po~ nt de vu_e économique,. de monopoles 
etrang~rs. s~ 1 ~Il voulait ~e~ affranchir é~onomique
ment, Il fallait d abord les liberer de la dommation co
loniale, c'est-à-dire leur accorder l'indépendance politi
que. Ce n'est que lorsqu'ils auraient obtenu cette indé
pendance et que le pouvoir serait passé aux mains 
d'organes élus par le peuple que les conditions leur 
permettant d'accéder à l'indépendance économique 
seraient remplies. 

363. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
déclaré que sa délégation s'était abstenue sur le projet 
de résolution pour les raisons qu'il avait exposées dans 
sa déclaration antérieure (voir par. 315 à 317 ci
dessus). Les réserves de la délégation des Etats-Unis 
reposaient sur la nécessité qu'il y avait, à son avis, d'en
treprendre de nouvelles consultations. Cela ne signi
fiait pas, dans son esprit, que les trois territoires 
n'avaient pas un besoin urgent d'aide, mais cette aide 
devrait être fournie suivant un plan rationnel et il y 
aurait lieu de coordonner l'assistance des Nations Unies 
avec l'aide fournie à titre bilatéral par la Puissance 
administrante. 

364. Le texte de la résolution relative au Bassouto
land, au Betchouanaland et au Souaziland (A/AC.l09/ 
141), adoptée par le Comité spécial à sa 387e séance, 
le 20 septembre 1965, est le suivant: 

"Le C,omité spécial, chargé d'étudier la. situation 
~n ce quz co~t.cen;e l'application de la déclaration su .. 
l vctr?z de l mdcpendance au.-r pays et aux peuple~ 
colonwuA.', 

"Rappelant les résolutions 1817 (XVII) et 1954 
(XVIII) de l'Assemblée générale, en date des 18 dé
cembre 1962 et 11 décembre 1963 
. ."Rappelant ses résolutions de~ 7 juin 1962, 26 
Jmllet 1963 et, tout particulièrement celles des ? 
novembre 1964 et 17 juin 1965, ' -

·:Aya!tt .exan:in_é le rapport ,(A/59 58) présenté par 
le ~e~reta~r.e general conformement au paragraphe 5 
du d1spos1hf de la résolution du 2 novembre 1964 
du Comité spécial, 
. "JV_otant a'!lec une vive inquiétude l'état de la situa

hon economtque et sociale au Bassoutoland, au Bet
chouanaland et au Souaziland après plusieurs décen
nies de régime colonial, 

"Constatant avec une profonde inquiétude que le 
Gouvernement de l'Afrique du Sud exerce une in
fluence prédominante sur l'économie du Bassoutoland. 
du Betchouanaland et du Souaziland, 

"Conscient des conditions particulières existant 
dans ces territoires et du besoin spécial qu'ils ont 
de recevoir d'urgence une assistance économique, 
financière et technique, 

"1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général 
pour les efforts qu'il a faits et ses remerciements à 
ceux qui ont contribué à l'élaboration de l'utile rap
port du Secrétaire général; 

"2. Fait siennes les recommandations qui figurent 
dans le rapport du Secrétaire général; 

"3. Recommande à l'Assemblée générale de pren
dre d'urgence les mesures appropriées en vue de 
créer un fonds pour le développement économique de 
ces territoires, ainsi que l'a proposé le Secrétaire 
général." 

CHAPITRE VIII 

ÎLES COOK 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR' LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Des renseignements sur les îles Cook figurent 
déjà dans le rapport présenté par le Comité spécia~ à 
l'Assemblée générale lors de sa dix-neuvième sessiOn 
(A/5800jRev.1, chap. XV). On trouvera ci-après des 
renseignements supplémentaires sur l'évolution récente 
de la situation dans le territoire. 

2. D'après le recensement effectué dans les îles. ext~
rieures en 1963 et compte tenu du nombre estimatif 
d'habitants dans l'île principale de Rarotonga, la _POpu
lation totale du territoire s'élevait à 19 214 habitants, 
soit 836 habitants de plus qu'au recensement de 1961. 

Evolution politique ct constitutionnelle 

3. Le 11 aoùt 1964, le C oak 1 slands Constitutional 
B-ill, qui prévoit l'établissement d'une constitution dans 
les îles Cook après leur accession à l'autonomie en 
1965, a été présenté simultanément au Parlement de 
la Nouvelle-Zélande et à l'Assemblée législative des 
îles Cook. En septembre 1964, cette loi a é!é adop!ée, 
avec que!q_ues amendements, par l:As~emblee _des tl~s 
Cook. Imttalement, le Haut Comtmssa1re devait repre-

senter la reine en tant que Chef d'Etat. Cette dispo
sition a été modifiée par une disposition prévoyant la 
nomination de deux représentants des îles Cook, appelés 
à siéger avec le Haut Commissaire de la Nouvelle
Zélande pour former un conseil d'Etat. Ils sera~ent 
nommés pour une durée de quatre ans et pourraient 
être réélus. En octobre 1964, le Constitution Bill a 
été adopté par le Parlement de la Nouvelle-Zélande. 

4 En février 1965, le Gouvernement de la Nouvelle
Zél~nde a approuvé la recon~~and~t~on faite à !:As
semblée générale par 1~ Comite spe~Ial, tend<_mt a ce 
que la population des !les . Cool~ ymsse expn,mer ~es 
vœux conformément aux dtsposlttons de la resolutton 
1514 (XV) de l'Assemblée générale par_l_es procédés 
démocratiques n?rmaux et so,us 1~ supervtston des Na
tions Unies, et tl a dema~de qu_ ~ne yersonne ou. des 
personnes compétentes sment destgnees pour asstster 
à la campagne él~cto~ale et ~u.x , éle~tions pr_é':ues ~our 
avril 1965 ainsi qu aux dehberahons, smvies dune 
décision q~e l'Assemblée législative ~ssue de ce~ él~c
tions consacrera en mai 1965 au proJet de constitution 
(voir A/5880). 

5. Par sa résolution 2005 (XIX) du 18 février 1965, 
l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général 
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à nommer un représentant de l'Organisation des Na
tions Unies qui surveillera les élections, suivra les 
débats que l'Assemblée législative issue de ces élections 
consacrera au projet de constitution et rendra compte 
au Comité spécial et à l'Assemblée générale. Confor
mément à cette résolution, le Secrétaire général a dé
signé M. Omar A. H. Adeel comme représentant de 
l'Organisation des Nations Unies. 

6. Les élections ont été tenues le 20 avril 1965 et 
les délibérations sur le projet de constitution ont eu 
lieu du 10 au 19 mai. L'Assemblée législative a proposé 
un certain nombre d'amendements au projet de consti
tution. Ces amendements portaient notamment sur les 
conditions de résidence exigées des candidats et des 
électeurs, le nombre de ministres du Cabinet et la 
Chambre des Arikis. Le 4 juin, le Parlement néo
zélandais a adopté les amendements proposés par l'As
semblée législative des îles Cook. La Constitution ainsi 
modifiée a été adoptée le 20 juillet par l'Assemblée 
législative des îles Cook et est entrée en vigueur le 
4 août 1965. 

7. Le rapport du représentant de l'Organisation des 
Nations Unies sur l'organisation des élections et les 
délibérations de l'Assemblée législative (A/5962) a été 
remis au Secrétaire général le 30 juin 1965. 

Situation économique 

8. L'économie du territoire continue de reposer 
essentiellement sur l'agriculture. Les principaux pro
duits agricoles exportés sont le coprah, les agrumes et 
jus d'agrumes, les bananes et les tomates. L'essentiel 
du commerce se fait avec la Nouvelle-Zélande. En 
1963, le montant des exportations s'élevait à 834 777 
livres, con~re 710 653 livres l'année précédente, soit une 
augmentatiOn de 124 124 livres. Le montant des impor
tations est passé de 937 273 livres en 1962 à 1 226 136 
livres en 1963. 

9. Les recettes, qui proviennent principalement des 
droits prélevés sur les importations, de l'impôt sur le 
revenu et de la vente des timbres, sont insuffisantes 
pour équilibrer le budget et le déficit est comblé par les 
dons du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande. En 
1963-1964, les recettes se sont élevées à 1 437 610 
livres, dont 663 110 livres perçues sur le territoire et 
77 4 500 livres sterling provenant de dons accordés par 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande. Les chiffres 
correspondants pour 1962-1963 étaient respectivement 
de 1 267 393 livres, S30 493 livres ct 736 900 livres. 
Les dépenses se sont élevées à 1 46S SOS livres, contre 
1 091 588 livres en 1962-1963. 

Situation sociale 
Main-d' œuvre 

10. Un Comité spécial chargé d'étudier les condi
tions d'emploi a recommandé au Commissaire résident 
l'adoption, dans le territoire, de lois sur les accidents 
du travail, le salaire minimum, les heures de travail, 
les congés, la sécurité ct !"hygiène, ainsi que l'emploi 
des femmes ct des enfants. En 1963, des projets de loi 
fondés sur ces recommandations étaient à l'étude ct 
devaient être soumis à l'Assemblée législative en 1964. 

Santé publique 

11. En 1963, on a enregistré 47,6 naissances vi
van~es pour 1 00~ ,hahi,tants ct 8,75 décès pour 1 000 
habitants. Les deces d enfants de moins d"tm an ont 
:cp:ésenté 27,38 p. 100 du total des décès. Ces chiffre~ 
mdiquent un léger accroissement du taux de nat:1.lité 
ct du tau..x de mortalité par rapport à 1962. 

Situation de l' enseignetnent 

12. Une école secondaire du premier cycle a été 
ouverte en 1963 et une deuxième l'a été en 1964. Une 
troisième doit s'ouvrir en 196S. 

13. Au 31 mars 1964, il y avait 4 979 élèves inscrits 
dans les écoles primaires et 534 élèves inscrits dans les 
é~ol~s primaires complémentaires du gouvernement, 
amsi que 403 élèves inscrits dans les écoles primaires 
des missions, soit 113 élèves de plus que l'année précé
dente. Les dépenses pour l'enseignement se sont élevées 
à 276 152 livres, soit une augmentation de 43 883 livres 
par rapport à l'année précédente. 

14. Quatre-vingt-treize étudiants faisaient des études 
en Nouvelle-Zélande dans le cadre du programme de 
bourses du gouvernement en 1963-1964. Sur ce nombre 
49 étudiaient dans des écoles secondaires et quatr~ 
étaient inscrits dans des universités. En outre, 36 étu
diants suivaient des cours de formation professionnelle 
aux îles Fidji, dans le Samoa-Occidental, en Nouvelle
Zélande et en Australie. 

B.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

1S. Le Comité spécial a examiné la question des îles 
Cook à ses 375e, 376e et 378c à 382e séances, du 2S août 
au 1er septembre 1965. 

16. En ce qui concerne les récentes élections dans le 
territoire et les débats relatifs à la Constitution à l'As
semblée législative nouvellement élue, il était saisi du 
rapport du représentant de l'Organisation des Nations 
Unies désigné conformément aux dispositions de la 
résolution 200S (XIX) de l'Assemblée générale. Le 
rapport (AjS962) a été présenté à la 375e séance du 
Comité spécial, le 23 août 196S, par le représentant des 
Nations Unies. 

17. Le Comité spécial était également saisi d'une 
note du Secrétaire général (A/S961) qui contenait une 
lettre que le représentant permanent de la Nouvelle
Zélande auprès de l'Organisation des Nations Unies lui 
avait adressée pour lui rendre compte de l'évolution 
constitutionnelle aux îles Cook après les événements 
exposés dans le rapport du représentant des Nations 
Unies. 

18. A sa 375c séance, le 23 aoüt 1965, le Comité 
spécial a décidé de faire droit à une requête du repré
sentant permanent de la Nouvelle-Zélande qui avait 
demandé de participer aux discussions du Comité sur 
cette question. Le représentant permanent de la Nou
velle-Zélande était accompagné du Premier Ministre 
et du vice-Premier Ministre des îles Cook. 

Pétitions écrites 

19. Le Comité spécial a fait distribuer une pétition 
relative aux îles Cook émanant de M. G. T. Crummer 
(A/ AC.l09jPET.384). 

Déclarations générales de membres du Comité 

20. Le représentant de l'Organisation des Nations 
Unies chargé de surveiller les élections aux îles Cook, 
présentant son rapport (AjS962) a déclaré que si ce 
rapport paraissait à certains égards inhabituel, c'était 
parce que les réalités de la situatim~ .avaient obli,&é ,son 
auteur à s'écarter des formules traditionnelles. L evene
ment sur lequel por~~it ce rapport revêtai.t, une ~ignifi
cation toute parti~u!I~rc car, J?Ot~r ,la preJ?-;Ier,e ~ms d<~;ns 
!"histoire, l'Orgamsatwn aurait ete .as?ociee a 1 exercice 
de l'autodétermination dans un ternt01re non autonome. 
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21. Certaines observations et conclusions du rapport au .moins }0 jour~ après celui-ci. JI n'en demeurait pas 
pourraient apparaître comme sans précédent dans la moms qu 1l y ava1t, d~ ?onnes raiso~s pour reproduire 
perspective des efforts déployés par les Nations Unies dans le rapport 1 opm1on susmentiOnnée. En ne Je 
en faveur des territoires coloniaux; dans certaines sec- faisant pas, on aurait semblé douter de sa Yalidité. En 
tions, il semblerait peut-être même que le représentant outr~,. rien ne permettait de penser que la Puissance 
de l'Organisation avait outrepassé son mandat, par adnumstrante verrait dans le fait d'avoir reproduit 
exemple lorsqu'il déclarait, au paragraphe 415 de son cette opinion l'indication que l'on mettait en doute sa 
rapport, qu'il n'était pas faux d'affirmer que la popu- bonne foi, laquelle s'était abondamment manifestée ainsi 
lation des îles Cook ne voulait pas de l'indépendance qu'il était dit et répété dans le rapport. Au contraire, Je 
totale. Or, ces conclusions et observations, fruit d'un représentant de l'Organisation avait estimé que la Puis-
séjour de plus de sept semaines, reposaient sur une sance administrante verrait dans son initiati\·e une 
connaissance intime, et qui ne pouvait qu'inciter à la justification supplémentaire de la demande qu'elle avait 
réflexion, des réalités de la situation telle qu'elle se adressée à l'ONU, pour qu'elle assure la surveillance 
présentait non seulement dans le territoire, mais aussi des élections. L'ancienne Puissance administrante pou-
en Nouvelle-Zélande. Le Comité spécial, il fallait vait en fait se féliciter d'avoir, par l'invitation qu'die 
l'espérer, partagerait la conviction de l'auteur du rap- avait adressée à l'ONU, réussi à dissiper toutes les 
port que les initiatives qui avaient été prises, et les craintes que l'on aurait pu avoir d'une immixtion de sa 
circonstances grâce auxquelles l'ONU y avait été part dans les élections. 
associée, pouvaient ouvrir la voie à une coopération 26. Le deuxième aspect, plus complexe, du rôle que 
constructive entre l'Organisation et les puissances le représentant de l'Organisation était appelé à jouer, 
administrantes. était d'observer la manière dont se déroulaient, à la 

22. Le rapport représentait un effort, si insuffisant nouvelle Assemblée législative, les débats sur le projet 
soit-il, non seulement pour formuler un certain nombre de constitution, et de faire rapport à ce sujrt. Bien 
de conclusions mais aussi pour fournir les renseigne- que cela ne fût pas explicitement dit, il s'agissait sans 
ments les plus complets sur toutes les questions con- aucun doute d'établir un rapport permettant au Comité 
cernant l'organisation et le déroulement des élections, spécial et à l'Assemblée générale de dire si, en prenant 
ainsi que les débats consacrés à la Constitution par la ses décisions, la nouvelle Assemblée législative avait 
nouvelle Assemblée législative. agi ou non librement, de sa propre volonté ct selon ses 

23. Tout au long de sa mission, le représentant de 
l 'Organisation n'avait pas hésité à critiquer ce qui le 
méritait. Bien que son rôle fût de surveiller, il s'é~ait 
efforcé de s'en acquitter de façon q?e la populatw,n 
autochtone puisse tirer le profit maximum de la pre
sence des Nations Unies, cela ne l'empêchant pas néan
moins de faire l'éloge de l'ancienne Puissance adminis
trante lorsqu'il lui avait semblé que des éloges lui 
étaient dus. 

24. Aux fins de son rapport, le représentant ~e 
l'Organisation avait dû s'assurer que certai~es c.o~dl
tions étaient remplies, à savoir : 9ue les d,Isposibons 
administratives et matérielles relatives au deroulement 
des élections étaient conformes à la loi électorale pro
mulguée par la Puissance administrante; que les pe:
sonnes préposées aux élections donn~ient to~te garan.he 
d'impartialité; que les électeurs étatent pleme~ent ~n~ 
formés de la signification d~s élections et avm~nt e!e 
en mesure d'exercer leur drmt de vote en toute liberte; 
que les bulletins de vote étaient protégés comme il se 
devait; que le décompte des voix était exact . et, l~s 
résultats publiés conformes à la réalité. Comme !1 ~ta!t 
dit dans le rapport, les conclusions auxquelles Il ~t,alt 
parvenu sur ces divers points étaient d'une man!ere 
générale positives, et les réserves qu'elles püt~V~Ie~t 
comporter étaient de celles que lui-même considerait 
comme inévitables. 

25. Le représentant de l'Organisation a appelé 
l'attention du Comité spécial sur le paragraph~ 1,37 de 
son rapport, où était consignée l'opinion expnmee pa~ 
diverses personnalités du parti des îles Cook en ce qut 
concerne les répercussions probables de la p:ésence des 
Nations Unies sur les résultats des électiOnS. Çette 
opinion ne saurait contredire ses propres conclu~Ions, 
selon lesquelles la population des îles Cook avait pu 
exercer son droit de vote en toute liberté avant e~ l?en
dant le scrutin, conclusions qui concernaient la penode 
au cours de laquelle le représentant et les obse~vateurs 
se trouvaient dans le territoire et qui se fonda1en~ sur 
une surveillance scrupuleuse exercée pen~ant 12 JâUr~ 
avant les élections, le jour même du scrutm et pen an 

convictions. Le représentant de l'Organisation avait 
donc pensé qu'il ne s'écarterait pas de son mandat en 
faisant figurer dans cette partie du rapport des ren
seignements pouvant être utiles à cet égard. 

27. Le représentant de l'Organisation a appelé par
ticulièrement l'attention du Comité sur le paragraphe 
357 de son rapport, qui avait trait aux décisions de la 
nouvelle Assemblée législative. Il était persuadé que 
les décisions des membres de l'Assemblée n'avaient été 
dictées par aucun élément extérieur à l'Assemblée. e~le
même et à la population d~s, îles C?ok. Cette ~ptm?t~ 
était corroborée par la quaht~ de~ ?ebats et la t~nactte 
avec laquelle le parti d; la m~nont~ comme celUI .d~ la 
majorité avaient essaye de faire tnompher leurs Idees. 

28. Il appartenait au Comité spécial. et à l'Assen~ blé~ 
générale de trancher. la ~uestio~ c,r~ctale de ~avotr s1 
un acte d'autodétermmatwn avatt ete acco~ph conf?r
mément aux principes de la Chart: d~s Na~wn.s Umes. 
Quant au représentant de l'O_rgams~tJOn lm-meme, sor~ 
rôle avait pris fin avec la presentatiOn du r~pport, qm 
concernait les faits survenus entre 1~ 8 avnl ~t le 3,1 
mai 1965. Des renseignements rel,atif~ aux fpatt;> ulte
rieurs avaient été fournis par 1 ancienne mssance 
administrante et publiés dans le document A/5961, du 
17 août 1965. 

29. Récapitulant les facte~rs essentiels, de la. sit?a
tion dans le territoire, le representant ~e ~ Orgam~aüon 

d ' 1 r' que si la nouvelle Constitution avalt ses a ec a e d , · t 
faiblesses, elle avait également. de. g,ra

1
n s me1ntt~s, e

1 l'article 41, notamment, garantissait ~ a popu a Ion e 
droit d'opter à tout moment par la .smte pou.r t~ut autre 
statut, y compris celui d'_Etat plememen~ mdependant 
et souverain. Sur les vmgt,-deu:c re~~es~nttants que 

t it la nouvelle Assemblee, vmgt s etmen prono~
c~mp aur la nouvelle Constitution, les deux votes ne
ces po , t · ' t · t n atifs ayant été ceux de representan s qm e at~n e 
gf d l'absorption totale par la Nouvelle-Zelande. aveur e . · , , t't ' 
En outre, l'Assemblée elle-meme avait ete cons I uee 
à la suite d'élections auxquelles ?~ p. !00. du corps 
'1 tora! du territoire avaient participe effectiv;ment et 
~:ctoute liberté. Enfin, il existait entre les habüants du 

_______ .......... ~.-~~~· .. ~·•· •· :•s•:•.z~e~JL~.t~: .. ••~•--••xw•x•.•m~sa•t.-4 - H ~ -
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territoire ·et la Nouvelle-Zélande des liens réels et 
profonds: ils bénéficiaient du droit illimité d'immigrer 
en Nouvelle-Zélande, de possibilités illimitées d'emploi 
dans ce pays, ainsi que d'un marché garanti pour leurs 
produits agricoles et d'une subvention annuelle en 
espèces qui avait été portée à 872 000 livres. 

30. La nouvelle constitution, les élections et les 
débats de l'Assemblée qui avaient ouvert la voie à cette 
constitution constituaient une étape majeure dans l'évo
lution politique des habitants des îles Cook. La Nou
velle-Zélande avait demandé aux Nations Unies de 
s'associer aux opérations et elle avait ainsi manifesté 
sa confiance dans la qualité de la gestion exercée par 
elle en qualité de Puissance administrante; elle méritait 
pour cela les félicitations du Comité spécial et de l'As
semblée générale. Théoriquement, la Nouvelle-Zélande 
n'était plus tenue de fournir à l'ONU des renseigne
ments sur les îles Cook, étant donné que le territoire 
était devenu autonome; cependant, le représentant de 
l'Organisation a exprimé l'espoir qu'il serait possible 
de prendre des dispositions spéciales en vertu desquelles 
l'Organisation continuerait d'être informée des faits 
nouveaux survenant dans le territoire, afin qu'elle puisse 
jouer, chaque fois que possible, un rôle plus important 
dans la recherche des solutions qu'il faudrait trouver 
aux problèmes sociaux et économiques très réels qui se 
posaient aux habitants des îles Cook. 

31. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a rendu 
hommage au travail accompli par le représentant de 
l'ONU et son groupe. Si certains des commentaires et 
interprétations figurant dans le rapport (A/5962) 
étaient, peut-être, contestables aux yeux de la délégation 
néo-zélandaise, le dévouement avec lequel le représen
tant de l'ONU s'était acquitté de sa tâche était digne 
de respect et d'admiration. 

32. Les habitants des îles Cook géraient maintenant 
complètement leurs propres affaires. Le Premier Mi
nistre de la Nouvelle-Zélande avait déclaré à ce propos 
que les Néo-Zélandais et les habitants des îles Cook 
étaient maintenant associés; ce commentaire traduisait 
bien 1' essence des relations nouvellement établies. Il 
s'était produit un renouveau d'activité et de conscience 
politiques aux îles Cook, grâce en grande partie à 
l'action du parti des îles Cook, que dirigeait le nouveau 
Premier Ministre, M. Henry; ce renouveau politique 
permettait d'entrevoir le développement d'une vie éco
nomique florissante et constituait une contribution 
importante à la renaissance de la Polynésie. 

33. Selon le paragraphe 2 de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale J, tous les peuples ont le droit de libre détermi
nation, et, en vertu de ce droit, ils déterminent libre
ment leur statut politique et poursuivent librement leur 
développement économique, social ct culturel. En vertu 
de ce droit, l'Assemblée législative des iles Cook avait 
déterminé le statut politique du Territoire dans sa réso
lution du 26 juillet 1965, par laquelle elle avait décidé 
que les iles Cook seraient autonomes, dans le cadre 
d'une libre association avec la N ouve lie-Zélande; de
mandé à la Nouvelle-Zélande d'assumer, en consultation 
avec le Gouvernement des iles Cook, la responsabilité 
des affaires extérieures ct de la défense des îles· 
approuvé la Constitution des îles Cook, qui avait étJ 
modifiée c~nfo_rmément à ses vœux ; ct demandé que 
cette ConstitutiOn entre en vigueur le 4 août 1965. 

~4. C' étai~. en.l9?2, date à laquelle l'Assemblée légis
latlVe, .sur ln~v1tahon de la Nouvelle-Zélande, avait 
entrepns de discuter de l'avenir des iles, que les îles 

Cook avaient commencé à progresser vers l'autonomie 
dans le cadre de la nouvelle Constitution. Les débats à 
l'Assemblée, les consultations avec des spécialistes du 
droit constitutionnel et les discussions avec un comité 
spécial du Parlement néo-zélandais avaient conduit, en 
deux ans, à l'établissement du texte préliminaire d'une 
nouvelle constitution. Etant donné, cependant, que l'As
semblée avait été élue quelque quatre ans plus tôt et 
n'avait reçu aucun mandat précis en ce qui concerne un 
changement constitutionnel, il avait été décidé que les 
électeurs eux-mêmes auraient la possibilité de prendre 
position lors d'élections générales qui auraient lieu 
avant la date d'entrée en vigueur de la Constitution. 
Le statut futur des îles Cook avait été l'une des prin
cipales questions débattues au cours de la campagne 
électorale, et la Nouvelle-Zélande s'était engagée à 
a accepter toutes les réformes que la nouvelle Assem
blée législative pourrait désirer. 

35. Les élections avaient abouti à la victoire du 
parti des îles Cook qui avait fait campagne sur un pro
gramme acceptant en substance le projet de consti
tution. Les trois amendements que le nouveau gou
vernement désirait voir introduire avaient été pro
mulgués immédiatement; M. Henry avait été élu à 
l'Assemblée législative et, en août 1965, lorsque la 
nouvelle Constitution avait pris effet, il était entré en 
fonctions en tant que Premier Ministre. S'il y avait eu 
quelques doutes précédemment concernant les aspira
tions des habitants des iles Cook, ces doutes avaient été 
dissipés, sous les yeux des observateurs de l'ONU, par 
les élections générales et les débats constitutionnels, 
ainsi que par la décision prise par l'Assemblée législa
tive, le 26 juillet 1965. Comme l'avait attesté le repré
sentant de l'ONU, la population avait une connaissance 
approfondie des problèmes posés, les élections avaient 
été organisées dans un esprit d'impartialité et le parti 
majoritaire avait pris effectivement l'initiative sur le 
plan politique. Bien que le nouveau gouvernement se 
soit écarté radicalement des vues de son prédécesseur 
en ce qui concerne certains aspects de la scène politique, 
sa campagne avait fait clairement ressortir qu'il approu
vait les rapports prévus entre la Nouvelle-Zélande et 
les îles Cook. Personne, aux îles Cook, ne désirait que 
le territoire devienne un Etat souverain et indépendant, 
et les seules objections à l'autonomie, dans le cadre 
d'une libre association avec la Nouvelle-Zélande, 
avaient été formulées par deux petites iles dont les 
représentants préconisaient l'absorption complète par 
la Nouvelle-Zélande. 

36. De l'avis de la délégation néo-zélandaise, la nou
velle Constitution contenait une disposition clef qui, 
peut-être, constituait une nouvelle contribution à la 
pratique de la décolonisation. Ayant élaboré sa présente 
forme de pleine autonomie, dans une libre association 
avec la Nouvelle-Zélande, la population des îles Cook 
avait conservé, aux termes de l'article 41 de la Consti
tution, le droit de décider, à tout moment, de son acces
sion à l'indépendance pleine ct entière, ou d'adopter 
tout autre statut qui pourrait se révéler praticable, et 
cc par un acte unilatéral- c'est-à-dire un acte auquel 
la Nouvelle-Zélande s'était engagée à ne pas mettre 
obstacle. 

37 Le nouveau statut des îles Cook n'était pas 
J'ind~pendanc~ souverait~e ~u sens juridique ét:mt donn~ 
que les insulaires so,u~lai~aieilt conserver la cJtoy,ennete 
néo-zélandaise et desiraient. que la Nouvelle-Zelande, 
en consultation avec eux-memes, assume, pour le mo
ment, en leur lieu et pl~ce, la ~esp_on~abi_lité des a~aires 
extérieures et de la defense; Il sigmfiait toutefois que 
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les habitants des îles Cook conservaient leur droit à 
l'autodéter.mination. Cependant, tous le,s liens juridiques 
entre les tles Cook et la Nouvelle-Zelande reposaient 
désormais sur le consentement; c'était là, précisément 
ce que signifiait la libre association. Etant donné 1~ 
désir exprimé par la population des îles Cook, la délé
gation néo-zélandaise estimait qu'aucun autre arrange
ment n~ P?uvait satisfaire d'une , façon plu.s complète 
aux obhgatwns que la Nouvelle-Zelande avmt assumées 
lorsqu'elle avait accepté la Charte des Nations Unies et 
voté en faveur de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale. 

38. Aux termes de la Constitution, les affaires exté
rieures et la défense étaient des domaines "réservés" ; 
alors que les autres dispositions de la Constitution pou
vaient être modifiées par un vote pris à la majorité des 
deux tiers des membres de l'Assemblée législative, les 
dispositions concernant ces questions ne pouvaient être 
modifiées qu'après un vote des deux tiers des membres 
de l'Assemblée législative et un vote, à la majorité des 
deux tiers, de la population s'exprimant par un réfé
rendum. Tant que les îles Cook souhaitaient demeurer 
associées à la Nouvelle-Zélande, au lieu de se cons
tituer en Etat souverain ou de s'associer avec un autre 
Etat souverain, la Nouvelle-Zélande ne pouvait se dé
charger de la responsabilité ultime des questions rela
tives aux affaires extérieures et à la défense. L'article 5 
du Cook Islands Constitution Act de 1964 ne faisait que 
refléter l'une des caractéristiques inhérentes de l'asso
ciation libre. Tant que les îles Cook décidaient de ne 
pas assumer la responsabilité internationale de leurs 
propres affaires, elles reconnaissaient le maintien de la 
responsabilité de la Nouvelle-Zélande en ce qui con
cerne les questions mentionnées à l'article S. Un autre 
aspect des relations entre les deux pays était que la 
Nouvelle-Zélande comptait que les îles Cook feraient 
usage des pouvoirs que leur conférait l'autonomie pour 
s'acquitter des obligations internationales. La Nouvelle
Zélande n'avait pas le pouvoir de prendre des mesures 
exécutives applicables aux îles Cook, sauf sur la de
mande et avec le consentement des autorités de Raro
tonga, ni de modifier la loi en vigueur. 

39. Il n'y avait aucune incompatibilité réelle ent~e 
l'article 5 de la loi de 1964 et le concept de l'autonomie 
législative ou exécutive. Il s'agissait de deux aspects 
d'une relation qui ne pouvait être maintenue que par 
une collaboration volontaire entre deux gouvernements 
placés, du point de vue constitutionnel, sur un pied 
d'égalité, bien que seul l'un des deux assume des r.es
ponsabilités sur le plan international. Si la collaboratiO!l 
volontaire devait un jour prendre fin, il appartien?rait 
à l'un· comme à l'autre, de rompre des liens imposstbl~s 
à maintenir, mais aucun des deux pays n'aurait le drmt 
d'imposer son autorité à l'autre. Ainsi, les iles Cook et 
la Nouvelle-Zélande avaient élaboré une méthode prag
matique de concilier le désir des insulaires de di~poser 
de pouvoirs aussi grands que possible en ce qm con
cerne leurs propres affaires et leur souhait de conserver 
les avantages de la citoyenneté d'un autre pays, tout en 
sauvegardant leur droit à l'autodétermination. 

40. La Nouvelle-Zélande était convaincue que les 
nouvelles relations constituaient selon les termes de la 
résolution 1514 (XV), la "volo~té" et les "vœux libre
ment exprimés" de la population des îles Cook: Con
formément à la recommandation du Comité spécml, les 
insulaires avaient choisi des "processus démocratiques 
normaux". Le rapport du représentant de l'ONU 
(A/5962) portait témoignage de la validité de cet, acte 
et de la liberté de choix de ]a population. Les represen-

tants .él~s du ~ouvernement et du peuple des iles Cook 
fourmrment d autres preuves permettant d'authentifier 
le processus d'autodétermination. 

41. Le Premier Ministre des iles Cook s'est félicité 
de l'oc~asion qu~ lui était fournie d'exposer comment 
les habitants des Iles Cook avaient déterminé leur statut. 

42. De 1823 à 1888, les insulaires s'étaient trouvés 
d~ P?int ~e vue politique et culturel, sous la tutelle de~ 
mtsstonnmres. _De 1888 à 1901, ils avaient été placés 
sous la protectiOn du Royaume-Uni. Le 11 juin 1901 
a~x termes du Colonial Boundaries Act de 1895, 1~ 
cote de ~a No?v~lle:Zéla!1d~ avait ét~ étendue, par le 
moyen dune hmite 1magmmre, afin d enrrlober les iles 
C?ok. A !_'intérieur de cette ligne imagin~ire, les insu
laires avaient pu prendre conscience des liens étroits 
qui les unissaient à la Nouvelle-Zélande et de la peti
tesse de leur territoire au sein du vaste monde Ils 
avaient examiné avec soin les options qui leur ét;ient 
ouvertes en ce qui concerne leur statut. Ils ne désiraient 
pas sortir de leur limite imaginaire et se trouver asso· 
ci~s avec d'autres pays du Pacifique, parce qu'ils sa· 
va1ent que leur place était là, derrière cette limite, et 
qu'ils s'y trouvaient bien. Etant donné que les îles 
étaient éparpillées sur une étendue de mer de 850 000 
milles carrés, ils ne voulaient pas non plus supprimer 
complètement cette limite imaginaire. Une autre possi
bilité s'offrait à eux: l'union à la Nouvelle-Zélande et 
la pleine absorption. Cependant, les insulaires avaient 
estimé qu'ils étaient déjà partiellement absorbés. Ils 
avaient pu, à l'occasion, critiquer le personnel de l'ad· 
ministration locale, mais ils étaient reconnaissants à 
l'Administration néo-zélandaise des principes dont elle 
s'était inspirée, comme par exemple d'avoir interdit 
légalement la vente des terres dans les îles Cook sans 
quoi les insulaires n'auraient pu conserver aucune pro
priété foncière. 

43. Il ne saurait y avoir aucune possibilité d'indé
pendance et de pleine souveraineté tant que les îles ne 
seraient pas assurées de l'indépendance économique. Les 
insulaires estimaient qu'en deçà des limites de la ligne 
côtière de la Nouvelle-Zélande, ils jouissaient d'avan
tages qu'ils ne trouver~ient pas si les, ch?ses se l?résen
taient autrement. Les msulatres possedaient la Citoyen
neté néo-zélandaise et pouvaient donc s'installer en 
Nouvelle-Zélande, ce qui constituait ut~ avantage con
sidérable étant donné la croissance rapide de la popu
lation. La Nouvelle-Zélande constituait également un 
marché pour leurs produits tropicaux. 

44. Aux termes de la Constitution, les ~ns?lair~s 
avaient le droit de se placer en dehors de la hmtte; Ils 
avaient également le droit de se rapprocher de la Nou
velle-Zélande dans l'avenir. Ils avaient la possibilité de 
régler leurs propres aff~ires a.dmini~tratives, de ,ré
soudre leurs problèmes economiques ~nternes et ~ es
sayer de prendre les mesur~~ de ra)u;;te~ent neces
saires pour remédier à ce qu 11~ constderate,r;t ~a pe;.te 
de leur culture. Enfin, le plus Important, c ~tait .qu Ils 
avaient reçu le droit de conserver la fierte qm leur 
appartenait en tant que peuple. 

45. Le représentant du ,M~l~ a dit .qu~ sa ~élég~tion 
avait apprécié le rapport detaille et objectif pres,ent~ par 
le représentant de l'ONU. Le <?ouv~rnement neo-zelan
dais devait être félicité d'avOir fait e~ sorte que, les 
Nations Unies s'occupent de. la su;velllance des elec
tions aux îles Cook. Il fallait esperer que les autres 
puissances coloniales s'i_nspireraient de .cet e.;~mple et 
qu'une ère de coopératiOn plus dynamique s msta~tre
rait avec les Nations Unies, au profit des populattons 
sous domination coloniale. 
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46. La surveillance du représentant de l'ONU avait 
consisté uniquement à veiller à l'application stricte de 
la loi électorale déjà élaborée par la Puissance admi
nistrante. La délégation malienne aurait préféré que la 
population se détermine directement, par un référen
dum, sur l'évolution constitutionnelle du territoire. Elle 
prenait acte, toutefois, du fait que par une autre pro
cédure, le peuple avait fait connaître son vœu d'associer 
son destin à celui de la Nouvelle-Zélande. Le repré
sentant des Nations Unies avait noté que la population 
de quatre îles n'avait pas saisi le sens des élections 
(voir A/5962, par. 118). Pour un acte aussi important, 
engageant l'avenir de tout un peuple, l'administration 
aurait dû entreprendre un travail d'explication en pro
fondeur pour permettre aux populations de voter en 
toute connaissance de cause. 

47. La délégation malienne avait pris note de la 
déclaration du Premier Ministre des îles Cook et de la 
volonté des populations de s'associer librement à la 
Nouvelle-Zélande. Elle espérait que l'option que venait 
de prendre l'Assemblée ne porterait nullement atteinte 
à la souveraineté de la population des îles. Les décla
rations de la délégation néo-zélandaise indiquaient que 
la Puissance administrante accepterait tout changement 
constitutionnel qu'envisagerait la population des îles 
Cook. 

48. Le représentant de la Yougoslavie a remercié, 
au nom de sa délégation, le représentant de l'ONU 
chargé de surveiller les élections aux îles Cook pour le 
rapport qu'il avait présenté sur sa mission et pour 
l'excellent travail qu'il avait accompli. Il a remercié 
également le Premier Ministre des îles Cook et le repré
sentant permanent de la Nouvelle-Zélande pour leur 
attitude de coopération ainsi que pour leurs déclarations 
par lesquelles ils avaient informé le Comité spécial sur 
le développement politique et constitutionnel récent 
dans le territoire. En prenant note du rapport et des 
déclarations mentionnées ci-dessus, il a rappelé une fois 
de plus la position de sa délégation. Cette position était 
que les principes de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux s'appli
quaient à tous les territoires non autonomes se trouvant 
sous la domination coloniale étrangère, quelles que 
soient la grandeur du territoire, sa population ou sa 
situation économique et sociale. Les populations de tous 
ces territoires avaient un droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance et c'était à eux seuls qu'il 
appartenait de décider de leur statut politique et de 
leur avenir. En aucune circonstance, ces peuples ne 
pouvaient être privés de ce droit, même si, ayant fait 
un choix, ils souhaitaient plus tard revenir sur leur 
décision. 

49. La délégation yougoslave attachait par consé
quent une importance particulière à la stipulation de 
la Constitution des iles Cook sdon laquelle "les droits 
de la population des îles Cook de décider de son futur 
statut politique demeurent intacts", et à l'engagement 
pris en ce sens par le Gouvernement néo-zélandais, 
dont le représentant avait fait mention dans sa lettre 
au Sccr~ta~re général en date du 13 aotît 1965 (A/ 
5961) amst que clans la déclaration qu'il avait faite 
devant .le Comité. spécial (A/AC.l09jSR.375). La 
suggestwn formulee par le représentant des Nations 
Unies touchant l'opportunité de maintenir une ]i;tison 
entre les Nations Unies et les îles Cook méritait d'être 
pr!se en c~msidé:ation: et l'Assemblée générale estime
rait peut-etre necessaire de prendre des décisions en 
ce sens. 

50. Le représentant de l'Uni on des Républiques 

soci~listes soviétiques a rappelé qu'à sa dix-neuvième 
session l'Assemblée générale n'avait pu étudier les 
recommandations du Comité spécial concernant les îles 
Co~k ~A/5800/Rev.l, chap. XV, par. 111 à 115). Le 
9 fevner 1965, deux documents avaient été communi
qués aux délégations, lors de la dix-neuvième session 
de l'Assemblée générale, à savoir: une lettre du repré
sentant de la Nouvelle-Zélande (A/5880) indiquant 
que son gouvernement acceptait la recommandation du 
Comité spécial qui tendait à ce que des élections aient 
lieu dans les îles Cook sous la surveillance de l'ONU, 
et une note du Secrétaire général (A/5882) proposant 
que l'Assemblée générale décide d'envoyer aux îles 
Cook un observateur des Nations Unies à cette fin. La 
délégation de l'Union soviétique avait fait distribuer à 
la dix-neuvième session une lettre (A/5885) dans 
laquelle elle indiquait que la question du statut futur 
des îles Cook était une question de principe dont le 
règlement ne devrait intervenir que lorsque l'Assemblée 
générale aurait examiné en détail la situation dans les 
îles avec la participation de représentants de la popu
lation autochtone, et qu'auraient été définies les condi
tions qui permettraient aux habitants d'exprimer véri
tablement leur volonté; la délégation soviétique ajoutait 
dans cette lettre qu'il ne serait donc pas indiqué de 
prendre automatiquement la décision d'envoyer un 
observateur de l'ONU dans les îles sans que l'Assem
blée générale ait examiné cette question comme il 
se doit. 

51. Lorsqu'elle avait adopté sa résolution 2005 
(XIX) relative à la surveillance des élections aux îles 
Cook, l'Assemblée générale n'avait pas examiné la pro
cédure de désignation des observateurs de l'ONU 
chargés de surveiller les élections ou d'autres modes 
d'expression possibles de la volonté populaire touchant 
le statut futur d'un territoire colonial. Aucun débat 
n'avait été consacré à une question aussi importante 
que celle de la composition des équipes d'observateurs 
ou des missions de visite chargées de surveiller l'appli
cation de mesures relatives au règlement de questions 
telles que le statut futur d'un territoire colonial. 

52. En second lieu, on n'avait pas défini le mandat 
des observateurs ou des missions de surveillance, non 
plus que leurs pouvoirs ou leur juridiction. C'est ce qui 
ressortait en fait du paragraphe 328 du rapport du 
représentant de l'ONU au Comité spécial (A/5962), 
selon lequel "ni l'Assemblée générale dans sa résolution 
2005 (XIX) du 18 février, ni le Secrétaire général 
dans la lettre par laquelle il m'a chargé de mes pré
sentes fonctions n'ont jugé nécessaire de me donner des 
indications quant aux critères que je devais appliquer 
dans l'exercice de mes fonctions". Il allait sans dire 
qu'une telle situation était tout à fait anormale. 

53. L'étude du rapport du représentant de l'ONU 
permettait de tirer les conclusions suivantes. 

54. Premièrement, la Constitution des îles Cook 
avait été élaborée par la puissance coloniale qui, comme 
il était indiqué au paragraphe 169 du rapport "considé
rait que la notion d'indépendance complète manquait de 
réalisme dans le cas des îles Cook". Cela se passait de 
tout commentaire. 

55. Deuxièmement, la loi électorale avait été éla
borée par la puissance coloniale et elle avait privé un 
grand nombre d'habitants du droit de vote en fixant 
des conditions de résidence difficiles à remplir; il s'en
suivait qu'une partie de la population n'avait pas pu 
exprimer ses désirs touchant le statut futur des îles. 

56 Troisièmement l'organisation et la tenue des 
élections aux îles Codk avaient été entièrement laissées 
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à la discrétion de la puissance coloniale Comme il · t . t 405 
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· Le Rau~ Commissaire d!sposait d'un droit ana-

l~s postes de 1 ar:par~ll electoral, y compris ceux de g~e en ce gm concerne les deCISions adoptées :-tr le 
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twns sur les ltstes electorales (Registrars) de respon P ~e appartenmt au Haut Commiss:-tire II ét:-tit 
sables (Returr:ing ?fficers), etc., avaient 'été occupé; â~~me par le. Çiouverneur génér:-tl sur 1; r~comm:-tn-
par des fonctwnnatres nommés par l'Administration h n. ~u Mmt~tre du Gouvernement néo-zébndais 
coloniale. Même les préposés au dénombrement (e _ c arge es questions relatives aux îles Cook. ' 
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rest?ent (vmr A/5962, par. 96) et non pas choisis par de son au~onte et de ses .pouvoirs le Haut Commissaire 
les electeurs. concentr~Jt entre ses mams de puissants leviers qui lui 

57 .• Ainsi, la puissance coloniale s'était assurée le p~rt;Iettatent de faire pression tant sur l'Assemblée 
c~ntrole de !ous les roupges du système électoral. Le gene;ale que sur, le Cabinet. Comme l'avait déclaré Je 
:oie du .represen!ant .de 1 ONU avait consisté seulement representant de 1 ONU dans ses conclusions: "Ce qui 
a ~urv~t!ler les e~ect!ons dans le cadre de la législation e;~ f~appant a~tuellement aux îles Cook, c'est que rien 
pr~paree et appliquee par la puissance coloniale elle- n mdtque _pratiquement que la population autochtone 
meme. pret;ne reellement part à l'administration du p:-tys" 

5 
( v~Jr A/5962,. ~ar. 330). Les mesures prises par Ja 

8. Une telle méthode d'organisation des élections Pms.sance admmzstrante menant à la prétendue "auto-
ne pouvait aucunement être considérée comme démo- no;me en association avec la Nouvelle-Zélande" n'a-
c~atique, d'autant plus que la puissance coloniale avait vaient donc pas réduit le contrôle exercé par la Nou-
declaré que ces élections décideraient du statut futur velle-Zélande sur les îles Cook 
du territoire. 64 . La délégation soviétique rendait au représentant 

59. Le prétendu programme d'éducation du public 
lui-même avait été entièrement subordonné aux intérêts 
de la Puis.sance. administrante. Il avait été exécuté par 
des foncttonnazres de l'administration coloniale qui 
s'étaient bornés à publier la procédure de vote et avaient 
r~çu pour _ins!ructions de ne pas s'occuper des ques
tions constttutwnnelles et de leurs conséquences sur le 
statut des îles. Le représentant de l'ONU était arrivé à 
la conclusion qu'environ 40 p. 100 des électeurs ne se 
rendaient pas bien compte des conséquences de leur vote 
pour le statut futur des îles. Si l'on ajoutait à cela que 
nombre d'habitants avaient été empêchés de voter en 
:aison des conditions auxquelles il fallait satisfaire pour 
etre inscrit sur les listes, il était évident qu'une propor
tion considérable de la population n'avait pas eu la 
possibilité d'exprimer ses vues sur l'avenir du pays. 

60. Toute la politique de la Puissance adminis
trante avait pour but de lier plus étroitement le terri
toi:e à la N ouve!le-Zélande et d'en maintenir l'exploi
tation par les sociétés capitalistes néo-zélandaises. 
Comme l'indiquait le rapport du représentant de 
l'ONU, on n'avait donné à la population que des ren
seignements limités, qui avaient parfois été délibéré
ment déformés ou obscurcis, sur les fins de l'assistance 
économique internationale. Ainsi, l'ensemble du pro
gramme d'éducation du public n'avait qu'un seul but: 
convaincre la population des îles Cook que l'indépen
dance signifierait le suicide économique. 

61. Non seulement la Constitution ne donnait pas 
l'indépendance aux îles Cook, mais en fait elle réduisait 
leur autonomie interne. En vertu d'une série de dis
positions du projet de constitution qui avait désormais 
force ?e loi, les prérogatives du pouvoir législat,if étaient 
exercees par le Parlement de la Nouvelle-Zelande et 
par le Gouverneur général (voir A/5962, par. 207). 
~ar exempl.~, les projets de loi portant sur des ques
tt~ns ~~anc~eres ne pouvaient être débattus à l' Ass~m
blee legtslatlve des îles Cook que sur la recommandatwn 
du H~ut Commissaire (voir A/5962, par. 197). Les lo~s 
adoptees par l'Assemblée législative n'entraient en VI

gueur :lue. lorsqu'elles avaient été ratifiées par le Haut 
Comrmssmre. Le Haut Commissaire n'était tenu de 
donner son consentement et la loi n'entrait en vigueur 
qu'au cas où l'Assemblée entendait la conserver sous 
sa ~orme originale, ou avec les amendements proposés 
(vmr A/5963, par. 206). 

de l'ONU l'ho~mage qui lui était dû pour l'accomplis
sement de sa tache, mats elle ne pouvait approuver son 
rapport, car cela .équivaudrait à approuver les mesures 
pnses I?az: la Pmssance administrante, qui étaient en 
c,ontra?tctron,.ave.c les principes de la Déclaration sur 
1 octr?1 de 1 mdependance aux pays et aux peuples 
colomaux. 

65. Quelques têtes brûlées aux Etats-Unis envisa
geaient déjà d'organiser un plébiscite dans le Tcrritoi~e 
sous tutelle des Iles du Pacifique et de l'utiliser comme 
un prétexte pour justifier l'annexion de ce territoire 
par la métropole. Ils avaient même l'intention d'utiliser 
à cette fin l'Organisation des Nations Unies. 

66. La question du statut futur d'un territoire colo
nial était une de ces questions de principe dont le règle
ment ne pouvait être fondé sur des critères de pure 
forme, comme par exemple l'organisation d'un plébis
cite, ou d'élections à l'organe législatif du territoire 
colonial. Le facteur déterminant de tout règlement de 
questions de ce genre devait être la création de condi
tions permettant à la population du territoire de se 
prononcer en toute liberté et en dehors de toute pres
sion ou de toute ingérence extérieures sur son statut 
futur et son régime politique. 

67. Le représentant de l'Italie a déclaré que sa 
délégation n'entendait pas· faire de déclaration officielle 
sur le rapport du représentant des Nations Unies, mais 
qu'elle se proposait de .formuler. quelques remarques de 
procédure sur la question en dtscusston. 

68. La délégation italienne estimait que les débats 
du Comité spécial concernant les îles Cook approchaient 
de leur terme normal, maintenant que le représentant 
des Nations Unies avait présenté officiellement son rap
port et que le. r~présentan~ de la N ouveJle-Zélande e! 
le Premier Mrmstre des tles Cook avalent prononce 
leurs déclarations. Le représentant de l'Italie était heu
reux de pouvoir faire observer qu'il s'agissait peut-être 
de l'un des cas où le Comité spécial avait été le plus 
étroitement associé à la réalisation, par un ancien terri
toire non autonome, des objectifs énoncés dans la 
Charte des Nations Unies et dans la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. Des élections avaient 
eu lieu et la Constitution des îles Cook avait été amen
dée et mise en vigueur par une loi donnant aux îles 
Cook l'autonomie dans une association librement accep
tée avec la Nouvelle-Zélande. Il ressortait sans aucun 
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doute possible des constatations du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies et de la déclaration 
du Premier Ministre des îles Cook que l'acte d'auto
détermination avait été libre et sincère et que la volonté 
exprimée par les habitants du territoire au cours des 
élections et par leurs représentants à l'Assemblée légis
lative avait réellement été la volonté de la majorité et 
non celle de la Puissance administrante ou d'une mino
rité représentant des intérêts extérieurs. 

69. La délégation italienne ne pensait pas qu'il 
appartienne au Comité spécial d'émettre un avis sur le 
statut spécial que les habitants des iles Cook avaient 
librement choisi de se donner sur le plan international. 
Néanmoins, la délégation italienne pensait que leur 
choix avait été très judicieux, comme l'avait été leur 
décision de garder le droit de modifier ce statut par la 
suite sans l'intervention de l'ancienne Puissance admi
nistrante ou de qui que ce soit d'autre. La déclaration 
qu'avait faite le Premier Ministre des îles Cook à la 
375e séance avait dissipé tous les doutes qui pouvaient 
subsister dans l'esprit des membres du Comité. Il était 
évident, d'après les renseignements fournis au Comité, 
que "les électeurs avaient pleinement conscience que le 
résultat des élections constituerait un mandat donné au 
nouvel organe législatif de déterminer le statut futur 
du pays" (voir A/5962, par. 146), que les îles Cook 
étaient maintenant pleinement autonomes et que le 
Parlement néo-zélandais n'exerçait plus aucun contrôle 
sur la Constitution des îles Cook ni ne disposait plus 
d'aucun droit de regard en matière constitutionnelle. 

70. Certains représentants avaient émis quelques 
doutes et formulé quelques critiques et le représentant 
de l'Union soviétique avait même contesté la validité 

" et la légitimité de l'ensemble de l'opération, mais il 
s'agissait là de vues minoritaires dont il serait dûment 
fait mention dans les comptes rendus des travaux du 
Comité spécial. 

71. La délégation italienne suggérait donc de mettre 
au point sans plus tarder une résolution ou une décla
ration que ferait le Président et qui reprendrait le fond 
des conclusions du Comité spécial et recommanderait 
à l'Assemblée générale de prendre note avec satisfaction 
des points signalés et des conséquences en découlant. 
Le texte en question devrait exprimer la profonde gra
titude du Comité spécial envers le représentant dé 
l'Organisation des Nations Unies, remercier la Puis
sance administrante de son concours et exprimer les 
meilleurs vœux de bonheur et de prospérité au Gou
vernement et à la population des îles Cook. 

72. Le représentant de la Syrie a déclaré que si 
quelques points du rapport du représentant de l'Orga
nisation des Nations Unies ne donnaient pas entière
ment satisfaction à sa délégation, il n'en restait pas 
moins que b population des iles Cook avait fait son 
choix et qu'il n'appartenait à aucune délégation de le 
contester. 

73. Le précédent des iles Cook méritait d'être con
sidéré avec soin. Les habitants des iles Cook avaient 
exprimé le désir de vivre en libre association avec la 
Nouvelle-Zélande, mais il importait, dans l'intérêt de 
l'avenir des autres territoires coloniaux, de n'oublier ni 
les principes énoncés dans la Charte ni les dispositions 
de la résolution 1514 (XV). Les habitants des iles 
Cook et leurs représentants légaux devaient toujours 
conserver la possibilité de devenir indépendants s'ils 
le souhaitaient à une date ultérieure. 

74. Certains points ressortaient clairement de la 
déclaration du représentant de la Nouvelle-Zélande. La 
Constitution actuellement en vigueur échappait au con-

trôle du Parlement néo-zélandais et ne pouvait être 
modifiée que par l'Assemblée législative des îles Cook 
ou, dans le cas de six clauses spécialement protégées, 
par un référendum populaire accompagné d'un vote de 
l'Assemblée législative. Deuxièmement, les habitants 
des iles Cook étaient maintenant seuls maîtres de leur 
destin et avaient la possibilité de changer leur statut 
actuel à leur gré. Troisièmement, ils jouissaient d'une 
autonomie législative complète. Quatrièmement, aucun 
obstacle juridique ne s'opposait à ce qu'ils décident 
d'accéder à l'indépendance souveraine, sauf la nécessité 
d'obtenir l'accord des deux tiers des membres de l'As
semblée législative des îles Cook et des deux tiers de 
la population invitée à s'exprimer par voie de réfé
rendum. Le Comité spécial devait prendre note de ces 
faits qui étaient extrêmement importants. 

75. La délégation syrienne appréciait l'octroi par la 
Nouvelle-Zélande d'une très importante subvention aux 
îles Cook, mais estimait aussi que, pour que les îles 
Cook puissent devenir un jour un Etat pleinement sou
verain et indépendant, l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées devaient leur fournir une 
assistance financière, économique et technique. Le 
représentant de la Syrie a donné au Premier Ministre 
et au Premier Ministre adjoint des iles Cook l'assu
rance que le Comité spécial et l'Assemblée générale 
seraient toujours disposés à examiner des demandes 
d'aide supplémentaire qu'ils pourraient leur présenter. 

76. Le Premier Ministre des îles Cook a dit que 
l'attitude du Comité spécial l'avait convaincu que les 
iles Cook pourraient toujours compter sur l'assistance 
de l'Organisation des Nations Unies. Il était recon
naissant de toutes les observations qui avaient été for
mulées et aimerait dissiper certains des doutes qui 
ressortaient de critiques formulées par quelques repré
sentants. 

77. Les îles Cook avaient choisi l'indépendance poli
tique, plutôt que la souveraineté, parce que la popu
lation avait jugé qu'il était préférable d'avancer pro
gressivement. Des représentants du parti du Premier 
Ministre s'étaient rendus dans chaque île pour expliquer 
l'objet des élections et les questions en jeu, et des repré
sentants de chaque île étaient venus à Rarotonga pour 
assister à des réunions puis étaient retournés dans leur 
île pour rendre compte de ce qu'ils avaient appris. Le 
Premier Ministre était convaincu que les habitants des 
îles Cook savaient parfaitement ce pourquoi ils avaient 
voté. 

78. Ils avaient eu le choix entre quatre possibilités: 
l'indépendance complète, une fédération avec d'autres 
pays polynésiens du Pacifique, l'intégration à la N ou
velle-Zélande, ou l'autonomie dans le cadre d'une asso
ciation avec la Nouvelle-Zélande. La troisième possi
bilité aurait procuré de nombreux avantages sociaux 
aux iles Cook, mais les habitants de ces iles étaient des 
hommes fiers qui souhaitaient conserver leur identité 
nationale. Ils avaient donc librement choisi la quatrième 
solution qui leur donnait une liberté totale. Lorsque 
les îles deviendraient plus indépendantes sur le plan 
économique, elles envisageraient peut-être l'indépen
dance ct la pleine souveraineté. 

79. Il n'y avait pas de restrictions à l'immigration 
de la part de la N~uvelle-Zélande, ca~ les habit~nts des 
îles Cook ne voulaient pas renoncer .a leur drm~ d~ se 
rendre en Nouvelle-Zélande quand_ Ils le so~hmtatent. 
II leur fallait uniquement un yern;ts ~e sortie que les 
autorités des iles Cook délivratent ~ qmconque prouvait 
qu'il s'était déjà assuré un emplot et un logement en 
Nouvelle-Zélande. 
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80. Enfin le Premier Ministre a déclaré qu'exiger 
en application de l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte: 
que la Nouvelle-Zélande communique au Secrétaire 
général des renseignements sur les îles Cook serait, 
selon lui, violer les droits politiques de son peuple; il 
préférerait que le rapport voulu soit établi par le repré
sentant régional de l'Organisation des Nations Unies 
dans le Pacifique. 

81. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, se réfé
rant à la déclaration faite par le représentant de l'Union 
soviétique, a déclaré qu'il trouvait absolument déplacé 
qu'alors que des pays qui venaient à peine de sortir du 
régime colonial avaient eu des paroles généreuses, le 
représentant d'un pays qui n'avait jamais donné la 
liberté à aucun peuple, bien au contraire, fût celui qui 
se permettait de faire des critiques. 

82. Le représentant de l'Union soviétique avait 
déclaré que l'organisation des élections avait été entière
ment entre les mains de la Puissance administrante, 
suggérant par là que la Puissance administrante avait 
ainsi cherché à perpétuer sa domination sur les îles 
Cook. En fait, l'organisation des élections avait été 
parfaitement normale et dictée par des considérations 
pratiques et non pas politiques. En théorie, il était vrai 
que les élections auraient pu être organisées par une 
commission internationale, mais une telle solution aurait 
été coÎtteuse et difficile, à certains égards, à mettre en 
pratique. De toute manière, le représentant de l'Orga
nisation des Nations Unies avait clairement indiqué au 
paragraphe 112 de son rapport que les fonctionnaires 
préposés aux élections avaient été impartiaux. 

83. Le représentant de l'Union soviétique avait 
également souligné que selon le paragraphe 169 du 
rapport du représentant de l'ONU, le Gouvernement 
néo-zélandais considérait que la notion d'indépendance 
complète manquait de réalisme dans le cas des îles 
Cook Le représentant de la Nouvelle-Zélande lui
même n'avait pu trouver trace d'aucune déclaration de 
ce genre faite par le Gouvernement néo-zélandais, mais 
même si c'était là l'avis de ce gouvernement, on pouvait 
soutenir à bon droit qu'il ne serait guère réaliste que 
20 000 personnes vivant sur un archipel éparpillé sur 
85 000 milles de mer constituent un Etat souverain 
séparé. La Puissance administrante avait néanmoins 
offert aux habitants des îles Cook l'option d'une indé
pendance complète et cette option leur était encore 
ouverte, si c'était la solution qu'ils préféraient. 

84. Le représentant de l'Union soviétique avait dé
claré que la loi électorale avait été rédigée par la 
Puissance coloniale. Cela était exact: cette loi était 
absolument semblable à celle appliquée pour les élec
tions en N ouvelle-Zélancle et qui avait été appliquée 
deux fois auparavant pour les élections dans les îles 
Cook. Jamais les habitants des îles Cook ni ceux de la 
Nouvelle-Zélande ne s'étaient plaints à propos des 
élections; en fait, beaucoup de personnes bénéficiant de 
bourses ou aidées sous différentes formes par les Na
tions Unies étaient venues en Nouvelle-Zélande pour 
observer le fonctionnement de la loi électorale en vue 
de l'appliquer ailleurs. 

85. Le représentant de l'Union soviétique avait dit 
que tous les fonctionnaires des bureaux de vote avaient 
été choisis par l'administration et non par les électeurs. 
C'était là la façon dont les élections étaient normale
ment organisées dans b. plupart des pays, mais, dans 
chacun des bureaux de vote, chaque candidat avait eu 
le droit de placer une personne de son choix ayant le 
droit de vérifier les titres des votants. De plus, un 
observateur de l'ONU était présent dans chaque bureau 
de vote ou s'était rendu d'un bureau à l'autre. 

86. Le représentant de l'Union soviétique avait dit 
que la loi électorale avait privé un certain nombre de 
citoyens des iles Cook de leur droit de vote, se fondant 
probablement sur un passage du rapport qui soulevait 
la question de savoir si les citoyens des îles Cook rési
dant en Nouvelle-Zélande auraient dû être autorisés à 
voter. D'après les chiffres du recensement de 1961, près 
de 40 p. 100 des citoyens des îles Cook vivant en 
Nouvelle-Zélande étaient nés dans ce pays, et sur le 
reste 34 p. 100 avaient vécu plus de cinq ans en Nou
velle-Zélande et y avaient acquis le droit de vote. On 
pouvait raisonnablement les considérer comme étant 
installés dans le pays du point de vue de la partici
pation aux élections. En conséquence, on pouvait donc 
estimer que sur quelque 6 000 citoyens des îles Cook 
vivant en Nouvelle-Zélande, environ 600 seulement y 
résidaient depuis moins de cinq ans. La question s'était 
également posée de savoir si une période de résidence 
d'un an ou de trois mois serait nécessaire pour donner 
droit au vote. La décision de choisir la plus longue de 
ces deux périodes n'avait affecté que 200 ou 300 élec
teurs possibles. 

87. La déclaration elu représentant de l'Union sovié
tique suivant laquelle le programme d'éducation tou
chant au droit de vote et à la Constitution avait été 
organisé par les fonctionnaires de l'administration 
n'était que partiellement fondée; de l'avis de la délé
gation néo-zélandaise, les facteurs qui avaient le plus 
joué en matière d'éducation civique avaient été le parti 
des îles Cook et la campagne électorale elle-même. 
L'intérêt des habitants s'était manifesté de manière 
évidente, de nombreuses questions avaient été posées et 
la Constitution avait été expliquée aux électeurs par 
les différents candidats au cours de réunions électorales. 
De nombreuses émissions avaient été consacrées à la 
question en tant que moyen d'information supplémen
taire par les fonctionnaires des services de radio. Le 
représentant de la N ouveile-Zélande avait lui-même 
prononcé une allocution radiodiffusée, dont le texte 
était reproduit à l'annexe III au rapport; les membres 
du Comité spécial pouvaient lire cette allocution et voir 
par eux-mêmes si la Nouvelle-Zélande avait parlé 
comme une puissance essayant de maintenir les îles 
Cook sous sa domination coloniale. Etant donné que la 
Constitution proposée n'avait été qu'une des solutions 
offertes à la population des îles Cook, il n'aurait pas 
été approprié que les fonctionnaires néo-zélandais fissent 
vigoureusement campagne pour cette solution au détri
ment des autres; ils avaient donc publié différentes bro
chures qui expliquaient en détail la Constitution, et 
avaient laissé aux candidats en présence le soin de 
recommander la solution de leur choix. Des exemplaires 
de ces publications pouvaient être mis à la disposition 
des membres du Comité spécial s'ils désiraient les 
étudier. 

88. En ce qui concerne la remarque suivant laquelle 
environ 40 p. 100 de la population n'étaient pas au 
courant des questions sur lesqueiies portait l'élection, 
le représentant de la Nouvelle-Zélande pensait comme 
le Premier Ministre des îles Cook que ce chiffre était 
probablement exagéré. Les discussions relatives à la 
Constitution s'étaient poursuivies pendant trois ans, au 
Parlement et dans les îles. Il était possible que cer
taines personnes vivant dans les îles les plus éloignées 
n'aient pas bien compris tous les détails de la Cons
titution, tout comme il était naturel que dans presque 
tous les pays la conscience politique fût moins avancée 
d<l;ns les régions éloignées. Cependant, il n'y avait que 
~r~s peu de personnes aux îl~s Cook qui n'aient pas 
ete au courant de la questiOn sur laquelle portait 
l'élection. 
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89. Le représentant de l'Union soviétique avait 
suggéré que toute la politique de la Puissance adminis
trante consistait à lier les îles Cook à la Nouvelle
Zélande et à soumettre le territoire à une exploitation 
capitaliste. Si la Puissance administrante avait désiré 
lier les îles Cook à la Nouvelle-Zélande, elle aurait pu 
mener une campagne en faveur d'un système quelcon
que d'absorption, mais c'était précisément ce qu'elle 
n'avait pas fait: elle avait au contraire donné à la 
population des îles toute liberté de choix. Quant à 
exploiter les îles, un examen des réalités économiques 
montrerait clairement que non seulement la production 
totale actuelle des îles, mais même leur potentiel de 
production future était insignifiant en proportion des 
besoins économiques de la Nouvelle-Zélande, de sorte 
que tout effort pour garder les îles sous le contrôle 
économique de la Nouvelle-Zélande serait sans objet. 
Les N éo-Zélandais achetaient les produits des îles 
Cook, bien qu'ils puissent se les procurer à des prix 
inférieurs auprès d'autres sources, non pas parce qu'ils 
désiraient maintenir une emprise coloniale quelconque 
sur le territoire, mais parce qu'ils estimaient qu'ils 
avaient des obligations à l'égard des habitants des îles 
Cook du fait de leurs affinités. 

90. Le représentant de la Nouvelle-Zélande n'arri
vait pas à comprendre le passage dans le paragraphe 
415 du rapport du représentant de l'ONU où il était 
dit que la population des îles ne savait presque rien du 
grand effort déployé après la guerre par la collectivité 
internationale pour réduire la disparité des niveaux 
économiques et que les quelques renseignements qui lui 
parvenaient étaient ou délibérément faussés ou propres 
à créer la confusion. Les nouvelles transmises aux îles 
Cook n'étaient pas censurées; toutes les émissions radio
phoniques normales émanant de Nouvelle-Zélande- et 
que personne à sa connaissance n'avait considérées 
comme tendancieuses - étaient reçues dans les îles 
Cook, et la Nouvelle-Zélande elle-même avait le plus 
profond respect pour l'Organisation des Nations Unies, 
comme les membres du Comité spécial le savaient fort 
bien. 

91. En ce qui concerne les activités de l'ONU dans 
le Pacifique sud, c'était la Nouvelle-Zélande qui avait 
encouragé l'Organisation à créer un bureau du Fonds 
spécial et du Bureau de l'Assistance technique aux 
Samoa; le Gouvernement néo-zélandais favorisait la 
coopération entre les divers territoires du Pacifique 
sud et les Nations Unies et il était convaincu qu'une 
telle coopération aurait des effets heureux. Il n'avait 
pas déclaré, comme on le lui faisait dire au para
graphe 415 du rapport, que les îles Cook n'étaient pas 
en mesure d'assumer les obligations financières qu'im
posait la qualité de membre de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture; il 
s'était contenté de signaler aux habitants des îles Cook 
l'existence de ces obligations, confiant qu'ils seraient 
pleinement capables de décider eux-mêmes, à la lumière 
des faits, des mesures à prendre. 

92. Les îles Cook jouissaient d'une autonomie com
plète sur les plans législatif ct exécutif. La N ouvclle
Zélandc n'avait aucun pouvoir sur les îles Cook; son 
Parlement ne pouvait légiférer pour les iles Cook et le 
Gouverneur général de la Nouvelle-Zélande ne pouvait 
édicter de règlement pour les iles Cook à moins que le 
gouvernement de ces îles ne le lui demande. Le Gou
vernement des iles Cook gardait le droit de délérruer 
ses pouvoirs au Gouvernement de la Nouvclle-Zél;ndc 
en vue d'une action définie, et ceci pour des raisons de 
commodité; à supposer, par exemple, que les îles Cook 
aient besoin d'urgence d'un projet de règlement sur 

l'aviation civile mais manquent des techniciens indis
pensables, elles pouvaient faire établir en Nouvelle
Zélande le texte en question, qui pourrait être débattu 
et éventuellement adopté par le Gouvernement des îles 
Cook. 

~ 

93. Les pouvoirs du Haut Commissaire dans les îles 
Cook, aux termes de la Constitution, seraient analogues 
à ceux de la Reine d'Angleterre ou du Gouverneur 
général en Nouvelle-Zélande; autrement dit, pour les 
questions de fond, il agirait après consultation ou con
formément aux dispositions constitutionnelles; quant 
aux quelques questions pour lesquelles il avait des pou
voirs discrétionnaires, ceux-ci étaient plus formels que 
réels, et limités par les termes de l'accord. 

94. Citant à l'appui certaines clauses de la Consti
tution et divers paragraphes du rapport du représentant 
de l'Organisation des Nations Unies, le représentant de 
l'Union soviétique avait fait valoir que la Nouvelle
Zélande exerçait, par le truchement elu Haut Commis
saire, une emprise néfaste sur les îles Cook, pour les 
questions de législation financière par exemple. En 
réalité, la disposition qui exigeait le consentement du 
Haut Commissaire pour le dépôt de textes législatifs 
financiers était de pure forme et elle était analogue à 
celle qui était en vigueur dans divers pays du Common
wealth britannique. Le Haut Commissaire ne pouvait 
agir que sur l'avis des ministres des îles Cook; il n'avait 
aucun pouvoir indépendant en tant que représentant de 
la Nouvelle-Zélande. 

95. Le représentant de la Nouvelle-Zélande laissait 
aux membres du Comité spécial le soin de décider si 
le représentant de l'Union soviétique avait tort ou 
raison lorsqu'il affirmait que les mesures d'autonomie 
adoptées aux îles Cook ne limiteraient pas le contrôle 
exercé par la Nouvelle-Zélande. 

96. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a dit que le représentant de la 
Nouvelle-Zélande avait insinué que certains pays libé
raient les peuples du colonialisme et que certains autres 
n'en faisaient pas autant, et qu'il n'appartenait pas au 
représentant de l'Union soviétique de critiquer les 
mesures adoptées aux îles Cook. Il a fait observer au 
représentant de la Nouvelle-Zélande que le peuple de 
l'Union soviétique avait lui-même établi en 1917 le 
régime sous lequel il désirait vivre et qu'il l'avait 
défendu en résistant par les armes aux tentatives faites 
par quatorze Etats impérialistes pour l'assujettir. 

97. Le représentant de la Nouvelle-Zélande s'était 
efforcé de réfuter les remarques de la délégation sovié
tique mais il n'avait fait que les confirmer en recon
naissant que la Puissance colonialiste avait élaboré la 
Constitution, adopté les mesures législatives en vue des 
élections, envoyé ses propres représentants comme 
fonctionnaires électoraux ct exercé son contrôle sur la 
camp<1gnc électorale tout entière. Le représentant de 
la Nouvelle-Zélande avait donné à entendre que le 
représentant de l'Union soviétique n'avait pas compris 
de quoi il s'agis~~it lo_rsqu'il, avait soungné le ;~ractère 
injuste des cond~ttons tmpos~es et~ !llattere de res.tdence; 
il avait explique que ces dtspostttons concernatent .les 
personnes qui vivaient en N ?ttVelle-Z~!ar~de ,ou 9~1 ,Y 
avaient vécu cinq ans au moms. qr, c e~att la ~rect.se
mcnt l'argument .invoqué p~r, la delegatt<;m .de 1 Umon 
soviétique, à s~votr que 1~ lot elect,orale pnymt un grand 
nombre d'habttants des tles Co_ok du d;mt de se p;o
noncer sur l'avenir des îles; tl Y av.att m~e. certame 
ironie d:ms le fait que l'~c!ue~ ~remter lVltms~re des 
iles Cook avait lui-même ete vtctune de cette lot. 

98 En réponse à certaines ob~e,rvat~ons de. la délé
gatio;l soviétique touchant les vtsees economtques de 
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la Nouvelle-Zélande sur les îles Cook, le représentant 
de la Nouvelle-Zélande avait fait valoir que les îles 
étaient si petites qu'il était absurde de penser que des 
sociétés capitalistes désiraient s'en servir à leurs propres 
fins. Or c'était un fait que l'économie des îles Cook était 
entièrement dominée par des sociétés néo-zélandaises. 
Les produits agricoles devaient être vendus par l'inter
médiaire de ces sociétés, et les producteurs n'en reti
raient qu'un prix très bas. Les représentants de la 
population autochtone ne participaient pas à la gestion 
de l'économie des îles. Une émigration massive se pro
duisait vers la Nouvelle-Zélande et le nombre de jeunes 
gens et de jeunes travailleurs avait atteint un niveau 
dangereusement bas. En mai 1963, un correspondant de 
l'Auckland Star avait sévèrement critiqué le Gouverne
ment néo-zélandais et l'avait invité à envoyer une com
mission parlementaire aux îles Cook pour y enquêter 
sur la confusion et le désarroi de la vie économique. 

99. Pour ces diverses raisons, les observations du 
représentant de la Nouvelle-Zélande n'étaient nulle
ment parvenues à convaincre la délégation soviétique 
qu'un changement s'était produit dans les îles Cook et 
que le contrôle de la Nouvelle-Zélande sur ces îles 
s'était relâché. 

100. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a ré
pondu que son pays n'avait jamais tenté d:envahir 
l'Union soviétique et qu'il n'avait aucune objectiOn à ce 
que le peuple soviétique continue à vivre comme il 
l'entendait. Par contre le comportement de l'Union 
soviétique dans ses rapports avec ses minorités était 
connu du monde entier. De tous les pays qui avaient 
acquis des territoires à la fin de la seconde guerre 
mondiale, l'Union soviétique était le seul à n'avoir placé 
aucun territoire sous le contrôle de l'ONU et à pour
suivre une politique intégrationniste. 

101. Pour ce qui était de l'é~onomie de_s ~les Cook, 
le représentant de la Nouvelle-Zelande t~nmt ~ r::ppeler 
deux points. Tout d'abord, la Frutt Drstnbutors 
Limited, principale société ~ s'oc~uper des fr~its, cul
tivés aux îles Cook, avatt clatrement expltque sa 
position au Comité spécial dans une lettre qui pouvait 
être consultée comme document de l'ONU (A/ AC.109/ 
PET.226) ; elle n'exerçait aucun monopole ni aucune 
autre sorte de contrôle sur l'exportation des fruits. Par 
ailleurs le Gouvernement des îles Cook avait tout 
pouvoi; pour réglementer les opé_ratio!'l? des ,?o~iétés 
capitalistes et pour adopter toute dtsposttlon qu tl JUge
rait nécessaire. 

102. Le représentant de l'Organisation des Nations 
Unies chargé de surveiller les élections aux îles Cook, 
rappelant la déclaration contenue au paragraph~ 16? de 
son rapport selon laquelle le Gouvernement neo-zel,:tn
dais considérait que l'idée d'indépendance totale des tles 
Cook n'était pas réaliste, affirmation qui ava!t suscit_é 
une discussion à la 378" séance du Comité spéctal, tenait 
à préciser que cette affirmation se fondait sur. une 
déclaration faite par le Ministre des territoires msu
laires devant le Parlement néo-zélandais le 21 octobre 
1964. A cette occasion, le Ministre, après ::voir cité 
intégralement le paragraphe 5 de la résolut!Of? 1514 
(XV) et rappelé que la Nouvelle-Zélande ayatt voté 
en faveur de cette résolution, avait ajouté cect que, de 
l'avis du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, l'idée 
d'indépendance totale des îles Cook, Nioué _et To~elao.u 
n'était pas réaliste, mais que néanmoins ~1 avalt p;ts 
des mesures en vue de consulter la populatton au sujet 
de son avenir politique 1. 

1 Voir New Zcaland, Parlianuntary Dcbatcs (Hansard), 
21 octobre 1964, p. 2829. 

103. Une controverse analogue s'était élevée sur la 
question de savoir dans quelle mesure la population des 
îles Cook était informée de l'importance et du sens des 
élections. Le représentant de l'Organisation a précisé 
à cet égard qu'il était lui-même pleinement conscient 
de la difficulté de se prononcer sur ce point, et qu'il 
avait expressément déclaré au paragraphe 125 de son 
rapport qu'il lui avait été "difficile ... de formuler un 
jugement catégorique sur cette question". Exposant 
plus avant la manière dont il était parvenu à ses con
clusions, le représentant de l'Organisation a déclaré 
que pour les îles Rarotonga et Aitutaki, qui comptent 
60 p. 100 de la population des îles Cook, ces conclusions 
avaient été absolument catégoriques, cela pour les 
raisons exposées dans le rapport. Quant aux 11 îles 
périphériques, qui représentent donc 40 p. 100 de la 
population, quatre d'entre elles avaient reçu la visite 
des observateurs de l'ONU ou du représentant de 
l'Organisation lui-même. Celui-ci s'était fondé en 
grande partie, pour se faire une opinion d'ensemble au 
sujet des îles périphériques, sur les constatations qu'on 
avait pu faire notamment dans les quatre îles visitées, 
et c'est ainsi qu'il avait pu dire, au paragraphe 126 de 
son rapport, que pour bon nombre des habitants des 
îles périphériques le scrutin ne représentait guère autre 
chose que l'élection de nouveaux membres à une 
assemblée législative ordinaire. Les constatations qui 
avaient été faites par lui étaient par exemple de cet 
ordre: dans l'île de Manihiki, où le représentant de 
l'Organisation des Nations Unies avait pu se rendre, 
un des cinq candidats à l'Assemblée lui avait posé une 
question qui laissait entendre que selon ce candidat les 
Nations Unies allaient assumer l'administration du 
territoire, et un autre lui avait déclaré que ni lui-même 
ni aucun des quatre autres candidats n'avaient tenu de 
réunions publiques pour faire savoir aux électeurs quel 
était le sens de la consultation. 

104. Le représentant de l'Organisation avait estimé 
que dans les sept îles périphériques dans lesquelles les 
observateurs de l'ONU n'avaient pas pu se rendre, la 
situation ne devait pas être bien meilleure que dans les 
quatre îles périphériques qui avaient pu être visitées. 
Cette hypothèse était fort vraisemblable si l'on consi
dérait, par exemple, les déclarations faites à l' Assem
blée législative des îles Cook par le représentant de 
l'île Rakahanga. Celui-ci avait en effet déclaré au cours 
des débats consacrés à la Constitution: "J'ai vu la 
population dans l'île que je représente. La seule expli
cation qui lui ait été fournie portait sur le choix entre 
deux types d'administration: l'administration d'Albert 
Henry ou l'administration de Dick Brown. Ce n'est 
probablement pas la faute de la population si on ne lui 
a pas suffisamment expliqué ce qui était en jeu." Cette 
déclaration du représentant de Rakahanga avait été 
corroborée par de nombreux membres de l'opposition 
qui s'étaient exprimés de manière analogue. 

105. Cependant, même en se fondant sur le critère 
que la situation dans les sept îles périphériques non 
visitées ne devait pas être meilleure que dans les quatre 
îles où les observateurs avaient pu se rendre, le repré
sentant de l'Organisation n'avait à aucun moment 
affirmé catégoriquement que 40 p. 100 de la population 
ignorait totalement le sens des élections. Si on lisait 
comme un tout la section pertinente du rapport qu'il 
avait présenté, à savoir les paragraphes 113 à 128, on 
constaterait que, chaque fois que le chiffre de 40 p. 100 
était invoqué, il ne l'était jamais sur le mode de la 
c_ertitude. D'autre part, le représentant de l'Organisa
tion des Nations Unies avait pris soin de préciser, au 
paragraphe 126, que la proportion des électeurs inscrits 
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q?i était al_lé~ aux urnes, même dans les iles périphé
nques, avalt atteint en moyenne 95,2 p. 100. 

106. Le représentant de l'Irak, présentant les obser
vations de sa délégation, tenait tout d'abord à rendre 
hommage à la tâche accomplie par le représentant de 
l'Organisation des Nations Unies. Le choix qu'avait 
fait le Secrétaire général lorsqu'il l'avait chargé de sur
veiller les élections aux îles Cook était pleinement jus
tifié par le rapport qui avait été présenté au Compte 
spécial. 

107. La surveillance des élections aux îles Cook était 
un événement de grande importance dans l'histoire des 
Nations Unies. Il s'agissait là en effet, si l'on considé
rait les difficultés passées, d'un grand succès pour l'Or
ganisation, et il fallait espérer que l'exemple donné par 
la Nouvelle-Zélande, qui avait invité l'ONU à surveiller 
les élections, serait suivi par les autres puissances 
coloniales ou puissances administrantes. Les résultats 
qui avaient été obtenus par les observateurs justifiaient 
pleinement que l'on fasse à l'avenir appel à l'ONU 
pour faciliter le processus de libération et d'accession à 
l'indépendance des territoires encore soumis à la domi
nation étrangère. L'initiative de la proposition qui avait 
été faite à l'origine dans le cas des îles Cook revenait 
au représentant de l'URSS au Comité spécial, et il y 
avait lieu de le remercier spécialement pour cela. 

108. Les élections qui avaient eu lieu aux îles Cook 
n'étaient pas des élections ordinaires. Elles avaient eu 
pour but de déterminer le statut future du territoire et 
c'était pour cette raison que leur surveillance par les 
Nations Unies était devenue une nécessité. De l'avis de 
la délégation irakienne, l'Assemblée générale devrait 
prendre au sujet du rapport du représentant de l'ONU 
deux décisions distinctes. La première consisterait à 
dire si le territoire des îles Cook avait accédé à la 
pleine autonomie et si donc il était ou non encore assu
jetti aux dispositions de l'alinéa e de l'Article 73 de la 
Charte, qui concerne la communication des renseigne
ments ~~latifs ,at;~ territoires 1?on autonomes. Quant à 
la deux1eme deciswn, elle aurait pour but de dire si les 
faits survenus après les élections et l'adoption de la 
nouvelle Constitution permettaient de conclure que les 
objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays. et aux peuples coloniaux avaient été pleine
ment attemts. 

109. En ce qui concerne la première décision, il y 
avait lieu de rappeler qu'en 1953 l'Assemblée générale 
avait adopté la résolution 742 (VIII) qui comportait 
en annexe une liste de facteurs dont il convient de tenir 
compte pour décider si un territoire est, ou n'est pas, 
un territoire dont les populations ne s'administrent pas 
encore complètement elles-mêmes. Plus tard, en 1960, 
l'Assemblée génér:-~le avait adopté 1:1. résolution 1541 
(XV) qui définit les principes devant guider les Etats 
Membres pour déterminer si l'obligation de commu
niquer des renseignements, prévue à l'alinéa e de l'Ar
ticle 73 de la Charte, leur est applicable ou non. Aux 
termes du principe VI contenu dans l'annexe à cette 
résolution, on peut dire notamment qtt 'un territoire 
non autonome a atteint la pleine autonomie quand il 
~·e~t lib;e.m.ent associé à un Etat indépendant, cc qui 
et.·ut precisement le cas des iles Cook. D'autre part le 
principe VII de l'annexe à la même résolution définit 
l_a manière dont ce~te libre association doit sc faire pour 
et.re v~lable .. Le ro.le d.u Comité spécial était donc de 
detenmner st les electtons qui avaient cu lieu ct les 
débats constitutionnels consacrés à la nouvelle Consti
tution des iles avaient été conformes aux exi(Tences 
form.ulée~ par l'Assemblée g~néra~c. En cc qui co~cerne 
les electtons, le rapport presente par Je représentant 

de l''?rganisation des Nations Unies comportait des 
rensetgne!nents très détaillés. Le représentant de l'Irak 
a rappe_le ~ue, dans son rapport, le représentant de 
l'O~gam?a~JOn avait fait état de deux lacunes qui 
ava1en.t ~te de nature à fausser la campagne électorale: 
l'~.ne etatt de caractère juridique et il y avait été remé
die par la suite; l'autre avait trait au programme d'in
formation destiné à la population. Ce programme n'avait 
pas été très efficace: le rapport soulignait qu'un tiers 
de la population ne comprenait pas entièrement le sens 
des é~ections. D'autre part, le représentant de l'Irak 
pensatt, comme M. Adeel, que l'aide apportée aux 
illettrés constituait une infraction au principe fonda
mental du secret du vote. En dépit de cela, le rapport 
du représentant de l'Organisation des Nations Unies 
faisait ressortir qu'exception faite de ces deux points 
"les dispositions administratives et matérielles relatives 
au déroulement des élections étaient conformes à la 
législation électorale en vigueur" (voir A/5962, 
par. 101 ). 

110. Ce rapport faisait d'autre part apparaître que 
les habitants des îles Cook, et notamment les adhérents 
du parti des îles Cook, ne désiraient pas l'indépendance 
complète, mais seulement la pleine autonomie interne. 
En se fondant sur le rapport et la déclaration du repré
sentant de l'Organisation, le représentant de l'Irak a 
conclu que les Nations Unies devaient autoriser la 
Nouvelle-Zélande à cesser de transmettre des renseigne
ments sur les îles Cook. La population du territoire 
avait choisi librement son statut politique, et elle pou
vait encore le modifier si elle le désirait. Les conditions 
énoncées par les diverses résolutions de l'Assemblée 
générale en ce qui concerne la cessation de la trans
mission de renseignements étaient donc remplies. 

111. Par contre, pour ce qui était de la deuxième 
décision que l'Assemblée était appelée à prendre, le 
représentant de l'Irak a estimé qu'il était moins certain 
que l'évolution politique récente des îles Cook ait 
permis d'atteindre les objectifs de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Il était vrai que la Déclaration elle-même 
n'était pas claire à cet égard: dans Je seul paragraphe 
qui avait trait au transfert des pouvoirs, le para
graphe 5, l'expression "tous pouvoirs" pouvait prêter 
à confusion. Cette expression englobe-t-elle les relations 
extérieures et la défense? Si tel était le cas, la Consti
tution actuelle des iles Cook n'était pas conforme aux 
exigences de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. Les peuples coloniaux pouvaient-ils limiter 
volontairement leur souveraineté? Il existait à cet égard 
deux points de vue contradictoires; certains pensaient 
que c'était la volonté librement exprimée des popu
lations qui importait avant tout; pour d'autres, au con
traire, si cette volonté n'était pas orientée vers l'indé
pendance complète, le territoire devait continuer à 
relever des dispositions de la résolution 1514 (XV). 
La délégation irakienne était disposée à se rallier au 
premier point de vue, à condition que la population 
puisse, à tout moment, décider de son statut; si cette 
condition était remplie, la délégation irakienne pensait 
que les objectifs de la résolution 1514 (XV) étaient 
pleinement atteints. On prétendait que la manière de 
voir de la population des îles Cook évoluait; en fait 
c'était à elle qu'il appartenait de décider, pourvu que 
les rrat·anties voulues lui soient données et que l'Orga
nisation des Nations Unies exerce le contrôle nécessaire. 

112. Le représe~ltant de l'Irak ~ rap~elé que l~s îles 
Cook étant donne leur pauvrete, avatent besom de 
r·1ide' des Nations Unies, en particulier de celle du 
Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance 
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tecl:n_ique. II pen~ait que les îl~s Cook, qui désiraient 
solhctter cette asststance, pouvment le faire directement 
par l'intermédiaire des représentants de l'Organisation 
d,e,s ~at~ ons Unies qui. se trouvai~nt _dans la région_ 
c etait la un des attnbuts de 1 mdependance écono
mique- et il souhaitait qu'elles n'hésitent jamais à le 
faire. 
. 113. Il n'était 1;as i~dispensable que le Comité spé

ctal adopte une resolutwn sur cette question· mais il 
devrait, avant que l'Assemblée générale l'ex;mine et 
prenne des décision, exprimer un avis en prenant acte 
du rapport et dire s'il jugeait que les iles Cook avaient 
réalisé leur autonomie totale et que les objectifs de la 
résolution 1514 (XV) avaient été atteints. Sans que 
l'on entre dans les détails, une prise de position de ce 
genre pourrait aider l'Assemblée générale à prendre 
les décisions qui s'imposaient. 

114. Le représentant de l'Inde a félicité le repré
sentant de l'Irak pour la clarté et la précision de sa 
déclaration, et notamment pour la manière dont il avait 
su exposer les problèmes qui se posaient à propos de 
l'application de la résolution 1514 (XV) et de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte. Il a rappelé que 
depuis longtemps l'Irak et l'Inde collaboraient étroite
ment dans l'étude des questions coloniales et d'autres 
questions. L'Irak et l'Inde avaient été coauteurs des 
résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV), qui avaient été 
adoptées en 1960. Il a rappelé le rôle que l'Irak et 
l'Inde avaient joué au cours des débats du Sous
Comité II, au moment où le Comité spécial avait exa
miné la question des iles Cook en 1964, et il regrettait 
à cet égard que l'Assemblée générale ait dû adopter 
une résolution dans des circonstances inhabituelles. 

115. Le représentant de l'Inde a félicité le Secrétaire 
général d'avoir chargé M. Adeel de surveiller les élec
tions. Celles-ci s'étaient dans l'ensemble déroulées de 
manière satisfaisante, et la délégation indienne pensait 
que la population avait exprimé ses vœux. 

116. Le Comité spécial devait rendre hommage à la 
bonne volonté dont la Nouvelle-Zélande avait fait 
preuve ; si toutes les formes de colonialisme étaient 
mauvaises, il serait injuste de placer la Nouvelle
Zélande au même rang que certaines autres puissances 
coloniales. Le représentant de l'Inde a rappelé que 
c'était la Nouvelle-Zélande qui avait invité l'Organi
sation des Nations Unies à surveiller les élections, alors 
que certaines puissances administrantes avaient refusé 
à des comités de l'ONU l'autorisation de visiter leurs 
territoires. 

117. Il était souhaitable que le Comité spécial men
tionne l'assistance que l'ONU devrait fournir aux îles 
Cook dans le domaine économique, dans celui de la 
santé, et dans d'autres secteurs. Le représentant de 
l'Inde pensait, comme celui de l'Irak, qu'il n'était .Pas 
nécessaire que le Comité spécial adopte une résolution, 
mais qu'il devrait donner son avis sur le rapp01;t en le 
transmettant à l'Assemblée générale. La questwn des 
îles Cook avait été longuement examinée au nh:eau dt! 
Sous-Comité et du Comité spécial, et ce dermer, qm 
avait eu l'avantage d'entendre le Premier Mini~tre ~es 
îles Cook, connaissait les divers aspects de la sttuatwn 
du territoire ainsi que les données historiques, _alors 
qu'au con~raire l'Assemblée générale, étant donne son 
ordre du JOUr chargé, ne pourrait pas con~acrer .beau
coup ~~ temps à la question. L' Assen;b~ee avait de
mande a plusteurs reprises au Comité spectal de trou~~r 
les moyens les meilleurs et les plus rapides p~u; ~h
miner le colonialisme; il fallait donc que ce Comite ~Ise 
s'il était satisfait ou non de ce qui s'était passé au.x tles 

<:;ook et for!llule des rec?mman.dations, afin que l'expé
n_e~ce acqUise dans ces Iles puisse servir dans d'autres 
regwns. 

11~. Le représentant de l'Ethiopie a félicité le 
representant de l'Organisation des Nations Unies pour 
son ra~port comp!et et bien informé, ainsi que la Nou
~~lle-Zelan~e, qm a adopté une attitude libérale à 
1 egard, d~ 1 ONU et a ouvert la voie à une application 
pi~s reph,ste de la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blee ~enera_le; Il convenait également de féliciter le 
Premier Mtmstre des îles Cook d'avoir surmonté les 
obs~acles qui se ~ressaient sur sa route et d'avoir fait 
a~ceder s?n pays a un statut nouveau par des méthodes 
democratiques. 

119. Il ressortait des conclusions du représentant de 
I'9NU qu'à quelques exceptions près l'Autorité admi
ms.trante avait agi comme il convenait et que la popu
lation des îles Cook avait librement choisi ses repré
sentants. Les iles Cook étaient maintenant dotées d'une 
nouvelle constitution qui avait été adoptée par l'Assem
blée législative. Le Comité spécial devait considérer si 
le nouveau statut des îles Cook répondait aux condi
tions stipulées dans la résolution 1514 (XV) en matière 
de décolonisation. 

120. Le rapport du représentant de l'ONU permet
tait de constater que l'autonomie interne des îles Cook, 
loin d'être parfaite, laissait beaucoup à désirer à cer
tains égards. C'était particulièrement vrai en ce qui 
concerne le statut et les fonctions du Haut Commissaire, 
du Conseil exécutif et du Gouverneur général. S'ils 
avaient aboli le Conseil d'Etat, les législateurs, lors de 
la première réunion de l'Assemblée législative, ne sem
blaient pas s'être inquiétés de ces insuffisances. La 
délégation éthiopienne saurait gré au Premier Ministre 
des îles Cook de s'expliquer sur ce point. 

121. Par contre, le représentant de l'ONU avait 
déclaré que les élections avaient été libres et que la 
Constitution avait été adoptée par la nouvelle Assem
blée à une majorité écrasante. Dans la déclaration qu'il 
avait faite à la 375" séance du Comité spécial, il avait 
évoqué les facteurs clefs de la situation dans le territoire 
et les aspects essentiels de la nouvelle Constitution. Par 
ailleurs le Premier Ministre avait décrit au Comité 
spécial 'tes avantages que les habitants d~s île? Cook 
tiraient de leur nouveau statut. Il ressortait clairement 
de ces déclarations que le nouveau statut des îles Cook 
reflétait la volonté de la population. Dan~ ces condi
tions, la délégation éthi?pienne ne p~uvalt qu;. S?U
haiter aux habitants des Iles Cook sucees, prospente et 
bonheur dans leur nouvelle entreprise. 

122. Le représentant de r:uruguay, a dit 9-ue s~ ~él~
gation avait l'intention de faire une declaratiOn detatllee 
sur le rapport du représentant de l'ONU à une séance 
ultérieure. Il se contenterait dope pot;r le m.oment de 
faire quelques observations génerales a ce suJet. 

123. Il serait tout indiqué que le Comité spécial 
exprime sa satisfaction de constat.er que I.e Gouve:ne
ment de la Nouvelle-Zél~n.de avait remph ses obhga
tions de Puissance admtmstrante des Iles Cook: La 
Nouvelle-Zélande a':ait a&i con~.orn;ément à l'espnt de 
la Déclaration sur 1 octrm de lmdependance aux pays 
et aux peuples coloniaux. et i~ !allait ~spérer que cet 
exemple remarquable seratt st11v1 par d autres pays. 

124. Les iles Cook pr~sentaient. u!'l , cas l?art~culier 
en ce sens que !a Décl<~.ratt.on '! avalt ete apphque; no~ 
par l'accession a la pleme mdependance, comme ç avatt 
été le cas dans d'autres territoires do~t I.e Comité ,spé
cial s'était occupé, mais par !lne a.ssoctatwn avec 1 Au
torité administrante. Les resolutiOns 742 (VIII) et 
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1541 (XV) de l'Assemblée générale ne permettaient 
pas de douter que la libre association puisse constituer 
l'un des moyens par lesquels un territoire dépendant 
pouvait accéder à l'autonomie complète, fait que le 
Comité spécial lui-même avait expressément reconnu 
lorsqu'il avait adopté le rapport contenu dans le cha
pitre XV du document publié sous la cote Aj5800/ 
Rev.l. Ces résolutions toutefois posaient cinq préalables 
à la libre association. 

125. L'association avec un autre Etat devait être le 
résultat d'un libre choix. La population devait être 
pleinement consciente de la portée de la décision qu'elle 
était appelée à prendre. L'acte d'autodétermination de 
la population devait s'effectuer conformément à des 
procédés démocratiques, et être fondé sur le suffrage 
universel. Le territoire associé devait avoir le droit de 
déterminer sa constitution interne sans ingérence exté
rieure. Enfin, le territoire associé devait être libre à 
tout moment de choisir n'importe quel autre statut 
politique, y compris l'indépendance complète. 

126. Dans le cas des îles Cook, on pouvait dire que 
toutes ces conditions avaient été remplies bien qu'il 
appartienne naturellement à l'Assemblée générale de se 
prononcer définitivement sur ce point. Bien que certains 
des procédés appliqués n'aient peut-être pas été entière
ment satisfaisants, il ressortait des paragraphes 140, 
147 et 149 du rapport du représentant des Nations 
Unies (A/5962) que l'acte d'autodétermination des 
habitants des îles Cook avait satisfait aux trois pre
mières conditions énoncées. Un examen des textes 
constitutionnels et l'interprétation qu'en avait donnée 
le Gouvernement néo-zélandais- telle qu'elle ressortait 
des déclarations du représentant de la N ouvelle-Zé
lande- montraient que les deux dernières étaient elles 
aussi garanties. 

127. De plus, on pouvait noter avec satisfaction un 
point qui n'est pas évoqué dans les diverses dispositions 
de l'Assemblée générale touchant de telles situations 
à savoir la décision, prise librement par la Puissanc~ 
administrante, de placer le processus d'autodétermina
tion sous le contrôle de l'ONU. Plusieurs représentants 
avaient déclaré craindre que la décision prise par les 
îles Cook crée un précédent. La délégation de l'Uruguay 
partageait cette inquiétude et pensait que de tels cas 
devaient être soigneusement étudiés en raison des ré
percussions qu'ils pouvaient avoir dans l'avenir. En 
l'occurrence, et pour les raisons déjà indiquées, l'inter
vention de 1'0 NU constituait un heureux précédent 
pour les cas analogues qui pourraient se présenter par 
la suite. Si l'Assemblée générale approuvait cette mé
thode, elle proclamerait pour la première fois, pour la 
protection des peuples dépendants, que l'association 
entre un pays métropolitain ct un territoire ne pouvait 
se réaliser validement sans le contrôle de la comnm
nauté internationale, car c'était là la seule façon pra
tique de garantir que la population pourrait s'exprimer 
librement et que ses vœux véritables seraient respectés. 

128. 11 restait, toutefois, d'importants problèmes non 
ct!core _rés_olus;. qu'il cot!viendrait de traiter par la suite. 
C est ~mst qu tl faudratt mettre au point des méthodes 
garanttssant que les territoires qui, comme les iles Cook. 
étaient teclmiqucmcnt autonomes ct, de cc fait, ne 
seraient plus désormais protégés par les garanties 
accordées dans la Charte aux territoires 11011 autonomes, 
J~ourraient .exer;cer l~ur .~lro!t de changer de statut poli
ttque ct d acceder a lmdcpendance complète s'ils le 
désiraient. 

129. Le représentant de la Républi<:Jue-Unie de Tan
zanie a déclaré que le cas des iles Cook revêtait une 
importance exceptionnelle. JI s'agissait d'un petit pays, 

pratiquement isolé du reste de la communauté interna
tionale et qui, au cours de sa lonrrue histoire, n'avait été 
associé .avec le monde extérieur que par l'intermédiaire 
des ptussances administrantes. La communauté inter
nationale avait néanmoins estimé être tenue moralement 
de veiller à ce que la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux soit appli
quée aux îles Cook. La Puissance administrante avait 
également le devoir d'assurer la plus large diffusion 
possible à la Déclaration dans les régions les plus 
écartées placées sous son contrôle, et le représentant de 
la Tanzanie tenait à ce propos à faire l'éloge de la 
Nouvelle-Zélande pour l'esprit de coopération dont elle 
avait fait preuve dans le cas des élections aux îles 
Cook. 

130. Les conclusions du rapport du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies devaient être exa
minées avec soin. La délégation tanzanienne partageait 
l'inquiétude exprimée au paragraphe 404 du dit rapport 
en ce qui concerne le double rôle du Haut Commissaire 
en tant que représentant du Gouvernement néo-zélan
dais et en tant que représentant de la Reine, chef d'Etat. 
Le représentant de la Nouvelle-Zélande avait déclaré 
que le Gouvernement néo-zélandais ne détenait plus 
aucun pouvoir civil dans les îles Cook. Cette déclaration 
était relativement exacte en ce sens que la situation 
fluide actuelle intéressait deux gouvernements égaux 
sur le plan constitutionnel, mais il serait néanmoins 
possible de la critiquer en l'analysant. L'expérience 
montrerait comment cet arrangement fonctionnerait en 
pratique. Bien que la délégation tanzanienne souhaite 
exprimer des réserves à ce sujet, elle tirait un certain 
réconfort de la déclaration du Premier Ministre suivant 
laquelle les habitants des îles Cook étaient heureux 
d'avoir l'occasion de gérer leur propre administration. 
La délégation tanzanienne était rassurée aussi par le 
fait que la population des îles Cook aurait le droit 
d'opter pour l'indépendance dans l'avenir, si elle le 
souhaitait, c'est-à-dire d'exercer intégralement son droit 
d'autodétermination. 

131. Il ressortait du rapport du représentant de 
l'ONU que les habitants des îles Cook avaient exercé 
leur droit de vote sans aucune contrainte de caractère 
administratif ou matériel. La délégation tanzanienne 
espérait qu'ils s'emploieraient maintenant de toutes 
leurs forces et en exploitant à fond leur nouveau statut 
à progresser et à se développer. On s'était inquiété des 
aspects politiques de ce cas, mais il était tout aussi 
impérieux de se pencher avec soin sur ses aspects éco
nomiques. L'l communauté internationale devait donner 
toute l'assistance économique possible aux habitants des 
îles Cook. 

132. La délégation tanzanienne était prête à appuyer 
toute suggestion visant à prendre dûment acte du rap
port du représentant de l'Organisation des Nations 
Unies ct à le soumettre à l'Assemblée générale. 

133. Le représentant du Chili a fait observer que le 
rapport clair et complet soumis par le représentant de 
l'ONU faisait apparaître tons les aspects importants de 
la transformation politique que subissaient actuellement 
les iles Cook. 

13-1-. Lors elu débat de 1964 sur les îles Cook, la 
délérration chilienne avait déclaré qu'il fallait donner 
aux"' habitants l'occasion de se prm~oncer sur leur 
avenir politique .. C~tte opi!lion, partag:e~ par les. au!res 
membres, a\·ait atde la ~tlls~a~ce ~dmm1stra?te a ha,ter 
les élections à l' Assembl.ee ~egtslattVe. ~a prese~ce d u!l 
représentant de !'Orgamsat!On des. Na_ti~ns Umes ~vatt 
incontestablement beaucoup contnbue a donner a la 
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population la possibilité d'exercer son droit à l'auto- la Con~titution et avaien! réservé le droit de rempbcer 
détermination en pleine connaissance de cause. Le rap- ~e representant ,d~ la Reme par une autre personnalité 
port confirmait que les élections avaient été libres et ~ une date ulteneure. L'une des possibilités pourrait 
que les dispositions de la résolution 1514 (XV) de etre de remplacer le Haut Commiss:tire p:tr un ou cieux 
l'Assemblée générale avaient été respectées. La délé- des chefs traditionnels ou Ariki. Pour mén:tcrer cette 
gation chilienne était reconnaissante au Premier Mi- possibilité, la Constitution avait créé une Clw.;tbre des 
nistre des îles d'avoir expliqué aussi clairement et Ariki. Si le~ Ariki souhaitaient qu'un des leurs repré-
sincèrement les raisons du choix fait par la population. sente la Reme, les dispositions législati\'es nécessaires 

135. II était à la fois important et digne d'éloges pourraient être prises. Il appartiendrait donc à la 
que la Constitution des îles Cook reconnaisse aux habi- Chambre des Ariki de décider. 
tants des îles le droit de changer de statut dans l'avenir 143. Pour le moment, le Haut Commissaire ne 
s'ils le souhaitaient; ainsi, ils pourraient, si tel était le pouvait agir que sur avis du Premier l\[inistre et de 
vœu de la majorité, choisir l'indépendance complète. son cabinet. Avant la promulgation de la Constitution, 

136. Les explications détaillées et franches données le pouvoir exécutif appartenait au .i\linistre néo-zélan-
par le représentant de la Nouvelle-Zélande témoignaient dais chargé des territoires insulaires. Ce pouvoir lui 
de la volonté de coopération dont son pays avait fait avait maintenant été retiré et il n'avait plus :tucun droit 
preuve à l'égard de la politique de l'ONU en matière de regard sur l'administration des iles Cook; aux 
d'élimination du colonialisme. termes de la Constitution, le territoire avait compétence 

137. En conclusion, le représentant du Chili a expri- pour gérer ses propres affaires intérieures par voie de 
consultation entre le Premier l\Iinistre des iles et le 

mé au Premier Ministre des îles Cook les vœux de Premier Ministre de la Nouvelle-Zélande. Le Premier 
bonheur et de prospérité que le Chili formait pour son Ministre et le cabinet avaient néanmoins le droit de 
peuple. mener, à l'étranger, des pourparlers sur n'importe 

138. Le représentant de la Pologne a rappelé que, quelle question. Par exemple, si les iles Cook estimaient 
pendant le débat de 1964, sa délégation avait admis pouvoir améliorer leur situation économique en s'adres-
que le Gouvernement néo-zélandais coopérait avec le sant ailleurs qu'en Nouvelle-Zélande, elles consulte-
Comité spécial, mais n'avait pas hésité à critiquer la raient d'abord la Nouvelle-Zélande et, si elles n'ohte-
Puissance administrante pour l'absence de progrès dans naient pas satisfaction, elles prendraient ailleurs les dis-
divers domaines et pour d'autres cas de négligence. positions nécessaires pour le type d'amélioration écono-
Elle continuait à partager certains doutes et rése,rves mique souhaité. Le pays progressait pas à pas vers 
exprimés par plusieurs représentants au cours du debat. l'objectif consistant pour lui à gérer ses propres affaires. 

139. La délégation polonaise était heureu~e de cons- 144. Le Haut Commissaire n'était nommé qu'après 
tater que ses intentions avaient été compnses par le discussion avec le Premier Ministre des iles Cook et 
Premier Ministre des îles Cook. Il était toutefois avec son consentement. Les iles avaient récemment 
regrettable que le représentant de la Nou-:-elle-~élande soumis à la Nouvelle-Zélande une demande concernant 
ait jugé bon de faire certaines remarques. d:sob~t&"eantes le statut du Haut Commissaire, mais le Premier l\Ii-
au sujet de certains membres du Comtte spectal; ce nistre n'entendait pas en traiter pour le moment. Et~ 
représentant ne devrait pourta':t pas s'ét?nner, qu'un tout cas le Haut Commissaire pourrait être remplace 
certain nombre de membres sutvent de tres pres tous dans le; six mois suivant la proclamation de l'auto-
les actes de puissances administrantes ou coloniales nomie. Les iles Cook étaient allées aussi loin qu'il leur 
dont le comportement passé avait été c~itiqua~le. La semblait raisonnable dans la voie de l'indépendance 
politique du Gouvernement néo-zélandats seratt. tou- politique, conformémen~ à la ré.solution 1514 (XV) de 
jours passée au crible à la lumière de son. attttude l'Organisation des Nattons Umes. 
envers les aspirations de tous les peuples d'Aste luttant 145. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a, déclaré 
pour leur libération et leur indépendance. . que l'on pouvait c?nclure du rapp~rt et du deb~~ que 

140. Le représentant de l'Organisation d~s Nattons la population des 1les Cook avatt ltbreme;tt cholSl son 
Unies s'était acquitté de ses fonctions avec devouement statut d'association avec la Nouvelle-Z~Ia':de. ,Cette 
et impartialité. Son rapport marquait une. date ~an~ décision était pleinement c?r~for~e. au pr.mctpe d a~to-
l'histoire de l'ONU, car l'Organisation avatt contnbue détermination dont le Comtte spectal ava1t pour ?b~ec-
activemcnt à l'obtention de l'autonomie par un peuple tif d'assurer l'application dans tous les terntmres 
qui en avait été privé. Le représentant de la Pol?g~e coloniaux. 
a exprimé l'espoir que d'autres Puissances admmts- 146. Il appartenait n<~;turel~ement à l'~ssemblé: 
trantes considéreraient le rapport comme un exemple , , 1 d'entériner le chmx fatt par les habttants de, 
, . genera e . · 't l'b 
a smvre. îles Cook, mais puisque c~ c~mdx c~ns~tttuat une t! ret 

141. En Conclusl.on, le repre'set1ta11t de la Pologne · d 1 r volonte tl evatt e re respec e e 
expresston e eu • , l' . d 1 , 1 f a prié le Premier Ministre des îles Cook de transmettre considéré comme conforme a . espnt

1 
e 

1
.a reso .u tont 

à son peuple les meilleurs vœux du Gouvernement 1514 (XV). Ce choix prom;att que .es tens ex1~ta.n 
Polonais. f · ntre anciennes colomes et PUissances admmts-

par ots e . b 1 f nd 
142. Le Premier Ministre des îles Cook, répo~dant trantes pouvaient avmr un sens ea~~ou~ Pu~ P!? 0 

au représentant de l'Ethiopie qui avait dem. an.de des ue la simple exploitation. La delegatton tvome~ne 
d q ' 't e les habitants des îles Cook garderment 

l)récisions sur certains aspects de la Constttutton es esperat qu . , . , d 
1 

· 
ays · leur digmte et leur hberte ans eur assocta-

iles Cook, a déclaré que c'était parce que son p lth ttot'ounJOauvresc la Nouvelle-Zélande. 
faisait cas de sa position au sein du Common~e~ 
britannique, qu'il avait estimé que la Rein~ deva!t etre 147. Le Comité spécial .ne devait pas oubl~e:,. en 
ch~f d'Et~t. La question était de s.avo~r qut represCentes~ fT · t t les habitants des tl es Cook de leur declSion, 
ratt la Reme dans les îles Cook. L arttcle 3 de la, on e !Cl tn nombreux territoires restaient placés sous la 
titution disposait qu'un Haut Commissaire represen!e- d~~in:tion étrangère et ne s'étaient pas. e~co~e vu 
rait à la fois Sa l\Iajesté et le Gouvernement, ~de~~ accorder la possibilité d'exercer leur drmt a 1 auto-
zélandais. Les membres du cabinet qu'il pre~t d détermination. 
s'étaient penchés très attentivement sur cette parite e 
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148. Le représentant du Danemark a déclaré que 
sa délérration était satisfaite de la tournure qu'avaient 
prise le~ débats du Comité spécial sur la question des 
îles Cook, ainsi que de l'évolution politique récente du 
territoire. Il tenait à féliciter à cet égard le représentant 
de l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement 
de la Nouvelle-Zélande et son représentant, et surtout 
le Premier Ministre des îles Cook et la population qu'il 
représentait. 

149. Il a rappelé que le représentant de l'Irak et 
d'autres membres du Comité avaient estimé qu'avec 
l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution des îles 
Cook les conditions définies dans les résolutions 1514 
(XV) et 1541 (XV) étaient remplies; les îles Cook 
étaient maintenant un territoire autonome et la N ou
velle-Zélande n'était plus tenue, en vertu de l'alinéa e 
de l'Article 73 de la Charte, de communiquer au Secré
taire général des renseignements sur le territoire. La 
délégation danoise se rangeait à cet avis, après avoir lu 
soigneusement le rapport du représentant de l'Organi
sation et écouté ses déclarations, ainsi que celles du 
représentant de la Nouvelle-Zélande et du Premier 
Ministre des îles Cook. Par ailleurs, le représentant du 
Danemark pensait comme ceux de l'Italie et de la Syrie, 
que le rapport constituait un tout, et qu'il ne fallait pa::. 
se contenter d'en apprécier de petits extraits détachés 
de leur contexte. 

150. En ce qui concerne les pouvoirs et prérogatives 
du Haut Commissaire, il a rappelé que certaines délé
gations avaient craint de voir le Haut Commissaire 
jouer un rôle excessif aux îles Cook. Le Haut Com
missaire était le représentant du chef de l'Etat, et les 
pouvoirs du chef de l'Etat différaient beaucoup d'un 
pays à l'autre. Au Danemark, ce n'était pas le roi qui 
déte'!ait en fait. les pouvoirs, mais les ministres, qui 
devaient eux-memes avoir la confiance de la majorité 
du Parlement; il semblait en être de même aux îles 
Çoo.k: le H~ut C<;>mmissa!re ne pouvait agir que sur 
1 avis du cabmet; Il pouvait demander la revision d'un 
projet de lo~ avant 9ue. ~a loi, ne soit promulguée, mais 
Il. ne pouvait en defimhve s opposer à son entrée en 
VIgueur. 

151. ~e, ,C~mité spécial ne pouvait qu'être satisfait 
de ~e ,q?' ~ etait pa~se aux île~ Cook: le territoire avait 
accede a .1 autqnom1e; le Comité avait entendu le repré
sentant hbrement élu de ce territoire exprimer sa con
~a~ce e~ celle de son peuple quant au nouveau statut et 
a 1 a~e~Id du pays; enfin, l'Autorité administrante avait 
co~pere e la !llanière la plus complète avec l'Organi
satiOn des Nat10ns Unies. 

152. Le représentant du Sierra Leone a rendu hom-
mage a P · l\1' · ' 
1 

u rem1~r , 1111stre des îles Cook. qui avait 

1 
ongu1fent exphque au Comité spécial les raisons pour 
esque es son g~uven~en:ent et son peuple avaient opté 
po~r l.a f?rme d association que le Comité spécial con-
naissait· Il a rendt ' 1 1 , d l'ONU' 1 ega e'!lent 1ommage au representant 
;ettre et. aux fonctionnaires qui l'avaient aidé à 
ainsi ~u pGmt un rapport d'une clarté remarquable, 

qu au ouvernement néo-zélandais, qui avait fait 
fï~~uvU d.ansd~es rap12orts avec l'Organisation des Na-

d 
s d~1

1es un espnt de coopération qui devrait servir 
e mo e e aux autr · . . , d es pmssances aclmimstrantes Le 

representant u Si L . , ·. 
1 e:ra eone pensait qu'apres avmr lu 
e ra12po;t 

1
on pouvait conclure que les élections avaient 

permis a a popul t' d .1 C , ' '. 
l'b a Ion es 1 es ool· cie s expr!IllCr 1 rement et de h · · 1 ~ • 
venait en dé it c O!str .e gou~ernement qui lui con-
f . .t' , P de certames faiblesses dont le rapport atsat etat. • 

153. La délégation du s· L . . 
des explications que le Pre~~~~a Mi~~~~ead~~ ft;~s Cno~k 

avait données sur le choix que la population du terri
toire avait fait en ce qui concerne ses rapports avec la 
Nouvelle-Zélande, et du fait que la Constitution con
tenait des dispositions qui permettaient de reviser ce 
choix; c'était là une garantie qui était certainement dans 
l'esprit de la résolution 1514 (XV), et dont la popu
lation pouvait se prévaloir sans le consentement de la 
Nouvelle-Zélande. Il était souhaitable que, selon le 
vœu exprimé par le Premier Ministre, les bonnes rela
tions qui existaient entre l'Organisation des Nations 
Unies et le territoire soient renforcées. Le représentant 
du Sierra Leone a adressé les meilleurs vœux de son 
gouvernement à la population des îles Cook à l'occasion 
de son accession à un nouveau statut. 

154. Le représentant de l'Iran a dit que sa délégation 
avait été impressionnée par la rectitude et l'impartialité 
montrées par le représentant de l'ONU, par le sérieux 
et l'objectivité de son rapport, par la haute compétence 
et la sincérité du Premier Ministre des îles Cook et par 
l'attitude coopérative dont avait fait preuve le Gou
vernement néo-zélandais en invitant l'Organisation des 
Nations Unies à surveiller les élections. Ce faisant, le 
Gouvernement néo-zélandais avait établi un précédent 
marquant qui, il fallait l'espérer, serait suivi par 
d'autres puissances administrantes. 

155. Le Comité spécial et par la suite l'Assemblée 
générale auraient à trancher trois questions fondamen
tales: la population des îles Cook avait-elle recouvré 
ses droits souverains et, si oui, dans quelle mesure? 
Sinon, la Puissance administrante était-elle encore 
tenue de transmettre les renseignements prévus à l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte? 

156. Deux opinions étaient possibles quant au statut 
actuel du territoire. La première était que la population 
des îles Cook avait recouvré sa souveraineté lorsque, en 
exerçant son droit d'autodétermination, elle avait eu la 
liberté de choisir entre quatre solutions y compris celle 
de l'indépendance et que, étant ainsi rentrée dans ses 
droits souverains, elle avait volontairement décidé de 
les limiter dans certains domaines en choisissant la libre 
association avec la métropole. La délégation de l'Iran 
ne saurait se ranger à cette opinion car, s'il était vrai 
que la population avait été libre de choisir l'indépen
dance, aucun parti ni aucun chef politique n'avait mené 
de campagne d'information en faveur de cette possi
bilité; il s'ensuivait que celle-ci n'avait pas bénéficié de 
chances équitables au cours cie la campagne électorale. 

157. La seconde opinion, à laquelle adhérait la délé
gation iranienne, était que la population des îles Cook 
n'avait pas encore achevé le processus d'autodétermi
nation qui, dans le cas actuel, sc faisait en plusieurs 
étapes. L'élection d'une assemblée législative habilitée 
à se prononcer sur le statut futur du territoire avait 
constitué la première étape. La décision de l'Assemblée 
en faveur de l'autonomie interne et d'une libre asso
ciation avec la Nouvelle-Zélande avait représenté la 
deuxième étape, mais elle n'était ni finale ni irrévocable 
car la population des îles Cook gardait le droit d'opter 
unilatéralement pour l'indépendance, à une date ulté
rieure; c'était là une décision que, comme l'avait déclaré 
le Premier IVIinistre, la population prendrait une fois 
que sa situation économique se serait améliorée et à 
laquelle le Gouvernement néo-zélandais s'était refusé le 
droit de s'opposer. Le processus de l'exercice du droit 
d'autodétermination serait achevé lorsque le territoire 
déciderait sur la base de l'article 41 de sa Constitution, 
de dcveni~ un Etat souverain et indépendant. 

158. Il était certain qu'en dépit d,e ce_rtaines imper
fections dans Je déroulement des electiOns le statut 
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actuel des habitants des îles Cook était le résultat d'un 
choix libre et volontaire exprimé par des méthodes 
dén;ocrati_ques. En prenant sa ~écision, la population 
avait attemt une pleme mesure d autonomie. D'ailleurs 
étant donné les conditions dans le territoire ainsi qu~ 
l'administration éclairée exercée par le Gouvernement 
néo-zélandais, on ne saurait douter que la décision de 
la population constituait l'expression d'un désir sincère. 

159. Pour ces raisons, le représentant de l'Iran féli
citait la population des îles Cook d'avoir atteint une 
pleine mesure d'autonomie et lui présentait ses meilleurs 
vœux de succès dans son évolution vers la prospérité 
et l'indépendance complète. 

160. Le représentant de la Tunisie a remercié le 
représentant de l'ONU et le Premier Ministre des îles 
Cook et son adjoint pour leur contribution remarquable 
aux travaux du Comité spécial, et il a adressé ses meil
leurs vœux de bonheur et de prospérité à la population 
des îles Cook. 

161. Il était certain que, conformément aux termes 
du paragraphe 5 de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, l'objectif 
final pour les territoires colonisés est l'indépendance. 
Il n'en était pas moins vrai que cet objectif restait 
sujet aux vœux librement exprimés des populations 
intéressées. Le Comité spécial devait donc reconnaître 
que, dans certains cas, le choix de la population pouvait 
se porter sur une autre solution. Il était naturellement 
primordial pour le Comité d'avoir une assurance défini
tive et objective quant au déroulement de la consultation 
populaire. Quelles que soient les modalités utilisées et 
quel que soit le choix des populations, il était essentiel 
que la Puissance administrante reconnaisse le droit à 
l'autodétermination de la population placée sous son 
administration. Il ressortait clairement des documents 
soumis au Comité spécial et des déclarations faites 
devant lui par le représentant de la Nouvelle-Zélande 
et par le Premier Ministre des îles Cook, que la popu
lation de ces îles gardait la possibilité de modifier son 
statut d'Etat associé, unilatéralement et sans consul
tation préalable avec le Gouvernement néo-zélandais. 
Le représentant de la Tunisie a invité les puissances 
coloniales, qui rej etaient toute forme de coopération 
avec l'ONU, à s'inspirer de l'exemple de la Nouvelle
Zélande. 

162. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a, 
au nom de sa délégation et de son gouvernet?~nt, 
félicité le Premier Ministre et, par son intermédtatre, 
la population des îles Cook, d'avoir accédé à l'auto
nomie en association avec la Nouvelle-Zélande. Il a 
également félicité, par l'intermédiaire du représentant 
de la Nouvelle-Zélande, le Gouvernement et le peuple 
néo-zélandais d'avoir conduit les îles Cook à l'auto
nomie. Il a remercié le représentant de l'Organisa~ion 
des Nations Unies et ses collaborateurs de leur actton. 

163. Le représentant de l'Australie a rendu h?m~ag:e 
au représentant de l'ONU pour la façon dont tl s e~att 
acquitté de sa tâche, et a félicité le peuple ?es tles 
Cook par l'intermédiaire de son Premier Mimstre, et 
le G~uvernement néo-zélandais de l'heureux résultat 
de leurs efforts. 

164. Le représentant de l'Inde a déclaré qu~ sol! 
gouverne~ent, lui aussi, se félicitait de l'accesst?n a 
l'autonomie des îles Cook; il a adressé aux represen
tants du gouvernement du territoire tous les vœux de 
sa délégation. 

165. Le représentant du Royaume-Uni a déclar.é 
que son gouvernement avait étudié avec le _plus. vtf 
intérêt la façon dont la Nouvelle-Zélande s'étatt pleme-

men~ acquittée de ses responsabilités, en étroite et har
mo':ueuse, coopération avec l'Organisation des Nations 
Umes . .P autre ~art, la délégation du Royaume-Uni a 
reme~cte le representa?t de l'ONU et ses collègues de 
la t~es grande consctence avec laquelle ils s'étaient 
acqmttés de leur mission. 

~~~- L_e Royaume-Uni se félicitait particulièrement 
de 1 etablissement de nouvelles relations constitution
nelles entre la population des îles Cook et le Gouverne
m~n~ néo-zél~ndais, et, par l'intermédiaire du Premier 
Muustre .d~s. I!es Cook, il adressait ses meilleurs vœux 
de prospente a la population du territoire. De l'avis de 
la d~lé~ation. britannique, la Nouvelle-Zélande s'était 
acqmttee plemement et définitivement des oblirrations 
qu'elle avait contractées, en vertu de la Charte"' en ce 
qui concerne les îles Cook. ' 

C.- DÉcrsroNs PRISEs PAR LE CoMrrÉ sPÉCIAL 

167. A la 381" séance du Comité spécial, le repré
sentant de l'Ethiopie a présenté un projet de résolution 
(AjAC.l09jL.246 et Add.l) dont les auteurs étaient 
les pays suivants: Côte-d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, 
Iran, Madagascar, Mali, République-Unie de Tanzanie, 
Sier~a Le_o!"le, Syrie, Tunisie, Uruguay et Yougoslavie. 
Le dispostttf de ce projet de résolution était ainsi conçu: 

"1. Exprime sa satisfaction au représentant des 
Nations Unies et au personnel du Secrétariat pour le 
travail qu'ils ont effectué; 

"2. Se félicite de la coopération que le Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande a apportée au Comité 
spécial dans l'étude de la question des îles Cook; 

"3. Adresse ses remerciements au Gouvernement 
et au peuple des îles Cook pour leur coopération avec 
le Comité et pour l'assistance qu'ils ont apportée à 
la Commission des Nations Unies chargée de sur
veiller les élections ; 

"4. Prend note du rapport du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies chargé de surveiller 
les élections aux îles Cook ; 

"5. Prend note des déclarations faites par le Pre
mier Ministre des îles Cook et par le représentant de 
la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne le statut futur 
des îles Cook; 

"6. Exprime l'espoir que l'Assemblée générale 
recommandera aux Nations Unies, en coopération 
avec les institutions spécialisées, de s'efforcer à con
tribuer de toutes les manières possibles au développe
ment et au renforcement de l'économie des îles Cook." 

168. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que I.e 
projet de réso~ution. était trè,s simple 9ua~t ;.tu fond: d 
rappelait les resolutiOns de 1 Assemblee gene~a!e s~r _la 
question renvoyait à l'examen par le Comite special 
du rapp~rt du représentant ~e I'Org~nisa~ion des ~a
tions Unies chargé de surve!lle_r les elections a~x. Iles 
Cook et exprimait les reme~ctements du C~mtte . au 

re'sentant des Nations Umes et aux fonctionnaires 
rep , . '1 d . t qui l'avaient aide, au Gouvernemen~ neo-ze an ~ts e. a?-
Gouvernement et a?- I?e?pl~. ,des. t!~s. Cook;_ tl faisait 
état de ce qui avait ete dep reahse . aux ~l~s Cook, 

"t note de la déclaration du Premier Mtmstre des prenat , . · 1 t 
îles Cook au Comité special et ~ransmet~att e. rappo~ 
· l'Assemblée générale. Le projet de resolution eta~t 
donc conçu de manière à éviter tou~e controverse ; tl 

• ondat"t aux vœux du peuple des t!es Cook, recon-
rep , · · · · 1" d ns le · "t les progres qut avatent ete accomp ts a natssai . . · 1 "b"l" t • 
territoire et donnait à tous les I?tere~ses a yoss~ I 1 e 
de · uger des mesures qui devratent etre pnses , a .son 
suj~t à l'Assemblée générale. Les auteurs esperatent 
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par conséquent que le projet de résolution serait adopté 
à l'unanimité. 

169. Le représentant du Danemark a exprimé le 
regret que les auteurs du projet de résolution n'aient 
pas fait mention de la lettre (A/ 5961) dans laquelle le 
représentant de la Nouvelle-Zélande avait communiqué 
des renseignements sur le territoire ; il a demandé aux 
auteurs d'envisager la possibilité de réparer cette 
omission. 

170. Le représentant de l'Italie a déclaré que le 
projet de résolution présenté par le représentant de 
I'Ethiopie ne contenait rien que la délégation italienne 
ne puisse accepter et qu'en fait ce projet reprenait des 
suggestions qu'elle a faites; il a estimé toutefois que 
d'autres dispositions devraient y être ajoutées. 

171. Il a rappelé que le représentant de l'Irak avait 
fait un exposé exact des tâches qui incombaient au 
Comité spécial tant du point de vue du fond que du 
point de vue de la procédure. Dans la déclaration qu'il 
avait faite à la 379e séance, le représentant de l'Irak 
avait dit que le Comité devait prendre deux décisions 
essentielles: la première sur "le droit qu'a l'Assemblée 
générale de décider si un territoire a atteint ou non un 
plein degré d'autonomie et si, par conséquent, il ne 
relève plus des dispositions de l'alinéa e de l'Article 75 
de la Charte"; la deuxième devait avoir pour objet de 
déterminer si "les faits qui étaient survenus après l~s 
élections et l'adoption de la nouvelle Constitution répon
daient pleinement aux objectifs de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux". La deuxième décision impliquait une inter
prétation de la résolution 1514 (XV) que certaines 
délégations pouvaient hésiter à faire à ce stade avancé 
des débats, mais, en ce qui concerne la première, le 
rapport du représentant de l'ONU et les déclarations 
faites par le Premier Ministre des îles Cook montraient 
nettement que le territoire avait accédé à la pleine 
autonomie. A une exception près, aucun des orateurs 
qui étaient intervenus au cours des débats ne l'avaient 
contesté. En conséquence, la délégation italienne pro
posait que le paragraphe suivant soit inclus dans le 
projet: 

"Note que les habitants des îles Cook, ayant exercé 
leur droit à la libre détermination, jouissent mainte
nant d'une pleine autonomie, conformément aux 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale." 

172. Le représentant de l'Italie a exprimé l'espoir 
que les auteurs voudraient bien ajouter ce paragraphe 
au texte du projet de résolution; dans le cas contraire, 
cc paragraphe et la déclaration qu'il venait de faire 
représenteraient les réserves de la délégation italienne 
sur ce point. 

173. Le représentant de l'Italie a formulé une 
deuxième observation au sujet du caractère progressif 
du processus de libre détermination, que les déclarations 
du représentant de l'ONU ct du Premier Ministre des 
iles Cook avaient fait ressortir; à cet égard, il a noté 
avec satisfaction que le paragraphe 5 du dispositif du 
projet de résolution prenait note du fait que le statut 
des îles Cook pouvait encore évoluer. Les faits qui 
étaient survenus aux îles Cook entre la fin du mois de 
mai et le mois d'aoùt 1965- réunion de l'Assemblée 
législative, amendement apporté à la Constitution ct 
entrée en vigueur de la Constitution- avaient été con
signés dans un document officiel (A/5961) ; ces faits 
devraient être rappelés dans le projet de résolution, afin 
que l'Assemblée générale puisse s'appuyer sur un ta
bleau plus complet de la situation. Le représentant de 
l'Italie suggérait donc que le paragraphe 4 du dispositif 

du projet de résolution soit complété de la façon 
suivante: 

"4. Prend note du rapport du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies chargé de survei11er 
les élections aux îles Cook et de la note du Secrétaire 
général (A/5961) qui contient des renseignements 
communiqués par la mission permanente de la N ou
velle-Zélande au sujet de l'évolution constitutionnelle 
aux îles Cook après les événements exposés dans le 
Rapport du représentant de l'Organisation des Na
tions Unies." 
174. Le représentant de l'Italie a demandé aux coau

teurs de bien vouloir examiner l'amendement qu'il pro
posait. La situation constitutionnelle et politique des 
îles Cook était un tout, et le Comité spécial ne devait 
pas, au moment où l'Assemblée générale allait examiner 
la question, passer sous silence une partie des faits. 

175. Le Président a adressé ses remerciements au 
Premier Ministre des îles Cook et à son adjoint pour 
la coopération qu'ils avaient apportée aux travaux du 
Comité spécial. Le calme et l'objectivité avec lesquels 
ce dernier avait examiné le rapport apportaient un 
sévère démenti aux allégations portées par certaines 
puissances coloniales à l'encontre du Comité spécial. 
Loin d'imposer une option quelconque aux peuples 
colonisés, le Comité spécial désirait seulement qu'ils 
puissent se prononcer en toute liberté sur le statut 
politique de leur choix. D'autre part, l'association d'un 
territoire à la Puissance administrante n'avait de signi
fication que dans la mesure où cette association pouvait 
être librement dissoute par le peuple de ce territoire. 

176. De nombreux membres du Comité spécial 
auraient aimé qu'une mission de visite fîtt envoyée dans 
le territoire, mais étant donné qu'une autre méthode 
avait été appliquée et que des élections avaient eu lieu 
dans des formes convenant à la population, le Comité 
spécial ne pouvait que prendre acte de l'opinion émise 
par le Gouvernement démocratiquement élu des îles 
Cook. Pour sa part, le Comité spécial ferait tout pour 
que l'ONU apporte une coopération et une assistance 
des plus efficaces à la population du territoire. 

177. Le Premier Ministre des îles Cook a rendu 
hommage à la conscience avec laquelle le représentant 
de l'ONU et ses collaborateurs avaient accompli la 
tâche qui leur avait été confiée, et à l'esprit de coopé
ration dont ils avaient fait preuve dans tous leurs 
rapports avec la population des îles. Pour ce qui est du 
projet de résolution, le Premier Ministre a déclaré qu'il 
répondait pleinement aux vues de son gouvernement. 
En terminant, il a signalé qu'il avait transmis au Secré
taire général une invitation de la population des îles 
Cook, qui comptait sur la présence de représentants de 
l'Organisation lors des fêtes de l'autonomie. Avant de 
quitter New York, il tenait à remercier les membres 
du Comité spécial de l'amitié dont ils n'avaient cessé 
de faire preuve envers lui-même ct envers son pays et 
de l'aide qu'ils lui avaient apportée. 

178. Le représentant de la Bulgarie a fait observer, 
au sujet du projet de résolution, que les conditions 
anormales dans lesquelles la dix-neuvième session de 
l'Assemblée générale s'était déroulée avaient eu une 
répercussion défavorable sur la questi?n des îles Cook. 
L'Assemblée (Ténérale n'avait pas pu dtscuter les recom
mandations d~t Comité spécial ni prendre une décision 
en se fondant sur tous les aspects du problème, l'un de 
ces aspects étant l'acceptation, par la Nouvel!e-Zélande, 
de l'envoi d'une mission de l'ONU dans ces tles afin de 
surveiller les élections au cours desquelles l<I; P?Pulati~n 
devait se prononcer sur son statut futur. Il etatt certam 
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que, à la l_umi~re de c~tte accep~ti?n, l'Assemblée géné
rale aura1t fa1t une etude detatllee des conditions de 
cette surveillance et. él;urait pris une décision en ce qui 
concerne la compostbon, le mandat et la compétence 
de la mission de surveillance. 

179. En second lieu, l'absence d'une discussion à 
l'Assemblée générale et à la Quatrième Commission 
avait laissé le représentant de l'ONU sans directives 
précises. En fait, celui-ci constatait avec raison au 
paragraphe 328 de son rapport, que ni l'Asse~blée 
générale ni le Secrétaire général ne lui avaient donné 
d'indication quant aux critères qu'il devait appliquer 
dans 1' exercice de ses fonctions. 

180. En outre, comme l'avait fait observer le repré
~ent~nt de, l'Ç)NU au _paragraphe 33 ~e ,son rapport, les 
ele~t1?ns etalent p:at.tqueme~t, o_rgamsees lorsqu'il est 
arnve dans le terntmre. Il s etatt donc trouvé en face 
de grandes difficultés pour s'acquitter de sa tâche. Il 
ressortait du rapport que la Constitution avait été éla
borée par la Puissance administrante, que c'était elle 
qui avait assuré l'organisation et le déroulement des 
élections et que c'étaient des fonctionnaires néo-zélan
dais qui avaient instruit la population en ce qui con
cerne la signification du vote. Environ 40 p. 100 des 
votants n 'étaient pas pleinement conscients des con
séquences de ce vote sur l'avenir du territoire. De l'avis 
de la délégation bulgare, ce n'était pas là la meilleure 
façon d'organiser un scrutin qui devait permettre à la 
population de faire usage de son droit d'autodéter
mination. 

181. Etant donné les conditions anormales dans 
lesquelles l'Assemblée générale avait dû prendre ses 
décisions et les lacunes dans l'organisation du scrutin, 
la délégation bulgare estimait que le Comité spécial 
devait être prudent à l'égard de certaines conclusions 
prématurées. Il ne serait pas dans l'intérêt de la popu
lation des iles Cook de constater purement et simple
ment que. les possibilités offertes par la résolution 
1514 (XV) pour l'accession à l'indépendance étaient 
épuisées. La délégation bulgare était d'accord avec 
ceux qui estimaient que la population des îles Cook 
devait continuer à pouvoir compter sur les Nations 
Unies dans son développement politique et économique 
futur et elle considérait que le meilleur lien entre 
l'ONU et un peuple qui aspirait toujours à son indé
pendance était la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. 

182. Le représentant de l'Italie a rappelé qu'à la 
séance précédente sa délégation avait formulé d~ux 
suggestions au sujet du texte du projet de résolutwn. 
Après avoir procédé à des consultations officieuses, ell_e 
avait décidé de ne pas insister pour que la première smt 
mise aux voix, car, bien qu'elle continue à penser que 
la population des îles Cook jouissait maintenant d'u;t; 
autonomie c_omplète et qu'en conséquence, le Ço~mte 
spécial devmt recommander que l'Assemblee generale 
reconnaisse formellement ce fait, elle estimait que le 
Comité spécial n'était pas préparé psychologiquement 
à prendre cette initiative, et elle ne voulait pas forcer 
les représentants à prendre une décision difficile. 

183. La délégation italienne maintenait cependant 
sa se~onde su&"gestion et proposait de ma!lière. ~ormelle 
que 1 on modtfie le paragraphe 4 du d1sp?sttlf , e~ Y 
ajoutant les mots: "et de la note du Secrétatre gener~l 
(A/5961), q~i ~on tient des renseignements com~um
qués par la mtssion permanente de la Nouvelle-Zelande 
au sujet de l'évolution constitutionnelle aux îles Coo,k 
après les événements exposés dans le rapport du repre
sentant de l'Organisation des Nations Unies". L~ note 
du Secrétaire général (A/5961) était un complement 

essentiel du rapport du représentant de 1'0 . . d N · · ' rgamsatwn 
es . atio?s Umes, et le.s deux ?ocuments devaient être 

mentionnes dans le projet de resolution. 

13j. Le rewés.enta~t ~; I'I~alie a proposé également 
~ue ~ .m?t , satisfaction sott remplacé par le mot 
,app;ec!atwn au paragraphe 1 du dispositif, et que 

-!, o~ msere l;,s mots "avec satisfaction" après les mots 
P1 end note au paragraphe 4 du dispositif. 
, 1_85 .. Le représ~ntant de la Syrie a déclaré que sa 

dele&"atwn accept~1t ~es ar:tendeme~ts, proposés par Je 
representant de 1 Itahe et 11 a expnme l'espoir que les 
autres coauteurs le feraient également. 

1.~· Le rep_r~sentant de l'Union des Républiques 
~oc~ahstes sovt.etiques a estimé que les amendements 
Itahen~ r~ndratent J'adoption du projet de résolution 
plus dtffic!le. Ces amendements modifieraient la subs
tance du texte, en particulier ceux qui avaient trait au 
pa~agraJ.?he 4 du dispositif. Ajouter les mots "avec 
satisfactt~n" revenait à dire que le Comité spécial 
approuv~tt le rapport du représentant de l'Organisation 
d,~s _Natto~s _Ume~, alors. qu'en fait des divergences 
s etment fait JOUr a ce SUJet; d'autre part, le membre 
de phrase que le représentant de l'Italie avait proposé 
d'ajouter au paragraphe 4 signifierait que le Comité 
prenait acte de ce qu'avait déclaré la Puissance colo
niale et l'approuvait. La délégation soviétique avait 
déjà expliqué pour quelles raisons à son avis le Comité 
spécial ne pouvait pas approuver' le rapport' du repré
sentant de l'Organisation des Nations Unies. Le projet 
de résolution sous sa forme actuelle prenait note du 
rapport, étant entendu que c'était l'Assemblée générale 
qui prendrait une décision définitive. Le rapport mon
trait clairement que l'autonomie dont jouissaient les 
îles Cook était extrêmement limitée. Un examen 
approfondi s'imposait avant que l'on décide de la ma
nière dont le Comité devrait procéder, et que l'on juge 
s'il y avait eu un acte d'autodétermination et si la 
Puissance administrante pouvait cesser de communiquer 
des renseignements à l'Organisation des Nations Unies. 

187. Le représentant de la Syrie a déclaré que, le 
rapport étant en général jugé satisfaisant, il ne voyait 
pas d'objection à ce que l'on emploie les mots "Prend 
note avec satisfaction", qui n'exprimaient ni approba
tion ni désapprobation à l'égard du rapport. Il était 
vrai que l'ensemble de la question serait débattu à 
l'Assemblée générale. Le Comité spécial ne ferait 
qu'exprimer sa sa~isf~ction et !ransmettre ,tous les docu
ments pertine~ts a 1 ~~sembl~e: Le, represent~nt de la 
Syrie ne voya1t pas d mconvement a ~e que 1, on ~en
tionne un autre document dans le projet de resolutiOn. 

188. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a déclaré que dans leur context,e ,les mot_s 
"avec satisfaction" auraient ~n. se'?-s tr?P _general:. et. Il 
a exprimé l'espoi~. que _la de!ega~wn ttahenne n msts
terait pas pour qu Ils s01ent ajoutes. 

189. Le représentant de l'Italie a . dema~?é au;c 
coauteurs d'examiner aussi la suggestiOn qu Il av~t! 
faite à Ja séance précédente et selo'?- laquelle le C?mite 

' · 1 devrait prendre note du fa1t que les habitants 
specta · ' 1 1·b d't 
d ·1 Cook ayant exercé leur drOit a a 1 re e er-

es 1 es ' . d' 1 · t · t• J·ouissaient mamtenant une p eme au o-mma IOn, , 1 · t. t d · conformément aux reso utwns per men es e nomte, , 
l'Assemblée génerale. 

190 Le représentant de la Sy_rie a a~nonc~ qu'après 

l.t t·on les coauteurs du proJet de resolutwn accep-
consu a 1 • • • ' b ft r 
t . t l'amendement italien qut conststmt a su s 1 ue 
aien " · f t• " para 1 t "appréciation" au mot satts ac IOn ~u -
er:~e 1 du dispositif, mais qu'ils ne po~vatent pa~ 
~cc~pter les amendements au paragraphe 4, etant donne 
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que le représentant de l'Italie insistait pour que l'on 
insère les mots "avec satisfaction". 

191. Le représentant de l'Italie a déclaré qu'il était 
du devoir du Comité spécial de transmettre le rapport 
à l'Assemblée générale en notant qu'il comportait des 
éléments positifs. Ne pas insérer les mots "avec satis
faction" dans le projet de résolution reviendrait à dire 
que le Comité avait simplement lu le rapport et l'avait 
transmis à l'Assemblée sans porter de jugement. Le 
représentant de l'Italie a demandé que les amendements 
qu'il avait proposés au paragraphe 4 du dispositif 
soient mis aux voix. L'amendement italien au para
graphe 4 du dispositif tendant à insérer les mots "avec 
satisfaction" après les mots "Prend note" a été rejeté 
par 16 voix contre 6, avec une abstention. L'amende
ment italien tendant à insérer un membre de phrase 
complémentaire au paragraphe 4 du dispositif a été 
rejeté par 14 voix contre 5, avec 4 abstentions. L'en
semble du projet de résolution (A/ AC.l09/L.246 et 
Add.l), tel qu'il avait été modifié par les auteurs, a été 
adopté par 20 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

192. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation s'était 
abstenue dans le vote sur le projet de résolution. Le 
texte faisait mention de la résolution ZOOS (XIX) de 
l'Assemblée générale, qui avait trait à la surveillance 
des élections destinées à déterminer le statut des îles 
Cook. La question du statut futur des îles Cook était 
une question de principe, et on ne pouvait pas prendre 
de décision avant que l'Assemblée générale ait procédé 
à un examen approfondi de la situation des îles, avec la 
participation de représentants de la population autoch
tone, et que les conditions nécessaires à l'expression 
authentique des désirs de la population soient réunies. 
Le Comité spécial avait eu tort de décider de manière 
automatique l'envoi d'un observateur de l'Organisation 
des Nations Unies aux îles Cook sans que la question 
ait été examinée comme il convenait par l'Assemblée 
générale. Une décision de ce genre pourrait constituer 
un précédent inacceptable dont on pourrait s'inspirer 
pour résoudre les questions coloniales. La délégation 
soviétique n'avait donc pas pu approuver la décision 
d'envoyer un observateur de l'Organisation aux îles 
Cook, et s'en tenait à cette position. Cette décision avait 
été prise de manière automatique du fait que les travaux 
de la dix-neuvième session avaient été paralysés, et 
l'Assemblée n'avait pas pu examiner la composition de 
la mission et les critères dont l'observateur devait tenir 
compte dans l'exercice de ses fonctions. 

193. Les conditions qui devaient garantir aux habi
tants des îles la possibilité de choisir de manière abso
lument libre leur statut futur n'avaient pas été réunies. 
Les élections avaient été organisées sur la base de dis
positions établies par la Puissance administrante, et 
l'observateur s'était contenté de les surveiller dans le 
cadre de cette législation. 

194. La coopération que le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande avait apportée au Comité spécial dans 
l'étude de la question des îles Cook, dont le para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution faisait 
état, avait été d'un caractère purement formel et elle 
s'était limitée à la présentation de certains renseigne
ments, souvent déformés, et aux déclarations que Je 
représentant de la Nouvelle-Zélande avait faites devant 
le Comité spécial. ' 

195. La politique du Gouvernement néo-zélandais 
se_fondait ~ur l'idée que l'octroi de l'indépendance com
plete aux lies Cook ne serait pas réaliste. La Consti
tution des îles Cook limitait donc leur autonomie de 
manière considérable, et leur changement de statut 
n'~vait pas restreint le contrôle qu'exerçait la Nouvelle
Zélande. Cela constituait de toute évidence une violation 
des dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
p~ndance aux pays et aux peuples coloniaux, qui stipu
lait que "tous les pouvoirs" devaient être transférés à 
la population des territoires sous tutelle et non auto
nomes, sans conditions ni réserves. 

196. Le texte de la résolution sur les îles Cook 
(A/AC.109j136) adoptée par le Comité spécial à sa 
38Ze séance, le 30 août 1965, est le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octn;i de l'indépendance aux pays et aux peuples 
colonzaux, 

"Réaffirmant les dispositions de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 
décembre 1960, 

"Rappelant ses recommandations selon lesqueiies 
les habitants des îles Cook devaient être à même 
d'exprimer leurs désirs conformément aux dispo
sitions de la résolution 1514 (XV), 

"Rappelant en outre la résolution 2005 (XIX) de 
l'Assemblée générale, en date du 18 février 1965 
concernant la surveillance des élections aux îles Cook 
sous administration de la N ouveiie-Zélande, 

"Ayant examiné le rapport du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies chargé de surveiiier 
les élections aux îles Cook (A/5962), 

"Ayant entendu les déclarations faites par le repré
sentaz;t de ~'\)rganisati?n des Nations Unies, par le 
Prem1er Mm1stre des 1les Cook et par le représen
tant de la Nouveiie-Zélande, 

"1. Exprime son appréciation au représentant de 
l'Organisation des Nations Unies et au personnel du 
Secrétariat pour le travail qu'ils ont effectué; 

"2. Se félicite de la coopération que le Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande a apportée au Comité 
spécial dans l'étude de la question des îles Cook; 

"3. Adresse ses remerciements au Gouvernement 
et au peuple des îles Cook pour leur coopération avec 
le Comité et pour l'assistance qu'ils ont apportée à 
la commission des Nations Unies chargée de sur
veiiier les élections ; 

"4. Prend note du rapport du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies chargé de surveiiier 
les élections aux îles Cook; · 

"5. Prend note des déclarations faites par le Pre
mier Ministre des îles Cook et par le représentant 
de la N ouveiie-Zélande en ce qui concerne le statut 
futur des îles Cook; 

"6. Exprime l'espoir que l'Assemblée générale 
recommandera que l'Organisation des Nations Unies, 
agissant en coopération avec les institutions spéciali
sées, s'efforce de contribuer de toutes les manières 
possibles au développement ct au renforcement de 
l'économie des îles Cook." 
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CHAPITRE IX 

GUYANE BRITANNIQUE 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE. 

Introduction 

1. Des renseignements sur le territoire figurent dans 
le rapport présenté par le Comité spécial à l'Assemblée 
générale, à sa dix-neuviè.me session (voir A{5800f 
Rev.l, chap. VII, par. 9 a 57). On trouvera ct-après 
des renseignements complémentaires 1. 

Evolution politique et constitutionnelle 

Elections du 7 décembre 1964 

2. Des élections ont eu lieu dans le territoire le 
7 décembre 1964. Cent quatre-vingt-dix-neuf candidats 
représentant sept partis politiques se sont présentés aux 
élections destinées à pourvoir les 53 sièges du Parle
m~nt unicaméral. Les candidats se répartissaient comme 
smt: Peoples National Congress (dirigé par M. Forbes 
Burnham), 53 candidats; Peoples Progressive Party 
(dirigé par M. Cheddi Jagan), 35 candidats 2 ; United 
Force (dirigé par M. Peter d'Aguiar), 53 candidats; 
Justice Party (dirigé par M. Baham Singh Rai), 36 
candidats; Guyana United Muslim Party (dirigé par 
M. H ussain Ghanie), 14 candidats; National Labour 
Front (dirigé par M. Cecil Gray), 6 candidats; Peace 
and Equality Party (dirigé par M. Kelvin de Frei tas), 
2 candidats. 

3. Sur une population totale de 605 000. habitants 
(chiffre estimatif), on comptait 247 604 personnes ins
crites sur les listes électorales. Le résultat des élections 
a été le suivant: 

Parti 

Peoples Progressive Party (PPP) 
Peoples National Congress .. .. .. . 
United Force ...... . ........ . . . . 
] ustice Party . ..... . . . ..... .. . . . 
Guyana United Muslim Party ... . 
Peace and Equality Party ... .. .. . 
National Labour Front ....... .. . 
Nombre total de voix exprimées . . 
Nombre total de bulletins nuls .. .. 

Nombre Pourcentage Nombre 
de voix des voix de sièges 

recueilli exprimées obtenus 

109 332 45,8 
96 657 40,5 
29 612 12,4 

1334 } 1194 
224 l,l 

177 
238 530 

1,590 

24 
22 
7 

0 

4. Les pourcentages d'électeurs inscrits d'origine 
indienne ( 45,5 p. 100) et d'origine africaine (39,3 P· 
100) correspondent presque aux pourcentages de votx 
recueillies par le Peoples Progressive Party et le 
Peoples National Congress. C'est pourquoi on .a 
affirmé que les résultats des élections reflétaient l'atti
tude des divers groupes raciaux dans le cadre de la 
situation politique en Guyane britannique, les person~es 
d'origine indienne votant pour le Peoples Pro9re~~ve 
Party de M. Cheddi Jagan et les personnes d ongme 
africaine pour le Peoples National Congress de 

1 Les renseignements qui figurent dans le présent ch?-pitre 
proviennent de rapports publiés. Les renseignements fourms ,P<l;r 
la Puissance ~dministrante le 14 juillet 1964 en vertu d~ 1 ali
néa e de l'Article 73 de la Charte ont servi à la préparation du 
chapitre consacré à la Guyane britannique dans le. rapiJ?rt 
prés~~té par 1~ Comité spécial à l'Assemblée générale, a sa dlx
neuv!eme sess10n. 

2 Ayant protesté contre l'organisation d'élections selon le 
systè~1e de la représentation proportionnelle, le Peoples Pr;( 
gres~1ve Party n'aurait, semble-t-il, présenté 9ue ~e. nom~re e 
candidats (35) autorisé par les anciennes dispositions electo
rales. 

M. Forbes, Bu:nham. L'United Force, le parti de 
M. Peter, cl .A~utar, a surtout recueilli les voix des per
s?n':les d ongme portugaise et d'autres groupes mino
ntau;es. Le~ élections ont eu lieu selon le système de la 
represe.ntatwn proportionnelle, introduit par le Royau
me-Dm en octobre (ibid., par. Il à 15). 

Formation du nouveau gouvernement 

. ~- A la suite de consultations qu'il a eues avec les 
d_mge~nts des trois principaux partis, le Gouverneur, 
str Richard Luyt, est parvenu à la conclusion que 
M. Burnham, chef du Peoples National Congress 
assm;é de l'al?pui de l'Uni~ed Force, était la personn~ 
la mteux placee pour obtemr la confiance de la majorité 
des ~-embres de la Çhambr;e d'assem?Iée. et devait par 
consequent, conformement a la Constitution être nom
mé premier ministre, en remplacement de Û. Jagan. 

6. Mais M. Jagan a refusé de démissionner en 
donnant pour motif que, comme la Constitution ne d~nne 
pouvoÏJ: au Gouver?eur de convoquer l'Assemblée que 
sur avts du Premter Ministre, il était loisible à ce 
dernier de différer la convocation de l'Assemblée et 
d'éviter ainsi un vote de confiance. Le Gouverneur a 
renvoyé la question au Secrétaire d'Etat aux colonies 
qui l'a, à son tour, renvoyée au Privy Council du 
Royaume-Uni pour qu'il tranche. Le Privy Council a 
rendu un ordre en conseil selon lequel le Premier 
Ministre devait se démettre de ses fonctions lorsque le 
Gouverneur lui faisait savoir qu'il était sur le point de 
le renommer ou de lui désigner un remplaçant. Le 
14 décembre 1964, conformément aux pouvoirs qui lui 
étaient conférés par la Constitution, le Gouverneur a 
nommé M. Forbes Burnham premier ministre, en rem
placement de M. Jagan. M. Burnham a formé un gou
vernement de coalition comportant un cabinet de 14 
membres, avec trois ministres appartenant à l'United 
Force, et M. Peter d' Aguiar comme ministre des 
finances. 

7. A la suite d'un ordre en conseil en date du 24 
mars autorisant la désignation d'un Attorney General 
choisi en dehors de la Chambre d'assemblée, M. Burn
ham a annoncé la nomination de M. Siridat Ramphal 
à ce poste. M. Ramphal, qui est, g~ya!lais, était a~pa
ravant Solicitor General de la FederatiOn des Antilles. 
En annonçant cette nominatio':l, le. Premi~r ~1ini~tre a 
déclaré qu'étant donné la situatiOn qm regnait en 
Guyane, il était import~nt. de m~i?tenir l'Attorney 
General à l'écart de 1 arene po~Ittque. Le ~ouvel 
Attorney General est entré en fonctwns le 10 mai. 

Rapport des observateurs du C omnwnwealth sur les 
élections 
8 A la demande du Gouvernement du Royaume

Uni, 11 observateurs choisis dans six ~ays ?u Com
monwealth se sont rendus en Guyane bntanmque pen
dant les élections. L'équipe était composée de personnes 
venant du Canada, du Ghana, de l'Inde, de ~al,te, de 
la Nigéria et de la Trinité et Tobago, et prest1e~ par 
un juge indien, M. Tek Chaud. ~on x_nandat etatt _de 
suivre les élections en Guyane bntanmque e~ de faue 
rapport au Gouvernement du Royaume-Um sur les 
points suivants : . . . . , , 

a) Les dispositions admmtstrahves avatent-elle? ete 
appliquées correctement . e~ _équitabl~ment? Smon, 
quelles irrégularités y avatt-tl heu de stgnaler? 
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b) Les différents points de vue avaient-ils pu être 
exprimés librement à la radio, dans la presse et au 
cours des réunions publiques? Sinon, quelles restric
tions avait-il été imposé? 

c) Les observateurs avaient-ils remarqué quoi que 
ce soit qui fût de nature, selon eux, à porter atteinte 
au libre déroulement des élections dans des conditions 
régulières? 

9. D'après son rapport 3, l'équipe s'est rendue dans 
34 des 35 districts électoraux entre le 1er et le 7 dé
cembre et a visité plus de 200 des 772 bureaux de vote 
disséminés dans le territoire. Elle a en outre invité les 
sept partis politiques à lui présenter oralement des 
observations, et tous les partis, à l'exception du Justice 
Party, ont répondu à cette invitation. Les observateurs 
ont également reçu des observations écrites. 

10. Dans son rapport, l'équipe a noté que, parmi les 
dispositions administratives, il y en avait une qui 
pouvait donner lieu à des fraudes, à savoir celle qui 
concernait le vote par procuration; toutefois elle n'a 
elle-même observé aucune irrégularité dans l'utilisation 
de cette procédure. 

11. En ce qui concerne la liberté d'expression, 
l'équipe a constaté que le temps imparti sur les ondes 
aux différents partis politiques était à peu près le même 
que celui qui leur avait été alloué lors des élections de 
1961 et qu'elle considérait comme "raisonnable"; que 
toutes les réunions publiques auxquelles elle avait 
assisté s'étaient déroulées sans entrave et sous la sur
veillance des membres des forces de sécurité ; que la 
presse n'avait été soumise à aucune censure ou ingé
rence, bien qu'à cet égard elle eût remarqué que la 
presse elle-même était extrêmement partisane et que le 
Peoples Progressive Party se heurtait à l'opposition de 
tous les journaux quotidiens. 

12. L'équipe a également remarqué qu'il y avait eu 
en Guyane britannique beaucoup de discussions à pro
pos d'une déclaration du 2 décembre 1964 par laquelle 
le Gouverneur faisait savoir que, en vertu des pouvoirs 
discrétionnaires qui lui étaient conférés par l'article 29 
de la Constitution, le chef du parti ayant recuei11i le 
plus grand nombre de voix pourrait, dans certaines 
circonstances, ne pas être nommé premier ministre. 
Commentant cette déclaration, l'équipe a fait observer 
que "Je Gouverneur était peut-être en droit d'expliquer 
l'esprit et la lettre de cette disposition mais qu'en indi
quant prématurément la façon dont il comptait exercer 
les pouvoirs discrétionnaires en cause dans certaines 
circonstances, il ne se bornait peut-être pas à informer 
le public mais risquait de l'influencer". L'équipe a 
ajouté "qu'une telle indication venant juste avant les 
élections pouvait amener les électeurs à ne pas se pro
noncer pour le parti de leur choix". 

13. En définitive, les conclusions de l'équipe sur le 
déroulement des élections ont été les suivantes: 

"Il est toujours difficile d'assurer le déroulement 
d'opérations électorales dans des conditions de liberté 
et de justice parfaites. Notre conviction est que, dans 
le cas présent, les résultats du scrutin reflètent les 
convictions politiques des électeurs guyanais. Ces 
élections ont été ardemment disputées ct le pour
centage extraordinairement élevé des suffrages expri
més témoigne de l'efficacité des dispositions adminis
tratives grâce auxquelles aucune mesure d'intimi
dation n'a pu être prise pour dissuader les électeurs 
de voter." 

3 Colonial, n° 359, 11 février 1965 (Londres, Rer l\fajesty's 
Stationery Office). 

14. Dans un mémoire distinct l'un des observateurs 
indiens, M. Mirza, a attiré l'atte~tion sur le "sentiment 
de crainte" qui, selon lui, existait chez les électeurs. 
Il a noté, en qualifiant la chose de "phénomène cu
rieux", que le parti au pouvoir (le Peoples Progressive 
Party) ne semblait guère a voir d'autorité sur la police. 
Selon lui, d'autre part, il y avait des raisons de penser 
que l'absence de plaintes de la part du Peoples National 
Congress était due à l'énorme prépondérance de "leur 
groupe racial" dans la police et aux "appuis qu'ils 
semblent avoir de la part des autorités qui comptent". 
M. Mirza a également évoqué l'idée selon laquelle 
l'interprétation de la Constitution donnée par le Gou
verneur avant les élections "avait pour but d'aider ce 
même parti". A son avis, le système électoral de repré
sentation proportionnelle n'avait en rien augmenté la 
sécurité de la population; ce système faisait une place 
aux minorités, mais il accusait les divisions présentes 
et en créait de nouvelles et, du fait de l'existence de 
deux groupes raciaux presque égaux, avait fait entrer 
en jeu des considérations raciales. On avait encore 
aggravé les choses en faisant de l'ensemble du pays 
une circonscription unique. En outre les minorités 
avaient été écrasées, ce qui n'avait fait que favoriser 
la formation d'un gouvernement faible. En conclusion, 
M. Mirza a déclaré: "Je ne pense pas qu'aucune élec
tion, si satisfaisant qu'en soit le déroulement, puisse 
être considérée comme juste dès lors qu'elle suscite des 
divisions et des conflits raciaux et qu'elle crée un sen
timent de peur et d'insécurité." 

Boycottage de la Chambre d)assemblée par le Peoples 
Progressive Party 

15. A plusieurs reprises, avant et après les élec
tions, M. Jagan a accusé le Royaume-Uni d'imposer un 
"système électoral truqué". Il a également déclaré que 
le Peoples Progressive Party avait été "victime d'une 
tromperie, mais non pas vaincu". Il a demandé, entre 
autres, la libération immédiate des derniers prisonniers 
politiques, le remaniement du système électoral, la 
majorité électorale étant notamment fixée à 18 ans, 
l'organisation de nouvelles élections générales, et la 
réorganisation de la police et des autres forces de sé
curité à l'effet de les rendre plus représentatives de la 
population. M. Jagan a en outre demandé le remplace
ment du Gouverneur, sir Richard Luyt, par "un mem
bre impartial du Gouvernement britannique". Le 8 
février 1965, dans un câble adressé à la Reine, la 
Guianese Union of Indian Organizations a appuyé cette 
demande. 

16. La cérémonie qui a marqué l'entrée en fonctions 
de la nouvelle Chambre d'assemblée, le }er janvier 1965, 
a été boycottée par les membres élus du PPP. 

17. De même, les 24 membres du PPP n'ont pas 
assisté à l'ouverture de la première session officielle 
de la Chambre d'assemblée. Une déclaration publiée 
par le parti a accusé le Gouvernement du Royaume-Uni 
"de manipulations fréquentes et éhontées de la Cons
titution à des fins politiques colonialistes". 

18. Le S avril, un membre du PPP, passant outre 
à la décision de boycottage prise par le parti, a prêté 
serment devant la Chambre d'assemblée. Le 18 avril, 
au cours d'un congrès du parti, il a été décidé de mettre 
fin au boycottage, mais ce n'est que le 18 mai que M. 
Jagan s'est rendu à la Chambr~ ,d'assemblée avec 20 
membres du PPP où ils ont prete serment. Le lende
main, 19 membres du P,P.P ont quitté la salle à la 
suite d'une décision du Prestdent. Les m~mbres du PPP 
ont mis fin à leur boycottage quelques JOurs plus tard. 
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Conférence constitutionnelle proposée 

19. En février 1965, le Secrétaire d'Etat aux colonies 
du Royaume-Uni, M. Anthony Greenwood, s'est rendu 
en Guyane où il a eu des entretiens avec des représen
tants du gouvernement et des partis politiques. Avant 
de repartir, le 16 février, il a déclaré que l'indépendance 
demeurait l'objectif de son gouvernement, mais qu'il 
lui fallait consulter ses collègues pour déterminer si, 
au stade actuel, la réunion d'une conférence constitu
tionnelle sur la Guyane britannique pouvait être utile. 
Il a également déclaré que le partage n'était pas la 
solution à adopter dans le cas de la Guyane britannique. 

20. Le 1er avril, M. Greenwood a dit au Parlement 
britannique qu'aucune décision n'avait été prise au 
sujet de la réunion d'une conférence constitutionnelle. 
Il a également déclaré que le gouvernement en place 
restait fidèle à la promesse faite par le précédent gou
vernement de convoquer une conférence après les élec
tions afin de fixer la date d'accession à l'indépendance. 

21. Le 19 avril, le Premier Ministre, M. Burnham, 
a déclaré lors d'une réunion de son parti, qu'il demande
rait l'indépendance pour "l'automne de l'année en cours" 
ou au plus tard "le printemps suivant". 

22. Le 14 mai, M. Jagan aurait déclaré que la date 
de réunion d'une conférence chargée d'examiner la 
question de l'indépendance de la Guyane britannique 
dépendait de l'attitude des Gouvernements du Royaume
Uni et de la Guyane à l'égard de demandes antérieu~es 
du PPP, en précisant qu'avant le transfert des p~uv01rs 
aux Guyanais l' "Etat policier" en place devalt être 
aboli, les prisonniers politiques appartenant au P.PP 
libérés et de nouvelles dispositions électorales pnses 
d'un commun accord. Il a également demandé pour 
avant l'indépendance l'organisation de nouvelle.s élec
tions, pour lesquelles la majorité électorale s~ratt fi~ée 
à 18 ans, l'abandon du système de la represen~abon 
proportionnelle et l'adopti.on de .mesur~s ~;op_r~s a cor
riger le déséquilibre ractal extstant a 1 mteneur des 
forces de sécurité. 

23. Le 27 mai, M. Greenwood a fait la déclaration 
suivante au Parlement britannique: 

"Le Gouvernement britannique se propose . de con
voquer à une date aussi rapprochée que posstble une 
conférence qui sera chargée d'examiner, !l?ta~ment, 
un plan d'accession à l'indépendance. D'tCl la, n~us 
attendrons avec impatience les résultat? d'un~ ~nquete 
sur le déséquilibre racial que le Premter Mmtstre de 
la Guyane britannique se prépare à faire entrepren
dre." 
24. Le Jer juin, Je Premier Ministre du ~oy~ume: 

Uni M. Harold \Vilson, a déclaré qu'il sera1t deçu st 
une 'conférence sur l'avenir constitutionnel de la Gu~ane 
britannique n'avait pas Ii~u d'ici l'au.tomne et que l~ne 
des tâches de cette conference seratt de fixer la te 
d'accession à l'indépendance. 

25. Le communiqué publié à l'issue de la Conf.ére~ce 
des premiers ministres du Commonwealth qm s est 
tenue à Londres en juin contenait, au sujet de la Guya
ne britannique, les commentaires ci-après: 

"En ce qui concerne la Guyane britann.ique,. ?ie~ 
que les opinions diffèrent quant aux dtsposltwn~ 
constitutionnelles convenant le mieux à ~e pa:ys, Id~ 
Premiers Ministres ont pris note avec sattsfactwn e 
l'intention du Gouvernement britannique de ~onvo-

. quer vers la fin de J'année une Conférence. qm. aura 
notamment pour tâche d'élaborer une constttuttol! et 
de. fi.xer une date pour l'indépendance. Les ~ren~Jers 
Muustres ont noté que le Gouvernement ~ntanntq~e 
reconnaiss..l.it la nécessité de mettre au pomt un dJs-

positif approprié pour garantir le respect des droits 
de l'homme et le droit à être jugé équitablement." 

, 26. Dans un ?éclar~tion qu'il a faite après la Con
ference! le ~r~m1er Mmistre de la Trinité et Tobago, 
M. ~ne Wllltams, a dit qu'il se désolidarisait de la 
Conference pour ce qui était de sa décision sur la Guya
ne britannique. 

2?- Le 15, jui!Jet, M. Greenwood a fait savoir qu'il 
avaJt propose le 2 novembre comme date d'ouverture 
de la Conférence. Il a en outre déclaré ce qui suit: 
"Nous avons très nettement indiqué que nous réunirions 
cette conférence au début de novembre pour tenir les 
promesses que nous avons déjà faites au sujet de l'in
dépendance." 
Etat d'urgence 

28. Comme on l'a déjà indiqué (voir A/5800/Rev.l 
chap. VII, par. 36), l'état d'urgence avait été proclamé 
le 22 mai 1964. 

29. Le }er avril 1965, M. Greenwood a informé la 
Chambre des communes que le nombre des détenus 
avait décru de 41 à 14. Il a souligné qu'aucune des 14 
personnes en question n'avait usé de son droit de pro
tester en justice contre son maintien en détention. En 
réponse à une question posée, il a déclaré qu'il croyait 
savoir que ces 14 personnes étaient des membres du 
parti qui s'opposait à M. Burnham et que 21 des 27 
personnes qui avaient été libérées étaient également 
membres de ce même parti. 

30. Le 14 avril, le PPP a annoncé que ses 14 mem
bres en détention ne formeraient pas de recours devant 
un tribunal créé par le Gouverneur, qui était décrit 
comme l'instrument d'une justice arbitraire entre les 
mains du Gouverneur, lequel n'était pas lié par les con
clusions du tribunal. La déclaration de M. Greenwoocl 
selon laquelle les détenus avaient un droit de recours 
devant Je tribunal en question était présentée comme 
une tentative pour "justifier" le système de détention 
sans jugement. . 

31. Le 14 avril a été promulgué un ordre en conseil 
obligeant le Gouverneur à prendre l'avis des ministres 
avant d'arrêter des mesures d'urgence et d'exercer 
d'autres pouvoirs extraordinaires. Jusque-là, ces pou
voirs étaient exercés personnellement par le Gouver
neur. 

32. Le 18 mai, M. J agan, a pré~~nté ~ la Chambre 
une motion demandant la levee de 1 etat d urgence et la 
libération des personnes encore déten~es. Prenant . la 
parole au cours du débat sur cette motwn, le P~emte; 
Ministre, M. Burnham, aurait f~it d~ux suggesttons a 
des fins de conciliation; en premter lu;u, un. ~roupe d.e 
représentants du gouvernement. et d~ 1 opposttl~n se,;att 
créé pour examiner quelles .modtficattons po1urrd~ttentt.etr~ P ortées à la réglementation concerna.nt a e en 1on, 
a p econd lt"eu l'opposition s'efforcerait de mettre fin 
en s ' . d, . . . . t l' b etes de sabotage, st elle es1ratt smceremen a ro-
a~:n de la réglementation d'urgence., M. B_u.rnham a 
~jouté qu'il était pr~t à. rencontrer 1 opposttton pour 
étudier des moyens d attemdre ces buts. . 

33. Le 20 mai, le Gouvern~ment de la Guy~ne bn
tannique a de nouveau impose ?es me?ures ffid ~rgen;( 

mettant aux magistrats et a certams o cters e 
pelice d'ordonner la mise en déte~tion .~es ~uspects, 
~ndant une période pouvant aller Jusqu a hmt, JO~rs, 
pd nt la conduite des enquêtes. En vertu de 1 anCien 

ura . 't d, t d t système, le suspect ne ~ouva1t pad~. e re
1 

e. enu pen an 
lus de 24 heures en 1 absence meu patwn. 

p 34 Le 9 juin le Premier Ministre, M. Burnham, a 
adre~sé à M. Jagan une lettre dans laquelle il indiquait 
qu'il était prêt à e..'taminer avec M. J agan non seulement 
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"les moyens de mettre fin aux actes de sabotage", mais 
également la question de "l'unité nationale". 

35. En réponse à cette lettre, M. Jagan a instamment 
demandé au Premier Ministre de s'assurer des vues de 
son parti sur un certain nombre de questions politiques 
et économiques car ces vues pouvaient servir de base 
de discussion. II a ajouté ce qui suit: "des actes de 
sabotage sont actuellement perpétrés par des terroristes 
au service de l'un ou l'autre des partis de la coalition, 
à seule fin de fournir un prétexte pour le maintien en 
détention d'adversaires politiques". 

36. Le Premier Ministre, M. Burnham, a déclaré le 
23 juin que "des allégations erronées" ne pouvaient 
"remplacer un effort sincère et honnête pour résoudre 
les problèmes critiques du pays". Ultérieurement, la 
date des conversations entre les deux chefs politiques 
a été fixée au 28 juin. 

37. Le 26 juin, trois membres importants du PPP 
ont été mis en détention par les forces de sécurité en 
application de la réglementation d'urgence. Il s'agissait 
de M. Cedric N unes, sénateur et ancien ministre de 
l'instruction publique, de M. Joseph Jardim, directeur 
général de la New Guyana Publishing Company, société 
contrôlée par le PPP, et de M. Prakash Persaud, fonc
tionnaire. M. J agan a protesté contre la mise en déten
tion de ces trois personnes, la qualifiant d'"acte aberrant 
de la part d'un gouvernement impopulaire". M. Jagan 
a également renoncé aux conversations avec le Pre
mier Ministre en signe de protestation contre les me
sures de mise en détention. Il aurait déclaré par la 
suite qu'il ne pourrait y avoir de conversations d'apai
sement tant que les détenus du PPP ne seraient pas 
libérés. 
Enquête sur les déséquilibres raciau.r 

38. En avril, le Premier Ministre a invité la Com
mission internationale de juristes (CI]) à effectuer une 
enquête sur les déséquilibres raciaux dans la composi
tion des forces de sécurité, dans les programmes de 
colonisation des terres entrepris sous les auspices du 
gouvernement et dans d'autres secteurs de l'économie 
et de l'activité. Le 28 juin, la CIJ a désigné comme 
membres du groupe d'enquête les personnalités sui
vantes: M. Seamus Henchy, juge à la Cour suprême 
d'Irlande (président), M. Félix Ermacora, représentant 
de l'Autriche à la Commission des droits de l'homme 
des Nations Unies et le professeur Peter A. Papadatos, 
expert juridique grec et conseiller juridique spécial du 
Ministère royal hellénique de la coordination. 

39. Le ter juillet, M. Jagan a fait savoir au Secré
taire d'Etat aux colonies que son parti ne pourrait pas 
participer à cette enquête en coopération avec la CIJ, 
car le mandat des enquêteurs "s'écartait complètement 
du problème véritable, celui du déséquilibre existant 
à l'intérieur des forces de police et de sécurité, et des 
mesures à prendre pour y remédier immédiatement". 

40. D'après les renseignements reçus, l'enquête a 
commencé en août. Le rapport devrait être prêt en 
octobre prochain. 

Conditiolls écotwmiqucs 
Généralités 

41. Les derniers renseignements officiels fournis par 
la Puissance administrante au sujet des conditions éco
nomiques dans le territoire portaient sur l'année 1963; 
ils avaient été résumés dans le rapport soumis par Je 
Comité spécial à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième 
~ession (voir A/5800/Rev.l, chap. VII, par. 46 à 52). 

42. Comme ce rapport l'indiquait, l'économie du 
territoire repose principalement sur l'agriculture et 

l'exploitation minière. Les principales cultures sont la 
canne à sucre et le riz, et l'industrie minière consiste 
principalement dans l'exploitation de la bauxite. Les 
autres produits importants sont entre autres le diamant 
et les huiles comestibles. Les ressources financières 
utilisables aux fins du développement sont limitées et 
le pays est dans une large mesure tributaire de subven
tions et de prêts de l'étranger. 
Aide extérieure 

43. En janvier 1965, il a été annoncé que le Royau
me-Uni octroierait à la Guyane britannique 12 millions 
de dollars 4 pour l'exécution de projets de développe
ment et d'autres travaux. 

44. Il a également été annoncé que l' Agency for 
International Development des Etats-Unis s'apprêtait 
à fournir une aide de 5 millions de dollars. Un groupe 
d'industriels des Etats-Unis a, d'autre part, décidé 
d'entreprendre la réalisation dans le territoire d'un 
programme dont le coût serait de 26 millions de dollars. 
Ce programme porterait sur la création d'entreprises 
commerciales, l'élevage du bétail et l'exploitation fores
tière (bois d'œuvre) pour l'exportation, la construction 
de logements, la prospection minière et minérale et les 
transports maritimes, aériens et routiers. 

45. Au titre du Programme élargi d'assistance tech
nique pour 1965-1966, on a approuvé un projet visant 
à fournir des experts pour aider à la création d'une 
banque centrale en Guyane britannique (voir EjTAC/ 
L. 337/ Add.22). Grâce à la banque centrale, il devrait 
être possible d'établir des plans économiques efficaces, 
de mettre au point une politique monétaire et d'assurer 
la stabilité de la monnaie. 

46. Le 26 février 1965, le Ministre de l'agriculture 
a signé un accord avec le représentant des Nations 
Unies en vue de la participation de la Guyane britanni
que au projet de développement de la pêche du Fonds 
spécial des Nations Unies, destiné aux pays de la zone 
des Caraïbes. Le Fonds spécial consacrera 1 700 000 
dollars à ce projet sous forme de services d'experts et 
de matériel. La participation de la Guyane britannique 
représentera l'équivalent d'environ 30 000 dollars. 

47. Les installations de drainage et d'irrigation de 
Tapakuma, qui ont été achevées en 1963, ont commencé 
à fonctionner en 1964. D'un montant de 13 millions de 
dollars, ce projet entrepris par le Gouvernement de la 
Guyane britannique est destiné à améliorer le drainage 
et l'irrigation de 35 000 acres de terres. Il doit permettre 
en outre la mise en exploitation de 10 000 acres de 
terres marécageuses vierges. 

Plans de développement 
48. Le 8 mars 1965, une conférence antillaise "au 

sommet" s'est ouverte à Georgetown, capitale du terri
toire, pour traiter de l'amélioration de la situation éco
nomique et sociale de la région, et notamment des plans 
concernant l'expansion des industries du sucre et de 
la banane, la formation de fonctionnaires, le concours de 
spécialistes et les services de santé. 

49. Lors de l'ouverture de la session de la Chambre 
d'assemblée, le 29 mars, le Gouverneur a dit que les 
travaux préliminaires relati[s à un. plan de déve~oppe
ment quinquennal, 1966-1910, avatent commence. Un 
o-roupe de travail dirigé par sir Arthur Lewis aurait 
~robablement achev.é ses trava~x fin juillet. Des e;perts 
internationaux seraient consultes plus tard avant 1. a?o~
tion définitive du plan. Le gouvernement constderatt 

4 L'unité monétaire du t~rritoir.e . est le dollar des f\ntilles 
britanniques, qui équivaut .a 4 slullmgs 2 pence (sterlmg) ou 
0,5833 dollar des Etats-Unis. 
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que les coopérativ~s é!aient ?'une importance vitale 
pour la reconstructiOn economtque de la nation. Dans 
l'agriculture, l'accent était mis sur l'introduction de 
nouvelles cultures rentables et le développement de 
l'élevage et de l'industrie laitière. 
Mines 

50. En 1963, la _bauxite entrait pour environ 
26 590 000 dollars (smt 16,92 p. 100) et l'aluminium 
pour 21 930 000 dollars dans la production commerciale 
du territoire. Cette industrie a été lancée en 1916 par 
la Demerara Bauxite Company Ltd., filiale de l' Alumi
nium Company of Canada Ltd. D'après les indications 
dont on dispose, la plus grande partie du tonnage de 
bauxite (1 500 000 tonnes) et d'alumine (250 000 ton
nes) expédié chaque année de Mackenzie, centre de 
l'industrie de la bauxite, va au Canada. 

51. En février 1965, l'American Reynolds Metals 
Company a signé avec le Gouvernement de la Guyane 
britannique un nouvel accord de 25 ans pour l'exploita
tion de la bauxite et a versé 500 000 dollars des Etats
Unis à valoir sur ses impôts futurs. La société a com
mencé l'exploitation en 1953 mais n'a pas payé d'impôts 
sur le revenu du fait que sa déclaration fiscale ne révé
lait pas de bénéfices. 
Agriculture 

52. En 1964, l'industrie sucrière n'a produit que 
258 378 tonnes en raison de la sécheresse et des pertur
bations atmosphériques. C'était la première fois en 10 
ans que la production sucrière du pays tombait au
dessous de 300 000 tonnes. En 1963, la production avait 
atteint 317 000 tonnes contre 323 000 en 1962. 

53. D'après des estimations non officielles, la produc
tion de riz de 1964 serait d'au moins 160 000 tonnes 
contre 124 000 tonnes en 1963. La consommation an
nuelle locale est de 30 000 tonnes et 65 000 tonnes sont 
vendues aux îles des Caraïbes sous administration 
britannique ainsi qu'à la Jamaïque et à la Trinité et 
Tobago. Du riz est également vendu à Cuba. En décem
bre 1964, il aurait été question d'un nouveau. contrat 
avec Cuba sur le riz. En vertu d'un contrat antérieur, 
40 000 tonnes auraient dû être fournies en 1964 mais, 
d'après cert:<ins renseignements, 18 349 tonnes seule
ment auraient été acceptées. 
Zone de libre-échange des Caraïbes 

54. Le 6 juillet 1965, les Premiers Ministres de la 
Guyane britannique et de la Barbade, M. Burnham et 
M. Barrow, ont fait savoir qu'ils avaient décidé d'un 
commun accord de créer une zone de libre échange 
englobant les deux territoires. Cette zone serait désignée 
sous le nom de zone de libre-échange des Caraïbes, et 
les autres territoires de la région seraient admis à ~ 
participer. Les deux Premiers Ministres ont annon~e 
qu'un groupe de travail composé de personnalités offi
cielles allait être nommé pour étudier les conséquences 
de la création d'une union douanière complète en~re.les 
territoires dans les délais les plus brefs. Le prm~tpal 
objectif serait d'instituer une communauté économtque 
viable et un ~arché commun, compte tenu de l'indéJ?.en
dance prochame pour tous les territoires des Caratbes 
qui le désiraient. Ils ont également fait savoir que. ces 
décisions seraient soumises à l'approbation offictelle 
des _go_uvernernents et des organes législatifs des deux 
terntmres. 

55. Da~1s une déclaration faite le 7 juillet, M. Burr~
ham auratt dit que l'accord était la "conséquence logt
q~~" de décisions prises à la Conférence des pays de la 
regton. des Caraïbes qui font partie du Commonwealth, 
tenue a Georgetown en mars 1965. 

56. Com~e~tant l'accord dans une déclaration en 
d~te du 11. J?t!let, ~· J a.gan aurait dit qu'il s'agissait 
d un J:lan. hmtte de hbre echange qui allait à l'encontre 
de !'htstm~e et de l'unité des Antilles. Son parti avait 
touJours d1t que Ia Guyane ne pourrait survivre en tant 
qu'Etat indépendant qu'en travaillant et en coopérant 
av~ un groupement plus étendu, qui devrait avoir des 
?bJect~fs bien ~éfinis si _J'on ne voulait pas qu'il aboutit 
a un e~hec. Nt u~e umon douanière _ni le projet plus 
vaste dun marche commun des Caratbes n'avaient de 
ch~n~e, de réussir si des territoires étendus tels que la 
Tnmte et Tobago, la Jamaïque et Cuba se trouvaient 
exclus. M. Jagan ajoutait que l'on cherchait à faire d·! 
la Guyane britannique une dépendance agricole de la 
Barbade qui, elle, s'industrialiserait parce qu'elle offrait 
une main-d'œuvre bon marché et un climat plus favo
rable aux investisseurs étrangers. 

57. Le 17 juillet, il a été annoncé que le Gouverne
ment d'Antigua avait fait connaître son intention de se 
joindre à la zone de libre échange des Antilles. 
Perception d'une épargne forcée 

58. On se rappellera que, dans le budget de 1962, 
avait été prévue la perception d'une épargne forcée. Le 
prélèvement s'élevait à 5 p. 100 du salaire des travail· 
leurs et était versé à un fonds contrôlé par le gouverne
ment, lequel avait atteint 6 300 000 dollars à la fin de 
1964. La création de ce fonds a été déclarée inconsti· 
tionnelle par la Cour suprême et par la Cour d'appel 
des Antilles. En janvier 1965, le Ministre des finances, 
M. d' Aguiar, a fait savoir que le gouvernement émettrait 
des bons d'épargne volontaire et commencerait à rem
bourser les sommes perçues au titre de l'épargne natio
nale. Nul ne pourrait détenir pour plus de 5 000 dollars 
de la nouvelle émission. Les bons seraient remboursa
bles en trois ans et demi à 10 p. lOO d'intérêt, en six 
ans et demi à 40 p. 100 et. en neuf ans et demi à 100 
p. 100. D'après certains renseignements, les investis
seurs étrangers et les s?c!étés nationales avaient .so~s
crits pour plus de 3 mtlhons de dollars au 19 fevner 
1965. 
Enquête sttr la main-d'œuvre 

59. En février 1965, on a entrepris une enquête sur 
la main-d'œuvre pour étudier le chômag7 et le so~s
emploi et recueillir des données sur l'effectif de la mam
d'œuvre et ses qualificati?ns. ~· ~urnham, lors ?e .son 
voyage au Royaume-Um en fevner 1~65, a!lratt ega
lement demandé aux émigrés guyanats, qu_t sont au 
nombre d'environ 15 000 au ~oyaume-Um. et don~ 
beaucoup possèdent des competences techmques qt;t 
pourraient servir à l'exécution de programmes de de
veloppement, de retourner dans le territoire. 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ 
SPÉCIAL 

Introduction 

. 60. Le Comité spécial a examiné la ~uestion de la 
Guyane britannique à ses 386e et 389e seances, les 16 
septembre et 7 octobre 1965 .. I:e Comité spécial était 
saisi du rapport ~u Sous-Comite des b~n~ offices pour 
la Guyane britanmque, dont le texte est JOlllt au present 
chapitre (voir l'annexe). Jo; ~a 3~~ séa~ce, le 7 octob_n; 
1965 le Président du Comtte spectal, agtssant en qualite 
de Président du Sous-Comité des bons offices, a pré
senté ledit rapport. 

Pétitions écrites et auditions 

61. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites 
ci-après concernant la Guyane britannique: 
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Pétitionnaires Cotes des documents 

M. Cheddi Jagan, premier minis-
tre de la Guyane britannique .. A/AC.109/PET.344 

M. Cheddi Jagan, chef du Pee-
pies Progressive Party ....... A/AC.109/PET.344/Add.l 

M. Felix A. Cummings, directeur 
de l'information et des rela
tions publiques du Peoples 
Progressive Party ........... A/AC.109/PET.344/Add.Z 

M. A. D. Watts ............... A/AC.109/PET.345 
Membres et sympathisants du 

Peoples Progressive Party, de 
la Progressive Youth Organi-
zation et de la Women's Pro-
gressive Organization de West-
ern Leguan . . ............ . .. A/ AC.109/PET.346 

M. Abdool Drepaul. . . .. .. . ..... A/AC.109/PET.347 
M. Jaikarran .. . . . .......... . .. A/AC.109/PET.348 
M. Sasenarine Willie, au nom de 

la population d'Enmore ....... A/AC.109/PET.349 
M. Mamasjanie, au nom de la 

population de la rive droite de 
la Demerara ................ A/ AC.109/PET.350 

Dirigeantg et membres de la sec
tion de Greenwich Park de la 
Women's Progressive Organi-
zation .. ..... . .. . ............ A/AC.109/PET.351 

Mme Mohammed, au nom des 
femmes de Leonora, rive gau-
che de la Demerara ....... .. . A/AC.l09/PET.352 

M. Robert B. Persaud, au nom 
de la section de Kiltearn
Brighton de la Progressive 
Youth Organization .......... A/AC.l09/PET.353 

M. Alfred Beekum R. Singh, au 
nom des Indiens du district 
d'Abary .. . .................. A/AC.l09/PET.354 

M. Arthur Boodram, au nom des 
habitants de New Road Vreed-
en-Hoop et de Best Village A/AC.109/PET.355 

Peoples National Congress (deux 
pétitions) ...... ....... . ... . . A/ AC.109/PET.419 

62. A sa 386e séance, le Comité spécial a entendu, 
en tant que pétitionnaire, M. Felix A. Cummings, di
recteur de l'information et des relations publiques du 
Peoples Progressive Party. 

63. M. Cummings a déclaré que la question du droit 
à l'autodétermination et à une indépendance véritable 
de la Guyane britannique avait retenu l'attention du 
Comité spécial à de nombreuses reprises. Faisant appel 
aux prétextes les plus futiles, le Royaume-Uni n'avait 
cessé de contester le droit du territoire à l'autodéter
mination. et il avait reçu des Etats-Unis une assistance 
telle qu'il était parfois permis de se demander qui, des 
Etats-Unis ou du Royaume-Uni, était la véritable puis
sance administrantc. Il avait été prouvé que la Central 
Intelligence Agency (CIA) ct les prétendus dirigeants 
syndicaux des Etats-Unis avaient joué un rôle signifi
catif dans la préparation des émeutes de 1962 et de 
1963, ct qu'ils y avaient fomenté le chaos ct la confu
sion afin d'empêcher l'accession du pays à l'indépen
dance sous la direction de M. Jagan. 

64. M. Jagan, en effet, était suspect de mener une 
politique contraire à b doctrine du Département d'Etat 
des Etats-Unis, de pencher vers le socialisme, de rejeter 
le néo-colonialisme et l'impérialisme et enfin- le pire 
de tout- de ne pas être anticommuniste ou anticastriste. 
Il était donc naturel que les forces impérialistes cher
chent à empêcher la Guyane britannique d'accéder à 
une véritable indépendance. Nul ne comptait plus les 

actes de cruauté dont s'étaient rendus coupables les im
périalistes, qu'il s'agisse de la lutte contre l'héroïque 
peuple vietnamien, du massacre en masse de populations 
sans défense et des conquêtes territoriales dont avaient 
été victimes le Mexique, le Panama et Porto Rico, ou, 
plus récemment, des attaques contre le Nicaragua, le 
Guatemala, la Colombie ou le Honduras. 

65. C'était en 1953, l'année même où le Gouverne
ment démocratique du Guatemala avait été renversé et 
remplacé par une dictature militaire, que le Gouverne
ment démocratiquement élu de la Guyane britannique 
avait été déposé par les troupes du Royaume-Uni sur 
la demande du président Eisenhower. Cependant, les 
victimes se serraient les coudes, et le jour viendrait où 
ces agressions devraient cesser. 

66. Le Comité connaissait la position anti-impéria
liste du Peoples Progressive Party (PPP) de la Guyane 
britannique et n'ignorait pas qu'il luttait pour l'indé
pendance, l'autodétermination et la liberté complète du 
territoire. A de nombreuses reprises, le PPP avait fait 
savoir qu'il avait foi dans le socialisme, et les élections 
organisées en Guyane, bien qu'elles se fussent déroulées 
dans des conditions très difficiles, avaient prouvé que le 
peuple approuvait à la fois le parti et sa doctrine. 

67. Tandis que le PPP, dont l'attitude était bien 
connue, enseignait au peuple guyanais les bienfaits du 
socialisme et obtenait de 1953 à 1964 la majorité des 
suffrages, les impérialistes s'efforçaient de briser la 
volonté du peuple et de renverser le gouvernement du 
PPP, ce à quoi ils étaient parvenus le 9 octobre 1963. 
Les autorités britanniques n'avaient pas tardé à prendre 
des mesures de répression contre le PPP et ses diri
geants, à l'exception de l'ancien chef du parti, le Pre
mier Ministre actuel, M. Burnham, qui y avait échappé 
parce qu'il était au service de la Grande-Bretagne. A 
l'heure actuelle, bien qu'ayant remporté la majorité des 
suffrages aux dernières élections, le PPP était exclu 
du gouvernement, ce qui revenait en pratique à priver 
109 000 électeurs de leurs droits. 

68. Bien qu'ils eussent critiqué leurs prédécesseurs 
du PPP sur ce point, depuis qu'ils étaient au pouvoir, 
M. Burnham et ses collègues avaient fait de nombreux 
voyages à l'étranger, au cours desquels ils avaient es
sayé de faire croire au monde que tout était pour le 
mieux en Guyane britannique. Ils s'étaient bien gardés 
de mentionner l'état d'urgence, les arrestations et les 
détentions arbitraires, le chômage et la crise économi
que. A la Conférence des Premiers Ministres du Com
monwealth, qui s'était tenue à Londres en juin 1965-
et bien que la question de la Guyane britannique ne fût 
pas inscrite à l'ordre du jour-, le Premier Ministre 
de la Trinité et Tobago, M. Williams, et le Premier 
Ministre de l'Inde, M. Shastri, avaient pris la parole 
pour condamner le système de la représentation propor
tionnelle, qui était étranger au Commonwealth et qui 
était à la base de cet éta.t de choses regrettable. 

69. Lorsqu'il était au pouvoir, le PPP avait intro
duit, sur les conseils de l'actuel conseiller fiscal du 
Gouvernement britannique, une réforme fiscale ayant 
pour but de répartir l'impôt de façon plus équitable. 
Mais l'opposition s'était empressée de qualifier l'expert 
de "communiste" et d'organiser, avec l'appui des pré
tendus syndicalistes des Etats-Unis, du Free Institutc 
of Labour de la CIA et des milieux d'affaires, des 
émeutes ~ontre le gouvern~ment. Çes dispositions 
avaient d'ailleurs été révoquees ~ep~ts. En outre, le 
gouvernement actuel avait ~ccord~ d.tmportantes c<;m
cessions et le monopole de _1 explmtat10n de. 13; bal!-"Gte, 
du pétrole et des autres nchesses du terntmre a des 
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intérêts étrangers, sans doute à titre de récompense 
pour l'avoir porté au pouvoir. 

70. De l'avis de M. Cummings, le Gouvernement 
actuel de la Guyane britannique, qui était parvenu au 
pouvoir illégalement, était incompétent et gaspillait les 
ressources du pays dont il mettait l'avenir en danger. En 
outre, ses procédés étaient contraires aux principes de 
la Charte des Nations Unies. Le PPP poursuivrait sa 
lutte pour l'indépendance et il demandait que tous les 
détenus soient libérés et qu'il soit mis fin à l'état d'ur
gence sans délai, comme condition sine qua non de sa 
participation à la Conférence sur la Guyane britannique. 
Il demandait en outre l'inscription à l'ordre du jour de 
cette conférence de la question de la représentation pro
portionnelle, l'organisation de nouvelles élections avant 
la fixation de la date de l'indépendance, la représenta
tion équitable de tous les groupes raciaux au sein de la 
police et des forces de sécurité, le retrait de toutes les 
troupes étrangères et le démantèlement de toutes les 
hases militaires - et notamment de la hase américaine 
d'Atkinson Field- et la réorganisation et la démocra
tisation de tous les organes du gouvernement chargés 
du maintien de l'ordre public. Octroyer l'indépendance 
à la Guyane britannique dans les conditions actuelles, 
sans qu'il ait été fait droit à ces revendications, revien
drait à accorder au territoire une indépendance condi
tionnelle, en violation de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
de la Charte des Nations Unies. Cela constituerait éga
lement une violation du droit des peuples coloniaux. 

71. A propos de la deuxième revendication, le péti
tionnaire a précisé que le PPP demandait que la ques
tion de la représentation proportionnelle soit réexami
née compte tenu des nouveaux arguments présentés à 
la Conférence des Premiers Ministres du Common
wealth par les Premiers Ministres de la Trinité et 
Tobago et de l'Inde. 

72. S'agissant de l'accession de la Guyane à l'indé
pendance, M. Cummings a rappelé qu'en réponse à plu
sieurs questions qui lui avaient été posées par sir P. G. 
Agnew et M. Duncan Sandys, le Secrétaire d'Etat aux 
colonies, M. Greenwood, avait déclaré que la Confé
rence chargée de fixer la date de l'indépendance de la 
Guyane britannique se réunirait le 2 novembre pour 
élaborer la constitution future du territoire, fixer les 
diverses étapes de l'accession à l'indépendance et dé
cider quand elles seraient franchies. Il avait précisé 
que le Gouvernement britannique avait l'intenti?n de 
réunir cette conférence en novembre ponr temr les 
engagements qu'il avait pris et il avait ajouté que si 
l'issue de la conférence était difficile à prévoir, il fallait 
espérer que l'on pourrait parvenir à un accord aussi 
large que possible, notamment au sujet de la date d~ 
l'indépendance. A ce propos, M. Cummings a appele 
l'attention des membres du Comité sur la parhe du 
communiqué final de la Conférence des Premier M~
nistres du Commonwealth ayant trait à la Guyane hn
tannique, et en particulier sur la déclaration faite par 
la Grande-Bretagne sur ce point. 

73. Passant à une autre des revendications du PPP, 
le pétitionnaire a déclaré que, depuis 1957, son pa:ti 
avait exigé à maintes reprises, au nom de l'umté 
nationale et en citant à l'appui de sa demande de nom
breux exemples d'abus, que les divers groupes raciaux 
fussent équitablement représentés au sein de la police 
et des forces de sécurité. A l'heure actuelle, 16,5 p. 100 
seulement des membres des forces de l'ordre apparte
naient au groupe d'origine indienne, q:ti repré~entait 
47,8 p. 100 de l'ensemble de la population, tandts que 

75,4 p. 100 appartenaient au groupe d'origine africaine 
qui représentait 33 p. 100 de la population. Le PPP 
ne préconisait pas Je renvoi des membres de !a police 
ou des forces de sécurité qui étaient d'origine africaine. 
Il reconnaissait que cette situation était due à une cer
taine évolution historique et estimait que pour rétablir 
l'équilibre, il faudrait augmenter l'effectif de ces forces 
en confiant autant d'emplois que possible à des 
Guyanais. 

74. Le Gouvernement britannique lui-même avait 
reconnu les dangers inhérents au déséquilibre actuel. 
Mais il ne suffisait pas de reconnaître le problème, il 
fallait aussi s'efforcer de Je résoudre. Plusieurs solutions 
avaient été proposées par le passé. Le chef de la police 
avait proposé de porter la proportion des membres de 
la police d'origine indienne à 33 p. 100 en cinq ans. 
Mais même le Gouverneur n'avait pas accepté ce plan. 
Le PPP avait suggéré d'accroître les effectifs de la 
police de 1 000 hommes de toutes les races en l'espace 
d'un an, en tâchant de choisir ces hommes de manière 
à rétablir 1' équilibre racial. Le Secrétaire d'Etat aux 
colonies avait proposé de désigner une commission char
gée d'étudier la question, mais le gouvernement de coali
tion avait contesté le droit du Secrétaire d'Etat aux co
lonies de s'occuper de cette affaire, en prétextant qu'il 
s'agissait d'une question intérieure qui relevait entière
ment de son autorité. M. Greenwood aurait dû tenir 
l'engagement pris à ce sujet par son prédécesseur, mais 
il avait préféré céder aux instances du gouvernement 
actuel et inviter la Commission internationale de ju
ristes à étudier la question. Le PPP n'y voyait pas 
d'inconvénient, mais estimait qu'il s'agissait d'un grave 
problème social qui devait être résolu d'urgence et qu'il 
ne fallait pas faire appel à des juristes pour le résoudre. 
Il aurait mieux valu charger de cette tâche des spécia
listes des sciences sociales appartenant, par exemple, à 
l'Université des Antilles. En acceptant que la question 
soit confiée à la Commission internationale de juristes, 
le Secrétaire d'Etat aux colonies était en fait revenu 
sur l'engagement pris par son prédécesseur. Cela était 
d'autant plus décevant que cela venait de la part d'un 
gouvernement travailliste. 

75. La Commission avait été chargée uniquement 
d'étudier les procédures utilisées pour la sélection, le 
recrutement, l'avancement et le licenciement des mem
bres des forces de l'ordre et de faire des recommanda
tions en vue d'éliminer tout déséquilibre fondé sur la 
discrimination raciale. D'un point de vue purement 
juridique, il était possible que la Commission interna
tionale de juristes trouve que les procédures utilisées 
étaient bonnes et qu'il n'y avait pas de discrimination 
raciale. C'est pourquoi le PPP refusait de participer à 
une telle farce et exigeait que le mandat confié à la 
Commission soit modifié. Il exigeait qu'il soit remédié 
sans délai à l'état de choses actuel car il était indispen
sable que tous les travailleurs du territoire puissent 
avoir confiance dans les institutions de l'Etat. Le PPP 
s'inquiétait beaucoup de voir que l'on se servait de la 
police et des forces de sécurité pour supprimer les 
droits et les libertés du peuple guyanais et pour défen
dre les intérêts des colonialistes et des impérialistes. 
Les Guyanais ne pouvaient pas vivre en paix sous un 
régime qui se servait des organes du gouvernement 
pour répandre la terrenr. Il importait avant tout de 
sauvegarder l'unité nationale. 

76. On pouvait sans doute se fier, à ce sujet, à l'opi
nion d'un avocat éminent, 1\1. ]. T. Clarke, selon lequel 
la po.lice de la Guyane hritanÏ1ique, à l'exception d'n~l 
certam nombre de fonctionnaires dont l'intégrité avatt 
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été prouvée, se distinguait par sa corruption et par son 
incapacité, dans sa composition actuelle, à s'acquitter 
impartialement ou efficacement de ses devoirs.' L'hosti
lité manifestée par la population elle-même à l'égard de 
la police, à l'occasion d'un certain nombre d'incidents 
qui s'étaient produits depuis le 9 mai 1964, venait en
core confirmer le fait que ce service était loin d'être 
à la hauteur de sa tâche. Particulièrement significative 
à cet égard était l'affaire des prélèvements qui étaient 
pratiqués, sans l'autorisation des intéressés, sur les 
salaires des ouvriers des raffineries pour être versés à 
la Manpower Citizens' Association et qui étaient une 
des principales causes de friction et de malaise dans 
l'industrie sucrière. Les abus que permettait cette pro
cédure n'avaient jamais- comme il l'eût fallu, une 
fois établi que des prélèvements avaient été faits sans 
autorisation -donné lieu à une enquête approfondie 
sur l'ensemble du système; c'était ainsi que dans de 
nombreux cas, des injustices de cet ordre avaient été 
commises sans que la police envisageât d'enquêter et de 
poursuivre les personnes convaincues de fraude. De tels 
incidents n'avaient évidemment pas manqué de faire 
douter gravement de la justice, et il était souhaitable 
que les autorités compétentes prissent les mesures 
voulues pour traduire les coupables en justice. 

77. Avant de conclure, M. Cummings a tenu à ex
primer sa reconnaissance aux diverses personnalités qui 
par leur action avaient appelé J'attention sur la question 
de la Guyane britannique. 

Déclarations des membres 

78. Présentant le rapport du Sous-Comité de bons 
offices pour la Guyane britannique, le Président, parlant 
en qualité de président du Sous-Comité, a déclaré que, 
comme il était indiqué dans ce rapport, le Sous-Comité 
n'avait pas pu, en raison de l'attitude négative du Gou
vernement du Royaume-Uni, se rendre en Guyane bri
tannique et s'acquitter de la mission qui lui avait été 
confiée par le Comité spécial. Le Sous-Comité conti
nuait néanmoins de penser qu'il appartenait aux Na
tions Unies de faire en sorte que la Guyane britannique 
accède à l'indépendance sans délai, dans une atmos
phère d'harmonie et de paix. 

79. Au nom du Sous-Comité, le Président a proposé 
que le Comité spécial prenne note du rapport et fasse 
siennes les conclusions qui y étaient formulées; il a 
également suggéré au Comité spécial d'incorporer Je 
rapport du Sous-Comité dans le rapport qu'il présente
rait _lui-même à l'Assemblée générale à sa vingtième 
seSSIOn. 

80. Le représentant du Royaume-Uni a réservé la 
position de son gouvernement à l'égard des conclu
sions du Sous-Comité, et notamment du fait que ce 
dernier réaflirmait la résolution adoptée par le Comité 
spécial le 23 juin 1964, contre laquelle la délégation du 
Royaume-Uni avait voté. 

81. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
réservé la position de sa délégation à l'égard des con
clusions contenues dans Je rapport du Sous-Comité. 

c. -DÉCISIONS PRISES l'AR LE COMITÉ SPÉCIAL 

82. A sa 389<' séance, le 7 octobre 1965, le Comité 
spécial a décidé d'adopter Je rapport du Sous-Comité 
de bons offices pour h Guyane britannique, de faire 
siennes les conclusions qui y étaient formulées et d'in
corporer ce rapport dans le rapport qu'il présenterait 
lui-même à la vingtième session de l'Assemblée géné
rale. 

83. En. décidant de prendre note du rapport du 
~ol!s-Comtté et de faire siennes les conclusions qui y 
eta!ent formu_lé~s, le Comité spécial a réaffirmé sa réso
lutiOn du 23 JU111 1964 (voir A/5800/Rev.l, chap. VII, 
par. 196) et a autorisé le Sous-Comité à poursuivre sa 
tâche. 

APPENDICE 

Rapport du Sous-Comité de bons offices pour la 
Guyane britannique * 

INTRODUCTION 

1. Le Comité spécial a créé le Sous-Comité de bons offices 
pour la Guyane britannique par une résolution adoptée le 23 juin 
1964 (voir A/5800/Rev.l, chap. VII, par. 196), dont le para
graphe 6 était ainsi conçu: 

"6. Décide de créer un sous-comité de bons offices composé 
de trois membres qui seront désignés par le Président; le 
Sous-Comité aura pour tâche de se rendre en Guyane britan
nique, de prendre toute autre mesure voulue pour assurer 
l'application des résolutions de l'Assemblée générale et du 
Comité spécial sur la Guyane britannique et de faire rapport 
au Comité aussitôt que faire se pourra." 
2. Les membres du Sous-Comité de bons offices désignés 

par le Président sont M. Sori Coulibaly (Mali), président, M. 
Taïb Slim (Tunisie) et M. Carlos Maria Velazquez (Uruguay). 

3. A la 315e séance du Comité spécial, le 17 novembre 1964, 
le Président elu Sous-Comité a présenté un rapport verbal sur 
ses travaux. En prenant note de ce rapport, au cours de la mê
me séance, le Comité spécial a accepté d'autoriser le Sous
Comité à suivre la situation et à offrir de nouveau ses bons 
offices, si la chose était acceptable pour les parties intéressées, 
en vue de l'application des résolutions de l'Assemblée générale 
et du Comité spécial sur la Guyane britannique (ibid., par. 221 
à 237). 

11ESURES PRISES PAR LE Sous-COMITÉ 

4. Au cours des séances qu'il a tenues en septembre 1965, le 
Sous-Comité a passé en revue la situation dans le territoire. 
Il disposait d'un document de travail établi par le Secrétariat et 
contenant des renseignements sur les derniers événements con
cernant la Guyane britannique (voir les paragraphes 1 à 59 du 
présent chapitre). 

5. En passant en revue la situation en Guyane britannique, le 
Sous-Comité a rappelé que, par deux lettres identiques, datées 
du 25 septembre 1964, le Président avait annoncé la création 
du Sous-Comité à M. Cheddi J agan, chef du Peoples Progres
sive Party, et à M. L. F. S. Burnham, chef du Peoples National 
Congress, en leur demandant de faire connaître leurs opinions 
et propositions sur les mesures positives que le Sous-Comité 
pourrait prendre pour l'application des résolutions de l' Assem
blée générale et du Comité spécial sur la Guyane britannique. 
Le Sous-Comité a noté qu'il n'avait pas reçu de réponse à ces 
lettres. 

6. Le Sous-Comité a également noté que les élections du 
7 décembre 1964 avaient entraîné la formation d'un nouveau 
gouvernement présidé par M. Burnham. Il savait aussi que le 
Premier Ministre de la Guyane britannique avait invité une 
commission internationale à faire une enquête sur le déséquilibre 
racial dans la composition des forces de sécurité, dans les pro
grammes de colonisation agraire organisés par le gouvernement 
et dans d'autres secteurs économiques ct sociaux; on pensait 
que le rapport de cette commission serait publié en octobre 
1965. Le Sous-Comité a pris note en outre de l'intention du 
Gouvernement du Royaume-Uni de convoquer en novembre 
1965 une conférence constitutionnelle en vue de mettre au 
point une nouvelle constitution et de fixer une date pour l'acces
sion du territoire à l'indépendance. 

CoNCLUSIONS 

7. Pour les raisons déjà exposées dans son précédent rapport 
(ibid., par. 225 à 231), le Sous-Comité n'a pas pu se rendre en 
Guyane britannique afin de p~endr~ ~ont~ct avec l~s chef~ p_oli
tiques elu territoire qui pourraient 1 meler a accomplir sa miSSion. 

* Initialement publié sous la cote A/ AC.l09/L.247. 
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Il n'a pas reçu non plus d'opinions et propositions de M. 
~urnJ:a~ et de ~· J a~an quan~ aux mesures à prendre pour 
1 apphcatton des resolutions de 1 Assemblée générale et du Co
mité spécial sur la Guyane britannique. Le Sous-Comité n'a 
donc pas été en mesure, en usant de ses bons offices, de s'acquit
ter efficacement de la tâche qui lui a été confiée. 

8 .. Le ~o~s-Co~ité estime, cependant, que l'Organisation des 
Nattons Umes do1t poursuivre ses efforts en \'Ue d'assurer sans 
tard~r, d,an~. un; atmosphère d'harmonie, de paix et d'unité, J'ac
cessiOn a 1 md;pendance de la Guyane britannique. 11 rccom
~Jande en c?~sequence au Comité spécial de confirmer sa résolu
bon du 23 JUin 1964 et de l'autoriser à poursuivre sa mission. 

CHAPITRE x 
FERNANDO P60, RÎO MUNI, IFNI ET SAHARA ESPAGNOL 

A. - RENSEI'GNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1. Des renseignements sur les territoires susmen
tionnés figurent dans le rapport présenté par le Comité 
spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième ses
sion (voir A/5800/Rev.l, chap. IX, par. 3 à 62). On 
trouvera ci-après des renseignements supplémentaires 1. 

1.- FERNANDO POO ET RfO MUNI 

Evolution politique et constitutionnelle 

2. On trouvera dans le rapport adressé par le Co
mité spécial à l'Assemblée générale pour sa dix
neuvième session des renseignements sur les élections 
aux conseils municipaux et aux diputaciones (conseils 
territoriat.L'\:) de Fernando Poo et du Rio Muni qui ont 
eu lieu en 1964, sur la mise en place ultérieure de 
J'Assemblée générale de la Guinée équatoriale et sur 
l'élection du Conseil de gouvernement. Aucun fait nou
veau n'a été signalé depuis dans le domaine constitu
tionnel. 

3. Le Conseil de gouvernement, qui comprend un 
président et huit membres, est élu pour quatre ans. 
Lorsqu'il a été constitué en 1964, sa composition était 
la suivante: Président, M. Bonifacio Ond6 Edu; mem
bres pour Fernando Poo, M. Aurelio N. Itoba, M. 
Gustavo \Vatson Bucko, M. Luis J. Maho et M. Roman 
Borico Toichoa; membres pour le Rio Muni, M. Luis 
Rondo Maguga, M. Antonio C. Nang, M. Francisco 
Macias Nguema et M. Rafael N sue N chama. 

4. Selon les renseignements communiqués, les orga
nisations suivantes ont joué un rôle actif au cours de 
la campagne politique ayant précédé le plébiscite orga
nisé en décembre 1963: a) Idea Popular de la Guinea 
Ecuatorial (IPGE) [président, M. Luis J. Maho]; b) 
Mouvement national de libération de la Guinée équa
toriale (MNLGE) [secrétaire général, M. Atanasio 
N'dong] ; c) Union Popular de Liberaci6n de la Guinea 
Ecuatorial (UPGE) [président, M. Bonifacio Ondo 
EduJ; d) Movimiento Nacional de Union (MNU), 
dont le chef est M. Jaime N seng; et e) La Cruzada, 
dont les adhérents se recrutent principalement à 
Fernando Poo. 

S. Un nouveau regroupement des mouvements na
tionalistes s'est opéré en 1964. Au début de cette année
là, l'UPGE, parti de M. Bonifacio Ond6 Edti, ainsi que 
diverses personnes appartenant à d'autres organisations, 
ont créé un. nouveau parti politique, le Movimiento de 
Union Nac10nal de la Guine.1. Ecuatorial (MUNGE). 
Ce parti a pour programme de favoriser l'évolution 
vers l'indépendance, dont la date serait déterminée en 
consultation avec l'Espagne. 

. 1• Les renseignements fournis dans le présent chapi_tre sont 
tt res de rapports déjà publiés ainsi que des informatwn~ que 
l'Espagne a comnmniqt1ées au Secrétaire général, le 24 fevrier 
1965, conformément aux dispositions de l'alinéa e d~ l'artlc!e 73 
de la Cha:rte. Ces dernières informations concernatent umque
ment la sttuation économique dans les territoires. 

6. En octobre 1964, diverses personnes appartenant 
au MNL~E, parti de M. Atanasio N'dong, et l'IPGE 
ont form.e le Frente ~acional y Popular de Liberaciôn 
de 1~ Gumea Ecua~onal (FRENAPO), qui s'oppose au 
MUNGE et travatlle en faveur de l'indépendance im
médiate de la Guinée équatoriale. M. N'dong, dont la 
communication provenait d'Alger, et M. Jesus l\fba 
Ovono, représentant du FRENAPO à Accra ont en
:·oyé des pétitions (A/AC.l09/PET.358 et Add.l) où 
1ls signalaient la constitution du nouveau mouvement 
exprimaient leur satisfaction devant la décision du Co~ 
mité spécial de demander une évolution plus rapide de 
la Guinée équatoriale vers l'indépendance, déclaraient 
que le gouvernement actuel n'était qu'tm gouvernement 
fantoche et réclamaient l'indépendance immédiate. Dans 
sa pétition, en date du 24 mars 1965, M. Ovono décla
rait qu'un référendum devait être organisé en Guinée 
équatoriale sous le contrôle de l'Espagne au mois d'avril, 
les électeurs devant avoir le choix entre "l'autonomie 
coloniale pendant 10 ans" et l'indépendance immédiate. 
M. Ovono demandait au Secrétaire général d'envoyer 
des observateurs et de négocier avec le Gouvernement 
espagnol l'octroi d'une amnistie aux réfugiés, afin que 
ces derniers puissent participer au référendum. On ne 
dispose d'aucun autre renseignement sur ce référendum. 

7. Dans une autre pétition (A/AC.109/PET.359) 
envoyée par M. Pastor Torao Sikara, qui s'adressait au 
Comité en qualité de président du MNLGE à Fernando 
Poo, ainsi que par un certain nombre de présidents de 
conseils locaux de ce territoire, les auteurs se décla
raient opposés à l'unification du Rio Mu~i et de. F~r
nando Poo et demandaient que ce dermer terntotre 
accède séparément à l'indépendance. 

Situation économique 

8. L'économie de la Guinée équatoriale repose prin
cipalement sur l'agriculture ~t la sylviculture, e! 1~ plus 
grande partie de la population se consacre s01t a des 
cultures de subsistance, soit à la culture du cacao et du 
café pour l'exportation. 

9. Les dépenses afférentes à certains services géné
raux tels que l'administration ~ela j?-st~ce et les dépen
ses relatives aux forces armees, amst que celles du 
Commissariat général, sont imputées sur le budget 
général de l'Etat espagnol. Celle~ ?es. autre~ services 
sont inscrites au budget de la Gumee e9uatonale. 

10. Le budget de la Guinée équatoriale s'est élevé en 
1964 à 422 millions de pesetas 2• Sur ce montant, une 
somme de 159 600 000 pesetas était consacrée aux tra
vaux publics, au logement et à l'urbanisme conformé
ment au plan de développement. 

11. La même année, les dépenses envisagées au titre 
du plan de développement qui ont été imputées sur le 
budget général de l'Etat espagnol se sont élevées à 

2 La monnaie locale est la peseta espagnole, qui équivaut à 
0,0168 dollar des Etats-Unis. 
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197 100 000 pesetas. Divers projets de logement dont le 
coût s'élevait à 320 millions de pesetas étaient égale
ment inscrits à ce budget général. Les mesures desti
nées à soutenir les prix du café et du cacao de la Guinée 
équatoriale ont occasionné des dépenses s'élevant res
pectivement à 237 millions et 313 millions de pesetas. 

12. Le montant des investissements publics pour 
1965 a été évalué à 593 millions de pesetas, dont une 
fraction de 169 millions de pesetas sera imputée sur le 
budget territorial de la Guinée équatoriale, ·tandis 
qu'une somme de 414 millions de pesetas sera portée au 
compte du budget général de l'Espagne. D'autres res
sources publiques permettront de couvrir des dépenses 
s'élevant à 10 millions de pesetas pour la production 
d'énergie électrique. Pour la même année, le coût des 
mesures destinées à soutenir les prix des produits tro
picaux a été évalué à 460 millions de pesetas. 

2.- IFNI ET SAHARA ESPAGNOL 

13. Le budget territorial d'Ifni, qui était de 55 mil
lions de pesetas en 1963, est passé à 65 millions en 
1964. D'après les renseignements disponibles, les inves
tissements publics se sont élevés en 1964 à 72 millions 
de pesetas pour les installations portuaires, y compris le 
wharf de Sidi Ifni. On a également commencé l'exécu
tion d'un projet de logement et d'urbanisme qui prévoit 
la construction de logements pour 452 familles. 

14. Le budget territorial du· Sahara espagnol s'est 
élevé en 1963 à 238 millions de pesetas. Dans ce mon
tant était comprise une subvention de 80 millions de 

pesetas inscrite au budget général de l'Espagne et des
tinée à compléter les ressources financières locales. 

15. En 1964, des dépenses s'élevant à 204 millions 
de pesetas ont été autorisées pour les travaux publics. 
D'autre part, on se propose de construire des logements 
pour 2 550 familles au titre d'un projet de logement 
et d'urbanisme dont la mise en œuvre a été approuvée. 
Les investissements publics intéressant les projets envi
sagés pour 1965 au titre du plan de développement 
s'élèveront à 200 millions de pesetas. 

B. - PÉTITIONS 

16. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suivantes concernant Fernando Poo et le Rio Muni: 

Pétit ionnaires 
M. Jesus Mba Ovono et M. Ata

nasio N'dong, Frente Nacional 
y Popular de Liberacion de la 
Guinea Ecuatorial (FRENA-

Cotes des documents 

PO) [trois pétitions] ......... A/AC.l09/PET.358 
M. Jesus Mba Ovono et M. Ata

nasio N'dong, Frente Nacional 
y Popular de Liberaci6n de la 
Guinea Ecuatorial (FRENA-
PO) [deux pétitions] ... .. . .. . A/AC.l09/PET.358/Add.1 

M. Pastor Torao Sikara, prési
dent général du Mouvement 
national de libération de la 
Guinée équatoriale (MNIGE), 
et des dirigeants d'autres or-
ganisations . . .. ...... . ... . ... A/AC.l09/PET.359 

CHAPITRE XI 

GIBRALTAR 

A. -RENSEIGNEMENTS SUR: LE TERRITOIRE 1 

Introduction 

1. Les renseignements sur Gibraltar figurent dans 
les rapports que le Comité spécial a présentés à l' Assem
blée générale à ses dix-huitième et dix-neuvième ses
sions (voir A/5466/Rev.l, chap. XII et A/5800/Rev.l, 
chap. X). On trouvera ci-après des renseignements 
supplémentc1.ires. 

Généralités 

2. La population civile de Gibraltar était estimée à 
la fin de 1963 à 24 287 habitants contre 24 075 en 
1961. Elle se répartissait comme suit: 

Gibraltaricns 
Autres Britanniques 
Etrangers 

18 432 
4 012 
1843 

ToTAL 24287 

Evolution politique ct constitutioHncllc 

3. Les modifications apportées à la Constitution de 
Gibraltar, qui étaient esquissées dans le rapport pré
cédent du Comité spécial, sont entrées en vigueur en 
août 1964. Au Conseil législatif, les seuls membres non 
élus sont maintenant l'A ttorncy General et le Secrétaire 
aux finances. Les membres d'office du "Conseil de 
Gibraltar'' sont le Commandant adjoint de la forteresse, 
le Secrétaire principal, l'Attorney General et le Secré
taire aux finances. Le Conseil des ministres se compose 

1 Une lettre, en date du 30 août 1965, adress"c par le repré
sentant permanent adjoint de l'Espagne ct qui se réfère aux 
renseignements contenus dans la présente section a été distri
buée sous la cote A/5959. 

maintenant du Ministre principal et de cinq ministres 
qui détiennent les portefeuilles suivants: habitation et 
développement économique, travail et sécurité sociale, 
tourisme, ports et commerce, services médicaux et 
enseignement. Ils sont collectivement responsables de
vant le Conseil législatif. 
Elections 

4. Comme le Comité spécial en a déjà été informé 
à sa dernière session, les dernières élections de Gibraltar 
ont eu lieu le 10 septembre 1964. Soixante-seize pour 
cent des électeurs ont voté. Il y avait 15 candidats pour 
les 11 sièges du Conseil législatif. Cinq des membres 
élus étaient affiliés à l'Association for the Advancement 
of Civil Rights et les six autres, indépendants; l'opposi
tion du Conseil législatif a été formée sous la direction 
de M. P. J. Isola. 
Faits 1tatcveau:~; 

S. On se rappellera qu'aux termes de la déclaration 
exprimant le consensus sur Gibraltar qu'il a adoptée 
le 16 octobre 1964, le Comité spécial a constaté l'exis
tence d'un désaccord, voire d'un différend, entre le 
Royaume-Uni et l'Espagne, en ce qui concerne le statut 
ct la situation du territoire de Gibraltar. Dans ces con
ditions Je Comité spécial a invité le Royaume-Uni et 
l'Espagne à entamer sans délai ~es. pourparlers afin 
de trouver conformément aux prulClpes de la Charte 
des Natiot;s Unies, une solution négociée, conforme 
aux dispositions ùe la résolt~tion 1514 (XV) de.l'.As
semhlée générale, en tenant dument ~o~pte des optmo~c; 
exprimées par les membres du Com1te .et en ayan~ P.re
sents à J'esprit les intérêts de la population du terntmre. 

6. Le 18 novembre 1964, le. l\~in~stre des affaires 
étrangères d'Espagne a adresse a 1 ambassadeur du 
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Royaume-Uni à Madrid une lettre (voir appendice I 2
) ti?n sur l'octroi ?e l'indépendance au.:-c pays et aux peuples cole-

dans laquelle il déclarait que le Gouvernement espagnoi ntaux, ~ transmts au Gouvernement espagnol, par l'entremise 
était disposé à engager des négociations sur le différend d.u represent:tnt permanent de l'Espagne auprès de I'Organisa-
relat!f ~ Gibr~ltar et émet~ait l 'op~nio~ que ce différend tto? des Nattons Unies, une lettre par laquelle il lui a communi-
devatt etre resolu par vote de negoctations bilatérales q~e le texte de la déclaration exprimant Je consensus sur 
et sans délai. Faute d'une solution négociée le Gouver- Gtbraltar que ce comité avait adopté à sa 29Je séance Je 
nement espagnol se verrait obligé de rec~nsidérer sa 16 octobre 1%4 (voir A/5800/Rev.l, chap. X par. 204 et Z05) 
politique à l'égard de Gibraltar. Je vous adresse ci-joint copie de ces documet;ts. · 

7. D.ans une not,e en date du 11 1· an vier 1965 (vot'r Aux , te;m~s dudit ~onse~sus, le Comité spécial, après avoir 
d b constate 1 ex1stence dun desaccord, voire d'un différend entre 

appen tee II 
8
), 1 am assade du Royaume-Uni s'est le Royaume-Uni et l'Espagne, en ce qui concerne le stat~t et la 

plainte des retards et restrictions que les autorités es- situation du territoire de Gibraltar, estime que ce différend doit 
pagnotes imposaient depuis le 17 octobre 1964 au pas- être réglé sans délai par voie de négociations entre le Gouver-
sage de la frontière entre Gibraltar et l'Espagne et a nement de l'Espagne ct celui de Sa Majesté britannique. 
info~mé l~s aut<;>rité~ espagnoles q?'aussi longtemps que Le Gouvernement espagnol est disposé à engager avec Je 
perststeratt la situation anormale a la frontière, le Gou- Gouvernement de Sa :Majesté britannique les négociations visées 
vernement britannique ne saurait examiner aucune pro- dans ledit consensus. A son avis, elles devraient commencer 
position en vue d'entretiens destinés à éliminer toutes dans le plus bref délai pour qu'il soit possible d'en faire con-
causes de friction concernant Gibraltar. naître le résultat à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième 

session, et aussi parce que cela est nécessaire étant donné qu'il 
8. Dans une note en date du 15 janvier 1965 le s'agit d'un problème particulièrement délicat qui s'est aggravé 

Ministère des affaires étrangères d'Espagne a réaffi;mé par suite de certaines mesures unilatérales prises par le Gouver-
qu'il était disposé à entamer des négociations et déclaré nement de Sa Majesté britannique, à l'égard desquelles l'Espa-
qu'il attendait une réponse à sa lettre du 18 novembre gne a formulé les réserves qui s'imposaient. 
1964. Dans sa réponse en date du 22 janvier 1965, Afin de favoriser le maintien et le développement entre nos 
l'ambassade du Royaume-Uni à Madrid a réaffirmé la deux pays de relations fermes et riches de promesses, relations 
position qu'elle avait prise dans sa note du 11 janvier auxquelles le Gouvernement de Sa Majesté britannique s'est 
(A/5860). montré favorable ces dernières années, le Gouvernement espa

gnol s'est abstenu jusqu'ici de prendre les contre-mesures appro-
9. Dans un échange de notes en date des 10 et 22 priées. Ce faisant, il a estimé que le problème de Gibraltar 

février 1965 (voir appendice III et IV), le Ministère pouvait et devait être réglé à l'amiable, par voie de négociations 
des affaires étrangères d'Espagne et l'ambassade du bilatérales qui doivent permettre d'aboutir à une solution salis-
Royaume-Uni à Madrid ont défini la position respective faisan te pour les deux parties. 
de leurs gouvernements en ce qui concerne la portée de Faute d'une solution négociée, telle que la prévoit le consen-
négociations éventuelles et les conditions dans lesquelles sus du .Comité spécial, le Gouvernement espagnol se verrait 
ces négociations pourraient être engagées. obligé, n'ayant d'autre choix pour défendre ses intérêts, de 

10. Dans des notes en date des 1er et JO mars 1965 reconsidérer sa politique à l'égard de Gibraltar. 

(voir appendice V et VI), les autorités britanniques APPENDICE II 
ont protesté auprès des autorités espagnoles contre de 
nouvelles restrictions que celles-ci imposaient au passage 
de la frontière par des sujets britanniques résidant dans 
la zone espagnole limitrophe et travaillant à Gibraltar, 
et contre la non-reconnaissance des passeports britan
niques délivrés à Gibraltar ou au nom du Gouvernement 
de Gibraltar. 

11. Ultérieurement, le Gouvernement du Royaume
Uni a informé les autorités espagnoles qu'il délivrait 
de nouveaux passeports, sans y mentionner le Gouver
nement de Gibraltar, mais sans renoncer à sa position 
juridique. 

12. D'après les dernières informations, la situation 
est restée inchangée. 

B.- PÉTITIONS 

13. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suivantes concernant Gibraltar: 

Pétitionnaires Cotes des documents 

M. Miguel de Gomera, Frente 
Patri6tico Nacional (FPN) ... A/ AC.109/PET.361 

M. Juan Gil Delgado ........... A/AC.l09/PET.388 

APPENDICE 1 

Lettre, en date du 18 novembre 196t, adressée à. l:ambasdsa
dcur du Royaume-Uni à l\Iadrid pa1· le Mm1stre es 
affaires étrangères d'Espagne 
M. Sori Coulibaly, président du Comité spécial chargé d'étu

dier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara-

:! Cette lettre a été lue par le représentant de l'Espagne à la 
1318ème séance plénière de l'Assemblée générale. . . 

3 Cette note était jointe à une lettre, en date d_u 22 Janvter 
1965, adressée au Secrétaire général par le representant per
manent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nattons 
Unies (voir A/5860). 

Note, en date du 11 janvier 1965, adressée au i\linistère des 
affaires étrangères d'Espagne par l'ambassade du Royau
me-Uni à lUadrid 

L'ambassade de Sa Majesté britannique présente ses compli
ments au Ministère des affaires étrangères d'Espagne et a 
l'honneur d'appeler son attention sur la situation grave existant 
à la frontière entre l'Espagne et Gibraltar. 

Les retards et restrictions apportés au passage de la frontière 
dans les deux sens ont commencé le 17 octobre 1964, et ont été 
signalés pour la première fois au Ministère le 6 novembre. Le 
9 novembre, l'ambassadeur de Sa Majesté a reçu l'assurance 
que les retards dans les, opérat~o.ns de , ?o~a.ne à La Linea 
n'étaient pas le résultat dune pohttque dehberee du Gouverne
ment espagnol. .Cependant, les restrictions à la frontière ont été 
maintenues et même intensifiées depuis lors et l'ambassad:ur 
de Sa Majesté à Madrid a demandé à nouveau leur abrogation 
durant les mois de novembre et décembre. 

En dépit de ces représentations,, la situati~~ ne s'es_t pas ;mé-

1. ' e Les autorités espagnoles a la fronttere ont tmpose des 
tore . . . d l' d 

tards délibérés inutiles et dtscourtms, ans examen es 
re • .. , 1 . d ta" , '!J'cules franchissant la frontlere, a te po mt que, ans cer ms 
'c 1 

• d" · d'h t des véhicules ont éte retenus une tzame eures avan 
cas, d · · · • ' d d'être autorisés à repartir. Les retar s. amst, 1:nposes a es 

to ars de touristes ont eu de graves mconvements pour des 
au c . 1" , , ' d t d 

ageurs de diverses natwna ttes et ont entrame es re ar s 
voy ' · ' 1· d' t d G" correspondants dans le trafic, aenen re gu 1er ~u ep~r e 1· 

b tt r La décision, annoncee sans consultatiOn prealable, de 
ra a . 1 f . , , L L' 1 

f r a' partir du 23 novembre a rontlere a a mea p us erme . , d , . . 
tôt que ce n'était le cas auparavant a entrame , e seneux m:on-

' · 11ts Toutes ces mesures ont eu pour consequence de gener veme . . 
de nombreux habitants de Gibraltar et des personnes en trans1t. 

Au cours d'un entretien, le 10 décembre dernier, le Ministre 
d affaires étrangères d'Espagne a indiqué à l'ambassadeur de 
s~ Majesté que ces restrictions étaient motivées .~ar le ~ouci 
de réprimer une prétendue contrebande à la frontlere. Mats le 
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Gouvernement de Sa Majesté ne saurait admettre que la 
répression de la contrebande requière les retards et les ennuis 
qui ont été imposés, et, au surplus, il s'est toujours montré dis
posé à coopérer avec les autorités espagnoles pour réprimer 
toute contrebande éventuelle. Si le Gouvernement espagnol ju
geait que des intérêts espagnols légitimes risquaient d'être 
lésés par des conditions résultant de la situation à Gibraltar, le 
Gouvernement de Sa Majesté était en droit d'espérer que ces 
préjudices seraient précisés et examinés par la voie diplomati
que, conformément à la pratique internationale normale. Mais 
aucune démarche n'a été faite clans ce sens et, au contraire, les 
autorités espagnoles ont jugé bon de prendre les mesures dé
crites plus haut. Le Gouvernement de Sa Majesté déplore que 
des formalités aient été mises en pratique à la frontière de 
Gibraltar qui sont totalement différentes de celles en vigueur 
aux autres frontières internationales de l'Espagne, différente:: 
aussi des normes de la pratique internationale, à l'opposé enfin 
de la tendance qui prévaut aujourd'hui en Europe de réduire 
au minimum les restrictions et formalités aux frontières. 

Conformément aux instructions reçues du Secrétaire d'Etat 
I>rincipal aux affaires étrangères de Sa Majesté, l'ambassade 
a l'honneur de protester contre les restrictions imposées par 
les autorités espagnoles à La Linea et de demander que le 
Gouvernement espagnol prenne toutes mesures nécessaires en 
vue de leur suppression immédiate. 

L'ambassade est également chargée d'informer le Ministère, 
à propos du consensus sur Gibraltar que le Comité spécial a 
formulé le 16 octobre 1964, que si le Gouvernement de Sa 
Majesté ne peut considérer le problème de la souveraineté com
me matière à négociation, il aurait en revanche été normale
ment disposé à examiner des propositions du Gouvernement 
espagnol tendant à discuter des moyens de maintenir les bonnes 
relations et d'éliminer toutes causes de friction. Le Gouverne
ment de Sa Majesté ne saurait cependant examiner aucune pro
position en vue d'entretiens de cette nature aussi longtemps que 
persiste la situation anormale actuelle à la frontière. 

APPENDICE III 

Note en date du 10 février 1965, adressée à l'ambassade 
du 'Royaume-Uni à Madrid par le Ministère des affaires 
étrangères d'Espagne 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
à l'ambassade de Sa Majesté britannique à Madrid et, se réfé
rant aux entretiens qui ont eu lieu le 8 février 1965, à 18 h 30, 
entre le premier secrétaire d'ambassade et le directeur du Dé
partement des affaires politiques de l'Europe du Ministère, a 
l'honneur de porter à sa connaissance les faits suivants : 

1. Le Gouvernement espagnol a examiné les propositions que 
le Foreign Office a adressées, par l'intermédiaire de l'ambassa
de, au Ministère des affaires étrangères et qui, selon son inter
prétation, sont les suivantes: 

a) Lorsque la situation qui existait avant le 17 octobre 196-l 
sera rétablie au poste de police ct de contrôle de La Linca de 
la Concepciôn, le Gouvernement de Sa Majesté britannique 
sera en mesure de faire ofiiciellement savoir au Gouvernem~nt 
espagnol qu'il est disposé à procéder avec lui .à des nég~Ja
tions concernant Gibraltar, sans exclure au prealable desdltcs 
négociations la question de la souveraineté sur le rocher. 

b) Le Gouvernement de Sa 1\Iajesté britannique reconnaît 
que l'évolution constitutionnelle de Gi~raltar con.cern.e ~'Espag1,1e 
et n'exclura pas non plus cette questiOn des negociations qu :1 
pourrait engager avec le Gouvernement espagnol au sujet de 
Gibraltar. 

2. Selon l'interprétation du Gouvernement espagnol, la seule 
condition que pose le Gouvernement de Sa Majesté britannique 
pour répondre affirmativement à la demande de négociations 
formulée par l'Espagne au sujet de Gibraltar, conformément à 
la déclaration du 16 octobre 1964 exprimant le consensus des 
Nations Unies, est le rétablissement, au poste de police ct de 
contrôle de La Linea, de la situation qui existait antérieurement 
à la date indiquée plus haut. 

Le Gouvernement espagnol a déclaré officiellement devant le 
Comité spécial des Vingt-Quatre que si le Gouvernement de 
Sa Majesté britannique ne renonçait pas à la politique qui con
sistait à accorder unilatéralement l'autodétermination aux res-

sortissants britanniques civils habitant Gibraltar, il ne resterait 
à l'Espagne d'autres moyens pour défendre ses droits que 
d'avoir recours, à son grand regret, aux contre-mesures de 
défense que la délégation permanente de l'Espagne a citées 
(A/ AC.109/SR.282). 

L'Espagne n'a pas encore adopté ces contre-mesures, dans 
l'espoir que le Gouvernement de Sa Majesté britannique com
prendra les raisons sur lesquelles elle s'appuie et décidera de 
changer l'orientation actuelle de sa politique à Gibraltar et de 
négocier avec notre pays. 

En conséquence, le Gouvernement espagnol conclut que ce 
que le Gouvernement de Sa Majesté britannique demande en 
fait dans sa proposition à laquelle se réfère la présente note 
c'est que le Gouvernement espagnol maintienne, par exception 
aux lois espagnoles, les dispositions qui étaient en vigueur au 
sujet de Gibraltar avant que le Gouvernement de Sa Majesté 
britannique décide d'accorder l'autodétermination aux habitants 
civils de la place. 

Ainsi, la condition que le Gouvernement de Sa Majesté 
britannique pose maintenant, à savoir la suppression avant l'ou
verture de négociations de contre-mesures qui, au demeurant, 
n'ont pas encore été mises en application, ne peut être attribuée, 
selon l'interprétation du Gouvernement espagnol, qu'à la néces
sité politique de dissiper, pour que l'accord se fasse, le climat 
de tension créé artificiellement par des interpellations parlemen
taires et des campagnes de presse dont le Gouvernement espa
gnol ne porte aucunement la responsabilité. 

3. Le Gouvernement espagnol estimant que, lorsqu'il existe 
un esprit de conciliation véritable entre deux pays au sujet 
d'un point particulier de leurs relations et que tous deux déci
dent de rechercher ensemble une solution à l'amiable.. . est 
disposé à prendre en considération la proposition faite par l'am
bassade au Ministère des affaires étrangères et visée dans la 
présente note et, en conséquence, considère qu'il y a lieu d'adop
ter, avant d'entamer les négociations, les mesures suivantes: 

a) Le Gouvernement de Sa Majesté britannique veillera, 
pour sa part, de la façon qu'il jugera opportune et selon le pro
cessus graduel qu'imposeront les circonstances, à rétablir en 
ce qui concerne la constitution intérieure de Gibraltar, la situa
tion qui existait avant l'établissement dans la place d'un conseil 
législatif et d'un conseil exécutif. Les intérêts des habitants 
civils de Gibraltar, qui sont expressément mentionnés dans la 
déclaration de consensus des Nations Unies et qui doivent être 
pris en considération par l'Espagne et la Grande-Bretagne au 
cours des négociations qui doivent s'ouvrir, peuvent être effica
cement défendus par le Conseil municipal de Gibraltar. 

b) Si le Gouvernement de Sa Majesté britannique accepte ce 
modus opcra11di destiné à créer un climat propice aux négocia
tions, le Gouvernement espagnol, pour sa part, fera en sorte 
que la vie urbaine et l'économie de Gibraltar ne subissent pas 
de perturbations graves jusqu'à l'ouverture de négociations et 
pendant toute leur durée. 

Le Gouvernement espagnol, qui affirme une fois de plus qu'il 
n'a pas encore appliqué les contre-mesures de défense que la 
politique unilatérale suivie par le Gouvernement de Sa Majesté 
britannique à Gibraltar l'a obligé d'envisager pour assurer la 
défense efficace des droits et des intérêts espagnols, croit que 
les contre-propositions formulées dans la présente note, si elles 
sont acceptées, permettront au Gouvernement espagnol et au 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlan
de du Nord d'échanger officiellement et publiquement la demande 
de négociations présentée par l'Espagne et la réponse affirma
tive du Royaume-Uni avant le début de la prochaine session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Le Gouvernement 
espagnol tient à exprimer de nouveau son désir d'établir les 
bases d'une amitié solide, étroite et durable entre l'Espagne et 
la Grande-Bretagne. 

APPENDICE IV 

N te en date du 22 février 1965, adressée au l\Iinistère 
~le; affaires étrangères d'Espagne par l'ambassade du 
Royaume- Uni à l\Iadrid 

1. L'ambassade de Sa Maje~té b~itanni~ue pdr'éEsente ses com-
1. t ••· 11·stc're des affn~res etrangeres spagne, et, se p 1111en S aU <UII 
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référant à la note verbale no 23 dudit ministère, a l'honneur 
de déclarer que la façon dont la position du Gouvernement de 
Sa Majesté est présentée dans ladite note semble reposer sur 
un certain nombre de malentendus. 

2. Comme l'ont précisé l'ambassade dans ses notes des 11 et 
22 janvier et le premier secrétaire d'ambassade dans la réponse 
qu'il a donnée le 8 février à une question du directeur des 
affaires politiques européennes du Ministère, le Gouvernement 
de Sa Majesté ne considère pas la question de la souveraineté 
de la Grande-Bretagne sur Gibraltar comme pouvant faire l'ob
jet de négociations. La déclaration du premier secrétaire, selon 
laquelle à aucun moment il n'a été dans les intentions du Gou
vernement de Sa Majesté de poser à l'ouverture de pourparlers 
des conditions préalables telles qu'elles empêcheraient lesdits 
pourparlers de commencer, ne visait pas à laisser entendre que 
le Gouvernement de Sa Majesté était prêt à entamer des négo
ciations concernant la souveraineté sur Gibraltar. 

3. Toutefois, eu égard à l'intérêt que le Gouvernement espa
gnol porte à l'évolution constitutionnelle de Gibraltar, le Gou
vernement de Sa Majesté n'exclurait pas la possibilité de dis
cuter de cette évolution au cas où le Gouvernement espagnol 
tiendrait à inclure cette question parmi celles qui seraient étu
diées dans les pourparlers qui pourraient avoir lieu suivant le 
consensus exprimé par le Comité spécial des Nations Unies. 

4. Le Gouvernement de Sa Majesté maintient néanmoins qu'il 
ne pourra accepter d'examiner aucune proposition tendant à 
organiser des pourparlers d'aucune sorte tant que la situation 
anormale existant actuellement à la frontière, à La Linea, se 
prolongera. L'ambassade a en outre reçu pour instructions d::! 
souligner que, bien que le Gouvernement espagnol ne considère 
pas les contre-mesures mentionnées par le représentant de l'Es
pagne durant les débats du Comité spécial comme ayant déjà 
été adoptées, les mesures actuellement en vigueur à la frontière, 
à La Linea, ont été imposées aussitôt après l'adoption du con
sensus du Comité spécial et diffèrent du régime en vigueur à 
!"une quelconque des autres frontières internationales de l'Espa
gne. Le Gouvernement de Sa Majesté ne peut donc admettre 
que ces mesures ne représentent pas des dispositions restrictives 
à l'égard de Gibraltar. Le Gouvernement de Sa Majesté con
sidère l'application progressive de ces dispositions restrictives 
comme une tentative délibérée faite par le Gouvernement espa
gnol pour influer sur la situation en ce qui concerne Gibraltar, 
et par conséquent comme faisant obstacle à l'ouverture des 
pourparlers envisagés par le Comité sp~cial. 

5. En ce qui concerne les propositions formulées à l'alinéa a 
du paragraphe 3 de la note verbale du Ministère, l'ambassade 
a reçu des instructions pour faire remarquer que Je Gouverne
ment espagnol semble se méprendre sur la situation constitution
nelle de Gibraltar. S'il est vrai qu'en vertu de la constitution 
actuelle la population de Gibraltar participe, par l'intermédiaire 
de ses représentants élus, à la gestion des affaires intérieures 
et municipales du territoire, cela ne veut nullement dire que le 
Gouvernement de Sa Majesté ait l'intention de céder la souve
raineté sur Gibraltar ni à la population de Gibraltar ni à quel
que autre Etat. La situation actuelle est absolument conforme 
au maintien de la souveraineté du Royaume-Uni sur Gibraltar. 
Le Gouvernement de Sa Majesté est persuadé que dans tou~ 
pouq1arlers qui pourraient avoir lieu, il serait en mesure de 
démontrer qu'aucune appréhension que le Gouvernement espa
gnol pourrait éprouver à l'heure actuelle à ce sujet n'est 
légitime. 

6. Le Gouvernement de Sa Majesté ne saurait accepter 
l'alinéa b du paragraphe 3 de la note verbale du Ministère d'où 
il ressort implicitement que la levée des mesures restrictives 
actuellement en vigueur à la frontière ne serait valable que 
pour la durée des pourparlers, et que lesdites mesures pourraient 
être imposées à nouveau au cas où les pourparlers n'abouti
raient pas à un résultat satisfaisant pour le Gouvernement espa·· 
gnol. Le Gouvernement de Sa Majesté ne peut accepter d'en
tamer des pourparlers sous une contrainte de ce genre. 

7. Le Gouvernement de Sa Majesté réaffirme donc que si le 
Gouvernement espagnol est disposé à rétablir à la frontière le 
régime qui était en vigueur avant le 17 octobre, le Gouverne
ment de Sa Majesté acceptera d'étudier toute proposition que 

1~ Gouvernement espagnol pourrait faire en vue de l'organisa
tion de pourparlers. Le Gouvernement du Royaume-Uni espère, 
tout comme le Gouvernement espagnol, qu'un accord intervien
dra avant le début de la prochaine Assemblée générale des 
Nations Unies concernant l'organisation de ces poÙrparlers et 
que de tels pourparlers pourront faciliter le maintien de rela
tions amicales entre l'Espagne et la Grande-Bretagne. 

APPENDICE V 

Note, en date du 1er mars 1965, adressée au Ministère des 
affaires étrangères d'Espagne par l'ambassade du 
Royaume-Uni à Madrid 

L'ambassade de Sa Majesté britannique présente ses compli
ments au Ministère des affaires étrangères d'Espagne et sur 
instructions du Secrétaire d'Etat principal aux affaires étran
gères de Sa Majesté, a l'honneur d'appeler l'attention du Mi
nistère sur la situation grave dans laquelle vont se trouver les 
sujets britanniques résidant dans la région de Campo, dans la 
province de Cadix. Selon les renseignements fournis à l'ambas
sade par le Ministère et par des représentants espagnols locaux 
de la région de Campo, il a été décidé, à compter du 7 mars, 
de retirer à tous les sujets britanniques et les autres étrangers 
résidant dans la région de Campo les laissez-passer qui leur 
permettaient de se rendre chaque jour à Gibraltar pour y tra
vailler. Il semble également qu'ils ne pourront pas utiliser leurs 
passeports pour remplacer les laissez-passer. Cette mesure tou
chera plusieurs centaines de sujets britanniques. 

Si la situation est bien telle qu'elle vient d'être exposée, 
l'ambassade a reçu des instructions pour protester contre cette 
mesure. Que la situation précédente ait été ou non contraire à 
la réglementation espagnole concernant les frontières, elle a 
existé pendant de nombreuses années et il est déraisonnable de 
la faire cesser de façon arbitraire et sans procéder à des consul
tations préalables. Les mesures envisagées risquent de causer 
de graves tribulations aux sujets britanniques auxquels les faci
lités dont ils ont joui sans restrictions pendant des années sont 
retirées avec un préavis tout à fait insuffisant et qui par consé
quent n'ont pas la possibilité de prendre des dispositions appro
priées pour faire face à ce changement de situation. 

APPENDICE VI 

Note, en date du 30 mars 1965, adressée à l'ambassadeur 
d'Espagne à Londres par le Secrétaire d'Etat principal 
aux affaires étrangères du Royaume-Uni 

Le Secrétaire d'Etat principal aux affaires étrangères de Sa 
Majesté britannique présente ses compliments à l'ambassadeur 
d'Espagne et a l'honneur d'appeler son attention sur la question 
suivante: 

Le Gouvernement de Sa Majesté a appris que les autorités 
de frontière espagnoles à La Lînea et à Algésiras ont refusé 
de reconnaître la validité des passeports britanniques visés par 
les consuls de Sa Majesté en Espagne et portant des mentions 
indiquant qu'ils ont été délivrés ou renouvelés "au nom du 
Gouvernement de Gibraltar". En outre, le Gouvernement de Sa 
Majesté a été informé que les mêmes autorités espagnoles ont 
refusé de reconnaître la validité des passeports britanniques dé
livrés ou renouvelés à Gibraltar, dans l'exercice des pouvoirs 
particuliers du Gouverneur de Gibraltar, depuis l'époque où le 
titre de secrétaire de la colonie de Gibraltar a été changé (en 
1963) en celui de secrétaire principal et par la suite, en 1964, en 
celui de secrétaire permanent du gouvernement, et sur lesquels 
figure l'une ou l'autre de ces désignations. 

Les dispositions constitutionnelles relatives à l'octroi ou au 
renouvellement des passeports britanniques prévoient que les 
passeports de cette catégorie (y compris les passeports délivrés 
à des personnes appartenant à un territoire dépendant du 
Royaume-Uni) sont délivrés ou renouvelés dans l'exercice du 
privilège royal. Ce privilège royal est exercé par les ministres 
de Sa Majesté et en particulier, mais non exclusivement, par le 
Secrétaire d'Etat principal aux affaires étrangères de Sa Ma
jesté. Il est également exercé par les gouverneurs des colonies, 
les hauts commissaires britanniques dans les pays du Common-
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wealth et les agents consulaires de Sa Majesté, agissant sur 
instructions du Secrétaire d'Etat principal aux affaires étran
gères de Sa Majesté. 

Refuser de reconnaître la validité des passeports britanniques, 
comme les autorités espagnoles cherchent à le faire, en allé
guant que ces passeports portent certaines signatures ou men
tionnent le titre d'une fonction particulière, revient à soutenir 
que le privilège royal a été exercé abusivement et constitue une 
intervention injustifiée dans des affaires qui relèvent de la juri
diction interne du Royaume-Uni. 

Le Secrétaire d'Etat principal aux affaires étrangères de Sa 
Majesté prie l'ambassadeur d'Espagne de transmettre à son 
gouvernement la protestation formelle du Gouvernement de Sa 
Majes~é contre l'action des autorités espagnoles intéressées, qui 
ont pns sur elles de déterminer la validité des passeports bri
tanniques. Il prie en outre le Gouvernement espagnol de don
ner immédiatement des instructions pour que les autorités des 
frontières espagnoles reconnaissent la validité de tous les pas
seports britanniques dûment délivrés dans l'exercice du privilège 
royal. 

CHAPITRE XII 

ÎLES FIDJI 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Les renseignements relatifs au territoire figurent 
déjà dans le rapport que le Comité spécial a présenté 
à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième session (voir 
A/5800jRev.1, chap. XIII, par. 3 à 29). On trouvera 
ci-après des renseignements complémentaires sur les 
événements survenus récemment 1. 

Généralités 

2. A la fin de 1964, la population ét<Ut estimée à 
456 390 habitants, soit une augmentation de 15 089 
habitants par rapport à l'année précédente. 

E-z:olution politique et constitutionnelle 

3. Le 1er juillet 1964, un système collégial de gou
vernement adopté au cours de la même année par le 
Conseil législatif a été introduit aux îles Fidji. Ce systè
me a été décrit dans le rapport que le Comité spécial 
a présenté à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième 
session. Son but est de donner à des membres non 
fonctionnaires l'expérience des responsabilités qu'ils 
devront assumer par la suite dans un système ministé
riel. Peu avant l'entrée en vigueur de la nouvelle for
mule, le Conseil exécutif a été reconstitué de façon à 
comprendre six membres élus du Conseil législatif qui 
constituent maintenant une majorité de non-fonction
naires. Parallèlement, la composition du Conseil légis
latif a été également modifiée. Celui-ci comprend main
tenant 10 membres fonctionnaires au lieu de 19, mais 
le nombre des membres non fonctionnaires demeure le 
même: 12 membres élus ( 4 Fidjiens, 4 Indiens et 4 
Européens), 2 Indiens et 2 Européens désignés par le 
Gouverneur et 2 Fidjiens élus par le Conseil des chefs. 

4. L1 conférence constitutionnelle qui devait avoir 
lieu à Londres à la fin de 1964 ou au début de 1965 a 
été retardée afin de permettre l'établissement du systè
me collégial ct aussi sur la demande des membres du 
Conseil législatif, qui désiraient consacrer plus de temps 
à des discussions officieuses avant la conférence. Elle 
est maintenant prévue pour le 26 juillet 1965, et les 18 
membres non fonctionnaires du Conseil législatif ont 
été invités à y assister et à prendre part aux discussions 
concernant les modifications à apporter à la Constitu
tion. 

Conditions économiques 

S. L'économie du territoire est essentiellement agri
cole. Les principales cultures marchandes (canne à 

1 L~s renseignements c~ptenus dans 1~ présent chapitre sont 
extraits de rapports publies et de renseignements communiqués 
au Secrétaire général par le Royaume-Uni en vertu de l'ali
néa c de l'Article 73 de la Charte, le 12 mai 1964. 

sucre et coprah) ont représenté environ 95 p. 100 de 
la valeur globale des exportations de produits agricoles. 
La production de sucre s'est élevée en 1964 au niveau 
jamais atteint de 307 000 tonnes contre 299 000 en 1963 
et celle de coprah a atteint 41 144 tonnes contre 41 244 
en 1963. Les industries extractives, et principalement 
l'extraction de l'or, sont les activités non agricoles les 
plus importantes. La valeur des minéraux extraits en 
1964 est estimée à 1 829 900 livres fidjiennes contre 
1 899 644 livres fidjiennes en 1963 2• 

6. Autrefois, le traitement des produits agricoles 
constituait l'essentiel des industries secondaires, mais 
maintenant des industries manufacturières sont en voie 
de création et de développement en vue de la consom
mation locale et de l'exportation. L'industrie du tou
risme s'est également beaucoup développée par rapport 
à 1963, année pendant laquelle les revenus qui en pro
venaient étaient estimés à 2 millions de livres fidjiennes. 

7. En 1963, les exportations et les importations ont 
été évaluées respectivement à 22 071 847 et 20 207 101 
livres fidjiennes. Pour la période allant de janvier à 
septembre 1964, les exportations sont évaluées à 
18 520 431 livres fidjiennes et les importations à 
19 ï53 384 livres fidjiennes. L'ensemble des échanges 
en 1964 a atteint un chiffre record estimé provisoire
ment à près de 53 millions de livres fidjiennes contre 
42 270 000 livres fidjiennes en 1963 et 33 150 000 livres 
fidjiennes en 1962. Les principaux clients sont le 
Royaume-Uni, la Nouvelle-Zélande, le Canada et les 
Etats-Unis. La plupart des importations proviennent 
d'Australie, du Royaume-Uni, du Japon et de la Nou
velle-Zélande. 

8. Un tarif douanier frappe environ 250 articles qui 
sont soumis à des taux variables de droits spécifiques ou 
ad valorem. Certains produits alimentaires de base 
d'origine préférentielle (britannique) peuvent être im
portés en franchise. D'autres produits alimentaires qui 
ne sont pas spécifiquement énumérés sont soumis à des 
droits de 20 p. 100 (tarif préférentiel) et 40 p. 100 
(tarif général). Certains articles énumérés peuvent ne 
pas être soumis à des droits s'ils proviennent de sources 
préférentielles mais frappés d'un droit de 15 p. 100 s'ils 
ont une autre origine. Les articles qui ne sont pas spé
cifiquement énumérés sont soumis à des droits de 25 
p. 100 (tarif préférentiel) et 50 p. 100 (tarif général). 

9. Les redevances et droits de douane ainsi que 
l'impôt sur le revenu payable par ~es. particuliers et les 
sociétés constituent les deux pnnc1pales sources de 
recettes. En 1963, elles s'élevaient respectivement à 
4 652 934 livres fidjiennes et 2 011 841 livres fidjiennes. 
En 1964, on estime qu'elles se sont élevées à 5 923 026 

z Cent onze livres fidjiennes équivalent à lOO !_ivres sterling, 
soit approximativement 280 dollars des Etats-Ums. 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 433 

livres fidjiennes et 2 850 000 livres fidjiennes. En 1963 Santé publique 
les recettes globales se sont élevées à 9 291 805 livre~ 
fidjiennes et on les estime à 11 300 323 livres fidjiennes 
en 1964. Les dépenses sont passées de 8 611 613 livres 
fidjiennes en 1963 à un chiffre estimatif de 10 209 7(JJ 
livres fidjiennes en 1964. L'excédent budgétaire de plus 
d'un million de livres fidjiennes enregistré au cours 
de l'année est le plus important de l'histoire des îles 
Fidji. Des dépenses record de plus de 14 millions de 
livres fidjiennes sont proposées pour 1965. 

10. On a décidé de dresser un plan de développe
ment économique pour la période 1966-1970, dont la 
portée sera plus grande que celle des plans de dévelop
pement précédents et s'étendra sur tous les secteurs de 
l'économie, tant publics que privés. L'objectif principal 
de la planification sera de coordonner toutes les activités 
de développement. Un bureau central de planification a 
été créé afin d'effectuer le travail technique nécessaire. 
Les ministères ont été chargés d'établir des plans par 
secteur et par département pour la période de planifica
tion 1966-1970. Ces plans seront réunis en un plan 
général provisoire qui sera soumis à l'approbation du 
gouvernement et du Conseil législatif en 1965. 

Conditions sociales 

Jlll ain-d'œuvre 

11. Une partie importante de la population cultive 
la terre ou travaille à son compte. On estime qu'en 
1964 le nombre des salariés a augmenté de 1 000, por
tant l'effectif total de cette catégorie à 24 000. Ce chiffre 
ne comprend pas les gens de maison employés chez des 
particuliers et les travailleurs intermittents comme les 
dockers et les coupeurs de cannes à sucre. On ne pos
sède aucun chiffre valable en ce qui concerne le chô
mage. Il existe au Département du travail un service 
de l'emploi où les chômeurs peuvent s'inscrire aux fins 
d'embauchage mais, selon le rapport annuel, relative
ment peu de personnes s'inscrivent en raison surtout 
du petit nombre de postes vacants. Plus de la moitié 
de la main-d'œuvre totale bénéficie d'une forme de 
négociation collective et les conditions d'emploi sont 
fixées dans des conventions négociées. 

12. Le salaire des travailleurs non qualifiés continue 
en général d'être d'environ 1 shilling 10 pence l'heure et 
la durée moyenne de la semaine de travail est de 44 
heures. Elle est de 48 heures dans les sucreries et les 
mines. Des barèmes distincts sont applicables aux tra
vailleurs qualifiés et spécialisés. 

13. A la fin de 1964, il y avait au total 47 associa
tions industrielles déclarées mais toutes n'étaient pas 
des syndicats. Certaines avaient pour but de favor}ser 
les intérêts d'employeurs ou de producteurs. Nean
moins, il y a des syndicats dans la plupart des gran?~~ 
industries et en 1964 on estimait qu'environ la mmtl~ 
des travailleurs étaient affiliés à un syndicat.. Ceux-cl 
représentent des travailleurs des services pubhcs (E~at 
et municipalités), du commerce, des sucreries, de l'u~
dustrie laitière, de l'industrie de la distribution du pe
trole, des transports maritimes, de la manutention à 
quai, des mines d'or et de l'aéroport international. 

1~ .. Outre l'~ôp.ital principal situé à Suva, il existe 
3 hopitaux de. dtst:tct, ~hôpitaux spécialisés, et 14 hôpi
taux pl~s petJ~s .repartis sur tout le territoire. En 1964, 
l~s servtces m~dtcaux comprenaient 35 médecins et den
tistes ayant fait leurs études à l'étranger et 143 formés 
~ur pl~,ce. L~ P.ers!:mnel infirmier se composait de 114 
mfirm1eres dtplomees dans les hôpitaux généraux et de 
23 dans une léproserie ainsi que de 414 infirmières et 
infirmiers formés sur place. 

15. En 1964, les dépenses totales consacrées aux 
services médicaux ont été estimées à 1 040 643 livres 
fidjiennes et les dépenses d'équipement à 254 (JJO livres 
fidjiennes. 

Situation de l'enseignement 

1~. L'ensei~n~ment est dispensé par les pouvoirs 
pubhcs, les mtsswns et par des organismes privés. En 
1964, le nombre total d'écoles a augmenté de 10, pas
sant ainsi à 660, qui sont financées pour la plupart par 
le Comité fidjien et par le Comité indien. L'effectif 
scolaire a augmenté de 4 857, passant à 96 725, ce qui 
représente 21,5 p. 100 de la population totale au 30 
juin. Le personnel enseignant se composait de 3 024 
professeurs dont 82 p. 100 avaient reçu une formation 
avancée. 

17. Environ 89 p. 100 de l'ensemble des écoles sont 
"enregistrées"; il s'agit d'écoles, dont les terrains, les . 
locaux et le matériel remplissent les conditions pres
crites par l'ordonnance sur l'enseignement et où le di
recteur de l'enseignement a déclaré que pouvaient en
seigner des maîtres "immatriculés". Les autres établis
sements sont reconnus et autorisés mais la formation 
de leur personnel enseignant et/ou leurs installations 
n'atteignent pas le niveau requis pour être "enregis
trées". 

18. L'effectif des écoles primaires était de 88 849, 
soit 19,8 p. 100 de la population. Celui des écoles se
condaires (y compris les établissements de formation 
technique et professionnelle ainsi que les écoles norma
les) se chiffrait à 7 876, soit 1,85 p. 100 de la popula
tion. Les trois écoles normales comprises dans ces 
établissements secondaires avaient un effectif total de 
229 stagiaires. Le nombre moyen d'élèves par profes
seur était de 31 dans toutes les écoles. 

19. En 1964, le nombre des bou~siers fidjiens étu
diant outre-mer s'élevait à 159, soit 13 de plus que 
l'année précédente. 

20. Les dépenses brutes co~sacrées à l'e~seignement 
ont été estimées pour 1964 a 1 600 000 hvres contre 
1 474 013 en 1963. 

B. -PÉTITIONS 

21. Le Comité spécia~ a fa~t .?istribuer la pétition 
suivante concernant les tles Ftd]l: 

Pétitionnaire Cote elu document 

M. Ajodhya Prasad, secré~ire 
du National Congress des 1les 
Fidji .. ... ..... . . . . ..... . ... A/AC.109/PET.360 
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CHAPITRE XIII 

ÎLE MAURICE, ÎLES SEYCHELLES ET SAINTE-HÉLÈNE 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1 ntroduction 

1. Des renseignements sur l'île Maurice, les îles 
Seychelles et Sainte-Hélène figurent dans le ~al?port 
que le Comité spécial a présenté à l'Assemblée generale, 
à sa dix-neuvième session (voir A/5800/Rev.l, <;hap. 
XIV, par. 1 à 99). On trouvera ci-après des renseigne
ments supplémentaires 1 • 

1.- ÎLE MAURICE 

Considérations générales 

2. Au début de l'année 1964, la population de l'île 
Maurice était évaluée à 713 381 habitants, contre 
681 619 habitants en juillet 1962. La densité ~émo
graphique act? elle est éva~uée à. plus de ~ 009 habttants 
par mile carre. Le taux d accroissement eleve de la po
pulation continuè à poser un problème dans l'île. 

3. Tous les habitants d'origine indienne étaient pré
cédemment classés aux fins de recensement, comme 
"indo-mauriciens". Conformément aux instructions 
officielles cette classification ne s'applique plus aux 
musulma~s depuis le 1er septembre 1964. La population 
d'origine indienne est évaluée à un demi-million de 
personnes, dont près d'un quart sont des musulmans. 

Evolution politique et constitutionnelle 

4. Selon les renseignements communiqués pendant 
la dernière session du Comité spécial par le représen
tant du Royaume-Uni, le territoire est entré le 12 mars 
1964 dans la deuxième phase de l'évolution constitu
tionnelle envisagée en 1961. M. Ramgoolam, du parti 
travailliste, chef de la majorité à l'Assemblée législative, 
a été nommé premier ministre. La composition du 
nouveau Conseil des ministres, comprenant des repré
sentants de tous les partis politiques, était la suivante: 
6 ministres travaillistes ( y compris le Premier Mi
nistre); 3 appartenant au parti mauricien social-dén:o~ 
crate; 2 à l'Independent Forward Bloc; 2 au Comite 
d'action musulman et 1 indépendant. 

5. La date des pourparlers constitutionnels ulté
rieurs ayant pour objet de déterminer l'évolution p~li
tique du territoire a été examinée au cours des négocia
tions qui ont précédé ~a forma!i~n 1'~n, gouvernement 
groupant tous les pa\tts. Il a ete dectde a_l~~s que c~s 
pourparlers auraient heu au cours de la trOisteme annee 
de la lérrislature actuelle, c'est-à-dire au cours de la 
période de 12 mois qui commencera le 22 octobre 1965. 

6. Selon les renseignements dont on dispose, M. 
Gaëtan Duval, qui occupe le deuxième rang parmi les 
dirigeants du parti mauriciet~ social-démocrate, s'est 
entretenu en novembre 1964, a Londres, avec M. An
thony Greenwood, nouveau secrétaire d'Etat _aux co
lonies et a déclaré à la suite de ces conversatwns que 
la date des futurs pourparlers relatifs à l'évolution 
constitutionnelle de l'ile ne serait pas fixée sans l'accord 
de son parti. D'au,tre part, M. R~r~1goolam, . premi~r 
ministre, a propose aux autres mtmstres qut constt-

1 Les renseignements figurant dans le présent chapitre sont 
tirés de rapports déjà publiés ainsi que des renseignements 
communiqués par le Royaume-Uni au Secrétaire général, en 
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, aux dates ci
après: 22 juin 1964 (ile Maurice), 14 septembre 1964 (iles 
Seychelles) et 12 juin 1964 (Sainte-Hélène). 

tuaient le gouvernement au 30 décembre d'engager im
médiatement des conversations en vue d'arrêter les 
principes à suivre lors des négociations avec le 
Royaume-Uni. 

7. Le Secrétaire d'Etat aux colonies, qui s'est rendu 
dans le territoire du 5 au 11 avril 1965, s'est entretenu 
avec les ministres et les dirigeants des partis politiques 
au sujet des problèmes économ!ques et pol!tiques et. d~ 
l'avenir de l'île. A son retour a Londres, tl a expnme 
l'espoir qu'il serait possible d'organiser dans la capitale 
britannique, en 1965, une conférence où pourraient être 
examinés tous les problèmes constitutionnels en suspens. 

8. Lors du séjour de M. Greenwood dans le terri
toire, les principaux partis politiques ont organisé d'im
portantes manifestations et des rassemblements de 
masse, favorables soit à l'intégration au Royaume-Uni, 
soit à l'indépendance. D'après les renseignements dont 
on dispose, la tension qui en est résultée, ainsi que la 
menace de désordres ont amené le chef de la police, le 
16 avril, à interdire pendant deux semaines to~s les 
cortèges et rassemblements publics. Le 1er mat, des 
échauffourées se sont produites entre les partisans des 
deux principaux partis politiques dans la capitale et 
dans d'autres parties de l'ile. Le 13 mai, il a été annon
cé que des troupes britanniques seraient envoyées par 
avion à l'île Maurice pour contribuer au maintien de 
l'ordre. Le jour suivant, le Gouverneur a décrété l'état 
d'urgence. 

9. Selon les renseignements dont on dispose, une 
conférence de la table ronde groupant les dirigeants des 
partis politiques serait convoquée sous peu par le 
Gouverneur. 

10. Les deux principaux partis politiques sont le 
parti travailliste et ~e parti. I?auricien soci~l-dém~c\ate 
(anciennement parti mauncten). Le partt travatlhste 
estime que Je territoire doit devenir ind~pend~nt au 
sein du Commonwealth et non pas s assocter au 
Royaume-Uni ou à un pays africain indépendant. Le 
parti . maurici~n ~ocial-?~mocr~te est ,.con~u com'?e 1~ 
princtpal parti d opposttton, bten qu tl s01t represente 
au gouvernement, qui groupe tous les partis politiques. 
Tout en insistant sur la nécessité de résoudre les pro
blèmes économiques et sociaux de l'île Maurice avant 
même que le statut définitif du territoire ne soit arrêté, 
ce parti s'est déclaré favorable pour l'avenir, ~ une 
''union étroite et effective" avec le Royaume-Um. 

11. Les autres partis politiques sont notamment 
l'Independent Forward Bloc, le Comité d'action mus~l
man (allié au parti ~ravailliste), le. ~eoples ~rogre~s~ve 
Party, le Tamil Umted Party (alite au p~rtt mauncten 
social-démocrate) et la Muslim Democratie League. 

Situation économiq11e 

12. En 1963, la production totale de sucre s'est éle
vée à 685 500 tonnes métriques, contre 532 518 tonnes 
eu 1962 et 553 259 tonnes en 1961. A l'exception de 
quelque 26 500 tonnes qui o~t été, ~onsomn;ées ~ur 
place, la totalité de la productto~l a ete e~portee, pnn
cipalement vers le Royaume-U!~l. Le c01:tmgent de su
cre pouvant être exporté par. ltle Maunce aux termes 
de l'accord sur le sucre apphcable aux pays _?u Com
monwealth s'élevait à 351 750 tonnes au pnx de 46 
livres 10 pence la tonne for~e. , , 

13 L: production de the a ete en 1963 de 3 256 891 
1. · at 2 -199 627 livres en 1962. En 1961, le Gou-tvres, con re 
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vërnement de l'île Maurice avait lancé un programme 
de développement de la production de thé prévoyant 
la mise en culture de 2 500 acres de terre entre 1961' et 
le milieu de l'année 1965. La superficie plantée était 
évaluée à 5 600 acres en 1963. Un office de contrôle 
du thé a été créé pour réglementer les questions inté
ressant ce produit. Près des deux tiers de la récolte de 
1963 ont été exportés. 

14. En 1963, la valeur des importations a été de 
333 116 292 roupies 2 et celle des exportations de 
427 782 619 roupies. Environ 28 p. 100 des importations 
provenaient du Royaume-Uni (32,4 p. 100 en 1961), à 
destination duquel allaient 69 p. lOO des exportations 
(82 p. 100 en 1961). Les principaux articles d'exporta
tion ont été le sucre (574 300 tonnes), la mélasse 
(109 770 tonnes), le rhum (326 hectolitres) et le thé 
( 987 tonnes) . 

15. Les recettes ordinaires renouvelables se sont 
élevées, pour l'exercice financier ayant pris fin le 30 
juin 1963, à 162 819 688 roupies, contre 154 565 508 
roupies au cours de l'exercice précédent. Les chiffres 
relatifs aux dépenses renouvelables sont respectivement 
de 167 946 018 roupies et 156 045 487 roupies. Les 
dépenses d'investissement se sont élevées en 1963 à 
64 109 150 roupies. 

16. Le programme de reconstruction et de dévelop
pement relatif aux années 1960-1965 prévoyait des 
dépenses totales s'élevant à 354 millions de roupies. 
Les dépenses totales effectives étaient, au 30 juin 1963, 
de 161 891 228 roupies, dont 64 llO 000 roupies pour 
l'exercice 1962-1963, 52 050 000 pour 1961-1962 et 
45 730 000 pour 1960-1961. 

17. Les principaux projets concernent notamment, 
outre la construction de logements à bon marché, la 
construction de nouvelles installations portuaires à Port
Louis, l'aménagement de l'aéroport international de 
Plaisance, la construction d'une nouvelle grand-route 
entre Port-Louis et Phoenix, l'amélioration de diverses 
autres routes ainsi que des ponts et des égouts, et l'or
ganisation de services d'électricité,. d'irrigation, e! d'?-d
duction d'eau pour l'usage domesttque. Des credlts tm
portants (25 millions de roupies) ont également été 
votés pour l'attribut!?n de prêts desti~és à. faci!iter le 
développement de l mdustne et la dtverstficatwn de 
l'agriculture. 

18. Conformément à la politique de développement 
du tourisme, une somme de 1 645 560 roupies a été 
inscrite au programme d'investissement pour l'aména
gement d'hôtels de tourisme. Il existe un office consul
tatif chargé d'assister le Ministère de l'industrie, du 
commerce et des communications extérieures pour 
toutes les questions intéressant le tourisme. 

19. Selon les renseignements dont on dispose, ~e 
Gouvernement de l'Inde a offert une assistance techm
que à l'île Maurice à l'occasion de la visite q~e ~e Pre
mier Ministre et d'autres ministres du ternt01re ont 
effectuée en Inde en janvier 1965. Un expert indien de
vait se rendre dans le territoire pour étudier l~ possi
bilité de créer une industrie textile à l'île Maunce. 

Situation sociale 
M ait;-d' œuvre 

20. Le chômage est un problème important à l'île 
Maurice. Le recensement de 1962 a montré que plus de 
10 000 travailleurs étaient au chômage. En outre, le 
nombre total des jeunes âgés de plus de 15 an~ ayant 
quitté l'école s'élevait à 12 600. En 1964, les chomeurs 

2 La roupie mauricienne équivaut à 1 shillin~ 6 pence. du 
Royaume-Uni, et 1 million de roupies à 70 000 livres sterling. 

auraient été relativement plus nombreux, en raison de 
la mauvaise récolte de sucre. 

21. Au cours des six premiers mois de l'année, 
c'est-à-dire la période entre les campagnes sucrières, la 
main-d'œuvre employée par les grandes plantations di
minue d'environ 4 600 personnes. De plus, un grand 
nombre d'ouvriers agricoles sont régulièrement licen
ciés par les petits planteurs après la récolte. Afin de 
contrebalancer les effets de l'emploi saisonnier dans 
l'industrie sucrière, le Conseil législatif, en novembre 
1963, a publié une ordonnance aux termes de laquelle 
toute personne ayant travaillé pour un employeur pen
dant une durée correspondant à 80 p. 100 au moins 
de la période de la campagne, a droit de continuer à 
travailler pour cet employeur tous les jours ouvrables 
jusqu'à la campagne suivante. Les travailleurs employés 
pendant une durée représentant 70 à 80 p. 100 de la 
période de la campagne ont droit à travailler dans les 
mêmes proportions pendant la période intermédiaire. 

22. En mars 1964, le nombre total des travailleurs 
employés par l'industrie du sucre était de 35 924 (y 
compris le personnel administratif, technique, qualifié 
et non qualifié) ; en septembre ce nombre est passl! 
à 42 722. 

23. Parallèlement à la morte-saison de l'industrie 
sucrière, on observe une réduction considérable de la 
main-d'œuvre employée sur les docks et dans les trans
ports maritimes. Cette situation du chômage dan3 
l'île Maurice a amené une émigration de plus en plus 
importante, principalement dirigée vers le Royaume
Uni. En 1963, 1 007 demandes ont été transmises par 
le Service de l'emploi au Ministère du travail du 
Royaume-Uni, contre 249 l'année précédente. Trois 
cent cinq de ces personnes ont vu leurs demandes d' em
ploi au Royaume-Uni agréées. 
Santé publique 

24. Les dépenses effectuées au titre de la santé pu
blique pendant l'exercice 1962-1963 se sont élevées à 
18 252 206 roupies, soit en gros 10,8 p. 100 du budget 
total. L'année précédente, ces dépenses avaient été de 
17 426 996 roupies. 

25. En 1963, les décès causés par la tuberculose se 
sont élevés à 108 contre 69 en 1962 et 75 en 1961. En 
1963, la mortalité infantile a été de 59,3 p. 1 000 con
tre 60,1 en 1962 et 62 en 1961. Cette diminution de 
la mortalité infantile a commencé en 1946 et est attri
buée à l'amélioration de la situation sanitaire. 

Situation de l'enseignement 

26. En 1963, le nombre des enfants d'âge scolaire 
(de 5 à 6 ans à 11 ou 12 ans) était estimé à 167 300. 
Le nombre d'élèves inscrits dans les écoles primaires 
est passé de 119 160 en 1962 à 120 049 en 1963, bien 
que la fréquentation scolaire effective soit tombée de 
102 652 à 96 786. Cela est attribué au caractère agricole 
de la société mauricienne. Le nombre des élèves des 
écoles secondaires est passé de 26 861 en 1962 à 
28 134 en 1963. Les étudiants de l'Ecole normale 
n'étaient que 567 en 1963-1964 contre 575 l'année pré
cédente. En 1963, 313 professeurs ont terminé le cours 
de deux ans. Environ 1 075 étudiants mauriciens étu
diaient à l'étranger dans des établissements d'enseigne
ment supérieur. 

27. En 1963, le nombre total des écoles primaires 
était de 325 dont 129 écoles publiques, 73 écoles sub
ventionnées et 123 écoles privées. En ce qui concerne 
les écoles secondaires, il y avait 4 écoles publiques, 13 
écoles subventionnées et 93 écoles privées. Selon des 
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sources non officielles, le gouvernement devait ouvrir 
5 nouvelles écoles au début de 1965. Des plans étaient 
également en cours pour la création, avec l'aide du 
Colonial Development and Welfare Fund, de l'Uni
versity College of Mauritius. 

28. Le Gouvernement mauricien accorde chaque 
année six bourses aux meilleurs élèves des écoles se
condaires afin qu'ils puissent poursuivre leurs études 
outre-mer. Quinze bourses ont également été accordées 
à des étudiants mauriciens dans le cadre du Common
wealth Scholarship Plan and Teacher Training Scheme. 
Différentes institutions et gouvernements étrangers 
accordent aussi des bourses. 

29. Pour l'exercice 1962-1963, les dépenses renou
velables pour l'enseignement se sont élevées à 
22 785 860 roupies contre 20 655 161 roupies au cours 
de l'année précédente. Les dépenses d'équipement pour 
l'enseignement s'élevaient à 2 839 664 roupies. 

2.- ÎLES SEYCHELLES 

Considérations générales 

30. Au 30 juin 1963, la population des Seychelles 
était estimée à 45 089 habitants, contre 43 748 l'année 
précédente. Avec une densité moyenne de 450 habitants 
par mile carré, le territoire commence à se trouver aux 
prises avec le problème de surpopulation. Le taux d'ac
croissement de la population a atteint 3,65 p. 100 pen
dant les quelques dernières années. 

Evolution politique et constitutionnelle 

31. Selon des sources officieuses, la question du 
futur statut des Seychelles a été longuement débattue 
dans le territoire depuis environ un an, au Conseil 
législatif, dans la presse, et lors de réunions publiques. 

32. En février 1964, le Conseil législatif a adopté 
une motion demandant au Gouvernement du territoire 
d'étudier avec le Gouvernement du Royaume-Uni la 
possibilité de réunir une conférence à une date rappro
chée, en vue de discuter le futur statut des Seychelles: 
a) en cherchant à savoir ce que pense le Gouverne
ment britannique de la question de l'intégration des 
Seychelles avec le Royaume-Uni, et b) en demandant 
que le Gouvernement britannique déclare sans équivo
que que les Seychelles pourront rester britanniques. La 
motion a été adoptée par une majorité des membres 
non fonctionnaires et des membres élus du Conseil légis
latif, les membres fonctionnaires du Conseil s'étant 
abstenus d'exprimer leur opinion. 

33. En octobre 1964, des rapports et des discussions 
tenues au Conseil législatif faisaient état d'une déclara
tion du Secrétaire d' .Etat aux colonies, selon laquelle le 
Gouvernement britannique ne voulait pas prendre l'ini
tiative de suggérer un changement quelconque dans les 
rapports entre le Royaume-Uni et les Seychelles. M. G. 
P. Lloyd, membre du Gouvernement des Seychelles 
(secrétaire colonial), a dit que le Gouvernement britan
nique avait laissé au territoire l'initiative de proposer 
tel ou tels changements que sa population désirerait voir 
apporter dans l'avenir à ses rapports avec le Royaume
V ni. Il a poursuivi en disant: 

"Je dis à dessein "la population des Seychelles" 
ct non "le Gouvernement des Seychelles" car je me 
rends parfaitement compte qu'on pourrait considérer 
comme déplacé et peu démocratique que l'initiative 
soit prise sur une question de cette nature par un 
gouvernement composé en majeure partie de fonc
tionnaires, dont beaucoup vivent à l'étranger. 

"Comment la population des Seychelles exprimera
t-elle ses vœux? A mon avis, il convient qu'elle le 
fasse par l'intermédiaire des membres élus du Conseil 
car, bien que le suffrage universel des adultes n'exis
te ~as encore dans le territoire, il est certain que le 
dr?tt de vote est exercé par un si grand nombre 
~'electeu~s que ceux qui sont élus peuvent dire à juste 
titre qu'tls représentent la population et qu'ils sont 
pour cela mieux qualifiés que quiconque. 

."Il ~e peut que certains partis politiques du terri
toire atent des opinions différentes de celles des mem
b.res élus actuel~ au sujet des changements constitu
ttonne~s. Le mteux serait que ces partis gagnent 
l'appm des électeurs par les voies démocratiques nor
males. Le gouvernement défendra leur droit de le 
faire .. Mais il ne. tol~rer~ ausune tentative de la part 
~e qut que ce smt d arnver a ses fins par l'intimida
ho~, par la, y,iolence ou par la sé~ition. J ~ ne dis pas 
qu tl y a deJa eu de telles tentatives. Mats beaucoup 
craignent qt;'~l !l'~ en ait. J'ajoute que le gouverne
ment est dectde a prendre toutes les mesures qu'il 
jugera nécessaires pour maintenir l'ordre, en ren
forçant les forces de police, s'il le faut. Il ressort de 
ce qu'a dit le Secrétaire d'Etat que, comme par le 
passé, on peut compter sur l'appui et l'aide du Gou
vernement britannique pour maintenir l'ordre ou pour 
toute autre fin, si besoin est." 

Le 23 octobre, le Conseil législatif a adopté à l'unani
mité une motion exprimant sa satisfaction de la décla
ration faite par le Secrétaire d'Etat aux colonies. 

34. Au moment des élections de 1963 au Conseil 
législatif, il y avait deux partis rivaux: la Taxpayers 
and Producers Association et l'United Party. Le pre
mier a gagné deux sièges, les candidats indépendants 
appuyés par l'United Party, deux sièges, et le cinquiè
me siège a été enlevé par un candidat indépendant ap
puyé par les deux groupes. La Taxpayers and Pro
ducers Association a été dissoute en février 1965 et 
remplacée par la Seychelles Farmers Association, dont 
l'objectif est de défendre les intérêts des planteurs et 
des exploitants agricoles. 

35. Selon des renseignements provenant de sources 
officieuses, les partis actifs à l'heure actuelle aux 
Seychelles sont les suivants: 

a) Le Seychelles Islanders United Party, présidé 
par M. R. Jumeau. D'une manière générale, ce parti 
cherche à élever le niveau de vie du territoire. 

b) Le Seychelles People's United Party, dirigé par 
M. F. A. René. Ce parti a préconisé une évolution po
litique rapide et une accession rapide du territoire à 
l'indépendance. Il a critiqué l'administration coloniale 
britannique, qu'il a blâmée pour "négligence et ineffi
cience économiques". 

c) Le Seychelles Democratie Party, dirigé par M. J. 
R. Man-Cham, qui est opposé à l'indépendance. 

d) Le Seychelles Archipelago Action Group, présidé 
par M. François Delpech. 

Situation économique 
36. La production de coprah (qui est le principal 

produit d"exportation) est passée de 5 362 tonnes en 
1962 à 5 703 tonnes en 1963, atteignant une valeur de 
près de 5 200 000 roupies par an 3 • La récolte de 1964, 
qui était de 7 000 tonnes, a été la plus abondante depuis 
1957. En outre, la quantité de noix de coco consommées 
sur place ou utilisées pour la fabrication d'huile ou de 
savon s'élevait à l'équivalent de 1 263 tonnes de coprah. 

3 Une roupie des iles Scychelle~ vaut 1 shilling 6 pence; un 
million ùc roupies valent 70 000 hvres. 
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Le tableau suivant indique les fluctuations du prix 
du coprah (f.o.b.) entre 1960 et 1963: 

A nnées 
En ro~tPies 
par tonne 

1960 ...... ... . .... .. ... .. . .. ... ...... . . . 
1961 .... . .... . . . . ....... ... . ... ...... . . . 
1962 .. . . ... . ...... . ........ . .... ... . ... . 
1963 . . . .................. . ...... . ..... . . 

986 
804 
786 
903 

A part le coprah, les principaux produits étaient les 
suivants: 

Cannelle 
Ecorce .. . .. . ........ . 
Essence .. . .. . . .. .... .. . 
Tuyaux . .. . .. . . . .. . .. . . 

Vanille .... . .... . .... . . . . 
Patchouli .... . . ... . .... . 

Quantité 
(en tonnes) 

1 007,25 
66 
9 

2 056 (kg) 
33,25 

Valeur 
(en roupies) 

725 089 
595 839 
33186 
85917 

109 198 

37. En 1963, le gouvernement a consacré 1 234 790 
roupies à l'agriculture. Des terres sont fournies aux cul
tivateurs en vertu d'un programme d'encouragement 
à la petite propriété: à la fin de 1963, il y avait 100 
propriétés de ce genre, la plupart d'une superficie de 
5 acres. Un autre programme en cours d'exécution 
consiste à encourager la culture du thé. Des prêts ont 
été accordés aux planteurs par une banque agricole à 
des fins de développement. 

38. Le territoire s'apprête, signale-t-on, à adopter 
un nouveau système de cadastre. 

39. Tout Je coprah est exporté par la Seychelles 
Copra Association. En 1963, il en a été exporté 5 279 
tonnes d'une valeur de 4 769 628 roupies, contre 5 767 
tonnes d'une valeur de 4 533 915 roupies en 1962. 

40. Le tableau suivant indique, en roupies, le volume 
total du commerce du territoire pour les années 1961 
à 1963: 

1961 1962 1963 

Importations totales ..... .. 12 011349 12 781410 14600 786 
Exportations de produits lo-

caux .......... . .. ' .. .. . 6 643 394 7 301886 6867269 
Réexportations . 70960 94500 

Exportations totales .. .. .. . 6 714 354 7 396 386 6867 269 
Volume du commerce . ... . . 18 725 703 20177 796 21468 055 

41. Les recettes publiques totales en 1963 ont été 
estimées à 9 150 535 roupies, dont 6 500 000 provenaient 
de sources locales, et le reste de subventions fournies 
par Je Royaume-Uni. Les dépenses renouvelables ordi
naires s'élevaient à 7 863 703 roupies, tandis que les 
dépenses faites au titre des projets financés par le 
Colonial Development and W el fare Fu nd atteignaient 
1 286 832 roupies. 

42. Le Gouvernement des Seychelles aurait introduit. 
en 1964, certaines réformes fiscales telles que la réduc
tion des droits d'exportation sur le coprah et l'ajuste
ment des taux de l'impôt sur le revenu. 

43. On prévoit que les fonds fournis par le 
Royaume-Uni au titre d'un nouveau plan de développe
ment pour l'année se terminant le 31 mars 1966 s'élève
ront à 1 500 000 dollars, qui seront répartis comme 
suit: 35,6 p. 100 pour la mise en valeur des ressources 
naturelles; 28,9 p. 100 pour les services sociaux; 28,4 
p. 100 pour les travaux publics et communications; 2,8 
p. 100 pour le tourisme; 1,6 p. 100 pour les dép~nses 
diverses et 2,7 p. 100 non encore affectés. On env1sage 
de lancer dans le territoire un emprunt de 1 330 000 
roupies, au maximum, aux fins de développement. 

Situation sociale 
Main-d' œtt·vre 

44. En 1963, la situation de l'emploi s'est améliorée 
grâce à une activité accrue de l'industrie du bâtiment. 

Quatre cent cinquante Seychellois ont trouvé du travail 
à l'étranger par l'entremise du Labour Office. 

45. Une subvention de 10 000 livres sterling aurait 
été approuvée en août 1964 par le Colonial Develop
ment and Welfare Fund pour la construction de loge
ments destinés aux travailleurs agricoles. Les proprié
taires des plantations recevraient des primes allant jus
qu'à 100 livres sterling par maison pour y construire 
des logements permanents à l'intention de leur main
d' œuvre agricole. 

Santé publique 

46. Les dépenses consacrées aux services médicaux 
et de santé du territoire s'élevaient, en 1963, à 1150 192 
roupies, soit 14 p. 100 du budget total. 

47. Une aide sera accordée aux Seychelles en 1965-
1966, au titre du Programme élargi d'assistance techni
que des Nations Unies, en vue d'une campagne contre 
les maladies vénériennes. L'incidence de ces maladies a 
augmenté progressivement pendant les quatre ou cinq 
dernières années, et la gravité du problème a obligé le 
territoire à faire appel à l'assistance internationale. 

48. Aucun autre fait important n'a été signalé dans 
le domaine de la santé. 

Situation de l'enseignement 

49. Le nombre total des enfants fréquentant l'école 
est passé de 7 745 en 1962 à 8 369 (dont 4 085 garçons 
et 4 284 filles) en 1963. L'effectif des écoles primaires 
(6 987) représentait 89 p. 100 du nombre estimé d'en
fants d'âge scolaire dans le territoire. Les écoles secon
daires comptaient 1 328 élèves et l'école normale 31 
élèves-maîtres. Vingt élèves fréquentaient le centre 
technique de travail du bois. Dix-neuf étudiants rece
vaient une formation à l'étranger. 

50. On envisage de modifier le système de l'enseigne
ment en 1965: l'enseignement primaire durera six ans 
au lieu de quatre et sera ouvert à tous les enfants. Pour 
un nombre limité d'élèves, il sera suivi de deux années 
d'enseignement secondaire du premier cycle et de trois 
années d'enseignement secondaire du second cycle. 

51. Les dépenses consacrées à l'enseignement s'éle
vaient en 1963 à 1 405 510 roupies (soit 14,3 p. 100 
du budget total), dont 135 400 roupies représentaient 
des dépenses non renouvelables. 

52. Les crédits affectés à l'enseignement par le 
gouvernement sont complétés par une subvention du 
Gouvernement du Royaume-Uni et des subventions ac
cordées pour des projets spéciaux de développement 
relevant du Colonial Development and Welfare Fund 
ainsi que par les frais d'études payés par les élèves 
fréquentant des cours postprimaires. 

3.- SAINTE-HÉLÈNE 

Considérations générales 

53. A la fin de 1963, la population de Sainte-Hélène 
était estimée à 4 613 habitants, contre 4 700 en 1961. 
Cent cinq personnes ont émigré de l'île en 1963. On 
ne possède pas de chiffres sur la population des îles de 
l'Ascension et de Tristan da Cunha, qui sont les deux 
dépendances de Sainte-Hélène. 

Evolution politique et constitutiomzelle 

54. Aucun changement n'a été signalé dans les do
maines politique et constitutionnel depuis l'examen de 
la situation dans le territoire de Sainte-Hélène par le 
Comité spécial, en 1964. 
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Situation économique 

55. Environ les deux tiers de la superficie totale de 
Sainte-Hélène ( 47 miles carrés) se composent de terres 
semi-arides et le reste est couvert de pâturages, de 
forêts et de cultures de phormium (lin de la Nouvelle
Zélande) et autres cultures secondaires. Des efforts ont 
été faits récemment pour bonifier certaines des terres 
en friche. Certains pâturages sont constitués en zones 
de pâturage communautaires contrôlées par le gouver
nement. Le tableau suivant donne, pour chaque culture, 
les chiffres estimatifs de la superficie cultivée et de la 
production en 1963: 

Culture 
Superficie cultivée 

(en acres) 
Production 
(en tonnes) 

Phormium (fibre et filasse) . .. . 
Pommes de terre ... . . .. . ... .. . 
Patates douces ..... .......... . 
Légumes ...... .. .. . . ........ . 
Céréales .................... . . 
Fourrage (vert) ............. . 

3350 
100 
60 

200 
50 

200 

1 016 
200 
60 

400 
20 

600 

56. Des progrès ont été signalés concernant le reboi
sement, dont les objectifs sont la conservation des sols 
et des eaux, la bonification des terres et l'approvision
nement en bois de chauffage. Dix mille arbres ont été 
plantés en 1963. 

57. Le tableau suivant indique la production de fibre, 
de filasse et de corde en 1963, comparée à celle de 1962: 

Fibre 
Filasse 
Corde et ficelle 

Quantité 
(en tonnes) 
780 (966) 
195 (288) 

41 (50) 

Valeur 
(en livres sterling) 
62114 (60658) 
8 142 (9 298) 
4 500 (5 308) 

58. Les exportations de Sainte-Hélène s'élevaient en 
1963 à 88 019 livres sterling. Elles allaient entièrement 
à quatre pays, à savoir: le Royaume-Uni, 54,97 p. 100; 
l'Afrique du Sud, 41,24 p. 100; l'Italie, 3,34 p. 100; et 
les Pays-Bas, 0,45 p. 100. Ses importations s'élevaient 
à 2ï9 678 livres sterling. 

59. En 1963, les recettes publiques totales ont été 
estimées à 313 205 livres sterling, dont 185 596 prove
nant du Royaume-Uni. Les dépenses ont été estimées 
à 313 205 livres sterling. 

60. Le territoire a reçu des subventions aux fins de 
développement, principalement du Colonial Develop
ment and Welfare Fund. En 1963, près de 15 000 livres 
sterling ont été consacrées à la mise en valeur des 
ressources naturelles et à l'approvisionnement en eau. 
Le même montant sera dépensé chaque année, jusqu'en 
1966, notamment pour l'agriculture, l'amélioration des 
routes, le transport de l'énergie électrique, l'habitation 
et l'enseignement. 

61. Le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé, 
en novembre 1964, un plan de construction d'un port à 
Tristan da Cunha et les travaux auraient déjà com
mencé. Le coût total du projet est de l'ordre de 80 000 
livres sterling, qui seront fournies par le Colonial 

Development and W elfare Fund. Selon des communi
qués de presse, une concession aurait été accordée à 
une compagnie de courtage maritime pour la construc
tion d'une usine de congélation, en vue de développer 
les possibilités offertes par la pêche. 

Situation sociale 
Main-d' œuvre 

62. Les statistiques relatives à la main-d'œuvre et à 
l'emploi ont légèrement changé en 1963. En 1964, 98 
personnes ont reçu des indemnités de chômage. Grâce 
à un programme d'émigration introduit il y a plusieurs 
années, des jeunes gens pourront trouver de l'emploi 
au Royaume-Uni, leurs frais de voyage leur étant 
payés en partie. Mais peu de demandes d'assistance ont 
été reçues au titre de ce programme et on envisage 
d'en accroître l'aide financière. 
Santé publique 

63. Aucun changement important n'a été signalé 
dans le domaine de la santé publique. 

Situation de l'enseignement 

64. Le nombre total des élèves s'élevait, en 1963, à 
1 180, soit approximativement 26 p. 100 de la popula
tion de l'ile. 

65. Le personnel enseignant comptait 61 maîtres tra
vaillant à temps plein et cinq à temps partiel, tous recru
tés sur place. Les maîtres sont formés par le fonction
naire chargé de l'enseignement et deux adjoints. Leur 
formation comprend une année d'enseignement théori
que suivie de deux années· de pratique. Selon un systè
me nouvellement institué, certains maîtres sont choisis 
pour être envoyés à l'étranger où ils reçoivent une for
mation d'une durée de trois ans sanctionnée par 
l'United Kingdom Certificate in Education. En même 
temps, certains maîtres diplômés sont envoyés suivre 
des cours de courte durée au Royaume-Uni. En 1963, 
deux maîtres principaux sont retournés à Sainte-Hélène 
après avoir terminé ces cours. En 1964, six maîtres 
possédaient les qualifications requises pour enseigner, 
d'après les normes établies au Royaume-Uni. 

66. Huit étudiants venus de Sainte-Hélène étu
diaient au Royaume-Uni en 1964. 

67. Les dépenses consacrées à l'enseignement ont été 
estimées à 20 507 livres sterling en 1963, soit 9,2 p. lOO 
du budget total du territoire. 

B. - PÉTITIONS 

68. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suivantes concernant l'île Maurice: 

Pltitionnaires Cotes des docruncnls 

Iv!. T. Sibsurun, secrétaire géné-
ral du Mauritius Peoples Pro-
gressive Party ............... A/ AC.109/PET.378 et Add.l 

M. G. G. Pillay, secrétaire géné-
ral de la Mauritius Socialist 
Organization, à Londres ...... A/AC.l09/PET.420 

CHAPITRE XIV 

NIOUÉ ET ÎLES TOKÉLAOU 

RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1 ntroduction 
1. Des renseignements sur Nioué ct les iles Tokélaou 

figurent déjà dans le rapport que le Comité spécial a 
présenté à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième ses
sion (voir ;\/5~00/Rev.l, c~ap. XV par. 30 à 54). On 
trouvera Cl-apres des rensetgnements supplémentaires 

sur l'évolution récente de la situation dans les territoi
res 1• 

1 Les renseignements figur~;1t d_an~ le présent chapitre sont 
tirés de rapports d~jà l?ubhes ams1 que des rense~gnements 
communiqués tc 29 Janvter 196~ l?a~ la Nou,vell~-Zelande au 
Secrétaire général en vertu de 1 almea e de .1 Article 73 de la 
Charte, pour t'année commençant le ter avnl 1962 et se ter-
minant le 31 mars 1963. · 
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1. NIOUÉ 

Considérations générales 

2. Au 31 mars 1964, la population de Nioué était 
estimée à 5 044 habitants, soit 149 habitants de plus 
que l'année précédente. 

Situation économique 

3. L'économie de Nioué continue de reposer sur 
l'agriculture de subsistance et sur la pêche, ainsi que 
sur la production de quelques cultures marchandes et 
articles artisanaux destinés à l'exportation. En 1963, 
la valeur des exportations et importations s'est élevée 
respectivement à 51185 livres et à 163 443 livres. Le 
déficit annuel entre les recettes et les dépenses a été 
comblé grâce aux subventions fixes accordées par le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande pour chaque pé
riode de trois ans, à des fins générales et pour l'équipe
ment. L'Assemblée de l'île de Nioué est chargée d'éta
blir le budget et de contrôler les dépenses de tous les 
fonds gouvernementaux, y compris les subventions de 
la Nouvelle-Zélande. En 1963-1964, les recettes et les 
dépenses ont été respectivement de 194 175 livres et 
de 382 436 livres et les subventions accordées par la 
Nouvelle-Zélande se sont élevées à 285 800 livres. Les 
chiffres correspondants pour 1962-1963 étaient respec
tivement de 181 206 livres, 422 462 livres et 272 000 
livres. 

Sitttation sociale 

Main-d' œuvre 

4. Il n'y a pas de syndicats dans le territoire. Le 
salaire horaire de base pour un travailleur non qualifié 
est de 1 shilling 9 pence; pour les travailleurs qualifiés, 
les salaires sont variables. 

Santé publique 

S. Les dépenses imputables aux services de santé 
pour l'année se terminant au 31 mars 1964 ont été de 
55 424 livres, soit 10 livres 19 shillings 9 pence par 
habitant. En 1963, le taux de natalité et le taux de 
mortalité ont été respectivement de 43,05 et de 6,33 
pour 1 000 habitants. Le taux de mortalité infantile a 
été de 18 pour 1 000 enfants nés vivants. 

Sitttation de l'enseignement 
6. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour 

les enfants de 6 à 14 ans, mais la plupart des enfant,; 
restent. à l'écot~ jusqu'à l'âge de 16 ans. Au 31 mars 
1?64, .11 Y avatt ~ 3~6 élèves dans les établissements 
d ense~gne.ment pnmatre et 154 élèves faisant des études 
postpnmatres. Trente-deux étudiants étaient inscrits 
au Centre de formation pédagogique et 33 faisaient 
leurs études en Nouvelle-Zélande avec des bourses du 
Gouvernement néo-zélandais. Les dépenses pour l'ensei
gnement au cours de l'année qui s'est terminée le 31 
mars 1964 ont été de 70 090 livres contre 52 635 livres 
l'année précédente. ' 

2. - ÎLES TOKÉLAOU 

Considérations générales 
7. D'après le recensement officiel de la population 

effectué le 25 septembre 1963, la population compte 
1 899 habitants, soit 99 habitants, de plus qu'en 1961. 

Situation économique 
8. Le déficit annuel entre les recettes et les dépenses 

continue d'être comblé à l'aide de subventions accordées 
par le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande. Pendant 
l'année considérée, les dépenses se sont élevées à 42 732 
livres, dont la majeure partie a été consacrée aux frais 
d'administration et aux services sociaux. On ne pos
sède aucun renseignement concernant les recettes. 

Situation sociale 
9. Une campagne de lutte antituberculeuse d'une 

durée de trois ans a pris fin en 1963 sous la direction 
de l'Organisation mondiale de la santé et une nouvelle 
campagne de contrôle, d'une durée de cinq ans, doit 
débuter en septembre 1964. 

Situation de l'enseignement 
10. Dix-huit maîtres tokélaouans enseignent dans les 

écoles du gouvernement. Selon les renseignements re
çus, la fréquentation scolaire dans toutes les écoles est 
très proche de 100 p. 100. Au 31 mars 1964, sept 
étudiants faisaient des études en Nouvelle-Zélande avec 
des bourses du gouvernement et 27 étudiants suivaient 
des cours ou recevaient une formation dans différentes 
écoles du Samoa-Occidental et des îles Fidji. 

CHAPITRE xv 
SAMOA AMÉRICAINES 

Son entrée en vigueur, c'est-à-dire en, 1965. On s.ignal: 
RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE J d que le Comité constitutionne nomme pour pro~e er a 

1 ntroduction 

1. Des renseignements sur les Samoa américaines 
figurent déjà dans le rapport que le Comité .spécial a 
présenté à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvtème ses
sion (voir A/5800/Rev.l, chap. XVI, par. 1 à 261. On 
trouvera ci-après des renseignements supplémentaires 1• 

Evolution politique et constitutionnelle 

2. La Constitution des Samoa américaines prévoit 
que la Constitution sera automatiquement ~evis~e ott 
modifiée à l'expiration des cinq années qut sutvront 

1 Les renseignements figurant dans le présent chapitre sont 
tirés de rapports déjà publiés ainsi que des renseignem~n~s com
muniqués le 8 décembre 1964 par les Etats-Unis d'Amenqt:t ju 
Secrétaire général en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 e a 
Charte, pour l'année se terminant le 30 juin 1963. 

cette revision s'est ré~ni r~cemment. pour ett;dter des 
propositions tendant a revtser certames parties de la 
Constitution. 

Situation économique 

3. L'économie du territoire repose sur .le~ cul.tures 
de subsistance telles que la b~n~ne, le frmt a ~am, le 
taro la noix de coco, etc., amst que sur la pec~e e! 
l'éle~age des volailles, mais les Samoans ont mamfes~e 
une tendance croissante à aban~onn~r les. t~avaux agr~-

1 s pour occuper des emplots remuneres. Le. ravt
~0iltement du territoire est assuré en grande partie par 
Tano-a et te Samoa-Occidental. Le Département de 
l'agriculture met en œuvre des programmes efficaces. de 
vulgarisation agricole et de lutte contre les parasttes 
et les maladies des plantes. 
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4. En 1963, les Samoa américaines sont entrées dans 
la deuxième phase du programme de développement 
entrepris en 1961. Les résultats du programme sont 
apparents dans de nombreux domaines: les importations 
par mer dans le port de Pago Pago sont passées de 
22 473 à 41 473 tonnes; les exportations sont passées 
de 13 520 tonnes à 20 008 tonnes. Les importations 
par air sont passées de 58 184 livres à 128 688 livres, les 
exportations de 6 591 livres à 23 744 livres, après l'ou
verture du nouvel aéroport international de Pago Pago. 
La valeur des exportations de toutes catégories est pas
sée de 7 909 351 dollars à 12 696 205 dollars. L'accrois
sement des exportations est dû en majeure partie à 
une augmentation importante de la valeur des exporta
tions de la principale industrie des Samoa américaines: 
la pêche et les conserves de thon. L'accroissement des 
importations est principalement dû aux travaux de 
construction entrepris par le gouvernement et aux ma
tériaux nécessaires pour lancer de nouvelles industries. 
On a commencé à construire une conserverie de pois
son, une usine de boites de conserve et une usine de 
traitement de la noix de coco, dont la création a été 
autorisée dans l'année. 

S. Les recettes locales se sont élevées à 1 685 209 
dollars pour l'exercice 1962-1963, soit une augmentation 
de 364 209 dollars par rapport à l'année précédente. 
Les subventions et les crédits directs du Congrès ont 
représenté un montant total de 13 044 000 dollars, soit 
3 438 600 dollars de plus que l'année précédente. 

Situation sociale 
Main-d' œuvre 

6. II n'y a pas de syndicats dans le territoire. En 
1963, l'effectif total de la main-d'œuvre était de 3 59-t 
travailleurs, dont 2 292 étaient employés par le gou
vernement. Le territoire connaît une pénurie de tra
vailleurs qualifiés et non qualifiés en raison de la forte 
demande occasionnée par le programme de développe
ment du gouvernement et de l'augmentation des possi
bilités industrielles. En avril 1965, on a signalé que la 

légi~lature samoane avait adopté une loi portant le 
salaire ~oraire minimum à 0,49 dollar, qui correspond à 
un salmre annuel de 1 018 dollars. Cette nouvelle loi 
aura pour effet d'augmenter les salaires de près de 800 
employés du gouvernement, pour la plupart travailleurs 
manuels et semi-qualifiés. 
Santé publique 

7. Les soins médicaux et dentaires sont assurés 
gratuitement aux habitants du territoire. Les malades 
hospitalisés doivent payer une somme peu élevée. En 
1963, le nombre total des lits d'hôpitaux était de 194; le 
nombre des médecins qualifiés a varié entre 3 et 6. En 
outre, le personnel médical comprenait 11 médecins 
auxiliaires samoans, 1 dentiste et 4 dentistes auxiliaires 
samoans. Le montant total des dépenses consacrées aux 
services médicaux est passé de 702 201 dollars en 1961-
1962 à 818 891 dollars en 1962-1963. 

Situation de l'enseignement 

8. En 1963, le nombre des écoles publiques est passé 
de 45 à 58 et celui des écoles privées de 5 à 6. Les 
effectifs scolaires sont passés de 5 474 à 6 316 dans 
les écoles publiques et de 1 287 à 1 408 dans les écoles 
privées. Le nombre total des enfants d'âge scolaire 
était estimé à 8 008. Les trois nouveaux bâtiments des
tinés à l'école secondaire, qui avaient été achevés à 
la fin de l'année précédente, étaient occupés et les 
salles de classe abritaient 850 élèves environ. Plus de 
500 nouveaux étudiants ont été admis pendant l'année 
scolaire 1962-1963, soit plus du triple de l'année pré
cédente pour les écoles secondaires. 

9. Pendant cette période, le gouvernement a accordé 
de nouvelles bourses à 31 étudiants pour leur permettre 
de poursuivre leurs études dans 22 établissements diffé
rents. Vingt-neuf étudiants ont continué à recevoir des 
bourses. En plus des boursiers du gouvernement qui 
suivaient des cours dans des établissements d'outre-mer, 
une quarantaine de Samoans faisaient des études supé
rieures sans aucune aide de l'Etat. 

CHAPITRE XVI 

GUAM 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

lntroductio1: 

1. Des renseignements sur Guam figurent déjà dans 
le rapport que le Comité spécial a présenté à l' Assem
blée générale, à sa dix-neuvième session (voir A/5800/ 
Rev.l, chap. XVII, par. 1 à 18). On trouvera ci-après 
des renseignements supplémentaires 1• 

1 Les renseignements figurant dans le présent chapitre sont 
tirés de rapports déjà publiés ainsi que des rcmcignements com
muniqués le 13 novembre 1964 par les Etats-Unis d'Amérique 
au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de 
la Charte, pour l'année sc terminant le 30 juin 1963. 

Importations 

Considérations générales 
2. En 1964, la population totale de Guam était éva

luée à 67 000 habitants. 

Situation économique 
3. Les dépenses militaires et les autres dépenses du 

gouvernement continuent d'être une source de profit 
pour J'économie de Guam. L'agriculture se limite aux 
cultures de subsistance, telles que le cocotier et les 
arbres fruitiers; la pêche et l'élevage de volailles ont 
une importance considérable dans le territoire. 

4. Le volume et la valeur du commerce de Guam 
pendant les trois dernières années sont indiqués dans 
le tableau suivant: 

Exportations 

Valc11r Valc~tr 

Exrrcicrs TotrHa{lt 
(en dollars 

des Etats-Unis) Tonnage 
(en dollars 

des Etats-Unis) 

1962 ................ . 
1963 ................ . 
1964 ......... . ...... . 

101487 
139 530 
178 440 

20 717273 
30 366 576 
42222 765 

37 201 
39964 
45622 

6 352 605 
7 259662 
8 827 690 
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Environ 70 p. 100 du volume total des importations programmes fe'de'raux d · "t' · 1 • 1· 
U e secun e socia e sa pp Iquent provenaient des Etats- nis et 77 p. 100 du volume à Guam. 

total des exportations étaient dirigés vers les Etats-
Unis et le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, Santé publique 

S. Les recettes publiques pour l'exercice se terminant . 10. En 1963, le personnel du Département des ser-
en juin 1964 se sont élevées au total à 22 821 794 dol- vices médicaux s'élevait à 425, contre 409 en 1962. Il 
lars, contre 20 152 000 en 1963. Pendant la même pé- était complété par 15 médecins à plein temps et il y 
riode, le montant total des dépenses a été de 22 215 542 avait 191 postes d'infirmière. Le Guam Memorial Bos-
dollars, contre 21 195 000 dollars l'année précédente. pital possède 172 lits au total; l'hôpital naval des 

Etats-Unis reçoit les malades qui n'ont pu trouver place 
6. A la suite de deux typhons qui ont frappé l'île en au Memorial Hospital. En 1963, les dépenses générales 

1962 et en 1963, de nombreuses installations nationales du Département des services médicaux se sont élevées 
ont été détruites ou endommagées, ce qui a nécessité à 2 261 999 dollars, soit à peu près la même somme 
de nouveaux fonds pour la remise en état de l'île. Pour que l'année précédente. En 1964, les crédits affectés 
couvrir les besoins financiers immédiats, on a utilisé aux services médicaux s'élevaient à 2 916 756 dollars. 
une somme d'environ 1 500 000 dollars, affectée anté-
rieurement à des projets d'équipement, et une subven
tion d'environ 16 millions de dollars accordée par le 
Federal Office of Emergency Planning. Une assistance 
supplémentaire a été demandée par le Congrès des 
Etats-Unis à titre d'emprunt. Grâce à ces mesures, 
Guam a pu clore son exercice financier sans déficit. 

7. Le programme de développement de 10 ans élabo
ré par le gouvernement après les cyclones prévoit le 
développement du potentiel économique et social du 
territoire en vue d'atteindre un plus haut degré d'auto
nomie. Ce programme reconnaît non seulement la néces
sité d'améliorer l'aariculture et la pêche, mais d'assurer 
la formation des h~bitants à de nouvelles spécialités et 
d'encourager l'implantation de nouvelles indu~tries ma
nufacturières à Guam. Le programme envisage. un~ 
dépense d'environ 83 millions de do}!ars, y compn~ ~·., 
millions de dollars sous forme de prets et de dons fede
raux. On a constaté un certain démarrage dans des in
dustries comme la confection de chemises, le traitement 
des cœurs de palmier, l'artisanat et le tourisme. 

Situation sociale 
Main-d' œuvre 

8. En raison de la pénurie de main-d'œuvre locale 
qualifiée, on continue d'êt:e _obligé de rec~uter de ,1~ 
main-d'œuvre hors du terntoire. Deux proJetS ont ete 
entrepris en 1964, au titre du Manpower Devel~pt~ent 
and Training Act, en vue de former des secretaires
dactylographes et des mécaniciens. 

9. L'effectif de la main-d'œuvre civile s'élèv~ appr~
ximativement à 14 000. Le territoire ne connalt pratt
quement pas de chômage et le salaire horaire minimum 
pour ,les trayat;x, courants est d~ 1 d~ll~r, ou, dans l~s 
cas ou la loi federale sur le salatre mimmum est appli
cable, de 1,25 dollar. Cependant, les salaires ~ff.ecttve
ment versés à des travailleurs même semi-quahfies sont 
deux ou trois fois plus élevés que le minimum légal. Les 

Situation de l'enseignement 

11. En 1962-1963, les écoles publiques de Guam 
comprenaient 20 écoles primaires et 7 écoles secondai
res. En 1964, l'effectif total de ces établissements était 
de 15 234 élèves. De 1961 à 1964, le nombre des en
seignants est passé de 775 à 885. 

12. Parmi les principales réalisations obtenues dans 
le domaine de l'enseignement, on peut citer l'achève
ment, en septembre 1962, d'une nouvelle école secon
daire du deuxième cycle pouvant recevoir 750 élèves et, 
en 1963, d'une école primaire pouvant recevoir 720 
élèves. Conformément au programme de relèvement et 
de développement, on devait construire en 190-1965 
les établissements suivants: 1 école secondmre du 
deuxième cycle, 2 écoles secondaires du premier cycle, 
6 écoles primaires, 1 école commerciale et technique, 1 
bibliothèque universitaire et 1 immeuble pour les cours 
d'enseignement supérieur. 

13. En 1963, le Collège universitaire de Guam ,a 
été agréé comme établissement d'enseignement supe
rieur de quatre ans. Pendant l~ seme~tre .d'~uto~m~e 
1963-1964, l'effectif total du college umvers!tair~ eta1.t 
de 316 étudiants à temps complet et de 454 etudiants a 
temps partiel. 

14. Les dépenses du Département de l'ensei~eme~t 
se sont élevées à 4 374 750 dollars en 1963, sOit envi
ron 25 p. 100 des dépenses générales ou 20 p. 100, d_es 
dépenses totales du gouve~~eme?t. ~n 1964, les cred1ts 
affectés à l'enseignement s elevaient a 4 277 088 dollars. 

B.- PÉTITIONS 

15. Le Comité spécial a fait distribuer la pétition 
suivante concernant Guam: 

Cote d" document 

M C D Anderson, président de la 
Cha~Jbre. de commerce de Guam . .. . . . A/AC.l09/PET.363 

CHAPITRE XVII 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ÎLES DU PACIFIQUE 

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Des renseignements concernant le)'erritoire sou~ 
tutelle des Iles du Pacifique figurent de)a dans, le ~a~ 
port ~résent~ par le _Çomité SJ?écial à !'Assemblee g:~l
rale, a sa dix-neuvieme session (voir A/5800/R d ' 
chap. XVIII, par. 1 à 19). On trouvera ci-dessous es 
renseignements complémentaires. 

Généralités 
2 A recensement du 30 juin 1964, le Territoire 

co~ tai~1 88 215 habitants, contre 80 980 de,ux ~ns plus 
• p "t taux d'accroissement annuel d environ 4,5 
~\~81 etu~ne densité d'environ 125 habitants au mile 
carré. 

Evolution constitutionnelle 

3 En vertu du Code du Territoire sous. tutell~, q~i 
est .la loi fondamentale du pays, les pouvOlrs executlf, 
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législatif et administratif du gouvernement du Terri
toire sont exercés par un haut commissaire nommé par 
le Président des Etats-Unis et placé sous l'autorité du 
Secrétaire d'Etat à l'intérieur des Etats-Unis. Mais, 
comme l'a constaté le Comité spécial la dernière fois 
qu'il a examiné la situation dans le Territoire sous 
tutelle, l'ordonnance No 2882 du Secrétaire d'Etat à 
l'intérieur, en date du 28 septembre 1964, a modifié 
la situation du fait de la création d'un Congrès de la 
Micronésie, doté de pouvoirs législatifs, en remplace
ment du Conseil de la Micronésie, qui n'avait que des 
pouvoirs consultatifs. 

4. Conformément à l'ordonnance en question, les 
premières élections générales au Congrès de la Micro
nésie ont eu lieu le 19 janvier 1965 et la première ses
sion ordinaire du Congrès s'est tenue en juillet 1965. 
Le Congrès se compose de deux chambres - une 
assemblée générale de 21 membres (députés ou assem
blymen) élus par les districts proportionnellement à 
leur population, et une chambre des représentants com
posée de 12 membres ( delegates) élus à raison de deux 
pour chacun des six districts administratifs. 

S. L'ordonnance stipule que tous les résidents qui 
sont citoyens du Territoire sous tutelle et sont âgés 
de 18 ans révolus peuvent être électeurs au Congrès de 
la Micronésie. Celui-ci peut poser des conditions sup
plémentaires, étant entendu "qu'il ne sera imposé à un 
électeur ni exigé de lui aucune condition de propriété, 
de langage ou de revenu, et qu'il ne sera fait aucune 
discrimination fondée sur le degré d'instruction, les 
coutumes tribales ou la position sociale, ni sur la race, 
la couleur, l'origine ethnique, le sexe ou les croyances 
religieuses". Des élections générales auront lieu tous 
les deux ans. 

6. Pour être éligible au Congrès, il faut: a) avoir 
la citoyenneté du Territoire sous tutelle depuis cinq 
ans au moins; b) être âgé de 25 ans révolus à la date 
de l'élection, etc) avoir vraiment résidé dans le district 
où l'élection a lieu pendant un an au moins avant la 
date de celle-ci. Pendant les quatre premières années, 
le Congrès sera largement ouvert aux législateurs de 
district et aux hauts fonctionnaires des branches exé
cutive et judiciaire du gouvernement du Territoire sous 
tutelle. 

7. Le Congrès de la Micronésie peut légiférer dans 
tous les domaines du droit à condition que les lois qu'il 
adopte ne soient pas incompatibles avec a) les traités 
ou les accords internationaux conclus par les Etats
Unis; b) les lois des Etats-Unis applicables au Terri
toire sous tutelle; c) les ordonnances du Président des 
Etats-Unis ou du Secrétaire d'Etat à l'intérieur, ou 

Recettes locales . . ... . . . 

d) les articles 1 à 12 (Bill of Rights) du Code du Ter
ritoire sous tutelle. Le nouveau Congrès aura le droit 
de lever des impôts et de participer à la préparation 
du budget annuel du Territoire sous tutelle. Le Haut 
Commissaire peut opposer son veto aux lois adoptées 
par le Congrès; toutefois, les textes législatifs qui ont 
fait l'objet de deux vetos successifs de la part du Haut 
Commissaire doivent être renvoyés au Secrétaire d'Etat 
à l'Intérieur qui décidera de la suite à donner. 

Fonction publique 

8. Au 30 juin 1964, 108 Micronésiens occupaient 
des postes supérieurs d'administration et de direction, 
1 250 des postes subalternes d'administration et de pro
tection de l'ordre public et 1 473 étaient employés à 
des tâches artisanales ou domestiques ou comme 
manœuvres pour le compte du gouvernement du Terri
toire qui, deux ans auparavant, employait respective
ment 30, 1 051 et 1 110 autochtones. Pendant cette 
même période, le nombre des fonctionnaires non autoch
tones est passé de 241 à 319. 

9. Dans les six districts administratifs, tous les 
postes d'administrateurs adjoints sont occupés par des 
Micronésiens. Tous les directeurs de services médi
caux, administrateurs d'hôpitaux, directeurs d'écoles et 
trésoriers ainsi qu'un certain nombre de hauts fonction
naires employés au siège du Territoire sous tutelle sont 
des Micronésiens. 

Conditions économiques 

10. Le coprah continue d'être la principale culture 
marchande du Territoire. Les recettes provenant de 
son exportation se sont élevées en 1963-1964 à 2 295 
448 dollars, contre 1 922 400 dollars en 1963. En 1964, 
une société de pêche des Etats-Unis a entrepris la mise 
sur pied d'une importante entreprise de pêche dans le 
district des Palaos, aux termes d'un accord qui prévoit 
l'initiation de Micronésiens à la pêche au thon. Les 
exportations de la société au cours de la première 
année ont été évaluées à 291 761 dollars. Des Microné
siens ont créé une entreprise de pêche qui vendra ses 
prises à la société américaine. On commence à prendre 
à Saïpan et dans le district des Palaos des mesures 
visant à encourager le tourisme. Les coopératives et 
les associations de crédit se développent. En avril 1965, 
un contrat a été signé avec une importante société d'in
génieurs-conseils spécialisés dans les questions de déve
loppement éc?nomiq~e en vue d'élaborer un progra?1me 
d'expansion economtque de deux ans pour la Mtcro
nésie. 

11. Le tableau ci-dessous indique les chiffres relatifs 
aux finances publiques: 

1962 1963 

Exercices 

1965 
1964 (c.<timations) 

(En millions de dollars des Etats· Unis) 

1,7 1,7 0,8 1,0 

Crédits affectés par le Congrès des Etats-Unis ... ...... . 6,3 15,0 15,0 17,5 

TOTAL 8,0 16,7 15,8 18,5 
--

Dépenses . . ... . . . .. . . . .. . ... ... .... .. . . . .. . . . 8,0 10,4 14,2 18,5 

A reporter sur l'exercice suivant ....... . .... .. . 6,3 4,0 

TOTAL 8,0 16,7 18,2 18,5 
= 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 

En outre, un fonds de roulement, l'Economie Develop
ment Loan Fund, d'un montant total actuel de 668 000 
dol!ars, a été .créé en vue de consentir des prêts aux 
petites entrepnses. 

Rapport du Conseil de tutelle en 1965 

12. Depuis que le Comité spécial a étudié en novem
bre 1964, la situation dans le Territoire ~ous tutelle 
des Iles du Pacifique et qu'il a donné ses conclusions et 
recomm~ndations (vo~r A/5800/Rev.l, chap. XVIII, 
par. 57 a 66) Je Conseil de tutelle, à sa trente-deuxième 
session, en juin 1965, a procédé à l'examen du rapport 

~~n~e~ de l'Autorité administrante pour 1a période du 
JUillet 1963 au 30 juin 1964 (T/1633). 

13. Par une lett~e. en date du 30 juin 1965 (A/ 
AC.~09/130)~ I.e Prestdent du Conseil de tutelle a fait 
sav?tr au ~restdent du Comité spécial que Je Conseil 
advatt adopte un ;apport relatif au Territoire sous tutelle 

es I_les ?~ Pactfique qu'il devait présenter au Conseil 
de sec~nte (S/6490). Le rapport contient, outre les 
conclusiOns et les recommandations du Conseil de tu
telle et J:s ?b;ervations ~e se? membres, des renseigne
ments. detailles sur ~a st!uatton politique, économique 
et so~ta_Je et sur la sttuatton de l'enseignement dans le 
Ternt01re. 

CHAPITRE XVIII 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU, PAPUA ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA NOUVELLE-GUINÉE, ÎLES COCOS (KEELING) 

RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1.- TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 

Introduction 

1. Des renseignements sur Nauru figurent déjà dans 
le rapport présenté par le Comité spécial à l'Assemblée 
générale, à sa dix-neuvième session (voir A/5800/ 
Rev.l, chap. XIX, par. 1 à 15). On trouvera ci-après 
des renseignements complémentaires sur certains faits 
importants qui se sont produits récemment. 

L'avenir de la communauté nauruane 

2. La question de la réinstallation de la communauté 
nauruane sur l'île Curtis (au large de la province aus
tralienne du Queensland) a été examinée en 1964. Par
la suite, les dirigeants nauruans ont rejeté la proposi
tion de réinstallation en faisant valoir des difficultés 
d'ordre constitutionnel et ils ont annoncé qu'ils avaient 
décidé d 'organiser leur avenir dans leur propre île. 

3. A la conférence qui s'est tenue à Canberra en 
juin 1965, la délégation nauruane a proposé de fixer 
au 31 janvier 1968 au plus tard la date de l'indépen
dance de Nauru. L'Autorité administrante a estimé 
qu'il était préférable de ne pas fixer encore la date de 
l'indépendance; elle a toutefois proposé d'examiner à 
nouveau la J(>Ossibilité de franchir une nouvelle étape 
politique apres avoir observé pendant deux ou trois ans 
(jusqu'en 1968, par exemple) le fonctionnement d_u 
nouveau conseil législatif et du conseil exécutif et avotr 
acquis une certaine expérience. La délégation naurua~e 
a maintenu son point de vue, estimant que la date pre
cise qu'elle avait proposée pouvait être retenue. 

4. Il a été convenu que l'Autorité administrante étu
dierait de très près, en coopération avec les représen
tants des N: auruans, toute proposition de nature a per
mettre au peuple nauruan de se réinstaller dans des 
conditions qu'il puisse accepter, tout en préservant son 
identité nationale. 

Constitution 

5. Au cours de la Conférence de Canberra, les repré
sentants de Nauru ont proposé de créer, avant le .31 
j~~vier 1966, un conseil législatif composé d'~me maJO
nte de membres nauruans élus et d'un certam nom.br~ 
de fonctionr:taires désignés par l'Administrateur, atnsl 
qu'un consetl exécutif, composé de deux membres nau
ruans dont l'un serait Je chef supérieur, et ~e. deu:c 
membres fonctionnaires. L'Administrateur pres1dermt 

les deux conseils. L'Autorité administrante a accepté 
ces propositions. Il a été décidé que la défense, les 
affaires étrangères et les questions ayant trait à l'indus
trie des phosphates ne seraient pas du ressort du con
seil législatif, et que les décisions de celui-ci seraient 
soumises pour approbation au Gouverneur général de 
J'Australie. 

6. Un comité consultatif, composé de représentants 
de Nauru et de l'Australie, serait constitué sans délai 
pour présenter au Conseil de gouvernement local de 
Nauru et au Gouvernement australien des recommanda
tions concernant les diverses dispositions de la consti
tution et le fonctionnement des deux conseils. 

Fonction publique 

7. Au cours de l'année 1%3-1964, plusieurs fonc
tionnaires australiens, notamment Je secrétaire officiel 
et Je chef du service topographique, ont été remplacés 
par des Nauruans. 

Conditions économiques 

8. L'économie de Nauru continue d'être entièrement 
tributaire des phosphates, qui sont exploités par les 
British Phosphate Commissioners. En 1963-1964, la 
production de phosphates s'est élevée à 1 665 142 
tonnes d'une valeur de 4 427 072 livres australiennes 1 , 

contre' 3 981 656 livres australiennes en 1962-1963. Au 
rythme d'extraction actuel, les dépôts seront épuisés 
dans 33 ans. Le taux des redevances est toujours de 
3 shillings 8 pence par tonne et une so~m~ s~pplé~e.n
taire de 11 pence par tonne est versee a 1 Admmts-
tration. 

9. ·Lors des négociations engagée~ 3;vec les repré
sentants des British Phosphate Commtss10ners en 1963, 
ainsi qu'aux conférences de Canberra de 1964 ,et de 
1965 les représentants de Nauru ont demande une 
aug~entation sensib!~ des :edevance.s pour les phos
phates (allant jusqu a ~ne hvr~ s.~erltng par !onne, ou 
bien 55 p. 100 du "pnx mondtal ). Ils ont e~al~ment 
contesté Je droit des British Phosphate Comm:ss10ners 
d'e ploiter les phosphates de Nauru, proteste contre 
J'in~ention des Commissioners de porter le taux d'ex
traction de 1600 000 à 2 5?0.000 tonnes par an et sou
tenu que les phosphates etat~nt v:nd,us aux ~on~ol13-
mateurs australiens et néo-zelandats a d,es pm~ mfe
rieurs aux cours en vigueur sur Je marche mondtal. Ils 

1 Cent vingt-cinq livres australiennes c<;>rrespondent à 100 li
vres sterling ou 280 dollars des Etats-Ums. 
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?nt récla~né le droit de participer, sur un pied d'égalité, Constitution 
a l'adoptton de toutes les décisions intéressant l'avenir 
de l'industrie et se sont déclarés disposés à négocier 
avec le ~ouvernement australien un accord prévoyant 
que celm-ci assurerait à l'avenir l'extraction des phos
phates pour le compte du peuple nauruan. Ils ont, 
enfin, dem~ndé que les anciennes terres à phosphates 
sment remtses en valeur aux frais de l'Autorité admi
nistrante. 

10. Tout en affirmant que les British Phosphate 
C~mmissioners étaient juridiquement fondés à pour
smvre leurs opérations, la délégation australienne à la 
conférence de 1965 a estimé que, parallèlement au pro
grès politique, il fallait modifier progressivement les 
arrangements relatifs à l'exploitation des phosphates, 
de manière à parvenir à une certaine forme d'associa
tion dans le cadre de laquelle la communauté nauruane 
recevrait grosso modo 50 p. 100 des bénéfices réalisés 
par l'industrie des phosphates. 

11. Il a été convenu que les modalités futures de 
l'exploitation des phosphates seraient examinées dès 
que le Conseil législatif aurait été pleinement constitué 
et fonctionnerait normalement. Il a été convenu égale
ment que, dans l'intervalle, les redevances au titre des 
phosphates seraient portées à 13 shillings 6 pence par 
tonne pour 1964-1965 et à 17 shillings 6 pence par 
tonne pour 1965-1966, et que, pour cette dernière 
année, le taux d'extraction serait fixé à 2 millions de 
tonnes. Il a été décidé en outre de créer un comité 
technique indépendant, composé d'experts, que l'on 
chargerait d'examiner la question de la remise en valeur 
des anciennes terres à phosphates. 
Rapport du Conseil de tutelle sur ses travaux en 1965 

12. Depuis que le Comité spécial a examiné la situa
tion à Nauru en novembre 1964, et qu'il a donné ses 
conclusions et recommandations (voir A/5800/Rev.l, 
chap. XIX, par. 139 à 142 et 152 à 154), le Conseil de 
tutelle a achevé à sa trente-deuxième session, en juin 
1965, l'examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante pour l'année qui a pris fin le 30 juin 1964 
(A/ 5935) et du rapport de la mission qui a visité 
Nauru au cours du premier semestre de 1965 (T/1636). 

13. Par lettre en date du 30 juin 1965 (A/AC.109/ 
130), le Président du Conseil de tuteile a informé le 
Président du Comité spécial que le Conseil avait adopté 
un rapport sur Nauru qu'il insérerait dans le rapport 
qu'il présenterait à l'Assemblée générale, à sa vingtième 
session (A/6004). Outre les conclusions et recomman
dations du Conseil, et les observations présentées à 
titre individuel par ses membres, ce rapport contient des 
renseignements détaillés sur les conditions politiques, 
économiques et sociales et sur la situation de l'enseigne
ment dans le territoire. 

2.- PAPUA ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA NOUVELLE-GUINÉE 

Introductio11 

. 1~. Des renseignements sur le Papua et sur le Ter
ntotre sous tutelle de la Nouvelle-Guinée figurent déjà 
dans le rapport présenté par le Comité spécial à I'As
semhlée générale à sa dix-neuvième session (voir A/ 
5?00f~ev.1, chap .. XIX, par. 16 à 50). On trouvera 
ct-apres des rensetgnements complémentaires sur les 
faits nouveaux qui se sont produits récemment dans 
ces terri toi res 2 • 

. ::: Les r~n.seigt;e~ents sur le Papua contenus dans cette sec
tl<!ll ont ete pu1ses d:ms. des rappor~s publiés et dans les ren
seignements commumques au Secretaire général par l'Aus-

15. Le Territoire sous tutelle et le territoire contigu 
du Papua sont administrés ensemble par un adminis
trateur assisté d'un conseil de l'administrateur. En 
vertu du Papua and New Guinea Act de 1963, ce con
seil est composé de l'Administrateur, de trois membres 
fonctionnaires et de sept membres élus de la Chambre 
d'assemblée. 

16. L'organe législatif principal est la Chambre 
d'assemblée, créée également par la loi de 1963, et com
posée de 64 membres, dont 54 sont élus par un collège 
électoral unique et au suffrage universel des adultes; 
les 10 autres membres sont des membres fonctionnaires . 
Sur les sièges à pourvoir par voie d'élection, 44 peuvent 
être pourvus par des candidats de toutes races et 10 
sont réservés aux non-autochtones du territoire. A la 
suite des élections, qui ont eu lieu en février et mars 
1964, la Chambre d'assemblée s'est réunie pour la 
première fois le 8 juin 1964. 

17. Il n'existe pas de ministères. Cependant, 10 
membres autochtones de la 01ambre d'assemblée ont 
été t~ommés sous-secrétaires parlementaires, y compris 
les cmq qui ont été nommés au Conseil de l' Adminis
trateur. 

18. A sa dernière réunion, la Chambre d'assemblée 
a créé une commission restreinte de 10 membres char
gée de recueillir des témoignages sur la nécessité de 
mettre au point les principes de base d'une constitution 
du Pa pua et de la N ouveile-Guinée. 

Fonction publique 

19. Au 30 juin 1964, la deuxième division compre
nait 14 (13) 3 fonctionnaires autochtones permanents 
et .5 .• ( 1) f?t;c~ionnaires autochtones temporaires; la 
trmsteme dtvtswn, 158 (100) fonctionnaires autoch
tones permanents et 13 (11) fonctionnaires autoch
tones. temporaires; le cadre auxiliaire, 1 040 (784) 
fonct!otma!res autochtones permanents et 164 ( 144) 
foncttonnmres autochtones temporaires. On comptait 
2 631 (2 824) fonctionnaires d'outre-mer permanents 
et 1 530 (1 436) temporaires et 10 (17) fonctionnaires 
as!atiques et métis permanents et 182 (221) tempo
rat res. 

20. Au 30 mars 1965, le nombre des fonctionnaires 
locaux temporaires était passé de 182 à 1 025. Les 
nouveaux fonctionnaires non autochtones ne peuvent 
plus être nommés à titre permanent. Une école d'admi
nistration a été créée à Port Moresby. 

Admi11istration locale 

21 . En juin 1964 il y avait, dans le Territoire sous 
tutelle, 61 conseils administratifs locaux représentant 
une population de 707 500 personnes, contre 50 repré
sentant une population de 473 772 personnes l'année 
précédente. En juin 1963, il y avait au Papua 27 con
seils administratifs locaux représentant une population 
de 184 726 personnes, contre 22 représentant une popu
lation ete 155 675 habitants l'année précédente. Une 
nouvelle ordonnance sur l'administration locale éten· 

tralic, conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, 
le 25 novembre 1964, pour la période comprise entre le Jer juil
let 1962 ct le 30 juin 1963. Les renseignements sur le Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée ont été puisés dans 
dans les renseignements présentés au _Co~scil de tutelle lors de 
sa trente-deuxième session, et en par~tc.uher dans 1~ rapport de 
l'Autorité actministrante pour la penode compnse entre le 
t•·r juillet 1963 ct le 30 juin 1?64 (A/.5936). • 

3 Les chiffres entre parentheses md1qucnt les donnees corres-
pondantes au 30 juin 1963. 
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dant les pouvoirs de ces organes électifs est entrée en 
vigueur et une commission de l'administration locale 
a été nommée. 

Conditions économiques 

22. L1. production primaire est à la base de l'éco
nomie tant au Papua que dans le Territoire sous tutelle. 
Les principaux produits agricoles d'exportation sont, 
pour le Papua, le coprah et le caoutchouc, et, pour la 
Nouvelle-Guinée, le coprah, le cacao et le café. Une 

1961-1962 

Nouvelle· 
Papua Guinée 

Recettes intérieures .......... 3,51 4,19 
Subvention australienne ...... 7,18 10,11 

Montant des recettes: ..... . . 10,69 14,30 
1fontant des dépenses ........ 10,90 14,60 

La subvention octroyée par l'Australie aux deux terri
toires a été portée à 25 millions de livres australiennes 
en 1963-1964 et à 28 millions de livres australiennes en 
1964-1965. 

24. Les sociétés qui exercent des activités dans les 
deux territoires ont payé en 1963-1964 des dividendes 
de 2 500 000 livres environ, et des impôts d'un montant 
de 1 100 000 livres environ sur un total de revenus im
posables de 6 900 000 livres pour 1962-1963. Les chif
fres correspondants pour l'année précédente étaient 
respectivement 1 700 000 livres, 900 000 livres et 5 300 
000 livres. 

25. L'Autorité administrante a annoncé qu'elle ac
ceptait les programmes d'accroissement de la produc
tion proposés par la mission de la Banque internatio
nale pour la reconstruction et le développement, qui 
avait visité les territoires en 1963, comme base de tra
vail pour la planification. La Chambre d'assemblée a 
également approuvé ces programmes, dans l'ensemble. 

Conditions sociales au Papua 
Main-d' œuvre 

26. L'industrie privée employait, au 31 mars 1963, 
17 758 personnes, dont 10067 travaillaient dans les 
plantations. Les chiffres correspondants au 31 mars 1962 
étaient respectivement 18 182 et 10 135. Cette diminu
tion est attribuée à une sélection plus rigoureuse de la 
part des employeurs et à l'intérêt accru porté par les 
autochtones aux cultures marchandes. La plupart des 
travailleurs étaient employés de manière intermittente 
plutôt qu'au titre de contrats à long terme. 
Santé publique 

27. En 1962-1963, les dépenses renouvelables pour 
les services de santé se sont élevées au total à 1 243 088 
livres australiennes et les dépenses d'équipement à 
373 616 livres australiennes, contre 1 166 258 livres 
australiennes et 71 703 livres australiennes, respective
ment, en 1961-1962. 

Situation de l' enseig11emcnt au Papua 

28. Au 30 juin 1963, il y avait dans le territoire 
156 écoles publiques et 725 écoles gérées par des mis
sions, contre 147 écoles publiques et 795 écoles de 
missions, l'année précédente. La diminution du nombre 
des écoles de missions est due au relèvement du niveau 
de l'enseignement. Le tableau suivant indique le nombre 
des élèves: 

importante industrie du bois, qui tire parti des ressour
ces forestières considérables du Territoire sous tutelle, 
est en cours de développement. Les cultivateurs autoch
tones produisent à l'heure actuelle environ deux cin
quièmes du coprah produit au Papua, et un quart du 
coprah, environ un quart du cacao et plus de la moitié 
du café produits dans le Territoire sous tutelle. L'éle
vage se développe. 

23. Le tableau suivant indique l'état des finances 
publiques des deux territoires: 

1962·1963 1963-1964 

Nouvelle-
Nouvelle· Guinée 

Total Pa pua Guinée Total seulement 

(En millions de livres australiennes) 
7,70 4,20 4,82 9,02 6,13 

17,29 7,86 12,14 20,00 15,24 

24,99 12,06 16,96 29,02 21,37 
25,50 12,46 17,48 29,94 22,43 

Ecoles publiqt<es Ecoles de missions 
1962 ..... .. ... .. . . 15 348 47 203 
1963 ............... . 17 808 50 324 

Total 
62,551 
68132 

Sur ce total, 64 909 élèves fréquentaient les écoles pri
maires, 948 (tous autochtones) les écoles du premier 
cycle de l'enseignement secondaire, 495 (dont 337 
autochtones) les écoles secondaires, 679 les écoles tech
niques, 358 les écoles normales et 743 la Pre-entry and 
Auxiliary Training Branch. En outre, 529 élèves (dont 
55 autochtones) faisaient des études secondaires en 
Australie. 

29. Trois étudiants papuans suivent des cours dans 
des universités australiennes. Une université doit être 
créée à Port Moresby en 1967. 

30. Les dépenses consacrées à l'enseignement par le 
Département de l'enseignement sont passées de 913 000 
livres australiennes à 1 166 000 livres australiennes, 
soit 9 p. 100 de l'ensemble des dépenses publiques. Ce 
chiffre comprend les subventions versées aux missions, 
d'un montant total de 109 000 livres australiennes. En 
outre, les dépenses que d'autres départements ont con
sacrées à l'enseignement et à la formation sont passées 
de 54 000 livres australiennes à 328 000 livres austra
liennes, tandis que les dépenses engagées pour la cons
truction de bâtiments scolaires, qui s'élevaient aupara
vant à 392 000 livres australiennes, ont été ramenées à 
296 000 livres australiennes. 
Rapport du Conseil de tutelle sur ses travaux·, en 1965, 

concernant la N ouve/le-Guinée 

31. Depuis que le Comité spécial a examiné la situa
tion dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinée en novembre 1964 et qu'il a donné ses conclu
sions et recommandations (voir A/5800/Rev.1, chap. 
XIX, par. 135 à 138 et 147 à 151), le Conseil de tutelle 
a achevé, à sa trente-deuxième session, en juin 1965, 
l'examen du rapport annuel de l'Autorité administrante 
pour l'année qui a pris fin le 30 juin 1964 (A/5936), 
et du rapport de la mission qui a visité le Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée au cours du premier 
semestre de 1965 (T/1635 et Add.1 et Corr.l). 

32. Par lettre en date du 30 juin 1965 (A/AC.l09/ 
130), le Président du Conseil de tutelle a informé le 
Président du Comité spécial que le Conseil avait adopté 
un rapport sur le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinée qu'il insérerait dans son rapport 9-u'il présen
terait à l'Assemblée générale à sa vingtieme session 
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(A/6004). Outre les conclusions et recommandations 
du Conseil et des observations présentées à titre indi
viduel par ses membres, ce rapport contient des rensei
gnements détaillés sur les conditions politiques, écono
miques et sociales, et sur la situation de l'enseignement 
dans le Territoire sous tutelle, ainsi que sur les insti
tutions communes aux deux territoires. 

3.- ÎLES COCOS (KEELING) 

Introduction 

33. Des renseignements sur les îles Cocos (Keeling) 
figurent déjà dans le rapport présenté par le Comité 
spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième ses
sion (ibid., par. 51 à 66). On trouvera ci-après des 
renseignements complémentaires sur les faits nouveaux 
qui se sont produits récemment dans le territoire 4• 

4 Les renseignements contenus dans cette section ont été pui
sés dans des rapports publiés et dans les renseignements com
muniqués au Secrétaire général par l'Australie, conformément 
à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, le 13 février 1964, 
pour la période comprise entre le 1er juillet 1962 et le 30 juin 
1963, et le 2 février 1965, pour la période comprise entre le 
}er juillet 1963 et le 30 juin 1964. 

Généralités 

34. Au 30 juin 1964, la population de l'archipel com
pren~it 463 insulaires et 200 Européens (ces derniers 
travatllant à l'aéroport international, dans les stations 
télégraphiques ou au service de l'Administration), 
contre 436 insulaires et 176 Européens deux ans aupa
ravant. 

Conditions économiques 

35. Les exportations de coprah, dont la culture est 
entièrement aux mains du Clunies-Ross Estate, ont 
atteint 495 tonnes en 1961-1962, 584 tonnes en 1962-
1963 et 284 tonnes en 1963-1964; le coprah produit 
au cours de la dernière partie de l'exercice 1963-1964 
a été exporté après le 30 juin. 

36. Les recettes provenant du territoire sont passées 
de 2 291 livres australiennes en 1961-1962 à 2 658 
livres australiennes en 1962-1963 et à 3 624 livres aus
traliennes en 1963-1964. Les dépenses des divers minis
tères australiens représentés dans l'archipel se sont 
élevées respectivement à 38 483 livres australiennes, 
42 230 livres australiennes et 41 787 livres australien
nes au cours des mêmes périodes. 

CHAPITRE XIX 

NOUVELLES-HÉBRIDES, ÎLES GILBERT-ET-ELLICE, ÎLE PITCAIRN 
ET ÎLES SALOMON 

RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

Introduction 

1. Des renseignements sur les Nouvelles-Hébrides, 
les îles Gilbert-et-Ellice, l'île Pitcairn et les îles Salo
mon figurent déjà dans le rapport présenté par le Co
mité spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième 
session (voir A/5800/Rev.l, chap. XX, par. 1 à 78). 
On trouvera ci-après des renseignements supplémen
taires sur les faits nouveaux concernant ces quatre 
territoires 1• 

1.- NOUVELLES-HÉBRIDES 

Situation économique 

2. L'économie du territoire repose essentiellement 
sur l'agriculture. La principale culture marchande, le 
coprah, a représenté 69 p. 100 de la valeur totale des 
exportations en 1963. Le coprah, le manganèse et le 
poisson congelé ont représenté 95 p. 100 de la valeur 
de l'ensemble des exportations. La valeur totale des 
exportations était de 2 317 712 livres 2, ce qui repré
sente une augmentation de 17 p. 100 par rapport à 
l'année précédente. La valeur des importations, en 
légère diminution, était de 2 174 207 livres. Soixante
cinq pour cent environ des exportations sont allées vers 
la France et 50 p. 100 des importations provenaient 
d'Australie. 

3. Une assistance financière est fournie aux Nou
velles-Hébrides par les gouvernements métropolitains 
au titre du plan commun de développement, qui porte 
notamment sur l'amélioration des communications, l'aide 

1 Les renseignements figurant dans le présent chapitre sont 
tirés de rapports déjà publiés, ainsi que des renseignements 
communiqués au Secrétaire général par le Royaume- Uni con
formément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte le 13 mai 
et les 17 et 23 juin 1964, ct par la France le 7 mai 1965. 

:! Une livre sterling vaut 213,75 francs des Nouvelles-Hébri
des ou 1,25 livre australienne. 

à l'agriculture et les services sociaux. En outre, le Gou
vernement britannique et le Gouvernement français 
fournissent une assistance au territoire au titre de leurs 
plans nationaux de développement, par l'intermédiaire 
desquels est financée la plus grande partie du dévelop
pement de l'enseignement et des services de santé. 

4. Le budget de l'administration commune finance 
les services qui sont exploités conjointement et couvre 
en partie le coût des services médicaux et des services 
d'enseignement qui sont gérés séparément par les admi
nistrations britannique et française, qui ont des budgets 
distincts. 

5. Les recettes et les dépenses du Gouvernement du 
Condominium ont, en 1963, atteint respectivement 
698 549 livres et 684 354 livres. 

6. Les dépenses de l'Administration nationale bri
tannique ont, en 1962-1963, atteint 404 130 livres aus
traliennes 3 , dont 359 131 ont été versées par le Gou
vernement du Royaume-Uni. 

7. Les recettes et les dépenses de l'Administration 
nationale française ont, en 1963, atteint respectivement 
109 069 000 et 108 398 000 francs des Nouvelles
Hébrides 4 • 

8. Un plan conjoint de développement économique, 
dont Je coût, selon les estimations, doit atteindre 373 
829 livres, a été élaboré en 1962. Ce plan vient d'être 
revisé et a pour objectif d'accroître et d'améliorer la 
production industrielle et d'encourager le développe
ment de l'élevage. Il prévoit l'expansion et l'équipement 
du Service de l'agriculture, le financement des dépenses 
ordinaires d'une station de recherches sur la noix de 
coco et la formation de jeunes habitants du territoire 
en matière de techniques agricoles de base. 

3 Une livre australienne vaut 171 francs des Nouvelles-Hébri-
des ou 0,80 livre. . . 

4 Un nouveau franc (métropolttam) vaut 22 francs des Nou-
velles-Hébrides. 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 447 

Situation sociale 
Main-d' œuvre 

9. En 1962, un comité consultatif de la main
d'œuvre a été créé en vertu d'une loi commune dans 
le but de conseiller les commissaires résidents sur les 
questions de main-d'œuvre. 

10. Une législation moderne de la main-d'œuvre 
existait sous forme de projet final à la fin de 1963. Cette 
législation est destinée à remplacer les dispositions du 
Protocole anglo-français de 1914, considérées aujour
d'hui comme dépassées. Elle aura pour effet d'annuler 
les articles relatifs au recrutement, à l'embauche et à 
l'emploi de main-d'œuvre autochtone (articles 31 à 56) 
et de les remplacer par une disposition permettant 
l'adoption d'un nouveau code du travail. 
Santé publique 

11. En 1962-1963, les dépenses ordinaires du Gou
vernement du Condominium dans le domaine de la 
santé publique se sont élevées à 60 937 livres et ont 
représenté environ 9 p. 100 de l'ensemble des dépenses 
ordinaires. Les dépenses de l'Administration nationale 
française se sont élevées à 19 481 000 francs des N ou
velles-Hébrides et celles de l'Administration nationale 
britannique à 55 500 livres australiennes. 

12. La tuberculose est considérée comme la princi
pale maladie transmissible du territoire. Dans le cadre 
d'une campagne triennale actuellement en cours, 35 000 
personnes seront vaccinées au BCG. Tous les cas de 
tuberculose connus et récemment décelés seront traités 
par la chimiothérapie. 

Situation de l'enseignement 

13. Le Gouvernement du Condominium ne possède 
pas de service de l'enseignement, mais il octroie aux 
deux administrations nationales une subvention annuelle 
pour l'enseignement qui, en 1963, s'est élevée à 34 000 
livres, contre 30 000 livres l'année précédente. Les dé
penses de l'Administration nationale française au titre 
de l'enseignement se sont élevées à 29 460 000 francs 
des Nouvelles-Hébrides et celles de l'Administration 
nationale britannique ont été évaluées à 29 006 livres 
australiennes. 

14. Les établissements d'enseignement britanniques 
sont, à quelques exceptions près, à la charge de diverses 
missions qui reçoivent des subventions de l' Adminis
tration britannique. L'Administration française a 15 
écoles à sa charge et elle fournit une aide financière à 
19 écoles de mission. Onze mille cinq cents élèves 
environ sont inscrits dans l'ensemble des écoles. Le 
nombre des enfants autochtones d'âge scolaire est éva
lué à 15 000. Il n'y a pas d'école secondaire dans le 
territoire, mais une formation secondaire est donnée 
dans quelques écoles primaires. Soixante et onze étu
diants faisaient des études à l'étranger en 1963, dans 
des écoles secondaires et autres. 

2.- ÎLES GILBERT-ET-ELLICE 

Généralités 
15. Selon un recensement effectué en 1963, la popu

lation comptait 49 879 habitants contre 47 000 (chiffre 
estimatif) à la fin de 1961. 

Situation économique 
16. La Puissance administrante déclare qu'à l'heure 

actuelle il ne semble pas qu'un développement commer
cial du territoire soit possible. Les efforts répétés qui 
ont été faits pour diversifier l'économie n'ont pas donné 
de résultats décisifs. On s'attend à ce que les gisements 
de phosphate soient épuisés d'ici 20 à 25 ans. 

17. Le territoire exporte presque exclusivement des 
phosp~ates ~t du ~oprah, et importe principalement des 
prodmts ahmenta~res. Toutes les exportations sont 
allées vers l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le 
R~yaume-Uni, et 80 p. 100 des importations prove
nate~·lt de ces pays. Il existe un. tarif douanier préfé
rentiel. Pour la plupart des articles, le droit général 
ad valorem est de 25 p. 100, et le droit préférentiel est 
de 12,5 p. 100. Un droit à l'exportation de 25 p. lOO 
est perçu sur la valeur f.o.b. du coprah. 

18. En 1962, les exportations ont été évaluées à 
1 020 540 livres australiennes, contre 705 576 livres 
australiennes en 1961. La valeur des importations est 
passée de 1 384 480 livres australiennes à 1 530 284 
livres australiennes de 1961 à 1962. En 1963 les expor
tations ont été évaluées à 1 276 122 livres a~straliennes 
et les importations à 1 416 092 livres australiennes. 

19. Les recettes ordinaires, à l'exclusion des sub
ventions, s'élevaient à 764 756 livres australiennes en 
1962 et étaient estimées à 718 514 livres australiennes 
en 1963. Les dépenses totales s'élevaient à 833 112 
livres australiennes en 1962 et étaient estimées à 811 215 
livres australiennes en 1963. 

20. Les principales sources des recettes sont les 
droits sur les exportations et les importations et une 
taxe d~ 2~ shilling? par tonne que les British Phosphate 
Commtsswners patent sur tout le phosphate exporté de 
l'îl~ .de l'Océan. Le paie~e~t de cette taxe dispense les 
Br.ttish Phosphate Commtsswners et leurs employés du 
pate~ent de la plus grande partie des droits, licences et 
tmpots sur le revenu et des droits de douane sur les 
importations auxquelles le tarif douanier préférentiel 
est applicable. 

Situation sociale 
Main-d' œtwre 

21. Il n'y a pas de service de la main-d'œuvre, mais 
les fonctions liées au recrutement et à l'inspection du 
travail sont assumées par des fonctionnaires adminis
tratifs. Le gouvernement emploie à titre permanent 
1 165 personnes, dont 53 Européens. En dehors du 
gouvernement, les principaux employeurs sont les 
~ritish Phosphate Commissioners et plusieurs planta
bons de cocotiers. En 1963, 1 423 autochtones étaient 
employés dans les mines de phosphate, et 250 environ 
travaillaient dans les plantations de cocotiers. 
Santé publique 

22. En 1963, l'ensemble des dépenses consacrées à 
la santé publique s'élevait à 82 740 livres australiennes, 
contre 73 896 livres australiennes l'année précédente; 
ces chiffres représentent respectivement environ 10,8 
p. 100 des dépenses estimées de 1963 et 8,9 p. 100 de 
celles de 1962. 

Situation de l'enseignement 

23. L'enseignement est obligatoire pour tous les 
enfants de 6 à 16 ans. A la fin de 1963, 11 598 élèves 
fréquentaient les écoles primaires; la plupart fréquen
taient des écoles de mission. En dehors des écoles pri
maires, il y avait deux écoles secondaires de l' Admi
nistration et deux écoles secondaires de missions comp
tant au total 352 élèves; une école normale d'institu
teurs dépendant de l'Administration et trois dépendant 
des missions avaient un effectif total de 79 élèves
m~îtres. Le personnel, y compris les inspecteurs, comp
tmt au total 481 personnes dans les écoles primaires et 
19 dans les écoles secondaires. 

24. Il n'y. ayas d'université ni de collège technique 
d?-ns le ~erntmre. Au cours de l'année 1963, 22 étu
dtants frequentaient des écoles secondaires à l'étranger 
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ou suivaient des cours de formation pédagogique. Dix
huit autres étudiants suivaient des cours de formation 
professionnelle et technique à l'étranger. 

25. Les dépenses, y compris les subventions accor
dées aux missions, atteignaient au total 55 444 livres 
australiennes en 1962, et étaient évaluées à 74 941 livres 
australiennes en 1963. 

3. - PITCAIRN 

Généralités 

26. L'ile Pitcairn compte actuellement 79 habitants, 
contre 86 en 1963. Depuis une génération, les habitants 
de l'île émigrent vers la Nouvelle-Zélande, qui les laisse 
pénétrer librement dans son territoire, et où ils trouvent 
facilement du travail. Cette émigration a créé un désé
quilibre dans la population, qui est composée princi
palement de personnes très jeunes ou relativement 
âgées. 

Situation économique 

27. On ne dispose d'aucun renseignement sur la 
valeur des exportations et des importations. En 1963-
1964, l'ensemble des recettes, y compris une subven
tion de 3 620 livres octroyée par le Colonial Develop
ment and W elfare Fund, s'élevait à 22 194 livres. Pen
dant la même période, les dépenses se sont élevées à 
18 574 livres. 

Situation de l'enseignement 

28. II existe une seule école, contrôlée et financée 
par le gouvernement. Elle compte 32 élèves. En 1963, 
le budget de l'enseignement s'est élevé à 3 198 livres, 
ce qui représentait 17,2 p. 100 de l'ensemble des dé
penses ordinaires du territoire. 

4. -ÎLES SALOMON 

Généralités 

29. Entre décembre 1963 et décembre 1964, la popu
lation est passée, selon les estimations, de 441 301 per
sonnes à 456 390 personnes. 

Evolution politique et constitutionnelle 

30. En juin 1964, le Conseil législatif des iles 
Salomon a approuvé des propositions en vue de l'élec
tion de 8 de ses 10 membres non fonctionnaires. Ces 
propositions prévoient que ces huit membres seront 
élus dans des circonscriptions représentées chacune par 
un seul memhrc. Le représentant de Honiara sera élu 
au scrutin secret ct au suffrage universel, et les sept 
autres seront élus au suffrage indirect par les membres 
élus des conseils locaux de leurs circonscriptions. Deux 
membres non fonctionnaires ct les 11 membres fonc
tionnaires continueront à être nommés par le Haut 
Commissaire. 

31. En septembre, la Puissance administrante a 
approuvé cette modification par le British Salomon 
lslmzds Ordrr de 1964, qui annule J'ordre en conseil de 
1%0. Outre les dispositions relatives à l'élection de 
huit membres du Conseil législatif ct à la nomination 
d'un nouveau conseil exécutif après cette élection, cette 
ordonnance comporte des dispositions diverses et des 
dispositions transitoires. 

32. Les élections ont cu lieu le 7 avril 1965. Qua
rante-trois candicbts des deux sexes ont brigué les huit 
sièges; une femme a été élue, et est devenue ainsi la 
première femme membre du Conseil législatif. Le 
Conseil a tenu sa première séance en juin. 

Conditions économiques 

33. L'économie du territoire continue à reposer 
essentiellement sur l'agriculture de subsistance et la 
production de coprah destiné à l'exportation. La valeur 
totale des exportations s'est élevée à 1 824 351 livres 
australiennes en 1963, contre 1 589 184 livres austra
liennes en 1962. Le coprah représentait 91 p. 100 de la 
valeur des exportations totales, et le bois, qui vient au 
second rang, 4 p. 100. Les importations ont été évaluées 
à 2 310 269 livres australiennes. La plus grande partie 
des échanges commerciaux du territoire se font avec le 
Royaume-Uni et l'Australie. Des droits de douane pré
férentiels (Royaume-Uni) et généraux (pays étrangers) 
frappent de nombreuses importations. Des droits à l'ex
portation représentant 15 p. 100 de la valeur f.o.b. 
frappent le coprah, et des droits de taux variables 
frappent les coquillages et le bois. 

34. Un nouveau plan de développement pour la 
période comprise entre le }er janvier 1963 et le 31 mars 
1966 a été élaboré; ce plan prévoit des dépenses éva
luées au total à 3 millions de livres australiennes. Les 
principaux services auxquels ces sommes ont été 
allouées sont les suivants: 

Agriculture ....... .. .. . . .... . . . . . . . . .. . 
Autres ressources naturelles ... . .. .. .. . .. . 
Services médicaux ... . ............... . . . 
Enseignement ..... . . . . ........... ..... . 

Pourcentage 
17,2 
28,1 
12,5 
19,6 

35. Les recettes du territoire se sont élevées à 
1 047 135 livres australiennes. Si l'on ajoute à ce chiffre 
les subventions et les transferts de fonds spéciaux, on 
parvient à un total de 2 351 608 livres australiennes 
pour 1963, contre 1 993 953 livres australiennes pour 
l'année précédente. L'ensemble des dépenses s'est élevé 
à 2 238 420 livres australiennes, contre 1 993 953 livres 
australiennes l'année précédente. 

Situation sociale 
Main-d' œuvre 

36. L'effectif total de la main-d'œuvre du territoire 
était estimé à 8 500 personnes à la fin de 1963. La plus 
grande partie de cet effectif travaillait dans l'agricul
ture ou était employée par le gouvernement. Les salaires 
des travailleurs employés par le gouvernement étaient 
de l'ordre de 8 livres australiennes par mois, et la plu
part des employeurs des secteurs urbains versaient des 
salaires de départ de 8 livres australiennes. Les salaires 
des travailleurs des plantations étaient de l'ordre de 
6 à 8 livres australiennes par mois, auxquelles s'ajou
taient des primes allant de 10 shillings à 1 livre austra
lienne par mois. Les travailleurs spécialisés ou semi
spécialisés reçoivent des salaires supérieurs à ceux des 
autres travailleurs. Un grand nombre de travailleurs 
des plantations et d'autres secteurs sont payés à la 
tâche ct gagnent de 8 à 15 livres australiennes par mois. 
Les heures supplémentaires et le travail pendant les 
jours non ouvrables doivent être rémunérés à un tarif 
supérieur de 50 p. 100 au tarif normal, et le travail 
pendant les jours fériés rémunéré à un tarif double. 
La durée normale de la semaine de travail dans le terri
toire est de 42 heures. 

37. II y a actuellement deux syndicats dans le terri
toire. La Copra \Vorkers' Union groupe les travailleurs 
des plantations de cocotiers et les dockers; elle compte 
4 044 membres. La Building and General Workers' 
Union nouvellement créée, compte 355 membres; elle 
group~ les travailleurs de toutes les autres industries. 
En 1963, elle s'est occupée princir.;~lemen~ des employés 
de l'Etat ct des travailleurs de 1 tnd~stne et du com
merce dans les principales zones urbames. 
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38. La sécurité sociale dans le territoire ne prévoit en 1963, et le nombre total des élèves des écoles pri-
que les soins médicaux et les soins hospitaliers gratuits maires était de 20 413. Le territoire possède une école 
pour tous les travailleurs, en vertu des dispositions de secondaire, fréquentée par 84 élèves. Vingt-quatre 
la Workmen's Compensation Ordinance. Les employés élèves sont admis chaque année dans l'école normale 
de l'Etat bénéficient en outre de droits à pension ou à d'instituteurs, où ils suivent un cours de formation de 
retraite ainsi que de certains congés de maladie payés. deux ans; par ailleurs, certaines missions religieuses 

donnent des cours de formation pédagogique. Trente-
Santé publique six étudiants titulaires de bourses suivaient également 

39. Il y a dans le territoire des hôpitaux du gou- des cours de formation pédagogique outre-mer. Douze 
vernement. Certains hôpitaux et autres installations étudiants bénéficiaient de bourses pour faire des études 
sanitaires sont à la charge des missions religieuses. Le secondaires outre-mer et 54 autres étudiaient à l'étran-
personnel médical et sanitaire des établissements pu- ger sous l'égide d'organismes confessionnels. Le terri-
blies et privés comprend 8 médecins diplômés, 18 mé- toire ne dispose pas d'universités ou d'autres établisse-
decins auxiliaires diplômés et 222 infirmières. ments d'enseignement supérieur. 

40. En 1963, les dépenses totales se sont élevées à 42. En 1963, les dépenses ordinaires du Départe-
198 650 livres australiennes, soit environ 53 000 livres ment de l'éducation se sont élevées à 85 946 livres 
australiennes de plus que l'année précédente; ce chiffre australiennes, et les dépenses d'équipement à 21 806 
représentait environ 9 p. 100 de toutes les dépenses du livres australiennes. En outre, les subventions accordées 
gouvernement. On ne dispose d'aucun renseignement par le gouvernement aux écoles de missions et aux 
sur les dépenses des missions religieuses et autres orga- organismes privés se sont élevées à 17 087 livres aus-
nisations philanthropiques. traliennes. Les dépenses ordinaires consacrées à l'ensei

gnement représentaient 3,85 p. 100 de l'ensemble des 
dépenses ordinaires. En 1964, les dépenses totales du 
gouvernement pour l'enseignement, y compris les dé
penses ordinaires et les dépenses d'équipement, ont été 
évaluées à 229 348 livres australiennes, soit 8,53 p. 100 
de l'ensemble des dépenses du gouvernement. 

Situation de l'enseignement 

41. L'enseignement primaire est dans une grande 
mesure assuré par les missions religieuses. Le nombre 
des écoles primaires agréées est passé de 370 à 424 

CHAPITRE xx 
BRUNEI 

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Des renseignements sur le Brunei figurent déjà 
dans le rapport que le Comité sp~cial a p:ésenté .à 
l'Assemblée générale à sa dix-neuvtème sessiOn (votr 
A/5800/Rev.l, chap: ~XI, par. 1 à. 29). Des rensei
gnements compléme~tatres sur les. fat~s n~u~eaux sur
venus dans le territoire sont donnes ct-apres . 

Evolution politique et constitutionnelle 

2. La Constitution du Brunei, mise en vigue?r en 
1959, prévoyait des éle~ti~ns directes aux co?seds de 
district et des élections md1rectes pour pourvotr 16 des 
33 sièges du Conseil législatif. Ainsi qu'on l'a indiqu~, 
cette constitution a été suspendue par le sultan en de
cembre 1962. En 1963, les conseils exécutif et. lé~isl_atif 
ont été reconstitués; sous leur nouvelle forme Ils etatent 
entièrement composés de membres fonctionnaires et de 
membres non fonctionnaires nommés. 

3. En août 1964, le gouvernement du sultan a saisi 
le Conseil législatif de propositions visant à assurer 
des progrès constitutionnels, propositions que le Co.n
seil a approuvées par une motion adoptée le 26 a~mt. 
Ces propositions prévoyaient que de nouvelle? élecü.ons 
aux conseils de district et au Conseil législatif a~ra1ent 
lieu au début de 1965 sur la base du suffrage umversel 
des adultes. J:. un premier stade, le Conseil lé?islatif 
se composerait de 21 membres: 10 membres elus, 6 
membres de droit et 5 membres nommés par le sultan. 
Un système ministériel de gouvernement était égale
ment envisagé. 

1 Les renseignements présentés dans. ce chapitre sont. e~
traits de rapports publiés et de rensetgnetnents ~o.mmumques 
au Secrétaire général par le Royaume-Uni, le 30 JU111 1964, au 
titre de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. 

4. La motion envisageait aussi un nouveau remanie
ment du Conseil, qui interviendrait ultérieurement, en 
fonction de l'expérience acquise. Les membres élus 
seraient alors deux fois plus nombreux, les membres 
nommés disparaîtraient et le nombre des membres de 
droit serait réduit au minimum requis pour assurer le 
bon fonctionnement de l'appareil gouvernemental. Un 
système ministériel de gouvernement était également 
prévu. 

5. Dans un communiqué que le Commonwealth 
Relations Office a publié le 23 décembre 1964, à l'issue 
d'entretiens qui ont eu lieu à Londres entre le sultan 
du Brunei et M. Bottomley, secrétaire d'Etat aux rela
tions avec le Commonwealth, le sultan a déclaré que 
des élections aux conseils de district et au Conseil 
législatif auraient lieu en mars 1965, et qu'à la suite de 
ces élections un système ministériel de gouvernement 
serait mis en place. Des membres élus du Conseil légis
latif seraient nommés au Conseil exécutif et seraient 
associés aux tâches exécutives et administratives du 
gouvernement. Il a égale111ent été annoncé qu'immé
diatement après les élections générales le sultan et le 
Secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth 
procéderaient à de nouvelles consultations afin d'étudier 
les mesures à prendre ensuite pour acheminer le pays 
vers une démocratie parlementaire authentique. 

6. Les élections ont eu lieu le 20 mars 1965. On 
a indiqué que neuf des candidats élus s'étaient présentés 
en tant que candidats indépendants, tandis que le 
dixième représentait le Brunei People's Alliance Party; 
quatre des candidats élus étaient d'anciens membres du 
Ra'ayat Party, interdit dans le territoire. On ne dispose 
pas de renseignements sur la campagne électorale. 

7. Au cours de nouveaux entretiens qui ont eu lieu 
à Londres pendant la deuxième quinzaine du mois de 
mai, le sultan a informé le Secrétaire d'Etat aux rela-
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tions avec le Commonwealth qu'un système ministériel 
serait introduit le 7 juin. Le sultan devait désigner 
quatre ministres adjoints, parmi lesquels il y aurait 
des membres élus du Conseil législatif. 

Relations extérieures 

8. Selon une nouvelle publiée par l'agence officielle 
de presse indonésienne, le général Djatikusumo avait, 
en tant que "représentant personnel du Président de 
la République indonésienne", indiqué dans une lettre 
adressée au sultan du Brunei que le moment était venu 
pour le Brunéi et l'Indonésie de reconnaître chacun la 
souveraineté de l'autre, et "d'entrer ensemble dans la 
Maphilindo". 

9. Dans une réponse datée du 19 octobre 1964, le 
Ministre principal du Brunei a déclaré, au nom du 
sultan et du gouvernement, que l'Etat du Brunéi n'avait 
jamais rien eu à voir avec la Maphilindo, et qu'il n'avait 
absolument aucune intention d'entrer dans la fédération 
en question. Il ajoutait que le Gouvernement du Brunei 
avait reconnu la Fédération de Malaisie dès sa forma
tion et qu'il désirait rendre encore plus étroits les 
rapports cordiaux qu'il entretenait avec ceux de ses 
voisins qui faisaient partie de cette fédération. En 
déplorant "l'agression commise par le Gouvernement 
indonésien à l'encontre des Etats souverains de Ma
laisie", il concluait: "Son Altesse (le sultan) n'entend 
pas discuter cette question et souhaite s'en tenir là". 

Sécurité 

10. Le Gouvernement du Brunei a pris des mesures 
pour renforcer ses propres forces de sécurité. Un pro
gramme destiné à accroître les effectifs actuels de la 
police par le recrutement de 300 jeunes Malais, !bans, 
Dusuns et Chinois a été mis en application en mars 
1964. Une section de police maritime a été créée pour 
assurer la surveillance des eaux côtières et intérieures 
dans des canots à moteur et vedettes armés. 

11. Au cours des débats du Conseil législatif, en 
octobre 1964, on a également révélé que le Gouverne
ment du Brunei envisageait de créer une "armée terri
toriale" (servant à temps partiel) pour accroître les 
moyens de défense du pays, et de renforcer la gen
darmerie. On envisageait également de recruter des 
Ghurkas pour renforcer la police et les forces de sécurité 
du Brunei. 

12. En février 1965 il a été annoncé que deux orga
nisations, la Pasukan Perdjua ngan Kalimantan Utara 
(groupe de lutte du Bornéo du Nord) et l'Advanced 
Youth Party, avaient été interdites parce qu'elles se 
proposaient de renverser le gouvernement actuel du 
Brunei en faisant appel à une aide extérieure, ct qu'au 
cours d'une période de quatre mois 50 personnes 
avaient été arrêtées ou détonues en vertu de "décrets 
d'urgence" en raison de leurs liens avec ces organi
sations. 

Fonction publique 
13. A la fin de 1963, la fonction publique comp.tait 

10 fonctionnaires d'outre-mer ayant droit à penston, 
34 fonctionnaires d'outre-mer n'ayant pas droit à pen
sion et 88 fonctionnaires locaux ou d'afTcctations di
verses. Au cours de l'année 1963, 115 fonctionnaires 
ont été envoyés outre-mer pour recevoir une formation 
spéciale; 98 de ces fonctionnaires étaient m:tlais ct 12 
chinois. 

14. Le Gouvernement du Brunei a annoncé officidle
t;le~t, en février 1964! qu'il. avait envoyé à Manille une 
eqt:tpe ?e hauts fo!lCtto~matrcs chargés de recruter aux 
Phthppmes une vmgtame de fonctionnaires expatriés 

afin d'assurer le fonctionnement des services tech
niques requis pour l'exécution du plan national de déve
loppement. Le territoire disposait déjà de certains 
spécialistes originaires des Philippines (employés à 
titre privé), notamment des médecins et des ingénieurs. 

Conditions économiques 

15. Au début de 1963, la rebellion avait pratique
ment arrêté l'activité économique du territoire. Mais, 
dans le courant de l'année, la situation étant devenue 
plus stable, l'activité économique a recommencé à s'ac
croître et l'on a repris la planification du développement, 
bien que certains projets n'aient pas été mis à exécution 
dans les conditions prévues. 

16. En 1963, la production de pétrole brut a atteint 
4 213 552 tonnes fortes, et les exportations ont été 
évaluées à 175 748 399 dollars malais 2 ; en 1962, la 
production avait atteint 3 705 767 tonnes fortes et la 
valeur des exportations 190 060 709 dollars malais. 
Selon des chiffres provisoires officieux, la production 
aurait atteint 3 500 000 tonnes en 1964. Afin de com
penser le fléchissement de la production pétrolière à 
partir des gisements situés sur le territoire lui-même, 
la Brunei Shell Petroleum Company a effectué de nom
breux forages au large des côtes au cours de l'année; 
elle est parvenue à des résultats limités mais pro
metteurs. 

17. Une série de dispositions nouvelles régissant la 
prospection pétrolière, les concessions et les redevances 
est entrée en vigueur en octobre 1963 avec la promul
gation d'une nouvelle loi sur l'extraction du pétrole, le 
Petroleum Enactment 1963, qui, entre autres, a mis fin 
au monopole de la prospection et de l'exploitation du 
pétrole dont les société britanniques jouissaient au 
Brunei. Pendant l'année 1964 un certain nombre de 
sociétés pétrolières américaines ont procédé à des négo
ciations avec le Gouvernement du Brunei en vue de la 
conclusion d'accords dans ce domaine. 

18. En 1963, la production de caoutchouc a atteint 
1 226 tonnes et elle a été évaluée à 1 756 890 dollars 
malais; en 1962, elle avait atteint 1 437 tonnes et elle 
avait été évaluée à 2 154 190 dollars malais. La pro
duction de bois a atteint 894 982 pieds cubes (chiffre 
équivalent arrondi) et elle a été évaluée à 3 600 000 
dollars malais. 

19. En 1963, la valeur totale des exportations, 
(réexportations comprises), a diminué par rapport à 
1962 ( 182 908 877 dollars malais contre 199 261 384 
dollars malais), alors que la valeur des importations 
a augmenté (66 013 300 dollars malais contre 49 104 827 
dollars malais). 

20. Le tableau ci-après indique les chiffres des 
recettes et des dépenses ordinaires, en dollars malais: 

Recettes . .. . .. .. . 
Dépenses . . . 

Recettes ct dépenses ordinaires 
(en dollars malais) 

1961 
117974 642 
36 566 158 

1962 
115286146 
37 291986 

1963 
114 312 733 
49 071497 

21. En 1963, les principaux postes de recettes ont 
été les suivants: intérêts et bénéfices provenant des 
investissements, 45 400 000 dollars malais; recettes inté
rieures, 36 800 000 dollars malais; redevances minières 
ct loyers, 24 100 000 dollars malais. Les principaux 
postes de dépenses ont été: régiment malais de Brunei, 
3 800 000 dollars malais; enseignement, 6 8000 000 dol
lars malais ; dépenses exceptionnelles, 6 300 000 dollars 

!! Un dollar malais équivaut à 2 shillings 4 pence ou 0,327 
dollar des Etats-Unis. 
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malais; services médicaux et sanitaires, 3 600 000 dol- (dont 83 590 dollars malais de dépenses de capital), 
lars malais; travaux publics, 8 100 000 dollars malais. contre 3 556 039 dollars malais l'année précédente. Les 
Les dépenses de capital engagées dans les projets de dépenses consacrées à la santé publique ont représenté 
développement ont atteint au total 11 900 000 dollars 8 p. 100 environ de l'ensemble des dépenses pour 
malais pour l'année. l'année. Les services médicaux publics ont renforcé leur 

22. Les chiffres provisoires concernant les comptes personnel en recrutant un chirurgien spécialiste, un 
publics pour 1964 font apparaître que les recettes se ophtalmologue et un médecin spécialiste en 1963 et un 
sont élevées à 129 700 000 dollars malais et les dépenses radiologue en 1964. 
ordinaires à 58 millions de dollars malais. Les dépenses 26. L'hôpital privé géré par la Brunei Shell Petrol-
au titre du développement ont représenté 15 millions eum Company dispose de 110 lits et de tout l'équipement 
de dollars malais sur les 47 millions de crédits qui nécessaire aux principaux soins médicaux et chirur-
avaient été ouverts à cette fin. Après l'affectation de gicaux et aux soins aux mères et aux enfants ainsi 
76 900 000 dollars malais au développement en 1965, que de services de radiographie et de laboratoire. En 
885 700 000 dollars malais restaient au compte général 1963, la société a consacré 248 200 dollars malais à ses 
des recettes. programmes de services médicaux. 

23. Les principaux projets de développement actuel- 27. En 1963, on a enregistré 3 521 naissances et 
lement en cours d'exécution portent sur la création 655 décès. Le taux de mortalité infantile s'est élevé 
d'un réseau routier, un programme d'électrification et à 55,10 p. 1000 enfants nés vivants et le taux général 
la construction à l'embouchure du Brunei d'un port de de mortalité à 6,55 p. 1000 habitants; l'année précé-
mer moderne, moyennant des dépenses qui, selon des dente, ces taux étaient respectivement de 50,75 et 6,89 
estimations provisoires, doivent être de 4 millions de p. 1 000. 
livres. En juin 1964, un expert en matière de pêcheries 
de la F AO a été invité à entreprendre une enquête sur 
l'industrie de la pêche au Brunei. 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

24. L'effectif total de la main-d'œuvre a été de 6 826 
personnes en 1963; sur ce nombre, 3 414 étaient em
ployées par le gouvernement, principalement dans les 
travaux publics, et 1 476 par la Brunei Shell Petroleum 
Company. Les plantations de caoutchouc employaient 
245 personnes, et les scieries et entreprises connexes 
393 personnes. Le salaire moyen des employés de l'Etat 
varie entre 4,50 et 9,50 doJlars malais par jour, celui 
des employés de la société pétrolière entre 5 dollars 
malais pour les ouvriers non spécialisés et 13 dollars 
malais pour les ouvriers spécialisés. Les récolteurs de 
caoutchouc sont payés à la tâche et reçoivent en 
moyenne 4 à 5 dollars malais par jour, en plus du loge
ment et des soins médicaux. 

Santé publique 

25. En 1963, l'ensemble des dépenses au titre des 
services médicaux s'est élevé à 3 676 190 dollars malais 

Situation de l'enseignement 

28. En 1963, le Brunei avait 77 écoles primaires et 
jardins d'enfants publics fréquentés par 13 577 élèves 
(contre 11 956 l'année précédente) et 23 écoles pri
maires et jardins d'enfants privés fréquentés par 6 506 
élèves (contre 6 402 en 1962). Sept écoles secondaires 
publiques et les huit écoles secondaires privées comp
taient respectivement 1 274 et 1 219 élèves; les chiffres 
correspondants pour 1962 étaient 1117 et 1 203. Une 
école normale publique avait 178 élèves (contre 125 en 
1962) et une école professionnelle privée avait plus de 
30 élèves. Le nombre des enseignants s'élevait à 663 
dans les écoles publiques et à 280 dans les écoles 
privées. 

29. Les dépenses renouvelables au titre de l'ensei
gnement se sont élevées à 6 870 008 dollars malais en 
1963, ce qui représentait une augmentation de près de 
400 000 dollars malais par rapport à l'année précé
dente. Les dépenses en capital se sont élevées à 748 194 
dollars malais, soit une diminution de 330 000 dollars 
malais par rapport à l'année précédente. L'ensemble 
des dépenses au titre de l'enseignement a représenté 
13 p. 100 environ du budget du territoire pour 1963. 

CHAPITRE XXI 

HONG-KONG 

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Des renseignements sur Hong-kong figurent dans 
le rapport que le Comité spécial a présenté à l'Assem
blée générale, à sa dix-neuvième session (voir A/5800/ 
Rev.1, chap. XXII, par. 1 à 29) bien que, lorsqu'il .a 
établi ce rapport, le Comité spécial n'eût encore pns 
aucune décision concernant ce territoire. On trouvera 
ci-après des renseignements complémentaires concer
nant l'évolution récente de la situation 1• 

Généralités 

2. La population était estimée à 3 642 500 habitants 
à la fin de 1963, soit un accroissement de 116 000 par 

1 Les renseignements contenus dans le présent chapitre sont 
extraits de différents rapports publiés et des rense1gne~ents 
communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Um, au 
titre de l'alinéa c de l'Article 73 de la Charte, le 10 septembre 
1964. 

rapport à l'année 1962. Sur ce dernier chiffre, 20 500 
représentent l'accroissement net estimatif dû aux 
migrations. 

Evolution politique et constitutionnelle 

3. En 1964, la Puissance administrante a signalé 
que certaines modifications de la composition du Con
seil législatif et du Conseil municipal, fondées sur les 
propositions publiées plus tôt dans l'année, avaient été 
approuvées. Le nombre des membres non fonctionnaires 
du Conseil législatif, tous nommés par le Gouverneur, 
a été porté de 8 à 13 et celui des membres fonction
naires de 9 à 12. Les pouvoirs qui appartiennent au 
Gouverneur en vertu de la Constitution n'ont pas été 
touchés par ces modifications, et le Gouverneur con
serve le droit de vote avec voix prépondérante. 

4. ~? même temps, deux sièges de membres élus et 
deux s1eges de membres non fonctionnaires nommés ont 
été ajoutés au Conseil municipal, qui se compose désor-
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mais de 10 membres élus, de 10 membres nommés par 
le Gouverneur et de 5 membres fonctionnaires s'occu
pant des questions urbaines. Le droit de vote est tou
jours limité aux personnes inscrites sur les listes des 
jurés spéciaux ou de jugement. 

S. A Hong-kong, aucun parti politique ne jouit de 
l'appui d'une fraction importante de la population. Un 
nouveau parti, le Democratie Self-Government Party, 
a été fondé en 1963, mais il ne semble pas qu'il bénéficie 
d'un appui substantiel de la part de la communauté 
locale. 

6. Entre 1962 et 1963 le pourcentage des postes 
administratifs et de direction occupés par des fonction
naires locaux est passé de 43,5 p. 100 à 56 p. 100; pour 
l'ensemble de la fonction publique, le pourcentage des 
fonctionnaires recrutés à l'extérieur est de 3,1 p. 100. 
En 1963, plus de 120 fonctionnaires recrutés localement 
ont été envoyés à l'étranger afin d'y recevoir une for
mation spécialisée, et quelque 1 800 000 dollars de 
Hong-kong 2 ont été dépensés à cette fin. 

Conditions économiques 

7. L'économie de Hong-kong, qui est aujourd'hui 
essentiellement industrielle, se développe rapidement. 
Quarante pour cent de la main-d'œuvre du territoire 
est employée dans l'industrie manufacturière, dont, 
selon les estimations, 90 p. 100 de la production sont 
exportés. 

8. En 1963 il y avait 8 348 usines immatriculées et 
agréées, dans lesquelles travaillaient 354 394 personnes, 
contre 7 305 usines et 297 897 personnes employées en 
1962. L'industrie textile et de la confection continue 
d'occuper une place prépondérante dans l'économie de 
Hong-kong et ses exportations représentent 53 p. 100 
des exportations totales du territoire. En 1963 les 
exportations ont augmenté de 12 p. 100 par rappbrt à 
l'année précédente; au total, on les évaluait à 3 milliards 
831 millions de dollars de Hong-kong. (Un nouvel 
accroissement a été enregistré en 1964, année pendant 
laquelle le total des exportations est passé à 4 milliards 
428 millions de dollars de Hong-kong.) Soixante-qua
torze pour cent des exportations ont été faites à desti
nation du Commonwealth britannique et des Etats-Unis 
d'Amérique. La valeur des réexportations a augmenté 
de 8 p. 100 par rapport à 1962, atteignant un total de 
1 milliard 160 millions de dollars de Hong-kong. La 
valeur des importations a atteint Je chiffre de 7 milliards 
412 millions de dollars de Hong-kong, soit une aurr-
mentation de 11 p. 100. <> 

9. Hong-kong continue de se suffire financièrement. 
En 1962-1963 les recettes ont atteint un total de 1 mil
liard 253 millions de dollars de Hong-kong, soit un 
accroissement de plus de 21 p. 100 par rapport à 1962. 
L~s dépense~ sont passées à 1 milliard 113 millions, 
sott un accrOissement de plus de 16 p. 100. 

Conditions sociales 

10. A la fin de 1963, l'effectif de la main-d'œuvre 
était estimé à 1 400 000 personnes, et le niveau de 
l'emploi était élevé. En 1963, des demandes d'augmen
tation de salaires avant été formulées dans de nom
br~uses industries ~t de nombreuses professions, les 
raJustements de salaires ont été rrénéralisés. Dans un 
ce_rtain no~l?re d'industries et d~ professions, les sa
latres ont ete augmenté, en moyenne, de ï à 15 p. 100. 
Les deux principaux chantiers navals ont accordé une 
augmentation de salaire uniforme de 33 p. 100 aux 

:! Le dollar de Hong-kong vaut 1 shilling 3 pence, soit 0,175 
dollar des Etats-Unis. 

manœuvres et de 1ï,6 p. 100 aux ouvriers qualifiés. En 
1963, le territoire comptait 313 syndicats enregistrés, 
avec 159 211 membres au total, contre 315 syndicats et 
181 369 membres en 1962. 

11. Le territoire a souffert à plusieurs reprises d'une 
grave pénurie d'eau et, dans certains cas, on a dû limiter 
la fourniture d'eau à quatre heures tous les quatre jours. 
L'East River Scheme, dans le cadre duquel quelque 
15 millions de gallons d'eau doivent être fournis 
annuellement à Hong-kong, moyennant une dépense qui 
serait de l'ordre d'un million de livres sterling, par un 
système de barrages et de stations de pompage cons
truits dans le Kouang-Tong par les autorités chinoises, 
est entré en exploitation le 1er mars 1965. 

12. En 1963, les hôpitaux et dispensaires publics 
comptaient respectivement 4 768 et 309 lits; les hôpi
taux subventionnés en comptaient 4 709 et les hôpitaux 
privés 1 933. Le nombre total de lits, soit 11 719 pour 
ces divers établissements, représentait une augmenta
tion de 1 702 par rapport à 1962. Le Service de la santé 
publique comptait 474 médecins et 46 chirurgiens den
tistes, contre 278 et 42 respectivement en 1962. Le 
montant des dépenses effectives du Département des 
services médicaux et sanitaires, y compris les subven
tions médicales, s'est élevé au total, pour l'exercice 
1962-1963, à quelque 95 millions de dollars de Hong
kong, soit environ 8,5 p. 100 des dépenses du territoire; 
ces dépenses avaient augmenté d'environ 6 millions de 
dollars de Hong-kong par rapport à l'exercice précé
dent. En 1963, il y a eu 32,1 naissances vivantes et 
5,5 décès par 1000 habitants. Le taux de la mortalité 
infantile était de 32,9 pour 1000 naissances vivantes. 

Situation de l'enseignement 

13. En septembre 1963, le nombre total des élèves 
inscrits dans les écoles de Hong-kong s'élevait à 
810 632, soit un accroissement de 59 930 par rapport à 
l'année précédente. Sur ce total, 119 511 élèves fré
quentaient les écoles publiques, 264 095 les écoles sub
ventionnées par l'Administration et 418 811 des écoles 
privées. Pendant l'année, ï8 écoles primaires ont été 
construites ou agrandies, ce qui a permis d'augmenter 
de 59 800 le nombre des places, et 12 écoles secondaires 
ont été également construites ou agrandies, ce qui a 
permis d'augmenter de 10 700 le nombre des places. 

14. En 1962-1963, le nombre d'étudiants de Hong
kong poursuivant leurs études au Royaume-Uni était 
de 568, soit 89 de plus que l'année précédente. Un évé
nement important a marqué l'année 1963, à savoir la 
création de l'Université chinoine de Hong-kong. 

15. En 1963, les dépenses consacrées à l'enseigne
ment, y compris les dons ct subventions, ont été au 
total de 165 408 602 dollars de Hong-kong, ce qui 
représente un accroissement de plus de 15 millions de 
dollars ùe Hong-kong par rapport à l'année précédente. 

16. Certaines propositions tendant à réorganiser l'en
seignement primaire et secondaire ont été adoptées et 
appliquées en septembre 1963. Aux termes des nou
velles dispositions, l'âge normal d'entrée dans les écoles 
primaires publiques ou subventionnées a été porté de 
6 à ï ans ct un nouveau cycle d'enseignement primaire, 
de cinq ans, doit remplacer progressivement le cycle 
existant, qui est ?e six ans. Dès que cela se:a. pos~ible, 
un cycle seconda1r~ de deux ans sera orgamse ap;~s le 
cycle pr.imaire de cn~q ans, .afin ~~ ~~~ettre aux eleve~ 
de contmucr leurs etudes JUS~tt a, 1 a<>e de 14 .an.s, qUl 
est l'âge minimum légal pot;r 1 acces aux ~mpl01s I~dus
triels. L'entrée, dans h;s ecoles secm:daires publtques 
ou subventionnées, contmuera de se fmre par concours. 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 453 

CHAPITRE XXII 

ÎLES FALKLAND (MAL VIN AS) 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Les renseignements relatifs au territoire figurent 
dans le rapport que le Comité spécial a présenté à l'As~ 
semblée générale, à sa dix-neuvième session (voir 
A/5800/Rev.l, chap. XXIII, par. 1 à 25). On trouvera 
ci-après des renseignements sur les événements sur
venus récemment 1• 

Généralités 

2. Au 31 décembre 1964, la population, non compris 
ceiie des dépendances, était estimée à 2 102 habitants, 
alors qu'elie était de 2 172 habitants au recensement de 
mars 1962. A quelques exceptions près tous les habi~ 
tants étaient de souche européenne et la plupart d'ori
gine britannique. Au 31 décembre 1964, il y avait 
499 habitants dans les dépendances (Georgie du Sud et 
îles Sandwich du Sud). 

Evolution politique et constitutionnelle 

3. En 1964, des élections ont eu lieu et deux des 
quatre sièges occupés par des membres élus ont été 
disputés. 

4. Le 15 mai 1964, le Secrétaire d'Etat chargé des 
relations avec le Commonwealth et les colonies du 
Royaume-Uni a déclaré que, depuis les dernières élec
tions générales de la colonie, le Gouverneur avait eu 
des entretiens avec le Conseil exécutif et le Conseil 
législatif et avait présenté des propositions auxquelles 
les deux conseils avaient souscrit en vue de modifier 
leur composition. C'est ainsi que le Conseil exécutif, 
précédemment composé de cinq membres non fonction
naires nommés par le Gouverneur et de trois fonction
naires siégeant ès qualités, comprendrait désormais 
deux membres nommés par le Gouverneur, deux mem
bres élus du Conseil législatif et deux fonctionnaires 
siégeant ès qualités. Les deux membres élus du Conseil 
législatif seraient désignés par un scrutin auquel parti
ciperaient les membres élus et les membres non fonc
tionnaires du Conseil législatif. 

5. Il était également proposé de ramener de 11 à 8 
le nombre des membres du Conseil législatif en suppri
mant les sièges d'un des trois membres siégeant ès 
qualités et des deux membres fonctionnaires nommés. 
Le Conseil serait alors composé du Gouverneur et de 
huit membres, à savoir: le Colonial S ccretary et le 
Colonial T1·easurer, deux membres non fonctionnaires 
nommés et quatre membres élus. 

6. Ces propositions ayant été adoptées, les nouvelles 
dispositions constitutionnelles sont entrées en vigueur 
le 21 septembre 1964 2• 

Conditions économiques 

7. L'économie du territoire repose toujours presque 
entièrement sur l'industrie lainière. 

8. Pour les dernières années les chiffres du com
merce extérieur sont les suivants: 

1 Pour la rédaction du présent chapitre, on a tenu compte 
des renseignements communiqués par la Puissance admi
nistrante, en application des dispositions de l'alinéa e de l'Ar
ticle 73 de la Charte le 23 juin 1964 (pour l'année qui a pris 
fin le 31 décembre 1963) et le 2 juillet 1965 (pour l'année qui a 
pris fin le 31 décembre 1964). 

::! Voir Falkland Islands (Legislativ~ .Cozmcil) (An.tendmmt) 
Ordcr, 1964, et Falkla11d Islands AddtfloMl l11struct1011S, 1964. 

Années 

1961 ........... . 
1962 ........... . 
1963 .... . ...... . 
1964 ........... . 

Exportations 

978 
940 

1073 
1050 

Exportations 
de laine 

(en milliers de livres) 

903 
913 

1054 
1024 

1 mportations 

463 
413 
503 
545 

9. Les recettes du territoire proviennent en majeure 
partie des impôts sur le revenu, des droits de douane 
et de la vente des timbres-poste. Le tableau ci-dessous 
indique les recettes et les dépenses des dernières années 
pour les îles Falkland (Malvinas), non compris les 
dépendances: 

Années Recettes Dépenses 
• (en milliers de livres) 

1961-1962 ....... . ........... . 258 278 
1962-1963 .................. . . 294 302 
1963-1964 ................... . 287 350 

10 .. L'assistance fournie au titre des programmes du 
Colomal Development and Welfare Fund s'est élevée 
à 180 livres en 1963 et 497 livres en 1964, contre 
11 657 livres en 1962. 

11. Depuis le début de 1963, le Département de la 
coopération technique du Royaume-Uni a pourvu 4 
p~stes dans les services médicaux, 9 postes dans l'en
seignement et 1 dans l'administration. Actuellement le 
Département essaie de pourvoir 13 autres postes d~nt 
un dans l'agriculture. ' 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

12. La pénurie de main-d'œuvre continue à se faire 
~entir pa~ suit~ de l'exode de la population. En 1963, 
11 y a eu "81 departs et 353 arrivées contre 411 et 368 
respectivement en 1962. ~ 
Santé publique 

13 .. Il n'y a eu aucun changement notable dans le 
domame de la santé en 1963. Les dépenses totales en 
1963-1964 ont été de 35 590 livres contre 34 973 livres 
en 1?62-1963 et 36 169 livres (y compris les dépenses 
spéctales) en 1961-1962. Les dépenses médicales cou
rantes ont représenté 11,21 p. 100 des dépenses cou
rantes totales du territoire en 1964 contre 12,22 p. lOO 
en 1963 et 12,68 p. 100 en 1962. 

Situation de l'enseignement 

14. En 1963-1964, l'effectif scolaire du territoire 
était de 333 enfants, alors qu'il était de 328 en 1962-
1963 et de 314 en 1961-1962. En 1962-1963, le nombre 
des enseignants est passé de 33 à 35. 

15. La colonie peut accorder chaque année deux 
bourses d'études dans des écoles secondaires du Royau
me-Uni. En 1962-1963, huit boursiers fréquentaient 
ainsi des écoles du Royaume-Uni. 

16. Le montant des dépenses consacrées à l'ensei
gnement s'est élevé à 39 534 livres en 1962-1963 et à 
44 204 livres en 1963-1964, soit 13,1 p. 100 et 13,97 
p. 100 respectivement de l'ensemble des dépenses cou
rantes, alors qu'il avait été de 39 552 livres, soit 14,24 
p. 100 des dépenses totales, en 1961-1962. 

B.- PÉTITIONS 

17. Le Comité spécial a fait distribuer les six péti
tions suivantes concernant les îles Falkland (Malvinas): 
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Pétitionnaires 

Mlle Christina B. Mirô 
Mlle Maria Christina Tenoglia 
Mlle Elida Susanna Oviedo 
M. Roberto Heredia 
M. Constantino Bandariz, vice-président, 

et M. Hugo Jorge Pacheco, secré
taire général de l'Université natio
nale de La Plata 

M. Alfredo Palacios, M. Alberto Can
dioti et M. Leonidas Barletta 

APPENDICE 

Cote d1< document 

A/AC.109/PET.357 

Lettre, en date du 20 avril 1964, adressée au Président du 
Comité spécial par le représentant permanent adjoint 
de l'Argentine a 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après un certain nom
bre d'observations que mon gouvernement tient à formuler au 
sujet du document A/ AC.109/L.98/ Add.2, que le Secrétariat a 
présenté au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Ces observations se rapportent au chapitre II consacré aux 
iles Malvinas et, en particulier, au passage qui a pour objet de 
renseigner le Comité sur le "statut" desdits territoires (par. 4 
à 8 du document A/AC.I09/L.98/Add.2). 

Mon gouvernement constate que l'exposé relatif au statut des 
iles Malvinas ne mentionne pas certaines données historiques et 
certains aspects juridiques fondamentaux, ce qui, à notre avis, 
empêche de se faire une idée exacte des droits de la République 
argentine sur les territoires en question. Je m'efforcerai d'énu
mérer brièvement les omissions les plus importantes que mon 
gouvernement a constatées: 

1) Il n'est pas dit dans le document qu'en 1967 l'Espagne a 
pris formellement possession des iles Malvinas et les a effective
ment occupées. 

2) Il n'est pas précisé non plus que l'éviction des Britanni
ques en 1770 fût le fait du Gouverneur de Buenos Aires. 

3) Il n'est pas fait mention des importantes activités espa
gnoles et argentines à partir de 1774. 

n Publiée en tant qu'appendice au présent chapitre, confor
mément à la décision prise par le Comité spécial à sa 389• 
séance, le 7 octobre 1965. 

4) Parmi celles-ci, il faut signaler que l'occupation totale et 
effective par l'Espagne a duré jusqu'en 1810, année où le Gou
vernement argentin a succédé à l'Espagne pour ce qui est de 
l'exercice de la pleine souveraineté sur les îles Malvinas et les 
eaux adjacentes. 

5) A partir de cette date, et jusqu'en 1833, l'Argentine a 
exercé effectivement la souveraineté sur les iles, ayant mis en 
place des autorités qui ont rempli leurs fonctions dans le terri
toire des Malvinas. 

6) Il n'est pas précisé non plus qu'en 1833 la dernière auto
rité argentine aux îles Malvinas a été expulsée de force par des 
forces navales britanniques. 

7) Il faudrait également indiquer dans le document que le 
Gouvernement argentin a protesté en 1833 auprès de la Grande
Bretagne contre l'occupation par la force de nos territoires, pro
testation qui a été renouvelée à de multiples reprises jusqu'à ce 
jour, des réserves ayant été formulées non seulement auprès 
des Nations Unies mais aussi auprès de tous les organismes 
internationaux dont mon pays est membre. 

Au paragraphe 3 de l'introduction au document A/AC.109/ 
L.98/ Add.Z, il est dit que le document a été établi sur la base 
de renseignements officiels ainsi que de renseignements prove
nant d'autres publications. 

Il ne peut échapper à l'attention de mon gouvernement que 
des renseignements que l'on trouve dans d'innombrables publi
cations ont été omis dans la section pertinente du rapport 
susmentionné, et qu'il en résulte une présentation qui ne retient 
que des aspects historiques limités. 

Dans ces conditions, nous sommes tenus d'exprimer la préoc
cupation du Gouvernement argentin, qui constate que pour une 
question aussi délicate, puisqu'il s'agit d'un territoire contesté, 
on n'a pas procédé à un travail approfondi de rassemblement 
de données, de manière à réunir des renseignements équilibrés 
et complets et à mieux éclairer les membres du Comité. 

Nous vous prions donc de vouloir bien faire connaître au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies le ferme désir 
du Gouvernement argentin de voir apporter au document A/ 
AC.109/L.98/ Add.2 les rectifications qui s'imposent afin d'y 
faire figurer tout au moins les données dont il est fait mention 
dans la présente communication. 

On pourra ainsi se faire, aux Nations Unies, une idée. plus 
juste des aspects historiques de la question, et les renseigne
ments que les membres du Comité auront à leur disposition 
pour l'étude du statut des îles Malvinas gagneront en précision. 

CHAPITRE XXIII 

BERMUDES, BAHAMAS, ÎLES TURKS ET CAÏQUES, ET ÎLES CAÏMANES 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

lntroduc tio11 

l. A la deuxième de ses deux sessions de 1964, le 
Comité spécial a examiné la situation des territoires 
suivants: Bermudes, Bahamas, iles Turks ct Caïques et 
iles Caïm:mes, tous administrés par le Royaume-Uni 
(voir A/5800/Rev.l, chap. XXIV, par. 1 à 96). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus 
ultérieurement sont présentés ci-après. 

1.- DRRMUDRS 1 

Gé11éralités 

3. En 1963, la population civile établie aux Ber
mudes était estimée à 47 230 habitants au lieu de 45 491 

1 Pour la rédaction de cette section, on a tenu compte des 
renseignements relatifs à l'année qui a pris fin le 31 décembre 
1963, communiqués le 13 octobre 1964 par la Puissance admi
nistrante en application des dispositions de l'alinéa e de l'Ar
ticle 73 de la Charte. 

en 1961. Les deux tiers environ de l<t population sont 
de souche africaine ou mélangée, le troisième tiers de 
souche européenne. 

Evolution politique ct constitutio11nelle 

4. La Constitution décrite dans le rapport que le 
Comité spécial a présenté à l'Assemblée générale à sa 
dix-neuvième session (ibid., par. 3 à 8) était toujours 
en vigueur en 196~-1?64. Le, Gouv.erneur, nomme .par 
la Reine est conseille dans 1 excretee de ses fonctiOns 
~ar un c~nseil exécutif compo_sé de. trois fonct!onnaires 
ct de six membres non fonctiOnnaires n?mme.s par le 
Gouverneur. Les six membres non fonctw~n~tre~ font 
partie de la chambre basse du corps legislatif, la 
Chambre d'assemblée. 

S. Le pouvoir législatif est exercé par le Gouyer
ncur, un conseil législatif (Chambre haute) compose de 
11 membres nommés par le ~Gouverneur, ~tune Ch~mbre 
d'assemblée composée d~ "6. membres elus. ?-"rots. des 
membres du Conseil Iégtslatlf sont des foncttOnnatres, 
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les autres sont pour la plupart d'anciens membres de 
la Chambre basse, mais l'on nomme parfois également 
des personnalités appartenant à d'autres sphères de la 
vie publique. 

6. Les pouvoirs du Conseil législatif sont, en théorie 
très étendus; le Conseil examine les textes votés par 1~ 
Chambre d'assemblée et il peut proposer lui-même des 
lois autres que les lois de finance; mais c'est la Chambre 
d'assemblée qui détient réellement le pouvoir car elle 
exerce un contrôle absolu sur les finances et a 'normale
ment l'initiative des lois. Le Gouverneur peut dissoudre 
la Chambre d'assemblée et la Couronne britannique 
peut ne pas reconnaître les lois votées par le Parlement 
colonial. Elle n'a pas fait usage de ce droit depuis 
plusieurs années. 

7. Jusqu'en 1963, le droit de vote était réservé aux 
personnes qui avaient la pleine propriété d'un bien
fonds d'une valeur au moins égale à 60 livres. En 1963, 
en vertu de la loi sur les élections législatives (Parlia
mentary Election Act), le droit de vote a été étendu à 
tous les habitants des Bermudes ainsi qu'à tous les 
ressortissants britanniques, âgés de plus de 25 ans et 
domiciliés dans le territoire depuis trois ans au moins. 
Tout électeur possédant des terres d'une superficie de 
2 000 pieds carrés au moins disposait d'une voix sup
plémentaire. 

8. C'est au printemps de 1963 qu'ont eu lieu les 
premières élections organisées conformément à la nou
velle loi sur les élections législatives. Six sièges sur 
les 36 que comporte la Chambre d'assemblée ont été 
remportés par le Progressive Labour Party qui s'est 
constitué en 1963 et qui était alors le seul parti politique 
existant. 

9. Le Progressive Labour Party soutient des propo
sitions visant à modifier encore la Constitution pour 
permettre de former d'une manière plus normale un 
"gouvernement conscient de ses responsabilités". Il est 
aussi partisan d'abaisser de 25 à 21 ans l'âge minimum 
des électeurs et d'établir un système ministériel ortho
doxe. Ces propositions ont été soumises à l'examen 
d'un comité composé de membres choisis dans les deux 
chambres, qui a été créé en 1963 pour étudier la ques
tion générale des modifications à apporter à la Cons
titution. 

10. L'United Bermuda Party a été créé en août 
1964 par environ 25 des 30 membres indépendants élus 
en 1963 à la Chambre d'assemblée et dispose main
tenant de la majorité à la Chambre. Ce parti est égale
ment partisan de fixer l'âge minimum des électeurs à 
21 ans. 

Conditions économiques 
11. Au cours de la période considérée, l'économie 

des Bermudes a continué à reposer principalement sur 
le tourisme. Au nombre des autres sources de revenu 
et d'emploi on compte la banque et la finance, et les 
activités liées à l'enregistrement de nombreuses com
pagnies internationales aux Bermudes (où l'impôt sur 
le revenu n'existe pas) ou à l'exploitation du port franc, 
et quelques activités industrielles et agricoles secon
daires. 

12. Il y a une industrie qui comprend la fabricati?n 
de cosmétiques, d'essences concentrées, de prodmts 
pharmaceutiques et de médicaments. L'agriculture est 
limitée à la production de bananes, d'agrumes, de 
pommes de terre et de légumes destinés à la consom
mation intérieure. On produit également. du lait, des 
œufs et de la viande pour la consommatton locale. Il 
Y a ,une petite industrie de pêche. Les Bermudes ne 
possedent ni mines ni forêts. 

13 .. En .dehor~ de cette faible production locale de 
prodmts .altmentatres, les Bermudes sont tributaires des 
~mp?rtabons et le coût de la vie est par conséquent 
eleve. 

• ,14; Er: 19~3, les importations dans le territoire ont 
ete e-:aluees a 19 719 932 livres. Les exportations de 
prodmts locaux ont été évaluées à 831 429 livres et 
le montant . total des . réexpo~tations enregistrées à 
1~ 908 897 hvres. Les tmportatwns comprennent prin
ctpaleme_nt des produits alimentaires, des vêtements, des 
c?mbustlb!es, des fo?rnitures électriques et des automo
btles. Les exportatiOns se composent d'essences con
c~ntrées, de produits pharmaceutiques et de cosmé
tiques. 

15. La balance des transactions commerciales visi
bles a ~ontinué d'être déficitaire, mais des recettes 
substantielles ont été retirées, comme les années précé
dentes, de transactions invisibles, telles que le tourisme 
(environ 12 500 000 livres), la réparation des bateaux 
endommagés dans les eaux environnantes, la fourniture 
de logements, les marchandises et services au personnel 
des bases américaines insta!Iées aux Bermudes (plu
sieurs millions de livres par an), l'investissement, à des 
taux d'intérêt généralement bas, d'importants capitaux 
britanniques dans les entreprises des Bermudes, l'éta
tablissement aux Bermudes de nombreuses compagnies 
internationales qui non seulement paient au gouverne
ment une redevance de 200 livres par an mais dépensent 
aussi des sommes importantes sous forme de droits, de 
frais bancaires, d'honoraires, de frais de comptabilité 
et d'autres dépenses locales. 

16. L'exploitation du port franc a également procuré 
des recettes au territoire de sorte que, en fin de compte, 
la balance réelle du commerce était favorable. En 
1963, les principaux pays fournisseurs des produits 
importés dans le territoire ont été les Etats-Unis 
(9 200 000 livres), le Royaume-Uni (3 800 000 livres) 
et le Canada ( 1 900 000 livres). 

17. Les recettes et les dépenses du territoire pour 
les années 1961, 1962 et 1963 ont été les suivantes: 

1961 1962 1963 
(en milliers de livres) 

Recettes . . . . .. .. .. .. .. .. . 5 148 5 602 5 711 
Dépenses .. .. .. . .. .. .. .. . 5115 5 691 6 342 

18. Au point de vue fiscal les Bermudes sont indé
pendantes et elles ont pu ces dernières années financer 
leur développement grâce à leurs seules recettes 
publiques. 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

19. D'après le recensem~nt de 1969, do~t les ~onnées 
sont les plus récentes que 1 on connatsse, 1 effecttf de la 
main-d'œuvre occupée était de 19 498 personnes (12 737 
hommes et 6 761 femmes), soi! 45?~ p. 100 .de la 
population; 463 personnes ont declare etre en chomage 
(182 hommes et 281 femmes). 

20. Au début de 1963, un comité consultatif sur les 
relations professionnelles a été formé avec un not;Ibre 
égal de représentants des employeurs. et d~ n;presen
tants des travailleurs. Il a pour fonchon p~n;ctpale de 
donner des avis au Gouverneur sur la pohttque et la 
législation relatives au travail. . . • 

21. Il y avait en 1963 sept syndtcats ~nreg1stres 
conformément à la loi de 1946. sur les syndtcats. et les 
conflits du travail (Trade Unton and Trade Dtsputes 
Act). Il y a également une association de fonctionnaires. 

22. Au début de février 1965, la Bermuda Industrial 
Union a lancé un ordre de grève à la Bermuda Electric 
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Light Company. Les chefs de ce syndicat auraient 
demandé à être reconnus en tant que représentants des 
ouvriers de la compagnie. La compagnie pour sa part 
aurait déclaré qu'elle les reconnaîtrait si 52 p. 100 des 
ouvriers payés à l'heure se prononçaient pour le syn
dicat au scrutin secret. La grève a provoqué une émeute 
en dehors des locaux de la compagnie, où les piquets 
de grève auraient essayé d'empêcher les ouvriers de 
pénétrer, et entraîné une vague de grèves faites en 
signe de sympathie et auxquelles ont participé, notam
ment, les dockers, les ouvriers du bâtiment, les 
éboueurs, les ouvriers typographes, le personnel des 
cinémas ainsi que les employés de la principale bou
langerie de l'île. Après l'émeute, on a appelé environ 
400 miliciens d'artillerie et d'infanterie des Bermudes 
et 80 policiers de réserve. 

23. La grève a pris fin le 11 février, après des négo
ciations auxquelles avaient pris part le Gouverneur, 
lord Martonmere, des fonctionnaires, des représentants 
de la compagnie d'électricité et du syndicat, et après la 
visite de M. George Faggon, conseiller du travail auprès 
du Ministère britannique pour le développement des 
territoires d'outre-mer. 

24. Le Comité spécial a été informé de la grève par 
une pétition de la Bermuda Industrial Union, en date 
du 4 février 1965 (A/AC.l09/PET.343). 

25. Mme Barbara Bali, secrétaire général de la 
Bermuda Industrial Union, qui s'est présentée devant 
le Comité spécial à sa 286e séance, le 5 octobre 1964, 
a été arrêtée en raison de l'action qu'elle a menée pen
dant la grève. L'une des six accusations portées contre 
elle a été, paraît-il, d'avoir participé à l'émeute dé
clenchée par la constitution de piquets de grève à 
l'entrée de la Bermuda Electric Light Company. La 
première audience a, paraît-il, été arrêtée par sir Miles 
Abbott, président de la Cour suprême, qui a congédié 
le jury et ordonné un nouveau procès. Mme Barbara 
Bali a été traduite pour la deuxième fois devant la 
Cour suprême le 22 juin 1965. 
Santé publique 

26. Le Département des services médicaux et sani
taires est l'organisation administrative essentiellement 
chargée des activités officielles relatives à la santé 
publique et à l'hygiène. 

Catlgoric d'écoles 

27. Le montant des dépenses ordinaires consacrées 
à la santé a été de 712 732 livres en 1963, soit 11,24 
p. 100 du total des dépenses publiques pour l'exercice, 
contre 383 511 livres, soit environ 6,7 p. 100 des dé
penses totales en 1962. En outre, le Département des 
travaux publics a consacré respectivement 784 029 livres 
et 21 716 livres à de nouvelles installations hospitalières 
et à l'hôpital psychiatrique. 

28. Il y a quatre hôpitaux: le King Edward VII 
Memorial Hospital ( 360 lits), l'hôpital psychiatrique 
qui est aussi une léproserie, le Prospect Hospital et la 
Lefroy House. Le Département des services médicaux 
et sanitaires assure le fonctionnement de services de 
consultation pour nourrissons et pour femmes. 

29. Le King Edward Hospital est le seul établisse
ment où l'on forme du personnel auxiliaire. La for
mation des autres catégories de personnel médical est 
assurée dans le Royaume-Uni ou au Canada. 

30. En 1963, le taux de mortalité a été de 7,2 
p. 1 000. Le taux de mortalité infantile a été de 27 
pour 1 000 naissances vivantes. 

31. Le niveau de vie étant élevé dans l'ensemble, le 
régime alimentaire est satisfaisant, bien qu'il existe 
quelques cas de sous-alimentation. 

Situation de l'enseignement 

32. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour 
tous les enfants âgés de 7 à 13 ans. A la fin de 1963, 
on évaluait à 6 328 le nombre d'enfants appartenant à 
ce groupe d'âge. Sur ce nombre, 6 095 enfants fréquen
taient les écoles et 233 ne le pouvaient pas pour cause 
de déficience mentale ou physique. Deux mille sept cent 
quatre-vingt neuf élèves âgés de moins de 7 ans et 
2 787 de plus de 13 ans fréquentaient également les 
écoles. 

33. Les écoles publiques se classent en écoles sub
ventionnées ou non subventionnées. Les premières sont 
gérées par des comités locaux, les secondes sont directe
ment administrées par le Conseil de l'enseignement. II 
existe également des écoles privées, où les frais de 
scolarité varient entre 5 livres et 105 livres par an. 

34. Au 31 décembre 1963, les écoles et les élèves des 
Bermudes se répartissaient de la façon suivante; 

Nombre d'Jièvcs 
Nombre 

Nombre Du sexe Du s~xc total 
d'lco/cs masculin féminin d'llèvrs 

Ecoles primaires publiques .......................... 18 2876 2812 5688 
Ecoles primaires subventionnées par le gouvernement .. 9 883 718 1601 
Ecoles secondaires subventionnées par le gouvernement 11 877 1lll 1988 
Ecoles techniques ct professionnelles subventionnées 

par le gouvernement .............................. 8 192 126 318 
Ecoles primaires non subventionnées ................. 28 688 998 1686 
Ecoles secondaires non subventionnées ............... 4 107 219 326 
Ecoles techniques et professionnelles non subvention-

nées .................................. ········ ... 26 38 64 --
TOTAL 79 5649 6022 11671 

35. Le montant des dépenses consacrées à l'ensei
gnement en 1963 a été de 1 081 789 livres, soit 17,1 
p. 100 du montant total des dépenses publiques, contre 
647 197 livres, soit environ 12,9 p. 100, en 1962. 

gères. II n'y a pas d'écoles normales aux Berm,udes, 
mais un certain nombre de bourses permettent a des 
ét~diants d'acquérir une formation à l'étranger. 

36. Les Bermudes n'ont pas d'université. Le terri
toire bénéficie chaque année d'une Rhodes sclzolarslzip. 
En outre, un maximum de six bourses de trois ans peut 
être accordé chaque année pour des universités étran-

37. En 1963, on a ainsi accord~ sept bourse~ d'études 
utilisables en Angleterre de 1963 a 196~ et trots bourses 
d'études utilisables au Canada de ~9.63, a 19~5. Un mon
tant de 7 561 livres a été consacre a 1 octrm de bourses 
en 1963. 
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2. -BAHAMAS 2 

Evolution politique et constitutionnelle 

38. La nouvelle Constitution, qui est entrée en vi
gueur le 7 janvier 1964, est restée la même pendant la 
période considérée. Cette constitution, qui a remplacé 
celle qui était demeurée en vigueur et à peu près 
inchangée depuis 1729, est le résultat d'une conférence 
constitutionnelle tenue à Londres en mai 1963. Elle 
prévoit un système de gouvernement ministériel et un 
parlement à deux assemblées: le Sénat (ancien conseil 
législatif) et la Chambre d'assemblée. 

39. Sous réserve de l'approbation du Gouverneur, 
qui est nommé par la Reine et exerce le pouvoir exé
cutif au nom de la Reine, le Parlement peut voter "des 
lois concernant l'ordre public et la gestion des îles 
Bahamas". Cependant, en ce qui concerne les affaires 
étrangères, la défense, la sécurité intérieure et l'admi
nistration de la police, certaines attributions sont réser
vées au Gouverneur qui jouit à cet égard d'un pouvoir 
discrétionnaire. Les pouvoirs du Parlement sont égale
ment restreints en ce qui concerne le vote des lois qui 
entraînent imposition ou déboursement des deniers 
publics et normalement les projets relatifs à ces lois ne 
peuvent être présentés que sur la recommandation ou 
avec le consentement du Gouverneur, agissant sur la 
recommandation des ministres. 

40. Le cabinet comprend le Premier Ministre et huit 
ministres au moins nommés par le Gouverneur sur .la 
recommandation du Premier Ministre. Le Premter 
Ministre est le membre de la Chambre d'assemblée qui, 
de l'avis du Gouverneur, est le plus capable d'obten~r 
la confiance de la majorité des membres. Trois mt
nistres au maximum sont choisis parmi les sénateurs, 
les autres parmi les membres d~ _la, Chambr~ d'assem
blée. Le cabinet actuel est dmgee par str Roland 
Symonette, chef de l'United Bahamian Pa;ty: En 
général, le Gouverneur est tenu de prendre l av:s du 
cabinet, qui donne les directives générales et controle la 
gestion du territoire, et d'agir en conséquen~e. Toute
fois le cabinet n'a aucune attribution en ce qut concerne 
les tribunaux et la procédure criminelle, la v~rification 
des comptes du territoire ou la fonction publique. 

41. Le Sénat qui a, dans certaines limites, le pouvoir 
de retarder l'adoption de lois votées par la chamb~e 
basse, se compose de 15 membres, dont 8 sont nom~es 
par Je Gouverneur après consultation d~ Prem~er 
Ministre et de toutes autres personnes dont tl souh~tte 
avoir l'avis, 5 par le Gouverneur sur la recommandation 
du Premier Ministre, et 2 par le Gouverneur sur la 
recommandation du chef de l'opposition. 

42. La Chambre d'assemblée actuelle a été élue en 
décembre 1962 conformément aux lois électorales de 
1959, amendées en 1962 pour accorder aux femmes le 
droit de vote. Ces lois avaient institué Je suffrage ,

1
des 

adultes et un second suffrage limité en faveur d~s e e:
teurs propriétaires ou locataires de biens fo~c~ers. sts 
dans une circonscription autre que celle oit ils restdatent. 

43. Actuellement, la Chambre d'assemblé~ se c?m
pose de 33 membres se répartissant comme .stut: Umted 
Bahamian Party, 24 sièges; Progressive Ltberal P~yty, 
7 sièges; indépendants, 1 siège; Labour Party, 1 stege: 

44. Après les prochaines élections générales qUl 
doivent avoir lieu un peu avant décembre 1967, la 

:l Pour la rédaction de cette section, on a tenu compte ges 
renseignements relatifs à J'année qui a pris fin le. 31 decednrl~ 
1963, communiqués le 28 octobre 1964 par la J?u;ssance Î• Ar
nistrante en application des dispositions de l'almea e de 
ticle 73 de la Charte. 

Chambre d'assemblée comprendra, conformément à la 
nouvelle Constitution, 38 membres élus au suffrage uni
versel des adultes, le second suffrage ayant été aboli. 

45. Dans des pétitions en date des 22, 23 et 28 avril 
1965 (A/AC.109/PET.377 et Add.l), M. Lynden O. 
Pindling, chef du Progressive Liberal Party, a demandé 
que les Nations Unies procèdent à une enquête sur la 
question de la représentation à la Chambre d'assemblée. 
Il a indiqué qu'une émeute avait été évitée de justesse 
lors des manifestations qui ont eu lieu à l'extérieur de 
la Chambre et que le gouvernement, aux mains de 
l'United Bahamian Party, avait adopté un "projet de 
décret injuste sur les limites des circonscriptions". Son 
parti était résolu à ne pas accepter le décret envisagé 
sur "la répartition des sièges à l'Assemblée dans le 
pays". 

Conditions économiques 

46. Le tourisme continue d'être à la base de la pros
périté du territoire et à constituer sa principale source 
de recettes publiques. Une publicité intensive du Minis
tère du tourisme. en particulier aux Etats-Unis et au 
Canada, a entraîné une nouvelle augmentation du nom
bre des touristes venus dans les îles en 1963- 546 404, 
contre 444 870, 368 211 et 341 977 respectivement pour 
les trois années précédentes. Le chômage est resté peu 
important en 1963 et l'expansion s'est poursuivie dans 
l'industrie du bâtiment. Les permis de construire déli
vrés au cours de l'année ont représenté au total plus 
de 16 800 000 dollars, soit 2 800 000 dollars de plus que 
que J'année précédente. 

47. Dans l'ensemble, le sol des îles est peu profond 
et ne permet pas de pratiquer l'agriculture en grand. 
On estime à 35 000 acres la superficie des terres arables 
cultivées. L'agriculture est pratiquée principaleme~t 
par des exploitant~ indi':iduels, mais il. existe ~outefms 
six entrepnses agncoles tmportantes qm prodmsent des 
tomates et des concombres destinés à être exportés vers 
les Etats-Unis et le Cana.da. Les princ,ipa,les cultu:es 
destinées à la consommatton locale et a 1 exportatton 
sont les légumes saisonniers, les oignons, les tomates, 
les concombres, les ananas, les agrumes, l~s bananes, l~s 
pois et les haricots. La superficie des yatura~es ame
liorés est d'environ 3 200 acres et on evalue a un peu 
moins de 800 000 acres la superficie totale des terr~s 
forestières. On élève des volailles, des porcs, des che
vres, des moutons, des ?ovin~, et des che vau~. S~uf .en 
ce qui concerne les volatiles, 1 elevage est pr~t~gue p_rm
cipalement par de petits agriculteurs. Lé!; n~otbe envtron 
des volailles appartient à l'Eleuthera Lumted, Hatchet 
Bav, Eleuthera. . . . 

48. Il existe un certain no~bre ~e pehtes tl!dustnes 
comme la conserverie, la preparaho~ du , pmsson: ~a 
construction de bateaux et la p~oduct:on ~.eaux mme-

! Les sondages d'exploratiOn pet_rohere se. son~ 
ra es. . . n 1963 mais il n'y a eu m prospectton 111 
poursu~vts e 
extraction. , 

49 Un port est en cours d'aménagement a des fins 
. d ·t . Iles commerciales et résidentielles, sur un 
m us ne , G d B h ' 
terrain de 155 000 a~re,s~ da~s. la. ran l . a :ma, a 
l'aide de capitaux pnves amencams, ang: a!s e cana-

cl. En outre l'enseignement sera orgamse dans cette 
tens. • . 'd. t t s En 

zone, ainsi que des servtces m~ tcaux. e attre · d 
octobre 1964, plus de 80 entrepns~s .avate

1
nt o

1 
e?u es 

· d'exploitation dans cette regwn, a p us tmpor-permts , · 1 · · · 1 ' ta•t 
tante étant une ciment.erie dont lle capLlta tmtlta et. 1 

d' · 60 à 70 millions de dol ars. a cons rue ton 
envtron d'h d' aleur de d' ne usine de préparation ormones un~ v , . 

2 umillions de dollars était également envtsagee .. En 
octobre 1964, l'un des plus grands centres mondmux 
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d'approvisionnement en charbon à soute non situés sur 56. Le taux de mortalité dans le territoire est de 
le continent, et un certain nombre d'industries légères 7,83 p. 1 000. Les principales affections sont la tuber-
fonctionnaient déjà ainsi que plusieurs hôtels. culose, les troubles respiratoires, les troubles abdomi-

50. Les principaux produits locaux exportés par les naux généraux, l'hypertension et la malnutrition. 
Bahamas sont le bois à pulpe, les langoustes, le sel, les 57. Le personnel médical et sanitaire comprenait, en 
éponges et les tomates, les ananas et les concombres en 1963, 68 médecins diplômés (dont 24 dans le secteur 
conserve; la valeur de ces exportations a été estimée à privé), 1 médecin autorisé exercant à titre privé, 4 sous-
1 634 960 livres en 1963, contre 2 013 778 livres en aides médicaux exerçant à titr'e privé, 236 infirmières 
1962. Les principaux acheteurs des exportations du (~ont 95 dans le secteur privé), 98 infirmières d'éta-
territoire sont le Royaume-Uni, le Canada, les Etats- bhssements publics ayant reçu une formation partielle, 
Unis et les îles des Antilles britanniques. La valeur des 236 sages-femmes (dont 95 dans le secteur privé), 80 
importations en 1963 -les produits importés prove- sages-femmes ayant reçu une formation partielle (63 
naient essentiellement du Royaume-Uni, du Canada, de dans le secteur privé), 4 inspecteurs du service de 
l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, des Etats-Unis et santé, 16 techniciens de laboratoire et techniciens radio-
d' Aruba- a été de 28 264 936 livres contre 24 524 492 graphes (dont 2 dans le secteur privé) et 86 pharma-
livres en 1962. Le déséquilibre de la balance commer- ciens (80 dans le secteur privé). En 1961, l'effectif du 
ciale des échanges est compensé principalement par le personnel médical et sanitaire comprenait 69 médecins 
tourisme et par les investissements de capitaux pro- diplômés (dont 29 dans le secteur privé), 4 sous-aides 
venant d'outre-mer, en particulier du Royaume-Uni et médicaux exerçant à titre privé, 243 infirmières (dont 
des Etats-Unis. 95 dans le secteur privé), 71 infirmières d'établisse

51. Le montant total des recettes publiques elu terri
toire a continué à s'accroître en 1963; il est passé en 
effet à 9 600 000 livres contre 8 690 000 livres en 1962 
et 8 560 000 livres en 1961. Les dépenses se sont élevées 
à 9 800 000 livres. En dehors de l'impôt foncier, il n'y 
a pas d'impôts directs. Le droit de 4 p. 100 sur les biens 
mobiliers en cas de mutation par décès a été aboli par 
la Chambre d'assemblée en décembre 1964. Les droits 
de douane ( 5 980 000 livres en 1963), les redevances et 
les services publics constituent la principale source de 
recettes. Les Bahamas sont entièrement autonomes sur 
le plan financier, même en ce qui concerne l'aménage
ment des installations publiques. 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

52. L'industrie touristique est la principale source 
d'emploi. A Nassau, la main-d'œuvre peut également 
trouver à s'employer dans un nombre croissant d'en
treprises effectuant des investissements bancaires et 
fournissant des services commerciaux, dans la cons
truction et dans le commerce. Au cours de ces dernières 
années, dans les autres îles, la demande croissante de 
main-d'œuvre clans la construction, dans les deux 
grandes salines et pour le travail de bois, a été par
tiellement satisfaite grâce à la migration de travailleurs 
venant des autres régions des Antilles, en particulier 
des iles Turks et Caïques. Mille trois cents travailleurs 
non qualifiés en moyenne sont employés dans l'agri
culture aux Etats-Unis et leurs gains ont représenté en 
1961 plus de 2 500 000 dollars. Il n'existe pour ainsi 
dire pas de chômage dans le territoire. 

53. En 1963, on comptait au total 17 syndicats et 
quatre groupements d'employeurs. On a enregistré un 
conflit du travail soulevé par un petit groupe d'ouvriers 
gui ont fait grève pendant cinq jours. Le salaire moyen 
est de 5 livres par semaine. 

Sa11té publique 

54. Le 1\Iinistère de la. santé publique s'occupe des 
services médicaux et sanitaires. Les trois principaux 
hôpitaux d'Etat sont: l'hôpital Princcss ::\farrraret 
( 500 lit~)~ l'hôpital psychiatrique S::mclilancls (200 t:-lits) 
ct un hopttal spéci:llisé dans la gériatrie ct les maladies 
spastiques (lOO lits). 

55. Il existe également des centres de consultation 
dans ~es il,es les plus importantes, des hôpitaux pavil
lonn~ures a Eleuthera et Irangua ct une petite lépro
serie à New Providence. 

ments publics ayant reçu une formation partielle, 208 
sages-femmes (dont 95 clans le secteur privé), 74 sages
femmes ayant reçu une formation partielle (dont 63 
dans le secteur privé), 4 inspecteurs du service de 
santé, 15 techniciens de laboratoire et techniciens radio
graphes des services publics et 87 pharmaciens (dont 
80 dans le secteur privé). 

58. Les dépenses d'équipement et les dépenses ordi
naires que le gouvernement a consacrées à la santé 
publique se sont élevées à 1 126 358 livres en 1963 
contre 972 066 livres en 1962. 

Situation de l'enseignement 

59. L'instruction est assurée en vertu de la loi de 
1962 sur l'enseignement et est dirigée par le Ministère 
de l'éducation. L'enseignement est gratuit et obligatoire 
de 5 à 14 ans. 

60. En 1963, le nombre des écoles dans le territoire 
était le suivant: 

Ensei-
gnement 
sc con- Ensei· 

Ens ci- dai re gnement 
gnemcnt et post· 
primaire primaire 

post· 
secondaire 

Etablissements publics ...... 14Sn 5 2 
Etablissements dépendant des 

autorités locales .......... 
Etablissements subventionnés 4 
Etablissements non subven-

tionnés . . . .. . . . . . . . . . . . . . 43 5 

TOTAL 191 14 b 2 

n Dont 115 écoles à classe unique. 
h Quatre de ces établissements ont également une section 

d'enseignement primaire. 

61. En 1963, le nombre des élèves inscrits dans les 
écoles primaires était de 27 435. Environ 5 192 élèves 
étaient inscrits dans les écoles secondaires et post
primaires. 

62. En 1962, il a été créé un institut technique qui 
enseigne la construction mécanique, la construction 
d'immeubles et le commerce. Il existe également une 
école normale. 

63. II n'y a pas d'enseignement supérieur dans le 
territoire ct les étudiants vont étudier à l'étranger grâce 
à des bo~rses du gouvernement, le cas échéant. On ne 
connaît pas le nombre . exact des étudiants gui. se 
trouvent à l'étranger mais, en 1963, 96 poursmvaient 
leurs études au Royaume-Uni, 1~ au Can~_?a et 165 
aux Etats-Unis. Les Baha~1as viennent d etre ratta
chées à l'Université des Antilles. 
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~mpto~é surtdut des produits alimentaires des boissons 
( ~7 ÔoÔ\et e)s articles manufacturés et ~xporté du sei 
(3 000 r me)s ' ddes langoustes (28 fX?O livres), du sisal 

64. En 1963, les dépenses publiques consacr'e ' 
l ' . t t '1 , , e s a ensetgnemen se son e evees a 1 044 400 livres c t 
900 814 livres en 1962. • on re 

3. - ÎLES TURKS ET CAÏQUES 3 

Généralités 

65. Au 31 décè~bre 1962, il y avait selon les esti
mations 6 035 habitants, contre 6 100 l'année pré
cédente. 

Evolution politique et constitutionnelle 

~6. Ainsi qu'il a déjà été dit, les îles Turks et 
C::mques sont de_v~nu~s une colonie de la Couronne, 
dtrectement admmtstree par le Royaume-Uni en août 
1962, au moment de l'accession de la Jamaïqu~ à l'indé
pendance. A la fin de 1963, le Gouvernement des îles 
s'est déclaré disposé à s'associer aux Bahamas dont le 
gouvernement a accel?té de discuter de cette question. 
Un. groupe de travatl composé de représentants des 
trOt~ _gouvernements intéressés a examiné la question 
en Jt!m 1964 et présenté ses recommandations. A cette 
réumon, il . a été décidé que le Gouvernement des 
Bah~mas, b1en que comprenant parfaitement le désir 
des tl~s Turks et Caïques de s'associer à un o-roupement 
plus Jmi?ortant, ne pouvait pas, à ce mome~t, accepter 
un_e fuswn. Une forme d'association plus lâche, du 
meme genre que celle qui unissait précédemment les îles 
Tu~~s, et C~ïques,. à la Jamaïq~e, a été envisagée afin 
~e determmer s tl serait posstble de matérialiser un 
JOur .les espoirs de fusion entretenus par la population 
des tles Turks et Caïques". Le Groupe de travail a 
rec?nnu qu' "avant de prendre une décision définitive, 
et ~ supposer même que la forme d'association envi
sagee actuellement soit couronnée de succès il convien
drait de connaître les vœux de la population tant des 
Bahamas que des îles Turks et Caïques". Les trois gou
vernements intéressés étudient actuellement ce projet. 

Fmtction publique 

67. En 1963, le nombre des fonctionnaires d'outre
mer es~ tombé de. 17 à.lS dont un avec droit à pension, 
et celUl des fonctlonnatres locaux et autres est passé de 
152 à 177. La formation des membres de la fonction 
publique continue à être assurée en dehors du territoire. 
En 1963, 4 fonctionnaires ont suivi des cours à l'étran
ger: 1 au Royaume-Uni et 3 à la Jamaïque. 

Conditions économiques 

68. Pendant de nombreuses années, la production de 
sel, qui est contrôlée par le gouvernement a bénéficié 
de subventions annuelles de l'ordre de 27 000 à 30 000 
!ivres, pour fai~e face aux dépenses ordinaires. Comme 
tl fallatt prevotr chaque année des subventions plus 
élevées et engager des dépenses d'équipement de l'ordre 
de 650 000 livres, on a décidé de mettre fin à cette 
productio_n: Deux des trois centres principaux ont cessé 
leurs acttvttés en décembre 1964 et le troisième sera 
ferm~ ultéri_eurement. Les employés recevront soit une 
penswn, smt une indemnité selon la durée de leurs 
servi~es, et 1:on ~~père trot;ver des emplois p~mr les 
t,~avatllelfrs hcenctes dans l'industrie de la peche et 
lmdustne du tourisme. 

69. El! 1963, les importations ont été estimées à 
300 000 hvres et les exportations à 73 000 livres. On a 

3 P~:mr la rédaction de cette section, on a tenu compte des 
renseignements relatifs à l'année qui a pris fin le 31 décembre 
1?63, conmumiqués le 2 novembre 1964 par la Puissance ad
Il.151trante en application des dispositions de l'alinéa e de l'Ar
ttc e 73 de la Charte. 

Ivres et es conques et coqUillages 
70. Les droit? ~e douane et la vente des timbres

ffst; sont les p,nn~tpal.es sources de recettes publiques. 
d n Y a pas. d tmpot dtrect dans les iles qui dépendent 
ans une tres. gra~de mesure des subventions du Gou-

7rn,em~nt bntanmque. La subvention pour 1963 s'est 
e evee ~ 139 483 livres. Le montant total revisé de la 
subvent10n pour 1964 était de 159 116 livres alors ue 

S
les rece~tes locales en 1964 étaient estimées à enviion 
8 000 hvres. 

?1. Le Go~ver.nement britannique a alloué au terri
toire, en appltcatton du Commomwalth Developmc11t 
Act et d'~utres lois .antérieures, une somme de quelque 
2?8 000 hvres au tttre du développement pour la pé
n?.4e !9,58-~~6?. A la fin de 1963, 144 000 livres avaient 
de;a. ete ~t!ltsees. Une part assez importante de ces 
cred!~s a. ete consacr~e, ces dernières années, à financer 
le .reeqmpement et 1 exploitation de l'industrie du sel 
qm es! un m~nopole du gouvernement. On a également 
engage des depenses pour la construction de réservoirs 
d'eau, la modernisation des hôpitaux, l'achat d'une 
ved~tte pou,r _le g_ouven:ement, des programmes de for
mattOn et 1 atde a la mtse en valeur des Caiques. 

72. Le plan actuel de développement pour 1964-
1.966 met l'accent sur l'amélioration des communica
tions dans le territoire, l'installation de réservoirs d'eau 
et la production d'électricité à Grand Turk la forma
tion (y compris l'enseignement technique) ~t le déve
loppement de l'industrie de la pêche et de l'industrie du 
tourisme dans les îles. Le plan prévoit un crédit de 
109 000 livres sterling provenant du Colonial Develop
ment and Welfare Fund, étalé sur la période de trois 
ans .rrena?~ fin en mars 1966. En 1965, une pension de 
famtlle a ete ouverte par le gouvernement à Grand Turk 
et on cherche à recruter un spécialiste des pêcheries 
qui donnerait des conseils pour la création d'une coopé
rative de pêche. Avec l'assistance du Colonial Develop
ment and Welfare Fund les plantations de sisal des îles 
Caïques, détruites par un cyclone, ont été remises en 
état et l'on compte sur un accroissement considérable 
de la production au cours des années à venir. 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

73. Jusqu'en 1964, la Turks Islands. Salt Company 
Limited était le principal employeur (200 personnes 
environ). Les autres utilisateurs de main-d'œuvre sont 
les bases des Etats-Unis, l'industrie de la pêche et une 
usine où ·sont traités les coquillages. En outre, de nom
breux habitants des îles travaillent dans les Bahamas 
et l'argent qu'ils envoient est une source régulière de 
revenu pour leur famille. 

Santé publique 
74. En 1963, le taux moyen de mortalité dans les 

îles a été de 10,1 p. 1 000. Les infections gastro-intesti
nales sont la maladie la plus fréquente; elles sont dues 
à la difficulté de maintenir la pureté de l'eau dans les 
réservoirs et à la présence des mouches. Le Départe
ment de l'agriculture des Etats-Unis a lancé un pro
gramme d'éradication des mouches domestiques à Grand 
Turk à la suite duquel ces insectes ont presque com
plètement disparu. Il y a deux médecins du gouverne
ment l'un installé à Grand Turk, où se trouve un 
hôpit~l de 25 lits, et l'autre à la Caïque du Sud. Les 
dépenses ordinaires du gouvernement dans le domaine 
de la santé publique se sont élevées à 27 409 livres (9,5 
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p. 100 des dépenses totales) en 1963 contre 20 727 
livres (8 p. 100 des dépenses totales) en 1962. Deux 
habitants des îles Turks et Caïques étudient l'un la 
médecine et l'autre la dentisterie grâce à des subven
tions du Colonial Development and \Velfare Fund. 
Plusieurs femmes des îles Turks et Caïques reçoivent 
également une formation d'infirmières à la Jamaïque, 
aux frais du Gouvernement des îles Turks et Caïques. 

Situation de l'enseignement 

75. En 1963, il y avait 13 écoles. L'école de Grand 
Turk comporte une section primaire et une section 
secondaire. La section secondaire prépare les élèves au 
Cambridge University Joint School Certificate et au 
General Certificate of Education ou au London Univer
sity General C crtificate of Education. En 1963, le 
nombre des élèves inscrits a été en moyenne de 1 449. 
L'enseignement est gratuit; en outre, 13 bourses d'Etat, 
représentant chacune 30 livres par an, permettent à 
des jeunes gens des îles isolées de fréquenter l'école 
secondaire de Grand Turk. Quatre autres bourses sont 
également offertes par des organismes privés. 

76. Les dépenses ordinaires d'enseignement se sont 
élevées à 21 604 livres (environ 7,5 p. 100 du budget 
total) en 1963, contre 20 905 livres (8 p. lOO du bud
get) en 1962. 

4. - ÎLES CAÏMANES 4. 

Evolution politique et constitutionnelle 

77. D'après les renseignements dont on dispose, la 
situation politique et constitutionnelle est demeurée 
essentiellement, en 1963-1964, la même que celle qui 
a été exposée dans le rapport présenté par le Comité 
spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième 
session (voir A/5800/Rev.l, chap. XXIV, par. 77 
à 88). 

Conditions économiques 

78. L'économie du territoire continue à reposer 
surtout sur les salaires des marins originaires des îles 
Caïmanes employés sur des navires battant pavillon 
américain et enregistrés à l'extérieur des Etats-Unis. 
Plus de 1 000 marins sont ainsi employés et la plupart 
d'entre eux effectuent régulièrement des envois de 
dollars à leurs familles demeurées dans les îles. L'ex
pansion du tourisme est un autre facteur important du 
développement économique des îles. On estime que 
2 553 touristes se sont rendus dans les îles en 1963, 
contre 2 120 en 1962. 

79. Les îles importent principalement des denrées 
alimentaires, des textiles et du mazout, et exportent 
des tortues et des produits qui en dérivent, des cordages 
ct des peaux de requins. La valeur des exportations de 
tortues ct de peaux, d'écailles et de viande de tortue 
s'est élevée à 21 385 livres en 1963. On cultive le coco
tier à Cayman Brac ct à Little Cayman. Le commerce 
sc fait pour près des deux tiers avec les Etats-Unis, 
mais certaines marchandises, notamment le sucre, le 
café, le ciment, les boissons alcoolisées, le pétrole et le 
lait condensé, sont importées exclusivement de la 
Jamaïque. En 1963, les importations sc sont élevées à 
838 886 livres ct les exportations :i. 34 490 livres, contre 
758 888 lim:s ct 27 532 livres, respectivement, en 1962. 

80. Les recettes provenant de la vente de timbres
poste ct des droits d'importation constituent l'essentiel 

·1 Pour la rédaction de cette section, on a tenu compte des 
renseignements relatifs à l'année qui a pris fin le 31 décembre 
196.3. communiqués le 9 octobre 19M par la Puissance admi
ministrantc en application des dispositions de l'alinéa e de l'Ar
ticle 73 de la Charte. 

des recettes ordinaires du territoire, étant donné qu'il 
n'existe pas d'impôt sur le revenu, d'impôts sur les 
successions ni d'impôts indirects. En 1963, les recettes 
ont été de 258 375 livres et les dépenses de 242 503 
livres, contre 241 628 livres et 231 889 livres, respec
tivement, en 1962. 

81. Le Gouvernement britannique a alloué au terri
toire, en application du Commonwealth Development 
Act et d'autres lois antérieures relatives à la mise en 
valeur et au bien-être des colonies, une somme de 
207 000 livres au titre du développement pour la 
période 1958-1966. A la fin de 1%3, 107 000 livres 
avaient été utilisées, 46 p. 100 ayant servi à financer 
les services sociaux (éducation et santé publique) et, le 
reste, des projets de caractère économique (construction 
de routes, production d'électricité, etc.). 

Conditions sociales 

Main-d' œuvre 

82. Comme la majorité des hommes en état de tra
vailler sont en mer la plupart du temps, il y a pénurie 
de main-d'œuvre dans les îles. Un seul syndicat ouvrier 
est enregistré dans les îles Caïmanes ; il a 5 665 adhé
rents dont le tiers sont des habitants des îles Caïmanes. 

Santé publique 

83. Pendant l'année considérée, un médecin du ser
vice médical du Gouvernement de la Jamaïque a été 
détaché dans les îles. Il y a également à Grand Cayman 
un médecin privé rémunéré en partie par le gouverne
ment. En 1963, un médecin privé rémunéré en partie 
par le gouvernement a été nommé pour remplacer le 
médecin de Cayman Brac qui a donné sa démission en 
1962. Le fonctionnaire de la santé publique qui avait 
suivi des cours de formation à l'Ecole de la santé pu
blique de la Jamaïque a dirigé une campagne visant à 
améliorer la santé publique par des mesures appropriées 
ainsi qu'une campagne de lutte contre les moustiques. 
En 1963, le taux moyen de mortalité dans les îles était 
de 7,5 p. 1 000. Les dépenses de santé publique se sont 
élevées à 34 973 livres, soit 14,4 p. 100 du montant 
total des dépenses publiques, en 1963, contre 32 847 
livres, soit 13,6 p. 100 du montant total des dépenses 
publiques, en 1962. 

Situation de l'enseignement 

84. En 1963, il y avait 10 écoles primaires publiques. 
Il existe également un certain nombre d'écoles confes
sionnelles, la principale étant la High School de Cayman 
qui reçoit des subventions importantes du gouverne
ment. Une école secondaire gérée par une organisation 
religieuse s'inspire du système d'éducation des Etats
Unis. En 1962, 1 200 enfants ont fréquenté l'ensemble 
des écoles, 138 d'entre eux étant inscrits dans des écoles 
secondaires. De nombreux maîtres sont recrutés à la 
Jamaïque. En outre, des bourses elu Colonial Develop
mcnt and w· elfare Fund ont été attribuées à deux 
élèves des îles Caïmanes pour leur permettre d'obtenir 
des diplômes à l'Université des Antilles, à condition 
qu'ils reviennent ensuite dan~ les îles Caïn!anc~ pour y 
enseigner pct_tda_nt tm, cer!am nombre d ann,ees., Le? 
dépenses orclmatres d ensetgnement .se sont ele~ee~ a 
33 833 livres (14,7 p. 100 des depenses ordmatres 
totales) en 1963, contre 29 744 livres (12,3 p. 100 des 
dépenses ordinaires totales) en 1962. 

B.- PÉTITIONS ÉCRITES ET AUDITIONS 

85. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suÏ\·antes concernant les Bermudes et les Bahamas: 
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Pétitionnaires 

Bermudes 
M. W. G. Brown, secrétaire général de 

la Conférence constitutionnelle des 

Cotes des docllments 

Bermudes ........... 00 00 00 oo .. 00 • A/ AC.109/PET.342 
et Add. 1 et 2 

Bermuda Industrial Union ........ . ... A/AC.l09/PET.343 
Bahamas 

M. L. O. Pindling, chef de l'opposition 
et du Progressive Liberal Party .... A/AC.l09/PET.377 

et Add.l 

86. A ses 376e et 377e séances, les 23 et 24 août 
1965, le Comité spécial a entendu en tant que pétition
naire M. L. O. Pindling, chef de l'opposition et du Pro
gressive Liberal Party. M. Pindling était accompagné 
de M. C. W. Whitfield, M. C. A. Bain, M. M. B. Butler, 
M. A. D. Hanna, M. A. A. Foulkes, de Mme D. Johnson 
et de M. H. W. Brown. 

87. M. Pindling (Chef de l'opposition et du Pro
gressive Liberal Party des Bahamas) a exprimé la con
fiance que ses compatriotes mettaient dans l'Organisa
tion des Nations Unies. Les habitants des îles Bahamas 
avaient adressé une pétition (A/ AC.109/PET.377) au 
Comité spécial, en avril, pour lui faire part des vives 
inquiétudes que leur inspirait la situation explosive 
existant dans le pays, et dans l'espoir de voir triompher 
les idéaux de paix et de démocratie que le Comité 
défendait depuis longtemps. Une autre pétition avait été 
adressée en même temps au Secrétaire d'Etat aux colo
nies du Gouvernement du Royaume-Uni. Le Secrétaire 
d'Etat avait fait savoir, par l'intermédiaire du Gou
verneur des Bahamas, qu' "il n'était pas en mesure d'in
tervenir". M. Pindling pense que, si la situation tragi
que qui régnait aux Bahamas le 27 avril avait pris un 
tour critique, le Secrétaire aux colonies se serait alors 
empressé d'intervenir, en faisant appel aux troupes 
britanniques. 

88. M. Pindling a rappelé que le Sous-Comité III 
du Comité spécial a déjà abordé la question des Baha
mas à ses 31e, 32e, 38e et 39" séances, au mois de sep
tembre et d'octobre 1964. Le Sous-Comité III avait 
alors formulé des conclusions et des recommandations 
précises, contenues dans les paragraphes 133 et 134 du 
chapitre XXIV du document A/5800/Rev.l, et que 
M. Pindling a citées. Le Royaume-Uni n'avait rien fait 
pour les appliquer. Etant donné que les renseignements 
fournis jusqu'à présent au Comité étaient incomplets 
et souvent inexacts, M. Pindling désirait brosser. un 
tableau d'ensemble de la situation politique, économtque 
et sociale de son pays. 

89. Les pétitionnaires n'étaient pas venus dem~~der 
l'indépendance des Bahamas, car, dans les con~ttto~s 
présentes, elle n'aurait aucune signification. Depu.ts trots 
siècles, une minorité ethnique puissante contrô_lart, avc:c 
l'appui du Gouvernement du Royaume-Um, _la ;rre 
politique, économique et sociale du pays, et faisatt t::ure 
l'opposition. Les Bahamas, qui étaient sous la ~o~ma
tion de puissances européennes depuis l'arr~vee ,de 
Christophe Colomb en 1492, étaient souvent presentees 
comme un paradis pour les touristes; elles étaient fort 
loin de l'être pour les autochtones. 

90. Un rapport publié en 1964 par le Minist~re du 
travail avait indiqué qu'il y avait 51 948 travatlleur? 
dans les îles; ces travailleurs n'étaient pas parvenus. a 
créer un mouvement syndical dynamique, car ~ls 
s'étaient heurtés à une législation coercitive et. restnc
tive. Il y avait non moins de 17 syndicats ouvners aux 
Bahamas. L'United Bahamian Party, qui était au .Pou
voir, avait interdit la formation d'un syndicat natwnal 

unique et Je~ grèves ~e solidarité étaient interdites. Ces 
mesures etatent constgnées dans le Trade V nioa mzd 
lnd'!!strial Con;itiation Act de 1958, qui n'avait jamais 
pu e~r~ amende. Cette dernière loi semblait être en con
tra~tctt?n a;vec au ~oins une des conventions de l'Or
gam~ahon mternahonale du Travail (OIT) la Con
ventron n" 98, ratifiée par le Gouvern;ment du 
Royaume-Uni, qui prévoyait en son article 4 l'encou
ragement et l'emploi du mécanisme de néO'ociation vo
l01!taire entre organisations d'employeur; et de tm
vallleurs. Aux termes du Trade Union and Industrial 
C,oncili~ti~n Act, cha~ue }n~ustrie devait avoir un syn
drcat d.tstmct, ce _qm fmsatt que chaque syndicat ne 
comptatt qu'un pettt nombre d'adhérents. L'efficacité de:> 
syndicats, du point de vue des effectifs, était encore 
réduite par la nécessité d'établir des sections dans de.~ 
îles isolées éparpillées sur quelque 500 miles. Aux ter
mes de la loi, il était interdit à un employeur ou une 
organisation d'employeurs et un syndicat ou une confé· 
dération de syndicats de convenir d'un arrangement 
permettant de retenir les cotisations syndicales sur le 
montant du salaire au moment de la paie. Cette dispo
sition restreignait manifestement la liberté du syndicat 
de négocier des accords dans l'intérêt le mieux compris 
des employés. De même, la loi interdisait aux syndicats 
et aux employeurs de conclure des accords établissant, 
où que ce soit, des union shops, où les travailleurs non 
syndiqués ne pourraient être embauchés qu'à la condi
tion d'adhérer au syndicat dans un certain délai. Ces 
restrictions légales et ces obstacles géographiques limi
taient ainsi nettement l'organisation et le fonctionne
ment du mouvement syndicaliste. Les travailleurs des 
Bahamas avaient protesté à de nombreuses reprises 
contre la situation dans laquelle ils étaient placés. En 
1942, un conflit provoqué par des taux de salaire et des 
conditions de travail peu satisfaisants avait entraîné une 
émeute. En 1958, une protestation de masse déclenchée 
dans l'industrie des transports avait été à l'origine de la 
première grè-:e générale du pa.J:S. Bien que les grévistes 
n'aient commrs aucun acte de v10lence, le Gouvernement 
du Royaume-Uni <l;v~it maintenu, des troul?es dans ~e 
pays pendant une penode prolongee, aux frats des ha~t
tants. C'était à la suite de cette grève que le Secrétatre 
d'Etat aux colonies était venu aux Bahamas pour pro
poser certaines 1~1odifia:tions politiq~e? et. inciter le 
gouvernement à mtrodmr~ da~s la. l~g!sl~tt~n. du tra
vail certaines réformes, qut avatent ete a 1 ongme de la 
loi de 1958. D'autres grèves avaient eu lieu depuis, 
notamment à Andros, où les travailleurs avaien; exigé 
des entrepreneurs travaillant pour _le compte de 1 At!an
tic Underwater Evaluation Testmg Centre certames 
améliorations des barèmes de salaires. 

91. Dans la Gran~e B~h.ama, _le gouven;ement a;r~i! 
confié des pouvoirs d admmtstratton locale a une .socte~e 
privée, qui n'était responsable que devant ses acttonnat-
res. 

92. Dans le don;a~ne ~e _la .P!anification sociale, le 
Royaume-Uni n'avatt pmat.s mc~t~ le Gouvernement ~es 
Bahamas à appliquer les dtsp<?stttons de_l<~; Conve,ntt?n 
11o 63 de l'OIT, et aucun serv~ce d~\ stattsttqu~s .n ~xts
tait dans le pays. La constru~tton d ecoles et. d hopttau~ 
se faisait de manière anarchtque et en fonction de pre
férences personnelles. 

93. Les syndicats n'ava~en~ ri~n à dire .dans la pla
nification des services pubhcs mteressant dtrec!ement l.a 
population, qu'il s'~gisse d!1loge!f1ent; ,de? servtces san:
taires ou des servtces sacraux; lls. n et:uent, pa_s repre
~entés dans les organes consultatifs; tls n etatent pas 
~onsultés en matière d'immigration, et les Bahamas 
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étaient envahies par des étrangers souvent non qua
lifiés, qui encombraient le marché du travail. Ces tra
vailleurs venaient de Malte, du Canada, des Etats-Unis, 
du Royaume-Uni, des Antilles, d'Haïti et de divers 
autres pays. Selon la réglementation en vigueur, il fallait 
faire une demande aux services de l'immigration pour 
pouvoir employer tout travailleur autre que des person
nes nées aux Bahamas ou des enfants de ces personnes, 
mais, bien souvent, des travailleurs étaient admis malgré 
les objections soulevées par les syndicats. Les tra
vailleurs des Bahamas avaient souvent les qualifications 
requises, par exemple dans l'industrie hôtelière et dans 
celle du bâtiment, et ils pourraient être formés à d'autres 
spécialités, mais les syndicats de ces branches d'activité 
ne bénéficiaient pas de la coopération voulue des ser
vices de la main-d'œuvre et de l'immigration pour ce 
qui était d'employer ou de former des autochtones au 
lieu d'importer des travailleurs de l'extérieur. 

94. Bien plus, en vertu de la loi spéciale portant 
création de la Grand Bahama Port Authority, la régle
mentation en vigueur dans le reste des Bahamas en 
matière de main-d'œuvre ne s'appliquait pas à Freeport. 
Des travailleurs étaient importés sans demande préala
ble auprès des services de l'immigration; les sociétés de 
construction et les hôteliers avaient refusé de recon
naître les syndicats et exerçaient des représailles contre 
ceux qui prétendaient organiser des syndicats ou en 
assumer la direction. Etant donné que les travailleurs 
importés pouvaient être expulsés et renvoyés dans leur 
pays d'origine à tout moment, ils hésitaient à adhérer 
au mouvement syndical des Bahamas et faisaient ainsi 
obstacle à son développement. 

95. L'importation de main-d'œuvre avait aussi des 
conséquences politiques, car les travailleurs venus du 
Royaume-Uni, du Canada, d'Australie, des Antilles et 
d'autres parties du Commonwealth britannique avaient 
tendance à voter de manière à protéger le statu quo et 
leur emploi, mais pas nécessairement au mieux des inté
rêts des Bahamas. La poursuite de l'immigration se 
traduirait, dans un avenir prévisible, par une modifica
tion de la répartition de la population, qui était actuelle
ment de 80 p. 100 de Noirs et de 20 p. 100 de Blancs. 

96. Les capitaux étrangers pouvaient entrer aux 
Bahamas par l'immigration d'un homme d'affaires, par 
la constitution d'une société bahamienne par un étran
ger, ou par l'enregistrement d'une société étrangère 
conformément aux dispositions de la loi sur les sociétés 
étrangères. Une certaine réglementation était exercée 
en ce qui concernait le genre d'entreprises dans les
quelles les investissements étrangers étaient autorisés; 
le gros des capitaux étrangers provenait d'Amérique 
du Nord et, dans une moindre mesure, du Royaume
Uni. Aucune distinction n'était faite entre une société 
financée localement et une société financée de l'exté
rieur. 

97. Bien que la population ait demandé depuis long
temps l'amélioration des conditions sociales, aucun pro
gramme de logements à prix modéré n'avait été lancé, 
et le manque de moyens hospitaliers et d'un système 
d'adduction d'eau avait provoqué une recrudescence des 
maladies contagieuses dans le district populeux de 
New Providence. 

98. Tous les ministres du cabinet des Bahamas 
étaient nés dans le pays, à l'exception d'un seul, qui 
avait maintenant t111 statut sensiblement équivalent à 
celui d'un natif. Ils appartenaient tous à l'oligarchie 
commerçante, qui détenait le pouvoir depuis 1729 et 
était de souche e~ropécnne. Les membres du gouverne
ment actuel avaient personnellement de gros intérêts 

dans la plupart des entreprises locales et bénéficiaient 
de .commandes publiques, tout ceci avec l'approbation 
tacite du Gouvernement du Royaume-Uni. Par exemple, 
le Premier Ministre était peut-être le plus important 
con~t1.ycteu~ d~ routes du pays. Le Ministre des affaires 
mantlmes etmt un des plus grands fournisseurs de 
l'Etat en bois et quincaillerie et peut-être le plus grand 
armateur du pays. Le Ministre de l'agriculture avait de 
gros intérêts agricoles et fournissait du matériel de 
climatisation au gouvernement comme le faisait le Mi
nistre de l'électricité. Le Mi~istre des finances et du 
tourisme était à la tête d'une chaîne de magasins d'ali
mentation, d'une compagnie d'assurances et d'un cabi
net d'avocats qui représentaient souvent à la fois son 
ministère et ses clients. II en avait toujours été ainsi. 
Avant l'institution du gouvernement ministériel, le 
pouvoir exécutif était réparti entre divers offices publics, 
dont les présidents et les membres se comportaient de 
la même manière que les ministres actuels. A l'époque 
de la conférence constitutionnelle de 1963, cette question 
avait été soulevée par les représentants du Progressive 
Liberal Party et du Labour Party. Les représentants 
du Royaume-Uni ont été parfaitement mis au courant 
de la situation, mais, tout en admettant que cette con
duite n'était pas entièrement satisfaisante, ils avaient 
estimé qu'étant donné les circonstances, il serait peut
être préférable de laisser les choses telles qu'elles 
étaient. La question des conflits d'intérêt avait égale
ment été discutée d'une façon très détaillée à la Cham
bre d'assemblée, après l'institution du gouvernement 
ministériel en janvier 1964, mais n'avait fait l'objet 
d'aucune mesure. 

99. Tous les membres du gouvernement étaient en 
même temps dans les affaires et bénéficiaient de con
trats publics lucratifs. C'est là une chose que le 
Royaume-Uni n'ignorait pas, et le système était tel que 
l'on imaginait sans peine les abus et la corruption aux
quels il pouvait donner lieu. Le groupe des dirigeants 
avait amassé des fortunes et, en même temps, il main
tenait en vigueur un régime fiscal unique, les riches 
étant loin de supporter une part équitable des impôts. Il 
n'y avait pas d'impôt sur Je revenu et il y avait très 
peu d'impôts directs aux Bahamas. Les recettes publi
ques provenaient surtout des droits de douane et des 
droits de timbre ad valorem, qui se répercutaient finale
ment sur le consommateur; c'était là une des raisons 
pour lesquelles le coût de la vie était anormalement 
élevé dans les îles. L'impression générale que l'on reti· 
rait finalement de la situation aux Bahamas était que 
le pays se trouvait, économiquement et financièrement, 
entre les mains de ceux-là même qui détenaient le pou
voir politique. En outre, depuis trois siècles, les Britan
niques n'avaient jamais entrepris dans les îles de plan 
ùe développement pour améliorer la situation de la 
population sur le plan social, économique et de l'ensei
gnement, et le territoire payait maintenant des siècles 
de négligence. 

100. Dans le domaine de l'enseignement, l'organisa
tion existante était manifestement insuffisante pour les 
besoins présents et, plus encore, pour les besoins futurs. 
l\Ioins de 6 p. 100 des enfants d'âge scolaire faisaient 
des études secondaires. Les locaux étaient désuets et les 
classes surpeuplées. De plus, près des trois quarts du 
personnel enseignant des petites classe.s n'avaient reç.u 
aucune formation et une grande partie de ces ensei
gnants savaient, à peine lire et ~cri re. C'_était là au?si, 1~ 
preuve d'une neghgence complete; Le r~~ult~t. avmt et~ 
qu'en 1964, sur 300 élèves des ;Ies penpher~ques qm 
s'étaient présentés à l'exan;en ~ ~ntree aux ecoles se
condaires, 13 seulement avatent ete reçus. Un program-
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me intensif de formation des maîtres s'imposait donc de 
manière absolue. Si cette nécessité n'était pas évoquée 
dans les déclar~tiol!-s, of!i~ielles, c'était parce que les 
enfants de la mmonte dmgeante ne souffraient pas de 
la situation déplorable de l'enseignement, faisant géné
ralement leurs études dans une école à ségrégation ra
Ciale de Nassau. C'était une école privée, où existait 
une ségrégation à la fois raciale et économique. Elle 
comportait des classes primaires et secondaires et appar
tenait à une société privée; un enfant ne pouvait la 
fréquenter que si ses parents étaient actionnaires ou s'il 
était recommandé par un actionnaire. M. Pindling ne 
savait pas quel était le montant des frais de scolarité 
dans cette école, mais il était beaucoup plus élevé que 
dans les écoles secondaires entretenues par les pouvoirs 
publics ou par des organismes religieux. La ségréga
tion n'était pratiquée dans aucune des écoles publiques. 

101. S'agissant de ce que représentait le revenu 
moyen des habitants des Bahamas par rapport aux frais 
de scolarité dans des écoles publiques, M. Pindling a 
dit que, d'après une enquête récemment effectuée par 
une institution étrangère, le revenu annuel moyen des 
habitants des Bahamas se situait autour de 200 livres, 
ce qui n'était pas un chiffre très considérable si l'on 
tenait compte du coût élevé de la vie. A l'école secon
daire publique, le montant annuel des frais de scolarité 
(enseignement et fournitures scolaires) ne dépassait 
pas 10 livres 10 shillings, et plus de 500 élèves fré
quentaient actuellement cette école. Dans les écoles 
secondaires anglicanes et méthodistes, les frais de sco
larité étaient environ quatre fois supérieurs; à l'école 
secondaire catholique de garçons, ils étaient encore un 
peu plus élevés, mais cela pouvait s'expliquer par le 
fait que cette école dispensait un enseignement plus 
complet, comportant une formation pratique. L'école 
secondaire publique disposait d'un peu moins de 100 
places chaque année. La population scolaire était actuel
lement de près de 30 000 enfants. 

102. En ce qui concernait le droit de vote, il fall~t 
distinguer entre les principes et leur application. Apr~s 
la grève générale de janvier 1958, le droit de vote .avatt 
été accordé à toutes les personnes du sexe masculm, et 
le vote plural avait subi certaines limitations. Plus 
tard, en 1961, le droit de vote avait .été accordé aux 
femmes. Cependant, on constatait, pratiquement, la plus 
grande inégalité dans la représentation. Avant 1930, le 
gros de la population des Bahamas se trouvait .dans.les 
iles périphériques, mais il y avait eu par la smte d'tm
portants changements démographiques et, en .1962, les 
iles périphériques ne comptaient plus qu'un tters de la 
population, tandis que les deux tiers vivaient à Nassau. 
Or la représentation continuait à reposer sur les an
ciens chiffres. Aux élections de 1962, le découpa~e en 
circonscriptions avait été tel que le Progressive Ltberal 
Party, tout en obtenant 44 p. 100 du nombre total d~s 
suffrages, n 'avait eu que 24,3 p. 100 des élus, tand1s 
que l'United Bahamian Party, avec 36,6 p. 100 .d~ 
suffrages, avait obtenu 57.6 p. 100 des élus. C'est ams1 
que la voix du peuple avait été étouffée. 

103. La Conférence constitutionnelle qui av~it eu 
lieu après les élections générales de 1962 ~'avatt pas 
abouti à l'institution d'un système répondant a ces deux 
exigences fondamentales : le gouvernement pa: _la ma
jorité et le suffrage égal. La formule de réparttt~on .des 
sièges, qui figurait dans Je rapport sur la Constt~utwn, 
avait été présentée aux participants à la C:onfere~c~ 
comme "à prendre ou à laisser", et il n'aval~ pas e~e 
possible de la discuter. De plus, depuis l'ent;ee en VI

gueur de la Constitution, l'United Baham1an Party 

s~m~lait ré~olu à _ne. pas respecter l'esprit de cette cons
tit~hon et tl en etait résulté une inégalité encore plus 
cnante. dans. la représentation. L'équipe au pouvoir 
semblatt avm; t;1ême renoncé à faire semblant de res
pecter !~s ~r~nctpes d~ gouvernement par la majorité 
et ?e 1 e~aht~ de representation. Alors que la Consti
tu!ton e:x;t~eat~ q~e la répart~tion des voix et des sièges 
sott a:1ss1 egahtatre que posstble, le gouvernement avait 
adopte, le 27 avril 1965, des dispositions en vertu des
quelles H~rbour I~land,. par exemple, qui n'avait que 
3 236 habttants, dtspos~ut de deux sièges, c'est-à-dire 
autant que la Grande Bahama et Bimini, qui comptaient 
9 882 habitants. 

104. 11 existait, depuis 1964, une commission des 
circonscriptions électorales, dont la création avait été 
prévue par la Constitution entrée en vigueur en janvier 
1964. Cette commission avait fait certaines recomman
dations, mais, de l'avis du parti de I\1. Pindling, elles 
n'avaient pas encore pour effet d'instituer une repré
sentation égalitaire. Les dispositions actuelles de J'or
donnance relative aux circonscriptions consacraient de 
flagrantes inégalités et n'assuraient pas le gouvernement 
par la majorité. C'était là la question très pressante 
qui avait amené les pétitionnaires i en appeler au Co
mité spécial et qui avait donné lieu à des manifestations 
auxquelles des milliers de personnes avaient participé 
dans toute l'île de New Providence. Le gouvernement 
avait été inflexible dans son opposition à l'abrogation 
de cette ordonnance, car ses dispositions, sous leur 
forme actuelle, laissaient encore la direction politique 
des îles à une petite minorité de b population, et, par 
"petite minorité", il fallait entendre la minorité ethni
que gouvernant le pays et capable d'élire une majorité 
des représentants. 

105. La Constitution prévoyait une base fixe de 
représentation pour les procha.ine~ élections géné.r.alcs. 
L'île de New Providence devatt dtsposer de 17 steges, 
et les autres îles de 21. D'après la Con~tit.ution et ~es 
directives générales données à la Commtss~o~ des ctr: 
conscriptions, le nombre des électeu~s devat~ e~re ausst 
égal que possible dans, toutes. les ctr.cons~r.tpttOns. Le 
parti de M. Pindling rep;ouvatt le~ dtspos~tt~ns actuel
les de l'ordonnance relattve aux ctrconscnp~!On.s parce 
que les circonscriptions constituées par. les dtstnct~. po
puleux de New Providence compteratent plus d ~lec
teurs que celles ~es 1istrict~ plus, riches. Le. partl de 
M Pindling avait fatt proceder a des enquetes pour 
ét~yer sa cause devant la ~ég}slature ?es ~ahamas .. La 
Commission des circonscnpbo~s avatt. fi~e un cht~re 
moyen de 1 600 électeurs par ctr~onsCrtJ;>ttOn dar:s ltle 
de New Providence, mais l'enquete ava~t ';llontre .que, 
dans les districts populeux, la !llo:yenne etatt .en fatt de 
2 400, alors que, dans les d~stnct~ yl~s. nches,, elle 
''t 't que de 1 250 Dans les tles penphenques, ou les ne at · , . · ' 1 

21 ·' s devaient être repartis de façon ausst e~a e que 
stege , · ' ' f · 1 u r ce "bl aucun effort n avatt ete att pour app tq e 

posst e, . · ''ta.t t t' · · En fait de modtficatwns, on s e 1 con en e 
prmctpe. , · · t. d'A 
d'accorder un siège, de plus a la ctrconscnp ton n-
d t un autre a celle de la Grande Bahama. Le 

P
ros esst·ve Liberal Party estimait donc que le mode 
rogre · • · ' 'ta 

1 résentation était encore grossterement me~ut -
~f rJpns les îles périphériques, surtout en ce qUI con-

e ~t la représentation de la Grande Bahama et 
cernat · B d'Ab d'El u B · · · d'Andres et des tl es erry, aco, e -
thtmmtd'Exuma, de Harbour Islat;d et d~ Cat Island. 
M erPindling avait délibérément omts ~ckhns,. Ina~u~ et 
S~n Salvador; la Constituti?n conten3:1t des dtsposttl.ons 

' ·ales au suJ· et de ces trots zones, bten que le parh de 
spect . , · d f ul' d M. Pindling ait expnme son desaccor et orm e es 
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réserves à ce sujet au moment de la Conférence consti
tutionnelle. 

~06. Dans de. telles conditions, l'opposition ne pou
va~t pl~s s'ac9u1~!er. de sol! rôl,e. Ell; ne pouvait se 
preter a ce qm n etalt en falt qu une dictature travestie 
en démoc.r,atie. ~our p~rvenir ,à une répartition équita
ble des s1eges, 11 fallalt que 1 ordonnance actuelle soit 
abrogée dans sa totalité et que de nouvelles recomman
dations soient établies, fondées sur le principe du gou
vernement par la majorité. Le programme de réforme 
électorale demandé par le Progressive Liberal Party 
avait été exposé dans un mémoire soumis au Colonial 
Office de b. Puissance administrante au moment où 
la Conférence constitutionnelle avait eu lieu, en mai 
1963. Les réformes demandées étaient les suivantes : on 
ne devait pas user de faux-fuyants quant au principe de 
l'exercice du gouvernement par la majorité; la Commis
sion des circonscriptions devrait recevoir des instruc
tions précises, et non vagues et générales comme celles 
figurant dans la Constitution actuelle, afin que ce soit 
la population qui soit représentée, et non des régions 
géographiques ; chaque circonscription devrait être 
représentée par un seul élu, car, de l'avis du Progressive 
Liberal Party, c'était là le meilleur moyen d'assurer 
que les vœux de la population puissent s'exprimer. 

107. La semaine précédente, M. Pindling avait été 
avisé qu'au cours de sa visite, en octobre, le Secrétaire 
d'Etat souhaiterait examiner avec lui les difficultés te
nant au découpage des circonscriptions. Cependant, 
comme le Secrétaire d'Etat avait fait savoir, en même 
temps, qu'il ne lui était pas possible d'intervenir dans 
cette affaire, on voyait mal quel pourrait être l'intérêt 
de tels entretiens. 

108. La situation était telle qu'on pouvait se de
mander pendant combien de temps encore le Gouver
nement du Royaume-Uni continuerait à fermer les yeux 
et à ne tenir aucun compte des recommandations du 
Comité spécial. Le peuple des Bahamas espérait que le 
Comité spécial userait de ses bons offices pour amener 
le Royaume-Uni à instituer dans les îles un système de 
représentation grâce auquel la voix de la majorité pour
rait se faire entendre et le principe du gouvernement 
par la majorité serait respecté. Le Comité spécial de
vrait également user de ses bons offices pour que soit 
exécuté Je plus rapidement possible un programme con
cret visant à relever Je niveau d'instruction des habi
tants des Bahamas, afin qu'ils puissent assumer la direc
tion de leurs propres affaires au niveau le plus élevé. 
Les pétitionnaires souhaitaient voir mettre en œuvre 
immédiatement toutes les recommandations applicables 
aux Bahamas que Je Sous-Comité III avait faites, ct 
tout particulièrement les suivantes: celle qui confirmait 
que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux 
étaient pleinement applicables aux Bahamas et devraient 
être appliquées par la Puissance administrante selon 
la volonté librement exprimée de la population; celle 
selon bqnelle la Puissance aclministrante devait être in
vitée à prendre sans délai des mesures concrètes pour 
permettre à la population des Bahamas de s'exprimer 
en toute liberté au sujet de son avenir politique, confor
mément aux dispositions de la Déclaration, et, ce qui 
était aussi très important, celle selon laquelle le Comité 
spécbl devait envisager la possibilité de l'envoi d'une 
mission de visite dans le territoire en vue d'y recueillir 
des renseignements supplémentaires sur la situation. 
Les pétitionnaires demandaient tout spécialement au 
Comité spécial d'envoyer une mission de visite aux 
Bahamas, ne serait-ce que pour vérifier si les rapports 

et renseignements qu'ils avaient fournis étaient exacts. 
Rien ne devait être tenu secret aux Bahamas et les , . . . , . ' 
pet~t10nna1res esperaient que la délégation du Royaume-
Dm r.enoncerait aux réserves qu'elle avait formulées sur 
ce pomt. 

109. Les pétitionnaires souhaitaient aussi que le 
Comité spécial recommande à la Puissance adminis
trante d'abroger la législation actuelle qui ne permettait 
pas aux syndicats de négocier librement avec les em
~loyeurs et les organisations d'employeurs et de cons
tituer les organisations que la population jugeait les 
mieux adaptées à la poursuite de ses buts. 

110. Les pétitionnaires désiraient également que le 
Comité spécial persuade la Puissance administrante que, 
dans l'intérêt de la population des Bahamas, les insti
tutions spécialisées des Nations Unies, notamment 
l'UNESCO, la FAO et l'OMS, devaient contribuer de 
manière importante à préparer les Bahamas à l'autodé
termination. 

111. Enfin, les pétitionnaires souhaitaient que le 
Comité spécial recommande l'abrogation de l'ordon
nance actuelle sur les circonscriptions, car cette ordon
nance constituait un obstacle à la libre expression des 
vœux de la majorité de la population des Bahamas et 
les privait de leur droit à l'autodétermination. 

C.- DÉCLARATIONS FAITES PAR DES MEMBRES 
DU COMITÉ SPÉCIAL 

112. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que, bien que les recom
mandations adoptées par le Comité spécial soient déjà 
anciennes, puisqu'elles remontaient à 1964, il ressortait 
des déclarations de M. Pindling que le Gouvernement 
elu Royaume-Uni n'avait pris et n'entendait prendre 
aucune mesure pour appliquer rapidement, aux Baha
mas, les principes de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Un fait 
était significatif de la position de ce gouvernement: 
lorsque le parti de l'opposition des Bahamas lui avait 
demandé d'enquêter sur la situation dans le territoire, 
qui pouvait devenir explosive, le Secrétaire aux colonies 
avait rejeté cette demande en alléguant l'impossibilité 
d'intervenir dans les affaires intérieures d'une colonie. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni formulait des 
réserves cle ce genre chaque fois qu'il était appelé à ap
pliquer cl es résolutions du Comité spécial ou de l'As
semblée générale destinées à réaliser les objectifs de la 
Déclaration. En revanche, lorsqu'il voyait ses propres 
intérêts menacés, il n'hésitait pas à ordonner des expé
ditions punitives ct à réprimer la lutte des peuples pour 
la liberté et l'indépendance. Cette attitude hypocrite 
méritait d'être sévèrement condamnée par le Comité 
spécial. 

113. Dans le cas des Bahamas, comme dans d'autres 
cas, le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas 
appliqué les décisions du Comité spécial, bien qu'il soit 
évident que la situation dans ce territoire puisse devenir 
explosive à moins d'une action rapide visant à appli
quer les décisions du Comité spécial et la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le peuple des 
Bahamas était exploité et opprimé, le mouvement syn
dical persécuté, les droits d,émocr!ltiques du peuple ba
foués. Cependant, d~~ant 1 explo~ta~10n du peup~e par 
une oli"archic financ1ere, le Secret~ure aux colomes du 
Gouver~1ement du Royaume-Uni déclarait qu'il ne pou
vait s'immiscer dans les affaires d'une colonie. 

11+. La délégation de 1'Unio!1 soviétique. apl?uyait 
sans réserve les demandes !orm~le;s par ~·. Pmdhn~,. y 
compris celles concernant 1 envol d une m1ss1on de vtsite 
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spéciale et le vote de recommandations par le Comité 
spécial. Le Gouvernement du Royaume-Uni aurait ainsi 
l'occasion de manifester par des actes et non par des 
paroles sa volonté de coopérer avec le Comité spécial et 
l'ONU en prenant des mesures précises pour liquider 
les vestiges du colonialisme. L'Union soviétique soute
nait, comme elle l'avait fait par le passé, que les prin
cipes de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux étaient applicables à 
tous les territoires coloniaux, grands ou petits, y com
pris les Bahamas, et la tâche du Comité spécial est 
d'élaborer des mesures destinées à faire en sorte que ces 
territoires parviennent à une indépendance véritable, 
et non illusoire. 

115. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit que la question qui préoccupait le plus la 
population des Baha~s: et en particuli,er le Progressi.ve 
Liberal Party, semblatt etre cel~e du decoul?age ~es Cir
conscriptions électorales. Le fatt que certames nrcons
criptions avaient beau~oup plus, d'~lecteurs !lue d'aut~es 
était un reflet des prattques de 1 odteux syste~e c?loma
liste. C'était aussi de ces pratiques que relev~ut l'Impor
tation de main-d'œuvre étrangère, qui empêchait la 
population des Bahamas de trouv~r des. e~,Dplois .et d~ 
faire reconnaître de nombreux drmts qm 1 atderatent a 
accéder à la souveraineté nationale. La délégation de la 
Tanzanie appuyait donc pleinement la regt;ête ~e~ péti
tionnaires et elle demandait au Comtte spectal de 
trouver u~ moyen d'étudier ces pratiques aux Bahamas. 

116. Le représentant de la Sy,rie .a déclaré que .le 
Comité spécial se devait, en cooperation avec la P':ts
sance administrante de veiller à ce que la populatton 
des Bahamas jouiss~ de s~~ ?roit~ légitimes le ,P}us .tôt 
possible. Il a assuré le petltwnnatre que sa del.egatwn 
fera tout en son pouvoir pour aider la popul~t10n des 
Bahamas à obtenir l'application de la résol~tt~:m 1SH 
(XV) et des recommandations du Sous-~omtt.e III. 

117. Le représentant du Roy~ume-Um a dtt que les 
dispositions constitutionnelles extstant aux B~ham~s et 
celles qui seraient appliquée~ lors des p_roc~1ames elec
tions résultaient de la Conference ~onstltutlonnelle. des 
Bahamas, tenue à Londres en ~at 1963. Le par.tt ?~ 
pétitionnaire, le Progressive L1~eral ~a_rty, a~att ete 
représenté à la Confér~nce ~t. avatt pa:trctpe acttve~en~ 
à l'élaboration de ces dtspostttons. Il n avait formule des 
réserves que sur trois points:. la ~urée du mand~t et 
Je mode de nomination de certams senateurs, les chtffr~s 
m.1.xinmms et minimums proposés concernant la repre
~entation de New Pro~iden.c~ et dss îles pér~t~hériqu~s, 
et l'absence de toute dtsposttton creant des cnconscnp-
tions n'ayant qu'tm représentant. . , 

118. Les deux principaux parti~ des B~ham~s dt~e: 
raient d'avis sur nombre de questions qm avatent, ete 
soulevées devant le Comité spécial. Il serait dépla~e de 
prendre parti en ~e qui con~ernait la politjqu.e in.tén,eure 
d'un territoire qm, en tout etat de cause, JOUI~Sat~ d ?res 
et déjà de layleine. aut<:nomie, interne. Il s:ag!ssatt la de 
questions qm devatent etre deba~tues et. reglees d~ns 1: 
territoire, par les processus democrattqnes nor ffi...'lUX 

du système de gouvernement représentatif. 
119. Pour ce qui était de la Commission des ci~

conscriptions, il convenait de rappeler que la co':npC?st
tion de cette commission et la procédure d'appl.tcatton 
de ses rec01m11andations sur le découpage des ctrc?ns
criptions avaient été arrêtées par voie d'accord a la 
Conférence constitutionnelle de 1963. A l'époque, le 
parti des pétitionnaires n'avait fo~mulé aucune réserve 
sur l'une ou l'autre de ces questions. Aux termes de 
la Constitution, le Gouverneur était tenu de mettre en 

application ces recommandations dès qu'elles étaient 
approuvées, avec ou sans amendement, par la Chambre 
d'assemblée. Dans le cas du récent rapport de la Com
mission, le pétitionnaire avait fait des représentations 
au Secrétaire aux colonies sur certains points. Après 
un examen approfondi, le Secrétaire aux colonies avait 
répondu qu'il ne voyait aucune raison d'admettre cer
taines des conclusions du pétitionnaire et que deux de 
ses principales objections reposaient sur une interpré
tation de la Constitution, ce qui était une fonction des 
tribunaux. Pour ces raisons, le Secrétaire aux colonies 
ne s'était pas jugé en mesure d'intervenir, mais il s'était 
déclaré disposé à discuter des difficultés touchant au 
découpage des circonscriptions avec le Gouvernement 
et les dirigeants de J'opposition des Bahamas. 

120. On avait parlé du fait que des ministres des 
Bahamas étaient associés à des entreprises qui pouvaient 
être parties à des marchés avec l'Etat. Il convenait, à ce 
propos, de se rappeler que les ministres étaient des élus 
de la population et que la grande majorité d'entre eux 
ne pouvait en aucune façon être considérée comme re
présentant les milieux d'affaires des îles. Le 16 avril 
1964, le pétitionnaire avait demandé, à la Chambre 
d'assemblée, quelles règles régissaient les rapports des 
ministres avec des entreprises qui obtenaient des mar
chés de l'Etat ou étaient susceptibles d'en obtenir, et 
quelles garanties avaient été prévues pour assurer que, 
dans la conduite des affaires publiques, aucun conflit 
ne se produirait ou ne semblerait se produire entre les 
intérêts privés des ministres et les devoirs attachés à 
leurs fonctions publiques. En réponse, le Premier Mi
nistre avait exposé certains principes fondamentaux, 
dont le premier était qu'auctm ministre ne devait laisser 
ses intérêts privés entrer en conflit avec ses fonctions 
officielles ou se mettre dans une situation où un tel con
flit pourrait sembler se produire. Dans l'éventualité où 
un tel conflit deviendrait inévitable, le ministre en cause 
devait faire connaître ses intérêts personnels à ses 
collègues et cesser toute participation à l'examen, par 
le cabinet, de l'affaire en question. En outre, un mi
nistre n'avait pas le droit de faire usage, pour en tirer 
un profit pécuniaire ou tout autre avantage personnel, 
de renseignements confidentiels qu'il aurait pu obtenir 
en raison de ses fonctions officielles. Chacun des minis
tres était personnellement tenu de respecter ces princi
pes et, en cas de doute, c'était au Premier Ministre qu'il 
appartenait de trancher la question en dernier ressort. 

121. Le représentant du Royaume-Uni a. rappelé aux 
membres du Comité spécial que le territoire des Baha
mas jouissait de l'autonomie interne et que les élections 
s'y faisaient au suffrage universel des adultes. Le vote 
plural fondé sur la propriété avait été aboli; les chiffres 
cités par le pétitionnaire et les anonmlies dont il avait 
parlé se référaient atLx élections de 1962, date à la
quelle ce mode de suffrage existait encore. Pour des 
raisons d'ordre géographique, il n'était pas possible quP 
chaque circonscription compte exactement le même 
nombre d'électeurs. La Conférence constitutionnelle de 
1963 avait décidé que chacun des anciens districts élec
toraux, dont certains se composaient d'une seule petite 
île, continuerait d'avoir au moins tm représentant. Sous 
cette seule réserve, la Constitution disposait que les 
circonscriptions seraient aussi égales que possible. 

122. La délégation du Royaume-Uni ne pouvait 
donc considérer la Constitution des Bahamas comme 
:u~ti.démocratique ou la plupart des appréhensions et 
cnhques formulées par le pétitionnaire comme justifiées. 
A son avis, ces questions devaient être examinées dans 
le cadre des rouages constitutionnels existants. 
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réserves à ce sujet au moment de la Conférence consti
tutionnelle. 

~06. Dans de. telles conditions, l'opposition ne pou
vatt plus s'acqmtter de son rôle. Elle ne pouvait se 
prêter à ce qui n'était en fait qu'une dictature travestie 
en démocratie. Pour parvenir à une répartition équita
ble des sièges, il fallait que l'ordonnance actuelle soit 
abrogée dans sa totalité et que de nouvelles recomman
dations soient établies, fondées sur le principe du gou
vernement par la majorité. Le programme de réforme 
électorale demandé par le Progressive Liberal Party 
avait été exposé dans un mémoire soumis au Colonial 
Office de la Puissance administrante au moment où 
la Conférence constitutionnelle avait eu lieu, en mai 
1963. Les réformes demandées étaient les suivantes: on 
ne devait pas user de faux-fuyants quant au principe de 
l'exercice du gouvernement par la majorité; la Commis
sion des circonscriptions devrait recevoir des instruc
tions précises, et non vagues et générales comme celles 
figurant dans la Constitution actuelle, afin que ce soit 
la population qui soit représentée, et non des régions 
géographiques; chaque circonscription devrait être 
représentée par un seul élu, car, de l'avis du Progressive 
Liberal Party, c'était là le meilleur moyen d'assurer 
que les vœux de la population puissent s'exprimer. 

107. La semaine précédente, M. Pindling avait été 
avisé qu'au cours de sa visite, en octobre, le Secrétaire 
d'Etat souhaiterait examiner avec lui les difficultés te
nant au découpage des circonscriptions. Cependant, 
comme le Secrétaire d'Etat avait fait savoir, en même 
temps, qu 'il ne lui était pas possible d'intervenir dans 
cette affaire, on voyait mal quel pourrait être l'intérêt 
de tels entretiens. 

108. La situation était telle qu'on pouvait se de
mander pendant combien de temps encore le Gouver
nement du Royaume-Uni continuerait à fermer les yeux 
et à ne tenir aucun compte des recommandations du 
Comité spécial. Le peuple des Bahamas espérait que Je 
Comité spécial userait de ses bons offices pour amener 
le Royaume-Uni à instituer dans les iles un système de 
représentation grâce auquel la voix de la majorité pour
rait se faire entendre et le principe du gouvernement 
par la majorité serait respecté. Le Comité spécial de
vrait également user de ses bons offices pour que soit 
exécuté le plus rapidement possible un programme con
cret visant à relever le niveau d'instruction des habi
tants des Bahamas, afin qu'ils puissent assumer la direc
tion de leurs propres affaires au niveau le plus élevé. 
Les pétitionnaires souhaitaient voir mettre en œuvre 
immédiatement toutes les recommandations applicables 
aux Bahamas que le Sous-Comité III avait faites, ct 
tout particulièrement les suivantes: celle qui confirmait 
que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
étaient pleinement applicables aux Bahamas et devraient 
être appliquées par la Puissance administrante selon 
la volonté librement exprimée de la population; celle 
selon laquelle la Puissance administrantc elevait être in
vitée à prendre sans délai des mesures concrètes pour 
permettre à la population des Bahamas de s'exprimer 
en toute liberté au ~ujet de son avenir politique, confor
J?lé~cnt ~ux, di.spositions de la Déclaration, et, ce qui 
etait auss1 tres 1mportant, celle selon laquelle le Comité 
spécial devait envisager la possibilité de l'envoi d'une 
mission d~ visite dans le territoire en vue d'y recueillir 
des renseignements supplémentaires sur la situation. 
Les ,P~titio?-t;aire~ demandaient t?u~ spécialement au 
Comite spec1al d envoyer une mtsston de visite aux 
Bahamas, ne serait-ce que pour vérifier si les rapports 

et renseignements qu'ils avaient fournis étaient exacts. 
Rien ne devait être tenu secret aux Bahamas, et les 
pétitionnaires espéraient que la délégation du Royaume
Uni r.enoncerait aux réserves qu'elle avait formulées sur 
ce pomt. 

109. Les pétitionnaires souhaitaient aussi que le 
Comité spécial recommande à la Puissance adminis
trante d'abroger la législation actuelle qui ne permettait 
pas aux syndicats de négocier librement avec les em
~loyeurs et les organisations d'employeurs et de cons~ 
tltuer les organisations que la population jugeait les 
mieux adaptées à la poursuite de ses buts. 

110. Les pétitionnaires désiraient également que le 
Comité spécial persuade la Puissance administrante que, 
dans l'intérêt de la population des Bahamas, les insti
tutions spécialisées des Nations Unies, notamment 
l'UNESCO, la FAO et l'OMS, devaient contribuer de 
manière importante à préparer les Bahamas à l'autodé
termination. 

111. Enfin, les pétitionnaires souhaitaient que le 
Comité spécial recommande l'abrogation de l'ordon
nance actuelle sur les circonscriptions, car cette ordon
nance constituait un obstacle à la libre expression des 
vœux de la majorité de la population des Bahamas et 
les privait de leur droit à l'autodétermination. 

C.- DÉCLARATIONS FAITES PAR: DES MEMBRES 

DU COMITÉ SPÉCIAL 

112. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que, bien que les recom
mandations adoptées par le Comité spécial soient déjà 
anciennes, puisqu'elles remontaient à 1964, il ressortait 
des déclarations de M. Pindling que le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'avait pris et n'entendait prendre 
aucune mesure pour appliquer rapidement, aux Baha
mas, les principes de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Un fait 
était significatif de la position de ce gouvernement: 
lorsque le parti de l'opposition des Bahamas lui avait 
demandé d'enquêter sur la situation dans le territoire, 
qui pouvait devenir explosive, le Secrétaire aux colonies 
avait rejeté cette demande en alléguant l'impossibilité 
d'intervenir dans les affaires intérieures d'une colonie. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni formulait des 
réserves de ce genre chaque fois qu'il était appelé à ap
pliquer des résolutions du Comité spécial ou de l'As
semblée générale destinées à réaliser les objectifs de la 
Déclaration. En revanche, lorsqu'il voyait ses propres 
intérêts menacés, il n'hésitait pas à ordonner des expé
ditions punitives et à réprimer la lutte des peuples pour 
la liberté et l'indépendance. Cette attitude hypocrite 
méritait d'être sévèrement condamnée par le Comité 
spécial. 

113. Dans le cas des Bahamas, comme dans d'autres 
cas, le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas 
appliqué les décisions du Comité spécial, bien qu'il soit 
évident que la situation dans ce territoire puisse devenir 
explosive à moins d'une action rapide visant à appli
quer les décisions du Comité spécial et la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le peuple des 
Bahamas était exploité et opprimé, le mouvement syn
dical persécuté, les droits dftmocr.atiques du peuple ba
foués. Cependant, devant 1 explOttatiOn du peuple par 
une olirrarchie financière, le Secrétaire aux colonies du 
Gouver~1ement du Royaume-Uni déclarait qu'il ne pou
vait s'immiscer dans les affaires d'une colonie. 

114-. La délégation de l'Union soviétique appuyait 
sans réserve les demandes formulées par M. Pindling, y 
compris celles concernant l'envoi d'une mission de visite 
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spéciale et le vote de recommandations par le Comité 
spécial. Le Gouvernement du Royaume-Uni aurait ainsi 
l'occasion de manifester .par des actes et non par des 
paroles sa volonté de coopérer avec le Comité spécial et 
l'ONU en prenant des mesures précises pour liquider 
les vestiges du colonialisme. L'Union soviétique soute
nait, comme elle l'avait fait par le passé, que les prin
cipes de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux étaient applicables à 
tous les territoires coloniaux, grands ou petits, y com
pris les Bahamas, et la tâche du Comité spécial est 
d'élaborer des mesures destinées à faire en sorte que ces 
territoires parviennent à une indépendance véritable, 
et non illusoire. 

115. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit que la question qui p:éo~cupait le plus. la 
population des Baha~'1s,. et en partJcuh.er le Progress~ve 
Liberal Party, semblatt etre cel~e du decoul?age ~es cir
conscriptions électorales. Le fatt que certames Circons
criptions avaient beau~oup plus, d' ~lecteurs ~ue d'aut~es 
était un reflet des pratiques de 1 odteux systeme coloma
liste. C'était aussi de ces pratiques que relevait l'impor
tation de main-d'œuvre étrangère, qui empêchait la 
population des Baham ... 'lS de trouv~r des. et;nplois .et d~ 
faire reconnaître de nombreux dr01ts qm 1 aJderatent a 
accéder à la souveraineté nationale. La délégation de la 
Tanzanie appuyait donc pleinement la re~~ête ~e~ péti
tionnaires, et elle demandait au Comtte special de 
trouver un moyen d'étudier ces pratiques aux Bahamas. 

116. Le représentant de la Sy,rie .a déclaré que .le 
Comité spécial se devait, en cooperation avec la P~ts
sance administrante de veiller à ce que la population 
des Bahamas jouiss~ de ses droit~ légitimes le .P.lus .tôt 
possible. Il a assuré le pétitionn~ure que sa del.egabon 
fera tout en son pouvoir pour aider la J?opul~tlon des 
Bahamas à obtenir l'application de la resol~tl~n lSH 
(XV) et des recommandations du Sous-~omtt.e III. 

117. Le représent~nt du Roy~mne-Um a dtt que les 
dispositions constitutionnelles extstant aux B~ham<:s et 
celles qui seraient appliquée~ lors des P.roc~ames elec
tions résultaient de la Conference ~onstltutlonnelle. des 
Bahamas, tenue à Londres en ~nat l 963. Le pa~t1 ;l~ 
pétitionnaire, le Progressive L1~eral ~c:rty, a~att ete 
représenté à la Confér~nce ~t. avait pa;ttcipe acttve~en: 
à l'élaboration de ces dtsposlttons. Il n avatt formule des 
réserves que s~r t~ois points :. la ~urée du mand~t e~ 
le mode de nommatlon de certams senateurs, les chiffre::; 
maximums et minimums proposés co~cern~n~ la. ~epré
~entation de New Pro~iden.c~ et d~s tl es per~phenqu;s, 
et l'absence de toute dtsposttlon creant des ctrconscnp
tions n'ayant qu'mt représentant. 

118. Les deux principaux parti~ des B~ham~s di~é: 
raient d'avis sur nombre de questiOns qm avatent ete 
s~ttlevées devant le Comité spécial. Il serait déplacé de 
prendre parti en ~e qui con;ernait la politJqu.e i~téri,eure 
d'un territoire qut, en tout etat de cause, JOtll~sat~ d ?res 
et déjà de la pleine autonomie interne. Il s'agissait la de 
questions qui devaient être déba~tues et .réglées dans 1: 
territoire, par les processus den;ocrattques normaux 
du système de gouvernement representat.tf.. . 

119. Pour ce qui était de la Commtsston des ct~
conscriptions, il convenait de rappeler que l,a cOJ;npC?st
tion de cette commission et la procédure d appl;catton 
de ses recommandations sur le découpage des ctrc?ns
criptions avaient été arrêtées par voie d'a;.cord a la 
Conférence constitutionnelle de 1963. A 1 epoq?e, le 
parti des pétitionnaires n'avait fo~nulé aucune reserve 
sur l'une ou l'autre de ces questions. Aux termes de 
la Constitution, le Gouverneur était tenu de mettre en 

application ces recommandations dès qu'elles étaient 
approuvées, avec ou sans amendement, par la Chambre 
d'assemblée. Dans le cas du récent rapport de la Com
mission, le pétitionnaire avait fait des représentations 
au Secrétaire aux colonies sur certains points. Après 
un examen approfondi, le Secrétaire aux colonies avait 
répondu qu'il ne voyait aucune raison d'admettre cer
taines des conclusions du pétitionnaire et que deux de 
ses principales objections reposaient sur une interpré
tation de la Constitution, ce qui était une fonction des 
tribunaux. Pour ces raisons, le Secrétaire aux colonies 
ne s'était pas jugé en mesure d'intervenir, mais il s'était 
déclaré disposé à discuter des difficultés touchant au 
découpage des circonscriptions avec le Gouvernement 
et les dirigeants de l'opposition des Bahamas. 

120. On avait parlé du fait que des ministres des 
Bahamas étaient associés à des entreprises qui pouvaient 
être parties à des marchés avec l'Etat. Il convenait, à ce 
propos, de se rappeler que les ministres étaient des élus 
de la population et que la grande majorité d'entre eux 
ne pouvait en aucune façon être considérée comme re
présentant les milieux d'affaires des îles. Le 16 avril 
1964, le pétitionnaire avait demandé, à la Chambre 
d'assemblée, quelles règles régissaient les rapports des 
ministres avec des entreprises qui obtenaient des mar
chés de l'Etat ou étaient susceptibles d'en obtenir, et 
quelles garanties avaient été prévues pour assurer que, 
dans la conduite des affaires publiques, aucun conflit 
ne se produirait ou ne semblerait se produire entre les 
intérêts privés des ministres et les devoirs attachés à 
leurs fonctions publiques. En réponse, le Premier Mi
nistre avait e..'<posé certains principes fondamentaux, 
dont le premier était qu'auctm ministre ne devait laisser 
ses intérêts privés entrer en conflit avec ses fonctions 
officielles ou se mettre dans une situation où un tel con
flit pourrait sembler se produire. Dans l'éventualité où 
tm tel conflit deviendrait inévitable, le ministre en cause 
devait faire connaître ses intérêts personnels à ses 
collègues et cesser toute participation à l'examen, par 
Je cabinet, de l'affaire en question. En outre, un mi
nistre n'avait pas le droit de faire usage, pour en tirer 
un profit pécuniaire ou tout autre avantage personnel, 
de renseignements confidentiels qu'il aurait pu obtenir 
en raison de ses fonctions officielles. Chacun des minis
tres était personnellement tenu de respecter ces princi
pes et, en cas de doute, c'était au Premier Ministre qu'il 
appartenait de trancher la question en dernier ressort. 

121. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé aux 
membres du Comité spécial que le territoire des Baha
m:ts jouissait de l'autonomie interne et que les élections 
s'y faisaient au suffrage universel des adultes. Le vote 
plural fondé sur la propriété avait été aboli; les chiffres 
cités par le pétitionnaire et les anomalies dont il avait 
parlé se référaient atLX élections de 1962, date à la
quelle ce mode de suffrage e..-.,;:istait encore. Pour des 
raisons d'ordre géographique, il n'était pas possible que 
chaque circonscription compte exactement le même 
nombre d'électeuts. La Conférence constitutionnelle de 
1963 avait décidé que chacun des anciens districts élec
toraux, dont certains se composaient d'une seule petite 
île, continuerait d'avoir an moins un représentant. Sous 
c~tte seu.le . réserve, . la Cons.ti~ution disposai! que les 
ctrconscnphons seratent ausst egales qtte posstble. 

122. La délégation du Royaume-Utù ne pouvait 
donc considérer la Constitution des Bahamas comme 
at~ti.démocratiqtu; ou la pl~I?~rt d~s appréhensions et 
:nttques ~ormulees P<:r le pehtl?nnatre comme justifiées. 
.\ son avts, ces quest10ns devatent être examinées dans 
le cadre des rouages constitutionnels existants. 
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123. Le représentant de la Syrie a estimé que les 
principes cités en matière de conflits d'intérêt n'étaient 
pas réalistes et que le pétitionnaire était fondé à appeler 
l'attention sur la pratique inhabituelle consistant à per
mettre à un ministre d'avoir, parallèlement à ses fonc
tions, une activité commerciale. 

124. Le représentant de l'Inde a partagé l'opinion 
du représentant de la Syrie. Il n'existait apparemment 
aucun dispositif permettant de faire la distinction entre 
l'intérêt public et les intérêts privés; cela était laissé, 
dans une grande mesure, à l'appréciation de chacun. 

CHAPITRE XXIV 

ÎLES VIERGES AMÉRICAINES, ÎLES VIERGES BRITANNIQUES, ANTIGUA, LA DOMINIQUE, 
GRENADE, MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES ET ANGUILLA, SAINTE
LUCIE, SAINT-VINCENT ET LA BARBADE 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1.- ÎLES VIERGES AMÉRICAINES 

Introduction 

1. On trouvera des renseignements sur le territoire 
des îles Vierges américaines dans le rapport présenté 
par le Comité spécial à l'Assemblée générale, à sa dix
neuvième session (voir A/5800/Rev.l, chap. XXV, 
par. 1 à 31). Des renseignements sur l'évolution récente 
sont présentés ci-après 1• 

Généralités 

2. Le 30 juin 1963, la population du territoire était 
estimée à 35 000 habitants, contre 32 099 lors du 
recensement de 1960. 

Evolution politique et constitutionnelle 

3. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a in
formé le Comité spécial qu'un texte législatif voté en 
1964 par la législature des iles Vierges et signé par le 
Gou~rneur le 2 avril 1964, instituait une assemblée 
constituante qui serait convoquée en décembre 1964. 
Cette assemblée serait habilitée à rema.nier complète
ment la loi organique revisée de 1954 alors en vigueur. 
Les représentants à ~·Assemblée :onsti~uante seraient 
désignés par le corps electo.ral des tl es V terges au s;r.u
tin secret et au suffrage umversel des adultes. La legts
lature a chargé _les 33 repr~sent:;nts ~'t?Xaminer ?es 
questions essenttelles pour 1 avemr pohttque des tles 
Vierges dont les suivantes: une déclaration des droits 
de l'ho;1me, un nouveau système de gouver.nement! de 
nouvelles procédures d'amendement de h lot orgamque 
revisée, un gouverneur. élu, des pouvoirs_ acct:u.s pour 
la législature du territmre, une nouvelle repartitiOn des 
sièges législatifs et un représentant auprès du corps 
législatif des Etats-Unis. 

4. Conformément aux directives de la législatur.e 
des iles Vierges, l'Assemblée constituante présenterait 
directement aux pouvoirs exécutif et législatif des Etats
Unis ses recommandations concernant la revision de la 
loi organique. 

S. L'Assemblée constituante se serait réunie cinq fois 
à Saint-Thomas, entre décembre 1964 et février 1965, 
et aurait adopté divers amendements à la loi organi
que, pour les soumettre au corps législatif des Etats
Unis. On ne possède pas de renseignements sur les 
débats de l'Assemblée. 

1 Les renseignements présentés dans la section 1 du présent 
chapitre sont tirés de rapports publiés et des renseignements 
relatifs à l'exercice qui a pris fin le 30 juin 1963 et communi
qués au Secrétaire général, le 13 novembre 1964, par le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte. 

Conditions économiques 

6. Le tourisme, l'agriculture et la petite industrie 
continuent d'être les principaux facteurs commerciaux 
de l'économie du territoire. Les dépenses des touristes 
dans l'île ont atteint en 1963 le montant de 41 070 000 
dollars, supérieur de 17 p. lOO à celui de 1962, qui 
était de 35 145 000 dollars, et 10 fois plus élevé que 
celui de 1952. Huit nouvelles industries manufacturières 
ont été créées en 1963, ce qui porte à 20 le nombre total 
des nouvelles industries créées dans l'île pendant les 
deux dernières années. En revanche, il y a eu un fléchis
sement dans l'agriculture, dû principalement au maras
me de l'industrie sucrière. La Virgin Islands Corpora
tion, organisme créé à l'aide de fonds fédéraux, a fonc
tionné à perte en ce qui concerne la production de sucre 
et mis en vente 17 000 acres de ses terres en vue d'au
tres cultures. On étudie maintemnt les possibilités d'ex
porter de nouveaux produits agricoles. 

7. La valeur totale des importations a été, en 1962, 
de 61 803 509 dollars, soit un accroissement de 
11 052 483 dollars, ou 26 p. 100 par rapport à l'année 
précédente. Les exportations ont atteint le chiffre de 
20 064 920 dollars en 1962, contre 9 133 124 dollars en 
1961, ce qui représente une augmentation de 116 p. 
100. Sur ce total, 19 118 646 dollars représentaient la 
valeur des exportations destinées aux Etats-Unis. Les 
textiles ont représenté 46 p. 100 de la valeur des expor
t.ations vers les Etats-Unis et les montres et mouve
ments de montres 13,5 p. 100. 

8. Les recettes du territoire ont atteint en 1963 le 
montant total de 19 670 156 dollars, dont 11 987 627 
dollars, soit 60 p. 100, au titre du fonds général et 
7 682 528 dollars, soit 39 p. 100, au titre du fonds de 
contrepartie. En 1962, les recettes provenant des res
sources du territoire avaient atteint 11100 000 dollars 
auxquels s'étaient ajoutés 6 300 000 dollars reçus en 
tant que fonds de contrepartie, ce qui avait formé un 
total de 17 400 000 dollars. Les dépenses totales de 
1963, y compris 1 700 000 dollars consacrés à des pro
jets spéciaux, se sont élevées à 17 867 582 dollars, dont 
13 003 635 dollars, soit 72 p. 100, au titre du fonds 
général, et 4 863 947 dollars, soit 27 p. lOO, au titre 
du fonds de contrepartie. Les dépenses du fonds général 
ont accusé un accroissement de 25,8 p. 100 et celles 
du fonds de contrepartie un accroissement de 6,8 p. 
lOO par rapport à l'année précédente. 

9. L'expansion du tourisme et de l'industrie rend 
nécessaire celle de l'infrastructure économique. C'est 
ainsi que l'on agrandit actuellement la nouvelle piste 
d'atterrissage pour avions à réaction pour permettre 
l'atterrissage d:avions plus gros. Le, dragag~ du, J?Ort 
principal à Sa.mt-Thomas est acheve, ce qm amehon: 
le chenal pour le passage ?es bat.eaux de ~roisière. A 
Christiansted, on a constnut et mts en servtce un nou-
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veau dock qui a coûté un million de dollars. Une usine 2.- ÎLES VIERGES BRITANNIQUES 
de distillation d'eau de mer, produisant 275 000 gallons 
d'eau douce par jour, est maintenant en service, ce qui Introduction 
porte à 1 270 000 gallons par jour le volume total de 17. On trouvera des renseignements relatifs au ter-
l'approvisionnement en eau. Pour fournir l'énergie né- ritoire des îles Vierges britanniques dans le rapport 
cessaire, on a installé des générateurs à vapeur et des présenté par le Comité spécial à l'Assemblée générale, à 
générateurs Diesel. Enfin, le territoire émet des obliga- sa dix-neuvième session (voir A/5800/Rev.l, chap. 
tions générales pour financer des projets publics de XXV, par. 32 à 57). Des renseignements sur l'évolu-
construction d'habitations, de systèmes d'adduction tion récente sont présentés ci-après 2. 
d'eau et d'installations d'évacuation des eaux usées. 

Conditions sociales 
}vf ain-d' œuvre 

10. L'effectif de la main-d'œuvre non agricole a ac
cusé, en 1963, un accroissement d'environ 10 p. 100 
par rapport aux 12 000 personnes employées en 1962. 
L 'accroissement le plus grand s'est produit dans la 
catégorie des travailleurs non qualifiés du secteur privé; 
viennent ensuite les services et la main-d'œuvre quali
fiée. Dans le secteur public, c'est l'effectif des .ensei
gnants qui a le plus augmenté, puis celui du personnel 
des services de santé et des finances. 

11. Pendant cette période, le nombre de travailleurs 
occupés dans l'industrie du bâtiment, qui avait atteint 
le chiffre record de 783, le 15 avril 1962, a diminué 
brutalement et n'était plus que de 377 le 15 avril 1963, 
principalement en raison de l'achèvement de la cons
truction, à Saint-Thomas et à Sainte-Croix, de deux 
groupes d'habitations pour familles à faible revenu. 
L'inactivité d'une entreprise a légèrement réduit l'em
ploi dans l'industrie textile. En revanche, dans la fabri
cation de bijoux, de stylographes, de thermomètres, de 
courroies industrielles et de montres, l'effectif employé 
est passé de 168 personnes en avril 1961 à 329 pendant 
la période correspondante de 1963. 

Santé publique 

12. La situation a été généralement satisfaisante 
dans le domaine de la santé en 1963, exception faite 
d'une courte épidémie de diarrhée qui a atteint environ 
130 enfants à Saint-Thomas en février et en mars. Il 
n'y a pas eu d'autres épidémies graves. Les naissances 
vivantes sont passées de 1194 en 1961 à 1 375 en 1962, 
portant le taux de natalité de 34,7 à 38,8 p. 1 000, alors 
que le taux de mortalité a encore baissé et est tombé à 
9 p. 1 000. Les services de santé ont pris plus d'am
pleur grâce à l'addition de nouveaux spécialistes. 

13. On envisage de consacrer plusieurs millions de 
dollars à la création de centres sanitaires à Saint-Tho
mas et à Sainte-Croix, bien que les hôpitaux et les cen
tres de consultation existants aient été améliorés au 
cours de l'année 1963. 

Situation de l' enseig111mtent 

14. Le nombre d'élèves inscrits dans les écoles pu
bliques est passé de 7 624 en 1962 à 8 201 en 1963, ce 
qui représente un accroissement de 7,57 p. 100. On 
estime que l'accroissement atteindra 35 p. 100 en 1968. 

15. En 1962-1963, les dépenses d'enseignement ont 
été de 5 millions de dollars, soit 16,2 p. 100 du mon
tant total des dépenses budgétaires, contre 2 800 000 
dollars en 1961-1962. 

16. Le Collège des îles Vierges a été ouvert le 1er 
juillet 1962 et comptait, au début de 1964, 314 étu
diants., Le programme d'enseignement cl~ssiq?e, don~ 
la duree est maintenant de deux ans, va etre etendu a 
quatre ans pour certaines disciplines. 

Fonction publique 

18. On a élaboré des plans prévoyant l'ouverture de 
cours officiels de formation sur place, en 1964. En 1963, 
un certain nombre de fonctionnaires de rang élevé ont 
suivi à l'étranger des cours universitaires sanctionnés 
par un diplôme. En 1963, la fonction publique comptait 
5 fonctionnaires d'outre-mer et 13 fonctionnaires locaux 
occupant des postes d'un statut et d'un rang compara
bles aux postes confiés à des fonctionnaires d'outre-
mer. 

Conditions économiques 

19. L'économie du territoire continue d'être étroite
ment liée à celle du territoire voisin des îles Vierges 
américaines et à celle de Porto Rico. L'expansion éco
nomique rapide et continue de ces îles a influé, à 
maints égards, sur l'économie des îles Vierges britan
niques, en particulier en attirant la main-d'œuvre chez 
elles et en causant une hausse des salaires locaux. De 
nouveaux projets de développement du tourisme ont 
été mis sur pied ou étaient en cours d'examen à la fin 
de 1963. 

20. Les recettes et les dépenses publiques des trois 
dernières années ont été les suivantes : 

Exercices Recettes Dépenses 

(en dollars des Etats-Unis) 
1961 .... . . . . .. . ... . . . . . . 243 684 818 406 
1962 ........... ... .... .. 343 617 899 011 
1963 ... .. .... .. ... .. ... . 574 212 947 347 

Les recettes du territoire proviennent principalement, 
comme par le passé, des droits d'importation, de l'impôt 
sur le revenu et la fortune, du paiement des patentes 
annuelles et des droits de succession. 

21. L'élevage, la pêche et l'agriculture de subsis
tance continuent d'être les principales activités écono
miques du territoire. Les principales cultures sont les 
fruits et les noix, les noix de coco, les pommes de terre 
et les bananes dont les exportations ont représenté une 
valeur totale approximative de 10 876 dollars 3 en 1963, 
contre 18 000 dollars en 1962, 12 500 dollars en 1961 
et 24 000 dollars en 1960. A la fin de 1963, le cheptel 
du territoire comprenait environ 4 000 bovins, 2 500 
ovins, 6 000 caprins et 4 000 porcins; 2 013 têtes de 
bétail ont été exportées en 1963, soit une valeur de 
84 733 dollars, contre 90 000 dollars en 1962, 104 500 
dollars en 1961 et 127 000 dollars en 1960. Les expor
tations de rhum à destination des îles Vierges améri
caines ont fléchi en 1963 en raison du fait que le rhum 
exporté aux Etats-Unis doit être étiqueté et titré et que 

2 Les renseignements présentés dans la section 2 du présent 
chapitre sont tirés de rapports publiés et des renseignements 
relatifs à l'exercice qui a pris fin le 31 décembre 1963 et com
muniqués au Secrétaire général le 9 octobre 1964 par le 
Royaume-Uni en vertu de l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte. 

8 Le territoire n'a pas d'unité monétaire propre, mais les 
monnaies des Indes occidentales et des Etats-Unis d'Amérique 
ont cours légal. Le dollar des Etats-Unis, qui est en fait de
puis plus de 20 ans la monnaie d'utilisation courante, a cours 
légal depuis 1959 et constitue à l'heure actuelle la seule mon
naie en circulation. 
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le territoire ne dispose pas de moyens permettant de 
satisfaire à cette exigence. D'autre part, comme le rhum 
importé est bon marché, la consommation du rhum 
local a également diminué. 

22. En 1963, la valeur globale des exportations de 
produits locaux a été évaluée à 134 606 dollars et celle 
des importations à 2 291 337 dollars, contre 150 697 
dollars et 1 980 780 dollars, respectivement, en 1962. 
La majeure partie des importations de produits alimen
taires du territoire provient des Etats-Unis, de Porto 
Rico et des îles Vierges américaines. Ces dernières con
tinuent d'être le principal importateur des produits du 
territoire. 

23. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré de
vant le Comité spécial que le Gouvernement de Sa Ma
jesté accordait tous les ans aux iles Vierges britanni
ques une aide financière considérable au titre de leurs 
dépenses ordinaires dont le montant a dépassé 500 000 
dollars en 1963. Outre cette subvention destinée à l'ad
ministration du territoire, le Royaume-Uni lui a ouvert 
des crédits pour l'exécution de projets de développe
ment dans les domaines économique et social et un cré
dit supplémentaire de près de 500 000 dollars lui a été 
ouvert pour la période de cinq ans se terminant le 
31 mars 1964. Mme O'Loughlin, professeur à l'Univer
sité des Indes occidentales, a effectué, en 1961, une 
étude du potentiel économique et de la structure fiscale 
ainsi que des besoins en capitaux du territoire. Son 
rapport a été publié en 1962, et un comité consultatif 
local, créé l'année suivante, s'en est inspiré pour fixer 
un ordre de priorité et établir un plan de développement 
triennal. En vertu du Commonwealth Development Act 
de 1963, un montant total de 694 400 dollars sera mis 
à la disposition des îles Vierges pour la période 1963-
1966, ce qui leur permettra d'engager en moyenne 
chaque année une dépense de 231 500 dollars, soit pres
que le double de ce dont elles avaient disposé pendant 
les cinq années précédentes. Le plan de développement 
revisé consacrait la majeure partie des ressources à 
l'amélioration de l'infrastructure du territoire, notam
ment le réseau routier, la production d'énergie électri
que, l'approvisionnement en eau, l'amélioration des ins
tallations portuaires; le reste était consacré à des projets 
de service social. 

C auditions sociales 
Emploi 

24. Pour les habitants des îles Vierges britanniques, 
la principale source d'emploi continue d'être l'île de 
Saint-Thomas, dans les îles Vierges américaines, oit 
ils sont surtout employés dans l'industrie du tourisme. 
Environ 10 p. 100 de la population totale des îles Vier
ges britanniques est employée à Saint-Thomas à toute 
époque de l'année. Quelque 226 personnes étaient em
ployées dans les services administratifs et dans l'ensei
gnement en 1963, contre 250 en 1962. 
Santé publique 

25. Tout ce qui concerne sur le plan officiel la santé 
publique et l'hygiène relève principalement du Dépar
tement des services médicaux ct sanitaires. En 1963, 
le personnel médical comprenait 1 directeur des services 
médicaux, 1 médecin, 1 technicien de laboratoire et 
préparateur en pharmacie, 1 aide technicien de labora
toire et préparateur en pharmacie, 1 fonctionnaire de 
la santé publique, 1 infirmière en chef 1 infirmière en 
chef adjointe, 3 infirmières, 2 infirmiè~es de district et 
7 él~ves in.firmières. Ery. mars, le médecin a démissionné 
et na .P~ e_tre .remplace au ~ours de l'année. II a égale
ment ete d1fficlle de pourvmr les postes d'infirmières de 

district, dont quatre sont devenus vacants pendant l'an
née. Il y a un hôpital public doté de 32 lits. Six cent 
soixante-sept malades ont été admis à l'hôpital au cours 
de l'année. 

26. Les dépenses publiques relatives aux services 
médicaux et sanitaires ont atteint en 1963 le montant de 
79 187 dollars, contre 74 416 dollars, soit 8,28 p. 100 
du montant total des dépenses ordinaires en 1962. 

Situation de l'enseignement 

27. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour 
tous les enfants âgés de moins de 15 ans. 

28. Les dépenses publiques afférentes à l'enseigne
ment, y compris des subventions accordées à des établis
sements d'enseignement situés hors du territoire, ont 
atteint 155 265 dollars en 1963, soit 15,65 p. 100 du 
montant total des dépenses ordinaires, contre 140 699 
dollars en 1962. 

29. Un nouveau poste d'inspecteur de l'enseignement 
a été créé, de façon que les écoles puissent être inspec
tées plus régulièrement et que le niveau de l'enseigne
ment puisse être relevé. 

3.- ANTIGUA, LA DOMINIQUE, GRENADE, MONTSERRAT, 
SAINT - CHRISTOPHE - ET - N IÈVES ET ANGUILLA, 
SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT 

Introduction 

30. D'après les renseignements reçus, le statut cons
titutionnel et la situation politique générale de chacun 
des sept territoires énumérés ci-dessus sont restés en 
1963-1964 fondamentalement les mêmes que pendant la 
période considérée dans le rapport établi par le Comité 
spécial à l'occasion de la dix-neuvième session de l'As
semblée générale (voir A/5800/Rev.1, chap. XXV, 
par. 58 à 73, 75 à 81, 93 à 99, 111 à 121, 133 à 138, 
150 à 155, 168 à 172 et 187 à 193) . 

31. Toutefois, de nouveaux renseignements ont été 
reçus au sujet du projet de fédération groupant la 
Barbade et six des territoires susmentionnés, à savoir 
Antigua, la Dominique, Montserrat, Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, 
comme il est dit aux paragraphes 34 à 52 ci-après. 

32. De nouveaux renseignements sont également 
parvenus sur l'association éventuelle de Grenade avec 
la Trinité et Tobago, comme il est dit aux paragraphes 
53 à 59 ci-après. 

33. Les renseignements reçus sur la situation écono
mique et sociale et la situation de l'enseignement à An
tigua, à la Dominique, à Grenade, à Montserrat, à 
Saint-Christophe-et-Nièves ct Anguilla, à Sainte-Lucie 
et à Saint-Vincent sont résumés ci-après, dans les cha
pitres qui ont trait à chacun de ces territoires. 

Projet de fédération groupant Antigua, la Dominique, 
.Montserrat, Sa int-C lzristo plz e-et-N ièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade 

34. A l'issue d'une série de conférences et de pour
parlers qui ont eu lieu en 1962, 1963 et 1964 sur la 
formation éventuelle d'une fédération des territoires 
des Antiilcs orientales, ainsi que de diverses études sur 
les besoins fiscaux et économiques des territoires et 
d'un rapport de la Commission de l'administration ci
vile le Conseil régional des ministres, composé du Pre
mie~ Ministre de la Barbade ct des ministres principaux 
des autres territoires a tenu sa neuvième conférence à 
la Barbade en octob~e et décembre 1964. A cette con
férence, le Conseil régional des minis~res a acce1;té! avec 
des réserves portant sur des questiOns de detall, un 
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proj.et .de plan revisé 4 concernant la fédération des sept 
terntmres. 

. 35. Le ,P~?je,t pré':"oyait que la future fédération se
rait appelee Federation des Indes occidentales" et que 
sa c~pitale se_rait à la Barbade. Un gouverneur général 
serat.t nomme po~r.l'et;sen;bl.e de _la fédération et il y 
aurait un corps legislatif federal bicaméral comprenant 
un .sénat, d~signé et une ch~b;e de députés élue. Le 
cabmet federal se composerait d un premier ministre et 
d'aut:es m}':istres dont le nombre serait décidé par le 
premier mtmstre. 
, ~6; Le corps législatif fé1éral . aurait le pouvoir de 

leg1ferer sur toutes les questions mscrites sur une liste 
législative exclusive ~t l!ne l!s~e ,comJ?une. Le gouverne
mept de. chaq_ue t~rntmre legi~ererait sur des questions 
qut .sera:ent ~nscntes sur la hste commune ou qui ne 
serment mscntes sur aucune des deux listes. 

3?- La gestion de l'i~p~t sur le revenu appartien
drmt au gouvernement federal et le contrôle des em
prunts extérieurs ferait partie de la liste exclusive. Le 
gouvernement fédéral serait habilité à faire enquêter 
par une commission d'enquête qu'il désignerait sur 
toute question pouvant nuire à la stabilité financière et 
à la bonne administration de telle ou telle partie de la 
fédération. Il créerait un conseil fédéral du développe
ment économique, administrerait les services des doua
nes et des contributions indirectes et fixerait un tarif 
douanier applicable à l'ensemble de la fédération. 

38. Le gouvernement fédéral verserait aux gouver
nements territoriaux 65 p. 100 des recettes provenant 
des droits d'importation et, sauf stipulation législative 
contraire, toutes les recettes afférentes à la fédération 
seraient versées à un fonds commun destiné au paiement 
des intérêts de la dette publique. 

39. Le projet recommandait également la désigna
tion immédiate d'un comité composé de hauts fonction
naires des divers départements et services et de secré
taires aux finances, qui aurait pour tâche d'arrêter la 
structure d'un service unifié d'administrateurs, de spé
cialistes et de techniciens. 

40. Le Conseil régional des ministres a noté que le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait déclaré, dans 
une communication en date du 26 février 1964, qu'il 
fournirait à la future fédération, pendant cinq ans, une 
aide qui serait au moins égale au montant total de l'aide 
fournie à la région au cours des cinq dernières années. 
Le Conseil des ministres a estimé que cette offre n'était 
pas satisfaisante mais il était prêt à négocier en vue de 
parvenir à un règlement satisfaisant avec le Gouverne
ment du Royaume-Uni. Un règlement ne pourrait être 
considéré comme acceptable s'il ne faisait pas droit aux 
légitimes revendications de la population et s'il n'~tait 
pas conforme aux principes proclamés par les Na~wns 
Unies, selon lesquels les puissances coloniales doivent 
fournir une assistance adéquate à leurs anciennes colo
nies au moment de leur accession à l'indépendance. 

41. En conclusion, le Conseil des ministres a noté 
les divergences d'opinions qui existaient entre les gou
vernements des divers territoires et le Gouvernement du 
Royaume-Uni au sujet des mesures à prendre pour la 
création de la fédération et a suggéré de renvoyer l'exa
men de cette question à la prochaine conférence. 

, 4?. pes réserves sur diverses parties du projet de 
federatwn ont été faites par les Gouvernements de la 

4 Proposais fqr a Federation of East Caribbea11 _Terrftories, 
~ondres, C oloawl No. 360, 1965 (Londres, Her MaJesty s Sta
tlonery Office). 

Dominique, de Sainte-Lucie, de Saint-Christophe et 
d'Antigua . 

43. Dans une dépêche en date du 22 mars 1965 
~· trthur Gree_nwood, secrétaire d'Etat aux colonie~ 

u oyaume-Um, a fait connaître les vues de son gou
vernement sur le plan de fédération proposé au Gouver
neur: ~e la Barbade, aux administrateurs des autres 
t~rntmres et au Président du Conseil régional des mi
mstres. 

44. Le. Secrét;:ti~e aux colonies était d'avis que, si 
elle pouya!t s~ reahser dans des conditions satisfaisan
tes, la federatmn offrirait la meilleure chance de résou
dre l~s problèmes .constitutionnels de la région et de 
contnbuer substantiellement à son bien-être économique. 
. 45. Il a fait. observer en particulier que la réparti

tiOn des pouvoirs entre le gouvernement fédéral et les 
gou':erpements terri~o;i~ux restait à négocier. Tout en 
c?ns1de~ant qu~ la dtviston des pouvoirs, telle que l'en
vtsageatent la liste exclusive et la liste commune cons
tituai~ u~e base ~e négoci~~ion, p jugeait indisp~nsable 
de prevOir que, dune mamere generale, le pouvoir exé
cutif du gouvernement fédéral s'étendrait aux questions 
sur lesquelles le corps législatif fédéral avait actuelle
ment le pouvoir de légiférer. 

46. Il faisait également observer que les gouverne
ments territoriaux n'étaient pas entièrement d'accord 
sur la méthode à adopter pour répartir les recettes pu
bliques entre le gouvernement fédéral et les gouverne
ments territoriaux. Le gouvernement fédéral devrait 
avoir ses propres sources de revenu et il suggérait 
d'~'<:aminer de nouveau s'il ne serait pas opportun de 
laisser dès le début au gouvernement fédéral la possibi
lité de tirer une partie de ses recettes de l'impôt sur le 
revenu. 

47. Le Secrétaire aux colonies estimait qu'une des 
plus grandes faiblesses du plan proposé résidait dans le 
fait que, tout en habilitant le gouvernement fédéral à 
creer une commission d'enquête pour enquêter sur les 
cas de mauvaise administration ou de mauvaise gestion 
financière dans une quelconque partie de la fédération, 
il ne lui donnait pas le pouvoir de remédier à la situa
tion après que la commission d'enquête aurait fait 
rapport. 

48. Le Secrétaire aux colonies proposait de réunir 
la prochaine conférence le ter juillet, pour y examiner 
les étapes précises par lesquelles la constitution fédérale 
serait pleinement mise en vigueur et la fédération de
viendrait indépendante, ainsi que celles par lesquelles 
les gouvernements territoriaux deviendraient autonomes 
dans le cadre de la fédération. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni serait d~spo.sé à examine:: à cet.~e confé
rence, la question _de 1 assistanc; financier.e qu. I.l accor
derait à la fédératiOn, au cas ou elle serait creee. 

49 Les principaux partis d'opposition ayant des 
siège~ dans chaque, corps l~gi~latif seraient i,nvités à 
participer à la conference, ams1 que des representants 
des gouvernements. . . 

50. Le 12 avril, sir Stephen. Luke, ancie!l. commts; 
saire par intérim des Indes ocCidentales, a ete nomme 
représentant spécial du Ministère des colonies du Gou
vernement du Royaume-Uni pour prendre par~ a?x er;
tretiens prélim!naire,s c;vec Je~ gouvernements mte;esses 
et d'une maniere generale, aider aux travaux prepara
toires de la conférence proposée. 

51. On a signalé, le 22 avril, que M. Vere Bird, mi
nistre principal d'Antigua, a ;rait informé 1~ ~ecré~aire 
aux colonies du Royaume-Dm, par lettre pnvee, qu An
tigua n'adhérerait pas à la fédération. 
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52. A l'exception du Ministre principal d'Antigua, 
le Conseil régional des ministres s'est réuni à la Bar
bade le 30 avril, mais s'est ajourné après être convenu 
de différer jusqu'à une date qui serait annoncée ulté
rieurement l'examen du plan de fédération et de la 
dépêche du 22 mars. 

Possibilité d'une association entrl! Grenade et la Trinité 
et Tobago 

53. La possibilité soit d'une association entre Gre
nade et la Trinité et Tobago, soit de sa participation à 
la "Fédération antillaise" que l'on envisage de créer, 
a continué d'être le principal sujet de discussion entre 
le parti politique au pouvoir, le Grenada National Party 
(GNP), et le parti de l'opposition, l'United Labour 
Party (ULP). 

54. On se rappellera que Grenade avait participé à 
la Conférence de 1962 sur la fédération envisagée. Ce
pendant, à la suite des élections du 13 septembre 1962, 
au cours desquelles le GNP a obtenu six des 10 sièges 
électoraux au Conseil législatif et le ULP quatre sièges, 
le Gouvernement de Grenade, dont le chef était M. 
Herbert Blaize (GNP), a décidé de ne plus participer 
aux discussions et, au lieu de se joindre à la fédération 
envisagée, il a entamé, avec l'accord du Royaume-Uni, 
des pourparlers en vue d'une association avec la Trinité 
et Tobago. Lors d'une conférence qui s'est tenue à 
Port of Spain en décembre 1962, entre les représen
tants de la Trinité et Tobago et de Grenade, on a 
décidé de créer plusieurs groupes d'experts chargés 
d'étudier d'une manière détaillée les aspects constitu
tionnels, économiques et fiscaux de l'union envisagée. 

55. Au début de 1965, Je gouvernement a publié 
quatre rapports des groupes d'experts, traitant respec
tivement des aspects juridiques et constitutionnels d'un 
Etat unitaire 5, de l'intégration des services d'adminis
tration des deux territoires 6, des questions économi
ques 7 et d'un projet de plan quinquennal de dévelop
pement de Grenade 8• 

56. La Commission juridique et constitutionnelle en
visageait une forme d'association selon laquelle Grenade 
serait cédée à la Trinité et Tobago par accord officiel 
entre le Gouvernement de la Trinité et Tobago et le 
Gouvernement britannique. Une telle solution entraîne
rait l'abolition de la Constitution de Grenade et de tous 
les organes, bureaux, commissions, etc., existant en 
vertu de cette constitution, l'application à Grenade des 
lois en vigueur à la Trinité et Tobago, et l'extension 
à Grenade de la juridiction de la Cour suprême de 
justice de la Trinité et Tobago. Les personnes domi
ciliées à Grenade deviendraient citoyennes de la 
Trinité et Tobago et Grenade serait représentée au 
Parlement de la Trinité et Tobago. 

57. La principale recommandation de la Commis
sion économique portait sur l'établissement d'un pro
gramme d'intégration économique progressive, compor
tant certains objectifs nettement définis et adaptés à 
un Etat unitaire. Le coût du plan quinquennal de déve
loppement de Grenade a été estimé à 31 millions de 

5 Jnt~ri!n and Second R~ports of t!1e Legal and Conslitutioual 
Com!IIISSIOII 011 the Question of Umtary Statchood of Grcnada 
and Tri11idad and Tobago. 

Il Report of the Fact Finding Commissioa otJ tltc Grcnada 
Public Ser!>Ïcc. 

7 Report of the Ec_otlpmic Ço,mmissioll appointed to cxami11c 
Proposais for Assocwllo11. ~•1thm the framework of a Unitary 
State of Gre11a.da and Tnmdad atul Tobago, janvier 1965. 

8 Grenade F1ve-Year Developmenl Pla11, 1964-1968: Rcport 
of the Det•clopment Programme Commission. 

dollars 9 des Antilles, dont la majeure partie serait 
financée par une aide extérieure. 

58. Selon les informations reçues, M. Eric Gairy, 
chef de l'opposition, serait fermement opposé à l'asso
ciation de Grenade et de la Trinité et Tobago; en 
revanche, il appuierait la participation de Grenade à la 
fédération antillaise en gestation. En novembre 1964 et 
février 1965, il a demandé que l'on organise des élec
tions générales pour trancher la question et il a affirmé, 
à la dernière de ces deux dates, que le moment était 
venu de procéder à des élections générales, étant donné 
que le délai de deux ans fixé par le gouvernement lors 
des élections pour réaliser l'Etat unitaire avait déjà 
expiré depuis près de cinq mois. 

59. Au début de février 1965, M. Arthur Green
wood, secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni, 
s'est rendu à Grenade. Il aurait ultérieurement déclaré, 
en mars 1965, que le Royaume-Uni ne forcerait pas 
Grenade à former un Etat unitaire avec la Trinité et To
bago et ne l'influencerait même pas dans ce sens. Il a 
dit notamment: "C'est à la population de Grenade de 
décider elle-même de cette question. Nous avons tou
jours indiqué clairement que nous n'avions pas l'inten
tion d'exercer une pression sur elle dans un sens ou 
dans un autre." Il a ajouté que, si un plan de forma
tion d'un Etat unitaire était établi, le Royaume-Uni 
"l'examinerait compte tenu des vœux de la population 
de Grenade". 

ANTIGUA 10 

Situation économique 

60. L'économie du territoire repose surtout sur 
l'agriculture et les principales exportations sont le sucre 
et, à un degré moindre, le coton. Le tourisme, qui a 
pris de l'importance, s'est encore développé en 1963 et 
le nombre des visiteurs s'est élevé à 43 272, contre 
35 101 en 1962. Les industries secondaires sont les sui
vantes: savonnerie, cigarettes, graines de coton, fabri· 
cation de la marante et distillerie. Le territoire possède 
également une huilerie, d'une valeur de 40 millions de 
dollars des Antilles, dont la construction a débuté en 
1963 et qui, lorsqu'elle sera achevée, aura une capacité 
de 10 millions de gallons. La pêche n'est pratiquée que 
pour l'approvisionnement local. 

61. Le territoire doit importer une grande partie de 
ses denrées alimentaires et de ses combustibles. En 1963, 
la valeur des importations a été de 23 millions de dol
lars des Antilles, contre 21 millions en 1962, et celle 
des exportations de 7 100 000 dollars des Antilles con
tre 4 300 000 en 1962. On a exporté 24 273 tonnes de 
sucre, pour une valeur de 5 400 000 dollars des Antilles, 
contre une valeur de 3 800 000 en 1962. Les exporta
tions de coton se sont élevées à 186 584 livres, repré
sentant une valeur de 233 362 dollars des Antilles, 
contre une valeur de 303 000 en 1962. 

62. En 1963, selon les estimations, les recettes loca
les, qui proviennent surtout des droits de douane et des 
impôts intérieurs, se sont élevées à 9 800 000 dollars 
des Antilles. En outre, le territoire a reçu du Royaume
Uni une somme de 1 300 000 dollars des Antilles, y 
compris les fonds versés en vertu du Commonwealth 

o L'unité monétaire d'Antigua, de la Dominique, de Gre
nade, de Montserrat, de Saint-C~ristophe-et-Nièvcs et An
guilla, de Sainte-Lucie, de Saint-Vtnce,nt, et de la Barbade. est 
le dollar des Antilles, qui vau.t 4 sh!llmgs 2 pence sterhng, 
soit 0,5833 dollar des Etats-Ums. 

10 On a tenu compte, pour rédiger la présente section, ~es 
renseignements communiqués le, 14 scpte,mbre 196.4 par la Pm~
sance administrante pour l'annee QUI s est. termmee le 31 de
cembre 1963, en vertu de l'alinéa e de l'Arucle 73 de la Charte. 

1 
( 

! 
1 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 471 

Development Act, et une somme de 472 050 dollars des sociaux. La fréquentation scolaire est obligatoire pour 
Antilles de l' Agency for international development des les enfants de 5 à 14 ans, sauf dans detL'< écoles oit 
Etats-Unis, ce qui a porté le montant estimatif total les élèves sont en surnombre. 
des recettes à 11 600 000 dollars des Antilles, contre ï2. En 1963, il y avait 16 434 élèves (8 320 filles et 
10 700 000 dollars des Antilles en 1962. 8 114 garçons) sur 16 534 enfants d'âge scolaire ins-

63. Au début de 1965, l'Administrateur s'efforçait crits dans les écoles du territoire, contre 16 641 en 
d'emprunter 1 million de dollars des Antilles au 1962. Sur ce total, il y avait 13 450 élèves dans les 
Royaume-Uni afin de remédier aux difficultés causées écoles primaires (11832 dans 33 écoles publiques et 
par la sécheresse de 1964, qui a nui à la récolte su- 1 618 dans 8 écoles privées) et 2 984 élèves dans les 
cri ère de l'île. écoles secondaires ( 546 dans 2 écoles publiques et 

64. En 1963, le montant estimatif des dépenses ordi- 2 438 dans 8 écoles privées). Quinze étudiants étaient 
naires était de 9 700 000 dollars des Antilles, contre inscrits dans un centre de formation pédagogique. 
6 980 000 dollars en 1962. Le montant estimatif total 73 . En 1963, les crédits affectés à l'enseignement 
des dépenses était en 1963 de 11 500 000 dollars des étaient estimés à 860 382 dollars des Antilles, soit 9 
Antilles. p. 100 du montant total des dépenses budgét<ires du 

Sit11ation sociale territoire pour cette année. Les dépenses relatives à 
Emploi 

65. Le nombre des salariés dans les diverses indus
tries et services était de 10 634 (8 309 hommes et 2 325 
femmes), dont 5 108 étaient employés dans l'industrie 
sucrière et l'industrie cotonnière, 1 999 dans les servi
ces d'administration, 1 515 dans le bâtiment et 1 417 
dans les services de distribution, l'hôtellerie et les indus
tries secondaires. On ne dispose pas de statistiques con
cernant le sous-emploi et le chômage. L'emploi saison
nier existe principalement dans l'agriculture et 
1 'hôtellerie. 

66. En 1963, il y avait t~ois organi~ations enregi~
trées en vertu du Trade Umon Act (101 sur les syndt
cats): l'Antigua Trades and Labour Union, l'A~tigua 
United Port Seaman and General Workers Umon et 
l'Antigua Employers' Federation. La législatio.n du tra
vail embrasse des questions telle.s que les acc!?ents du 
travail le recrutement des travailleurs pour 1 etranger, 
l'empl~i des femmes et des t;Iine':r?, la .sécurité dans 
les usines et les pensions de 1 admmtstratwn. 
Santé publique 

67. Selon les renseignements communiqués, la situa
tion sanitaire du territoire est bonne; le taux de nata
lité est très élevé (32,5 p. 1 000 ~ab_it~nts),, le ~aux 
brut de mortalité (2,4 p. 1 000) est mfeneur a celm du 
Royaume-Uni et l'accroissement na!ur~l annuel de la 
population est de 2,3 p. 100. Les pnne1pale~ causes .de 
mortalité dans le territoire sont les maladtes card~o
vasculaires, la gastro-entérite, le cancer et les maladtes 
infantiles. 

68. En 1963, les services médicaux du gouvernement 
comprenaient 15 médecins, 4 infirmières-c)1e,fs, 2 sa~es
femmes diplômées, 64 sages-femmes certifiees,. 20 ms
pecteurs sanitaires, 3 techniciens et 5 pharmae1ens. Le 
territoire comptait également 1 médecin et 12. sages
femmes c;r~ifiées exerça~t à titre. ~rivé: Il e?'tste dn 
hôpital general de 180 hts, un hopttal a pav!Jions. ~ 
150 lits et un hôpital psychiatrique de 200 ltts, ams~ 
que 16 dispensaires. Le personnel médical est f~rme 
au Royaume-Uni et à l'University College des ~nblles. 
Il existe une école d'infirmières à l'hôpital géneral. 

69. En 1963, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (FISE) a continué d'aider le programf!le de 
distribution de lait destiné aux mères et aux Jeunes 
enfants. 

70. En 1963, les dépenses au titre de la sant~ publi
que ont été de 1 540 807 dollars des Antilles, sOlt 
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100 des dépenses totales du territoire, contre 1 20 
dollars des Antilles en 1961. 

Situation de l'enseignement . 
71. Pendant l'année 1963, les ser:ices d'enset!'{ne: 

ment ont continué de dépendre du Mimstre des servtce:s 

l'enseignement en 1961 étaient estimées à 636 000 dol
lars des Antilles. 

LA DOMINIQUE 11 

Conditions économiques 

7 4. En 1963, l'île a été frappée par trois cyclones
"Edith", "Helena" et "Flora"- qui ont causé des 
dégâts importants à l'agriculture et aux routes. Les 
plantations de bananes, qui sont la principale culture de 
l'île, ont été détruites dans la proportion de plus de 
80 p. 100, les dégâts étant estimés à environ 4 mill_io~.> 
de dollars des Antilles. Outre les bananes, les pnnct
paux produits d'exportation sont les agrumes, le coprah 
et le cacao. 

75. Le territoire ne possède aucune industrie secon
daire d'importance, à l'exception de la. fabricat!on d,u 
jus de limette. Cependant, on a adopte des lms pre: 
voyant d'importants avantages fiscaux pour ceux qut 
créent des industries nouvelles et, à la fin de 1963, 14 
entreprises avaient été rangées dans cette catégorie. 

76. Les derniers chiffres dont on dispose concernant 
les importations et les exportatio!ls sont ~eux de .19~1; 
Pour cette année, la valeur des tmpo~tattons avmt ete 
estimée à 10 600 000 dollars des Anbll~s et celle des 
exportations à 7 200 000 dollars des Antilles. 

77. Les recettes publiques,. qui. pr?vi~nnent surtout 
des droits de douane et des tmpots tndtrects, se sont 
élevées à 4 112 579 dollars des Antilles en 1963, ce 
qui représente une augmentation de 227 532 dollars 
des Antilles par rapport au chiffre de 196.2. En outre, le 
territoire a reçu 373 727 dollars des Antllles provenant 
du Colonial Development and Welfare Fund~ 7 4'!-~ 
dollars des Antilles au titre de l'Overs.eas Servtce Atd 
Scheme et 1 338 784 dolla~s. des .Antilles s?us form~ 
d'une subvention de l'AdmtmstrattOn, ce qut a donne 
un montant total provisoire de 5 832 530 dollars des 
Antilles. 

78 Le montant total provisoire des dépenses pour 

19é s'est élevé à 6 026 466 do!lars des Ant!lles, y corn-
. 920 960 dollars des An biles consacres aux pro-

pns de développement contre 6 230 000 dollars grarnnnes ' 
des Antilles en 1962. 

Situation sociale 

Emploi .. 
79. On ne di spose pas ,de s.tattstlques pour ,1963 d~ns 
d ·ne Cependant 1 agnculture est restee la pnn-

ce omat · ' · · · t' · 1 e d'emploi On comptait cmq orgamsa tons ctpa e sourc · 
11 On a tenu compte, pour rédiger . la présente secti~n, des 

· t ·nmuniqués le 21 aout 1964 par la Pmssance 
rdns~!~p~eme;~ sp~~~ l'année qui s'est terminée le 31 décembre 
l963:n~~ r~~rtu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. 
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autorisées dans le territoire: la Dominica Trade Union, 
la Dominica Employers' Union, la Dominica Union of 
Teachers (précédemment dénommée Dominica Tea
chers' Union), la Technical, Clerical and Commercial 
\Vorkers' Union (précédemment dénommée Dominica 
Banana Employees Association) et la Civil Service 
Association. Aucun conflit sérieux ne s'est produit pen
dant l'année. Le nombre des émigrants a continué de 
baisser en 1963. Cent quatre-vingts travailleurs ont 
émigré au Royaume-Uni et 630 en sont revenus. En 
1960, 2 072 travailleurs avaient émigré au Royaume
Uni. 
Santé publique 

80. En 1963, une grave épidémie de coqueluche a 
atteint 4 732 habitants et provoqué la mort de 55 per
sonnes. Cette épidémie a été suivie, à la fin de l'année, 
d'une épidémie de rougeole de moindre importance. Les 
principales causes de mortalité dans le territoire ont 
été, cette année encore, la gastro-entérite, les infections 
des voies respiratoires, l'avitaminose et d'autres mala
dies de carence (malnutrition). 

81. Pendant l'année, le taux de naissance a été de 
40,2 p. 1 000, contre 42 en 1962, et le taux de mortalité 
de 13,2 p. 1 000 contre 10,8 en 1962. Le territoire 
compte sept hôpitaux publics, dont un hôpital psychia
trique et une léproserie, disposant au total de 323 lits, 
contre 245 lits l'année précédente. 

82. Les services fournis au titre de l'hygiène mater
nelle et infantile et de l'hygiène scolaire sont les sui
vants: consultations prénatales, consultations pour les 
enfants d'âge préscolaire, conseils et services d'assis
tance dans le domaine de la nutrition, immunisation 
contre la variole et la coqueluche, examens médicaux 
dans les écoles et éducation sanitaire. 

83. En 1963, le personnel médical du gouvernement 
comprenait 2 médecins, 1 chirurgien, 2 dentistes, 16 
inspecteurs de la santé publique, 31 infirmières et sages
femmes de district, 7 infirmières visiteuses, 10 prépa
rateurs en pharmacie et 2 techniciens de laboratoire. 

84. Les dépenses ordinaires dans le domaine de la 
santé publique se sont élevées à 609 573 dollars des 
Antilles contre 648 267 dollars des Antilles en 1962. On 
a dépensé en outre une somme de 24 510 dollars des 
Antilles provenant du Colonial Development and 
\V el fare Fu nd. 

Situation de l'cnscirJHCmcnt 

85. L'enseignement primaire est assuré gratuitement 
;"t tous les enfants de 5 à 15 ans. En 1963. la fréquen
tation scolaire a continué d'être obligatoire dans 14 
régions. 

86. On comptait en 1963 48 écoles primaires publi
ques ct trois privées; l'effectif total de ces écoles était 
de 15 439 élèves, contre 14 883 élèves en 1962. Le 
territoire comptait quatre écoles secondaires (une pu
!J!ique et trois privées) dont l'effectif était de 1 203 
élèves. En 1962, il y avait 1 216 élèves inscrits dans 
ces quatre écoles. Le Département de l'éducation a 
continué d'organiser, sur le plan local, des cours de 
formation pédagogique de brève durée. Les étudiants 
du territoire peuvent également suivre un cours de 
formation d'un an à Antigua ou un cours de deux ans 
à la Barbade. Il n'y a pas d'écoles professionnelles ni 
d'établissements d'enseignement supérieur dans le ter
ritoire. 

87. Selon les estimations, le montant total des dé
p;nse~ co~1s~crées à l'enseignement par le gouvernement 
s est eleve a 768 326 dollars des Antilles. En 1962, les 

dépenses relatives à l'enseignement avaient été de 
733 811 dollars des Antilles. 

GRENADE 12 

Conditions économiques 

88. Grenade est la plus méridionale des îles Wind
warcl. C'est également la plus petite ( 120 miles carrés), 
mais sa population de plus de 88 700 habitants en fait 
celle qui a la plus forte densité (739 habitants au 
mile carré). 

89. L'économie du territoire est fondée sur l'agri
culture. Il y a environ 51 000 acres de terres arables, 
dont la plus grande partie est cultivée, qui sont cons
titués à peu près également de domaines et de tenures 
paysannes. Il n'y a pas de minerai connu et très peu 
de matières premières locales utilisables. Les principaux 
produits exportés sont le cacao, la noix muscade et les 
bananes. Quelques terres sont consacrées à la produc
tion d'agrumes, de limes, d'herbages améliorés, d'épices 
(à 1 'exclusion de noix muscades), de cul turcs vivrières, 
de maïs et de pois. L'activité manufacturière se limite 
au traitement simple de quelques produits agricoles et 
à la fabrication de sucre, de rhum, de jus d'agrumes 
et de limette, de produits à base de coprah et, depuis 
peu, de bière. Les envois de fonds des émigrants per
mettent de financer les importations; de 1956 à 1962 
les envois de fonds par la poste sont passés de 534 000 
à 1 993 000 dollars des Antilles. L'industrie du tourisme 
fournit également des emplois et fait entrer des devises. 
De 1955 à 1962 le nombre de touristes est passé de 
2 800 à 8 200 et celui des passagers des navires de 
croisière de 800 à 13 400. Depuis 1958 les subventions 
officielles qui permettent au gouvernement de financer 
une partie de ses services courants et de son programme 
de travaux d'équipement sont également une impor
tante source de revenus et de devises étrangères. Une 
banque de crédit agricole a été créée récemment grâce à 
une subvention du Colonial Development and Welfare 
Fund et des emprunts locaux. 

90. En 1963, ce sont encore les denrées alimentaires, 
les produits manufacturés, les articles d'habillement et 
les chaussures qui ont composé la majeure partie des 
importations, dont la valeur était estimée à 15 128 993 
dollars des Antilles, contre 16 millions de dollars des 
Antilles en 1961. Les exportations ont été estimées à 
7 854 832 dollars des Antilles en 1963 contre 6 millions 
en 1961. En 1963 on a exporté surtout des graines de 
cacao ( 3 500 000 dollars des Antilles), des bananes 
( 1 700 000 dollars des Antilles) ct des noix muscades 
( 1 500 000 dollars des Antilles). 

91. Les recettes totales, y compris une subvention 
de 1 342 000 dollars des Antilles provenant du Colonial 
Devclopment and \V cl fare Fu nd et une subvention de 
1 602 000 dollars des Antilles accordée par le Royaume
Uni, se sont élevées à 9 947 000 dollars des Antilles 
en 1963 contre 6 620 000 en 1962. Outre les subven
tions, les principales sources de recettes en 1963 ont été 
les droits de douane (3 194 000 dollars des Antilles) 
et les impôts ( 1 436 000 dollars des Antilles). En 1963 
le montant total des dépenses a égalé celui des recettes, 
soit 9 947 000 dollars des Antilles alors qu'il avait été 
de 8 030 000 dollars en 1962. Les principaux chapitres 
de dépenses ont été les programmes du Colonial 
Dcvelopment and Welfare Fund (1 827 000 dollars des 

~~ Pour la rédaction de la présente section, on a tenu compte 
des renseignements relatifs à l'année qui a pris fi? .le 31 dé
cembre 1963, communiqués p~r la PUI~sanc_e. admmts~ra!1t~ le 
10 septembre 1964 en applicatwn des dtsposttlons de 1 almea e 
de l'Article 73 de la Charte. 
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A~tilles), les travaux publics (1887 000 dollars), l'en
seignement (1 347 000 dollars) et les services médicatL'X: 
( 1 248 000 dollars). 

Conditions sociales 
Emploi 

92. L'agriculture constitue la principale source 
d'emploi de Grenade. Lors du recensement de 1960 
sur une population totale de 88 700 habitants, il y avait 
25 170 travailleurs, dont 10 895 étaient employés dans 
l'agriculture, 4 663 dans les services, 2 963 dans le 
commerce, 2 907 dans le bâtiment et 2 600 dans l'indus
trie. Rapportant la situation de l'emploi à Grenade la 
Commission économique a déclaré que, comme d'autres 
pays sous-développés, Grenade souffrait manifestement 
d'un chômage important et plus encore de sous-emploi. 
La Commission a souligné que les possibilités d'emploi 
lucratif y étaient très limitées. 

93. Le Ministère du travail a continué en 1963 de 
surveiller les conditions de travail et d'emploi. Cette 
année-là, on comptait à Grenade 16 organisations enre
gistrées, dont 13 syndicats, une association de fonction
naires et une fédération d'employeurs. Au cours de 
l'année, il y a eu 27 conflits du travail, dont 11 ont pro
voqué une grève. En 1962 les salaires journaliers ont 
varié de 1,80 dollar des Antilles pour les travailleurs 
agricoles du sexe masculin à 7,50 dollars des Antilles 
pour les contremaîtres. 

94. En 1963, 469 personnes, dont un tiers au moins 
étaient des enfants, ont émigré au Royaume-Uni. Les 
autres ont cherché un emploi. Cent quarante-trois per
sonnes ont été recrutées sur place pour aller travailler 
dans des exploitations agricoles aux Etats-Unis. La 
Commission économique a estimé qu'environ 6 800 
Grenadins émigreraient à la Trinité et Tobago si les 
déplacements d'un territoire à l'autre n'étaient pas sou
mis à des restrictions. 
Santé publique 

95. Aucun renseignement relatif aux services de 
santé publique n'a été communiqué pour 1963. En 
1962, il y avait trois hôpitaux généraux et, selon les 
renseignements figurant dans le plan quinquennal de 
développement de Grenade (voir par. 57 ci-dessus), il y 
avait au total 280 lits, soit 3,1 pour 1 000 habitants. En 
outre, l'île disposait de 200 lits pour des malades 
mentaux, de 20 lits pour des malades contagieux et de 
137 lits pour des vieillards malades. D'autre part, les 
installations ne se prêtaient pas à l'hospitalisation des 
Grenadins nécessitant un traitement spécial pour lequel 
il fallait se rendre à la Trinité. Il n'y avait que d~~ 
très petits hôpitaux privés: une maternité et une chnt
que chirurgicale. En 1962, le nombre total des méde
cins était de 21, dont 17 étaient fonctionnaires et 4 
exerçaient à titre privé. 

96. 11 y avait également cinq services curatif~. de 
district, desservis par une équipe de cinq infirmteres 
visiteuses, et 28 dispensaires disposant chacun d'une 
infirmière sage-femme résidante. 

97. Au cours des dernières années, les d~penses 
consacrées à la médecine curative et préventive o~t 
représenté environ 12 p. 100 du montant total des de
penses ordinaires et des dépenses d'équipen;ent; E~ 
1961, 1962 et 1963 ces dépenses se sont elevees a 
1 009 999, 1 256 000' et 1 248 000 dollars des Antilles 
respectivement. 

Situation de l'enseignement 

. ~8. ,En 1963, on a inauguré une école n?nnale des
tlnee a donner, gratuitement, une formatwn profes-

~ion~elle à de futurs enseign:tnts. Le nombre des autres 
~tabhssen:en~s n'a pas, varié par rapport à 1962: 56 
ec?les. pnmatre~ et 6 ecoles secondaires. Onze écoles 
pnm~tres! une ecole secondaire et l'école normale sont 
des. etabhssem~n!s d'enseignement public. Les autres 
relevent de miSSions et reçoivent des subyentions du 
gouvernement. 

~· ~'ense}gne~1ent primaire est gratuit mais pas 
obl~gato~re. L e~setgnement secondaire n'est ni gratuit ni 
obhgat01re, mats quelques élèves bénéficient de bourse . .; 
du gou_vernement. Les éc~les .secondaires préparent au 
Cambndge 0'ch?ol Exammatwn et au Higlzer Certi
ficate Exammatw1J. 

.100: En 1963, 25 676 enfants fréquentaient les écoles 
pnmatres et 1 846 les écoles secondaires contre 24 074 
et 1 777 respectivement en 1962. Dix~huit étudiants 
fréquentaient l'école normale. ' 

101. L'école normale est le seul établissement d'en
se!gnement. supérieur .?e Grenade. Cependant, le terri
tOJ:e c~nt:Ibtte financierement à l'entretien du Collège 
umversitaire des Antilles. 

102. Le montant des dépenses consacrées à l'ensei
gnement, y compris un crédit de 1 109 642 dollars des 
Antilles du Colonial Development and \V elfare Fund 
s'est élevé à 1 392 007 dollars des Antilles en 1963. ' 

MONTSERRAT 13 

Conditions économiques 

103. En 1963, l'économie a continué de reposer sur 
l'agriculture, mais la situation économique s'est amélio
rée grâce au tourisme et au développement des affaire:> 
immobilières. On s'est efforcé d'accroître la production 
agricole et d'assurer des débouchés aux produits de 
l'île. Les petites industries comprennent une installation 
d'égrenage du coton appartenant au gouvernement et 
une petite usine fabriquant de l'huile comestible, des 
produits à base de graines de coton destinés à l'alimen
tation du bétail et des engrais dérivés des graines de 
coton, une sucrerie, une usine de traitement de la 
tomate et une petite usine de traitement de la viande. 

104. Le coton a continué à être la principale culture 
marchande du territoire, bien que la récolte de 1962-
1963 n'ait pas été aussi bonne qu'on l'espérait et que 
les 1 075 acres cultivées n'aient produit que 333 balles 
de coton pur évaluées à 160 960 dollars des Antilles. 
La production des bananes a augmenté et on a exporté 
21 453 régimes de bananes évalués à environ 16 874 
dollars des Antilles ; la production de fruits et de 
légumes pour l'~portation a ég:alement a,ugm;nté. ~~ 
valeur des princtpales exportatwns de 1 annee a ete 
de 210 809 dollars des Antilles contre 377 000 dollars 
des Antilles en 1961. Le territoire im~orte divers pro
duits alimentaires, notamment de la f~rme, du. sucre, .du 
poisson séché et d~t riz. Les autre~ tmportattm;s pnn
cipales sont les arttcles manufactures (automob!Ies, ap
pareils électriques, botte~ et chaussu~e~), les tissus de 
coton et de rayonne, le Ciment, les medicaments et pr~
duits pharmaceutiques. ~n 1963, la valeur des p~mci
pales importations a attemt 96~ 496 dol~ars des ~n,tt~les ; 
en 1961 la valeur totale des tmportatlüns avait ete de 
2 538 000 dollars des Antilles. 

105. En 1963, selon les estimations revisées, les 
recettes du territoire se sont élevées au total à 999 792 

13 Pour la rédaction d~ la pr~sent~ sec~ion, o~ a tenu comp!e 
des renseignements relatifs a 1 annee qut a pns fi? ,le 31 de
cembre 1963, communiqués par la .Pms.s~nce adm:m.st~ante le 
20 août 1964 en application des dtspostbons de 1 almea e de 
l'Article 73 de la Charte. 
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dollars des Antilles, dont 353 000 au titre des droits de 
douane et 316 488 d'impôts directs et indirects. En 
outre, le territoire a reçu du Royaume-Uni des sub
ventions d'un montant total de 1 086 027 dollars des 
Antilles, ce qui a porté le montant total des recettes à 
2 085 819 dollars des Antilles. Les dépenses totales ont 
été de 1 992 786 dollars des Antilles. En 1962, les 
recettes du territoire s'étaient élevées à 1 203 964 dol
lars des Antilles, la subvention à 1 036 144 dollars des 
Antilles et les dépenses totales à 1 941 999 dollars des 
Antilles. 

Conditions sociales 
Emploi 

106. En 1963, une diminution d'activité sur les 
domaines agricoles a entraîné un fléchissement de la 
demande de main-d'œuvre. L'agriculture est restée ce
pendant la principale source d'emplois rémunérés. Il y 
aurait eu un accroissement du nombre d'emplois dans 
le bâtiment et la construction. 

107. En 1963, il y avait trois syndicats déclarés, qui 
comptaient 620 adhérents. Les salaires journaliers ver
sés aux travailleurs du sexe masculin variaient de 1,57 
dollar des Antilles pour les travailleurs agricoles non 
spécialisés, à 5,50 dollars des Antilles pour les con
tremaîtres employés par le gouvernement. Dans l'indus
trie, les ouvriers non spécialisés recevaient un salaire 
horaire de 31 à 40 cents et les ouvriers spécialisés de 69 
à 81 cents. 

Santé publique 

108. Les conditions samta1res auraient été bonnes 
en 1963. Une épidémie de poliomyélite ayant éclaté 
récemment dans la région des Caraïbes, une campagne 
de vaccination des enfants âgés de 4 mois à 5 ans a été 
entreprise. Les distributions aux mères et aux enfants 
d'âge préscolaire de lait écrémé en poudre fourni par le 
FISE ont continué en 1963. Les principales causes de 
mortalité ont été les lésions vasculaires et les troubles 
ca.rdiaques chez les adultes, la gastro-entérite et la sous
alimentation chez les enfants en bas âge. 

109. L'île est toujours divisée en trois districts mé
dicaux dirigés chacun par un médecin. Les services de 
santé comprennent 1 hôpital général ( 69 lits), 3 centres 
sanitaires avec 7 antennes médicales et 1 service d'obs
tétrique. Le personnel médical et sanitaire peut être 
envoyé au Royaume-Uni ou dans la région des Caraïbes 
pour y recevoir une formation spécialisée. 

110. Vers le milieu de l'année, on estimait la popu
lation de Montserrat à 13 012 habitants. Le taux de 
natalité était de 26,2 p. 1 000 et le taux de mortalité 
de 8,9 p. 1 000. 

111. Selon les estimations revisées, le montant total 
des dépenses consacrées aux services médicaux et sani
taires s'est élevé à 240 793 dollars des Antilles en 
1963, contre 229 734 dollars des Antilles en 1962. 

Situation de l'enseignement 

112. En 1963, on comptait 15 écoles primaires mix
tes dans le territoire: 12 écoles publiques, 1 école catho
lique, 1 école tenue par les adventistes du septième 
jour et 1 école privée. Il existe un seul établissement 
secondaire public. En 1963, l'effectif scolaire était de 
3 283 enfants, dont 3 066 fréquentaient les écoles pri
maires et 217 l'école secondaire. En 1962, 3 225 en
fants fréquentaient l'école primaire et 186 l'école secon
daire. 

113. L'e':se}gnemen~ primaire est gratuit pour tous 
les enfants ages .de, 5 a 15, ans. Il est obligatoire pour 
tous les enfants ages de 5 a 13 ans. L'école secondaire, 

qui n'est pas gratuite, reçoit les enfants à partir de 
10 ans. En 1963, le Gouvernement de Montserrat a 
octroyé sept bourses d'études secondaires, et, à la fin de 
l'année, il y avait 30 boursiers dans l'école secondaire 
dont on a agrandi les locaux afin de dispenser égale
ment une formation dans certaines branches de l'ensei
gnement technique et commercial. 

114. Des bourses d'études et d'entretien sont accor
dées à des étudiants de Montserrat au Collège universi
taire des Antilles et dans des universités du Canada, 
du Royaume-Uni et d'autres pays du Commonwealth. 

115. En 1963, les dépenses ordinaires au titre de 
l'enseignement primaire ont été de 1 209 427 dollars des 
Antilles et celles de l'enseignement secondaire de 62 685 
dollars des Antilles, soit au total 14,23 p. 100 des dépen
ses courantes du territoire. En 1962, 254 850 dollars 
des Antilles avaient été consacrés à l'enseignement, soit 
12,8 p. 100 du montant total des dépenses ordinaires. 

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES ET ANGUILLA 14 

Conditions économiques 

116. Les principales activités économiques sont dif
férentes dans les trois îles. Saint-Christophe a une 
industrie sucrière très développée reposant sur de gran
des plantations. A Nièves, la majeure partie de la popu
lation s'adonne à l'agriculture mixte et produit du coton 
pour l'exportation. A Anguilla, les principales activités 
sont l'élevage, la production de sel et la pêche. Les 
seules industries sont celles du traitement du coton, du 
sucre, du maïs et des graines de coton. Le tourisme se 
développe. 

117. La valeur totale des importations a été de 
12 200 000 dollars des Antilles en 1963, contre 
12 400 000 en 1961. En 1963, on a importé principale
ment des produits alimentaires- farine (721 908 dol
lars des Antilles), viande ( 596 7 53 dollars) et poisson 
( 358 347 dollars) - , de l'essence et du pétrole ( 452 046 
dollars), des bois de construction (413 737 dollars), des 
engrais ( 356 737 dollars), des articles d'habillement 
( 340 208 dollars) et des automobiles ( 302 592 dollars). 
Les importations provenaient essentiellement du 
Royaume-Uni (3 590 000 dollars des Antilles), du Ca
nada ( 1 990 000 dollars) et des Etats-Unis ( 1 621 000 
dollars). 

118. Les territoires ont exporté pour 8 300 000 dol
Jars des Antilles en 1963, contre 9 800 000 en 1961. Les 
principales exportations ont encore été le sucre 
( 7 305 000 dollars des Antilles), la mélasse ( 384 000 
dollars), le tissu de coton (131 000 dollars) et le sel 
( 22 000 dollars). La majeure partie des exportations 
est allée vers le Royaume-Uni ( 4 601 000 dollars) et 
le Canada (2 464 000 dollars). 

119. Les derniers chiffres relatifs aux recettes et 
aux dépenses concernent 1962. Cette année-là, les 
recettes locales, qui provenaient principalement des 
droits d'exportation (1 870 000 dollars) et des impôts 
sur le revenu ( 1 380 000 dollars), se sont élevées à 
5 500 999 dollars des Antilles, contre 4 963 000 en 1961. 
En 1962, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla ont 
reçu aussi une subvention de 1 976 005 dollars du 
Colonial Devclopment and vVelfare Fund. Le mon~ant 
des dépenses s'est élevé à 5 581 533 dollars des Antilles 
contre 6 100 119 en 1961. En 1962, les principaux cha-

14 Pour la rédaction d<: la yr~sent,e sec~ion, O';l a tenu comp!e 
des renseignements relatifs a 1 annee qut a pns fin le ~1 de
cembre 1963, communiqués le 30 oc~obre. ~964 par !a .P?tssance 
administrante en application des dtsposttlons de 1 almea e de 
l'Article 73 de la Charte. 
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pitres de dépenses ont été l'enseignement (925 672 est resp?nsable de l'enseignement. On compte égale-
dollars) la santé publique (904 237 doUars), l'adminis- me~t 2 mspecteurs d'écoles, 3 inspecteurs adjoints et 
tration '(324 666 doUars) et l'électricité (316 341 dol- 4 directeurs d'écoles secondaires publiques. 

lars). Conditions sociales .128. L'enseignement primaire est gratuit et obliga-
tOire pour les enfants âgés de 5 à 13 ans, et en général 
trois élèves sur quatre reçoivent encore un enseigne
ment postprimaire pendant un an au moins. En 1963, 
l'expansion démographique s'est poursuivie et les locaux 
scolaires déjà trop petits doivent accueillir chaque année 
un plus grand nombre d'élèves. 

Main-d' œuvre 
120. Le Département du travail (un commissaire au 

travail et cinq fonctionnaires) a continué en 1963 de 
surveiller et d'examiner la situation de l'emploi dans le 
territoire. L'industrie sucrière étant la principale source 
d'emploi à Saint-Christophe, le chômage atteint son ni
veau maximum en dehors de la saison de récolte de la 
canne à sucre. La situation ne peut pas s'évaluer aussi 
facilement à Nièves et à Anguilla, où peu de personnes 
vivent uniquement d'un travail rémunéré à la semaine 
et où le problème est surtout une question de sous
emploi. Tous les ans, un certain nombre de travailleurs 
émigrent du territoire. 

121. En 1960, sur une population de 32 023 persan: 
nes âgées de plus de 14 ans, l1 446 hommes et 7 54J 
femmes exerçaient une activité. Quarante-cinq p. lOO 
de la main-d'œuvre totale étaient employés dans 
l'agriculture, 13 p. 100 de la main-d'œuvre masculine 
dans les industries manufacturières, 13 p. 100 dans le 
bâtiment et 20 p. 100 dans le commerce, les transports 
et les services. Environ 34 p. 100 de la main-d'œuvre 
féminine travaillaient dans les services. 

122. En 1963 la St. Kitts-Nevis Trades and Labour 
Union était touj~urs la principale organisation enregis
trée en vertu du Trade Union Act de 1939. C'est un 
syndicat général qui compte 4 773 adhérents. Il ~xi.ste 
également deux syndicats d'ense~gr:ants, une assoc1at10n 
de fonctionnaires et une assoCiation des producteurs 
de sucre. 
Santé publique 

123. Aucun fait important n'a été sigp~lé en 1?6.3 
dans le domaine médical. Il y a deux. hopitau,x gene; 
raux, l'un à Saint-Christophe ( 117 hts). <:t 1 aut~e a 
Nièves ( 46 lits) ; il y a également deux ~hmques! 1 une 
à Saint-Christophe ( 11 lits) et l'autre a. Angmlla (9 
lits). Il y a également 19 centres de sante et antennes 
médicales. 

124. Le budget du territoire prévoyait neuf médeci~s 
fonctionnaires mais ce nombre n'a pas été atteint depuis 
des années, et il n'y avait que huit médecins en 1963; 
Ouatre médecins de district s'occupaient des ma~a?es a 
Saint-Christophe, les autres dirigeaient des cli~Iqu~s 
dans diverses parties de Saint-Christophe: Un medecdn 
en retraite exerçait à Anguilla. On ne dispose. pas e 
renseignements sur la situation à Nièves; on sait seul~
ment que l'hôpital "disposait d'un personnel suffisant : 

125. Les deux hôpitaux généraux serv~nt ausst 
d'écoles d'infirmières, mais il n'y avait touJo~rs pas 
assez de monitrices en 1963. Des cliniques p~e~ata~~s 
ont fonctionné comme les autres années et des m rmde
res de santé publique y ont fait des conférence~ et es 
démonstrations. Des distributions de lait fournt par le 
FISE ont été faites dans les cliniques aux enfants et 
aux femmes enceintes. 

126. Les causes de décès les plus fréquentes sont l~s 
troubles cardiaques, les maladies infantiles, l'af~Ejext 
et les maladies des voies respiratoires. En d ' e 
taux de natalité était de 33,2 p. 1 000, le tau;c e mor~ 
talité infantile de ï2,1 p. 1 000 naissances vtvantes, e 
le taux de mortalité de 9,3 p. 1 000. 

Situation de l'enseignement 

127. Le Département de l'éducation r~lève d.u ~iÏ 
nistère des affaires sociales dont le conseiller pnncipa 

129. Le manque de places, l'insuffisance des moyens 
pédagogiques et la pénurie de maîtres s'opposent tou
jours à une évolution notable, mais des progrès ont été 
faits en 1963: le programme d'enseignement primaire 
a été élargi, on a pu disposer d'une plus grande quan
tité de manuels et on a accru le nombre de maîtres 
qualifiés. 

130. En 1963, les 35 écoles primaires publiques 
avaient un effectif de 14 797 élèves (contre 13 700 en 
1961) et de 416 maîtres (dont 90 élèves maîtres). Il 
y avait aussi trois écoles complémentaires ou post
primaires, et deux écoles secondaires avec chacune une 
section postprimaire. Ces dernières préparaient à 
l'Overseas School Certificate Examination de l'Univer
sité de Cambridge. 

131. Le territoire participe au financement du Col
lège univ_ersit~ire des Antilles et y envoie de~ .étudiants. 
Il participe egalement a,u fin~nceme~t de 1 ecole. nor
male des îles Leeward, a Antigua, ou sont form~s ses 
instituteurs. En outre, un programme entrepns au 
titre du Colonial Development and Welfare Fm~d per; 
met la formation d'un certain nombre de mmt;e~ a 
l'école normale d'Erdiston, à la Barbade. En JUillet 
1963, sept enseignants ont termin~ le~rs étude~ à l:école 
normale des iles Leeward et trOis a celle d Erd1ston. 

132. Les dépenses consacrées à l'éducation se sont 
élevées à 925 672 dollars des Antilles en 1962, contre 
1 031131 dollars en 1961. 

SAINTE-LUCIE 15 

Conditions économiques 

133. L'économie du territoire aurait continué. à pro
gresser en 1963 bien. qu~ 60 p. 190 des pla,~tat~o~~ de 
bananes aient été detrUites par 1 ouragan Edith :t 
se tembre de cette année. Un dor: d~ Gouvernemel'l:t u 
R~ aume-Uni a permis la reconstitutiOn des plantations. o! a ex orté 53 303 tonnes de banane.s pour l:lne valeur 

. . g 6 l41 000 dollars des Ant1Iles, soit 500 000 estimee a 
dollars de plus qu'en 1962. . 

134 Les autres cultures principales d'exportation 
nt 1~ canne à sucre, l'huile de noi~ de coco, le COJ?rah 50 

1 Par suite de la conversiOn des plantatiOns et e cacao. 1 b 1 duc 
d ne à sucre à la culture de a anane, a pro : 
.e can est tombée de 3 880 tonnes en 1962 a 

tJon de sucre . luées à 101 000 dollars des Antilles, 
3 2~~6~ono~'a e;:oduit 2 309 000 livres d'huile de noix 
en · · luées à 613 000 dollars, 4 289 tonnes de 
de coco . evf • à 552 000 dollars et 263 tonnes de 
coprah, evla ·~~e~ 284 000 dollars de~ Antilles. 
cacao eva ue • d d it 

135 En 1963, le territoire a exp.or~e ,es pro u s 
. . d'une valeur totale estimee a 7 820 816 

domesttdues Antilles. En 1962, les principales importa
~ollars e~ t e'té estimées à 5 735 915 dollars (les bons avaten 

• d . d 1 présente section, il a été tenu 
15 Pour la re ~ctlon e a la tifs à l'année qui a pris fin le 

compte des renseignements .r~és le 23 novembre 1964 par la 
31 .décembred 1.9~3t' co~~~n~qpplication des dispositions de l'ali
Puissance a mintS ran 
néa e de l'Article 73 de la Charte. 
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chiffres pour 1963 n'ont pas été communiqués). Ces santé publique se composait de 12 médecins (11 fanc-
importations portent sur des produits très divers tels tionnaires et 1 privé), 4 dentistes (2 fonctionnaires et 
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que la farine (902 993 dollars), les engrais chimiques 2 privés), 110 agents sanitaires du gouvernement et 
(769 507 dollars), les automobiles (653 324 dollars), 96 infirmières du gouvernement. 
ainsi que des bottes et des chaussures ( 436 786 dollars). 144. Les maladies les plus fréquentes sont les 

136. Les produits de l'élevage sont destinés surtout troubles cardiaques, les maladies infantiles, la tuber-
à la consommation intérieure. Les seules industries sont culose, la syphilis et les helminthiases. De 1961 à 1962, 
le traitement des produits agricoles, la production ou la population est passée de 94 718 à 96 841 habitants. 
la fabrication, par de petites compagnies, d'eau minéra- En 1962, le taux de natalité a été de 41,1 p. 1 000, 
le et de conserves, de chaises, de bateaux et d'articles contre 45 p. 1 000 en 1960 et celui de mortalité de 12,4 
ménagers en fibre de verre. Il y .a aussi une petite p. 1 000 contre 13,6 p. 1 000 en 1960. La densité de la 
production artisanale. population était de 407 habitants au mile carré, contre 

137. En 1962 (on ne dispose pas des chiffres pour 396 en 1960. 
1963), les sources principales de recettes ont continué à 145. Le programme d'éradication du paludisme, 
provenir des droits de douane et des impôts indirects entrepris avec l'assistance de l'Organisation mondiale 
(3 353 028 dollars des Antilles) et des impôts sur le de la santé (OMS) et du FISE, s'est poursuivi en 
revenu (901 220 dollars des Antilles). Les recettes 1963 et l'on estime que cette maladie a virtuellement 
pour 1963 ont été estimées à 6 242 616 dollars des An- disparu. Le plan quinquennal d'assainissement du mi-
tilles. De plus, le territoire a reçu une subvention bud- lieu mis en route en 1959, également avec l'assistance 
gétaire pour l'administration de 978 032 dollars des de l'OMS et du FISE, a continué en 1963. Il a pour 
Antilles, un don de 275 803 dollars des Antilles pour but d'établir des systèmes sûrs d'évacuation des excré-
la réparation des dégâts causés par le cyclone, une ments et d'approvisionnement en eau dans les zones 
allocation du Colonial Development and Welfare Fund rurales de l'île. 
de 839 734 dollars des Antilles et une allocation au 146. Les dépenses de santé publique se sont élevées 
titre de l'Overseas Service de 50 524 dollars des An- à 866 871 dollars des Antilles, soit 12 p. 100 du mon-
tilles; le montant total des recettes prévues pour 1963 tant total des dépenses publiques en 1963, contre 
s'élève ainsi à 8 473 000 dollars des Antilles. 823 076 dollars, soit 10 p. 100 des dépenses publiques 

Conditions sociales totales en 1962. En outre, le territoire a reçu du 
Colonial Development and W elfare Fund une allocation 
de 148 192 dollars des Antilles. 

lv! ain-d' œuvre 
138. Peu de changements notables dans la situation 

de l'emploi ont été signalés en 1963. L'agriculture a 
continué d'être la source principale d'emploi, malgré 
une diminution de la main-d'œuvre employée dans 
l'industrie du sucre, due à la conversion en cours des 
plantations de canne à sucre à la culture des bananes, 
laquelle assure l'emploi régulier pendant toute l'année 
d'un grand nombre de personnes qui travaillent dans 
les plantations ou au chargement des navires. 

139. Les statistiques les plus récentes en ce qui con
cerne l'emploi proviennent du recensement de 1960. 
L'agriculture, la pêche et l'industrie forestière em
ployaient 15 144 personnes, les services 3 977, l'indus
trie manufacturière 3 468, le commerce 2 478 et les 
transports et communications 1 156. Le taux de chô
mage en 1960 était de 2 à 3 p. 100. 

140. En 1963, 1 006 personnes ont quitté Sainte
Lucie (contre 2 500 en 1960): 331 ont émigré au 
Royaume-Uni, 325 aux îles Vierges américaines, 181 
aux Etats-Unis, 153 à Antigua et 16 au Canada. 

141. En 1963 il y avait 10 syndicats enregistrés, 
dont un, la St. Lucia Truckers Association, a été dé
claré pendant l'année. Cinq sont affiliés à des organisa
tions syndicales internationales. Il existe aussi une asso
ciation d'employeurs -la St. Lucia Employers' 
Federation. Les principaux syndicats comptaient au 
total environ 6 000 adhérents. 
Santé publique 

142. Les services médicaux ont continué à être 
dirigés en 1963 par un médecin-chef qui est responsable 
devant le Ministre de l'éducation, de la santé et des 
affaires sociales du fonctionnement des services médi
caux et devant l'Administrateur des questions concer
nant le personnel. 

1~3. Le. nombre .des hôpit~u::: du territoire n'a pas 
vane depms 1962: tl y a 1 hopttal général de 170 lits 
~ Castrie_s,. 3 autres ~1ôp.itaux disposant en tout de 64 
hts, 1 hopttal psychtatnque de 140 lits et 1 hospice 
pour vieillards de 120 lits. En 1963, le personnel de la 

Situation de l'enseignement 

147. En 1963, l'enseignement a continué à relever, 
du point de vue administratif, du Département de l'édu
cation publique et, du point de vue de la politique, du 
Ministre de l'éducation, de la santé et des affaires 
sociales. 

148. L'enseignement primaire est gratuit, de même 
que l'école maternelle. Il est obligatoire pour les enfants 
âgés de 6 à 12 ans, mais la loi n'était toujours pas 
appliquée en 1963. 

149. En 1963 il y avait 58 écoles primaires et mater
nelles agréées et subventionnées (51 écalés catholiques, 
3 anglicanes, 3 méthodistes et 1 école publique) contre 
51, dont 1 école publique, en 1962. Six cent dix-sept 
maîtres, dont 87 diplômés y étaient employés. Elles 
étaient fréquentées par 23 034 élèves, contre 21117 en 
1962. 

150. En 1963, il y avait trois écoles secondaires, 
dont deux, payantes, étaient subventionnées par le 
gouvernement et la troisième publique. Les droits de 
scolarité varient de 16 à 19 dollars des Antilles par 
trimestre. Les trois écoles secondaires employaient 39 
maîtres, dont 15 étaient diplômés, et étaient fréquentées 
par 932 élèves, contre 462 en 1962. Elles préparent 
aux examens du General Certificate of Education) du 
Cambridge School Certificate et du !figlzer_ .School 
Certificate. Le gouvernement, le consetl mumctpal de 
Castries, des associations de producteurs et d'autres 
associations philanthropiques offrent chaque année des 
bourses d'enseignement secondaire. La population com
prenant 95 p. 100 de ca~holiques, ~'enseigne.m.ent est 
presque entièrement assure par des ecoles rehgteuses. 

151. Une école technique initie au travail du bois 
ct des métaux. Il existe également une école normale 
inaugurée en 1962 qui a délivré ses premiers diplômes 
e~ 1963 à 40 maÎtres formés la première année. En 
1963, 14 professeurs ont reçu une formation pédago-



Additif au point 23 de l'ordre du jour 
Il 

gique. à l'étranger (5 au Royaume-Uni, 1 à la Jamaïque 
et 8 a la Barbade). 

1~2: Il n'y a pas ~·é~blissement d'enseignement 
s~peneur, 1~ns le terntotre ~ais quelques bourses 
d etudes a 1 etranger sont accordees. 

153. Les dépenses ordina~res d'e~seignement ont été 
de 1 056 152 dollars des Antilles, smt environ 12 p 100 
du budget du territoire, en 1963, contre 926 452 d~llars 
(!,! P; 100 du budget), en ,1962. En outre, les dépenses 
d eqmpement se sont elevees en 1963 à 55 313 dollars 
des Antilles et l'aide fi~a~cière du. Royaume-Uni à 
54 15~ dollars. Les autontes du terntoire ont engagé 
des depenses de 6 276 dollars des Antilles. 

SAINT-VINCENT 16 

Conditions économiques 
154. En 1963, les principales cultures d'exportation 

ont continué à être les bananes et les marantes. La 
pr?duction de bananes a augmenté, malgré un cyclone 
9-m a détruit enyiron, 25 p. 100 de la récolte, passant de 
21 579 tonnes, evaluees à 2 529 980 dollars des Antilles 
en 1962 à 25 237 tonnes, évaluées à 3 006 935 dollars 
en 1963. La production de marantes a également pro
gressé. La récolte de 1961-1962 a fourni 37 357 barils 
de 200 livres chacun, et celle de 1962-1963 a été estimée 
à 5q 3~7, barils. Cet accroissement de la production 
auratt ete cependant contrebalancé par une chute sen
sible des, prix, et, de ce fait, les recettes nettes ont peu 
augmente. 

1_55. L'usine d'égrenage du coton n'a pas été recons
truite et le marasme a persisté; toutefois, l'aide fournie 
pour répondre aux besoins d'insecticides et d'engrais 
et une reprise des cours ont contribué à une légère 
augmentation de Ia superficie des plantations et du 
chiffre d'affaires. En 1Y61-1962, on a ensemencé 617 
acres, en 1962-1963, 319 acres et en 1963-1964, 635 
acres. 

156. La superficie des cacaoyères a continué de 
croître. Cent treize acres de plus ont été plantées, ce 
qui porte la superficie totale des plantations à 737 acres. 
Les exportations se sont élevées à 24 300 tonnes en 
1963 contre 14 800 tonnes en 1962 et 5 100 tonnes en 
1961. Le marché local absorbe pour le moment la plus 
grande partie de l'accroissement de production. 

157. La production de coprah s'est légèrement accrue 
par rapport à 1962: 2 409 tonnes contre 2 323, alors 
qu'elle avait été de 2 773 tonnes en 1961. Les expor
tations de noix de coco sont passées de 401 244 noix 
en 1962 à 433 615 noix en 1963. En 1961, 72 729 noix 
seulement avaient été exportées. 

158. Huit programmes de développement de l'agri
culture entrepris sous l'égide du Colonial Development 
and Welfare Fund étaient en cours d'exécution en 1963 
et leur coût total s'élevait au 31 décembre de cette 
année à 61 411 dollars des Antilles. L'office de vente créé 
grâce à ces fonds en vue de commercialiser à l'étranger 
les récoltes de racines féculentes a poursuivi ses activités 
et le montant des transactions a atteint environ 500 000 
dollars des Antilles en 1963. Des crédits ont permis de 
poursuivre en 1963 la démarcation des terres de la 
Couronne aux fins de conservation des forêts après le 
recrutement d'un conservateur en 1962. 
. ;59. Les statistiques complètes indiquant la q~an

tlte et la ~aleur des importations et des exportat10ns 
16 Pour. la rédaction de la présente section, on a tenu comp!e 

des rensetgnements relatifs à l'année qui a pris fin le 31 ~e
cernbre 19?~· communiqués le 10 septembre 1964 par la. Ppts
sance adrntmstrante en application des dispositions de l'ahnea e 
de l'Article 73 de la Charte. 

t~eosnprdinci~alhes catégories de produits ainsi que la direc-
es ec anges n'ont p 't' . , 1959 · 19 2 as e e commumquees. De 

. a 6 ' cependant, la valeur des importations n'a 
pratiquement pas v~rié entre 12 500 000 et 1J million~ 
de ~Ilar? des :\nt!IJ~s. Ces importations consistaient 
e? enree~ ahment~Ires, textiles, chaussures, bois 
d œu~re, Ciment,. articles manufacturés en métal et 
~achmes. .Le mv~au des exportations est demeuré 
eoalement a pe~ pres constant, s'établissant à 5 700 000 
dol!a.~s des Antilles en 1962, et composé presque pour 
moihe de cette somme de bananes, pour 25 p. 100 de 
marantes et pour environ 16 p. 100 de coprah. 

160. Les recettes totales se sont élevées à 5 496 774 
~olla~s en, 1_963 contre 5 763 000 dollars des Antilles 
1 annee precedente. 

161. .Les recettes. ordinaires, dont plus de la moitié 
provenaient des drOJts de douane et de régie ont été 
de 4 194 416 dollars des Antilles en 196J contre 
3 95.6 ~00 dollars des Antilles en 1962. De 'plus, le 
terr~tOJre a r~çu un crédit de 1 302 358 dollars des 
Anttlles repr.esentant une subvention budgétaire du 
Royaume-Um (979 883 dollars des Antilles) et des 
allocations du Colonial Development and W elf~re F und 
(~00 520 dollars des Antilles) et de l'Overseas Service 
A Id (21 955. dollars des Antilles), alors que le total 
des subventions pour l'année 1962 s'ét:<it élevé à 
1 783 000 dollars des Antilles. 

162. En 1963, les dépenses totales ont été de 
5 748 846 dollars des Antilles, contre 5 672 000 dollars 
des Antilles en 1962. Les dépenses ordinaires se sont 
montées à 5 330 399 dollars des Antilles, et celles enga
gées au titre du Colonial Development and \Velfare 
Fund et de I'Overseas Service Aid à 383 991 et à 34 456 
dollars des Antilles respectivement. 

Conditions sociales 
Main-d' œuvre 

163. Le Département du travail, dirigé par un com
missaire assisté de quatre personnes, a continué de 
donner des avis au gouvernement sur les questions de 
main-d'œuvre. Au 31 décembre 1963, la population 
totale de Saint-Vincent était estimée à 85 000 habitants 
et la population active (de 15 à 65 ans) à 30 000 per
sonnes. Un millier de jeunes gens s'ajoutent chaque· 
année à l'effectif de la population active. Etant donné 
que l'économie de Saint-Vincent repose essentiellement 
sur l'agriculture, le travail a un caractère saisonnier. 
La majorité des travailleurs agricoles et des ouvriers 
des usines sont sous-employés pendant la période de 
plus faible activité de juin à novembre. 

164. A la fin de 1963, les organisations enregistrées 
comprenaient la Feder~ted In,dust~ial and Agricu!tu_ral 
W orkers Uni on, 2 syndtcats d enseignants, 1 associatwn 
de fonctionnaires, la Planters Association, 2 chambres 
de commerce et 1 syndicat d'employés de commerce, 
de techniciens et de travailleurs spécialisés. En 1963, 
451 travailleurs sont rentrés des Etats-Unis, des îles 
Vierges américaines et d'Antigua et 436 travailleurs 
ont été recrutés pour travailler à l'étranger. 

Santé publique 
165. L'organisation du ,seryice mé?ical, dirigé par 

un médecin-chef, est restee mchangee en 1963. On 
comptait 1 hôpital géné~al de ~08 lits, 3. hô~it~ux auxi
liaires de 20 lits et 22 dtspensmres. Il extstatt egalement 
un centre de protection maternelle et infantilè à l'hôpital 
général et dans chaque ~ispensaire. Un centre de pro
tection infantile construit pour le compte du Save the 
Children Fund et d'un coût estimé à 65 000 dollars des 
Antilles était presque terminé. Le personnel du service 
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de santé publique, y compris les 3 docteurs, 8 infir
mières et 4 sages-femmes recrutés en 1963, comptait 
au total 13 médecins dont deux avaient une clientèle 
privée, 141 infirmières, dont 23 indépendantes, 137 
sages-femmes, dont 62 indépendantes et 49 techniciens 
et employés. 

166. En 1963, le taux de natalité a été de 43,1 p. 
1 000 contre 45,1 en 1962 et celui de mortalité de 11,9 
p. 1 000 contre 11,6 en 1962; quant au taux de mortalité 
infantile, il est passé de 91,8 à 96,7 p. 1 000 de 1962 à 
19~3. Plus de 50 p. 100 des décès d'enfants âgés de 
moms de 2 ans sont dus à la gastro-entérite; les autres 
causes de décès sont la sous-alimentation, les troubles 
cardiaques, la broncho-pneumonie et la sénilité. 

Situation de l'enseignement 

167. Le Ministre des services sociaux et, relevant 
de lui, le Directeur de l'enseignement ont continué en 
1963 à assumer la responsabilité de l'élaboration et de 
l'exécution de la politique de l'enseignement. L'ensei
gn.ement primaire est toujours gratuit, mais non obliga
tmre, pour les enfants âgés de 5 à 15 ans. II existe 
5.5 école~ p:imaires publiques~ 1 école primaire supé
neure (Jttmor school) payante et 3 écoles primaires 
priv~es. !--'enseignement secondaire est dispensé dans 
des. etabl.ts~ements payants dont deux étaient publics et 
trots pnves en 1963. Un nouveau lycée (grammar 
school), financé par le Colonial Development and 
Welfare Fund, était en construction en 1963. Les éta
bliss~ments secondaires prépar~nt au Cambridge School 
Certzficate et au General Certzficate of Education; l'un 
d'eux prépare également au Higher School Certificate. 
En 1963, 24 009 élèves fréquentaient les 55 écoles pri
maires publiques, contre 22 966 en 1962, et 1 334 les 
deux écoles secondaires publiques. L'effectif des élèves 
des écoles secondaires privées n'a pas été communiqué. 

168. II existe quatre écoles normales où le pro
gramme de formation dure deux ans. 

169. II n'existe pas d'établissement d'enseignement 
technique ou professionnel ni d'établissement d'ensei
gnement supérieur dans le territoire. Le nombre d'élèves 
ou d'étudiants qui fréquentent des établissements de ce 
genre à l'étranger n'a pas été communiqué. 

170. En 1963, les dépenses ordinaires au titre de 
l'enseignement ont été d'environ 1 060 000 dollars des 
Antilles, contre 1 100 000 dollars en 1962. 

4.- LA BARBADE 17 

Introduction 

171. D'après les renseignements dont on dispose, le 
statut constitutionnel et la situation politique générale 
de la Barbade sont restés essentiellement les mêmes au 
cours de la période 1963-1964, c'est-à-dire tels qu'ils 
sont exposés dans le rapport présenté par le Comité 
spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième 
session (voir A/5800/Rev.l, chap. XXV, par. 206 
à 222). 
, 172. Le.~remier l\;Iinistre de la Barbade a participé 
a . 1:; neuvt~m~ confer;nce. du Conseil régional des 
mnustres, . reume pour etudter la création éventuelle de 
l_a fédé.ratton des Antilles évoquée aux paragraphes 34 
a 52 ct-dessus. 

173. On trouvera ci-dessous le résumé des rensei
gnem~eçus au sujet de la situation économique et 

17 Pour. la rédaction de la présente section on a tenu compte 
des renseignements n;lat~fs à l'année qui a' pris fin le 31 dé
cem~r~ 1963, commum9ue~ le 20 octobre 1964 par la Puissance 
a,dmu:ustrante en app!tcatton des dispositions d l' r ' d 
1 Article 73 de la Charte. e a mea e e 

sociale et de la situation de l'enseignement dans le 
territoire. 

Conditions économiques 

174. La production du sucre et de ses sous-produits 
-le rhum et la mélasse- a encore été en 1963-1964 
la principale ~ctivité économique de l'ife, représentant 
92 p. 1~0 envtron du total des exportations de produits 
domestiques. Sur une superficie totale de 68 563 acres, 
46 227 sont consacrées à la culture de la canne à sucre. 
On cultive également des légumes verts et des céréales. 

1?5. Le tourisme continue à se développer; les 
h~bttants, de la Barbade travaillant à l'étranger con
tnbuent egalement au revenu du territoire en envoyant 
de l'argent à leurs familles. 

_176. Une loi sur le développement industriel (indus
tnes d'~xportation), l'Industrial Development (Export 
I ndustnes) Act, destinée à attirer les industries tra
vaillant uniquement pour l'exportation, a été adoptée 
en 1963. Les industries qui tombent sous le coup de 
c~tt.e loi pourront être exemptées d'impôts pendant une 
penode de 10 ans et bénéficieront de concessions doua
ni~~es pour !:importation des matières premières qu'elles 
utilisent. L Office de développement (Development 
Boar~) de ~a Barbade, outre qu'il encourage l'industrie 
et l'hotellen~ et l~ur consent des prêts, gère également 
deux do~ames mdustriels entièrement équipés qui 
peuvent etre loués ou cédés à bail à des industriels. 
Ceux-ci peuvent également louer des terrains et y cons
truire leurs propres usines. 

17? . . En 1963, !a yal~ur totale des importations était 
provtsotrement estimee a 98 896 025 dollars des Antilles, 
co.ntre 8? 097 487 en 1962. Ce sont surtout les produits 
ahmentatres, les combustibles et les articles manufac
turés qui sont à l'origine de cette progression de 
9,798 538 ~ollars des Anti!les. Les marchandises impor
tees provtennent essentiellement du Royaume-Uni 
(30.100 000 .d?llars des Antilles en 1963), des Etats
V ms ( 13 mdhons de dollars des Antilles), du Canada 
(11100 000 dollars des Antilles) et d'autres pays du 
Commonwealth (8 500 000 dollars des Antilles). 

178. En 1963, la valeur totale des exportations
compte non tenu du commerce de transit- était éva
luée provisoirement à 70 millions de dollars des Antilles, 
contre 50 200 000 en 1962. Le déséquilibre de la balance 
commer~iale ~ été en partie compensé par les intérêts 
sur les mv~stiss~~1et;ts en capital effectués à l'étranger 
et, comme t~ a ete stgnalé plus haut, par les envois de 
f~nds d'hab~tat;ts de la Barbade qui se sont installés à 
1 etranger amst que par les recettes du tourisme. Les 
envois de fon~s eff~ctués par les services postaux pen
dant le premter tnmestre de 1964 se sont élevés à 
1 267 693 dollars des Antilles, contre 1 205 240 dollars 
pendant le premier trimestre de 1963; en 1963-1964 
le tourisme aurait rapporté 21100 000 dollars de~ 
Antilles. Dans une étude économique effectuée en 1964 
on estimait que le montant total des exportations avait 
aul?menté de 39,~ p. 100 en.1963 et la valeur des expor
tations de prodmts domesttques de 44,9 p. 100. Quant 
à la valeur des exportations de sucre, elle a augmenté 
de 52 p. 100. 

179. En 1963, la balance commerciale était excéden
taire de 4 600 000 dollars des Antilles en ce qui con
cerne les échanges avec le Royaume-Uni, mais défici
taire avec les Etats-Unis ( 5 500 000 dollars des An
tilles), le Canada ( 5 700 000 dollars des Antilles), la 
Communauté économique européenn.e (8 700 000 dollars 
des Antilles), les Antilles, y compn.s la Jamaïque et la 
Trinité (2 400 000 dollars des Antille~) et la Guyane 
britannique (1 800 000 dollars des Antllles) . .,Le déficit 
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de la balance des échanges visibles a été de 28 900 000 
dollars des Antilles, soit 10 millions de moins qu'en 
1962. 

180. Les recettes proviennent surtout des droits de 
douane et de régie ainsi que des impôts directs, no
tamment de l'impôt sur le revenu. Les chiffres suivants 
indiquent, en milliers de dollars des Antilles, le montant 
réel des recettes et des dépenses pour 1961-1962 ainsi 
que le montant des estimations revisées pour 1962-
1963 et 1963-1964. 

(1961·1962 1962-1963 1963-1964 
(chiffre réel) (montant estimatif revisé) (montant estimatif revisé) 

Recettes 

26209 28 107 31950 

Dépenses 

27157 28 361 30446 

Les dépenses de capital pour 1963-1964 se sont élevées 
à 9 553 178 dollars des Antilles contre 7 930 184 dollars 
pour l'année précédente. Les dépenses d'équipement 
sont couvertes par des prêts (7 939 250 dollars des 
Antilles), par les excédents de recettes ( 464 762 dollars 
des Antilles) et par des subventions accordées par le 
Colonial Development and Welfare Fund (159 481 
dollars des Antilles) et le Labour Welfare Fund 
(989 684 dollars des Antilles). 

181. En 1963-1964, la dette publique dépassait 40 
millions de dollars des Antilles. 

182. En 1964, une commission économique a effectué 
une enquête dans le territoire. La commissi.o!l a. recom
mandé notamment que le Fonds de stab!ltsabon des 
prix du sucre, qui s'élevait ,à 7. millions ~e. dol_1~r~ des 
Antilles en juillet 1962 et n avatt encore ete uttltse que 
pour l'aménagement d'une installation de chargement 
du sucre en vrac soit employé en partie à encourager 
la diversification' agricole et les i~vestissement~ d~ns 
l'agriculture commerciale y compns la moderntsatzon 
des usines. 

183. La commission a formulé certaines critique~ 
touchant le régime foncier du ter~itoire. Elle a ~onstate 
que 45 p. 100 environ des plantatiOns de canne a sucre, 
qui sont au nombre de 240, étaient déte~ues par des 
sociétés et que 17 p. 100 de ces plantations apparte
naient à des propriétaires qui ne résidaient pas sur 
place. La commission a estimé que la Barbade, pays 
ao-ricole avait intérêt en fin de compte à prendre toute~ 
l~s mes~res propres à décourager l'absentéisme et, st 
possible, à l'éliminer. 

184. La commission a constaté qu'environ 29 000 
propriétaires exploitent de petits domaines dont la 
superficie, dans certains cas, ne dépasse pas un quart 
d'acre. La plupart de ces exploitations sont. trop peu 
étendues pour faire vivre une famille, ce qut fatt foo 
les petits propriétaires, bien qu'ils fournissent 16 P· 'Il 
de la canne à sucre de l'île, doivent égalemen~ t~avat er 
dans les plantations. De l'avis de la cot?mzsswn, ces 
exploitations, qui couvrent une superficte glob~le de 
12 000 acres environ, devraient être remembrees fi e_n 
vue de créer des domaines coopératifs d'une supfer ~te 
minimum de lOO acres. La rigidité du régime oncter 
actuel était de nature à provoquer de plus en plus des 
frictions, la masse de la population exigeaz:t un statdt 
économique et social correspondant à l'accrotssement e 
son pouvoir politique. Dès lors, il est plus urgent que 

jamais d'élaborer un plan de réforme agraire à long 
t;rm~, assorti de f~cilités de crédit qui permettraient à 
1 a~r~culteu~ competent, quelle que soit sa race, d'ac
quenr et d explmter une propriété. 

185. La commission a également estimé que la 
Barbade devrait veiller à ce que la production sucrière 
ne dépasse pas son niveau actuel pendant les 10 pro
chaines années. 

Main-d' œuvre 
Conditions sociales 

186. L'excédent de main-d'œuvre demeure toujours 
le principal problème. Le nombre de personnes suscep
tibles d'occuper un emploi rémunéré pendant toute 
l'année s'accroît; de ce fait, un grand nombre d'hommes 
et de femmes sont en chômage ou sous-employés pen
dant une grande partie de l'année. L'accroissement 
démographique rapide- 4 000 personnes environ par 
an- d'une population déjà nombreuse- 240 000 habi
tants pour une île de 166 miles carrés- aggrave encore 
la situation. 

187. Pour faire face à ce problème, le gouvernement 
encourage la création d'industries secondaires et le 
développement du tourisme et il étudie les possibilités 
de migration des travailleurs vers le Royaume-Uni, les 
Etats-Unis et d'autres pays. Depuis 1954, le gouverne
ment consent des prêts à quiconque fournit la preuve 
qu'il peut trouver un emploi à l'étranger. Cinq cent 
trente-trois prêts, d'un montant total de 216 717 dollars 
des Antilles ont été consentis en 1963, contre 1 106 
prêts totali~ant 421 758 dollars en 1962. De 1954 à 
1963' 8 384 personnes ont reçu des prêts d'un montant 
total' de 2 883 875 dollars des Antilles. 

188. En 1963, 1 971 travailleurs ont émigré au 
Royaume-Uni,, co?tre 3 700 en 1962, e~ ~ 052 travail
leurs avaient stgne des contrats de travatl a court terme 
aux Etats-Unis. 

189. La majorité des travailleurs rémunérés, étaient 
employés à la culture et à ~a récolte de la ca~ne a sucre, 
ainsi qu'à la transformatiOn de la canne a sucre ~n 
sucre et en mélasse. Environ 19 500 1;ersonnes ~rav~tl
laient pendant la pleine saison de la rec?lte (de J~nyter 
à juin) et 13 000 pendant 1~ morte-sat?on (d~ ]~tllet 
à décembre). D'autres travatlleurs contmuent, a . sem
ployer comme dome?tiques ou commerçants detatllants 
ou dans la constructiOn. 

190. Le Département d~ tr~v~il, di~i~é par un c?m
missaire au travail, a contmue a partlctper ~ux nego
ciations collectives et au rè~l~m.ent des con_fhts du tra
vail. Vingt réunions de concthatton ont eu heu au cours 
de l'année. 

191. En 1962, le Gouvernet;Ient. d~ la_ Barbade a 
bt tl.tre du Programme elargt d asststance tech-o enu, au · d' t d · d Nations Unies les servtces un exper e 

n1.z0que ~satt'on internation~le du Travail, spécialiste de rgams , 
1 

. 
la formation en cours d emp ot: 

Santé publique 
2 De même qu'en 1962, on A c?mptait e~ 1.963 

1 }~ ·ital général ( 453 lits l, 1 hopttal p~ychtatr~que 
(801 )its), 1 maternité (20 hts), 1 .ler?rosene (40 hts), 
1 hô ital de district, 3 centres samtatres et .~n cert~m 

bp de dispensaires pour enfants et d mfirmenes nom re A • 1 
d 'sse pour les personnes agees et es pauvres. e parot . . , . . 

193. Le personnel médical et samtatre se reparttssatt 
comme suit en 1962 et 1963: 
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Médecins agréés ....... . 

Infirmières diplômées ... . 

Infirmières de la santé pu-
blique ............... . 

Inspecteurs sanitaires ... . 

Sages-femmes ......... . 

1962 

Fonction- Personnel 
naires privé 

24 

375 

19 

94 

50 

53 

70 

194. A la fin de 1963, l'ile comptait 238 097 habi
tants, soit une densité de 1 434 habitants au mile carré. 
Le taux de natalité était de 28,6 p. 1 000 et le taux de 
mortalité de 8 p. 1 000. En 1963, les dépenses courantes 
et les dépenses d'équipement au titre des services 
médicaux se sont élevées respectivement à 3 210 897 
dollars des Antilles et à 3 370 343 dollars des Antilles, 
soit 15,4 p. 100 du budget total du territoire; les chiffres 

1962 

1963 

Fonction- Personnel 
naires privé 

30 35 

Infirmières en chef ..... . 
Infirmières agréées .... . 
Infirmières ayant reçu une 

formation partielle .... 

46 } 257 

353 

106 

25 Chiffre 
non 

communiqué 

correspondants, pour 1962, étaient de 3 027 762 dollars 
des Antilles et 1 205 171 dollars des Antilles, soit 12,5 
p. 100 du budget total. 

Situation de l'enseignement 

195. En 1962 et 1963, le nombre et l'effectif des 
écoles du territoire se répartissaient comme suit: 

1963 

Ecoles Effectifs Ecoles Effectifs 

Garçons Filles Garçons Filles 

Etablissements primaires .... 116 40834 117 40732 

Etablissements secondaires: 
Grammar scltools subven-
tionnées par le gouver-
nement ................ 10 2 580 

Ecoles secondaires moder-
nes publiques (compre-
he11sive scltools) ........ 5 2320 

196. Les écoles primaires reçoivent des enfants âgés 
de 5 à 14 ans. Trois des grammar schools préparent 
l'entrée dans les universités et les autres préparent au 
General C crtificatc of Education. Dans les écoles mo
dernes, le programme comprend des cours pratiques de 
travail du bois et des métaux, de reliure, d'économie 
domestique, d'agriculture et de zootechnie. Les meil
leurs élèves continuent leurs études au-delà de 14 ans, 
qui est l'âge de fin de scolarité, et préparent pendant 
deux ans divers examens organisés par d'autres insti
tutions, tels que ceux de la Chambre de commerce de 
Londres. . 

197. L'Institut technique de la Barbade a continué 
à organiser des cours de mécanique, d'électricité, de 
plomberie et de soudage, de radio, etc. ; il comptait 
602 élèves en 1963 contre 520 en 1962. Plusieurs autres 
établissements donnent un enseignement technique et 
professionnel. 

198. La formation pédagogique a continué à être 
assurée par l'Ecole normale d'Erdiston · 31 bourses 
d'études à l'étranger ont été accordées pa; le gouverne
ment en 1962 et 30 en 1963. 

1745 10 2609 1825 

2316 5 3075 2895 

199. L'enseignement supérieur est dispensé par le 
Codrington College, faculté théologique affiliée à l'Uni
versité de Durham au Royaume-Uni et par un institut 
des arts et des sciences qui a été ouvert récemment et 
qui fait partie de l'Université des Antilles. Trente et 
une bourses d'études à l'étranger ont été accordées par 
le gouvernement en 1963 et 30 en 1962. 

200. Les dépenses publiques courantes au titre de 
l'enseignement ont été estimées à 6 092 434 dollars des 
Antilles, et les dépenses d'équipement scolaire à 
1 052 234 dollars des Antilles en 1963. Les chiffres 
correspondants pour 1962 étaient 4 358 550 et 255 923 
dollars des Antilles respectivement. 

B.- PÉTITIONS 

201. Le Comité spécial a fait distribuer la pétition 
suivante concernant Grenade: 

Pétitionnaire Cote du document 

M. M. A. Caesar ................ A/AC.109/PET.362 et Add.l 
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CHAPITRE xxv 
HONDURAS BRITANNIQUE 

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Des renseignements sur le Honduras britannique 
figurent déjà dans le rapport présenté par le Comité 
spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième 
session (voir A/5800/Rev.l, chap. XXVI, par. 1 à 66) 
bien que le Comité spécial n'ait pris alors aucune déci~ 
sion concernant le territoire. On trouvera ci-dessous 
des renseignements supplémentaires sur l'évolution 
récente de la situation 1. 

Evolution politique et constitutionnelle 

2. Comme on l'a noté précédemment, une conférence 
constitutionnelle tenue à Londres en juin 1963 a abouti 
à l'élaboration d'une nouvelle constitution en vertu de 
laquelle une large autonomie a été accordée en juin 
1964 à un gouvernement responsable devant le corps 
législatif. La Constitution de 1963 prévoit également la 
création d'un nouveau corps législatif, l'Assemblée na
tionale, composée de deux chambres: le Sénat, dont les 
membres sont nommés, et la Chambre des représen
tants dont tous les membres sont élus. On a toutefois 
décidé que l'on attendrait pour créer le sénat que les 
prochaines élections générales aient eu lieu. Le suffrage 
universel des adultes est en vigueur depuis 1953. 

3. Les premières élections générales organisées aux 
termes de la Constitution de 1963 ont eu lieu le ter mars 
1965. Trente-huit candidats au total ont brigué les 18 
sièges à pourvoir: 18 présentés par le parti au pouvoir, 
le Peoples United Party, 18 par le National Indepen
dence Party et 2 indépendants. 

4. Au cours de la campagne électorale, les deux 
partis ont plaidé la cause de J'indépendance du terri
toire, ne différant que sur la question de la date. Le 
Peoples United Party, dirigé par M. George Priee, a 
demandé l'indépendance complète dans un délai de deux 
ou trois ans, alors que Je National Independence Party, 
maintenant dirigé par M. Phillip Goldson, a soutenu 
que l'indépendance ne devrait pas être accordée avant 
que le territoire ne soit plus stable et plus indépendant 
du point de vue économique. 

5. On estime que 80 à 85 p. 100 des 40 000 électeurs 
inscrits ont voté. Le Peoples United Party a obtenu 
16 sièges et le National Independence Party deux. 

6. Conformément à la Constitution, le Gouverneur 
a invité M. George Priee à former un gouvernement. 
Les membres du nouveau cabinet sont: M. George C. 
Priee, premier ministre et ministre des finances et d~ 
développement économique; M. Albert Cattouse, mt
nistre du gouvernement local et du développement 
social; M. Alexander Albert Hunter, ministre des res
sources naturelles et du commerce; M. Carl L. ~· 
Rogers, ministre des affaires intérieures et de la sante; 
l\L David L. l\fcKay, ministre du travail; M. Hector 
D. Silva, ministre des services publics et de~ ~ommu
nications, et Mm~ Gwendolyne Lizarraga, mtmstre de 
l'éducation et du logement. Le Premier Ministre et !e~ 
six autres membres du nouveau gouvernement ont pret.e 
serment devant le Gouverneur le 3 mars 1965. Les hmt 
membres du Sénat ont été ensuite nommés par le 

1 Les renseignements présentés dans ce chapitre pro:'ie~netr 
de rapports déjà publiés et des renseignements commumques e 
22 juin 1964 au Secrétaire général par le Royaume-Um, con
formément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. 

Gou~er~eur, cinq sur l'avis du Premier Ministre, deux 
sur 1 ~vts du Chef de l'opposition et un après des con
s_u~tatto~s avec d'autres personnalités, selon les moda
lttes prevues dans la Constitution. 

7. Dans son discours du Trône, lors de l'ouverture 
du. ~ouveau Parlement, le Gouverneur, exposant la 
pohtlque du gouvernement, a déclaré : 

"M~i?tenant que )es pr~mières élections générales 
orgamsees conformement a la nouvelle Constitution 
ont eu lieu et que les sénateurs ont été nommés 
toutes les dispositions relatives à l'autonomie qui ont 
été adoptées à Londres en juillet 1963 ont été 
appliquées ... 

"Le gouvernement reconnaît le rôle vital de la 
fonction publique dans notre marche vers l'indépen
dance . . . Le gouvernement va pousser énergique
ment l'exécution de son programme de formation de 
fonctionnaires afin de constituer le plus rapidement 
possible un corps de fonctionnaires entièrement 
bélizien. 

"Le gouvernement recherche l'indépendance de 
Belize et l'amitié de toutes les nations. Il continuera 
de maintenir la souveraineté du pays et de lutter pour 
la paix et la prospérité internationales compte dûment 
tenu des droits de chacun ... 

"Le gouvernement se rend compte que, le pays 
s'acheminant vers l'indépendance, la création d'une 
identité propre est d'une importance capitale ... 
Reconnaissant l'intérêt qu'il y a de créer une per
sonnalité propre au pays et d'en posséder les attributs 
concrets, il va confirmer l'adoption du nom de Belize 
pour le pays, d'un drapeau et d'un hymne héli-
. " z1ens ... 

8. II a été annoncé que les deux partis sont convenus 
qu'après l'indépendance le Honduras britannique de
vrait rester dans le Commonwealth et prendre le nom 
de Belize. M. George Priee et d'autres dirigeants du 
Peoples United Party ont souligné, tout au long de la 
campagne électorale, qu'ils étaient résolus à resserrer les 
liens entre le Honduras britannique et les pays de 
l'Amérique centrale. On a. également annoncé 9ue ~e 
Peoples United Party ~nvt~age favorableme!'lt. 1 ~dhe
sion de Belize à l'Orgamsatton des Etats amencams et 
son intégration dans la sphère d'intérêts !atin~-améri
cains. On se rappelle que le ~ot;dura,s bntar;mque est 
membre associé de la Commtsston economtque pour 
l'Amérique latine depuis 1961. 

Conditions économiques 

9. Le bois d'œuvre et les autres, produit.s forestier.s 
ui ont joué un rôle capital dans ,1 economt~ du tern

foire cèdent actuellement la place a, une agnc?lture en 
plein essor, du fait notamment de 1 aug?len:~t10n de .la 

roduction d'agrumes et de sucre. A pres. s etr,e remtse 
~ ffets du cyclone de 1961, la production d agrumes 
a e!t~eint plus d'un million de cai.sses d'oranges e~ de 

am !emousses en 1963, contre ruoms de 490,000. ca!sse~ 
~n 1~62. Les exportations d'agrum~s on~ ete 

2
esttmees a 

3 600 000 dollars du Honduras bntanmque en 1963, 

t 1 400 000 dollars l'année précédente. Les planta-
con re . fi · ' 1 ' t · d canne à sucre couvratent une super ete eva uee tf3 000 acres; on a récolté 210 362 tonnes de canne 

2 L' "té monétaire du territoire est le dollar du Honduras 

b 
·t u~u e qu1• vaut 5 shillings sterling ou 0,70 dollar des n anmqu, 

Etats-Unis. 
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ont été estimées à 5 100 000 dollars du Honduras bri- des importations et une augmentation sensible des ex- ' 
tannique, contre 3 900 000 en 1962. portations (voir le tableau ci-dessous). ( 

Années 

1961 .................... . . 
1962 ......... .. ......... .. 
1963 ..................... . 

Importations 

22 517 922 
31202 647 
26 500 000 

11. Les recettes locales et les dépenses du territoire 
pour la période 1962-1964 se sont établies comme suit: 

Recettes Dépenses 
(en dollars du Honduras britannique) 

1962 .. .. . . .. .. .. .. .. .. . .. .. 9 217702 11958 069 
1963 (estimation). . . . . . . . . . . . 8 148 000 15 637 569 
1964 (estimation).. . .. .. . .. .. 8 348 075 15 262 888 

12. Le déficit est comblé par des fonds fournis par 
le Gouvernement du Royaume-Uni, notamment des sub
ventions (700 000 dollars du Honduras britannique en 
1963 et à nouveau en 1964), des allocations au titre du 
Development and 'vVelfare Fund (un montant de 
325 000 dollars du Honduras britannique approuvé 
pour 1964 contre une somme de 635 000 versée en 
1963) et des prêts et subventions destinés à la recons
truction du territoire après le cyclone ( 5 700 000 dol
lars du Honduras britannique en 1964 contre 5 900 000 
en 1963). 

13. Les dépenses prévues pour 1964 se partagent 
entre les dépenses renouvelables (8 855 394 dollars du 
Honduras britannique) et les dépenses d'équipement 
(6 407 494 dollars du Honduras britannique). 

14. D'après le discours prononcé par le Gouverneur 
à la séance inaugurale du nouveau Parlement, le gou
vernement se propose d'activer la mise en œuvre de 
son plan septennal de développement, qui prévoit des 
dépenses totales de l'ordre de 55 millions de dollars du 
Honduras britannique. Il espère recevoir une aide de 
gouvernements amis et d'organismes internationaux 
pour certains projets. Le gouvernement a également 
déclaré qu'il serait heureux d'accueillir des capitaux 
étrangers dans le territoire. 

15. La Development Finance Corporation au capital 
autorisé de 4 millions de dollars du Honduras britan
nique a été créée en novembre 1963 en vue de financer 
le logement, l'agriculture, l'industrie et le développe
ment en général. Elle est dirigée actuellement par un 
conseil d'administration provisoire de cinq membres 
désignés par le gouvernement. Ses bénéfices et ses divi
dendes sont exonérés de l'impôt sur le revenu pendant 
15 ans. Le gouvernement a fait part de son intention 
d'aider cette société à attirer des capitaux locaux et 
étrangers. 

Conditions sociales 

16. Dans le domaine de la main-d'œuvre, la politique 
du gouvernement consiste à accorder un ranrr de prio
:ït~ élevé auxyroblèmes .du sous-emploi et club chômage, 
a elever le mveau de v1e des travailleurs et de leurs 
familles .et à promouvoir l'adoption de lois et de me
S?res qm renforce;?nt la position des syndicats et amé
lioreront les condtt!??-s de travail et les relations entre 
employeurs et ~alanes: Il y avait neuf syndicats grou
p~nt 3 507 adhere~ts a la fin de 1963, contre six syn
dtcats et 2 803 adherents, à la fin de 1961. Les Govern-

Exportations 
de produits locaux 

(en dollars du Honduras britannique) 
11186 538 
8 251 986 

15 400 000 

Réexportations 

1215 769 
2 912 765 
3 000 000 

ment W orkers Rules de 1964 ont amélioré les conditions 
d'emploi des travailleurs, notamment pour ce qui est 
de la classification des emplois, des salaires, de la durée 
du travail, des heures supplémentaires, des congés payés 
et des autres avantages sociaux. 

17. Dans le domaine de la santé publique et de la 
médecine, on note que le taux de mortalité est tombé 
à 7,1 pour 1 000 en 1963 (8,9 en 1962) et que le taux 
de la mortalité infantile n'est plus que de 52,3 pour 
1 000 naissances vivantes (68,6 en 1962). Le nombre 
des médecins employés par le gouvernement est passé 
de 14 à 16, celui des infirmières de 114 à 122, celui des 
sages-femmes de 98 à 119 et celui des inspecteurs de la 
santé publique de 12 à 14, tandis que le nombre des 
pharmaciens employés par le gouvernement est passé de 
13 à 11. Le gouvernement demande qu'une coopération 
continue s'établisse avec des organisations telles que 
l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance en vue d'éliminer le 
paludisme et la tuberculose, et de mettre sur pied des 
programmes d'assainissement du milieu. 

18. Les mauvaises conditions de logement, notam
ment à Belize, demeurent un problème sérieux. L'ou
ragan de 1961 n'a fait qu'aggraver la situation. En 
1963, la Reconstruction and Development Corporation 
a approuvé 2 413 demandes de reconstruction de loge
ments, dont le coût a été évalué à 1 386 898 dollars du 
Honduras britannique, 568 405 dollars du Honduras 
britannique devant être fournis sous forme de subven
tions et le reste sous forme de prêts. Dans le projet de 
budget pour 1964, un crédit de 322 000 dollars du 
Honduras britannique a été ouvert pour des subventions 
au logement et un crédit de 3 millions de dollars du 
Honduras britannique pour des prêts à la construction. 
Le gouvernement entend continuer à améliorer les con
ditions de logement dans les zones urbaines et rurales 
et à démolir les taudis. 

19. Le gouvernement envisage d'accélérer, autant 
que possible, la mise à exécution de son plan de cons
truction d'une nouvelle capitale qui sera établie sur un 
site moins exposé, à environ 80 kilomètres de la mer. 

Situation de l'enseignement 

20. L'ordonnance n° 3 de 1962 sur l'enseignement, 
qui est entrée en vigueur en février 1963, a supprimé 
les frais de scolarité et institué la gratuité de l'enseigne
ment primaire pour tous les enfants d'âge scolaire ( 5 
à 16 ans). L'ordonnance prévoit également d'imposer, 
de façon plus, :igoureuse, la .fréquentatio~ s~olai:e ,obli
gatoire aux eleves de l'enseignement pnmatre ages de 
6 à 14 ans. 

21. En 1963, il y avait 76 4~9 élèye~ dans les écoles 
primaires (contre 25 893 1 anne~ precedente) et 2 186 
dans les établissements secondaires (2 099 en 1962) ; 

l 
1 

1 

1 
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85 élèves fréquentaient une école 
en 1962). 

professionnelle (98 à t rn e ps pour permettre d'accueillir dès 1964, un plus 

22. II y a encore trop peu de maîtres (dans les 
école~ prin:aires, Of! en compte 1 pour 70 élèves), bien 
que 1 on mt recrute un grand nombre de stagiaires et 
d'élèves-maîtres. On s'efforce actuellement de remédier 
à la pénurie de maîtres ayant reçu une formation pro
fessionnelle. 

. 23. L'Inte;mediate Training C~ntre, ouvert en jan
yrer 196~, dort donner un~ formation en cours d'emploi 
a 80 martres chaque annee. Les travaux d'agrandisse
ment de l'école normale Saint-Georges ont été terminés 

grand nombre d'étudiants. ' 

~4. ~e gouverneme~~ a anno_ncé qu'il entendait 
bei!l~r a ce q,ue sa politique scolaire soit adaptée aux 

es01!ls de d~velop~ement du pays. Il accordera son 
~ppu~ au syste~e d enseignement relevant à la fois de 
1 Eg!Ise ~t de 1 Etat: Il cherchera à améliorer la qualité 
~e 1 e_nseignement, a tous les niveaux, et à développer 
~ ensei&"neme~t se~ondaire. Lorsque le système relevant 
a la !ots de 1 Egltse e_t de l'Etat ne sera pas en mesure 
de dtspenser un enseignement technique et profession
nel, le gouvernement y pourvoira. 

CHAPITRE XXVI 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES COMMUNIQUÉS EN 
VERTU DE L'ALINÉA e DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES ET 
QUESTIONS CONNEXES 

1. Par sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, l'Assemblée générale a dissous le Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
et a notamment prié le Comité spécial d'étudier les 
renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte et d'en tenir pleinement compte 
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

2. On se souviendra que, dans une note (A/ AC.l09 / 
L.97) en date du 14 février 1964, le Secrétaire général 
a attiré l'attention du Comité spécial sur la résolution 
susmentionnée et a formulé des suggestions concernant 
la procédùre que le Comité spécial pourrait juger bon 
d'adopter. La procédure définie dans la note a été 
approuvée par le Comité spécial à sa 315e séance, le 
17 novembre 1964. 

3. En exécution du paragraphe 5 du dispositif de la 
résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale et 
conformément à la procédure approuvée par le Comité 
spécial à sa 315e séance, les derniers renseignements 
communiqués par les puissances administrantes en 
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte ont été 
utilisés par le Secrétariat pour préparer à l'intention du 
Comité spécial les documents de travail relatifs à la 
plupart des territoires. Ces renseignements, d?nt. le 
Comité a tenu compte lors de son examen des terntoires 
intéressés, sont consignés dans le chapitre du rapport 
du Comité spécial relatif à chacun desdits territoires. 

4. A ses 38Je et 385~ séances, tenues les 7 et 15 
septembre 1965, le Comité spécial a examiné un ra~port 
du Secrétaire général (voir l'appendice au present 
chapitre) sur les renseignements qui avaient été com
muniqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la 
Charte jusqu'au 7 septembre 1965 I et sur les mesu_:es 
qui avaient été prises pour donner suite à la résolutiOn 
1970 (XVIII) de l'Assemblée générale. 

5. Au cours du débat qui a eu lieu à la 38~e sé~nce, 
le 7 septembre 1965, le représentant de la Repubbque
U!lie ?e T~mzanie a tenu à exprimer de n?uveau sa 
tres vrve reprobation devant la carence persistante du 
Royaume-Uni à transmettre des renseicrnements sur la 
Rhodésie du Sud conformément à l'alinéa e de l'Ar-

1 Les renseignements relatifs aux derniers changements d'gr; 
dre con~tit~tionnel qui ont eu lieu dans !es ile~ Cook ~nt ete 
commumques par le Gouvernement néo-zelanda1s le 13 aout 1965 
(A/5961) ; le Comité spécial en a tenu compte lors de son 
ex:;men de la situation dans ce territoire (voir chap. VIII du 
present document). 

ti~le 73 d_e la Charte. ~1 a. fait part de la déception que 
lw causaient les exphcatwns du Royaume-Uni selon 
lequel la Rhodésie du Sud ne serait pas un territoire 
no_n ~utonon;e .. ~ette attitt~de témoignait d'un complet 
mepns de 1 opimon mondiale et de celle du Comité 
spécial. Il a exprimé l'espoir que la délégation du 
Royaume-Uni communiquerait très prochainement les 
renseignements requis. 

6. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré qu'une connaissance appro
fondie de la situation politique, constitutionnelle, éco
nomique, sociale et culturelle dans les territoires non 
autonomes, rendue possible par la communication de 
renseignements objectifs, précis et à jour, permettait 
aux membres du Comité ainsi qu'à tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies de favo
riser l'accession de tous les pays et peuples coloniaux 
à l'indépendance. Or, force lui était de constater à son 
grand regret que certaines puissances administrantes 
violaient la disposition de la Charte qui prévoit que 
toutes les puissances coloniales doivent communiquer 
des renseignements sur la situation dans les territoires 
non autonomes qu'eiies administrent. Tel était le cas 
notamment du Portugal, qui continuait de violer de 
façon flagrante la résolution 1542 (XV) de !'~~semblée 
générale ainsi que les nom?reuses autre_s déciswns. des 
Nations Unies sur la questton des colontes portugaises. 
Ce pays menait une guerre colonial.e meurtrière co!lt~e 
les peuples de l' Angola1 du. Mozambtq':e et d~ la Gu~nee 
dite portugaise, avec ~ ~sststa~ce pol~ttque, ~co~omique 
et militaire de ses alites de 1 OTAN. Tel etait le cas 
également du Royaume-Uni, qui refu~ai~ de commu
niquer des renseignements sur le terntotre n<?n auto
nome de la Rhodésie du Sud, comm~ venait. de. le 
rappeler le représentant du la T~nzame, ~n v!ol~tton 
de la résolution 1747 (XYI) de 1 Assembl~e g~nerale. 
Le Comité spécial se devmt de relever ces v10lattons de 
la Charte des Nations pnie~ et d'inviter à no!lveau ces 
puissances colonia!es. a pr~senter le~ .rens~Ignements 
requis sur les terntoires quelles admmtstratent. 

7. D'autre part, l'analyse d~s ~enseignements r.el~tifs 
à J'évolution politiq_ue et. cons!It_uttonnelle _des, terntotres 
non autonomes qUt avatent ete com~umques ces ~~r
nières années montrait que les pUtssances a~mmts- · 
trantes freinaient dans toute la mesure P?S~Ible le 
processus d'évolution poli!iq\te dans ces ~ernto~res, ce 
qui était contraire aux pnnctpes de la Declarat10n sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et a_ux peuples 
coloniaux. Ces renseignements ne contenaient aucune 
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donnée sur les mesures concrètes, les dates et les moyens 
prévus pour l'accession d'un territoire à l'indépendance, 
alors que non seulement le Comité spécial mais surtout 
les populations intéressées étaient en droit de les 
connaître. 

8. Les sections consacrées à la situation économique 
dans les territoires non autonomes laissaient aussi à 
désirer: on n'y trouvait aucune donnée sur le niveau 
de vie réel de la population autochtone, les salaires et 
le pouvoir d'achat, ni sur les mesures que la Puissance 
administrante comptait prendre pour relever le niveau 
de vie, non plus que sur les énormes bénéfices que les 
monopoles étrangers retiraient de l'exploitation de la 
population autochtone, non plus enfin que sur le chô
mage et les mesures qui pourraient y mettre fin. Le 
Comité spécial devait se prononcer catégoriquement 
contre cette pratique inadmissible ct demander aux 
puissances administrantes de transmettre des rensei
gnements qui permettent de se faire une idée précise 
du niveau de vie de la population, de sa participation 
à la vie économique du pays et des mesures prises par 
la Puissance administrante pour relever le niveau éco
nomique du pays. 

9. De même, les renseignements sur la situation 
sociale, la santé publique et l'enseignement étaient dé
pourvus de toute objectivité et visaient à cacher aux 
membres du Comité la situation véritable des territoires, 
comme le montrait, parmi de multiples exemples, celui 
des pétitionnaires des iles Bahamas qui avaient dépeint 
la lamentable situation de l'enseignement, si différente 
du tableau optimiste brossé par le Royaume-Uni. 

10. Ainsi, le tableau de la situation dans les terri
toires non autonomes était déformé et des détails 
importants étaient passés sous silence, ce qui désorien
tait les membres du Comité et ne leur permettait pas de 
se faire une idée objective de la situation. A ce propos, 
le représentant de l'Union soviétique s'est référé aux 
données communiquées par le Royaume-Uni sur les 
élections de novembre 1962 à la Chambre des iles 
Bahamas et aux indications fournies par les pétition
naires, qui avaient éclairé d'un jour assez différent les 
résultats de ces élections. 

11. La délégation de l'Union soviétique tenait à rap
peler que les renseignements communiqués par les 
puissances coloniales constitmient à peu près la seule 
source d'informations mise à la disposition des membres 
du Comité spécial par le Secrétariat de l'ONU. Il allait 
sans dire que, dans la mesure où les renseignements 
émanant des puissances coloniales n'offraient pas un 
tableau complet et objectif de la situation dans les terri
toires non autonomes, les données fournies par le Secré
tariat souffraient du même défaut. Pour parer à cc 
grave défaut, le Secrétariat avait la possibilité et le 
devoir de puiser largement aux autres sources d'infor
mations qu'étaient les déclarations des pétitionnaires, 
les pétitions écrites, les ouvrages économiques et so
ciaux, les enquêtes et autres documents du même ordre. 

12. A sa 38Se séance, le 13 scptemhre 1965, le 
Comité spécial a pris acte du rapport du Secrétaire 
général qu'il a décidé d'inclure dans son rapport à 
l'Assemblée générale. Ce document figure comme appen
dice au présent chapitre. 

13. Au cours de la même séance, le Comité spécial 
a décidé, sans opposition, de communiquer à l'Assem
blée générale les renseignements contenus dans les 
documents de travail établis par le Secrétariat au sujet 
des territoires qui ne pourraient peut-être pas faire 
l'objet de son examen avant la fin de ses réunions de 
1965. Ces renseignements, qui figurent dans des cha
pitres distincts du présent rapport, complétaient ceux 
figurant dans les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial à l'Assemblée générale sur ses travaux 
au cours de l'année 1964 (A/5800/Rev.l). 

APPENDICE* 

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la 
Charte des Nations Unies: rapport du Secrétaire général 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS EN VERTU DE L'ALINÉA e 
DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE 

1. Le précédent rapport du Secrétaire général sur cette 
question (voir A/5800, chap. II, appendice Il) indiquait les 
dates auxquelles les renseignements visés à l'alinéa e de l'Arti
cle 73 de la Charte avaient été communiqués au Secrétaire gé
néral pendant la période allant jusqu'au 30 novembre 1964. Le 
tableau qui figure à la fin du présent rapport donne les dates 
auxquelles ces renseignements ont été communiqués pour les 
années 1963 et 1964. 

2. Les renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 sont, d'une manière générale, présentés selon le 
schéma approuvé par l'Assemblée générale et comprennent des 
données sur la géographie, l'histoire, la population, l'économie, 
les conditions sociales et les conditions de l'enseignement. Dans 
le cas des territoires administrés par l'Australie, les Etats
Unis d'Amérique et la Nouvelle-Zélande, les rapports annuels 
qui ont été communiqués comprennent en outre des renseigne
ments sur les affaires constitutionnelles. Les représentants de 
l'Australie, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni ont également fourni, 
au cours des séances du Comité spécial, des détails complémen
taires sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les ter
ritoires administrés par leurs pays respectifs. 

3. Il n'a été communique au Secrétaire général aucun ren
seignement concernant les territoires administrés par le Portu
gal, qui, aux termes de la résolution 1542 (XV) du 15 décem
bre 1960, sont considérés par l'Assemblée générale comme étant 
des territoires non autonomes au sens du Chapitre XI de la 
01arte. Il ne lui a pas non plus été communiqué de rensei
gnements concernant la Rhodésie du Sud que l'Assemblée, par 
sa résolution 1747 (XVI) du 28 juin 1962, a déclaré être un 
territoire non autonome au sens du Chapitre XI de la Charte. 

ETUDE DES RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS EN VERTU 
DE L'ALINÉA e DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE 

4. Conformément au paragraphe 5 du dispositif de la réso
lution 1970 (XVIII) adoptée par l'Assemblée générale le 16 
décembre 1963, aux termes duquel le Comité spécial doit étu
dier les renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e 
de l'Article 73 de la Charte, et selon la procédure approuvée 
par le Comité spécial en 1964, le Secrétariat a continué d'utili
ser les renseignements communiqués pour préparer à l'intention 
du Comité spécial les documents de travail relatifs à chaque 
territoire. 

*Publié antérieurement sous les cotes A/AC.109/131 et Add. 
1 et 2. 
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Tableau 
DATES DE COMMUNICATION DES RENSEIGNE~ŒNTS VISÉS À L'ALINÉA e 

DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE POUR 1963 ET 1%4 

[Ce tableau comprend tous les territoires énumérés dans l'annexe II du rapport que le 
Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes a présenté à la dix-huitième 
session de l'Assemblée générale n, à l'exception du Bornéo du Nord, de la Gambie, de la Ja
maïque, du Kenya, de l'Ouganda, de Malte, du Nyassaland, de la Rhodésie du Nord, du Sara
wak, de Singapour, de la Trinité et Tobago et de Zanzibar.] 

Date de cotntnunication 

Pour 1963 

Atestralie du (ter juillet au 30 juin)b 
Iles des Cocos (Keeling) . . ......... . .. .. .. . 
Papua ...... .. . . . .. . .. . .. . . . . . .... . .. . .. . . 

t3 février t964 
25 novembre 1964 

Espagne (année civile) 
Fernando P 6o ... . .. . .. . .. . ..... . .. . . . .. ... 29 juin t964 
Ifni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 juin t964 
Rio Muni . . ...... ... ......... . .. . . . ... .. . . 29 juin t964 
Sahara espagnol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 juin t964 

Etats-Unis d'Amérique (du ter juillet au 30 juin) 
Guam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 novembre t964 
Iles Vierges américaines . . . .. . ..... ...... . . 13 n?vembre 1964 
Samoa américaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 decembre t964 

France (année civile) 
Comores c . . .. .. . . .. . ... . . . . . .. . . .... . .. . . 
Côte française des Somalis c .. .. . . ... .. . . .. . 
Nouvelles-Hébrides . .. . .. . . .. . ..... . ..... · 

Nouvelle-Zélande (du ter avril au 31 mars) 
Iles Cook . . .. .. .... .. .. ..... ... . . . . . . . . . . 
Iles Tokélaou ..... . ... . .. . . . .. . . . . · . . . ·. · 
Nioué .. . . ... . .... ... ... . .. . ... . .. . .. . .. . . 

Port11gal 
Angola . . . . . . .. . .. . . .. ... ... .. .. .. . . . . .. . . 
Archipel du Cap-Vert ..... . ..... . . . . . ... · .. 
Guinée ou "Guinée portugaise" 
Macao et dépendances .......... .. .. . .. . .. . . 
Mozambique . .. . . . . .. . ..... .. .. . . .. . .. .. . 
Sâo Tome île du Prince et dépendances .. 

, 
0 d' d Timor (portugais) et epen ances . ... . . . . . . 

Royamne-Utli (année civile) 
Aden .. ..... ·· ·· · · · · · · · · · · · · · ·· · ·· · · · · · · · 
Antigua .... . . . . .. . . . .. . . . . . .... . ... ... . . . 
Bahamas . .... · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Barbades ... . . . . ..... . . . .. .. . . . ... ... .... . 
Bassoutoland . . . . . . . . . . . ...... · . · · · · · · · · · · 
Bermudes ... . . ... . . . .... .. .. . .. .. .... . .. . 
Betchouanaland . .. . . . .. . .... . . .... . . . · · · · · 
Brunei .. ....... . .. . . . . . .. . . . . . · · · · o • • • • • • 

Dominique . . . . . .... . .. .. ... . .. . . . 
Fidji .... .. .. ... . . . . . . .. ..... .. .. . · .. · · 
Gibraltar ..... . . .. . .. . .. . ... . ... · · · 
Grenade . .. . . . .. .. . .. .. . ... . . . .. . · · · · · · · · · 
Guyane britannique .. . .. .. .. . . . · · · · · 
Honduras britannique . .. .. . . . . . 
Hong-kong ... . . . .. . .. . ... . ... o • • • • • • • •• • • 

Iles Caïmanes .. . .. . .. .. . . .... · · · · · · · · · · · · 
Iles Falkland .. . .. . ... .. .. . · · · · · · · · · · · · · · · 
Iles Gilbert et Ellice .... .. .... · · · .. · · · · · o • 

Ile 11aurice . .. . . .. .. . . . . o.····· ·· · ·· ·· · ·· 
Iles Salomon .. . . .. .. . . . ... . . . · · · · · · · · 
Iles Turks et Caïques .... . .. · ···· ·· ·· · · ··· · 
Iles Vierges britanniques . . . · · · · · · · · · · · · · · · · 
Montserrat . .. . . . ... . .. . · . · · · · · · · · · · · · · · · · 
N ouve11es-Hebrides · .. .. . . . · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pitcairn . ... . . ........ .. .. · · · · · · · · · · · · · 
Rhodésie du Sud . .. . ... . . . · · · · · · · ; · · · · · · · · 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla . · · · · · 
Sainte ... H élène . ... . . . . . . · o • • • • • • • • • 

0 

• • • 

Sainte-Lucie .. .. .. . . .. . . . . · · · · · · · · · · · · · 
Saint-Vincent . . . .. ... . . o • • • • • • • • • • • • 

0 

• • • • 

Seychelles ...... . ..... .. . . · 
Souaziland . . .. . .. . ..... · · · · · · · · · · · · · · 

7 mai t965 

27 novembre 1964 
27 novembre t964 
27 novembre t964 

28 octobre 1964 
t4 septembre t964 
28 octobre 1964 
20 octobre t964 
tO novembre t964 
13 octobre 1964 
20 août 1964 
30 juin t964 
21 août t964 
t2 mai 1964 
13 octobre t964 
10 septembre 1964 
t4 juillet t964 
22 juin t964 
30 octobre t964 

9 octobre 1964 
23 juin 1964 
t7 juin 1964 
22 juin t964 
23 juin t964 
2 novembre 1964 
9 octobre t964 

20 août 1964 
23 juin 1964 
t3 mai t964 

30 octobre 1964 
t2 juin t964 
23 novembre t964 
10 septembre t964 
14 septembre t964 
30 novembre t964 

Pour 1964 

2 février 1965 
28 juillet 1965 

24 février t965 
24 février t965 
24 février 1965 
24 février t965 

31 août 1965 
31 août 1965 

31 août 1965 
20 août 1965 
3t août t965 
24 août 1965 

2 septembre 1965 
ter juin t965 
26 juillet t965 
2 juillet 1965 
9 juin 1965 

7 juillet 1965 
7 septembre t965 

16 juillet t965 
7 juin t965 

2 juillet 1965 
2 septembre t965 

26 juillet t965 
t4 juin 1965 
2 septembre 1965 

24 août 1965 

ter septembre t965 
7 juin 1965 

28 juillet 1965 
2 septembre 1965 

30 août t965 
23 juillet 1965 

tt Voir A/5514 }re partie, annexe P· ' écédente au 30 juin de l'ann,ée, considérée. i 
b Période alla~t du ter juillet de l:;!::n~~is a informé le Secrétaire ~e~e~a~isuere~se1~e: 
~ Le 27 mars 1959, le Gouyexpeme t que par conséquent, la transmiSSIO 

toire avait accédé à l'au.tonom~e t:~~;te~ de i957. 
ments le concernant ava1t cesse 

! _ _______________ _ 
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Annexes 

ANNEXE 1 

Lettre, en date du 26 août 1965, adressée au Président du Comité spécial par le représentant du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous fair·e tenir ci-joint une liste chronolo
gique portant sur les principaux progrès constitutionnels ac
complis de novembre 1964 à juillet 1965 dans les territoires re
levant du Gouvernement du Royaume-Uni. 

La présente liste constitue une mise à jour de la liste chro
nologique jointe à la lettre de M. King du 20 octobre 1964, 
reproduite en tant qu'annexe I au rapport présenté à l'Assem
blée générale par le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (A/5800/ 
Rev.l). 

Cette liste témoigne une fois de plus des progrès constitution
nels constants accomplis dans les territoires dont le Royaume
Uni est responsable. En particulier, la Gambie, qui compte en
viron 316 000 habitants, est devenue pleinement indépendante en 
février 1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire publier comme 
document du Comité la présente lettre et la liste chronologique 
qui y est jointe, et de les faire figurer dans notre nouveau rap
port à l'Assemblée générale. 

(Signé) F. D. W. BRowN 

LISTE CHRONOLOGIQUE DES PROGRÈS CONSTITUTIONNELS 
NOVEMBRE 1964 À JUILLET 1965 

Novembre 1964 

Les ministres de la Fédération de l'Arabie du Sud et d'Aden 
se prononcent pour un Etat unitaire au cours d'une visite du 
Secrétaire aux colonies. 

Décembre 1964 

Lors des élections en Guyane britannique, le Peoples Na
tional Congress (PNC) de M. Burnham remporte 22 sièges, le 
Peoples Progressive Party (PPP) de M. Jagan 24 et l'United 
Force (UF) 7. M. Burnham devient premier ministre d'un gou
vernement de coalition PNC-UF. 

Lors d'une réunion tenue à la Barbade, le Conseil régional 
des ministres des territoires des Caraïbes constitue des comités 
chargés de rédiger une constitution fédérale. 

Le sultan de Brunei ct le Secrétaire aux affaires du Com
monwealth se rencontrent à Londres et conviennent de mesures 
constitutionnelles en vue d'une véritable démocratie parle
mentaire. 

Les articles de la Constitution du Souaziland relatifs à la 
position du Ng\venyama entrent en vigueur. 

J am•icr 1965 

De nouvelles constitutions pour le Bassoutoland ct le Bct
chouanaland sont promulguées par des ordres en conseil. 

Février 1965 

La Gambie accède à l'indépendance. 

Le Secrétaire aux colonies sc rend aux Antilles et en Guyane 
britannique. 

Les nouvelles dispositions constitutionnelles relatives au 
Protectorat des iles Salomon britanniques, approuvées en octo
bre, entrent pleinement en vigueur. 

Le Sous-Secrétaire parlementaire du Colonial Office se rend 
à Gibraltar. 

Mars 1965 

M. Mackawee est nommé ministre principal d'Aden. 
~rs des élections au Honduras britannique, le Peoples 

Umted Party de ::\L George Priee remporte 16 sièges ct le 

National Independence Party 2. M. Priee reste premier mi
nistre. Après les élections, le Sénat est constitué. 

Lors des élections au Conseil législatif du Brunei, les indé
pendants remportent 9 sièges et le Brunei Peoplc's Alliance 1. 

Lors des élections au Betchouanaland, le Bechuanaland 
Democratie Party de M. Seretse Khama remporte 28 sièges 
et le Bechuanaland Peoples Party 3. M. Seretse Khama est 
nommé premier ministre. 

Le Sous-Secrétaire parlementaire du Colonial Office se rend 
au Bassoutoland, au Betchouanaland et au Souaziland. 

Avril 1965 

Lors des élections au Bassoutoland, le Basutoland National 
Party du chef Leabua Jonathan remporte 31 sièges, le Basuto
land Congress Party 25 et le Marema-Tiou Freedom Party 4. 
Le chef Jonathan est battu et le chef Maseribane est nommé 
premier ministre. 

Quatre nouveaux sièges non officiels sont crees au Conseil 
urbain de Hong-kong, deux d'entre eux étant pourvus par voie 
d'élections et deux par voie de nomination. 

En Guyane britannique, les pouvoirs exceptionnels sont trans
férés du Gouverneur aux ministres. 

Le Secrétaire aux colonies se rend dans t'île Maurice. 

Le Sous-Secrétaire parlementaire du Colonial Office se rend 
aux îles Fidji. 

Mai 1965 

Lors de nouveaux entretiens tenus à Londres entre le sultan 
du Brunei et le Secrétaire aux affaires du Commonwealth, il 
est convenu que, lorsque le système ministériel sera affermi, 
une conférence constitutionnelle représentative sera organisée. 

Jui11 1965 

La première étape de la création d'un système ministériel 
à Brunei a commencé par la désignation de quatre ministres 
adjoints. 

Juillet 1965 

Au Bassoutoland, le chef Leabua Jonathan remporte une 
élection partielle et est nommé premier ministre. 

A Gibraltar, les membres indépendants du Conseil légis
latif s'associent à un gouvernement de coalition; M. Isola de
vient ministre principal adjoint. 

Les ministres des Gouvernements britannique et français 
ont des entretiens à Paris concernant les Nouvelles-Hébrides 
ct conviennent de mesures de réforme propres à moderniser 
l'administration. 

Le Secrétaire aux colonies propose que la Conférence cons
titutionnelle pour la Guyane britannique commence le 2 no
vembre. 

La Conférence constitutionnelle des îles Fidji s'ouvre à 
Londres. 

Aux Bermudes un comité mixte chargé d'examiner les ré
formes constitutionnelles présente un rapport provisoire recom
mandant une modification du droit de vote et promet de pré
senter un autre rapport dans le courant de l'année. 

Le Secrétaire aux colonies se rend à Aden et il est entendu 
qu'un groupe de travail représentatif se ;éunira à Londres au 
début d'août pour examiner l'ordre du JOUr d'une conférence 
constitutionnelle qui se tiendrait plus tard dans l'année. 

Il est convenu qu'une conférence. constitutionnelle sur t'île 
Maurice se tiendra à Londres au mois de septembre. 

1 
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